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PRÉFACE

PAR MONSEIGNEUR MIGNOT, ÉVÊQUE DE FRÉJUS

lous devons apporter un très grand zèle pour que « la Parole

» du Christ habite en nous abondamment ». Nous devons

être aptes à soutenir des combats de plus d'un genre; la

lutte change et les adversaires attaquent sur tous les

points : ils ne se servent pas tous des mêmes armes et ne nous combattent

pas d'une seule manière. Aussi est-il nécessaire que celui qui doit lutter

avec tous connaisse les ruses et les stratagèmes de tous, qu'il se serve

également de la flèche et de la fronde, qu'il soit à la fois tribun et cen-

turion, général et simple soldat, cavalier et fantassin, qu'il connaisse la

tactique navale aussi bien que la guerre de siège : car s'il est étranger à

quelque partie de l'art militaire, s'il se néglige sur un point, ce sera par

ce côté que le diable fera entrer ses suppôts dans la bergerie afin de la

dévaster ».

Après avoir cité ces belles paroles de saint Jean Ghrysostome, Léon XIII

continue ainsi dans l'Encyclique Providentissimus : « Nombreux sont les

artifices et les ruses de l'ennemi sur cette partie du champ de bataille.

Nous l'avons dit, en passant, plus haut. Quels sont les moyens de dé-

fense ? Nous allons maintenant les indiquer. Le premier consiste dans l'étude

des langues orientales et aussi dans ce qu'on appelle la critique. Cette

double connaissance, qu'aujourd'hui on estime si fort, le clergé doit la

posséder à un degré plus ou moins élevé selon les lieux et les personnes.

De cette manière il pourra mieux soutenir son honneur et remplir son

ministère, car il doit se ce faire tout à tous » et être toujours prêt « à ré-

» pondre à ceux qui lui demandent compte des espérances qui sont en lui ».

Aussi, pour les professeurs d'Ecriture Sainte, c'est une nécessité, et pour
les théologiens, une convenance, de posséder les langues dans lesquelles

les hagiographes ont primitivement écrit les livres canoniques. Il serait

aussi à désirer qu'elles fussent cultivées par les élèves ecclésiastiques, en
BIBLE POLYGLOTTE.
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particulier par ceux qui dans les Académies aspirent aux grades théolo-

giques. Déplus, il faut tAcher que, dans toutes les Universités, ce qui heu-

reusement s'est déjà fait dans plusieurs, on établisse des chaires pour

les autres idiomes antiques, en particulier pour les langues sémitiques et

pour les connaissances qui s'y rattachent, dans l'intérêt de ceux qui se des-

tinent à professer les Saintes Lettres ».

Ce sont ces paroles du Pape qui devraient servir de Préface à la Bible

polyglotte qu'édite M. l'abbé Vigouroux et que je suis heureux de pré-

senter en son nom à notre clergé intelligent et studieux. Les indications

données par Sa Sainteté dans la célèbre Encyclique traçaient, pour ainsi

dire, le chemin au docte Sulpicien; aussi depuis plusieurs années n'avait-

il rien tant à cœur que de faciliter au plus grand nombre possible de chré-

tiens instruits la connaissance intégrale de nos Livres sacrés et de mettre

dans leurs mains la première arme défensive qu'indique le Pontife

vénéré.

Si le désir d'entrer dans les vues de Léon XIII et de contribuer pour sa

large part au relèvement des études scripturaires dans notre pays a porté
M. Vigouroux à entreprendre un travail considérable, dont les gens du

métier seuls peuvent apprécier les difficultés de tout genre, sa piété n'a pas

pesé d'un moindre poids sur sa décision. Elle seule lui a donné le courage

d'ajouter de nouvelles fatigues à celles que lui imposent d'autres publica-
tions connues de tous, et dont le meilleur éloge que nous en puissions faire

est de dire que leur succès le console de ses labeurs incessants, moins par
la notoriété qui s'attache à son nom que par la certitude du bien qu'elles
continuent de faire tous les jours.

C'est qu'en effet l'œuvre nouvelle qu'il nous donne est une œuvre de

piété et détendre amour. En digne fils de M. Olier, M. Vigouroux n'étudie

pas seulement la Bible en savant critique, il ne l'étudié pas seulement avec

passion parce qu'il la regarde à bon droit comme le plus beau monument
religieux, philosophique, moral, historique, littéraire qui soit au monde,
comme la plus haute expression du divin dans l'humanité

;
il l'étudié, parce

qu'il l'aime et il l'aime, parce qu'il croit; parce que, sous l'écorce humaine
parfois un peu rugueuse qui la recouvre, il sait adorer le Sauveur qui s'y
cache, comme il se cachera plus tard à Nazareth sous les haillons de l'hu-
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manité, comme il se cachera sous les humbles apparences du pain et du

vin pour rester avec nous jusqu'à la fin des temps ; parce que, dans chacun

de ces mots qui résonnent à nos oreilles comme des paroles humaines, il

entend le langage du ciel, la pensée de Dieu, les « Verba vitse ».

Mêlé au mouvement intellectuel de ce siècle, placé au premier rang des

défenseurs de la Révélation, il sait, hélas! que la Bible n'est pas pour tous

la « Parole de vie ». CommeJésus lui-même, elle est un objet de contra-

diction, le « signum cui contradicetur ». En y touchant, quelques-uns

trouvent la mort, et d'elle on peut dire comme de l'Eucharistie : « Mors

est malis, vita bonis ». Mais il sait aussi que comme Jésus, objet de con-

tradiction, a été établi pour la résurrection d'un grand nombre en Israël,

la Bible est destinée à nous donner les fruits de l'arbre de vie, qui gué-
rissent ceux qu'a empoisonnés l'arbre de la science du bien et du mal.

Après avoir passé une grande partie de sa vie à nous familiariser avec

les questions scripturaires, à venger l'Ecriture des attaques de l'incrédu-

lité dans La Bible et les découvertes modernes, Les Livres Saints et la

critique rationaliste, le Manuel Biblique, qui est un véritable commen-

taire autant qu'une Introduction, dans le Dictionnaire de la Bible,

qui résume les connaissances actuelles sur la matière, il a voulu cou-

ronner dignement ses travaux; il a pensé qu'il fallait aller plus loin, ne

pas s'en tenir à la description extérieure du Temple, mais nous prendre

par la main pour nous y faire entrer, nous y faire prier avec lui. C'est

qu'on ne prie guère au milieu des broussailles et des maquis de l'érudition

pure ! Après nous avoir donné, pour ainsi dire, la description de la manne,

il a voulu nous y faire goûter, la faire tomber bien abondante en multi-

pliant les textes sacrés. Textes plus précieux mille fois que la nourriture

qui tombait du ciel, plus efficaces aussi, puisque malgré la manne les Israé-

lites sont morts dans le désert, tandis que la Bible aies « paroles de la

vie éternelle ».

N'étant pas tout à fait étranger moi-même aux travaux de la critique

biblique, je sais quel charme fascinant on éprouve à se plonger tout entier

dans les études scripturaires. Les heures, les jours, les années s'écoulent

avec une rapidité prodigieuse à étudier, dans la compagnie des vieux écri-

vains d'Israël, le livre merveilleux qui, écrit il y a de longs siècles, répond
encore si bien à toutes les aspirations, à tous les besoins de notre vie reli-

gieuse et morale, livre dont les pages, bien qu'écrites à des âges différents

et par des mains fort nombreuses, présentent un cachet d'unité remar-

quable. On y rencontre en effet avec des styles très distincts une unité
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de vues, de pensées, telle qu'on le croirait écrit par une seule personne

à divers âges de sa vie, à des phases successives de sa formation intel-

lectuelle et morale, plutôt que par de nombreux écrivains collaborant sans

le savoir à une œuvre collective. Quel charme on éprouve à y entendre

résonner encore les échos affaiblis des premiers colloques de Dieu avec

l'humanité naissante, a écouter les premiers alléluia de la création si vite

étouffés par des sanglots déchirants, à retrouver notre propre histoire

écrite a la première page de la Bible : histoire de nos luttes et de nos dé-

faites, suivies heureusement de la promesse du pardon ! Quel charme on

goûte a suivre le développement religieux de la partie choisie de l'huma-

nité depuis Kden jusqu'à la captivité, comme on suit le développement

d'un enfant bien-aimé à travers toutes les phases et les crises de sa forma-

tion; à contempler avec une religieuse émotion la lumière faible et indécise

d'abord, qui tremblote au seuil de l'Éden solitaire, et va grandissant tou-

jours jusqu'au plein midi de la révélation évangélique sans s'éteindre ja-

mais, en dépit de toutes les infidélités, de toutes les idolâtries d'Israël!

Quel charme d'étudier ce livre au point de vue de la philosophie, de l'idée

morale qui s'en dégage, de l'idée de péché et d'origine du mal; au point de

vue de l'histoire, en ces temps surtout où, depuis un siècle, le monde ancien

inconnu à nos pères est littéralement sorti de la poussière du tombeau

comme pour déplacer l'axe de nos connaissances et de nos recherches
;
au

point de vue littéraire et des problèmes qui s'imposent à nous en ce qui
touche l'état du texte, ses origines, ses sources, la date et le mode de sa

composition, et cent autres questions qui sont du domaine de la critique

dont nous aurons à parler plus loin ! Oui, tout cela est fascinant, et la vie

est trop courte pour épuiser les joies intellectuelles attachées à ces études

si arides pourtant à d'autres égards. Tout cela n'est encore que l'extérieur

du temple, les pierres gigantesques devant lesquelles les Apôtres saisis

d'admiration s'écriaient : c Maître, voyez donc quelles pierres! » Il y a plus
et mieux, il y ace qu'on appelle « la manne cachée ».

Aussi bien que personne, l'auteur de la Polyglotte connaît les beautés du

Temple ; lui aussi nous en a montré toutes les parties dans leur enchaî-
nement merveilleux, dans leur unité saisissante, qui caractérise la pensée
et l'action permanente de Dieu en dépit de la multiplicité des écrivains,

j'allais dire des collaborateurs
; mais il a tenu de plus à nous donner la pa-

role même de Dieu telle qu'il l'a inspirée, à nous la faire goûter. Longtemps
on pourrait étudier une cathédrale, en admirer les détails sans en com-

prendre le sens et n'y voir qu'une belle conception architecturale. Long-
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temps on pourrait admirer la magnificence du portail, compter le nombre in-

fini de statues qui en sont l'ornement, décrire la forêt des colonnes et la va-

riété des chapiteaux, l'immensité des nefs silencieuses qui fait courir dans

nos veines le frisson du divin, mesurer ces voûtes dont la prodigieuse

hauteur semble faite pour laisser monter l'encens de nos prières jusqu'au

trône même de Dieu : oui, on peut admirer tout ce symbolisme sans en

deviner la beauté réelle et la signification véritable. Il y a une merveille

qui a échappé, merveille infiniment supérieure à toutes les autres, plus

précieuse que l'Arche et les rouleaux sacrés de la Loi, c'est le Tabernacle

où repose Jésus sous les espèces sacramentelles. On ne comprend que

quand on s'est jeté à genoux, que l'on a adoré et prié. Qu'est-ce que com-

prendrait au mystère de l'amour d'un Dieu mourant pour nous sur le Cal-

vaire le savant qui se bornerait à mesurer au compas les dimensions du

rocher fendu, à en déterminer l'altitude, à nous dire à quelle série de

terrain géologique il appartient, quelles espèces de fossiles il renferme?

En vérité, pareil savant ne trouverait-il pas la mort au pied même de l'ar-

bre de vie ? Longtemps aussi on peut étudier la Bible feuille par feuille,

ligne par ligne, mot par mot sans y trouver le surnaturel. Mors est malis,

vita bonis. M. Vigouroux, sachant que toute critique est vaine qui n'amène

pas à connaître et à aimer davantage, a voulu nous manifester l'amour de

Dieu sous une quadruple forme, multiplier pour ainsi dire les paroles de

vie qui sont le principe d'une résurrection véritable. C'est le « Gustate »

après le « Videte » .

La Polyglotte n'est pas seulement une œuvre d'édification, car

après tout on peut prier autrement qu'en grec ou en hébreu, elle doit

être un instrument de combat, une arme de défense à une époque où

les attaques de l'incrédulité deviennent plus vives et plus menaçantes. Le

terrain biblique est actuellement le champ de bataille
;
c'est là, comme dit

Léon XIII, que nous nous trouvons en face des ruses et des strata-

gèmes innombrables de nos ennemis, « fallacias hostium artesquc in hac

re ad impugnandum multipliées ». Le Pape ne sépare pas l'étude des

langues des études critiques indispensables à l'heure présente.

Oui, le vrai champ de bataille, c'est l'Ecriture. Contre elle tous les

Goliath de l'incrédulité réunissent leurs forces et concentrent leurs
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efforts. Comme les Philistins campés à Éphès-Dammin, entre Socho et

Azéca, jetaient un défi aux Israélites campés dans la vallée du Téré-

binthe, les critiques incroyants sonnent le glas de l'inspiration de l'Ecri-

ture. A les en croire, ils ont sécularisé l'Écriture, ils en ont chassé Dieu :

ils en feront bientôt une cathédrale désaffectée! Ils semblent si sûrs de leur

victoire qu'ils n'attachent aucune importance aux réfutations des auteurs

catholiques. Ils nous demandent de relever leur défi, de leur envoyer un

champion digne de se mesurer avec eux. 11 est tout trouvé; Léon XIII

l'indique : c'est l'étude des langues sémitiques complétée par la critique

biblique, qui, tout en empruntant les armes des adversaires, ne perd pas

de vue l'enseignement précis de l'Église et se laisse guider par les indica-

tions d'une tradition bien comprise. Toute critique qui ne s'appuie pas sur

l'Église sera fatale; elle conduira presque infailliblement à l'incrédulité.

Saint Augustin comprenait déjà cette vérité, encore qu'il n'eût aucune

de nos préoccupations scripturaires actuelles, quand il disait qu'il ne croi-

rait pas à l'Évangile sans l'autorité de l'Église enseignante.

Les critiques rationalistes ont un principe bien différent. Leur point de

départ, leur postulatum, c'est la négation du surnaturel. Mais ce n'est

déjà plus de la critique, c'est-à-dire la recherche sincère du vrai, c'est

du parti pris. La raison est-elle donc toujours un critérium si assuré? Si

elle est si décisive, pourquoi des hommes très intelligents sont-ils en

désaccord sur les points qui paraissent les plus importants en philosophie,

en morale, en religion, en histoire? Poser ce prétendu principe, c'est

aboutir à la conclusion que Schérer formulait avec une navrante préci-

sion : « A supposer que je rencontrasse dans l'enseignement du Seigneur
une parole que repousserait mon sentiment intime, je ne dirais pas :

Cette parole est néanmoins vraie, puisqu'il Fa dite; mais avec plus de

droit : il ne l'a pas dite, puisqu'elle n'est pas vraie ». Et ce sont ces hommes

qui reprochent aux catholiques de n'être pas sincères dans leurs recher-

ches, de ne pouvoir être indépendants, ni chercher la vérité avec un es-

prit libre parce que la solution leur est imposée d'avance Tp&rles définitions

de l'Eglise, de ne faire que de la critique à l'eau de rose, puisque, comme
dans les grandes manœuvres, tout est réglé d'avance et que l'on connaît

toutes les positions qu'on devra occuper! Disons de suite — et nous y
reviendrons — que ces reproches portent à faux. Mais, à les supposer

vrais, nos adversaires sont-ils plus libres, plus indépendants que nous?

Nullement. Ne sont-ils pas victimes d'un terrible préjugé, ceux qui nient

le surnaturel? Comment démontrent-ils qu'il n'existe pas, qu'il ne saurait

4
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exister? Voilà un a priori plus redoutable que ceux qu'on nous reproche.

Sur quelle preuve sérieuse s'appuie leur audacieuse négation? Puisque,

de l'aveu de la plupart d'entre eux, Dieu nous a donné la raison avec les

idées naturelles, quelle difficulté philosophique y a-t-il à admettre qu'il

nous ait donné quelques idées spéciales relatives à son être ? Je n'y vois

pour ma part aucune impossibilité, à moins de vouloir enchaîner Dieu

dans le cercle étroit de nos pauvres petites idées, c'est-à-dire de le défi-

gurer et de le faire à l'image de l'homme.

Ces critiques qui parlent tant de raison ne font nul cas de la raison

collective de l'humanité
;

ils tiennent pour non avenue la grande démons-

tration résultant de ce fait que toujours, partout, aussi loin que nous

nous enfoncions dans le passé, l'humanité, sous toutes les formes, a tou-

jours voulu Dieu, a toujours senti le besoin de Dieu, a toujours pensé à

Dieu, lui a parlé par ses offrandes et ses sacrifices.

« Le surnaturel n'existe pas ». Mais qui êtes-vous donc et au nom de

qui parlez-vous? La raison collective de l'humanité ne vaut-elle pas la

vôtre? Dans cette raison collective ne voyez-vous pas émerger nombre

d'intelligences de tout premier ordre dont les affirmations vous écra-

sent?

Qu'il faille donner en critique une très large part à la raison, je n'y

contredis pas, puisqu'en définitive c'est sur elle que reposent nos motifs

de crédibilité; ce que je conteste, c'est qu'elle doive être nécessairement

impie. Notre raison à nous ne sent nullement le besoin de nier Dieu, de le

chasser de son œuvre. Nous croyons n'être nullement absurdes en mettant

une cause première, intelligence et force, à l'origine des choses, un légis-

lateur à la base'de l'ordre moral.

Non, ces savants ne sont pas des critiques véritables, ce sont des in-

crédules, les doctrinaires de la négation, si l'on peut accoupler ces deux

mots. Destructeurs a priori, ils veulent que le surnaturel n'existe pas, et

avant de chercher ils ont trouvé et conclu. C'est cette école de l'absolu,

du parti pris, de l'irréligion quand même, que condamne Léon XÏII sous

le nom de critique supérieure « inventée au détriment de la vérité et de la

religion. D'après cette méthode, continue le Pape, pour juger de l'origine,

de l'intégrité et de l'autorité de n'importe quel livre, on doit avoir recours

uniquement aux preuves intrinsèques, comme on les appelle Les

preuves intrinsèques le plus souvent n'ont pas assez de poids pour qu'on

puisse les invoquer si ce n'est comme une confirmation de la thèse

Ce genre tant prôné de critique supérieure aboutit à ceci : que chacun
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dans les interprétations en viendrait à suivre son propre goût et ses

opinions faites d'avance ».

Il est équitable d'ajouter que, môme parmi les critiques indépendants,

tous ne tombent pas dans ces excès, et dernièrement Harnack lui-même

reconnaissait que dans la plupart des cas on ne peut connaître l'origine

d'un livre qu'en s'appuyant sur des témoignages historiques, c'est-à-dire

en d'autres termes sur la tradition.

Mais à côté de la fausse critique qu'il faut fuir parce qu'elle conduit à

l'impiété, il y a la bonne qu'il faut suivre. On dit que les meilleures apo-

logies doivent être récrites tous les vingt ans. Cette affirmation est beau-

coup moins paradoxale qu'elle n'en a l'air. Une apologie n'est pas préci-

sément une démonstration adéquate de la vérité révélée, elle est plutôt

une adaptation partielle de la démonstration aux besoins du moment. La

révélation se manifeste à l'humanité sous tant d'aspects qu'il ne faut pas

s'étonner si chaque génération l'envisage sous une forme nouvelle. De

plus, comme la révélation seule est l'œuvre de Dieu, que l'apologie est

l'œuvre exclusive des hommes, il n'est pas surprenant que nulle apologie

n'échappe aux erreurs de son siècle et ne dépasse pas le niveau des con-

naissances ambiantes, qu'il faille remettre au creuset de la critique cer-

taines interprétations mêlées d'erreurs humaines, pour que l'or de la vérité

en sorte de plus en plus pur. Chaque génération se présente sur le théâtre

de la vie avec un lot de vérités, d'erreurs, de préjugés, de tendances, d'aspi-

rations, de besoins intellectuels qui la différencient des précédentes ;
il faut

donc que l'apologiste se prête à ces exigences, qu'il dégage nos dogmes
de la poussière épaisse qu'y dépose le mouvement incessant de notre vie

agitée. Les adversaires ne se lassent jamais de rajeunir les objections,
les critiques ne doivent pas se lasser d'y répondre. On reproche par-
fois à l'Eglise de faire des concessions à l'incrédulité : rien de plus faux.

L'Eglise ne fait des concessions qu'à la vérité, parce que la vérité, même
dans l'ordre naturel, est une manifestation de Dieu et que cette manifes-

tation grandit et s'éclaire tous les jours. L'Église possède le dépôt de la

Révélation : elle n'a pas celui des sciences naturelles. Si les Pères des âges

précédents, malgré leur belle intelligence, si saint Augustin lui-même et

saint Thomas, comme du reste les plus beaux génies de l'antiquité païenne,
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nous étaient inférieurs au point de vue des connaissances scientifiques,

pourquoi s'étonner que l'Église, dont la mission est de continuer l'œuvre ré-

demptrice de Notre-Seigneur,ait ignoré ce que personne ne savait? L'Eglise

n'est pas une abstraction, elle n'existe pas en dehors des fidèles qui for-

ment son corps visible, elle n'a d'autre science humaine que la leur. S'il

plaît à Dieu de répandre sur l'humanité des lumières nouvelles dans l'ordre

naturel, pourquoi reprocherait-on à l'Eglise son ignorance, alors que ce do-

maine n'est pas proprement le sien. Immuable dans ses dogmes, elle n'est

pas immobile; l'immobilité serait sa mort, puisqu'elle cesserait d'être en

contact avec l'intelligence de ses enfants. Elle n'est ni figée ni cristal-

lisée. Si elle vit avant tout dans l'ordre surnaturel, elle ne reste pas étran-

gère à l'ordre naturel. Les sciences humaines, qui sont à leur façon une

révélation de l'action créatrice et conservatrice de Dieu, peuvent évidem-

ment servir à éclairer d'un jour nouveau son action surnaturelle. Certes,

la Révélation guide et complète la raison, mais celle-ci, à son tour, est un

très puissant élément d'information dont il faut tenir compte. Toute lu-

mière qui nous viendra de ce côté nous aidera à comprendre mieux la

parole de Dieu. Faire cadrer ces deux ordres de révélation, voilà ce qui

caractérise la vraie critique.

Cette critique est d'autant plus nécessaire à l'heure présente que les

hommes de notre génération, fascinés par les prodigieuses découvertes

delà seconde partie de notre siècle, ont le malheur d'être devenus pres-

que insensibles aux conclusions purement intellectuelles. Ils réclament

des faits bien plus que des idées, ils se défient de la philosophie, de la

théologie, où ils ne voient que des pensées d'hommes contre lesquelles

il faut se tenir en garde. Leur devise serait, s'ils le connaissaient, le

mot de Leibnitz : « Cave a consequentariis »
, axiome si beau et si

vrai quand on le maintient dans de sages limites. Ils ne veulent, à les

entendre, que des documents certains : Nisi viciero non credam. Riche

en découvertes scientifiques et historiques ,
notre siècle sent le be-

soin de s'arrêter, de contempler ses trésors, de faire l'inventaire de ses

possessions sans plus s'occuper du reste. Volontiers il s'écrierait comme

l'Ange de l'église de Laodicée : « Je suis riche maintenant, je me suis en-

richi et n'ai plus besoin de rien ». La terre lui suffit. Par malheur, ne

voulant plus du ciel, il tient à se faire de ses découvertes des armes

contre la Révélation, et, candidement, il s'imagine, grâce à elles, faire

disparaître à bref délai nos « mythes et nos superstitions ». Il nous de-

mande, avec un dédain ironique de parvenu, où nous plaçons désormais
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le firmament solide et ses eaux supérieures, les réservoirs de neige et de

grêle du livre de Job, dans le vide infini des espaces. A la chronologie

tirée des chiffres de la Bible, il oppose les siècles innombrables nécessaires

à la formation des couches terrestres, la haute antiquité des premiers

groupements humains. A l'unité du premier couple il substitue, au nom

de la géologie, de la linguistique, de l'anthropologie, la pluralité des races

originelles. C'est à la critique de répondre. A elle de concilier des don-

nées en apparence contradictoires, de contrôler des affirmations trop

souvent hâtives, incomplètes, mal présentées, de « tout éprouver et gar-

der ce qui est bon », de se demander aussi si les interprètes de l'Ecriture

n'ont pas substitué inconsciemment les idées de leur temps à la pensée de

Dieu qu'ils croyaient servir, s'ils ne l'ont pas diminuée, rétrécie en l'en-

visageant avec leur science relative, dans l'impossibilité où ils étaient

de raisonner et déjuger autrement. La vérité de Dieu n'est pas altérée

parce que nous la contemplons sous un angle différent, dans un jour plus

éclatant, avec d'autres yeux que Cornélius à Lapide ou dom Calmet, mal-

gré leur prodigieuse érudition. La nature des objets ne change pas, parce

que nous les regardons au télescope ou au microscope, mais, tout de

même, nous voyons plus et mieux que nos devanciers, qui n'avaient pas
nos instruments.

L'Eglise ne recule pas, ne change pas ses dogmes devant les attaques
de ses adversaires

;
ce ne sont pas nos ennemis qui nous donnent la vé-

rité, comme ils affectent de le soutenir, bien que leurs recherches con-

tribuent parfois, tout à fait malgré eux, à mettre en lumière ce que l'on com-

prenait mal. Nous ne sacrifions rien delà pensée de Dieu, pas même un

iota ou un apex de la Révélation
;
tout au plus l'interprétons-nous sur

certains points autrement que nos devanciers : ce qui s'est toujours fait

dans l'Eglise. Aussi gardons-nous bien de laisser à nos ennemis le mo-

nopole de ces travaux et de ces recherches : ce serait aller contre la

pensée du Père des fidèles, confier les brebis à la garde des loups, laisser

l'homme ennemi semer l'ivraie au milieu du bon grain pendant notre

coupable léthargie.

Soyons vigilants, car il y va de nos plus grands intérêts et nous avons

affaire à forte partie. Il n'est plus de mise de résoudre les difficultés

en haussant les épaules ou en prenant des airs de mépris prud'hommesque
à l'égard de nos adversaires. Beaucoup d'entre eux sont des hommes
de premier mérite et d'une grande loyauté scientifique. Il y a seulement

vingt ans, le mouvement critique était surtout concentré dans les univer-
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sites allemandes. Partout ailleurs on s'en tenait à la croyance dite tra-

ditionnelle. Ceux qui suivent les progrès de la critique indépendante sa-

vent que dans la libérale Angleterre Robertson Smith a été, ces années

dernières, expulsé de sa chaire de professeur pour avoir soutenu quelques

idées de Wellhausen. Or, aujourd'hui l'axe s'est déplacé. Les théories

des critiques allemands et hollandais se sont infiltrées si bien à Oxford

et à Cambridge que des professeurs fort attachés à la Révélation en sont

pénétrés jusqu'aux moelles. A la vérité, le bon sens anglais a essayé

d'émousser les angles trop aigus, de concilier les théories de la critique

indépendante avec la foi traditionnelle : l'avenir dira s'il a réussi. Il est

à craindre qu'on n'aille aux abîmes, car la Bible ne se défend pas toute

seule et elle est bien malade dans les pays de critique pure. Si l'An-

gleterre paraît faire exception jusqu'à présent, si malgré son rationalisme

mitigé elle paraît garder son culte pour le Livre sacré c'est qu'elle est

en réalité un pays de tradition, c'est qu'elle a reçu la Bible de l'Eglise

catholique, qu'elle a appris de nous en quelle estime il la faut tenir.

Elle en a assurément exagéré l'importance pour justifier sa séparation ;

elle a voulu faire un oracle vivant, une sorte d'Urim et Thummim, d'un

oracle mort ou tout au moins silencieux, alors qu'il ne saurait être in-

terprété que par une autorité vivante. La Bible n'est pas un oracle que
chacun peut consulter à son gré pour y trouver la réponse de Dieu. Les

Mormons y ont trouvé la justification de la polygamie, Cromwell la certi-

tude de sa justification et de l'inamissibilité de la grâce sanctifiante.

Par contre, la saine critique, appuyée sur l'enseignement de l'Eglise,

évitera toutes ces fondrières. Maintenue au rivage par ce câble solide,

elle pourra explorer tous les rivages, le fondmême des abîmes, sans crainte

d'être entraînée par les vagues.
« Preuve évidente

,
disent encore les rationalistes, que vous ne pouvez

chercher la vérité librement, que votre critique catholique n'est qu'un

amusement d'esprit, que vous ne pouvez trouver autre chose que ce qu'a

précisé l'Eglise ». Voyons, soyons de bonne foi. Est-ce que l'Eglise m'em-

pêche d'opérer comme vous des sondages profonds? Elle empêche seule-

ment que je me noie et que je perde le chemin. Me défend-elle de faire de

la philologie comme vous? Au contraire, elle me l'ordonne. Votre hébreu

est-il autre que le nôtre? Votre grec, votre arabe, vos manuscrits sont-ils

différents? Non. Nous travaillons sur les mêmes pièces, sur les mêmes pa-

limpsestes, mais ce que vous ne voyez pas sous les mots que vous épelez,

ce que vous verriez bien vite paraître en caractères étincelants si vous
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vous donniez la peine d'employer le moindre réactif, c'est le mot Dieu

et le mot Surnaturel. En me guidant, l'Eglise n'attente pas plus à ma

liberté que n'y attente ma foi en Dieu. Un athée explique-t-il mieux le

monde en niant Dieu que moi en l'affirmant? Est-il moins absurde d'ex-

pliquer un monde sans cause première que d'y voir la manifestation d'une

intelligence et d une volonté infinie? Quel homme de bon sens voudrait le

soutenir? Le fait de croire à l'existence de Dieu gene-t-il la liberté du

savant? Quelle étude, quelle recherche scientifique est paralysée par

notre foi? Loin d'être un obstacle au progrès intellectuel, Dieu n'en est-

il pas la lumière, et sans lui le monde ne serait-il pas inexplicable? Il est

à la fois le postulatum et la clef de voûte de toutes nos connaissances, la

seule réponse à nos éternels pourquoi.

Mais, dira-t-on, qu'entend-on parla critique biblique? En quoi consiste-

t-elle ? Comme nous n'écrivons pas ici une introduction à la Sainte Ecri-

ture, nous n'avons pas à la définir longuement : quelques indications

suffisent. Disons d'abord que la critique est assez mal vue, qu'elle

inspire des craintes fondées, parce qu'elle n'a guère été connue en France

que par des méfaits. Elle semble être l'arme des frondeurs, des mécon-

tents, des révoltés; son nom même paraît synonyme d'opposition, de

contradiction. Renan l'a fortement compromise dans l'esprit des chrétiens

en la défigurant, en la faisant servir à justifier son incrédulité. En soi, elle

n'est ni bonne ni mauvaise, ni chrétienne ni antichrétienne, pas plus que
les mathématiques ou les sciences naturelles. Elle est simplement une

méthode de travail, un instrument de recherche qui se perfectionne tous

les jours, un examen des textes fait à la lumière de nos découvertes mo-
dernes avec toutes les ressources historiques, scientifiques, linguistiques
et autres mises à notre disposition par l'érudition contemporaine. Son

champ est très vaste, on peut même dire qu'il est indéfini, puisqu'il s'étend

à toutes les branches des connaissances humaines, en philosophie, en

théologie, en histoire, en littérature.

Bornons-nous seulement à signaler parmi les différentes espèces de

critiques celles qui nous intéressent : la critique textuelle et la critique
littéraire.

La première a pour objet direct d'établir la pureté et l'intégrité du

texte, de le débarrasser des fautes, des négligences des copistes, de
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comparer les variantes des manuscrits, de choisir les meilleures leçons

et d'arriver par là à préciser le véritable sens littéral des Ecritures. Cette

méthode a toujours été en grand honneur dans l'Eglise, depuis Origène
et ses Hexaples jusqu'à nos grands exégètes contemporains. On peut même
dire que jusqu'à présent on n'en a guère cultivé d'autre dans les Ecoles.

C'est celle surtout que recommande à juste titre Léon XIII dans son En-

cyclique.

La critique littéraire s'occupe surtout du mode de composition des Livres

sacrés, des sources où les auteurs inspirés ont pu puiser leurs renseigne-

ments. On sait que Dieu n'a pas révélé aux Ecrivains ce qu'ils pouvaient

savoir par leurs recherches personnelles. Ainsi l'auteur inspiré du second

livre des Machabées déclare avoir résumé en un volume les cinq livres

de l'histoire de Jason de Cvrène. Tout le monde a entendu parler du livre

des Guerres de Jéhovah, du livre du Yaschar, des annales des rois d'Israël

et de Juda, des écrits de Gad, de Nathan, d'Ahias le Silonite, d'Addo, de

Séméias, etc. Celte critique s'impose aujourd'hui plus que jamais aux

travaux des savants catholiques, car elle est l'arme principale de nos adver-

saires. Elle n'est pas sans danger. Elle ne doit être maniée qu'avec de

grandes précautions, sous le regard de l'Eglise sous peine de glisser

dans l'abîme. Comme ce n'est pas à cette sorte de critique que sont conviés

les lecteurs de la Polyglotte, il est inutile d'en parler davantage.

En mettant sa Polyglotte aux mains des séminaristes, M. Yigouroux
n'a pas la prétention de les transformer tous en hébraïsants et en hellé-

nisants de première force; il sait que les spécialistes qui comptent et font

autorité sont rares partout. Il veut surtout relever la moyenne des études

scripturaircs dans les séminaires et donner à ceux qui auraient des apti-

tudes spéciales la facilité de creuser un sillon plus profond.

En finissant, je ne puis qu'exprimer ma reconnaissance à l'infatigable

auteur, lui dire notre légitime fierté et former les vœux les plus ardents

pour le succès de l'ouvrage. Si la Polyglotte n'est pas destinée à former

des savants de premier ordre dans notre pays
— les savants de pre-

mier ordre sont rares, même en Angleterre et en Allemagne — elle sera un

précieux instrument de travail pour nos jeunes prêtres. L'isolement, hélas !

se fait de plus en plus autour d'eux; dans beaucoup de paroisses, la so-
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litude du presbytère est profonde : que leur resterait-il s'ils n'avaient la

prière et le travail? Notre vœu est celui de Léon XIII, dont les paroles

serviront de conclusion à cette préface, comme elles lui ont servi d'intro-

duction :

« Remplis d'un zèle empressé, employez votre autorité et vos exhorta-

tions à ce que, dans les séminaires et dans les Académies soumises à votre

juridiction, ces études se maintiennent justement en honneur et soient

toujours florissantes. Qu'elles se développent dans une heureuse inté-

grité sous la direction de l'Eglise et en se conformant aux salutaires leçons

et aux exemples des SS. Pères, comme aux louables pratiques des anciens;

et qu'enfin le cours des temps leur donne des développements qui ser-

viront véritablement à la défense et à la gloire de la vérité catholique^

établie de Dieu pour perpétuer le salut des peuples ».

7 Eudoxe-Irénée, Evêque de Fréjus.

Fréjus, 10 oetobre 1899.
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n Fan de grâce 1517, le 10 juillet, dans la ville d'Alcala-de-

Hénarès en Espagne, le jeune fils de l'imprimeur de la cité,

Jean de Brocario, revêtu d'habits de fête, apporta solen-

nellement au grand cardinal Ximénès la dernière feuille de

la première Bible Polyglotte qui ait été imprimée. En voyant enfin achevée

cette œuvre colossale, dont il avait lui-même conçu l'idée et le plan, et à

laquelle toute une pléiade de savants travaillaient depuis 1502, l'illustre

Franciscain s'écria : « Je vous rends grâces, ô mon Seigneur et mon

Dieu, de ce que vous avez mené à bonne fin cette entreprise difficile! »

Cette entreprise difficile, Ximénès l'avait exécutée, comme il nous l'ap-

prend lui-même dans le Prologue du tome premier, « afin de ranimer

l'étude languissante des Saintes Lettres », ut incipiant divinarum litte-

rarum studia hactenus intermortua reviviscere.

« Personne, raconte son historien Mgr
Hefele, ne déplorait plus vive-

ment que lui l'état de décadence dans lequel étaient tombées les études

bibliques, et on lui entendait souvent répéter qu'il donnerait volontiers

toute sa science du droit civil, qui formait alors la partie principale de

l'éducation théologique, pour l'explication de quelques passages de la

Bible »
(1). Il se mit donc lui-même, quoiqu'il eût déjà atteint l'âge mûr, à

apprendre l'hébreu et le chaldéen, et lorsque, plus tard, sa haute situation

lui permit de réaliser ses grands desseins, il donna aux savants, à la

place des Hexaples perdus d'Origène, laPolyglotte de Complute, qui devait

contribuer efficacement à la restauration des études bibliques.

(1) C. J. Hefele, Der Cardinal Ximenes, 2e édit., Tubingue, 1851, p. 114.
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Ces études sont aujourd'hui plus en honneur qu'elles ne l'étaient au

commencement du seizième siècle, mais pour cette raison même que

les Livres Saints sont plus étudiés de nos jours qu'autrefois, une Po-

lyglotte est plus nécessaire.

En aucun autre temps, les questions scripturaires n'ont autant préoccupé

et passionné les esprits, et tenu une aussi large place dans l'enseigne-

ment et dans la littérature. Chaque année voit éclore un grand nombre

d'ouvrages sur l'origine de l'Écriture, son caractère, son texte, son his-

toire, les diverses parties qui la composent, les problèmes qu'elle soulève,

les points de détail que permettent d'élucider les progrès de la philologie

et de la science moderne, etc. Et le trait qui distingue spécialement, de

nos jours, l'étude de la Bible, c'est qu'elle se fait, non d'après les ver-

sions, mais surtout d'après le texte original.

Pour que le prêtre catholique soit digne de sa mission, pour qu'il ne

reste pas au-dessous de sa tâche divine, il a donc aujourd'hui plus que

jamais le devoir, selon la recommandation de saint Paul à Timothée, « de

s'appliquer à l'étude des Ecritures » (1) et de ne pas être inférieur sur ce

point aux hétérodoxes ;
il est même obligé, dans une certaine mesure, de

« se tenir au courant des progrès de la critique » biblique (2). 11 importe,

en particulier, qu'il y ait des membres du clergé, de plus en plus nom-

breux, possédant une véritable science exégétique, capables de déter-

miner le sens exact de la parole révélée, connaissant par conséquent

la langue hébraïque et la langue grecque, sans lesquelles il est im-

possible d'obtenir ce résultat.

De tout temps cette connaissance des langues sacrées a été utile. Déjà
les Pères et les docteurs de l'Eglise, les Origène, les Chrysostome, les

Augustin, les Jérôme, avaient reconnu la nécessité de recourir, dans

certains cas, au texte primitif; mais les besoins de notre époque ren-

dent plus indispensable encore ce recours à la source première.

Assurément, aujourd'hui comme dans les siècles passés, on peut lire

la parole de Dieu dans la traduction authentique de la Vulgate, que

l'Eglise nous met entre les mains, et cette traduction suffit aux besoins

communs et ordinaires. Cependant, pour les raisons énoncées plus haut,
elle ne suffit pas à toutes les exigences de l'apologétique moderne, et

celui qui veut étudier d'une manière approfondie la parole de Dieu est

(1) I Tim., iv, 13.

(2) Lettre de S. S. le Pape Léon XIII au clergé de France, du 8 septembre 1899. Uni-
vers, 19 septembre 1899, p. 2, col. 1.
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obligé de remonter à la langue même dans laquelle elle nous a été

transmise, pour satisfaire aux desiderata de la critique et de la science.

L'exégète contemporain doit donc avoir constamment sous les yeux le

texte original de la Bible avec ses deux versions antiques, grecque et

latine, et les confronter sans cesse les unes avec les autres.

Mais cette confrontation des textes n'est commode et praticable qu'avec

le secours d'une Polyglotte. Que pourrait-on imaginer de plus long, de

plus rebutant que la recherche à tout instant répétée d'un verset dans

plusieurs volumes différents? Au contraire, quoi de plus facile, de plus

rapide que la comparaison des textes, si on les range tous au même
niveau de la page dans des colonnes parallèles, comme on le fait dans

une Polyglotte? (1
1

La Polyglotte a encore un autre avantage, même pour ceux qui ne se

proposent point de faire une étude à fond de l'Ecriture : c'est de les aider

dans l'étude des langues sacrées. Ceux qui n'ont qu'une connaissance in-

complète de l'hébreu et du grec peuvent les comprendre plus aisément, en se

servant d'un ouvrage de ce genre, grâce à la juxtaposition des textes qui

leur rend le même service qu'une traduction juxtalinéaire. Par l'usage régu-

lier et persévérant de la Polyglotte, ils se familiarisent de plus en plus avec

les idiomes qu'ils comparent et accomplissent peu à peu de grands progrès.

La lecture répétée et fréquente des textes originaux devient ainsi un moyen
efficace d'acquérir la connaissance de l'hébreu et du grec.

Tels sont les avantages des Bibles en plusieurs langues et les causes de

leur succès. Aussi se sont-elles multipliées depuis le cardinal Ximénès.

Elles se sont également perfectionnées, et, en môme temps, elles sont de-

venues de plus en plus accessibles à tous. Celles d'Anvers (1569-1572), de

Paris (1629-1645), de Londres (1654-1657), comptaient plusieurs vo-

lumes grand in-folio, étaient d'un prix très élevé, et peu maniables; elles

n'ont guère jamais pu être acquises que parles grandes bibliothèques des

couvents et des universités. Elles ont été supplantées en notre siècle, dans

l'usage courant, par des œuvres moins encombrantes et moins chères,

qui, sous leur forme plus modeste, ont rendu plus de services à un

plus grand nombre. 11 en existe plusieurs en Allemagne et en Angleterre.

Cependant nous n'en possédions aucune en France qui, par son format

et par son prix, fût à la portée du clergé et des laïques instruits. Les édi-

(1) Polyglottas... sinccvpe investigandœ sententiœ peraptas, dit Léon NUL dans l'Ency-

clique Providentissimus (p. \vi, en tète du t. i de notre Dictionnaire de la Bible).

r.IIiLE POLYGLOTTE. — T. I. b
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tions manuelles, parues dans les pays étrangers, contiennent la version

allemande de Luther ou la version anglaise en usage dans l'Eglise angli-

cane, et, comme elles sont publiées par des protestants qui ont mutilé le

canon des Écritures, elles supprimentles livres deutérocanoniques, recon-

nus comme inspirés par la véritable Eglise. Quoiqu'elles reproduisent gé-

néralement avec exactitude les textes hébreu, grec et latin, elles sont donc,

malgré cela, incomplètes d'une part, et d'autre part, elles renferment une

traduction protestante en langue étrangère qui ne saurait convenir aux

lecteurs français.

Il nous a donc paru utile de donner les textes originaux de la Bible,

avec la Vulgate latine et une version française, dans une édition complète
mise à la portée de tous par son format commode et son prix modique, et

propre à augmenter parmi nous le nombre encore trop restreint des hé-

braïsants et à favoriser ainsi le progrès des études scripturaires.

Voici quel est le plan que nous avons suivi.

II

Nous reproduisons le texte hébreu de l'Ancien Testament, la version des

Septante, le texte grec du Nouveau Testament et des livres deutérocanoni-

ques, et la Vulgate latine, qui sont tous indispensables, nous le répétons,

pour l'étude sérieuse et approfondie du texte sacré. Nous y joignons une

version française, afin de rendre plus facile au lecteur l'intelligence des

autres textes. Pour l'ordre des livres, nous suivons celui de la Vulgate.

I. Le texte hébreu imprimé dans la Polyglotte est le texte massorétique

ordinaire, celui de l'édition de Van der Hooght (Amsterdam, 1705, revue

par Hahn et Theile), dont on se sert aujourd'hui dans les séminaires de

France (1). On sait que ce texte a été rigoureusement fixé par les Masso-

rètes qui en ont compté jusqu'aux mots et aux lettres. De là vient qu'il est

à peu près identique dans toutes les éditions courantes (2).

(1) Les difficultés matérielles que présentait la composition du texte hébreu en France
nous ont obligé de nous procurer, pour cette langue, les clichés de la Polyglotte de Stieret

Theile dont les caractères sont fort beaux, l'exactitude et la correction irréprochables. Ils

nous ont été cédés par les éditeurs Velhagen et Klasing, de Bielefeld.

(2) Ceux qui voudraient connaître le résultat des recherches critiques les plus récentes sur
le texte original n'auront qu'à consulter les éditions publiées, in-8°, à Leipzig, par S. Baer
et Frz. Delitzsch (avec des Appendices criticse et massoreticse), 1869 et suiv., et à Londres

par Ginsburg. Voir Chr. D. Ginsburg, Les vingt-quatre Livres Saints, revus d'après la

Massore et les premières éditions, avec des variantes et des notes tirées des manuscrits et

des anciennes versions (traduction du titre hébreu), 2 tomes en 1 vol. in-8°, Londres (Vienne),
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II. Le texte grec des Septante n'est pas fixé comme l'hébreu. Il diffère

dans les diverses éditions publiées depuis quelques années, selon les ma-

nuscrits qui leur ont servi de base. Celui que nous donnons est la reproduc-
tion de l'édition des Septante, qui est comme le textus receptus des catholi-

ques. Elle a été publiée en 1587 par ordre du pape Sixte V, sous la direc-

tion du cardinal Garaffa (1). Le souverain Pontife y formule cette défense :

Prohibentes ne quis de hac nova grœca editione audeat in posterum,
vel addendo, vel demendo, quicquam immutare. La coutume a adouci

la rigueur de cette prescription et l'Eglise tolère aujourd'hui des édi-

tions grecques différentes. Nous nous conformons néanmoins à l'ordon-

nance pontificale, parce que l'édition sixtine, faite d'après un excellent

manuscrit, nous paraît être encore la plus utile : c'est celle qui a été

jusqu'ici la plus répandue et la plus fréquemment citée
;
celle qu'il est, par

conséquent, le plus avantageux d'avoir sous la main.

Cependant, comme elle renferme des lacunes et des interversions, la

nécessité de la faire correspondre avec l'hébreu et le latin nous a obligé à

faire quelques modifications, qui sont d'ailleurs soigneusement notées. Les

additions, généralement tirées de l'édition de Complute publiée par le

cardinal Ximénès, sont insérées entre crochets. Les déplacements sont

indiqués au bas des pages.

L'édition sixtine, œuvre de plusieurs savants remarquables, le cardinal

Antoine Caraffa, Antoine Agellius, Pierre Comitolus, Pierre Morin, etc., a

pour base le célèbre manuscrit connu sous le nom de Codex Vaticanus

et qu'on a coutume de désigner par la lettre B. Ce manuscrit, dont la valeur

est reconnue de tous les critiques (2), date du milieu du quatrième siècle

et fait partie de la Bibliothèque Vaticane probablement depuis sa fondation

(1448), car il figure sur son premier catalogue en 1475. Il renferme l'Ancien

et le Nouveau Testament, mais il lui manque presque toute la Genèse (3),

trente-deux Psaumes, un passage de l'Epître aux Hébreux, les Epîtres à

Timothée, àTite, à Philémon et l'Apocalypse. Caraffa et ses collaborateurs

ne se contentèrent pas d'ailleurs de ce manuscrit; ils mirent aussi à profit

1894. Cf., du même, Introduction to the Masoretico-critical édition of the Hebrew Bible,

in-8°, Londres, 1897.

(1) H flAAAIA AIA0HKH KATA TOYC EBAOMHKONTA Al' AYGEN-
TIAC 2YCTOY E' AKPOY APXIEPEnC EKAOAEICA. Vêtus Testamentumjuxta

Septuaginta ex auctoritate Sixti V Pontifie is maximi editum. In-f°, Romae. F. Zannetti,1587.

(2) Vaticanum codicem non solum vetustate, verum etiam bonitate cseteris anteire, dit le

cardinal Caraffa, en tête de l'édition sixtine.

(3) Cette lacune pour la Genèse a été comblée postérieurement.
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d'autres codices, qui leur servirent, de plus, à combler les lacunes du

Vaticanus (1).

Mais ils ne purent faire usage d'autres manuscrits, quelques-uns très

importants, qui n'étaient pas encore découverts et qui n'ont été collationnés

que depuis. Les plus remarquables qu'il importe de mentionner ici sont le

Codex Ale.vandrùius (A), le Codex Sinaiticus (N)et le Codex Ephrœmi
rescriptus (D).

Le Codex Alexandrinus fut écrit probablement en Egypte dans la se-

conde moitié du cinquième siècle. Offert en 1098 au patriarche de la ville

d'Alexandrie, dont il a gardé le nom, il y demeura 500 ans.Lorsque Cyrille

Lucar fut transféré d'Egypte comme patriarche à Gonstantinople, il

emporta avec lui ce manuscrit et en fit don peu après, en 1628, à Char-

les I
er

,
roi d'Angleterre. On le conserve aujourd'hui au British Muséum à

Londres. Il contient l'Ancien et le Nouveau Testament, à l'exception de

quelques chapitres de la Genèse, de I Rois, de trente Psaumes, de presque
tout saint Matthieu, d'une partie de saint Jean et de la deuxième Epître

aux Corinthiens. On en a publié plusieurs éditions et une phototypie (2).

Le Codex Sinaiticus (x) a été découvert en deux fois par Tischendorf

au mont Sinaï, dans la bibliothèque du couvent de Sainte-Catherine. Ce

savant y trouva en 1844 et donna à la Bibliothèque de Leipzig des frag-

ments des Paralipomènes, d'Esdras, de Tobie, de Jérémie, des Lamenta-

tions et les livres entiers de Néhémie (II Esdras) et d'Esther (3). Dans un

voyage subséquent, en 1859, il retrouva, avec d'autres fragments des Pa-

ralipomènes, de Tobie et de Jérémie, les livres suivants en entier : Judith,

Isaïe, neuf des petits prophètes, I (et IV) Machabées, Job, les Psaumes,

les Proverbes, l'Ecclésiaste, le Cantique des Cantiques, la Sagesse, l'Ec-

clésiastique et tout le Nouveau Testament. Cette importante partie du

Codex Sinaiticus est aujourd'hui à la Bibliothèque impériale de Saint-Pé-

tersbourg (4). Le manuscrit date, croit-on, du sixième siècle, mais est la

copie d'un texte plus ancien que celui que contient le Codex Vaticanus.

Le Codex Ephrœmi rescriptus (D) est ainsi appelé parce que c'est un

palimpseste, écrit sur parchemin, dont le texte biblique avait été gratté

(1) Voir Vercellone et Cozza, Bibliorum Sacrorum grœcus Codex Vaticanus, 6 in-f°,

Rome, 1887-1894.

(2) Facsimile of the Codex Alexandrinus, 4 in-f°, Londres, 1879-1883.

(3) Le tout a été publié en 1846 à Leipzig sous le titre du Codex Friderico-Augustanus
sive Fragmenta Veteris Testamenti, in-f°.

(4) Le fac-similé en a paru sous ce titre : Bibliorum Codex Sinaiticus Petropolitanus,
edidit C. Tischendorf, 4 in-f°, Saint-Pétersbourg, 1862.
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au douzième siècle pour faire place à une copie des œuvres de saint Éphrem
traduites en grec. 11 est conservé à la Bibliothèque nationale de Paris.

C'est en L834 qu'on réussit à faire reparaître l'ancienne écriture On put

reconstituer ainsi une grande partie d'un codex de la Bible, écrit avant le

milieu du cinquième siècle, et contenant des fragments importants de

Job, des Proverbes, de l'Ecclésiaste, du Cantique des Cantiques, de la

Sagesse, de l'Ecclésiastique et une grande partie de tous les livres du

Nouveau Testament (I).

Ces manuscrits, et quelques autres moins considérables et moins im-

portants dont nous ne parlons pas ici, renferment des leçons diverses dont

quelques-unes ont une véritable valeur. Les éditeurs de l'édition Sixtine

n'ayant pu les mettre à profit, nous donnons au bas des pages du texte

grec les variantes principales de ces manuscrits, ainsi qu'un certain

nombre de leçons de l'édition d'Aide (E) (Venise, 1517), de la Polyglotte de

Complute (F) (1520), etc. (2), utiles à connaître (3).

III. En conformité avec les règles de l'Eglise (4), le texte latin reproduit

dans la Polyglotte est celui de l'édition officielle de la Vulgate (5), sans

aucune variante (6).

(I) Ce palimpseste a été (''gaiement publié par Tischendorf : Coder Ep/inemi Syri rescrip-

tus, sive fragmenta Noei Testamenti e coclice grieco parisiensi. In-4°, Leipzig", 1843.— Coder

Kpliriemi Syri rescriptus, sive fragmenta Veleris Testa /nanti e coclice gnvco Parisiensi ce-

lebcrrimo, quint i ut videtur post C/iristum sceculi. In-4°, Leipzig', I8'i5.

{'/) Nous avons consulté aussi les éditions récentes «les Septante publiées par C. Ti-

schendorf (avec le Supplément de Nestlé) et par Swete.

(3) Les variantes du commencement du tome I sont la reproduction de celles de la Poly-

glotte de Stier et Theile. Comme cette Polyglotte, dans la première partie du volume, re-

produit (sauf quelques légères divergences que nous avons fait disparaître; l'édition sixtine,

nous avons pu utiliser pour ces pages les clichés grecs achetés avec le cliché hébreu.

Dans la suite du volume, les divergences se multipliant, nous avons recomposé à neuf le

texte grec de l'édition romaine et donné des variantes propres.

(4)
« Nemo Sanctarum Scripturarum editionem typis mandare pnesumat, nisi habito prius

exemplari in typographia Vaticana excuso : cujus exemplairs forma, ne minima quidem
particula de textu mutata, addila, vol ah eo detracta, nisi aliquod occurrat quod typogra-

phie» ineuriîe manifeste adscribendum sit. inviolabiliter ohservetur ». Décret de Clé-

ment VIII, en tète «le la Vulgate.

(5) La traduction latine delà Bible, en usage dans l'Eglise, fut revue à Home, comme l'a-

vait prescrit, en 1546, le Concile de Trente, et publiée en 15 (

.)2, ne i>arictur. Malgré toutes les

précautions qu'on avait prises, elle contenait plus de deux cents fautes d'impression, et l'on

en relève encore davantage dans l'édition parue l'année suivante 15 (

.K>. Une nouvelle édition

plus corrode parut en 1598, avec des indices correctorii relatifs à chacune de ces trois édi-

tions; elle est devenue le type officiel de toutesles éditions postérieures. Noire texte latin a été

collationné sur la réimpression officielle de 1881 : Biblia sacra Vulgatte cditionis,Ju.rta

axemplar Vaticanum. Editio emendatissima, S. Indicis Congregationis décréta probata et

iterum evulgata hoc anno ISHl. Augustie Taurinorum, ex typis Ilyacinthi Marietti.

(6) L'édition officielle de la Vulgate ne contient aucune variante. La préface porte :
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Sur le désir qui nous en a été exprimé par des hommes éminents, afin

de rendre plus correcte et plus facile la bonne prononciation du latin, nous

avons noté partout l'accent tonique (1).

IV. La traduction française placée à notre quatrième colonne est celle

de M. l'abbé Glaire, faite sur la Vulgate. Nous n'avons pas hésité à

donner une version de la Vulgate, et non une version du texte hébreu,

pour les raisons suivantes :

D'abord, la version la plus utile à connaître pour la majorité des lec-

teurs à qui nous nous adressons, c'est celle du texte qui est entre les

mains de tout le monde, qui est universellement cité dans les livres

usuels, dans l'enseignement et la prédication, et qui doit être par con-

séquent d'une lecture plus courante.

Secondement, le texte de la Vulgate est celui dont l'Église favorise spé-

cialement la diffusion et l'étude, guidée en cela par les motifs qui ont

porté les Pères du Concile de Trente à choisir et à imposer un texte

officiel qui doit faire loi in publicis lectionibus, disputationibus , prœdi-
cationibus et expositionibus (2).

Du reste, une traduction française du texte hébreu est une œuvre telle-

ment épineuse et délicate, elle exigerait un temps si considérable,

que, dans le cas même où les raisons précédentes n'auraient pas existé,

nous aurions dû reculer devant les difficultés de l'entreprise. La publica-

tion d'une Polyglotte était déjà un travail trop lourd pour l'aggraver à

plaisir. On sait qu'il n'existe aucune version française catholique du texte

original. Celui qui voudra l'entreprendre devra, pour accomplir digne-

ment une pareille tâche, y consacrer sa vie tout entière.

Nous réimprimons donc une traduction française déjà connue et qui, on

« Lectiones varise ad marginem ipsius textus minime annotentur ». On peut en voir la col-

lection pour le Pentateuque, Josué, les Juges, Ruth et les quatre livres des Rois, dans C.

Vercellone, Varise lectiones Vulgatse latinse Bibliorum editionis, 2 in-4°, Rome 1860-1864

(l'ouvrage est resté malheureusement inachevé par suite de la mort de l'auteur).

(1) Sur tous les mots de plus de deux syllabes. Dans les dissyllabes, c'est toujours la pre-
mière syllabe qui porte l'accent, ce qui nous a dispensé de le marquer.

(2) Conc. Trident., sess. IV, du 8 avril 1546. — Is (le professeur), dit Léon XIII, retinens

instituta majorum, exemplar in hoc sumet versionem vulgatam ; quant Concilium Tridenti-

num « in publicis lectionibus, disputationibus, prsedicationibus et expositionibus pro au-

thentica » habendam decrevit, atque etiam commendat quotidiana Ecclesise consuetudo.

JVeque tamen non sua habenda erit ratio reliquarum versionum, quas cliristiana laudavit

usurpavitque antiquitas, maxime codicum primigeniorum. Encyclique Providentissimus,

p. xix-xx. Nous suivons à la lettre les conseils et les enseignements du Souverain Pon-

tife.
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peut le dire, a fait ses preuves. Nous avons eu déjà à en donner des

éditions nouvelles. C'est, sans contredit, la version la plus célèbre qui

ait paru en France dans notre siècle.

Sa réputation lui vient, et de sa littéralité voulue, que quelques-uns

ont jugée excessive (1),
mais où beaucoup d'autres ont vu un mérite de

plus, et de l'approbation qu'elle a reçue de Rome, sur la demande de

plus de cinquante Evêques (2). Sans doute l'autorisation d'imprimer,

donnée par Rome, ne constitue pas une approbation solennelle et offi-

cielle, approbation qui n'a jamais été donnée dans l'Eglise qu'à la Vul-

gâte latine. Elle n'en constitue pas moins une grande faveur et une pré-

cieuse garantie : car elle ne fut donnée qu'après un examen approfondi,

fait à Rome même pour le Nouveau Testament, et confié, pour l'Ancien,

à trois Archevêques français. Dans ces conditions, et tout en reconnais-

sant que l'approbation dont il s'agit n'est qu'un permis d'imprimer, on

admettra que ce permis, délivré par le Saint-Siège, constitue, pour l'au-

teur, « la plus haute approbation que puisse ambitionner » sa foi, et

pour les prêtres et les fidèles, « une garantie qu'aucune autre ne rem-

place » (3).

(1) Voici en quels termes, dans YAvertissement de la Bible, M. Glaire expliquait et jus-
tifiait le caractère de sa version : « Quant à notre traduction elle-même, ce qui la caracté-

rise surtout, c'est une rigoureuse littéralité. Ainsi, toutes les fois que les exigences de notre

langue ne s'y sont pas opposées, nous avons rendu la Vulgate mot pour mot. Or, voici les

avantages que nous avons cru trouver dans ce genre d'interprétation. D'abord la Bible

conserve mieux son admirable simplicité, sa noble concision, la richesse et la vivacité de

ses images, la hardiesse de ses tropes ;
en un mot, tout le charme d'un style pittoresque,

qui attache le lecteur, sans le fatiguer jamais. En second lieu, toutes les traductions auto-

risées ont suivi le système de la littéralité, et la Vulgate elle-même s'y est généralement
conformée; car le manque de clarté qu'on lui reproche dans un grand nombre de passages
vient précisément de ce que son auteur a cru devoir expliquer les textes originaux au pied
de la lettre. Troisièmement enfin, le respect même dû à la parole de Dieu nous a empêché
d'adopter le mode d'une traduction libre, comme exposant continuellement le traducteur à

faire prendre le change sur le vrai sens des écrivains sacrés, en leur prêtant des idées qui
ne sont pas les leurs ». La Sainte Bible selon la Vulgate, 1889, t. i, p. xiv.

(2) Par un rescrit du 22 janvier 1873, Pie IX chargeait les Archevêques de Bordeaux, de

Paris et de Bourges d'examiner la traduction de VAncien Testament et d'en permettre la

publication, sous des conditions énumérées au rescrit. Les trois prélats, examen fait, re-

connurent que la version de M. Glaire réunissait les conditions exigées par le Saint-Père,
et donnèrent leur approbation.

— Quant au Nouveau Testament, précédemment paru, il

avait été approuvé par un décret de la S. Congrégation de l'Index, en date du 22 janvier
1861. Voir La Sainte Bible traduite par l'abbé J. B. Glaire, Nouveau Testament, édition de

1897, p. vi-vn.

(3) Paroles extraites des lettres de NN. SS. les Évêques à M. l'abbé Glaire.
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III

En plus des quatre textes dont nous venons de parler, notre publi-

cation indique les divergences principales de l'hébreu, du grec et du

latin et renferme un petit commentaire.

I. Les grandes Polyglottes donnent du texte hébreu et du grec des Sep-
tante une traduction latine littérale. Il ne nous a pas été possible de suivre

cet exemple, parce qu'il aurait fallu, dans ce cas, augmenter notablement

le nombre des volumes, ce que nous devions éviter pour maintenir notre

ouvrage à bas prix. Nous suppléons autant que possible à l'absence de ces

traductions par l'indication des principales divergences entre le texte hé-

breu, les Septante et la Vulgate (1). Elles sont notées au bas du verso de

chaque page.

Les divergences des Septante sont toujours relatives au texte reproduit

dans la Polyglotte, sans tenir compte des variantes qui se trouvent dans

les différents manuscrits et dans les éditions diverses de cette version. Ces

variantes étant relevées, comme on l'a vu plus haut, au bas de la colonne

des Septante et ayant moins d'intérêt pour la majorité des lecteurs,

il était inutile de les signaler deux fois. — Les variations de lecture et

d'orthographe des noms propres dans l'hébreu, le grec et le latin ne sont

que très exceptionnellement marquées, parce qu'il est facile à tous ceux

qui veulent s'en rendre compte de les voir dans le texte même.

Il n'a pas été possible de suivre une règle tout à fait uniforme dans le

choix des divergences. La nécessité déterminer à chaque page parle même
verset de l'hébreu, du grec, du latin et du français, n'a pas permis de ré-

server toujours au bas du texte un espace proportionnel à la quantité des

divergences existantes. Cette observation s'applique aussi au commen-

taire et aux notes exégétiques. Pour les uns et pour les autres, il y en a

tantôt plus, tantôt moins, selon les exigences matérielles de la mise en

pages, mais sans jamais négliger rien d'important.

II. Si notre publication donne moins de versions que les grandes Po-

(1) Nous ne nous occupons pas des divergences des versions syriaques et autres
; elles

encombreraient nos pages sans profit pour la plupart des lecteurs; elles n'entrent donc pas
dans le plan de notre Polyglotte qui pourra préparer, nous l'espérons, des savants, mais ne

saurait leur fournir, sans changer tout à fait de caractère, les matériaux dont ils auront

besoin plus tard et qu'ils devront alors chercher dans les ouvrages spéciaux.
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lyglottes, elle contient quelque chose de plus pour l'explication du texte

sacré lui-même.

Gomme notre but n'est pas de nous adresser directement aux savants

de profession, théologiens ou exégètes, mais à tous ceux qui désirent étu-

dier l'Ecriture, prêtres et laïques, et spécialement aux élèves des séminaires,

nous ne nous sommes pas borné à la reproduction des textes, mais nous

y joignons des notes courantes, avec de courtes introductions, pour faci-

liter la lecture et l'intelligence de la parole sainte (1), de telle sorte que
notre publication forme comme une petite bibliothèque scripturaire, suffi-

sante pour une première étude de la Bible, et dispensant les séminaristes

d'acquérir des Herméneutiques , des Introductions et des Commentaires

trop coûteux.

Au bas des pages qui contiennent la Vulgate et la version française est

placé un bref commentaire. Les notes qui le composent, tirées en grande

partie de nos diverses publications sur les Saintes Ecritures (2), ont surtout

un but pratique : expliquer ce qui touche à l'histoire ancienne, à la géogra-

phie et à l'archéologie, aux mœurs et aux coutumes des Hébreux, parce

que la connaissance de tous ces détails, assez généralement ignorés, est

indispensable pour l'intelligence du texte inspiré.

Entre les deux colonnes du recto, nous indiquons en grand nombre

les références aux passages de l'Ecriture semblables ou analogues. Nous

les avons multipliées, parce qu'elles sont une explication de la Bible par

la Bible. Rien n'est plus profitable que de comparer entre eux ces divers

passages pour en saisir le véritable sens et pour se familiariser avec l'en-

seignement révélé.

De plus, parce que, sur certains sujets, spécialement pour la topogra-

phie et l'archéologie, aucune description graphique ne peut suppléer au

dessin, nous avons reproduit, en petites dimensions, au bas des pages, un

certain nombre de peintures, bas-reliefs et monuments égyptiens, assy-

riens, araméens, etc., qui parlent aux yeux de tous, et plus clairement

que de longues explications. Ces illustrations rendent la vie aux choses

du passé, elles leur donnent un caractère de réalité sensible; elles nous

(1) Introductions et notes ont uniquement pour but d'aider à comprendre le texte sacré,

sans entrer dans les détails de la critique, textuelle ou littéraire, et sans répondre directe-

ment aux objections de toute sorte soulevées contre les Livres Saints. Nous nous sommes

occupé ailleurs de la critique et de l'apologie de la Bible, et il n'entre pas dans notre plan

d'y revenir ici.

(2) Spécialement de notre édition de la traduction française de la Bible de M. Glaire, La
Sainte Bible selon la Vulgate, 4 in-8°, Paris, 1889, 1893, 1897.
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présentent sous une forme distincte et définie des objets qui flottaient de-

vant nous comme des ombres vagues; elles ont, en outre, l'avantage

d'être, en mainte circonstance, une confirmation de l'exactitude du texte

sacré et une sorte de commentaire authentique et irrécusable. Rien ne

fait mieux comprendre, par exemple, les allusions que fait Moïse, dans

le Deutéronome, iv, 16-19, aux dieux de l'Egypte, que l'image même
de ces dieux, tels que nous les trouvons sur les monuments de la vallée du

Nil (1). Les dessins de nos illustrations sont l'œuvre de deux artistes dis-

tingués, M. Faucher-Gudin et M. Saint-Elme-Gautier. — Remarquons en

dernier lieu que nous avons ajouté à nos volumes quelques cartes géo-

graphiques, afin qu'on puisse se rendre compte de l'emplacement des

lieux mentionnés dans les Livres Saints.

III. Enfin, pour rendre la lecture du texte plus facile, et conformément

à l'usage rationnel qui tend à prévaloir aujourd'hui, le texte sacré n'est pas

morcelé en petites coupures selon les versets, ni imprimé d'un seul trait,

mais distribué en alinéas. On peut ainsi se rendre compte plus aisément du

sens et de l'enchaînement des idées (2).
— Dans les morceaux poétiques

chaque vers commence à la ligne.
— Les divisions générales et secondaires

des Livres sacrés sont indiquées dans les notes et répétées en manchettes

entre les colonnes du latin et du français, ainsi qu'au haut de la page, en

titre courant.

IV

Malgré la simplification de notre plan, la publication d'une Polyglotte

est un travail si considérable que les forces d'un seul homme ne

peuvent y suffire. De zélés collaborateurs ont bien voulu nous venir en

aide. Chacun d'eux a sa tâche particulière et la remplit avec un dévoue-

ment dont je ne saurais trop les remercier.

Le texte grec des Septante a été revu, pour les trois premiers livres du

Pentateuque, par M. l'abbé Aubert, licencié es lettres, vicaire à Grenelle.

Il a également revu les variantes grecques et relevé les divergences qui

(1) Voir plus loin, p. 857.

(2) La coutume d'aller à la ligne à chaque verset, qui n'existait pas dans les éditions an-

ciennes, et qui avait prévalu peu à peu, pour faciliter aux prédicateurs et aux théologiens la

recherche de passages isolés, a des inconvénients réels, dans la lecture suivie, pour l'intelli-

gence aisée et complète du texte.
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existent entre le texte hébreu, le texte grec et la Vulgate latine. Mais les

occupations trop absorbantes d'un ministère rempli par un grand nombre

d'œuvres de zèle et par la prédication, ne lui ont pas permis de poursuivre

son travail. M. l'abbé Nau, professeur à l'Institut catholique de Paris, doc-

teur es sciences, élève diplômé de l'Ecole des Hautes Etudes pour la sec-

tion philologique, auteur de nombreuses publications orientales, a con-

tinué ce que M. Aubert avait commencé. Il a corrigé les épreuves du

grec à partir du chapitre xvn de l'Exode. Dès le livre des Nombres, la ré-

vision du texte grec ainsi que l'indication des variantes et des divergences

sont l'œuvre de M. Nau.

L'accentuation du latin a été marquée par M. Boisbourdin, directeur au

séminaire de Saint-Sulpice.

Les références placées entre le texte de la Vulgate et la version française

ont été colligées par M. l'abbé Martel, chanoine de Fréjus, aumônier de

l'hôpital d'Hyères.

Tout ce qui regarde l'agencement du latin et du français, les divisions

et annotations est dû à M. l'abbé Duplessy, vicaire à la Madeleine, à

Paris.

Daigne maintenant Notre-Seigneur Jésus-Christ bénir ce travail, entre-

pris pour sa plus grande gloire, et le faire contribuer, par l'intercession

de la Très Sainte Vierge, des saints Apôtres et de tous les saints Docteurs,

à la défense de sa Parole divine et au progrès des études bibliques dans

les séminaires et dans le clergé de France !

Paris, séminaire de Saint-Sulpice, 30 septembre 1899, fête de saint Jérôme.

F. V.





APPROBATIONS

DE LA TRADUCTION FRANÇAISE

Lettre de cinquante-cinq Archevêques et Evêques

A SA SAINTETE PIE IX

Très Saixt-Père,

Profondément affligés de voir les protestants répandre leurs Bibles parmi les

familles catholiques avec une profusion alarmante, et par ce moyen y exercer

beaucoup d'influence, soit en déprimant à leurs yeux nos saintes croyances, soit en

attirant les enfants de ces familles dans leurs propres écoles, les Evêques soussignés,
dans le vif désir d'obvier à un mal aussi grave, viennent supplier Votre Sainteté de

vouloir bien faire examiner la Traduction française de l'Ancien Testament de

M. l'abbé Glaire, et de lui accorder, s'il y a lieu, \imprimatur.
On ne saurait douter que ce ne soit là un puissant moyen d'arrêter les progrès du

mal, l'expérience ayant déjà prouvé que la publication du Nouveau Testament du

même auteur, précédemment autorisée par le Saint-Siège, avait produit les fruits les

plus salutaires.

Il est incontestable que rien aujourd'hui ne peut empêcher la lecture de la Bible

entière dans le monde. Or n'y a-t-il pas un grand avantage à substituer une version

fidèle et autorisée aux traductions inexactes et dépourvues de toute approbation ecclé-

siastique ?

Enfin une Bible française autorisée par le Saint-Siège ôterait aux protestants tout

prétexte d'accuser injustement l'Eglise catholique d'empêcher les Fidèles de lire la

parole de Dieu.

Les Evêques soussignés osent espérer que Votre Sainteté reconnaîtra la légitimité
de ces considérations.

Dans cet espoir, ils la prient humblement d'agréer l'assurance de leur profonde
vénération.

Rome, le 5 juillet 1870.

f Ch.-Fr., Éy. de Séez.

t Ant.-Ch., Év. d'Angoulême.
t J.-B. Joseph, Év. d'Arras.

f Charles, Év. du Mans.

t Pierre-Henri, Év. de Belley.

f Auguste, Ev. de Meaux.

f Jos. Ar., Év. de Beauvais, de Noyon et

Senlis.

f L.-Marie, Év. d'Aire et Dax.

f Louis, Év. de Rodez.

A cette occasion, comme toujours, je suis heureux de munir à M gr
l'Évêque de

Rodez
;
et je me féliciterais si j'avais pu aider le pieux et savant M. Glaire, qui a déjà

beaucoup fait pour les Saintes Écritures. —
-f- René, Ev. de Quimper.

BIBLE POLYGLOTTE.
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* A.-René, Év. de Saint Denis.

t Gaspard Mermii.lod, Év. d'Hébron, auxil.

de Genève,

t J.A.M., Év. de Mende.

t L.-E., Év. de Poitiers.

t Félix, Év. de Limoges,

f R.-Fhançois, Arch. de Cambrai,

t C.-Émile, Év. d'Angers.

t Eugène, Év. de Chartres.

t Flor., Arch. de Toulouse.

t Pierre, Év. du Puy.

f M.-Joseph, Év. de Périgueux et Sarlat.

f J.-François, Arch. de Reims.

t Jacq.-Ant., Év. d'Amiens,

f A.-V.-Fr., Év. de Gap.

t Jos.-Eugène, Év. d'Ottawa.

t Pierre, Év. de Versailles,

f V.-Auguste, Arch. de Malines.

t G.-Joseph, Év. de Tournai.

+ T.-Joseph, Év. de Namur.

f Henri, Év. de Gand.

f Jean-Jos., Év. de Bruges.

t J.-Clair, Év. de la Guadeloupe.

f L.-Anne, Év. de Saint-Claude.

f F.N., Év. de Valence,

t F.-Marie, Év. de Maurienne.

f François, Ev. de Dijon.

t E.-L. Charbonneau, Év. de Jussa, vie. ap.

du Mysore.
f F. Laouenan, Ev. de Faviopolis, vie. apost.

de Pondichéry.
t A. -A. Dupont, Év. d'Azot, vie. apost. de

Siam.

t Y.-M. Croc, Év. de Laranda, coadj. du

Tonquin.
t Fr.-C. Ridel, Év. de Philippopolis, vie.

apost. de Corée.

f Emmanuel- Jul., Év. de Troyes.

t M.-Julien, Év. de Digne.

t V.-Félix, Arch. de Sens.

f Antoine, Év. de Para (Brésil).

+ Petrus, Episcopus Sebni
, Fluminis Janua-

rii.

f Aloisius, Episc. Fortalixiensis.

t Augustin
,
Év. de Nevers.

f Louis, Arch. d'Avignon.

+ François, Év. de Carcassonne.

f J.-Joseph, Ep. Bostoniensis.

t J. -Jules, Év. de Soissons et de Laon.

t Henri, Év. de Fréjus et de Toulon.

t L.-Th., Év. deBlois.

t François, Év. de Bayonne.

RESCRIPTUM

FERIA IV, DIE 22 JANUARII 1873

In audientia SS rai PII PP. IX. habita eadem die ab infrascripto Secretario exhibi-

tus fuit supplex libellus R. D. Joannis Baptistae Glaire, quo humiliter petit, ut Emo

ac Rmo D. Cardinali Archiepiscopo Burdigalensi, et Ill
mis ac Revmis DD. Archie-

piscopis Bituricensi, et Parisiensi, Sanctitas Sua committere dignetur, versionem

gallicam Veteris Testamenti ab ipso exaratam recognoscere, jurisque publici facien-

dam permittere. SSmus
bénigne annuit juxta petita, hac tamen lege, ut hujusmodi

versio sit omnino conformis Veteri Vulgatae Latinœ authenticœ, nil in ea deprehen-
datur contra fidem, ac mores, et cum annotationibus aut commentariis desumptis ex

Sanctis Ecclesise Patribus, vel ex doctis catholicisque viris juxta decretum a S. In-

dicis Congregatione die 13 Junii 1757 editum, et die 23 Junii 1817 ab eadem confir-

matum. Insuper Sanctitas Sua declaravit, ut hœc tribus superius laudatis Archiepis-

copis data commissio minime censeatur veluti solemnis ac propria dicta) versionis

gallicae Veteris Testamenti approbatio a S. Sede prolata.

Locus t sigilli.

Fr. HIERONYMUS PIUS SACCHERI

Ord. Prsed. Sacr. Indicis Cong. a Hecretis.
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Segretaria dell'Indice

minerva n° 3.

Emo AC RM° DOMINO D. CARD. ARCHIEP. BURDIGALEN

Eminentissime ac Reverendissime Domine,

Pergratum sane ac honorificum munus a SS. D. N. PP. IX (quem Deus diu sospi-
tem servet) mihi est commissum ad Eminentiam Tuam Reverendissimam mittendi

Rescriptum, quo Eadem Sanctitas Sua bénigne induisit supplici exhibito libelle- R.

D. Joannis Baptistae Glaire pro obtinenda recognitione versionis gallicse Veteris Testa-

ment! ab ipso peractae, et pro facultate eam typis consignandi, perpensis tamen et

omnino adhibitis certis quibusdam conditionibus in eodem Rescripto contentis.

Eminentiam vero Tuam certiorem facio ipsum Rescriptum, de quo agitur, in ejusdem
versionis proœmio plané inserendum esse.

Idcirco in spem adducor, D. Glaire votorum suorum adimplementum tandem con-

sequturum, simulque fructus in Sancta Dei Ecclesia uberrimos ex hac versione ori-

turos.

Intérim Tibi, Eminentissime Domine, felicia ac lseta ex animo adprecatus sa-

crant purpuram humiliter Tibi deosculor et ad quaeque officia me paratissimum
exhibeo.

Datum Romae, die 26 januarii 1873.

Eminentiae tuae Reverendissimae

Addictissimus

Fr. HIERONYMUS PIUS SACCHERI

Ord. Prœd. Sacr. Indicis Congr. a Secretis.

La même lettre a été adressée à Nos Seigneurs les Archevêques de Paris et de

Bourges.

APPROBATION DES ARCHEVÊQUES DE BORDEAUX
DE PARIS ET DE BOURGES

Nous, Cardinal Archevêque de Bordeaux,

Vu le rapport très favorable qui nous a été fait par un savant professeur délégué

par Nous, sur la traduction de l'Ancien Testament de M. Glaire, vicaire général et

chanoine honoraire de notre diocèse,

Déclarons cette version conforme au texte latin de la Vulgate, et avons la convic-

tion qu'elle sera d'une grande utilité pour les fidèles, et qu'elle remplacera avanta-

geusement celles qui ont eu cours jusqu'à présent et dont aucune n'offre autant de

garantie.

-j- Ferdinand, Card. Donnet, Archevêque de Bordeaux.

Bordeaux, le 4 mars 1873.
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ARCHEVÊCHÉ DE PARIS

Sur le rapport qui nous a été fait par un savant professeur de théologie, que nous

avions chargé d'examiner la traduction de l'Ancien Testament par M. l'abbé Glaire,

nous déclarons exacte et conforme au texte de la Vulgate cette version en langue

française, et nous en autorisons l'impression et la lecture.

-J-
J. Hipp., Archevêque de Paris.

Fait à Paris, lo 1" mars 187:?.

ARCHEVECHE DE BOURGES

Conformément au rapport qui nous a été fait par un de nos vicaires généraux,
nous aimons à déclarer que la traduction française des livres de l'Ancien Testament

par M. l'abbé Glaire est entièrement conforme au texte latin de la Vulgate, inter-

prété, lorsqu'il en est besoin, par les textes originaux, et accompagné de notes expli-

catives, ainsi que le demande le saint Concile de Trente.

L'auteur s'est attaché à rendre cette version aussi littérale que possible. Dans son

Avertissement, il répond d'avance à ceux qui seraient tentés de lui en faire un re-

proche. Pour nous, nous voyons dans cette exactitude minutieuse, qui parfois pourra

paraître excessive, une qualité plutôt qu'un défaut. Dans tous les cas, plus fidèle et

plus complète que la plupart des versions françaises, celle-ci répond au besoin qui
s'est fait sentir depuis longtemps dans notre pays, d'une traduction sûre et autorisée

qu'on puisse mettre sans aucun danger entre les mains des fidèles. Nous l'approuvons
en ce qui nous concerne, et selon la teneur du Rescrit apostolique, en date du
22janvier de la présente année.

-f- C.-A., Archev. de Bourges.

Bourges, le 5 mars 1873.

\



EXPLICATION

DES SIGNES ET ABRÉVIATIONS CONTENUS DANS LE TOME PREMIER

I. — Signes insérés dans le texte grec.

Le signe ", placé entre deux mots grecs, indique la place d'un mot ou d'un membre
de phrase qui se trouve dans l'hébreu, et qui manque dans la version grecque.

Le signe
'

répété une seconde fois
'

après un ou plusieurs mots, indique que ces

mots ne se trouvent pas dans le texte hébreu et sont une addition du traducteur grec.

Le signe
*

indique une divergence notable entre le sens du grec et celui de l'hébreu.

Les mots entre [ ] ne figurent pas dans le textus receptus ou édition sixtine, qui
est celle que nous reproduisons dans le corps du texte.

IL — Ahréviations et signes insérés dans les variantes grecques.

I. — LETTRES OU SIGNES INDIQUANT LES MANUSCRITS OU LES DIVERSES ÉDITIONS GRECQUES.

A. Cette lettre indique les variantes empruntées au Codex Alexandrinus. manuscrit

datant de la deuxième moitié du cinquième siècle, offert en 1098 au patriarche d'A-

lexandrie, et conservé aujourd'hui à Londres, au British Muséum.
Le Codex Alexandrinus a été édité par Grabe, Breitinger, Reineccius. Dans les

cas rares où les éditions imprimées s'écartent du manuscrit, la leçon du Codex est

indiquée par A 1

,
celle des éditions par A2

.

B. Codex Vaticanus, du milieu du quatrième siècle, conservé à la Bibliothèque
du Vatican. C'est ce manuscrit qui a servi de base à Yédition sixtine de 1587, ou

textus receptus, que nous reproduisons dans la Polyglotte. La lettre B 1

désigne spé-
cialement le manuscrit. Les leçons particulières au texte imprimé, par exemple celles

qui concernent la ponctuation, absente du Codex, sont indiquées par B2
.

E désigne l'édition de la version des Septante publiée par Aide, à Venise, en 1518.

F désigne le texte des Septante publié dans la Polyglotte d'Alcala ou de Complute,
due au cardinal Ximénès (1520).

X. Sous cette lettre sont réunis les manuscrits moins importants, en dehors des

deux manuscrits désignés plus haut.

il - SIGNES.

V indique une addition, et doit se traduire par habet ou addit, habent ou

addunt.

indique une omission, et doit se traduire par omittit ou omiltunt.

: marque que ce qui suit est une leçon divergente ou une traduction différente.
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INTRODUCTION

AU PENTATEUQUE

I. - ANALYSE DU PENTATEUQUE

g 1. Du Pentateuque en général.

n appelle Pentateuque le livre dans lequel Moïse, libérateur et

législateur des Hébreux, a raconté, avec l'aide de l'inspiration

divine, vers le xve
siècle avant notre ère, les origines du monde

et l'histoire du peuple de Dieu jusqu'au moment où celui-ci est

sur le point d'entrer dans la Terre Promise.

Le Pentateuque, de xsvxs, cinq, et -zsXiyoq, volume, est ainsi

nommé à cause de sa division en cinq livres dans les Bibles grecques et

latines. Les Juifs l'ont toujours appelé Thorah ou la Loi, parce qu'il contient

la législation mosaïque et que la Genèse elle-même n'est qu'une introduction

historique à la Loi. Nous désignons les cinq livres du Pentateuque par un

nom tiré de leur contenu et surtout du sujet dont ils s'occupent d'abord, à

cause de l'usage oriental de dénommer un livre par son commencement :

1° Genèse ou origine, parce qu'elle raconte en commençant la création et l'ori-

gine des choses
;
2° Exode ou sortie, parce que le commencement et plus de

la moitié du livre sont employés à décrire la sortie des Hébreux d'Egypte;
3° Lévitique, parce que les premiers chapitres et une portion considérable de

ce livre sont exclusivement consacrés à l'exposition des lois cérémonielles

faites pour la tribu de Lévi; 4° Nombres, parce qu'ils commencent par un dé-

nombrement du peuple et des lévites
;

5° Deutéronome ou seconde loi, parce

qu'il contient une récapitulation, une seconde promulgation de la loi déjà
donnée. — Les Hébreux désignent les cinq parties du Pentateuque par le

premier mot de chaque livre : Bereschith, Veellé schemoth, etc.

La Genèse sert d'introduction aux quatre derniers livres du Pentateuque
et à toute l'histoire du peuple de Dieu. Elle nous raconte l'histoire du monde

jusqu'à la vocation d'Abraham, et l'histoire des patriarches Abraham, Isaac

et Jacob jusqu'à la mort de ce dernier en Egypte. La famille de Jacob devient

un peuple en Egypte. Les trois livres qui suivent la Genèse nous font connaître
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d'une manière continue l'histoire de la formation de la nationalité hébraïque
et la loi qui lui est donnée. Le cinquième livre, le Deutéronome, a, comme la

Genèse, une physionomie à part : il se compose d'une suite de discours dans

lesquels Moïse résume, explique ou complète le code qu'il a imposé à Israël par
l'ordre de Dieu. La Genèse prépare donc l'Exode, leLévitique et les Nombres, et

le Deutéronome les récapitule. Tel est le plan général et l'unité du Pentateuque.

g 2. La Genèse.

La Genèse se divise en dix sections d'inégale longueur et d'inégale impor-

tance, mais très caractérisées. Elles sont précédées du récit de la création,

qui sert d'introduction et comme de préface à tout le Pentateuque et à toute

la Bible.

Préambule : Création du monde, i-ii, 3.

1° Histoire des origines du monde et de l'humanité, n, 4-iv, 26.

2° Histoire de la descendance d'Adam, v-vi, 8.

3° Histoire de Noé, vi, 9 -
ix, 29.

4° Histoire des enfants de Noé, x-xi, 9.

5° Histoire de Sem, xi, 10-26.

6° Histoire de Tharé et d'Abraham, xi, 27-xxv, 11.

7° Histoire d'Ismaël, xxv, 12-18.

8° Histoire d'Isaac, xxv, 19-xxxv.

9° Histoire d'Ésaû, xxxvi.

10° Histoire de Jacob, xxxvii-l.

Ainsi, au commencement de la section 10e

,
nous lisons : « Voici les géné-

rations de Jacob : Joseph avait dix-sept ans, etc. » Le mot générations signifie

ici purement et simplement histoire, puisque ces générations ont été déjà

énumérées, Genèse, xxx
;
tous les fils de Jacob sont nés pendant la vie d'Isaac, et

pour ce motif leur naissance a été racontée dans l'histoire d'Isaac et n'est pas

répétée ici. De même, Genèse, II, 4 : « Voici les générations du ciel et de la

terre », signifie simplement : « Voici l'histoire de la création, etc. »

Cette division est très clairement indiquée dans la Genèse même. Chacune
des dix sections commence par ces mots : Voici les générations. C'est pour
ainsi dire le titre qui annonce aux lecteurs une nouvelle partie du livre. Moïse

emploie le mot de générations de la même manière que nous emploierions le

mot d'histoire, parce que les généalogies forment le cadre de son histoire et

que les générations des patriarches sont en même temps l'histoire des patriar-
ches et de leurs familles. La Genèse est comme un vaste tableau généalogique

auquel est joint le récit des événements. C'^st là ce qui constitue l'unité de

la Genèse et en explique le tissu et la composition.
L'auteur suit une marche uniforme et traite son sujet, dans chacune de ces

dix sections, de la même manière. Quand une généalogie se subdivise en plu-
sieurs rameaux, les rameaux secondaires, dont les chefs ont été nommés dans
le récit des événements, obtiennent toujours une mention. Ces rameaux sont ,
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invariablement énumérés dans l'ordre inverse de leur importance et avant la

branche principale. Les branches secondaires sont ainsi éliminées et ne re-

paraissent plus, si ce n'est accidentellement. Le nombre d'années qu'a vécu

chacun des patriarches de la ligne directe est constamment donné
;
ce nombre

n'est point indiqué pour les lignes latérales, Ismaël excepté. L'auteur se con-

tente de relever en passant quelques particularités de leur histoire. Il pousse

généralement assez loin l'énumération des descendants.

Chaque section commence d'ordinaire par une répétition ou récapitulation.

Ainsi nous lisons, Genèse, xxv, 19-20 : « Voici les générations d'Isaac, fils

d'Abraham. Abraham engendra Isaac. Celui-ci, à l'âge de quarante ans, épousa

Rébecca, fille de Bathuel, le Syrien de Mésopotamie, sœur de Laban ». Tous

ces événements avaient été déjà racontés plus haut en détail, xxi, xxiv. Ce
résumé n'est pas conforme à nos habitudes et à nos procédés littéraires, mais

il est d'autant plus caractéristique : il sert tout à la fois de transition et d'aver-

tissement, pour indiquer le passage d'un sujet à un autre et le commencement
d'une nouvelle section.

Voici quel est le contenu des dix sections.

Après le préambule de la création des six jours, l'auteur raconte :

1° La génération du ciel et de la terre, n, 4-iv, J26, c'est-à-dire l'histoire

primordiale de tous les êtres terrestres et de l'homme lui-même, le com-

mencement de l'histoire du monde, le paradis terrestre, la chute d'Adam,
et sa descendance dans la ligne de Caïn, jusqu'à la septième^génération.

2° Le livre des générations d'Adam, v-vi, 8, nous fait connaître la des-

cendance d'Adam dans la ligne bénie de Seth et comprend dix générations,

jusqu'à Noé, c'est-à-dire l'histoire antédiluvienne des Enfants de Dieu.

3° Les générations de Noé, vi, 9 -
ix, 29, forment une section à part, à cause

de l'importance de ce patriarche, qui est comme le second père de l'humanité

et au nom duquel se rattache l'histoire du déluge.
4° Les générations des enfants de Noé, x-xi, 9, tiges de tous les peuples

de la terre, méritent une division particulière, qui est la célèbre Table ethno-

graphique de la Genèse, laquelle est comme le- point de départ et le prin-

cipe de toutes les histoires particulières.

5° A partir de là, la Bible cesse d'être l'histoire générale de l'humanité pour
devenir d'abord l'histoire de la famille de Sem, puis, en se restreignant de

plus en plus, de la famille d'Abraham, et enfin seulement de l'unique famille

de Jacob. La 5 e

section, xi, 10-26, énumère brièvement les générations de

Sem, en s'attachant exclusivement à la ligne principale, les autres lignes ac-

cessoires ayant été mentionnées dans la section précédente. L'objet de cette

partie, qui, pour les premières générations, n'est qu'une répétition, est de nous

montrer que l'histoire se circonscrit et abandonne toutes les lignes généalo-

giques collatérales. La famille de Sem se perpétue jusqu'au jour où sa mission

divine va être manifestée.

6° Les générations de Tharé, xi, 27 -xxv, 11, commencent à nous faire en-

trer dans le vif de l'histoire du peuple de Dieu, tout en donnant lieu à de nou-

velles éliminations, celles des frères d'Abraham et de leur postérité, dont la
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vie nous est cependant racontée autant qu'il est nécessaire pour comprendre
la suite des événements postérieurs; mais la plus large place est donnée,

comme il convient, à Abraham. Cette période est une suite de pérégrinations
dont l'objectif bien déterminé est le pays de Chanaan où se rend le patriarche.

7° Les générations d'Ismaël, xxv, 12-18, sont données brièvement avant

celles d'Isaac, selon la règle constante de l'auteur de la Genèse, qui, comme
nous l'avons mentionné plus haut, énumère toujours la postérité des personna-

ges dont il a parlé, mais en faisant précéder par la généalogie des branches

secondaires la généalogie de la branche principale.

8° Les générations d'Isaac, l'héritier des promesses divines faites à

Abraham, commencent aussitôt que Moïse en a fini avec Ismaël, le rejeton

secondaire, xxv, 19-xxxv. Elles contiennent en même temps l'histoire de ses

deux enfants, Jacob et Esaû, jusqu'au moment où Isaac meurt et où Jacob

devient ainsi le chef de la famille. Cette section est l'histoire d'un premier sé-

jour en Palestine.

9° Avant de passer à l'histoire de Jacob, le personnage principal, Moïse,

conformément à la règle qu'il suit sans exception, nous fait connaître les gé-

nérations d'Ésaù, xxxvi. Il les poursuit assez loin et probablement jusqu'à
son époque (cf. Nombres, xx, 14-21), ce qui nous prouve que l'intention de

Moïse, en nous fournissant tous ces détails, était de planter en quelque sorte

des jalons et d'éclairer à l'avance la suite du récit du Pentateuque.
10° Les générations de Jacob, xxxvii-l, terminent le livre de la Genèse . Moïse

raconte dans cette dernière section l'établissement des Israélites en Egypte.
Elle s'ouvre par le récit de l'événement dont se servit la Providence pour
amener en Egypte Joseph, qui devait y attirer plus tard son père et ses frères,

et elle se termine par la mort de Jacob et de Joseph, qui y laissent leur pos-
térité.

« La Genèse [a donc] été rédigée sur un plan d'une entière régularité,

elle est en réalité un grand tableau généalogique accompagné d'un texte expli-

catif, un tableau généalogique où les événements de l'histoire primitive et de

l'histoire patriarcale viennent s'intercaler dans les intervalles de la ligne prin-

cipale ou des lignes secondaires, selon les personnages qui y jouent un rôle

prépondérant, et dans lequel les faits ainsi distribués reçoivent un dévelop-

pement proportionné à leur importance dans l'ensemble. En un mot, dans le

premier livre de Moïse, la généalogie est le cadre de l'histoire ». (Emm. Cos-

quin.)

g 3. L'Exode.

L'Exode nous montre Israël, devenu un peuple en Egypte, opprimé par
les Pharaons du pays et affranchi de leur joug par l'envoyé de Dieu, Moïse,
au moyen des plus éclatants miracles; la promulgation de la loi sur le Sinaï

et la construction du tabernacle.

L'Exode se divise en trois parties : 1° les événements qui précèdent et pré-
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parent la sortie d'Egypte ;
2° la sortie d'Egypte jusqu'à l'arrivée au Sinaï ;

3° la législation du mont Sinaï et la construction du tabernacle.

I re
partie, i-xii, 36 : Événements qui précèdent la sortie d'Egypte.

—
Cette partie se subdivise ainsi : 1° Tableau de l'oppression d'Israël, i. —
2° Histoire des quarante premières années de la vie de Moïse, il. — 3° Vocation

de Moïse et son retour en Egypte, iii-iv. — 4° Vaines tentatives auprès du

Pharaon pour obtenir l'affranchissement d'Israël, v-vi. — 5° Description des

neuf premières plaies qui laissent le Pharaon endurci, vn-x. — 6° Annonce de

la dixième plaie, institution de la Pâque, mort des premiers-nés, départ pré-

cipité d'Israël, xi-xii, 36.

IIe
partie, xn, 37 - xviii : Sortie d'Egypte.

— Elle contient cinq subdivi-

sions :
— 1° Premiers campements des Hébreux; prescriptions pour la Pâ-

que; sanctification des premiers-nés; apparition de la colonne de nuée, xn,
37 - xm. — 2° Passage de la mer Rouge, xiv-xv, 21.— 3° Voyage des Israé-

lites et premières stations dans le désert; les cailles, la manne, l'eau miracu-

leuse, xv, 22 - xvn, 7. — 4° Victoire remportée sur les Amalécites, xvn, 8-16.

— 5° Visite de Jéthro, xviii.

IIIe

partie, xix-xl : Promulgation de la loi sur le mont Sinaï et construc-

tion du Tabernacle. — Elle renferme dix subdivisions :
— 1° Conclusion de

l'alliance entre Dieu et les Hébreux; arrivée au Sinaï et préparatifs pour la

promulgation de la loi, xix. — 2° Le Décalogue, xx. — 3° Premières lois,

xxi-xxm, 19. — 4° Avertissements sur l'entrée dans la terre de Chanaan,

xxm, 20 -xxiv, 11. — 5° Prescriptions concernant la construction de l'arche

d'alliance et du Tabernacle, xxiv, 12 - xxvn. — 6° Prescriptions relatives au

sacerdoce, xxvm-xxx. — 7° Vocation de Béléséel, xxxi, 1-11. — 8° La loi du

sabbat, xxxi, 12-18. — 9° Digression historique amenée par un événement

qui se produisit alors, la défection du peuple et l'adoration du veau d'or,

xxxii-xxxiv. — 10° Construction du Tabernacle, xxxv-xl.

§ 4. Le Lévitique.

Le Lévitique contient les lois qui se rapportent à l'exercice du culte en gé-
néral et en particulier.

On peut distinguer trois parties dans ce livre. L'Exode a déterminé le lieu

où seraient offerts les sacrifices et tout ce qui s'y rapporte extérieurement;
le Lévitique règle maintenant : 1° ce qui regarde les sacrifices

;
2° les impure-

tés légales; 3° le sabbat et les fêtes.

Ire
partie, i-x : Des sacrifices.

— 1° Espèces, but, rites des sacrifices, i-vii.

—
(1. Des holocaustes, i.— 2. Des sacrifices non sanglants, h. — 3. Des sacri-

fices pacifiques, m. — 4. Des sacrifices pour le péché, iv-v, 13. — 5. Des sa-

crifices pour le délit, v, 14 -vi, 7. — 6. Fonctions des prêtres dans l'oblation

des sacrifices, vi, 8 -vu). — 2° De la consécration des prêtres, viii-ix. —



I 2 INTRODUCTION AU PENTATEUQUE.

3° Punition des enfants d'Aaron qui ont violé les prescriptions concernant le

culte divin, x.

IIe
partie, xi-xxii : Puretés et impuretés légales.

— I. Prescriptions gé-
nérales relatives à tout Israël, xi-xx. — 1° Des animaux purs et impurs qu'il

est permis ou défendu de manger, xi. — 2° Relevailles, xn. — 3° Lépreux, xm-
xiv. — 4° Impuretés involontaires, xv. — 5° Entrée du grand prêtre dans le

sanctuaire; bouc émissaire; fête de l'Expiation, xvi. — 5° Règles pour l'im-

molation des victimes : défense de manger le sang et la chair des animaux

non égorgés, xvn. — 6° Prescriptions concernant le mariage, xvm. — 7° Pré-

ceptes moraux et religieux divers, xix-xx. — II. Prescriptions particulières

aux prêtres, xxi-xxii. — 1° De la sainteté des prêtres, xxi-xxn, 16. — 2° De

l'intégrité des victimes offertes à Dieu, xxn, 17-33.

IIIe
partie, xxiii-xxvii : Sabbat, fêtes et culte. — 1° Le sabbat et les

grandes fêtes de l'année, xxiii. — 2° Lampes toujours allumées et pains de

proposition dans le Tabernacle, xxiv, 1-9. — 3° Lapidation d'un blasphémateur
et loi du talion, xxiv, 10-23. — 4° Observation de l'année sabbatique et de

l'année jubilaire, xxv. — 5° Promesses faites à ceux qui observeront la loi et

menaces à ceux qui la violeront, xxvi. — 6° Des vœux et des dîmes, xxvn.

§ 5. Les Nombres.

Les Nombres se relient étroitement au Lévitique, dont ils sont une suite,

comme le Lévitique lui-même est la continuation non interrompue de l'Exode.

Ils racontent l'histoire du peuple hébreu depuis le départ du Sinaï, la seconde

année après la sortie d'Egypte, jusqu'à la quarantième année; ils ne nous

font pas connaître en détail cette période, mais en énumèrent seulement les évé-

nements principaux : les révoltes successives des Israélites et les châtiments

qui en furent la conséquence, les lois et ordonnances promulguées dans cet in-

tervalle, et la conquête de la partie de la Palestine située à l'est du Jourdain.

On peut y distinguer trois parties : 1° préparatifs pour le départ du mont

Sinaï; 2° chutes et révoltes du peuple dans le désert et faits saillants jusqu'au
commencement de la quarantième année après la sortie d'Egypte; 3° événe-

ments accomplis et lois portées pendant les dix premiers mois de la quaran-
tième année de l'exode.

Ve
partie, i-x : Préparatifs pour le départ du mont Sinaï. — 1° Recense-

ment du peuple, ordre du campement, i-ii. — 2° Recensement des Lévites,
m-iv. — 3° Lois particulières, v-vi. — 4° Présents des chefs de tribus au

Tabernacle, vu. — 5° Consécration des Lévites, vin. — 6° Célébration de la

Pâque au Sinaï, ix, 1-14. — 7° La colonne de feu et de nuée, les trompettes

pour la mise en marche, ix, 15 -x, 10. — 8° Départ du Sinaï, x, 11-36.

IIe
partie, xi-xix : Chutes et révoltes du peuple dans le désert. — 1° Ré-

volte à Thabeérah (l'Embrasement) ; partie du camp incendiée
;
cailles et Sé-

pulcres de concupiscence, kl. — 2° Murmures de Marie et d'Aaron contre
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Moïse; châtiment de Marie, xn. — 3° Envoi des espions dans la terre de

Chanaan, sédition à leur retour, xm-xiv. — 4° Lois diverses, xv. — 5° Révolte

de Dathan, Coré et Abiron, xvi-xvii. — 6° Prescriptions diverses, xviii-xix.

IIIe
partie, xx-xxxvi : Evénements accomplis et lois portées pendant les

dix premiers mois de la quarantième année de l'exode. — 1° Arrivée dans

le désert de Sin; mort de Marie à Cadès, d'Aaron sur le mont flor, xx. —
2° Victoire remportée sur le roi chananéen Arad

;
les serpents de feu

;
victoire

sur Og et Séhon, xxi. — 3° Balaam et ses prophéties, xxn-xxiv. — 4° Ido-

lâtrie des Israélites, leur châtiment, xxv. — 5° Nouveau recensement du peuple

pour le partage de la Terre Promise, xxvi. — 6° Filles de Salphaad, xxvn, 1-11.

-— 7° Josué désigné comme successeur de Moïse, xxvn, 12-23. — 8° Fêtes et

vœux, xxvin-xxx. — 9° Victoire sur les Madianites, xxxi. — 10° Etablissement

de Ruben, de Gad et de la demi-tribu de Manassé, au delà du Jourdain, xxxn.
— 11° Campements des Israélites; limites de la Terre Promise, xxxin-xxxiv.
— 12° Villes lévitiqucs, villes de refuge, xxxv. — 13° Prescriptions pour le

mariage des héritières, xxxvi.

§ i). Le Deutéronome.

Le Deutéronome forme un tout complet. Il ne se rattache pas étroitement

aux Nombres, comme les Nombres au Lévitique, et le Lévitique à l'Exode
;

ses divisions sont plus marquées que dans ces trois derniers livres. Il se

distingue aussi des autres parties du Pentateuque en ce qu'il se compose

principalement, non de récits, mais de discours prononcés dans les plaines
de Moab, vis-à-vis de Jéricho, le onzième mois de la quarantième année de

l'exode. Ces discours sont au nombre de trois, en ne tenant pas compte de

l'interruption, xxix, 1 (hébreu, xxvm, 69). Ils sont précédés d'un titre gé-

néral, i, 1-5% et suivis d'une conclusion historique, xxxi-xxxiv.

Ier discours (avec titre particulier, i, 5b

).
Il sert d'introduction au Deu-

téronome, i, 6 - iv, 43. Le législateur fait d'abord un abrégé historique des

événements qui se sont passés depuis que la loi a été donnée sur le mont

Sinaï, i, 6 -ni, puis une exhortation pressante à l'observation delà loi, iv,

1-43.

IIe discours (avec titre, v, :L

a

).
C'est la partie principale du livre, v-xxvi.

Il résume surtout la loi mosaïque dans ses points fondamentaux. Moïse le

commence en rappelant la loi et spécialement le décalogue, v-vi, 3. Il déve-

loppe ensuite sa pensée :

1° Dans une première partie, vi, 4-xi, il rappelle aux Hébreux les motifs

qu'ils ont d'être iidèles à Dieu. Jahvéh est le seul vrai Dieu, le seul objet

digne de leur amour et de leur respect, vi, 4-25. Ils doivent donc extirper
le culte des idoles dans le pays de Chanaan, vu, par reconnaissance pour les

bienfaits de Dieu, vin, qui sont tout à fait gratuits de sa part, ix-x, 11.

Malédiction contrôles infidèles, x, 12 -
xi, 32.
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2° La seconde partie du discours, xii-xxvi, résume la législation mo-

saïque :
— 1° Droit religieux : unité de culte, xii-xiii

; prohibition des usa-

ges païens; défense de se nourrir de viandes impures; paiement de la dîme,

xiv
;

année sabbatique; rachat des premiers-nés, xv; les trois principa-

les fêtes de l'année, xvi, 1-17. — 2° Droit public; droit personnel : ordon-

nances pour déraciner l'idolâtrie; pouvoir judiciaire des prêtres; du choix

d'un roi, xvi, 18-xvn. Droits et devoirs des prêtres et des prophètes,
xvin. — Droit réel : immunité des villes de refuge; des bornes; des té-

moins, xix. — Droit de guerre; exemption du service militaire; traitement des

ennemis, xx; expiation d'un meurtre dont l'auteur est inconnu; traitement

des femmes prises à la guerre, xxi, 1-14. — 3° Droit privé : droit d'aînesse;

devoirs envers les enfants, xxi, 15-23; des objets perdus et trouvés; des vête-

ments; des nids d'oiseaux; de la construction des maisons; du mélange des

semences et des étoffes, xxn, 1-12; des vierges, xxn, 13-30; lois diverses,

entre autres sur l'usure, les vœux, etc., xxni; du divorce; des pauvres;
des étrangers, xxiv; la flagellation; le lévirat; poids, mesures, etc., xxv;

offrandes des premiers-nés et de la dîme, xxvi, 1-15. — Péroraison :

exhortation à l'observance inviolable de toutes ces prescriptions, xxvi, 16-19.

IIIe discours (avec titre, xxvn, l
a

). Prescriptions ayant pour but d'as-

surer la fidélité à la loi, xxvn-xxx. — Le discours final comprend trois par-
ties :

— 1° Engagement que devra prendre le peuple, après avoir conquis
la Terre Promise, sur le mont Hébal et le mont Garizim, d'être fidèle à la

loi, xxvn. — 2° Bénédictions promises à l'obéissance
;
menaces contre l'infidé-

lité, xxviii. — 3° Exhortations pressantes à l'observation de la loi, xxix-xxx.

Conclusion historique, xxxi-xxxiv. — 1° Moïse désigne Josué comme son

successeur. Avis divers, entre autres, ordre de lire la loi pendant l'année sab-

batique et de la conserver dans l'arche, xxxi. — 2° Cantique de Moïse, xxxn.
— 3°Bénédiction des tribus d'Israël, xxxiii. — 4° Mort et deuil de Moïse, xxxiv.

II. - DE L'AUTHENTICITE DU PENTATEUQUE

Les Juifs et les chrétiens ont toujours cru que Moïse, le libérateur et le

législateur des Hébreux, était l'auteur des cinq livres du Pentateuque. Ce
fait historique est prouvé par le témoignage de ce livre lui-même. Dans

l'Exode, xvn, 14, Dieu commande à Moïse d'écrire, non pas dans un livre,

mais dans le livre, comme le porte le texte hébreu, le récit de la bataille

contre les Amalécites, ce qui suppose l'existence d'un livre dans lequel
étaient consignés les événements concernant l'histoire d'Israël. Le ch. xxiv,

4, de l'Exode, dit expressément : « Moïse écrivit tous les discours du Sei-

gneur ». Le ^. 7 nomme en toutes lettres le Séfer Berith ou Livre de l'al-

liance, et Moïse le lit au peuple. Moïse avait donc écrit non seulement les

lois, mais aussi les faits historiques. Le Deutéronome est plus explicite en-
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core : « Moïse, y est-il dit, xxxi, 9, écrivit cette loi (lia-thôrâh) et la donna

aux prêtres, fils de Lévi ». On a essayé, il est vrai, de restreindre au seul

Deutéronome les passages tirés de ce livre, mais cette restriction est contraire

à l'interprétation de tous .les siècles. — Le récit de la mort de Moïse, Deutéro-

nome, xxxiv, qu'on reconnaît généralement être l'œuvre d'un écrivain posté-

rieur, peut-être de Josué, et qui est placé à la fin du Pentateuque comme une

sorte d'appendice, ne prouve nullement que Moïse n'a pas écrit ce qui précède.
Tous les livres postérieurs au Pentateuque confirment ce qu'il nous apprend

lui-même sur son origine mosaïque. Toute l'Histoire Sainte présuppose le Penta-

teuque et les événements qui y sont racontés, l'origine chaldéenne de la race

israélite, le séjour en Egypte, l'exode et la législation mosaïque. Le mont Sinaï,

sur lequel la loi fut donnée au peuple de Dieu, est le berceau de sa nationalité.

Si, plus tard, le souvenir du Sinaï s'éclipse devant celui de Sion, où Dieu

habite, il n'est pas complètement oublié, car le prophète Elie va le visiter, et

le mont Sion lui-même est, pour ainsi dire, un autre Sinaï :

Le Seigneur est au milieu d'eux dans un sanctuaire, comme autrefois sur le Sinaï.

(Ps. lxvii, 18.)

Et de même que Sion présuppose le Sinaï, toute l'histoire juive présuppose
la législation du Sinaï.

Et ce qu'il y a de particulièrement remarquable dans l'histoire de la législa-

tion hébraïque, ce qui en confirme l'antiquité et l'origine d'une manière frap-

pante, c'est qu'elle n'est pas faite, comme les autres législations, à l'image
du peuple qu'elle régit. Elle ne sort pas de lui, comme le fruit de l'arbre qui
le porte, elle n'est pas l'expression de ses idées et de ses penchants, elle est,

au contraire, en opposition absolue avec ses goûts et ses inclinations, et ce-

pendant il s'y soumet. Il est comme invinciblement porté à l'idolâtrie, il y
tombe souvent, il n'y persiste jamais. Qui est-ce qui l'en retire et l'empêche
de s'y perdre? La loi. Supprimez la loi, supprimez Moïse, supprimez le Pen-

tateuque, et rien n'est intelligible dans son histoire.

Les Psaumes sont tout imprégnés de la loi de Moïse, ainsi que les livres

sapientiaux. Les Psaumes descriptifs et historiques ne sont qu'un résumé des

faits racontés par Moïse. Le Psautier est le Pentateuque mis en prières.

Tous les prophètes connaissent les livres de Moïse, et y puisent fréquem-
ment. Enfin le Nouveau Testament confirme le témoignage de l'Ancien, et

Notre-Seigneur lui-même cite Moïse comme l'auteur du Pentateuque.
Une preuve nouvelle et importante de l'origine mosaïque de ce livre nous

est fournie par les monuments égyptiens. L'exactitude minutieuse du texte

n'atteste pas seulement une connaissance parfaite de l'Egypte, mais la con-

naissance de l'Egypte telle qu'elle était sous les Ramsès, à l'époque de

l'Exode. Ce qui est dit de l'état du pays, des principales villes de la frontière,

de la composition de l'armée, est vrai de l'époque des Ramsès et non de l'époque
des pharaons contemporains de Salomon et de ses successeurs. Or, une telle

exactitude ne peut être le résultat d'une tradition qui se serait transmise à
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travers une durée de plusieurs siècles; elle nous reporte au temps de Moïse.

Le Deutéronome, en particulier, contient de nombreuses allusions aux

usages de l'Egypte. Il interdit aux Hébreux, iv, 15-18, les œuvres de sculp-

ture qu'on prodiguait dans l'empire des pharaons, de peur qu'elles ne les

séduisent et ne les entraînent à l'idolâtrie. Il défend aussi au roi, quand il y
en aura un en Israël, de ramener son peuple en Egypte, xvn, 16. Voilà,

certes, une crainte qu'on ne peut avoir conçue que dans le désert, lorsque
les Hébreux, naguère sortis de la vallée du Nil, et découragés par les priva-
tions qu'ils avaient à endurer, comme par les obstacles qu'ils rencontraient

sur la route de la Terre Promise, étaient tentés de retourner dans la terre de

Gessen. Un certain nombre de passages rappellent les usages pharaoniques :

— xx, 5, les chefs, schoterim, qui font penser par leur nom même aux

scribes égyptiens et en remplissent les fonctions en temps de guerre;
—

xxvn, 1-8, les pierres enduites de chaux dont on se sert pour écrire;
— xxv,

2, la bastonnade infligée pour certaines fautes de la même manière que nous

la représentent les monuments égyptiens;
—

xi, 10, les nombreux canaux

dans lesquels on distribuait l'eau du Nil et que les auditeurs, auxquels l'o-

rateur s'adresse, ont vu de leurs yeux ou connaissent par le récit de leurs

pères;
— vu, 15, et xxviii, 60, les maladies dont les Hébreux ont souffert

en Egypte, etc. Les nombreuses prescriptions du Pentateuque contre la lèpre

prouvent qu'elles ont été portées en un temps proche de la sortie d'Egypte,

parce que c'est surtout à cette époque que ce mal terrible a été fréquent

parmi les Hébreux, Deutéronome, vu, 15 (1).

Enfin l'authenticité du Pentateuque est confirmée par les archaïsmes et les

locutions qui lui sont propres. Les livres de Moïse ont une couleur antique,

qui est produite par des mots et des formes vieillis depuis, comme aussi par
le caractère poétique de sa prose et la puissante originalité de sa poésie. Ces

archaïsmes ne se rencontrent déjà plus dans le livre de Josué. Le Penta-

teuque ne contient d'ailleurs d'autres mots étrangers que des mots égyp-
tiens (2). Tout nous prouve ainsi qu'il a été écrit au temps de l'exode et qu'il

est l'œuvre de Moïse, comme l'a toujours enseigné la tradition juive et chrétienne.

(1) On peut voir le développement de cette preuve dans F. Vigouroux, La Bible et les découvertes

modernes, 6" édition, t. II, p. 548 et suiv., 567 et suiv.

(2) Voir le développement de cette preuve dans le même ouvrage, t. II, p. 586 et suiv.
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M. Ev ào-tf] tnolï}GSv b &sbç tov ovçavbv
xal tijv yfjV.

2 'H de yïj i\v àôoazoç xal àxata-

axsvaatoç, xal axôtoç snâvco
tifjç àftvocsov,

xal nvsvfia ûeov inscfSQSto inârto tov vdatoç.

^Kal (Jnsv b Oséç' revrj&TJroj qœç. Kal syi-

veto qxoç.
4 Kal sldsv b Oebç tb q.à>ç, oti

xaXôv, xcù dtsycûçiasv 6 &sbç àvà fitauv tov

cfcotbç xal àvà fiiaov tov axôtovç.
5 Kal

ixâXsasv &sbç tb qà>ç tj/xiçav, xcù tb axôtoç

sxâXsas vvxta. Kal iyirezo sanioa xca syi-

vsto nocof, 7]fttQct fxi'a.

6 Kal slrtsv b &sbç' revtjOrjtca atsçicafia

iv fitacç tov vdatoç, xcù satco ôiaycooiÇov àva

iiiaov vdatoç xal vdatoç. 'Kal iyivsto ov-

tcoç.'
7 Kcù inoijjaev b &sbç to GtSQtcofJia, xcù

dit%t»Qtoev b ûebç àvà fiiaov tov vdatoç,

r
t
v vnoxâtco tov atsnscôfiatoç, xal àvà [xtcror

tov vdatoç tov ènavco tov atSQScouazoç. ^Kcu
sxâXsasv 6 &eoç tb ateoicofia ovQavôv. 'Kal

sldsv b îïsbç oti xaXov.' Kal iyévsto ioniQu
xal iyévsto nocat, rjuioa dtvtiça.

9 Kal slnsv b &sbç' 2,vva-fpr\tco tb vâmn

to vnoxâtco tov ovQavov sic ovvaycoyrjv fu'av,

xal oçp&ijtco rj ^tjqÛ. Kal syivsto ovzcoç. 'Kal

svvrji&r] tb vdooQ tb vnoxâtco tov ovqavov sic

tàç cvvaycoyàç avnZv, xcù côcp&î] 1) %rjoâ.'
iQKcù ixâXsasv &sbç rijv %T](jàv yrjv, xal ta

avatr\\iata tcov vdâtcov ixâXsas OaXàaaaç. Kal
tldsv b &sbç oti xaXôv. il Kal slnsv b &sôç'

BXaatrjaâtco tj yïj ^otârr^v y^ôotov onsîçov

ansçfia xata yivoç xal xa& bfi.oi6t7]ta', xal

ZvXov xâgnifiov noiovv xaçnov, ov tb ans'ofict

avtov iv avtcjj
l

xatà yivoç snl tijç y?tç. Kal

J.nscr.A:/TsVf<7ts xôofis. 2. EXj (p. axor.) èntxeiro.

7. ATXi (in f. ) Kal èyévsro excas. 9. AB: avrœv

(avri FX). 11. A 1Xi (p. avrcô) sis ôfioiÔTtjra (Al.:

>C5ClK Ôfl.).
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v. 1. iran 'a

I. 2. Informe et nue. Hébreu : « inanitas et vacui-

tas, un désert et un vide ». — Septante : « invisi-

ble et sans ordre ». — Était porté. Hébreu : « se

mouvait, couvait ».

5. Et d'un soir et d'un malin se fit un jour unique.
Hébreu et Septante : « et il y eut soir, et il y eut matin,
un (premier) jour ».

6. Qu'un firmament soit fait. Hébreu : « Qu'il y ait

une expansion » ou « une étendue » entre les eaux.
Le sens du mot firmamentum est le même dans
tout ce chapitre. Voir la note ci-contre. — D'avec les

eaux. Les Septante ajoutent les mots : « et il fut fait
ainsi », qu'ils omettent au verset 7.

8. Dieu nomma le firmament, ciel. Les Septante
ajoutent : « et Dieu vit que cela était bon >.— Etd'un
soir et d'un malin se fit un second jour. Hébreu et
Septante : € et il y eut soir, et il v eut matin,
second jour ».

9. Et il fut fait ainsi. Les Septante ajoutent : « et
l'eau qui était sous le ciel se rassembla en ses lieux
de rassemblement, et la partie aride parut ».

H. Hébreu : « Et Dieu dit : Que la terre germe la
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LIBER GENESIS LA GENÈSE
HEBRA1CE BERESITH. EN HÉBREU BERESITH.

I. ' In principio creâvit Deus cœ-

lum et terram. 2 Terra autem erat

inânis et vâcua, et ténebrae erant

super fâciem abyssi : et Spiritus Dei

ferebâtur super aquas.
3

Dixitque
Deus : Fiat lux. Et facta est lux. 4 Et

vidit Deus lucem quod esset bona :

et divisit lucem a ténebris. 5
Appel-

lavitque lucem Diem, et ténebras

Noctem : factûmque est véspere et

mane, dies unus.
G Dixit quoque Deus : Fiat firma-

méntum in médio aquârum : et dî-

vidat aquas ab aquis.
7 Et fecit Deus

firmaméntum, divisitque aquas quœ
erant sub firmaménto, ab his quae
erant super firmaméntum. Et factum

est ita. 8
Vocavitque Deus firma-

méntum, Cœlum : et factum est vés-

pere et mane, dies secûndus.
9 Dixit vero Deus : Congregéntur

aquas, quae sub cœlo sunt, in locum
unum : et appâreat ârida. Et factum

est ita.
10 Et vocâvit Deus âridam,

Terram, congregationésque aquâ-
rum appellâvit Maria. Et vidit Deus

quod esset bonum. 11 Et ait : Gér-
minet terra herbam viréntem

,
et fa-

ciéntem semen, et lignum pomiferum
fâciens fructum juxta genus suum,

cujus semen in semetipso sit super

Proœ-
mium.
Creatio
mumli.

Aot. 14, 14.

Ps. 135,5-9.
Job, 39, 4-7.

2 Esd. 9, 6.

Eccli. 18, 1.

Ps. 23, 2;

135, 6. 2 Pet.

3, 5.

1 Dies
prima.
Creatio
luiiiiiiïs.

Ps. 32, 6, 9.

Heb. 11, 3.

Is. 45, 7.

Ps. 73, 16.

2 Cor. 4, 6.

i Dies
secunda.
Sepa ratio
aquarum.
Ps. 18, 2.

Jer. 10, 12.

Is. 40, 22.

Ps. 148, 4
;

103, 3.

3° Dies
tertia.
Creatio
planta-
rum.

Job, 38, 8-9.

Pu. 32, 7
;

103, 5-6 ;

94, 5.

Ps. 103, 14.

Is. 42, 5.

I. K Au commencement Dieu créa le

ciel et la terre. 2 Mais la terre était in-

forme et nue, et des ténèbres étaient sur

la face de l'abîme, et l'Esprit de Dieu
était porté sur les eaux. 3 Or Dieu dit :

« Que la lumière soit ». Et la lumière

fut. 4 Et Dieu vit que la lumière était

bonne, et il sépara la lumière des ténè-

bres,
5 et il appela la lumière, jour, et

les ténèbres, nuit : et d'un soir et d'un

matin se fit un jour unique.
6 Dieu dit encore : « Qu'un firmament

soit fait entre les eaux, et qu'il sépare
les eaux d'avec les eaux ». 7 Et Dieu fit

le firmament, et il sépara les eaux qui
étaient sous le firmament de celles qui
étaient sur le firmament. Et il fut fait

ainsi. 8 Or Dieu nomma le firmament,
ciel : et d'un soir et d'un matin se fit un
second jour.

9 Dieu dit ensuite : « Que les eaux

qui sont sous le ciel se rassemblent en

un seul lieu, et que la partie aride pa-
raisse ». Et il fut fait ainsi. i0 Or Dieu
nomma la partie aride, terre, et les

amas d'eaux, il les appela mers. Et Dieu

vit que cela était bon. { ' Et il dit : « Que
la terre produise de l'herbe verdoyante,
et faisant de la semence, et des arbres

fruitiers, faisant du fruit selon leur es-

pèce, dont la semence soit en eux-

PrÉAMBULE. — Création du monde.

(1,1 —II, 3.)

1. 1. Au commencement des temps; c'est-à-dire lors-

que rien n'existait encore que Dieu seul. — Voir à la
fin du volume la note 1, sur la cosmogonie mosaïque.

1° Premier jour, création de la lumière, 3-5.

3. Que la lumière soit, et la lumière fut. Par lumiè-
re, il faut entendre ici le fluide lumineux dont les
astres sont devenus les moteurs.

2° Second jour, séparation des eaux
et création du firmament, 6-8.

6. Le mot firmament de la Vulgate, aussi bien que
l'hébreu râqi'-a, expansion, étendue, signifie l'atmos-

phère, qui non seulement divise les eaux des nuées
que les vapeurs y forment , de celles de la terre, mais
qui, pesant sur les eaux des mers, les maintient et

les aftermit dans leur état liquide et dans leurs limites.

3° Troisième jour, création des plantes, 9-13.

11. Faisant du fruit : portant déjà du fruit, chargé
de leurs fruits.— Selon leur espèce .-littéralement d'à-



20 Genesis, 1, 12-24.

Proœmium. — Mundi creatio Cl, !•!!, '()

iyitszo ovroog.
i2Kal iÇijveyxev 1/ yï\ jlorâvqv

IÔqtov om-ïçov o7itQfia xazà yivog 'xai xaû'

ôfioiézijza', xai %i>Xov 'xâom/xov' noiovv xaqnôv,
ov rà antQfia aiizov iv avrcp xazà yivog 'im

t/jv yqç\ Kal etôsv 6 -&eôg ôri xaXôv. i3Kul

iyivszo êanioa xcù iyt'vezo 7iQ0i(, r/fiiça rçirt].
14 Kal si7zev -&sôg' revij&i't'iaoct.v çpcoartj-

ÇfÇ tV TCp GZfQStûfiazt tOV OVQCtVOV '«/g CfCtVGlV

im rîjg yrjg',
rov ôia-^03QÎL,eiv àva fiiaov rîjg

rjfihQnq xcù avà fiiaov rrjg vvxrog, xoù ëara>-

auv et'g anftsîa xai eîç xaioobç xcù tig ypiçaq
xcù tig iviavrovg,

ii xal iaztaoav tig çavatv iv

zq) aztQttafiazi zov ovquvov, coçti qatvttv im

*% 7*1*' Kcù iyirezo ovzmg. ^Kai inofyotv

Otbg rovg ôvo CfiOoaxTjQat; zobg fityaXovg,

rov qoiGTÏiQU rov fiiyav tig àoyàg rîjg tjfiiQag,

xoù rov qcoazîJQa rov iXâaoa) tig àç^àç rfjg

vvxzôç, xai rovg àaztQuq.
* 7Kal i&tzo avzovq

îïtog iv râ> aitQtâfxazi rov ovquvov, agzt

qiuivtiv im rîjg y^ç,
ls x«t ân-^tiv rrjg fjfxtQug

xaï rîjg vvxrôg, xai diayœotÇeiv àvà fiiaov rov

qwzbg xai àvà fiiaov rov axôzovg. Kal eîdtv

<i Otog on xuXôv. i9 Kal iyivezo taniga xul

iyivezo nowi, îjfiiça reiÛQZi\.
2®Kul U7zev &eôg' 'E^ayayirw rà vôazu

égneza ipvycùt Çaiaoiv, xai nezeiva nezôfitra
im rrjg yrjg xarà rb aregitofia roi ovquvov.
'Kal iyivero ovzmg.'

21 Kal inoirjaev 6 &ebg
rà xr\rr\ rà fieyàXa xai nàaav ipvfflv Çœatv

konezàv, a il-yyaye rà vâaza xarà yivrj av-

rà>v, xai nàv nereivbv nrenwrov xarà yivoç.
Kai elôev &ebg on xaXu. -2Kal evXôyrjatv
avrà 6 Veôg, Xéyoav Av^àvea&t xai nXrj&v-

reo&s, xai n).î]Qwo~aze rà vâata iv raîç ûa-

Xâaaaig, xai rà nereivà nlrjdvviaùataav in'i

zfjç yïjç.
23 Kal iyivtzo ioniça xai iyivszo

7ZQ03Î, rjflioa TZt'flTZTï].
2* Kal eiTrev ô &eôg' 'EÇayayizco r) yî[

Wvyjjv Çâauv xarà yivog, rerçânoda xai

14. AX: sis tpavçiv r. ytjs y., âoyeiv r. rjuéoas x. t.

vvicrôs, xai Siay. 21. X: yêvos (bis). A 1
: nreç. xai

nàv ysv. 22. AX: rjvXôy. X: Tzlijd'vve'ad'a).
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verdure, l'herbe portant de la semence (Septante :

selon son genre et selon sa ressemblance), l'arbre à
fruit produisant le fruit selon son espèce, dont la se-
mence soit en lui sur la terre ».

12. Hébreu : « Et la terre produisit la verdure, l'herbe

portant de la semence selon son espèce (Septante : et

selon sa ressemblance), et l'arbre (Septante : à fruit)

produisant du fruit, dont la semence est en lui selon
son espèce (Septante : sur la terre). »

13. Et d'un soir et d'un matin se fit un troisième

jour. Hébreu et Septante : « et il y eut soir, et il y eut
matin, troisième jour >.

14. Dans le firmament du ciel. Les Septante ajou-
tent : « pour éclairer sur la terre ». — Qu'ils servent de

signes pour marquer les temps. Vulgate et Septante :

sint in signa et tempora. Hébreu : « que ce soient
des signes pour marquer les époques » (spécialement
des fêtes religieuses).

17. Et il les plaça. D'après la Vulgate, il ne s'agit ici

que des étoiles : « et posuit eas ». Mais les pronoms
hébreu et grec peuvent s'appliquer à la fois au so-
leil, à la lune et aux étoiles.

19. Et d'un soir et d'un matin se fit un quatrième
jour. Hébreu et Septante : « et il y eut soir, et il y eut
matin, quatrième jour ».

20. Hébreu : « Et Dieu dit : Que les eaux pullulent
de reptiles, âmes vivantes, et que des volatiles volent
sur la terre, sur la face du firmament des cieux ». Les
Septante ajoutent : « et il fut fait ainsi ».

21. Que les eaux produisirent. Hébreu : « dont pul-
lulèrent les eaux ».

22. Croissez. Hébreu : « fructifiez », « soyez féconds ».

23. Et d'un soir et d'un matin se fit un cinquième
jour. Hébreu et Septante : « et il y eut soir, et il y
eut matin, cinquième jour ».
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Préambule» — Création du monde Ciy t - II. :t).

terram. Etfactum est ita.
i2 Et prô-

tulit terra herbam viréntem, et fa-

ciéntem semen juxta genus suum,

lignûmque fâciens fructum, et ha-

bens unumquôdque seméntem secûn-

dum spéciem suam. Et vidit Deus

quod esset bonum. 43 Et factum est

véspere et mane, dies tértius.
1 4 Dixit autem Deus : Fiant lumi- *'ffy

nâria in firmaménto cœli, et divi-
agt™**,Jm.

dant diem ac noctem, et sint in

signa et témpora, et dies et annos :
* 5

ut lûceant in firmaménto cœli, et

illuminent terram. Et factum est ita.
10p-19>

16
Fecitque Deus duo luminâria ,*?%/"«

magna : luminâre majus, ut praeés-^
1

-*^
16

:

set diéi : et luminâre minus, ut ^tt'a 9 '

1 Job, 9, 9.

prseésset nocti : et stellas. 17 Et pô-
suit eas in firmaménto cœli, ut lu-

cérent super terram,
K% et prseéssent

diéi ac nocti, et dividerent lucem ac

ténebras. Et vidit Deus quod esset

bonum. i0 Et factum est véspere et

mane, dies quartus.

20 Dixit étiam Deus : Prodiicant s- nies
, . quinta.

a ci use reptile ânimae viventis, et vo- creatiopi«-
i ir»' cium et

lâtile super terram sub nrmamento a* 1™™-

cœli. 2I
Creavitque Deus Cete grân- ™,

">,%•» v . . y Ps. 148, 7 ;

dia, et omnem ânimam viventem 103,26.

atque motâbilem, quam prodûxerant

aquae in spécies suas, et omne vola-

tile secûndum genus suum. Et vidit

Deus quod esset bonum. 22 Bene-

dixitque eis, dicens : Créscite et

multiplicâmini, et replète aquas ma-
ris : avésque multiplicéntur super
terram. 23 Et factum est véspere et

mane, dies quintus.
24 Dixit quoque Deus : Prodûcat fà.

D
crea!fô

mêmes sur la terre ». Et il fut fait

ainsi. i2 Et la terre produisit de l'herbe

verdoyante, et faisant de la semence
selon son espèce, et des arbres faisant

du fruit, et ayant chacun de la semence
selon son espèce. Et Dieu vit que cela

était bon. 13 Et d'un soir et d'un matin
se fit un troisième jour.

14 Dieu dit aussi : « Qu'il soit fait des

luminaires dans le firmament du ciel,

et qu'ils séparent le jour et la nuit, et

qu'ils servent de signes pour marquer
et les temps et les jours et les années,

1b

qu'ils luisent dans le firmament du ciel,

et qu'ils éclairent la terre ». Et il fut fait

ainsi. 16 Dieu fit donc deux grands lu-

minaires : l'un plus grand, pour pré-
sider au jour; l'autre moins grand,

pour présider à la nuit ; et les étoiles. i7

Et il les plaça dans le firmament du ciel

pour luire sur la terre,
18

pour présider
au jour et à la nuit, et pour séparer la

lumière et les ténèbres. Et Dieu vit que
cela était bon. 19 Et d'un soir et d'un

matin se fit un quatrième jour.
20 Dieu dit encore : « Que les eaux pro-

duisent des reptiles d'une âme vivante,
et des volatiles sur la terre, sous le fir-

mament du ciel ».
2I Dieu créa donc les

grands poissons, et toute âme vivante

et ayant le mouvement, que les eaux

produisirent selon leurs espèces, et tout

volatile selon son espèce. Et Dieu vit

que cela était bon. 22 II les bénit, di-

sant : « Croissez et multipliez-vous, et

remplissez les eaux de la mer : et que
les oiseaux se multiplient sur la terre ».

23 Et d'un soir et d'un matin se fit un

cinquième jour.
21 Dieu dit aussi : « Que la terre pro-

pres le latin : Selon son genre. La Vulgate emploie
tantôt le mot genre, tantôt le mot espèce : mais le texte
hébreu porte partout le même terme, min, que l'on

rend généralement par espèce.
12. L'herbe verdoyante, le gazon, la verdure, l'herbe

qui sert de nourriture aux animaux herbivores.

4° Quatrième jour, création des astres, 14-19.

16. Dieu fit deux grands luminaires. « Le soleil et la

lune ne sont pas les deux plus grands corps célestes;
ils sont néanmoins les deux plus grands luminaires
(relativement à nous), puisque ce sont ceux de tous les

astres qui répandent le plus de lumière sur la terre ».— Pour présider au jour. « Moïse dit que le soleil

est destiné à présider au jour, comme la lune et les
étoiles sont destinées à éclairer la nuit, afin d'ôter aux
Israélites la tentation d'adorer ces corps inanimés
(comme le faisaient les peuples voisins). Deutéro-
nome, iv, 19 ». (Duclot.)

5° Cinquième jour, création des poissons
et des oiseaux, 20-23.

20. Que les eaux produisent des reptiles. Les Hé-
breux appelaient les poissons reptiles, parce qu'ils
n'ont généralement point de pieds et qu'ils se traînent
sur leur ventre. — D'une âme vivante; c'est-à-dire
doués du principe vital, animés.

21. Les grands poissons, hébreu : tanninim, mot
qui s'applique aux monstres marins et aux amphibies,
Job, vu, 12; Ps. lxxiii, 13, etc., au crocodile, etc.

6° Sixième jour, création des animaux
terrestres et de l'homme, 24-31.

24. Le sixième jour comprend deux créations dis-

tinctes : 1° celle des animaux terrestres, 24-25, et
2° celle de l'homme, 26-30. Le verset 31 est la conclusion
de l'œuvre du sixième jour, et le verset h, 1, la con-
clusion de l'œuvre des six jours dans son ensemble.



22 Genesis, I, 25 — II, 3.

Prowinium. — Minnii creatio (M, l m MI, 3).

içnsrà xal &i](jia tr
tç yrjç xara yivoç. Kal

iyttfTO vvrojç.
25 /lcù inolrjaev b ûebç rà #17-

oia rrjç yrjç
xara ytvoç xai ra xrr\vr\ xarà yivoç

avrâv, xal navra ra èçnsrà xijç yijç xaxà yivoç.

Kal eîdtv b dsbç bxi xaXâ. ^Kal tlntv b

&tôç' riotrjaojfifv âvOçmnov xax eîxôra îjfts-

xt'çav xal xa&' bfioi'<aaiv, xcù àQ%ixœo~av rmv

il9vmv rrjç daXâaarjç xal r<àv mreivojv roi ov-

çavoi xal rmv xrrjvtûv xal nâarjç rrjç yrjç xal

nâvroov rcôv égneràrv rmv ignôvrav énl rrjç yijç.
27 Kal inoîrjaev b Qebç rbv avOçtanov, xax

tlxôva &sov inoîqofr avrôv, uQoev xaî &ijXv

inot'rjaev avrovç. "*$Kal fvXôyrjOsv avrovç c

Oeôç, Xiyav yàvÇâreaOe xal nXrjOvifa&e, xal

nl.TjQOûoare njv yrjv, xal xaraxvQisvaare av-

rrjç, xal àç^ere rûv i\Ov(av r?
tç OaXctaarjç xal

xûv nersittâv rov ovçarov xai nâvroov ràrv

xxT]V<âv xal nâarjç rrjç yrjç

1

xal nâvxwv xmv

sQnexmv rmv ionôvrcov inl x)jç yrt ç.
29 Kal

eïnev b ûeôç' 'Idov, diômxa vfiïv navra ynn-
rov anôçtfiov antÎQOV aniçfia, b éaztv ênârm

nâarjç rrjç yrjç, xal nâv tvXov, b tyfi iv éavrw

xaçnov aniçfxaroç anoçifiov v/xïv tarai sic

Pqwoiv
30 x«t nâai roTç &rjçîotç rrjç yrjç, xal

nàai roTç nsrsivoïç xov ovçarov, xal navxl

içnero} sçnovxi inl xTjÇ yrjç, o
è'%si

iv savxâ

tyvyrjv Çco^ç, 'xal' nâvxa yôçxov yXooQOv fiç

Bomaiv. Kal iyivsro ovxcoç.
3 ' Kal stôsv b

Osbç ra nâvxa, oaa inohjas, xal idov, xaXà
Xi'av. Kal iyivsro saniça xal iyivsro nçooi,

rjpiça sxrrj.

\JL.Kal avvsrsXia&rjaav 6 ovQavbç xal
rj yrj,

xal nâç b xéauoç avrâv. ^Kal avvsriXsasv b

•dsoç iv rrj tjfiiça rrj êxrrj ra sgya avrov , û

inotrjae, xal xarénavcre rrj rjfit'ça rrj ê^ôôfir} ânb
nârrcov rœv tQyoav avrov, <ov inoirjas.

3 Kal

evXôyîjO'tv b debç rrjv r\\ii{)av rt)v épdôfirjv, xal

24. FXf (|>. yijs) y., rà xttJvtj k. navra rà éonsxà
t. yfjs. 25. X (p. pr. yév.) f avrcâv. X* x. rà-avxwv
(FXtant.*x«rà y.avrwv, AX* avrcûv). X* x. navra

-ytvos (APXf avTtàv). 26. Xf (p. xrrjv.) xal rcùv

d'rjoUov. 29. EFX* nâarjg. 30. A: xcà éonercù riô.

2. X: xrj éfiSâfiT] rà.
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24. Des animaux domestiques. Septante : « des qua-
drupèdes ». — Des bêtes de la terre. L'expression hé-

braïque a ici le sens de bêtes sauvages.
25. Les bêtes. Même remarque. — Les animaux

domestiques. L'hébreu et les Septante ajoutent : « selon
leur espèce ».

26. Qu'il domine. Hébreu et Septante : « qu'ils do-
minent ». pluriel se rapportant à l'idée collective ren-
fermée dans le mot homme. — Sur les bêles. Septante :

« sur les animaux domestiques ». — Qui se meuvent.
Septante : « qui rampent ».

27. A son image, mauque dans les Septante.
28. Croissez. Hébreu : i soyez féconds ». — Sur les

volatiles du ciel. Les Septante ajoutent : « et sur les
animaux domestiques, et sur toute la terre ». — Sur
tous les animaux qui se meuvent. Septante : « sur
tous les reptiles qui rampent ».

29. Sur la terre. Hébreu : « sur la surface de toute la

terre ». — Toutes les plantes. Hébreu : • tous les ar-
bres ». — De leur espèce, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

30. Et en qui est une âme vivante. L'hébreu et les

Septante ajoutent ici : « toute verdure d'herbe ».

31. Et d'un soir et d'un matin se fit le sixième jour.
Hébreu et Septante : « et il y eut soir, et il y eut matin,
sixième jour ».

II. I. Ainsi, Vulgate igitur. Hébreu et Septante:
« et ».— Leur ornement. Hébreu : « leur armée », c'est-
à-dire l'ensemble des êtres créés.

2. Et Dieu eut accompli son œuvre le septième jour.
Septante : « et Dieu acheva le sixième jour les œuvres
qu'il faisait ». Seuls les Septante emploient ici le chif-
fre star. Les versions syriaque et samaritaine, le Tar-
gum d'Onkelos, sont d'accord avec l'hébreu et la

Vulgate pour parler du septième jour.



La Genèse, 1,25 — 11,3. 23

Préambule. — Création du monde CI, l-il. 3J.

terra ânimam vivéntem in génère
an

t^i
i

s
u
.
m

suo, juménta et reptilia et béstias '«J^-

terrae secûndum spécies suas. Fac- 12
' 7,9>

tûmque est ita. 25 Et fecit Deus bés-

tias terrae juxta spécies suas ,
et ju-

ménta, et omne reptile terrae in gé-
nère suo. Et vidit Deus quod esset

bonum, 26 et ait : Faciâmus Hômi- oeatio

nem ad imaginem et similitudinem Gen. n, s-,

nostram : et praesit pîscibus maris, jkc's,'».'
,,.,

r .. r
. -, -, . ., . Eph. 4, 24.

et volatilibus cœli, et bestns, uni- ic«. n, 7.
'

. , .... , Sap. 2, 23;

versaeque terrae, omniquereptiliquod 9, 2.

movétur in terra. 27 Et creâvit Deus

hôminem ad imâffinem suam : ad Gen. 2, 7, 21.o
( Mat 19 4.

imaginem Dei creâvit illum : màs-

culum etféminam creâvit eos. 28 Be-
• /-i /

Gen.

nedixîtque illis Deus, et ait : Lrescite
£, w^.

et multiplicâmini, et replète terram, Act. u,w.

et subjicite eam, et dominâmini pis-
J«o. 3,7.

cibus maris, et volatilibus cœli, et

univérsis animântibus quae movén-
tur super terram. 29

Dixîtque Deus :

Ecce dedi vobis omnem herbam af-

feréntem semen super terram, et

univérsa ligna quae habent in seme-

tîpsis seméntem géneris sui ,
ut sint

vobis in escam. 30 Et cunctis ani- Gen. 9, 3.

. Ps. 103, 14.

mântibus terrae
, omnique volucn

cœli, et univérsis quae movéntur in

terra, et in quibus est anima vivens,

ut hâbeant ad vescéndum. Et factum

est ita. 3 '

Viditque Deus cuncta quae ^ i u
fécerat : et erant valde bona. Et fac- |

oc"- ™< "
irS. 103, 24, 31,

tum est véspere et mane
,
dies sex- '^ ^

<•

tus.

II. d

Igitur perfécti sunt cœli et *' D
.
eî

o y requies.

terra, et omnis ornâtus eôrum. 2 l8

J
5

'

2J
2;

Complevitque Deus die séptimo opus \%à.^
suum quod fécerat : et requiévit die ^Jj ^*
séptimo ab univérso opère quod pa- D3îr'

M
trârat. 3 Et benedîxit diéi séptimo,

duise des âmes vivantes selon leur es-

pèce, des animaux domestiques, des

reptiles et des bêtes de la terre selon

leurs espèces ». Et il fut fait ainsi. 25

Dieu fit donc les bêtes de la terre selon

leurs espèces, les animaux domesti-

ques et tous les reptiles de la terre se-

lon leur espèce. Et Dieu vit que cela

était bon. 26
II dit ensuite : « Faisons un

homme à notre image et à notre res-

semblance : et qu'il domine sur les

poissons de la mer, sur les volatiles du

ciel, et sur les bêtes, et sur toute la

terre et sur tous les reptiles qui se

meuvent sur la terre ». 27 Et Dieu créa

l'homme à son image : c'est à l'image
de Dieu qu'il le créa : il les créa mâle

et femelle. 28 Et Dieu les bénit et leur

dit : « Croissez et multipliez-vous ;
rem-

plissez la terre et assujettissez-la, et

dominez sur les poissons de la mer,
sur les volatiles du ciel et sur tous les

animaux qui se meuvent sur la terre ».

29 Dieu dit encore : « Voici que je vous

donne toute herbe portant de la se-

mence sur la terre, et toutes les plantes

ayant en elles-mêmes la semence de

leur espèce, pour être votre nourri-

ture,
30 et à tous les animaux de la

terre, à tous les oiseaux du ciel, et à

tout ce qui se meut sur la terre et en

qui est une âme vivante, pour qu'ils

aient à manger ». Et il fut fait ainsi. 31

Et Dieu vit toutes les choses qu'il avait

faites, et elles étaient très bonnes. Et

d'un soir et d'un matin se fit le sixième

jour.
II. * Ainsi furent achevés les cieux et

la terre, et tout leur ornement. 2 Et

Dieu eut accompli son œuvre le septième

jour : et il se reposa le septième jour
de tous les ouvrages qu'il avait faits. 3

Et Dieu bénit le septièmejour et le sanc-

26. Faisons marque la pluralité des personnes en
Dieu. — A notre image, etc. L'homme est fait à l'i-

mage de Dieu en ce qu'il est doué d'une âme imma-
térielle, immortelle, intelligente, libre, capable de sa-

gesse, de vertu et de béatitude, c'est-à-dire, de voir
Dieu et d'en jouir. — « Dieu, dit Bossuet, a formé les

autres animaux en cette sorte : Que la terre, que les

eaux produisent les plantes et les animaux, et c'est
ainsi qu'ils ont reçu l'être et la vie. Mais Dieu, après
avoir mis en ses mains toutes-puissantes la boue dont
le corps humain a été formé, il n'est pas dit qu'il en ait

tiré son âme, mais il est dit qu't7 inspira sur sa faceun souffle de vie, et que c'est ainsi qu'il a été fait en
âme vivante... L'homme a deux principes : selon le

corps, il vient de la terre; selon l'âme, il vient de Dieu
seul». {Elévations sur les mystères, IV, xi.)

28. Remplissez la terre, parce que la terre est faite

pourl'hoinme. La terre « tient dignement son rang [au
milieu des astres] par la suprême harmonie de toutes
ses parties et de tous ses mouvements ; elle est en petit
le représentant des mondes. Elle représente en toutes
choses une sorte de terme moyen également éloigné
de tous les extrêmes, et qui fait de la terre le séjour
prédestiné de l'homme ». (Radau.)

7° Le sabbat, II, 1-3.

1-3. Fin de la création
, repos de Dieu au septième jour.



24 Genesis, II, 4-15.

I. Il oui i ii h m primordia (II, -1-1%', 36). — 9° ParadUtu* Cil, 8-17).

r
t yîaasv avzrjv, on èv ai/zy xatmavasv àno

nâvroov xoiv epyoov avzov, cor tjç^aro b ûebç

*Avztj rj fi/p.oç ysvéatcoç ovçavov xal
yijç,

•jxb iyùero, t] rjfiéQa irzoirjns xvqioç b &sbç
rb/ ovpavbv xal rt)v yijv,

5 x«/ nâv yXcoQov

àyoov ngb iov yevéa&at inl rijç yrjç, xal

navra yôprov àypov npb rov ùvareîXat' ov

yào è^Qt^ev b &ebç tni rljv yîjv, xal Ûv&qw-
noç ovx r

t
v foyaÇsa&ai avrîjv.

6
ntjyrj d*

âvifiainv ix rijç yijç, xal motifs nàv rb

npoçwnov rijç y?jÇ.
7 Kal mXaasv b Oebç

rov av&Qoinov yovv àno rî\ç ytjç.
Kal ivs-

(fvarjGSv tiç rb npôçoonov avrov nvoijv Çwtjç,

xal èyévsro b ûr&pconoç tiç \pvy}iv Çœoav.
* Kal icpvrfvasv 6 &tbç napâdeioor iv 'Edtfi

xarà àvaroXâç, xal è'&êzo éxeï rov av&pœnor,
o»' ênXaas. 9 Kal è^avtrtiXfv 6 Oebç ht ix

rijç yijç nâv 1-vXov wquÎov sic bpuatv xcù

xuXbv sic finâaiv, xal rb %î>Xov rijç Çojïjç

iv fièaoi tov napadsloov, xal rb ^vXov rov

siôivat 'yvmvrbv
1

xaXov xal novtjoov.
10 /7o-

rafibg as èxnoQSvszat i$ 'Edt'fi, nortÇstv rov

napâdstoov ê/.sï&fv àçpoptÇsrat sic rs'aaaçaç

ànyâç.
il

"Ovofia t<p svt QHaoôv ovzoç 6 xv-

xXœv nâaav rïjv yït v EvtXar, i/.sï ov sari rb

yovalov
12 zô as iQvaîov rijç yijç sxsivrjç xa-

Xôv xal but sartv b uv&ça^ xal b XîOoç b

npâaivoç. *3 Kal bvofia rm noraucô rtâ ôsv-

rt'pa> rsmv ovroç b xvxXcôv nâaav rijv yrtv

AiOtoniaç. '* Kal b norafioç b rofroç Ti-

yQtç' ovzoç o nçonoçivôfAîtoç xartravzi Ida-

avçicov. ds Tzorufibç b riraproy Ev-

cpçârrjç.

io Kal êXafie xvqioç b &sbç rov àv&peonov

5. AFX: èoy. tt)v yrjv. 8. AFX: xvqios 6 &. (A
2FX

etc. 5. 7 al.). 9.AX:t«J naoaSsîocp. 14. AX: é tto^.
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V. 4. K-H-T n

Arbre sacré égyptien. Cf. 9.) (Temple de granit de Saft.)

3. De tout ce qu'il avait créé et fait. Septante :

de tout ce qu'il avait entrepris de faire ».

4. Au jour que le Seigneur... En hébreu, ces mots
commencent une phrase nouvelle : « au jour que le

Seigneur Dieu fit une terre et des cieux, aucun arbuste
de la campagne n'avait encore paru », etc.

6. Une source. Hébreu : « une vapeur ».

7. Donc, Vulgate : igitur, n'est pas dans l'hébreu.
8. Dès le commencement. Hébreu et Septante : « du

côté de l'orient ». — Un jardin de délices. Hébreu et

Septante : « un jardin dans Éden ».

10. De ce lieu de délices. Hébreu : « d'Éden ».

it. Hévilath. Hébreu : « Havila ».

12. Excellent. Hébreu : bon ».

13. La terre d'Ethiopie. Hébreu : « la terre de
Cousch », en Asie] et non en Afrique. Les Couschites
avaient habité l'Asie avant d'émigrer en Afrique.

14. Le Tigre. Hébreu : « Hiddékel ». — Du côté de

l'Assyrie. Hébreu : « à l'orient de l'Assyrie ».



La Genèse, II, 4-15. 25

I. Hist. des orig. de l'humanité (II, 4-IV, 26). — S Le Paradis terrestre (II, 8-17).

et sanctificâvit illum : quia in ipso

eessâverat ab omni ôpere suo quod
creâvit Deus ut fâceret.

4 Istae sunt generatiônes cœli et

terrée, quando creâta sunt, in die quo
fecit Dôminus Deus cœlum et ter-

rain :
5 et omne virgûltum agri ân-

tequam orirétur in terra, omnémque
herbam regiônis priûsquam germi-
nâret : non enim plûerat Dôminus
Deus super terram, et homo non erat

qui operarétur terram :
6 sed fons

ascendébat e terra, irrigans univér-

sam superficiem terrée. 7 Formâvit

igitur Dôminus Deus hôminem de

limo terrée, et inspirâvit in fâciem

ejus spirâculum vitee, et factus est

homo in ânimam vivéntem. 8 Plan-

tâverat autem Dôminus Deus para-
disum voluptâtis a princïpio : in

quo pôsuit hôminem quem formâve-

rat. 9
Produxitque Dôminus Deus

de humo omne lignum pulchrum
visu, et ad vescéndum suave : lignum
etiam vitae in médio paradisi , lig-

nûmque sciéntiee boni et mali. 10 Et

flûvius egrediebâtur de loco volup-
tâtis ad irrigândum paradisum, qui
inde divîditur in quatuor câpita.

il

Nomen uni Phison : ipse est qui cir-

cuit omnem terram Hevilath, ubi nâs-

citur aurum :
i2 et aurum terrée il-

lius optimum est : ibi invenitur

bdéllium, et lapis onychinus.
13 Et

nomen flûvii secûndi, Gehon : ipse
est qui circumit omnem terram JE-

thiôpiee.
14 Nomen vero flûminis tér-

tii, Tygris : ipse vadit contra Assy-
rios. Flûvius autem quartus, ipse est

Euphrâtes.

Tulit ergo Dôminus Deus hô-

Marc. 2, 27.

I. — 1'.

Recapitu-
latio.

Eccli. 17, 1.

Eocl. 12, 7.

Job, 10, 9;

27,3;
33, 4.

1 Cor. 15, 45.

la. 2, 22.

Paradi-
SIIS

terres tri s.

Gen. 3, 22.

Ap. 2, 7 ;

22, 2.

Pr. 3, 18.

Deut. 1, 39.

Heb. 5, 14.

Ap. 22, 1.

Dan. 10, 4.

tifia, parce qu'en ce jour il s'était reposé
de tout ce qu'il avait créé et fait.

4 Telles furent les origines du ciel

et de la terre, lorsqu'ils furent créés, au

jour que le Seigneur Dieu fit un ciel

et une terre,
5 et tous les arbustes de

la campagne, avant qu'ils eussent paru
sur la terre, et toutes les herbes de la

campagne, avant qu'elles eussent

poussé : car le Seigneur Dieu n'avait

point encore fait pleuvoir sur la terre,

et il n'y avait point d'homme pour
cultiver la terre. 6 Mais il s'élevait de

la terre une source qui arrosait toute

la surface de la terre. 7 Le Seigneur
Dieu forma donc l'homme du limon de

la terre, et il souffla sur son visage
un souffle de vie, et l'homme fut fait

âme vivante. 8 Or le Seigneur Dieu

avait planté, dès le commencement, un

jardin de délices, dans lequel il mit

l'homme qu'il avait formé. 9 Et le Sei-

gneur Dieu fit sortir du sol toutes sor-

tes d'arbres beaux à voir, et dont les

fruits étaient doux à manger : et aussi

l'arbre de vie au milieu du paradis, et

l'arbre de la science du bien et du
mal. 10 De ce lieu de délices sortait,

pour arroser le paradis, un fleuve qui
ensuite se divise en quatre canaux. li

Le nom de l'un est Phison
;
c'est celui

qui coule autour de la terre de Hevilath,
où vient l'or :

d2 et l'or de cette terre

est excellent
;
c'est là aussi que se trou-

vent le bdéllium et la pierre d'onyx.
13

Le nom du second fleuve est Géhon;
c'est celui qui coule tout autour de la

terre d'Ethiopie..
' 4 Le nom du troisième

fleuve est le Tigre; il se répand du côté

de l'Assyrie. Le quatrième fleuve, c'est

l'Euphrate.
<5 Le Seigneur Dieu prit donc

I
re Section. — Histoire des origines de

l'humanité, II, 4-IV, 26.

1° Récapitulation, II, 4-7.
2° Le paradis terrestre, II, 8-17.
3° Création d'Eve, II, 18-25.
4» La chute, III, 1-24.
5° Caïn et Abel, IV, 1-16.
6° La postérité de Caïn, IV, 17-26.

1° Récapitulation, II, 4-7.

4. Telles furent les origines du ciel et de la terre.

Titre de la première section. — Voir, à la fin du vo-

lume, la note 2 sur la date de la création du monde
et la note 3 sur la date de la création de l'homme.

2° Le paradis terrestre, II, 8-17.

9. L'arbre de vie et l'arbre de la science du bien et

du mal. Ces arbres, d'après la doctrine des saints

Pères, sont ainsi appelés en raison du précepte dont
ils furent l'objet bien plus qu'en raison de leurs pro-

priétés naturelles.
la. Voir à la fin du volume la note 4 sur le paradis

terrestre.
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I. Ilominum primordia (II, I - 1 V, 26). — 3° Evœ creatio (II, t8-SSJ.

bv énXaat, xal eûexo ai tbv év xâ naQuâeîaca

't/]ç tçvçîjç, iQya£eo&ai avtov xal qivXâaoeiv.
ltt Kal tvettiXato xvqioç b &ebç ta Adâu,

Xéyeov Anb nattbç SvXov tov iv tw naya-

deiacp (3gâaet (fccyfj'
17 ànb de tov ÇvXov toi

yivâaxeiv xaXbv xal novrjQOv ov yayeo&e an

avtov' j]
ô' av ijut'Qa qiâyijte an avtov,

ôavâxo? àno&aveîa&e. ifiKal eîne xvqioç

ô &e6ç' Ov xaXôv, eîvat tov ia&Q(onov uo-

vov' rtotrjotnuev avtâ} fiotj&bv xax avxov.

i9 Kat snXaasv b &ebç eu ix xrjç ytjç natta

ta &rjQt'a tov âygov xal nâvza ta neteiva

rov ovgavov, xal yyayev airà nçoç tbv Adau,
idetv ti xaXiGH avtâ' xal nàv ô iàv ixâle-

aev avtb Adâu \pv%)}v t,âaar, tovxo ovoua

avxâi. 2^ Kal ixâXeaev Adâu orôuaxa nûai

toïç xxtjveot xal nâoi xoïç nexeivoiç tov ov-

gavov xal nâai toïç &rjgîot<; tov àygov' ta

de Adâu ov% evçi&rj (iotj&bç bpoioç avtâ.
21 Kal ênifiaXev b ûebç exataatv inl tbv

Adâu, xal vnvcoae' xal êlafie uiav tâv nXev-

gâv avtov, xal ârenXïjgcoae aâgxa avt av-

tijç.
22Kal (pxodôuriGev b (ïebç trjv nXevgâr,

qv eXafov ànb tov Adâu, etç yvvatxa, xal

îjyaytv avtrjv ngbg tbv 'Adâu. 23 Kai einev

'Adâu' Tovto vvv batovv ix tâv batimv uov,

xal oào* ix t7
t ç oagxôiç uov avtî] xXrj&^oe-

xai yvvr\, on sx rov dvâgoç avrijq iXqqp&7]'
24 Evsxev xovrov xaraXeixpei àv&gwnoç xov

naréga avrov xal rqv fiTjréga, xal ngoç-

xoXXrjd-^osrai nçoç xr\v yvval/.a avrov, xal

soovrai ol âvo sîç oâgxa /ular.
25 Kal ijoav

ol âvo yvftvol, o xs
3

Aôà/x xal y yvvr^ av-

rov, xal ovx jjoyvvovro.

tMI.'Odeoqiç r\v qgoviuâtatoç nâvxmv xâv

Qnçlav tâv inl tîjç yijç, âv inoiqae xvçtoç o

&toç. Kal elnev 'b bcfnç tîj yvvaixr Ti oti

15. A 1 EX* r. -rçvyv?- 19. AX: or. oCt5- 20. FX.
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15. Dans le jardin de délices. Hébreu : « dans le jar-
din d'Eden •.

1". N'en mange pas. Septante , au pluriel : « n'en
mangez pas ». — Aujour où lu en mangeras, tu mour-
ras de mort. Septante : « au jour où vous en mange-
rez, vous mourrez de mort ».

18. Faisons-lui. Hébreu : « je lui ferai ».— Semblable
à lui. Hébreu : « qui soit devant lui ». Septante : « selon
lui ».

19. Donc, Vulgate : igitur, n'est pas dans l'hébreu.— Or le nom qu'Adam donna à toute âme vivante est
son vrai nom. Hébreu : « pour que le nom qu'Adam
donnerait à toute âme vivante fût son nom ».

2t. Un profond sommeil. Septante : « une extase ».
24. Ils seront deux dans une seule chair. Hébreu :

« ils deviendront une seule chair ». Le mot deux n'est
pas dans l'hébreu.

Arbre sacrû assvro-chaldéen. (^. 17.)

Cylindre antique. (Grandeur de l'original.)



La Genèse, II, 16— III, 1 iïj

I. Ilist. des origines de l'humanité (II, 4=- IV, 26). — 3° Création d'Ère (II, 18-2SJ.

minem, et pôsuit eum in paradiso vo-

luptâtis, ut operarétur, et custodiret

illum :
^ 6

preecepitque ei dicens : Ex
omni ligno paradisi cûmede. 1T De

ligno autem sciéntise boni et mali

ne cômedas : in quocûmque enim die

coméderis ex eo. morte moriéris. 18

Dixit quoque Dùminus Deus : Non
est bonum esse hûminem solum : fa-

ciâmus ei adjutùrium sîmile sibi.
,,(J

Formâtis igitur. Dùminus Deus. de

humo cunctis animântibus terrée, eti

univérsis volatilibus cœli. addûxit ea

ad Adam, ut vidéret quid vocâret ea :

omne enim quod voeàvit Adam ani-

mée vivéntis. ipsum est nomen ejus.
20

Appellavitque Adam nominibus
suis cuncta animântia, et univérsa

volatilia cœli, et omnes béstias ter-

rée : Adee vero non inveniebâtur ad-

jûtor similis ejus.
2I Immisit ergo

Dùminus Deus sopùrem in Adam :

cumque obdormisset. tulit imam de

costis ejus, et replévit carnem pro
ea. 22 Et eedificâvit Dùminus Deus

costam, quam tiilerat de Adam, in

mulierem : et addûxit eam ad Adam.
23

Dixitque Adam : Hoc nunc, os ex

ùssibus meis, et caro de carne mea :

lieec vocâbitur Virago, quùniam de

viro sumpta est. 21 Quamobrem re-

linquet homo patrem suum, et ma-

trem, et adbaerébit uxùri suée : et

erunt duo in carne una. 2:; Erat au-

tem utérque nudus. Adam scilicetet

uxor ejus : et non erubescébant.

III '

. Sedetserpenseratcallîdior
cunctis animântibus terra? quee fé-

cerat Dùminus Deus. Qui dixit ad

De arbore
seieriti;»'

Ilom.

Eph.

1 Cor.

11, 7-12

Eph

Hat.

Eph.;

1 Cor. G, 16.

Geu. 3, 7, 9.

lapsus
Ap. 12,;

Eccli. 21,

l'homme et le mit dans le jardin de dé-

lices, pour le cultiver et le garder:
1 G et il

lui commanda, disant :« Mange desfruits
de tous les arbres du paradis :

1T mais

quant au fruit de l'arbre de la science

du bien et du mal, n'en mange pas; car

au jour où tu en mangeras, tu mourras
de mort ». ,8 Ee Seigneur Dieu dit aussi :

« Il n'est pas bon que l'homme soit seul
;

faisons-lui une aide semblable à lui ».
1!)

Tous les animaux de la terre et tous les

volatiles du ciel ayant donc été formés

de la terre, le Seigneur Dieu les fit

venir devant Adam, afin qu'il vit com-
ment il les nommerait : or le nom qu'A-
dam donna à toute âme vivante, est son

vrai nom. 20 Ainsi Adam appela par
leurs noms tous les animaux, tous les

volatiles du ciel, et toutes les bêtes de

la terre : mais pour Adam, il ne se trou-

vait point d'aide semblable à lui.
2t Le

Seigneur Dieu envoya donc à Adam
un profond sommeil: et lorsqu'il se fut

endormi, il prit une de ses eûtes, et il

mit de la chair à sa place.
22 Puis le Sei-

gneur Dieu forma de la côte qu'il avait

tirée d'Adam, une femme, et il l'amena

devant Adam. 23 Et Adam dit : « Voilà

maintenant un os de mes os. et de la

chair de ma chair : celle-ci s'appellera

femme, parce qu'elle a été tirée d'un

homme ».
2l C'est pourquoi un homme

quittera son père et sa mère, et s'atta-

chera à sa femme
;
et ils seront deux dans

une seule chair. 2;i Or ils étaient nus l'un

et l'autre, c'est-à-dire Adam et sa

femme, et ils ne rougissaient pas.
III. 1 Mais le serpentétait le plus rusé

de tous les animaux de la terre qu'a-
vait faits le Seigneur. Il dit à la femme :

16. Et il lui commanda, etc.« Le Seigneur, dit saint
Jean Clirysostome, pour faire connaître a l'homme dès
le commencement que celui qui avait créé toutes
choses était aussi son créateur, lui imposa un com-
mandement facile à observer... Il lui défendit de
manger du fruit d'un seul arbre et le menaça, en cas
de desobéissance, d'un grave châtiment, pour le forcer
à reconnaître qu'il avait un maître a la libéralité

duquel il devait tous les biens dont il jouissait ».

3° Création d'Eve, II, 18-25.

19. Devant Adam. C'est la première fois que la Yul-

gate nomme Adam. Ce nom, qui signifie rouge, paraît
rappeler l'origine terrestre du corps humain, la terre

rouge, en hébreu adâmâh, d'où il fut tire.
23. Celle-ci s'appellera femme (hébreu : ischschâh).

parce qu'elle a été tirée d'un homme (hébreu : isch).

C'est pour donner l'idée de la ressemblance qui existe
entre les deux mots hébreux que la Vulgate a traduit
vir et vira (io.

4° La chute, III, 1-24.

III. i.Le serpent, c'est-à-dire le démon qui avait pris
la forme de ce reptile. « Comme Dieu, dit Bossuet, pa-
raissait à l'homme sous une forme sensible, il en était

de mèmedesanges... Il était juste, l'homme étanteom-
posé de corps et d'àmc, que Dieu se fit connaître à lui

selon l'un et l'autre,selon les sens comme selon l'esprit.
11 en était de même des anges, qui conversaient avec
l'homme en telle forme que Dieu permettait et sous la

ligure des animaux. Eve donc ne fut point surprise
d'entendre parler un serpent, comme elle ne le fut

pas de voir Dieu même paraître sous une forme sen-
sible. » — Pourquoi? « Le tentateur procède par inter-
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I. Hominum primordia (II, I -l\ . 26). — 4° Lmp»u* hominl* (M, i-il>.

slntv b &soç, ov
ftrj (pàytjzs ànb navzbg $v-

Xov tov naçaôst'crov;
2 Kal slnsv

rj yvvi] rôt

oqjsi' Anb y.ctQnov tov tvXov tov naçadsiaov

(puyovfiS&a'
3 ànb as tov xuQnov tov £v-

Xov, o ioTiv iv [AtG<p toû naoadsiaov, slnsv

b &sbç oi) (fàysa&i an avrov, ovôs [xij

ctiprjo&e avrov, tva
juï; àno&âvrjrs.

* Kal
slnsv 6 oqicç rîj yvratxi' Ov -Oaràrcp àno-

{ravsîo&s' 5
jjâst yàg 6 Oséç, ou y àv qftéçK

(fàytjTS an avrov, diuvoi%{tt]GOVTai vfidîv oi

èq'&aXfiol xal soso&s <ng -&so(, yivcôaxovrsç

y.uXbv xal novtjçôv.
6 Kal tlôsv

t] yvvrj ou
y.uXbv to £vXov sic ^qûoiv, xal ou àgsorov

roîç oqt&aXftoîj lôtîv, nul mçaîov èau tov

xaruvo^aai, xal Xafiovou àno tov xaçnov
avrov sçpays, xul sdmxe xal rm àvôfù avrrjç

psT avrijg, xal S(j>ayov.
7 Kai diîjvofy&îjaav

oi bcp&aXpol rwv ôvo, xal syvcoaav ou yvfivol

tjouv. Kal (QÔaipav yvXXa avxijg xal énotrj-

6av èavroïç nsQiÇmfiara. &Kul rjxovaav ttjç

qcovfjç xvqîov tov &sov nsQtnarovvroç iv tû5

nanadsiaco to dtiXtvôr. Kal êxQvfiqaav o te

Aôàfi xul
i) yvvi\ avrov àno nQogoônov xv-

qîov tov &sov h fiéacp tov <;vXov tov naqa-
âsi'aov. 9 Kal ixûXeatv xvqioç b -Osbç tov

A8àu xal tlnsv avrco' 'Aôafi,* nov si; ^Kal
slnsv avTÛj' Ttjg çav'^ç aov 7]xovaa nsQina-

tovvtoç iv T(ô naQadeiacp, xal iqjo^ij&tjv, ou

yvfifôç eiui, xal ixovprjv.
* l Kal slnsv avrca

6 \>«oç* T/g àvtjyysO.é aoi ou yvpvbç si; si

fir)
ànb tov %vXov, ov ivsrsû.àfujv aot rovrov

ftôvov n>j yaysïv, an avrov tyaysç;
* 2 Kui

slnsv b 'Adân' H yvvij, r
t
v sdoa/.uç fisr ifiov,

avrt] fioi iâcoxsv ànb tov %vXnv, xal sqsayov.
13 Kui sins xvqioç b &sbç rjj yvvaixi' Ti

rovro inoi't]6ag; Kal slnsv
?; yviTJ' 'O oqitç

rjnârrjas fus, xal sqayor.
** Kal slns xvQiog

o Qsbç to) oqpff "Ou inoîqoag rovro, im-

1. A 1 FX: t« èv r<j> TUtçaSeiGcp ; 2. AFX:linb nav-
rai t,v).H. 3. AX* (pr.) t«. 5. AX: èv ft ... (pâyrjad's. 6.

AEFX*«.tô. 8&10. AX:t^ çpavrjr. ll.AFX^o dsoi.
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III. l. Pourquoi Dieu vous a-t-il commandé"! Hé-
breu : « Dieu a-t-il vraiment dit »?

5. Comme des dieux. Hébreu : « comme Dieu». 11 n'y
a point de raison pour traduire ici par le pluriel 17?-
lohim du texte hébreu, rendu ailleurs par le singulier.

6. Donc, Vulgate : igitur, n'est pas dans l'hébreu.—
Et d'un aspect qui excitait le désir. Hébreu : « et dési-
rable (Septante : lavorable) pour obtenir l'intelli-

gence ». — Qui en mangea. Septante : « et ils en man-
gèrent ».

8. La voix. Hébreu : « le bruit » des pas. — Du soir.
Hébreu : « du jour ». La « brise du jour » souffle le
soir.

9. Où es-tu? Septante : « Adam, où es-tu? »

44. De Varbre dont je t'avais défendu de manger.
Septante : « du seul arbre dont je t'avais défendu de
manger». Cylindre ohaldéen rappelant la chute originelle. (^. G.)
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I. Histoire des origines de l'humanité (II, 4-IV, 26). — 4° La chute (III. 1-24).

Mat. 10, 16.

Act. 13, 10.mulierem : Cur prœcépit vobis Deus
ut non comederétis de omni ligno Gen 2 16_17

paradisi?
2 Cui respôndit mûlier :

De fructu lignôrum, quse sunt in

paradiso, véscimur :
3 de fructu vero

ligni, quod est in médio paradisi,

prœcépit nobis Deus ne comederé- Gen. 2, 17.

mus, et ne tangerémus illud, ne forte

moriâmur. A Dixit autem serpens ad 2Cor n 3>

mulierem : Nequâquam morte mo-
riémini. s Scit enim Deus quod in

lap." I,' ail

quocûmque die comedéritis ex eo,

aperiéntur ôculi vestri
;
et éritis sicut 2 Th. 2, 4.

dii, sciéntes bonum et malum. 6 Vi- ^lltiW
dit igitur mûlier quod bonum esset SJÎ'^Ji

lignum ad vescéndum, et pulchrum
1 Tim- 2

'
14-

ôculis, aspectûque delectâbile : et

tulit de fructu illius, et comédit, de- Adami
1/ • • !•'-!' lapsus.

ditque viro suo, qui comedit. 7 ht

apérti sunt ôculi ambôrum : cumque
cognovissent se esse nudos, consué- Gen - 2

>
25 -

runt fôlia ficus
,
et fecérunt sibi pe-

rizômata. 8 Et cum audissent vocem
Dômini Dei deambulântis in paradiso
ad auram post meridiem, abscôndit

se Adam et uxor ejus a fâcie Dômini
os ' 3

'
2

Dei in médio ligni paradisi.
9 Voca-

vitque Dôminus Deus Adam, et dixit

ei : Ubi es? 10
Qui ait : Vocem tuam

audivi in paradiso : et timui, eo quod Sap

nudus essem, et abscôndi me. {i Cui 17,H -

dixit : Quis enim indicâvit tibi quod
nudus esses, nisi quod ex ligno, de

quo prsecéperam tibi ne coméde- Peocato-

res, comedisti? 12
Dixitque Adam : excuZio.

Mûlier, quam dedisti mihi sôciam, EccH.25,32.

dédit mihi de ligno, et comédi.
13 Et dixit Dôminus Deus ad mu-
lierem : Quarehoc fecisti? Quae res- *«£."• ÎJ,

pondit : Serpens decépit me, et

comédi. u Et ait Dôminus Deus ^HhYÔÎ
8

ad serpéntem : Quia fecisti hoc,

« Pourquoi Dieu vous a-t-il commandé
de ne pas manger du fruit de tous les

arbres du paradis? » 2 La femme lui ré-

pondit : « Nous mangeons du fruit des

arbres qui sont dans le paradis :
3 mais

pour le fruit de l'arbre qui est au milieu

du paradis , Dieu nous a commandé de

n'en point manger, et de n'y point tou-

cher, de peur que nous ne mourions ».
4

Mais le serpent dit à la femme : « Point

du tout, vous ne mourrez pas de mort. 5

Car Dieu sait qu'en quelque jour que
ce soit que vous en mangiez, vos yeux
s'ouvriront; et vous serez comme des

dieux, sachant le bien et le mal ».
6 La

femme vit donc que le fruit de l'arbre

était bon à manger, beau à voir et d'un

aspect qui excitait le désir; elle en

prit, en mangea et en donna à son mari,

qui en mangea.
7 En effet leurs yeux s'ou-

vrirent
;
et lorsqu'ils eurent connu qu'ils

étaient nus, ils entrelacèrent des feuilles

de figuier et s'en firent des ceintures. 8

Et lorsqu'ils eurent entendu la voix du

Seigneur Dieu qui se promenait dans
le paradis, à la brise du soir, Adam et

sa femme se cachèrent de la face du

Seigneur Dieu au milieu des arbres du

paradis.
9 Mais le Seigneur Dieu appela

Adam, et lui dit : « Où es-tu? » 10 Adam
répondit : « J'ai entendu votre voix dans

le paradis; et j'ai eu peur, parce que j'é-
tais nu, et je me suis caché ». *-f Dieu lui

dit : « Mais qui t'a appris que tu étais nu,
si ce n'est que tu as mangé du fruit de

l'arbre dont je t'avais défendu de man-

ger ? » 12 Et Adam répondit : « La femme

que vous m'avez donnée pour compagne
m'a présenté dufruit de l'arbre, etj'en ai

mangé ».
13Alors le SeigneurDieu dit à la

femme : « Pourquoi as-tu fait cela? » Elle

répondit : « Le serpent m'a trompée, et

j'ai mangé *.*'* Le Seigneur Dieu dit au

rogation et tâche, d'abord de produire un doute. La
première faute d'Eve, c'est de l'avoir écouté et d'être
entrée avec lui en raisonnement. La première faute de
ceux qui errent, c'est de clouter .. (Bossuet, Eléva-
tions, VI, 11 et m.)

2. Nous mangeons, etc. « Telle fut la réponse d'Eve,
ou il n'y a rien que de véritable, puisqu'elle ne fait
que repéter le commandement du Seigneur. Il ne
s'agit donc pas de bien répondre ni de dire de bonnes
choses, mais de les dire à propos. Eve eût dû ne
point parler du tout au tentateur, qui lui venait de-
mander des raisons d'un commandement où il n'v
avait qu a obéir et non point à raisonner >. (Bossuet,
Elévations, VI, iv.)

4. Vous ne mourrez pas de mort. « Le serpent vit

qu'Eve était éblouie de la nouveauté et que déjà elle

entrait dans le doute qu'il lui voulait suggérer, il ne
garde plus de mesure : il flatte l'orgueil, il pique et

excite la curiosité. L'orgueil entra avec ces paroles :

Vous serez comme des dieux. Celles-ci : Vous saurez le

bien et le mal, excitèrent la curiosité •• (Bossuet, ibid.)
6. La femme vit... « Eve commence à regarder ce fruit

et c'est un commencement de désobéissance. C'est

vouloir être séduite que de se rendre si attentive à la

beauté et au goût de ce qui lui avait été interdit. La
voilà donc occupée des beautés de cet objet défendu
et comme convaincue que Dieu était trop sévère de
leur défendre l'usage d'une chose si belle, sans songer
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xaraçaroç ov ano narrœv rœv xrtjrwv xai

ànb nàvrav r<âv 0>]qîo3v 'ztàv inV rrjç yîjç'

inl 'rqp orrj&si oov xal' rr] xoiXicç noQSVG\},

xal yrjv qp«7'y nàoaç ràç r^itçaq rrjç Çmrjç oov.

15 Kal sy&Qav {ïijoco àvà (itoov oov xal àvà

Utoov rîjç yvvaixôç, xal avà [itoov rov anio-

fiatôg oov xal àvà fitoov rov antQfiaroç av-

rijg. Avrôq oov rt}Qqosi xsqiaXi'jv, xal ov

ttjo^Ofiii avrov nréçvav.
16 Kal rfj yvvaixl

slns' IIXij&vvoov nXrj&vvâ) ràç Xvnag oov xal

rbv orsvayuôv oov êv Xvnatç rs£t] réxva, xal

/iqoç rbv âvdoa oov
rj ànoorçocft} oov, xai

avrôg oov xvqisvosi.
* 7

Tcp ds *A8à\i slnsv

"On îjxovoaç rïjg qoivîjç rïjg yvvaixog oov, xal

scpaysç ànb rov ÇîXov, ov êvsrstXàfirjv coi

'rovrov fiôvov ut] qiaysîv, an avrov 'scpaysg,

ènixarûgaroç rj yîj iv roîg soyotg oov èv Xv-

naig çayfj avrijv nâoag ràç Tj^itçag rrjç Çco^s'

oov. ^AxàvOag xal TQtfiôXovg àvarsXsï oot,

xal çayîi tov %ôorov rov àyoov. ^'Ev idçmri

rov nnogamov oov (fayrj rov àorov oov , scog

rov ànoorçtxfjai os si'g rrjv yrjv, i% r
t ç iXtj-

cp&rjç' on yfj si, xal sic yr\v ànsXsvorj. ^Kat
ixdXsosv

3

Aôd[t rô uvojxa rrjç yvvatxbç av-

rov Zcurj, on f-i^TTjç nâwiov tvùv Çwvrwv.
21 Kal inoîijos xvpiog b &tbg rai 'AÔufi xul

r(l yvvaixl avrov yiràvag dsçfiarîvovg ,
xai

èviôvosv avrovg.
22 Kal slnsv b &sog'

ldov, Adàfi ytyovsv ojg sïg /£ tjuojv, rov yivcô-

oxstv xaXbv xal norijçèv xal vîv fir'jnors

sxzsîvrj rijv %sïoa avrov, xal Xdfirj ànb rov

tvXov rijç Çwrjç, xal cpàyij xal tyoerai st'g rov

aimva. 23 Kal i^ansorsû.sv avrov xvçioç b

&sbç ix rov naçaôstoov rrjç rovtyijç, foyâÇs-
oO-ai rrjv y^v, i% rjg iXi]qi&rj.

2* Kal êl^sfiaXe

rov 'ué.8à(i xal xarcpxiosv 'avrbv àntvavri
*

15. F: Teiqjjoet... Teiçiîoeig(X: reçrjaei...Te^aei;
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14. Tu ramperas sur ton ventre. Septante : « tu
marcheras sur ta poitrine et sur ton ventre ».

15. Elle te brisera la tête. Dans la traduction fran-

çaise, elle peut se rapporter à la femme ou à sa posté-
rité. Dans la Vulgate, ipsa ne peut s'entendre que de
la femme, mulier. Mais dans le texte hébreu, le pro-
nom Au, à la troisième personne du masculin, ne peut
représenter que zèrah, semen, le rejeton de la femme,
c'est-à-dire le Messie. 11 en est de même dans les Sep-
tante, où le pronom clv-zôz ne peut se rapporter qu'à

<n:épu.a, malgré la différence des genres.
— Elle te bri-

sera la tête, et loi, tu lui tendras des embûches au ta-
lon. C'est le même verbe hébreu que la Vulgate traduit
successivement par conteret et insidiaberis : « il t'écra-

sera la tête, et tu lui écraseras le talon •. Septante :

« il guettera ta tête, et toi tu guetteras son talon ».

16. Je multiplierai. Hébreu : «je multiplierai beau-
coup ». — Tes fatigues et tes grossesses. Hébreu : « les
souffrances de tes grossesses «.Septante : « tes tristesses
et ton gémissement ».— Tu seras sous la puissance de

ton mari. Hébreu : « tes désirs se porteront vers ton
mari ». Septante : « ton recours sera vers ton mari ».

17. Du fruit dont je t'avais défendu de manger. Sep-
tante : « du seul fruit dont je t'avais défendu de man-
ger, tu en as mangé » .

— Maudite sera la terre en ton
œuvre. Hébreu : « maudite sera la terre à cause de toi ».— Des labeurs. Septante : « des tristesses ».

19. C'est à la sueur de ton front. Hébreu, Septante
et Vulgate : « c'est à la sueur de ton visage ». — Pous-
sière. .Septante : t terre ».

20. Eve. Septante: « Vie ».

23. Dm jardin de délices.Hébreu :« du jardin d'Eden».
24. Tout ce verset a été diversement interprété par les

Septante et la Vulgate. En voici la traduction d'après
l'hébreu et les Septante. — Hébreu : « Et il chassa Adam ,

et il plaça à l'orient du jardin d'Éden les chérubins et
la flamme du glaive tournoyant, pour garder la voie
de l'arbre de la vie ». — Septante : « Et il chassa Adam
et il le plaça vis-à-vis du paradis de délices; et il dis-

posa les chérubins et le glaive de feu qui tournoie,
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maledictus es inter ômnia animân- ^c

\'5

7
'

2l
7
/

tia et béstias terrœ : super pec- j"; |
3 -

44

tus tuum gradiéris, et terram e^V£ê-
cômedes cunctis diébus vitœ tuœ. j'Jo.Tv.
15 Inimicitias ponam inter te et ^'pji.
mulierem, et semen tuum et semen R°m - 16> 2<>.

illius : ipsa cônteret caput tuum, et

tu insidiâberis calcâneo ejus.

16 Mulieri quoque dixit : Multipli-
câbo œrûmnas tuas

,
et concéptus

tuos : in dolôre paries filios, et sub
viri potestâte eris, et ipse dominâ-
bitur tui.

17 Adœ vero dixit : Quia audïsti

vocem uxôris tuœ, et comedisti de

ligno, ex quo prœcéperam tibî ne co-

méderes, maledicta terra in ôpere
tuo : in labôribus cômedes ex ea

cunctis diébus vitœ tuœ. 18
Spinas et

tribulos germinâbit tibi, et cômedes
herbam terrœ. 19 In sudôre vultus

tui vescéris pane, donec revertâris

in terram de qua sumptus es : quia

pulvis es, et in pûlverem revertéris.
20 Et vocâvit Adam nomen uxôris

suœ, Heva : eo quod mater esset

cunctôrumvivéntium. 21 Fecit quoque
Dôminus Deus Adœ et uxôri ejus
tûnicas pellïceas, et induit eos :

22 et

ait : Ecce Adam quasi unus ex nobis

factus est, sciens bonum et malum :

nunc ergo ne forte mittat manum
suam, et sumat étiam de ligno vitœ,
et cômedat, et vivat in œtérnum. 23

Et emisit eum Dôminus Deus de pa-
radiso voluptâtis, ut operarétur ter-

ram de qua sumptus est. 24
Ejecitque

Adam : et collocâvit ante paradisum

F.\ :<•

punitio.
Joa. 16, 21.

Eph. 5, 22.

1 Cor. 11,3;
14, 34.

1 Tim. 2, 11.

Ailainî

punitio.

Job, 5, 6-7.

Eccll. 7, 16.

Mat. 7, 16.

2 Th.

3, 10, 12.

Gen. 18, 27.

Eocl. 12, 7.

Ps. 145, 4.

Job, 10, 9.

Rom. 5, 12-14.

Gen. 2, 23.

Ejectio
eparadiso

Gen. 1, Î6.

Gen. 3, 5.

serpent : « Parce que tu as fait cela, tu
es maudit entre tous les animaux et les

bêtes de la terre : tu ramperas sur ton

ventre, et tu mangeras de la terre tous
les

jours de ta vie. i5 Je mettrai des ini-

mitiés entre toi et la femme, entre ta pos-
térité et sa postérité : elle te brisera la

tête , et toi, tu lui tendras des embûches
au talon ».

16
II dit encore à la femme : « Je mul-

tiplierai tes fatigues et tes grossesses ,

c'est dans la douleur que tu mettras au
monde des enfants; tu seras sous la

puissance de ton mari, et lui te domi-
nera ».

17 Mais à Adam, il dit : « Puisque tu

as écouté la voix de ta femme
,
et que

tu as mangé du fruit dont je t'avais dé-

fendu de manger, maudite sera la terre

en ton œuvre
;
et c'est avec des labeurs

que tu en tireras ta nourriture durant
tous les jours de ta vie. 18 Elle te pro-
duira des épines et des chardons : et tu

mangeras 1 herbe de la terre. 19 C'est à
la sueur de ton front que tu te nourriras
de pain, jusqu'à ce que tu retournes à la

terre, d'où tu as été tiré : puisque tu es

poussière, tu retourneras àla poussière » .

20 Adam donna à sa femme le nom
d'Eve, parce qu'elle était la mère de
tous les vivants. 21 Le Seigneur Dieu
fit aussi à Adam et à sa femme des tu-

niques de peau, et les en revêtit. 22 Et il

dit : « Voilà qu'Adam est devenu comme
l'un de nous, sachant le bien et le mal :

maintenant donc
, qu'il n'avance pas sa

main
; qu'il ne prenne pas non plus du

fruit de l'arbre de vie
; qu'il n'en mange

point, et qu'il ne vive point éternelle-

ment » .

23 Et le SeigneurDieu le renvoya
du jardin de délices, afin qu'il labourât

la terre, de laquelle il fut tiré. 24 II

renvoya donc Adam , et il plaça à l'en-

que le péché ne consiste pas à user des choses mau-
vaises par leur nature, puisque Dieu n'en avait point
fait ni n'en pouvait faire de telles, mais à mal user
des bonnes. Ces regards attentifs sur l'agrément et
sur le bon goût de ce beau fruit firent entrer jusque
dans la moelle des os l'amour du plaisir des sens ». —
Et en donna à son mari. « Le serpent ne poussa
pas plus loin la tentation du dehors; et content
d'avoir bien instruit et persuadé son ambassadeur,
il laissa faire le reste à Eve séduite. Il lui avait parlé
non seulement pour elle, mais encore pour son mari.
Le démon ne se trompa pas en crovant que sa pa-
role portée par Eve à Adam aurait plus d'effet que s'il

la lui eût portée lui-même ». (Bossuet, loco citato.)
14. Tu mangeras de la terre. Le serpent, rampant

sur la terre, en avale forcément la poussière.
— La ma-

lédiction que Dieu prononce ici regarde tout à la fois
et le serpentet le démon. Cette femme qui doit briser
la tête du serpent est la très sainte Vierge, qui ruina

l'empire du démon en donnant naissance à Jésus-Christ.
19. « La souffrance infligée comme châtiment à la

femme et le travail que doit subir Adam satisfont à la

règle de la justice. En elle-même la loi du travail n'est

point une loi de douleur et de souffrance; c'est le

péché, c'est la chute d'Adam qui fait ajouter la peine
au travail, la sueurau pam que l'homme doit manger».
(A. Pellissier.)

%'i.Il plaça à l'entrée du jardin de délices les Chéru-
bins avec un glaive flamboyant. De quelle nature
était cette épée enflammée? C'est une question que
jusqu'ici les interprètes de la Sainte Écriture n'ont pu
résoudre d'une manière pleinement satisfaisante. Sur
les monuments assyriens la foudre est représentée
entre les mains de Bel, le dieu de l'atmosphère, et

les textes cunéiformes lui donnent précisément le

nom « glaive de feu ». Rien n'empêche de voir éga-
lement la foudre dans l'épée flamboyante confiée par
Dieu à ses chérubins.
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iov naçaôstcsov ifjç iQvifij*;' xal siu^e ta

XtQOvfiifÂ, xal ir)v CfXoyîvrjv QOfxcpaiav ir)v

oiçsqoftivrjv cfvXâoosiv ir]v bdbv iov %vXov

trjg Çw^ç.

I\T
. A8àu de syvta Evav ir)v yvvaïxa aviov,

xal ovXXafiovaa sxsxs iov Kâïv, xal sînsv

'ExiîjoâfiTjV aV\}Q037ZOV âià 10V &SOV. 2 Kai

nnoçt&rjxe isxsîv ibv àdsXrpbv avzov, lor

A{ieX' xal iyivsio *ApsX Tioifiijv noo^ânt»,
Kâïv ds ijv iQyaÇôfievoç ir)v yît v.

3 fca\ £y£.

vszo fied" yfit'nuç ijvsyxe Kâïv ànb imv xao-

nâv iijç yïjç Vvoîav iqj xvqi'u),
4 xai A$sX

ijveyxe xcù avibç àno iûv nQoiiozoxcov iwv

nooftânov aviov xcù àno idov oisâiœv aviâtv.

Kai intïdsv 6 &sbç inl A(3sX xeù inl ioï>

dwootç avzov ,
5 inl ds Kâïv xat inl laïg

&voîatg aviov ov tzqoçso^s. Kai ù.vntj&tj

Kâïv h'av, xat ovvinsos ico nQogœncp aviov.

*Kcù tins xvçiog o &sbg icjj Kâïv 'Ivazî

neoD.vnoç iyivov, xal ivazî ovvinsoe 10

7Zq6çw7z6v aov; ~Gvx iàv OQ&oZg noogsviyxrjç,

*6p&mç ds
fit] dit'Xrjç, *ij[*uQisç; *i;ov%aoov

7Tf>og os ?j àfzoazQoqtri aviov, xai ov ag^siç

avzov. & Kai sine Kâïv nnbi "A§sX iov àdsX-

qibv aviov' 'AtiX&mfisv tig 10 nsdîov , xal iyi-

vsio iv zcji slvai avzovç iv ko nsdico, àvioir]

Kâïv inl AfisX iov àdsXcpbv avzov, xal

ànixisivsv aviov.
9 Kai slns xvQiog 6 &sbg ngbg Kâïv Ilov

soitv AfîeX 6 àdsXcfbç oov; Kai slntv Ov

yivcôoxoa' ftTj qivXa% iov àdsXcpov fxov sifit iycô;
iQKal slns 'xvqioç' Tî nsnolrjxag ; cpojvt]

aï-

fiaioç iov àdsXcpov oov fîoq noôg fie ix lijç

yîjç.
** Kai vvv inixaiâoaioç ov ànb iT\q

yFjÇ, ij s%avs 10 ozofia avirjç, dé^ao&ai 10

aîfia iov âdeXyov oov ix lijg %siQÔq oov.
12 '0t« içyà ii)v yrjv, xal ov nçoçOijosi iijv

ioyvv avirjç dovval 00 1' ozivmv xal iQSfiwv

sorj inl irjç yrjg.
13 Kai sine Kâïv nçbç xv-

1. A: avvi?.a/3ev xal. 5. AEFX: êXvTtrjasv [rôv]
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[pour] garder le chemin de l'arbre de la vie ».

IV. 3. Après bien desjours.nébreu et Septante : « après
des jours ». — En présent. Septante : « en sacrifice ».

4. De son troupeau. Septante : « de ses brebis ».

5. Ses dons. Septante : « ses sacrifices ». — Irrité.

Septante : « attristé ».

6. Pourquoi es-tu irrité? Septante : « Pourquoi es-tu
devenu triste? »

7. Si tu fais bien, n'en recevras-tu pas la récom-
pense? Hébreu : « Si tu fais bien, ton visage n'est-il pas
levé? » — Si tu fais mal, le péché ne sera-t-il pas sou-
dain à ta porte? Hébreu : « Si tu fais mal, le péché est

tapi à la porte ». Statim n'estpasdans l'hébreu. — La
concupiscence qui t'entraîne vers luiserasous toi, et tu
la domineras. Dans l'hébreu, il va opposition entre les

deux membres de cette phrase:* Ses désirs (du péché)
se portent vers toi : mais toi, domine sur lui».— Tout
ce verset a été ainsi interprété par les Septante : « Si

tu offres bien mais que tu ne divises pas bien, n'as-tu

pas commis de péché? Sois en paix : sa tendance est

vers toi, et tu auras l'empire sur lui ».

8. Sortons dehors. Septante : sortons dans la cam-
pagne, n'est pas dans l'hébreu : « Gain parla à son
frère Abel, et lorsqu'ils étaientdans la campagne, etc. » .

11. Maudit tu seras sur la terre. Le sens de l'hébreu
est controversé : on peut traduire : « tu seras maudit
de la terre », a terra, — ou bien : « tu seras maudit,
loin de la terre », e terra.

12. Ses fruits. Hébreu littéralement : « sa force »,

c'est-à-dire sa richesse ou ses produits.
— Errant et

fugitif. Septante : « gémissant et tremblant ».
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I. Histoire des origines de l'humanité (II, 41-IV, 26). — 5° Cain et Abel CIV, 1-16).

voluptâtis Chérubim, et flâmmeum

glâdium atque versâtilem
,
ad custo-

diéndam viam ligni vitae.

IV. i Adam vero cognôvit uxôrem
suam Hevam : quse concépit et pépe-
rit Gain, dicens : Possédi hôminem

per Deum.
2
Rursûmque péperit fra-

trem ejus Abel. Fuit autem Abel pas-
tor ôvium

,
et Cain agricola.

3 Fac-

tum est autem post multos dies ut

offérret Cain de frûctibus terrœ mû-
nera Domino. 4 Abel quoque ôbtulit

de primogénitis gregis sui, et de adi-

pibus eôrum : et respéxit Dôminus
ad Abel, et ad mûnera ejus.

5 Ad
Gain vero

,
et ad mûnera illius non

respéxit : iratûsque est Cain vehe-

ménter, etcônciditvultusejus.
6Dixit-

que Dôminus ad eum : Quare irâtus

es ? et cur côncidit faciès tua ? 7 Nonne
si bene égeris, recïpies : sin autem

maie, statim in fôribus peccâtum âde-

rit? sed sub te erit appetitus ejus,
et tu dominâberis illius. 8

Dixitque
Cain ad Abel fratrem suum : Egre-
diâmur foras. Cumque essent in agro,
consurréxit Cain advérsus fratrem

suum Abel
,
et interfécit eum.

9 Et ait Dôminus ad Cain : Ubi est

Abel frater tuus? Qui respôndit : Nés-
cio : num custos fratris mei sum ego ?

10
Dixitque ad eum : Quid fecisti?

vox sânguinis fratris tui clamât ad
me de terra. i{ Nunc igitur maledic-

tuseris super terram, quse apéruitos
suum

,
et suscépit sânguinem fratris

tui de manu tua. 12 Cum operâtus
fûeris eam, non dabit tibi fructus

suos : vagus et prôfugus eris super
terram. 13

Dixitque Cain ad Dômi-

Ex. 25, 18.

Ps. 98, 1.

T.z. 1, 10-14.

Num. 22, 23

Ap. 22, 14.

Cain et
Abel.

Heb. 11, 4.

Lev. 9, 24.

2 Par. 7, 1.

Prov. 15, 8.

Mat. 5, 23-24.

Calni
invidia.

Jac. 5, 9.'

Eccli.27, 11.

Rom. 6, 12-16.

Ps.

118, 133.

Abel
occiditur.

Sap. 10, 3.

Mat. 23, 35.

1 Jo. 3, 12.

JucUe 11.

Ps. 9, 13.

Caini
maledic-

tio.

Gen. 18, 20.

Ap. 6, 9-10.

Heb. 12, 24.

Gen. 3, 17.

Lev. 26, 20.

Prov. 28, 17.

Deut. 28, 65.

Job, 15, 29.

trée du jardin de délices les chérubins
avec un glaive flamboyant qu'ils bran-

dissaient, pour garder la voie de l'arbre

de la vie.

IV. 1 Or Adam connut sa femme Eve,

qui conçut et enfanta Caïn, disant : « J'ai

acquis un homme par la grâce de Dieu » .

2 Et de nouveau elle enfanta son frère

Abel. Or Abel fut pasteur de brebis, et

Caïn laboureur. 3 Et il arriva après bien

des jours que Caïn offrait des fruits de
la terre en présent au Seigneur.

4 Abel
aussi offrit des premiers-nés de son

troupeau, et des plus gras : et le Sei-

gneur regarda Abel et ses dons. 5 Mais
Caïn et ses dons, il ne les regarda pas :

aussi Caïn fut violemment irrité
,
et son

visage fut abattu. 6 Et le Seigneur lui

dit : « Pourquoi es-tu irrité, et pourquoi
ton visage est-il abattu? 7 Si tu fais bien,
n'en recevras-tu pas la récompense? et

si tu fais mal
,
le péché ne sera-t-il pas

soudain à ta porte? Mais la concupis-
cence qui t'entraîne vers lui sera sous

toi, et tu la domineras ». 8 Or Caïn dit à

Abel son frère : « Sortons dehors ». Et

lorsqu'ils étaient dans la campagne, Caïn
se leva contre son frère Abel et le tua.

9 Le Seigneur dit alors à Caïn : « Où
est Abel ton frère? » Il répondit : «Je ne
sais

; suis-je le gardien de mon frère,
moi? » 10 Mais le Seigneur lui repartit :

« Qu'as-tu fait? la voix du sang de ton

frère crie de la terrejusqu'à moi.
** Main-

tenant donc, maudit tu seras sur la terre

qui a ouvert sa bouche et qui a reçu de

ta main le sang de ton frère. i2 Lors
même que tu l'auras cultivée, elle ne te

donnera pas ses fruits : tu seras errant et

fugitif sur la terre » .
13 Mais Caïn dit au

5° Caïn et Abel, IV, 1-16.

IV. 2. Le nom A'Abel, qui s'est conservé en assy-
rien sous la forme habal, signifie fils.

3. Caïn offrait des fruits delà terre. « Il savait qu'il
était convenable d'offrir à Dieu quelques-uns des
fruits en sa possession : non que Dieu en eût besoin,
mais comme témoignage de gratitude envers un tel
bienfaiteur ; car Dieu n'a besoin de rien, et nos biens
lui sont inutiles ». (S. Jean Chrysostome, Homélie
xvm e sur la Genèse, n° 4.)

4, 5. C'est la foi et la piété sincère d'Abel qui le

rendirent, lui et ses dons, agréables à Dieu; et c'est
sans doute par le manque de ces sentiments que Caïn
n'eut pas le même bonheur. « Voyez comment nous
est indiquée la pieuse intention d'Abel : non seule-
ment il offre de ses brebis, mais de primogénitis,
c'est-à-dire des plus belles et des meilleures; et en-

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

core parmi celles-là choisit-il les plus grasses et les

plus excellentes, de adipibus eorum. Rien de pareil
ne nous est dit au sujet de Caïn, mais seulement
qu'il offrait des fruits de la terre, comme pour faire
entendre : tels qu'ils se présentaient, sans se mettre
en peine de faire un choix parmi eux •. (S. Jean Chry-
sostome, ibid., n° 5.)

7. La concupiscence sera sous toi, et tu la domine-
ras. « O homme, dit saint Bernard, il est à ton pou-
voir, si tu veux, de faire que ton ennemi soit ton
serviteur, en sorte que toutes choses te reviennent à
bien; ton appétit est sous toi, et tu le domineras.
Ton ennemi peut exciter en toi le sentiment de la

tentation; mais tu peux, si tu veux, ou donner, ou
refuser le consentement ». (Traduction de S. François
de Sales, Traité de l'amour de Dieu, 1. 1, ch. ni.)

8. Caïn se leva contre son frère Abel et le tua.
Ainsi le premier homme qui mourut sur la terre pé-
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I. Hominum prîmordia (II, l- IV. 26). — 6° Caini progenies CMV, Î7-26J.

qiov tbv &eov MeiÇaiv î]
aitla fiov toi àqe-

&rjval
x

fië.
** El tx^âXXeiç fie arjftfQOv ànb

nçogmnov trjç yrjç, xai àno toi nooçwnov
aov xovpijoofiai, xal saofiai atêvav xal tçi-

fimv èni tîjg yrjç, xal ëatai, nâg b evçîaxœv

fis ânoxzeveï fie.
15 Kai tînev kvtcjï xvoiog

6 &eôç' Ov% oita' nùç 6 ànuxteûag Kâïv

èmà ixâixovfieva naçaXvaei. Kai t&eto xv-

qioç à &ebç otjfieïov to5 Kâïv, toi
ftrj

âveXeîv

avtov nâvza tbv evolaxovra avtov. ie '£ï-

ijXOs de Kâïv ànb nçogânov tov &eov, xal

lùxrjaev tv yfj Nuid xattvavzi 'Edtfi.
17 Kai ëyvoa Kâïv tfjv yvvaïxa avxov, xal

ovXXapnvoa ëtexe tbv 'Evo}%' xal tjv oixoôo-

ftmv 7z6).iv, xal inwvofiaae ir\v nôXiv èni ta

bvôfiati rov vlov altoi 'Eva>%.
i8

'Eyevvij&t]

de r<â 'Ercùjf raïôâô, xal raïdàd èyévvrjoe tbv

MaXeXerjX, xal MuXeXerjX iyirvrjae tbv Ma-

iïovaâXa, xal Ma&ovaâXa êyt'vvrjas tbv slâ-

Ht%.
i9Kal êXafiev êavtq) Aâfiey ôvo yvvaî-

xag
m

ovo/ia tf/ fiiiç \48à, xal bvofia tfj ôev-

ttça £eXXâ. 20 Kai êzexev 'Aâà tbv 'Ico^X'

cvtog rjv rratrjQ oixovvtmv iv oxrjvaig xttjvo-

tQÔqmv.
2t Kai ôvofia ta) àdeXqjôj avtov

JovfiâX' ovzog t]v o xazadei%aç xpaXzijçiov

xai xi&âoav. -2 £eXXà de xal airzi} ezexe tbv

QôfSeX' xal t,v aqivQOxônog yaXxevg laXxov
xai aidtJQOV âdeXçpn, de 06@eX Notfiâ.

2^E?ne

de Aâfiei tau; èavtov yvvaih'v Adà xal 2eX-

Xâ, àxovaaté fiov tijç qiavijg' yvvaîxeg Aâ-

ftsjt ivwziaao&é fiov tovç Xôyovg' bti àrdça
ànéxteiva eig tQavfiu ifiol, xal veaviaxov eig

fiœXœna èfiot'
24 bzi entây,ig èxôeôîxijtai ix

Kaïv, ix de Aâfiti ê^ôofit]y.ovtâxig èntâ.
25

Eyvco ôè 'Aôàfi Evav tijv yvvaîxa avtov,

xai ovXXafiovaa itexev viov, xal èmovôuaGS

70 ovofia avtov 2i\& t Xtyovoa' 'E^avéaTrjGe

yâo fiot 6 &ebç ontofia iteçov util "AfieX,

13. A: 7içbs tbv xvo. (AFX* rov 3:). 14. A 1 EX:

éxftaXeïs. 16. FX: Kai iÇrjXd'e. 18. AX: ^Eysvrjd'ri.

20- AX: o 7tairjo. 22. AFX: i'r. y., «i'tç.

^3. Elle est trop grande, mon iniquité, pour que
je mérite le pardon. Hébreu : « ma punition est trop
grande pour [que je puisse] la supporter ».

15. Il n'en sera pas ainsi, ne se trouve pas dans
l'hébreu : « lalivé lui dit : C'est pourquoi, quiconque
tuera Caïn, cela sera vengé sept fois ».

16. Cain fugitif habita dans le pays. Hébreu et

Septante : « Caïn habita dans la terre de N'od •, pays
d'ailleurs inconnu.

48. Irad. Septante : « Gaïdad ». — Maviaêl. Sep-
tante : « Maléléel ».

21. L'orgue. Hébreu : « le chalumeau ».

22. Tubalcain. Septante : « Thobel ».

23. Ada et Sella, dans l'hébreu, sont au vocatif et

font partie du discours de Lamech. — A cause de ma
blessure : voir la note ci-contre.

25. A la place d'Abel qu'a tué Cain. Hébreu : « à
la place d'Abel parce que Caïn l'a tué ».
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I. Il is». des origines de l'humanité (II, I - 1 % . 26). — 6° Postérité de Caïn (IV, 17-23}.

num : Major estiniquitas mea, quam
ut véniam mérear. u Ecce éjicis me

Ezl8
>
23 -

hôdie a fâcie terrœ, et a fâcie tua

abscôndar, et ero vagus et prôfugus
in terra : omnis igitur qui invénerit Gen 9 6

me, occidet me. 15
Dixitque ei Demi- ProT - 28

>
17 -

nus : Nequâquam ita fiet : sed omnis

qui occident Cain, séptuplum pu-
niétur. Posuitque Dôminus Cain sig-

num, ut non interficeret eum omnis *B.i38,7.

qui invenisset eum. 16
Egressûsque

Cain a fâcie Dômini, habitâvit prô-

fugus in terra ad orientâlem plagam
Eden.

17
Cosfnôvit autem Cain uxôrem e<>

, .. . .il Caini

suam, quse concepit, et peperit ne- posteritas.

noch
,
et sedificâvit civitâtem, voca-

vitque nomen ejus ex nômine filii

sui, Henoch. 18 Porro Henoch génuit
lrad, et Irad génuit Maviaël, et Ma-
viaël génuit Mathûsaël, et Mathûsaël Lamecii.

génuit Lamech. 19
Qui accépit duas i*î\

uxôres, nomen uni Ada, et nomen
âlteri Sella. 20

Genuitque Ada Jabel,

qui fuit pater habitântium in tentô-

riis, atque pastôrum.
21 Et nomen

fratris ejus Jubal : ipse fuit pater ca-

néntium cithara et ôrgano.
22 Sella

quoque génuit Tubàlcain, qui l'ait r„i,ai<;.:..

malleâtor et faber in cuncta ôpera
seris et ferri. Soror vero Tubàlcain,
Nôema. 23

Dixitque Lamech uxôri-

bus suis

Adœ et Sellse : Audite vocem meam,
uxôres Lamech, auscultâte sermônem

[meum :

quéniam occidi virum in vulnus meum,

et adolescéntulum in livôrem meum.
24
Séptuplum ûltio dâbitur de Cain : Gen. 4, 15.

de Lamech vero septuâgies sépties.
Mat- 18

'
22-

25
Cognôvit quoque adhuc Adam

pp
*e

Jî;e i.

uxôrem suam, et péperit filium, vo-

cavitque nomen ejus Seth, dicens :

Seigneur : « Elle est trop grande ,
mon

iniquité, pour que je mérite le pardon.
15 Voilà que vous me rejetez aujour-
d hui de la face de la terre, je me cache-

rai de votre face
,
et je serai errant et

fugitif sur la terre : quiconque donc me
trouvera, me tuera ». 15 Mais le Seigneur
lui répondit : « Non, il n'en sera pas ainsi :

car quiconque tuera Caïn
,
sera puni sept

fois ». Et le Seigneur mit un signe sur

Caïn, afin que quiconque le trouverait,

ne le tuât pas.
,6 Étant donc sorti de

la présence du Seigneur, Caïn fugitif

habita dans le pays qui est au côté orien-

tal d'Éden.
17

Cependant Caïn connut sa femme,

laquelle conçut et enfanta Henoch, et il

bâtit une ville, et il lui donna le nom
d'Hénoch, tiré du nom de son fils.

18 Or
Henoch engendra Irad, Irad engendra
Maviaël, Maviaël engendra Mathûsaël,
et Mathûsaël engendra Lamech, 19 le-

quel prit deux femmes : le nom de l'une

était Ada, et le nom de l'autre, Sella.
20 Et Ada enfanta Jabel, qui fut le père
de ceux qui habitent sous les tentes, et

des pasteurs.
21 Et le nom de son frère

était Jubal; c'est le père de ceux qui

jouent de la harpe et de l'orgue.
22 Sella

aussi engendra Tubàlcain
, qui sut tra-

vailler avec le marteau
,
et faire toutes

sortes d'ouvrages d'airain et de fer. La
sœur de Tubàlcain fut Noëma. 23 Or
Lamech dit à ses femmes

Ada et Sella : « Entendez ma voix!

Femmes de Lamech, prêtez l'oreille à mes

[paroles :

j'ai tué un homme à cause de ma blessure,

et un jeune homme à cause de ma meur-

trissure.
24 Caïn sera vengé sept fois,

mais Lamech septante fois sept fois ».

25 Adam connut encore sa femme, et

elle enfanta un fils
,
et elle l'appela du

nom de Seth, disant : « Dieu m'a donné

rit de mort violente, victime d'un crime monstrueux.
Dès le commencement de l'humanité, nous voyons se
manifester les funestes conséquences du péché ori-

ginel et apparaître le parti du bien et le parti du mal,
les deux cités si éloquemment décrites par S. Augus-
tin dans sa Cité de Dieu.

15. Un signe. On ignore en quoi il consistait.

0° La postérité de Caïn, IV, 17-26.

17. Il bâtit une ville. C'est la première dont il soit
fait mention dans les annales de l'humanité, mais elle
consistait probablement dans un simple campement
entouré d'une espèce de palissade.

19. Lequel prit deux femmes. Lamech est le premier
polygame mentionné dans l'Écriture.

20. Abel paissait aussi ses troupeaux, mais Jabel fut

le premier qui fit profession particulière de conduire
des troupeaux.

22. Toutes sortes d'ouvrages d'airain et de fer. Con-
formément à ce qui est dit ici, l'archéologie nous mon-
tre en Asie le berceau des arts métallurgiques.

23. Le pronom personnel étant susceptible en hébreu
du sens passif aussi bien que du sens actif, ma bles-

sure, ma meurtrissure, peuvent signifier indistincte-

ment la blessure, la meurtrissure quej'ai faite ou que
j'ai reçue. Tout le discours de Lamech est un mor-
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II. Liber génération!» \,| aill j ( %. | - VI, g). — / SetM progenie* (Y. i-:ti).

Sv ànixretve KâlK -6 Kal rq> Hrfù èytvero

vlôç' irxmrhuaas de to ovopa avtov 'Evwç.

Ovzoç ijXntGsv intxaXeÏG&ai tb oroua xvqîov
tov &eov.

V. Avvr\ r
t (3/f3Xoç yevtGtooç àr&Q<ôamv.

T
Hi

t]ftt'gn inolriGtv b debç rbv'Adâfi, xat eixova

&eov inolrjasv avtbv. -"Aqgiv xal frFjXv inoit\-

aev avtovç, xal evXôyt]Gev avtovç, xal ênœ-

rôuaoe tb ovofia avtov Adâp, jj rjfiiga tnoirj-

cev avrovç.
3
EÇyae de 'Adàp xoiàxovza xal

diaxôoia ht], xal iyîvvrjGe xaià tijv iâiav

avtov xal xatà ir\v ei'xôva avtov, xal ma-

rôfxaas 10 ovofia avtov JZt'/x}. ^Eytvovto ôe

ai Tjftéçai 'Adâfi, 'âç f^rjcre fietà tb ysvvijaai

avzbv iov J£y&, éttj
*
énraxôaia, xal iytvvrjGev

viovç xal &vyaréçaç.
5 Kal iyivovro nâaai

ai rifxiçai Aââfi, âç eÇijGe, toiâxovta xal iv-

vaxôoia trtj, xal àntûavev. 6
EÇqas de

-2»}t> ntvre xal *dtax6aia êrrj, xal iytvvrjGe tov

'Erwç.
7 Kal e"ÇrjGe J£r}& fiera tb yevvtjcrai

avtov tov 'Evoaç èntà etr\ xal
*
èntaxôcia, xal

èyt'vvrjaev viovç xal &vyattoaç. ^Kal iytvovto

nâaai ai tméoai 2^i]0- âœdexa xal ivvaxÔGia

etrj, xal ànt&ave. 9Kal ëÇyoev 'Evmç etr\
*
èxatbv ivvevrjxovta, xal iytvvrjGe tov Kaivâv.
W Kal eÇtjoev 'Evmç fiera to yevvîJGai avtov

tov Ka'ù'âv nevtexalâexa eti\ xal *èntaxôaia,
xal iyévvqaev viovç xal &vyartQaç.

*
* Kal

iytvovto nâaai al rjfiiQai 'Evmç ntvre êtrj xal

tvvaxôaia, xal àni&ave. * 2 Kal eÇi}Ge

Ka'ù'âv ifidouijy.ovta *xal éxatbv trtj xal iytv-

vrjGe tov MaXeXerjX.
i3 Kal i'^rjae Kaïvàv

fitrà tô yevviJGai avtov tov MaXeXer/X teaaa-

gâxovra xal *knzaxÔGia trrj, xal iytvvrjGev

viovç xal &vyarioaç. ^Kal iytvovto nâaai

al l'illégal Kaïvav dixa êrrj xal ivvaxoGia,

xnl àïii&ave. 15Kal éXrjGt MaXeXerjX ntvre

xal e.Srjxovra *xal exarbv irrj xal iytvvrjGe tôt

'lâoed. 16 Kal ëty/Gs MaXeXe^X fietà tb yev-

v^Gat avtov tov 'lâoed tt?] toiâxovta xal

*é:itaxbGia, xal eyévvrjGev viovç xal &vyattgaç.
*7 Kal iytvovto TzaGat al t^ioai MaXeXeijX

26. X: iyevv^d'r].
1. X: âv&QCOTtov (proAS.).
2. X* xal evlôyrjasv avrils. AX: ov. avrcôv.

3. A: Siax. y., rçiâx. AX: eiSéav.

4. AX* as ê'Çrjae...: iztr. ërrj.

6. A: Siax. x. Ttèvte.

7. AX: éitrax. x. inxa stt].

8. A: ivvax. x. SaiS. et similiter in seqq. vss.
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V. 3. — 130. Septante : 230.
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16. — 830. Septante

190.
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La Genèse, IV, 26 — V, 17 .37

II. llist. de la descendance d'Adam (V, 1-VI, 8). — 1° Dencendants de Seth (V, 1-31J.

— i°

Par. 1.

Lnc. 3.

Act. 17. 26.

1.

Pôsuit mihi Deus semen àliud pro

Abel, quem occidit Cain. 26 Sed et

Seth natus est filius. quem voeâvit
0en '

Enos : iste cœpit invocàre nomen g™.

Dômini.

V. { Ilic est liber generatiônis
"•

Adam. In die qua creâvit Deus hô

minem, ad similitûdinem Dei fecit ^p/^
3 -

illum.
'2 Mâsculum et féminam créa- G

£a*mi

vit eos, et benedixit illis : et voeâvit V
J£„£

nomen eôrum Adam in die quo creàti

sunt. 3 Vixit autem Adam centum

triginta annis : et génuit ad imàgi- ^J^f-
nem et similitiidinem suam, vocavit- p

(y°f
<

j

,,

.!

es -

que nomen ejus Seth. '' Et l'acti sunt luc.3,'s8.

dies Adam, postquam génuit Seth,

octingénti anni : genuîtque filios

et filias.
:i Et factum est omne tem-

pus quod vixit Adam anni nongénti

triginta. et môrtuus est. 6 Yixit quo-

que Seth centum quinque annis, et

génuit Enos. 7

Vixitque Seth, post-
Enos-

quam génuit Enos . octingéntis sep-
tem annis. genuîtque filios et filias.

8

Et facti sunt omnes dies Seth non-

gentôrum duôdecim annôrum, et

môrtuus est. 9 Vixit vero Enos nona-

g-inta annis, et génuit Càinan. U)
I
>ost < «m.»..

cujus ortum vixit octingéntis quin-
decim annis, et génuit filios et filias.

11

Factique sunt omnes dies Enos

nongénti quinque anni. et môrtuus
est. 12 Vixit quoque Càinan septua-

ginta annis, et génuit Malâleel. i3 Et Maiaieei.

vixit Càinan. postquam génuit Ma-
lâleel, octingéntis quadraginta annis,

genuîtque filios et filias. )1 Et facti

sunt omnes dies Càinan nongénti
decem anni, et môrtuus est. t:i Vixit

autem Malâleel sexaginta quinque
annis, et génuit Jared. 16 Et vixit

Malâleel, postquam génuit Jared. Jared.

octingéntis triginta annis. et génuit
filios et filias. n Et facti sunt omnes

un autre iils à la place d'Abel qu'a tué

Caïn ».
- (1 Et à Seth aussi naquit un fils

qu'il appela Enos : celui-ci commença à

invoquer le nom du Seigneur.

\T
.

l Voici le livre de la génération d'A-

dam. Au jour que Dieu créa l'homme,
c'est à la ressemblance de Dieu qu'il
le lit.

2
11 créa un homme et une femme,

et il les bénit : et il les appela du nom
d'Adam, au jour où ils furent créés.
:! Or Adam vécut cent trente ans, et il

engendra un fils à son image et à sa

ressemblance, et il l'appela du nom de

Seth. ' Et les jours d'Adam, après qu'il
eut engendré Seth. furent de huit cents

ans; et il eut encore des fils et des

filles.
:i Ainsi tout le temps que vécut

Adam fut de neuf cent trente ans, et il

mourut. ° Seth aussi vécut cent cinq ans,

et il engendra Enos. 7 Et Seth vécut,

après qu'il eut engendré Enos, huit cent

sept ans. et il eut des fils et des filles.

8 Ainsi tous les jours de Seth furent de

neuf cent douze ans, et il mourut. !) Enos
vécut quatre-vingt-dix ans, et engendra
Caïnan,

10
après la naissance duquel il

vécut huit cent quinze ans, et il engendra
des fils et des filles.

" Ainsi tous les

jours d'Énos furent de neuf cent cinq
ans. et il mourut. l - Caïnan vécut

soixante-dix ans, et il engendra Malâ-

leel.
Ia Et Caïnan vécut, après qu'il eut

engendré Malaléel, huit cent quarante
ans, et il engendra des fils et des filles.

11 Ainsi tous les jours de Caïnan furent

de neuf cent dix ans, et il mourut.
13
Quant à Malaléel, il vécut soixante-

cinq ans, et il engendra Jared. ,(i Et

Malaléel vécut, après qu'il eut engendré
Jared, huit cent trente ans. et il engen-
dra des fils et des filles. ,T Ainsi tous

les jours de Malaléel furent de huit cent

ceau poétique, le plus ancien fpae l'on connaisse, et
où se constate déjà le parallélisme. Voir la note sur
la poésie hébraïque à la (in du volume des Psaumes.

II
e SECTION. — Histoire de la dépen-

dance d'Adam, y, i-yj, 8.

1° Les descendants de Seth, V, 1-31.

2° Corruption de l'humanité, VI, 1-8.

1° Les descendants de Seth. V, 1 31.

V. 1. Voici le livre de la génération d'Adam : titre

de la deuxième section.
I et suiv. D'Adam jusqu'à Noé, c'est-à-dire depuis la

création jusqu'au déluge, la Bible compte dix patriar-
ches. Les traditions chaldéennes admettaient égale-
ment dix rois antédiluviens. Il est impossible de ne

pas reconnaître dans ce nombrede dix un débris de la

tradition primitive, car il apparaît avec une persis-
tance remarquable dans les souvenirs légendaires
d'un très grand nombre de peuples.

5. I.a longue vie d'Adam, ainsi que celle de tous les

patriarches qui ont existé avant le déluge, se trouve
confirmée par les traditions des anciens peuples re-

latives aux premiers hommes. Bérose attribue aux
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II. Iiiber generntionis Adami (V, I - VI. 8). — 1° SetM progenie» fV, 1-3ÉJ.

éirj nette xal iverqxorxa xal bxxaxôaia, xal

ànt&ave. 18 Kal éXtjaev 'Iâgeô dvo xal

iÇijxovxa extj xal èxazôv, xcù êyévvtjae xov

'Evw%.
i9Kal éÇrjaev 'Jâçeâ pexà xb yevvrjoai

avzbv xbv 'Et03%, bxxaxoaia
ézt],

xal iyévvtjaev

viovç xcù Ovyazt'çaç.
2^ Kal èyévovxo nàaai

ai î^itoai 'Iâoed, dvo xal é^xovxa xal èvva-

xoaia ext], xal ànt&ave. 2 * Kal éXtjaev

'Ermx nt'vxe xal éÇi'jxovxa xal èxazbv ext], xal

fyt'vvijGe tov Ma&ovaâXa. 22
Evtjçi'rrztjae dt

Erù>i xœ ûeép fxexà xb yevvijaat avzbv tov

Ma&ovaâXa, diaxôaia ht], xal èytvvrjaev viovç

xal OvyaztQaç.
23 Kal iyévovxo nâaat ai

îjutQai 'Ewx nèvxe xal ê^ijxovza xal xçiaxo-

aia ht].
2* Kal evtjçtartjaev 'Etcb^ xâ &ec[j,

xal oi>% evQÎaxezo, ôxt fiexéOtjxev avxov 6

Oeoç.
25 /£ai kXriae Ma&ovaâXa ènxà ht]

xal è^xovxa xal èxazôv, xal tytvvt]ae tov

ytâpex-
26 -^ftt HÇijas Ma&ovaâXa perà zb

yevvrjaat avzbv tov Aàfxe% dvo xal bxxaxoaia

ht], xal èye'tvtjaev viovç xal &vyaxe'Qaç.
^Kal

iyt'vovzo nâaai al Tjfitoat Ma&ovaâXa, âç

tÇtjaev, tvrta xal i^xovza xal èvvaxôaia ht],

xal àné&ave. 2~ Kal é"Çr]ce Aà{ie% bxxà

xal bydort xovxa xal éxaxbv ht], xal lytvvtjaev

viôv,
29 xtt< ênwvoftaae zb ovopa avxov Nœe,

Xéycov Ovzoç dtavanavoet i]fiâç ànb xàv êç-

yœv Tjfiôôv, xal àno xœv Xvnûv teô» %eiQ<âv

t'juœv, xal ànb xr
tç yijç t]ç xaxtjoàaaxo xvqioç

6 <&eoç.
3Q Kal éÇtjae Aà[ie% fiexà xb ytvvFj-

cai avzov xov Ao5« nevxaxoaia xal éitjxovta

xal nivxe ht], xal èyévvrjoev viovç xal &vya-

xtrçaç.
3i Kal èytrovxo nâaai ai fj/tt'Qat Aâ-

fiel knxuxôaia xal nevxtjxovxaxçîa exy, xal

ànttfave. 32 Kal t]v Nme hœv nevxaxoot'mv,

xal iyévvtjo'e xoeîç viovç, xbv 2t][i, xbv Xâp,
xùv 'lâyed-.

w !• À«J èyétexo, ijvi'xa t]Q^avxo oi av&çco-
noi noXXol yiveo&ai inl xijç ytjg, xal &vyaxeQeç

èyevvrj&rjaav airoîç.
2
lôôvreç de viol xov

Oeov xaç Ovyaxe'çaç xoov àt&çatnoav , ôzi xa-

22.FXf (p. &ec^) xai èXr;aev'Evtà%. 24. AFX: Sion.
30. AFX: lyivv. Nc5e. 2. AX: oc âyyeXoi (p. viol).
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La Genèse, V, 18 — VI, 2. 39

II. Hist. de la descendance d'Adam (V, 1-VI, 8). — 1° Descendants de Seth CV,1-31J.

dies Malâleel octing-énti nonaginta

quinque anni, et môrtuus est. 18 Vi-

xîtque Jared centum sexagînta duô-

bus annis, et génuit Henoch. 19 Et

vixit Jared, postquam génuit He-

noch, octingéntis annis, et génuit
filios et filias. 20 Et facti sunt omnes
dies Jared nongénti sexagînta duo

anni, et môrtuus est. 21 Porro He-

noch vixit sexagînta quinque annis,

et génuit Mathûsalam. 22 Et ambu-
lâvit Henoch cum Deo : et vixit,

postquam génuit Mathûsalam, tre-

céntis annis, et génuit filios et filias.

23 Et facti sunt omnes dies Henoch
trecénti sexagînta quinque anni. 2 ''

Ambulavitque cum Deo, et non appâ-
ruit : quia tulit eum Deus. 25 Vixit

quoque Mathûsala centum octoginta

septem annis, et génuit Lamech.
26 Et vixit Mathûsala, postquam
génuit Lamech, septingéntis octo-

ginta duôbus annis, et génuit filios

et filias.
27 Et facti sunt omnes dies

Mathûsala nongénti sexagînta no-

vem anni, et môrtuus est. 28 Vixit

autem Lamech centum octoginta
duôbus annis, et génuit filium :

29 vo-

cavitque nomen ejus Noe, dicens :

Iste consolâbitur nos ab opéribus et

labôribus mânuum nostrârum
,

in

terra cui maledixit Dôminus. 30 Vi-

xitque Lamech, postquam génuit
Noe, quingéntis nonaginta quinque
annis, et génuit filios et filias. 31 Et
facti sunt omnes dies Lamech septin-

génti septuaginta septem anni, et

môrtuus est. Noe vero, cum quin-

gentôrum esset annôrum, génuit
Sem, Cham, et Japheth.
VI. 1

Cumque cœpissent hômines

multiplicâri super terram, et filias

procréassent,
2 vidéntes filii Dei filias

hôminum quod essent pulchrae, ac-

Matliu-
sala.

Gen. 6, 9;

17, 1.

Judse, 14.

Eccli. 44, 16
;

49,16.
Heb. 11, 5.

4Eg.2, 11.

Sap. 4, 10.

Is. 57, 1.

1 Cor. 15, 51.

Lamech.
Luc, 3, 36.

Noe
nascilur.

Gen. 3, 17.

Gen. 6, 10.

* Hômi-
num cor-
ruptio.

quatre-vingt-quinze ans, et il mourut.
1 8 Jared vécut cent soixante-deux ans, et

il engendra Henoch. 19 Et Jared vécut,

après qu'il eut engendré Henoch, huit

cents ans, et il engendra des fils et des

filles. 20 Ainsi tous les jours de Jared

furent de neuf cent soixante-deux ans,
et il mourut. 21 Henoch vécut soixante-

cinq ans, et il engendra Mathûsala. 22

Or Henoch marcha avec Dieu, et vécut,

après qu'il eut engendré Mathûsala,
trois cents ans

,
et il engendra des fils

et des filles.
23 Ainsi tous les jours

d'Hénoch furent de trois cent soixante-

cinq ans. 24
II marcha donc avec Dieu,

et il ne parut plus, parce que Dieu l'en-

leva. 25 Mathûsala aussi vécut cent qua-

tre-vingt-sept ans, et il engendra La-

mech. 26 Or Mathûsala vécut, après

qu'il eut engendré Lamech, sept cent

quatre-vingt-deux ans, et il engendra
des fils et des filles.

27 Ainsi tous les

jours de Mathûsala furent de neuf cent

soixante-neuf ans
, et il mourut. 28 La-

mech vécut cent quatre-vingt-deux ans,
et il engendra un fils.

29
II l'appela du

nom de Noé, disant : « Celui-ci nous con-

solera des œuvres et des travaux péni-
bles de nos mains, dans cette terre qu'a
maudite le Seigneur » .

30 Et Lamech vé-

cut, après qu'il eut engendré Noé, cinq
cent quatre-vingt-quinze ans, et il en-

gendra des fils et des filles.
3I Ainsi tous

les jours de Lamech furent de sept cent

soixante-dix-sept ans, et il mourut.

Mais Noé, lorsqu'il avait cinq cents ans,

engendra Sem, Cham et Japhet.

VI. *

Lorsque les hommes eurent

commencé à se multiplier sur la terre, et

qu'ils eurent procréé des filles,
2 les

fils de Dieu voyant que les filles des

premiers rois des règnes extrêmement longs. Les
Grecs supposent aussi que les premiers hommes
vivaient incomparablement plus longtemps que nous.

22. Marcher avec Dieu, hébraïsme, pour : se con-
duire d'une manière irréprochable, parfaitement con-
forme à la volonté divine.

24. Et il ne parutplus. Cette formule, différente de
celle employée pour les autres patriarches cités dans
cette liste, et il mourut, indique que le sort d'Hénoch
a dû être différent de celui de ses pères et de ses en-
fants : Dieu l'enleva, ajoute le texte sacré, c'est-à-dire,
comme l'enseigne la tradition juive etchrétienne, que

Dieu le retira vivant de ce monde, comme il devait le

faire plus tard à l'égard d'ÉIie.Voir IV Rois, h, 3-13. La
tradition ajoute encore qu'Hénoch et Élie doivent repa-
raîtreàlafin du monde, pourlutter contre l'Antéchrist.

28. Neuf cent soixante-neuf ans. C'est le plus grand
âge qu'un mortel ait jamais atteint. Voir, a la fin du
volume, la note 5, sur la longévité des patriarches.

2° Corruption de l'humanité. VI, 1-8.

VI, 2. Les/tJsdeDt'eunepeuventétre les anges, quoi
qu'en aient dit S. Justin, Clément d'Alexandrie, Lac-
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III. Liber generationum \o<> (VI, !>- 1 Y. 39). — 1° Arcte fabrtcatto (VI, 9-22}.

lai eioiv, ilafîov êavtotç yvvaîxaç ànb naomv
mv i^sls^avto.

3 Kal sine xvqioç 6 &sôç'
Ov prj xatafisivj] tb nvsvftct jxov iv toîç àv-

&Qmnoiç tovtoiç eiç tbv aiàtvu, ôià rb thaï

avtovç gÛqxuç' eoovrai ôs ai
rjfit'çai avrmv

ixatbv tïxoaiv sttj. *Oi ôs yiyavtsç r
t
aav ènl

tîjç yfjç iv taîç rjfit'çaiç txslvaiç' xal fxst

txfîro, (ôç àv siçsnoQSvovto ol viol tov Oeov

nQoç tàç ûvyariçaç tâiv àv&Q<ôn(ov xal iysv-

rmaav avtoîç, ixtîvoi rjaav ol yiyavtsç oi an

aiâvoç, oi av&QConoi oi bvofiaatoL ^'Jôàv

ôs xvqioç ô &sôç, bti ènlrjdvv&rjoav ai xaxi'ai

iwv àv&Qwnoov tnl trjç yfjç xal nâç tiç ôta-

vosïtat iv tjj xanôirc avtov inifitlûç ènl ta

novtjQÙ nâoaç tàç r
t ftt'çaç,

6 x«< ivs&v^ijOrj
b &t6ç, ôtt, ènoit]GS tov àv&Qmnov tnl rr

{g yîjç.

Kal ôisvoiJOtj
7 xal tînsv b &sôç' 'Analelxpoj

tbv àv&Qmnov, ov inoîqoa ànb nQoçmnov trjç

yfjÇ, ànb àv&Q(ânov taç xttjvovç, xal
* ànb

tQnstmv swç nstsivaiv tov ovoatov' bti ivs-

&vfir}&rjv bzi inoîrjaa avtovç.
8 Ntâs ôs svqs

%uqiv èvavtiov xvçîov toi &sov.

9 Avzai ôs al ysvtGttç Nais. Nâs âv&oa>-

noç ô/xaioç, tiltioç oov iv trj ysvf(£ avtov,

tm #«(£ svtjqi-'gttjgs I\
rœs. ^'EysvvrjGS ôs N<âe

tçtlç viovç, tbv 2r\\i, tbv Xàfi, tbv 'Iâ(ps&.
il

'E(pOâç7] ôs
r) yï] ivavtlov tov -&sov, xal

inlr\GÙr] îj yrt àôixiaç.
12 Kal nos 'xvqioç

b -Osbç tr)v yîjv, xal rjv xatsq>&aQfiivr}, ôti

xattqi&siQB nûaa o"«(>£ tijv bôbv avtov ènl

tijç yrjç. ^Kal tîns 'xvqioç b &sbç tôt Nâs'

KaiQOç navtoç av&Qmnov rjxsi ivavtlov (aov,

bti ènX^a&t} tj yij àôixiaç an avrmv, xal

iôov tym xataq&sÎQm avtovç xal trjv yrjv.
14

IJot'tjGOV ovv Gsavtq) xifiwtbv èx Çvlmv

reTQayœvmv voggiuç noirjGsiç tijv xifiootôv,

4. AFX: èyevv. éavroTs. 7. AX: tœv Ttsr. ... êfrv-

Itw&riv (EX: usrefieX^d'riv). 13. AFX*
xvçios...
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VI. 3. Mon esprit ne demeurera pas dans l'homme
pour toujours. Hébreu : « mon esprit ne contestera

point à jamais avec l'homme », c'est-à-dire : je me
lasse de toujours réprimander inutilement les hom-
mes.

4. Car après que les enfants de Dieu. L'équivalent
de car, enim, ne se lit pas dans l'hébreu, où cette

phrase ne fait qu'une avec la précédente. — Ces hom-
mes puissants. Septante : « ces géants ».

5. Etait grande. Septante : « s'était multipliée ». —
Et que toutes les pensées de leur cœur étaient tour-
nées au mal (hébreu : n'étaient que mal). Septante :

« et que chacun réfléchit avec soin dans son cœur
en vue du mal ».

6. Se repentit d'avoir fait l'homme. Septante :

« réfléchit qu'il avait fait l'homme ». — El touché de
douleur jusqu'au fond du cœur. Septante : « et ré-
fléchissant ».

7. Jusqu'aux animaux. Septante : « jusqu'au bé-

tail ». — Car je me repens de les avoir faits. Sep-
tante : « car j'ai réfléchi que je les avais faits ».

9. Il marcha avec Dieu. Septante : « il plut à Dieu ».

H. D'iniquité. Hébreu : « de violence ••

13. La fin de toute chair. Septante : « le temps de
tout homme ». — Est venue pour moi. Hébreu : « est
arrêtée par devers moi ». — La terre est remplie
d'iniquité. Hébreu et Septante : « parce que la terre
est remplie d'iniquité ». — A cause d'eux. Hébreu et

Vulgate : a facie eorum. Septante : « par eux ».

14. De pièces de bois polies. Septante : « de pièces
de bois quadrangulaires ». Hébreu : « de bois de
gopher ». Ce nom ne reparaissant plus ailleurs dans
la Bible, il est difficile de conjecturer quelle espèce
de bois est désignée dans ce passage. Les traducteurs
hésitent entre le cyprès, le sapin et le cèdre. — Tu
feras dans l'arche des compartiments. Hébreu et

Septante : « tu feras l'arche par cellules ».
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III. Histoire «le i\oé (VI, 9-IX, 29). — i° Construction fie l'arche (VI, 9-22).

cepérunt sibi uxôres ex omnibus,

quas elégerant.
3

Dixitque Deus :

Non permanébit spiritus meus in

hômine in œtérnum, quia caro est :

erûntque dies illius centum viginti
annôrum. ''

Gigàntes autem erant

super terram in diébus illis. Post-

quam enim ingréssi sunt filii Dei ad

filias hôminum, ilhéque genuérunt,
isti sunt poténtes a sœculo viri fa-

môsi .' Videns autem Deus quodmul-
ta malitia hôminum esset in terra,

et cuncta cogitâtio cordis intenta es-

set ad malum omni témpore,
6
pceni-

tuit eum quod hôminem fecisset in

terra. Et tactus dolôre cordis intrin-

secus,
7
Delébo, inquit, hôminem,

quem creàvi, a fàcie terra>, ab hômine

usque ad animântia. a réptili usque
ad vôlucres cœli : pténitet enim me
fecisse eos. 8 Noe vero invénit grâ-
tiam coram Domino.

Mat. 24, 38.

Act. 7, 51.

Jud.T, 15.

2 Pet. 2, 5.

Rom. 7, 14 :

S, 7.

1 Pot. 3, 20.

Gisantes.
Knm. 13, 34.

Job, 26, 5.

Bar. 3, 26.

Sap. 14,6.
Eccli. 16. h.

Gen. 8, 21.

Eccli. 17, 30.

Mat. 15, 19.

Rom. 1, 21.

Dei pœni-
tentia.

Sam, 23, 19.

1 Reg. 15, 29.

Eph. 4, 30.

Gen. 19, 19;

18,3.
Ex. 33, 12.

Luc. 1, 30.

! ' Hœ sunt generatiônes Noe : Noe '"'

vir justus atque perféctus fuit in ge-
taX>

\

neratiônibus suis
,
cum Deo ambu- Ej"

làvit. 10 Et génuit très filios, Sem,
" c

^

Cbam et Japheth.
l '

Corri'ipta est au-

tem terra coram Deo, et repléta est

iniquitàte.
f2
Cumque vidisset Deus ps ,

terram esse corniptam omnisquippe
caro corrùperat viam suam super

terram),
i3 dixit ad Noe : Finis uni-

vérsas carnis venit coram me : re-

pléta est terra iniquitàte a fâcie eô-

rum
,

et ego dispérdam eos cum
terra. iA Fac tibi arcam de lignis {

hevigâtis : mansiûnculas in arca

faciès, et bitûmine linies intrinsecus

S, 31.

Ez. 7, :

Ara. 8,

Eccli. 40, 10.

Pet. 2, 5.

Pet. 3, 20.

hommes étaient belles, prirent leurs

femmes entre toutes celles qu'ils avaient

choisies. ;! Et Dieu dit : « Mon esprit ne

demeurera pas dans l'homme pour tou-

jours, parce qu'il estchair; et ses jours
seront de cent vingt ans » .

'' Or il y avait

des géants sur la terre en ces jours-là.
Car après que les enfants de Dieu se

furent approchés des fdles des hommes,
celles-ci enfantèrent ;

et de là sont venus

ces hommes puissants, fameux dès les

temps anciens. 3 Mais Dieu, voyant que
la malice des hommes était grande sur

la terre, et que toutes les pensées de

leurs cœurs étaient tournées au mal en

tout temps,
(; se repentit d'avoir fait

l'homme sur la terre; et touché de dou-

leur jusqu'au fond du cœur :
7 « J'ex-

terminerai, dit-il, l'homme que j'ai créé,

de la face de la terre, depuis l'homme

jusqu'aux animaux, depuis le reptile

jusqu'aux oiseaux du ciel; car je me

repens de les avoir faits ».
s Mais Noé

trouva grâce devant le Seigneur.
9 Voici les générations de Noé : Noé

fut un homme juste et parfait au milieu

de tous ceux de son temps ;
il marcha

avec Dieu. 10 Et il engendra trois fils,

Sem, Cham et Japhet.
H Or la terre fut

corrompue et remplie d'iniquité.
,2 Lors

donc que Dieu eut vu que la terre était

corrompue (car toute chair avait cor-

rompu sa voie sur la terre),
,3

il dit à

Noé : « La fin de toute chair est venue

pour moi ;
la terre est remplie d'iniquité

à cause d'eux, et moi, je les extermi-

nerai avec la terre. M Fais-toi une arche

de pièces de bois polies : tu feras dans

l'arche des compartiments, et tu l'en-

duiras de bitume intérieurement et exté-

tance, etc. On entend communément ici par fils de
Dieu les descendants de Seth, auxquels on donna ce
nom à cause de leur piété envers Dieu, et par filles
des hommes, les filles de la race pervertie de Caïn.

3. Parce qu'il est chair; c'est-à-dire qu'il se laisse

emporter aux mouvements déréglés de la chair. —
Et ses jours, etc. Les hommes, à compter du moment
de cette menace, ne devaient plus avoir que cent
vingt ans jusqu'au déluge; c'est-à-dire que Dieu leur
accordait ce temps de répit pour faire pénitence.

4. Il y avait des géants. Le souvenir des géants ne
s'était pas perdu en Chaldée. Abydéne parle expres-
sément des premiers hommes enorgueillis par leur
force et leur haute taille. Seulement, à la différence
de la Bible, il les fait vivre après le déluge.

6. Les expressions se repentir, être louché jusqu'au
fond du cœur, sont ici purement métaphoriques et

signifient, sous les emblèmes des affections humaines,
le décret par lequel Dieu avait arrêté qu'il punirait

les hommes obstinés dans leur désordre et dans leur

incrédulité.

III e Section. — Histoire de Noé,
VI, 9 -IX, -29.

1° Construction de l'arche, VI, 9-22.

2° Entrée dans l'arche, VII, 1-16.

3° Le déluge. VII, 17 -
VIII, 5.

4° Sortie de l'arche, VIII, 6-20.

o° Alliance de Dieu avec Noé, VIII, 21 -
IX, 17.

6° L'ivresse de Noé, IX, 18-29.

1° Construction de l'arche, VI, 9-22.

9. Voici les générations de Noé. Titre de la troi-

sième section. — Il marcha avec Dieu. Voir v, 22.

12, 13. Toute chair, hebraïsme, pour tous les hom-
mes.
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xal àacpaXrmaeiç avrîjv éam&ev xal ê*<o&ev ry

àayàXrw.
ibKal ovzm noiijaetç rrjv xifarôv

Tf>iaxooimv nrjiemv to fi^xoç rtjç xtficorov,

xal nevrijxovra nj^ecov
ro nXàroç, xal roiâ-

xorra nrjymv ro vxpoç avrrjq.
l6

'Eniavvàya>v

noiijaetç rrjv xifkarôv, xal et'ç nrfivv avvreXi-

aetç avrijv àvafrev, rtjv de Ovqav rtjç xtpw-

70v noiijaetç ix nXayimv, xarâyaia ôicôçocpa

xal rQioaçoqa noiijaetç avrîjv. ^'Eytà as iôov

ènâyco rov xaraxXvafxôv , vdmo ènl rr
t
v yrjv,

xctTucp&etQtti nâaav aàçxa, iv
j\

tari nveifia

Çwîjç vnoxàzco rov ovçavov, xal oaa av
tj

ini

?îjç 7>}St reXevrijaet.
1S Kal ar/jat» rrjv ôta-

&tjxijv pov fiera aov' eîçe7.evarj de eiç rr
t
v

xipoarôv av xal oi viol aov xal
ij yvvrt aov

xa\ ai yvvalxeç rœv vlœv aov fiera aov.

i9Kaï àno nàvrav râv xrrjvàv xal àno nàv-

tav roïv innermv 'y.al àno navrœv ro)v {rq-

Qi'œv xal àno nàarjç aaçxoç ôvo âvo ano

nàvrmv eiçà%etç £(V rrjv xifimrôv, "va rQÛ(ft]ç

uerà aeavroi' àgaev xal iïtjXv eaovrai.

-®'Anb 'navra* râv oçvtcov 'rwv nereivœv

xarà yévoç, xal àno 'nàvrav
1

zœv xrr\vâv xa-

rà yivoç, 'xal
1

àno nàvrmv râv éonsrâv roZr

èonôvrcov inl' rfjç yrjç xazà yévoç avzmv, âvo

'âvo* àno nàvreov eîçeXevaovrai noôç ae, rçé-

cpea&ai 'fiera aov âoaev xal ùîjXv'.
21 Zv de

Xijxpr> aeavzo) àno nâvrmv râv pocofiârcov , a

êôeo&e, xal avva^eiç nçôç aeavror, xal tarai

aoi xal e'xeivotç cpayetv.
22Kal ènotrjae Nâe

navra, oaa ivereû.aro avrcô xvnioç o &sôç,

ovrmç ènoîrjae.

VU. Kal eîne xvnioç '6 Oeoç
1

nçoç IVàs'

EigeXOe av xal nâç 6 olxog aov eîç r'r\v xiflmrôv,

on ae etdov ôUmov ivavrlov pov iv rrj yevect

raîirrj. ^I4n6 âe tcov xryvâv rmv xa&aoâv

eîçâyaye npôg ae énrà ènrâ, anaev xal &tjXv.

àno de rmv xzrjtmv ràv
fit} xa&açœv dvo

l

dvo\ àçaev xal OrjXv.
3 Kal àno r<âv nerei-

vâv rov ovQavov 'rmv xa&aomv' ènra énza,

icnaev xal OrjXv, 'xal àno nàvrcov rûv nertt-

17. A: èv
fj

èaiiv èv avrfr 18. AEX: Siafr. fia
Tioos as. 19. FX* x. àno il. twv éon.— 1. AX: i'Sov.

2. Xf (p. St) Ttâvrcov (eti. 3. p. àno).
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14. Tu l'enduiras de bitume. Septante, littérale-

ment : « tu la bitumeras de bitume •.

16. Tu feras une fenêtre à l'arche. Septante : « en
rassemblant [les pièces de boisl tu feras l'arche •.

1". J'amènerai les eaux du déluge sur la terre. Hé-
breu et Sept. : a J'amène le déluge, des eaux sur la

terre ».

18. J'établirai mon alliance. Hébreu : « J'établis
mon alliance ».

19. Et de tous les animaux de toute chair. Avant
ces mots les Septante ajoutent : « et de tous les bes-

tiaux, et de tous les reptiles ». — Deux. Septante :

« deux, deux ». Ils ajoutent encore ici : « de tous ».— Afin qu'ils vivent. Septante : « afln que tu les
nourrisses ».

20. Des oiseaux. Septante : « de tous les oiseaux ».

— Des quadrupèdes. Hébreu : « du bétail »; Seplante :

« de tout le bétail ». Deux. Septante : « deux, deux >• :— Avec toi. Hébreu et Septante : « vers toi ». — Afin
qu'ils puissent vivre. Septante : « pour être nourris
avec toi, mâle et femelle ».

21. Donc, Vulgate : igitur, n'est pas dans l'hébreu.

VII. 2. De tous les animaux. Hébreu, littéralement :

« de tous les quadrupèdes ». — Sept couples, Vulg.
septena et septena. Hébreu et Septante: « sept, sept»,
c'est-à-dire sept de chaque espèce et non sept cou-

ples de chaque espèce. Deux couples, Vulgate, duo
et duo. Hébreu : « deux » de chaque espèce, et non
deux couples par espèce.

3. Des volatiles du ciel. Les Septante : « purs ».
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et extrînsecus. 15 Et sic fâcies eam : Y»a»d^
Trecentôrum cubitôrum erit longi-

,um -

tûdo arcae
, quinquaginta cubitôrum

latitûdo, et trigînta cubitôrum alti-

tude» illîus. 16 Fenéstram in arca fâ-

cies, et in cûbito consummâbis sum-
mitâtem ejus : ôstium autem arcae

pones ex lâtere : deôrsum, cœnâcula

ettristega fâcies in ea. ir Ecce ego
addûcam aquas dilûvii super terram, » wt 3, e.

ut interfîciam omnem carnem, in qua
spiritus vitae est subter cœlum : uni-

vérsa quae in terra sunt, consumén-
tur. 18

Ponâmque fœdus meum te- éuîuL*
cum : et ingrediéris arcam tu et filii

fœdu9«

tui, uxortua, et uxôres filiôrum tuô-

rumtecum. 19 Et ex cunctis animân-

tibus univérsae carnis bina indûces

in arcam, ut vivant tecum : mascu-
iîni sexus et feminîni. 20 De volûcri-

bus juxta genus suum, et de jumén-
tis in génère suo, et ex omni réptili

terrae secûndum genus suum : bina

de omnibus ingrediéntur tecum ,
ut

possintvivere.
21 Toiles igitur tecum

ex omnibus escis, quae mandi pos-

sunt, et comportâbis apud te : et

erunt tam tibi, quam illis in cibum.
22 Fecit igitur Noe ômnia quae prae- SSsjJ'ik

céperat illi Deus.

VII. K

Dixitque Dôminus ad eum : »-

Inerédere tu, et omnis domus tua, in mûàdà?
. . ,. . Gen. 6,9.

arcam : te enim vidi justum coram Heb. u, 7.

me in generatiône hac. 2 Ex ômni- Ez
e

i4,i4t'

bus animântibus mundis toile sep- Gen. s, 20.'

téna et septéna, mâsculum et fémi-

nam : de animântibus vero immûndis
duo et duo, mâsculum et féminam.
3 Sed et de volatîlibus cœli septéna
et septéna, mâsculum et féminam :

ut salvétur semen super fâciem uni-

rieurement. lb Et c'est ainsi que tu la

feras : la longueur de l'arche sera de
trois cents coudées, sa largeur de cin-

quante coudées, et sa hauteur de trente

coudées. 16 Tu feras une fenêtre à l'ar-

che, que tu termineras par le haut, en
la réduisant à une coudée : quant à la

porte de l'arche, tu la mettras sur un
côté : tu y feras un étage dans le bas,

puis un second et un troisième étage.
17 Et voici que moi j'amènerai les eaux
du déluge sur la terre, pour faire périr
toute chair en laquelle est l'esprit de
vie sous le ciel : tout ce qui est sur la

terre sera consumé. 18 Mais j'établirai
mon alliance avec toi; et tu entreras

dans l'arche, toi et tes fils, ta femme et

les femmes de tes fils avec toi. 19 Et de

tous les animaux de toute chair, tu en

feras entrer deux dans l'arche
,

afin

qu'ils vivent avec toi, l'un mâle et l'autre

femelle. 20 Des oiseaux selon leur es-

pèce, et des quadrupèdes selon leur

espèce et de tout reptile de la terre se-

lon son espèce, de tous ces animaux,

dis-je y deux entreront avec toi, afin

qu'ils puissent vivre. 21 Tu prendras
donc avec toi de tous les aliments, et

tu les emporteras dans l'arche : et ils

seront, tant pour toi que pour eux, vo-

tre nourriture ». 22 Et Noé fit tout ce

que Dieu lui avait ordonné.

VII. 1 Orle Seigneur dit à Noé : « En-

tre, toi et toute ta maison, dans l'arche
;

car je t'ai trouvé juste devant moi au

milieu de cette génération.
2 De tous les

animaux purs prends sept couples, mâ-
les et femelles

;
mais des animaux im-

purs, deux couples, mâles et femelles
;

3 et des volatiles du ciel pareillement

sept couples, mâles et femelles, afin

qu'en soit conservée la race sur la face

15. C'est ainsi que tu la feras. Jusque dans ces dé-
tails matériels et techniques se révèle la bonté de
Dieu. « En ordonnant la manière dont l'arche devait
être construite, en en fixant la longueur, la largeur
et l'élévation, Dieu se fait le consolateur de Noé à qui
il donne l'espérance d'échapper au déluge au moyen
de cette arche. Quant aux pécheurs, il veut que" sa
construction soit pour eux un avertissement, qu'elle
leur inspire le souvenir et le regret de leurs crimes,
€t qu'ils puissent ainsi échapper à sa colère. La né-
cessité d'élever une arche de ces dimensions lais-
sait à la pénitence un délai qui aurait largement et
pleinement suffi, si les hommes n'avaient été si in-
grats et si engourdis dans le péché •. S. Jean Chrv-
sostome, Homélie xxiv sur la Genèse, n° 3. — Trois

cents coudées, environ cent cinquante mètres; cin-

quante coudées, environ vingt-cinq mètres; trente

coudées, environ quinze mètres, d'après la mesure
de la coudée dans les derniers temps de l'histoire

juive. Plusieurs auteurs ont jugé ces dimensions in-

suffisantes, étant donné tout ce que l'arche devait

contenir; mais des expériences positives et des cal-

culs précis ont démontré l'inexactitude de cette cri-

tique.

2° Entrée dans l'arche, VII, 1-16.

VII. 2. De tous les animaux purs... C'est la première
fois que se trouve indiquée dans la Bible la distinc-
tion des animaux purs et impurs. On n'est pas parfai-
tement d'accord sur la manière d'entendre ce pas-



44 Genesis, VII, 4-16.

III. Liber generationum Noe (VI, 9- 1 Y. 29). — *° /n arcam ingre**u* (VIE, l-Ui).

vcôv rmv fir) xa&açmv dvo dvo, agaev xal

ftrjlv, dia&Qixpai ant'çfia inl nàaav rr
t
v

yrjv.

*"Eri yàç Tj[ifQ(ùv ènrà iym inàyta verbv t'n't

rr
t
v yrjv, reaaaQaxovra rj^itQaç xal reaaaQu-

xovxa vvxraç, xcù içaXet'xpm nàv ro àvàattjfta,

o inoîrjoa ànb nyoçoinov 'nàarjç
1

rrjç yrjç.

5 Kai tnoîrjae Nûs navra, oaa ivtreîXaro

avrq) xvqioç 'ô &eôç.
6 Nùe de rjv iràv

êïaxoaiwv, xcù 6 xaraxXvaubç rov vdaroç

iyt'vero ini rrjç yrjç.

~

EiçrjX&e de Nme xcù

oi viol avrov xcù
r\ yvn) avrov xcù ai yvvaî-

xeç rmv vimv avrov fier avrov (iç i*l
v xifSm-

rôv, duc to vdmQ rov xaraxXvafiov.
& lKuV

àno rôdv nereivmv 'rmv xa&açmv xal àno

roôi» nereivmv rmv fit) xa&aQmv, xai ano râv

xrrjuàv roiv xa&aomv xal àno rmv xrr\vmv

rmv
fxr) xa&aQCÔv, xai àno nàvrmv rmv éçnov-

rmv inl rîjç yrjç ^dvo dvo eiçrjX&ov nQOç Nme
eiç iijv xificoTOv, àfjaev xal VrjXv, xaùà he-

reiXato b iïebç râ> Nme.
10 Kai t'yivero fiera ràç ènrà rifiiçaç, xal

rb vdcop rov xaraxXvofiov iyévero enl rrjç

yrjç.
ii 'Er rm i^axoaioarqi erei iv t/J Çmrj

rov Nme, rov devrtQOv firjvôç, éfidôfirj
xal

eixàôi rov firjvôç, rrj *j(*iç
rt ravrt] fQÔâyrjoav

nâaat ai nrjyai rrjç ùfivaaov
'

', xal oi xaraô-

(lâxrai rov ovçavov rjvecpy&rjaav ,
* 2 xoù

tyt'vero b vtrbç inl rrjç yijç reaaaçàxovra

Tjfit'çaç
xai reaaaçàxovra vvxraç. ^'Ev rf]

rjfitQa ravrrj ei'çrjX&e Nme, £rju, Xàu, 'Ià-

ye&, oi viol Nme, xiù
rj yvvr] Nme xal ai

rçeiç yvvaîxeç râv vimv avrov fier avrov

(iç rr)v xifkotor.
** '

'Kal navra rà {ïrjQta

xarà ytvoç, xai navra rà xrrjvrj xarù yt'voç,

xal nàv tQnerbv xivovfisvov ini rrjç yrjç xara

yt'voç, xal nàv oçveov nerrxvbv xarà ytvoç

avrov
" lo

tiçrjl&ov nçbç Noie eiç rr)v xtpoo-

rbv, dvo dvo, 'àncsv xal &FjXv àno naarjç

aaçxoç, iv a iarl nveifia ÇcoTjç.
16 Kai rà

ti'çnoQtvôftfva àçaev xai iïijXv àno nàarjç

aaQxbç ei'çijk&t, xaltà iversuuro 6 &ebç rû

4. AFX* Tiâorfî. 6. A: xar. (*t« v$.) tjv. 8. A: K. à.

t. tist. x. àno t. xttjv. r. xad". x. ano t. xrr
t
v. r.

/ztj

y., x. àno t. ner. x. àno nàvr. t. son. rcôv èni x. y.

9. AEX: èvsr. avrcà b &. (*rcôN.). 13. AX* oi. F: usr
nèrmv. 14. AEX*ô/>7'.A , EFX*/««r«. My.FX*âon.x.&.

Et femelles. Les Septante ajoutent : « et de tous les
oiseaux impurs, deux deux, mâle et femelle ».

4. De la terre. Septante : « de toute la terre ».

7. A cause des eaux du déluge. Hébreu : « devant
les eaux du déluge ».

8. Les animaux. Septante : • le bétail ». — Les
oiseaux. Les Septante ajoutent : purs et impurs ».

ii. Les cataractes. Hébreu: « les écluses ».— Du
grand abime. Septante : « de l'abîme ».

13. Ce jour-là même, traduction de l'hébreu plutôt
que de la Vulgate : in articulo diei illius.

14. Ipsi, et omnesque volucres, omis par les Septante.
13. Deux à deux. Les Septante ajoutent : mâle et

femelle »
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vérsae terrae. 4 Adhuc enim, et posteen.8, i<>, 12.

dies septem ego pluam super terram

quadraginta diébus et quadragînta
nôctibus, et delébo omnem substân-

tiam, quam feci, de superficie terrée.

5 Fecit ergo Noe ômnia, quae manda- g«i. g, 22.

verat ei Dôminus. 6
Erâtque sexcen-

tôrum annôrum, quando dilûvii aquae
Gen " 5

'
31 '

inundavérunt super terram. 7 Et in- xoe
. -\j . •»< • arcam

gressus est iNoe et iihi ejus, uxor mgreditur.

ejus et uxores iuiorum ejus cum eo, 2 pt.2,5.

in arcam propter aquas dilûvii. 8 De Lue'.ïr', n.

animântibus quoque mundis et im-

mûndis, et de volûcribus et ex omni

quod movétur super terram, 8 duo et

duo ingréssa sunt ad Noe in arcam, Gen. 6,19.

mâsculus et fémina, sicut praecépe-
rat Dôminus Noe.

10 Cumque transissent septem
dies, aquae dilûvii inundavérunt su-

per terram. ii Anno sexcentésimo

vitae Noe, mense secundo, septimo-
décimo diemensis, rupti sunt omnes
fontes abyssi magnae, et catarâctae pr0T. 8,2s.

cœli apértae sunt,
i2 et facta est plu- jufî'3%0.

via super terram quadraginta diébus

et quadraginta nôctibus. u In arti-

culo diéi illius ingréssus est Noe, et

Sem, et Cham, et Japheth, filii ejus,

uxor illius, et très uxôres filiôrum

ejus cum eis, in arcam :
l

'ipsietomne
animal secûndum genus suum

,
uni-

vérsaque juménta in génère suo, et

omne quod movétur super terram in

génère suo, cunctûmque volatile se-

cûndum genus suum, univérsae aves

omnésque vôlucres 15
ingréssae sunt

ad Noe in arcam, bina et bina ex
omni carne, in qua erat spiritus vitae.
16 Et quae ingréssa sunt, mâsculus
et fémina ex omni carne introiérunt, %J\ÏÏ

de toute la terre. * Car encore sept

jours, et après je ferai pleuvoir sur la

terre durant quarante jours et quarante
nuits, et j'exterminerai toutes les créa-

tures que j'ai faites, de la surface de la

terre » .
5 Noé fit donc tout ce que lui avait

ordonné le Seigneur.
6
Or, il avait six

cents ans, lorsque les eaux du déluge
inondèrent la terre. 7 Ainsi Noé et ses

fils, sa femme et les femmes de ses fils

entrèrent avec lui dans l'arche, à cause

des eaux du déluge.
8 Les animaux aussi,

purs et impurs, les oiseaux et tout ce

qui se meut sur la terre,
9 entrèrent deux

à deux auprès de Noé dans l'arche,

mâle et femelle, comme avait ordonné

le Seigneur à Noé.

10 Et lorsque les sept jours furent

passés, les eaux du déluge inondèrent

la terre. 11 L'an six cents de la vie de Noé,
au second mois, le dix-septième jour du

mois, toutes les sources du grand abîme
furent rompues, et les cataractes du
ciel furent ouvertes

;

12 et la pluie tomba
sur la terre durant quarante jours et

quarante nuits. ,3 Ce jour-là même, Noé,
Sem. Cham et Japhet, ses fils, sa femme
et les trois femmes de ses fils entrèrent

dans l'arche;
li

ainsi, eux et tout ani-

mal selon son espèce, tous les animaux

domestiques selon leur espèce ,
et tout

ce qui se meut sur la terre dans son

genre et tout volatile selon son genre,
tous les oiseaux et tout ce qui s'élève

dans l'air,
45 entrèrent auprès de Noé

dans l'arche ,
deux à deux

,
de toute

chair en laquelle est l'esprit de vie.

16 Et ceux qui y entrèrent, entrèrent

mâles et femelles de toute chair, comme
Dieu lui avait ordonné : et le Seigneur

sage. « Moïse veut dire peut-être qu'il fut commandé
à Noé d'introduire dans l'arche, en nombre plus grand
et déterminé, les animaux que lui-même appelait
purs dans la loi, loi qu'il avait peut-être promulguée,
au moins de vive voix, avant d'écrire l'histoire du dé-
luge. Mais sans recourir à cette explication, la dis-
tinction des animaux purs et des animaux impurs
pouvait exister antérieurement au déluge, et l'on

pouvait considérer comme purs, dans la famille de
Noé, les animaux à qui Moïse donna depuis ce nom.
Assurément, les hommes antédiluviens n'auraient
pas offert à Dieu toute espèce d'animaux, ceux qu'ils
avaient en horreur ou qui ne pouvaient leur être
d'aucune utilité sensible; or, les animaux exclus des
sacrilices pouvaient très bien s'appeler immondes
ou profanes, comme Tacite nomme certains ani-

maux. Si les premiers hommes se nourrissaient de
la chair des animaux, — point controversé parmi les

interprètes,
— ils ne devaient point manger de tous,

mais quelques-uns étaient exclus parce qu'on répu-
tait leur chair illicite, malsaine, nauséabonde ou in-

convenante, et c'étaient les animaux impurs ».(Pian-

ciani.)
12. La pluie tomba sur la terre durant quarante

jours et quarante nuits. Presque tous les peuples ont

conservé le souvenir de ce grand événement : « La tra-

dition du déluge, dit Fr. Lenormant, est la tradition

universelle par excellence, parmi toutes celles qui
ont trait à l'histoire primitive de l'humanité ». On la

retrouve, sous diverses formes, chez les Chaldéens,
les Phéniciens, lesSvriens, les Arméniens, les Grecs,

les Hindous, les Perses, les Chinois, et jusqu'en Aîné-
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III. Liber penerationum Xoe (VI, !»- IX. 29). — 3° DUuvium (VII, t'.-Mil. 5).

Nwe. Kal existas xvqioç 'b &ebç xrjv xtfiwxbv

Qw&ev avxov. 17Kal èyêvexo 6 xaxaxXvOfibç

xeaaaoâxovxa rjnéçaç 'xal xeaaaQuxovxa vv-

xxaç ènl xijç yijç, xal ènenXrj&vv&rj xb vôwq
xal iniJQe xr\v xifiwxôv, xal vxpm&tj ànb xrjç

yijç.
18 Kal tnexQÛiet xb vôwq xcù ènXr]&v-

vexo acpôôça ini xfjç yijç, xal ènecptQSxo rj

xifiwzbç inâvw xov vôaxoç.
19 Tb de vôwq

inexQàxei aqiôÔQa acpôdça ini xijç yijç, xal

ixâkvxps nàvxa xà oqt] xà vxprjXà, a yv vno-

xàxw xov ovçavov.
-® Tlevxexaîôexa ntjyeiç

vneQavw v\pw&n xb vôwq, xal inexâhvxpe

'nàvxa' xà ÔQrj
l

xà vxprjXà'.
2lKal ànéùave

Tiàaa oào$ xivovfitvr/ ini xijç yijç xwv nexei-

vwv xal xwv xxtivwv xal xwv {rriQtwv, xal nâv
, , , , , _ „ ' s

, _ ,r

eonexov xtvovftevov ini xr/ç yijç, xai naç av-

{ÏQwnoç.
22 'Xat' navxa boa

£%ei- nvorjv Çwijç ,

*xoi nàv b îjv ini xijç ZtjqÛç ànéOave. '^Kal

içtj).et\pe
nâv xb àvâaTtjfia, ô r\v ènl nQOç-

wnov xijç yijç, ànb àv&Qwnov êwç xxrivovç

xul ionexwv xal xwv nezeivwv xov ovçavov,
xal iÇrjXeîcfyoav ànb xijç yijç, xal xaxekeicp&t]

fiôvoç Nwe xal oi fiex' avxov èv xfj xifiwzw.
2* Kal vx}joî&7] xb vôwq ènl xijç yrjç tjpt'oaç

ixaxbv nevxr^xovxa.

VIH. Kal àve(ivrjo(ri] è xrebç xov Nwe xal

nàvxwv xwv drjQÎmv xal nàvxwv xàv xvqvwv
'xal nàvxwv xàv nexetvwv xal nàvxwv xwv

fQTiSTwv xwv éçnôvxwv, baa ijv ftet' avxov èv

xfj xtfiwxcii' xal ènrjyayev b &ebç nreifia ènl

xrjv ytjv, xal èxônaas tb vôwq.
2 Kal inexa-

Xvqi&r]o~av al nr
tyal xrjç àpvacov xal oi xaxag-

çàxxat xov ovQavov, xal cvveo%è&r] b vexbç

ànb xov ovQavov,
3 xal *èveôiôov xb vôwq

noQEvôfisvov ànb xijç yijç, xal tjXaxxovovxo xb

vôwq fiexà nevxrjxovxa xal èxaxbv tjptoaç.
* Kal ixà&taev

rj xifiwxbç èv
firjvl xà êfiôôfÂW,

êfidâfii] xal sixàdi xov (iqvôç, ini xà oqt) xà

AoaQàx.
5 Tb de vôwq rjXaxxovovzo ewç xov

17. A: ènlrjd: 19. AFX: o<p. oyoSoùs.^ 20. AEFX:
JsxaTTs'vre n. ènâvco. 22. AEFX: Ttâs os rjv. 23. AEX:
TtâoTjs rijs y.

— 1. AEX: èuv^ad'i] et * tcjv éoTiovr.

3. AEX:
yrjs'

èvsSîSs rô vocoo x.
-ij).. fiera.
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16. Le Seigneur l'enferma par dehors. Hébreu : « le

Seigneur ferma (Septante : l'arche) après lui •.

17. Quarante jours. Les Septante ajoutent : « et

quarante nuits ».

18. Car, Vulgate, enim, n'est pas dans le texte hé-
breu. — Remplirent tout. Hébreu et Septante : « s'ac-
crurent beaucoup ».

19. Prodigieusement. Hébreu et Septante : « beau-
coup, beaucoup <. — Entier, Vulgate, universo,
manque dans les Septante.

21. Animantium. Hébreu et Septante : « animaux
domestiques».— Qui rampe. Septante:» qui se meut ».

2-2. Tout ce qui a un souffle de vie. Hébreu : « tout
ce qui avait souille de l'esprit de vie dans ses na-
rines ». — Sur la terre. Hébreu et Septante : « sur la
terre sèche ».

23. Toute créature. Vulgate, omnem substantiam.
Septante : omnem suscitationem.

24. Les eaux couvrirent la terre. Hébreu : € les
eaux furent grosses sur la terre ».

VIII. 1. Et de tous les animaux domestiques. Les
Septante ajoutent : « et de tous les oiseaux, et de
tous les reptiles rampants ». — Diminuèrent. Hébreu :

« s'apaisèrent », c'est-à-dire que la pluie cessa. Il n'est
pas encore ici question de la diminution des eaux
sur la surface de la terre.

2. Les cataractes. Hébreu : « les écluses ».

3. Allant et revenant. Hébreu : « s'en allant et s'éloi-

gnant ».

4. Le vingt-septièmejour du mois. Hébreu : « le dix-

septième jour du mois». — Sur les montagnes de l'Ar-
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sicut prœcéperat ei Deus : et inclu-

sif eum Dôminus déforis. n Factûm- *°

,., , , »• , I>iluvii

que est diluvium, quadraginta die- «luratio.

bus super terram : et multiplicâtœ
sunt aquœ, et elevavérunt arcam in

sublime a terra. ,8 Veheménter enim
inundavérunt : et ômnia replevérunt
in superficie terras : porro arca fere-

bâtur super aquas.
19 Et aquœ prœ-

valuérunt nimis super terram : oper-

tique sunt omnes montes excélsi sub

univérso ccelo. 20
Quindecim cûbitis

âltior fuit aqua super montes, quos
operûerat.

21
Consûmptaque est om-

nis caro quœ movebâtur super ter-

ram, vôlucrum, animântium, bestiâ-

rum
, omniiïmque reptilium , quœ

reptant super terram : univérsi hômi-

nes,
22
etcuncta,inquibusspirâculum

vitœ est in terra, môrtua sunt. 23 Et
delévit omnem substântiam . qua3
erat super terram, ab hômine usque
ad pecus, tam reptile quam vôlucres

cœli : et deléta sunt de terra : re-

mânsit autem solus Noe, et qui cum , Pet 2
.

eo erant in arca. 24
Obtinueriïntque

Sftp- 10>' 4 -

aquœ terram centum quinquaginta
diébus.

VIII. ' Recordâtus autem Deus ££££,,
Noe, cunctoriïmque animântium, et

omnium jumentôrum, quœ erant cum
eo in arca, addûxit spiritum super
terram. et imminûtœ sunt aquœ. 2 Et

!
.

'

, , , .
n Gen. 7, 11-12.

clausi sunt fontes abyssi, et cata- Joi>,3s,37.

râctœ cœli : et prohibitœ sunt pliïviœ
de cœlo. 3

Reversœque sunt aquœ
de terra eûntes et redeûntes : Et

cœpérunt minui post centum quin-

quaginta dies. *
Requievitque arca

mense séptimo, vigésimo séptimo
die mensis, super montes Arméniœ.
8 At vero aquœ ibant et decrescé-

bant usque ad décimum mensem :

l'enferma par dehors. ,7 Et il y eut dé-

luge durant quarante jours sur la terre :

et les eaux s'accrurent et élevèrent

l'arche de la terre dans les airs. iS Car
elles se répandirent impétueusement,
et remplirent tout sur la surface de la

terre : mais l'arche était portée sur les

eaux. ,9 Et les eaux crûrent prodi-

gieusement sur la terre
,
et toutes les

hautes montagnes furent couvertes sous

le ciel entier. 20 L'eau s'éleva de quinze
coudées au-dessus des montagnes qu'elle
avait couvertes. 21 Ainsi périt entière-

ment toute chair qui se mouvait sur la

terre, d'oiseaux, d'animaux domes-

tiques, de bêtes sauvages, et de tout

reptile qui rampe sur la terre : tous

les hommes, — et tout ce qui a un souffle

de vie sur la terre, moururent. 23 C'est

ainsi que Dieu détruisit toute créature

qui était sur la terre
, depuis l'homme

jusqu'à la bête, tant le reptile que les

oiseaux du ciel : tout disparut de la

terre
;

il ne resta que Noé et ceux qui
étaient avec lui dans l'arche. u Et les

eaux couvrirent la terre durant cent

cinquante jours.

VIII. ' Mais Dieu s'étant souvenu de

Noé, et de toutes les bêtes sauvages,
et de tous les animaux domestiques

qui étaient avec lui dans l'arche, fit

venir un vent sur la terre, et les eaux

diminuèrent. 2 Et les sources de l'abîme

et les cataractes du ciel furent fermées,

et les pluies du ciel furent arrêtées.
3 Et les eaux se retirèrent de dessus

la terre, allant et revenant, et elles

commencèrent à décroître après cent

cinquante jours.
* Et l'arche s'arrêta

au septième mois, le vingt-septième

jour du mois, sur les montagnes de

l'Arménie. 5
Cependant les eaux al-

rique chez les Mexicains, les Iroquois, etc., etc. Mais
il faut noter surtout le récit chaldéen du déluge (F.
vigoureux, La Bible et les découvertes modernes,
fi
c édit.. t. i, p. 309 ss.), si conforme à celui de la Ge-

nèse, qu'il est certain que les deux narrations prove-
naient de la même source, avec cette différence que
les Hébreux seuls l'avaient conservée dans toute sa
pureté. Une médaille de la ville d'Apamée, en Phrvgie,
est également célèbre. On y voit une sorte de vais-
seau carré, flottant sur les eaux, dans lequel appa-
raissent un homme et une femme. Au-dessus sont
deux oiseaux : l'un est perché sur le navire, l'autre
vole vers le premier en tenant dans son bec un objet

qu'il a recueilli. Cette médaille est du reste relative-

ment peu ancienne. Quant aux Égyptiens, bien que
leurs traditions soient muettes sur le déluge, ils

avaient néanmoins conservé le souvenir d'une des-
truction de l'homme par les dieux, suivie d'une pro-
messe de ne plus anéantir le genre humain.

3" Le déluge, VII, 17 -VIII, 5.

VIII. 2. Les sources de l'abîme et les cataractes du
ciel. Ces expressions, déjà rencontrées plus haut, vu,

M, indiquent quelles furent les causes physiques du

déluge.
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ôsxûiov fiijvôg, xal iv rçi dexârat 'nyvi', ifj

notai
fl

iov (tipôç, œqi&îjaav ai xsyaXal nôv

oot'mv. $Kal iytvEio fisià lEGGaçûxorta Ijftt-

quç ri*t(f>%e
Nms iqv iïvot'da if/ç xifioaiov, rjv

ÈnoîrjGE,
? xal ànÉGieiXe ibv xônuxa. Kal

feXtfmv *oi>x àvÉGiQEXpEV Êmg iov ^rjQavdrjvai

10 vôojq àno itjç yijç. &Kal ànÎGiEtXt itjv

neotGiEoàv bniam avzov, îâtîp fi xexônaxe

ib vâmn àno iFjç yrjç. Kal ov% eicoiffa r\

neçiGisQa àvanavGtv loîg noalv aviijç, âvt-

GiQEips ngbç aiiov sic irjv xtftcotôv, on vôooq

'rjp'
inl nâv ib nçbçmnov ir/ç yijç' xuï èxisl-

vaç irjv xtÎQU ÊXafev aviiiv xal eïçijyaytv av-

T/}r nçbç èavibv eiç zrjv xtfiœiov.
i0Kal ènt-

airnv in Tjftéçaç snià ÉiÉçaç, nàXiv è$anÉ-

gieiXs irjv nEQiGiEçàv èx irjç xifimiov.
ii Kal

àvÉGiQSipE nçbç aviop
t] ntQiGiEQa io nçoç

konÉnav, xal ei%s fpvXXov ÈXui'aç xàççpoç iv rqj

otopan aviîjç' xal Êyvco Nœs, on xsxonaxs

ib vôœç àno lijç yijç.
*2 Kal èniGyoav eu

îjfiÉçaç inià ÊxÉçaç, nàXtv È^anéGiEtXs iqv

nsQiGTEQav, xal ov nQoçÉ&sto iov iniGiçÉxpai

nçbç avibv eu. ^ Kal lyÉvEio èp np èvl xal

i^axoGiOG\rp eiei, 'iv irj Çoog iov JVtô*,' iov

noûiov
f

ur]pbç [iiç iov (irjvbç è^ÉXtns 16 vômg
àno lijç yijç' xal ànsxàXvxps Nms irjv gié-

yrjp lijç xificaiov, 'Îjv
Ènoîr

tGS,' xal eIôev on
È^éXtns io vômo àno ngoqcônov ir

tç yijç."
14 '£V ds zw dsviEQca nrjvl êfyoàv&r] r) yij,

sfidôuy xal sixàôi iov firjrôç.
15 Kal sîns xvçioç 6 &eoç nçôg Nâie, XÉ-

yayp'
i6 E^eX&s èx ifjç xifimiov, gv xal

?}

yvvr) gov xal ol viol gov xal ai yvvaîxsç iwp

vith gov pela gov,
17 'xaV nâvta ià &îjota

ooa ioil [itià gov, xal nàaa Gao$ àno ns-

lEivâïP ecoç xiîjpwp, xal nàv Éonstbv xiroifiE-

vov énl irjç yijç il-àyaye fisià Geavzov' xal

5. AEFXt (p. vS.) noçsvofisvov. AEX: /utjvÔs' èv

Se rai évSexârw. 7. A^FX-j- (p. xôç.) rë iSeîv si xs-

xônaxev tÔ vûoiQ. AEX: û% vTtsaro. 9. AX: ênl

Ttavri Tiooscôrtco (AEXt 7tâar]s). AEFX: %eïoa avrS.

13. A: t« firjvàs t« rtçcôra. AX: (bis) è^û.Einev et
*
rjv êTtoîrjas et: i'd'ev. 14. AEX: rep ftrjvl rcô Ssvr.

é(i8. x. six. t.
fi. è^rjo. r] yrj. 15. AFX: &ebs tcS N.

17. AX: è^ây. fi. ai.
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ménie. Hébreu et Septante : « sur les montagnes d'A-
rarat ».

5. Car, Vulgate : enim, n'est pas dans l'hébreu.
7. Qui sortit et ne revint plus. Hébreu : « qui sortit,

partant et revenant, jusqu'à ce que... » La négation
de la Vulgate, non revertebatur, ne se trouve pas
dans l'hébreu.

8. Si les eaux n'étaient plus. Hébreu : « Si les eaux
avaient diminué ••

9. Il la remit dans farche. L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus : « auprès de lui ».

11. Un rameau d'olivier ayant des feuilles vertes.
Ni l'hébreu ni les Septante ne parlent de verdure.
Hébreu : « une feuille d'olivier arrachée •. Septante :

« une feuille d'olivier, un fétu ». — Donc, Vulgate

ergo, n'est pas dans l'hébreu.— Que les eaux n'étaient

plus. Hébreu : « que les eaux avaient diminué ».

12. Cependant, Vulgate : nihilominus, n'est pas dans
l'hébreu.

13. Ainsi, Vulgate : igitur, n'est pas dans l'hébreu.— L'an six cent un. Les Septante ajoutent : « De la
vie de Noé ». — Les eaux diminuèrent. Hébreu :

« les eaux s'étaient desséchées ». — De l'arche. Les
Septante ajoutent : € qu'il avait faite ».

17. Entrez sur la terre, croissez et vous y multi-
pliez. Dans l'hébreu ces verbes sont à la troisième
personne du pluriel, se rapportant aux animaux sor-
tis de l'arche, et non pas à Noé et à sa famille :

« Qu'ils se répandent sur la terre, qu'ils soient fé-

conds et se multiplient sur la terre ».
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décimo enim mense
, prima die

mensis, apparuérunt cacûmina môn-
tium. 6

Cumque transissent quadra- EmtMio

ginta dies, apériens Noe fenéstram g™"'*-,

arcœ, quam fécerat, dimisit cor-

vum :

'

qui egrediebâtur ,
et non re-

vertebâtur, donec siccaréntur aquœ
super terram. 8 Emisit quoque co-

himbam post eum, utvidéret si jam fg*n^~
cessassent aquœ super fâciem terrœ. pplma -

9 Quœ cum non invenisset ubi re-

quiésceret pes ejus, reversa est ad

eum in arcam : aquœ enim erant su-

per univérsam terram : extenditque
manum, et apprehénsam intulit in

arcam. H0
Expectâtis autem ultra *™""?t

septem diébus âliis, rursum dimisit

colûmbam ex arca. u At illa venit

ad eum ad vésperam , portans ra-

mum olivœ viréntibus fôliis in ore

suo. Intelléxit ergo Noe quod ces-

sassent aquœ super terram. 12 Ex-

pectavitque nihilôminus septem âlios

dies : et emisit colûmbam, quœ non
est reversa ultra ad eum. * 3

Igitur
sexcentésimo primo anno, primo Gen. 7,6,11.

mense, prima die mensis, imminûtœ
sunt aquœ super terram : et apériens
Noe tectum arcœ, aspéxit, viditque

quod exsiccâta esset superficies
terrœ. H Mense secundo, séptimo et

vigésimo die mensis, arefâcta est

terra.
Vô Locûtus est autem Deus ad „

1 •
arca

Noe, dicens :
u

Egrédere de arca,
eSressio.

tu et uxor tua, filii tui et uxôres
filiôrum tuôrum tecum. * 7 Cuncta
animântia quœ sunt apud te, ex
omni carne

,
tam in volatilibus quam

in béstiis et univérsis reptilibus,

quœ reptant super terram, educ

tecum, et ingredimini super terram :

lèrent en décroissant jusqu'au dixième

mois
;
car au dixième mois, le premier

jour du mois parurent les sommets
des montagnes.

° Et lorsque quarante
jours furent passés, Noé, ouvrant la

fenêtre qu'il avait faite à l'arche, lâcha

le corbeau,
7
qui sortit et ne revint plus,

jusqu'à ce que les eaux fussent dessé-

chées surla terre. 8 Ensuite il lâcha aussi

la colombe, pourvoir si les eaux n'étaient

plus sur la surface de la terre. 9 Mais
comme elle ne trouva pas où poser son

pied, elle revint vers lui dans l'arche,

parce que les eaux étaient encore sur

toute la terre : et il tendit la main
,
et

l'ayant prise, il la remit dans l'arche. 10

Et ayant attendu encore sept autres

jours, il envoya de nouveau la colombe
hors de l'arche. u Mais elle vint à lui

vers le soir, portant à son bec un ra-

meau d'olivier ayant des feuilles vertes.

Noé comprit donc que les eaux n'étaient

plus sur la face de la terre. ^ 2
II attendit

cependant sept autres jours, et il envoya
la colombe qui ne revint plus vers lui.

13 Ainsi l'an six cent un, au premier
mois, le premier jour du mois, les eaux
diminuèrent sur la terre, et Noé, ou-

vrant le toit de l'arche, vit que la sur-

face de la terre était séchée. iA Au se-

cond mois, le vingt-septième jour du

mois, la terre fut toute séchée.

H5 Alors Dieu parla à Noé, disant :

16 « Sors de l'arche, toi et ta femme, tes

fils et les femmes de tes fils.
n Tous les

animaux qui sont auprès de toi, de toute

chair, tant parmi les volatiles que parmi
les quadrupèdes et tous les reptiles qui

rampent sur la terre, fais-les sortir avec

toi, et entrez sur la terre : croissez et

4° Sortie de l'arche, VIII, G-20.

7. L'expression jusqu'à ce que, comme on le voit
clans une foule de passages, tant de l'Ancien que du
Nouveau Testament, ne marque pas toujours qu'une
chose se soit faite après un certain temps, mais sim-
plement qu'elle ne s'est pas faite auparavant. lia
negant prœteritum, dit saint Jérôme, ut non ponant
futarum : « ils nient le passé, et ne parlent pas de
l'avenir ». Comparer Psaume cix, 1 : « Asseyez-vous
a ma droite, jusqu'à ce que je fasse de vos ennemis
1 escabeau de vos pieds »

;
— Isaïe, xxn. 14 : « Cette

iniquité ne vous sera pas remise jusqu'à ce que vous
mouriez »

;
— Matthieu, 1, 25 : « et il ne la connais-

sait point, jusqu'à ce qu'elle eût enfanté », etc.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

17. Croissez et... multipliez. Cette première béné-
diction s'adresse aux animaux sortis de l'arche. Cer-
tains naturalistes ont soulevé une objection contre
le récit biblique, au sujet du repeuplement du globe
par les espèces animales. Comment, disent-ils, les
bêtes renfermées dans l'arche purent-elles se ré-

pandre sur toute la surface de la terre? Comment
les mammifères purent-ils franchir les mers et
aborder dans les régions les plus lointaines? Pour
résoudre cette difficulté, il sufDt d'admettre que le

déluge s'étendit, non à toute la terre habitable, mais
seulement à toute la terre habitée. (Voir, à la fin du
volume, la note 6 sur le déluge.) « Des races entières

d'animaux, dit le P. Pianciani, ne passèrent pas les
mers pour avoir le plaisir d'aller coloniser l'Ame-
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avÇàveo&s xal nXrj&vvsaQe inl rtjç yrjç.

18 Kal ihîjX&s Nàe xal
r) yvvr) avrov xal oi

viol avrov xal ai yvvatxeg rmv vimv avrov

(lit avrov. iQ'KaV navra rà ûyoia
'

'xai

navra rà xrrjvrj xaV nàv nerstvbv xal nàv

'éçnerbv xivovfxevov inl rrjç yrjç xarà yé-

voç aùrûv i^rjX&oaav èx rijg xtfimrov.
20 Kal q)xoâ6pt]os Noire &vaia<rrrjQiov ro)

xvQi'cp, xal êXapev ànb nâvrwv rm< xrrjvàv

toùv xa&aQ<àv xal ànb nàvrmv ràrv nsrsivœv

rolrv xa&aoâr, xal àvrjvsyxev eig bXoxûonœoiv

inl ro OvGiao-rrjoiov.
21 Kal maqQâvd-rj xv-

qioç 'b &fbç' oafii)v evojôi'aç, xal tîns xvqioç

'6 &s6ç diavorj&si'q' Où nçoç&r'jGoi ht xax-

UQCtGaa&at rr)v yîjv ôià rà eoya rœv àv&nœ-

ncav, on êyxttrai r\
ôiâvoia rov àv&ownov

intpeXâg inl rà novrjoà ix veorrjroç avrov'

où nçoç&rjaco ovv ht narà^at nâaav oûoxa

"Çmaav, xa&drg inofqaa. ^Tlàaaç ràg îjfiiçag

rijç yrjç aniçfxa xal &eçtO[i6ç, xpvyoç xal

xavfia, digoç xal eao, r'jfxioarxui vixiaov

xaranavaovat.

IX. A «1 eùXôyrjGev b &ebg rov Arms xal

rovç viovç avrov, xal eînev avrolç' slùzâviode

xal nXrjifvvEG&s, xal nXrjQ03o~are rt)v yrjv 'xal

xaraxvQiEvaure avrrjç.
2 Kal b roôfioç xal

b
çpôfioç Vfuôv tarai inl nàoi roîç &r/Qtoiç

rr
t ç yrjç, ini narra rà nsreivà rov ovqovov,

'xaV inl navra rà xivovfitva inl rijg yîjg, xal

inl navrag rovç tyOvaç rï/ç &aXâo~o~r]ç' vnb

ytïqaç vfiïv didœxa. ^'KaV nàv iontzôv, o

ion £û5i', vfitv tarai tlg fîowaiv <»ç Xâyava

yoorov diôooxu vfiïv rà navra. ^TJXrjv xqiaç
iv aï\nan xpvyrjç où cpàyea&s.

5 Kal yào rb

VfiirsQOv aiua râv xpvym'v ifimv ix ytiçbç
nuvrojv rœv &rjQÎcov ixÇï]zrjG(o aùro,'

'

xal ix

%uobç àr&QOjnov àdsXq;ov ixÇrjrrjaco rt]v xfjv-

%r)v rov àv&Qœnov.
6 '0 ixyimv ai\ia àv&çm-

nov *
àvrl rov afyaroç avrov ixyy&rjasrai,

on iv dxôvt xïeov *inolrjoa rov àv&ooinov.

20. Ai EX: t. &bc5. AFX*£is. 21. AEX: en rà xar.
A 1EX* avrtt. 22. AB: riftêoav x. vvxra (-ça x. vv!;

X). 2. AEX: oovear. èo. 5. AXf (p.vu.) ty.^ift^aco.
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18. Donc, Vulgate : ergo, n'est pas dans l'hébreu.
19. Les quadrupèdes, n'est pas dans l'hébreu. —

Les reptiles. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« tous les oiseaux ».

21. Et dit. Hébreu : « et dit en son cœur •; Sep-
tante : « et dit dans sa pensée », dixit recogitans. —
Les sentiments, Vulgate : sensus, n'est ni dans l'hé-

breu ni clans les Septante. — Sont inclinés au mal.
Hébreu : « sont mauvais •. — Donc, Vulgate : igitur,
n'est pas dans l'hébreu.

22. Des semailles et de la moisson. Dans l'hébreu et
les Septante, ces deux noms sont au nominatif et
commencent l'énumération des choses qui ne ces-
seront point tant que durera la terre. — Le jour et

la nuit ne cesseront point. Septante : « ne cesseront
ni jour ni nuit ».

IX. 1. Remplissez la terre. Les Septante ajoutent :

« et assujettissez-la ».

4. Avec son sang. Hébreu : « avec son âme (qui
est dans) son sang »

; Septante, à la lettre : « dans le

sang de l'âme ».

5. Car le sang de vos âmes, fen demanderai

compte. Hébreu : « c'est seulement du sang de vos
âmes que je demanderai compte ».

6. Son sang sera répandu. L'hébreu ajoute : « par
l'homme ». — C'est à l'image de Dieu qu'a été fait
Fhomme. Hébreu : « [Dieu] a fait l'homme à l'imago
de Dieu ». Septante : « j'ai fait l'homme à l'image de
Dieu ».
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créscite et multiplicâmini super Gen. 1,22,2»;

eam. 18
Egréssus est ergo Noe, et

J'ilii ejus : uxor illîus, et uxôres filiô-
, Pet 3 20

rura ejus, cum eo. 19 Sed et ômnia 2Pe1» 2
.
5-

animântia, juménta, et reptilia quae

reptant super terram, secûndum

genus suum, egréssa sunt de arca.
20 iEdificâvit autem Noe altâre i\oe*Deo

Domino : et tollens de cunctis pe-
s

*^ 7

C* '

côribus et volûcribus mundis, ôb-

tulit holocaûsta super altâre. 21

Odoratûsque est Dôminus odôrem Eph.5,2.

suavitâtis, et ait : Nequâquam ul-

tra maledicam terrae propter hô- Gcn.6,5.

mines : sensus enim et cogitâtio taL^n
humâni cordis in malum prona sunt

J
P
r

8'. 5

3

7,'4

3°'

ab adolescéntia sua : non igitur ^St™'.

ultra percûtiam omnem ânimam
vivéntem sicutfeci. 22 Cunctis diébus Gen. 1, u.

terrae, seméntis et messis, frigus et

aestus, 83stas et niems, nox et dies 33, 20, 25.

non requiéscent.
IX. 4

Benedixîtque Deus Noe et Benedic-

fîliis ejus. Etdixitad eos : Créscite, divin*,

et multiplicâmini ,
et replète ter- i,

n
22,'28 ;

'

ram. 2 Et terror vester ac tremor ii» ;

'

sit super cuncta animâlia terrae,

et super omnes vôlucres cœli, cum
univérsis quae movéntur super ter-

ram : omnes pisces maris mânui
vestrœ trâditi sunt. 3 Et omne quod
movétur et vivit, erit vobis in ci- Gen. 1,29.

bum : quasi ôlera viréntia trâdidi
E
l™'. îfir]'

vobis ômnia :
'•

excépto quod carnem
v
blul

u '

cum sanguine non comedétis. 5 San- lli\
2

29.

guinem enim animârum vestrârum »esan-

requiram de manu cunctarum bes- prœcepta.

tiârum : et demanu hôminis, de manu a»»-*. i«-

• • . p . • ,

'

, . Ex. 21, 12.

vin etrratris ejus, requiram animam Num. 35, 31.

hôminis. 6 Quicûmque effûderit hu- **. 1», 1».

,

^
, , .. Jac. 3,9.manum sanguinem, lundetur san- saP . 2, 23.

guis illîus : ad imâginem quippe

vous y multipliez ». 18 Noé sortit donc,
et ses fils, et sa femme, et les femmes
de ses fils avec lui. 19 Et tous les ani-

maux aussi, les quadrupèdes et les rep-
tiles qui rampent sur la terre, chacun

selon son espèce ,
sortirent de l'arche.

20 Or Noé bâtit un autel au Seigneur;
et prenant de tous les quadrupèdes et de

tous les oiseaux purs, il les offrit en ho-

locauste sur l'autel. 21 Et le Seigneur en

sentitl'odeur suave, et dit : « Je ne mau-
dirai plus la terre à cause des hommes

;

car les sentiments et les pensées du
cœur de l'homme sont inclinés au mal
dès sa jeunesse ; je ne frapperai donc

plus toute âme vivante, comme j'ai fait.

22 Durant tous les jours de la terre, des

semailles et de la moisson
,
le froid et

la chaleur, l'été et l'hiver, le jour et la

nuit ne cesseront point » .

IX. J Et Dieu bénit Noé et ses fils,

et leur dit : « Croissez, multipliez-vous,
et remplissez la terre. 2

Soyez la terreur

et l'épouvante de tous les animaux de la

terre, de tous les oiseaux du ciel et de

tout ce qui se meut sur la terre
;
tous les

poissons de la mer ont été mis entre vos

mains. 3 Tout ce qui se meut et vit sera

votre nourriture : de même que les lé-

gumes verts, je vous ai donné toutes ces

choses :
*

excepté que vous ne mangerez
point de chair avec son sang.

3 Car le

sang de vos âmes, j'en demanderai

compte à la main de tous les animaux,
et à la main de l'homme, et à la main de
son frère, je demanderai compte de
l'âme de l'homme. °

Quiconque aura

répandu le sang de l'homme
,
son sang

sera répandu; car c'est à limage de

rique. Assurément, les quelques individus qui ont
primitivement peuplé l'Amérique et l'Océanie n'ont
pas emporté avec eux, sur le nouveau continent, une
laune qui est complètement différente de la nôtre. »

Ces races animales ont toujours vécu en ces lieux, où
elles ont été créées; Noé ne les connaissait pas, et
le déluge ne les a pas atteintes. Elles n'avaient donc
pas a émigrer de l'Arménie, où s'arrêta l'arche, en
Amérique ou en Océanie, d'où elles n'étaient pas sor-
ties. Quant aux animaux connus des Hébreux, rien
n empêche d'admettre qu'ils purent facilement se
répandre du mont Ararat dans tous les pays bibli-
ques.

20. Noé bâtit un autel au Seigneur. C'est la pre-
mière mention d'un autel qui soit faite dans la

Sainte Écriture; c'est également la première fois

qu'il y est question d'holocauste.
21. Les pensées du cœur de l'homme sont inclinées

au mal. Ce motif, qui avait d'abord provoqué la co-
lère de Dieu (vi, 5-6), excite maintenant sa pitié.
C'est que, dans des fautes qui extérieurement sont
les mêmes, il y a parfois plus de malice et parfois
plus de faiblesse. C'est aussi que la prière attire la
miséricorde de Dieu, et que Noé avait prié par le
sacrifice qu'il avait offert au Seigneur.

5° Alliance de Dieu avec Noê, VIII, 21-lx, 7.

IX. 5. En hébreu, le mot âme se prend souvent
pour vie, personne, individu.
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l'Tfxtîç de av^âvsa&s xal n).rj(rvvea&s, xal

nXtjQoàoaxs jijv yî\v xal
*

xaraxvQisvaurs av-

rfjç.

8 Kal sïnsv 6 &tog 7$ Nais xcù roïq vioîg

avrov fisz' ttvrov, Xtycov
9 Kal idov iyà

àvîo7i]fii xr\v dtadrjxtjv fiov Vfitv xcù ià> anin-

(4(izi ifiaiv fie&' vfiàg,
10 x«t nâar\ xpvxy £<»-

aij fis& ifiâv, àno oçvicov 'xal' àno xttjvÛv,
xcù nàci 7oîg ûîjQi'oiç t/Jç yijç oaa iarl fis&'

Vfiûv, àno nâvxtav 7<âv i^sX&ôvzayv ix 7Ï\ç

xificoTOv.
il Kal emjoco irjv ôict&t'jxtjv fiov

7i(>bç vfiâç, xcù ovx àno&avsïzat nàaa gc\qS,

tzi âno toi vôutoç tov xa7ax).va(iov, xcù ovx

iti tarai xaraxXvo/xoç vdatog xajaty&fïoai
'nàaav ttjv yït v.

12 Kal sine 'xvçioç 6 &eoç

ngog Nùe' Tovro 70 arjfieîov rijç âia&qxrjç,
e tyot èlôcoui avà fiiaov i/iov xul ifiôiv, xal

àvà ut'aov nàarjg ipvx'ï
1
*' Çûorjg, i]

èati fiedr

vfiâv, etç yeveàç aimviovç.
13 Tb rô%ov fiov

ji'&rjfu iv rï] vecpiXrj, xal eG7ai slg arjfisïov

Sta&ijxrjg àvà ut'aov ifiov xal 7Îfg yijg.
liKal

t07ai iv 7<p avvvscftlv fis tscpt'Xaç inl 7r
t
v yïjv,

6(p&rjos7ai 70 7Ô£ov iv 77/ vecpiXi]'
15 x«l

[ivrjo&t'jaofiai 7rjç diaO^XTjç fiov, tj
iaziv àvà

fiiaov tfiov xal viimv xal àvà fiiaov nàarjg

ipv%tjç Çoiarjg iv nâar\ canxî, xai ovx tG7ai

ixi 70 vÔwq sic xa7axXvGfibv <nç7S i%aXsî\pai
nàaav aàoxa. iQ Kal îo7ai to 7o"%ov 'fiov

iv 7fj vecpiXrj, xal oxpofiai 7ov fivrja&rjvai

dia&ijxTjv aimviov àvà fiiaov *ifiov 'xai xr
t g

yyç xal àvà fiiaov
"

\pv%fjç Çoôorjç iv nâar]

oaoxî, ij io7iv ini 7tjg yrt ç.
^ Kal slnsv ô

Osbg Tcjj Nrns' Tov70 tô arjftsîov 7rjç dia&q-

xrjg ijç dis&i/j,rjv àvà fiiaov ifiov xal àvà fii-

aov nàarjg oaçxôg, îj ia7iv inl 7tjç yijg.
18 Haav de oi viol Ncôs, oi i^sXèôvzsg ix

t^s," xtfiw70v, 2r\fi, Xàfi, 'Iàcps&- Xàfi de rjv

nazrjo Xavauv. ^TqsÏç ov7ol siaiv viol Ncos'

ano 7ov7cov dieoTiaorjaav inl nâaav zqv yïjv.

7. AEX: •jii.rjd'vvEGd'e êni rijç yrjg (pro y.ar. avr.).
9.AX*JCat. AEFX: fytà iSs. 10. AX: rwv xttjv. AEX
* èarl. 11. AEX: t« y.aratpd: 14. AFX: ré£. fis.
A'EFX:

ôxp. avrà (s. aiiTTjv) r«. AX* x. t.
yrjs... T (a.

V-) Ttâarfi. 18. A1EX* (ait.) Se. 19. AFX: oi viol.

j : vv
-

S n T it ••• vT T • r ::

ins n^^-bNfi nij-^x b*if?§ fi»^»i »

5]ijs aàï?» njj». h*m rifSfpa

S"t • T i ••• : • • . : ... *• \r—.\-

ïw-npi pïi352n ^'û'û niy -itearpsn : r
r

t
r

/>
— j~ • v ni r T

t/2n; »ï îv-ish nnai? b^aa Ti^i2
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:

,

<^
.r,

;:

n*n œB3-?3 rai aa^a^asi ^"a "sn:
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7. Entrez sur la terre et la remplissez. Hébreu :

• répandez-vous sur la terre et multipliez sur elle »
;

Septante : « remplissez la terre et dominez sur elle ».

9. J'établirai mon alliance. Hébreu et Septante :

« j'établis mon alliance ».

10. Toutes les bêtes de la terre. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : c qui sont avec vous '. — Et tous les
an imaux de la terre. n'est pas répété dans les Septan te.

H. Il n'y aura plus... de déluge. Septante : « il n'v
aura plus de déluge d'eau ». — La terre. Septante":
« toute la terre ».

43. Je placerai mon arc. Hébreu : « j'ai placé mon
arc ». Septante : « je place mon arc ». Voir la note
ci-contre.

1 '.. Mon arc. Hébreu et Septante : « l'arc ».

15. Qui anime la chair. Hébreu et Septante : « de

toute chair », de toute espèce. — Il n'y aura plus
d'eaux de déluge. Hébreu et Septante : « les eaux ne
deviendront plus un déluge ».

46. L'arc. Septante : « mon arc ». — Je le verrai
et je me souviendrai. Hébreu et Septante : je le

verrai pour me souvenir ». — Entre Dieu et toute
âme vivante. Septante : « entre moi et la terre et

l'âme vivante ».

18. Donc, Vulgate : ergo, n'est pas dans l'hébreu.
— Or ce même Cham, Vulgate : porro Cham ipse.
Hébreu et Septante : « Cham ».

19. C'est par eux que toute la race des hommes
s'est répandue sur la terre entière. L'hébreu est

beaucoup plus concis : « et d'eux s'est dispersée
toute la terre ». Septante : « d'eux [les hommes] se
sont dispersés sur toute la terre. »
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Pactuai
Dei (uni

Noe.

Gen. S, M,
Is. 54, 9.

Arcus in
firma-
raento.

Dei factus est homo. 7 Vos autem
créscite et multiplicâmini, et ingre-
dimini super terram, et impiété eam.

8
Hœcquoque dixit Deus ad Noe, et

ad filios ejus cum eo :
9 Ecce ego

stâtuam pactum meum vobiscum, et

cum sémine vestro post vos: <0 et

ad omnem ânimam vivéntem, quae
est vobiscum, tam in volûcribus

quam in juméntis, et peciidibus
terras cunctis, quae egréssa sunt de

arca, et univérsis béstiis terrœ. u

Stâtuam pactum meum vobiscum,
et nequâquam ultra interfîciétur om-

• !•!'•• -x J Ecoll. 44, 19,

nis caro aquis diluvn, neque ent de-

inceps dilûvium dissipans terram.
12
Dixitque Deus : Hoc signum foé-

deris, quod do inter me et vos, et

ad omnem ânimam vivéntem, quae
est vobiscum in generatiônes sem-

pitérnas :
13 arcummeum ponam inEcoii. 43, it

niibibus, et erit signum foéderis in- %,%*£
ter me et inter terram .

' *

Cumque ob-
diïxero nûbibus cœlum, apparébit
arcus meus in niibibus :

V6 et recor-

dâbor foéderis mei vobiscum, et cum
omni anima vivénte, quae carnem

végétât: et non erunt ultra aquae di-

luvii ad deléndum univérsam car- Gen. 9, n.

nem. * 6
Eritque arcus in nûbibus, et

vidébo illum, et recordâbor foéderis

sempitérni quod pactum est inter

Deum et omnem ânimam vivéntem
univérsae carnis quae est super ter-

ram. n
Dixitque Deus ad Noe : Hoc

erit signum foéderis, quod constitui

inter me etomnem carnem super ter-

ram.
18
Erantergo filii Noe, qui egréssi rm'om

sunt de arca, Sem, Cham, et Japheth :

porro Cham ipse est pater Châ-
naan. H9 Très isti filii sunt Noe : et Gen. 10,1,32.

ab his disseminâtum est omne ge-
nus hôminum super univérsam ter- Gen - 10

-
r> -

ram.

Dieu qu'a été fait l'homme. 7 Pour vous,

croissez et multipliez-vous : entrez sur

la terre et la remplissez ».

8 Dieu dit encore à Noé et à ses fils

comme à lui : « 9 Voilà que moi j'éta-

blirai mon alliance avec vous, et avec

votre postérité après vous,
H0 et avec

toute âme vivante qui est avec vous,
tant parmi les oiseaux que parmi les

animaux domestiques, et toutes les

bêtes de la terre qui sont sorties de

l'arche, et tous les animaux de la terre.
H J'établirai mon alliance avec vous,

et toute chair ne sera plus détruite

par les eaux d'un déluge, car il n'y
aura plus à l'avenir de déluge ravageant
la terre ».

12 Dieu dit ensuite : « Voilà

le signe de l'alliance que j'établis entre

moi et vous et toute âme vivante qui est

avec vous pour des générations éter-

nelles :
13

je placerai mon arc dans les

nues, et il sera un signe d'alliance en-

tre moi et la terre. 14 Et quand j'aurai
couvert le ciel de nuages, mon arc pa-
raîtra dans les nues;

4:i et je me sou-

viendrai de mon alliance avec vous, et

avec toute âme vivante qui anime la

chair
;
et il n'y aura plus d'eaux de dé-

luge pour détruire toute chair. 16 L'arc

sera donc dans les nues
; je le verrai, et

je me souviendrai de l'alliance éternelle

qui est établie entre Dieu et toute âme vi-

vante de toute chair qui est sur la terre » .

1 7 Dieu dit encore à Noé : « Voici le signe
de l'alliance que j'ai établie entre moi
et toute chair sur la terre ».

18 Les fils de Noé qui sortirent de

l'arche étaient donc Sem, Cham et Ja-

phet : or ce même Cham est le père de

Chanaan. 19 Ce sont là les trois fils de

Noé, et c'est par eux que toute la race

des hommes s'est répandue sur la terre

entière.

13. Je placerai mon arc dans les nues. « Cette
phrase de l'Écriture suppose, a-ton dit, que l'arc-
en

:
ciel ne paraissait pas avant le déluge et que le

Très-Haut n'avait pas jusque-là ouvert son arc. Or, ce
phénomène est un effet naturel qui a dû se produire
toutes les lois que les ravons solaires sont tombés sur
des nuages qui se dissolvaient en gouttes de pluie. Et
comment un phénomène naturel et ordinaire peut-il
(are un signe propre à rassurer contre la crainte de
catastrophes aussi extraordinaires? — En premier
lieu, j'observe que les Septante ne traduisent pasau lutur comme la Vulgate, je poserai, mais au pré-
sent, je pose, et l'hébreu a le prétérit, j'ai posé... Je
remarque, de plus, que, quoique quelques-uns,

comme Alcuin et la Glose, aient déduit de ce passage
qu'avant le déluge l'arc-en-ciel ne paraissait pas, la

plupart des commentateurs sont d'un avis différent
et pensent que, quoique un phénomène ne soit pas
nouveau, il peut être choisi comme un signe, de
même qu'une pierre ou une colonne déjà existante

peut devenir la marque d'une limite ou d'une fron-
tière entre deux possessions... Souvent, dit le P. Gra-

nelli, Noé avait vu l'arc-en-ciel, mais quand il l'avait

vu, le déluge n'avait pas encore désolé la terre ;

pendant le déluge, cet arc n'avait point brillé. C'était

donc un signe très bien choisi qui, par l'expérience
du passé, pouvait rassurer contre la crainte du ca-

taclysme. » (Pianciani.)
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20Kal rjQiaio Nme av&Qmnog yemQyoç yijç

xal iyvrevcrev àfineXmva.
2l Kal eniev ix

rov oîvov, xcù êpe&voûi], xcù eyvfivm&rj iv

ro) oixm airov. 22 Kcù elds Xâp, o narrjQ

Xavaâv, 77jv yvfivaaiv rov narçbg airov, xcù

'içeX&dov àvijyyetXe roïg dvalv àdeXcpoïg airov

iï-w. 2i Kal Xaf3ôvreç S£rjn xcù 'Jâq>e& rb

ipâriov iné&evro ènl rà ôio voira airmv,

xcù tnoQ£v&r}oav oTzia&ocpavmç, xcù awexa-

Ivxfjav JtjP yvfivmaiv tov narçbg airmv, xcù

to noôgmnov airmv bniafrocfavmg, xal rr
t
v

yifivmaiv tov narçog avrmv oix eîâov. 2
*'is|-

ivrjxpe de Nms ànb rov otvov, xal iyvco oaa

tnoirjaev airtp o vibç airov b vecôrenog.

**JSj«i eînev 'Enixarâgarog Xavaâv, natg

oi'xt'rrjg
earai roïg àdeXcpoïg airov. 26 Kai

eînev EiXoyyrbç xvçiog 6 &ebç rov 2>}n, xcù

tarai Xuvaàv natg oixtrrjg airov. 27 TlXarv-

vai ô Oebg ro) 'lâcpe&, xal xatoixyjaarm tv

rot; otxotg rov «S/j*, xal yevq&tjrm Xavaâv

naîq airov.
28

*EÇjy(Te de Nme fiera rov xataxXvo-fxbv

ert] rQiaxôaia nevrijxovra.
29 Kal iyévovro

nàoat ai rjfitQai Nme ivvaxôata nsvri'jxovra

srrj, xeù ùnt&avev.

X. A.v7ai de al yevéoeig rmv vimv Nme,

^ijfi, Xâfi, 'lâcfeO- xal iyevvrjftqoav amoîg

viol (ie7a 70v y.araxlvafiôv.
2 Tiol 'Iâqieû'

Fafteç xal Mayày xal Maâol xal 'Imvav 'xcù

'EXiaa xal OofieX xal Moabx xal Qeioag.
3 Kal viol rapéç' 'Aoyavâ^ xal Pt.(pà& xal

OoQyafid.
4 Kal vioVlmvav 'EXtaà xal 0ûo-

aeiç, Kqrioi, 'Pôdtot. b 'Ex roirmv àqjmçi-

ad-rjaav vîjaoi 7<ôv i&vmv iv tj? yfj av7Û>v,

ixaarog xazà yXmaaav èv raïg qv7.aig airmv

'xal
1

iv rotg e&veotv avrmv. 6 Tiol de Xaft'

Xovç xal Meoçaiv, (Povd xal Xavaâv. 7 Tiol

de Xovg' Zafià xal EviXà xal 2a(2a&cc xai

'Peypà xal 2\i(3a&axâ. Tiol de'Peyfiâ' Zapà

23. AEX: ifi. èTté&rjy.av. 25.EX:Xcé,a. BE: Xavaâv
liais, oîx. (Xavaâv, Ttaïs oix. AFX). 26. AEX* oixêr.

27. AFX: Ttaïs avrcûv. Cap. Xss. In nomm. propr.
codd. ralde variant. 1. AX: êyei'jjd'.
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V. 21). Tîm it O

20. Agriculteur. Hébreu, à la lettre : « homme du
sol •— Commença à cultiver la terre et planta une
vigne. Hébreu : '• commença à être agriculteur et

planta une vigne ». Exercere terram n'est pas dans
l'hébreu.

21. Se trouva nu, Vulgate : nudatus. Hébreu et Sep-
tante : « se nudavit ». — Dans sa tente. Septante :

< dans sa maison >.

22. Il l'annonça. Septante : « étant sorti il l'an-

nonça ».

23. Un manteau. Hébreu et Septante : « le man-
teau », sans doute celui de leur père. — Sur leurs
épaules. Septante : « sur leurs deux épaules ».

24. Réveillé. Septante : « redevenu sobre ». — Son

second fils, Vulgate et Septante : minor, au compara-
tif. Hébreu : « le jeune », expression qui semble
plutôt indiquer le plus jeune des trois (ils, mais
qu'on peut traduire aussi par minor, le fils cadet.

23. L'esclave des esclaves. Septante : « le serviteur
esclave ».

26. Son esclave. Hébreu : « leur esclave », c'est-à-

dire l'esclave de Sem et de ses descendants.
27. Dans les tentes. Septante :

« dans les maisons ».— Son esclave : voir verset 26. — Esclave. Septante :

« serviteur esclave ».

X. 2. Javan. Les Septante ajoutent : « et Élisa ».

4. Dodanim. Septante : « les Rhodiens »



La Genèse, IX, 20— X, 7. m
III. Histoire de Noé (VI, 9 -IX, 29). — 6° Ivretme de Noé {IX, 18-29).

20
Cœpitque Noe vir agricola exer-

Gen 33

cére terram, et plantavit vïneam . Gen
t̂
33

2,
Bibénsque vinum inebriâtus est, et EPh- 5

> 18-

nudâtus in tabernâculo suo. 22
Quod woeArfo»

cum vidisset Cham pater Chânaan,
verénda scilicet patris sui esse nu-

ProT 30 17

data, nuntiâvit duôbus frâtribus suis Ecc]i . s, i 2 .

foras. 23 At vero Sem et Japheth pâl-
lium imposuérunt hiîmeris suis, et

incedéntesretrôrsum, operuérunt ve-
rénda patris sui : faciésque eôrum
avérsœ erant, et patris virilia non vi-

dérunt. 24
Evigilans autem Noe ex

1 R
2

e

f; 3V4;

vino, cum didicîsset quœ fécerat ei

filius suus minor,
23 ait : Maledic- „ ,„ „

tus Chânaan, servus servôrum erit ».*M.

frâtribus suis. 26
Dixitque : Benedîc-

tus Dôminus Deus Sem, sit Châ-
naan servus ejus.

27 Dilâtet Deus Ja- Gcn- 10
'

2-

pheth, et hâbitetin tabernâculis Sem,
sitque Chânaan servus ejus.

28 Vixit autem Noe post dilûvium Mops Xoe
trecéntis quinquaginta annis. 29 Et

impléti sunt omnes dies ejus non-

gentôrum quinquaginta annôrum :

et môrtuus est.

X. 1 Hse sunt generatiônes filiôrum IV
Noe, Sem, Cham, et Japheth : nati- GeA. s.sii

que sunt eis filii post dilûvium. 2 Filii iPar
6

.'i,°4-26.

Japheth : Gomer, et Magog, et Ma- Japheth.
dai, et Javan, et Thubal, et Mosoch,
et Thiras. 3 Porro filii Gomer : As-

cenez, et Riphath, etThogôrma.
4 Fi-

lii autem Javan : Elisa et Tharsis,
Cetthim et Dodânim. 5 Ab his divisœ
sunt insulœ géntium in regiônibus
suis : unusquisque secûndumlinguam
suam et familias suas in natiônibus
suis.

6
Filii autem Cham : Chus, et nui

Mesrâim, et Phuth, et Chânaan. 7 Cham -

Filii Chus : Saba, et Hevila, et

Sâbatha, et Regma, et Sabâtacha.

20
Noé, agriculteur, commença à cul-

tiver la terre, et planta une vigne.
21 Et ayant bu du vin, il s'enivra et se

trouva nu dans sa tente. 22
Lorsque

Cham, père de Chânaan, eut vu cela,
c'est-à-dire la nudité de son père, il l'an-

nonça à ses deux frères dehors. 23 Mais
Sem et Japhet mirent un manteau sur
leurs épaules, et marchant en arrière,
ils couvrirent la nudité de leur père;
ainsi leurs visages étaient détournés,
et ils ne virent pas la nudité de leur

père.
w Mais Noé, réveillé de son ivresse,

lorsqu'il eut appris ce que lui avait fait

son second fils,
25 dit : « Maudit Châ-

naan ! il sera l'esclave des esclaves de
ses frères ».

26 Mais il ajouta : « Béni le

Seigneur, le Dieu de Sem! que Châ-
naan soit son esclave. 27

Que Dieu donne
de l'étendue à Japhet, et qu'il habite

dans les tentes de Sem, et que Chânaan
soit son esclave ».

28 Or Noé vécut après le déluge trois

cent cinquante ans. 29 Et tous ses jours

accomplirent neuf cent cinquante ans,
et il mourut.

X. * Voici les générations des fils de

Noé, Sem, Cham et Japhet : car il leur

naquit des fils après le déluge.
2 Les fils

de Japhet sont : Gomer, Magog, Madaï,

Javan, Thubal, Mosoch et Thiras. 3 Les
fils de Gomer : Ascenez, Riphath et

Thogorma.
* Et les fils de Javan : Elisa,

Tharsis, Cetthim et Dodanim. s C'est

par eux que furent divisées les îles des

nations dans leurs pays, chacun selon

sa langue et ses familles dans leurs na-

tions.
6 Les fils de Cham : Chus, Mesraïm,

Phuth et Chânaan. 7 Les fils de Chus :

Saba, Hévila, Sabatha, Regma et Sa-

bâtacha. Les fils de Regma : Saba et

6° L'ivresse de Noé, IX, 18-29.

20. L'Asie est reconnue de tous comme la patrie de
la vigne, et l'Arménie, où probablement Noé habitait
alors, est très favorable à sa culture.

25. Maudit Chânaan ! Noé, ne voulant pas maudire
Cham, que Dieu avait béni au sortir de l'arche, mau-
dit Chânaan, le plus méchant de ses enfants. Chânaan
lut en effet l'esclave de ses frères et sentit tout le
poids de la malédiction de Noé.

26. Béni le Seigneur, le Dieu de Sem! La bénédic-
tion propre de Sem, c'est la connaissance du vrai
Dieu. Seule, en effet, sa race conserva fidèlement le
monothéisme dans la postérité d'Abraham.

27. Que Dieu donne, etc., c'est-à-dire que Dieu
étende la race et les possessions de Japhet.

IV Section. — Histoire des enfants
de Noé, X, 1 — XI, 9.

1° Descendance des enfants de Noé, X, 1-32.

2° La tour de Babel, XI, 1-9.

1° Descendance des enfants de Noé, X, 1-32.

X. S. C'est par eux, etc., veut dire que les descen-
dants de Japhet, énumérés aux versets 2-4, se sont

partagé entre eux les diverses contrées que les Hé-
breux appelaient les îles des nations, c'est-à-dire

des idolâtres (probablement les îles et les pays se-



m Genesis, X, 8-26.

IV. Generationes filiorum \<>c (X, I - M. O). — / JVoe po»Usrl (X. 1-32J.

xal Aaôâv. &Xovç ôi iyivrr&s rbv NtpQoid'

ovroç TjQ^aro slvai yîyaç ènl rfjç yijç.
y Ov-

roç tjv yiyaç xvvtjybç ivavtiov xvqi'ov 'roi

Oeov. Aià rovro êoowtv 'Sic JVfpomd ylyag

xvvrjybç ivavtiov xvçiov.
1(* Kal iyivsro àgyr)

rr
t ç fiaGiXeiaç avrov BafivXmv xal 'OqI% xal

Aç^àd xal XaXûvvi] iv rfj y// JZevaâç.
il 'Ex

rijç yijç ixsivijç i^X&sv Agoovq, xal ojxoÔo-

ur
t
ae rrjv Nivevl xal rr

t
v 'Po<afiù>& nôXiv xal

rrjv XaXài
12 xal rrjv Aacr\ àvà ptoov Ni-

vevl xal àvà fxtcrov XaXâ%' avrrj rj nôXtç

HeyàXrj.
*3 Kal Msaçai'v éyivvqoe rovç

Aovôielfi xal toi/g Neqp&aXelfi xal rovç
,

Eve-

fiertelfi xal rovç Aafitelfi
** xal rovç IJatQO-

omntlfi xal rovç XaofA.covteifi, b&ev içrjXûe

<I>v\iCTi£i'n, xal rovç racp&ogiet'fi. ^Xavaàv
de iyivvijne rbv £idâva, 7ZQtorbroxov avrov,

xal rbv Xerraîov i6 xal rbv 'lefiovcsatov xal

rbv Auoqqoïov xal rbv JTeQyeaaïov
i7 xai rbv

Evaïov xai rbv Aqovxoîov xal rbv Aaavvalov
*8 xal rbv 'Açàôiov xal rov 2afxagaïov xal

rbv Afia&L Kal fterà rovro ôieo7zàQ7]oav ai

(pvXal râv Xavavaimv. i9 Kal eyivero rà

oQia rûv Xaravaiœv ànb 2i8mvoç emç iX&eîv

eiç rtçagà xal raÇàv, emç êX&fïv £<aç 2odô-

fxoav xal jTo/tô(5(j«ç, Adafià xal JLefimlfi scoç

Aaaâ. 2^ Ovroi viol Xàfi iv ralç yvXaïç

avrmv, xarà yXmaaaç uvzdjv, iv ratç ymçatç
avrmv 'xal' êv roîç ê&veatv avrmv. 21 Kal

râj £rj[i iyevnq&i] xal avrâj, narol nâvtoav

rmv viàv Efien, àdeXcpa) 'lâqe&rov usiÇovoç.
22 Tiol £ij[t

'

'EXàfi. xal Aggovq xal Açqia^àd
xal Aovô xai Açàfi 'xal Kaïvàv'. ^Kal viol

Açaft' OvÇ xai OvX xal Parèç xal MoGÔy.
2* Kal Aq^a^àd iyivvrjas 'rbv Kaïvàv, xal

Kaïvàv r/ivvtjae' rbv 2,'aXâ. 2:aXà de èyiv-

rrjas rbv Efieo.
25Aat tw "EfiêQ iyevvr\&r\aav

Ôvo vioi' ovofia rcp êvl <I>aXiy, on év raïç

TjpïQaiç avrov ÔUfieçiadij rj yrj, xal ovopa

7<j3 àôeXqcp avrov 'Iexrâv. ^'hxràv de iyt'v-

rqdë rbv 'EXuoodàd xal JïaXsO- xal rbv 2ao-

10. FX:
rj àoyri. 12. AFXf (a. fiey.) rj. 14. AFX:

ofr. è^rjXdsv éxeïd-sv <P. 15. AEX* avxà. 19. AEX:
êyévovTO. AX* rc5v. 21. AX: êyeryd-Tj. X: rw/tei-
tflvi. 26. AFX: xai i'ov 2a).è(p.
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8. Puissant. Septante : « géant ».

i). Un fort chasseur. Septante: • un chasseur géant •.

10. Babylone. Hébreu : « Babel ». Dans tout ce
chapitre, il y a. au sujet des noms propres, de grandes
divergences entre l'hébreu, les Septante et la Vul-
gate. Nous n'indiquons ici que les plus importantes.

11. Les rues de cette ville. Hébreu : • Rehoboth-Ir »,
nom propre de ville d'après beaucoup de commenta-
teurs. — Septante : « la ville de Rhooboth ».

12. Résen. Septante : « Dasé ».

13-14. Ludim, Anamim, Laabim. Nephtuim, Phé-
rusim et Chasluim. Hébreu : « les Ludim

;
les Ana-

mim. les Lehabim, les Naphtukhim, les Pathrousim
et les Chasluim ».

15. L'Héthéen. Hébreu : « Heth ».

20. Leurs générations, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

21. Frère aîné de Japhet. Septante : « frèrç de Ja-

phet l'ainé ». Dom Calmetet quelques autres inter-

prètes traduisent de même l'hébreu.
22. Et Aram. Les Septante ajoutent : « etCaïnan ».

2*. Arphaxad engendra Salé. Septante :
« Arphaxad

engendra Caïnan, et Caïnan engendra Salé
25. Asarmoth. Septante : « Sarmoth »



La Genèse, X, 8-26. 57

IV. Histoire des enfants de IVoé (X, 1-XI, 9). — 1° Leur descendance (X, Ï-32J.

Deut. 2, 23.

Filii Regma : Saba etDadan. 8 Porro
Chus génuit Nemrod : ipse cœpit Aemi>0(K
esse potens in terra,

9 et eratrobûs-
1 !gj» ^

*-

fl

tus venâtor coram Domino. Ob hoc 9
>'
2 -'

exïvit provérbium : Quasi Nemrod
robûstus venâtor coram Dôminu.
10 Fuit autem princîpium regni ejus Genll9

Bâbylon, et Arach, et Achad, et Cha- Am 6

'

9

lânne, in terra Sénnaar. H Déterra g«u ii, î

illaegréssusest Assur, et œdificâvit

Niniven,etplâteas civitâtis,etChale. Assur.

1 2 Resen quoque inter Niniven et Châ-
le : hsec est civitas magna.

13 At vero
Jon

3, Il
Z;

Mésraim génuit Ludim, etAnâmim, et
1 Pftr' '' ""

Lâabim, Néphtuim.
iÂ et Phétrusim,

et Châsluim : de quibus egréssi sunt

Philistiim et Câphtorim.
,5 Chânaan

autem génuit Sidônem primogéni-
tumsuum, Hethâmm, 16 etJebusœum,
et Amorrhœum, Gergesœum,

X1 He-

vœum, et Aracséum : Sinœum, i8 et

Arâdium, Samarœum, etAmathœum :

et post hœc disseminâti sunt pôpuli
Chananaeôrum. H!)

Factique sunttér-

mini Chânaan veniéntibus a Sidône

Gerâram, usque Gazam, donec in-

grediâris Sôdoman et Gomôrrham,
et Adamam, et Sebôim, usque Lésa.
20 Hi sunt fîlii Cham in cognatiôni-
bus, et linguis, et generatiônibus,

terrîsque et géntibus suis.
21 De Sem quoque nati sunt, pâtre

omnium filiôrum Heber, fratre Ja-

pheth majore.
— Filii Sem : iElam, &Cn. h, io.

et Assur, et Arphâxad, et Lud, et
1 Par' 1

'
17 '

Aram. 23 Filii Aram : Us et Hul, et

Gether, et Mes. a4 At vero Arphâxad &<* u. ^-

génuit Sale, de quoortus est Heber.
25
Natique sunt Heber filii duo: nomen Gen n 16

uni Phaleg, eo quod in diébus ejus
divisa sit terra : et nomen fratris ejus

Gen " n
'

8 '

Jectan. 2G
Qui Jectan génuit Elmô-

Gen. 15, 19.

Filii Sem.

Dadan. 8 Or Chus engendra Nemrod;
c'est lui qui commença à être puissant
sur la terre. 9 C'était un fort chasseur

devant le Seigneur. De là est venu le

proverbe : Comme Nemrod, fort chas-

seur devant le Seigneur.
10 Le commen-

cement de son royaume fut Babylone,
Arach, Achad et Chalanné, dans la

terre de Sennaar. li De ce pays sortit

Assur, qui bâtitNinive,les ruesde cette

ville et Chalé,
V2 et aussi Résen, entre

Ninive et Chalé : c'est la grande ville.

13
Quant à Mesraïm, il engendra Lu-

dim, Anamim, Laabim, Nephthuim,
1 ' Phétrusim et Châsluim, d'oùsontsor-

tis les Philistins et les Caphtorims.
45

Chânaan engendra Sidon, son premier-
né, l'Héthéen,

l6 le Jébuséen, l'Amor-

rhéen, le Gergéséen,
17

l'Hévéen, l'Ara-

céen, le Sinéen,
i8

l'Aradien, le

Samaréen et l'Amathéen : et après cela

se sont dispersés les peuples des Cha-
nanéens. 49 Et les limites des Chana-
néens furent depuis Sidon en venant

à Gérara, jusqu'à Gaza; et en venant

à Sodome, Gomorrhe, Adama et Sé-

boïm, jusqu'à Lésa. 20 Ce sont là les

enfants de Cham selon leur parenté,
leurs langues, leurs générations, leurs

pays et leurs nations.
21 De Sem aussi, père de tous les en-

fants d'Héber et frère aîné de Japhet,

naquirent des fils.
22 Les fils de Sem

sont : Elam, Assur, Arphâxad, Lud et

Aram. 23 Les fils d'Aram : Us, Hul, Ge-
ther et Mes. 24 Or Arphâxad engendra
Salé, dont est né Héber. 23 A Héber na-

quirent deux fils : le nom de l'un fut

Phaleg, parce qu'en ses jours la terre fut

divisée; et le nom de son frère, Jectan.
26

Lequel Jectan engendra Elmodad,

rMt.

parés de la Palestine et où les Hébreux
ne pouvaient aller que par mer); qu'ils
se sont établis dans ces contrées cha-
cun selon sa langue, ses familles, et

qu'ils ont formé des nations. Tout ceci
est dit par anticipation.

8. Nemrod. Les traditions assyro-
chaldéennes avaient conservé le sou-
venir d'un héros, Gilgamès, dont la

force et les exploits rappellent le
Nemrod biblique.
W. Arach, Érech, Orchoé, aujourd'hui

Warka, sur la rive occidentale du bas
Euphrate, au sud-est de Babylone.

11. Ninive, capitale de l'Assyrie, sur
le Tigre.

Giljjumès, le Nemrod chaldéen (^. 9). (Cylindre antique.)



Genesis, X, 27 — XI, 8.

IV. Ceiierationes flliorum ï¥oe (X, 1-XI, 9). — 3° Turri* in Babel CXI, U9J.

fim& xal 7«(»«x
27 xal 'OdoQÔù xal Ai§i]X xa)

AtxXà M y.ut Evà). xal 14pipai), xal 2a§à
29 xal OvyÙQ xal EvtiXk xal 7a)/S«/S.

Tlâv-

xtç ovxot viol 'hxxâv. 30 Kal tyéveio #7
xax-

otxnoti avxœv àno Maaaij emç t'XOtïv tiq

2^(tq>t]QÛ, oqoç àvaxoXâv. 3( Ovxoi viol 2>]u

iv xaïg çpvXau; avxcâv xaxa yXmaaaq avxàiv,

tv xatç %k>quiç avriâv 'xal' iv xoùi tOveaiv

aùxmv. 32A'li ai al cpvXal. vieôv Niât xaxa

ysvtaeiç avxolv, xaxa t&vrj avxcov' àno xov-

xmv disonÛQrjaav *vïjaoi xmv tdvâv inl xïjÇ

yrjç fisxà xov xazaxXvofiôv.

XI. Kal îjv
nàaa

tj yfj %tïXog tv xa) çpmvij

iit'u 'nàai. 2 Kal iyivtxo iv xm xnijaai av-

xovç àno àvaxoXwv, tvoov ntdîov tv yfj 2ïe-

vaâç, xal xaxày.ijaav ixtî. 3 Kal tinev av-

&Q(onoç Tft5 nXrjalov avxov' devra, nXiv&sv-

nmpev nXiviïovç, xal ànx/joia/ÀSV avxaç nvoi.

Kal iyévszo aixoiç I] nXlv&oç «4> Xî&ov, xal

àaqiaXxog r\v avxoî-g 6 nrjXôç.
4 Kal tinav

devxt, oixodoprjacofiev savxoîi; nôXtv xai nvç-

yov, ov taxai
?) xtyaXrj tmg xov ovgavov, xa)

noiîjam/xsv éavxoîç ovopa, nço zov diaaiiaQrj-

vai îjuâç inl nçoqœnov nûo~)]ç xijç yijg.
*>Kal

xaxifa xvçioç lôeïv xrjv nôXtv xal xov nvQyov,
or (pxodôfi^aav oi viol xmv àv&Qwnœv. ^Kai
tins xvqioç' 'Idov yt'vog tv xal %tïXoç tv nav-

x(av, xal xovxo ijQ%avzo noiijaaf xai vvv ovx

rxXtîxpsi an avxœv nâvxa, ôaa av tniOwvxai

noiùv lôevxs, xal xaxapâvxtç avyiimfxtv
«ùrcô»' ixtî xijv yXmaaav, ïva

fxt]
àxovGcoaiv

txaaxoq xrjv qavijv xov nXr\aîov.
8 Kal ôit-

(insipev avxovq xvoioç ixtlOev inl nçoçconov

nàoîjç TTjg yrjç, xal ènavaavxo olxoôopovvxsç

28. A»EX* y.. EvùX. 31. Af oi (a. viol). 32. FX:

avyysvsîas (pro ysv.). AX: t« k'frvr]. 3. A lX* avzù.

4. AX: s rj y.etp. t'ax. A 1
: ïtoïrjoof.iev. AX: éavrcôv

ôv. AEX*
Tjfins. 6. AEX: éxl. é| avio~>v. A: tTtid:

Tioiijaat (?). 7. AX: éxel avrœv. FX: xîjs (pcovrjs.
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v. 3. p"ta ynp

2". j4dwram, î/zai. Septante : « Hodorra, .Ebel .
32. De Noé. Hébreu et Septante : « des tils deNoé ».— Selon leurs peuples. Hébreu et Septante : « selon

leurs générations ». — Les nations. Septante : « les

îles des nations ».

XI. d. Une seule langue. Septante : « une seule lan-

gue pour tous ».

4. Et rendons notre nom célèbre. Hébreu et Sep-
tante : « et faisons-nous un nom ». — Avant que
nous soyons dispersés. Hébreu : « afin que nous ne
soyons pas dispersés », ou encore : « de peur que
nous ne nous dispersions », c'est-à-dire : pour avoir,

une fois dispersés, un point de ralliement. — Dans
tous les pays. Hébreu et Septante : « sur la face de
toute la terre ».

5. Les fils d'Adam. Hébreu : « les Ois de l'homme ».

6. Et ils n'abandonneront pas leur dessein qu'ils
ne Vaient accompli. Hébreu : « maintenant rien ne
les empêcherait de faire tout ce qu'ils auraient pro-

jeté ». Ce sens, plus général que celui de la Vulgatc,
est aussi à peu près celui des Septante.

7. Donc, Vulgate : igitur, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
8. Dans tous les pays. Voir plus haut, verset 4. —

La ville. Les Septante ajoutent : « et la tour ».



La Genèse, X, 27 — XI, 8. 59

IV. Histoire des enfants de Woé (X, I -VI,!)). — 2° La tour de Babel (XI, 1-9).

dad, et Saleph, et Asârmoth, Jare,
27 et Adûram, et Uzal, et Decla,

28 et

Ebal, et Abimael, Saba,
29

etOphir,
et Hevila, et Jobab : omnes isti, filii

Jectan. 30 Et facta est habitâtio eô-

rum de Messa pergéntibus usque
Sephar montem orientâlem. 31 Isti

filii Sem, secûndum cognatiônes, et

linguas, et regiônes, in géntibus
suis. 32 Hse familiœ Noe juxta po-
pulos et natiônes suas. Ab his divi-

sée sunt gentes in terra post dikîvium . %°

XI. K Erat autem terra lâbii unius. nab"f.

et sermônum eorûmdem. 2 Cumque
GeiU0> 20> 3:u

profisceréntur de oriente, invenérunt Gen. io, io.

campum in terra Sénnaar, et habi-
an*

' '

tavérunt in eo. 3
Dixitque alter ad

prôximum suum : Venite, faciâmus

lâteres, et coquâmus eos igni. Ha-

bueriintque lâteres pro saxis, et bi-
Gen

tûmen pro cseménto :
* et dixérunt :

T7- . p • , i . . . ,
Gen - 4

>
17 -

Venite, laciamus nobis civitatem, et
-, , , Dent. 1, 28:

turnm, cujus culmen pertingat ad », i.

cœlum : et celebrémus nomen nos-

trum ântequam dividâmur in uni-

vérsas terras. s Descendit autem Gen.i8, 21.

Dôminus, ut vidéret civitâtem ettur-
x* '"

rim, quam sedificâbant filii Adam,
G et dixit : Ecce, unus est pôpulus, et

unumlâbium omnibus : cœperûntque
hocfâcere,nec désistent a cogitatiôni-
bus suis, doneceas ôpere cômpleant. juinsua.

7 Venite igitur, descendâmus, et confie.

confundâmus ibi linguam eôrum, ut GenI,2S -

non aûdiat unusquisque vocem prô- ?**. m, 10.

ximi sui. 8
Atque ita divisit eos Dô-

Deut 32 8

minus ex illo loco in univérsas ter-

Saleph, Asârmoth, Jaré,
27 Aduram,

Uzal, Décla,
28

Ebal, Abimaël, Saba,
29

Ophir, Hévila et Jobab : tous ceux-là

sont les fils de Jectan. 30 Et leur habita-

tion s'étendit de Messa jusqu'à Séphar,

montagne qui est à l'orient. 31 Voilà les

fils de Sem, selon leur parenté, leurs

langues, leurs pays et leurs nations. 32 Et
voilà les familles de Noé, selon leurs

peuples et leurs nations. C'est par elles

qu'ont été divisées toutes les nations

sur la terre après le déluge.
XI. ' Or la terre n'avait qu'un seul

langage et qu'une seule langue.
2 Et

lorsque les hommes partirent de l'o-

rient, ils trouvèrent une plaine dans la

terre de Sennaar, et ils y habitèrent.
3 Et l'un dit à l'autre : « Venez, faisons

des briques et cuisons-les au feu ». Or
ils se servirent de briques au lieu de

pierres, et de bitume au lieu de ciment.
; Et ils dirent encore : « Venez, faisons-

nous une ville et une tour dont le faîte

touche au ciel; et rendons notre nom
célèbre, avant que nous soyons disper-
sés dans tous les pays ».

5 Mais le Sei-

gneur descendit pour voir la ville et la

tour que bâtissaient les fils d'Adam,
6 et il dit : « Voici un seul peuple, et un
seul langage pour tous : ils ont com-
mencé à faire cet ouvrage, et ils n'a-

bandonneront pas leur dessein, qu'ils
ne l'aient accompli.

7 Venez donc, des-

cendons et confondons là même leur

langage, afin que l'un n'entende pas la

langue de l'autre ». 8 C'est ainsi que le

Seigneur les dispersa de ce lieu dans

tous les pays ;
et ils cessèrent de bâtir

32. Et voilà les familles de Noé. Voir, à la fin du
volume, la note 7 sur la table ethnographique. —
C'est par elles qu'ont été divisées toutes les nations.
Voir plus haut la note sur le verset 5.

2° La Tour de Babel, XI, 1-9.

XI. 2. Dans la terre de Sennaar, en Babylonie.
4. Faisons-nous... une tour. L'emplacement de cette

tour est connu. Les ruines en existaient encore à
Borsippa au temps de Nabuchodonosor, qui les re-
leva et les restaura. Borsippa s'appelle maintenant
Birs-Nimroud, au sud-ouest de Babylone. Détruit par
le leu, le monument de Nabuchodonosor a encore
aujourd'hui quarante-six mètres de hauteur. Une
autre tour semblable existait à Khorsabad, et des
monuments du même genre sont figurés sur les
has-relieis et les cylindres assvriens qui sont par-
venus jusqu'à nous.

Tour assyrienne à étages (Y, 4).

iBas-relief de Mérodach-Baladan I".)
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V. Lâber generationum Hem (XI, 10-26).

xrjv tzôXtv 'xal xbv nvnyov.
9 Aia zovxo

txXrj&i] xb ôrofia avxrjç 2vyyyaiç
m on êtteï

cvvf%n xvqioç xà xs'^V nàarjç xï\ç yrjç xal

ixfî&ev diéantinev avzovç xvqioç (ni rznôç-

(orzov nâatjç tîjç yr^ç.

*" Kal aurai ai yevtaeiç 2t\fi. 'KaV tjv

— r;u vibç éxaxbv tzdôv, ôxe èyivvqa* xbv 14q-

yaÇâd, âsvrtQOv hovç fiexà xbv xaxaxXvofiôv.
ii Kal ëÇtjae ~/,u fiexà xb yewtjoai avxbv xbv

'Agyaç'àô iztj nevxaxbata, xal fytvvrjoev viovç

xal &vyaxÎQaç. 'Kal àné&ave.' 12 Â«i tÇij-

asv sttnqiaïàd *èxazbv XQiaxovxanévxs êzt], xat

tyirvrjae xbv *Kaivâv. 1S Kal sÇyoev 'Agçpa-

%àô fiera xb yevvijaai avtbv xbv * Kaïvâv

txrj xexQaxôma, xal êyt'vvrjaev viovç xal Ovya-
ri'oaç. 'Kal ànt&ave.' Kal ëtyae

*Kaïvâv

èxaxbv xal xQiâxovxa îzr\, xal lyérv^as xbv

£aXâ. 'Kal êXtjae Kaïvâv fiera xb yevvîjaai

avxbv xbv 2,'aXà
éxtj xQiaxôaia xçiâxovxa,

xat èyévvt]Gev viovç xal {tvyaxtçaç. Kal àn-

é&ave' liKal eÇtjae ZaXà
* èxazbv rgiâxovra

ezrj, xal iytvvrjae xbv "EfSeg.
* 5 Kal êt^oe

JïaXà fiera xb yevvrjaai avxbv rbv'EfieQ *xçia-
xoaia rgiâxovra txrj, xal éyt'vvrjaev viovç xal

Qvyaxtnaç. 'Kal ané&ave! i(iKal sÇyoev Efieg
* éxaxbv XQiaxovzaxtaaaQa ht], xal èyévvriae

xbv <I)aXéy.
"Ktà fÇtjcev "EfîtQ fiera xb yev-

vijaai avxbv xbv <l>aXly ht] *Ôiax6ata éfido-

fiijxovxa, xal lyévvrjaev viovç xal &vyaxiçaç.
'Kal àné&ave! iS Kal èXqae <I>aXey rgiâxovra
'xal êxarbv ht], xal êytvvtjae xbv 'Payai.
19 Kal etyjae <fralty fiera xb yevvtjoai avxbv

xov 'Payai ivvéa xal Ôiaxôaia ht], xal èytv-

vtjaev viovç xal &vyartgaç. 'Kal àné&ave'
20 Kal iÇyoe Payai 'êxarbv rgiâxovra xal

ôvo hrj, xal iyivvtjae xbv Zegovyi-
2I Kal

êÇyoe 'Payai fiexà xb ynvîjaai avxbv xbv

2egov% ôiaxôaia hnxà ht], xal èyhvtjaev viovç

xal Qvyart'çaç. 'Kal ànt&ave.' i2Kal t'Çrjae

Zegovy êxaxbv
1

rgiâ/.orra ht], xal èyévvqcre
xov Na%a>Q. -&Kat é^ae 2eQov% fiexà xb

ysvvijaat avzbv xbv Nayù>n ht} âiaxôata, xal

tyévvTjaev viovç xal OvyaxtQaç. 'Kal aTié&ave.'u Kal iÇyoe Nayà>Q êty
* éxaxbv è^doiitjxov-

xasvvéa, xal iytvv/joe xbv Qdnna. 25 Kal

ëÇîjae l\
r
a%a>Q [isxà xb yevvijaai avxbv xbv

9. A 1
: ôv. avrè. AXf (p. ait. xvg.) 6 &eos.

10. AX* Kal jjv.

13. AFXf (p. T£T^.) rqiây.ovra. AX* y.al (p. éxar.).
17. AEFX: ërri roiaxôaia é$8.
24. AEX* éxaràv.
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v. 11. p"Ta^rp
H. Des filles. Les Septante ajou-

tent : « et il mourut ». De même,
y. d3, 15, 17, 19, 21, 23, 25.

13. Sept. : « Arphaxad vécut,
après avoir engendré Caïnan, 300
ans, et il engendra... et il mourut.

Et Caïnan vécut 130 ans et engen-
dra Sala. Et Caïnan vécut, après
avoir engendré Sala, 330 ans... »

Voir la note ci-contre.
14. —30. Septante : 130.

15. — 403. Septante : 330.

It». — 34. Septante : 134.

17. — 430. Septante : 270.

18. — 30. Septante : 130.

20. — 32. Septante : 132.

22. — 30. Septante : 130.

24. — 29. Septante : 179.
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V. Histoire de Sem (XI, 10-26).

ras, et cessavérunt sedificâre civitâ-

tem. 9 Et idcirco vocâtumest nomen

ejus Babel, quia ibi confiïsum est la- lp.17,' 5.

'

bium univérsœ terrée : et inde dis-

pérsit eos Dôminus super fâciem

cunctârum regiônum. v.

40 Hœ sunt generatiônes Sem : a*n. 10, ».'

o a x ' J 1 Par. 1,17-27.Sem erat centum annorum quando me, 3, 36.

génuit Arphâxad, biénnio post diliï- Arphâxad.

vium. ii
Vixitque Sem, postquam

génuit Arphâxad, quingintis annis :

et génuit filios etfilias. ]2 Porro Ar-

phâxad vixit triginta quinque annis,

et génuit Sale. 13
VixitqueArphâxad, saie,

postquam génuit Sale,trecéntistribus

annis : et génuit fîlios et filias. li Sale

quoque vixit triginta annis, et gé-
nuit Heber. 15

Vixitque Sale, post-
Hebep

quam génuit Heber, quadringéntis
tribus annis : et génuit filios et filias.

16 Vixit autem Heber triginta qua-
tuor annis, et génuit Phaleg.

n Et l'haiejr.

vixit Heber, postquam génuit Pha-

leg, quadringéntis triginta annis :

et génuit filios etfilias. 18
Vixitquo-

que Phaleg triginta annis, et génuit
Reu. * 9

Vixitque Phaleg, postquam
Keu -

génuit Reu, ducéntis novem annis :

et génuit filios et filias.
20 Vixit au-

tem Reu triginta duôbus annis, et

génuit Sarug.
21 Vixit quoque Reu, samg.

postquam génuit Sarug, ducéntis

septem annis : et génuit filios et fi-

lias.
22 Vixit vero Sarug triginta an-

nis, et génuit Nachor. 23
Vixitque Nachor.

Sarug, postquam génuit Nachor,
ducéntis annis : et génuit filios et fi-

lias. 2i Vixit autem Nachor viginti 1 par. 1, 26.

novem annis, et génuit Thare.
23 Vi-

xitque Nachor, postquam génuit «•«*.

Thare, centum decem et novem an-

la ville. 9 Et c'est pourquoi elle a été

appelée du nom de Babel
, parce que

c'est là que fut confondu le langage de

toute la terre : et de là le Seigneur les

dispersa sur la face de tous les pays.

i0 Voici les générations de Sem :

Sem avait cent ans quand il engendra
Arphâxad, deux ans après le déluge.
11 Sem vécut, après qu'il eut engendré
Arphâxad, cinq cents ans, et il engen-
dra des fils et des filles.

12
Arphâxad

vécut trente-cinq ans, et il engendra
Salé. 13 Et Arphâxad vécut, après qu'il
eut engendré Salé

,
trois cent trois ans,

et il engendra des fils et des filles.

14 Or Salé vécut trente ans, et il engen-
dra Héber. 15 Et Salé vécut, après qu'il
eut engendré Héber, quatre cent trois

ans, et il engendra des fils et des filles.

46 Mais Héber vécut trente-quatre ans,
et il engendra Phaleg.

H7 Et Héber vé-

cut, après qu'il eut engendré Phaleg,
quatre cent trente ans, et il engendra
des fils et des filles. 48

Phaleg aussi vécut
trente ans, et il engendra Reu. H9 Et

Phaleg vécut, après qu'il eut engendré
Reu, deux cent neuf ans, et il engendra
des fils et des filles.

20 Reu vécut trente-

deux ans, et il engendra Sarug.
2l Et

Reu vécut, après qu'il eut engendré
Sarug, deux cent sept ans, et il engen-
dra des fils et des filles.

22 Or Sarug-
vécut trente ans, et il engendra Nachor.
23 Et Sarug vécut, après qu'il eut en-

gendré Nachor, deux cents ans, et il

engendra des fils et des filles. 2i Nachor
vécut vingt-neuf ans, et il engendra
Tharé. 25 Et Nachor vécut, après qu'il
eut engendré Tharé, cent dix-neuf ans,
et il engendra des fils et des filles.

!). Parce que, etc. On interprète souvent le mot
Babel par « porte d'Ilou », c'est-à-dire porte de Dieu.
C'est sans doute là une signification forgée après coup.
Moïse nous a conservé la vraie forme primitive et le
véritable sens du nom de Babel, qu'il n'appelle point
Bab-ilou, Bab-êl, mais Babel (avec un e bref) « confu-
sion » et non « porte de Dieu. » — C'est là que fut
confondu le langage de toute la terre. — D'après saint
Grégoire de Nysse, la confusion des langues fut non
pas instantanée, mais lente et progressive. Il n'v
aurait eu ainsi, à Babel, qu'une mésintelligence sur-
venue, par la volonté divine, entre ceux qui travail-
laient à la tour. Mais la plupart des Pères et des
commentateurs pensent au contraire que, par un
miracle qu'il était très facile à Dieu d'opérer, le lan-

gage des constructeurs de Babel fut subitement

changé, de façon qu'il leur fût impossible de se com-
prendre entre eux.

V e Section. — Histoire de Sem
, XI,

10-26.

13. Trois cent trois ans. C'est, dans ce chapitre,
le seul nombre où la Vulgate soit en désaccord avec
l'hébreu, qui porte 403 ans. Les correcteurs de Pie V
ont laissé subsister cette unique divergence, parce
(lue le nombre 303 se trouve dans la plupart des
manuscrits latins, dans les versions syriaque et arabe,
et que le désaccord entre l'hébreu', les Septante et
le latin ne permet plus de savoir sûrement où est
la vraie leçon.
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VI. «.enerationes A lira ha» (XI.2Î-XXV, 11). — g° Abrœ vocatto (XII, 1-9J.

Oâgya ht] txarbv *sixoat7iévzs, xal iyèvvyasv

viovç xal &vyarèQaç.
l

Kal àns&avs.' 2QKal

sXyas Qâoôa s^dofiyxovTa sry, xal èysvvyas

tov Aftçufi xal tov Na^mo xal tov Aqhâv.
27 Avrai as ai ysvsasiç OaQfja. Qâçôa

iytvvrjas tov Afioafi xal tov Naymo xal tov

Àq^âv. KalAQÔav èyévvyas tov Amz. 282£«£

àns&avsv A(>ôàv tvwniov Qâoç>a tov TzaTçhç

avxov èv tï\ yf], y èyevvrjOy, èv Tjj x®Qa r^v

XaXôaîmv. ^ Kal sXaflov A$qa\i. y.al Na^ào
iavTotç yvvaïxaç' ovofia Ty yvvaixl Afiça/z

£âoa, y.al ovofia Ty yvvaixl Nayôao MsXyâ,

OvyaTrjQ 'Aç(>dv, xal natyo MeX%à xal na-

tt\q Isayâ. %®Kal yv £àoa azslqa, xal ovx

èxsxvonoist. ^ l Kal ëXafie GâçQa tov "Afioafi,

vibv avxov, xal tov Acot, viov AqôÛv, viov

tov viov avxov, xal xyv £âqav, xyv vvfiqsyv

avTOÎi, yvvaïxa Afioau, tov viov avTOv, xal

*è%tjyaysv ai)TOvç èx t//ç yojnaç twv XaXdaiaiv,

TiOQtv&tjvai sic yîjv Xavaâv. Kal yX&ov êmç

XaQqdv. Kal xaTcôxyasv èxsï. 32 Kal iyé-

vovto Jiâaai ai yfitQat Qâgrja èv yy Xaoôàv
oiaxôata nèvxs sxy, xal àns&avs Oâgôa èv

XaQo'âv.

XII. Kcù sïns xvqioç xq Afinafi' EçsX&s èx

tîjç yïj\' aov xal èx tîjç avyysvstaç aov xal èx

tov oi'xov tov naTQoq aov, 'xal ôsvqo' sic tt\v

yîjv, yv av coi deiÇaf
2 xcù noujam as sic

s&voç uèya, xai svXoy>jaco as, xal fisyaXvvâ
to ovofia aov, xal say svXoyyfxtvoç,

3 xal sv-

Xoyyam tovç siXoyovvTd\' ae, xal Tovg xax-

aQWfitvovç as xaTaoâaouai, xal èvsvXoyy&y-
aovTat iv aol Ttâaai ai cpvXal ttfi yrtç. ^Kal

ènoçsv&y Afiçafi, xa&ânsç èXâXyasv avTÔ>

xvqwç, xal cpyszo put avrov Aoîx. Afioau
ôs yv èxmv s^ÔouyxovTanèvTS , ors èÇrjX&sv èx

Xat}()âv.
3 Kal sXafiev Aj3oa[x £<XQav, r^r

yvvaîxa airov, xal tov Aojt, viov tov àSeX-

(pov avTov, xai nâvTa Ta v7iâ.Q-/ovxa avTÙv
oaa ixTyaavTO, xal nâaav ^'vyrjv yv ^XT?y-
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3. AF: sv/.oyrjd".

AT T x «T T >•• : V |- : - V

_

. : - it v t v >
-

t :
- v - at t _• : • - w

j
r
: 1 v •• i 1 it t ••• ! v t

m» an^si-n^ T-^Sn mn n'in

:ûft-n« T»binpni nn-rtti tîfiaT v 7- I vt T i Iat T
m
* i y. r

J vy: S A" T -jy v :
-

1 T T tjt-

o-a^ np s i itr-ntos -i-iss imbi/229

û-ins-ntï5N os: û'-ûja anb ninsit :
-

••• i- «" /c t w 't 'j t :

i-in-na ràbti nin3-nii3s dûsi ^éb
Ijt t - t : • t -• r <- : t i

v t r :
-

it : • v -:r <r • r -:

-n« nnn np s i nVi wb i
h ï< ïTTpjai- V I-.- |TT er ' <•• at't~:

i32-p P^"P oft"T«
,

î
i32 anns

: I v I t t I ••• "<
.

•-• : : JT :
-

i3? ann^ nïps ihb? "nia n»
nsBb b'-îttes n-is^ ans ïinss i

» v "t • :
- j •• t • : r -

•nta-n pn-T3? tàn-n 13533 r»T»
a*3a: aj^n nnh-^/3^ »r»n«l :au5 32

<; t ;•• t - v •• : j : r- it

:pn2 mn na»i naaà rrnwai
I it t :

-
vv tjt- AT t • j- T

3 s d e D

n^nn to^ rti-pm Tp-oai pins

'nbV'2 ^ T-nn^ hDizsi :ronz
vi : vi- : •.--:jt : t : it

—
î|- it t :

_
it r -: n /::•«. ) : j::-: at

a^3m tx5»rria a^^i aip ïms ib s i
• r <- t Iv t :

-
i /, ».

• I v-—

np si :prra inssa naaô a^zisi n
O"*™ I it T r v ••

: t r j- : • :

-p aft-nsi intDN nis-ns nias

•tàan naJN am^n-bs-nsn vhs
T T jï -: t :

"^
t v : • t

•iss-n nna !îo3?-ioj« B5»»rn«i
: i"

- 'at t : j t v -: vis - v !

25. Cent dix^neuf ans. Septante : « cent vingt-cinq
ans •. — Et des filles. Les Septante ajoutent : « et il

mourut ».

28. Avant Tharé. Hébreu et Septante : « en pré-
sence de Tharé •. — A Ur des Chaldéens. Septante :

« dans le pays des Chaldéens ».

29. Saraï. Dans les Septante, le premier nom de
l'épouse d'Abraham est Sara, changé plus tard en
Sarra (xvn, 15).

31. C'est pourquoi, Vulgate : itaque, n'est ni dans

l'hébreu, ni dans les Septante. — Il les fit sortir. Hé-
breu : « ils sortirent ensemble ». — D'Ur des Chal-
déens. Septante : « du pays des Chaldéens ». — Ha-
ran. Septante : « Charran"». — Ils y habitèrent. Sep-
tante : « il y habita ».

32. Les jours de Tharé. Les Septante ajoutent :

« dans le pays de Charran ».

XII. 2. Tu seras béni. H. : «tu seras bénédiction »

4. Donc, Vulg. i itaque, n'est pas dans l'hébreu.
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2Ï-XXV, 11). — 2° Vocation d'Abram (XII. I-U).

ms et génuit filios et filias.
26 Vi-

xitque Thare septuaginta annis, et

génuit Abram, et Nachor, et Aran.
27 Hse sunt autem generatiônes

Thare : Thare génuit Abram, Na-

chor et Aran. PorroAran génuit Lot.
28

Mortuûsque est Aran ante Thare

patrem suum, in terra nativitâtis

suae, in Ur Chaldœôrum. 29 Duxé-
runt autem Abram et Nachor uxô-
res : nomenuxôris Abram, Sârai : et

nomen uxôris Nachor, Melcha filia

Aran, patris Melchse, et patris Jes-

chse. 30 Erat autem Sârai stérilis, nec

habébat liberos. 31 Tulit itaque
Thare Abram filium suum, et Lot
filium Aran, filium filii sui, et Sârai

nurum suam, uxôrem Abram filii

sui, et edûxit eos deUr Chaldseôrum,
ut irent in terram Chânaan : vene-

rûntque usque Haran, et habitavé-

runt ibi.
32 Et facti sunt dies Thare

ducentôrum quinque annùrum, et

môrtuus est in Haran.
XII. K Dixit autem Dôminus ad

Abram : Egrédere de terra tua, et

de cognatiône tua, et de domo pa-
tris tui, etveniin terram quam mon-
strâbo tibi. 2

Faciâmque te in gen-
tem magnam, et benedicam tibi, et

magnificâbo nomen tuum, erisque
benedictus. 3 Benedicam benedicén-

tibus tibi, et maledicam maledicénti-

bus tibi, atqueix te benedicéntur uni-

vers® cognatiônesterrœ.
*
Egréssus

est itaque Abram, sicut prsecéperat
ei Dôminus, et ivit cum eo Lot :

septuaginta quinque annôrum erat

Abram cum egrederétur de Haran.
5

Tulitque Sârai uxôrem suam, et

Lot filium fratris sui, universâmque
substântiam quam posséderant, et

animas quas fécerant in Haran : et

\ils.i(ui-
Abram.

VI.
§ 1. — i*.

1 Par. 1, 26.

Luc, 3, 34.

Yascitur
Lot.

Saraï
Gen. 22.

.Mi^ratio.
Thare.

Gen. 15, 7.

Joa. 24, 2.

2 Esd. 9, 7.

Judith, 5, 7.

Act. 7, 2-4.

»•
Vocatio
Aliiain.
Gen. 15, 7.

Aot. 7, 3.

Heb. 11, 8.

Is. 41, 2.

Hat. 10, 37.

2 Cor. 6, 17.

Ps.44.11.

Euth, 2,11.
Num. 10, 30.

Is. 51, 2.

Ex. 23, 22.

Gen. 18, 18
;

22, 18;
26, 4.

Eccli. 44, 24.

Gai. 3, 8, 14.

Act. 3, 25.

Heb. 11, 8.

Gen. 11, 31.

Gen. 14, 14.

20 Tharé vécut soixante-dix ans, et il

engendra Abram, Nachor et Aran.

2 7 Mais voici les générations deTharé .

TharéengendraAbram, Nachor etAran.
Or Aran engendra Lot. 28 Aran mourut
avant Tharé son père, dans le pays de
sa naissance, à Ur des Chaldéens.
29 Abram etNachor prirent des femmes :

le nom de la femme d'Abram était Sa-

raï, et le nom de la femme de Nachor,
Melcha, fille d'Aran, père de Melcha,
et père de Jescha. 30 Or Saraï était sté-

rile, et n'avait pas d'enfants. 3I C'est

pourquoi Tharé prit Abram son fils, et

Lot fils d'Aran, et le fils de son fils, et

Saraï, sa belle-fille, femme d'Abram
son fils, et il les fit sortir d'Ur des

Chaldéens, pour aller dans la terre

de Chanaan : or ils vinrent jusqu'à Ha-

ran, et y habitèrent. 32 Et les jours de

Tharé furent de deux cent cinq ans, et

il mourut à Haran.

XII. ' Mais le Seigneur dit àAbram :

« Sors de ton pays et de ta parenté, et de

la maison de ton père, et viens dans la

terre que je te montrerai. 2 Et je te ferai

père d'une grande nation; je te bénirai,

je rendrai ton nom célèbre, et tu seras

béni. 3 Je bénirai ceux qui te béniront, et

maudirai ceux qui te maudiront : et en

toi seront bénies toutes les nations de

la terre ». * Abram donc sortit, comme
lui avait ordonné le Seigneur, et Lot

alla avec lui
;
or Abram avait soixante-

quinze ans, lorsqu'il sortit de Haran.
5
Ainsi, il prit Saraï sa femme, et Lot

fils de son frère, tout le bien qu'ils pos-

sédaient, et les âmes qu'ils avaient ac-

quises à Haran ;
et ils sortirent pour aller

VI e SECTION. — Histoire de Tharé et

d'Abraham, XI, 27-xxv, il.

§ 1. Abraham avant la naissance d'Isaac, XI, 27-
XX, 18.

§ 2. Abraham depuis la naissance d'Isaac, XXI, 1-

XXV, 11.

S 1. Abraham avant la naissance d'Isaac.

XI, 27-XX, 18.

1° Histoire de Tharé, XI, 27-32.
.2° Vocation d'Abram, XII, 1-9.

3° Voyage d'Abram en Egypte, XII. 10-20.

4» Séparation de Lot et d'Abram, XIII, 1-18.

;;° Lot délivré par Abram, XIV, 1-24.

0° Alliance de Dieu avec Abram, XV, 1-21.

7° Naissance d'Ismaël, XVI, 1-16.

8° Promesse d'Isaac, XVII, 1-XVIII, 19.

9° Ruine de Sodome, XVIII, 20-XIX, 38.

10° Abraham à Gèrara, XX, 1-18.

1° Histoire de Tharé, XI, 27-32.

28. Ur des Chaldéens. Voir plus bas, xv, 7.

31. Haran est la même ville que Charan , dont
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VI. Cîenerationes Abrahee (XI, 2? -XXV, 11). — 3° Abram in .Kf/!f/>fo (Xiïï, ÎO-SOJ.

aavto ix Xannâv, xal iSijX&ooav noQsvOît vai

sic yrjv Xavaâv. §Kai ôtmdsvasv "A(3ou[i xtjv

yî\v 'sic xb fÀTJxoç uvrrjt; scog xov xonov 2v%s'fi,

in) xi
t
1 §qvv xr

t
v v\f)t]h'jV oi ds Xavavaîoi

xôxs xaxcpxovv xijv yijv.
7 Kai cocpOt] xv-

Qiog to5 "A^QUfi, xal slnsv 'avxr»' TVô gksq-

fxarl cov ômoco xr\v yrt v xavxrjv. Kai (àxoôô-

fii]Gev ixsï "Afigap {rvomax/joiov xvqi'co 7ûj

ôqi&ivxi avzq).
8 Kai Ùtzîgttj ixsïOsv sic xb

oqoç xaxà àvaxoXàg Bat&t'jX, xal sgxîjgsv 'ixsi'

xtjv Gxijvrjv avxov iv Bai&qX xaxà {râXaGGav,

xai 'Ayyai xaxà àvaxoXâç' xal o)xod6ftt]GSi'

ixsï &vGiaGTr\Qiov xm xvQi'xp, xai insxaXtGaxo

inl zo~j orôuuzi xvqîov. ^Kal ànr/çsv A^QUfi,
xal nogivOelç iGxoaxonidsvosv iv xjj iq/J^oi.

iQKai iyivsxo Xtfxbç in) xrjç yrjç, xai xaxifîrj

"Afiouft tfç Aïyvnxov, naQOixîjoai ixsï, on

ivÎGyyGSv ô Xifiog sni xîjç yijç.
* i

'Eyivszo Ôi,

îfjvîxa rjyyiasv lA^oafi sigsX&sîv sic Aîyvnxov,
slnsv "A$oa\i Zaqa xîj yvvaixi ''JTivojgxu}

iym, oxt yvvi] svnçôçoonog si i2 Eoxai ovv,

mg àv idcoGÎ gs oi Aîyvnxioi, ioovoiv "Oxt yvvi)

avxov èGziv avxrj, xal ànoxzsvovGt fis, gs es

nsQinon'jaovxai.
^ Einov ovv Oxt âdsXipij

avxov si/ii, oncog àv sv uoi yivrjxai ôtà Gt\

xal ÇtJGSxai r\ x^v^rj fiov ivsxiv gov. 14
'Eyi-

rsxo as, rjvixa sigrjXVsv Afîoafi sic Aîyvnxov,
iSôvxsg oi Aiyvnzioi xi\v yvvaïxa 'avxov

,
ozi

xaXrj r
t
v Gffôôoa ,

i5
y.al ïdov avxijv oi uç-

%ovxsç (iJaçaco, xal inr^vsGav avxrjv tzqoç
(l>a-

Qam, xal sigrjyayov avxr
t
v sic xbv olxov <UuQacù.

16 Kai Ttp Afîoaft sv *s%QijGavxo di avxi'jV
xal iysvovxo avx^> nqôfiaza xai fioG%oi xal

ovoi xal naîdsç xal TzaiÔiG/.ai xai tjfiîovoi xai

xâ[it]Xoi.
* 7 Kai TjxaGsv o &soç xbv <Daçaà

ixaGfxoïç ftsyâXoiç 'xai 7zoi'7jooiç, xai xbv olxov

5. AEXf (p. Xav.) xal r^ov (EX: elgrjXd-ov) sis

yftyXavaâv. 6
;
AEX* (pr.) irtv y. 8. A(?)EXf (in f.)

ru of&évTi axntà. 11. AEFXf (p. rfj yvv.) avrè.
16. AEX* bis y.al (a. ttoIS. et

77//.).
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t>. Abram traversa le pays. Les Septante ajoutent :

« dans sa longueur ». — Jusqu'à la vallée illustre.
Hébreu : « jusqu'au chêne de More ». Septante : « jus-
qu'au grand chêne ».

8. A l'occident. Septante : c vers la mer ». — Haï.
Septante : t Angae ».

9. S'avançant. Septante : « campant ». — Vers le
midi. Septante : « dans le désert ».

11. Belle. Hébreu et Septante : « belle de figure ».

13. Donc, Vulgate : ergo, n'est pas dans l'hébreu.
14. Donc, Vulgate : itaque, n'est pas dans l'hébreu.
15. Les princes en informèrent le Pharaon. Hébreu

et Septante : « les princes du Pharaon la virent ». —
Et elle fut enlevée pour la maison. Septante : « et ils
l'introduisirent dans la maison ».

16. Ils en usèrent bien. Hébreu : « il (le Pharaon)
en usa bien ».

17. De très grandes plaies. Septante : « de grandes
et cruelles afllictions ».

Anesse d'Egypte et son Anon (V. 16).

(Tombeau de Tl, à Saqqarah.)
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2Î-XXV, 11). — .3° Voyage en Egypte ( XII, 10-20).

egréssi sunt ut irent in terram Châ-
naan. Cumque venissent in eam,

pertransivit Abram terram usque
ad locum Sichem, usque ad convâl-

lem illustrera : Chananœus autem
tune erat in terra. 7

Appâruit autem
Dôminus Abram, et dixit ei : Sémi-
ni tuo dabo terram hanc. Qui sedifi-

câvit ibi altâre Domine-, qui appa-
riîerat ei.

8 Et inde transgrédiens ad

montem, qui erat contra oriéntem

Bethel, teténdit ibi tabernâculum

suum, ab occidénte habens Bethel,
et ab oriente Hai : œdiiîcâvit quoque
ibi altâre Domino, et invocâvit no-
men ejus.

9
Perrexitque Abram va-

dens, et ultra progrédiens ad meri-
diem.

10 Factaest autem famés in terra :

descenditque Abram in iEgyptum ,

ut peregrinarétur ibi : prsevalûerat
enim famés in terra. il

Cumque prope
esset ut ingrederétur ^Egyptum,
dixit Sârai uxôri suœ : Novi quod
pulchra sis millier :

V2 et quod cum
vîderint te iEgyptii, dictûri sunt :

Uxor ipsius est : et interfïcient me,
et te reservâbunt. H3 Die ergo, 6b-

secro te, quod soror mea sis : ut

bene sit mini propter te, et vivat ani-

ma mea ob grâtiam tui. tÂ Cum ïta-

que ingréssus esset Abram iEgyp-
tum, vidérunt yEgyptii mulïerem

quod esset pulchra nimis. V6 Et nun-
tiavérunt principes Pharaôni, et lau-

davérunt eam apud illum : et sublâta

est mûlier in domum Pharaônis.
16 Abram vero bene usi sunt propter
illam : fuerûntque ei oves et boves,
et âsini, et servi et fâmulœ, et âsinae

etcaméli. 47
Flagellâvit autem Dô-

minus Pharaônem plagis mâximis,

Abi-nm
in Sicliem.

Gen. 13, 15

15, 18;
17, 8.

Deut. 34, 4.

Jos. 21, 43.

2 Esd. 9, 8.

Act. 7, 5.

Rom. 4, 13.

Abram
in liethel.

Gen. 28, 19;

13,3;
4,26.

Abram
in 1 :^ > pi ...

Gen. 26, 7.

Gen. 20, 11.

Munera
Phara-
ônis.

Gen. 13, 2;
30, 43;
20, 3, 7.

Ps. 104, 14.

dans la terre de Chanaan. Lorsqu'ils y
furent arrivés,

6 Abram traversa le pays
jusqu'au lieu de Sichem, jusqu'à la

vallée illustre. Les Chananéens étaient

alors dans ce pays.
7 Or le Seigneur

apparut à Abram et lui dit : « C'est à ta

postérité que je donnerai ce pays ». Et
Abram bâtit là un autel au Seigneur
qui lui était apparu.

8 Et delà passant
jusqu'à la montagne qui était à l'orient

de Bethel, il y dressa ses tentes, ayant
Bethel à l'occident et Haï à l'orient; il

bâtit là aussi un autel au Seigneur, et

il invoqua son nom. 9 Puis Abram s'en

alla cheminant et s'avançant vers le

midi.
10 Mais il survint une famine en ce

pays, et Abram descendit en Egypte
pour y habiter, car la famine régnait
dans le pays.

u
Lorsqu'il était près

d'entrer en Egypte, il dit à Saraï,'
sa femme : « Je sais que tu es une belle

femme, 12 et que, quand les Egyp-
tiens te verront, ils diront : C'est

sa femme. Et ils me tueront, et ils te

conserveront, r*' Dis donc, je te con-

jure, que tu es ma sœur, afin que bien

m'arrive à cause de toi, et que mon âme
vive grâce à toi » .

K * Lors donc qu'Abram
fut entré en Egypte, les Égyptiens vi-

rent que cette femme était extrêmement
belle. Và Et les princes en informèrent

le Pharaon, et la vantèrent devant lui
;

et elle fut enlevée pour la maison du
Pharaon. 16 Pour Abram, ils en usèrent

bien à son égard, à cause d'elle; il re-

çut même des brebis, des bœufs, des

ânes, des serviteurs et des servantes,

des ânesses et des chameaux. 17 Mais

le Seigneur frappa de très grandes

parle saint Etienne dans Actes, vu, 2, 4. Elle est si-
tuée au point d'intersection où se croisent les
routes qui conduisent les caravanes aux gués de
1 Euphrate d'une part, aux gués du Tigre de l'autre,
sur le Bililk, affluent de l'Euplirate, dans une plaine
autrefois arrosée par de nombreux canaux.

2° Vocation d'Abram, XII, 1-9.

XII. 0. La vallée illustre, en hébreu More, la vallée
située entre le mont Hébal et le mont Garizim, au
cœur de la Palestine. — Sichem est le site le plusbeau de la Palestine centrale, le mieux arrosé de
tout le pays ; on n'y compte pas moins de 27 sources.
Les oliviers qui y croissent rendent le paysage per-
pétuellement vert.

8. A l'orient de Bethel. Bethel est sur la granderoule qui conduit du nord-est au sud-ouest de la Pa-
lestine. Abram s'arrêta sur la montagne située au
levant. De la il put jouir du spectacle de la Terre

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

Sainte presque entière : à l'est, au premier plan, la

chaîne dentelée des collines de Jéricho; dans le

lointain, les montagnes de Moab; entre les deux, la

large vallée du Jourdain; au sud et à l'ouest, l'œil

domine les sombres collines de la Judée; au loin, la

chaîne méridionale sur une pente de laquelle est

Hébron ; vers le nord, les collines qui séparent la

Judée des riches plaines de Samarie.

3° Voyage d'Abram en Egypte, XII, 10-20.

13. Saraï était véritablement sœur d'Abram, étant
fille du même père que lui. Voir xx, 12. D'ailleurs

le mot hébreu traduit par sœur signifie également
cousine, nièce, et en général proche parente.

15. Pharaon n'est pas un nom propre, mais un
titre. On ignore quel était le pharaon qui régnait
en Égvpte à l'époque d'Abram.

•16. lues ânes... des ânesses. Quoi qu'en aient dit les
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uvxov, rzfQÏ JZânaq xtjç yvvatxoç "A$oa\i.
18 Kafo'aaç ôi tpaçaœ xbv Apoafi tlnsv Ti
xovxo inolrjaàç fioi, ou ovx ànrjyyetXàg fioi,

ôxi yvvtj aov taxiv, ^'Ivazlelnaç' 'Oxiàdû.tfrj

uov iaxîv, xut flufiov avTi)v èfiavxiy yvvaïxa-,
Kai vvv idov

?j yvvi'j aov 'è'vavxî aov' Xafiài-

ànozoe^e.
2®Kai tvszeû.azo <l>aoaà> àvdoàai

mot Aftoafi, avfinQonéfxxpai avzov xal zr)v

yvvaïxa avzov xal nàvza ôaa r]v avzâ>.

XIH. Avî^rj ôs Afiçafi t$ Aiyvnxov, avxbg
y.rà

7] yvvr) avzov, xal nàvxa zà avzov, xai

Amx fiez' avzov, tt'ç zr
t
v SQtjfxov.

2 A@oan ôè

)jv nXovatoç aqiôôna xxrjvsai xal àçyvoîo) y.al

yovaî($.
' Kai ènoQSvût] ô&sv rjX&sv st'g zj)v

sorjfiov soag Bai&rjl, icoç zov zônov ov r
t
v

i)

axTjrr) avzov zb ngézsQOv, àvà fitaov Bat&t)).

•/.ai àvà fitaov 'Ayyaî,
*

«4* ibv zônov zov

{hvaiaaztiQiov, ov snoîrjasv ixsï zt)v ào%ijv, xal

ènsxaXtaazo ixsï Afioafi xb orofia zov xvçîov.
5 Kai Amx z(p ovfiTZOQsvofitvq) //«zà A^oafi

>jv nqbfiaxa xal fiôeç xai axtjval.
6 Kai ovx

i%tt>QSi avzovg r) yij xaxotxsïv àpa, ozi r
t
v zà

vnào%ovxa avxâv noXXà, xal ovx fymoei av-

xovç r) yrj xaxotxsïv à\ta.
' Kai éytvsxo fiâ^t]

àvà fitaov xâv noi/itv<»v xmv xxrjvâv zov

Afîçuu xai àvà fitaov xmv noifitvmv xmv xxy-
rmv zov Amx' oi ôs Xavuvaîot xal oi <V?qs-

Çuïoi xôxs xazâxovv zr]v yrjv. &Etns ôs'Afjoau

x(ç Amf Mt) saxm fia%t] àvà ptaov tfxov xal

aov, xal ara fiiaov xmv notfitvtov fiov xal

àva fit'aov xmv notfitvmv aov, ozi àv&çmnoi
àôsXqiot iausv rjfisîg.

9 0vx idov nâaa
i) yij

èvavxiov aov taxi', ôia%coQi'a&i]Ti an' ifxov' et

av elç àçiaxegà, èyà elg ôshà' si ôs av stç

deçtd, iyi\ elç àgiaxegà.
x® Kai inàoug A<àx

xovg oq)&a).[xovç avxov, ênt-ïôe nûauv xi
t
v

nsçl^coçov xov 'Iooââvov, oxi nâaa
i\v noxiÇo-

19. AEX: eisyvvaïxa. AFX: èvavxiov. 20.AEFXf
(in f.) y.alAàn fiert avzà. — 4. A 1EX: axrjvrjv (pro

ào%.). AEFX* (ult.) t». 5. A'EFX: xtijvt] (ay.7]vai
A2

B). 6.AFX: êSvvavros.^S. (pro^ftîo. -yr]). 9.A 1
:

Kai iSa. A* sari.
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18. Qu'est-ce que lu m'as fait? Hébreu : « pourquoi
m'as-tu fait cela? »

19. Pour quel motif as-tu dit que c'était ta sœur?
L'hébreu et les Septante emploient le style direct :

« pourquoi as-tu dit : c'est ma sœur? » — Afin que
je la prisse. Hrbreu et Septante : « aussi l'ai-je prise ».— Voilà ta femme. Les Septante ajoutent : « devant
toi ».

XIII. 1. Donc, Vulgate : ergo. n'est pas dans l'hébreu.— Vers la région australe. Septante : « vers le désert -.

2. En possession d'or et d'argent. Hébreu et Sep-
tante : « en troupeaux, en argent et en or ».

3. Il s'en retourna par le même chemin qu'il était

cenu. Hébreu : « il alla d'étape en étape ». — Du
midi. Septante : « vers le désert ».

5. Qui était. Hébreu et Septante : « qui voyageait ».— Des troupeaux de brebis. Hébreu et Septante :

« des brebis ». — De gros bétail. Hébreu et Septante :

« des bœufs ».

6. Et ils ne pouvaient, Vulgate : et nequibant. Hé-
breu : « de sorte qu'ils ne pouvaient », ut nequirent.

7. De là, Vulgate : unde, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

8. Donc, Vulgate : ergo, n'est pas dans l'hébreu. —
Je te prie, n'est pas dans les Septante.

9. Tout le pays est devant toi. Hébreu et Septante :

« tout le pays n'est-il pas devant toi? » — Je te con-
jure, ne se trouve pas dans les Septante.

10. C'est pourquoi, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.
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et domum ejus, propter Sârai uxô-

rem Abram. iS
Vocavitque Phârao

Abram, et dixitei : Quidnamest hoc

quod fecisti mihi ? quare non indi-

câsti quod uxor tua esset ?
* 9 Quam ob

causant dixisti esse sorôrem tuam,
ut tôllerem eam mihi in uxôrem?
Nunc igitur ecce conjux tua : âccipe Gen 20 u
eam, et vade. 20

Prsecepitque Phâ-
rao super Abram viris : et deduxé-

runteum, et uxôrem illïus, et ôm-
nia quae habébat.

XIII. l Ascéndit ergo Abram de *•

iLgypto, ipse et uxor ejus, et om- in Bethei.

nia quse habébat, et Lot cum eo, ad Ge
ft ^ 4

>

austrâlem plagam.
2 Erat autem di-

.
°

. . Gen. 12, 16 ;

ves valde in possessione auri et ar- «; 35.

génti.
3
Reversûsque est per iter,

quo vénérât, a meridie in Bethei,

usque ad locum ubi prius fîxerat ta- Gen.u, 8

bernâculum inter Bethei et Hai :
4 in

loco altâris quod fécerat prius, et in-

vocâvit ibi nomen Dômini. 5 Sed et

Lot qui erat cum Abram, fuérunt

grèges ôvium,etarménta, ettabernâ-

cula. 6 Nec pôterat eos câpere terra, ta^Abrai

ut habitèrent simul : erat quippe sub- o'n. 3*, V

stântia eôrum multa, et nequibant
habitâre commiiniter. 7 Unde et facta

est rixa inter pastôres gregumAbram
et Lot. Eo autem témpore Chana-
nœus et Pherezœus habitâbant in

terra illa.
8 Dixit ergo Abram ad

T at .... Rom. 12, 18,

Lot : Ae, quseso, sit jurgium inter *«• 132. 1.

meette,etinterpast6resmeosetpas-Gen. u, 27

tores tuos : fratres enim sumus. 9

Ecce univérsa terra coram te est :

recède a me, ôbsecro : si ad sinîstram

îeris, ego déxteram tenébo : si tu déx-

teram elégeris, ego ad sinîstram per-

gam.
i0 Elevâtis itaque Lot ôculis,

viditomnemcircaregiônemJordânis,
quae univérsa irrigabâtur ântequam

28, 19;
35,7 ;

12,8.

Gen. 26, 20.

plaies le Pharaon et sa maison, à cause
de Saraï femme d'Abram. H8 Alors
le Pharaon appela Abram et lui dit :

« Qu'est-ce que tu m'as fait? que ne m'as-
tu averti que c'était ta femme? * 9 Pour

quel motif as-tu dit que c'était ta sœur,
afin que je la prisse pour ma femme?
Maintenant donc voilàtafemme; prends-
la et pars ». 20 Et le Pharaon donna des
ordres à ses gens au sujet d'Abram

;
et

ils le reconduisirent, lui, et sa femme,
et tout ce qu'il avait.

XIII. * Abram monta donc de l'E-

gypte, lui, sa femme et tout ce qu'il

avait, et Lot avec lui, vers la région
australe. 2 Or Abram était très riche en

possession d'or et d'argent.
3

II s'en

retourna par le même chemin qu'il était

venu
,
du midi à Béthel, jusqu'au lieu

où auparavant il avait planté sa tente,

entre Béthel et Haï,
/( au lieu où il avait

fait d'abord un autel, et il invoqua là

le nom du Seigneur.
5 Mais Lot, qui était

avec Abram, avait aussi des troupeaux
de brebis et de gros bétail, et des

tentes. 6 Et ce pays ne leur permettait

pas de demeurer ensemble : car leurs

biens étaient nombreux, et ils ne pou-
vaient habiter en commun. 7 De là il

s'éleva une querelle entre les pas-
teurs des troupeaux d'Abram et de Lot.

Or en ce temps-là les Chananéens et

les Phéréséens habitaient en ce pays.
8 Abram dit donc à Lot : « Je te prie, qu'il

n'y ait pas de débat entre moi et toi,

ni entre mes pasteurs et tes pasteurs ;

car nous sommes frères. 9 Voici que
tout le pays est devant toi : sépare-
toi de moi, je te conjure ;

si tu vas à

gauche, j'irai adroite, et si tu choisis la

droite, je prendrai la gauche ». 10 C'est

pourquoi Lot, les yeux levés, vit toute

la contrée qui s'étendait le long du

rationalistes, l'âne était très commun en Égvptedès
l'époque de l'Ancien Empire, et il est souvent men-
tionné et représenté sur les monuments de cette
époque.

*» Séparation de Lot et d'Abram, XIII, 1-18.

XIII. 1. Vers la région australe, dans la Palestine
du sud.

3. Béthel. Voir plus haut, xn, 8.
9. Sépare-toi de moi. Dans la pensée d'Abram,

cette proposition n'avait sans doute pas d'autre
cause que celle qu'il énonce, à savoir, le trop grand
nombre des troupeaux des deux parents, et les que-
relles qui en étaient la conséquence. Pour Lot, il

avait peut-être, en plus de celte première raison, le

secret désir de quitter la vie nomade, puisqu'il alla

se fixer dans la ville de Sodome. Mais Dieu préparait,
à l'insu même des deux patriarches, la réalisation

de ses promesses. Abram avait probablement, jus-
qu'alors, considéré son neveu Lot comme son futur

héritier. Par cette séparation, dans laquelle le ca-

ractère noble et généreux du patriarche se manifeste
sous un si beau jour, la Providence préparait l'a-

venir de la race élue, qui devait sortir, non de Lot,
mais d'isaac.

10. Le long du Jourdain. Sur ce fleuve, voir t. II.

l'Introduction au livre de Josué. — Sodome et Go-
morrke. Voir la note sur xviu, 16. — Ségor était sans
doute la première ville égyptienne qu'on rencontrait
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fiiv>]
nnb xov xazaazgixpai xbv &sbv ^ôdopa

xaï rôfioQÔa, côç b naçàdsiaoç xov &sov -/.où

(àç îj yîj Aiyvnzov, son; sX&sîv «V Zôyoça.
1 iKa\ i^sXihixo èavxq) Amx nàaav xrjv nsçi-

%ojqov iov 'IoqôÛvov, xaï ànfjçs Aœx àno

àvaxoXmv xaï âis^oiQia&tjaav sxaazoç ànb
xov àdsXffov avxov. ^AfiQUfi 'ds' xaxcpxt]-

asv êv yjj Xavaâv Acox ds xaxcpxrjasv iv

nôXsi xmv neQixwQcav , xai ioxijvojasv iv -5o-

dôfioiç.
*3 Ol ds uvOçujnoi oi iv ^oôofxoiç

novriQol xaï âfiaQxaXoi êvuvz/ov xov &sov

otpôdça.
14'0 ds &sbç tins xqj "Afioafi (isxà zb dia-

XmQio&ijvai xbv Adoz an avxov' 'AtàfSXsxfJor

toù; oq>&aXfioîç aov, xaï ids ànb zov zonov,

ov vvv av si, nçbg fionyâv xai Xifia xcà ava-

xoXaç xaï &àXaaaav 15 bxi nàaav xtjv yrjv,

r
t
v av bçt}ç, aoï dmaoa avxtjv xai xqi aniq\iaxi

aov scoç aimoç, *6 xaï notr/aœ xb aniçfxa
aov (aç xrjv âufxov xrjç ytjç' si dîivazaî xig

ê%aQi&firjaai xijv àufiov xijç yqç, xaï xb oniQ-

fia aov içaQi&fiy&ijaexai. ^'Avuaxàg dibdsv-

aov xï\v yrjv sic xs xb [irjxoç avxijç xai sic xb

nXaxo*' oxi aot âmaco avzijv 'xai xqi ansç-

fiaxî aov sic xbv aimra'. 1S Kai ànoaxrj-

vaaaaç Afiçafi iX&cbv xazcpxrjas naçà xt)v

ôqvv xtjv Map@(nj, tj tjv iv XsfSçtcôv, xaï o)xo-

dôfirjasv sxst Ovaiaaxi'
l çiov xGj xvqixç.

XIV. Eytvsxo ds iv xrj fiaaiXslci xfj'AfiaocfàX,

fiaaiXicoç £svvaàç, 'xaï Aqi<x>i, fiaaiXicoç 'EX-

Xaaâç, XoôoXXoyofiôç, *{3aaiXsvç 'EXàp, xaï

QagyaX, fSaaiXsvç i&vcôv, ^ênoitjaav noXsfiov

fisxà BaXXâ, fiaaiXicoç JZodôfimv, xaï fisxà

Baçaa, fiaaiXimç rofiôoiiaç, 'xaï [xsza £sv-

vaccç, fiaaiXimç 'Adafià, xai 'fisxa' 2!vfiof3nQ,

fSaaiXsojç Hsfimst'n, xai fSaaiXim^ BaXâx' avxr\

15. AEX: S. t« aicâv. 16. AX: dQi&fitj&vffsrai.
18. AX* tw. — 1. AFX* (pr.) xai. AEFX: f3aadsvg
(pro ait. -Xs'ws). Af (a. XoS.) xai 6. AFX* (tert.)

fiera (AX^ eti. quart).
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il. Regionem. Septante : « regionem totam ». —
S'éloigna de l'orient. Hébreu : « partit du côté de
l'orient ».

12. Dans les villes qui étaient aux environs du
Jourdain. Septante : « dans une ville des environs ••— Il habita. Hébreu et Septante : « il dressa ses
tentes ». — Dans Sodome. Hébreu : « jusqu'à So-
dome ».

16. Il pourra aussi nombrer ta postérité. Hébreu
et Septante : « ta postérité aussi pourra être nom-
brée ».

17. A toi. Les Septante ajoutent : « et à ta postérité
à jamais ».

18. 2)onc, Vulgate : igitur, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante. — La vallée. Hébreu : « les
chênes ». Septante : « le chêne ».

XIV, 1. Bot* de Pont. Hébreu et Septante : « roi
d'Eliasar. » — Thadal. Septante : « Thargal ».

Captifs de guerre. Cylindre chaldéen. (ï. lî, p. 71).
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2 S1 -XXV, 11). — 4° Sa séparation d'arec Lot ( Mil. 1-18).

subvérteret Dôminus Sôdomam et
Gen 19 24

Gomôrrham,sicutparadisusDômini, ^^.f
"

et sicutiEgyptus veniéntibus in Se-
^
e

4

n *>
î
0i

gor.
{ i

Elegitque sibi Lot regiônem ii ™';

circaJordânem ,
et recéssit ab oriente :

divisique sunt altérutrum a fratre

suo. V2Abram habitâvit in terra Châ-
naan : Lot vero morâtus est in ôppi-
dis quse erant circa Jordânem, et ha- n*

, Gen. 14, 12.

bitâvitmSôdomis. 1J Hommes autem
Sodomitse péssimi erant, etpeccatô
res coram Domino nimis.

Gen. 18, 20.

14
Dixitque Dôminus ad Abram,

postquam divisusestabeo Lot : Leva

ôculos tuos, et vide a loco, in quo
nunc es, ad aquilônem et meridiem,
ad oriéntem et occidéntem. 13 Om-
nem terram, quam cônspicis, tibi

dabo, et sémini tuo usque in sempi-
térnum. 16

Faciâmque semen tuum
sicut pûlverem terrse : si quis potest
hôminum numerâre pûlverem terrse,

semen quoque tuum numerâre pôte-
rit. " Surge, etperâmbula terram in

longitûdineet in latitûdine sua : quia
tibi datûrus sum eam. H8 Movens

ïgitur tabernâculum suum Abram,
venit et habitâvit juxta convâllem

Mambre, quœ est in Hebron : aedifi-

vitque ibi altâre Domino.
XIV. ' Factum est autem in illo

témpore, ut Amraphel, rexSénnaar,
et Arioch, rex Ponti, et Chodorlâho-
mor rex Elamitârum, et Thadal, rex

Géntium 2 inirent bellum contra Bara

regem Sodomôrum, et contra Bersa

regemGomôrrhae, et contra Sénnaab

regem Adamse, et contra Sémeber

regem Séboim. contrâque regem Ba-

Promis-
siones
divinee.

Gen. 12, 7

15, 18
;

26, 4.

Dent. 34, -

Rom. 4 10.

3 Reg.
4, 20.

Gen. 15, 5.

Abram în
Hebron.

Gen. 14, 13,24.
Jos. 10, 3.

2 Reg.
2, 11.

Bellum
régis
Elami-

târum et
socioruni

ejus.

Jourdain, et qui, avant que le Seigneur
eût détruit Sodome et Gomorrhe, était

toute arrosée, comme le paradis du

Seigneur, et comme l'Egypte, en ve-

nant vers Ségor.
H Lot choisit pour lui

les environs du Jourdain
,
et s'éloigna

de l'orient : c'est ainsi qu'ils se séparè-
rent l'un de l'autre. 12 Abram habita

dans la terre de Chanaan, et Lot de-

meura dans les villes qui étaient aux
environs du Jourdain, et il habita dans
Sodome. ,3 Or les habitants de Sodome
étaient très méchants, et très grands

pécheurs devant le Seigneur.
1i Et le Seigneur dit à Abram, après

que Lot fut séparé de lui : « Lève les

yeux et regarde, du lieu où tu es main-

tenant, vers l'aquilon et le midi, vers

l'orient et l'occident. V6 Tout le pays

que tu aperçois, je te le donnerai, à toi

et à ta postérité pour toujours.
16 Je

ferai ta postérité comme la poussière
de la terre

;
si quelqu'un d'entre les

hommes peut nombrer la poussière
de la terre, il pourra aussi nombrer ta

postérité.
* 7
Lève-toi, et parcours le pays

en sa longueur et en sa largeur, parce

que c'est à toi que je le dois donner ».

18 Levant donc sa tente, Abram vint et

habita près de la vallée deMambré, qui
est en Hebron, et il bâtit là un autel au

Seigneur.
XIV. ' Or il arriva en ce temps-là

qu'Amraphel roi de Sennaar, Arioch

roi de Pont, Chodorlahomor roi des

Élamites, et Thadal roi des Nations,
2 firent la guerre à Bara roi de Sodome,
à Bersa roi de Gomorrhe, à Sennaab

roi d'Adama, à Séméber roi de Séboïm,

et au roi de Bala, la même que Ségor.

sur la frontière, en allant du pavs de Chanaan dans
la vallée du Nil.

15. Je te le donnerai. Cette promesse de Dieu con-
férait à Abram un droit authentique sur tout le

pays de Chanaan. Quant à sa postérité, elle ne devait
occuper ce pays qu'autant qu'elle serait fidçle, comme
lui, à Dieu et à la religion. Cette condition se trouve
clairement exprimée dans l'Écriture, Lévit., xvm, 2<ï,

28; Deut., iv, 25; /s., xlviii, 18.
18. Hebron. Voir la note sur xxm, 2.

5° Lot délivré par Abram, XIV, 1-21.

XIV. 1. Amraphel, roi de Sennaar, etc. Les inscrip-
tions chaldéennes confirment les renseignements
donnés par la Genèse sur cette confédération de rois.

Chodorlahomor, roi d'Élam, en était le chef (ver-

sets 4, 5, 17). Son nom signifie probablement « servi-

teur du dieu Lagamar •. Or, sur une brique trouvée

à Ur, patrie d'Abraham, on lit le nom d'un roi, Kou-

dourmaboug ou, peut-être mieux, Koudourlagamar,
à la fois roi de Vamoutbal, c'est-à-dire d'Elam, et de

la terre du couchant, c|est-à-dire de la Syrie. Ce roi

avait un fils nommé Eriakou, « serviteur du dieu

Lune », qu'il plaça à la tête du royaume de Larsa

après en avoir fait la conquête ; si, comme il est pro-

bable, Ériakou, roi de Larsa, et Arioch, roi de Pont,

en hébreu Ellassar(Larsa), nesontqu'un seul etmême
personnage, un des alliés de Chodorlahomor aurait

été son propre fils. — De plus, au temps d'Enakou,

régnait à Babvlone un roi nommé Hammourabi :

n'est-ce pas {'Amraphel de la Bible, roi lui aussi de

Sennaar, c'est-à-dire de la Babylonie? Enfin, une

autre tablette cunéiforme mentionne, en même
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VI. «enerationes Abrahse (XI, 2Ï-XXV, 11). — 5° jLof tiberatur CXMVJ.

iazl HrjyoïQ. ^Tlâvzeç ovzoï cvieqxôvtjaav inl

zr\v (pâoayya zijv àXvxrjV avzrj ?j
\}âXaoaa

rtàv âXmv. * dâdexa ezr\ avzol idovXevoav

Tq5 XodoXXoyofiôç
•

Tçi de zniçxaidexâzoy ezet

ùnkGTtjcav. ^'Ep de rqj zeaaaQeçxaidexâzqp
tzei rjX&e XodoXXoyofioQ xal oi fiaaiXeîç pez'

avzov, xal xazt'xoxpav toiiç yîyavzaç zovç èv

Aozaoàd- 'xal' Kaqvttù, xal s&vtj iayvQa afta

avzoTç, xal zovç 'Ofi/iaîovç zovç iv £avîj t\\

izôXet,
Q xal zovç XoQQaiovç zovç iv zotç oçeai

£i]£iQ, tac zijç zeoffitv&ov zijç (IjccqÛv, i]
iaziv

iv zfi inrjfMp.
7Kal àvaozoéxpavztç r

t
Xdov ènl

ztjv nqyrjv zijç xotaetaç, avztj iazl Kâdijç, xat

xazixoxpav nâvzaç zovç *àç%ovzaç AfiaXrt x,
xal zovç AfiOQÔaiovç zovç xazotxovvzaç èv

'Aaaaovùa\iât).

S'EÇijX&e as flaGtXevç ^odô^oav xal fiaat-

Xevç rofiôoijaç xal flaaiXevç Adapa xal fia-

oiXevç 2.'f@mùu xal (ïaaiXevç BaXâx, avzr\ èazl

2riycùQ, xal naçezâ^avzo avzoïç elç nôXefiov

iv zfj xoiXàdi. t/j âXvxjj, ^n()6ç XodoXXoyoftéo,

fiaGiXia 'EXâfi, xal QaoyâX, (jaaiXia i&vâv,

xal 'AftaocpâX, fîaoïXia £ervaûo, xal Ani<ô%,

fiactXia 'EXXaaâo, oi zivaaneç fiaaiXeïç nçoç
rovç Tit'vze. ^'H de xoiXaç ?) âXvxTj çpçiaza

àayâXzov. "Eyvye de fiaaiXevç J^oôôfiav xal

fiaaiXevç rofiooôaç, xal ivéneaav ixeï, oi de

xazaXeicp&évzeç elç ztjv oçeivijv eyvyov.
* l"EXa-

(3ov de zi)v ïnnov nàaav zijv J£od6p<av xal /V
fiogoaç, xal navza za ^omfiaza avzoSr, xal

ànijX&ov.
,2

EXafiov de xal zbv Aojz, zov v'tov

zov adeX<foi~ Afioafi, xal zijv ànoaxevijV avzov,
xal andpypvxo' tjv yctQ xazoïxtàv iv Zodoumç.

>
*3

TlaQayevôfievoç de zâv araam&tvzcov ziç,

ànriyyeiXer Afinaft zcô fzeoâzri' avzoç de

xazcpxet naqa zjj dQvi zy Manfiof[ AfxOQQai'ov,
zov ûdeXrpov 'Eo%G)X xal zov àdeXyov Avvàv,
oi rjaav ovvmfiôzai zov "A$Qa\i. ^Axovoaç

4. AEX: (*avroï) èSèlevov. 5.AX: oi p. ol. AEFX*
(tert.) y.al. 6. AEX: rsosfi. 7. A: rfh&oaav. 9. Af
(p. Tfffff.) 'moi. 12. A* (ait.) rbv. 13. A: èv (EX:

•jiqos) rfj So.
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3. La vallée des Bois, Vulgate : vallem Silvestrem.

Hébreu : « la vallée de Siddim »
; Septante : « la vallée

de sel ». — Maintenant, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

4. Car, Vulgate : enim, ne se trouve ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante.
5. C'est pourquoi, Vulgate : igitur, n'est pas dans

l'hébreu. — Les Raphaïtes. Septante: « les géants ».

— A Astarothcarnaim. Septante : « à Astaroth et

Carnaïm » :
— Les Zuzites. Septante : « les peuples

forts». — Avec eux. Hébreu : « à Ham ». — A Savé-

Cariathaïm. Septante : « dans la ville de Savé ».

6. La plaine. Hébreu et Septante : « le térébinthe ••

— Dans le désert. Hébreu : « vis-à-vis du désert »,

super desertum.

7. La fontaine de Misphat. Hébreu : « En-Misch-

path »
; Septante : « la fontaine du jugement ». —

Toute la contrée des Amalécites. Septante : « tous

les princes d'Amalec ».

8. La vallée des Bois. Voir plus haut, y 3.

9. Roi des Nations... roi de Pont. Voir n. i. p. 53.

du. La vallée des Bois avait beaucoup de puits. Hé-

breu : « la vallée de Siddim était des puits et des

puits ».
,

12. Qui habitait à Sodome. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « et ils s'en allèrent ».

13. L'Hébreu. Septante : « le passant ». — Dans la

vallée. Hébreu : « aux chênes »
; Septante : « au

chêne ».
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 27-XXV, 11). — 5° Lot délivré par Abram CXIVJ.

lae, ipsa est Segor.
3 Omnes hi con-

venérunt in vallem Silvéstrem, quae

nunc est mare salis. '' Duôdecim

enim annis servierant Chodorlâho-

mor, et tertiodécimo anno recessé-

runt ab eo. 5
Igitur quartodécirno

anno venit Chodorlûliomor, et reges

qui erant cum eo : percusserûntque

Raphâim in Astarothcarnaïm, etZu-

zim cum eis, et Emim in Save Cariâ-

thaim,
6 et Chorreéos in môntibus

Seir, usque ad campéstria Pharan,

quœ est in solitûdine. 7
Reversique

sunt, etvenéruntadfontem Misphat,

ipsa est Cades : et percussérunt om-

nem regiônem Amalecitârum, et

Amorrhœum, qui habitâbat in Asa-

sônthamar.
8 Et egréssi sunt rex Sodomùrum,

et rex Gomôrrhae, rexque Adamœ,
et rex Séboim, necnon et rex Balae,

quae est Segor : et direxérunt âciem

contra eos in valle Silvéstri :
9 scili-

cet advérsus Chodorlâhomor regem
Elamitârum, et Thadal regem Gén-

tium, et Amrapliel regem Sénnaar,
et Arioch regem Ponti : quatuor re-

ges advérsus quinque.
<0 Vallis au-

tem Silvéstris habébatpûteos multos

bitûminis. Itaque rex Sodomôrum,
et Gomôrrhae, terga vertérunt, ceci-

derûntque ibi : et qui remânserant,

fugérunt ad montem. ** Tulérunt

autem omnem substântiam Sodomô-
rum et Gomôrrhae, et univérsa quae
ad cibum pertinent, et abiérunt :

12 necnon et Lot et substântiam ejus,
fïlium fratris Abram, qui habitâbat

in Sôdomis.
VA Et ecce unus qui evâserat, nun-

tiâvit Abram Hebraéo
, qui habitâbat

in convâlle Mambre Amorrhaéi, fra-

tris Eschol, et fratris Aner: hi enim

pepigerant fœdus cum Abram.
11
Quod cum audïsset Abram, cap-

Gen. 19, 22
;

Gen. 19, 24.

Num. 34, 3.

Jos. 3, 16.

Deut. 2, 10.

Num.
32, 37.

Ez. 25, 9.

Deut. 2, 12.

Gen. 21, 21.

Deut. 33, 2.

San. 10, 12.

Num. 13, 27
;

27, 14
;

33, 36.

Deut. 1, 2.

Gen. 10, 19.

Deut. 29, 23.

Os. 11, 8.

Triumpliat
Chodorlâ-
homor,

Gen. 11,3.

Lot
captivus.
Gen. 13, 12.

3 Tous ces rois s'assemblèrent dans la

vallée des Bois, qui est maintenant la

mer de sel.
'' Car pendant douze ans ils

avaient été soumis à Chodorlâhomor,
et à la treizième année ils s'étaient sé-

parés de lui. 5 C'est pourquoi, à la qua-
torzième année, Chodorlâhomor vint,

et les rois qui étaient avec lui
;
et ils bat-

tirent les Raphaïtes à Astarothcarnaïm

et les Zuzites avec eux, et les Emites à

Savé-Cariathaïm,
GetlesChorréensdans

les montagnes de Séir jusqu'à la plaine
de Pharan, qui est dans le désert. 7 Puis

ils retournèrent et vinrent à la fontaine

de Misphat, le même lieu que Cadès; et

ils ravagèrent toute la contrée des Ama-
lécites et des Amorrhéens qui habitaient

à Asasonthamar.

8 Alors partirent le roi de Sodome,
le roi de Gomorrhe, le roi d'Adama, le

roi de Séboim et le roi de Bala, la même

que Ségor : et ils rangèrent leur armée

en bataille contre eux, dans la vallée

des Bois ;

9
c'est-à-dire, contre Chodor-

lâhomor roi des Élamites, Thadal roi

des Nations, Amraphel roi de Sennaar

et Arioch roi de Pont : quatre rois con-

tre cinq.
d0 Or la vallée des Bois avait

beaucoup de puits de bitume. C'est

pourquoi les rois de Sodome et de Go-

morrhe, ayant pris la fuite, y tombè-

rent, et ceux qui étaient restés s'enfui-

rent sur la montagne.
H Et ils enlevè-

rent toutes les richesses de Sodome et

de Gomorrhe et tous les vivres, et ils

s'en allèrent. ,2 Ils enlevèrent aussi

avec toutes ses richesses Lot, fils du

frère d'Abram, qui habitait à Sodome.

,3 Et voilà qu'un homme qui s'était

sauvé annonça cette nouvelle à Abram
l' Hébreu, qui habitait dans la vallée de

M ambré l'Amorrhéen, frère d'Escol, et

frère d'Aner; car ceux-ci avaient fait

alliance avec Abram. M Quand Abram

temps qu'Ériakou, un Toudhoula dont le nom offre une
frappante analogie avec celui de Thadal. Ce dernier
était roi des Nations, en hébreu, roi de Goim, et il

y a tout lieu de croire que ce nom de Goim répond
à celui de Guti, qu'on lit souvent dans les inscriptions
cunéiformes et qu'on n'a pu encore exactement
identifier. Quoi qu'il en soit, il est désormais im-
possible aux critiques rationalistes de traiter de
mythe cet épisode de la Genèse, comme ils le fai-
saient jadis avec tant de facilité et de légèreté.

2. Ségor, autre que le Ségor mentionné plus haut,

xin, 10. Voir la note sur Genèse, xix, 22.

5. Astarothcarnaïm, consacrée à Astarté (la Lune),
à l'est et non loin de la mer Morte. Voir I Mach.,
v. 20. — Savé Carialhaïm, à l'est du Jourdain : po-
sition inconnue.

6. Chorréens. Voir xxxvi, 20. — Séir, Fldumée.
7. Cadès. Voir Nombres, xx, 1. — Asàson thamar,

ou Engaddi, dans le désert de Juda.
12. ils enlevèrent aussi Lot. Un antique cylindre
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VI. «enerationes Ahralia» (XI, 2J-XXV, 11). — 5° Lot Uberatur (XIV).

de "Apoafi, ou yyjxaXmzevzai
xAmz o àdeXcpt-

dovg avzov, i}çi&fii]<TS zovg lâîovg oixoyeveîg

avzov, ZQiaxoalovg âéxa xal ourdi, xal xaz-

edim^ev 'onîam avzmv smg Aàv. lâ Kal in-

éntaev en avzovç zljv vvxza, avzbg xal oi

naïdeg avzov, xal inàza^ev avzovç xal xaz-

tdi'm^ev avzovç ëmç Xofià, i'j
iaztv iv àotazegâ

zlafxaaxov.
16 A"at àniczoeye nùaav zr

t
v

înnov JZodôftcov, xal Amz zov àdeXqiidovv av-

zov ànéazoexpe, xal 'nàvza' za vnap%ovza
abzov xal zàg yvvaïxaç xal zov Xaôv. 17 Eç-

i]X&e de ^aatXevç Zodôfimv etç avvàvzrjaiv

arnw, fiezà z'o vnoozpéxpat avzov àno zr
tç

xonijç zov XodoXXoyofibp xal zmv fiaaiXtmv

zmv pez' avzov, etç rqv xoû.dda zov 2a@v
zovro 7jv zb nedtov zmv @aoiXimv. ™Kai

MeX^taedéx, (iaGiXehç 2aXr[\i, ih]veyxe unzovç

xal oïvov îjv de iepevg zov Oeov zov vxpî-

azov. 19 Kal evXôytjcre zov A^nafi xal eînev

EvXoyrjfxtroç "Afîpan zq) &ecp t<j5 ixplazm, oç

exztae zov ovquvov xai ztjv yqv,
*" xai ev-

Xoyrjzbç o -ùebç o vxpiazoç, oç naçidmxe zovç

ty&QOvg aov vno%eiplovç aot. Kal édmxev av-

z($
x

A$pa\iL dexàztjv àno nàvzmv. 21 Eïne

de (iaotXevg £od6[imv npbç "Afîpafi
'

Aôç fioi

zovç àvdpaç, z^v de ïnnov Xàfie aeavzm.
22 Eïne de A^oa/i npbç zov fiaaiXév. 2odô-

fioiv 'Exzevm zljv %eîpà fxov nçbç xvptov zov

ûebv zov vtpiazov, og exuae zov ovoavbv xal

rïjv yrjv,
2 <* « àno anapziov emç ccpvçmztjçoç

vnodi'niazog "Xyipopai àno nàvzcov zmv amv,

tva
fiij tihrjç' "Ozi iym ènXovztau zbv"A§Qa(i.

- %
nX?)v mv écpayov oi veaviaxot, xal zrjç [*e-

nidoç zmv àvôpmv zmv avfxnoQev&ivzmv fiez'

i/iov, 'EoymX, Avvâv, Mafiporj, ovzot Xijxpov-

t«i fieoîda.

XV ,Mezà de zà oijfiaza zavza iytrq&i] p//-

}ta xvgîov ngbç A(3oa/x iv bçâfiazi, Xéymv Mr
t

(pofiov, Afioufi' iym vnepaonîÇm aov, 6 (u-

14. AEX: àdslfos. 1Q. K{1)EX.z àBehpbv. 17. AX:
ïte§. ftaaiXecog. 19. A: rjvXôyriaev. 20. AEX* 'Afio.
22. AX* (pr.) rov. A>FX* xvn. 23. AX: oyaioarv.
(FX: oçpeç.).

14. Son frère. Seplante : le (ils de son frère ». —
Il prit, Vulgate : numeravit. Hébreu : « il arma ». —
Agiles, Vulgate : expeditos Seplante : proprios.

—
Poursuivit. Les Septante ajoutent : « après eux. ».

15. Ses alliés divisés, manque dans les Septante.— Il fondit. L'hébreu et les Septante ajoutent : « lui

et ses serviteurs ».

16. Les richesses. Septante : « la cavalerie de So-

dome ». — Son frère. Voirv. 14.

17. La vallée du roi. Septante : « le champ des
rois ».

19. Qui a créé le ciel et la terre. Hébreu : « posses-
seur du ciel et de la terre ». C'est ainsi, d'ailleurs.

Mue traduit elle-même la Vulgate un peu plus bas.

t. 2-2.
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M". Donne-moi les âmes, et prends le reste pour
toi. Hébreu : « Donne-moi les âmes (les personnes),
et prends pour toi les richesses ». Septante : « donne-
moi les hommes, et prends les chevaux pour toi ».

22. Possesseur. Septante : « créateur ».

23. Le fil de la trame. Hébreu et Septante : « un
fll ».

XV.l. Ainsi, Vulgate : itaque, n'est pas dans l'hébreu.
— Je suis ton protecteur. Hébreu : « je suis ton bou-

clier ». — (Je suis) ta récompense grande à l'infini.

Hébreu et Septante : « ta récompense sera très

grande ».
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2 S1 -XXV, II). — 5° Lot délivré par Abram CXIV}.

tum vidélicet Lot fratrem suum, nu-

merâvit expeditos vernâculos suos

trecéntos decem et octo : et perse-
cûtus est usque Dan. V6 Et divisis

sôciis. irruit super eos nocte : per-

cussîtque eos. et persecûtus est eos

usque Hoba, quae est ad laevam Da-

mâsci. H6
Reduxitque omnera subs-

tântiam, et Lot fratrem suum cum
substântia illius, mulïeres quoque et

pôpulum.
"

Egréssus est autem rex

Sodomôrum in occûrsum ejus, post-

quam revérsus est a caede Chodor-

lâhomor, et regum qui cum eo erant

in valle Save, quae est vallis régis.
18 At vero Melcbîsedech rex Salem,

prôferens panem etvinum, erat enim
Sacérdos Dei Altissimi,

* 9 benedixit

ei, et ait : Benedîctus Abram Deo

excélso, qui creâvit cœlum et ter-

rain :
20 et benedîctus Deus excélsus,

quo protegénte, hostes in mânibus
tuis sunt. Et dédit ei décimas ex om-
nibus. 2t Dixit autem rex Sodomô-
rum ad Abram : Da mibi animas,

caetera toile tibi.
22

Qui respôndit
ei : Levo manum meam ad Dôminum
Deum excélsum, possessôrem cœli

et terrae,
23

quod a filo subtégminis
usque ad corrîgiam câligae, non ac-

cipiam ex omnibus quae tua sunt, ne
dicas : Ego ditâvi Abram :

2 ''

excép-
tis his, quae comedérunt jûvenes,
et pârtibus virôrum, qui venérunt

mecum, Aner, Escbol, et Mambre :

isti accipient partes suas.

XV. l His îtaque transâctis, fac-

tus est sermo Dômini ad Abram
per visiônem, dicens : Noli timére,

Abram, ego protéctor tuus sum, et

Gen. 13, 11.

Ab Abram
Loi

liberatur.

Deut. 34, 1.

Jud. 18, 29.

1 Keg. 14," 6.

Is. 41, 2.

2Reg.
18, 18.

Melchi-
sedech.
Heb., 7, 1.

Ps. 109, 4.

Jos. 10, 1.

Ex. 6, 8.

Dan. 12, 7.

Ap. 10, 5.

I lu»
Dei cum
Abram.
Xs. 41, 10.

Ps. 5, 13.

Sap. 5, l(i.

eut entendu cela, c'est-à-dire que
Lot son frère était captif, il prit les

plus agiles de ses serviteurs, nés
dans sa maison, au nombre de trois

cent dix-huit, et poursuivit les enne-
mis jusqu'à Dan. l

'

6
Puis, ses alliés

divisés, il fondit sur eux pendant la

nuit, les battit et les poursuivit jusqu'à
Hoba, qui est à la gauche de Damas.
u

II reprit toutes les richesses, et Lot
son frère avec ses richesses, de même
que les femmes et le peuple.

<7 Mais le

roi de Sodome sortit au-devant de lui,

lorsqu'il revenait après la défaite de
Chodorlahomor et des rois qui étaient

avec lui dans la vallée de Savé, qui est

la vallée du roi. 18 Mais Melchisédech,
roi de Salem, offrant du pain et du vin,

car il était prêtre du Dieu très haut,
19 le bénit, et dit : « Béni soit Abram par
le Dieu très haut, qui a créé le ciel et la

terre !

20 Et béni le Dieu très haut, qui
te protégeant, les ennemis ont été livrés

entre tes mains ! » Et Abram lui donna la

dime de tout. 2i Mais le roi de Sodome
dit à Abram : « Donne-moi les âmes, et

prends le reste pour toi ». 22 Abram lui

répondit : « Je lève ma main vers le Sei-

gneur Dieu très haut, possesseur du
ciel et de la terre,

23
que depuis le fil de

la tramejusqu'à la courroie d'une chaus-

sure, je ne recevrai rien de tout ce qui est

à toi, afin que tu ne dises pas : J 'ai enri-

chi Abram. 24
J'excepte seulement ce

que mes jeunes gens ont mangé, et les

parts des hommes qui sont venus avec

moi, Aner, Escol, et Mambré : ceux-ci

recevront leurs parts » .

XV. 1 Ces choses s'étant ainsi passées,
la parole du Seigneur se fit entendre à

Abram dans une vision, disant : « Abram,
ne crains pas, je suis ton protecteur et

chaldéen, trouve dans les ruines d'Érech. lait revivre
cette scène en nous montrant des captifs emmenés
par leurs vainqueurs.

44,16. Lot son frère, hébraïsme, pour son proche
parent. Comparer xn, 13. — Dan, au nord de la Pa-
lestine.

15. Damas, capitale de la Syrie, abondamment ar-

rosée, et tout entourée de verdure, au milieu du dé-
sert.

18. Melchisédech, « roi de justice, » Hébr. vu, 2, ne
nous apparaît qu'en passant dans l'iiistoire des pa-
triarches, mais son rôle n'en a pas moins une
grande importance. Par son double caractère de
roi et de pontife, il représente le Messie; le pain
et le vin qu'il offre au Très-Haut sont la figure du
sacrifice eucharistique ;

il a mérité de donner son
nom au sacerdoce de la loi nouvelle, selon l'ordre
de Melchisédech (Ps. cix, 4; Hébr., vi, 20). Le texte
sacré ne nous fait connaître ni sa famille ni sa

vie : « sans père, sans mère, sans généalogie •,

dit S. Paul, Hébr., vu, 3. On a voulu conclure de là

que c'était un ange, ou bien le Messie, le Fils de
Dieu ou le Saint-Esprit. Ces hypothèses sont sans
fondement : elles contredisent le langage des Livres

Saints, et leurs auteurs ont été regardés par les Pères

comme hérétiques. D'autres suppositions, qui voient
en Melchisédech, Sem, Cham, Hénoch, Job, etc., ne
sont pas mieux prouvées. Tout ce que l'on peut af-

firmer avec certitude, c'est que, réunissant en sa

personne les dignités royale et sacerdotale, il ado-
rait le vrai Dieu et était justement vénéré à cause
de ses vertus. — Roi de Salem. On croit communé-
ment que cette ville est la même que Jérusalem. Le
Psaume lxxvi, 3, en appelant, dans le texte hébreu,
la capitale de la Judée, Salem, confirme indirecte-

ment cette opinion, quoiqu'elle ait des contradic-

teurs.
21. Les âmes. Voir la note sur Genèse, ix, 5.
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a&ôç aov noXvç taxai aqiôdça.
2
Aéyei de

Afioayi' /Honora, xvoie, ri (ioi dwaetç; zym
de ànoXvofiai arexvoç, b de vibç Maaèx rr

tç

oixoyerovç
«

fiov, ovroç Aafiaaxbç EXii^eç.
3Kal elnev "Afinafi' 'Eneidi\ ifiol ovx idmxaç

ant'ofta, b de oïxoyevtjç fiov xXrjQoroftrjati fie.

^Kal ev&vç (foavrj xvqiov iye'vero nçbç avrbv,

Xtyovaw Ov xXtjçovofitjaei as ovroç, âXX' ôç

fheXevaerai ix aov, ovroç xXrjQOvofitjaei ae.

^'E^^yaye de avrbv ££(» xal elnev avrqp'

'AvâfiXtipov ôrj ei'ç rbv ovQavbv xal àçi'&fit]-

aov rovç àarénaç, et dvnjarj iÇaçi&fiijaai av-

rovç. Kal elnev"' Ovrwç êarai rb antçfia
aov. 6 Kal inlarevaev "Afina/i r63 &eœ,
xal êXoyi'a&ij avrcâ eiç dr/.aioavrrjv.

7 Elne de nçbç avrbv 'Eym 6 ftebç o f£«-

yayâv ae ix yâgaç XaXdalwv, mçre dovral

aot ryv yijv ravrtjv xXt]Qoi>0[fîjaai.
8 Elne

dé' /âéanora xvqie, xara ri yvâaofiai, on

xXijQovopr}ooi avrîjv;
9 Elne de avrû>' Aâfîe

\ioi dâfiaXtv rnteri'X,ovaav xal alya rçierîÇov-

aav xal xqiov rQten'Xovra xal. TQvyôva xal

negiareçàv.
10

EXufie de avrqi navra ravra,

xal âieîXev avrà fitaa, xal exfrjxev ecvta àvri-

nobçwna âXXrjXoiq' rà de bçvea ov dtetXe.

11 Kart
fit]

de onvea inl rà aâfiara 'inl rà

di%orofit}paru avrâv, xal avvexâdiaev avroîç

Afiçafi.
i2 neol de ijXiov dvafiàç é'xaraaiç

intneae to! Afina/n, xal t'dov qjbfioç axoreivbç

fiéyaç imni'nrei avroj.
13 Kal *ênôé&t] nobç

Afiqan' rivâaxav yvâiai] on nâçoixov earai

rb one'Qfia aov iv yîj ovx tdt'a, xal dovXmaov-

aiv avtovç xal xaxcbaovaiv avrovç 'xal ra-

neivâoovaiv avrovç reroaxôaia errj.
14 Tb

de e&voç, c» èav dovXevacoai, xQivà iyâ' fiera
de ravra tïeXevaovrai 'code' fiera ànoaxevijç

noX).rjç. ,.
15 JLv de àneXevarj nqbç rovç nart-

4. A(?)FX: Xéycov. 7. A: avriô (pro no. avrôv).
11. AEX-" (ait.) iaiL 13. A: y., y.ax. avrb y.. SsX. av-
ras y.. TctTT.
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2. Cet Èliézer de Damas est le fils de l'intendant
de ma maison. Hébreu : « et le fils de l'intendant de
ma maison, celui-ci, est Éliézer de Damas ». Septante :

« et le fils de Masec, la servante de ma maison, est
cet Eliézer de Damas ».

4. De tes entrailles. Septante : « de loi ».

6. Et ce lui fut imputé à justice. Hébreu : « et il

(Dieu) le lui imputa à justice. »

11. Les oiseaux.h. : « les oiseaux de proie ».— Sui-
tes corps morts. Les Sept, ajoutent : « sur leurs parts ».

12. Une terreur grande et sombre. Hébreu : « une
frayeur et une grande obscurité ».

13. Il lui fut dit. Hébreu : « le Seigneur dit • . — Sa-
che dès à présent. Hébreu et Septante : « sciendo
scies ». — Qu'on les opprimera. Les Septante ajou-
tent : « et qu'on les humiliera ».

14. Ils sortiront. Les Septante ajoutent : [pour ve-

nir] « ici ».

Aigles dévorant un animal (j. il).

(D'après nn plat de bronze de Slmroud.)



La Genèse, XV, 2-15. 75

VI. Histoire d'Abraham (XI, 27 -XXV, 11). — 6° Pacte de Dieu arec Abratn CXVJ.

merces tua magna nimis. 2
Dixitque

Abram : Domine Deus, quid dabis

mihi? ego vadam absque liberis : et

filius procuratôris domus mese, iste

Damâscus Eliézer. 3
Addiditque

Abram : Mihi autem non dedisti se-

men : et ecce vernâculus meus, lueres

meus erit. *
Statîmque sermo Dô-

mini factus est ad eum, dicens : Non
erit hic hseres tuus : sed qui egre-
diétur de utero tuo, ipsum habébis

haerédem. 3
Eduxîtque eum foras, et

ait illi : Sûspice cœlum, et mimera

stellas, si potes. Et dixit ei : Sic

erit semen tuum. G Crédidit Abram

Deo, et reputâtum est illi ad justi-

tiam.
7
Dixitque ad eum : Ego Dôminus

qui edûxi te de Ur Chaldaeôrum, ut

darem tibi terram istam, et possi-
déres eam. 8 Ai ille ait : Domine

Deus, unde scire possum, quod pos-
sessûrus sim eam? 9 Et respôndens
Dôminus : Sume, inquit. mihi vac-

cam triénnem. et capram trimam,
et arîetem annôrum trium, tûrturem

quoque et colûmbam. 10
Qui tollens

univérsa hsec, divîsit ea per médium,
et utrâsque partes contra se altrin-

secus pôsuit : aves autem non di-

visit. u
Descenderûntque vôlucres

super cadâvera
,

et abigébat eas

Abram. *'2
Cumque sol occûmberet,

sopor irruit super Abram, et horror

magnus et tenebrôsus invâsit eum.
A 3
Dictûmque est ad eum : Scito prœ-

nôscens quod peregrinum futûrum
sit semen tuum in terra non sua, et

subjicient eos servitûti, et affligent

quadringéntis annis. u Venimtamen
gentem, cui servitûri sunt, ego ju-
dicâbo : et post hœc egrediéntur
eum magna substântia. i5 Tu autem

Gen. 12, 2.

Mal. », 15.

Gen. 13, 16

22, 17.

Deut. 1, 10;

10, 22.

Dan. 12, 3.

Rom. 4,3, 18

Gai. 3, G.

Jac. 2, 23.

Pb. 31, 2.

Si -Ilum
Mei ad
Abram

Gen. 12. 1
;

11, 31, 28.

Ex. 12, 40.

Act. 7, 6.

Gai. 3, 17.:

Es. 3, 20.

El. 3, 21.

ta récompense grande à l'infini ». - Et
Abram dit : « Seigneur Dieu, que me
donnerez-vous? moi, je m'en irai sans

enfants; car cet Eliézer de Damas est

le fils de l'intendant de ma maison ».
3 Et Abram ajouta : « Pour moi, vous ne
m'avez pas donné de postérité, aussi

voilà que le serviteur né dans ma mai-
son sera mon héritier ».

'' Et aussitôt la

parole du Seigneur se fit entendît à

lui, disant : « Celui-là ne sera pas ton

héritier; mais celui qui sortira de tes

entrailles, tu l'auras pour héritier ».
8 Et

il l'emmena dehors et lui dit : « Regarde
le ciel, et compte les étoiles, si tu peux».
Et il ajouta: « Ainsi sera ta postérité ».

Abram crut à Dieu, et ce lui fut im-

puté à justice.
7 Le Seigneur lui dit encore : « Je

suis le Seigneur qui t'ai fait sortir

d'Ur des Chaldéens. pour te donner
cette terre

,
afin que tu la possèdes » .

8 Mais Abram demanda : « Seigneur
Dieu, d'où pourrai-je savoir que je
dois la posséder? » 9 Et répondant, le

Seigneur : «Prends, dit-il, une génisse
de trois ans, une chèvre de trois ans,
un bélier de trois ans, de même qu'une
tourterelle et une colombe ».

]0 Abram,
prenant tous ces animaux, les divisa

par la moitié, et plaça les deux parties
vis-à-vis l'une de l'autre

;
mais les oi-

seaux, il ne les divisa point.
u Or les

oiseaux descendirent sur les corps
morts, et Abram les chassait. *'2 Et
comme le soleil se couchait, un profond
sommeil s'empara d'Abram, et une ter-

reur grande et sombre le saisit. ,3 Alors
il lui fut dit : « Sache dès à présent que
ta postérité doit être étrangère dans
un pays qui ne sera pas le sien; qu'on
les réduira en servitude, et qu'on les

opprimera durant quatre cents ans.
11 Mais la nation à laquelle ils seront

assujettis, c'est moi qui la jugerai; et

après ils sortiront avec de grandes ri-

chesses. H5 Pour toi, tu iras en paix

G" Pacte de Dieu avec Abram, XV, 1-21.

XV. ". Ur des Chaldéens (déjà citée plus haut, xi,
28 et 31), aujourd'hui Mughéir, dans l'ancienne Chal-
dee, à peu près à mi-distance entre Babvlone et
l'embouchure de l'Euphrate dans le golfe Persique.
Ur était une ville considérable, où l'on cultivait les
sciences, les arts et la littérature, et où l'on adorait
principalement la Lune sous le nom de dieu Sin.

8. D'où pourrai-je savoir... Abram ne doute pas
des promesses divines; il demande seulement à
Dieu de lui faire connaître la manière dont il les
exécutera.

15. Tu iras... vers tes pères. La mort, d'après les

idées des Hébreux, mettait fin au pèlerinage terres-

tre; mourir, c'était retourner à ses pères, se réunir
à son peuple. Ces locutions remarquables, qui se li-

sent dans tous les livres de la Bible hébraïque et

surtout dans le Pentateuque, « expriment plus qu'une
inhumation ordinaire, dit M. Kranz Delitzsch. De
même que lorsqu'il est dit que les patriarches meu-
rent rassasiés de jours, on indique par là non seu-
lement le dégoût des misères de cette vie, mais aussi
les aspirations à une vie meilleure, de môme la réu-
nion avec les ancêtres n'est pas seulement la réu-
nion des corps, mais aussi la réunion des person-
nes ».



76 Genesis, XV, 16 — XVI, 6.

VI. Oenerationes Abrahee (XI, 2.? -XXV, 11). — 7° Na»citur Iumael CXVI).

çaç gov èv siQr/vr;, rçurpelç èv yiJQf xaXûi.

i6
TsrccQrî] ôs ysvsà ànoGTQaqiijGOVTai eooV

ovtko yàg àva7ie7z).rjQù3V7ai ai âfiaçTÎai twv

AfioQ^at'cav swç rov vvv. ^'Eml dt 6

îjXioç èys'vsro tzqoç dvGfiâç, qpAo£ êyévsTO, xal

idov xXffinvoç xanvi^ôfisvoç xal Xa^nàôsg nv-

q6ç, eu ôtrjXtfov àvà fitaov jmv di^OTO/xTjfià-

703V T0VT03V.

të'Ev rîj TjfitQrt ixsivrj ôis&sro xvqioç tgj

"A^oayt dia&ijxrjv, Xéymv Tcp antg/iatî oov

ôcôaoo ttjv yijv tavtrjv, àno tov norctfiov

Aîyvnvov scaç tov noxa\iov rov fieyàXov Ev-

qiQcijov,
i9 Tovç Ksvafovç xcù tovç KsveÇaîovç

xal tovç KsâfÀmvai'ovg
2® xai tovç Xstraîovç

xal tovç (
I>sçeÇuîovç xal tovç 'Payaslv

2, xaÀ

tovç A/AOQÔaiovç xal tovç Xavavalovg xai

rovg Evalovç xal tovç rsgysGaîovç xal tovç

Js^ovaaiovç.

XVI. SaQa de r
t yvvi] "ApQaft ovx stixtsv

avTcî)'
tjv

ôs avTTj naiôîaxij AtyvtiTi'a, rj ôvofia

Idyaç.
2 Eïns ôl Jf«(>« tiqoç "A^Qaff 'Idov

gwÎxXsigs fis xvqioç tov
fit]

tIxtsiv sïçsXûe

ovv nçhç TTjv 7zaiôlax7]v fiov, ïva Tsxvonotrj-

GGJfiai èlg avTijg. Tnr
t
xovGS ôi Afigafi jtjç

qxovrjç 2agaç.
^ Kal Xafîovaa J£ap«, tj yvvi]

"Afiçafi, "AyaQ ttjv Aiyvnrîav, rt)v savTrjç

naidiGxrjV, fisrà ôéxa stï] tov otxiJGat "Afigafi
iv yy Xavaâv, sôœxev avrrjv rw Afioafi., àv-

âol avxfjç, avrâj yvvaïxa. *Kal siçtjX&s ttqoç

"Ayaq, xal GvviXafis. Kal sîôev, oti iv yaGXQi

£%sf xal iJTifiaG&rj v xvgia èvavziov avTÎjç.
5 Elns de 2âoa itqoç A$oa\i' Aôixovfiai

ix gov. 'Eyà dt'dmxu tïjv naidÎGxqv fiov sic

tov xoXnov gov lôovGa ai, oti êv yaozçl

t%M, TjTlflUG&TjV èvavTÎov avzrjç' XQÎvai 6

fteôç àvà fitGov èuov xal gov. 6 Eïns ât

A^Qa/x tiqoç JZàçav 'Idov
r) naidiGxrj gov iv

Tttïç %sqgî gov, jfçoji avTfi côç âv ooi àçeoTov y.

15. AFX: fier' siçi]vrjs.
A'B rell.: rçcupeis (ra-

tpels
A2

F). AX: yrjQsi. 20. F* x. t. Evaias (A
2 un-

cis incl.).
— 2. A'X: Tey.vo7ioir,asis (A

2X: -r
taco). A 1

(jpro
2doas A2

B): avr?]s. 3. AFXf (a. tScax) xai.

6. A (pro èv t. xeoaî): èvavxiov.
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15. Enseveli. Septante : « nourri ». Quelques ma-
nuscrits : « ensevelis ».

17. Quand le soleil fut couché. Septante : « comme
le soleil était vers son coucher ». — Une obscurité
ténébreuse. Septante : . une flamme ».

18. Je donnerai. Hébreu : « j'ai donné ».

21. Les Chananèens. Les Septante ajoutent : € et
les Hevéens ».

XVI. 1. Cependant, Vulgate : igitur, n'est pas dans
l'hébreu.

2. Elle dit à son mari. Hébreu et Septante : « elle
dit à Abram ». — Prends ma servante. Hébreu :

« entre maintenant {Septante : donc) vers ma ser-

vante ». — J'aurai des enfants. Hébreu : « je serai
édifiée », je deviendrai une maison, une famille.

3. Après qu'ils eurent commencé. Hébreu et Sep-
tante : « après qu'Abram eut commencé ».

4. Il alla donc vers elle. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « et elle conçut ».

5. Tu agis injustement envers moi. Hébreu, litté-

ralement : « mon injure sur toi >. C'est-à-dire : « que
l'injure qui m'est faite retombe sur toi », ou bien :

« Je souftre injure à cause de toi ». Ce dernier sens
se rapproche de la Vulgate et des Septante : « je
souffre injure de toi ».

C. Fais d'elle ce qui te plaira. Hébreu : fais d'elle
ce qui sera bon à tes yeux ».
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ibis ad patres tuos in pace, sepûltus
Ge

4

n
7, 30

;

8
;

in senectûte bona. * 6 Generatiône 4-erra

autem quarta reverténtur hue : nec- Promîssa

dumenim complétée sunt iniquitétes
3

^-2^' ft

26 -

Amorrhœôrum usque ad prsesens
Mat - 23

>
32 -

tempus.
1 7 Cum ergo occubuisset sol,

facta est caligo tenebrôsa, et appâ-
ruit clibanus fumans, et lampas

G
H;™'Jt;

ignis trânsiens inter divisiônes illas.

18 In illo die pépigit Dôminus fœ- Gen - 17
>

7 -

dus cum Abram, dicens : Sémini Gcn. 13) 15 .

tuodabo terramhancaflûvioiEgypti DwL'î*! t

usque ad flûvium magnum Euphrâ- 5£"j£'i£

ten,
i9

Cinœos, et Cenezséos, Ced- 3

2

]££; 4

8

, n,

monséos,
20 et Hethséos, et Phe- J^SS*

rezœos, Râphaim quoque,
2I et Deut.

3

7

3,

i.

Amorrhséos, et Chananrcos, et Ger- j03 - 24
>
"

gesaéos, et Jebusœos.

XVI. '

Igitur Sârai, uxor Abram, Agar

non genûerat lîberos : sed habens conc,p,t

ancillam iEgyptiam nômine Agar, 4,1^»,
2 dixit marïto suo : Ecce

,
conclûsit

me Dôminus, ne pârerem:ingrédere 1 aigîVl'

ad ancillam meam, si forte saîtem ex
illa suscipiam filios. Cumque ille

acquiésceret deprecânti,
3 tulit Agar

Gen ' "' 12 '

iEgyptiam ancillam suam, post an-

nos decem quam habitâre coopérant
in terra Chânaan : et dédit eam viro

suo uxôrem. A
Qui ingréssus est ad

eam. At illa concepisse se videns,

despéxit dôminam suam.

Gen. 30, 3, 9.

Prov. 30, 23.

Saraï
et Agar.

3
Dixitque Sârai ad Abram : Inique

agis contra me : ego dedi ancillam
meam in sinum tuum, quse videns

quod concéperit, despéetui me ha-
bet : jûdicet Dôminus inter me et te.

1

C

aL"i %
6 Cui respôndens Abram : Ecce, ait,

ancilla tua in manu tua est, ûtere ea

vers tes pères, enseveli dans une heu-

reuse vieillesse. 1G
Ainsi, à la quatrième

génération, ils reviendront ici
;
car les

iniquités des Amorrhéens ne sont pas

parvenues à leur comble jusqu'autemps
présent ». 17

Or, quand le soleil fut

couché, il se fit une obscurité téné-

breuse, et il parut un four qui fumait,
et une lampe de feu qui passait au mi-

lieu des animaux divisés.
18 En ce jour-là le Seigneur fit une

alliance avec Abram, disant : « C'est à

ta postérité que je donnerai ce pays,

depuis le fleuve d'Egypte jusqu'au

grandfleuve d'Euphrate:
1,J les Cinéens,

les Cénéséens, les Cedmonéens, 20 les

Héthéens, les Phéréséens, et les Ra-

phaïtes aussi,
2H les Amorrhéens, les

Chananéens, les Gergéséens et les Jé-

buséens ».

XVI. H

Cependant Saraï, femme d'A-

bram, ne lui avait pas donné d'enfants;

mais ayant une servante égyptienne du

nom d'Agar,
2 elle dit à son mari :

« Voilà que le Seigneur m'a rendue'sté-

rile, pour que je n'aie pas d'enfants
;

prends ma servante, peut-être qu'au
moins par elle j'aurai des enfants ».

Abram ayant consenti à sa prière,
3elle

prit Agar, sa servante égyptienne, dix

ans après qu'ils eurent commencé d'ha-

biter dans la terre de Chanaan, et elle la

donna à son mari pour femme. ''

Il alla

donc vers elle. Mais elle, voyant qu'elle

avait conçu, méprisa sa maîtresse.
5 Alors Saraï dit à Abram : « Tu agis

injustement envers moi : c'est moi qui
t'ai donné ma servante pour femme,

laquelle, voyant qu'elle a conçu, me
traite avec mépris. Que le Seigneur

juge entre moi et toi » .

6 Abram lui ré-

pondant : « Voilà, dit-il, ta servante qui

16. Des Amorrhéens, peuple chananéen qui, avant
la conquête de la Palestine par les Israélites, occu-
pait les montagnes de Judaà l'ouest de la mer Morte,
et le royaume de Basan avec celui de Sélion à l'est
du Jourdain.

18. Depuis le fleuve d'Egypte, le torrent qui sépare
1 Asie de l'Atrique, l'ouadi el-Arisch. — Jusqu'au
grand fleuve d'Euphrate. L'Euphrate, un des plus
grands neuves de l'Asie occidentale, prend sa source
dans 1 Arménie, passe à Babylone et se mêle ensuite
au Tigre avant de se jeter dans le golfe Persique.bon eau est bourbeuse, mais a un goût agréable,
quand elle est purifiée. L'Euphrate est souvent ap-
pelé simplement dans l'Écriture « le grand fleuve »,
sans 1 addition du nom propre.

19. Les Cinéens, tribu qui habitait au sud-est de

Chanaan. Du temps de Saûl, ils étaient mêlés aux
Amaléciles. D'autres vivaient en nomades au nord
de la Palestine, à l'époque des Juges. Quelques-uns
habitaient dans des villes.

7° Naissance d'Ismaël, XVI, 1-10.

XVI. 1. Ayant une servante égyptienne. Il est dit

plus haut, xu, 16, que le Pharaon donna à Abram,
entre autres présents, des serviteurs et des servan-

tes. Agar était peut-être depuis cette époque au ser-

vice d'Abram et de Saraï.

2. Quoique contraire à l'institution primitive du

mariage (il, 2i), la pluralité des femmes, en vertu
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Kal éxâxcoasv avTtjv 2âça, xal àniôça àno

nçoçûnov avzijç.
7
Evçs ôs aiizïjv ayysXog xvçlov inl tjjv

ntjyîjç zov vôazog iv tj] éçtjficp, inl zïjÇ ntjyîjg

iv z\\ bôœ 2ovq.
8 Kal slnsv avzfj '6 âyys-

Xoç vvçlov' Ayaç, natôlGxrj JZàçaç, nb&sv

ÏQXll y'ai n°v n^gt-vy; Kal slnsv Ano nçoç-
conov £àçaç zqç xvçt'aç [xov iyoi ànoôtôçà-
axœ. ^Élns ôs avzft b âyysXoç xvçlov Ano-

(7TQÛqi7]&t. 7TQOÇ 1)}V XVÇÙiV OOV XCU ZanSlVcô-

&t]zi vnb zag %sîçaç avzFjç.
W K_u l etnfv

uvrf] o àyysXog xvçlov nXr]&vvcov nXrjQvvà)

zb aniçua aov, xal ovx àçt&firj&riaszai vnb

zov nh'j&ovç.
il Kal slnsv avzjj b àyysXog

y.volov 'lôov av iv yaazçï è'%etç
xcù riz?]

viôv, xcù xaXiastg zb bvofia avzov 'IoparjX,

ôzi ên/jxovas xvçiog zfj zansivcbasi aov.

12 Ovzoç tarai àyçotxog av&çœnog, ai %sïçsg

avzov ènl nûpzaç xal ai %sîçsg navzcov in

avzov, xui xazà nçôgœnov nàvzav zcôv àôsX-

ywv avzov xazotxtjoti.
13 Kcù ixàXsas zo wofia xvçlov zov Xa-

Xovvzog nçbg avzqv £v b &sbg b intôcav /xs,

ozi slns' Kal yao ivàniov stôov ocf&svza [toi.

'* Evsxsv zovzov ixctXeas zb (pçiaç (pçiaç ov

ivântov slôov, idov àvà fiiaov Kàôqç xal àva

fiiaov Baçâd.
i5Kal izsxsv Ayaç zoj "Afiçay.

viôv, xal ixàXsasv Afiçufi zb bvofia zov vlov

avzov, ov izsxsv 'avzœ 'Ayaç, 'lafiaqX.
i6
A@çau ôs ?]v iziâv 6fôor]XOVzas%, rfvlxa

izsxsv Ayaç tûj Afiçafi zov 'lafiarjX.

^Sl\ JJL. Eysvczo ôs'Afioau izcôv ivsvrjxovzasv-

via, xal âxp&rj xvçioç zcôA^çafi xal sïnsv aii-

zôi' 'Eyoa st'/xi
b dsôq 'aov ", svaçéazsi svœniov

èfiov xal ylvov afiSfinzog.
2 Kal &t]ao[iai

ztjv ôiaOrjxriv fiov àvà fisaov éfiov xal àvà

HÎaov aov, xal nXîjdvvco as ayôdça.
* Kcù

snsasv A$ça\n inl nçôçoonov avzov. Kal iXà-

^
10. AEX: àai'o (pro vno). 13. AEXt (p. èxâl)

"Ayao. A: é<piSaiv.
— 1. AEX: èvavtîov.
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6. Elle prit la fuite. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « loin d'elle ».

7. Au désert, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
10. Et de nouveau... dit-il. Hébreu et Septante :

« l'ange du Seigneur lui dit ».

H. Puis... ajoula-t-il. Hébreu et Septante : l'ange
du Seigneur lui dit •. — Ton affliction. Septante :

• ton humilité ».

12. Ce sera un homme farouche. Septante : « rusti-

que ». Hébreu : « ce sera un onagre d'homme », un
homme farouche comme un onagre.

— Il plantera
ses tentes. Hébreu et Septante : « il habitera ».

13. Vous êtes le Dieu qui m'avez vue. Hébreu : « vous
êtes le Dieu de vision », c'est-à-dire : « vous êtes le

Dieu qui vous faites voir », ou encore : « vous êtes

le Dieu qui vo>ez tout» ou « qui m'avez vue». — Cer-
tainement ici j'ai vu par derrière celui quime voit.

Passage difficile et dont la signification est très con-
troversée. Hébreu, à la lettre : « ai-je encore vu ici

derrière celui qui me voit? » Septante : « car j'ai vu
en face celui qui s'est montré à moi ».

14. Le puits du vivant et me voyant. Septante :

« le puits où j'ai vu en face ».

15. Qui l'appela. Septante : « qui appela le lils

qu'Agar lui enfanta ».

XVII. 1. Je suis le Dieu tout-puissant. Septante :

« je suis ton Dieu '.—Marche devant moi. Septante :

« plais-moi ».

•2. Je te multiplierai. Septante: «jeté comblerai ».
- Prodigieusement. Hébreu : < beaucoup beaucoup ».
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ut libet. Aftligénte igituream Sârai,

i'ugam ïniit.

7
Cumque invenisset cam Angélus ..àT^r.

Domini juxta fontem aqua> in solitû-

dine, qui est in via Sur in desérlo, on. ->o. u

s dixit ad illam : Agar, ancilla Sàrai. e*. \:>. '22.

unde venis? et « 1 110 vadis? Qua- re- -v. ».

,. 1 ,. . . -, .... I Kes . 11. G.

spondit : A iacie Saraï domina' mea' Jud. \% n.

ego fiigio.
<J

Dixitque ei àngelus Dô-

mini : Revértere ad ddminam tuam.

et lmmiliâre sub manu illius. ,0 Et

rursum : Multiplicans, inquit, mul-
Gen 17

„

tiplicàbo semen tuuin. et non nu-

meràbitur pr;t' multitùdine. H Ac

deinceps : Ecce, ait, concepi'sti, et

paries filium : vocabisque nomenejus
ïsmael. eo quod audîerit Dôminus
afïïictiônem tuam. I2 Hic erit férus

liomo : manus ejus contra omnes. et

manus omnium contra eum : et e re- Gcn .,. 1S

gione universorum fratrum suôrum

liget tabernâcula.
,:!

\ ocàvitautemnomen Domini qui

loquebàtur ad cam : Tu Deus qui
vidisti me. Dixit enim : Profécto hic

Ev

vidi posleriôra vidéntis me. I; Pro-

ptérea appellàvit piïteum illum, Pù-

teum vivéntis et vidéntis me. Ipse
c "

%*u
;

' '"'

est inter Cades et Barad. i:;

Pepe-
14

'
''

ritque Agar Abra> filium : qui vocâ- GaL 4
>

- :i -

vit nomen ejus ïsmael. lr'

Octoginta X!lsCi,,„.

et sex annorum erat Abram quando
,smaeI -

ptjperit ei Agar Ismaélem.
XVII. 1 Postquam vero nonao-i'nta *-

ut novem annorum esse cœperat. ap-««i
,vi>.

::
...

pâruitei Déminus, dixitque adeum : sio..es.

Ego Deus omni'potens : âmbula eo- c;™.3.->. n.

ram me, et esto perféctus.
- Ponàm- aln.'2'i 'w

que fcedus meum inter me et te, et

mul tiplicàbo te vebemcnter nimis. :!

Cécidit Abram pronus in fâciem.

est entre tes mains; fais d'elle ce qui le

plaira ». Saraï l'ayant donc châtiée, elle

prit la fuite.
' Mais l'ange du Seigneur l'ayant

trouvée dans la solitude, auprès de la

source d'eau qui est sur le chemin de

Sur au désert,
8 lui dit: « Agar, servante

de Saraï, d'où viens-tu? et où vas-tu? »

Elle répondit : « Je fuis de devant Saraï

ma maîtresse ».
;| Et l'ange du Seigneur

lui repartit : « Retourne vers ta maî-
tresse, et humilie-toi sous sa main » .

10 Et
de nouveau: •

Multipliant, dit-il, je mul-

tiplierai ta postérité, et elle sera innom-
brable par la multitude ».

M Puis :

« Voilà, ajouta-t-il. que tu as conçu et tu

enfanteras un fils, et tu l'appelleras du
nom d'Ismaël, parce que le Seigneur
a entendu ton affliction. '- Ce sera un
homme farouche : sa main sera contre

tous, et la main de tous contre lui: et

c'est vis-à-vis de tous ses frères qu'il

plantera ses tentes ».

13 Alors elle appela le Seigneur qui
lui parlait du nom de : Vous êtes le

Dieu qui m'avez vue. Car elle dit :

c Certainement ici j'ai vu par derrière

celui qui me voit ».
H ; C'est pourquoi elle

appela ce puits ,
le Puits du vivant et

me voyant. Ce puits est entre Cadès et

Barad. ''
Agar enfanta donc un fils à

Abram, qui l'appela du nom d'Ismaël.
10 Abram avait quatre-vingt-six ans

quand Agar lui enfanta Ismaël.

XVII. 1

Or, après qu'Abram eut com-

mencé sa quatre-vingt-dix-neuvième an-

née, le Seigneur lui apparut, et lui dit :

Je suis le Dieu tout-puissant : marche
devant moi, et sois parfait.

-
J'établirai

mon alliance entre moi et toi, et je te

multiplieraiprodigieusement » .
:!Abram

|

tomba incliné sur sa face. '' Et Dieu lui

d'une dispensation particulière de Dieu, fut permise
au\ patriarches ;

et cette permission a duré pendant
la législation mosaïque : mais Jésus-Christ a ramené
le mariage à sa première institution (Matth., xix).

6. Fais d'elle ce qui le plaira. Nous trouvons ici
le premier vestige du droit discrétionnaire que
possédait, dans l'antiquité, le chel' de la famille sur
son épouse et sur ses géniteurs : or Agar était à la
lois l'épouse et la servante d'Abram.

7. Le chemin de Sur. Voir la note sur Exode, xv,

II. Ismaél signifie : Dieu a entendu ou exaucé.
1-2. Ce sera un homme farouche. L'hébreu com-

pare Ismaël à un onagre ou àne sain âge. L'onagre,

rapide à la course, sauvage et indomptable, est bien
le symbole des descendants d'Ismaël, des Bédouins
du désert, toujours farouches et jamais domptés.

li. Barad. sur la route de Bersabée en Egypte,
était probablement au nord du Djebel Helàl; Cadès.
à l'est; lePuits du vivant est vraisemblablement l'Aïn

Mouwailiéh actuel.

8° Promesse d'Isaac, XVII, 1-XVIII, 19.

XVII. 1. Sa quatre-vingt-dix-neuvième année. Il

s'est donc écoulé treize ans entre les événements
qui viennent d'être racontés et ceux qui vont sui-

vre. Voir xvi, l(i.
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VI. «eneratioiies Abrahœ (XI, 2? -XXV, 11). — 8° Inaaci promUnto (XVI1-XVUI, 19).

Xtjaev avrôp 6 ûeôg, XéywV *'Kai iyw îôov

tj diaiti'jxrj fiov fiera aov, xal sarj nurrja

fih'j&ovç è&vûv. ùKal ov xXtj&rjaerat en zo

ôvofià aov "Afiqafi, akt taxai zo ovofiâ aov

Afioaàfi, on nazéça nollwv è&vàv zs&eixà

as. ,
Q Kal av^avà as acpoSça acpôÔQa, xal

&)jaco as stg ê&vij, KM (ïaaiXetg ix aov èÇelev-

aovzau 7Kal anjaco z>)v ôia&t]xj]v fiov
'

ava

fiéaov aov xal àvà fiéaov toi antQfiazog aov

péta aé, elg zàg ysvsàg avzâv, eîç dia&tjxijv

aicoviov, ehat aov &s6g xal rov anèofiazôg

aov fiera aé. 8 Kal ôœaoi aoi xal zq) aneç-

fiarl aov fiera as rr\v ftjv, i}v naçoixeig, nâ-

aav rtjv yijv Xavaàv, stg xazàayeaiv aimviov,

xal ëaofiai avzoTg tig Osôv.

9 Kal slnsv 6 &eog tzqoç 'Afioaàfi
' 2v de

rijv dia&t}xr]v fiov ôiazt]Qi]aeig ,
air xal ro

aneQfia aov fiera ae sic zàg yereàg avzœv.

10 'Kal avrr} rf ôia&ijxrj, ijv

*
diazr,Qtjastg,

àvà fiéaov èfiov xal vfiwv xal àvà fiéaov rov

onéçfiarog aov fiera ae '«V tàg ysvsàg avzœv ,

nsQirfirjdrjasrai vfimv nàv àçasvuôv.
il Kai

nsQirfii]d-/taea&s zijv aàqxa zï\g àxQO@vau'aç

vfiwv, xal eazat eig atjfieïov ôta&ijxijg àva

fiéaov èfiov xal vfiâv.
12 Kal naiôîov oxzœ

T]fifQ(àv asQizfiqdrjoszai vfiïv, nàv àçasvuov

stg zàç ysveàg vfiàv, xal oixoyevîjg, xal ô

aQyvQmvrjzog àno navibg vlov àXlozçîov, og

ovx éaziv ix zov anégfiazôg aov. ^HeQizofiy

neQizfirj&iqaezai b otxoyevi)g rîjg oixlag aov

y.al o àçyvQcovTjrog ,
xal êarai

tj ôiad^^xr} fiov

ènl rîjg aaçtxbg vfiâv stg ôta&>']xi]v aitonov.

14 Kal ànsQkfirirog àçayr, og ov nsQizfiT]d-ij-

aerai zrjv aàçxa rîjg àxQofivcztag avrov 'rîj

ijfiéça rff oydôr[ , sço).o&Qevd-i]aezat rj xpv^ij

sxslvij êx rov yévovg avzijg, on zr\v ôtad-q-

xr
t
v fiov ôteaxédaae.

5. A: ear.^A^g. rô ov. as. 6. A»X* (ait.) oyôSça.
7. AFX-j- (p. fis) àvà [uaov è/iù y.al. AX* t«s.
8. AEX:

d-eps (pro sis &.). 11. AEX: èv OTjfieîa).
12. AEFX: vfiùiv' o oly.oyevrjg rrje oi/.îas an.
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4. C'est moi, e< ?no» alliance sera avec toi. Hébreu
et Septante : « moi, voici mon alliance avec toi. • Ce
moi a pour corrélatif le toi du y. 9.

6. Je te ferai croître. Hébreu : « je te ferai fructi-
fier ». — Prodigieusement. Hébreu et Septante :

« beaucoup beaucoup ». — Je t'établirai chef de na-
tions. Hébreu : « je ferai de toi des nations », po-nam te in gentes, au lieu de in gentibus, que porte
la Vulgate. Les Septante peuvent se traduire de
même.

7. Entre moi et toi et ta postérité. Septante : « en-
tre toi et ta postérité ». — Dans ses générations. Hé-
breu : « selon [l'ordre de] ses générations ».

8. Et à ta postérité. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « après toi ». — La terre de ton pèlerinage. Hé-
breu : « la terre de tes pérégrinations ».

9. Encore, Vulgate : ilerum, ne se trouve ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.— Tu garderas. Hébreu
et Septante : « toi, tu garderas »

, corrélatif du moi

du y. 4. — Dans ses générations : voir plus haut, y. 7.

10. Voicimon alliance. Septante : « voici l'alliance. »

— Que vous observerez. Septante : « que tu observe-
ras. » — Après loi. Les Septante ajoutent : . dans ses

générations ».

11. Afin que ce soit. Hébreu et Septante : « et ce
sera ».

12. En vos générations : voir plus haut, y. 7. — Le
serviteur acheté. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« de tout fils d'étranger ».

13. Ainsi mon pacte... Avant ces mots l'hébreu et
les Septante répètent : « il faudra circoncire celui

qui est né dans la maison et celui qui est acquis à

prix d'argent ».

14. Le mâle. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« incirconcis ». — Dont la chair n aura pas été cir-

concise. Les Septante ajoutent : « le huitième
jour ». — Parce que, Vulgate : quia, n'est pas daus
l'hébreu.
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VI. Histoire d'AJbraham (XI, 2Ï-XXV, 11). — S° Rrometse d'I»aac CXVII- XVIII, 19J.

Hefc. 11, 16.

*
Dixitque ei Deus : Ego sum, et pa-

ctum meum tecum, erisque pater Komea
multârum géntium.

3 Nec ultra vo- *Es*
h*™

câbitur nomen tuum Abram : sed ap-

pellâberis Abraham : quia patrem
multârum géntium constituite. 6 Fa- iTm/s.

'

. , i .- • Eccli. 44, 20-

ciamque te crescere venementissime, 23.

et ponam te in géntibus, regésque
ex te egrediéntur.

7 Et stâtuam pa-
ctummeum inter me et te, et inter se-

men tuum post te in'generatiônibus

suis, fœdere sempitérno : ut sim Deus

tuus, et séminis tui post te. 8 Dabô-
... . .

r Gen. 23, 4;

que tibi et semini tuo terram père- 24, 7.

grinatiônis tuse, omnem terram Châ-

naan in possessiônem setérnam, erô-

que Deus eôrum.
9 Dixit iterum Deus ad Abraham : circum-

T-i t 1 • cisio

Et tu ergo custodies pactum meum, indicitur.

et semen tuum post te in generatiô-
nibus suis. *° Hoc est pactum meum
quod observâbitis inter me et vos,

et semen tuum post te : Circumci-

détur ex vobis omne masculinum :

11 et circumcidétis carnem praepûtii Act. 7, s.

vestri, ut sit in signum fœderis inter r°£.4. n.

me et vos. 12 Infans octo diérum cir-
Deut - 10

'
1G

cumcidétur in vobis, omne mascu-
linum in generatiônibus vestris : tam Gen. 21, a.

> . ..• • Lev. 12, 3.

vernaculus quam emptitius circum- Luc. 2, 21.

cidétur, et quicûmque non fûerit
x "

'

de stirpe vestra :
,a

eritque pactum
meum in carne vestra in fœdus œtér-

num. 1i
Mâsculus, cujus prsepûtii

caro circumcisa non fûerit, delé-

bitur anima illa de populo suo : quia ŷ
3

\'7 *t

pactum meum irritum fecit.

dit : « C'est moi, et mon alliance sera

avec toi, et tu seras père de beaucoup
de nations. 3 Et on ne t'appellera plus
du nom d'Abram, mais tu te nommeras
Abraham : car je t'ai établi père de

beaucoup de nations. 6 Et je te ferai

croître prodigieusement, et je t'établi-

rai chef de nations
;
et des rois sorti-

ront de toi.
7 Ainsi j'établirai mon al-

liance entre moi et toi et ta postérité

après toi dans ses générations, par un

pacte éternel, afin que je sois ton Dieu
et le Dieu de ta postérité après toi. 8 Et

je te donnerai, et à ta postérité, la terre

de ton pèlerinage, toute la terre de

Ghanaan, en possession éternelle; et je

serai leur Dieu » .

9 Dieu dit encore à Abraham : « Tu

garderas mon alliance, toi et ta posté-
rité après toi dans ses générations.
10 Voici mon alliance, que vous obser-

verez entre moi et vous, et ta postérité

après toi : Tout mâle d'entre vous

sera circoncis. ** Et vous circoncirez

votre chair, afin que ce soit là un signe
d'alliance entre moi et vous. 12 L'enfant

de huit jours sera circoncis parmi
vous; tout mâle en vos générations,
tant le serviteur né dans votre maison,

que le serviteur acheté, sera circoncis,

et même celui qui ne sera pas de votre

race. * 8 Ainsi mon pacte en votre chair

sera une alliance éternelle. K>> Le mâle
dont la chair n'aura pas été circoncise,

cette âme sera exterminée du milieu de

son peuple, parce qu'il aura rendu
vaine mon alliance ».

5. Abram veut dire « père élevé », et Abraham,
« père d'une multitude ».

6. Je te ferai croître prodigieusement, etc. Saint
Paul montre que ces promesses regardent propre-
ment les enfants d'Abraham, selon l'esprit, qui
imitent la foi et l'obéissance du patriarche. Voir

Romains, iv, H, 12; ix, 7, 8; Galates, m, 14 et sui-

vants.

10. Tout mâle d'entre vous sera circoncis. La cir-

concision était pratiquée chez les Égyptiens et chez
d'autres nations. Mais Dieu en lit pour son peuple
un signe particulier. Elle était la figure du bap-
tême, qui devait nous purifier du péché originel
et nous faire entrer ainsi dans la seconde alliance

représentée par cette première que Dieu a faite

avec Abraham. Cette circoncision était encore une
ligure d'une autre circoncision intérieure et spiri-
tuelle : c'est-à-dire la répression de tous les plai-
sirs déréglés et de toutes les passions mauvaises.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

11. Vous circoncirez votre chair, afin que ce soit

là un signe d'alliance. Parmi les prescriptions
juives, un certain nombre, et non des moins impor-
tantes, étaient antérieures à Moïse : Dieu les avait

promulguées pour conserver dans la mémoire des
Israélites les grands faits de leur histoire. C'est ce

que Bossuet expose admirablement dans son Dis-

cours sur l'histoire universelle : « Ces religieuses
observances n'étaient pas toutes de même antiquité.
La circoncision, la défense de manger du sang, le

sabbat même, étaient plus anciens que Moïse et

que la loi... Mais le peuple savait toutes ces dates,
et Moïse les avait marquées. La circoncision menait
à Abraham, à l'origine de la nation, à la promesse
de l'alliance. La défense de manger du sang menait
à Noé et au déluge; et les révolutions du sabbat,
à la création de l'univers, et au septième jour béni
de Dieu, où il acheva ce grand ouvrage. Ainsi tous

les grands événements qui pouvaient servir à l'ins-

6
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VI. Cienerationes Abraha» (XI, 2ff-XXV, 11). — S» Uaaei prontUnio (XVII-XVM, 19J.

15 Kul elnev b irebç zq) 'Apoaâu' 2âga,

tT yvvq aov, ov xXrjOijaezai zb ovofia avzrjç

^âça' 2âÔQa tarai zb ovofia avzîjg.
16 Ev-

XoyriGco de avzi]v, xal dœcco aoi f| avzrjç

zéxvov, xal ev/.oyrjaoo avzô, xal iazui eiç

e&vrj, 'xaV ^aatXetç è&vdiv i
?

| avzov taov-

rai. 17Kal eneaev Afioaafi inl nçôçcanov

avzov, xal èyéXaae, xal tînev tv zfi
dtavoia

avrov, Xéycov Et T(ù kxazovzatztî ysvtjaezui

viôç; xal el
r] JZâçya ivevîjxovza izûv zé%e-

tai;
1S Eïne ds 'A@oaàu ngbç zbv &eôv

'la(iat)X ovzog Lijz<a ivavzlov aov. I9 Eïne de

b &ebç ^qoç Âfiouâfi'- Nui, iôov ^ccàôa
r)

yvvrj aov zi^ezal aoi viov, xal xaXtaeig zo

bvofiu avzov 'laaâx' xal azrjaco zqv dta&i;-

xtjv fiov riQOÇ avzov tlç dia&ijxtjv aicoviov,

'ehai avzâ) &ebç xal zâj antçuazi avzov uez

avzôv. 20 Ileal de 'lauarjX lôov ènrjxovaa

aov, 'xaV lôov evXôyrtxa avzôv, xal aviavâ

avzov xal nXrj&vvdi avzov aqôdna' dœôr/.a

t&vrj yevvrt aei, xal dâoa avzov eiç i&vog utya.
21

Tqv de ôia&ijxtjv uov aztjcco nnbç 'laaâx,

ov zé^ezaî aoi Zânna eiç zbv xaiobv zovzov,

tv ztû iviavzai zâ> ézt'ocp. --SvveztXeae de

XaXàv 7ipbï avzôv, xal
àvt'fir]

b &ebç ùnb

A^naâfi.

23 Âa* eXafiev 'A$qaa\i 'Iaf.iartX, zbv vibv

tavzov, xal nàvzaç zovç oixoyeveïç avzov xai

nàvzaç zovç àçyvçaivrjzovç, 'xai' aâv açaer
zàv àvdoâv zmv tv zm oïxop Afiguâft, xat

7ieçitzef*e
' '

zàç ùxoofivaziaç avzûv, iv tcû

y.aïQM zijç rjfitgaç êxeirqç, xa&a iXâXtjaev av-

z^i b &eôç. -l'Apçaàft ôe êvevrjxovzaevvéu

t]v izàv, r]vixa ntgteztfiezo z\v aâgxa zr
tç

ày.goftvoziaç avznv. -*'la[iarjX de b vlbç av-

zov
ïjv iziâv ôexazQiàv, r

t
vlxa 7zeoiezt'[iezo zr\v

aûçxu zrjç àxço^vazîag avzov. 2^'Ev de za>

xaiçcp ztjç T][xéQaç èxeivtjg 7zeQiezfit'jûi] Afioaàfi

15. AX: EÎTtev Se 6 &. AEFX: 2âoa, àXXàJSàtâa.
1G. AEX (pro avro): avzov. 17. A'X* (pr.) avrS.
AEX*

r,. A 1
: yevj]asrni (t£'|. A2B rell.). 19. AE:

,9-fôs ziô'Afio. AFX 1 * elvai avxcà &. 20. A* iSè.

23. AFX (pro éavrè): avzs (X*). 24. AFX: ^tepitrs-
uev. 25. AX: neçiETfiTÎd-ri. 26. AFX* Se.
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15. Tu n'appelleras pas ta femme. Septante : « la
femme ne s'appellera pas • .

— Sarai. Voir plus haut,
xi, 29.

16. Et il sera chef de nations, et des rois... sorti-
ront de lui. Dans l'hébreu, ces promesses concernent
directement Sara : « et elle deviendra des nations,
et des rois... sortiront d'elle •• — Sortiront. Septan-
te : « seront ».

19. Sara, ta femme, t'enfantera un fils. Avant ces
mots l'hébreu et les Septante ajoutent : « certaine-
ment », vere. — Une alliance éternelle. Les Septan-

te ajoutent : • pour être son Dieu, et le Dieu de sa

postérité après lui . Et avec sa postérité après
lui, ne se trouve donc pas à cette place dans les

Septante.
20. Aussi, Vulgate : quoque, n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante. — Je le bénirai. Septante : • je
l'ai béni ».— Douze chefs. Septante : « douze peuples ».

22. Dieu disparut de devant Abraham. Hébreu :

« Dieu s'éleva au-dessus d'Abraham ».

23. Aussitôt, Vulgate : statim, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante.
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2? -XXV, 11). — 8° Promesse a'isaac CXVil.XVHM, 19).

1 5 Dixit quoque Deus ad Abraham :

Serai uxôrem tuam non vocâbis

Sârai, sed Saram. <6 Et benedicam

ei, et ex illa dabo tibi filium cui be-

nedictûrus sum, erîtque in natiônes,

et reges populôrum oriéntur ex eo.
17 Cécidit Abraham in fâciem suam,
et risit, dicens in corde suo : Putâsne

centenârio nascétur fîlius? et Sara

nonagenâria pârietr*
,8

Dixitque ad

Deum : Utinam Ismael vivat coram
te !

49 Et ait Deus ad Abraham : Sara

uxor tua pâriet tibi filium, vocabis-

que nomen ejus Isaac, et constituam

pactum meum illi in fœdus sempi-
térnum, et sémini ejus post eum.
20

Super Ismael quoque exaudivi te.

Ecce, benedicam ei, et augébo et

multiplicâbo eum valde : duôdecim
duces generâbit, et fâciam illum in

gentem magnam.
2I Pactum vero

meum stàtuam ad Isaac, quem pâ-
riet tibi Sara témpore isto in anno
âltero. 22

Cumque finitus esset ser-

mo loquéntis eum eo, ascéndit Deus
ab Abraham.

Yomen
Sara.

isaac
promit-
tilur.

Rom. 4, 19.

Luc 1, 1S>.

Gen. 18, 10;

21, 2;

16, 11.

Sors
Ismaelis.

Gen. 16, 10;

21, 13.

Gen. 25,13-16.

Gen. 21, 12.

Rom. 9, 7, 9.

Gen. 35, 13.

Jud. 13, 20.

23 Tulit autem Abraham Ismael fi- circum-
CISIO

lium suum
,

et omnes vernâculos p«ma.

domus suœ, universôsque quos éme-

rat, cunctos mares ex omnibus viris

domus suas : et circumeidit carnem s«tir,n.

prœpûtii eorum statiminipsadie, si-

cut prsecéperateiDeus.
2i Abraham

nonaginta et novem erat annôrum,

quando circumeidit carnem prœpûtii
sui. 25 Et Ismael filius trédecim an-

nos impléverat témpore circumei-

siônis suae. 26 Eâdem die circumeisus

13 Dieu dit aussi à Abraham : « Tu
n'appelleras pas ta femme Saraï

,
mais

Sara. 46 Je la bénirai, et d'elle je te

donnerai un fils que je dois bénir

aussi; et il sera chef de nations; et

des rois de peuples sortiront de lui ».

J7 Abraham tomba sur sa face et rit,

disant en son cœur : « Pensez-vous

qu'à un centenaire naîtra un fils, et

que Sara nonagénaire enfantera? » 18 Et
il dit à Dieu : « Plaise à Dieu qu'Ismaël
vive devant vous! » 19 Et Dieu répondit
à Abraham : « Sara ta femme t'enfantera

un fils, et tu l'appelleras du nom d'I-

saac, et je ferai de mon pacte avec lui et

avec sa postérité après lui une alliance

éternelle. 20 Pour Ismael, je t'ai aussi

exaucé : voilà que je le bénirai, que je le

ferai croître et que je le multiplierai

grandement; il donnera naissance à

douze chefs, et je le ferai père d'une

grande nation. - { Mais mon alliance, je
l'établirai avec Isaac, que t'enfantera

Sara en ce même temps, l'année pro-
chaine » .

22 Et lorsque fut fini le dis-

cours de Dieu qui lui parlait, Dieu dis-

parut de devant Abraham.
23 Abraham donc prit Ismael son fils,

tous les serviteurs nés dans sa mai-

son et tous ceux qu'il avait achetés,
tous mâles d'entre les hommes de sa

maison, et il les circoncit aussitôt, ce

jour-là même, comme Dieu lui avait

ordonné. 2 '* Or Abraham avait quatre-

vingt-dix-neuf ans
, quand il circoncit

sa chair. 25 Et Ismael son fils avait ac-

compli treize ans au moment de sa

circoncision. 26 Dans le même jour fut

circoncis Abraham, et Ismael son fils
;

truction des fidèles, avaient leur mémorial parmi
les Juifs; et ces anciennes observances, mêlées
avec celles que Moïse avait établies, réunissaient
dans le peuple de Dieu toute la religion des temps
passés. »

15. Tu n'appelleras pas ta femme Saraï, mais
Sara. Saraï signifie « ma princesse », et Sara,
« princesse ».

17. Et rit. Ce rire a été diversement interprété

par les commentateurs. Les uns y ont vu un rire

d'incrédulité, ce qui n'est guère admissible, puisque
Dieu ne le blâme pas , comme il devait peu après
blâmer le rire de Sara (xvm, 12-15). Les autres n'ont
vu dans le rire d'Abraham que l'expression de sa

joie, et cette interprétation est préférable à la pre-

mière. Il est possible pourtant qu'à cette joie ait

été mêlé un sentiment de doute ou d'inquiétude,
non sur la véracité des paroles divines, mais sur leur

interprétation : ce qui suffirait à expliquer les pa-
roles d'Abraham et la nouvelle affirmation de Dieu.

19. Tu l'appelleras du nom d'Isaac. Isaac signifie
« rire »

; ce nom fut sans doute imposé par Dieu à

l'enfant de la promesse en souvenir du rire d'A-

braham, dont il est question au y. 17. Sara, elle aussi,

devait rire un peu plus tard, en entendant annon-
cer qu'elle deviendrait mère (Gen., xvm, 10-12).

20. Il donnera naissance à douze chefs. Ils sont

énumérés plus bas, xxv, 13-15.
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xai 'Io(iar)X o vioç avrov, 27 xai nâtreg oi

avôçeg rov oixov avrov, 'xai' oi oixoyeveïg

avrov xai oi àQyvQ(ôvrjzoi i§ àXXoyevtôv
l'a -

I I I

XVIM. £2q>&7] de avro} b &ebç nçbg rij dovi

ijj MafÂ^ojj, xa&rjutvov avrov èni rijç Ovçag

rrjg axrjvijç avrov fiearjfjt^Qiag.
2
'yiya^kéxfjag de

roîg ocp&aXpoîg avrov eîâe, xa\ idov iQiiç

âvdosg eiarrjxetaav ènâvta avrov' xai ida>v

noogédoauev etç avvdvztjaiv avrolg ànb rr
t g

ùvoag rrjg oxrjvijg avrov, xai nçoçsxvvrjaev

im rr)v yijv,
^ xai eîne' Kvgts, ei aQU evgov

yâçiv êvavriov aov, pr) 7zaçé).&j]ç rbv naida

gov. ^Arjy&rirco drj

"
vômç, xai nipârœoav

rovg nbdag v[icôv, xai xaraxpv^ars vno ro

dtvdgov.
5 Kat Xyipopai

' '

âgrov, xai qiâye-

o9è m 'xaV [terà rovro nageXevosa&e eiç rr)v

odbv vfiôiv, ov evexev i^exXivare 7iqoç rov

naïda ifiàv. Kal elnev Ovrm noîrjoor, xa&coç

eîgt]xag.
Q Kai eanevaev A^gaàfi Èni rtjv gxtj-

vqv ngbç Sâggav, xai elnev avzrj' 2Jnevoov

xai çpvgaaov rgia fitrga oepidciXemg, xai noirj-

aov iyxQVffiaç.

~
Kai etg ràg flàag tâgafiev

'Afigaàyi., xai eXufiev ùnaXbv fioa^âgtov xai

xaXôv, xai edcoxe rà natdi, xai iiâ%vt>e rov

noifiaai avrô. 8
EXape dt povzvçov xai yaXa

xai rb fioa^âçiov , o inolrjae, xai nagéQrjxsv

avroïg, xai eqayov avrbg de naçeiarîjxei

airoîç vno rb dt'vdgop
'

'.

9Eine de ngbg avrôv TIov 2âgga y yvvrj

aov; 'O de ànoxgt&eig elnev 'lôov èv rfj axtjv^.
i0 Eïne dé' 'Enavucrrçt'cpœv ij$<o nçbg os xara
rbv xuiqov roviov etg coçag, xai e^et vibv

JZâona
?) yvvr] aov. JZâôga de îjxovae nobg

ri] &vQa rrjg axrjrîjg ovaa onia&sv avrov.
ii
A^gaàu de xai JiâÔQa nçic^vreçoi noofie-

27. A 1!^* (ait.) avxà. AEXf (in f.) TTroitiefiev
ai/rus. 5. AX: eïvexev. A2EX: elnav. 8. AX: èfà-
yoaav. 9. A2 EX: Eitzov.
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2". Cewa: gwt avaient été achetés et les étrangers.
Hébreu : . ceux qui avaient été achetés des étran-

gers (Septante : des peuples étrangers). » — Furent
pareillement circoncis, manque dans les Septante.

XVIII. i. Dans la vallée. Hébreu : « parmi les chê-
nes •

; Septante : « au chêne ».

2. Lorsqu'il eut levé les yeux. Septante : « lors-

qu'il eut regardé de ses yeux •. — Trois hommes lui

apparurent, se tenant près de lui. Hébreu : « trois

hommes étaient debout près de lui ».

3. Seigneur. Hébreu : • mes seigneurs ». — Ne
passe pas. L'hébreu ajoute : « je te prie ».

4. J'apporterai. Hébreu : « qu'on apporte, je vous
rie ». — Un peu deau. Septante : « de l'eau ».

5. Je vous servirai. Hébreu : « j'irai chercher ». —
Un peu de pain. Septante : « du pain ». — Ils lui

répondirent. Septante, au singulier : « il dit ».

7. Excellent. Hébreu et Septante : « bon ».

8. Et lui-même se tenait debout près d'eux sous

l'arbre. Avant cette phrase dans les Septante, et après
dans l'hébreu, on lit : « et ils mangèrent ». Ces mots
sont rattachés par la Vulgate à la phrase suivante :

cumque comedissent. y. 9.

10. En retournant, je viendrai. Hébreu : « reve-

nant je reviendrai », c'est-à-dire : je reviendrai sû-

rement.— En ce temps-ci, vous vivant encore, Vulgate :

tempore isto, vita comité; Septante : tempore isto in

horas. L'hébreu se traduit littéralement : tempore
vivo, expression qui a reçu des interprétations bien
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2J-XXV, 11). — «o pr0me*se a'I*aac CXVII-XVHi, 19}.

Gen. 19, 1.

Gen. 19, 5.

est Abraham et Ismael filius ejus.
27 Et omnes viri domus illius, tam

vernâculi, quam emptîtii et alieni-

genœ, pâriter circumcisi sunt. ^
XVIII. 1

Appâruit autem ei Dô- v****™"
* *

. apparilio.
minus in convâlle Mambre sedénti Gen. 13, 18.

in ôstio tabernâculi sui in ipso fer-

vôre diéi. 2
Cumque elevâsset ôcu-

los, apparuérunt ei très viri stantes Heb - 13
>

2 -

prope eum : quos cum vidîsset, cu-

cûrrit in occiïrsum eôrum de ôstio

tabernâculi, et adorâvit in terram.
3 Et dixit : Domine, si invéni grâ-
tiam in ôculis tuis, ne trânseas ser-

vum tuum :
* sed âfferam pauxillum

aquœ, etlavâte pedes vestros, et re- 6e
^

1

^
2;

quiéscite sub arbore. 5
Ponâmque Ju(1 .' 19) 5 .

buccéllam panis, et confortâte cor

vestrum. pôstea transibitis : idcîrco

enim declinâstis ad servum vestrum.

Qui dixérunt : Fac ut lociitus es.

Festinâvit Abraham in tabernâcu-

lumadSaram,dixïtqueei : Accéléra,
tria sata sîmilœ commîsce, et fac if^i

subcinerîcios panes.
7

Ipse vero ad l8flf;

arméntum cuciïrrit. et tulit inde vi-

tulum tenérrimum et optimum, de-

ditque piïero : qui festinâvit et coxit

illum. 8 Tulit quoque butyrum et

lac, et vitulum quem côxerat, et pô-
suit coram eis : ipse vero stabat

juxta eos sub arbore.
9
Cumque comedissent, dixérunt

Tob ' I2
'

I9,

ad eum : Ubi est Sara uxor tua? Ille
Gen - 17

'
15 -

respondit : Ecce in tabernâculo est.
10 Cui dixit : Revértens véniam ad
te témpore isto, vita comité, et ha-
bébit filium Sara uxor tua. Quo au-

dito, Sara risit post ôstium taber-

nâculi. H Erant autem ambo senes,

Rom. 9, 9.

27 et tous les hommes de sa maison,
tant les serviteurs nés chez lui, que
ceux qui avaient été achetés, et les

étrangers furent pareillement circoncis.

XVIII. 1 Or le Seigneur apparut dans
la vallée de Mambré à Abraham, assis

à l'entrée de sa tente dans la grande
chaleur du jour.

2
Car, lorsqu'il eut

levé les yeux, trois hommes lui appa-
rurent, se tenant près de lui

;
et lors-

qu'ils les eut vus, il courut au-devant
d'eux de l'entrée de sa tente, et il se

prosterna en terre,
3 et il dit : « Sei-

gneur, si j'ai trouvé grâce à tes yeux,
ne passe pas au delà de ton serviteur.
I

J'apporterai un peu d'eau, et vous
laverez vos pieds, etvous vous reposerez
sous cet arbre. 5 Je vous servirai aussi

un peu de pain ; et vous reprendrez vos

forces, puis vous irez plus loin, car

c'est pour cela que vous êtes venus vers

votre serviteur ». Ils lui répondirent :

« Fais ce que tu as dit ».
6 Et Abraham

alla en toute hâte à sa tente vers Sara,
et lui dit : « Pétris vite trois mesures de

fleur de farine, et fais des pains cuits

sous la cendre ».
7 Et lui-même courut

au troupeau, et en prit un veau tendre

et excellent; et il le donna à un servi-

teur qui se hâta et le fit cuire. 8 II

prit aussi du beurre et du lait, et le

veau qu'il avait fait cuire, et le mit de-

vant eux ; et lui-même se tenait debout

près d'eux sous l'arbre.
9
Quand ils eurent mangé, ils lui de-

mandèrent : « Où est Sara ta femme? »

II répondit : « La voilà dans la tente ».

10 L'un d'eux dit : « En retournant, je
viendrai vers toi en ce temps-ci, vous

vivant encore, et Sara ta femme aura

un fils ». Ce qu'ayant entendu, Sara rit

derrière la porte de la tente. H Car ils

XVIII. 2. Trois hommes; c'est-à-dire, comme le

prouve tout ce récit même, Dieu et deux anges sous

une forme humaine. — Et il se prosterna; littérale-

ment : et il adora. Le verbe adorer se prend souvent
dans l'Écriture pour marquer l'action simple de

s'incliner, de se prosterner. Comparer Hébreux, xi,

21. L'acte extérieur d'adoration qu'on rendait à Dieu
n'était pas différent de l'hommage de respect qu'on
rendait aux hommes, le sentiment intérieur pou-
vait seul les distinguer.

3. A tes yeux, etc. Abraham parle ici au singulier,

parce qu'il n'adresse la parole qu'à celui des trois

personnages qui lui a paru le principal.

4. Vous laverez vos pieds. C'était un des princi-

paux devoirs de l'hospitalité, car les sandales lais-

saient à nu tout le dessus des pieds, qui sur la route

se couvraient rapidement de poussière.

Sandales assyro-chaldéennes ()f. 4) (Musée du Lourre.)
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(Snxôrsç Tjfifçm" iÇsXutê ôs tfj Zâôôa yt'vs-

a&cu xa yvvaixsïa.
i2

'Eys'Xaas ôs —âQQa èv

êavTtj, Xéyovaa'
* Ovnco (isv fioi ysyovsv smg

iov vvv, b de xvQiog (iov nQsaf3vrsoog. ^Kal
sins xvqioç nooç .Afioaâfi' Tî on iyt'Xaos

£ân(ia 'èv savtîj, Xéyovaa' Aqâys àXr}&wq

ré^Ofiai, iyoà ôs ysyqQaxa; **M/) àôvvanjasi
naoà rq> xtecp QÎjfia; Eu rov xaiobv rovrov

àracTTQtipm jiqoç as efç (OQttç, xal tarai if]

2âÔQn viôg. ^Hov^aaio ôs JZâoôa, Xsyovaa'
Ovx iyéXaaw éyofirj&r] yâq. Kal slnsv 'av-

T
ïï'" Oi/^î, àXXà iys'Xaaag.

<

*6
'Eçavaardvisç ôs sxsl&sv ol avÔQSÇ xar-

t'pXtxpav snl nçôçamov ^oôôfxmv 'xcù rofxôo-

£«£>'. 'AfiQuafi ôs avvsnoosvsro fisr avimv

av/jtnQons'fincov avrovg.
* 7 '0 ôs xvqioç slns '

Ov fit] xovxpco éym ano 'A[3naà[A 'rov naiÔog

Hov, â sy<ù 7ioi(à. ^'A^çaàfi ôs yivôftsvoç

saïai sic s&voç fitya xal noXv, xal ivsvXoyt]-

^rjaoviai èv avzcô navra ta s&rrj itjç yijç.
i9 "Htôsiv yctQ, on avvrâ^si roîg vloïg aviov

xal rqj oi'xcp avrov fisr uvtôv, xal qjvXa^ovai

ràç ôôovç xvqi'ov, noisïv ôixaioavvtjv xal xqi-

giv, onoaç «/• ènayâyrj xvqioç inî 'Afioaaj.1

'navra' oaa êXâXt]as nçôg avrôv. -®Eins ôs

xvqioç' Kçavyrj ^odôfiojv xal rofioQQaç ns-

nXrftvvrai 'nooç fis', xal ai âuaorîai avimv

(tsyâXai açpôôoa.
2 '

Kaiafiàç ow oxpOfiai, si

xaxa rtjv xçavyrjv avimv itjv tQ^Ofitvrjv nçoç

fis avvisXovviat, si ôs
[x/j,

ïva yvu.
22 Kal

ànoarQtxpavrsq ixtï&sv ol avÔQSç îjX&ov sic

Sôôofia.

A{3oaà\i ôs sn rjv êartjxtaç èvavilov xvqîov.
23 Kal iyyiaaç 'Aftoaàn sins' Mi) ovvano-

Xéaijq ôîxaiov fisrà àcrsftovg 'xal serrai 6 81-

}

14. A' EX: ddvvaxEÏ. 15. AEX* avzfj. 17. AEX*
». 18. A 1

: yeuôfi. 19. AE: fiefr éavzov. A: èhâï.
èri" aviôv. 20. AX* rcoàç fit.
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diverses. Les uns traduisent comme s'il y avait : se-
cundum tempus vitœ, « et je vous trouverai encore
en vie »

; c'est à peu près le sens de la Vulgate.
D'autres lisent : tempore hoc redivivo, c'est-à-dire :

« Quand le temps présent revivra », dans un an à
pareille époque. — Ce qu'ayant entendu, Sara rit.
Hébreu et Septante : « Sara entendit »

; dans l'hébreu,
comme dans les Septante, il n'est pas question du
rire de Sara avant le y. i2. —Derrière la porte de la
tente. Hébreu : « à la porte de la tente, qui était
derrière lui »

; Septante : « à la porte de la tente,
(elle) étant derrière lui ».

12. Après que je suis devenue vieille, et que mon
seigneur est un peu bien vieux, penserai-je au plai-
sir? Septante : « cela ne m'est pas encore arrivé
jusqu'à présent; or mon seigneur est vieux ».

14. Selon ma parole. Hébreu : « au temps fixé »
;

Septante : « en ce temps ». — En ce même temps,
vous vivant encore. Sur le sens de cette locution,
voir plus haut, t. 10.

16. Ils tournèrent les yeux vers Sodome. Les Sep-
tante ajoutent : « et Gomorrhe •.

17. Pourrai-je cacher à Abraham? Les Septante
ajoutent : « mon serviteur ».

18. Puisque. Vulgate : cum, n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante.
— Il doit être père d'une nation.

Hébreu : « il doit devenir une nation ». — Très puis-
sante. Septante : « nombreuse ».

19. Je sais qu'il ordonnera. Hébreu : « je l'ai con-

nu(choisi) afin qu'ilordonne ». — A cause d'Abraham.
Hébreu et Septante : « sur Abraham ».

20. S'est multipliée. Les Septante ajoutent : « de-
vant moi ».

21. Je descendrai. Hébreu : « je descendrai main-
tenant ». — Je verraisi la clameur qui est venue jus-
qu'à moi, elles l'ont accomplie par leurs œuvres (opè-

re, manque dans les Septante). Hébreu : « je verrai

si elles ont agi entièrement selon la clameur qui
en est venue jusqu'à moi ». — Que je le sache, Vul-

gate : ut sciam. Hébreu : « je le saurai ».
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VI. Il i s loir.- tl'Abraham (XI, 2Î-XXV, 11). — 9° Ruine de Sodome (XVIII, ZO-XIX).

provectiéque œtâtis, et desierant

Sarse fieri muliébria. K - Quœ risit

occulte, dicens : Postquam consé-

nui, et dôminus meus vétulus est,

voluptâti ôperam dabo? u Dixit au-

tem Dôminus ad Abraham : Quare
risit Sara, dicens : Num vere pa-
ritûra sum anus? li

Numquid Deo

quidquam est difficile? juxta con-

dîctum revértar ad te hoc eôdem

témpore, vita comité, et habébit

Sarafilium. ,;i

Negâvit Sara, dicens :

Non risi : timoré pertérrita. Dô-
minus autem : Non est, inquit, ita :

sed risisti.

1 6 Cum ergo surrexissent inde viri
,

direxérunt ôculos contra Sôdomam :

et Abraham simul gradiebâtur, de-

dûcens eos. 47
Dixitque Dôminus :

Num celâre pôtero Abraham quae

gestûrus sum :
18 cum futûrus sit in

gentem magnam ac robustissimam,
et benedicéxd/e sint in illo omnes
natiônes terrae ? 1 9 Scio enim quod
praecepti'irus sit filiis suis, et dômui
suoe post se, ut custôdiant viam Dô-

mini, et fâciantjudiciumetjustitiam :

ut addûcat Dôminus propter Abra-
ham ômnia quœ locûtus est ad eum.
20 Dixit itaque Dôminus : Clamor So-

domôrum et Gomôrrhœ multiplicâ-
tus est, et peccâtum eôrum aggra-
vâtum est nimis. 2i

Descéndam, et

vidébo utrum clamôrem, qui venit ad

me, ôpere compléverint : an non est

ita, ut sciam. 2 -
Converterûntque se

inde, et abiérunt Sôdomam :

Abraham vero adhucstabat coram
Domino. 23 Et appropînquans ait :

Numquid perdes justum cum impio?

Gen.31, 35;

17, 17.

Pet. 3, 6.

Itisus
Sara;.

Num. 11,
23. Jer.

32, 17, 27.

Zach. 8, 6.

Lue. 1, 37.

Mat. 19, M.
Gen. 17. II.

4Keg. 4, 16.

Heb. 11
, 11.

A m. 3, 7.

Jao. 2. 23.

Joa. 15, 15.

Gen. 12, 2-3

promissio.

Deut. 6, I

11, 19;

32, 46.

Clamor
Sodomo-

l'um.
Gen. 13, 13.

Ez. 16, 49.

Ap. 18, 5.

Gen. 11, 5.

Jer. 32, 19.

Jon. 1, 2.

1 Tim.
2, 1, 4.

étaient tous deux vieux et d'un âge fort

avancé, et Sara n'avait plus ses mois.
12 Elle rit en cachette, disant : « Après
que je suis devenue vieille, et que mon
seigneur est un peu bien vieux, pense-
rais-je au plaisir? » 13 Mais le Seigneur
dit à Abraham : « Pourquoi Sara a-t-elle

ri, disant : Est-ce que vraiment je dois

enfanter, moi vieille? iA Est-ce qu'à
Dieu quelque chose est difficile? Selon
ma parole, je reviendrai vers toi, en ce

même temps, vous vivant encore, et

Sara aura un fils ». 15 Sara le nia, disant :

« Je n'ai pas ri »
;
car elle était saisie

de crainte. Mais le Seigneur : « Il n'en

est pas ainsi, dit-il; mais tu as ri ».

16 Lors donc que ces hommes furent

partis de là, ils tournèrent les yeux
vers Sodome: et Abraham allait avec

eux, les reconduisant. " Alors le Sei-

gneur dit : « Pourrai-je cacher à Abra-
ham ce que je vais faire,

18
puisqu'il

doit être père d'une nation grande et

très puissante, et que doivent être
bénies en lui toutes les nations de la

terre? 19 Car je sais qu'il ordonnera à

ses enfants et à sa maison après lui, de

garder la voie du Seigneur, et de pra-
tiquer l'équité et la justice, afin que le

Seigneur accomplisse à cause d'Abra-
ham tout ce qu'il lui a dit ».

20 Le Sei-

gneur dit donc : « La clameurde Sodome
et de Gomorrhe s'est multipliée, et

leur péché s'est aggravé outre mesure.
21 Je descendrai, et je verrai si la cla-

meur qui est venue jusqu'à moi, elles

l'ont accomplie par leurs œuvres : s'il

n'en est pas ainsi, que je le sache ».

22 Et ils partirent de là, et ils s'en allè-

rent vers Sodome.
Mais Abraham se tenait encore de-

vant le Seigneur.
23 Et s'approchant, il

dit : « Est-ce que vous perdrez le juste

16. Ils tournèrent les yeux vers Sodome. D'après
l'opinion la plus vraisemblable, le pavs de Sodome
était situé au sud de la mer Morte, dans la vallée de
Siddim ou des Bois. Cette vallée était parsemée de
nombreux puits de bitume (Genèse, xiv, 10). Elle fut
alors en grande partie couverte par les eaux de la
mer Morte qui engloutirent au sud la terre ferme.
La ville même de Sodome était probablement si-
tuée au sud-ouest de la mer Morte, près de Djébel-
Esdoum, où l'on voit aujourd'hui des masses énormes
de sel gemme. L'Américain Lvnch a signalé en ce
lieu un prisme de sel isolé, qui est sans doute la
« statue de la femme de Lot » dont parle Josèphedans ses Antiquités judaïques (I, xi, 4).

18. Doivent être bénies... « Voici l'article le plus
mémorable de la promesse divine Là l'égard d'A-
braham]. Tous les peuples se précipitaient dans
I idolâtrie. Dieu promit au saint patriarche qu'en lui

et en sa semence toutes ces nations aveugles, qui
oubliaient leur Créateur, seraient bénites, 'c'est-à-

dire rappelées à sa connaissance, où se trouve la

véritable bénédiction... En cette promesse était en-
fermée la venue du Messie tant de fois prédit à nos

pères, mais toujours prédit comme celui qui devait
être le sauveur de tous les Gentils et de tous les

peuples du monde. Ainsi ce germe béni, promis à

Eve, devint aussi le germe et le rejeton d'Abraham ».

(Bossuet.)

9° Ruine de Sodome, XVIII, 20-XIX, 38.

•2-1. Et ils partirent. Les deux anges qui accompa-
gnaient Dieu vont à Sodome; mais Dieu, toujours
sous la ligure d'un homme, demeure seul avec
Abraham .
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VI. «enerationes Abrahœ (XI, 27 -XXV, 11). — »° Sodotnœ de»tructto CXVIII, 20-XIX).

xaiog wç b àofpijç.
2*'Eàv mot ntvrijxovra

êt'xaiot iv rjj nâXst, ànoXsîç avrovç; ovx àrrç-

anç
xnâvrà rbv ronov ivsxsv rmv nsvttjxovra

ôixuîmv, iàv moiv iv uvtîj;
2b

Mt]ôa>umç ai

noirjastç coi,' rb Qfjfia rovio, rov ànoxrsïvai

Slxatov fiera àatfiovç, xal tarai b dîxatoç

mç 6 âatprjç. Mqdafimç' b xQi'rmv nàaav rr\v

yijv, ov noirjastç xçîaiv;
26 Eïns ds xvqioç'

'Eàv
* motv iv ~oôouoiç nsvrrjxovra ôixaiot

iv ry nôXti, àqirjom 'ôXrjv rr)v nôXiv xai nav-

ra rbv ronov ôî avrovç.
27 Kal ànoxçiOslç

'A$oaà\n tint' Nvv rjQ^àfirjv
XaXî

t
aat nçbç rbv

xvqiÔv fiov' iyà as siftl yrj
xal anoôoç.

2^Eàv ds iXarrovm&motv oi nsvrtjxovra 61-

xaioi etg rtaaaQaxovranirrs, ànoXsîç ivsxtv

ràv nivrs nàaav rr]v noXiv; Kai tintv Ov

firj ànoXiaui, iàv evQco ixsï rtaaaQaxovrantvrs.
29 Kal nçoçi&rjxsv tri XaXr

t
oai nçbç avrov,

xal sïnsv 'Eàv ds tvçsâmaiv ixsï ztaaaQa-

xoira; Kal eînsv Où uï
t
*ànoXiaa> svsxtv

rûv rtooaçâxovra.
MKal tins'

*
Mtjrt, xv-

(>if,
iàv XaXî

tam; iàv de svos&œoiv ixsï rQiu-

xovra', Kal tïnsv Ov ut) *ànoXiam *
svsxtv

rmv roiâxovra. ^ l Kal sintv 'Entidi) s%m Xa-

Xijoat nçbç rbv xvqiov iàv ds svQS&matv

ixsï si'xoai; Kal tlnsv Où
fir) ànoXiam, iàv

tioco ixtï t'txoat. 32 Kal tins'
*
Mtjn, xùfjts,

iàv XaXtjom in âna%; iàv ds svQtîrwaiv ixtï

ôixa; Kal sïntv Ov
fiij

ànoXiam svsxtv rmv

dixa. ^lAnîjX&s as b xvqioç, mç inav-

aaro XaXmv rqj \A$oaâ\i, xal A^naa^i ani-

GTQttytv sic rbv ronov avrov.

24. A* navra. 26. AEX: iàv evçco... Sixains...
* oX. t. noltv y.ai. 27. A'FX* fia. 28. AX (pro sis

isoo.) nivrs (FX: isaaaoaxovrnTïivrs pro tiz'vte).

AX: '(ht à /<*;. 30. AX (pro l'vsxa tcjv rç.): éàv
c.rosd'wGiv ixsï tq. 31. AEX (pro iàv svoco ixsï):

trexsv riàv. 33. AEX* ô.
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24. S"t7 se trouve. Hébreu : « peut-être se trouve-
t-il ». — Périront-ils? Hébreu et Septante : « les fe-

ras-tu périr? » — A ce lieu. Septante : « à tout ce
lieu •. — S'ils s'y trouvent. Hébreu : « qui s'y trou-
vent ».

25. Vous qui jugez toute la terre, vous ne rendrez
nullement ce jugement (Septante : vous ne rendriez

pas la justice?). Hébreu : « celui qui juge toute la

terre ne rendra-l-il pas la justice? •

26. Lut, Vulgate : ad eum, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Si je trouve. Septante : « s'il y
a ». — A tout ce lieu. Septante: « à toute la ville et

à tout le lieu ».

27. Puisque j'ai déjà commencé, je parlerai. Hé-

breu : « voici, j'ai osé parler »; Septante : « mainte-
nant j'ai commencé à parler ».

28. S'il y avait cinquante justes moins cinq. Hé-
breu : « peut-être manquera-t-il cinq justes aux cin-

quante »; Septante : « si ces cinquante justes sont
réduits à quarante-cinq ». — Propter quadraginta
quinque. Hébreu et Septante : « propter quinque ».

29. Que ferez-vous ? n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Je ne la frapperai pas . Hébreu : « je
ne ferai (rien) ».

30. Ne vous fâchez point. Septante : « numquid? »

— Je ne le ferai pas. Septante : « je ne la détruirai

pas ».

32. jYe vous irritez pas. Septante : « numquid? »
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2Ï-XXV, 11). — 9° Ruine de Sodome (XVIMI, 20-XIXJ.

-'' Si fûerint quinquaginta justi in civi-

tâte, peribunt simul? et non parces
loco illi propter quinquaginta jus-

tos, si fûerint in eo? 25 Absit a te, ut

rem hanc fâcias, et occidas justum
cum impiOjfîâtque justus sicut im-

pius, non est hoc tuum : qui jûdi-
cas omnem terram, ncquâquam fa-

ciès judicium hoc. 26
Dixitque Dômi-

nus ad eum : Siinvénero Sôdomis

quinquaginta justos in médio civitâ-

tis, dimittam omni loco propter eos.
27

Respondénsque Abraham, ait :

Quia semel cœpi, loquar ad Dômi-
num meum, cum sim pulviset cinis.

28
Quid si minus quinquaginta justis,

quinque fûerint? delébis, propter

quadraginta quinque, univérsam

urbem? Et ait : Non delébo, si invé-

nero ibi quadraginta quinque.
29 Rur -

sûmque locûtus est ad eum : Sin au-

tem quadraginta ibi invénti fûerint,

quid faciès? Ait : Non percûtiam

propter quadraginta.
30 Ne quœso,

inquit, indignéris,Domine, siloquar :

Quid si ibi invénti fûerint triginta ?

Respôndit : Non fâciam, si invénero

ibi triginta.
3I

Quia semel, ait, cœpi,

loquar ad Dôminum meum : Quid
si ibi invénti fûerint viginti? Ait :

Non interficiam propter viginti.
32

Obsecro, inquit, ne irascâris, Do-

mine, si loquar adhuc semel : Quid
si invénti fûerint ibi decem ? Et dixit :

Non delébo propter decem. 33 Abiit-

que Dôminus, postquam cessâvit lo-

qui ad Abraham : et ille revérsus

est in locum suum.

Abraham
ppo Sôdo-

mis
precatur.

1t. Il, 3.

Rom. 3, 6.

Ps. 7, 9;

93, 2; 9, 5.

Job, 34,

10-12; 8, 3.

Joa. 5, 27.
la. 65, S.

Am. 7, 3.

Jer. 5, 1.

Gen. 2. 7
;

3, 19.

Job, 30, 19.

Jnd. 6, 39.

Jer. 5, 1.

Al.it

Dominus.

avec l'impie?
u S'il se trouve cinquante

justes dans la ville, périront-ils avec les

autres ? et ne pardonnerez-vous pas à

ce lieu à cause de ces cinquante justes,
s'ils s'y trouvent? 25 Loin de vous de
faire cela, de perdre le juste avec l'im-

pie, en sorte que le juste soit traité

comme l'impie ;
cela n'est pas de vous :

vous qui jugez toute la terre, vous ne
rendrez nullement ce jugement ».

26 Le

Seigneur lui répondit : « Si je trouve à

Sodome cinquante justes dans l'en-

ceinte de la ville, je pardonnerai à

tout ce lieu à cause d'eux ». 27 Et repre-
nant, Abraham dit : « Puisque j'ai déjà
commencé, je parlerai à mon Seigneur,

quoique je ne sois que poussière et

cendre. 28 Et s'il y avait cinquante jus-
tes moins cinq, détruiriez-vous, parce
qu'il n'y en aurait que quarante-cinq,
la ville entière? » Et le Seigneur dit : «Je
ne la détruirai pas, si j'en trouve là

quarante-cinq » .
29 Et il lui parla de nou-

veau : « Mais s'il s'en trouve là quarante,

que ferez-vous? » Dieu répondit : «Je ne
la frapperai pas, à cause des quarante ».
30 « Je vous prie, Seigneur, ajouta Abra-

ham, ne vous fâchez point si je parle
encore : et s'il s'en trouve là trente ? » Le

Seigneur répondit : « Je ne le ferai pas,
si j'en trouve là trente » .

3I « Puisque j'ai

déjà commencé, dit encore Abraham,
je parlerai à mon Seigneur : Et s'il s'y
en trouvait vingt? » Le Seigneur répon-
dit: « Je ne la détruirai pas, à cause des

vingt ». 32 « Je vous conjure, Seigneur,
reprit Abraham, ne vous irritez pas si je

parle encore une fois : et s'il s'en trouve
là dix? » Et le Seigneur dit : « Je ne la

détruirai pas, à cause des dix ».
33 Et le

Seigneur s'en alla, après qu'il eut

cessé de parler à Abraham, et Abraham
retourna en sa demeure.

23._ Est-ce que vous perdrez le juste avec l'impie?
Ainsi commence ce célèbre dialogue, au sujet du-
quel La Harpe a écrit : « Il y a quelque chose en
moi qui crie si fortement que l'homme n'a pas trouvé
cela que, s'il était possible que ce sentiment me
trompât, je ne craindrais pas d'être repris de mon
erreur au jugement de Dieu... Cette suite d'interro-
gations serait hors de vraisemblance dans toute
autre histoire, rien que d'un sujet à un roi, et un roi
justement irrité... L'inaltérable patience du maître
paraîtrait aussi peu concevable que les questions
multipliées du serviteur paraîtraient, en pareille oc-
casion, indiscrètes ou téméraires. De part et d'autre
il n'y a rien là dans l'ordre humain. » (Le Psautier en
français, 1811. p. 67-69).

29. Que ferez-vous? A ses demandes précédentes
Abraham avait joint des motifs (y. 23-25, 28); dé-
sormais il n'ose plus en présenter, comme s'il

était lui-même étonné de l'audace de sa prière et ne
mettait plus son espoir qu'en la miséricorde de Dieu.

32. Je ne la détruirai pas à cause des dix. La suite
du récit montre qu'il n'y avait même pas dix justes
dans Sodome, puisque la ville ne fut pas épargnée.
Abraham devait être convaincu qu'il serait facile de
trouver dans la cité coupable les dix justes qui se-
raient la sauvegarde des pécheurs. C'est sans doute
la raison pour laquelle il ne descendit pas au-des-
sous de ce nombre. Quoi qu'il en soit, cet épisode
nous montre bien 1'eflicacité de la prière, lorsqu'elle
est faite avec foi, humilité et confiance.
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VI. Generationea Ibrah» (XI, 2Ï-XXV, 11). — 9°Sodomœ dettructio (XVM,30 -XIX).

XIX. 'HXOov ôs oi ôvo àyysXoi tiç 26ôo(ia

èansçaç' Aœx ôs ixâ&ijxo naçà xrjv nvXtjv

2ïoô6(tmr. 'Iôwv ôs Amx ê^avtGxrj sic ovvâv-

xtjGiv avxoîg, xai nçogsxvvqGs T(j5 nçogcôncp

snl xr\v yfjv
2 xcù slnsv 'lôov , xvqioi, èxxXi-

vats sig ibv olxov xov naiôbg vfxbiv, xcù xaxa-

XvGaxs, xcù vîxpaa&s xovg nbôag vfiwv ,
xai

OQ&çt'aavrsç ànsXsvGSG&s sig xtjv bôbv vfimv.

Kai tinav Ovy^i, àXX' iv x\j TzXaxsia xaxaXv-

go/xsv.
3 Kai xaxsfiiâGaxo ahxovg, xcù s^s'xXi-

vav nçbg avxbv xuï slgîjX&ov sic xov olxov

avxov' xcù ênoîîjasv avxoïg noxov, xcù aÇv-

uovg tnsxpsv avxoîg, xcù scpayov.

^TIqo rov xoifiîj&ijvcu ôs oi àvôosg xrjg no-

Xscog oi J-oôouîzai nsQisxvxX<>>Gav xr
t
v oixt'av,

àab rsavÎGxov scog 71qsg^vzsqov, anag b Xabg

âpa. °Kal i^sxaXovvxo xbv Ami, xcù sXsyov

tzqoç avxbv TIov thlv oi âtôosç sigsXOovxsg

nçbç as xtjv vvxxa; i^dyays avxovg 7inog rjfiûg,

ira avyysvwfis&a avxoïg. ^'EifjX&s ôs Amx

Tiobg avxovg nobq xb nobâvQOv, xtjv ôs Ovqav

7ioogsm%sv bniaco avxov. 7 Elns ôs 'açog av-

xovg- Mrjôafiœg, àôsXcpoi' [>tt) 7iovt]qsvgtjg&s.
s Eîal ôs fioi ôvo &vyaTtnsg, aï ovx syvmoav

ùvôoa, é^âim avxàg TTQOg ifiâq, xai yoâG&s

avxaïg xa&à àv Ùqsgxoi vfxïv (lôvov sig xovg

âvônag xovzovg /j.î] noirjGtjTS aôtxov, ov sivs-

xsv sigîjX&ov vnb xr)v Gxinr\v xmv ôoxmv [xov.

^Elnav ôs aviiy' Anôaxa sxsï, sigîjX&eç jiuq-

oixsiv, firj
xai xqigiv xqivsiv vvv ovv gs xa-

xmom^sv fAâXXov ?] èxsivovg. Kai naosfiiâXovxo

xov avÔQU, xov Acôz, Gcpôôç>a, xai ijyyiGav

GWXQi'ipai xijv xfvQav.
iQ 'Exxsivavxsg ôè oi

avôçsg xàg %iÏQaç sigsGTzaGavzo xov Aàr xqoç

savxovg sig xov olxov, xaï xr\v Ovoav 'xov oi-

xov' àntxXsiGav. il l
,

ovg ôs âvôgag xovg ov-

1. AFX: àisoxr,. 2. A: txqÔs t. olx. AEX: vùipare.
AFX: Elna{o)v Se. AX: à'/.l' r;

év. 3s. A: 7tao£j3iâ-
Zfxo. AFX: sis rr

t
v oiy.iav. A' EX: eipayov tiqo t«

y.oifx. Kai oi. 8. AXf (a. âS.) fir]dèi>. 9. AEX* avrcù.
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XIX. 2. Je »oms conjure, n'est pas dans les Sep-
tante. — Demeurez-y. Hébreu : « passez-v la nuit ». —
Dès le matin. Hébreu et Septante : '« vous vous
lèverez dès le matin ». — Nous demeurerons. Hébreu :

« nous passerons la nuit ».

3. Oppido, n'est pas dans les Septante.
— Un re-

pas. Septante : « à boire ».

4. Tout le peuple ensemble. Hébreu, à la lettre :

« tout le peuple depuis l'extrémité », c'est-à-dire,
venu de toutes les extrémités de la ville.

o. Ici, Vulgate : hue. Septante : « vers nous ».

G. Etant sorti vers eux. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « à l'entrée ».

7. Je vous prie, manque dans les Septante. — iVe

faites pas ce mal. Hébreu et Septante : « ne laites

pas le mal ».

8. Vous ferez d'elles. La Vulgate porte : abutimini
eis; les Septante : utimini eis. L'hébreu dit simple-
ment : « vous leur ferez ». — Aucun mal. Hébreu :

« aucune chose ». — Car ils sont venus. Hébreu et

Septante : « car c'est pour cela qu'ils sont venus ».

9. Et de nouveau... dirent-ils, manque dans les

Septante.
— Tu es venu. Hébreu : « il est venu ». —

Ils étaient près d'enfoncer la porte. Hébreu et Sep-
tante : « ils s'approchaient pour enfoncer la porte ».

10. Auprès deux. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « dans la maison ». — La porte. Les Septante

ajoutent : « de la maison ».
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2Î-XXV, 11). — 9° Ruine de Sodome (XVIII, SO-XIXJ.

XIX. 1

Venerûntque duo Angeli
Ge
\™'

22

Sôdomam véspere, et sedénte Lot in *" p̂
'"

t

s

fôribus civitâtis. Qui cum vidisset

eos. surréxit, et ivit ôbviam eis :

adoravîtque pronus in terram,
2 et

dixit : Obsecro
, dômini, declinâte in jua. 19, 9.

domum pûeri vestri, et raanéte ibi :

L
GeVis, 4

29 '

lavâte pedes vestros, et mane pro-
ficiscémini in viam vestram. Qui di-

xérunt : Minime, sed in plâtea mané- Luc.24, 2s.

bimus. 3
Cômpulit illos ôppido ut

divérterent ad eum : ingressisque do-
Heb 13 2

mum illïus fecit convivium, et coxit

azvma : et comedérunt. Gen- 18
>
8 -

' Prius autem quam irent cûbi- jud. 19, 22.

tum, viri civitâtis vallavérunt do- °ru°m
"

j > cupiclo.mum a puero usque adsenem, omnis

pôpulus simul. 5
Yocaverûntque Lot,

et dixérunt ei : Ubi sunt viri qui in-

troiérunt ad te nocte?educ illos hue. £
eT- 20

>
13 -

ut cognoscamus eos. ( '

Egressus ad Judse
> "•

eos Lot, post tergum occlûdens ôs-

tium, ait :

~

Nolîte, quseso, fratres

mei, nolite malum hoc fâcere. 8 Hâ-
"
Loi

"
1 j <., . . lilias suas
beo duas iilias, quœ needum cogno- offert,

vérunt virum : edûcam eas ad vos, et

abutimini eis sicut vobis placûerit,
dûmmodo viris istis nihil mali faciâ-

tis, quia ingréssi sunt sub umbra
cûlminis mei. 9 At illi dixérunt : Re-
cède illuc. Et rursus : Ingréssus es,

inquiunt, ut âdvena : numquid ut

jûdices? te ergo ipsum magis quam
2 Pet- -' "'

hos affligémus. Vimque faciébant

Lot vehementissime : jamque pro-
pe erat ut effringerent fores. 10 Et
ecce misérunt manum viri, et intro-

duxérunt ad se Lot, clauserûntque
ôstium :

li et eos, qui foris erant,

XIX. {

Cependant les deux anges
vinrent à Sodome vers le soir, et Lot
étant assis à la porte de la ville. Dès

qu'il les eut vus, il se leva et alla au-de-
vant d'eux, et se prosterna, incliné vers

la terre,
- et il dit : « Je vous conjure,

seigneurs, venez dans la maison de

votre serviteur, et demeurez-y; lavez

vos pieds, et dès le matin vous conti-

nuerez votre route ». Ils répondirent :

« Point du tout
;
mais c'est sur la place

que nous demeurerons ». 3 Mais il les

força par ses instances de venir chez

lui
;
et lorsqu'ils furent entrés dans sa

maison, il leur prépara un repas, et il

fit cuire des azymes ;
et ils mangèrent.

* Mais avant qu'ils allassent se cou-

cher, les hommes de la ville environnè-
rent la maison, depuis l'enfant jusqu'au
vieillard, tout le peuple ensemble. 3 Et
ils appelèrent Lot et lui dirent : « Où
sont les hommes qui sont entrés chez
toi cette nuit? Amène-les ici, afin que
nous les connaissions » .

G Lot étant sorti

vers eux, et ayant fermé derrière lui la

porte, dit :
7 « Ne faites pas, je vous prie,

mes frères, ne faites pas ce mal. 8 J'ai

deux filles qui n'ont pas encore connu
d'homme : je vous les amènerai, et

vous ferez d'elles ce qui vous plaira,

pourvu qu'à ces hommes vous ne fas-

siez aucun mal : car ils sont venus à

l'ombre de mon toit ». 9 Mais ils ré-

pondirent: « Retire-toi d ici ». Et de nou-
veau: « Tues venu ici, dirent-ils, comme
étranger : est-ce pour t'ériger en juge?
C'est donc toi-même que nous maltrai-

terons plus qu'eux » . Et ils faisaient à

Lot la plus grande violence
;
et déjà ils

étaient près d'enfoncer la porte.
10 Mais

voilà que les hommes avancèrent la

main, lirent rentier Lot auprès d'eux
et fermèrent la porte;

u et ceux qui

XIX. i. Les deux anges. C'étaient les deux anges
qui accompagnaient le Seigneur (xvm, 2), et qui
s'étaient éloignés dans la direction de Sodome, tandis
qu'Abraham restait en présence de l'Éternel (xvm,^~ A Sodome. Voir la note sur Genèse, xvm, 16.— Et il se prosterna; littéralement : et il adora. —
Voir xvm, 2.

3. Des azymes, c'est-à-dire des pains ou des gâteaux
faits sans levain.

8. La proposition de Lot est eu elle-même très
coupable, mais le trouble et l'embarras où il se trou-
vait, et la charité qui le portait à défendre avec tant
d ardeur les devoirs sacrés de l'hospitalité, dimi-
nuent la gravité de son péché. « Aliéna quippe ille

yir justus timendo peccata, quae nisi consentientes
inquinare non possunt. perturbatus non attendit
suum, quo voluit subdere filias libidinibus impio-rum. . (s. Augustin, Contre le mensonge, n° 21).

Maison assyro-cbalJéenne (y. 4).

(Baa-relief de Koyundjick).
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VI. lieneratione* Abrahee (XI, S»-XXV, 11).— »° Sodomœ deatruetio (XVIH,20-XIX).

tag inl trjg &vQag tov oixov inâta^av iv

àoQaala, ànb fiixQov scog fisyâXov, xal ftaç-

sXv&rjaav Çîjtovvtsg tr
t
v Ovçav.

12 Einav as oi âvÔQsg nçbg tbv Amt' Eioi

coi aiôs yan^Qoi r
t

viol
ij &vyatiçsg; ij sîttg

ooi âXXog iatlv iv ty nôXsi, s%âyays ix tov

tônov tovtov,
13 or< ijfistg ânôXXvfisv tbv

tojiov tovtov, on vxpœ&rj tj XQavyij avtmv

iront xvpiov, xal ànsatsiXsv rjfiàg xvçiog

txTQt'xpat avtrjv. ^'EitjXOs ds Aàz xal èXà-

Xrjas nobç zovç yafi(3çovg avtov tovg i/ÀJjgpé-

tag tag itvyatiQaç avtov, xal sinsv 'Avà-

atr/ts xal i^sXûsts èx tov tônov tovtov, on

ixTQi'@ei xîiQiog tijv nôXiv. Edo^s ds ysXoiàXsiv

ivavtlov tôiv yaufinôiv avtov.

^'Hvixa ds oq&çoç éyirsto, èanovdaÇov oi

âyysXot tbv Acôt, Xtyovtsg' 'Avaazàg Xâfis

tr,v yvvaîxâ aov xal tag ôvo ûv/atiçag aov,

âg s%stg, 'xal tg'eX&e', ira
fifj

'xal av avvanô-

Xn taîg àvouîatg tr/g nô/.sœg.
i&Kal

*
ètaçâ-

lOrtaav, xal ixQâii^aav oi âyysXot tîjç %UQbg
avtov xal tîjg yHQOg ztjg yvvaixbg avtov xal

tà>v xeioâiv tûv ôvo &vyatt(j<ov avzov , êv tûj

rfsi'aaaOai xvqiov avtov ". *" Kal éyivsto,

Tjvixa i^ijyayov avtovg t|a>, xal
*
sînav'

'XdiCfnv' aàÇs tr\v asavtov xpvyrjV [irj nsQi-

§Xi\pfi slg ta bnioco fiyôs trrçç iv nâoy tfj

nfQffCûQkJ, etç tb OQOg aOù^OV, fll'/TTOte GVfl-

itaQaXjjqi&ijg.
* s Eins ôs Aàt nçbg avtovg'

Aio\iai, xvçw *9
entier} svqsv o naîg aov

tïsog ivavtiov aov xal ifisyàXvvaç tr
t
v dixaio-

gvvijv aov, b noitïg in ipé, tov ÇFt v trjv t/w-

yjiv [xov, iyà ds ov dvvrjaopai diaaoo&^vai sig

tb OQog, fiijnozs xataXûpy fis ta xaxà xal

f
11. A'EX* tv. AX* rov. AEX: "Egtiv tîs coi

u>oe. 13. AFX: ajtà).).vft£v r)fiels. AX: èvavziov.
14. AX: è£él&me. ly. AX: tyîvsro, É7tea7té8at,ov.
AFX* xal av. 17. AFX : TreQifSXéipj]?.
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v. 14. rrew'x. v. is. anp

1 i . £« sor<e qu'ils ne pouvaient retrouver la porte.
Hébreu et Septante : • et ils se fatiguèrent à cher-
cher la porte ».

12. Ils dirent. Hébreu et Septante : « les hommes
dirent ». — As-tu ici quelqu'un des tiens? Hébreu :

« qui as-tu encore ici? » Les Septante rattachent à
cette interrogation les mots qui suivent. « As-tu ici

des gendres, des fils, etc.? » — Un gendre. Hébreu
et Septante : « des gendres ». — Tous ceux qui sont
à toi. Hébreu : « tout ce qui est à toi dans la cité ».

13. Pour les perdre. Hébreu et Septante : « pour le

perdre » (ce lieu).
ii. Donc, Vulgate : itaque, n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante. — Qui devaient épouser ses

filles. Hébreu et Septante : « qui prenaient ses
filles ».

15. Et les deux filles que lu as. Hébreu : « et tes

deux filles qui se trouvent (ici) »
; Septante : • et

tes deux filles que tu as ». Après ces mots, les Sep-
tante ajoutent : « et sors ». —Pariter, n'est pas dans
l'hébreu.

16. Mais lui différant. Septante : « et ils furent
troublés ». — Ils prirent. Hébreu : « les hommes
prirent »

; Septante : « les anges prirent ».

17. Et là ils lui parlèrent, disant. Hébreu : « et

il arriva, lorsqu'ils l'eurent conduit dehors, il dit ».

Voir la note ci-contre. — Sauve. Vulgate : salva. Sep-
tante : « salvans salva ». — Dans aucune contrée
d'alentour. Hébreu : • dans toute la plaine ». — Avec
les autres, Vulgate : simul, n'est pas dans l'hébreu.

18. Je vous prie. Hébreu : « pas maintenant! »

19. Vous avez signalé la miséricorde que vous
m'avez faite. Septante : « vous avez signalé la justice
que vous me faites ». — Je ne puis être sauvé sur la

montagne. Hébreu et Septante : « je ne puis me
sauver à la montagne ».
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2? -XXV, 11). — 0° Ruine de Sodome fXVIII, 30-XIX).

percussérunt csecitâte a minimo us- i^^'18i

que ad maximum, ita ut ôstium in- 4 Ueg- 6
<
18>

venire non possent.

' 2Dixéruntautem ad Lot : Habes hic

quémpiam tuôrum? génerum, autfî-

lios, aut filias, omnes, qui tui sunt,

educ de urbe hac :
i3 delébimus enim

locum istum, eoquod incréverit cla-

mor eôrum coram Domino, qui mi-

sitnos ut perdâmus illos. M
Egrés-

sus itaque Lot, locûtus est ad géne-
ros suos, qui acceptûri erant filias

ejus, et dixit : Sûrgite, egredîmini
de loco isto : quia delébit Dôminus
civitâtem hanc. Etvisusesteis quasi
ludens loqui.

15 Cumque esset mane, cogébant
eum Angeli, dicéntes : Surge, toile

uxôrem tuam, et duas filias quas
habes : ne et tu pâriter péreas in scé-

lere civitâtis.
16 Dissimulante illo,

apprehendérunt manum ejus, et ma-
num uxôris, ac duârumfiliârumejus,
eo quod pârceretDôminus illi. Eduxe-

rûntqueeum, et posuérunt extra civi-

tâtem :
n

ibique locûti sunt ad eum,
dicéntes : Salva ânimam tuam : noli

respicere post tergum, nec stes in

omnicirca regiône : sed in monte sal-

vumtefac,neettusimulpéreas.
18 Di-

xîtque Lot ad eos : Quaeso, Domine

mi,
H9

quia invénit servus tuus grâ-
tiam coram te, et magnificâsti mi-

sericôrdiam tuam quam fecisti me-

cum, utsalvâres ânimam meara, nec

possum in monte salvâri, ne forte

Lot
!; li

îubetur.

Gen. 18, 20.

Ez. 16, 49.

Ap. 18, 5.

2 Par.

30, 10.

Luc. 24,11.

Nnm. 16, 26.

Jer. 51, 6.

2 Pet. 2, 6.

Lot
eum suis

eg-reditur.

Mal. 3, 17.

Sap. 10, 6.

2 Pet. 2, 9.

Judie 23.

1 Cor. 3, 15.

Gen. 6, 8.

Luc. 1, 30.

étaient dehors, ils les frappèrent d'aveu-

glement, depuis le plus petit jusqu'au

plus grand, en sorte qu'ils ne pouvaient
retrouver la porte ».

12 Alors ils dirent à Lot : « As-tu ici

quelqu'un des tiens, un gendre, ou des

fils, ou des filles? tous ceux qui sont à

toi, fais-les sortir de cette ville :
* 3 car

nous détruirons ce lieu, parce que leur

clameur s'est élevée de plus en plus de-

vant le Seigneur, qui nous a envoyés pour
les perdre ».

iA Lot étant donc sorti, parla
à ses gendres, qui devaient épouser ses

filles, et dit : « Levez-vous, sortez de ce

lieu, parce que le Seigneur détruira

cette ville ». Et il leur sembla parler
comme en se jouant.

18 Mais lorsqu'il fut matin, les anges
le pressaient, disant : « Lève-toi, prends
ta femme et les deux filles que tu as,

afin que tu ne périsses pas, toi aussi,

dans le châtiment de la ville » . f
fl

Mais,
lui différant, ils prirent sa main et la

main de sa femme et de ses deux filles,

parce que le Seigneur lui faisait grâce.
17 Et ils l'emmenèrent, le mirent hors

de la ville; et là, ils lui parlèrent, di-

sant : « Sauve ton âme
;
ne regarde point

derrière toi, et ne t'arrête dans aucune
contrée d'alentour; mais sauve-toi sur

la montagne, de peur que tu ne pé-
risses, toi aussi, avec les autres ». <8 Et
Lot leur répondit : « Je vous prie, mon
Seigneur,

19
puisque votre serviteur a

trouvé grâce devant vous et que vous

avez signalé la miséricorde que vous

m'avez faite pour sauver mon âme,

non, je ne puis être sauvé sur la mon-

tagne; il est à craindre que le mal

11. Ils les frappèrent d'aveuglement. « Comme tous
s'étaient unis dans le mal, et que les vieillards et

les jeunes gens avaient, eux aussi, voulu pécher, tous
sont frappés d'aveuglement. » (Saint Jean Chrysos-
tome. Homélie xliii sur la Genèse, n° 5).

12. Ou des fils. Les anges supposent seulement le

cas où Lot aurait eu des fils. Il est à croire qu'en
réalité Lot n'en avait point : il sort en effet pour
parler à ses gendres (y. 14), mais il n'est dit nulle

part qu'il ait eu des fils, soit demeurant dans sa

maison, soit établis hors de chez lui.

15. Les anges le pressaient. « L'Écriture Sainte ne
les appelle plus (y. 1 et 15) hommes; elle leur donne
le nom d'anges (messagers), parce qu'ils vont [de la

part de Dieu] infliger un châtiment. » (S. Jean Chry-
sostome,#omëWe xun sur la Genèse, n°5).

16. Mais lui différant. « Lot, comparé aux Sodo-

mites, était un juste; mais sa justice n'était pas par-
faite et sa foi n'égalait pas celle d'Abraham : le

charme de Sodome, ses campagnes abondamment
arrosées, cet Éden, pour ainsi dire, le retenaient en-

core. Aussi, comme s'il ne comprenait pas l'immi-

nence du péril qui lui était annoncé, détournait-il

de la lumière ses yeux fermés et ensommeillés par
l'amour des richesses. » (Rupert, La Trinité et ses

œuvres, ch. x).

17. Ils lui parlèrent. Dans l'hébreu ce verbe
est au singulier (Voir les y. 18, 21, 22). Ce change-
ment du pluriel au singulier est très remarquable.
Est-ce l'un des deux anges qui parle? S. Jean Chry-
sostome et d'autres Pérès supposent, avec plus de

vraisemblance, que c'est Jahvé lui-même, qui était

venu rejoindre ses anges. — Ton âme, c'est-à-dire

ta vie, ta personne. Comparer ix, 5.
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àno&âva. 2Q 'Jdov nôXtg avri] èyyvg zov xaza-

(pvyeîv fis ixti, rj
iazt fiixgâ, xal ixsï diucuo-

&rjaouat. Ov fAixpd èati; xal trônai rj tyvyr}

fiov 'ivexiv aov'. 2 * Kal tlnev avzo}' 'lôov

è&avftaaâ aov zo nçôçconov xal ènl ta) çrj-

fiazi jovnp, toi
[tr] xazaarçtWai zrjv noXiv,

7Z6QÏ 7jç iXàXriaag.
22 ^ntvaov ovv iov aoa-

Orjvai ixeï' ov yàç ôvrijaofiai noirjaai 7iQÙy-

[tu, img zo v iX&stv as ixsî. Aià xovzo ixâ-

Xsas zo &vo[ia rijg nôXtcog èxs'tvrjg SijymQ.
23 '0 r

t Xiog i$îjX&sv inl zi]v yijv, xcù ylàr

sïgijX&ev s;g JZrjymQ.
2* Kal xiiQiog è'pQ^tv

inl £6ôo(icc xal rôfioona &slov xcù jivq naçà

xvqîov f| ovçavov,
25 xcù xaztazçsxps zàg

tzÔXsiç ravzag xal nâaav rr
t
v nsQi'ymQov xcù

nâvzag zovg xazoïxovvzag èv tcdg nô'/.tat xat

zà àvaziXXovza ix rrjg yrjg.
2QKcù intfiXsxpsv

i) yvvtj avzov efg zà bnioeo, xal iyivszo artjXrj

àXôg.

ZTQq&qios os .AfjQrcùfi t<jj jzqoh slg zov

zônov, ov eiaz/jxst ivavzlov xvqîov.
25 Kal

inifiXsypkv ènl nnôganov Jioôôficov xal 7"o-

uoQQaç xal ènl
' '

nçôgconov zrjg nSQiyoïQov,

xal slds, xal iôov àvifiatrtv qXol; ix zrjg yrtç

mgel àzfùg xauivov. 29 Kcù èyévszo èv zâ

ixzQÎxpai zov Osov
x

nâaag zàg nôXetç z7
t g

nsçtoîxov, èfivijG&n 6 &sbg zov '^4(jQaàfi xal

èiantazsiXs zov Acaz ix fiiaov rijg xazuozço-

qp/Jç, iv r<y xazaazçtxpai 'xvçtov' zàg noXstg,

èv aïg xuzqjxsi iv avzalg Acôz.

^Avifiï] de Aœz ix ^E^ywQ, xal ixà&Tjzo
iv zqi oqsi 'avzbg* xal al ôvo Ovyaziçsg av-

zov fiez' avzov' èqopq&tj . yàç xazotxijaat iv

XïjycÎQ. Kal xazcpxrjGSV iv z($ am\Xaiqt av-

zàg xal ai ôvo dvyazinsg avzov 'fiez avtoV.
31 Elize, dé

tj nQtafivzÎQa nqbg rr)v vecorigav

aarrjQ rjfiœv nQfa^vzeçog, xal ovôei'g iaziv

ènl zrjg yîjg, og eigeXtvattai nçbg t][tûg, âg

20. AEXt (a..7i6L)rj... *(pr.) y.al. AFX: oœd-rjoo-

,««*. 22. AX: t« os Û.d: A(pro èxâX.): êTtoivôuaasv.

24. AEX: èx x« èo. 25. A'f (p. ravr.) èv aïs y.ax-

toy.ei èv avrals Awz. ...* ttjv. AEX: çrsoîoixov . . .

xâvta t« àvar. 27. AX: rô tcq. 28. AXf (a. Tts-

Q lx) zfis yrjs...
*èx. 29. AEX (pro tov &.) xvqîov.

30. AEX: Kal ê£fjXd'£V A. ...* (pr.) avxoz.
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20. Ce«e c»"iie ici près où je puis m'enfuir. Hé-
breu : « cette ville est assez prés pour que je m'y
enfuie ». — Et j'y serai sauve. Hébreu : « que je
puisse m'y sauver! » — Et mon âme n'y vivra-t-eile

pas? Hébreu : « et que mon âme vive! » Les Sep-
tante ajoutent : « grâce à toi ».

-21. Ta prière. Hébreu, littéralement : ta face »
;

Septante, littéralement : « j'ai admiré ta face ». —
Pour laquelle tu m'as parlé. Hébreu et Septante : • de
laquelle tu as parlé ».

22. Cette ville fut appelée. Hébreu et Septante : il

appela cette ville ». — Ségor. Hébreu : « Tsohar ».

2i. Donc, Vulgate : igilur, n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante.
25. Toute la contrée d'alentour. Hébreu : toute

la plaine ».

26. Derrière elle. Hébreu : de derrière lui ».

27. Avec le Seigneur. Hébreu et Septante : de-
vant le Seigneur ».

28. Toute, Vulgate : universam, manque dans les

Septante. — Une fumée. Septante : « une flamme ».

29. De cette contrée. Hébreu : « de la plaine »;

Septante : « voisines ».

30. Avec lui. n'est pas dans l'hébreu.
3t. Il n'est resté, Vulgate : nullus remansit. Hébreu

et Septante « il n'y a », nullus est.
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2Î-XXV, 11). — 9° Ruine de Sodome (XVIII, 20-XIX).

appréhendât me malum, et môriar :

20 est civitas hase juxta, ad quam in segor.

possum fùgere, parva, et salvâbor in

ea : numquid non môdica est, et vivet

animamea? 2,
Dixitque adeum:Ecce

étiam in hoc suscépi preces tuas, ut

non subvértam urbem pro qua locû-

tus es. 22
Festina, et salvâre ibi :

"ap '

.

'
6 '

quia non pôtero fâcere quidquam do-

nec ingrediâris illuc. Idcirco voeâ-

tum est nomen urbis illîus Segor.

23 Sol egréssus est super ter- w«via

ram. et Lot ingréssus est Segor. nwjt.-», '23.

Pe 10 7
24

Igitur Dôminus pluit super Sôdo- joi>', îs, û.
Is 13 19mam et Gomôrrham sulphur et jer. 50, 46.

ignem a Domino de cœlo :
** et sub- o*. n, s.

vértit civitâtes has, et omnem circa s»™.' iô, e.

• , i 1 •, , , , Luc. 17, 29.

regionem, universos habitatores ur- jua» 7.

bium, et cuncta terrse viréntia. 'saP
e

io"'7.'

- b
nespiciensque uxor ejus post se , 9, 62.

versa est in stâtuam salis.
27 Abraham autem consûrgens

mane, ubi stéterat prius cum Dô- Gen. 18,22.

mino,
28 intûitus est Sôdomam et

Gomôrrham, et univérsam terram

regiônis illîus : viditque ascendén-

tem favillam de terra quasi fornâcis

fumum. 29 Cum enim subvérteret

Deus civitâtes regiônis illîus, recor-

dâtus Abrahse, liberâvit Lot de sub-

versiône ûrbium in quibus habitâ-

verat.
30

Ascenditque Lot de Segor, et »•»* '»

. . ,
°

mii • spelunca.
mansit in monte

,
duœ quoque mise

ejus cum eo (timûerat enim manére
in Segor) et mansit in spehinca ipse,
et duœ filise ejus cum eo. 3I Dixit-

que major ad minôrem : Pater noster

senex est, et nullus virôrum re-

mânsit in terra qui possit ingredi ad

ne m'atteigne, et que je ne meure.
20 Cette ville ici près ,

où je puis m'en-

fuir, est petite et j'y serai sauvé; n'est-

elle pas de peu d'étendue? et mon
âme n'y vivra-t-elle pas ? » 2I Et il lui ré-

pondit : « Voici que, même en cela, j'ai

accueilli ta prière, de ne pas détruire

la ville pour laquelle tu m'as parlé.
22

Hâte-toi, et tu y seras sauvé
;
car je

ne pourrai rien faire jusqu'à ce que tu y
sois entré ». C'est pourquoi cette ville

fut appelée du nom de Ségor.
23 Le soleil se leva sur la terre, et

Lot entra dans Ségor.
2i Le Seigneur

fit donc pleuvoir sur Sodome et Go-
morrhe du soufre et du feu venus du
ciel d'auprès du Seigneur ;

23 et il dé-

truisit ces villes et toute la contrée d'a-

lentour, et tous les habitants des villes,

et toutes les plantes de la terre. 26 Et
la femme de Lot, regardant derrière

elle, fut changée en une statue de sel.

27 Or Abraham, se levant le matin,
et venant où il avait été auparavant
avec le Seigneur,

28
regarda Sodome,

et Gomorrhe, et toute la terre de cette

contrée, et il vit une fumée qui montait

de la terre, comme la fumée d'une

fournaise. 29
Mais, lorsque le Seigneur

détruisait les villes de cette contrée,
s'étant souvenu d'Abraham, il sauva

Lot de la ruine de ces villes dans les-

quelles il avait habité.
30 Et Lot sortit de Ségor ;

il se retira

sur la montagne, et ses deux filles avec

lui (car il craignait de demeurer dans

Ségor), et il demeura dans la caverne,
lui et ses deux filles avec lui. 3I Or
l'aînée dit à la plus jeune : « Notre père
est vieux, et il n'est resté sur la terre

aucun homme qui puisse nous épouser

22. Ségor, en hébreu Tsohar, signifie petit. Ce Sé-

gor devait être différent de celui de Genèse, xm, 10.

Probablement situé sur la côte orientale de la mer
Morte, c'était l'une des cinq villes de la vallée de
Siddim (Voir xiv, 2). Elle appartint à Moab du temps
des prophètes, aux Arabes après la captivité et à
Arétas du temps des Apôtres.

2i. Sur Sodome et Gomorrhe. L'auteur sacré ne
mentionne ici que les deux villes principales de-
truites par le feu du ciel. Ailleurs il nomme de
plus Adama et Séboïm comme avant été frappées
par le châtiment divin. (Deutéronome, xxix, 23).

—
Du soufre et du feu. Ce fléau est encore plus terrible,
quoique moins étendu, que celui des eaux du dé-
luge. C'est qu'il s'agissait de punir des péchés d'une
nature plus grave. Aussi la terre, purifiée par les

eaux, recommença de vivre, tandis que le sol brûlé

parle feu vengeur est resté à jamais stérile et comme
frappé de mort.

27. Et venant. La concision de la Vulgate rend cette

addition indispensable pour le vrai sens du texte sacré.
29. S'étant souvenu d'Abraham, il sauva Lot.

« Pourquoi, dira-t-on, le juste a-t-il été sauvé à cause
de la prière du patriarche, et non à cause de sa

propre justice?... Parce que, même quand nous avons

quelque chose de personnel à offrir à Dieu, l'inter-

cession des saints nous est encore très utile. Mais
si nous négligeons tout, nous contentant de mettre
en eux notre espoir de salut, alors ils ne nous sont

plus d'aucune utilité : non qu'ils soient devenus
moins puissants, mais parce que nous sommes per-
dus par notre propre négligence. » (S. Jean Chrysos-
tome, Homélie xliv sur la Genèse).

30. Car il craignait de demeurer dans Ségor. Rap-
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VI. ftenerationes Abrahse (XI, 2Î -XXV, 11). — 10 Abraham in Gerari» (XX).

xa&rjxei nâ.aji zr; yjj.
S2

JevQo xal noti'Gcouev

zov naxîqa îjfiiàv ohov, xal xoifiTj&ûfiev fiez'

aizov xal é%uvaazrjoa>pev ix zov nazQoç

Tjuocu' OTièçfxa. ^'Enôztaav de rov nazéga
avzœv ohov iv rjj vvxzl ixeirjj. Kal eiçe).-

{tovaa
17 ngeGftvzèça ixoifi/'j&rj fiera rov na-

robg avirjç
l

iv ri} vvxzl ixeht] , xcù ovx ijdei

tv ro) xoi[U]&rjvai avzr)v xcù tv rqô àvaort
t

-

vai. ^'Eytvezo de èv zfj ènavqiov, xal

tlnev
i] nqeôftvztQa nçbç zr)v vtcaztçav 'Jdov

ixot[i>']&rjv X^S (itzà zov tzcctqoç *rjfxâv' no-

rîacûfisv avzov ohov xcù èv zfj vvxzl zavzr;,

xal eigeX&ovoa xoifiijdi]zi fiez' avzov, xal

iiavaaziJGcofiev ex zov nazQog ?}//wV GntQfxa.
35 'Enôzioav de xal èv ztj rvxzl e'xehy zov

naziqa avzâv oîvov, xal tigt).x)ovGa r)
veco-

zt'ça èxoifuj&rj fiezct *zov Tzaznbg avzrjg. Kal
ovx fiôei èv zcç xoiftt]&f]vat avzrjv xal civa-

ozîjrai.
36 Kal avvéhtfiov ai âîo &vyaztçeg

Amz èx zov tzuzqoç avzâv. 37 Kal êzexev
rj

nnea^uztQa vibv xal èxâXtae zb ovofiu avzov

Mmcift, 'Xe'yovoa' 'Ex zov nazQng fiov\ Ovzog

Tiaztjo Mwafttzâv tmg zr
tg orjfieQOv i](itçaç.

à~"Ezsxe de xal
r)

vtcozéou viov xal éxâlece

zo ovofia avzov sffifiàr, 'Xtyovow T'tog ytvovg

;wv\ Ovzoç naz^Q léfifiavizàv tcag zijg Gr\-

[xenov 7]/.itQag.

XX» À. al èxîrrjoev ixel&ev
'u4ftoacc.fi etç yrjv

nnbg lifta, xal cox^aev àvà fit'aov Kadrjg xal

àva fitaov J£ovq, xal naoopxrfîtv èv reç/àçotç.
2 Elne de Idftoaàfi negl 2!âcjnag rr

t ç yvvatxbg

avzov, ozi ûâeXcptj fiov iart'v
'tCfoftt'j&Tj yàç

efoeîv ozi yvvrj fiov iozi, (iijnoze ànoxzelvco-

Gtv avzov oi avdgeg zrjg nôXeœg di avzrjv .

AnéozttXe de 'AftifiiXt^, ftaotXevg JTeQccQcov,

xal êkafte zr^v Zâqôav.
3 Kal eîgfjX&ev b

Oeoç nçbg 'AftifitXt^ èv vTzvcp zîjv vvxza, xal

tlnev
""

'Jdov gv àno&vr)Gxeig neol zijg yv-

rcaxoç rjg e).a@eç' avzrj dé ion Gvvcpxrjxvîa

avdQÛ *L4(3int').e% de ov% ijxpazo avzijg, xal

axe' Kvnie, e&vog 'àyvoovv xax dlxaiov àno-

Xeîg;
5 Ovx avzôç fioi elnev 'Adelqn] (iov

32. AEX: d. sv ziot. 33. AEX: èv rrj v. ravrr;...
ttjv vvxra èy^ivrjv. B(eti. 35): avrôv (àvrrjv AEX).
AEFX* (ait.) èv rcù. 34. AEX* (pr.) èv. AEX: rr,v
vvy.ra lavtTjv. 38. AFX* Xéy. AX: 6 viàs rë y. fis.
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33. £< dormit avec son père. Les Septante ajoutent :

« cette nuit-là •.

34. Avec mon père. Septante : « avec notre père •.

35. Encore cette fois, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

36. Ainsi, Vulgate : ergo, n'est pas dans l'hébreu.
37. Et l'appela du nom de Moab. Les Septante

ajoutent : « en disant : [c'est] de mon père •
38. Ammon. Hébreu : « Ben-Ammi ». — C'est-à-dire

le fils de mon peuple, n'est pas dans l'hébreu. Sep-

tante : « en disant : c'est le fils de mon peuple ».

XX. 2. Il dit de Sara... c'est ma sœur. Les Septante
ajoutent : « car il craignit de dire : c'est ma femme,
de peur que les hommes de la cité ne le fissent
mourir à cause d'elle •. — Donc, Vulgate : ergo, n'est

pas dans l'hébreu.
4. Perdrez-vous? L'hébreu ajoute : t aussi >. —

Qui est dans l'ignorance, ne se trouve pas dans
l'hébreu.
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VI. Histoire d'Abraham (AI, 2Î-XXV, 11). — 10° Abraham à Gérara (XX).

nos juxta morem univérsœ terras.

32Veni. inebriémus eum vino, dormia-

mûsque cum eo, ut servâre possimus r,ev .

ex pâtre nostro semen. 33 Dedérunt 18
'
7

' 29-

itaque patri suo bibere vinum nocte

illa. Et ingréssa est major, dormi- Lot et°
.„

''
. (iliarum

vitque cum pâtre : at îlle non sensit, mcesiu*.

nec quando accûbuitfilia, nec quan-
do surréxit. 3i Altéra quoque die

dixit major ad minôrem : Ecce dor-

mivi heri cum pâtre meo, demus ei

bibere vinum étiam hac nocte, et

dôrmies cum eo, ut salvémus semen
de pâtre nostro. 33 Dedérunt étiam

et illa nocte patri suo bibere vinum,

ingréssaque minor filia, dormivit

cum eo : et ne tune quidem sen-

sit quando concubiierit, vel quando
illa surréxerit. 36

Concepérunt ergo
duœ filiae Lot de pâtre suo. 37

Pepe-
ritque major fïlium, et vocâvit nomen
eius Moab : ipse est pater Moabi-

,. ,. oo Deut. 2, 9;tarum usque in praesentem diem. 3S
23, 3.

Minor quoque péperit filium, et vo-

cavit nomen ejus Ammon, îd est

filins pôpuli mei : ipse est pater ^jV 9
'

Ammonitârum usque hôdie.

X.X. ' Proféctus inde Abraham in g^^ 9 .

terram austrâlem, habitâvit inter ... .Abraham
Cades et Sur : et peregrinâtus est în Geparis

in Gerâris. 2
Dixitque de Sarauxôre ««"• 12. ";

sua : Soror mea est. Misit ergo Abi- *, 1.'

melech rex Gerârae, et tulit eam.
3 Venit autemDeus ad Abimélech per Gon n 24 .

sômnium nocte, et ait illi : En
moriéris propter mulierem quam
tulisti : liabet enim virum. * Abime-
lech vero non tetigerat eam, et ait :

Domine, num gentem ignorântem
et justam interficies? 3 Nonne ipse
dixit mihi : Soror mea est : et ipsa

selon la coutume de toute la terre.
32

Viens, et enivrons-le de vin, et dor-

mons avec lui, afin que nous puissions,

par notre père, conserver une postérité» .

33 Elles donnèrent donc à leur père du
vin à boire cette nuit-là

;
et l'aînée vint

et dormit avec son père ;
mais celui-ci

ne s'aperçut, ni quand sa fille se coucha,
ni quand elle se leva. 34 Et le lende-

main, l'aînée dit à la plus jeune : « Voilà

que j'ai dormi hier avec mon père ;
don-

nons-lui à boire du vin encore cette nuit,

et tu dormiras avec lui
,
afin que nous con-

servions une postérité de notre père ».

3:; Et elles donnèrent encore cette nuit-

là à leur père du vin à boire
;
et la plus

jeune fille dormit avec lui; et encore

cette fois, il ne s'aperçut pas quand
elle se coucha ou quand elle se leva.
36 Ainsi les deux filles de Lot conçurent
de leur père.

37 L'aînée enfanta un fils, et

l'appela du nom de Moab
;
c'est le père

des Moabites, jusqu'au présent jour.
38 La plus jeune aussi enfanta un fils,

et l'appela du nom d'Ammon, c'est-à-

dire : le fils de mon peuple ;
c'est le père

des Ammonites, jusqu'aujourd'hui.
X.X. ' Parti de là pour la terre aus-

trale, Abraham habita entre Cadès et

Sur, et demeura comme étranger à

Gérara. 2 Or il dit de Sara, sa femme :

« C'est ma sœur ». Abimélech, roi de

Gérara, envoya donc vers lui et la fit

enlever. 3 Mais Dieu vint vers Abimé-
lech dans un songe pendant la nuit,

et lui dit : « Voilà que tu mourras, à

cause de la femme que tu as enlevée
;

car elle a un mari ». * Or Abimélech ne
l'avait pas touchée, et il dit : « Seigneur,

perdrez-vous une nation qui est dans

l'ignorance et innocente? s Lui-même
ne m'a-t-il pas dit : C'est ma sœur?

prochée de la promesse faite par Dieu d'épargner
cette ville (y. 21), la crainte de Lot montre une fois

déplus l'indécision de son caractère et de sa foi.

36. Ainsi les deux filles de Lot conçurent de leur

père. Ce forfait est exécrable en lui-même, quoiqu'on
puisse trouver, à la conduite des Olles de Lot, des
circonstances atténuantes, tirées du récit même de
la Bible. S. Ambroise fait remarquer ce qui suit :

« Putaverunt non vicinœ regionis, sed tolius orbis
fuisse illud excidium, et se solas cum pâtre supers-
titesex omnibus populis remansisse». {De Abraham,
livre I, chapitre vi, n° 56).

37. C'est le père des Moabites jusqu'au présent jour,

phrase elliptique qui signifie : « c'est le père des
Moabites qui existent encore aujourd'hui. »

38. C'est le père des Ammonites jusqu'aujourd'hui.
Même remarque.

10° Abraham à Gérara, XX, 1-18.

XX. 1. A Gérara, aujourd'hui Khirbet el-Gerar, au
sud de Gaza. — Cadès, au sud de Chanaan, dans le

désert de Sin, était sur la limite de Pldumée.
2. C'est ma sœur. Voir le y. 12, et comparer plus

haut, xii, 13.

BIBLE POLYGLOTTE. T. I.
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VI. Générâtiones Abrahte (XI, '&? -XXV, 11). — m Abraham in Gerari» r\\>.

taxi; xai avzt] [toi tinev AvtXq.6g fiov èatti ;

Ev xaOaoq xccQdîa xai èv dtxaioavvj] ^eiçôûv

inolrjaa tovto. 6 Eîne de avràj 6 {ïeôg xa&'

vnvov Kàym eyvtov, oti iv xaOaQfy. xaooi'q

inotTjaag tovto, xaï iqietaâfitjv aov tov pi]

âpaQzeïv ae eig ifié' tvexa tovtov oiix àq>rj-

xâ ae axpaa&ai avzfjg.
?Nvv de ànodoç trjv

yvraïxa tw àv&Qoînqy, on noncfrinjg latl, xai

noogevhtat neçl aov xai Çijar]' ei de
fit]

ânodi'doog, yvmarj, on àno&avjj av xai navra

ta aâ.

8 Kal coç&Qiaev Afiiuelex ta kqou', xai

ixâXeae nâvtag tovg naîdag avtov, xai iXâ-

Xrjae navra ta Qrt/iata tavta eig ta (ata

avtâv Ùpo&fihjaat de 'nâvteg' ol av&Qwnoi

aqôdoa.
9Kul fxâXeaevA{3i{iéXex tor'A^çaàfi

xai einev ait(p' Ti x

tovto
K

snot'rjaag rjfiïr; (Atjti

^fjâçTO/j.tv eig ae, on inijyayeg en éuè xai

inl t!;v paaiXeîav fiov âiiantlav (ÀeyâXrjv ; êç-

yov, o ovdelg nonjaei, nsnoîrjxâg uoi. ^Elne
de jéAfUX*X ta 'Apnaâu' Tl ividàv inot'qaaç

tovto ;

* * Eine de [A^oaâfi
' Etna yâo, âça

oix tatc fteûat-fifia ev tcp tônco tovtqj, èfté te

ànoxtevovatv èvexev tîjg yvvaixôg uov. v*Kai

yào àXr^&âg àdeX^ij fiov tatlv ex natçoç,
âXX' oix ix prjtQÔç' èyevij&t] dé [toi ei'g yv-
raïxa. i3

'Eyéi'eto dé, r\vlxa iÇtjyayt /te b ûe'og

ix tov oîxov tov natçôg fiov, xai eïna avtrj
*

Tavtijv ti)v dixaioavvijv noirjaeig elg ipt' eig

nâvta ténov, ov iàv eigéX&ooftev ixeî, eînov

ifû' "On ââeXyôg fiov lativ.

M'EXafie de 'AftipiXei \iXia dîdQaytua xai'

TiQopata xai {ioa%ovg xai naïdag xai natôi-

axuç, xai eâcùxe tq) 'Apoaàfi, xai ànédœxev

5. X: avrij. 6. X* *«#•' vnvov. AEXf (p. in.)
iyœ. AX: êvsxsv. 7. AFX: yvcô&i. 8. AEX: rô tto.

11. EX (pro âça): (irtnoze. 13. A: -jtoiTjaov. AEX
(pro de) én\ 14. AEX» (pr.) y.ai.
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6. £< Di'eit Zut d»7. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « en songe ».

8. Aussitôt, Vulgate : statim, n'est pas dans l'hé-
breu. — De nuit. Hébreu et Septante : « de bon ma-
tin ». — Tous ces hommes : tous n'est pas dans l'hé-

breu.
9. En quoi t'avons-nous offensé? Hébreu : « en

quoi t'ai-je offensé? »

10. Et de nouveau se plaignant, il dit. Hébreu et

Septante : « et Abimélech dit à Abraham ».

11. En moi-même, Vulgate : mecum, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante. — Peut-être n'y a-t-il

point... Hébreu : « il n'v a même point... ». — La
crainte de Dieu. Septante : « le culte de Dieu ».

12. D'ailleurs, Vulgate : alias. Septante : « car ».

13. Quand Dieu me fit sortir de la maison. Hébreu :

« quand Dieu me fit errer loin de la maison ». —
Tu me feras cette grâce. Septante , littéralement :

« tu feras envers moi cet acte de justice ». — Tu di-

ras. Septante : « là tu diras ». — Tu diras que ie

suis ton frère. L'hébreu et les Septante ont le style

direct : « tu diras de moi : c'est mon frère ».

14. Donc, Vulgate : igitur, n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante.
— Abimélech prit donc.
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VI. Histoire d'Abraham (XI, iî- \ \\ . 11). — 10 Abraham à Gérara (XX).

ait : Frater meus est? in simplici-

tâtecordismei, et mundîtia mânuum
meârum feci hoc. c

Dixitque ad eum
Deus : Et ego scio quod simplici

Jer - 17
'
10 '

corde féceris : et ideo custodivi te,

ne peccâres in me, et non dimisi ut

tângeres eam. 7 Nunc ergo redde

viro suo uxôrem. quiaprophéta est :
p
e

8

u
10

2

4

6
'
"•

et orâbit pro te, et vives : si autem Job
'
42

>
8 -

nolûeris réddere, scito quod morte
moriéris tu, et ômnia quae tua sunt.

8
Statimque de nocte consûrgens

Abimelech, vocâvit omnes servos Excusa-
i f . « tiones

suos : et locutus est universa verba Ai»me-
i • , ., , • lech.
naec m aunbus eorum, timuerunt-

que omnes viri valde. 9 Vocâvit au-

tem Abimelech étiam Abraham, et

dixit ei : Quid fecisti nobis? quid Gen. 12, is
;

peccâvimus in te, quia induxisti su-
26

'
10 '

per me et super regnum meum pec-
câtum grande? quœ non debuisti

fâcere, fecisti nobis. 10
Rursûmque

expôstulans, ait : Quid vidisti, ut

hoc fâceres? <1
Respôndit Abraham :

Cogitâvi mecum, dicens : Fôrsitan

non est timor Dei in loco isto : et *« 35, 2.

interficient me propter uxôrem Gen. 26, 9.

meam :
12 âlias autem et vere soror

mea est, filia patris mei, et non filia

matris meae, et duxi eam in uxôrem. Ger
\-2

1

^
31

''

13
Postquam autem edûxit me Deus

de domo patris mei, dixi ad eam :

Hanc misericôrdiam faciès mecum : £«? 21, 23.

In omni loco. ad quem ingrediémur,o ' Gen. 12 13.

dices quod frater tuus sim.

** Tulit igitur Abimelech oves et "on
.

a
.

,
° Abiinelecli

boves
,
et servos et ancillas

,
et dédit

Abraham : reddiditque illi Saram

Et elle-même n'a-t-elle pas dit : C'est

mon frère? C'est dans la simplicité de

mon cœur et dans la pureté de mes
mains que je l'ai fait ».

6 Et Dieu lui dit :

« Et moi aussi je sais que c'est avec

un cœur simple que tu l'as fait; et c'est

pour cela que je t'ai gardé, afin que tu

ne péchasses pas contre moi, et que je
n'ai pas permis que tu la touchasses.
7 Maintenant donc

,
rends cette femme

à son mari, parce que c'est un pro-

phète, et il priera pour toi, et tu vi-

vras; mais si tu ne la rends pas, sache

que tu mourras de mort, toi et tout ce

qui est à toi » .

8 Aussitôt se levant de nuit, Abime-
lech appela tous ses serviteurs, et fit

entendre toutes ces paroles à leurs

oreilles; et tous ces hommes furent

saisis d'une grande crainte. 9 Puis Abi-

melech appela aussi Abraham, et lui

dit : « Que nous as-tu fait et en quoi
t'avons-nous offensé, pour que tu aies

attiré sur moi et sur mon royaume un
si grand péché? ce que tu ne devais

pas faire, tu nous l'as fait ».
10 Et de

nouveau se plaignant, il dit : « Qu'as-
tu vu pour agir ainsi? » M Abraham

répondit : « J'ai pensé en moi-même,
disant : Peut-être n'y a-t-il point la

crainte de Dieu en ce lieu-ci, et ils me
feront mourir à cause de ma femme.
,2 D'ailleurs elle est vraiment aussi ma
sœur, étant fille de mon père, quoi-

qu'elle ne soit pas fille de ma mère
;
et

je l'ai prise pour femme. 13 Or quand
Dieu me fit sortir de la maison de mon

père , je dis à Sara : Tu me feras cette

grâce : dans tous les lieux où nous

irons, tu diras que je suis ton frère ».

14 Abimelech prit donc des brebis,

des bœufs, des serviteurs et des ser-

vantes, et il les donna à Abraham; et il

7. Un prophète. C'est la première fois que ce mot
se présente dans laVulgate, où il reviendra si souvent.
Il faut le prendre, ici, dans son sens général d'homme
qui a des rapports immédiats avec Dieu, et non dans
le sens particulier d'homme annonçant l'avenir.

9. Que nous as-tu fait?... Ce sont des reproches
analogues que le Piiaraon adressait autrefois à
Abraham, xu, 18. — Plus tard, un autre roi de Gé-
rara se plaindra de même à Isaac, dans une circons-
tance semblable, au sujet de Rébecca (xxvi, 9). De
ces répétitions, et de quelques autres du même
genre, on a voulu se faire une arme contre l'authen-
ticité du Pentateuque. Mais, de ce que plusieurs évé-
nements se sont répétés dans l'histoire, on ne peut

nullement conclure qu'ils ne soient pas vrais. Les
mêmes faits qui se sont produits, à certaines épo-
ques, en France, se reproduisent encore tous les

jours sous nos yeux : il n'y a rien là d'extraordinaire.
Sans doute, ceux dont il" s'agit ici nous paraissent
étranges : mais les mœurs patriarcales et la vie no-
made les expliquent facilement. Quant à l'identité

du nom d'Abimélech dans ce récit et dans celui

du chapitre xxvi, il est probable que ce nom était

le tilre commun des rois de Gérara. Abimelech si-

gnifie « père-roi ».

i% Etant fille de mon père. La plupart des lois de

l'antiquité permettaient le mariage entre frères et

sœurs seulement consanguins ou utérins.



400 Genesis, XX, 15— XXI, 10.

VI. lienerationes Abrahœ (XI, 8Î-XXV, 11). — 11° NaacUur Msaac (XXÏÏ,1-8J.

uvnp JZaQnuv rr)v yvvaîxa avrov. lô Kal
tînt» 'AftipéXei Vcj) A$Qaây?

'

'Idov
rj yi] fiov

ivavzlov aov' ov âv aot àçtaxt], xarolxsi.

16 Ty ôè JZaQQa tlnev •
'Jdoî> ôt'ôœxa itXta

èiÔQaifict rq> àdeXyqj aov tavza iarat aoi

tîç rtfir)v rov nçoçoônov aov, xal nâaaiç raîç

fitrà aov, xal navra àXrj&svaov.
*7

TTqoç-

tjv^ato ôè A^Qaàfi tzqoç rbv &sôv, xal lâaaro

b &sbç rbv A^tpéXti xal rt)v yvvaîxa avrov

xal ràç naiôlaxaç avrov, xal izsxov. 18 Ozi

avyxXeiav avvtxXeias xvqioç Qa&ev nàaav

fii'jnav iv rqj oïxqt 'A^ifiiXe^ tvexsv £uQQaç
tFjÇ yvvaixbg AfiQaâp.

XXI. Kal xvqioç intaxixparo rr)v ^âçôar,
xa&à slns , xal inotrjae xvqioç trj £ÛQQa,
xu&à iXâXrjas.

2 Kal avXXuflovaa ezsxe iq

Apoaà/i vibv tîç rb yîJQaç ", fiç rov xaïQOV,
xa&à iXâXrjaev avrq} xvqioç.

3 Kal ixâXsasv

A@Qaà(i rb bvofia toi vlov avtov rov ysvo-

fitvov aurai, ov izsxev avrîô 2âoQa, laaax.
*
IleQihfue ôs A^oaup rbv 'laaax

"
rï] r)/*£(>«

tjJ oyôôrj, xa&à iverriXaro aurai 6 Veôç.
5 Kal ApQaàu îjv éxarbv èrâiv, rjvixa iyivero

uvzcji 'Iaaàx o vibç avrov. 6 Elns de £aQQa
'

riXœzâ fioi inotrjae xvqioç' ôç yaQ av àxovaji,

ovyxaQHraî pot.
7 Kal elne '

Tîç âvayytXeî

rq> 'A$Qaà\i, ou &TjXâÇei natôîov ZÛqqu, ou
ézexov vibv iv zo) ytjQa pov;

8 Kal rjvirjOi]

rb naiâîov xal àneyaXaxrîa&rj' xal inoîrjaev

'AfiQuàft doyr]v fieyàXrjv, j] îjpt'Qa àneyaXa-

xrîa&rj 'laaàx '6 vibç avrov .

9 lôovoa de £aÔQa rbv vibv AyaQ rrjç

Atyvnrîaç, oç iyivero rcp A^oaàfx, nai^ovra

'fierà 'Iaaàx rov vîov avrrjç,
10 xal eîne rq>

A^Qaàu' "ExpaXe rt
t
v natdiaxrjv ravrrjv xal

rbv vibv avrrjç' ov yàq (it) xXrjQ0V0firt a(i b

vloç rijç naiôiaxrjç ravrr\ç fistà rov vlov (aov

15. AFX: èâv. 18. A»* avyxXticov. AX: t« A3.

O. A\: ApQ. de rjv. b. A: eav. 7. AX: yrjosi.
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Les Septante ajoutent : « mille didrachmes ».

45. 7Z dit. Les Septante ajoutent : « à Abraham ».— La terre. Hébreu et Septante : « ma terre ». —
Devant vous, Vulgate : coram vobis. Hébreu et Sep-
tante : « devant toi », coram te.

16. Pour que tu aies un voile sur les yeux devant
tous ceux qui seront avec loi. Le sens du texte est
très controversé. La traduction littérale de l'hébreu
est : « ce sera pour toi un voile sur les yeux devant
tous ceux qui sont avec toi ». La Vulgate traduit aussi
littéralement : hoc erit tibi in velamen oculorum ad
omnes qui tecum sunt. Le traducteur français, avec
beaucoup d'autres commentateurs, pense qu'il s'agit
d'un voile matériel, dont le prix a été payé par Abi-
mélech à Abraham, et qui doit éviter à Safa le retour
de pareilles mésaventures. D'autres ne voient ici

qu'une métaphore : • cela (ce présent) te fera fermer
les veux, et à ceux qui sont avec toi », sur le fâcheux
incident dont tu as failli être victime. — Et en quel-

que lieu que tu ailles : et souviens-toi que tu as ete

enlevée. Hébreu : « et auprès de tous tu seras justi-

fiée », ou « reconnue » comme étant mariée. — Les

Septante traduisent ainsi tout le verset : « J'ai donné
mille didrachmes à ton frère. Elles te seront un prix
de ta face, et à toutes celles qui sont avec toi : et

dis tout selon la vérité ».

XXI. 1. Il accomplit. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « pour Sara ».

2. Enfanta un fils. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « à Abraham ».

9. D'Isaac son fils, n'est pas dans l'hébreu.



La Genèse, XX, 15 — XXI, 10. 101

VI. Histoire d'Abraham (XI, 2f-XXV, 11). — n> IVainuance a'ftaae (XXI, 1-8).

uxôrem suam. ,: ' était : Terra co- Gtm - l3
>
10 -

ram vobis est, ubicûmque tibi pla-
ciierit. habita. "' Sarae autem dixit :

Ecce mille argénteos dedi fratri tuo,

hoc erit tibi in velàmen oculôrum ad

omnes qui tecum sunt, et quo-

ci'imque perréxeris : mementôque te

deprebénsam.
1T Orânte autem

Abraham, sanâvit Deus Abimelech

et uxôrem, aneillàsque ejus. et pe-

perérunt :
18 conclûserat enim Dô- q™-^;-

minus omnera vulvam domus Ain- ' Ke?- 1
>

'•

melecb propter Saram uxôrem
Abraluv.

XXI. ' Visitâvit autem Dôminus G **\l\
Saram. sicut promiserat : et impie- ^^
vit qua' lociïtus est. -

Coneepîtque. K ***û*\ h

et péperit filium in senectûte sua. ^ct.l's!'

témpore quo prœdixerat ei Deus. :!

Vocavitque Abraham nomen iïliisui.

quem génuit ei Sara. Isaac :

'' et cir- ir^'i/'io.'

cumcidit eum octâvo die, sicut prœ- iJr'îi, 3.

céperat ei Deus,
: ' cum centum esset ii"t. i' 2.''

annôrum : bac quippe a>tâtc patris,
l0m ' 4

'
u''

natus est Isaac. ,;

Dixitque Sara :

llisum fecit mihi Deus : quicùmque g ... is. v> .

audierit, corridébit mihi.
~

Rur-

sûmque ait : Quis auditûrum cré-

deret Abraham
, quod Sara lactâret

filium, quem péperit ei jam seni? 8

Crevit ig'itur puer, et ablactâtus est :

fecitque Abraham grande convi-

vium in die ablactatiônis ejus.
,J

Cumque vidisset Sara filium G
"'

S9

Agar iEgyptiae ludéntem cum Isaac
^en.

l'ilio suo, dixit ad Abraham :

10 Eiice „
l;d - 4 30 -

7 J Trov.
'i'1,

II).

ancillam banc, et filium ejus : non Jua - ll
^

-•

enim erit hœres filins ancilbe cum

lui rendit Sara sa femme. |:>
et il dit :

« La terre est devant vous: partout où
il te plaira, habites-y ».

4G Mais à Sara,
il dit : « Voilà que j'ai donné à ton frère

mille pièces d'argent, pour que tu aies

un voile sur les yeux devant tous ceux

qui seront avec toi. et en quelque lieu

que tu ailles : et souviens-toi que tu as

été enlevée ».
I; Mais Abraham ayant

prié. Dieu guérit Abimelech, sa femme
et ses servantes, et elles enfantèrent;
18 car le Seigneur avait frappé de sté-

rilité toute la maison d'Abimelech, à

cause de Sara femme d'Abraham.
XXI. ' Or le Seigneur visita Sara,

comme il l'avait promis, et il accomplit
ce qu'il avait dit.

2 Elle conçut et en-

fanta un fils dans sa vieillesse, au temps
que Dieu lui avait prédit.

:! Abraham

appela son fils, que lui enfanta Sara,
du nom d'Isaac. '• Et il le circoncit le

huitième jour, comme Dieu lui avait

ordonné,
;i

ayant alors cent ans : car

c'est à cet âge de son père que naquit
Isaac. 6 Et Sara dit : « Dieu m'a donné

sujet de rire : quiconque l'apprendra,
rira avec moi ».

"

Elle dit encore : a Qui
aurait cru qu'Abraham entendrait dire

que Sara allaiterait un fils qu'elle lui a

enfanté lorsqu'il était déjà vieux? » 8 Ce-

pendant l'enfant grandit, et il fut sevré;

et Abraham lit un grand festin au jour
de son sevrage.

fJ

Mais, Sara ayant vu le fils d'Agar

l'Egyptienne se raillant d'Isaac son tils.

elle dit à Abraham :

1rt « Chasse cette

servante et son fds
;

car le fils de la

servante ne sera pas héritier avec mon

§ 2. Abraham depuis la naissance d' Isaac jusqu'à sa
mort, XXI, 1-XXV, 11.

11" Naissance d'Isaac. XXI. i-X.

12° Expulsion d'Agar, XXI. 9-21.
13° Pacte d'Abraham avec Abimelech, XXI, 22-3i.
1V Sacrifice d'Isaac, XXII, 1-1!).

1-.' Les fils de Nachor. XXII, 20-24.
16° Mort et sépulture de Sara. XXIII, 1-20.
17 Mariage d'Isaac, XXIV. 1-07.
!«' Mort d'Abraham, XXV. 1-11.

11° Naissance d Isaac. XXI. 1-X.

XXI. 2. Elle conçut, et enfanta un fils dans sa vieil-
lesse. « Enfin, treize ans après Ismaël, il vint, cet
enfant tant désiré; il lut nomme Isaac, c'est-à-dire

ris, enfant de joie , enfant de miracle, enfant de

promesse, qui marque par sa naissance que les

vrais enfants de Dieu naissent de la grâce. » (Bossuet.)

12° Expulsion d Agar. XXI, 9-21.

10. Chasse cette servante et son fils. La jalousie de
Sara à l'égard de sa servante, si l'on ne peut la jus-
tifier pleinement, s'explique du moins sans peine;
elle est le fruit amer de la polygamie. Sara ne peut
souffrir l'esclave qu'elle a donnée elle-même pour
épouse à son mari, ni le fils de l'esclave. Plus le

sentiment maternel est développé en elle, moins
elle supporte un égal à coté d'Isaac

;
elle est aussi

impitoyable pour Ismaél que tendre pour son propre
enfant." Du reste, sous d'autres rapports, Sara a mé-
rité d'être louée par les auteurs inspires. Saint Paul
la représente comme un type de loi [Hébreux, xi,

II), et saint Pierre, comme lé modèle de l'obéissance

conjugale il Pierre, m, 6j.
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VI. «.«•lierai imi. -s Abrahœ (XI, 2f.\XV, 11). — 12° Agar repudiatur (XXI.O-ïl).

'laaux. il
^xXrjçbv de icpâvtj rb Q>l(ia aqiôdça

ivavri'ov'Afioaàfi negi rov v'tov avrov. ^Elae
de 6 &ebç ztpAfioaâff Mr) axXtjçbv êarta irav-

rîov aov neol rov naidiov xai Tzeçi rrjg nat-

dt'axrjg' navra oaa av ûn-q aoi Zôlqqo., axove

rrjg qxavrjg avzrjg, ou iv 'Jaaàx xXrj&rjaérai

aoi omQua.
13 Kai rov vibv de rrjg naidi-

axrjg 'ravrrjg* eîg ë&vog [*t'ya TzoïrjoG) avrôv, on

antQfia aôv io~ziv. **
'Aviarrj de Afioaùfi

rb nom, xal éXafitv àçrovç xai ùaxbv vdarog

xai idaxe rfj "Ayao, xai iné&rjxev èni rov

wfiov avrrjg
' '

rb natdlov xai àniaztiXev avrrjv.

AneX&ovaa de inXavàro xara rr)v eçrjuov, xaxa

rb qçéaQ rov oqxov. ^'EçéXine de rb vôgiq

ix rov àaxov, xal tôijixpe ro naidîov inoxârco

fiiâç iXârrjg.
iQ AneX&ovaa de ixâ&rjzo àn-

t'vavn avzov fiaxçô&ev argei rô%ov ftoXrjv

fine ydç' Ov
fir)

idco rov iïàvarov rov nai-

dlov 'fiov. Kai ixâOiaev àntvavu avrov'

*àvaf3orjaav de rb natdlov êxXavaev.

17
Etgrjxovae de b &ebg rrjg qmv'jç rov

naidiov 'ix rov ronov ov r
tv\ xai ixâXeaev

ayyeXog &eov rr)v AyaQ Ix rov ovqavov, xai

elnev airy' Tî iariv ", "Ayaç; fit) qofiov'

inaxrjxoe yag 6 &ebg rrjg çtav^ç rov naidîov

fx rov rônov ov iariv. *§
Ardorrj&i xai

Xûfie rb naidîov, xai xçarrjaov rfj leigi 00v

avtô' eîg yaQ eOrog fiiya notrjam avrô.
19 Kai àvtcpïev 6 &ebg rovç èqi&aXfiovg avrrjg,

xai tlde yçiaç? vâarog 'iâvzog\ xai ënoçev&r]
xal enXrjae rov àaxbv vdarog, xai énonce
ro naidîov. 2 Kai t}v

b &ebg fiera rov

naidîov, xai rjvÇrj&r], xai xazcpxrjaev iv rrj

èQrjfiop' êyivero de ro^ôrrjg.
21 Kai xarcôxrj-

oev èv rfj içrjfiqr, xai eXaftev avrcji i] firjrrjQ

yvvaîxa ix (I'attàv Alyvnrov.
22

Eytvero de iv rqj xaiçâi ixeivqi, xai

iînev 'AfituéXei 'xai 'Oiot,à& 6 rvficpaywybg
avrov , xai (l>r/bX b aQ^iarçârrjyoç rrjg dvvâ-

11. AEFXf (in f.; Jauar>X. 12. AXf (p. earco) rô

çrjua...: iàv. 14. A 1 EX* T17 et avrrjg (7 xai) et (pr.)
xarà. 21. AEXf (p. éç.) rft <Paoâv... (pro <P.) yft s.

^^2 twû -cm 3?n s i : prisonj" •• : v : vt t - -s— r it ; •

a*rk» nariàï nazi nnis^omstS 12
• - » -

, . j v- ^t t :
-

-j— - 1 v •• . <-•• - t t :
-

••

ïp2« nnîin ife«
:
ïb ^n^N-br

1

]

$*)?* phpn *â pfeba vnti nnb

j s a t it 1 ••• ••• j- i -
it v J T

asti:»"! :K«in w\i ^3 sian^tosu

- •• : -•'•' <- r - Iv -
jt t :

-

9tT • -
ST T T V I J" • - • -

a^n ïipan ivntà isn "oroa -j
•

«.-
- 1 : • - -

it i- : tr : • :

nnp nb^-rs nbœm r«ann-ra-
«- V :• - : Jj" : %• A" _

I *

tri narn ïibm :Dn^»rr nn^iô

rnfi« ^d nu5b 'hrnsfia brnn "i^dtq
t : it j- v iv j---: ,- : • f •• :

- v •.• •

law nam ^b^n nias mnMr^iiiv v • v j" - v at - j : w : v -

j- ^ •- :' : r -
>tI v ^t • -

Iffin fcng»! ^sn iig-n^ n%n;s

» J — • - T -
I •

l T V * r VS

s- t r • : J*
- AT T »JT Ît

wa nû5»3 n^sn bip"ï« tj^nV*

r» r-if 1 -.- ^- : • i< it

iv -: r u j : r a "v t

ayb n^nrrnN nV/2ï^i ^ni a^g
-rs a^nps ti^i î nrsrrrN p©m =

•r
r ; s- s

- -
it

- v I : : <.-
-

rahw "QTaa btt*i bîiyi n3?3n

1p-rtpFn pse naroa 2© s i : n©p 21
» I- r -

»at t j- : • : .• .— it 1-

13. Le ^fe de la servante. Septante : « le fils de cette
servante ». — Je le ferai père d'une grande nation.
Hébreu : « je ferai de lui une nation ».

15. Quiétaientlà, n'est ni dans l'H. ni dans les Sept.
17. Dieu entendit la voix de Venfant. Les Septante

ajoutent : « du lieu où il était ». — Que fais-tu? Hé-
breu : . qu'as-tu? » Septante : « qu'y a-t-il? »

18. Je le ferai père d'une grande "nation. Hébreu :

« je ferai de lui une grande nation ».

19. Un puits d'eau. Septante : « un puits d'eau
vive ».

21. Dans le désert de Pharan. Sentante : « dans le
désert ». — Une femme de la terre d Egypte. Septante :

« une femme de Pharan en Egvpte ».

2-2. Abimélech. Les Septante ajoutent : « et Ocho-
zath son paranymphe ».

Forme de l'outre, d'après les monuments assyriens ()'. U).

(Voir la figure ci-contre.)
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2* -XXV, 11). — 12° Ea pulsion d'Agar (XXI, 9-31J.

filio meo Isaac. H Dure accépit hoc .**rfn
Abraham pro filio suo. v2 Cui dixit ,smaeI -

Deus : Non tibi videâtur âsperum

super pûero, et super ancilla tua :

ômnia quœ dixerit tibi Sara, audi
Gen- 16

'
"'

vocem ejus : quia in Isaac vocâbitur r
6

"^
17

,; f;

tibi semen. ,3 Sedetfiliumanciliœfâ- H
%JJ;

18 -

ciamingentem magnam, quia semen GeV^ i 8;

tuum est. u Surréxit itaque Abra- *££'
ham mane, et tollens panem et utrem 25

>
12~ 16 -

aquœ, impôsuit scàpulœ ejus, tradi-

dîtque piïerum, et dimisit eam. Quœ
cum abiîsset, errâbat in solitûdine Agar in

T-. / i • e~t •
«Ieserto.

Bersabee. I8 Cumque consumpta es- Gen. 21, 31.

set aqua in utre, abjécit pûerum sub-

ter unam ârborum, quœ ibi erant.
46 Et âbiit, seditque e regiône pro-
cul quantum potest arcus jâcere :

dixit enim : Non vidébo moriéntem

pûerum : et sedens contra, levâvit

vocem suam et flevit.

a Exaudîvit autem Deus vocem

pûeri : vocavitque Angélus Dei Agar
de cœlo, dicens : Quid agis, Agar?
noli timére : exaudivit enim Deus Gen - 16

'
"•

vocem pûeri de loco in quo est. 18

Surge, toile pûerum, et tenemanum
illius : quia in gentem magnam fâ- w.'m;

18
'

ciam eum. 19
Aperuitque ôculos ejus 25,

6

'i2-°i6.

Deus : quœ videns pûteum aquœ,
âbiit, et implévit utrem, deditque

pûero bibere. 20 Et fuit cum eo : crescit

qui crevit, et morâtus est in soli-

tûdine, factûsque est jûvenis sagit- Gen. 25, s.

târius. 2I
Habitavitque in desérto

Pharan, et accépit illi mater sua Gcn 16 3

uxôrem de terra iEgypti.
22 Eôdem témpore dixit Abîme- 1S °

lech, et Phicol princeps exércitus
Q
*n,*M.

t
'

fils Isaac ».
i ' C'est avec peine qu'Abra-

ham accueillit cette parole, à cause de

son fils.
li Dieu lui dit : « Qu'elle ne te

paraisse pas dure, cette parole sur l'en-

fant et sur la servante : quelque chose

que te dise Sara, écoute sa voix
; parce

que c'est en Isaac que sera ta postérité.
13 Mais le fils même de la servante, je
le ferai père d'une grande nation, parce

3u'il

est né de toi ». M Abraham se leva

onc le matin, et prenant du pain et

une outre pleine d'eau, il les mit sur

l'épaule d'Agar, lui donna l'enfant et

la renvoya. Celle-ci s'en étant allée,

errait dans le désert de Bersabee. ,3 Et

quand l'eau de l'outre fut consommée,
elle porta l'enfant sous un des arbres

qui étaient là,
16 et elle s'en alla et

s'assit vis-à-vis, aussi loin qu'un arc

peut lancer son trait; car elle dit : « Je

ne verrai pas mourir mon fils ». Et

assise en face
,

elle éleva sa voix et

pleura.
17 Or Dieu entendit la voix de l'en-

fant : l'ange de Dieu appela Agar du

ciel, disant : « Que fais-tu, Agar? ne

crains point, car Dieu a entendu la voix

de l'enfant, du lieu dans lequel il est.

18
Lève-toi, prends l'enfant et le tiens

par la main
;
car je le ferai père d'une

grande nation ».
19 Alors Dieu lui ouvrit

les yeux; et, voyant un puits d'eau,

elle alla et remplit l'outre, et donna à

boire à l'enfant. 20 Et Dieu fut avec lui :

il grandit et demeura dans le désert, et

devint un jeune homme habile à tirer

de l'arc. 2I II habita dans le désert de

Pharan, et sa mère prit pour lui une

femme de la terre d'Egypte.
22 En ce même temps Abimélech et

Phicol, chef de son armée, dirent à

14. Abraham lui donna l'enfant et la renvoya.
Saint Paul nous découvre le sens mystérieux qui
est caché dans cette conduite d'Abraham, lorsqu'il
dit que Sara figurait l'Église; Agar, la synagogue;
Ismaél, les Juifs incrédules; Isaac, les fidèles, cir-

concis ou incirconcis. Voir Romains, îx, 7, 8; Ga-
lates, iv, 23 et suivants. — Bersabee, aujourd'hui
Bir es-Seba, dans l'ouadi Seba, au sud d'Hébron,
sur la roule d'Egypte, devint plus tard la frontière
méridionale de la Palestine.

19. Un puits d'eau. D'après des explorations ré-

centes, ce puits ou cette source serait clans l'ouadi
es-Seba. — Elle remplit l'outre. Les monuments
de l'Orient témoignent de l'usage fréquent de l'outre
chez les anciens, en particulier pour le transport
de l'eau dans le désert.

13° Pacte d'Abraham avec Abimélech, XXI, 22-3i.

22. Phicol titre du ministre du roi, général de ses
armées. Enfant buyant à une outre (y. 19). (Bas-relief de Koyoundjik).
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VI. Générât. Abrahœ (XI, 2ï -XXV, 11). 13° Abrahœ fœdun cum Abimelech (XXI, 2S-34J.

fiscag avTov, ngbg Af3naâfi, Xt/mv '0 Oebg

(teià gov èv nâaiv utg èàv fioirjg.
23 Nvv

0W OflOGOV flOl 70V ÛCOV, fit] CtôlXtyGStV fit-

fitjdè 70 antQfxn fiov firjdh 70 ovofjiâ fiov

âXXà xazà T/)r ôtxaioGvvrjv, r
t
v inoîrjGa fis7a

aov, fioiijaeig /uez èuov xal 7\j yîj, ij
gv nao-

cyxTjGaç èv aii7rj.
2iKal sifzsv 'A@Qau.fi' 'Eym

ôuovuui. 23 Kal i
t Xeyïev Afigaàii 70v Afii-

(iéXf% nsol rmv çpQea7(ov roi vdarog, mv àyet-

Xov7o ol naîôeg 7ov AfiifiéXe%.
26 Kal slnsv

l

av7q)' 'jéfiifxéXex' Ovx êyvcov, 7t'g inofyoé 'coi

76 Qyjfia 70V70, ovôs gv [toi ànriyyuXag,

ovds èyco r
t
xovaa àX)J

îj Gt'jfifQOv.
27 Kal

éXafisv 'Afioaàfi ngôfjaia xal fiÔG'/ovg, xal

êdûoxe 70) AftifiîXsi, xal diiûsv70 àfiqÔ7fQ0t

àia&ijxtjv.
2 *> Kal s.G7r\Giv 'Afioaau kn7u

àfivâôag 7tQofîa7cov fiôvag.
29 Kal e?7Zëv Af3i-

fisXvi tç> Afîgaâfi' Ti eiGiv ai kn7a àfivâdsg

tâjv ngofiâzcov 70V7(ov, âg sazrjaag fiôvaç:
30 Kal eîïiF.v 'Aftgaâu'- "O71 7ag S7l7a àfivâ-

ôag X^xfjT} nag tftov, ira kgI fioi sig fiagrv-

giov, 07i iyat coQv^a 70 qigt'ag 70Ô70. 31 Aia

70V70 èîtmvôfiaGS 70 ovofia 70v 7onov ixsivov

cfnéag ooxiGfiov, 071 ixtï cofiOGav àfiçpô-

78Q01.
32 Kal dlkÛ£V70 dia&ïjXïjV IV 7<$

q)Qta7i 70v bgxiGuov. AvtGTrj de AfiifitXey,
'

0%oÇà& 6 vvfiyayœyog ai)7ov
x

xal <lH%bX 6

aoyiGTQarijyog 7Îf[g dvvâfieojg av70v, xal tn-

to7Qe\pav eîg 7rjv yrjv 7(àv (VvXiG7tslfi.

33 Kal è(fV7svG£v 'AfSgaafi! âçovgav ènl

tojÎ çpçéa7i 70v oqxov, xal ènsxaXtGa70 ixsî 70

ovoua xvqi'ov âebg alœviog. 3i
IJaQCpxrjGS de

'ApQaàfi iv 7% y\ tojv fbvXiGiislfi Tjfxîçag

noXXâg.

-SLaX». A aï èytve7o fÂS7a 7a QTjua7a 7av7a,

&ebg ineiQUGe 7Ôv A@oa.afi xal elnsv at7o)
•

25. AX: oLfeilavTo. 26. AFX* 001. AEX: rô

Ttoàyua. AX: alla (* fj). 30. AEXf (p. âuv.) ravi-
rai. AX: 00x8. AFX: xal 0%.

— 1. AFX: èTieioaÇev.
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23. Jure donc. Hébreu : « jure-moi maintenant •.—
Que tu ne feras pas demal. Hébreu : « que tu ne
tromperas pas ». — A ma race. Septante : « à mon
nom '.— La miséricorde. Septante : « la justice ».

25. A cause du puits. Septante : « à cause des
puits ».

26. Qui a fait cela, Septante : « qui t'a fait cela ».

2". Ztonc, Vulgate : itaque, n'est pas dans l'hébreu.
29. Que signifient? Hébreu et Septante : « qu'est-ce

que? »

31. Ce lieu fut appelé. Septante : « il appela ce
lieu ». — Bersabée. Septante : « puits du serment ».

32. Pour le puits. Septante : « au puits ». — Pour
le puits du serment. Hébreu : « à Bersabée ».

33. Abimelech se leva ensuite. Les Septante ajou-
tent : « et Ochozath, son paranymphe ». — Dans -le

pays des Philistins. Septante :" « dans leur pays,

[celui] des Philistins ». — Un bois. Hébreu : un
tamaris »

; Septante : « un champ ». — A Bersa-
bée. Septante : « au puils du serment ».
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VI. Ilist. d'Abraham (AI, 2Î-XW, 11). 13° Abraham et Abimëlech (XXI, •*'»-:t4).

ejus, ad Abraham : Deus tecum est %E£,m>u!

in univérsis qu;v agis.
23 Jura ergo A b^ïo

per Deum, ne nôceas mihi, et pôs-
teris meis, stirpique mese : sed juxta
misericôrdiam, quam i'eci tibi, faciès

r '" ~°
:

'

mihi, et terra; in qua versàtus es

âdvena. 2i
Dixîtque Abraham : Ego

jurâbo.
2:i Et increpâvit Abimëlech

propter pûteum aquœ quem vi abs- 001.26,10.

tûlerant servi ejus.
2(î

Responditque
Abimëlech : Nescîvi quis fécerit banc
rem : sed et tu non indicâsti mihi, et

ego non audîvi prseter hùdie. -" Tulit Gun s0 ,

itaque Abraham oves et boves, et

dédit Abimëlech : percusserûntque
ambo fœdus. - 8 Et stâtuit Abraham »e i>u<<

septem agnas gregis seôrsum. 2!) Cui I>acUm

dixit Abimëlech : Quid sibi volunt

septem agn?p istœ, quas stare fecisti

seorsum ? 30 At ille : Septem, inquit,

agnas accipies de manu mea : ut sint

mihi in testimônium, quôniam ego
l'odi pûteum isturn. :if Idcirco voeâtus
est locus ille Bersabée, quia ibi utér-

que juravit.
:f2 Et iniérunt fœdus

pro pûteo juraménti.
:!:! Surréxit au-

tem Abimëlech. et Phicol princeps
exéreitus ejus. reversique sunt in

terrant Palœstinôrum.

Abraham vero plantàvit nemus
in Bersabée, et invocàvit ibi nomen ocn. 12. s.

Dômini Dei œtérni. :ii Et i'uit colô- n. .-,:.

nus terrœ Palœstinôrum diébus mul-
Heb ' "'

tis. u
XXII. 1

Qua? postquam gesta -"> .
*' "i> eût

sunt, tentàvit Deus Abraham, et JacVi.'n.'

Abraham : « Dieu est avec toi en tout ce

que tu fais. 2:! Jure donc par Dieu que
tu ne feras pas de mal, ni à moi. ni à

mes enfants, ni à ma race; mais que,
selon la miséricorde que j'ai exercée

envers toi. tu l'exerceras envers moi
et envers la terre dans laquelle tu as

demeuré comme étranger ».
2i Et Abra-

ham dit : « Je le jure ».
2:i Mais il se

plaignit à Abimëlech, à cause du puits
d'eau que ses serviteurs lui avaient

ôté avec violence. 2I! Abimëlech repar-
tit : « Je n'ai pas su qui a l'ait cela : mais
toi-même tu ne m'en as pas averti : et

moi je n'en ai pas ouï parler, si ce n'est

aujourd'hui ».
2: Abraham prit donc des

brebis et des bœufs, et les donna à

Abimëlech, et ils firent tous deux al-

liance. 2S Et Abraham mit sept jeunes
brebis de son troupeau à part.

2 'J Et

Abimëlech lui demanda : « Que signifient
ces jeunes brebis que tu as mises à

part? » 30 Mais Abraham : « Ces sept

jeunes brebis, dit-il, tu les recevras

de ma main, afin qu'elles me soient

en témoignage que c'est moi qui ai

creusé ce puits ». 3f C'est pourquoi ce

lieu fut appelé Bersabée, parce que là

l'un et l'autre jura.
32 C'est ainsi qu'ils

firent alliance, pour le puits du ser-

ment. ?' :i Abimëlech se leva ensuite, et

Phicol, chef de son armée, et ils re-

tournèrent dans le pays des Philistins.

Mais Abraham planta un bois à Ber-

sabée, et il invoqua là le nom du Sei-

gneur Dieu éternel. :î; Et il demeura
comme étranger dans la terre des Phi-

listins, durant de longs jours.
XXII. '

Après que ces choses se fu-

rent passées, Dieu éprouva Abraham,

:s3. Le j.ays des Philistins proprement dit était sur
la cote de la Méditerranée: Bersabée y est placé par
extension, y. 34, parce que les Philistins poussaient
jusque-là leurs incursions. — Abraham planta un
bois... (ou plutôt un tamaris). On avait la coutume
de planter un arbre alin qu'il lïit comme un signede possession.

Il" Sacrifice d'Isaac, XXII, 1-1!».

XXII, I. Après que ces choses se furent passées. Au
témoignage de Josèphe, il se serait écoulé vingt-
cinq ans, durant lesquels la Genèse ne nous ap-
prend rien sur Abraham (Antiquités judaïques, I,

xiii, 2).
— Dieu éprouva, littéralement d'après la

\ulgate : Dieu tenta. Le mot tenter a une double
signihcation : éprouver, ou porter au mal. C'est
dans ce dernier sens que l'apôtre saint Jacques

dit : « Dieu ne tente personne » (Jacques, 1, 13). C'est

dans le premier sens que Moïse dit : « Dieu tenta
Abraham ». « Dieu tente d'une manieie et le diable
d'une autre, dit saint Ambroise. Le diable tente

pour ruiner, mais Dieu tente pour couronner ».(De
Abraham . livre I , chapitre vin

, n° 06.) — Quant à la

nature même de cette ('preuve, Dieu, comme maître
souverain de la vie et de la mort des hommes, avait
le droit d'exiger d'Abraham le sacrifice de son lils:

mais on voit par l'événement même qu'il \oulait
seulement ('prouver et faire éclater la loi et la sou-
mission du saint patriarche, alin de l'en récompenser
d'une manière digne de sa puissance infinie: c'est-

à-dire non seulement par la conquête des Hébreux
sur les Cliananéens, les Moabites et les Ammonites,
mais encore par celle de l'Eglise chrétienne sur
tous les pays du monde qui ont été assujettis à Je-

sus-Christ. dont Isaac n'était que la ligure.
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VI. Cienerationes Abrahœ (XI, 27 • \ \\ . 11). — // Itaact obiatio (XXII, 1-19).

A^guâfi, 'A^oicûfi'.
Kul slnsv 'Idov èyoô.

2 Kul sine •

Aùfle tbv vîbv aov tbv àyunqtôv,

ôv Tjyànrjcag, tbv 'lauûx, xal noçev&tjti efg

tf]v yrjv tr
t
v vxpqXrjV, xul àvéveyxe uvtov èxsîsig

bXoxccQnoiatv ècp sv tmv oqs'ojv, oov uv aoi

stna. * ^'Avuatàg ds 'A^çuàfi tb noml intacts

trjv ôvov uvtov' nuotXufie ds ps&' suvtov

dùo nutdug xal 'lauàx tbv vlbv uvtov, xal

ayiaug %vXa sfg bXoxcconeoaiv ùvuatàg tno-

çsv&rj, xal qX&ev snl tbv tônov, ov slnsv

uvtqp 6 &é6ç, *trj tjusQU zîj tçlty.

Kal àvafiXsxpug 'Afiguàu toîg oqj&aXfioîg

avtov slds tbv tônov fiaxçôâev.
*> Kal elnev

Afiçuàfi toîg nuialv avtov' Ku&iaute avtov

finà trjç ovov, iyà de xal to nuiôâçtov die-

Xsvaôfxs&u soog code xal nQogxvvrjauvtsg uvu-

GtQÎyofisv nçbg ifiâg. G'EXufis ds Afiouàfx ta

£t'À« rijç ôXoxuQaoîasoog xal èns&tjxsv 'lauàx

ta viqp aitov, ëXufie ôs fistà ysÎQug
*
'xal

1

to

nvç xal tr
t
v ftâyaiQav, xal ènoQsv&qauv oi ôvo

ufiu.
7 Elns de 'Iauàx nçbg 'Afiouàp tbv nuti-

qu avtov' IlâtSQ. '0 ds slns' Tl èati, ts'xvov;

Elns ôs' 'Idov tb nvç xal ta %vXu, nov èatl

to noôpatov tb sig bXoxdoncoaiv ;
8 Elne ds

Apouâu
• '0 ûsbg oxpstui suvzcp nçôfiutov sic

bXoxûonoociv, tt'xvov. ÏIoQSv&s'vteg de à(iq,6-

tsçoi afia
®
rjX&ov ènl tbv tônov, ov slnsv

avto) o &ség. Kal (pxodôfiîjGev èxsï 'A^quàfx

tb &voiuatijçtov, xal èns&qxe tu %vXa, xal

av^inoôlaug 'lauàx tbv viov uvtov, ins&qxsv

uvtbv inl tb -&v6iuat^Qiov inâroo tmv ÇvXcov.

iQ Kal i^t'tstvsv A^çuàfi ttjv %sïqu uvtov

Xufoïv trjv fiâyuiçuv, ayù^ut tbv vibv uvtov.

11 Kul èxâXeaev avtov ayysXog xvçiov ix

tov ovquvov, xul slnsv 'Afiouufi, 'Afîpuûf*.

O de slnsv 'Idov iyoo.
12 Kul sine' Mt]

sntfiâXflç trjv %sÏqÛ aov ènl tb nuidûçiov, fttjds

2. AX: àvéveyy.ov. 5. A: TiaiSîov. 6. AX: %eïoa.
7. A: Kai sItisv la. AFXf (p. avxi) sÏTtae.
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XXII. 1. Abraham, Abraham! Hébreu : « Abra-
ham! »

2. Dans la terre de vision. Hébreu : « au pavs de
Moriah •; Septante : « dans la terre élevée ». — Que
je te montrerai. Hébreu et Septante : « que je te
dirai ».

3. Donc, \ulgate : igitur, n'est pas dans l'hébreu.— De nuit. Hébreu et Septante : « de bon matin ».— Deux jeunes hommes. Hébreu : « ses deux servi-
teurs ».

3. Moi et mon fils. Hébreu : « Moi etlejeune homme. »

— Nous hâtant d'aller. Hébreu et Septante : « al-

lant ».

6. En ses mains. Hébreu : « en sa main » .

7. Que veux-tu? Hébreu :« me voici »; Septante :

« qu'y a-t-il? » — Où est la victime? Hébreu et Sep-
tante" : « où est la brebis ? »

8. De la victime. Hébreu : « de la brebis ».

9. Lui avait indiqué. Hébreu : « lui avait dit ». —
Dessus. Vulgate : desuper, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
41. Cria. Hébreu : « cria vers lui ».
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VI. Histoire d'Abraham (AI, 2Î-XXV, 11). — 14° Sacrifice d'Isaac (XXII, 1-19J.

dixit ad eum : Abraham ,
Abraham. 1

vcciuu,
2 '

At ille respondit : Adsum. 2 Ait 2

J;?9
ud
2f'

illi : Toile filium tuum unigénitum, î
6

^,"^"'

quem diligis, Isaac, et vadein terram Isaac

visiônis : atque ibi ôfferes eum in •ff*™**»
1

1 jubétu r.

holocaûstum super unum môntium

quemmonstrâverotibi.
3
IgiturAbra-

Gen - 12
>

l«

ham de nocte consûrgens, stravit

âsinum suum : ducens secum duos

jûvenes, et Isaac filium suum : cum-

que concidisset ligna in holocaûs-

tum, âbiit ad locum quem prsecé-

perat ei Deus.
4 Die autem tertio, elevâtis ôculis,

vidit locum procul :
3
dixitque ad

piïeros suos : Expectâte hic eum
âsino : ego et puer illuc usque pro-

perântes, postquam adoravérimus,
revertémur ad vos. 6 Tulit quoque
ligna holocaûsti, et impôsuit super uér â<i'

T ,..-,. . monteni.
Isaac iilium suum : ipse vero por-
tâbat in mânibus ignem et glâdium.

Cumque duo pérgerentsimul,
7 dixit

Isaac patri suo : Pater mi. At ille

respondit : Quid vis, fili? Ecce, in-

quit, ignis et ligna : ubi est victima

holocaûsti? 8 Dixit autem Abraham :

Deus providébit sibi victimam holo-

caûsti, fili mi. Pergébant ergo pâri-
ter :

9 et venérunt ad locum quem os-

ténderat ei Deus, in quo aedificâvit

altère, et désaper ligna compôsuit :

cumque alligâsset Isaac filium suum ,

pôsuit eum in altâre super struem B*â'}j
lignôrum.

10
Extenditque manum, Sap - 10

>
5 -

et arripuit glâdium ,
ut immolâret

filium suum.
1 ' Et ecce Angélus Domini decœlo

„*'"*,.

clamâvit, dicens : Abraham, Abra- Gen
;/'^

">

ham. Qui respondit : Adsum. i2

Dixitque ei : Non exténdas manum

et lui dit : « Abraham, Abraham ». Et lui

répondit : « Me voici » .
2 Dieu lui dit :

« Prends ton fils unique, que tu chéris,

Isaac, et va dans la terre de vision, et là

tu l'offriras en holocauste, sur une des

monta gnes que je te montrerai » .
3 Abra-

ham s'étant donc levé de nuit, prépara
son âne, emmenant avec lui deux jeunes
hommes et Isaac son fils; et lorsqu'il
eut coupé du bois pour un holocauste,
il s'en alla vers le lieu que Dieu lui

avait prescrit.

5 Mais le troisième jour, les yeux
levés, il vit le lieu de loin,

3 et il dit à

ses serviteurs : « Attendez ici avec l'âne
;

moi et mon fils, nous hâtant d'aller jus-

que-là, après que nous aurons adoré,
nous reviendrons à vous ».

6
II prit aussi

le bois de l'holocauste, et le mit sur

son fils Isaac, mais lui-même portait
en ses mains le feu et le glaive. Comme
ils s'avançaient tous deux ensemble,
7 Isaac dit à son père : « Mon père ». Et
celui-ci répondit : « Que veux-tu, mon
fils? » « Voici, dit-il, le feu et le bois :

où est la victime de l'holocauste? » 8 Et
Abraham répondit : « Dieu, mon fils, se

pourvoira lui-même de la victime de
l'holocauste ». Ils avançaient donc en-

semble,
9 et ils arrivèrent au lieu que

Dieu lui avait indiqué. Abraham y bâtit

un autel, et déposa le bois dessus
; et,

lorsqu'il eut lié Isaac son fils, il le mit

sur l'autel, au-dessus du tas de bois.
10 Alors il étendit la main, et il saisit

le glaive pour immoler son fils.

i ' Et voilà que l'ange du Seigneur cria

du ciel, disant : « Abraham, Abraham».

Lequel répondit : « Me voici ».
V2 Et

l'ange dit : « N'étends pas ta main sur

2. Sur une des montagnes : sur le mont Moriah,
où fut bâti plus tard le temple de Jérusalem, d'après
une tradition très répandue. Voir la note sur II

Rois, xxiv. 16.

10. Il saisit le glaive pour immoler son fils. Quoi

3u'en
aieut dit certains rationalistes, il n'y a pas là

e sacriflee humain, puisqu'il n'y a pas eu d'homme,
immolé réellement, et que le ciel même s'est opposé
à cette immolation (y. 18). L'oblation d'Isaac n'est pour
Abraham qu'une épreuve (y. 1), et pour sa postérité
un enseignement, car le souvenir de ce fait devait
suffire à montrer aux Hébreux que Dieu ne voulait
pas de sacrifices humains, en attendant que Moïse
défendît cette abomination par une loi formelle, ac-
compagnée de sanctions très sévères (Lév., xx, 2;
Deut., xn, 31).

Sacrifice d'un enfant (V. 10).

(Cylindre chaldéen.)
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VI. «enerationes Abrahee (XI, 2J-XXV, 11). — *5° FUU Nachor (XXII, SO-S4J.

rtoitjarç avTo) fiïjdtv vvv yàg syvtav, ou
qpo/S?/]

ai> tov Oeôv, xal ovx icpsîaco tov viov aov rot

ctyanrjTov di ifié. ^Kal àva^Xtxpag 'Afioaùft

toïç oq>&aX[Â.oïg avtov flôs, xal lâov xçiog eïg

::ate%6pêvog iv cpvrù £aftex t<àv xeçâtcov, xal

é7ioQSv&t] A^Qaàfi xal ëXafie tov xçiôv, xal

àvijveyxsv avtov etg bXoxâQ7i(aaiv àvtl 'laaax

tov viov avtov. **K.cd ixaXtatv ApQaafi 10

ovofia tov Tonov ixsivov Kvqioç tlôev ira

sïnwai arjfiêQOV 'Ev Tq> oqsi xvçtog m(p&rj,

i5 Kal ixâXeasv âyyeXog xvqi'ov TovA^aàfi

ôsvtsqov ix tov ovçavov,
^

Xt'ymv Kat tfi-

avtov ojuoaa, Xéyst xvçtog' Ou hvsxsv inoii\-

aag th çijfia tovto xal ovx icpetaia tov viov

aov tov àyant]tov 'di iftt

{

,
17

1] ur)v evXoymv

evXoyrjGù) as, xal nXrj&vvcov nXtjdvvm to

cnîçua aov cog Tovg àatîçag tov ovçavov

xal mg tï)v âfifiov ri)v <naça to ysîXog Trjg

ûaXâaarjg, xal xXrjçovofiîjasi to aniçfia aov

Tag nôXsig tô>v vnsvavticov. *&Kal ivsvXoyrj-

Oijaovrai iv rcô anîçfiaTÎ aov navra ra ëOi'tj

rïjg y?jg 9 àv&' mv vnrjxovaag Trjg i/tijg qpœ-

vijg. ^'AnearçâqiT] ôl'Afiçaàfi nçbg tovg

naîôaç avrov, xal àvaarâvtsg ènoçsv&yauv

aua snl tb cpçt'aç rov oçxov, xal xatcpxtjasv

'Afiçaàp inl tb qiçéaç rov oqxov.

20
EytvsTO as fistà ra çrjfiara ravta, xal

àvTjyyéXrj rat Afîoaâfi, Xt'yovrsg' 'Idov rt'roxs

MsXyct xal avtrj vlovg tg> ]\
r
a%coç T(à àôsXqcô

aov,
21 Toy OvÇ nçmtoroy.ov ", xal tov Bav^

àdsXqov avtov, xal tov Ka(AOvr)X nariça

JZvçmv,
22 xal tov XaÇud xal At,av, xal tov

<I*aXdsg xal tov 'IsXdàqi xal tov Ba&ovijX.
-3
Ba&ov}jX Ôs iytrvrjoe Tr)v'Pefitxxav. 'Oxrco

ovtoi vioi, ovg stsxs MsX%a râi ]Va%œç tô)

adsXq,^ Afîgaâfi.
2* Kal

i\ naXXaxrj avrov,

r\ ovofia 'Psvfiâ, stsxs xal avrr) tov Tafitx

xal tov Tuafi xal tov Toybg xal tov Mo%â.

18. A 1*
t»?s yrjs. 19. A1EX* Sfta. A'B: Taà/x
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14. Le Seigneur voit. Hébreu: « le Seigneur pour-
voira ». Encore, Vulgale : usque, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante. — Sur la montagne le

Seigneur verra. Hébreu : • sur la montagne du Sei-

gneur il sera vu (pourvu) »
; Septante : « sur la mon-

tagne le Seigneur a été vu ».

lu. Dit le Seigneur. Hébreu : « parole du Sei-

gneur! » — A cause de moi, n'est pas dans l'hébreu.
18. Seront bénies. Hébreu : « se béniront », se sou-

haiteront le bonheur.
19. Ils s'en allèrent. Hébreu et Septante : « ils se

levèrent et s'en allèrent ». —A Bersabée. Septante
« au puits du serment ».

20. Que Melcha aussi avait enfanté... L'hébreu et

les Septante emploient le style direct, jusqu'au y. 23.

21. Père des Syriens. Hébreu : « père d'Aram ».

24. Gaham. Septante : « Taham ». — Tahas. Sep-
tante : « Tochos ».
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\l. Histoire d'Abraham (XI, 2J-XXV, 11). — 15° Le» fil» de Nachor (XXIM,HO-24).

1 Rep.
15, 22.

Bom. 8, 32.

Arietis
oblatio.

tuam super pûerum, neque fâcias

illi quidquam : nunc cognôvi quod
times Deum, et non pepercisti uni-

génito filio tuo propter me. ,3 Le-

vâvit Abraham ôculos suos, viditque

post tergum arietem inter vêpres
hœréntem côrnibus, quem assûmens
ôbtulit holocatistum pro filio. **

Ap-
pellavitque nomen loci illius, Dômi-
nus videt. Unde usquehôdie dicitur :

In monte Dôrninus vidébit.
15 Vocâvit autem Angélus Domini

Abraham secundo de cœlo, dicens :

,c Per memetipsum jurâvi, dicit Dô-
rninus : quiafecisti hanc rem, et non

pepercisti filio tuo unigénito propter
me: ,7 benedicam tibi, et multipli-
cébo semen tuum sicut stellas cœli,
et velut arénam quœ est in littore

maris : possidébit semen tuum

portas inimicôrum suôrum, 18 et be-

nedicéntur in sémine tuo omnes

gentes terrée, quiaobedisti voci meœ.
19
Reversûsque est Abraham ad pûe-

ros suos, abierûntque Bersabée si-

mul, et habitâvitibi.

20 His ita gestis, nuntiâtum est „
* 5 °

., . i iP» i i .
Gen - "« 29 -

Abrahœ quod Melcha quoque genuis- Fiii i

setfiliosNachorfratrisuo. 21 Hus pri-
IXachor -

mogénitum, et Buz fratrem ejus, et j b, i, i
;

Camiiel patrem Syrôrum,
22 etCased

32
'

2 '

et Azau, Pheldas quoque et Jedlaph,
ac Bâthuel,

23 de quo nata est Re- Gen. m, ».

bécca : octo istos génuit Melcha,
Nachor fratri Abrahœ. 2i Concubin a
vero illius, nômine Roma, péperit
Tâbee, etGaham, et Tahas, etMâa-
cha.

Dei ppo-
missiones.

Gen. 26, 3.

Heb. 6, 13,17.
Is. 45, 23.

Ex. 32, 13.

l'a. 104, 9.

Eccll. 44, 21.

1 M«S.Î, Sf,

Luc. 1, 73.

Gen. 15, 5.

Gen. 13, 16;
28, 14.

Gen. 24, 60;
26, 4

;

18, 18;
12, 3.

Gai. 3, 8.

Act. 3, 25.

Eccli. 44, 25-

l'enfant, et ne lui fais rien; je sais

maintenant que tu crains Dieu, puis-

que tu n'as pas épargné ton fils unique
à cause de moi ». 13 Abraham leva les

yeux et vit derrière lui un bélier em-
barrassé par les cornes dans un buis-

son
;
le prenant, il l'offrit en holocauste

à la place de son fils. M Et il appela ce

lieu du nom de : Le Seigneur voit.

D'où l'on dit encore aujourd'hui : « Sur
la montagne le Seigneur verra » .

43 Mais l'ange du Seigneur appela
Abraham une seconde fois du ciel, di-

sant : « ,6 Par moi-même j'ai juré, dit le

Seigneur : parce que tu as fait cela, et

que tu n'as pas épargné ton fils unique
à cause de moi,

H
"

je te bénirai, et je

multiplierai ta postérité comme les étoi-

les du ciel, et comme le sable qui
est sur le rivage de la mer; ta posté-
rité possédera les portes de ses enne-

mis,
,8 et seront bénies en ta posté-

rité toutes les nations de la terre, parce

que tu as obéi à ma voix ».
,9 Et Abra-

ham retourna vers ses serviteurs, et ils

s'en allèrent ensemble à Bersabée, et il

y habita.
20 Ces choses s'étant ainsi passées,

on annonça à Abraham que Melcha aussi

avait enfanté des fils à Nachor son

frère :
2I

Hus, le premier-né, Buz, son

frère, et Camuel, père des Syriens,
22 Cazed, Azau et aussi Pheldas, et

Jedlaph,
23 et Bathuel, dont naquit Ré-

becca : ce sont là les huit fils que Mel-

cha enfanta à Nachor, frère d'Abraham.
24 Sa femme du second rang, du nom
deRoma, enfanta Tabée, Gaham, Tahas
et Maacha.

17. Les portes, etc., hébraïsme , pour les villes de
ses ennemis.

18. Seront bénies en ta postérité toutes les nations
de la terre. C'est la promesse spirituelle que Dieu
avait faite à Abraham au moment de sa vocation (Ge-
nèse, xn, 3), et qu'il renouvelle pour la première
fois en cette circonstance, la plus grave de la vie du
patriarche. La promesse est répétée dans les mêmes
termes, mais elle est garantie par un serment et
devient plus claire aux yeux d'Abraham, qui avait

pu auparavant la confondre avec la bénédiction
temporelle. Abraham nous apparaît ici véritable-
ment comme le père des croyants, et c'est sans
doute alors qu'il tressaillit pour voir les jours du
Messie, comme le dit Notre-Seigneur lui-même, Jean
vin, 56. — Parce que tu as obéi à ma voix. « Après

que ces deux grands hommes ont donné au monde
une image si vive et si belle de l'oblation volontaire

de Jésus-Christ, et qu'ils ont goûté en esprit les

amertumes de sa croix, ils sont jugés vraiment

dignes d'être ses ancêtres. • (Bossuet).

15° Les fils de Nachor, XXII, 20-24.

22. Cazed. Ce nom veut dire le Chaldéen : en hé-

breu, les Chaldéens s'appellent Chasdim, pluriel de

Chased. Il résulte de là que le nom des Chaldéens

était déjà connu du temps d'Abraham; il n'est donc

pas étonnant, contrairement au dire de certains cri-

tiques, que Moïse ait connu ce nom et l'ait l'ait figu-

rer dans la Genèse (xi, 28, 31 ; xv, 7).
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VI. «.lenerationes A lira ha» (XI, 27 -XXV, 11). — jT«° Mors Sara- CXXMIIJ.

XXIII» Eysvezo de
rj £oor) SaQÔaç ërrj

êxarbv sixocienrà ". 2 Kal àns'&ave 2:â(>Qcc

iv nôXsi 'Açfiôx, '/;
iariv iv tq> xoiXmpari',

avrrj sari Xefiomv èv t/] yîj Xavaâv. *HX&s

ds l^/?(>«à,u xôxpaa&ai 2uQQav xai nev-

Orjocu.
3 Kal àviGztj 'A^oaàfi ctnb zov vexpov av-

rov, xai elnev ''Appaufi
1

roi; viol; rov Xéz,

Xsyœv
*
nâçoixoç xai nctpsnlônno; iyâ elpi

fÂS&' vfxmv dore /xot 'oiv xztjaiv râcpov fie&'

vfxmv, xai &âip(a rov vsxqov fxov an £uov.

5
AnexQÎ&rjGav de ol viol Xsr nçb; 'A^oaâfi,

Xsyovre;'
*
Mtj , &xvpte.

'

Axovoov de ypàv
BaaiXev; tzaçà &eov av el iv îjpîv' iv rot;

èxXexzol; fivtjfieioi; rjfiàv &â\pov rov tsxqov
aov. Ovdsl; yàç rjfimv ov

firj
xioXvgsi rb

[tvijfielov avrov ànb aov, roi ûâxpai iov

vsxqov aov ixsT. ^AvaGràg de 'Afipaàu nçoç-

sxvvijgs ro) Xaâ rîj; y^ç, roi; viol; rov Xiz.
8 Kal èXâXrjas npb; avrov; 'Afiçaâu', Xiyav
Ei fyere tji ipv%ri v^mv, a;re Oaxpai tov

vexoôv pov ànb nçogwnov fiov, àxovaazt (iov

xcà XaXr\aare nsgl ifiov 'Eçpçàv ro) tov Zaâp,
9 xai ôôico fiai là GnijXatov ro dinXoïiv, o

êoriv avrâ, rb bv iv i*t'pei zov àyçov avrov'

tipyvoiov rov à%lov dôrœ [toi avrb èv vfilv ei;

xrijotv (ivrjiistov. WEqpàv ds ixâ&nro iv

fitaq) rmv viwv Xsr. 'Anoxpi&elç de 'Eypo)v
b Xsrralog nçb; 'Afipaàfi slnsv àxovovroov

rmv vimv Xsr 'xai rmv ei;nopsvo(ie'voav si;

rr
t
v nôXiv nâvzmv, Xiyav

41 *

ïlaç iftol ye-

vov
, xvQie, 'xai' axovaov fiov' rbv àyçbv

"

xai rb anijXaiov rb iv avzo) ool âiôcofii, êvav-

rhv 'nccvrav rmv noXirwv fiov diôcoxâ aor

Oàypov rov xexçôv gov. i2Kal 7TQo;exvvrt aer

'Afîpaàfi ivavziov rov Xaov rij; yrjç,
* 3 xai

tint ro) 'Eijpcov ei; ra a>ra 'ivavziov' rov Xaov

1.A2Xi (in î.)exr) Çcoijs Hé.^as. 2. AX* rfj. 3.FX*

(tilt.)ApQ.(\
2 une. incl.). AEFX* (ait.) râ. 4. A 1

(pro an èuS A2
B): éxel. 6. AEX: (# « (irj) rà fivqfi.

arWà xco?.. 7. AX* rS. 8(sqq.). B 2
:
'EfQ(àfi. 9. A:

iv fieçiSi. A 1
: «£. Sors. 10. AFX pon. navrai' a.

Tiôv. 11. AEX* çtâvrcov. 12. EXf (in f.) xai rois

viols t« Xsr. 13. A2X* évavr. (AXf navras).
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v. 2. s"'r y ra

XXIII. 1. Sara vécut cent vingt-sept ans. L'hébreu
ajoute : « ce sont les années de la vie de Sara •.

2. Dans la ville d'Arbée. Hébreu : « àKiryath-Arba ».

Kyriath signifie « ville ». Les Septante ajoutent : « qui
est dans la vallée ».

3. Après les devoirs funéraires. Hébreu et Septante :

« de devant (hébreu : la face de) son mort ».

4. Et voyageur. Hébreu : « et habitant ». — Afin
que j'ensevelisse mon mort. L'hébreu ajoute : « de
devant ma face »

; les Septante : « de devant moi ».

5. Répondirent. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« à Abraham ».

G. Bans le plus beau de nos sépulcres. Hébreu :

« dans celui de nos sépulcres dont tu auras fait

choix ».

8. Que fensevelisse mon mort. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « de devant ma face ».

9. La caverne double. Hébreu : « la caverne de
Macpéla ».

10. Habitait. Hébreu el Septante : « était assis ».— Ephron. Hébreu et Septante : « Éphron l'Héthéen ».— Devant tous ceux qui entraient. Hébreu et Sep-
tante : « devant les fils de Heth et tous ceux qui en-
traient ».

11. Non, il n'en sera pas ainsi, mon seigneur ; mais
toi, écoute plutôt ce queje dis. L'hébreu est plus con-
cis : « Non, mon seigneur, écoute-moi ». Septante
« Sois près de moi, seigneur, et écoute-moi ».
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VI. Histoire d'Abraham (.VI, 2Î-VVV, 11). — 10" Mort de Sara (XXIIIJ.

Sara
moritur.

XXIII. ' Vixitautem Sara centum

viginti septem annis. - Et môrtua est

in civitâte Arbée, quœ est Hebron, &en - 33

in terra Chânaan : venitque Abra-

ham ut plângeret et fleret eam.
3
Cumque surrexisset abofficiofû-

neris, locûtus est ad filios Heth, di-

cens :
* Advena sum et peregrinus

Aot - 7
>
5 -

apud vos : date mihi jus sepûlchri Abraham

vobîscum, ut sepéliam môrtuum «epuicTwV

meum. 3
Respondérunt filii Heth,

dicéntes :
6 Audi nos, démine, prin-

ceps Dei es apud nos : in eléctis se-

pûlchris nostris sépeli môrtuum
tuum : nullûsque te prohibére pôte-
rit quin in monuménto ejus sepélias
môrtuum tuum. 7 Surréxit Abraham,
et adorâvit pôpulum terrée, filios vi-

délicet Heth :
8
dixitque ad eos : Si

placet animée vestree ut sepéliam
môrtuum meum, audite me, et inter-

cédite pro me apud Ephron filium

Seor :
9 ut det mihi speliincam dû-

plicem, quamhabet in extréma parte

agri sui : pecûnia digna tradat eam
mihi coram vobis in possessiônem

sepûlchri.
10 Habitâbatautem Ephron

in médio fîliôrum Heth. Respondit-

que Ephron ad Abraham cunctis au- Gen. 34, 20,

diéntibus qui ingrediebântur portam
civitàtis illius,dicens:

1I
Nequâquam

ita fiât, domine mi, sed tu magis aus- 2 Ke? .

cûlta quod loquor : Agrum trado ti-
24

'
22-

bi, et speliincam quse in eo est, pree-
séntibus filiis pôpuli mei, sépeli
môrtuum tuum. i2 AdorâvitAbraham
coram populo terréeJ 3 Et locûtus est

ad Ephron circumstânte plèbe: Quee-

XXIII. 1 Or Sara vécut cent vingt-

sept ans,
2 et elle mourut dans la ville

d'Arbée, qui est Hébron, dans la terre

de Chanaan; et Abraham vint pour faire

le deuil et pour la pleurer.
3 Et lorsqu'il se fut levé après les de-

voirs funéraires, il parla aux fils de

Heth, disant : «
4 Je suis parmi vous

étranger et voyageur : donnez-moi le

droit de sépulture chez vous, afin que
j'ensevelisse mon mort ».

5 Les fils de

Heth répondirent ,
disant :

6 « Écoute-

nous, seigneur: tu es un prince de Dieu

au milieu de nous ;
ensevelis ton mort

dans le plus beau de nos sépulcres : nul

ne pourra t'empêcher d'ensevelir ton

mort dans son tombeau ».
"
Abraham

se leva, et se prosterna devant le peu-

ple de ce pays, c'est-à-dire, les fils de

Heth
;

8 et il leur dit : « S'il plaît à votre

âme que j'ensevelisse mon mort, écou-

tez-moi et intercédez pour moi auprès

d'Éphron, fils de Séor,
9 afin qu'il me

donne la caverne double qu'il a à

l'extrémité de son champ ; que pour un

prix convenable il me la livre devant

vous, afin que j'y possède un sépulcre » .

10 Or Ephron habitait au milieu des fils

de Heth. Ephron répondit donc à Abra-

ham, devant tous ceux qui entraient à

la porte de la ville, disant :
u « Non, il

n'en sera pas ainsi, monseigneur; mais

toi, écoute plutôt ce que je dis : Je te

livre le champ et la caverne qui est

dans ce champ, en présence des fils de

mon peuple : ensevelis ton mort ».
i2 A-

braham se prosterna devant le peuple
de ce pays,

13 et dit à Ephron, le

iùa Mort et sépulture de Sara, XXIII, 1-20.

XXIII. 1. Cent vingt-sept ans. Sara est la seule
femme dont l'Écriture mentionne la durée de la vie.

2. Hébron est située sur les versants de trois mon-
tagnes et dans une vallée, à une hauteur de 830 mè-
tres environ au-dessus de la Méditerranée, au milieu
des montagnes de Juda, dans la Palestine méridio-
nale. C'est l'une des plus anciennes villes de la terre
de Chanaan; elle s'appelait aussi Cariath-Arbé. La
vallée au fond de laquelle est l'Hébron actuelle se
dirige du nord au sud. Les coteaux sont encore au-
jourd'hui couverts de vignes qui produisent les plus
beaux raisins de la terre de Juda. On v voit aussi
des bosquets d'oliviers. Le tombeau des patriarches
est a l'extrémité d'Hébron.

4. Le droit de sépulture. Nous vovons ici le pre-
mier exemple de l'enterrement des" morts, que la
Bible n'avait pas eu jusque-là l'occasion de men-
tionner. Il n'est guère douteux que l'usage d'enter-

rer les morts, au lieu de les brûler, ne se rattache à

la crovance de la résurrection des corps.
6. Un prince de Dieu, c'est-à-dire un très grand

prince.
— Ensevelis ton mort. La politesse orientale,

poussée jusqu'au ralfinement, exigeait que les Hé-

théens offrissent à Abraham leurs propres tom-
beaux. Mais le patriarche savait très bien que leur

langage n'était qu'un compliment obligé et qu'il ne
devait pas les prendre au mot.

8. Intercédez pour moi auprès d'Ephron. Ephron
était présent, mais il devait nécessairement y avoir

des intermédiaires entre le vendeur et l'acheteur.

Aucune affaire, même un mariage, ne se traite en
Orient sans le secours d'un tiers.

14. Jeté livre (donne) le champ. Encore aujourd'hui,
dans les mêmes contrées, c'est le même langage qu'em-
ploient les Arabes. Ils donnent leur maison, leurs

chevaux, leur champ, en prenant à témoins tous les

spectateurs : mais ce langage n'a pas d'autre but

que de faire payer plus cher ce que l'on achète.
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VI. «enerationes Abrahee (XI, 2Î-WV. 11). — n Vasorem ducit Ittaac (XXIV).

rijç yrjç- 'Ensidlj *nç6ç iftov si, axovaôv [iov
ro uçyvQtov rov àyçov Xâfis naç ifiov, xal

&d\p(» rôv vsxçôv fiov (xsl. ^AnsxQÎOi\ ôs

'Ecfçœv rcp 'Afipaâfi, Xiycov'
15

Oi/j, xvçis'

*âxrjxoa yctQ, yîj rsroaxoatcov didçâyumv àç-

/vqîoV àXXà ri av
si'tj

rovzo ùvà fisaov ifiov

xal aov; av 8s rov vsxqov gov &â\f)ov.
,6 A'«î

jjxovasv A^oaàfi rov 'Ecppcov, xal ànsxar-

sorqosv 'A{3oaàfi rcp 'Eypcôv ro àoyvpiov, ô

iXâXTjasv sic rà coz« rcôv vicôv Xiz, rsrçaxô-
oia dîÔQa^fia àpyvpîov ôoxi'fiov iunoQOiç.

17 Kal sarrj o aypoç 'Ecfçmv, oç ijv iv râ>

ôinXcp anrjXalcp, oç iazi xazà tzqoçcotzov Mafi-

ppij, o àyçoç xal rb amjXaiov, ô r
t
v iv avrcp,

xal nâv ôivôçov, S t\v iv rcp àypcp, xal nâv

o èariv iv rot*' ôpîotç avrov xvxXcp,
^

rcp

'dfinaàfi sic xrrjaiv ivavriov rcôv vicôv Xir
'xal' nâvrcav rcôv sîçnopsvofisvcov sic rt/v no-

7.iv.
i9Msrà ravza siJaxpsv 'Aftoaà\i. Sâpiiav

zrjv yvvaïxa avrov iv rcp antjXaicp rov àypov

rcp ôtnXcp, o iariv ànîvavri Mafjfioîj' avzy
iarl Xsfiçcôv iv rfj yrj Xavaâv. 20 Kal ixv-

Qtn&t] ô àyçoç xal ro aniqXaiov, o iqv iv av-

rcp, rcp 'A^çaàft sic xrïjoiv râcpov napà rwv

viàv Xit.

m\IY. Kal 'Afipaàfi r\v nçsa^vrsçoç tzqo-

Pefiijxmç îjftspcôv, xal xvptoç TjvXôyrjCE rov

'ApQaàfi xarà navra. 2 Kal slnsv 'Afipaàfi

rcp naidl avrov rcp npsafivripcp rîjç oixr'aç

avrov, rcp apyovri nâvrcav rcôv avrov' Osç

rrjv xfÎQa nov V7l° ?bv ftqpôv fiov,
3 xal iç-

opxicô as xvqiov rov &sbv rov ovpavov xal

rov ûsôv rijç yrjç, tva
fit) Xâfiflç yvvaîxa rcp

vicp pov 'laaàx' àno rmv &vyariçcov rcôv

Xavavafcov, fistf <av iyà otxcâ iv airolç,
4 aXX'

7] sic rfjv yîjv fiov, ov iysrvij&ijv,

aoQSvarji xal sic rr
t
v cpvXrjv pov , xal

Xtjxltrj

15. A 1EFX*
yfj. AEX (pro nXXà -

aâ): àva fit'aov
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13. Je te prie de m'écouter. Septante : « quoniamme es, audi me ».— Je donnerai (hébreu -.jedonne)
l'argentpour le champ : prends-le. Septante : « prends
de moi l'argent du champ •.

U. Répondit. Hébreu et Septante : • répondit à
Abraham en disant ».

i5. Mon seigneur, écoute-moi. Septante : « pas du
tout, seigneur : j'ai entendu ». — La terre que tu
demandes vaut quatre cents sicles d'argent; c'est le

prix entre moi et toi; mais qu'est-ce que cela"! Hé-
breu : « une terre de quatre cents sicles d'argent
(Septante: la terre est de quatre cents didrachmes,
mais) qu'est-ce que cela entre moi et toi? »

i6. Ayant cours, Vulgate : publicse. Hébreu et Sep-
tante : « passant auprès des marchands ».

17. Jadis, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante. — Dans lequel était une caverne double. Hé-
breu : « à Macpéla »

; Septante ; « qui était dans (à)

la caverne double ».— Tous les arbres qui bordaient le

champ de tous côtés. Hébreu et Septante : « tous les

arbres qui étaient dans le champ et [Septante : tout
ce qu'il y avait] dans toutes ses limites alentour ».

19. Et ainsi. Hébreu et Septante : « après cela ».

— Dans la caverne double du champ. Hébreu : dans
la caverne du champ de Macpéla ».

XXIV. 3. Afin que je l'adjure. Hébreu et Septante :

« et je te ferai jurer ». —Pour mon fils. Les Septante
ajoutent : « Isaac ».
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, 11). — 17° Mariage d'Inaac CXXIVJ.

so, ut aûdias me : Dabo pecûniam Gen u M
pro agro : sûscipe eam, et sic sepé-

2 Ee*-

^j:
u

liam môrtuum meum in eo. 1 '* Res- preflmn.

ponditque Epliron :
<5 Domine mi,

audi me : Terra, quam postulas,

quadringéntis siclis argénti valet :

istud est prétium interme et te : sed

quantum est hoc? sépeli môrtuum
tuum. ,G Quod cum audisset Abra- _ ,. .,^-

B
Gen. 43, II,

ham, appéndit pecûniam, quam Jer.sa.io.

Ephron postulâverat, audiéntibus

filiis Heth, quadringéntos siclos ar-

génti probâtse monéta) pûblicœ.
17

Confirmatûsque est ager quon-
dam Ephrônis, in quo erat spelûnca
! ,

r
, . -», , .

r
• Gen. 25,9-10

duplex, respiciens Mambre, tam ipse, 49, 29-30
-,

quam spelûnca, et omnes arbores Act/7, ie.

ejus in cunctis términis ejus per cir-

cûitum,
iS Abrahaein possessiônem,

vidéntibus filiis Heth, et cunctis qui
intrâbant portam civitâtis illîus. Ge

^
2

^
10;

1 9
Atque ita sepelivitAbraham Saram

!Se
!^|^"

r

uxôrem suam in spelûnca agri dû-

plici, quœ respiciébat Mambre, hœc
est Hebron in terra Chânaan. 20 Et Gen. 35,2-.

confirmâtus est ager, et antrum quodo ' 1 Gen. 25 9-10

erat in eo, Abrahœ in possessiônem ir,!s»\
49 29-31

monuménti a filiis Heth. so, i».

'

XXIV. ' Erat autem Abraham se- * a°

nex, dierûmque multôrum : et Dô-
minus in cunctis benedîxerat ei.

2
Dixitque ad servum seniôrem domus

• * * t *i î Gen 47 99

suse, qui prœerat omnibus quae ha- Eiiei'ei-
'

bébat : Pone manum tuam subter fé-

mur meum, 3 ut adjûrem te per Dô-

minum, Deum cœli et terrœ, ut non Gen. 28, i.

. • , »,!• i r>T ' 1 Cor. 7, 39.

accipias uxorem liho meo de hha-
bus Chananœôrum, inter quos hâ-
bito :

* sed ad terram et cognatiônem
en '

'
" '

meam proficiscâris, et inde accipias

Gen. 12, 2
;

15,2.

peuple l'environnant : « Je te prie de m'é-
couter : je donnerai l'argent pour le

champ ; prends-le ,
et ainsi j'y enseve-

lirai mon mort ». M Et Éphron répon-
dit :

45 « Mon seigneur, écoute-moi : la

terre que tu demandes vaut quatre cents

sicles d'argent; c'est le prix entre moi
et toi; mais qu'est-ce que cela? enseve-
lis ton mort ». u Ce qu'Abraham ayant
entendu, il fit peser l'argent qu'Éphron
avait demandé, en présence des fils de

Heth, quatre cents sicles d'argent en
monnaie de bon aloi et ayant cours.

*' Et le champ jadis d'Éphron, dans

lequel était une caverne double, en
face de Mambre, aussi bien que la ca-

verne et tous les arbres qui bordaient

le champ de tous côtés, fut assuré HS à

Abraham, comme propriété, sous les

yeux des fils de Heth et de tous ceux

qui entraient à la porte de la ville. I9

Et ainsi Abraham ensevelit Sara, sa

femme, dans la caverne double du

champ, en face de Mambre : c'est He-

bron, dans la terre de Chanaan. 20 Le

champ donc et la caverne qui était dans
le champ furent assurés à Abraham,
comme propriété de tombeau, par les

fils de Heth.

XXIV. * Or Abraham était vieux

et plein de jours ;
et le Seigneur l'avait

béni en toutes choses. 2 Et il dit au
serviteur le plus ancien de sa maison,

qui présidait sur tout ce qu'il avait :

« Pose ta main sous ma cuisse,
3 afin

que je t'adjure, par le Seigneur Dieu
du ciel et de la terre, que tu ne pren-
dras pas de femme pour mon fils parmi
les filles des Chananéens au milieu des-

quelles j'habite,
* mais que tu iras dans

mon pays et dans ma parenté, et que

15. Quatre cents sicles d'argent. C'est la première
fois que la Bible mentionne le nom d'un poids. Ici,
le mot sicle désigne seulement un poids; la mon-
naie frappée ne paraît dans l'Écriture qu'après la

captivité de Babylone. Cependant, du temps d'A-
braham, les Égyptiens avaient des anneaux d'or et
d'argent qu'on voit représentés sur les monuments
et qui, étant d'un poids fixe, jouaient le rôle de mon-
naie. 11 est impossible d'apprécier quelle était la
valeur de l'argent à cette époque reculée. A l'épo-
que des Septante, le demi-sicle d'argent valait un
didrachme grec, c'est-à-dire environ 1 fr. 42. D'après
cette évaluation, la caverne de Makpélah aurait
coûte à Abraham de 1.100 à 1.200 francs. Mais l'argent
avait alors en Palestine une valeur tout autrement
considérable qu'aujourd'hui.

17. Une caverne double. La caverne de Makpélah a

BIBLE POLYCLOTTE. — T. I.

été décrite par le voyageur juif Benjamin de Tudèle
qui l'a visitée au xn e siècle. On entre, dit-il, dans une
première grotte où l'on ne remarque rien. On des-
cend ensuite dans une seconde qui est également vide.
On pénétre enfin dans une troisième où se trouvent
six tombeaux qui, d'après les inscriptions, seraient
ceux d'Abraham, d'Isaac, de Jacob,de Sara, de Rébecca
et de Lia. Benjamin vit là aussi un grand nombre de
tonneaux remplis d'ossements d'anciens Israélites
qu'on y avait transportés par dévotion.—La caverne et
tous les arbres. Aujourd'hui encore, en Orient, la
description de l'objet vendu est précise, minutieuse,
et tout ce qui en fait partie est spécifié avec soin.
Même dans la vente d'un champ , le contrat doit
porter que les puits, les arbres qui s'v trouvent,
sont vendus avec le champ.

18. Sous les yeux des fils de Heth et de tous ceux

8
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VI. «enerationes Abrahse (XI, 2J-XXV, 11). — 17" Uasorem ductt I*aac CXXIVJ.

yvvaïxa to) vlcp fiov 'Iaaax
,

ixsî&sv
i

.
5 Eîns

d£ tzqoç avrbv 6 naî;' Minore ov ^ovXrjrai

r} yvvt] noQSV&tjvai fist sfiov ôniaoa slg tr\v

yrjv tavrrjv, ànoarQtxpm tov vlôv aov slg ttjv

yijv, î&sv i^ijX&sg ixsî&ev; 6 Eîns as nçbç
avtov 'u4§Qaàft' IjQogs^s oeuvrai, firj

àno-

arçt'iprjç tov vlôv fiov êxsï. 7
Kvqioç 6 ûsôç

70V ovQavov 'xcm 6 &sbg tijg yrjg\ ôg sXafSs

fis èx tov oixov tov narçôg fiov xal èx trjg

yijg 7]ç èysvvij&ijv, ôç êXâXtjaé [toi xal ôg

<ofions fioi, Xsyarv' '£ol' Satan rrjv yrtv tav-

tr]v 'xal
1

rçi ansQfiatl aov, airbg ànoarsXsî

tov ayysXov avtov ffinQoa&év aov, xal XijxfJi]

yvvaîxa ta) vûw fiov êxst&sv. 8 'Eàv dt
firj

&s'Xr] i) yvvtj noQSv&îjvai fistà aov 'sic tr\v

yijv tavtrjv', xa&açoç sat] àno tov oqxov

fiov' fiôvov tov vlôv fiov fiij ànoatçtxfjflç

sxsî. 9 Kal s&tjxsv à naîg ttjv %£ÏQa av-

tov vnb tov firjoôv 'Afioaàfi tov xvqiov av-

tov, xal (iïfioosv avzcp nsçl tov Qrjftarog

tovtov.

™ Kal sXafiev 6 naîg déxa xafiijXovg ànb
tmv xafi^Xcov tov xvqîov avtov,

"
xal àno

nàvrcov tmv aya&âv roi xvqiov avtov fisff

savrov, xal àvaaràg tnoQsvîîrj stg tffv Msao-

iiotafiiav, slg trjv nôXiv Nayâç.
ii Kal

èxoîfiias tàg xa[irt Xovg s%to tijg nôXsojg naoct

to qiQs'uQ tov vdatog tb noèç oxps, r\vixa

ixnoQSvovtai al vdçsvôfisvat. ^Kal sîns'

Kvqis o &sog tov xvqiov fiov AfiQaâfi, svô-

ôuaov ivavriov ifiov arjfifQov xal nolrjaov

sXsog fistà tov xvqiov fiov 'A§Qaàfi.
13 Idov

iyù> sartjxa ènl tï\g nrjyrjg tov vdatog, al de

&vyazt
,

Qsg tâv olxovvtcov ttjv nôXiv sxnoQsiov-
rai àvtXijaai vôojq.

14 Kal satat ri naç&s-
vog, r\

av éyà> sinon' 'EnixXivov tr\v vÔQtav
aov, ïva ni'oj, xal sînrj fioi' Flte av, xal tàg

xufitjXovg aov noriù '«oç av navamvtai ni'

vovaai
, tavrr\v r\roifiaaag t<ç naiôl aov tqi

x
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fia. 14. AFX* (ait.) rœ.
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5. Si la femme ne veut pas venir avec moi. Hé-
breu : « peut-être la femme ne voudra-t-elle pas ve-
nir avec moi. »

6. Jamais, Vulgate : quando, n'est ni dans l'hé-
breu ni dans les Septante.

7. Le Seigneur Dieu du ciel. Les Septante ajou-
tent : « et Dieu de la terre ». — Cest à ta postérité.
Septante : « c'est à toi et à ta postérité •.

8. Ne veut pas te suivre. Les Septante ajoutent :

« dans ce pays-ci ». — Par le serment. Hébreu et

Septante : « par ce serment à moi fait ».

9. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

iO. Du troupeau. Hébreu et Septante : « parmi les

chameaux ». — Et s'en alla, manque dans les Sep-
tante. — Portant avec lui de tous ses biens. Hébreu
et Septante : « et tout le bien de son maître était en
sa main ».

11. Temps où les jeunes filles ont coutume de sor-

tir pour puiser de l'eau. Hébreu et Septante :

« temps où sortent celles qui vont puiser de l'eau ».

Jeunes filles n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

14. Donc, Vulgate : igitur, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante .

— Incline ta cruche. L'hébreu

ajoute : « je te prie ». — Je donnerai aussi à boire à
tes chameaux. Les Septante ajoutent : « jusqu'à ce

qu'ils aient fini de boire ».
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2Î-XXV, 11). — 17" Mariage d'Isaac CXXIV).

uxôrem i'ilio meo lsaac. *
Respôn- ®fa

r
B\ê.

dit servus : Si nolûerit mûlier venire

mecum in terram hanc, numquid
redûceredébeo iïlium tuum adlocum,

de quo tu egréssus es? c
Dixîtque

Abraham : Cave nequândo redûcas

filium meum illuc.
7 Dôminus Deus Gen- 12

>
! -4

-

cœli, qui tulit me de domo patris

mei, et de terra nativitâtis mese, qui Gen. 12,7

locûtus est mihi, et jurâvit mihi, di- ff;";

cens : Sémini tuo dabo terram hanc : $3™

ipse mittet ângelum suum coramte, Tôt?.'™'

et accipies inde uxôrem fîlio meo :

8 sin autem mûlier nolûerit sequi te,

non tenéberis juraménto : filium

meum tantum ne redûcas illuc.

• Pôsuit ergo servus manum sub fé-

more Abraham dômini sui, etjurâvit

illi super sermônehoc.

10 Tulîtque decem camélos de Se"us
*

. ... . proficisci-

grege dômini sui, et âbnt, ex ômni- «•».

bus bonis ejus portans secum, pro-

fectûsque perréxit in Mesopotâ- Gen n 3 i
;

miam ad urbem Nachor. K '

Cumque
27

>
43 -

camélos fecisset accûmbere extra

oppidumjuxta pûteum aquae véspere,

témpore quo soient mulieres égredi
ad hauriéndam aquam,

v2 dixit : Dô- „N 1 • • -kl 1
^0T 19

'
-

mine Deus dômini mei Abraham, servi

occûrre, ôbsecro, mihi hôdie, et fac
ppe

misericôrdiam cum domino meo Gen. 43, n.

Abraham. 13 Ecce ego sto prope
fontem aquœ, et filiœ habitatôrum

hujus civitâtis egrediéntur ad hau-

riéndam aquam.
**

Igitur puélla, cui

ego dixero : Inclina hydriam tuam
ut bibam : et illa respônderit, Bibe,

quin et camélis tuis dabo potum : ipsa

est, quam prseparâsti servo tuo lsaac :

c'est de là que tu prendras une femme

pour mon fils lsaac ».
5 Le serviteur ré-

pondit : « Si la femme ne veut pas venir

avec moi dans ce pays-ci, dois-je re-

mener votre fils dans le lieu d'où vous
êtes sorti? » 6 Et Abraham dit : « Garde-
toi de jamais y remener mon fils.

7 Le

Seigneur Dieu du ciel, qui m'a tiré de

la maison de mon père et du pays de
ma naissance, qui m'a parlé, et m'a

juré, disant : C'est à ta postérité que je
donnerai ce pays, enverra lui-même son

ange devant toi, et tu prendras de là

une femme pour mon fils.
8
Que si la

femme ne veut pas te suivre, tu ne se-

ras pas engagé par le serment; seule-

ment ne remène jamais là mon fils ».

9 Le serviteur posa donc la main sous

la cuisse d'Abraham son maître, et il

le lui jura.
10 C'est pourquoi il prit dix cha-

meaux du troupeau de son maître, et

s'en alla portant avec lui de tous ses

biens; et étant parti, il se dirigea en

Mésopotamie, vers la ville de Nachor.
1 { Et lorsqu'il eut fait agenouiller ses
chameaux hors de la ville près du

puits, sur le soir, temps où les jeu-
nes filles ont coutume de sortir

pour puiser de l'eau, il dit :
i2 « Sei-

gneur, Dieu de mon maître Abraham,
je vous supplie, venez-moi en aide au-

jourd'hui, et faites miséricorde à mon
maître Abraham. 13 Me voici près de
la source d'eau et les filles des habi-
tants de cette ville sortiront pour pui-
ser de l'eau. 1i

Que la jeune fille donc
à qui je dirai : Incline ta cruche, afin

que je boive, et qui répondra : Bois,
et je donnerai aussi à boire à tes cha-

meaux, soit celle que vous avez pré-
parée à votre serviteur lsaac : et c'est

qui entraient à la porte de la ville. C'est là ce qui,
de nos jours encore, donne en Orient force et valeur
au contrat. Quand une vente doit être effectuée dans
une ville ou dans un village , indépendamment des
intermédiaires, toute la population se rassemble
autour des parties contractantes, au lieu habituel des
réunions, c'est-à-dire autour ou près de la porte de
la ville. Tous prennent part aux débats comme s'ils

y étaient personnellement intéressés. Ils sont tous
ainsi témoins, connaissent les détails et les circons-
tances de l'affaire, et la transaction est ainsi confir-
mée sans aucun écrit.

17° Mariage d'Isaac, XXIV, 1-67.

XXIV. 10. Mésopotamie, contrée située entre le Ti-

gre et FEuphrate, l'Euphrate et le Chabour.— Vers la
ville de iVacAor.Haran.Voir la note sur Genèse, xi, 31.

M. Près du puits. M. Malan le décrit ainsi : « J'al-
lai à ce puits au moment où les femmes vont y pui-
ser de l'eau. Il y en avait un groupe qui emplissaient,
non plus leurs vases, car les marches que Rébecca
descendait pour aller puiser de l'eau sont mainte-
nant obstruées, mais leurs outres, en puisant à l'ori-
fice du puits. Tous les alentours portent des marques
de l'antiquité et des ravages du temps. Comme c'est
le seul puits d'eau potable de la contrée, il est très
fréquenté. On y voit divers canaux (ou abreuvoirs)
de différente hauteur pour les chameaux, pour les
brebis, pour les chèvres, les chevreaux et les
agneaux ••

13. Les filles des habitants sortiront pour puiser
de l'eau. C'est encore aux jeunes filles et aux femmes
que ce soin incombe en Orient. — Sur la prière d'É-
liézer, voir la note du y. 42.
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'Iaaâx, xal èv rovru» yvmaofiat, on lnoir\aaç

eXeoç ^isra rov xvqîov fiov 'ué^Qaâft.
15 Kal iyévero nno rov awreXéaat avrov

XaXovvra 'if rfj diavola avrov', xal iâov 'Pi-

ptxxa QenoQevero, rj rey&eîaa Ba&ovrjX, v/ip

MeX^àç rrjg yvvatxbg Na%a>Q, àôeXcpov ôe

A^Qaàfi. e%ovaa rrjv vÔQÎav ènl rûv a/uav

avrîjg. ^'H de nagOévog r
t
v xaXrj ri} oxpei

aqiôÔQa' nuQ&évog 7/j', àvr)o ovx êyvta uvrrjv.

Karapâaa de in) rrjv nr\yr\v enXrjae rijV

vÔQÎav avrijç xal àréftn.
17

'EntdQafie de o

naïç eîg avvâvrriatv avrijg xal eîne' Tloriaov

fis fiixQOv vôooq ix rrjg vâgîaç aov. 18 7ï de

eîne' Tlle, xvnie, xal éanevae xal xaOeîXe

rijv idoiav tnl rov t3oa%îova avzîjç xal ênori-

aev avrov 'eœç inavaaro nîvcov,
19 xal eme'

Kal raîg xafirt Xotg aov vÔQevaofiai ecog av

*nâaai nîcoai. 20Kal éanevae xal eÇexévuoas

rrjv vdgt'av eîg ro noriarijQiov ,
xal ed[>a\iev

inl rô cpQt'ao àvrXijaai 'nâXtv, xal vpoevaaro

nâaatg raîg xafirjXotç.
21 '0 âè uvOqcokoç

xarefiâv&avev avr/jv. Kal nageatcona rov

yvàjvat, ei evojôurxe xvQtog rrjv oôov avrov

q ov.

^-'Eyt'vero ôe, rjvixa ènavaavxo 'nâaai al

xâfirjXoi nivovaai, eXufov 6 av&Qconoç ètmria

IQvaâ àva
dffttjfù/f ôXxrjg, xal ôvo xpe'XXia

ènl ràç yeÏQag avrîjç, dixa iQvaôrv ôXxrj av-

rarv,
2â xai énrjQiarrjaev avrt

t
v xai une'

QvyârrjQ rîvog eî; 'AvàyyetXôv fiof el eau

naçà rqj naroî aov rônog rjfiïv rov xaraXv-

aat. M 'ff de eînev avrôp' OvydrrjQ Ba&ovijX
fifit, rov MeX%âg, ov erexe rcp Na%mo.
2 J Kal elnev aiVrç»

• Kal ayyoa xal %oorâ-

a/iara noXXà non rjfiîv xal rônoç rov xara-

Xvaai. 26 Kal evdoxîjaaç 6 uv&Qconoç ttqoç-

exvvrjae râ> xvni(p
27 xal elnev '

EvXoyrjrog

xvçiog 6 &e6g rov xvqîov fiov Idfioaafi, og

ovx iyxare'Xme rr\v dtxaioavvrjv avrov xal

xtjv àXri&eiav ànô rov xvqîov pov èfié

14. AEX: el. tw v.vQuo fts'A^q. 15. AFX* avrà.
20. AFX: i7ti TÔ Tien. AEX (pro TtâXw): vScop.
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15. £n lui-même, n'est pas dans l'hébreu.
16. Jeune fille fort gracieuse. Hébreu et Septante :

« jeune tille fort belle à voir •. — Très belle, n'est

pas répété ici dans l'hébreu ni dans les Septante.
—

Elle s'en retournait. Hébreu et Septante : « elle re-
monta • .

17. Donne-moi un peu d'eau à boire. Hébreu :

« donne-moi à boire un peu d'eau, je te prie ».

18. Sur son bras. Hébreu : « sur sa main ».

19. Lorsqu'il eut bu. Hébreu : « lorsqu'elle eut fini

de lui donner à boire ». — Jusqu'à ce que tous aient
bu. Hébreu : « jusqu'à ce qu'ils aient fini de boire ».

20. Et versant. Hébreu et Septante : « et s'empres-
sant de verser ». — Pour puiser. Les Septante ajou-
tent : « de nouveau ». — De l'eau, n'est pas dans
l'hébreu. — Et quand elle l'eut puisée, elle la donna

à tous les chameaux. Hébreu : « et elle puisa (Sep-
tante : de l'eau) pour tous les chameaux ».

22. Les chameaux. Septante : « tous les cha-
meaux ». — Lui présenta. Hébreu et Septante :

« prit ». —Des pendants d'oreilles. Hébreu : « un an-
neau de nez », nézem. Voir la note ci-contre. — Pe-
sant deux sicles. Hébreu : « pesant un demi-sicle » ;

Septante : t pesant chacun une drachme ». — Et
autant de bracelets ». Hébreu et Septante : « et deux
bracelets sur ses mains ».

23. Il dit. Septante : « il l'interrogea et dit ». —
Dis-le moi. L'hébreu ajoute : « je te prie ». — Pour
y loger. Hébreu : « pour y passer la nuit ».

25. Spacieux, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante. —Pour y loger : voir y. 23.
27. Par une voie droite. Hébreu : « par le chemin. »
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et per hoc intélligam quod féceris

misericôrdiam cum domino meo.
15 Necdum intra se verba complé-

Is65 '
24 '

verat, et ecce Rebécca egrediebâtur,
filia Bâthuel, filii Melchœ uxôris

Gen22
'
23

Nachor fratris Abraham, habenshy- servus

driam in scâpula sua :
16

puélla de- "iL'tTnit!

côra nimis, virgôque pulchérrima et

incôgnita viro : descénderat autem
ad fontem, et impléverat hydriam, ac

revertebâtur. { 7
Occurritque ei ser-

vus, et ait : Pauxillum aquœ mihiad
oa' 4l

bibéndum prœbe de hydria tua.
1 8
Quse respôndit : Bibe, Domine mi :

celeritérque depôsuit hydriam super
ulnam suam, et dédit ei potum.
19 Cumque ille bibisset, adjécit :

Quin etcamélis tuishâuriam aquam,
donec cuncti bîbant. 20 Effundéns-

que hydriam in canâlibus, recûrrit

ad pûteum ut hauriret aquam : et

haustam omnibus camélis dédit.
'1{

Ipse autem contemplabâtur eam

tâcitus, scire volens utrum prôspe-
rumiter suum fecisset Dôminus, an

non.
22
Postquam autem bibérunt ca-

méli, prôtulit vir inaûresaûreas, ap-

pendéntes siclos duos, et armil-
las tôtidem pondo siclôrum decem.
23

Dixitque ad eam : Cujus es filia ?

indica mihi : est in domo patris tui

locus ad manéndum? 24
Quae respôn-

dit : Filia sum Bathuélis, filii Mel- G™-^™

chœ, quem péperit ipsi Nachor.
Tô Et Judic

âddidit, dicens : Paleârum quoque 19
>
19-

et fœni phïrimum est apud nos, et

locus spatiôsus ad manéndum.
26 Inclinâvit se homo, et adorâvit

Dôminum, 27 dicens : Benedictus Dô-
minus Deus dômini mei Abraham,
qui non âbstulit misericôrdiam et

veritâtem suam a domino meo, et

Servi
iiluuera.

à cela que je connaîtrai que vous au-

rez fait miséricorde à mon maître ».
13

II n'avait pas encore achevé ces

mots en lui-même, et voilà que sortit

Rébecca, la fille de Bathuel, fils de

Melcha, femme de Nachor, frère d'A-

braham, laquelle portait une cruche sur

son épaule :
<6

jeune fille fort gra-
cieuse, vierge très belle et inconnue à

tout homme; or elle était déjà descen-
due à la fontaine, avait rempli sa cru-

che, et elle s'en retournait. " Aussitôt

le serviteur courut au-devant d'elle, et

dit : « Donne-moi un peu d'eau à boire

de ta cruche ». ,8 Elle répondit : « Bois,
mon seigneur »

;
et elle posa prompte-

ment sa cruche sur son bras, et elle lui

donna à boire. 49 Et lorsqu'il eut bu,
elle ajouta : « Et même pour tes cha-

meaux je puiserai de l'eau, jusqu'à ce

que tous aient bu ».
20 Et versant sa cru-

che dans les canaux, elle courut au

puits pour puiser de l'eau, et quand elle

l'eut puisée, elle la donna à tous les

chameaux. 21
Cependant lui la contem-

plait en silence, voulant savoir si le

Seigneur avait rendu son voyage heu-
reux ou non.

22
Or, après que les chameaux eurent

bu, cet homme lui présenta des pen-
dants d'oreilles d'or, pesant deux sicles,

et autant de bracelets du poids de dix

sicles. 23 Puis il dit : « De qui es-tu fille?

dis-le moi
; y a-t-il dans la maison de

ton père un lieu pour y loger? » 2i Elle

répondit : « Je suis la fille de Bathuel,
fils de Melcha et que lui a engendré
Nachor ».

23 Et elle ajouta, disant : « Il y
a chez nous beaucoup de foin et de paille,
et un lieu spacieux pour y loger ».

26

L'homme s'inclina, et adora le Seigneur,
27 disant : « Béni le Seigneur Dieu de
mon maître Abraham, qui ne lui a pas
retiré sa miséricorde et sa fidélité, et

qui m'a conduit par une voie droite

22. Cet homme lui présenta des pendants d'oreilles
d'or. L'ornement appelé par la Vulgaie inaures
et par les Septante èvama, pendants d'oreilles, est
en réalité, d'après le texte hébreu, un nézem. Le
nézem, encore en usage clans ces contrées de l'O-

rient, est un anneau d'or ou d'argent, parfois sur-
chargé de perles et de corail, que les femmes por-
tent suspendu à leur nez. Les voyageurs en parlent
souvent, et plusieurs, comme Layard, Prisse, etc.,
ont reproduit le portrait de femmes arabes parées
de ce bijou. Du reste, des pendants d'oreilles de-
vaient sans doute accompagner le nézem offert à Ré-
becca. — Pesant deux sicles. Sur le poids et la mon-
naie appelés sicle, voir la note sur Genèse, xxui, 15.
Le sicle d'or valait environ 43 fr. 50 à l'époque des
Machabées. 11 faut remarquer du reste que, d'après
le texte hébreu, le nézem offert par Éliézer à Ré-
becca ne pesait qu'un demi-sicle.

Femme arabe portant le nézem (>'. 22). (D'après Prisse).
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i svœd<axs xvqioç sic olxov *iov àôelqov tov

xvçiov fiov.
2S Kal ôçttfiovaa t] naîq àvi\y-

ysiXsv sic tov olxov tîjç ftTjzQoç avrr
t ç y.atà ta

Qrjfiaza tavta.
29 Ty ds 'Psfiêxxa àdsXcpbç r

t v, a> bvofia

Aàfiav. Kcù ëÔQape Aâfiav ngbq tov âv-

&Qanov «2jco ial tr)v ntjyr'jV.
30 X«t iyévsto,

Tjn'y.a slôs ta ivoôtta xal ta xpéXXta iv tafe

X£Q<ù TÏ/Ç àdsXyijç avtov, xcà bts rjxovas ta

(^fiata 'Pffiïxxaç trjç àôeXyrjç avtov, Xsyov-

arjç' Ovta XsXâXtjxs' [toi 6 av&Qconoç, xai

îqXOs nçbç tov àv&Qmaov, êatrjxbtoç
avtov

tm tâjv xafxrjXmv inl trjç nrjyrjç.
3iKaî slnsv

'aûzcû'* Asvqo sîçsX&s, svXoyrjtbç xvqîov, ivati

ïoTrjxaç ê%m; iyù de r)toifiaaa tr)v oixiav xal

tônov taîç xapî'jXoiç.
32

EiçrjX&s ds 6 av-

\}qoj7zoç sic tr)v oixiav xal àntcaÇs taç xa-

firjXovç, xal sâcuxsv u%vQa xai yootaauata
talc xafiijXoiç, xal vôtag vixpaa&ai toïç noalv

avtov xal toïç noal tœv àvdgmv tmv fxst

avtov,
33 xal nané&r]xsv avtoîç aorovç gp«-

ysîv. Kal slnsv Ov
//?/ çâyoo, îoyç tov Xa-

Xfjaai [as ta Qtjfiata fiov. Kal Uni.' Aa-

Xr;aov.
34 Kal slns' Tlaïç

r

A^oaa\iL syar siui.

^Kvqioç de TjvXôyrjce tov xvçtôv fiov Gqôôoa,
xal vxpoô&rj, xal sâwxsv avzcp nqô^ata xal

u6o%ovç xal àoyvçiov xal yovoiov, naîdaç xal

naidiaxaç ", xa[*.r]Xovç xal bvovç.
36 Kal

stsxs Sâqûa, r] yvvr) tov xvçiov fiov, vibv 'sva'

rcô xvoto) fxov fxstà tb yijQâaai
"
avtôv, xal

sdwxsv ai)Tcp
"
boa i\v atzcp.

37Kal mçxiaé

ft
s b xvqioç fiov, Xt'yoov Ov XrjipTj yvvaîxa

tû> vi<î> (tov ànb tœv &vyattQ<av tâv Xa-
vavaitav, iv oiç iyc» naQOiXûJ iv ty yrj avtœv
38 àXX' sic tov olxov tov natQÔg fiov noQSvar],
xal sic 7/;v çvXrjv fiov, xal

Xrjif}t] yvvaîxa tcô

vîcô [àov 'îy.sïâsv'. 39 Elna ds toj xvQm fiov'

M>'j7T0ts ov noQsvastai r) yvvt) fist iuov',
40 Kal sïnt uoi' KvQiog '6 -&sôç\ (u svijçé-

atrjaa èravtiov avtov, 'avtbç' l^anoatsXtî rov

27.AEX*t\ 28.AX: àTtrjyysdev. 30. A'FXzy/^a.
AEFX: hti ràg%eïças. 31. A 'EX: otvçios. 32. A'EFX*
vlxjj. 33.AEX: elnav Aak.

^36
A'X: (*ft/a) nvr-^v...

navra oaa. 38. AEX: à).)' ^ ne. 39.AFX: Tioçsvd-ij.
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Septante : « heureusement ». — Du frère. Hébreu :

« des frères « .

28. C'est pourquoi, Vulgate : itaque, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante. — Tout ce qu'elle
avait entendu. Hébreu et Septante : « selon ces cho-
ses • .

30. Les pendants d'oreilles. Hébreu : « le nézem »
;

voir plus haut, y. 2-2. — Toutes ses paroles. Hébreu et
Septante : t les paroles de Rébecca sa sœur ». —
D'eau, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

32. Puis il le fit entrer dans le logis. Hébreu et Sep-
tante : * et l'homme entra au logis ».

36. Un fils. Septante : « un seul fils ». — Dans sa

vieillesse se rapporte, dans les Septante, à Abraham
et non à Sara.

38. A la maison de mon père. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent: « et à ma parenté ». — Tu prendras
dans ma parenté. Hébreu : « tu prendras »

; Septante:
« tu prendras de là ». Les mots dans ma parenté se

rapportent, dans l'hébreu et les Septante, au membre
de phrase qui précède.

39. Si la femme ne veut pas. Hébreu : « peut-être
la femme ne voudra-t-elle pas ».

40. Le Seigneur. Septante : € le Seigneur Dieu ».— Enverra. Les Septante ajoutent : « lui-même ». —
Dirigera. Hébreu et Septante : « rendra heureuse ».
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Laban
servum
recipit.

recto itinere me perdiïxit in do-

mum fratris dômini mei. 28 Cucûrrit

itaque puélla, et nuntiâvit indomum
matris suae ômnia quœ audierat.

29 Habébat autemRebéccafratrem
nômine Laban, qui festinus egréssus
est ad hôminem, ubi erat fons.
30
Cumque vidisset inaûres et armil-

las inmânibus sorôris suae, et audîs-

set cuncta verba referéntis : Hsec

locûtus est mihi homo : venit ad vi-

rum, qui stabat juxta camélos, et

prope fontem aquse :
31

dixitque ad
T 'J -U J'i T\' ' • «en. 26, 29.

eum : lngredere, benedicte Dômini : pa . im'm»,

cur foris stas? prseparâvi domum,
et locum camélis. 32 Et introdûxit

eum in hospitium : ac destrâvit ca-
Geni43>24 .

mélos, deditque pâleas et fœnum, et

aquam ad lavândos pedes ejus, et

virôrum qui vénérant eum eo. 33 Et

appôsitus est in conspéetu ejus pa-
nis. Qui ait : Non cômedam, donec

loquar sermônes meos. Respôndit
ei : Lôquere.

3i At ille : Servus, inquit, Abra-
ham sum :

35 et Dôminus benedixit

domino meo valde, magnificatûsque
est : et dédit ei oves et boves,

argéntum et aurum, servos et an-

cillas, camélos et âsinos. 36 Et pé-

perit Sara uxor dômini mei filium Gon . 21i 2.

dominomeo in senectûte sua, dédît-
Gen 25 5

que illi ômnia quœ habûerat. 37 Et

adjurâvit me dôminus meus, dicens :
Gm - 24

>
2-9

Non accipies uxôrem filio meo de

filiâbus Chananœôrum, in quorum
terra hâbito :

38 sed ad domum pa-
tris mei perges, et de cognatiône
mea accipies uxôrem filio meo.
30 Eg ver0 respôndi domino meo :

Quid si nolûerit venire mecum mil-

lier? ,0
Dôminus, ait, in cujus cons-Gen. 17, 1.

péetu âmbulo, mittet ângelum suum
eut ' 8

'
6 '

Servi
mirratio.
Gcn. 13, 2

;

30, 43.

dans la maison du frère de mon mai-'
tre! » 28 C'est pourquoi la jeune fille

courut et annonça à la maison de sa
mère tout ce qu'elle avait entendu.

29 Or Rébecca avait un frère du
nom de Laban

, qui sortit en hâte

pour aller vers l'homme, là où était

la fontaine. 30
Et, comme il avait vu

les pendants d'oreilles et les bracelets
aux mains de sa sœur, et qu'il avait en-
tendu toutes ses paroles, lorsqu'elle
disait : « Ainsi m'a parlé cet homme », il

vint vers l'homme, qui se tenait à côté
de ses chameaux et près de la source

d'eau,
31 et il lui dit : « Entre, béni du

Seigneur; pourquoi restes-tu dehors?
J'ai préparé la maison et un lieu pour
tes chameaux ». 32 Puis il le fit entrer

dans le logis, dessangla les chameaux,
leur donna de la paille et du foin, et à
lui-même et à ceux qui étaient venus
avec lui, de l'eau pour laver leurs pieds.
33 On mit aussi du pain devant lui. Il

dit : « Je ne mangerai pas que je ne
vous aie énoncé mon message » . Laban
lui répondit : « Parle ».

34 Alors lui : « Je suis, dit-il, serviteur

d'Abraham. 33 Le Seigneur a béni beau-

coupmon maître, et il est devenu grand :

car il lui a donné des brebis et des

bœufs, de l'argent et de l'or, des servi-

teurs et des servantes, des chameaux et

des ânes. 36 Et Sara, la femme de mon
maître, lui a enfanté un fils dans sa

vieillesse, et il lui a donné tout ce qu'il
avait. 37 Et mon maître m'a adjuré, di-

sant : Tu ne prendras point de femme

pour mon fils parmi les filles des Cha-
nanéens dans lepays desquels j'habite,
38 mais tu iras à la maison de mon
père, et tu prendras dans ma parenté
une femme pour mon fils.

39 Et moi, j'ai

répondu à mon maître: Mais si la femme
ne veut pas venir avec moi? A0 Le Sei-

gneur, reprit-il, en présence de qui je

marche, enverra son ange avec toi, et

30. Comme il avait vu... les bracelets. Les monu-
ments de l'antiquité, et en particulier les monu-
ments égyptiens et assyro-chaldéens, témoignent
de l'emploi fréquent des bracelets dans la parure
des femmes. Les hommes eux-mêmes, surtout les

personnages élevés en dignité, aimaient à en porter
un ou plusieurs, finement travaillés et ornés de
perles ou autres matières précieuses.

34. Je suis serviteur d'Abraham, etc. Ici com-
mence un long récit où Éliézer va répéter, et sou-
vent dans les mêmes termes, tout ce qu'a déjà ra-
conté l'écrivain inspiré sur sa mission et les inci-
dents de son voyage. Ces répétitions rappellent la
manière d'Homère, et sont communes à toute la
haute antiquité.

Bracelets

assyro-chaldéens.

(}-. 30).

(Bas-relief

de Khorsabad).
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âyysXov avtov (isza aov xai evoâwasi iijv

ôd'ôv aov, xai Xq\f)r[ yvvaîxa Tcp vîop fiov ix

zrjç qivXîjç fiov xai ix tov oixov tov narçôg

fiov.
il Tort à&dàoç eaj] ànb trjç àgâg fiov

'

r\vîxa yocQ tav tX&rjç tt'g tijv qivXijv fiov

xal fir\
ooi ôùai, xai tari à&woç àno tov

ôçxiafiov fiov.
*2 Kai iX&wv arjfiSQOv èni

ztjv atjyqv eînw KvQie 6 &sbç tov xvoiov

fiov 'Afîçaafi, si av svodoîg ttjv ôdôv fiov, iv

rj
vvv

s'y
à) noQsvofiai iv ixvrfj

' 43 iôov iy&>

içptarrjxa èni tijç nvyïjç tov vôutoç, 'xai

ai dvyaTSQsg twv àv&Qam<ov Trjç nôXscoç ix-

noçsvovTai àvrXijaai vôcaç/, xai tarai
?}
nan-

iïtvoç
"

y av èyù si'nco' FLôriaôv fie èx Ttjç

vdçiuç aov fiiXQOv vdaç,
** xai si'nf] fioi'

Kai av nie xai Taîg xafirjXotç aov vÔQSvao-

fiai, avTt] tj yvvij i]v
r
t Totfiaae xvqioç *toj

savTOv &eQÛnovTi 'laadx, 'xai iv tovto) yvœ-

aofiat on nsnoirjxaç eXeog tg> xvoiqi fiov

'A$Qaâfi.
*5 Kai éyévsro nnb tov ovvts-

Xiaai fie XaXovvta iv tx\ diavoia. [xov, tv&vç

'Psfiixxa QsnoosvSTO syovaa rr
t
v vâçiav ini

tk>v wfiwv, xai xart'fiv ml ti)v nnytjv xai

vÔQFvaaro. Éîna 8s avrtj' Jflôriaôv fie.

46 .Kai anevaaaa xa&eîXsTtjv vôçi'av" 'ini tov

Pqayiîova aiizijg àq> éavTtjç, xai tins' nie 'av

xai Taç xafirjXovç aov noTim, xai eniov xai

ràç xafit'jXovg inôziae. 47 Kai ijçojTTjaa avTijv

xai tîna' OvyaTTjQ tIvoç si; àvâyysû.ôv uoi.

'H 8s scprj' OvyâzriQ Ba&ovtjX sifit, viov toi»

NaywQ, ov ézsxsv avza} MsXyâ. Kai nsoiî-

Qrjxa avTy Ta *iv«>Tia
"

xai Ta xptXXia aeçl

tuç y/ïçaç avzTJç.
48/C«t tvôoxijaaç nçogtxv-

vijaa Tôt xvçi'qi, xai tvXôytjaa xvçiov tov

Vebv tov xvçiov ftov 'ué^çaâfi, bç tvmômat

fis iv 6ô(p àXq&eiaç, XafSsîv ttjv ûvyaTiQa
tov adtXqiov tov xvqîov fiov tio via) av-

TOV. *® El OW 710LHTS Vfltl; tXeog xal di-

xaioavvtjv nQog tov xvqiov fiov,
"

ei as
fit},

ùnayysiï.aTt' (toi, tva iniOTQtxpoa tîg ôtS,iàv y

àQiarsçâv.

41. A: tav êx t. 42. AEX: rjv (pro èv rf)... in
avrrjv. 4î). A: ê'ornxa èni ttjv 7tvyi]v. AEX: «|e-
Xevaovrcu vSçevaaa&nt. vS. 44. A'FX*iC«t. 46. AXf
(a. ènôr.) pu. 47. AXf (p. sifii) èycàrà. AEX*(sq.)
t«. AX: ènl ràs %. 48. A*(pr.) t«. 49. A 1* ei Se fiij.
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41. De ma malédiction. Hi'breu : « de ton serment
envers moi '.—Et qu'ils te refusent. L'hébreu et les

Septante ont de plus : « tu seras dégagé du serment
que tu me fais ».

42. Si vous avez dirigé. Hébreu et Septante : « si

maintenant vous faites réussir ».

43. Me voici près de la source d'eau. Les Septante
ajoutent : « et les filles des hommes de la ville sor-
tent pour puiser de l'eau ». — Qui sortira pour pui-
ser de l'eau, n'est pas dans les Septante. — De l'eau,
n'est pas dans l'hébreu. — Qui entendra de moi. Hé-
breu et Septante : « à qui je dirai ».

44. De l'eau, n'est pas dans l'hébreu. — Au fils de
mon maître. Septante : « à son serviteur Isaac ».

Les Septante ajoutent : « et en cela je connaîtrai que
vous avez fait miséricorde à mon maître Abraham ».

45. Un peu, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

46. De dessus sonépaule. Septante : « sur son bras ».

47. De qui es-tu fille? Les Septante ajoutent : « ap-
prends-le-moi ». — Les pendants d'oreilles. Hébreu :

« le nézemt. — Pour orner sonvisage, manque dans
les Septante. Hébreu : « à son nez ».

48. Par une voie droite. Hébreu et Septante :

« dans la voie de vérité ».

49. C'est pourquoi. Hébreu : « maintenant ». —
Dites-le-moi (1° loco) manque dans les Septante.



La Genèse, XXIV, 41-49. 121

VI. Histoire «l'Abraham (XI, 2Î-XXV, 11). — 17° Mariage d'ixaac (XXIVJ.

tecum, et diriget viam tuam : acci-

piésque uxôrem filio meo de cogna-
tiône mea, et de domo patri mei.
-'• ' Innocens eris a maledictiône mea,
cum véneris ad propinquos meos, et

non déderint tibi. ''- Yeni ergo hûdie

ad fontem aqua>, et dixi : Domine i

Deus dômini mei Abraham, si di-

rexisti viam raeara. in quanunc âm-

bulo,
13 ecce sto juxta fontem aquœ :

etvirgo, quœ egrediétur ad haurién-

dam aquam. audierit a me : Da mi-

hi pauxîllum aquœ ad bibéndum ex

hydria tua :
'' et dfxerit mihi : Et

tu Ijilje, et camélis tuis haûriam :

ipsa est millier quam prœparâvit
Dôminus filio dômini mei. i:i Dum-

que hœc tâcitus mecum vôlverem,

appâruit Rebécca venions cum by-
dr.ia. quam portàbat in scàpula : des-

cend ftque ad fontem, et hausit

aquam. Et aio ad eam : ])a mihi

paûlulum bibere. ;(; Quœ festînans <

déposait bydriam de hûmero, et di-

xit mihi : Et tu bibe, et camélis tuis

tribuam potum. Bibi, et adaquâvit
camélos. 1T

Interrogavique eam, et

dixi : Cujus es lïlia? Quaj

respôn-
'

dit : Filia Bathuélis sum, filii Xa-

chor, quem péperit ei Melcha. Sus-

péndi îtaque inaùres ad ornandam
fàciem ejus. et armillas pôsui in mâ-
nibus ejus.

4S
Proniisque adorâvi

Dôminum, benedi'cens Domino Deo
dômini mei Abraham, qui perdiixit
me recto itînere, ut s limerem filiam

fratris dômini mei filio ejus.
i9
Qua-

môbrem si fâcitis misericôrdiam et

veritâtem cum domino meo, indicâte

mihi : sin autem âliud placet, et hoc
dîcite mihi. ut vadam ad déxteram,
sive ad sini'slram.

en. 24. 2 3 -2 4.

dirigera ta voie
;

et tu prendras une
femme pour mon fils dans ma parenté
et de la maison de mon père.

'' Tu se-

ras exempt de ma malédiction, si tu vas

vers mes parents et qu'ils te refusent.
''- Je suis donc venu aujourd'hui près
de la source d'eau, et j'ai dit : Sei-

gneur, Dieu de mon maître Abraham,
si vous avez dirigé la voie dans laquelle

je marche maintenant,
13 me voici près

de la source d'eau : que la vierge donc

qui sortira pour puiser de l'eau, qui en-

tendra de moi : Donne-moi un peu d'eau

à boire de (a cruche,
'''' et qui me ré-

pondra : Bois, toi; je puiserai en-

suite de l'eau pour tes chameaux, soit

la femme que le Seigneur a préparée au

fils démon maître. /,:i Pendant que, sans

rien dire, j'agitais ces pensées au de-

dans de moi-même, parut Rébecca
venant avec sa cruche qu'elle portait sur

l'épaule : elle descendit à la fontaine et

puisa de l'eau. Et je lui dis : Donne-
moi un peu à boire.

;' G Elle, se hâtant,
descendit sa cruche de dessus son

épaule et me dit : Bois, toi; je don-

nerai ensuite h boire à tes chameaux.
Je bus, et elle abreuva les chameaux.
''"Je l'interrogeai alors, etje dis : De qui
es-tu fille? Elle répondit: Je suis fille

de Batlmel. iils de Xacbor, que lui a

enfanté Melcha. Je lui ai donc mis les

pendants d'oreilles pour orner son vi-

sage, et j'ai attaché les bracelets à ses

bras. iS
Et, incliné, j'ai adoré le Sei-

gneur, bénissant le Seigneur. Dieu de

mon maître Abraham, qui m'a conduit

par une voie droite, alin de prendre la

fille du frère de mon maître pour son

fils.
/|9 C'est pourquoi, si vous agissez

avec miséricorde et loyauté envers mon
maître, dites-le-moi; mais si autre

chose vous plaît, dites-le-moi encore :

afin que j'aille à droite ou à gauche ».

42. Si vous avez dirigé la mie, etc. En deman-
dant un signe à Dieu, Éliézer péchait-il par supersti-
tion? Sûrement non : on peut le conclure, et des
graves conjonctures où il se trouvait, et de l'impos-
sibilité où il était de discerner par lui-même l'épouse
qui convenait le mieux à Isaac, et de sa prudence
dans le choix du signe qu'il demande à Dieu, et
surtout du succès immédiat et parfait de sa prière.
Dans ces sortes de prières, c'est l'intention qui
justifie ou qui condamne, et l'intention d'Éliézer
fut certainement très louable. Ce n'est pas, du reste,
le seul exemple de signes demandés à Dieu que
nous trouvions dans l'Écriture. L'histoire de Gédéon

(Juges, vi, 3G), celles de Jonathas (1 Rois, xiv, 9-10),
de jonas (i. "), des Apôtres (Actes, i, 24), etc.. nous
montrent des prières également inspirées par la

loi et exaucées par Dieu, qui accorde aussitôt le

signe demandé.

48. La fille du frère de mon maître. En réalité,
Rébecca ('tait la petite-fille et non la fille de Nachor,
frère d'Abraham. Nous avons déjà constaté que les

mots usités pour indiquer les degrés de parenté
n'avaient pas. chez les anciens, l'étroite précision
qu'ils ont aujourd'hui. Voir plus haut, Genèse, xn, l!f,

et comparer plus bas, xxvi, ".
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50
Idnoxçifrelç ôs Aâfiav xal BaiïovqX

slnav TlttQa xvçiov î^ïjXOs zo nQÙyfia zovzo'

ov ôvvtjaofieOa aoi àvzsmsïv xaxov
j)

xaXôv.
51 lôov 'Psfit'xxa ivmnwv aov, ).a(3<»v ànôzqs-

%s, xal sazœ yvvrj zq) vicp zov xvçiov aov,

xa&à iXâXrjae xvçioç. ^'Eysvszo ôs îv zcp

dxovaai zov naïôa zov 'Apnaàfi zœv çijfiâzmv

aiizâv, nQogsxvvijasv ênl ti\v yîjv tû5 xvqîo).
53 Kal t%svéyxag ô naîg axsvrj àçyvnâ xal

yovoâ xal ifiazicfihv sôœxs zrj 'Pffëxxq, xal

ôàioa sdaixs t<£3 âôsXqxp avzrjç xal zîj firjzçl

avzîjç.
5*X«i sœayov xal êmov

]

xai

avrog xai oi avoçsç oi fisz avzov ovzsç,

xal ixoifttj&tjaav. Kal àvaoTaç zo nçcol sl-

nsv 'Exns'fitpazé fis ^tva ànsX$G> ngbç zov

xvqiov fiov.
55 Elnav ôs oi âôsXqiol av~

zrjg xal
ï] fitjzrjQ' Msivâzm q nagOévoç fisO'

rjfiâv TjfifQaç mçsi ôéxa, xal fiszà zavza

ànsXsvaszat. 56 '0 ôs slns nQoç avzovç'

Mtj xazéyszs fis' xal xvçiog svûôaas zrjr

ôôôv fiov
x

èv ifiot, sxntfiipars fis, ïva an-

t'Xûco tzqoç zov xvqiov fiov.
57 Oi ôs slnav

KaXt'attfiev zijv naïôa xal iQmzrjacafisv zo

azofia avzîjç.
5S /C«t sxdXsaav zrjv 'Pspt'xxav

val slnav avzfj' IIoQsvai] fiszà zov àv&Qmnov
zovzov; 'H ôs tins' TIoQSvaofiai.

59 X«t

fitntfixpav Psfisxxav zi\v àôsXcp/jv avzœv xal

za vnâoypvza avzrjç, xal zov naïda zov

'Afioaàfi xal zovg fiez' avzov. 60 Kal svXo-

yrjoav 'Pefitxxav xal slnav avzrj' '^ddeXqpij

rjfiôiv si, yîvov sic %tXiâôaç fivoiâôoav xal

xXrjQOVOfirjaâza) to ans'çfia aov zàg nôXttç
z<âv vnsvavzimv. &i l4vaazàaa de 'Pffiéxxa
xal al afigai avzr

tg snéftqoav inl zàg xa-

firjXovg, xal snoosv&îjauv fiezà zov àv&Qm-
nov , xal âvaXafSœv 6 naîç zi[V 'PsfSt'xxav

antjXûsv.

62 laaàx ôs ôisnonevszo
'

Ôià zrjg èçyjfiov^
xara zo çpQsaQ zrjg ÔQaasmg' avzbg ôè xaz-

tpxsi èv zrj yij zi] nçàç Xi'fia.
Q3Kal s^ijXûsv

50. AB: slrtoy.çi&eis (-d'ivres FX). AX: rb noôs-

ruyfia r....-r(p.Svv.) iv. AEX: xay.'ov xaXcô. 52. AX:
rov

'A^o.
54. AX* (tert.) xaî. AEX* rb. '56. AFX*

èv ifioi. 60. AFXf (p. 'P.) ri)v à8s).fi)v avrcôv.

rrirpB ïiniasssn %^nn^ pb vph s
it • i" j - ••

: !<t t !

»5tw nVi np ïi^ob npnn-r.Dn :nia 51

srn^*i ^p^n :waai«i rwiiisé

J^»^ ^n^a5 'na»*! n]?'in «o^
n^sn n&n ^ss 1

) h^n» tû«nna
^T -|* l"

** "• T * • T • T v < —

' T"
"

.
V ~ AT J v T VT •

m*m ^ns ^-in^n-bx aria m&i 56-
vt r • j-:r .

- v -—
: ... <-

p:nab n^»i ^rAïô ^sm n^bsnr r w s 1- « • : -
a- :

- - > : •

••;
«r-. • • • AT-:r r jt»! •

\. : i

-

rp§« nnç^»i ng5-jfe 'iç^g*! î n^s m

& - !>t : •
••• v • -

: r

ffin^'î nnnn ^«i ^r? n« nanhii
j- • • at t . j" :

-
: e—: : ^- .. —

;

npm aprii : vsato nr«3 ra tiint 01
1t : • »t t -

it : 1
-

.»- i"
'

I •• :-

• -
•
- -

t .
-

: • - tv -:,- :

-nwi np s i tâ^n ^ns «abniv vv t b- •- A- t J- -; ,- t : v- •• -

vi«? n:âv> «nrn "ikh Tib -ins
1 vjv v y . a-

«.*
- i" :

mtsa reii^ prip «2*1 :^3!n63W T - - J T In!' ;....-
* v" - *

v. 55. 'p n"ir:n v. 57. 'p Mnrsb

50. Répondirent. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « et dirent ». — Nous ne pouvons, en dehors de
sa volonté, te dire rien autre chose. Hébreu et Sep-
tante : « nous ne pouvons te dire ni mal ni bien ».

53. A ses frères. Hébreu et Septante : « à son
Irère».— Desdons. Hébreu: «des choses précieuses ».

54. Le repas commencé, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.— Ensemble. Hébreu et Septante :

« lui et ceux qui étaient avec lui ». — Ils demeurè-
rent. Hébreu et Septante : « ils passèrent la nuit ».— Se levant. Hébreu : « ils se levèrent ».— Afin que
j'aille, n'est pas dans l'hébreu.

55. Les frères. Hébreu et Septante : « le frère ». —
Elle partira. Hébreu : « tu partiras ».

56. A dirigé. Hébreu et Septante : « a fait réus-
sir ». Les Septante ajoutent : « en moi ».

57. Demandons-lui ce qu'elle veut. Hébreu et Sep-
tante, littéralement : « interrogeons sa bouche ».

58. Lorsqu'elle fut venue, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

59. Elle. Hébreu et Septante: «Rébecca leur sœur».
60. Tu es notre sœur. Hébreu : « ô notre sœur ! » —

Puisses-tu croître en mille et mille générations!
Septante : « sois en milliers de myriades! » — Les
portes. Septante : « les villes ».

61. Ainsi, Vulgate : igitur, n'est pas dans l'hébreu.—En grande hâte, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
62. Se promenait dans le chemin qui mène au

puits. Hébreu : « était revenu du puits »
; Septante :

« se promenait dans le désert auprès du puits ». —
Du vivant et du voyant. Septante : « de vision ».
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2Î-XXV, 11). — 17° Mariage d>I»aac CXXIVJ.

50
Responderûntque Laban et Bâ-

tlmel : A Domino egréssus est sermo :

R
ITb "n.

et

non pôssumus extra plâcitum ejus

quidquam âliud loqui tecum. *J En
Rebécca coram te est, toile eam,
et proficîscere, et sit uxor filii dô-

mini tui, sicut lociïtus est Dôminus.
y2 Quodcum audisset puerAbraham,
prôcidens adorâvit in terram Dômi- Gen. 24, «,

num. 5:!

Prolatisque vasis argénteis,
et aiïreis. ac véstibus, dédit ea Re-
bécca? pro mûnere, frâtribus quoque
ejus et matri dona ôbtulit. 5i Inito

convîvio, vescéntes pâriter et bibén-

tes mansérunt ibi. Surgens autem

mane, locûtus est puer : Dimîttite

me, ut vadam ad dôminum meum.
:i:i

Responderûntque fratres ejus et
r
°tûr'

sc

mater : Mâneat puélla saltem decem
e
ad

CC "

dies apud nos, et pôstea profîciscé-
tur. 56

Nolite, ait, me retinére, quia
Dôminus diréxit viam meam : dimît-

tite me, ut pergam ad dôminum
meum. 57 Et dixérunt : Vocémus

puéllam, et quœrâmus ipsius volun-
tâtem. :i8

Cumque vocâta venisset,
sciscitâti sunt : Vis ire cum hômine
isto? Quœ ait : Vadam. 59 Dimisé- r ,. „

runt ergo eam, et nutricem illius,

serviimque Abraham
,

et comités

ejus,
60

imprecântes prospéra sorôri

suœ, atque dicéntes : Soror nostra

es, crescas in mille millia, et possi-
deat semen tuum portas inimicôrum Gen_ 2, 17

suôrum. C(
Igitur Rebécca et puéllœ

illius, ascénsis camélis, secûtae sunt
virum : qui festinus revertebâtur ad
dôminum suum.

62 Eo autem témpore deambulâ-
bat Isaac per viam quœ ducit ad

pûteum, cujus nomen est Vivéntis Gen . 16 . „.
et Vidéntis : habitâbat enim in terra 2S

> "•

austrâli :
63 et egréssus fûerat ad Luc . 6i 12 .

50 Laban et Bathuel répondirent :

« C'est du Seigneur qu'est sortie cette

parole ;
nous ne pouvons, en dehors de

sa volonté, te dire rien autre chose.
51 Voici Rébecca devant toi : prends-la,
pars, et qu'elle soit la femme du fils

de ton maître, selon qu'a parlé le Sei-

gneur ».
'

ô2 Ce qu'ayant entendu, le ser-

viteur d'Abraham, se prosternant en

terre, adora le Seigneur.
33

Puis, ti-

rant des vases d'or et d'argent, et des

vêtements, il les donna à Rébecca en

présent ;
et à ses frères et à sa mère,

il offrit aussi des dons. 54 Le repas
commencé, mangeant ensemble et bu-

vant, ils demeurèrent là. Mais se levant

le matin, le serviteur dit : « Laissez-moi

partir, afin que j'aille vers mon maître » .

55 Les frères de Rébecca et sa mère ré-

pondirent : « Que la jeune fille demeure
au moins dix jours auprès de nous, et

ensuite elle partira ». 56 « Ne me retenez

pas, reprit-il, puisque le Seigneur a di-

rigé ma voie : laissez-moi partir, afin

que j'aille vers mon maître ».
57 Et ils

dirent : « Appelons la jeune fille, et de-

mandons-lui ce qu'elle veut».
58
Lorsque

appelée elle fut venue, ils lui demandè-
rent : « Veux-tu aller avec cet homme? »

Elle dit : « J'irai ».
59 Ils l'envoyèrent

donc, elle, sa nourrice, le serviteur d'A-

braham et ses compagnons,
G0
implorant

des choses heureuses pour leur sœur,
et disant : « Tu es notre sœur : puisses-
tu croître en mille et mille générations,
et puisse ta postérité posséder les por-
tes de ses ennemis ! » 61 Ainsi Rébecca
et ses servantes, étant montées sur les

chameaux, suivirent le serviteur qui
en grande hâte retournait vers son

maître.
62 En ce même temps se promenait

Isaac dans le chemin qui mène au puits
dont le nom est puits du Vivant et

Voyant; car il habitait dans la terre

australe. G3 Et il était sorti pour médi-

W). Les portes de ses ennemis. Voir plus haut la
note sur xxu, 17.

(il. Etant montées sur les chameaux. Il s'agit ici
• lu chameau à une bosse, commun dès une époque
1res ancienne en Palestine et en Mésopotamie. Le
chameau à deux bosses, ligure sur les monuments
assyriens, ne fut connu des Hébreux que beaucoup
plus tard. Le chameau était emplové dans l'agri-
culture, mais il servait aussi pour les vovages,ou le rendait précieux son extrême frugalité ': il se
nourrit, en effet, de peu de chose, et peut rester une
semaine sans boire.

62. Dans la terre australe, c'est-à-dire dans la
Palestine méridionale.

r
1^^

Chameau chargé pour le voyage ()'. 61). (.Bas-relief de ^imroucl).
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VI. «enerationes Abrahte (XI, 2Î-XXV, 11). — 18° Mor* Abrahte CXXV, 1-11} .

'Jaaùx à8oXea%ïjaat elç zb 7ze8t'ov zb ïtqoç

delXyç, xal àvapXtipaç zoïq bqi&aXfiot^ avzov

Éids xapqXovç fQXOfitvaç.
G* Kal àva§Xt-

ipaaa 'Pefiéxxa zoL' bq>&aX(ioïç eîâe zbv 'laaàx,

xal xazenijdtjaev ànb zijç xaptjXov.
65 Kal

eîns tç» naidî' Ttç iaziv 6 av&Qmnoç èxeïvog

6 !ZOQ?v6[xevoç iv zû> TZfô/q) «4* avvàvzr\aw

jjfùv; Elne ôs o naïç' Oviôç iaziv o xvqcoç

uov. 'H be Xafiovaa zo &tQiazçov neoiefiâ-

).szo. 66 Kal diijytjaazo 6 tzcùç toj 'laaàx

Tiâvza zk çrjfiaza, à ènoltjaev. ^*EigîjX&e
ôs 'laaàx eiç zbv ciîxov

"
zrjç nqzçbç avzov,

y.ai eXaps ztjv 'Pefit'xxav xal tyt'vezo avzov

yvvi'j, xa\ r\yânrtafv avzijr. Kal aaQsxXtj&i]

'laaàx TiiQi 'JLaQyaç z~jç [ttjZQOç avzov.

XXV. IlQOç&tfievoç ôh 'j4{3naà[i «/.«/5s yv-

vaîxa, f/ bvofia Xtzzovoa. 2 "Ezexe de avzà

zov Zofjftoài> xal zov 'h£àv xa\ zbv Maôàk
y.ai zov Mudiàfi xal zbv 'leafioax xal zov 2mt.
3
'JeÇàv âè iytvrijas zov £afîà xal zbv Aedav.

T'iol ôs Aedàv 'uéoaovQitifJi xal Aazovotslfi xal

Aaoofisi'fi.
* T'tol de Madiàfi reyào xal 'sicfùç;

xal 'Evoj% xal 'Afieidà xal 'EXdayà' nâvzeg

ovzot jjaav viol Xezzovnaç. ^"Eômxe de

'AfinaàpL navra zà vnào-fprza avzov 'laaax

'zo) viop avzov'. 6 Kal tojV vioîç ztùv naX-

Xaxàv avzov ëdmxev 'Afioaafi dôfiaza, xal

i^antazeû.sv avzovg ànb 'laaàx zov viov

avzov, szi tojizoç avzov, izqoç àvazoXài,- eiç

yijv àvazoXàv.

7 Tavza de *zà eztj ijftenàiv zîjç Çoorçs

Afioadu, oaa ëÇrjaev, exazbv ifidofttjxovza-

atvze eztj.
8 Kal ixXelnmv àné&avev 'Afioaàfi

iv
yi'jQGC xaXcp, nQsafivztjç xal nXtJQtjç fjfitnâjr,

xal iZQOçezé&t] nnoç zbv Xabv avzov. 9 Kal

i&axpav avzov 'laaàx xal 'IafiaijX, ol viol av-

zov, «V zo orz/jXaiov zb dmXoiv, etçzbv àyçov

E(pQ<ov zov £aàn zov Xezzaiov, bç e'aziv àn-

îvavzi MafifiQtj,
i0 zbv àyn'ov xal zb am'jXaiov,

63. AJFX* avrS. 2. AX: °Ielàv... MaSaX^
(Snv À2

X). 3. AX: xal zbv Oaiftàv xal zbv daiSâv.
AEXf (p. ait. Jf.S.) éyt'vovzo 'PaysrjX y.ai Nafi8ir;X
Kal. 9. A: Xoi Svo ru. ... o érrr.
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63. .De to»n, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

65. Aussitôt, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sen-
tante.

67. Qui conduisit Rébecca dans la tente. Septante :

«
qui entra dans la maison ». — // l'aima tellement,

qu il tempera la douleur qu'il avait eue de la mort
de sa mère. Hébreu et Septante : « il l'aima, et
Isaac se consola de sa mère ».

XXV. o. A Isaac. Les Sentante ajoutent : « son
lils ».

6. Vers la région orientale. Après ces mots l'hé-
breu et les Septante répètent : « au pays d'orient ».

7. Les jours de la vie. Septante : les années des
jours de la vie ».

9. La caverne double. Hébreu : « la caverne de
Makpélah ».
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VI. Histoire d'Abraham (XI, 2Î-XXV, 11). — 18° Sa mort CXXV, 1-11).

nliv iam

Gen. 29, 18.

Gen. 23, 2.

18»

meditândum in agro, inclinâta jam
die : cumque elevâsset ôculos, vidit Rebecc*

camélos veniéntes procul.
6 '' Rebécca

quoque, conspécto Isaac, descendit

de camélo,
65 et ait ad pûerum : Quis

est ille homo qui venit per agrum
in occiïrsum nobis? Dixitque ei :

Ipse est dôminus meus. At illa tol-

lens cito pâllium, opéruit se. 66 Ser-

vus autem, cuncta quae gésserat,
narrâvit Isaac. 6

"

Qui introdûxit

eam in tabernâculum Sarae matris

suœ, et accépit eam uxôrem : et in

tantum diléxit eam, ut dolùrem, qui
ex morte matris ejus acciderat, tem-

perâret.
XXV. 1 Abraham vero âliam duxit

uxôrem nômine Ceti'iram :
2

qua? i Par .

péperit ei Zamran et Jecsan, et Ma- Ai>rah«

dan, et Mâdian, et Jesboc, et Sue. ex "ètur».

8 Jecsan quoque génuit Saba. et Da-
dan. Filii Dadan fuérunt, Assûrim,
et Latûsim, et Lôomim. * At vero ex

Mâdian ortus est Epha, et Opher.
et Henoch, et Abida. et Eldaa : om-
nes hi filii Cetûrae. 5

Deditque Abra-

ham cuncta quœ posséderat, Isaac :

6
filiis autem concubinârum largitus Gen. 24, 36;

, . , ? 15, 4
;

est mimera, et separavit eos ab Isaac «. 10-14 -

filio suo, dum adhuc ipse viveret,

ad plagam orientâlem.
7 Fuérunt autem dies vitse Abra-

hse, centum septuaginta quinque
anni. 8 Et deficiens môrtuus est in Gen. 15, 1;

senectûte bona, provectœque setâtis,

et plenus diérum : congregatûsque ^f;
est ad pôpulum suum. 9 Et sepelié-

runt eum Isaac et Ismael filii sui in

spelûnca dûplici, quœ sita est in

agro Ephron filii Seor Hethœi, e re-
Gen 23 w

giône Mambre, *°
quem émerat a

Mors
MiimIi..

ter dans la campagne, le jour étant

déjà sur son déclin : et comme il avait

levé les yeux, il vit les chameaux ve-

nant de loin. Ci Rébecca aussi, Isaac

aperçu, descendit de son chameau,
65 et

dit au serviteur : « Quel est cet homme
qui vient par la campagne, à notre ren-

contre? » Et il lui dit : « C'est mon maî-
tre ». Et elle, prenant aussitôt son voile,
se couvrit. 66 Or le serviteur raconta
tout ce qu'il avait fait à Isaac,

67
qui

conduisit Rébecca dans la tente de Sara
sa mère, et la reçut pour femme : et il

l'aima tellement, que cet amour tem-

péra la douleur qu'il avait eue de la

mort de sa mère.

XXV. * Or Abraham prit une autre

femme, du nom de Cétura,
-
laquelle

lui enfanta Zamran, Jecsan, Madan,
Mâdian, Jesboc et Sué. 3 Et Jecsan en-

gendra Saba et Dadan. Les fils de Da-
dan furent Assurim, Latusim et Lôo-
mim. 4 Mais de Mâdian naquirent Epha,
Opher, Hénoch, Abida et Eldaa. Tous
ceux-ci sont les fils de Cétura. 5 Abra-
ham donna tout ce qu'il possédait à

Isaac. 6 Mais aux fils de ses autres

femmes, il fit des présents, les sépara
d'Isaac, son fils, et les envoya, pen-
dant que lui vivait encore, vers la ré-

gion orientale.
7 Or les jours de la vie d'Abraham

furent de cent soixante-quinze ans. 8 Et

manquant de forces, il mourut dans
une heureuse vieillesse, étant d'un âge
fort avancé, et plein de jours : et il fut

réuni à son peuple.
9 Et Isaac et Ismaël,

ses fils, l'ensevelirent dans la caverne

double, qui est située dans le champ
d'Éphron, fils de Séor l'Héthéen, vis-à-

vis de Mambré, H0
champ qu'il avait

18° Mort d'Abraham, XXV, 1-11.

XXV. 8-9. Il mourut, et Isaac et Ismaël, ses fils,

l'ensevelirent. La présence des deux fils d'Abraham
à ses funérailles s'est pour ainsi dire perpétuée dans
le souvenir qu'ont gardé de ce patriarche les peuples
issus d'Isaac et d'Ismaël. « Abraham, dit Bossuet, a tou-

jours été célèbre dans l'Orient. Ce n'est pas seule-
ment les Hébreux qui le regardent comme leur

père; les Iduméens se glorifient de la même origine.
Ismael, fils d'Abraham, est connu parmi les Arabes,
comme celui d'où ils sont sortis... D'autres peuples
arabes se ressouviennent d'Abraham et de Cétura,
et ce sont les mêmes que l'Écriture fait sortir de ce

mariage. » Mais ce ne sont pas seulement ces races
orientales qui se glorifient d'être les enfants d'A-
braham. Quelque important qu'ait été son rôle
comme père des peuples, il l'a été bien plus encore
comme père des croyants. C'est surtout par la foi

qu'il est devenu le père d'une postérité plus nom-
breuse que les étoiles du ciel. Il est le prototype du
chrétien. Deux mille ans à l'avance, il a pratiqué,
à un degré héroïque, cette vertu qui devait être le

germe fécond du christianisme, la foi. De plus, il a
été l'ancêtre du Messie, et c'est en lui et par lui

qu'ont été bénies toutes les nations de la terre. —
Dans la caverne double. Voir la note sur Genèse,
xxiii, 17.
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VII. CJenerationes Ismael (XXV, 12-18).

o ixtTJaato 'u4§Qaàfi nagà tmv vifâv tov Xéf
èxeî efrccxpav A^qaàfi xal ^Ûqqccv ti\v yvvaîxa
avtov. **

'Eyéveto de fiera to àno&aveîv

'Apoaâfi, evXôyrjaev 6 &eôg tov 'Iaaàx viov

avtov, xal xazcpxyaev Iaaàx nana ib (pçéaQ

trjç ôoâaewç.
i2 u4vtai de ai yevéaeiç 'IafiartX tov viov

'j4(toaân, ôv etexev *Ayaq r\ Aiyvntia, tj
nai-

dlcxij ^àoqaç, tç» 'A§Qaâ(i. ^Kal taita ta

ovoftata tàv vimv 'IafiaijX, xat ôvôfiata t<âv

yevetov avtov' 7zça>t6toxoç 'Ia(iat]X
x

xai Na-

(luïm& xai KtjdaQ xal Na§der}X xat Maaaafi
14 xai Maapà xal Aov\ià xal Maaarj

15 x«i

Xoddàv xal Oaifiàv xal 'htovQ xal Nayeç
xal Kedfià.

*6 Ovtoi eiaiv oi viol 'IafiaijX,

xal tavta ta ovôfiata avtâv év talg axqvaïç

avtoïv xal év tatg inaiXeaiv avtâv dmdexa

aç^ovteç xatà ë&vt] aitûv.

17 Kal tavta ta et); tijç ^coijç 'IaftaijX,

èxatbv tQiaxovtaentà êtr\' xal ixXeiawv àn-

é&ave, xal 7iQOçezé&i] nçoç to yévoç avtov.
18

Katqîxtjae de àno EviXàt êmg 2ovq, r\

iati xatà nnôçmnov Alyvntov êwç iX&eîv

7iQ0ç 'Aaavqiovg' xatà nçôgtanov nâvttav tœv

àdeXqimv avtov xatcpxqae.

19 Kal avtai al yeve'aetç 'Iaaàx tov viov
'

A^qaàyL. A^oaà/j, iyévvîjae tov 'Iaaàx. 2^ Hv
de 'iaaàx itœv xeaaaoâxovta^ ote eXafie trjv

'Pefiéxxav, iïvyatéça Ba&ovtjX tov £vqov èx

tijç Meao7zoza{i[aç £vçiaç, àôeXqi^v Aafiàv
tov 2vqov, èavzcp eig yvvaîxa.

2i 'Edéeto de

Iaaàx xvqIov neol
x

'Pefitxxa£ tijç yvvaixbg

avtov, oti ateîça yv ènrixovae de avtov o

&eog xal avvèXafiev iv yaatQt. 'Pefiéxxa r\

yvvi] avtov. ^'Eaxlqtav de ta naidia iv

avty, elne dé' El ovtco fini. fiéXXei yivea&at,
ivatl [iot tovto', 'EnoQev&rj de nvdéa&ai

naçà xvqiov. ^Kal eïne xvçioç avzrj' /ivo

e&vq iv yaazot aov elal xal ôvo Xaol ix trjç

10. AX* t«. 11. AFX: tov viov. 12. A*EX* rj Aiy
13. A*FX: xar ôvo/ua. AFX* (ait.) xal. 16. A'EX;
È'9-vog. 20. A'X* 2vQÎas et eig. 21. AEX: eXafiev
23. AFX: èv ttj y.
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il. Du Vivant et du Voyant. Hébreu : « de Lachaï-
roï »

; Septante : « de vision ».

48. Il habita. Hébreu : « ils habitèrent ». — Il
mourut. Hébreu et Septante : « il s'établit ».

20. Syrien de Mè&opotamie. Les Septante ajoutent :

« de Syrie ». Hébreu : « l'Araméen de Paddan-Aram ».— Laban. L'hébreu ajoute : « l'Araméen »
; les Sep-

tinte *
« 1g Svrïôii *.

21. Pour sa femme. Septante : « pour Rébecca sa

femme. — Et accorda la conception à Rébecca. Hé-
breu et Septante : « et Rébecca son épouse conçut ».

22. S'il devait en être ainsi pour moi, qu'était-il
besoin de concevoir? L'hébreu est beaucoup plus
concis: « si ita, adquid illud mihi? »
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VII. Histoire d'Ismaël (XXV, 12-18).

Gen. 17, 20.

filiis Heth : ibi sepûltus est ipse, et Gen - 49
>
31 -

Sara uxor ejus.
11 Et post ôbitum Heb- u ^ 9 -

illius benedixit Deus Isaac filio eius, «en. 24, 62
;

• 1 1 -, 1 • n . . • 16
>
14 -

qui habitabat juxta Puteum nomme
Vivéntis et Vidéntis.

VII.
<2 Hae sunt generatiônes Is- »«> ie, 15;

mael filii Abrahœ, quem péperit ''a01

ei Agar vEgyptia ,
fâmula Sarœ :

13 et hœc nômina filiôrum ejus in

vocâbulis et generatiônibus suis.

Primogénitus Ismaélis Nabâioth, J.*5i.

deinde Cedar, et Adbeel, et Mab-

sam,
1i Masma quoque, et Duma,

et Massa, Vi
Hadar, et Thema, et

Jethur, et Xaphis, et Cedma. H Isti

sunt filii Ismaélis : et hœc nômina

per castélla et ôppida eôrum, duô-
decim principes trîbuum suârum.

1 7 Et facti sunt anni vitae Ismaélis Gen. 25 ,
8 .

centum triginta septem, deficiéns-
35 29'

que môrtuus est et appôsitus ad

pôpulum suum. 18 Habitâvit autem
ab Hevila usque Sur, quœ réspicit

g™- i fi - l ?-

iEgyptum introeûntibus Assyrios :

coram cunctis frâtribus suis ôbiit.
49 Hse quoque sunt generatiô- m - 1.

nés Isaac filii Abraham : Abraham
Gen- "' l"5'

génuit Isaac :
-°

qui cum qua-

draginta esset annôrum, duxit

uxôrem Rebéccam filiam Bathuélis

Syri de Mesopotâmia, sorôrem La-
ban. 2 *

Deprecatûsque est Isaac

Dôminum pro uxôre sua
,
eo quod

Gen - 16
'
2 -

esset stérilis : qui exaudivit eum, JSSîiî
et dédit concéptum Rebéccae. 22 Sed £•»«?*«

. Rebecea.
colhdebântur in utero ejus pârvuli :

quœ ait : Si sic mihi futûrum erat,

quid necésse fuit concipere? Per-

rexitque ut consûleret Dôminum.
23

Qui respôndens ait : Duœ gen-
tes sunt in utero tuo, et duo pôpuli

acheté des fils de Heth : c'est là qu'il
fut enseveli, lui, et Sara sa femme. u

Et, après sa mort, Dieu bénit Isaac, son
fils

, qui habitait près du puits du nom
de puits du Vivant et du Voyant.

12 Voici les générations d'Ismaël, fils

d'Abraham, que lui enfanta Agar l'É-

gyptienne, servante de Sara,
* 3 et

voici les noms de ses fils selon leurs

noms et leurs générations. Le premier-
né d'Ismaël fut Nabaïoth, ensuite Cé-

dar, Adbéel, Mabsam, u Masma,
Duma, Massa,

Vi
Adar, Théma, Je-

thur, Naphis et Cedma. 16 Ce sont là

les fils d'Ismaël; ce sont aussi les noms
de leurs châteaux et de leurs villes

;
ils

ont été douze princes de leurs tribus.
17 Or la vie d'Ismaël fut de cent

trente-sept ans; et manquant de for-

ces, il mourut, et fut réuni à son peu-

ple.
* 8

11 habita depuis Hévila jusqu'à
Sur, qui regarde l'Egypte quand on
entre en Assyrie : c'est en présence de

tous ses frères qu'il mourut.

<9 Voici aussi les générations d'Isaac,

fils d'Abraham : Abraham engendra
Isaac,

20
lequel, lorsqu'il était âgé de

quarante ans, prit pour femme Ré-

becca, fille de Bathuel, Syrien de Méso-

potamie, et sœur de Laban. 2I Or Isaac

implora le Seigneur pour sa femme,

parce qu'elle était stérile : et le Sei-

gneur l'exauça, et accorda la conception
à Rébecca. 22 Mais ses enfants s'entre-

choquaient dans son sein
;
elle dit : « S'il

devait en être ainsi pour moi, qu'était-

il besoin de concevoir? » Et elle alla

pour consulter le Seigneur,
23

qui, ré-

pondant, dit : « Deux nations sont dans

ton sein, et deux peuples sortis de ton

VIIe Section. — Histoire d'Ismaël.
XXV, 1-2-18.

IS. Voici les générations d'Ismaël. Titre de la" e section.
18. Jusqu'à Sur. Voir la note sur Exode, xv, 22.

Les descendants d'Ismaël ou les Bédouins nomades
habitèrent depuis l'Arabie Petrce jusqu'à l'Euphrate,
et le long de la rive occidentale de l'Euphrate, en
remontant vers le nord, jusque vis-à-vis de l'Assyrie.

VIII e Section. — Histoire d'Isaac.
XXV, 19 — XXXV.

1° Ses deux fils, Ésaù et Jacob, XXV, 19-3ï.
2° Isaac à Gérara, XXVI, 1-3P.

3° Isaac bénit Jacob à la place d'Ésaù, XXVII,
1-40.

4° Fuite de Jacob, XXVII, 41 — XXVIII, 22.

5° Jacob chez Laban, XXIX-XXX, 43.

6° Retour de Jacob, XXXI, 1 — XXXII, 2.

7° Réconciliation de Jacob et d'Ésaù, XXXII, 3-

XXXIII, 20.

8° Rapt de Dina, XXXIV, 1-31.

9° Jacob à Bétbel, XXXV, 1-26.

10° Mort d'Isaac, XXXV, 27-29.

1" Les deux fils d'Isaac, XXV, 19-34.

19. Voici les générations d'Isaac. Titre de la 8e sec-

tion. Le commencement de la vie d'Isaac : sa nais-

sance, son sacriûce, son mariage, etc., se confond
avec l'histoire d'Abraham son père (6

e
section).
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\ 1 1 i . Ueneratioues Isaac (XXV, 19-XXXV). — 1° Duo fllti lmaac (XXV, 19-34).

xoû.t'aç aov diaataXl
t aovtai, xal Xaoç Xaov

vnenéçsi, xal 6 fitïÇoav dovXevaei tvo èXâo-

aovi.

2i Kal inXrjQtâOriaav al rjfiÎQai tov texelv

avtijv, xa\ T^de rjv dldvfia èv rft xoiXîa avtijç.

tà'EhjX&s ôè ô nocotôtoxoç 7Zvo(>âxr]ç, oXoç

àçel doçà daavç' ènojvofiaae de ro ovofia

avtov 'Haav. 2t> Kal fiera tovto iirjX&ev 6

àdeXcpoç avtov xal
rj %elo avtov èneiXrjfiftéi'T]

tijç nttQvrjç 'Haav, xal ixâXeae to ovofia av-

tov 'laxoip. 'laaàx de i\v ètœv é^ijy.ovta, ote

t'texev aiitovg ''Pefiéxxa'.
27

Hvtrj&rjaav de olveavîaxot, xal r\v 'Haav

uv&omnoç ttdwq xvvtjyeîv, àyooixoç, 'laxœfi de

âv&Qconoç ànXaatoç, olxâv ot'y.lav. t^'Hyâ-

ntjae de 'laaàx tov 'Haav, oti
rj -dijoa

avtov finôiaiq avrâj' 'Pefièxxa de ijyâna tov

'Jaxmfi. -^"Hxprjae de '/axa»/? êrprjfia' rjXOe

de Haav éx rov nedlov txXei'nmv. ^ Kal
elnev 'Haav tâ> 'Iaxtafi' revaôv fis ànb tov

iipiîfiatoç jivqqov tovtov,
" on èxXelnto'

dià tovto txXrj&ï} to ovo\ia avtov 'Edojfi.
3 ' Elite de 7«xa>/5 't<ù 'Haav' ' 'Anôdov \ioi

oij/tisçov rù nocoTOToxid oov s/lioI.
32 Kal slnsv

Haav' ldov èyà nonevo/Aat teXevtâv, xal

ivati (ioi tavta ta nocototoxia; ^Kal tînev

'avtrp 'lay.œfi' "Ofioaov fxoi a/jfieQoi'. Kal

wfjioaev avtcp' ànédoto de 'Haav ta nçmto-
tôy.ta là "laxwfî.

34
'/«xa>/? de êdcoxe tû

'Haav àorov xal giprjixa (pay.ov, xal ëcpaye xal

ente, xal àvaatàç qi^eto. Kal èyavXioev'Haav
ta 7TQCûtot6xta.

XXfli Eyéveto de Xifibç ttil ttjç yrjç, %<OQiç

tov Xifiov tov TTQÔteçov, oç eyéveto èv tcv

xatocp tov 'Afioaâfi. 'Enonevdî] de 'Iaaàx

txqo^ jé^ifiîXei, ÇlaaiXéa (l^vXiattet'u, iîg JTé-

çaoa.
2
Qçp&T] de avttp xvqioç xal elne'

24. AX: èv
rjj yaatol. 25. AEX+ (a. 6) 6 vtàç.

26. A (pro è'r.) iyévvr^Ev. 27. AFXf (p. ait. Si) r;v.
30. AEFX: ri 7tv$ô. Af (p. éd.) èyto. 32. AFX:
EÏtïbv Se 'Ha. AEX (eti. 33. 34.): TzçcoTOtoxeïa.

—
1. A: éysvTJd'Tj. AEFX: yootw.
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V. 23. p"ta yap

24. Déjà, Vulgate : jam. Hébreu et Septante : « et».
«*- Se trouvèrent, Vulgate : reperti sunt. Hébreu et
Septante : « étaient •.

25. Aussitôt, Vulgate : protinus. Hébreu et Sep-
tante : « ensuite », postea. — L'autre. Hébreu et
Septante : « son frère ». — Le pied. Hébreu et Sep-
tante : « le talon ». — C'est pour cela, Vulgate : id-
circo, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

26. Quand ces enfants lui naquirent (à Isaac).
Septante : « quand Rébecca les enfanta ».

29. Vers lui, Vulgate : ad quem, n'est ni dans l'hé-
breu ni dans les Septante.

30. Dit. Hébreu et Septante : « Ésaù dit à Jacob ».— Donne-moi. Hébreu et Septante : « fais-moi man-
ger »

; l'hébreu ajoute : « je te prie ». — De ce mets
roux. Hébreu : « du roux, de ce roux ». — Extrê-

mement, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

31. Lui, n'est pas dans l'hébreu. — Vends-moi.
L'hébreu et les Septante ajoutent : « aujourd'hui ».

33. Donc. Hébreu et Septante : « aujourd'hui »>
tout d'abord. — Il vendit. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « à Jacob ».

34. Cest ainsi que, n'est ni dans l'hébreu ni dans-
les Septante. — Ayant pris du pain. Hébreu et Sep-
tante : « Jacob donna à Ésaii du pain ». — Et s'e>*

alla. Hébreu et Septante : « se leva et s'en alla ». —
Estimant peu d'avoir vendu son droit d'aînesse. Hé-
breu et Septante : « et Ésaii méprisa le droit d'ai-
nesse ».

XXVI. i. La disette. Hébreu et Septante : « la pre-
mière disette ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19 -XXXV). — 1° Se» deuœ fit» (XXV, 19-34J.

ex ventre tuo dividéntur, populûs-

quepôpulumsuperâbit, et major sér-

viet minôri.
24 Jam tempus pariéndi advénerat,

et ecce gémini in utero ejus repérti
sunt. 23

Qui prior egréssus est,

rufus erat, et totus in morem

pellis hîspidus : vocatûmque est

nomen ejus Esau. Prôtinus alter

egrédiens, plantam fratris tenébat

manu : et idcirco appellâvit eum
Jacob. 26

Sexagenârius erat Isaac

quando nati sunt ei pârvuli.
27

Quibus adûltis, factus est Esau
vir gnarus venândi, et homo agri-
cola : Jacob autem vir simplex ha-

bitâbat in tabernâculis. 28 Isaac

amâbat Esau, eo quod de venatiô-

nibus illius vescerétur : et Rebécca

diligébat Jacob. 29 Coxit autem Ja-

cob pulméntum : ad quem cum ve-

nisset Esau de agro lassus,
30 ait :

Da mihi de coctiône hac rufa, quia

ôppido lassus sum. Quam ob cau-

sam vocâtum est nomen ejus Edom.
31 Cui dixit Jacob : Vende mihi

primogénita tua. 32 Ille respôndit :

En môrior, quid mihi prôderunt

primogénita?
33 Ait Jacob : Jura

ergo mihi. Jurâvit ei Esau, et vén-

didit primogénita.
z* Et sic accépto

pane et lentis edûlio, comédit, et

bibit, et âbiit : parvipéndens quod
primogénita vendidisset.

XXVI. H Orta autem famé super
terram, post eam sterilitâtem quae
acciderat in diébus Abraham, âbiit

Isaac ad Abimelech regem Palses-

tinôrum in Gerâra. 2
Apparuitque

ei Do-minus, et ait : Ne descéndas

Gen. 27, 29.

Mat. 1, 2.

Roni. 9, 10-13.

Gen. 3S,27-30.

Esau.

Gen. 27, 11.

Gen. 25, 30.

Os. 12, 3.

Gen. 27, 36
;

32, 23.

Gen. 10, 9
;

4, 2.

Gen. 22, :

37, 3.

Esau
prlmojce-

Gen. 36, 1, 19.

Gen. 49, 3.

Deut. 21, 17.

la. 22, 13.

Gen. 27, 36.

Heb. 12,
16-17.

Isaac

Geraris.

Gen. 12, 10.

Gen. 20, 1-6.

ventre se diviseront : un peuple sur-

passera l'autre peuple, et l'aîné servira

le plus jeune » .

24
Déjà le temps d'enfanter était

venu, et voilà que deux jumeaux se

trouvèrent dans son sein. 25 Celui qui
le premier sortit, était roux, tout hérissé

de poils comme une peau ;
et il fut ap-

pelé du nom d'Ésaii. Aussitôt l'autre,

sortant, tenait de sa main le pied de
son frère : et c'est pour cela qu'elle

l'appela Jacob. 26 Isaac était sexagé-
naire quand ces enfants lui naquirent.

27 Ceux-ci devenus grands, Esau se

rendit habile à chasser, et fut un
homme des champs; Jacob, au con-

traire, homme simple, habitait sous
les tentes. 28 Isaac aimait Esau, parce
qu'il se nourrissait de sa chasse

;
et Ré-

becca chérissait Jacob. 29 Or Jacob fit

cuire un mets
;
Esau étant venu vers

lui des champs très fatigué,
30 dit :

« Donne-moi de ce mets roux: car je
suis extrêmement fatigué ». C'est pour
ce motif qu'il fut appelé du nom d'É-

dom. 31 Jacob lui dit : « Vends-moi ton

droit d'aînesse » ,
32 Esau répondit : «Voici

que je meurs
;
à quoi me servira mon

droit d'aînesse ? » 33 Jacob repartit :

« Jure-le-moi donc » . Esau le lui jura, et

il venditson droitd'aînesse. 34 C'est ainsi

qu'ayant pris du pain et le plat de len-

tilles, il mangea et but, et s'en alla,

estimant peu d'avoir vendu son droit

d'aînesse.

XXII. *'

Cependant une famine

étant survenue dans ce pays, après la

disette qui était arrivée dans les jours
d'Abraham, Isaac s'en alla vers Abime-

lech, roi des Philistins, à Gérara. 2 Or
le Seigneur lui apparut, et dit : « Ne des-

25. Voir la note sur Genèse, xxvn, 36.

30. Ce mets roux : des lentilles, qui, aujourd'hui
encore, sont un des mets préférés des Orientaux.

33. Et il vendit son droit d'aînesse. On a reproché
à Jacob d'avoir acheté à Ésaii son droit d'aînesse
d'une manière peu honorable. Deux observations
sont ici nécessaires. 1° Nous ne sommes nullement
tenus de justifier Jacob en cette circonstance de sa
vie, pas plus qu'en quelques autres, car il n'était

pas impeccable, et la Sainte Écriture, racontant tout
avec impartialité, n'approuve pas les fautes des
patriarches et des saints de l'Ancien Testament, par
le seul fait qu'elle les rapporte. Les historiens sacrés
sont des narrateurs, non des juges. Ils ne louent point
directement les actes louables; ils ne blâment
pas davantage les actes blâmables; ils se bornent à
les exposer, sans les approuver ni les censurer.
« Généralement, dit S. Augustin, l'Écriture n'approuve
ni ne désapprouve ; elle nous laisse le soin de cri-

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

tiquer et de juger, en consultant la justice et la loi

de Dieu». (Quœst. in Heptat. vu, 49).
— 2° Dans le cas

présent, la conduite de Jacob n'a pas la gravité qu'on
veut lui attribuer. Il avait bien quelque raison de
réclamer le droit d'aînesse, puisque Esau était son
frère jumeau, et, de plus, il importe de le remarquer,
il ne le priva pas de fait des biens terrestres pro-
venant de l'héritage paternel : ce qui fut propre à

Jacob, ce fut seulement la bénédiction spirituelle.
Aussi quand Jacob, à son retour de Mésopotamie,
voudra faire des présents à son frère (Gen. xxxm, 8-9),

celui-ci les refusera en répondant qu'il est assez
riche lui-même, et lorsque Isaac mourra, nous ne
verrons point qu'il y ait dispute entre les deux fils

d'Isaac au sujet de sa succession (Gen. xxxv, 29).

2° Isaac à Gérara, XXVI, 1-35.

XXVI. 1. Abimelech, roi des Philistins, roi de Gérara

9
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Mi] xaxafilg eîg A'qvntov, xaxoixrjcov 'ôè' êv

zfj yîj y âv coi finco. ^'KaV nagoUn iv xf]

y\j xavxj\, xal ëcofiai pexà cov xal siXoyrjcoi

ce' col )'«(>
xat tç> CTTtQfiari cov ôœcoi nàcav

tïjv yîjv tavTtjv, -/.ai cx^coa xov oçxov fiov,

ôv wuoca xo) Afioaàfi ttp naxQi cov. 4 Kul

tiXtj&vvoo 10 antQfia cov mg xovg àcxtgag

70v ovoavov, y.ul ôojog)
"

tq5 cntQuaxi cov

nâcav xr
t
v yrjv xavxr\v, xal svXoyïj&ijcovxat êv

xq> cnÎQ(iuxî cov navra ta s&vrj xïjg ytjg,

5 àv&' mv vnr
t
xovcsv 'AfSoaàfi 6 nax?jQ cov

xrjg êfitjg qicovîjç xal èq:vXa$e ta noogxây\iaxa

fiov xal xàg èvxoXâg fiov xal xà ôtxaunfiaxa

fiov xal xa vôfiiuâ fiov.

6
Kaxcôxrjcs de 'Icaàx iv reçâgoig.

~

'Enrj-

Qcozi]cav dé ol âvôgsg xov xônov neçl ''Pefitxxag'

xîjç yvvaixôç avxov, xal elnsv 1/tdsXqnj fiov

êcxt'v. 'Eqio^qOrj yàç einsTv "Ou yvvtj pov icxî,

Hijnoxe ànoxxehcoaiv avxov ol avôocg xov

xônov ntql 'Ptfitxxag, ôxi woaîa x7j oxpn rjv.

%'Eysvexo ôè noXv%oôviog êxtî' xal naoaxv-

xpag 'AfltfitXsx b fiacdevg rsçâçcav ôià

xrjg {rvot'ôog, tîôs xov 'Icaàx natÇorxa fiera

Pefîtxxag xrjg yvvaixbç avxov. ^'ExâXecs as

\,4{5inkXei xov 'Icaàx xal ûmv aïxco' Aqays

yvvr] cov ècxi; xi bxi eînag' l4deXq>tj fiov

ècxtv; Eïns ôè avxô) 'Icaâx' Elna ydç, juj;-

noxs àfzo&àvoa ôi avrrjv.
*0 Eïns ôb 'avi(p

AfiifiéXtx' Ti xovxo Bnoirjcag t]fiîv; fiixnov

txoi(*q&-i] xig èx xov ytrovg fiov psxà ttjç yv-

raiYtog cov, xal tnrjyayeç âv î(p tjfiâg àyvoiav.
li 2wha%s ôè A^ifiéXs^ naixl xq) Xaà av-

xov, Xt'ycov Tlàg b âxpâfisvog xov àv&Qcônov
xovtov xal xîjg yvvaixbg avxov, ûavâxoj evo~

%og ecxai.

i2
Ec7ieiçs ôè 'Icaàx iv xîj yij txsîvij, xal

evçsv iv T(j5 èviavzo) êxelva èxaxocxevovcav

3. A^FX* (ait.) tw% 4. AX: èvevXoy. 6. A: Kat
y.nxcôy.. 'la. 7. A: "Ori àSsX(frj. 8. AFX: éxel' naçay.
Se. Ï0. AEX* êx. AFX* âv. 11. AEX: ànxôfisvos ...

(pro y.aï): rj. AFX: D'avâra.
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2. Mats, Vulgate : sed, n'est pas dans l'hébreu.
3. Restes-y (dans le pays que je te dirai). Hébreu et

Septante : « reste dans ce pays-ci ».

4. Seront bénies. Hébreu : «se souhaiteront la béné-
diction ».

5. Abraham. Septante : « Abraham ton père ». —
Les cérémonies. Hébreu et Septante : « mes statuts ».— Les lois. Hébreu et Septante : « mes lois ».

6. Donc, Vulgate : itaque, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

7. Il était interrogé par les hommes de ce lieu.
Hébreu et Septante : « les hommes du lieu faisaient
des questions ». — Sur sa femme. Septante : « sur
Rébecca sa femme ».— Il avait craint d'avouer qu'elle
lui était unie par le mariage. Hébreu et Septante :

« il avait craint de dire : c'est ma femme ». — A
cause de sa beauté. Hébreu et Septante : « parce

qu'elle était belle à voir ».

9. Il est évident que c'est ta femme. Hébreu et Sep-
tante : « certainement c'est ta femme ».— Pourquoi
as-tu menti, disant...'! Hébreu : « comment as-tu dit »?

Septante : « pourquoi as-tu dit »? — J'ai eu peur.
Hébreu et Septante : « j'ai parlé ainsi, de peur... ».

10. Pourquoi nous en as-tu imposé? Hébreu et

Septante : « Pourquoi nous as-tu fait cela »? — Quel-
qu'un... aurait pu abuser. Hébreu et Septante : « peu
s'en est fallu que quelqu'un n'abusât ». — Un grand
péché. Septante : « une ignorance », un péché d'i-

gnorance. Grand n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
14. La femme de cet homme. Hébreu et Septante :

« cet homme ou sa femme ».

12. Le centuple. Septante : « de l'orge au centuple ».
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in .Egyptum, sed quiésce in terra,

quam dixero tibi.
3 Et peregrinâre

in ea, erôque tecum. et benedicam Gen . 12i 7 .

tibi : tibi enim et sémini tuo dabo 22
5

'is-

8

i8.

univérsas regiônes has
, complens ii^'a», î».

juraméntum quod spopôndi Abra- lS"!,*
ham patri tuo. * Et multiplicâbo se- be'necîici-

men tuum sicut stellas cœli : dabô- Gen"l'; u ;

que pôsteris tuis univérsas regiônes 'S,",'

has : et benedicéxtur in sémine tuo

omnes gentes terra?,
y eo quod obe-

dierit Abraham voci mea?, et custo-

dierit pra?cépta et mandata mea, et

ceremônias legésque servâverit.

Heb.

11, S-U.

Isaac
Kebeccain

Gen. 20 2;

12, 13.

G Mansit ïtaque Isaac in Gerâris
7 Qui cum interrogarétur a viris loci so™™m
illius super uxôre sua. respôndit :

Soror mea est. Timûerat enim con
fitéri quod sibi esset sociâta con

jûgio , réputans ne forte interfîcerent Gen. 20, 11

eum propter illius pulchritûdinem.
8
Cumque pertransîssent dies plû-

rimi, et ibidem morarétur, prospi-
ciens Abimelech rex Palœstinôrum

per fenéstram, vidit eum jocàntem
cum Rebécca uxôre sua. 9 Et accer-

sito eo, ait : Perspicuum est quod
uxor tua sit : cur mentitus es eam
sorôrem tuam esse? Respôndit :

Timui ne môrerer propter eam.
10

Dixitque Abimelech : Quare im-

posuîsti nobis? Pôtuit coire quis-

piam de populo cum uxôre tua, et

indùxeras super nos grande peccâ-
tum. Prsecepitque omni populo,
dicens :

H '

Qui tetigerit hôminis hu-

jus uxôrem, morte moriétur.
12 Sévit autem Isaac in terra illa,

et invénit in ipso anno céntuplum :

Gen. 20, 9.

cends pas en Egypte ,
mais demeure

dans le pays que je te dirai. 3 Restes-

y comme étranger, et je serai avec toi,

et je te bénirai; car c'est à toi et à ta

postérité que je donnerai toutes ces

contrées, accomplissant le serment que
j'ai fait à Abraham ton père.

4 Et je

multiplierai ta postérité comme les

étoiles du ciel
;
et je donnerai à tes

descendants toutes ces contrées, et se-

ront bénies en ta postérité toutes les

nations de la terre,
5
parce qu'Abraham

a obéi à ma voix, qu'il a gardé mes

préceptes et mes commandements, et

qu'il a observé les cérémonies et les

lois ».

6 Isaac donc demeura à Gérara.
7 Comme il était interrogé par les

hommes de ce lieu sur sa femme, il ré-

pondit : « C'est ma sœur »
;
car il avait

craint d'avouer qu'elle lui était unie par
le mariage, pensant que peut-être ils

le tueraient à cause de sa beauté. 8
Or,

lorsque beaucoup de jours furent pas-
sés, et qu'il demeurait encore en ce

même endroit, Abimelech, roi des Phi-

listins, regardant par la fenêtre, le vit

jouant avec Rébecca, sa femme. 9 Et

l'ayant fait venir, il dit : « Il est évident

que c'est ta femme
; pourquoi as-tu

menti, disant que c'est ta sœur? » Il ré-

pondit : « J'ai eu peur de mourir à cause

d'elle ».
10 Et Abimelech reprit : « Pour-

quoi nous en as-tu imposé? quelqu'un du

peuple aurait pu abuser de ta femme,
et tu aurais attiré sur nous un grand
péché » . Et il commanda à tout le peuple
en disant :

K ' « Quiconque touchera la

femme de cet homme, mourra de mort ».

12 Et Isaac sema en ce pays, et il trou-

va dans l'année même le centuple; car

(voir plus haut la note sur Genèse, xx, 1), dans le

pays qui appartint plus tard aux Philistins.
4. Et seront bénies en ta postérité toutes les nations

de la terre. — C'est la même promesse que Dieu avait
faite jadis à Abraham (voir la note sur Genèse, xxu,
18), après qu'il lui eut obéi jusqu'à lui faire le sacri-
lice de son enfant. Comme dans cette circonstance
la conduite du fils avait été admirable aussi bien
que celle du père, il était juste que la récompense
donnée à l'un fût également décernée à l'autre.

7. C'est ma sœur. Abraham avait déjà pris, en deux
occasions, une précaution semblable et pour le
même motif {Genèse, xu, 13 et xx, 2). Sur la répéti-
tion de ces faits, voir la note sur Genèse, xx, 9. Isaac
prend ici le mot sœur dans un sens plus large que
n'avait fait Abraham : celui-ci était réellement le

frère consanguin de Sara (xx, 1-2), tandis que Rébecca
n'était que la cousine d'Isaac, par Tharé, aïeul d'Isaac
et bisaïeul de Rébecca. Voir plus haut la note sur
Genèse, xxiv, 48.

5. Mes préceptes, etc. Cette accumulation de subs-

tantifs, synonymes ou à peu près, a pour but d'in-

diquer combien fut parfaite l'obéissance d'Abraham,
s'étendant sans exception à tous les ordres, on pour-
rait dire à tous les conseils reçus de Dieu.

8. Le vit jouant avec Rébecca. Peut-être cette décou-
verte ne fut-elle pas l'effet d'un pur hasard. Abime-
lech, n'ignorant pas ce qui s'était passé du temps
d'Abraham, et craignant que le fils n'imitât le père,
épia sans doute Isaac et découvrit ainsi le secret

qu'il s'efforçait de cacher.
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*xpi&r,r' tvXôyrjae de avrov xvptoç.
*3 Kal

vtyooOf] 6 àv&poonog xal nço^aivcov fietXojv

iytfcTO, scog ov fiéyaç êyévero ayôôpa.
**'

Eyé-
vero ôs avrqj "AiTjvrj npo{3âx<av xal xrr\vi\

Pomv xal yeoôpyia noXXà' iÇrjXmaav de avrov

ol (I>vXiOTief(*.
• Kul navra ra çppéara,

â oopvÇav ol naïdeg rov narpbg avrov iv tôt

IQOvoi rov narçoç avtov, iviqiQa^av avtà oi

<I*vXi67ieî[Â. xal ênXrjaav avrà yïjç.
*6 Eïne

èi'AfîtfiéXei 7tobq 'Icaâx' "LéneX&e àçp r
((imv,

oti ôvvarœxseog rjnâv iytvov aqioâça.

17 Kal ànijX&ev ixeï&ev 'Iaaax, xal xar-

t'Xvaev iv rrj qiâpayyi repâpmv xaî xarcpxtj-

aev ixeï. 1S Kai nâXiv 'Jaaàx mpvçe ra

çf.pmra rov vâarog, a cjov^av *oî naîdeg

'jl§oaa\i rov narçoç avrov xal ivtypal;av

avrà ol <l>vXiartelfi fiexà ro àno&aveïv'A$paa\i
x

rbv naréça avrov
1

, xal incovôfiaaev avroîg

ovôfiata xarà rà ôvôftaxa a œvôfiaoev 6 na-

rijQ avrov. *9 Kal a}pv%av oi naîdeg 'Iaaax

iv xr\ (fâoayyi Tegâpcûv' xal evpov ixeï yçéap
vâarog Çolvrog.

2^ Kal i\tayiaavro oi noi-

\iiveg rsoâooov fiera rmv notfiivav 7cr«ax,

qâaxovreg avrmv elvat ro vôœç, xal ixdXeaav

ro orofia rov qpéarog àdixt'w i\àixi\aav yàq
avrov. 2l s4nâpaç âe ixeîôev copvl^e qjpiap

erepov ixpt'vovro ôs xal neçl ixeirov, xal

inoavôfiaas ro ovofia avrov iyftpîa.
22 Anâ-

çaç ôs ixeï&ev copvl;e qipiap sxeçov, xal ovx

ifia%éaavro itepl avrov, xal inmvéfiaae rô

ovofxa avrov evpvympia, Xiyoav Aiôri vvv

inXatvvs xvçiog ^fitv xal *t]v%t]aev Tjfxàç inl

rïjg yrjç.
^2^

'Avtfitj de ixetôev ènl ro cpotao rov oqxov.
2* Kal <o(p&t] avrcp xvçiog iv rrj wxzl êxsîvrj

xal eînsv 'Eyoî eïpi 6 &ebç l4§Qaà(Â. rov

Tzaroôg aov
fit] çpo@ov, fiera aov yâç eifii,

xal evXoyqaco as xal nXrj&vvm rb ane'ofia

aov di 'j4(3oaàii*rbv naxèpa aov. 2^Kal coxo-

ôôfii]aev èxsï {tvaiaarijçiov xal snexa7.taaro

ro ovopia xvçi'ov, xal ênrfèev èxeï rrjv ax?jvijv

13. ÀX (bis): èytvsro. 18. AXf (p. covôft.) 'A§-
çao.u. 19. A: "£2ovJ;av Se oi. 20. AX: êxaXsaev.
Af (p. y-p.) éxeîvs. 21. AX: l4n. Se 'Iaaàx ix.
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15. En ce temps-là, n'est à cette place ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante. — Les puits qu'avaient
creusés les serviteurs de son père Abraham. Hébreu
et Septante : « les puits qu'avaient creusés les ser-
viteurs de son père du temps de son père (l'hébreu
ajoute : Abraham) ».

16. Tellement que, n'est ni dans l'h. ni dans les S.

17. Au torrent. Hébreu et Septante : « à la vallée ».

18. Les autres puits. Hébreu et Septante : « les

puits d'eau ». — Qu'avaient creusés les serviteurs de
son père. Hébreu : « qu'on avait creusés aux jours
d'Abraham son père ».— Anciennement etauparavant,
ne sont ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

19. Dans le torrent. Hébreu : « dans la vallée »
; les

Septante ajoutent : « de Gérara ». — De l'eau. Hébreu

et Septante : « un puits d'eau ».

20. Mais là aussi, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Calomnie. Hébreu « ések » dispute;
Septante : « injustice ». — A cause de ce qui était

arrivé. Hébreu : « parce qu'ils s'étaient disputés avec
lui »

; Septante : « parce qu'ils avaient commis une
injustice à son égard ».

21. Inimitiés. Hébreu : « Sitnah ».

22. Étendue. Hébreu : « Rehoboth ». — Et nous a

fait croître. Hébreu : « et nous prospérerons ».

24. Où, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.— Mon serviteur Abraham. Septante : « Abraham ton

père ».

25. C'est pourquoi, n'est ni dans l'hébreu ni dan
les Septante.
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benedixitque ei Dôminus. K! Et lo- ProT - 10
'
'

cupletâtus est homo, et ibat profi- isaac

ciens atque succréscens. donec ma- divé s .

gnus veheménter efféctus est :

' ''

hâbuit quoque possessiùnes ovium
et armentorum . et familiae pliiri-

mum. Ob boc invidéntes ei Pala>s-

tini.
|: ' omnes piiteos. quos fédérant G en. 21,25-31

servi patris illius Abrabam. illo tém-

pore obstruxérunt, impléntes humo. pânUVi-

10 In tantum, ut ipse Abimelech di-

ceret ad Isaac : Recède a nobis.

quéniam poténtior nobis factus es

valde.
,T Et ille dismiens, ut veniret

ad torréntem Gerànv . babitarétque
ibi :

ls rursum fodit âlios pâteos,

quos fédérant servi patris sui Abra-
ham, et quos. illo mértuo, olim obs-

truxerantPhilisthiim : appellavitque
eos eisdem nominibus quibus ante

pater vocàverat. ,u
Foderùntque in

Torrénte. et reperérunt aquam vi- Cant
„^

!5

vain. 2l1 Sed et ibi jiirgium fuit pas- F^-lt
torum Gerâras advérsus pastéres
Isaac. dicéntium : Xostra est aqua.

G ™' 13 ''

Quam ob rem nomen pùtei. ex eo

quod acciderat. vocâvit Calûmniam.
21 Fodérunt autem et âlium : et pro
illo quoque rixàti sunt. appellavit-

que eum, Inimicitias. -- Proféctus

iade fodit àlium pùteum, pro quo
non contendérunt : itaque vocâvit no-

men ejus. Latitùdo, dicens : Xunc Ps -

1-1 T^ 17 ' 2 °' 3 "-

dilatâvit nos Déminus, et fecit crés- Gen - ^ '-'

cere super terram.
23 Ascéndit autem ex illo loco in Isaac

Bersabée,
21 ubi appâruit ei Dômi- ncrJabee

nus in ipsa nocte, dicens : Ego sum
Deus Abraham patris tui : nolitimé- Gen . 1;, ,

re. quia ego tecum sum : benedïcam 1!om - s - :!I

tibi. et multiplicâbo semen tuum

propter servum meum Abraham. 2:i g™. 26, -.,.

Itaque œdificâvit ibi altâre, et invo- g™. 12, ?,

cato nômineDdmini, exténdit taber-

le Seigneur le bénit. ,3 Ainsi cet homme
s'enrichit, et il allait prospérant ets'ac-

croissant. jusqu'à ce qu'il devint extrê-

mement puissant.
u

II eut aussi des

possessions de brebis et de gros trou-

peaux, et une nombreuse famille. A
cause de cela les Philistins, jaloux de

lui.
,:; comblèrent en ce temps-là tous

les puits qu'avaient creusés les servi-

teurs de son père Abraham, les rem-

plissant de terre;
u; tellement qu'Abi-

mélech dit à Isaac : « Eloigne-toi de

nous, parce que tu es devenu beaucoup
plus puissant que nous ».

17 Et lui, descendant, vint au torrent

de Gérara pour y habiter. ,s
II creusa

de nouveau les autres puits qu'avaient
creusés les serviteurs de son père Abra-

ham, et que. celui-ci mort, les Philis-

tins avaient anciennement comblés
;
et

il les appela des mêmes noms dont au-

paravant son père les avait nommés. |(J

Ils creusèrent aussi dans le torrent, et

ils trouvèrent de l'eau vive. 20 Mais là

aussi les pasteurs de Gérara firent une

querelle aux pasteurs d'Isaac, disant :

« L'eau est à nous » : c'est pourquoi il

donna à ce puits, à cause de ce qui
était arrivé, le nom de Calomnie. 2I Or
ils creusèrent un autre puits : et pour
celui-là aussi ils se querellèrent, et il

l'appela Inimitiés. 22 Parti de là, il creu-

sa un autre puits, pour lequel ils ne se

disputèrent point, et il l'appela du nom
d'Étendue, disant : « Maintenant le Sei-

gneur nous a donné de l'étendue eto
nous a lait croître sur la terre ».

23 Puis il monta de ce lieu à Bersa-

bée. 2 "'' où le Seigneur lui apparut cette

nuit-là môme, disant : « Je suis le Dieu

d'Abraham ton père: ne crains pas,

parce que je suis avec toi : jeté bénirai,

et je multiplierai ta postérité à cause de

mon serviteur Abraham ».
2:i C'est

pourquoi il bâtit là un autel : puis, le

nom du Seigneur invoqué, il dressa sa

1-2. Le Seigneur le bén il. Cette bénédiction se rattache
au fait qui vient d'être énonce, la récolte laite par
Isaac dans la proportion de cent pour un. A rie très
rares exceptions près, même dans les pavs fertiles,
la récolte ne dépasse guère cinquante fois la
semence.

10. Éloigne-toi de nous. La cause de cette inimitié
est la jalousie (v. 14), que Bossuet. s'appuvant sur
ce passage, range parmi les motifs injustes des
guerres. « Quoique cette raison de lui nuire fût
basse et injuste, il céda pour le bien de la paix, se

retirant dans le voisinage : et l'affaire se termina

par un traité de paix solennel, où ses ennemis recon-
nurent le tort qu'ils avaient, et le bon droit

d'Isaac ».

21. Inimitiés, hébreu Sitnah. Voir la note ci-des-

sous.
,

22. Etendue, hébreu Rehoboth. Rehoboth est situe

dans l'ouadi Ruheibéh. A gauche de l'ouadi Huliei-

béh, il y a une petite vallée appelée Sutnet er-Ruhei-

béh, où s'est conservé le nom de Sitnah.

23. Bersabée. Voir plus haut, xxi, 14.
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avtov' œQv^av ôs sxsî oi naîdsg'Iaaax (pos'ao

'iv tfj qâoayyi rsodoiov'.

26 Kal 's4piuû.s% inoQSV&tj nçbg avtov àno

reQâomv, xal OyoÇà& 6 Wfiqaymyôç avtov,

xal <I>ty<»X 6 àyyiOTQatrfloç tijg ôvvàusmg

avtov, 27 xal slnsv avtoïg 'fcaàx' 'Ivatl

îjX&sts tzqoç fis; vfisïg de ifiiarjoats fis xal

i^ansatsîXaté us àcp vudôv. 28 0/ as slnav

'lâotttç ieooày.ausv on r
k
v xvçtoç ustà aoï,

xal sinausv rsvia&œ àoà àvà uiaov îjuâiv

xal àvà uiaov aov, xal êia&Tjaôfisda ustà

aov diad^y.îjv,
29

urj noitjaai us&' yuoov xa-

xôv, xaOôri ovx i^ôsXv^âus&à as îjutîg, xal

ov tçônov i^çrjaâus&à coi
"

xaXmg xal iç-

ansatsû.uuiv os ust etçijvîjç' 'xal' vvv svXo-

yrjuivog av vno xvqîov.
30 j^a \ inolr\asv

avtoïg 8oyj}v, xal eqiayov xal smov. 31 Kal

àvaatâvtsg to nçtai muoasv sxaatog ta nXrj-

alov ", xal i^aniatsiXsv avtovg'Iaaàx, xal àncp-

fpvto an avtov ustà acottjçîag.
32

'£;'*'-

rsto ôs iv tij rjuiça ixsîvj], xal naQaysvôusvot

ol naîdsg 'Iaaàx àmjyysiXar avtàt tisqI tov

qiçiatog ov œgviav, xal slnav *
Oi'i svqo-

usv vdwg.
33 j{tt l ixàXscsv avto oçxog. Atà

tovto 'ixâXsasv' ovoua tjj nôXsi ixslvtj (pQtag

ogxov mg trjg a/jusQov Tjuigaç.
3* fJv as Haav itâv tsaaaoâxovta, xal

sXafie yvvaïxa
3

Iovôl9- d-vyariga Bso)/^ rot

Xstraiov, xal x^v Baosuà& iïvyaTaoa
'EXiov XsvTalov. 35 Kal rfiav igiÇovoui
tû> *Ioaàx xal

rfj 'Pefiéxxa.

XXVII. Eyivsto as ustà to yrjQÔiaai tov

'laaâx, xal ^u^Xvv&tjaav oi oq&aXuol avtov

tov ôçâv, xal ixâXsasv 'Haav tov vlôv av-

tov tov 7tQsa@îtSQ0v xal slnsv avtâ)' TU
uov. Kal slnsv 'lâov iycô.

2 Kal slnsv

Jôov ysyijçaxa 'xal' ov yivmaxco tqv tjuiçav

i

25. AEX* èv rft if.
no. 27. AX: f^are. AEX:

d7tearsû.ars. 28*. AFX: *Kal sitt. 29. AEX: 7iotrr
aeiv... ai ev).oyrjTos. 31. AX: côfiooav (etiam E:)
âd-çconos ru 7tX. «tira. 33. AX (pro avrô): to ôvo-

pa avrâ. AFX : ro ov. AEX* totetrji. 34. FX (p. yvv.)
f tjJk(*AB). AEXf {p.*EX.) ri. AEX (pro ait. Xerr.)
Evaîa. — 1. AFX* (pr.) tov. AX (blS) : elnsv avrû.
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25. Il ordonna à ses serviteurs de creuser un puits.
Hébreu et Septante : « les serviteurs d'Isaac y creu-
sèrent un puits »

; les Septante ajoutent : « dans la
vallée de Gérara •.

26. Son ami. Septante : « son paranymphe ».

28. Entre nous. L'hébreu ajoute : « "entre nous et
toi ..

29. Nous n'avons touché à rien de ce qui est à toi.

Hébreu : « nous ne t'avons point maltraité ». — Nous
n'avons rien fait qui t'offensât. Hébreu et Septante :

« nous t'avons fait {hébreu : seulement) du bien ».—

Comblé de la bénédiction du Seigneur. Hébreu et

Septante : < tu es maintenant béni du Seigneur ».

3t. Chez eux, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
32. Nous avons trouvé de l'eau. Septante : « nous

n'avons pas trouvé d'eau ».

33. Abondance. Hébreu : « Schibeâh »
; Septante :

« Serment ».

34. Du même lieu. Hébreu et Septante :« l'Héthéen ».

XXVII. 2. Tu vois. Hébreu et Septante : « voici ».
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nâculum : preecepitque servis suis

ut fédèrent pûteum.
26 Ad quem locum cum venissent Gen. 21, 22-27.

de Gerâris Abimelech, et Ochozath Pe^ni

amîcus illius, et Phicol dux militum,
A
,ec™

e"

27 locûtus est eis Isaac : Quid ve-

nistis ad me, hôminem quem odistis,

et expulîstis a vobis? 28
Qui respon-

dérunt : Vidimus tecum esse Dômi-

num, et idcirco nos diximus : Sit

juraméntum inter nos, et ineâmus

fœdus,
29 ut non fâcias nobis quid-

quam mali, sicut et nos nihil tuôrum Gen. 24, si.
*

. , Ps. 113 bis,

attigimus, nec iecimus quod te lse- is.

deret : sed cum pace dimisimus auc-

tum benedictiône Dômini. 30 Fecit

ergo eis convivium, et post cibum et Gen. 31, 46.

potum
3t

surgéntes mane, juravé-
runt sibi mûtuo : dimisitque eos aen . 21 32 .

Isaac paciiice in locum suum. 32

Ecce autem venérunt in ipso die

servi Isaac, annuntiântes ei de pûteo

quem fédérant, atque dicéntes :

Invénimus aquam.
33 Unde appel-

lâvit eum, Abundântiam : et nomen
urbi impôsitum est Bersabée, usque

Gen - 21
>
31 -

in prseséntem diem.

34 Esauveroquadragenâriusduxit ESa«
t 1 i n.i • t^ ' • 11 i ' • uxores.

uxores, Judith iiliam Beeri Hethœi,
et Bâsemath filiam Elon ejûsdem

en

4, %.

'
'

loci :
3S
quœ ambse offénderant âni- Gen. 27, 46,-

mum Isaac et Rebéccse.
u

'
3 '

"XXVII. * Sénuit autem Isaac, et s°

1 . , , , 1 • • ,
• 1 > Gen. 48, 10.

caligaverunt ocuh ejus, et videre non isaac

pôterat : vocavitque Esau filium

suum majôrem, et dixit ei : Fili mi.

Qui respôndit : Adsum. 2 Cui pa-
ter : Vides, inquit, quod senûerim,

tente, et ordonna à ses serviteurs de

creuser un puits.
26 Comme en ce lieu vinrent de Gé-

rara, Abimelech, Ochozath son ami, et

Phicol chef de ses soldats,
27 Isaac leur

demanda : « Pourquoi venez-vous vers

moi, homme que vous haïssez, et que
vous avez chassé d'auprès de vous? » 28

Ils répondirent : « Nous avons vu qu'a-
vec toi était le Seigneur, et c'est pour-

quoi nous avons dit : Qu'il y ait serment
entre nous, et faisons alliance,

29 afin

que tu ne nous fasses aucun mal, comme
nous-mêmes nous n'avons touché à rien

de ce qui est à toi, et nous n'avons rien

fait qui t'offensât; mais nous t'avons ren-

voyé en paix, comblé de la bénédiction

du Seigneur » .
30 Isaac leur fit donc un

festin : et après qu'ils eurent mangé et

bu,
Zi se levant le matin, ils firent ser-

ment de part et d'autre; ensuite Isaac

les envoya paisiblement chez eux. 32

Mais voilà que vinrent en ce jour-là
même les serviteurs d'Isaac, lui appor-
tant des nouvelles du puits qu'ils avaient

creusé, et disant : « Nous avons trouvé

de l'eau ». 33 D'où il l'appela Abon-
dance : et à la ville on a imposé le nom
de Bersabée jusqu'au présent jour.

34
Quant à Esau, quadragénaire, il

prit pour femmes Judith, fille de Béeri

l'Héthéen, et Bâsemath, fille d'Élon, du
même lieu,

33
qui toutes deux avaient

irrité l'esprit d'Isaac et de Rébecca.

XXVII. { Or Isaac devint vieux et

ses yeux s'obscurcirent, et il ne pouvait

plus voir; il appela Esau, son fils aîné,

et lui dit : « Mon fils ». Celui-ci répon-
dit : « Me voici ». 2 Et son père : « Tu
vois, lui dit-il, que je suis devenu vieux

26. Phicol : c'est le titre du ministre du roi. Voir
Genèse, xxi, 22.

33. bersabée : voir la note sur Genèse, xxi, 14.

34. Èsaû... prit pour femmes Judith, fille de Béeri
l'Héthéen, et Bâsemath, fille d'Élon, du même lieu.

Outre ces deux femmes, Ésaii épousa encore Mahé-
îeth, fille d'Ismaël et sœur de Nabaïoth (Genèse,
xxviii, 9). Or, dans un autre passage de la Genèse
(xxxvi, 2), les trois femmes d'Ésaù sont mentionnées
sous les noms suivants : Ada, fille d'Élon l'Héthéen;
Oolibama, fille d'Ana, fille de Sébéon l'Hévéen, et
Bâsemath, fille d'Ismaël, sœur de Nabaïoth. Ainsi le
nom de deux de ces femmes est changé, celui du
père de l'une d'elles l'est également, et celle qui
est appelée d'abord fille d'Élon est appelée ensuite
fille d'Ismaël. Comment expliquer ces changements?
Le dernier est probablement l'effet d'une faute de
copiste. Les transpositions étaient faciles dans la

transcription des manuscrits, comme l'altération des
noms propres. Les variations que nous remarquons
ici, si elles sont réelles, ne sont donc pas imputables
à Moïse, mais aux copistes. Il est d'ailleurs vraisem-
blable que quelques-unes des différences, et peut-
être même toutes, ne sont qu'apparentes. Ainsi, il

est possible et qu'Ana fût un homme (c'est la leçon
du texte hébreu), et qu'il fût surnommé Béeri ou
« l'homme à la source », parce qu'il avait découvert
dans le désert une source d'eaux minérales, comme
nous l'apprend la,Genèse (xxxvi, 24). Les pères des
autres femmes d'Ésaù, et ses femmes elles-mêmes,
pouvaient aussi porter différents noms. Enfin, Ana
peut être appelé Hévéen ou Héthéen, par la raison

que le même homme peut être nommé Parisien et

Français, Hévéen désignant une race particulière, et
Héthéen étant un terme plus générique, synonyme
d'habitant de Chanaan.
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rijç TsXsvrtjç uov. ^ ]\r$v ovv Xâf3s rô axsvôg

aov, it]v re çapirçuv
"

xai 16 toçov ", xai

é$sX&s sic tb nsôiov xai ût'jpivoôv uni &rjçav,

*x«i noirjaôv fioi iôtofiara, 03c qi/.cô "eyoô ',

xai svsyxé (toi ïva qjâym, bnmç svXoytjat] os

tj xpvyr} fiov nplv ànoûavsîv us.

à'Psfit'xxa ôs îjxovas XaXovvToç 'laaàx nçbç
Haav tov vibv avrov. 'Enopsvûrj ôs 'Haav

sic %o nsôiov, ûrjQSvaai &rjoav tw narpl av-

70v. ^'Psfiéxxa ôs tins nong tov 'laxàfi tov

vibv nvrrjç 'rbv sXâaaoo' "lôs, rjxovaa tov

narpôg aov XaXovvioç npbç 'Haav tov àôsX-

qsôv aov, Xéyovroç'
7
Ersyxôv (101 &>jpav xai

noirjaôv uoi iôtofiara, ïva qayàjv svXoyrjooi

as êvavriov xvqi'ov npb tov àno&avsiv fis.

^ Nvv ovv , vie fiov, âxovaôv fiov, xa&à iyco

aoi ivréXXofiat,
9 xai noosv&tig eiç ta npo-

fiara Xâfis uni èxsï&sv ôvo içiqjovg 'anaXovç
xai xaXovç, xai noirjaon avrovç iôtauaTa tû>

narpi aov, doç qitXsî,
i0 xai sigoiosig tw

narpi aov xai qjâysrai, ôncog svXoytjor] as '0

TiaTr'iQ aov
1

nnb tov ànoOavslv avrôv. il Eîns

ôs 'luxàft npbç 'Psfiîxxav Tr)v firjTspa avrov'

Eotiv 'Haav 6 àôsXcpôç fiov avtjç daavç, iym
ôs àvr/Q Xsîoç'

*2
firjnors yprjXaqijarj fie b

narr/p", xai taouai ivavxiov avrov mg xara-

(foovâv, xai tnâtco sn suavrbv xarâpav xai

ovx svXoyiav.
13 Eins ôs avrâi

tj firjTTjQ
"•

En ifis tj
xarâoa aov, ts'xvov uôvov inâ-

xovoov fiov Ttjç çfoivrjg xai noosvltslç ivsyxi

ftOl.
** noosv&sig ds iXafis xai ijvsyxs ttj urj-

tqî ", xai inoirjasv tj (irjrrjp avrov iôiauara,

xa&a iqû.si nation avrov. **Ka\ Xafiovaa

Psfëxxa Tifjv aroXrjv 'Haav tov viov avrij^

tov npsafivTtoov tt)v xaXrjv, tj 7jv naç avrîj

èv Tft) oixa), ivédvasv avrrjv Iaxœfi tov viov

avTrjç tov vso^tsqov,
16 x«« t« ÔSQfiara Tœv

fnfqicov nSQtt&rjxsv inl tovç Pga%t'ovaç avrov

xai èni Ta yv\ira tov Tpay^Xov avrov. ^Kal
iômxs ra îdt'afiara xai tovç aorovg, ovç

inoirjasv, sïç ràg %sînaç 'Iaxàp tov viov av-

3. A 1* as. 4. A: evsyxov... çtob t« (FX: tiqîv tj)

ànod: fis. 6. AEFX* (pr.) tov. AFX: èycà f)x.
8. A»X* (pr.) fin. AX: êycà évr. aoi. 12. AFXt (p.

TcarTJo) fia. 13. AX: vTiny.aaov lijs <p. fia. 14. A2X:

ftrjTol avrS. 15. AXi (a. tvtS.) xai. AEX* avrr,v.
Iti. FX fbis); rrtnl.
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3. Prends... Hébreu et Septante : « maintenant donc,
prends... »

; l'hébreu ajoute : « je te prie ». — Dehors.
Hébreu et Septante : « dans les champs ». — Quelque
chose. Hébreu et Septante : « du gibier ».

4. Comme tu sais que je les veux. Hébreu et Sep-
tante : « comme j'aime ».

6. Pour remplir les ordres de son père. Hébreu :

« pour chasser du gibier et le rapporter »; Septante :

« pour chasser du gibier pour son père ».

6. Son fils. Septante : « son fils cadet ».

9. Courant. Hébreu et Septante : « allant » — Des

meilleurs. Hébreu : « bons »
; Septante : * tendres et

bons ».

11. Vous savez que, manque dans les Septante.
Hébreu : « voici ».

12. Et me reconnaît, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

13. Ce que j'ai dit, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

15. Elle le revêtit. Hébreu et Septante : « elle revê-
tit Jacob son fils cadet ». — D'Èsaû. L'hébreu et les

Septante ajoutent : son fils aîné ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19-XXXV). —3° Isaac bénit Jacob (XXVII, 1-40J.

IIIISSIIS

ad
venalio-
nem.

et ignôrem diem mortis meœ. 3 Sume
arma tua, phâretram, et arcum, et

Ge
Ê'8aû

27 '

egrédere foras : cumque venâtu âli-

quid apprehénderis,
4 fac mihi inde

pulméntum, sicut velle me nosti, et

affer ut cômedam : et benedicat tibi

anima mea ântequam môriar.
3
Quod cum audîsset Rebécca, et

ille abiisset in agrum ut jussiônem

patris impléret,
6 dixit filio suo Ja-

cob : Audivi patrem tuum loquén-
tem cum Esaufratre tuo, et dicéntem

ei :
7 Affer mihi de venatiône tua,

et fac cibos ut cômedam, et benedi-

cam tibi coram Domino ântequam
môriar. 8 Nunc ergo, fili mi, ac- m<iuS<ria

quiesce consuns meis :
J et pergens

ad gregem, affer mihi duos haedos

ôptimos, ut fâciam ex eis escas patri

tuo, quibus libénter véscitur :
10

quas cum intûleris, et coméderit,
benedicat tibi priiisquam moriâtur.
il Cui ille respôndit : Nosti quod
Esau frater meus homo pilôsus sit, „ „. ..r ' Gen. 19, 25.

et ego lenis :
v2 si attrectâverit me

pater meus, et sénserit, tïmeo ne pu-
tet me sibi voluïsse illûdere, et in-

dûcam super me maledictiônem pro
benedictiône. ,3 Ad quem mater : In

Gen 23 2S

me sit, ait, ista maledictio, fili mi :

tantum audi vocem meam, et per

gens affer quœ dixi.
lA

Abiit, et âttulit, deditque matri.

Parâvit illa cibos, sicut velle nôverat

patrem illius.
ri Et véstibus Esau Jacob

valde bonis, quas apud se habébat
,,„"„*„,.

domi, induit eum :
1G

pelliculâsque
hœdôrum circûmdedit mânibus, et

colli nuda protéxit.
r'

Deditque pul-

méntum, et panes, quos côxerat, trâ-

Gen.

25, 23, 33.

et que j'ignore le jour de ma mort. 3

Prends tes armes, ton carquois et ton

arc, et sors dehors
;
et quand à la chasse

tu auras pris quelque chose,
4 fais-m'en

un mets comme tu sais que je les veux,
et apporte-le-moi, afin que je le mange
et que mon âme te bénisse avant que je
meure ».

5
Lorsque Rébecca eut entendu cela,

et qu'Esaû fut allé dans les champs
pour remplir les ordres de son père,

elle dit à son fils Jacob : « J'ai ouï
ton père parlant à Esau ton frère, et

lui disant :
7
Apporte-moi de ta chasse

et fais un mets, afin que je mange, et

que je te bénisse devant le Seigneur
avant que je meure. 8 Maintenant donc,
mon fils, acquiesce à mon conseil,

9 et

courant au troupeau, apporte-moi deux
des meilleurs chevreaux, afin que j'en
fasse à ton père un de ces mets qu'il

mange avec plaisir,
10 et que, quand tu

l'auras présenté, et qu'il en aura mangé,
il te bénisse avant qu'il meure ».

H Celui-ci lui répondit : « Vous savez

qu'Esaiï mon frère est un homme velu,
et moi, je ne le suis pas :

V2 si mon père
me touche et me reconnaît, je crains

qu'il ne pense que j'ai voulu me jouer
de lui, et que je n'attire sur moi une
malédiction au lieu d'une bénédiction ».

13 Alors sa mère : « Sur moi soit, lui dit-

elle, cette malédiction, ô mon fils : seu-
lement écoute ma voix

; va, et apporte
ce que j'ai dit ».

44
II alla, l'apporta et le donna à sa

mère. Celle-ci prépara un mets, comme
elle savait que son père les voulait.
13 Puis elle le,revêtit des plus précieux
vêtements d'Esaû qu'elle avait auprès
d'elle dans la maison;

16 et elle lui mit
la peau des chevreaux autour des mains,
et lui en couvrit la partie nue du cou.
,7 Elle lui donna ensuite le mets, et lui

3° Isaac bénit Jacob à la place d'Ésaû, XXVII, 1-40.

9. Deux des meilleurs chevreaux. Voir la note sur
I Rois, xvi, 20.

13-14. Ecoute ma voix, va... Il alla. Jacob obéit
au conseil de sa mère, et il se prépare à tromper
Isaac par un mensonge, pour obtenir la bénédiction
destinée à Ésaù. « Ce fut une faute de la part de l'un
et de l'autre, dit Du Clôt. Nous ne sommes point
obliges de justifier toutes les actions des patriarches,

{misque
les écrivains sacrés qui les rapportent ne

es approuvent point (Voir plus haut la note sur xxv,
33). il n'est pas nécessaire non plus de dire que c'é-
taient des types, des figures, qui annonçaient des
événements futurs; cela ne suffirait pas pour les
excuser; comme aussi, d'un autre côté, des actions
même fautives et condamnables en elles-mêmes

ont pu cependant, après avoir été commises et sans
avoir jamais été approuvées, devenir des figures
d'autres événements futurs. Ces actions fautives des
patriarches n'ont pas dû être commises afin de
figurer d'autres événements, mais, après qu'elles
ont eu lieu contre la volonté de Dieu qui con-
damne toujours ce qui est mal, elles ont pu être
destinées à figurer et représenter des événements
postérieurs. D'après ces principes, nous concevons
que Dieu, qui avait annoncé ses desseins sur les
deux enfants d'Isaac et de Rébecca, ne voulut pas y
déroger pour punir deux coupables. Isaac lui-même,
instruit du mensonge de Jacob, ne révoqua point
sa bénédiction; il la confirma, parce qu'il se sou-
vint de la promesse que Dieu avait faite à Rébecca;
il dit à Èsaii : : « Ton frère a reçu la bénédiction
que je te destinais ; il sera béni et tu lui seras sou-
mis » (xxvn, 33, 37). Lorsque Jacob partit pour la
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VIII. Cienerationes Isaac (XXV, 19-XXXV). — 3° Jacob benedietu* CXXVII, t-40).

zrjç.
1S Kal st'çtjvsyxe zû> nazgl avzov •

tins ds' TlârsQ ". ds sînsv Idov sytâ'

ziç si ai, zsxvov; 19 Kal slnsv 'laxmfi zcji

narçi
"•

'Eym 'Haav, b nQmzôzoxbç aov, ns-

nofyxa xa&à iXàXî]aàç uof àvaazàç xà&taov

xal qjàys ànb zrjç &rjQaç fiov, oncoç svXoytjarj

us tj ipvffl aov. 2^ Elns ds 'Iaaàx zqp via

avzov' Tt zovzo, b zayy svqsç, a> rt'xvov;

'0 de slnsv "0 naQt'dmxs xvqioç b &sbç aov

èvavzlov uov. 21 Elns ds 'laaax zo) 'Iaxoofi'

"Eyyiabv uoi xal xprjXaqujam as, ztxvov, si

av si ô vîôç uov 'Haav
tj

ov. 22
Hyyias ds

'laxmfi Jiobg 'laaax zov nazsQa avzov, xal

ixprjXàqirjasv avzov xal slnsv 'H uiv Cfoivtj

qxovr) Iaxmfi, ai ds xfïQSià XfÏQs* 'HGa-v- ^Kal
ovx ênsyvco avzôv ?jaav yao ai xsîçsç avzov

wç al xsîgsg 'Haav zov àÔsXcpov avrov da-

asîai. Kal svXôyrjasv avzov -^ xal slns'

£9 si ô viôç uov 'Haav; '0 ds slnsv 'Eym.
25 Kal slns' nooçâyays uoi xal (pâyouai
ànb zrjç -drjQaç aov, zsxvov, ïva svXoyrjarj as

r\ \pv%ri uov. Kal nooçrjvsyxsv avzq) xal

sqsays, xal sîçrjvsyxsv avzq) olvov xal snis.

26 Kal slnsv avTixi 'Iaaàx b naztjg avzov'

"Eyyiaôv uoi xal q;iXrta6v us, ts'xvov. 27 Kal

iyyi'aag fçpiXrjasv avzôv xal à>aq:gdv&r] zr)v

baurjv zmv iuazîœv avzov, xal svXoytjasv av-

zov xal ilnsv 'Iôov oautj zov viov uov mç

àourj àygov
l

nXt]oovg, ov evXôyrjae xvqioç,
2^ xal dcôrj aoi b &sbç ànb zrjç doôaov tov

ovoavov xal ànb zrjç mozrjzoç rr
tç yijç xal

nXij&oç alzov xal oivov,
2^'xai dovXsvaâzca-

aâv aoi s&vrj xal nooçxvvtjaâzwaciv aoi aç-

yovzsç, xal yivov xvqioç tov àdsXqov aov,

xal nQOçxvvr]aoval aoi 01 viol zov nazQoç aov
b xazaQcôusvôç as imxazaQazoç, b ds svXo-

ymv as svXoyrjutvog.

30 Kal iys'vszo uszà zb navaaa&ai 'Iaaàx

svXoyovvza 'Iaxmft 'zbv vibv avzov\ xal iyévszo,

<nç av i$t}X&sv 'laxàfi ànb nQOçoonov 'Iaaàx

18. AXt (p. 77.) fia. 19. Ai (p- Vax.) 6 vioe avzè.

AFXf (p. Ttaroï) avrû. AX: ènoir}oa. AEX* ànb.

20. A'X* as. 22. AX* fièv. 25. A (pro ïva) oncos.

28.AX-J- (p. j»o.) âvco&ev. 29.AFX(bis): nQOSxvvriasai,
AX (pro tert 001) as. 30. AXt (p. £vX.)zbv. AFX* av.
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18. Les ayant apportés, il dit à Isaac. Hébreu et

Septante : « il vint à son père et dit ».

20. De nouveau, ne se trouve ni dans l'hébreu ni
dans les Septante . — De Dieu. Hébreu et Septante :

« du Seigneur ton Dieu ».

23. Celtes de son aîné. Hébreu et Septante : « celles
d'Esaii son lrère ».

23. Apporte-moi le mets de ta chasse, 6 mon fils.
Hébreu : « sers-moi, que je mange de la chasse de

mon fils ».

26. Il lui dit Hébreu et Septante : « Isaac son père
loi dit ».

27. Plein, n'est pas dans l'hébreu.
29. Soit rempli de bénédictions. Hébreu et Sep-

tante : « soit béni ».

30. Isaac avait achevé ces mots. Hébreu et Sep-
tante : « Isaac avait achevé de bénir Jacob »

;
les

Septante ajoutent : « son fils ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19 -XXXV). —3° I»aac bénit Jacob (XXVII, 1-40/.

didit. H8
Quibus illâtis, dixit : Pater ./££».

mi. At ille respôndit : Aûdio. Quis
venlt

es tu, fili mi? i0
Dixitque Jacob :

Ego sum primogénitus tuus Esau :

feci sicut prœcepisti mihi : surge,

sede, et cômede de venatiône mea, ";-^"-'
Epa. 4, 2a.

utbenedicat mihi anima tua. 20 Rur-

sûmque Isaac ad filium suum : Quô-
modo, inquit, tam cito invenîre po-
tuisti, fîli mi? Qui respôndit : Vo-
lûntas Dei fuit ut cito occûrreret

mihi quod volébam. 2I
Dixitque

Isaac : Accède hue. ut tangam te,

fili mi
,
et probem utrum tu sis filius

meus Esau, an non. 22 Accessit ille

ad patrem, et palpâto eo, dixit

Isaac : Vox quidem, vox Jacob est :

sed manus, manus sunt Esau. 23

Et non cognôvit eum, quia pilôsae
manus similitûdinem majôrisexprés-
serant. Benedicens ergo illi,

24 ait :

Tu es filius meus Esau? Respôndit,

Ego sum. 23 At ille : Affer mihi, in-

quit, cibos de venatiône tua, fili mi,
ut benedicat tibi anima mea. Quos
cum oblâtos comedisset, ôbtulit ei

étiam vinum : quo hausto,
2G dixit

ad eum : Accède ad me, et da mihi

ôsculum, fili mi. 27
Accessit, et os-

culâtus est eum. Statimque utsensit

vestimentôrum illius fragrântiam,
benedicens illi, ait : Ecce odor filii

mei sicut odor agri pleni, cui bene-
dixit Dôminus. 28 Det tibi Deus de

Gr6n. 49 25

rore cœli, et de pinguédine terra?,
D <>ut'. tà w.

abundântiam fruménti et vini. 29 Et 8
> »•

sérviant tibi pôpuli, et adorent te
j. -U j . • n .

Geu. 27, 40;
tribus : esto dominus fratrum tuo- 25

>
23 -

, „ ... 2 Ee»- 8
> i<-

rum, et meurventur ante te filn ma- » 5e»- 22
>
4S -

4 Eeg. 14, 7.

tris tuse : qui maledixerit tibi, sit ' **• 5
>
3 -

Jacob
ab Isaac
benecli-
cilur.

Ps. 44, 9.

Cant. 4, 11.

et qui benedixerit G ™i
™-

3
ille maledictus

tibi, benedictiônibus repleâtur.
30 Vix Isaac sermônemimpléverat :

remit les pains qu'elle avait fait cuire.
18 Les ayant apportés, il dit à Isaac :

« Mon père ». Et celui-ci répondit: « J'en-

tends. Qui es-tu, mon fils? » * 9 Et Jacob

reprit : « Je suis votre premier-né Esau :

j'ai fait comme vous m'avez commandé
;

levez-vous, asseyez-vous et mangez de
ma chasse, afin que votre âme me bé-
nisse ».

20 Et de nouveau Isaac à son
fils : « Comment, dit-il, as-tu pu en
trouver si tôt, mon fils? » Il répondit :

« La volontéde Dieu a été que ce que je
cherchais, est venu soudain au-devant de
moi ».

2I Isaac dit encore : « Approche
ici, que je te touche, mon fils, et que je
reconnaisse si tu es mon fils Ésaii. ou
non » ,

22 Celui-ci s'approcha de son père.
Or, l'ayant touché, Isaac dit : « La voix

est certainement la voix de Jacob; mais
les mains sont les mains d'Ésaii ».

23 Et
il ne le reconnut point, parce que ses

mains velues reproduisaient celles de son
aîné. C'est pourquoi, le bénissant. 2;

il

dit : «Toi, tu es mon fils Ésaii? » Il ré-

pondit : « Je le suis ».
25 Alors Isaac :

« Apporte-moi ,
dit-il

,
le mets de ta

chasse, ô mon fils, afin que mon âme te

bénisse ». Lorsqu'il eut mangé le mets

présenté, Jacoblni présenta aussi du vin;

l'ayant bu,
2C

il lui dit : « Approche-
toi de moi, et donne-moi un baiser, mon
fils ».

27
11 s'approcha, et il le baisa.

Et dès qu'Isaac sentit la bonne odeur
de ses vêtements, le bénissant, il dit :

« Voici que l'odeur qui s'exhale de mon
fils est comme l'odeur d'un champ plein

qu'a béni le Seigneur.
28

Que Dieu
le donne, de la rosée du ciel et de la

graisse de la terre, une abondance de
blé et de vin. 29 Et que les peuples te

servent, et que les tribus se proster-
nent devant toi : sois le seigneur de tes

frères, et que les fils de ta mère se cour-

bent devant toi : que celui qui te mau-
dira, soit lui-même maudit; et que ce-

lui qui te bénira, soit rempli de béné-

dictions ». 9
30 A peine Isaac avait achevé ces

Mésopotamie, Isaac lui renouvela les bénédictions
et les promesses faites à Abraham (xxvm, 3-4). Il ne
faut pas en conclure avec les incrédules que Dieu
« récompensa la tromperie de Jacob »

;
il n'est point

ici question de « récompense », mais de l'exécution
d une promesse que Dieu avait laite avant que Jacob
lut au monde. Celui-ci fut même puni de son men-
songe par la crainte que lui inspirèrent pendant
longtemps les menaces d'Ésaii ». {La Sainte Bible
vengée, t. II, p. 234-236).

27. L'odeur d'un champ. Les plantes en Orient
sont très aromatiques et au printemps les champs

de la Palestine sont complètement couverts de
Heurs.

29. Se prosternent devant toi : littéralement d'a-

près la Vulgate : t'adorent. Voir xvm, 2. — « Isaac,

en bénissant Jacob, ne fit que le mettre en posses-
sion du droit que le ciel lui-même lui avait donné
(Genèse, xxv, 23). La préférence des Israélites, en-
fants de Jacob, sur les Iduméens, enfants d'Ésaii,

est prédite par cette action, qui marque aussi la

préférence future des Gentils, nouvellement appelés
à l'alliance par Jésus-Christ, au-dessus de l'ancien

peuple ». (Bossuet, Histoire universelle, II, u).
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rov narQoq avrov ^ xal Haav 6 àdeXqbç av-

rov t
t
X&ev àno rîjç &r]oaç ". 3i Kal ènoir\ae

xal avrbg êdtafiara xal noogtjveyxe tâ>

nazgl avzov, xal elne rà> narqi
'

Avaat^tay
b narrjQ fiov xcd (paytroj àno r7

t q ûqoccç rov

viov avrov, onoog evXoyrjarj [AS tj \pvyr[ GOV.

32 Kal elnev avzq) 'Iaaàx 6 nazr
tQ avzov

Ti'g eî av; 'O as elnev 'Eyd> eîut b viôg oov

ô npoozoroxoç 'Haav. ^Eitazt] de 'Iaaàx

t/.craciv fxeyàXrjv aqjbdça, xal elne' T/V ovv

6 &T]Ç£voaç [toi xfrjQttv xal eigevtyxag (toi,

xal ecpayov àno nàvrmv nQo rov èXiïeïv

ae; xal evXôyrjaa avrôv, xal evXoyrjuévog

tarai. ^4
'Eyévero de',' ijtùta îjxovaev 'Haav

rà çr^fiara rov naroôç avrov 'Iaaàx', ave-

fîôrjae (pcûvîjv fieyàXrjv xal mxoàv aq,ôÔQct, xai

elnev " EvXbyrjaov dlj xàfié, nàren. ^Elne
de air cà' 'EX9à)v 6 àdeXqiôç aov fiera dôXov

eXafîe rijv evXoytav aov. 36 Kal elne' Ai-

xai'ag txXijxfrj zo ovofia avroï) 'Iaxcôfi' inrsQ-
17X8 yàç fxe Idov âevreçov rovzo, rà re

nncororôxià fiov etXrjcfe, xal rvv eXafte rrjv

evXoytav fiov. Kal elnev Haav rû> nazgl
avrov Ov% vneXt'nov uoi evXoytav, 'nazeg;

^'AnoxQiûeiq de 'Iaaàx elne ry 'Haav' Et

xvqiov avzov nenoiqxà aov xal nàvzaç rovç

àÔeXyovç avrov nenolrjxa avrov oixt'rag, atzqj

xal o'tvca iart]Qi^a avrov' col de ri notijaco,

réxvov; 3S Elne de 'Haav nçbç rov nartoa

avrov •

Mï] evXoyia fiîa aoi é'azi, nàzeg; ei-

Xôyr^aov dr
t xàut, nàzeg.

'

Kazavvy&t'vzog de

'Iaaàx' avefSôrjae (fcovïj Haav xal ixXavaev.

^IdnoxgUrelç de laaax b nazrjg avrov elnev

avrco' 'Idov àno rîjç môzrjzoç rrjç yijç éarai
/}

xaroîxrjai'ç aov xal àno trfi dgôaov rov ovga-
vov àva&er, *®xal ènl r\\ fiayai'ga aov tyar}'

xal rôti àâeXcpqi aov dovXevaeu, eorai de', rjvîxa

iàv xa&éXijç xal ixXvatjç rov Zvybv avrov àno

30. AXf (in f.) ùvT3. 31. AXt (p. ait. tiutoÏ) avr&.
AEX* àno. 33. AX: rà ae eissXd'slv. A*X: è'axw.

34. Ai ( p. «»'£/?.) 'Haav. 36. AKFX (pro iSè): rjSr;.

AEX (bis): siXr^e. 37. AFX (et AX bis): ÎTioirjan.
A: tarr

t
oioa. 38. AX: tzo. 'Iaaàx rov. A 1* Kar. Se 'la.
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30. Dehors. Hébreu et Septante : « de devant Isaac,
son père ». — Èsaù. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « son frère ». — Arriva. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « de la chasse », expression que la

Vulgate reporte au verset suivant : « le mets qu'il
avait apprêté de sa chasse ».

31. De sa chasse, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante. Voir la note ci-dessus.
33. Isaac fut frappé d'une grande stupeur, et sur-

pris au delà de ce que Von peut croire. Hébreu,
plus brièvement : « Isaac fut frappé d'une stupeur
très grande ».

34. Poussa un grand cri de fureur, et consterné il

dit. Hébreu et Septante : « poussa de grands cris

pleins d'amertume, et dit »; l'hébreu ajoute : « à son

père ».

36. Auparavant, encore, Vulgate : ante, secundo,
ne sont ni dans l'hébreu ni dans les Septante. — N'a-

vez-vous pas? Les Septante ajoutent : « mon père ».

39. Ému, ne se trouve pas dans l'hébreu. — Cest

dans la graisse de la terre et dans la rosée du ciel.

Hébreu : « sans la graisse de la terre... et sans la

rosée du ciel ».

40. Ta bénédiction. Hébreu et Septante (f. 39) : « ton

habitation ». — Le temps viendra où tu secoueras et

délieras son joug de ton cou. Hébreu : « il arrivera

qu'en fagitant tu briseras son joug de dessus ton

cou ».



La Genèse, XXVII, 31-40. 141

VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19-XXXV). — 3° Isaac bénit Jacob (XXVII, Î-40J.

et egrésso Jacob foras, venitEsau,
31

coctôsque de venatiône cibos intulit

patri, dicens : Surge, pater mi, et

cômede de venatiône filii tui, ut be-

nedîcat mihi anima tua. 32
Dixitque

illi Isaac : Quis enim es tu? Qui res-

pôndit : Ego sum filius tuus primo-

génitus Esau. 33
Expâvit Isaac stu-

pôre veheménti : et ultra quam credi

potest, admirans, ait : Quis îgitur

ille est quidudum captam venatiônem
âttulit mihi. et comédi ex omnibus

priûsquam tu venires? benedixique

ei, et erit benedictus. 34 Auditis Esau

sermônibus patris, irrûgiit clamôre

magno : et consternâtus, aitrBéne-

dicétiametmihi, pater mi. 33
Quiait:

Yenit germânus tuus fraudulénter,

et accépit benedictiônem tuam. 36 At

ille subjûnxit : Juste vocâtum est

nomen ejus Jacob : supplantâvitenim
me en altéra vice : primogénita mea
ante tulit, et nunc secundo surripuit
benedictiônem meam. Rursûmque
ad patrem : Numquid non reser-

vâsti, ait, et mihi benedictiônem? 37

Respôndit Isaac : Dôminum tuum
illum constitui, et omnes fratres

ejus servitûti illius subjugâvi : fru-

ménto et vino stabilivi eum, et tibi

post hœc, fili mi, ultra quidfâciam?
38 Cui Esau : Num unam, inquit,
tantum benedictiônem habes, pater?
mihi quoque ôbsecro ut benedîcas.

Cumque ejulâtu magno fleret,
39 mo-

tus Isaac, dixit ad eum : In pingué-
dine terrée, et in rore cœli désuper
40 erit benedictio tua. Vives in glâ-

dio, et fratri tuo servies : tempûs-
que véniet, eum excûtias et solvas

Esau
ad patrem

veuit.

Esau
furor.

Heb. 12, 17.

Gen. 25, 26.

Gen. 25, 29-34.

Heb. 12, 16.

Esau
ab Isaac
benedici-

tur.

Heb. 12, 17.

Heb. 11, 20.

Deut. 2, 5.

Gen. Î7, 29.

Num. 24
,

18.

4 Eeg. 8,20.
2 Par.

21, 8-10.

mots, et à peine Jacob était sorti dehors,

qu'Ésaù arriva,
Si et présenta à son père

le mets qu'il avait apprêté de sa chasse,
disant : « Levez-vous, mon père, et man-

gez de la chasse de votre fils, afin que
votre âme me bénisse ».

32 Et Isaac lui

demanda : « Qui es-tu donc? » Il répon-
dit : « Je suis votre fils premier-né
Esau ». 33 Et Isaac fut frappé d'une

grande stupeur ;
et surpris au delà de ce

3ue
l'on peut croire, il dit : « Qui est

onc celui qui m'a déjà apporté ce qu'il
avait pris à la chasse, et que j'ai mangé,
avant que tu vinsses? Je l'ai béni, et il

sera béni ». 3i
Esau, les paroles de son

père entendues, poussa un grand cri de

fureur, et consterné, il dit : « Bénissez-

moi aussi, mon père ».
33 II répondit :

« Ton propre frère est venu frauduleu-

sement, et il t'a enlevé ta bénédiction ».

30 Mais Esau repartit : « C'est justement

qu'il a été appelé du nom de Jacob
;
car

il m'a supplanté déjà une autre fois : il

m'a enlevé auparavant mon droit d'aî-

nesse, et maintenant il m'a surpris en-

core ma bénédiction ». Et de nouveau :

« N'avez-vous pas, dit-il à son père, ré-

servé aussi pour moi une bénédiction? »

37 Isaac répondit : « Je l'ai établi ton sei-

gneur, j'ai soumis tous ses frères à sa

domination, et je l'ai enrichi de blé et de

vin; mais pour toi, mon fils, après cela,

que puis-je faire? » 38 Alors Esau : « Est-

ce, lui dit-il, une seule bénédiction que
vous avez, mon père? Je vous conjure
de me bénir aussi ». Et comme il pleu-
raitenjetant de grands cris,

39 Isaac ému
lui dit : « C'est dans la graisse de la

terre et dans la rosée du ciel d'en haut
40
que sera ta bénédiction. Tu vivras sur

ton glaive, mais tu serviras ton frère;

et le temps viendra où tu secoueras

et délieras son joug de ton cou ».

33. Je l'ai béni, et il sera béni. Sur les motifs pour
lesquels Isaac persiste dans la bénédiction qu'il
avait donnée à Jacob, voir plus haut, la note sur les
versets 13-14.

34. Ésaù... poussa un grand cri de fureur, et cons-
terné, etc. La douleur d'Ésaû, en cette circonstance,
forme un contraste frappant avec l'indifférence qu'il
avait témoignée en vendant son droit d'aînesse pour
un plat de lentilles (xxv, 34).

36. C'est justement qu'il a été appelé du nom de
Jacob, car il m'a supplanté. En hébreu, Yaqob si-

gnifie celui qui tient le talon d'un autre, qui le sup-
plante. Ce nom faisait allusion à ce qui s'était passé
à la naissance de Jacob et d'Ésaù (xxv, 25), et était
un présage de l'avenir. — Il m'a enlevé auparavantmon droit d'aînesse. Cette plainte d'Ésaù se retour-
nait contre lui : c'était volontairement qu'il avait
cédé son droit d'aînesse, et dès lors il était mal venu
à se plaindre.

39. C'est dans la graisse de la terre, etc. Ainsi ont
traduit les anciens traducteurs, mais en réalité, d'a-

près le texte original, Isaac prive la postérité d'Ésaù
« de la graisse de la terre et de la rosée du ciel ».

Celte prophétie a été accomplie. La montagne de Séir,
où alla s'établir Ésaù . est une des plus désolées qu'il

y ait au monde, et FIdumée est dans son ensemble
iin pays pauvre.

40. Tu serviras ton frère. Les Iduméens furent

longtemps soumis aux descendants d'Israël. — Tu
secoueras et délieras son joug. A plusieurs reprises,
en effet, par exemple sous Joram, les Iduméens se-

couèrent le joug d'Israël, et le dernier roi des Juifs

fut un descendant d'Esaù : Hérode le Grand était de
race iduméenne. Judas Machabée les avait battus,
I Machabées,\, 3, 65, et Jean Hyrcan (120 avant J.-C),
les ayant définitivement soumis, les avait obligés à
se soumettre à la loi mosaïque. (Josèphe, Ant.jud., XII,

vin, 6; XIII, ix, 1).
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tov TQait)lov aov. 41 Kal êvsxôtsi'Haav

Tfp 'laxàfi nsçl trjg svXoyiaç ?jç svXôyrjasv

avzbv o nazrjQ avtov. Eïne de 'Haav iv ty

diavoUi avtov '
,

Eyyiaato3aav ai qfikoai tov

név&ovg tov natoôg fiov, iva ànoxtstvoa

'Iaxwfi tov àdsXcpôv fiov.
42

'Anrjyys'Xrj ôs 'PsfStxxeç ta Qtjfiata 'Haav

tov viov avztjg tov nosafivztçov' xuï néfixpaaa

ixâXsasv '/axcô/S tov viov avztjg tov vsâtsçov,

xal slnsv avtcp' 'lôov, Haav o àdsXqog aov

ànsiXsï aoi tov anoxtsïvai as. 4;* Nïv ovv,

ttxvov, âxovaôv [iov trjg yavrjg, xal àvaazag

ànôÔQa&i 'eig tr)v Msconotafilav* nçbg Aàfiav
tov àôeXcpôv fiov tîç XaQfjâv,

44 xal oixrjaov

(ist avtov rjfitoag tivâg, sœç tov anoarçt-

\pai tov ûvfibv
45 xal ti)v ooyt)v tov àdsXcfov

aov ànb aov, xal ènù.â&rjzai a nmot'rjxag

avzq), xal ànoczsD.aaa fistu7zs'fi\pOfiai as

txsî&sv fir\nozs ànozsxvai&m àno toôv ôvo

vfiàv sv rjfitça fiiq.
46 Eïns de 'Ps^txxa nçbg 'Icaâx •

nçog-

co%&ixa rg £oo{] fiov dià tàg Ovyatt'çag tmv

v'uôp Xtt' tl Xijipstai 'laxàfi yvvaïxa ànb tâtv

Ovyait'ocov
"

tfjg yrjg tavttjg, ivati tioi tb Çîjv;

XXw'HI. IlQogxaXsaâfievog ôs 'Iaaàx

tov 'laxàfi svXôyrjasv avzôv, xal ivszsiXato

aiizôj Xiymv' Ov Xrjxprj yvvaïxa ex tâv &v-

yazt'ocov tœv Xavavaîmv ' 2 àvaatàg ànô-

douih sig ti)v Msaonotauiav , sig tov oîxov

Ba&ovrjX tov aatgog ti}g firjtQÔg aov, xal

Xâfis asavtâ èxsï&sv yvvaïxa ix tâv &vya-

tt'gmv Aâfiav tov âôeXqiov trjg firjioôç aov.

3 '0 ôè &eôg fiov
"

svXoyrjaai as xal avocat
as xal nXrj&vvai as, xal set] sig avvaycoyàg

i&vdov,
4 xal Sept] aoi tr)v svXoyîav 'Afigaùft

'tov natfjog fiov, col xal ztp cntQfiaxi aov

fista ce, xXrjQovouijaat tr)v yrjv tqg naouixr]-

aeoîg aov, rjv ëôœxsv b &sbg t(p 'Afiçaâu.
5 Kal ànéatsiXsv 'laaàx tov 'Iaxoô^' xal

èjZOQSv&t] sig thv MsaoTiozafiîav nqbg Aâfiav

43. X* eîs rrjv MeaoTt. (A
2 uucis incl.). 45. AEX:

arexviod'cà. B2
: r/uœv. 46. A 1

: itQOsô%d'eixa.. AEX*
ro. — 1. AEX (pro rcôv X.) Xavaâv (

eti. vs. 6).
2. AX-j- (p. MsaoTt.) Hvçias. 4. FX (pro SoJtj): Soi-

aet. A (pro éd.): Sédcoxsv.
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4i. Donc toujours, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

42. Ceta. Hébreu et Septante : « les paroles d'Ésaû
son flls aîné ». — Jacob son fils. Hébreu et Septante :

« Jacob son fils cadet •.

43. Donc, Vulgate : ergo, n'est pas dans l'hébreu.— Fuis. Les Septante ajoutent : « en Mésopotamie ».

45. Cesse. Hébreu et Septante : « se détourne de
toi ». — De mes deux fils. Hébreu et Septante: « de
vous deux ».

46. Une femme originaire de ce pays. Hébreu :

« une femme comme celles-ci ».

XXVIII. 1. C'est pourquoi, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

2. Va. Hébreu et Septante : « lève-toi ». — Pour la

Mésopotamie de Syrie. Hébreu : « pour Paddan-
Aram ». — De Syrie, n'est pas dans les Septante.

3. Que le Dieu tout-puissant. Septante : « que mon
Dieu ».

4. Les bénédictions. Hébreu et Septante : « la bé-
nédiction ». — D'Abraham. Les Septante ajoutent :

« mon père ». — Qu'il a promise à ton aïeul. Hé-
breu et Septante : • qu'il a donnée à Abraham ».

5. En Mésopotamie de Syrie : voir y. 2.— Syrien.
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jugum ejus de cervicibus tuis. 4I

Oderat ergo semper Esau Jacob pro
benedictiône qua benedixerat ei

pater : dixitque in corde suo : Vé-

nient dies luctus patris mei, et oc-

cidam Jacob fratremmeum .

12 Nuntiâta sunt haec Rebéccae :

quœ mittens et vocans Jacob filium

suum. dixit ad eum : Ecce Esau

frater tuus minâtur ut occîdat te. 43

Nunc ergo, fili mi, audi vocem me-

am, et consûrgens fuge ad Laban
fratrem meum in Haran :

44 habita-

bisque cum eodies paucos, donec re-

quiéscat furor fratris tui,
43 et cesset

indignâtio ejus, obliviscatûrque eô-

rum quse fecisti in eum : pôstea mit-

tam
,
et addûcam te inde hue : cur

utrôque orbâbor filio in uno die?
46

Dixitque Rebécca ad Isaac : Tœ-
det me vitae meae propterfilias Heth :

si accéperit Jacob uxôrem de stirpe

liujus terrse, nolo vivere.

XXVIII. { Vocâvit itaque Isaac

Jacob, et benedixit eum, prœcepit-

que ei, dicens : Noli accîpere cônju-

gem de génère Chânaan :
2 sed vade,

et proficiscere in Mesopotâmiam
Syriae, ad domum Bâthuel patris
matris tuse, et âccipe tibi inde uxô-

rem de filiâbus Laban avûnculi tui.

3 Deus autem omnipotens bene-

dicat tibi, et créscere te fâciat, atque

multiplicet : ut sis in turbas populô-
rum. 4 Et det tibi benedictiônes

Abrahse, et sémini tuo post te : ut

possideas terram peregrinatiônis

tuœ, quam pollicitus est avo tuo. 5

Cumque dimisisset eum Isaac, pro-
féetus venit in Mesopotâmiam Syriœ

Am. I, Jl.

Ez. 35, 5.

Abd. 1

Esau
miil.t-

10.

Rebecca
Jacob

.liniillil.

Gen. 17, 13
;

24, 29.

Gen. 9, G.

2 Reg.
14, 6-7.

Gen. 26,34-35.

Item
Isaac.

Gen. 27, 43;

24, 29 ;

27, 28, 33.

Gen. 26, 3-5;

12, 3.

Gen. 32, 10.

Os. 12, 12.

u Ësaû haïssait donc toujours Jacob,

pour la bénédiction dont l'avait béni

son père ;
et il dit en son cœur : « Vien-

dront les jours du deuil de mon père,
et je tuerai Jacob mon frère ».

42 Cela fut rapporté à Rébecca, qui

envoyant et appelant Jacob son fils, lui

dit : « Voilà qu'Esaù ton frère menace
de te tuer. 43 Maintenant donc, mon
fils, écoute ma voix, lève-toi et fuis

chez Laban mon frère, à Haran :
44 tu

demeureras avec lui quelques jours,

jusqu'à ce que s'apaise la fureur de ton

frère,
45

que cesse son indignation, et

qu'il oublie ce que tu as fait contre lui ;

après cela j'enverrai, et je te ramènerai
de là ici : pourquoi serais-je privée de
mes deux fils en un seul jour? »

4G Rébecca dit encore à Isaac : «Je suis

lasse de ma vie, à cause des filles de
Heth : si Jacob prend une femme origi-
naire dece pays, je neveux plus vivre ».

XXVIII. * C'est pourquoi Isaac ap-

pela Jacob, le bénit et lui commanda, di-

sant : « Ne prends pas une femme de la

racedeChanaan: 2 mais va, et pars pour
la Mésopotamie de Syrie, danslamaison
de Bathuel, père de ta mère, et prends
de là une femme d'entre les filles de La-
ban ton oncle;

3 et que le Dieu tout-

puissant te bénisse, qu'il te fasse croître

et qu'il te multiplie, afin que tu sois le

père d'un grand nombre de peuples ;

4 et qu'il te donne les bénédictions d'A-

braham, à toi et à ta postérité après toi,

afin que tu possèdes la terre de ton pè-
lerinage, qu'il a promise à ton aïeul ».
5
Lorsqu'Isaac eut renvoyé Jacob, celui-

ci, étant parti, vint en Mésopotamie de

4° Fuite de Jacob, XXVII, 41 — XXVIII, 22.

44. A Haran. Voir la note sur Genèse, xi, 31.

i'i. Je te ramènerai de là ici. Rébecca ne fut pas
en état d'exécuter son dessein. Elle mourut avant

que Jacob pût retourner dans la terre de Chanaan.
46. Si Jacob prend une femme originaire de ce

pays, je ne veux plus vivre. Rébecca parle ainsi à
Isaac pour que lui-même envoie Jacob en Mésopo-
tamie. Bien que son désir de voir partir son fils de
prédilection eût surtout pour cause les menaces
d'Ésaù à son égard (versets 41-45), il y a tout lieu

de croire que le motif exposé par Rébecca à Isaac
n'était pas dans son esprit un simple prétexte, et

que réellement elle désirait voir Jacob se marier

dans sa famille: ne devait-elle pas son mariage avec
Isaac à une volonté semblable d'Abraham? Il y a

donc, au voyage de Jacob en Mésopotamie, une
double cause : fuir la colère d'Ésaù, et épouser une
femme de sa race. De ces deux motifs, Rébecca ex-

pose le premier à son fils et le second à son mari.
Il n'y a rien dans tout cela que de très naturel, et il

arrive tous les jours qu'une seule et même action
soit inspirée par des motifs différents.

XXVIII. 3. Que le Dieu tout-puissant te bénisse...

Ce n'est plus sous l'influence d'une erreur, mais
après mûre réflexion et sachant bien ce qu'il fait,

qu'Isaac confirme la bénédiction donnée par lui à
Jacob.
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rov viov Ba&ovr]X rov £vqov, âôsXqiov 'Ps-

fiixxaç rîjç firjZQOç 'Iaxàfi xal Haav.

®'lôs de 'Haav, ôzt ivXôyyasv 'Iaaàx rbv

'/«xcô/f?
xal àniazsiXsv stç ryv Msaonozaplav

SvQÎaq, Xafieïv èavzo) yvvalxa èxsl&sv, èv rcjj

svXoysïv avrov, xal èvsrsiXazo avrcjj XiymV
Ov Xrjipy yvvalxa ix tmp &vyazsQcov rmv

Xavxvai'cov,
7 xal rjxovasv 'laxwfi roi narçtoç

xal ryç fiTjrobç avrov xal inoosvûy elç rr\v

Msaonorafiiav JZvQiaç'
8 Idmv ôs xal Haav

on novyoal slaiv ai dvyars'çeç Xavaav èvav-

n'ov 'laaàx rov nazQoq avrov,
9
ènogsv&t]

'Haav 7tqoç '/afiaijX xal s'Xa(3s r^v MasXs&,

Ovyariga 'Ia/xarjX rov viov Idfîoactp, àdsX-

(prjv Nafieujd-, ngoç ralç yvvaCQv avrov

yvvalxa.

*0 Kal è^ijX&sv 7axa>/? àn'o rov qntazoç
rov oqxov xal inoçsv&i/ sic Xaoïjàv. il Kai

ànyvrrjas rôncp xal èxoiftt'jd-rj ixsl' sdv yag
o fjXiog. Kal eXafisv ànb ràv Xi&œv toû

rônov xal tî&yxs tzqoç xsqiaXîjç avrov, xal

èxoi/xy&y èv rœ rônco èxsiva,
i2 xal èrvnvtâ-

a&y, xal idov xkïtxa^ iarygiypivi] iv ry yy,

tjg î\ xsqiaXfj àqcxvelro si'g rov ovQavôv, xal

oi âyysXoi rov &eov àvèfîaivov xal xar-

ifiaivov in avry.
*& de xvqioç ènsazrjçixro

in avTÎjç xal slnsv 'Eyà sifii

"
6 {ïsbî

'jéfioaàfi rov narqôg aov xal 6 ùsbç 'Iaaâx,

'fiij qio§oî)
y '

y yy, ê<f tjç av xa&svdsiç in

avrrjç, aol dœaco avzyv xal tq) aniç/nari aov.
14 Kal satai rb antypa aov a>ç y àfifioç rrjç

yfjç, xal nXarvv&yasrac inl &ûXaaaav xal

Xt'fia
xal (îoQoâcv xal inl àvaroXâç, xal ivsv-

Xoyy&yaovzai èv aol nâaat ai qivXal rijç yîjç

xal èv rqj onéoparî aov. 15 Kal idov iya>

eifii fiezà aov, ôiacpvXâaacov as iv ry bô<x>

nâay, ov av noQsv&yç, xal ànoarQtxpw as sic

zrjv yijv ravrtjv on ov fiy as iyxaraXînm,
siog rov noirjaai fis navra oaa iXâXyaâ
aoi. i(iKal i^tjyiç&y 'Iaxœfi ix rov vnvov

5. AXf (p. «$.) &;. 6. A 1 EX (p. dnéoT.): àitcô^ero.
A1* ixeld-. AEX: ànb (pro éx). 1. A: fi. éavrù. A'FX*
JSvq. 8. A(F)X: xal iSsv Ha. 9. AFXf (ab in.) xal.

AX: NapaU9(-pi:t*9 B). 11. A: ené»rjxsv. 12. AX:
67r' avTiji. 13. AFX* it/u. 14. AXf (bis) ènï.
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Hébreu : « l'Araméen ». — Sa mère. Hébreu et Sep-
tante : « mère de Jacob et d'Esaù ».

6. Son père. Hébreu et Septante : « Isaac ». — En
Mésopotamie de Syrie. Hébreu : « à Paddan-Aram ».

7. En Syrie. Hébreu : « à Paddan-Aram »
; Sep-

tante : « en Mésopotamie de Syrie ».

8. Que son père. Septante : « qu'Isaac son père ».

10. Donc, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante. — De Bersabée. Septante : « du puits du Ser-
ment ».

13. Appuyé sur l'échelle. Hébreu : « au-dessus de
[l'échelle] ». — Le Seigneur, manque dans les Sep-
tante. — Le Dieu d'Isaac. Les Septante ajoutent :

« ne crains point ».

15. Je serai loti gardien. Avant ces mots l'hébreu
met : « voici, je suis avec toi ». — Et je ne te quit-
terai point. Hébreu et Septante : « car je ne te quit-;
terai point ». — Ce que j'ai dit. Hébreu et Septante
« ce que je t'ai dit ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, I9-XXXV). 4 Fuite île Javob fXXYËI. 41-XXMii),

ad Laban iilium Bâthuel Syri. fra-

trem Rebéccœ matris sua>.
(; Yidensautem Esau quod benedi- Esa„

xisset patcr suus Jacob, et misisset .^'."iès

eum in Mesopotâmiam Syria», ut in-

de uxôrem dùceret: et quod post be-

nedictiùnem prœcepisset ei. dicens :

Non accipiesuxùremdefiliâbusChâ- Gen 2S ,

naan :

'

quodque obediens Jacob

paréntibus suis isset in Syriam :

s

probans quoque quod non libénter

aspiceret filias Chanaan pater suus:
'•'

ivit ad Ismaélem. et duxit uxùrem,

absque iis quas prias habébat, Ma- ,; <-'»- a. :i;

heleth lïliam Jsniael filii Abraham,
(

,

rn

sorôrem Nabâîoth. :i,; ' •'<•

10 loïtur eg-réssus Jacob de Bersa- Gn - -'"• M
o —

Jacob

bée, pergébat llaran. ' '

Cuinque ve- 50m»in»

nisset ad quemdam locuni, et vellet visio

in eo requiéscere post solis occûbi-

tum. tulitdelapidibus (piijacébant, et

supponens câpiti suo. dormivit ineô-

dem loco. '"-

Viditque in soumis sca-

lam stantem super terram. et cacii-

men ilh'us tangens cœlum : ;ïno-elos

quoque Dei ascendéntes et descen- Joa. i. .-,:.

dentés per eam, ,:! et Dôminum in—

nîxum scahedicéntem sibi : Eg:o sum
Dominus Deus Abraham patris tui.

'

à,'iÀ.

et Deus Isaac : terram. in qua dor-

mis, tibi dabo et sémini tuo. ' ' Erit- g™. -'<;,
'-

que sementuum quasi pulvis terra- : s ncS. i,
>

dilatàberis ad occidéntem. et orién-
eu

i»."s."

tem, et septentrionem, et merfdiem :

et bexedicéxtur in te et in sémine --
:>

1

:
t

tuo cunctœ tribus terra'. ,:' Et ero

custos tuus quociimque perréxeris,
i- 15 -'

et redûcam le in terram liane : née

diniittam nisi complévero univérsa
J;;^-

!

.;

; -

;:

qua' dixi. ,,;

Cumque evigilâsset Ja- lo- K •*

col» de somno, ait : Yere Dominas

Syrie, chez Laban, fils de Bathuel, Sy-
rien, frère de Rébecca sa mère.

11 Mais Esau, voyant que son père
avait béni Jacob, et qu'il l'avait envoyé
en Mésopotamie de Syrie, pour y pren-
dre une femme; et qu'après la bénédic-

tion il lui avait commandé . disant :

« Tu ne prendras point de femme d'en-

tre les filles de Chanaan » :

"

et que Ja-

cob, obéissant à ses parents, était allé en

Syrie:
s sachant aussi par expérience

que son père ne voyait pas avec plaisir
les fdles de Chanaan,

y
il alla vers Is-

maël, et prit pour femme, outre celles

qu'il avait déjà, Mabéleth, fille d'ismaël

fils d'Abraham, sœur de Xabaïoth.
10 Jacob donc, sorti de Bersabée,

poursuivait son chemin vers llaran.
1 '

Or, lorsqu'il fut venu en un certain

lieu, et qu'il voulait s'y reposer, après
le coucher du soleil, il prit une des

pierres qui étaient là. et la mettant

sous sa tête, il dormit en ce même lieu.
12 Alors il vit en songe une échelle po-
sée sur la terre, et dont le sommet tou-

chait au ciel, les anges de Dieu aussi

qui la montaient et la descendaient.
,:î et le Seigneur appuyé sur l'échelle,

lui disant : « Je suis le Seigneur, le Dieu
d'Abraham ton père et le Dieu d'Isaac;
la terre sur laquelle tu dors, je te la

donnerai, à toi et à ta postérité.
' ' Et

elle sera, ta postérité, comme la pous-
sière de la terre, et tu t'étendras à l'oc-

cident et à l'orient, au septentrion et au

midi; et seroxt béxies ex toi et en ta

postérité toutes les tribus de la terre.
15 Et je serai ton gardien partout où tu

iras, et je te ramènerai dans ce pays, et

je ne te quitterai point que je n'aie ac-

compli tout ce que j'ai dit ».
I,J

Quand
Jacob fut éveillé de son sommeil, il

!>. Il alla vers Ismaël, c'est-à-dire vers les lils

d'Ismaèl : car il résulte de la comparaison des dates
diverses fournies par la Genèse qu'Ismael était mort
depuis environ douze ans. — Et prit pour femme...
Mahéleth. Sur les trois épouses d'Ésaiï, voir plus
haut, xxvi, 34.

10. Jacob donc, sorti, etc. Ici commence pour Ja-
cob une nouvelle existence. Jusque-là, élevé auprès
de sa mère, il avait été traité durement par Esaii.
comme Isaac par Ismaél. Son aîné, violent, impé-
tueux, en exerçant sa patience, lui avait fait con-
tracter des habitudes de réserve. Désormais son
caractère va se modifier et prendre une teinte plus
personnelle, sous l'action des événements qui vont
le forcera agir par lui-même et non plus sous l'ins-

ISlIiLE POLYGLOTTE. — T. I.

piration de sa mère. — Bersabée : voir la note sur
Gen., xxi, 1-4.

— Hnran : voir la note sur Gen., xi, 31.
li. Seront bénies en loi et en ta postérité toutes

les tribus de la terre. C'est la même promesse que
Dieu avait déjà faite à Abraham {Genèse, xxu. 18) et

à Isaac (xxvi, i). Toutefois dans ces deux passages
on ne trouve pas les mots en loi. ici le sens exact
est celui-ci : « en toi, c'est-à-dire en ta postérité,
seront bénies toutes les nations de la terre ». Quant
au sens de cette prédiction divine, comparer plus
haut. Genèse, xxu, 18.

15. Je ne te quitterai point que je n'aie accompli :

ce qui ne veut pas dire qu'après l'accomplissement
de ses promesses Dieu abandonnera Jacob. Voir

plus haut la note sur Genèse, vin, T.

10
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avtoi xal elnev Oti taxe xvQiog iv tq) téno)

tovtco , iy<à de ovx jjdeiv.
17 Kal iqo^ij&i]

xal elnevr '£iç qiofeQoç ô tônoç ovtog' ovx

eari tovto àXX'
1} oîxoç Qeov, xal avttj tj

nvXrj toi ovnavov. 18 Kal àviatrj 'laxwfi tb

71QGJ1, xal êXafie tov Xî&ov ôv vni&tjxev ixeî

nnbç xeqaXrjç avtov, xal eati]o~ev avtov atrj-

Xtjv, xal iniytev eXaiov inl ro ày.oov avzîjç.

*9 Kal ixâXeae ta ovo/xa tov tônov ixtîvov

olxog ûeoi' xuï OvXa[iXovÇ tjv ovofia tij no-

Xei tb noôtenov. -®Kal yvçazo 'laxmfi eùyjv,

Xtyoov 'Eàv £ xvqioç 6 &ebç fiet ijioi xal

âiaqivXâiy 11s iv t\] 6dà> tuvtij, ij iyco nonevo-

uai, xal doi uo/. antov qayelv xal ifxâtiov

neçi^aXiaOat,
- l xal ànoatçi^prj fie fietd c<a-

trjQÎaç eiç tov olxov tov natnôg fiov xai

£atai xvqwç fioi eîç ûeov,
22 xal Xi&oç ov-

toç, ôv êatrjaa azi\Xrp>, tarai 'fioi olxog {feoi,

xal nâvtcov, <àv iâv fioi dtîjç, dtxâtqv àno-

dexazûoG) avta coi.

XXIX. Kal iiâoag 'Ja/.mfi tovg ;zôâag

inoosv&i] eig ytjv àvatoXmv *7znoç Aâ^av tov

vibv Ba&ovrjX tov Jivoov, àâtXqbv de 'Pe-

pt'xxaç ftijZQOÇ 'laxafi xal 'Haav. 2 Kai

Ôq(}, xal lôov q.Qtan iv ta neâi'cp' ijoav de

èxtî tola notfivia noofiâteov àvanavôfieva in

avtov, ix yàç tov qoiatoç ixeîvov inôti^ov

ta noffivta' Xîâog de r
(
v fiiyag inl tgj atô-

uati tov qçiatog. ^Kal avvijyovto ixet nàvta

ta noifivia, xal ànexvXtov tov Xt'&ov àno tov

atôfiatoç tov qçiatog xal inôtiÇov ta noo-

3ara, xal ànexai)îcttav tov XîOov int tb

atôfia toi qpniatoç «V tov tônov avtoi.
* Eîns âè avtoZ: '/axdt^' 'AdtXqoî, nô&tv

io~ts v/tetç; Oi ôs einav 'Ex Xaçnav iofiiv.
5 Elns de avtoîç' JTivmaxete Aâfiav tov vîov

Aa%03n; 01 8è eïnav rtvtôaxopev.
6 Eîns

de avtoîg' 'Tyua'vei; Oi de eïnav 'Tyiaivei.

Kal idov PayjjX /} &vyât7]Q avtov ijQieto

16. AX (pro èx) ànb. 18. AX: ëd^r^Ev. 19. AX-i

(p. èxàl.) 'Iaxojp.
— 2. A': av. èïii ro avxô. 5. F:

Mtj yivœay.£Ts. 6. A'Xj (p. Ty.) "Eti avrs Xalsv-
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18. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
19. Luza. Hébreu : i Luz • (amandier) ; Septante :

« Oulamlouz >.

20. Dieu.Hébreu :« Le SeigneurDieu •JahvèÊlohim.
22. Sera appelée. Hébreu : « sera » Septante :

« sera pour moi ».

XXIX. 1. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante. — Dans la terre d'Orient.

Hébreu : « dans la terre des fils de l'Orient ». Les

Septante ajoutent : « vers Laban, fils de Bathuel le

Syrien et frère de Rébecca, mère de Jacob et d'Ésaù ».

3. De rouler la pierre. L'hébreu et les Septante

ont de plus : « de dessus l'ouverture du puits ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19 -XXXV). — S" Jacob chez Laban CXXMX-XXXJ.

est in loco isto, et ego nesciébam.
1 7

Pavénsque : Quam terrîbilis est, Ex 3 ,

inquit, locus iste! non est hic âliud Sap- 10
-
10 -

nisi domus Dei, et porta cœli. ,8 Sur- épiais

gens ergo Jacob mane, tulit lâpidem
unc"°-

quem supposiïerat câpiti suo, et eré-

xit in titulum, fundens ôleum désu- «°'3
"'

ïï:

per. !

9
Appellavitque nomen urbis

Jud - *•
23-

Bethel, quse prius Luza vocabâtur.
20 Vovit étiam votum, dicens : Si fûe- 2

x
i™; \^\

rit Deus mecum, et custodierit me
in via per quam ego âmbulo, et dé- Gen - 35

>
3 -

derit mihi panem ad vescéndum,
et vestiméntum adinduéndum,

2I re-
' lm '

'

versûsque fiîero prospère ad do-

mum patris mei : erit mihi Dôminus
in Deum, 22 et lapis iste, quem eréxi

in titulum, vocâbitur Domus Dei : Gen . 28: i9 .

cunctorûmque quaedéderismihi, dé-

cimas ôfferam tibi.
Gen. 14, 20

XXIX. ^Proféctus ergo Jacob ve- a
5"

,O Gen. 12, 1;

nit in terram orientaient. 2 Et vidit
^*Jjj,

pûteum in agro, très quoque grèges im8îires

ôvium accubântes juxta eum : nam "' Hara"

ex illo adaquabântur pécora, et os

ejus grandi lapide claudebâtur.
3
Morîsque erat ut cunctis ôvibus

congregâtis devôlverent lâpidem, et

reféctis grégibus rursum super os

piïtei pônerent.
''

Dixitque ad pastô-
res : Fratres. unde estis? Qui res-

pondérunt : De Haran. 5
Quos intér- Gen. n, si.

rogans, Numquid, ait, nostis Laban Gen 24 24

filiumXachor? Dixérunt : Nôvimus. 29 -

* Samïsne est? inquit. Valet, in- Gcn - 43
>
27 -

quiunt : et ecce Rachel filia ejus ve-

dit : « Vraiment le Seigneur est en ce

lieu, et moi je ne le savais pas ».
n

Et,
saisi d'effroi : « Qu'il est terrible, dit-il,

ce lieu-ci! Ce n'est autre chose que la

maison de Dieu et la porte du ciel ».
18 Se levant donc le matin, Jacob prit
la pierre qu'il avait mise sous sa tête,

et l'érigea en monument, répandant de
l'huile dessus,

,9 et il appela du nom
de Béthel la ville qui auparavant s'ap-

pelait Luza. 20
II voua aussi un vœu,

disant : « Si Dieu est avec moi, s'il me
garde dans le chemin par lequel je

marche, et me donne du pain pour me
nourrir et des vêtements pour me cou-

vrir,
2I et que je retourne heureusement

à la maison de mon père, le Seigneur
sera mon Dieu

;

22 et cette pierre , que
j'ai érigée en monument, sera appelée
Maison de Dieu

;
et de tout ce que vous

m'aurez donné, Seigneur, je vous offri-

rai la dîme » .
r

XXIX. 1 Etant donc parti, Jacob
vint dans la terre d'Orient. 2

II vit un

puits dans un champ, et aussi trois

troupeaux de brebis couchées auprès :

car c'est à ce puits que s'abreuvaient

les troupeaux ;
et l'entrée en était fer-

mée par une grosse pierre.
3
Or, c'était

la coutume, toutes les brebis rassem-

blées, de rouler la pierre et, les trou-

peaux abreuvés, de la replacer sur l'ou-

verture du puits.
'' Jacob demanda aux

pasteurs : « Mes frères, d'oùêtes-vous?»
Ils répondirent : « De Haran » .

5 Les inter-

rogeant encore : « Xe connaissez-vous

point, dit-il, Laban, fils de Xachor?» Ils

dirent : «Nous le connaissons ». 6 « Est-
il en bonne santé? » ajouta-t-il. « Il se

porte bien, dirent-ils : et voici Rachel, sa

18. Jacob prit la pierre et l'érigea en monument,
répandant de Vhuitedessus. Les ennemis de la Bible
ont vu là un acte idolâtrique, et ont assimilé cette

pierre aux bétyles, auxquels les Phéniciens et d'au-
tres peuples orientaux rendaient un culte d'adora-
tion. Mais l'assimilation n'est pas possible. Il suffit

de lire Je récit de la Genèse pour se convaincre

qu'il n'yarienqui sente l'idolâtrie ou le polythéisme
dans l'acte de Jacob : il érige une pierre monumen-
tale pour perpétuer le souvenir d'un fait merveil-
leux, connue toujours on a crise'' des colonnes, des
statues, placé des inscriptions, construit des cha-
pelles votives, sur les lieux qui ont été les témoins
«les grands événements de l'histoire. Du reste, il

faut remarquer que, dans le texte hébreu, la pierre
élevée par Jacob est appelée, non pas bélyle, mais
masébàh. Il en est de même de la pierre ou des
pierres érigées plus lard par le patriarche dans le
même endroit (Genèse, xxxv, -14-15). C'est là un point
important à noter. Le mot masèbâh en hébreu peut
signifier cippe, stèle, statue, monument, objet élevé

en mémoire d'un événement; ce n'est pas un aéro-

litlie, comme l'étaient les bétyles des païens; c'est

encore moins une idole. Il est par conséquent im-

possible de tirer aucune conclusion de l'érection
de ces masèbâh par Jacob, contre la pureté de sa foi

monothéiste.
19. Béthel. Voir la note sur Genèse, xn, 8.

5° Jacob chez Laban, XXIX, l,-xxx,i3.

xxix. l. Dans la terre d'Orient. Hébreu, des fils de
l'Orient, ce qui désigne la terre habitée par des no-
mades et ici spécialement la Mésopotamie. Il y a des
Arabes nomades dans les alentours de Haran."

2. Un puits. On trouve plusieurs puits dans les
enviions de Haran pour abreuver les troupeaux. —
L'entrée en était fermée par une grosse pierre. L'o-
rifice du puits est souvent à fleur de terre en Orient
et on la bouche avec une pierre qu'il faut enlever
pour puiser «le l'eau. Voir V. 8.
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fiera ttâv noofiâtoïv.
7 Kal sJnsv

v
laxcôfi'

Eti satlv rjfisQa noXXtj, ovnco ooqcz avvay&ij-
vai ta xtijvi]' notioavtsç ta noôfiaiu ànsX-

iïôvtsç pôcxer?.
8 01 8s sînav Où dvvtjao-

fis&a, smç tov avva^Oijvai nâvtaç tovç noi-

fitvaç, xal anoxvXlaovoi tov Xi'&ov àno tov

atôfiatoç tov (fçtatoç xal notiovfisv ta

nQÔfiara.

9 Eti avtov XaXovvtoç avzotç, xal 'idov

'PayjiX 'tj &vyàttjQ Aâfiav' ^p^eto ftstà tmv

nçopâtcov tov natnoç avtfjç' avtij yùç sfiooxe
l

tà nnô^ata tov natobç avzijç. ^'Eyt'rezo

as, wç eldsv 'Iaxwfi tijv 'PayrjX t/jv &vyats'çct

Aâfîav, àdsXcfoi tîjç firjtQoç avzov, xcù ta

anôfiata Aàfiav tov âôsXqov tijç ftrjrnoç

avtov, xaï nooçeX&àv 'laxà)(j ànsxvXias tov

Xi&ov ànb tov atôfiatoç tov cfos'atoç, xal

tnôttÇe ta nçôfiata Aâfiav tov àdsXqov tî\ç

fir]tnoç avzov. ** Kal iqi'X^asv 'laxcofi tr\v

'PayjqX, xal fioijaaç t\\ cpmtfj avtov sxXavas,
12 xal ànijyystXs tij PayijX , ôzi àdeXcpbç tov

natobç aitijç satl xal ôzi vibç 'Peftéxxaç

itîtl' xal doauovoa ànijyyetXe tc~i natçl uv-

tijç
}

xatà ta (Jtj/xata tavtà. ^'Eysvszo dé,

coç ijxovas Aâfictv tb ôvofia 'Iaxwfi tov viov

tîjç àdsXqirjç avtov, sdoaftsv sic avvâvtqatv
avzco xal ntoiXafioav avtov icpiXrjOS. Kal elç-

t'iyaysv avtov sic tov olxov avtov, xal dirjyij-

oato tôt Aafîav navtaç tovç Xôyovç tovtovg.
H Kal slnsv avzcô Aûpav 'Ex tmv oatmv

ftov xai sx tr
tç gciqxÛç fiov si av.

Kal
l)v fiez avzov ftîjra ?)fieo<âv.

15 Eîne

fis Aâfiav tcû 'laxwfi' "Ozi yào àôeXcpôç ftov

sî, ov dovXevastç ii oi ôcoQsâv ànâyysiXôv
uo i, tlç ô fita&ôç aov (au; 16

Tqâ ôs Aâfiav
t-aav ôvo dvyattQsq' ovofia tij fieiÇon Aeia,
xal ovofia tfj rsojzsoa 'Pa%tjX.

17 01 de

ocp&aXuol Ast'aç ào&svsîç, 'PaytjX de rjv xaXi]

tà> siôsi xal woaia ttJ oxpti 'oqiôÔQa'.
*® Hya-

TZTjae de 'laxmfi t\v 'Pay)\X xal elne' Aov-

Xsvam aoi èntù sti\ nsql tijç 'Pa%î]X tijç

&vyatQoç aov tijç vscatsçaç.
*9 Elns de av-

Tfjjj' Aafiav BsXtiov dovvai fie avrijv aoi, r,

ôovvaî fis avtijv àvôçl éts'ncp' oîxrjaov fist

6. Af (in f.) t« Ttarços avir^s' avrij yào ê'fioaxsv
t« cToôflrtra t5 Tiarobs avrijs. 8. AFX: dnoxv-
Xîacoai. 10. AX* (ait.) rijv. A'X* x. rà tiq.

-
(sq.)

avzS...: ènÔTujEv. 12. AX (pr. 1.): tivjjyysiXer.
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13. A : Kal hyév. w;. AFX : ovrai'T. avrë. 17. AX*
mp6Sqa . 18. AFX* (pr.) t$ç. 19. A2FX* «vrf

9. Ils parlaient. Hébreu et Seplante : « il leur par-
lait • . —Rachel. Les Septante ajoutent : « lille de La-
ban ». — Le troupeau. Les Septante ajoutent : « de
son père ».

10. Hébreu et Septante : « Quand Jacob eut vu Ra-
cliel, lille de Laban, frère de sa mère, et le troupeau
de Laban, frère de sa mère... ».

ii. Le troupeau. L'hébreu et les Septante ont de

plus: « de Laban, frère de sa mère ».

12. Annonça à son père. Les Septante ajoutent :

« selon ces paroles ».

t3. Que Jacob était venu. Hébreu et Septante : « qui,
lorsqu'il eut entendu parler de (le nom de) Jacob....

j

courut... »

17. Chassieux. Hébreu et Septante faibles ». — I

Gracieux. Septante : « fort gracieux ».
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nitcum grege suo. 7
Dixitque Jacob :

Adhuc multum diéi sûperest, nec est

tempus ut reducântur ad caulas grè-

ges : date ante potum ôvibus, et sic

eas ad pastum redûcite. 8
Qui res-

pondérunt : Non pôssumus, donec

ômnia pécora congregéntur, etamo-

veâmus lâpidem de ore pûtei, ut

adaquémus grèges.
9 Adhuc loquebântur. et ecce Ra- <ac<>i>

chel veniebat cum ovibus patns sui : Bachei.

nam gregem ipsa pascébat.
,0 Quam

cum vidîsset Jacob, et sciret conso-

brînam suam, ovésque Laban avûn-

culi sui, amôvit lâpidem quo pûteus s& 2, ir.

claudebâtur. 1 ' Et adaquâto grege,
osculâtus est eam : et elevâta voce °£"; ^ f-

flevit,
' 2 et indicâvit ei quod frater es-

set patris sui, et filius Rebéccœ : at

illa festinans nuntiâvit patri suo.
13
Qui cum audîsset venïsse Jacob fî-

lium sorôris suœ
,
cucûrrit ôbviam Luc 15 20

ei : complexiîsque eum, et in ôscula

ruens, duxit in domum suam. Audi-
tis autem causis itineris,

iA
respôn-

a
^«^.

1Si

dit : Os meum es, et caro mea.
Et postquam impléti sunt dies

mensis unius,
l5 dixit ei : Num quia

frater meus es. gratis servies mihi?

dic'quid mercédis accipias.
H6 Habé-

bat vero duas filias, nomen majôris
Lia : minor vero appellabâtur Ra-
chel. {1 Sed Lia lippis erat ôculis :

Rachel décora fâcie, et venûsto as-

péctu.
18 Quam diligens Jacob, ait :

Sérviam tibi pro Rachel filia tua mi- Gen - 24
>
6 <-

nôre, septem annis. <9
Respôndit °*wfîj.

15i

Laban : Mélius est ut tibi eam dem \ sflt

quam âlteri viro, mane apud me.

Jud. 9, :

2 Keg. 5, 1.

Lia
et

Rachel.

fille, qui vient avec son troupeau ». 7 Ja-

cob reprit : « Il reste encore beaucoup
de jour, et il n'est pas temps de ramener
les troupeaux aux étables

;
donnez aupa-

ravant à boire aux brebis, et les rame-
nez ainsi aux pâturages ».

8 Ils répondi-
rent : « Nous ne le pouvons pas, jusqu'à
ce que tous les troupeaux soient ras-

semblés, et que nous ôtions la pierre de
l'ouverture du puits, pour abreuver les

troupeaux ».
9 Ils parlaient encore, et voilà que

Rachel venait avec les brebis de son

père; car elle paissait elle-même le

troupeau.
,0

Quand Jacob l'eut vue, et

qu'il sut qu'elle était sa cousine ger-
maine, et que les brebis étaient de La-
ban son oncle maternel, il ôta la pierre
qui fermait le puits :

41
et, le troupeau

abreuvé, il embrassa Rachel
; et, la voix

élevée, il pleura.
12 Puis il lui fit con-

naître qu'il était frère de son père et

fils de Rébecca : or elle, se hâtant, l'an-

nonça à son père,
i3

qui, lorsqu'il eut
entendu que Jacob, fils de sa sœur, était

venu, courut au-devant de lui, et l'em-

brassa; et, le couvrant de baisers, il le

conduisit dans sa maison. Mais, les mo-
tifs de son voyage entendus,

n
il répon-

dit : « Tu es de mes os et de ma chair ».

Et après que furent accomplis les

jours d'un mois,
,s

il lui dit : « Est-ce
donc parce que tu es mon frère, que tu
me serviras gratuitement? Dis quelle
récompense tu accepteras? » *? Or
il avait deux filles; le nom de l'aî-

née était Lia, et la plus jeune
s'appelait Rachel. K1 Mais Lia avait
les yeux chassieux : Rachel, un beau

visage et un aspect gracieux.
iS

Jacob,

qui aimait celle-ci, dit : « Je te servirai

pour Rachel, ta plus jeune fille, durant

sept ans ».
,!' Laban répondit : « 11 vaut

mieux que je te la donne qu'à un autre

9. Elle paissait elle-même le troupeau. Ce soin,
4-hez les Arabes, incombe encore aux filles, même
<lans les l'amilles les plus considérées.

15. Est-ce donc... que tu me serviras gratuitement?
La conduite subséquente de Laban montre que
cette parole n'était pas sincère, et que le père de
Itachel voulait simplement, après avoir constaté
l'habileté de Jacob, en tirer pour lui-même le meil-
leur parti possible.

16. Lia veut dire fatiguée ou délicate. Rachel
signifie brebis.

17. Lia avait les yeux chassieux. Le texte original
dit seulement que Lia avait les yeux faibles, fati-
gues, et par conséquent ternes. La beauté des veux
est, en Orient surtout, un des points principaux de
la beauté des femmes, et celles-ci ont recours à des
artifices pour aviver l'éclat de leur regard.

19. Il vaut mieux que je le la donne qu'à un autre
homme : aujourd'hui encore, en Orient, c'est un
titre de préférence, pour un jeune homme, que

Orifice d'un puits en Orient Çf- S).

(D"après une photographie).
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tuov. 20 Kal tdovXsvasv 'laxoofi htçl 'PttfflX

snrrc sri], xal r
t
aav èravriov avrov mç ijfttQai

bXt'yai, nanà rb àyunâv avrov avrr^v.

^Elns ds 'laxmfi tû) AâBav' Aôç fiot tïjv

yvvaï/.a ftov, nenh'jQoovTai yùo ai r
t(isqai ",

onœg siçsXOaj 7T(>oç avrîjv.
22

^vvijyays de

Aâ§av navraq rovg uvôquç rov rônov xal

tnolrjas yàfiov.
-•* Kal èytvsro sanéna, xal

Xafiàv Asiav i\v Qvyarsqa avrov siqrjyayev
"

71qoç IaxoîfS, xal siçrjX&s tiqoç avrrjv 'Jay.cofi.

-^'Edœxe ds AâBttP Asia ry &vyurQt avrov

ZsXcpâv, tïjv natdiGxyv avrov, avrij naidi-

c>y.rjv. ^'Eyt'vsro ds nom;', xal iâov i
t
v

Asia. Eïns ds 'Iaxœfi tw Aâfiav Ti rovro

inol^aâg fxot; Ov nsol 'PayfijX idovXsvaa naça
coi; y.cà ivari naQsXoyiam fis; ^'Ansy.QÎVi]
ds Aâfiav Ovx sartv ovrcog sv tcJj lômo

7][t.m; dovvat. rrjv vscotiQUv noivi] rr\v 7iQSG(3v-

zsnav. 27 JEvvzsXsaov ovv rà ([Sdofia ravryç,
xal ôcôaco aot xal Tavrrjv âvrl rrjg s^yaaiaç,

ijç soyû nocQ ifioi su ènrà srr] srsga.

-à'Enoitjos ds 'laxàfi ovrtaç xal àvsnhjQmas
rà sfidofia ravujg' xal edoaxsv avrôô Aâfiav

PayijX tîjv {ïvyars'oa avrov avrdj yvvaîxa.
-^"Edœxs à% Aâfîav

"
r\] xHyarol avrov BaX-

Xàv, ttfl naidîay.rjv avrov, avrij naiâioxrjv.
30 Kal sîçFjlûs jiqoç 'Payr\k' 7\yânr\GS ds

PayijX fiàXXov ?/
Asi'av. Kal idovXsvasv

avrcji snxà srij srsoa.

SL'Idàv ds xvqioç '6 &eôç, bri tyiasïro

Asia, îjvot^s tïjv fiijrQav avrrjç'
r

Payji\X ds rjv

orsToa. 32 Kal avvsXafis Asia xal szsxsv

viov
x

r($ 'lay.oift' ixâXsoe ds ib ovo/ia avrov

'Povptjv, Xéyovaa' Aibri tlds fiov y.vQiog rrjv

ranslmaiv 'xal sdcoxé fiot viôv
{ ' vvv ovv

àyanijosi fxs 6 ùvi]Q ftov.
*® Kai avvtXafis

nâXiv xal srsxsv vlbv 'dsvrfQOv rw '/axœfi',

y.al slnsv On tjxovgs xvqio^, ou [iiaovyai,

xal TTQOQkdoaY.s fiot xal rovrov. Kal txaXsas

rb ovofia avrov JZvpsâv.
3* Kal ovitXafisr

20. A 1 * y. rjaav
- fin. 21. AX:An6Sog... ijft. fin.

23. AEX-;- (p. eisrjy.) avrrjv. 25. A 1 * roi. A'FX*

7T«(>«. 26. AFX: Elitev Se A. 28. A>X* (pr.) avrià.

29.AFXt (p.^.) 'Pa-/r,L 31.AEFX: fiiasirai. 32.AFX*
x. tS. fioi vlôv et si'. 33. AEFXf (p. jr«A.) Asia.
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20. j1 cause de soi grand amour. Hébreu et Sep-
tante : « à cause de son amour ».

21. Le temps. Hébreu et Septante : « mes jours ».

22. tVn. grand nombre d'amis. Hébreu et Septante :

« tous les gens du lieu ».

24. Zelpha. L'hébreu et les Septante ont de plus :

• sa servante », à lui Laban. — Selon la coutume,
n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

— Il re-
connut Lia. Hébreu et Septante : « c'était Lia ».

23. Qu'est-ce que tu as von lu faire? Hébreu et Sep-
tante : « Qu'est-ce que tu m'as fait » ?

26. En mariage, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
27. Des jours, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
— Je te donnerai. Hébreu : « nous te don-

nerons ».

28. Il prit. Hébreu et Septante : « (Laban) lui

donna ».

29. Bala. L'hébreu et les Septante ajoutent : « sa
servante (à lui) pour servante à elle ».

30. Ayant enfin obtenu le mariage qu'il désirait.
Hébreu et Septante : « il alla vers Kacliel ».

32. Enfanta un fils. Les Septante ajoutent : « à Ja-

cob ». — Le Seigneur a vu mon humiliation. Les

Septante ajoutent : « et il m'a donné un fils ».

33. Un fils. Septante : « un deuxième fils à Jacob ».

34. Pour la troisième fois. Hébreu et Septante :

« encore ».— Un autre fils. Hébr. et Sept. : « un lils ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19-XXXV). — 5° Jacob chez Laban (XXIX-XXX).

20 Servîvit ergo J acob pro Rachel sep-

tem annis : et videbântur illi pauci
dies prse amôris magnitûdine.

21
Dixitque ad Laban : Da mihi

uxôrem meam : quia jam tempus

implétumest, utingrédiar ad illam.

—
Qui, vocâtis multisamicôrum tur-

bis ad convivium, fecitniïptias.
23 Et

véspere Liam fîliam suam introdûxit

ad eum,
2J dans ancillam fîliœ, Zel-

pham nômine. Ad quam cum ex

more Jacob fuîsset ingréssus, facto

mane vidit Liam :
23 et dixit ad sô-

cerum suum : Quid est quod fâcere

voluîsti? nonne pro Rachel servîvi

tibi? quare imposuîstimihi?
2C Res-

pôndit Laban : Non est in loco nos-

tro consuetûdinis, ut minores ante

tradâmus ad niiptias.
27

Impie heb-

dômadam diérum hujus côpulœ : et

liane quoquedabo tibi pro ôpere quo
servitûrusesmihiseptem annis âliis.

28
Acquiévit plâcito : et hebdômada

transâcta, Rachel duxit uxôrem :
2<J

cui pater servam Balam tradiderat.
30

Tandémque potitus optâtis nûp-
tiis. amôrem sequéntis priori prœtu-
lit, sérviens apud eum septem annis

âliis.

31 Videns autem Dôminus quod
despîceretLiam,apéruitvulvamejus,
sorôre stérili permanente.

32
Quse

concéptum génuitfilium, vocavïtque
nomen ejus Ruben, dicens : Vidit

Dôminus humilitâtem meam, nunc
amâbit me vir meus. 33

Rursiïmque
concépitetpéperitfilium, et ait : Quô-
niam audîvit me Dôminus habéri con-

témptui, déditétiamistum mihi: voca-

vïtque nomen ejus Siméon. 3; Conce-

pitque tertio, et génuitâlium fîlium :

08. 12, 12.

Eph. 5, 25.

Pro
Itachel

Lia datur
•Jacob.

Gen. 27, 2.

Jud.

14, 12, 17.

I.in-

Bill.

1 Ksp.
1, 6, 8.

Ruben.
Gen. 46, 8.

Ex. 6, 14.

Num. 26, 5.

homme : demeure avec moi ».
20 Jacob

servitdonc pourRachel durant sept ans ;

mais ils lui paraissaient peu de jours à

cause de son grand amour.
21 Et il dit à Laban : « Donne-moi ma

femme, puisque déjà est accompli le

temps auquelj e dois m'approcher d elle» .

22 Alors Laban, un grand nombre d'a-

mis invités àun festin, fit les noces. 23 Et
le soir, il conduisit Lia sa fille au-

près de Jacob,
-'' donnant à sa fille une

servante du nom de Zelpha. Lorsque,
selon la coutume, Jacob se fut approché
d'elle, le matin venu, il reconnut Lia,
23 et il dit à son beau-père : « Qu'est-ce

que tu as voulu faire? N'est-ce pas
pour Rachel que je t'ai servi? pourquoi
m'as-tu trompé? » 2G Laban répondit :

« Ce n'est pas la coutume, dans notre

pays, de donner d'abord les plus jeunes
en mariage.

27 Achève la semaine des

jours de ce mariage, et je te donnerai
aussi Rachel pour le travail que tu de-
vras faire à mon service pendant sept
autres années » .

28 Jacob consentit à la

proposition ;
etlasemaine s'étantpassée,

il prit pour femme Rachel,
29 à la-

quelle son père avait donné pour ser-

vante Bala. 30
Ayant enfin obtenu le

mariage qu'il désirait, il préféra l'a-

mour delà seconde à la première, ser-

vant chez Laban pendant sept autres

années.
3i Mais le Seigneur, voyant qu'il dé-

daignait Lia, la rendit féconde, sa sœur
demeurant stérile. 32 Lia ayant conçu,
enfanta un fils et elle l'appela du nom
de Ruben ,

disant : « Le Seigneur a vu
mon humiliation

;
c'est maintenant que

mon mari m'aimera ».
33 Et elle conçut

de nouveau, et enfanta un fils, et elle

dit : « Parce que le Seigneur a entendu

que j'étais méprisée, il m'a donné en-

core celui-ci » . Et elle l'appela du nom de

Siméon. w Elle conçut pour la troisième

d'appartenir à la famille de celle qu'il veut épouser.
23. Il conduisit Lia sa fille auprès de Jacob. Selon

l'antique usage, le nouveau mari se tenait dans une
chambre où on lui amenait sa femme couverte d'un
voile. Ainsi il fut très facile à Laban de tromper
Jacob, en substituant Lia à Rachel. Certes, la con-
duite de Laban en cette circonstance est très con-
damnable; on ne saurait non plus absoudre Lia de
s'être prêtée à cette coupable supercherie. Mais on
ne peut s'empêcher de remarquer que Jacob, lui

aussi, avait usé de ruse pour obtenir la bénédiction
de son père et qu'il y a peut-être ici une punition
de Dieu.

2'*. Donnant à sa fille une servante. Nouveau trait
de l'avarice de Laban : Kébecca, sa sœur, en avait

reçu plusieurs {Genèse, xxiv, 61).
26. Ce n'est pas la coutume, etc. C'est en effet la

règle, dans certaines contrées de l'Orient, de ne
jamais marier la cadette avant l'aînée. Mais, si cet-

usage existait à Haran, Jacob aurait dû en être pré-
venu sept ans plus tôt.

27. La semaine des jours de ce mariage. Les noces
duraient ordinairement toute une semaine. Voir

Juges, xiv, 12; Tobie, xi, 18.

29. Pour servante. Voir la note sur le t. 24.

30. L'amour de la seconde à la première, est mis
d'une manière elliptique pour : L'amour de la se-

conde à l'amour de la première.
32. Ruben signifie : voyez, un fils!
33. Siméon veut dire : exaudilio.
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tri xai trsxtv vlov, xai slnsv 'Ev ro) vvv

xatçq) nobç iftov serai o icv/jq fiov, rsroxa

yàç avrq> rosîç viovç. dût rovro ixâXsGB ro

ovofia avrov Asvsî. 35 Kai avXXafiovGa tri

szsxsv vlov xai slns' Nvv en- rovro t^ofio-

XoyiJGOfiai xvQiqi. Aia rovro ixâXsGs ro

ovojxa avrov 'Iovâav, Kai sort} rov rlxrsiv.

XXX. Iôovaa ds 'PayrjX, on ov rtroxs r<p

'Jaxwfi, xai è^Xatcs 'Payi)X rr\v àdtXqirjv av-

rîjç xai tins ro) 'Iaxtôfi' Aôç fxoi rt'xva, si

as
(Â,Tj, rtXtvrjjaco iycô.

2
Qvfim&stg de 'IaxcaB

rfi 'PayrjX tlnsv avrrj' Mtj àvri &sov iym

tlfii, oç èaréQtjoi gs xaonbv xoiXîag; ^Eïns

ds 'Pa^X ro) 'Iaxmfi' 'lôov
îj

natbÎGxr
t fiov

BaXXâ, si'gsX&s 7Zqoç avzi'jv, xai rt'Çsrui tnl

râv yovàxcov fiov, xai rsxvonon'jaofiai xuym
î'| avrrjg.

* K(à sôooxsv avro) BaXXav rijv

natôÎGxrjv avzFjÇ avro) yvvaîxa, xai sigrjX&s

ttqoç avrrjv 'Iaxmfi,
b xal GvvtXafie BaXXà

't]

naiôîaxîj 'PayljX
1

xai ttsxs ro) 'laxœfi vlôv.

6 Kai tins 'Pay/]X
'

Exgivé fioi b &sbç xai

èmqxovos rrjg qxxipijç fiov, xai tàcoxt fioi viôv.

Alà rovro txâXsas ro ovofia avrov Aav.

7 Kai GvvéXafisv tri BaXXà
?} naidiGxrj 'Pa-

yi'jX,
xai srsxsv vlbv dsvrsgov ro) '/axeofi.

6Kai tins 'PayijX' XvvavzsXâfcrô fiov 6 &sôç,

xai GvvavsGToâqniv rfj âdsXqijj fiov xai rjdvvâ-

G&7jV xai txâXsas ro ovofia avrov Nty&aXst.
9 Eîâe ds Atia, brt tort] rov rlxrsiv, xai

sXafis ZsXcpav rrjv naidtGXTjv avrrjg xai tdco-

xsv avrrjv ro) 'Iaxàfi yvvalxa.
iQKal 'sigïjX&s

nobg avrrjv, xai avvtXa^s' ZtXqxx. rj naidt'oxrj

Aet'ag 'xaV srsxs ro) Iaxwfi viôv. il Kai
tins Asia ' 'Ev rvyjj

'

iiai zntovôfiaGS ro ovofxa

avrov râd. iz Kai x

GvvtXafitv sri
1

ZsXqà
tj naidÎGxrj yfstaç 'xai' srsxs ra) 'Iaxwfi vlov

ôsvrsQOv.
13 Kai tins Asia' Maxaoia iym,

on fiaxaptovai (is al yvvaîxsg' xai ixaXscs

ro ovofia avrov '^4gtjç.

^'Enoosv&i] ds 'Pov§itv èv rjfitna &tçi-

34. A': itdijd-ti. 35. AX: 'ItiSa. — 2. AFX: "E&v-

fi(ô9
,

r]
Se ... xai eiTtsv. AX: t« d". 3. A: (* xai) ïva

rsxvo7ioi?j(Tci>fiai. 8. AEFX: JEwtXâBexô uoi. 10. AX:
Eisrjkd-ev Se Ttoàs avrtjv 'Iaxcôfi (A

2
EFX*). 12. AX:

*'t. en rcyi. 13. A(F)X: ftaxaçiÇsaîv fie nàaai al.

14. AX: rjfie'naig.
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35. Pour la quatrième fois. Hébreu et Septante :

« encore ».

XXX. 3. J'ai. Hébreu et Septante : « voici ». — Que
j'aie. L'hébreu et les Septante ajoutent : « aussi ».

4. Bala. L'hébreu et les Septante ajoutent : « sa
servante ».

5. Enfanta un fils. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « à Jacob ».

7. Bala. L'hébreu et les Septante ajoutent : • ser-

vante de Rachcl ». — Enfanta un autre fils. Ils ajou
tent : « à Jacob ».

8. Au sujet duquel, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

9. Donna. Héb. et Sept. : « donna pour femme
10. Ayant mis au monde. L'hébreu et les Septante

ont de plus : « à Jacob ».

i2. Zelpha. Hébreu et Septante : « Zelpha, servante
de Lia ». — Enfanta un autre fite. lis ajoutent :

Jacob ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19-XXXV). — 5° Jacob chez JLaban CXXIX-XXXJ.

I.i'ii.

Juda.

Mat. 1, 2.

lien.

30, 9, 17.

1 Keg.
1, 7-8.

Gen. 31, 36.

4 Keg. 5, 7-8.

Gen. 33, 5.

PS. 126, 3.

Ruth,
4, 16.

Gen. 16, 2.

Gen. 35, 25.

Bals»
sut

dixîtque : Nunc quoque copulâbitur
mihi maritus meus, eo quod pepére-
rim ei très filios : et idcirco appel-
lâvit nomen ejus Levi. 3

'

6
Quarto

concépit, et péperit fïlium, et ait :

Modo confitébor Domino : et ob hoc

vocâvit eum Judam : cessavitque

parère.
XXX. ' Cernens autem Rachel

quod infecûnda esset, invidit sorôri

suae, et ait marito suo : Da mihi li-

beros, aliôquin môriar. 2 Cui irâtus

respôndit Jacob : Num pro Deo ego
sum, qui privâvit te fructu ventris

tui? 3 At illa : Hâbeo, inquit, fâmu-

lam Balam : ingrédere ad illam, ut

pâriat super génua mea, et hâbeam
ex illa filios.

''

Deditque illi Balam
in conjiïgium : quae,

5
ingrésso ad se

viro, concépit, et péperit filium. 6

Dixîtque Rachel : Judicâvit mihi

Dôminus, etexaudivit vocem meam,
dans mihi filium : et idcirco appel-
lâvit nomen ejus Dan. 7 Rursiïm- Dan

que Bala concîpiens péperit âlte-

rum,
8

pro quo ait Rachel : Com-

parâvit me Deus cum sorôre mea, et

invâlui : vocavitque eum Neph- «•****"•

thâli.
9 Séntiens Lia quod parère de-

siisset, Zelpham ancîllam suam ma-
rito trâdidit. 10

Quapost concéptum
edénte filium,

u dixit : Féliciter :

et idcirco vocâvit nomen ejus Gad.
12

Péperit quoque Zelpha âlterum.
13

Dixîtque Lia : Hoc pro beatitû-

dine mea : Beâtam quippe me dicent

mulieres : proptérea appellâvit eum
Aser.

A2i

Egréssus autem Ruben tém-

Zelphse
Mil.

Gen. 35, 26.

Cad.

Lac. 1, 48.

Aser.

fois, et enfanta un autre fils, etelle dit :

« Maintenant aussi mon mari s'attachera

à moi, puisque je lui ai enfanté trois

fils »
;
et c'est pourquoi elle l'appela du

nom de Lévi. 35 Elle conçut pour la

quatrième fois, et enfanta un fils, et elle

dit : « A présent je célébrerai le Sei-

gneur »
;
et à cause de cela elle l'appela

Juda : alors elle cessa d'enfanter.

XXX. K
. Or Rachel, voyant qu'elle

était stérile, conçut de la jalousie pour
sa sœur, et dit à son mari : « Donne-
moi des enfants, autrementje mourrai ».

2 Jacob irrité lui répondit : « Est-ce que
moi je suis comme Dieu, qui t'a privée
du fruit de ton sein ? » 3 Mais Rachel :

« J'ai, reprit-elle, ma servante Bala :

prends-la, afin qu'elle enfante sur

mes genoux, et que j'aie par elle des

enfants » .
4 Elle lui donna donc en ma-

riage Bala, qui,
3 son mari l'ayant prise,

conçut et enfanta un fils.
6 Alors Ra-

chel dit : « Dieu ajugé en ma faveur, et

a exaucé ma voix, me donnant un fils » :

et c'est pourquoi elle l'appela du nom
de Dan. 7 Et Bala, concevant de nou-

veau, enfanta un autre fils,
8 au sujet

duquel Rachel dit : « Le Seigneur m'a
mise aux prises avec ma sœur, et je l'ai

emporté » : et elle le nomma Nephthali.
9
Lia, voyant qu'elle avait cessé d'en-

fanter, donna à son mari Zelpha sa

servante,
i0

qui, ayant mis au monde
un fils qu'elle avait conçu,

H dit : « Heu-
reuse fortune ! » et c'est pourquoi elle

l'appela du nom de Gad. V2
Zelpha

aussi enfanta un autre fils,
i3 et Lia dit :

« C'est pour mon bonheur
;
car les fem-

mes me diront bienheureuse » : à cause

de cela elle l'appela Aser.
** Or Ruben, étant sorti dans la cam-

34. Lévi veut dire attachement.
35. A présent je célébrerai le Seigneur. Lia avait

plus de raison de louer le Seigneur qu'elle ne le

soupçonnait elle-même. Des douze fils de Jacob, c'é-
tait Juda qui était choisi par Dieu comme ancêtre du
Messie.— Elle l'appela Juda: ce nom signifie louange,
ou soit loué [Jéhovah]. — Elle cessa d'enfanter, pour
quelque temps : car plus tard elle devait encore
mettre au monde Issachar, Zabulonet Dina (Genèse,
XXX, 17-21).

XXX. i. Autrement je mourrai. Il ne semble pas
qu'il y ait là une menace de suicide, comme le pense
S. Jean Chrysostome. Rachel a plutôt peur de mou-
rir de chagrin ou de honte.

3. Prends-la. Rachel emploie uu moyen identique

à celui dont s'était servi Sara, en donnant pour
épouse à Abraham sa servante Agar, dans le but
d'avoir par elle des enfants. (Genèse, xvi, 1 et sui-

vants).
— Afin qu'elle enfante sur mes genoux, c'est-

à-dire, afin qu'elle ait des enfants dont je fasse les
miens en les adoptant.

6. Elle Vappela. C'est Rachel qui nomme elle-même
les deux fils de Bala, montrant ainsi qu'elle regarde
comme ses enfants à elle ceux de sa servante. —
Dan signifie juge.

8. Nephthali veut dire ma lutte.

9. Lia., donna à son mari Zelpha. C'est la qua-
trième épouse de Jacob, qui fut ainsi entraîné dans
la polygamie, d'abord par l'astuce de Laban, puis
par la" jalousie de Lia et de Rachel.

•H. Gad veut dire heureux.
12. Aser signifie bonheur.
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a/xov nvomv, xai evçs pTiXa (lavâçayoçâv èv ^ïtBS Û\S1^ NSft'H B^Êm^Sp
rco ayocp, xat ijvsyxtv avxa nç/oç Ast'av rijv

/ujrt'oa avrov. Elns ds 'PayrjX r\\ Aslrt 't;7

ùâeXçfîj avzrjç' AÔç (toi rwv fiavâgayoçâv
rov viov gov. t5 Elns de Aeîa' Ovy ixavôv

goi, on ëXafieg rbv avdga (xov; fit)
xai rovg

(javdoayÔQaç rov viov (tov Xtjifjt]; Elns de

'PayijX' Ovy ovraç' xoifiyOïjroi- fiera gov rrjv

vvY.ro. ravrtjv avri. râv fiavdoayoQo~)v rov viov

oov. ! 6
ElçrjX&sv âè ""luxcbfi «§ dyoov konéguç,

xai êtrjX&e Asia sig ovvâvrxjGiv avro) x«i

fixe' IJgbg êfis sîgsXsvGji 'ai'jfieçov' fxsfxÎG&bi-

iiui yuo gs àvrl râv fiavdQayoQmv tov viov

(tov. Kai èy.oiurjdî] (isx avxijg rr/v vvxra

txsivrjv.
17 Kai im)xovGSv 6 &eoç Aeiaç, xcù

ovXXapovGa srsxs roi 'laxœfi viov néfinrov.
iâ Kai elns Asia' zltdcaxé fiot 6 &sbç tov

fiiG&ôv fiov, àv&' ov eâcoxa rr\v naiâtGxrjv

(tov ràt àvdoi uov xai ixâXeos rb ovofia av-

rov 'laaàyaQ 'é ècrt ftiaOôq.
19 Kai avvéXa-

fiev
sri Au'a xat srexsv viov sxrov rqï 'laxwfi.

20 Kai tins Asia' Asdcôçyrai 6 &sôg fiot

dâçov xaXôv iv zqï vvv xatoqi ainertsï fis 6

àvrjQ fiov, rtroxa yao avrâî viovg s^. Kai
éxâXsos rb ovofia avrov ZafîovXeov.

2 * Kai

fisrà rovro srsxs ûvyart'ça, xai txâXsas rb

ovoixa avrrjç Aei'va.

22 '

EfivrjO&i] ôs 6 Osbç rfjg Pay>]X, xai ènrj-

xovasv avrîjg 6 ûeog xai. àvs(pçsv avxijg rtyv

uijrçav,
23 xai GvXXaBovaa srsxs 'zcô '/axwfl

viov. Elns de 'PayrqX' 'AqisîXsv b &sog (tov

rb ovsidoç.
2* Kai èxâXsas rb ovofia avrov

'Jcooijçp, Xèyovaa' rigogOtroi 6 Osôg fini viov

STSQOV.
25

Eysvsro dé, tog i'rsxs 'PayijX rbv 'Jwaîjqi,

H7iEv 'laxœft Tcj) Aâfîav 'uinôaxsiXôv fis, tva

ùnéXûcà sig rbv rbnov (tov xai sic rrjv yrjv

(tov. ^Anôdog rag yvvaïxâg (iov xai rà

naidia (xov, nsol 6jv dedovXsvxâ goi, $va àntX-

&03' o~v yaQ yivcoGxetg rr,v dovXsîav, ijv ds-

dovXsvxû goi. 27 Elns âè avrw Aâfiav El
svoov y/tniv ivavrlov gov, *olcoriaâ(it]v av'

14. AEX: fiavSoayôoB. AX* r-ij aS. avrf
t
s. 15. AX:

fiavSoftyooss. 17. A: K. in. (xvttjs 6 d: xai. 18. AFX:
dvd"' à))'. 21. A-j- (in f.) y.ai tarrj t« tîxxbiv. 22. AFX*
t/;s. 26. AFX-r (p.J^Tr.) /toi. A'EX* (ait.) fia.
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16. Tu viendras. Les Septante ajoutent : « aujour-
d'hui ».

17. Exauça ses prières. Hébreu et Septante :

« exauça Lia ». — Enfanta. L'hébreu et les Septante
ajoutent: « à Jaeob ».

18. Une récompense. Hébreu et Septante : « ma ré-

compense ». — Elle l'appela du nom d'Issachar. Les
Septante ajoutent : « c'est-à-dire récompense ».

1». Enfanta. Hébreu et Septante : « à Jacob» I
20. C'est pourquoi, n'est ni dans l'hébreu ni dans!

les Septante.
21. Une fille du nom de Dina. Hébreu et Septante I

« une tille, et elle appela son nom Dina ».

22. Aussi, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-|
tante.

23. Et enfanta. Les Septante ajoutent : « à Jacob •.
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19-XXXV). — 5 Jacob chez Laban CXXMX-XXXJ.

pore messis triticeœ in agrum, ré-

perit mandrâgoras : quas matri Lise

détulit. Dixîtque Rachel : Da mihi

partem de mandrâgoris filii tui.
1;;

Illa respondit : Panïmne tibi vidé-

tur, quod prœripûeris maritum mihi,

nisi étiam mandrâgoras filii mei tû-

leris? Ait Rachel : Dôrmiat tecum
hac nocte pro mandrâgoris filii tui.

16
Redeuntique ad vésperam Jacob

de agro , egréssa est in occiïrsum

ejus Lia et, Ad me, inquit, intrâbis :

quia mercéde condûxi te pro man-

drâgoris filii mei. Dormivitque cum
ea nocte illa.

K1 Et exaudivit Deus

preces ejus : concepitque et péperit
filium quintum,

,8 et ait : Dédit Deus
merct'dem mihi, quia dedi ancillam

mcam viro meo : appellavitque no-

men ejus Issâchar. ,9 Rursum Lia

concipiens, péperit sextum filium,
-'" et ait : Dotâvit me Deus dote bo-

na : etiam hac vice mecum erit ma-
ritus meus, eo quod genûerim ei sex

filios : et idcirco appellâvit nomen

ejus Zâbulon. 2I Post quem péperit

filiam, nômine Dinam.
22 Recordâtus quoque Dôminus

Rachélis, exaudivit eam, et apéruit
vulvam ejus.

23
Qua? concépit et pé-

perit filium, dicens : Abstulit Deus

opprôbrium meum. 3 '' Et vocâvit

nomen ejus, Joseph, dicens : Addat
mihi Dôminus filium âlterum.

- ;i Nato autem Joseph, dixit Jacob
sôcero suo : Dimitte me ut revértar

in pâtriam, et ad terram meam. 26

Da mihiuxôres, etliberos meos, pro
quibus servivi tibi, ut âbeam : tu

nosti servitvïtem qua servivi tibi.
27

Ait illi Laban : Invéniam grâtiam in

Cant. 7, 13.

Pactum

mandrâ-
goris*

f-;t Union.
ni h...

Gou. 8, 1.

1 Reg. 1, 19.

V;t srillir

Joseph.

Is. 4, 1.

Luc. 1, 2.'i

Gen. 3.'i, 1G.

*Iaeoh
(lilllilli

petit.
Ex. 4, 18.

3 Reg.
11, 21.

Gen. 29,20.30;

31, 41.

Gen. 32, 5.

pagne au temps de la moisson des blés,

trouva des mandragores qu'il porta à sa

mère Lia. Et Rachel dit : « Fais-moi part
des mandragores de ton fils » .

* 5 Elle ré-

pondit : « Crois-tu que c'est peu de m'a-
voir enlevé mon mari, si tu ne prends pas
encore les mandragores de mon fils ? »

Rachel reprit : « Qu'il dorme avec toi

cette nuit pour les mandragores de ton

fils » .
{ 6 Ainsi Jacob revenant le soir de

la campagne, Lia sortit à sa rencontre,
et : « C'est avec moi, dit-elle, que tu

viendras, parce que je t'ai obtenu au

prix des mandragores de mon fils ». Et
il dormit avec elle cette nuit-là. {1 Or
Dieu exauça ses prières ;

car elle conçut
et enfanta un cinquième fils.

18 Et elle

dit : « Dieu m'a donné une récompense,

parce que j'ai donné ma servante à mon
mari » : et elle l'appela du nom d'Issa-

char. H!)
Lia, concevant de nouveau,

enfanta un sixième fils
;

20 alors elle dit :

« Dieu m'a douée d'un don excellent
;
en-

core cette fois mon mari sera avec moi,

parce que je lui ai donné six fils »
;
et

c'est pourquoi elle l'appela du nom de

Zabulon. 21
Après Zabulon elle enfanta

une fille du nom de Dina.
22 Le Seigneur se souvint aussi de

Rachel; il l'exauça et la rendit féconde.
23 Elle conçut et enfanta un fils, disant :

« Dieu m'a retirée mon opprobre ».
2i Et

elle l'appela du nom de Joseph, disant :

« Que le Seigneur me donne encore un
autre fils ! »

23
Or, Joseph né, Jacob dit à son

beau-père : « Laisse-moi retourner dans

ma patrie et dans mon pays.
2G Donne-

moi mes femmes et mes enfants, pour

lesquels je t'ai servi, afin que je m'en

aille; tu sais quel a été mon service

près de toi ».
27 Laban lui dit : « Que je

14. Mandragore, plante delà famille des solanées
qui touche de près à la belladone. Elle a une lon-
gue racine fusiforme, épaisse, quelquefois divisée
en deux pointes fourchues, ce qui l'a fait comparer
tantôt à un homme, tantôt a une femme. Cette res-
semblance n'est sans doute pas étrangère aux croyan-
ces populaires qui attribuent à cette plantedes
effets extraordinaires, comme de faire cesser la sté-

rilité, etc. Quelles que puissent être d'ailleurs les

propriétés de la mandragore, il y a un fait certain,
c'est que l'Écriture ne lui en attribue aucune : elle
nous dit simplement que Rachel eut envie des man-
dragores. Pourquoi? nous l'ignorons. Si l'on a bâti
une légende sur ce fait, l'Écriture n'en est pas res-
ponsable.

18. Istachar signifie : il i/ a une récompense,
20. Zabulon signifie habitation.
2i. Joseph veut dire : « [Dieu] accroît ».

Racine de la mandragore, imitant nn tronc humain (V. 1 1)
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VIII. Generationes Isaac (XXV, 19-XXXV). — 5" Jacob apud Laban CXXIX-XXXJ,

ti>Xbyi]ae yan fie 6 &ebç inl xy afj *eîç6ôa>.
281 '

Aiâateù.ov xbv fiia&ôv aov nçôç fie, xal

ôwaeo. 29 Elne de ''Iaxoâfi' £i> yivâaxetç â
ôedovXevxâ aoi, xal oaa rjv xxqvq aov fiez

ifiov.
30 Mixnà yàg çr, oaa aoi *iravxîov

ffiov, xal rjvtijûri «V tzXtjO-oç, xal evXôyijaé
ae xvqioç o &tOç im to5 noôl fiov vvv ovv

Tiore noiijaoj xàyà» ifiavrâ oïxov; 31 Kal
einev 'avrtp Aàfiav'- Ti aoi dmaot; Elne de

'ai'Tco 'Iaxœfi' Ov dcôoeiç fioi ov&t'v iàv

nonjaijç ftoi xb
(>rjfta xovxo, nàXiv noifiavù

ia nqôfiaxà aov xal qjvXâhco.
32

TIaQeX&ixco
navra xa noofiaxà aov aijfieQOv, xal dia-^m-

Qiaov ixeï&ev nàv 7Zo6f3axov
"

cpaibv èv xoTç

agvaai xal
x

nàv
x

ôiâXevxov xal gavxbv iv

xaïg at^îv, taxai fioi fiia&ô,:
33 Kal in-

axovaezai (toi, ?j diy.aioavvy fiov iv xfj tjfiiça

xfi ènavQior, oxi iaxiv b fiiaOog fiov ivatmôv

aov nuv o iàv
fir\ 7/ gavzov xal ôiâXevxov

iv xaTç ai£i xal qpaibv iv xot; açvaat, xexXefi-

fiivov è'axai Tzag ifiol.
34 Elne de 'avxrp

Aâfiav "Eaxco xaxà xb gijuà. aov. 35 Kai
ôiiaxetXer iv xjj tjfiiga ixeîvr] xovç xçâyovç
xovç gavxovç xal xovç âiaXevxovç , xal ndaaç
tàç alyag xàç gavzàç xal zàg diaXevxovg, 'xal'

nàv o rfî qjaibv iv xoTq ugvaoi, xal nûv
o t\v Xevxbv iv avroig, xal edioxe ôià %etgbç
xmv v'iwv aiixov. 36 Kal àniaxyaev bèbv

xQiûJv rifiegâv 'xal
1

àvà uiaov avxâv xal àvà

fiiaov 'laxwfi- 'JaxmfS ôè ènolfiaive xà ngô-

§axa Aàfiav xa vnoXeiqp&ivxa.
37

"£?.«/?« de tavrqi 'laxœft gâftdov azvga-

xivijv 'flagàv xal xagvîryv xal nXaxàrov, xal

iXimaev avxùç 'Juxùft Xeniafiaxa Xevxâ, 'xal

negiavgcav xo yXoigbv' içpafvezo inl xaîg gà-

fîdoiç xb levxôv, 'b iXéniae, noixù.ov '.
38 Kal

27. A«EFX* èai. 28. AX: Sœaco aoi. 29. AFXf
(p. Se) avrcÔ. 30. AFX: èv. fia. AFX* ô iïeôs. 31. A'X:
TtoiTJasis. 32. A: naosld-âxco. A lX*jrd*ra. 33. AFX:
nvj)iov.35. AEX: y., nàv o tjv Xevxôv èv avxoii x.

Tzàv o tjv (pai'ov èv r. ttQv. 36. AFX* (ait.) xai.
37. AFX* (quart.) y.al... f (p. è<p.) Se.
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27. A ca«se de loi. Septante : « à cause de ta ve-
nue • •

28. Fixe la récompense que je dois te donner. Ht'--

breu et Septante : « fixe ta récompense, et je te la
donnerai ».

29. Tes possessions. Hébreu et Septante : • ton
troupeau ».

30. Avant que je vinsse chez toi. Septante : « de-
vant moi ». — Le Seigneur. Septante : « le Seigneur
Dieu ». — A mon arrivée. Hébreu et Septante : « sur
mes pas ». — Il est donc juste qu'enfin je songe aussi
à ma propre maison. Hébreu : « et maintenant,
quand ferai-je aussi moi (quelque chose) pour ma
maison »? Septante : « maintenant donc, quand me
lerai-je, moi aussi, une maison »?

31. Je ne veux rien. Hébreu et Septante : « tu ne me
donneras rien ».

32. Hébreu : « Je parcourrai aujourd'hui tous tes
bestiaux : sépare parmi les brebis tout agneau mou-

cheté et tacheté et tout agneau noir, et parmi \a
chèvres tout ce qui est moucheté et tacheté : ce sers

ma récompense ». Septante : Que toutes tes brobh

passent devant [nous] aujourd'hui, et séparos-ci

parmi les agneaux toute brebis noirâtre, et uni

ce qui parmi les chèvres est blanchâtre et tacbefl
ce sera ma récompense ».

33. Hébreu: « Ma justice répondra demain pour moi

quand tu viendras voir ma recompense ; tout ce qti

ne sera pas moucheté et tacheté parmi les chèrr»
et noirâtre parmi les agneaux, ce sera de ma part ui

larcin ». Septante : « Et ma justice m'exaucera de

main, car ma récompense est devant toi... ».

34. J'agrée ce que tu demandes. Hébreu et S^l 1

tante : « qu'il en soit selon ta parole ».

36. Entre lui. Septante : « entre eux ». — Et si)

gendre. Hébreu et Septante : « et Jacob ».

37. Donc, Vulgate : ergo. n'est pas dans l'hébreu
— Les écorça en partie, etc. Hébreu : • y éeoroa m
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\ III. Histoire d'Ittnac (XXV, 19 -XXXV). — 5° Jacob chez Laban (XXIX-XXX).

conspéctu tuo : experiménto didici,
Gen - 39

>
5 -

quia benedîxerit mihi Deus propter
te :

28 constitue mercédem tuam

quam dem tibi. 29 At ille respôndit :

Tu nosti quômodo servierim tibi, et «en. 30,20.

quanta in mânibus meis fûerit pos-
séssio tua. 30 Môdicum habuisti ân-

tequam venirem ad te, et nunc dives

efféctus es : benedixitque tibi Dômi-
nus ad intrôitum raeum. Justum est

igitur ut aliquândo provideam étiam

dômui meœ. 3H
Dixîtque Laban :

Quid tibi dabo? At ille ait : Nihil

volo : sed si féceris quod pôstulo, mercédem

iterum pascam, et custôdiam pécora indic'àV

tua. 32
Gyra omnes grèges tuos, et

sépara cunctas oves varias, et sparso
véllere : et quodcûmque furvum, et

maculôsum, variûmque fûerit, tam in

ôvibus quam in capris, erit merces

mea. 33
Respondebitque mibi cras

justitia mea, quando plâciti tempus
advénerit coram te : et ômnia quse
non fûerint varia, et maculôsa et

furva, tam in ôvibus quam in ca-

pris, furti me arguent.
3i

Dixîtque
Laban : Gratum hâbeo quod petis.
33 Et separâvit in die illa capras. et «ur grise*r

, . . . » . Laban.
oves, et Inrcos, et arietes, vanos

atque maculôsos : cunctum autem

gregem unicolôrem, id est albi et

nigri vélleris, trâdidit in manu filiô-

rum suôrum. 30 Et pôsuit spâtium
itineris trium diérum inter se et gé-

nerum, qui pascébat réliquos grèges
ejus.

37 Tollens ergo Jacob virgas po-
Gen - M«

10 -

pûleas virides, et amygdâlinas, et

ex plâtanis, ex parte decorticâvit

eas : detractisque cortîcibus, in his

quœ spoliâta iuerant. candor appâ-
ruit : illa vero qua? intégra fûerant,

viridia permansérunt : atque in hune
modum color efféctus est vârius. 38

Posuitque eas in canâlibus, ubi ef-

trouve grâce devant toi! j'ai connu par
mon expérience que le Seigneur m'a
béni à cause de toi :

28 fixe la récom-

pense que je dois te donner ». 29 Mais
Jacob répondit : « Tu sais comment
je t'ai servi, et comment entre mes
mains se sont accrues tes possessions.
30 Tu avais peu avant que je vinsse

chez toi, et maintenant tu es devenu
riche

;
car le Seigneur t'a béni à mon

arrivée. Il est donc juste qu'enfin je

songe aussi à ma propre maison ».
3t

Alors Laban lui demanda : « Que te don-

nerai-je? » Et lui répondit : « Je neveux
rien

;
mais si tu fais ce que je demande,

je paîtrai de nouveau et je garderai tes

troupeaux.
33 Parcours tous tes bes-

tiaux, et sépare toutes les brebis mou-
chetées et à toison tachetée

;
et tout ce

qui sera noirâtre, ou tacheté ou mou-
cheté, tant parmi les brebis que parmi
les chèvres, sera ma récompense.

33 Et
ma justice répondra demain pour moi,

quand le temps de l'accord sera arrivé,
devant toi : et ce qui ne sera pas mou-
cheté, ou tacheté ou noirâtre, tant parmi
les brebis que parmi les chèvres, me
convaincra de larcin ».

3i Laban dit :

« J'agrée ce que tu demandes ». 33 Et il

sépara ce jour-là même les chèvres, les

brebis, les boucs et les béliers mou-
chetés ou tachetés

;
mais tout le bétail

qui était d'une seule couleur, à la toi-

son blanche ou noire, il le remit aux
mains de ses fils.

36 Et il mit l'espace
de trois journées de chemin entre lui et

son gendre qui paissait le reste de ses

troupeaux. ^
37

Jacob, prenant donc des branches
vertes de peuplier, d'amandier et de

platane, les écorça en partie : or, les

écorces enlevées, il parut une blan-

cheur dans les endroits qui en avaient

été dépouillés ;
mais les autres en-

droits, qui étaient entiers, restèrent

verts; de cette manière la couleur

devint variée. 38 Et il les plaça dans

8& Sera ma récompense. Les troupeaux de bre-
bis et de chèvres sont considérés par les nomades
comme la plus précieuse des richesses, parce qu'ils
leur fournissent toutes les choses nécessaires à la
vie : le lait qui est leur nourriture ordinaire, la

viande qu'ils mangent dans les circonstances ex-
ceptionnelles, la toison dont ils fabriquent leurs vê-
tements, la peau ou le cuir dont ils font leurs chaus-
sures ou couvrent leurs tentes.

33. Il le remit aux mains de ses fils. Laban ne
laisse en garde à Jacob que les brebis et les chè-

vres blanches, craignant que son neveu ne multiplie
les agneaux et les chèvres tachetés s'il a sous sa

garde le troupeau tout entier. C'est encore un calcul
intéressé, que Jacob devait bientôt déjouer.

37. Jacob obtint-il par miracle ou d'une manière na-
turelle les agneaux d'une seule ou de plusieurs cou-
leurs? La solution de la question est douteuse. Ja-
cob attribue à la protection divine le succès du
moyen qu'il a employé (xxxi, !M2), mais le texte ne
dit pas formellement qu'il y eut miracle, et il sem-
ble présenter l'usage des baguettes pelées, comme
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42 7/»7xa ô" àv

*itexe ta nQi')§uta, ovx èti&et. 'Eytveto fo

zà pr àorina tov Aûfiar, ta de inÎGTjfia tov

laxmfi.
43 /vai tnXovzqoev 6 âvdnamog

oqôôoa ayôÔQa, xal iyéveto avtà xttjvrj noXXa

'xai pôeg xai naïdeg xal naidiaxat xal xûftr}-

Xoi xal oroi.

XXXI»Hxo«(je ôè ''/«xrà/S

1

ta QtjfiKta tmv

vioJv siû§av Xeyôvtmv Eiï.rjyev 7«xû)/3 nâvta

rà tov natQog tjfimv xal êx tœv tov natçog

i]ità)i nenoirjxe nàaav tr
t
v oô^av ravtqv.

2 Kai

tlâtr ïaxmJ3 ta noôçmnov tov Aàfiuv, xal

tâov, ovx vv TZQOg avtov mgtl y&èg xul TQitrjv

ijiiéçav. ^Eine de xvQtog tzqoç '/axœfi- 'Ano-

GtQtqiov efg trjv yijv *tov natQog aov xal tig

rrjr yeveàv aov, xal tGOfiai fxezàaov. ^Ano-
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5 x«i ejnev
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bandes blanches, mettant à nu le blanc <|ui était sur
les branches ». — Mais les autres endroits, etc. Toute
la Gn du verset n'est pas dans l'hébreu. Les Septante
ajoutent les mêmes détails que la Vulgate.

38. Hébreu : « Et il plaça les branches qu'il avait
écorcées dans les auges, dans les abreuvoirs,, où ve-

naient boire les brebis, devant les brebis : et elles

concevaient lorsqu'elles venaient boire ». Septante :

« Et il plaça les branches qu'il avait écorcées dans le

lit des canaux d'eau : afin que, quand les brebis
viendraient boire, elles-mêmes venant boire on pré-
sence des branches, elles conçussent auprès des
branches ».

39. Regardaient les branches. Hébreu et Septante :

« étaient près des branches ». — De diverses couleurs,
n'est pas dans l'hébreu. Les Septante ajoutent « cen-
drées >.

40. Hébreu : « Et Jacob divisa les agneaux, et il

mit ensemble ce qui était rayé et tout ce qui était

noir dans le troupeau de Laban : et il se Qt des
troupeaux à part, et il ne les réunit pas au troupeau
de Laban ». Septante : «... et il mit le bélier blanehâ;
tre en face des brebis, et tout ce qui était varié

parmi les agneaux: et de lui-même il se mit des
troupeaux à part, et il ne les mêla pas aux brebis de
Laban ».

41. Hébreu : « Toutes les fois que les brebis vi-

goureuses entraient en chaleur {Septante : au temps
où les brebis concevaient). Jacob mettait les bran-
ches dans les auges sous les yeux des brebis, pour
qu'elles conçussent près des branches ».

42. Hébreu : « Et lorsque les brebis étaient faibles

{Septante : quand les brebis avaient mis bas), il ne
les mettait pas. Et les petits faibles {Septante : non
marqués) étaient pour Laban. et les vigoureux(Se/>-
tante: les marques) pour Jacob ».

XXXI. 3. De tes pères. Septante : de ton père ».
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lustria
Jacobfundebâtur aqua : ut cum venissent la^_

grèges ad bibéndum, ante ôculos a*

£$$£'
habérent virgas, et in aspéctu eârum

coIor-

conciperent.
39
Factûmque est ut in

ipso calôre côitus, oves intueréntur

virgas, et parèrent maculôsa, et va-

ria, et divérso colore respérsa.
40

Divisitque gregem Jacob, et pôsuit

virgas in canâlibus ante ùculos arie-

tum : erant autem alba et nigra

quseque, Laban : cœtera vero, Jacob,

separâtis inter se grégibus.
u

Igitur GeU . si, ».

quando primo témpore ascendebân-

tur oves, ponébat Jacob virgas in

canâlibus aquârum ante ôculos arie-

tum et ôvium, ut in eârum contem-

platiône conciperent :
* a

quando
vero serôtina admissûra erat, et con-

céptus extrémus, non ponébat eas.

Fâctaque sunt ea quse erant serôti-

na. Laban : et quse primi témporis,
Jacob. i3

Ditatùsque est homo ultra

modum
,

et hâbuit grèges multos.

ancîllas et servos, camélos et âsi-

nos.

Fil
clives
lucol).

Gen. lï, 16.

Jacob
nvicletui

\XXI. K

Postquam autem audivit

verba filiôrum Laban dicéntium :

Tulit Jacob ômnia quœ fuérunt pa-
tris nostri, et de illius facultâte di-

tâtus, factus est inclytus :
2 animad-

vértit quoque fâciem Laban, quod
non esset erga se sicut heri et nu-

diustértius :
3 maxime dicénte sibi

Domino : Revértere in terram pa-
Gen - M

>
13

trum tuôrum
,

et ad generatiônem Gen. 28. u

tuam, erôque tecum. ''

Misit, et vo-

câvit Rachel et Liam in agrum, ubi

pascébat grèges,
5
dixitque eis : Vi-

deo fâciem patris vestri, quod non

les canaux où on versait l'eau, afin

que, lorsque les troupeaux viendraient

boire, ils eussent les branches de-
vant les yeux et qu'à leur aspect ils

conçussent.
39

II arriva, en effet, que
dans la chaleur même du coït les bre-
bis regardaient les branches et fai-

saient des petits tachetés, mouchetés et

parsemés de marques de diverses cou-
leurs. i0 Jacob divisa le troupeau et

plaça les branches dans les canaux de-
vant les yeux des béliers : or tous les

animaux blancs et tous les noirs étaient

pour Laban, et tous les autres pour
Jacob, leurs troupeaux étant séparés
entre eux. *1 Lors donc qu'à leur pre-
mière saison les brebis étaient saillies,
Jacob plaçait les branches dans les ca-
naux devant les yeux des béliers et des

brebis, pour qu'en les regardant elles

conçussent.
i2 Mais quand c'était l'ac-

couplement d'arrière-saison et la der-

nière conception, il ne les y plaçait pas.
Ainsi, ce qui était de l'arrière-saison

appartint à Laban, et ce qui était de la

première à Jacob. i3 Celui-ci donc de-

vint riche outre mesure, et il eut beau-

coup de troupeaux, de servantes et de

serviteurs, de chameaux et d'ânes.

XXXI. H

Or, après que Jacob eut
entendu les paroles des fils de Laban,
qui disaient : « Jacob a enlevé tout ce

qui était à notre père et, enrichi de son

bien, il est devenu un grand person-

nage »
;

2 et qu'il eut aussi remarqué que
le visage de Laban n'était pas pour lui

comme hier et avant-hier;
3 surtout le

Seigneur lui ayant dit : « Retourne au

pays de tes pères et vers ta famille, et

je serai avec toi » :
4

il envoya et appela
Rachel et Lia dans le champ où il pais-
sait les troupeaux ,

5 et il leur dit : « Je

vois que le visage de votre père n'est

Troupeau de brebis et de bélier (V. 40). (Bas-relief de Nimroud.)

un secret naturel qui a opéré son effet

sans prodige spécial. On peut donc
différer d'avis sur le caractère du fait :

les Pères y voient les uns un miracle,
les autres un phénomène naturel.

Quoi qu'il en soit, on ne saurait con-
damner l'artifice de Jacob : si c'est
Dieu qui le lui a lait connaître, sa

justification est toute faite; si c'est un
moyen naturel qu'il a employé, la

conduite injuste de Laban à l'égard de
son neveu explique que celui-ci ait

songé à une compensation qui ne
violait en rien le contrat intervenu
entre lui et Laban.

6° Retour de Jacob, XXXI-XXX1I, 2.

1). Dieu a pris le bien de votre père
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y.nt TQtTIJf ItfltQUV o de &SOÇ 10V narnôg

finv r}V (ter êpov.
* Kai «vrai âh oîdare,

ôri iv nàarj rfj io%vï pov âfdovXevxa rà na-

nti vpâv.
7 '0 ôs narijQ i<n<ùv naotx{>ovaaro

(te xai rjXXaÇe rov (Aia&ôv pov râv dixa

luivior, xai ovx sâcoxsv avxtôh dsoç xaxonoirj-

aaî [*e.
8 Eàv ovrmg tïnrj

• Ta noixi'Xa tarât

aov [tiairog,
xai téterai navra rà nçôfiara noi-

xiXa' iàv ôèeïny Ta* Xevxà tarai aov inaùôg,

•/.a) rentrai navra rà nçôpara *Xtvxâ. 9Kai

àytiXtro ô Oeôg 'navra' rà xrqvi] roi narçog

vpmv, xai iâmxé [toi 'avra. 10 Kal èytvf.ro,

Tjvlxa ivexîaacov rà nçôfiara 'iv yaaroi Xafi-

jiâvovra',
xai

"
tldov roîç oyOaXfiOïg ftov iv

rù> vnvca, xul loov, oiroàyoi 'xai oi xqioi àva-

fiaivovreg
ini rà nQofiara 'xai ràg aîyag' diâ-

Xrvxoi 'xai' noixiXoi xai 'anodoetdeîg (javroi.

1 ' Kai tlrzé pot ô àyyeXoç roi ûeoi xatf

vnrov 'laxoofi. 'Eyà Ôs slnw * T/ tari;

12 Kai tlnev 'Avà^Xtxftov roîç ocpdaXfiOÎg aov,

x«« tôt rovg rnâyovç 'xai rovg xçiovg àva-

fiaivovrug ini rà nçôfiara 'xai ràg aiyag' dia-

Xtvxovg 'xai' noixtXovç xai 'anodotidtîg Qav-

rovg
m tcôpuxa yàç

"
ôaa aoi Aûfiav nom.

13
7sy<» fini 6 &eog 'ô ôçp&ei'g coi iv rônop

Oeoi, ov ijXetxpàg fioi ixeî ar^X-qv xai tjv^oj

noi èxtî tv%tjv vvv 'ovv' ùvàary&i 'xai' &•-

tX&t ix rrjg yijç ravrrjg, xai âneXOe tig rrjv

yfjv rijg yeviaemg aov, 'xai iaofiai fttra aov'

li Kai ànoxpiiitïaat 'Paffll xai Atia et-

nav avror Mtj taziv r>fMîv tri (Atoig vj xXtjqo-
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ia

Ov%
âç ai ùXXôrçiai XeXoylapt&a air(à; ntnoaxt
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*6 Ilâvra 'rôv nXovrov xai rr
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rjHÏv tarai xai roîç rtxvoig Tjfiâv viv ovv
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8. Blancs. Hébreu : « rayés •.

9. Le bien. Hébreu : « "le troupeau »
; Septante :

« tous les troupeaux ».

10. Je levai mes yeux, manque dans les Septante.— Les mâles. Hébreu : > les boucs »
; Septante : « les

boucs et les béliers •. — Les femelles. Hébreu : « les
brebis »; Septante : « les brebis et les chèvres •. —
De diverses couleurs. Septante : «cendrés, tachetés ».

11. Me voici. Septante : « qu'y a-t-il » ?

12. Les mâles... de diverses couleurs. Voir y. 10.

13. Je suis le Dieu de Béthel. Septante : « je suis le

Dieu qui ai été vu de toi au lieu divin ». — Dans
le pays de ta naissance. Les Septante ajoutent : « et

je serai avec toi ».

16. Hébreu : « Toute la richesse (les Septante ajou-
tent : « et la gloire ») que Dieu a prise à notre père,
sera à nous et à nos Dis '.—Fais-le. L'hébreu et les

Septante ajoutent : « maintenant ».

18. Et emporta. L'hébreu a ici : « tout son trou-

peau ».
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sit erga me sicut heri et nudiustér- Gen. 26, 24.

tius : Deus autem patris mei fuit me-
cum. 6 Et ipsœ nostis quod totis vîri-

bus meis servierim patrivestro.
7 Sed

et pater vester circumvénit me, et

mutâvit mercédem meam decem vîci-

bus : et tamen non dimisit eum Deus
ut nocéret mihi. 8 Si quando dixit : ««1.30,32,

Varia? erunt mercédes tuœ : pariébant
omnes oves vârios fœtus : quando
vero e contrario ait : Alba quœque
accipies pro mercéde : omnes grèges
alba peperérunt.

9
Tulitque Deus Ex.

substântiam patris vestri, et dédit proV?°f,

2

i

2

9
;

mihi. 10
Postquam enim concéptus

10
'
22-

ôvium tempus advénerat, levâvi ôcu-

losmeos, etvidi in somnis ascendén-
tes mares super féminas, vârios et

Gen- 30
' ""

maculôsos, et diversôrum colôrum. Gen. 22, n.
41

Dixitque angélus Dei ad me in

somnis : Jacob. Etego respôndi : Ad-
sum. H2

Qui ait : Levaôculos tuos, et

vide univérsos mâsculos ascendéntes

super féminas, vârios, maculôsos, at-

que respérsos. Vidi enim ômnia quœ
fecit tibi Laban. 43

Ego sum DeusGen.28,is-i9.

Bethel, ubi unxisti lâpidem, et votum
vovisti mihi. Nunc ergo surge, et

egrédere de terra hac, revértens in

terram nativitâtis tuœ.
1 *

Responderûntque Rachel et Lia : '^SSSm.
Xumquid habémus residui quid- f,

E
ff;

quam in facultâtibus et hœreditâte
domus patris nostri ? 1 :i Nonne quasi
aliénas reputâvit nos, et véndidit,

comedîtque prétiumnostrum?
,G Sed

en
'î7.'

'

Deus tulit opes patris nostri, et eas

trâdidit nobis, ac filiis nostris : unde
ômnia quœ prœcépit tibi Deus,
fac. HV Surréxit ïtaque Jacob, et im- a*aow

c ... im . . ., . profectio.

positis liberis ac conjugibus suis su-

per camélos, âbiit. iS
Tulitque om-

pas pour moi comme hier et avant-hier.
Mais le Dieu de mon père a été avec

moi;
6 et vous-mêmes vous savez que

c'est de toutes mes forces que j'ai servi

votre père.
7 Mais votre père m'a trompé,

et il a changé dix fois ma récompense ;

et cependant Dieu ne l'a pas laissé me
nuire. 8

Quand il a dit : Les petits mou-
chetés seront ta récompense, toutes les

brebis avaient des petits mouchetés;
quand au contraire il a dit : Tu rece-
vras tous les blancs pour récompense,
tous les troupeaux ont fait des petits
blancs. 9 C'est ainsi que Dieu a pris le

bien de votre père, et me l'a donné.
10

Car, lorsque le temps de la concep-
tion des brebis fut venu, je levai mes
yeux, et je vis en songe les mâles cou-

vrant les femelles, mouchetés, tachetés,
et de diverses couleurs. u Et l'ange de
Dieu me dit en songe : Jacob ! Et moi

je répondis : Me voici. H2
I1 ajouta : Lève

les yeux et vois : tous les mâles cou-

vrant les femelles sont mouchetés, ta-

chetés et parsemés de marques de di-

verses couleurs; car j'ai vu tout ce que
t'a fait Laban. ^ 3 Je suis le Dieu de Be-

thel, où tu as oint une pierre, et où tu

m'as voué un vœu. Maintenant donc

lève-toi, sors de cette terre, retournant
dans le pays de ta naissance » .

{ * Rachel et Lia répondirent : « Nous
reste-t-il quelque chose des biens et de

l'héritage de la maison de notre père?
V6 N'est-ce pas comme des étrangères
qu'il nous a considérées et vendues ? et

n'a-t-il pas mangé le prix de notre

vente? H6 Mais Dieu a pris les richesses

de notre père et nous les a données, à

nous et à nos fils : ainsi, tout ce que Dieu

t'a commandé, fais-le ».
a C'est pour-

quoi Jacob se leva et, ses enfants et ses

femmes placés sur des chameaux, il s'en

alla iB et emporta toutes ses richesses,

et me l'a donné. II n'y a pas de contradiction entre
ce passage et celui (xxx, 25-43) où la prospérité
de Jacob est attribuée à son industrie. De ce que
le patriarche considère les richesses qu'il a ac-
quises comme un effet de la protection divine, il
ne s'ensuit nullement qu'il n'eût pas employé,
pour les acquérir, les moyens décrits au chapitre
précèdent. Ici même, au contraire, Jacob rap-
pelle ces moyens (versets, 8, 10, 12), mais il ajoute
avec raison que Dieu les a bénis. « Si le Dieu d'A-
braham et celui que craint mon père lsaac nem avait protégé, dit-il plus tard à Laban, peut-
ctre m aurais-tu maintenant renvoyé nu (sans au-
cun bien); mais Dieu a regardé (c'est-à-dire béni)...

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

mon travail », récompensé mon industrie ( y. 42).
13. Béthel. Voir plus haut, SU, 8. — Retournant

dans le pays de ta naissance. Cet ordre est la consé-

quence de la promesse que Dieu avait faite à Jacob,
au moment de son départ, de le ramener un jour
dans le pays qu'il quittait. L'auteur sacré insiste sur
ces faits pour bien montrer aux Israélites que la

terre de Chanaan leur appartient, qu'elle a été pro-
mise par Dieu à Jacob leur père à l'exclusion d'Esaù
son frère aîné, et pour les décider ainsi à quitter

l'Egypte et à se diriger vers le pays choisi par Dieu

pour être leur demeure. La lecture de la Genèse
montre chez son auteur cette préoccupation cons-

tante, que nous aurons d'autres occasions de signaler,

11
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27. A» EX* (p enult.) y.al. 28. A 1FX*Kal. 29. AX: £^-
&ès. 30. AFXpon. àïieXd: p. naro.as. A: Kai ivazi. v. 18. p"*~ V-P

18. £/i Mésopotamie. Hébreu : à Paddan-Aram ••

l'J. En ce temps-là. Hébreu : « et »
; Septante « or ».

20. Ne voulut pas avouer. Hébreu : « trompa »
;

Septante : • cacha, ne faisant pas savoir ». — A son
beau-père. Hébreu : « à Laban l'Araméen »

; Septante :

• à Laban le Syrien ».

22. A Laban'. Les Septante ajoutent : « le Syrien ».

23. Sept jours. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« de marche ».

24. // vit en songe. Hébreu et Septante : « Dieu
vint à Laban le Syrien pendant la nuit ». — Garde-
toi de rien dire a Jacob avec dureté. Hébreu : « gar-
de-toi de parler à Jacob ni en bien ni en mal ».

Les Septante suppriment « bien ».

25. Déjà, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante. — Jacob avait tendu sa tente sur la montagne :

dans l'hébreu et les Septante, ce membre de phrase
ne vient qu'après celui qui est le second dans la

Vulgate : « Laban atteignit Jacob, et Jacob avait tendu
sa tente sur la montagne ». — Avec ses frères, se

rapporte, dans l'hébreu, au membre de phrase sui-

vant : « Laban avait planté sa tente avec ses frères
sur la montagne de Galaad ».

26. Pourquoi as-tu agi ainsi? Hébreu et Septante :

« qu'as-tu fait »?
28. Tu ne m'as pas laissé. Septante : « je n'ai pas

été trouvé digne ».

29. Rien de trop dur. Hébreu : « Ni en bien ni en
mal ». Les Septante suppriment « en bien ».

30. Eh bien, soit, tu désirais aller vers les tiens.

Hébreu et Septante : « maintenant que tu es parti ».
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nem substântiam suam, et grèges,
et quidquid in Mesopotâmia acqui-

sierat, pergens ad Isaac patrem
suum in terram Chânaan. i9 Eo tém-

pore ierat Laban ad tondéndas oves,

et Rachelfurâta est idôla patris sui.

20
Noluîtque Jacob confitéri sôcero

suo quod fûgeret.
21
Cumque abiisset

tam ipse quam ômnia quœ juris sui

erant, et amne transmisse- pérgeret
contra montem Gâlaad,

22 nuntiâtum
est Laban die tertio quod fûgeret
Jacob. 23

Qui, assûmptis frâtribus

suis, persecûtus est eum diébus sep-
tem : et comprehéndit eum in monte
Gâlaad. 2i

Viditque in somnis dicén-

tem sibi Deum : Cave ne quidquam
âspere loquâris contra Jacob.

2:i

Jamque Jacob exténderat in

monte tabernâculum : cumque ille

consecûtus fuisset eum eum frâtri-

bus suis, in eôdem monte Gâlaad
fixit tentôrium. 26 Et dixit ad Jacob :

Quare ita egisti, ut clam me abigeres
iïlias meas quasi captivas glâdio?
27 Cur ignorante me fûgere voluisti,

nec indicâre mihi, ut proséquerer te

eum gaûdio, etcânticis, ettympanis,
et citharis? 28 Non es passus ut oscu-

lârer filios meos et filias : stulte ope-
râtus es : et nunc quidem

29 valet

manus mea réddere tibi malum : sed
Deus patris vestri heri dixit mihi :

Cave ne loquâris contra Jacob quid-
quam dûrius. 30

Esto, ad tuos ire cu-

piébas, et desidério erat tibi domus
patris tui : cur furâtus es deos

Rachel
iriola

furulur.

1 Reg. 25, ».

2 Reg. 13, 23.

Gen. 35, 2-4.

Jud. 17, 5
;

18, 14-20.

15, 23 ;

19, 13, 16.

4 Reg.
23, 24.

Ez. 21, 21.

Zach. 10, 2.

Os. 3, 4.

Jacobum
Laban

Gen. 20, 3.

Pr. 16, 7.

Ps. 10,4.

Laban
«(ueritut*.

Gen. 31,19.

tous ses troupeaux et tout ce qu'il avait

acquis en Mésopotamie, se dirigeant
vers Isaac son père, dans la terre de
Chanaan. 1y En ce temps-là Laban était

allé tondre ses brebis, et Rachel déroba
les idoles de son père.

20 Jacob ne voulut pas avouer à son

beau-père qu'il fuyait.
2i Lors donc qu'il

fut parti, et lui et tout ce qui était à lui

de plein droit, et que, le fleuve traversé,
il s'avançait vers la montagne de Gâ-
laad,

22 on annonça à Laban, le troi-

sième jour, que Jacob fuyait.
23

Laban,
ayant pris ses frères avec lui, le pour-
suivit pendant sept jours, et l'atteignit
à la montagne de Gâlaad. 24 Et il vit

en songe Dieu qui lui dit : « Garde-toi
de rien dire à Jacob avec dureté » .

250r Jacob avaitdéjà tendu satente sur
la montagne; etquand Laban l'eut atteint

avec ses frères, c'est sur la même mon-
tagne de Gâlaad qu'il planta sa tente.
20 Et il dit à Jacob : « Pou rquoi as-tu agi
ainsi, que d'emmener mes filles à mon
insu, comme des captives du glaive?
27

Pourquoi, moi l'ignorant, as-tu voulu

fuir, et ne pas m'avertir, pour que je

t'accompagnasse avec joie, avec des

chants, des tambours et des harpes ?
28 Tu ne m'as laissé embrasser ni mes
fils ni mes filles

;
tu as agi en insensé :

et maintenant, certes,
29 ma main peut

te rendre le mal
; mais le Dieu de ton

père m'a dit hier : Garde-toi de dire à
Jacob rien de trop dur. 30 Eh bien, soit,
tu désirais aller vers les tiens, et la

maison de ton père était pour toi un
objet de regret : pourquoi m'as-tu dé-

et permet de conclure que Moïse a écrit le premier
ivre du Pentateuque en Ègvpte, au milieu des Hé-
breux opprimés.

49. Rachel déroba les idoles (teraphim) de son
perc. On ne sait pas au juste en quoi consistaient ces
teraphim. Laban les appelle « mes dieux », y. 30. On
les regardait sans doute comme des amulettes, et
on les conservait comme des objets magiques ou su-
perstitieux. On a trouvé, sous le seuil des portes des
['uais assyriens, des statuettes représentant des di-
gnités ou des génies monstrueux, qui étaient pla-
ides la dans un but superstitieux. On suppose que
c étaient des Teraphim.

21. Le fleuve. Ce tleuve était l'Euphrate. — Vers la
montagne de Gâlaad. Cette montagne est située à
est du Jourdain, au nord du Jaboc. Voir Ylntroduc-

aJ£\ .{
lvre

.

do Josué. De Haran à Gâlaad il y a plusne t>oo kilomètres. Jacob, avec tous ses troupeaux, au-
rait lait difOcilement ce chemin en dix jours, v. 22-23;mais il est à supposer que Laban ne partit pas à sa
poursuite des qu'il eut appris son départ, et qu'il
iui lallut plusieurs jours pour réunir ses frères,
c est-a-Uire ses proches. Teraphim assyriens [?] (^. 19).
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ri SxXexpaç rovç \9eovç fiov;
31

'Anoxgt-

&ùç ôs 7ax<ù/? tins T<ji Aûfav "On èyopi]-

iïtjv slna yâg, ut^nors àqps'Xrj ràç ûvyarioaç

rov an i/wv '-/.al navra rà suâ. 32 Ka<

kïnev '/axâfî' Ilaç çp àv svqtjç rovç dsovç aov,

où Çyoerar ivavriov rmv àôsXqimv tjumv ini-

yvm&i, rièan nag s'uol rmv amv, xal Xâfis.
'Kal

ovx iniyvm nao' avrqi ovîTiv.' Ovx yôst ôs Ia-

xmfi, ÔTi'Paxij). '*) yvvi] avrov sxXtxpsv avzovç.
33 EiçsXOmv ôs Aàpav

y

rjQSvvTjOsv sic rov

olxov Asiaç 'xal ov% svqsv, xal i%ijXVsv èx

rov oîxov Asiaç* xaï 'qçsvvrjas' rov olxov

'laxoîp, xal iv T(jâ oîxm rmv ôvo natôioxmv,

xal ovi svqsv.
' '

EiçtjX&s ôs xal sic rov oîxov

'Pai^X'
3i

'PaxT}X ôs sXafis rà sîdmXa xal

ivijïaXsv avrà sic rà aâyftara rr
tç xaui'jXov,

xal insxà&iasv avroîç.
" ^Kai slns tqï nargl

avrrjç' Mîj ^açimç q>tQS, xvqis' ov ôvvauai

àvaarijvat ivmniôv aov, on ra xar sOi-

aubv rmv yvvaixmv fioi iaxiv. Hqswtjge

Aàfiav iv oXm rm oîxm', xal ov% svçs rà

stômXa. W&Qytadr] ôs 'Iaxwfi xal èua-

Xtoaro rq) Aàfiav. 'Anoxçi&slç ôs 'Iaxmfi

tins rep Aâfiav' Ti rb àôixrjuâ uov xal ri

ro àfiâQzr]fiâ uov, on xartôim^aç bniam (iov
37 xal on ijQSvvrjaaç navra rà axsvij 'rov oî-

xov uov; Ti svqsç ànb nâvzmv rmv axsvmv

rov oîxov aov; &iç môs èvmntov rmv àôsXcpmv
aov xal rmv àôsXcpmv uov, xal iXsyl-ârmaav
àvà uiaov rmv ôvo rjumr.

3® Tavrâ uoi

sîxoai ht] iym sifii uszà aov' rà ngôfiazà
aov xal al alyt'ç aov ovx Tjrsxvm&rjaav, xçioiiç

rmv nQofiârmv aov ov xazsqjayov. ^QrjQta-
Xmzov ovx Ivrpoyâ aoc iym ànsrivvvov nao'

iuavrov xXéufiaza rjuiçaç xal xXt'uuara vv-

xrôç.
iQ

'Eysvôfit]v rtjç Tjutçag ovyxaiôusvoç

tç! xavuan, xal tqj naysrcjj rîjç tvxrôç, xal

àyiararo b vnvoç [tov ànb rmv oy&aXucôv
uov. ii Tavrâ uoc sîxoot srrj tycô sîjii

iv

rf( olxia aov' iôovXsvaâ aoc ôsxariaaaça
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31. Si je suis parti à ton insu, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante.
— Violemment, n'est ni

dans l'hébreu ni dans les Septante.
— Tes filles. Les

Septante ajoutent : « et tous mes biens ».

32. Quant au larcin que tu me reproches, n'est ni
dans 1 hébreu ni dans les Septante.

— Emporte-le.
Les Septante ajoutent: « et il ne trouva rien chez lui ».

33. Donc, n'est pas dans l'hébreu. — Ce verset est
ainsi traduit par les Septante : « Laban étant entré
dans la demeure de Lia chercha et ne trouva rien.
Et il sortit de la demeure de Lia, et il fouilla la

demeure de Jacob et la demeure des deux servan-

tes, et il ne trouva rien. Et il entra dans la tente
de Rachel ». — Ne trouva rien. L'hébreu ajoute :

« il sortit de la tente de Lia ».

34. Se hâtant, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante. — S'assit dessus. La fin du verset manque
dans les Septante.

36. Ainsielle dépista ces minutieusesperquisitions.
Hébreu et Septante : « il chercha (Septante : dans
toute la maison) et ne trouva point les idoles ».

37. Et as-tu fouillé ? Hébreu et Septante : « quand
tu as fouillé ».

38. Est-ce pour cela que j'ai été vingt ans? Hébreu
et Septante : « voilà vingt ans que j'ai été ».

39. Je ne t'en ai pas averti, n'est pas dans l'hébreu.— Ce qui avait été dérobé. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « de jour et de nuit •.

40. Lejour et la nuit j'étais brûlé par la chaleur et

glacé par le froid. Hébreu et Septante : « jetais
dévoré (brûlé) le jour oar la chaleur et la nuit par le

froid ».

I
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Jacobi
defensio.

meos? 31
Respôndit Jacob : Quod

inscio te proféctus sum, timui ne vio-

lenter auférres filias tuas. 32
Quod

autem furti me ârguis : apud quem-
cûmque invéneris deos tuos,necétur een.44,9.

coram frâtribus nostris : scrutâre,

quidquid tuôrum apud me invéneris,

etaufer. Haecdicens, ignorâbat quod
Rachel furâta esset idôla.

33
Ingréssus itaque Laban taber-

nâculum Jacob et Lise, et utriûsque
fâmulse

,
non invénit. Cumque in-

trâsset tentôrium Rachélis,
3; illa

festinans abscôndit idôla subter

straménta caméli, et sedit désuper :

scrutantique omne tentôrium, et

nihil inveniénti,
33 ait : Ne irascâtur

dôminus meus, quod coram te assûr-

gere néqueo : quia juxta consuetû-

dinem feminârum nunc âccidit mihi.

Sic delûsa sollicitiido quœréntis
est. 36

Tuménsque Jacob, cum jûr-

gio ait : Quam ob culpam meam, et

ob quod peccâtum meum sic exar-

sîsti post me,
37 et scrutâtus es om-

nem supelléctilem meam? Quid inve-

nisti de cuncta substântia domus
tuœ? pone hic coram frâtribus meis
et frâtribus tuis, et jûdicent inter me
et te. 38 Idcirco viginti annis fui

tecum? oves tuœ et caprœ stériles

non fuérunt, arietes gregis tui non
comédi :

39 nec captum a béstia os-

téndi tibi, ego damnum omne reddé-
bam : quidquid furto peribat, a me
exigébas.

* Q Die noctûque œstu uré-

bar et gelu, fugiebâtque somnus ab
ôculis meis. 41

Sicque per viginti
annos in domo tua servivi tibi, qua-

Frustra
quaerun-

tur
idola.

Gcn. 18, 11.

G en. 30, 2.

Jacobi
in Laban

22, 12-13.

robé mes dieux? » 31 Jacob répondit :

« Si je suis parti à ton insu, c'est que j'ai

craint que tu ne m'enlevasses violem-

ment tes filles.
32 Mais quant au larcin

que tu me reproches, que celui chez qui
tu trouveras tes dieux soit mis à mort
devant nos frères : fouille

; tout ce que
tu trouveras à toi chez moi, emporte-
le ». Disant cela, il ignorait que Rachel
avait enlevé les idoles.

33 Laban étant donc entré dans la

tente de Jacob, de Lia et des deux ser-

vantes, ne trouva rien. Mais quand il

entra dans la tente de Rachel,
3i celle-

ci, se hâtant, cacha les idoles sous le

bât de son chameau, et elle s'assit des-
sus

;
et comme il fouillait toute la tente

et qu'il ne trouvait rien,
35 elle lui dit :

« Que mon seigneur ne se fâche point de
ce que je ne peux me lever en sa pré-
sence : car ce qui est ordinaire aux fem-
mes m'arrive en ce moment ». Ainsi elle

dépista ces minutieuses perquisitions.
36 Alors s'emportant, Jacob lui dit avec

reproche : « Pour quelle faute et pour
quel péché t'es-tu ainsi enflammé après
moi,

3r et as-tu fouillé tous mes objets?
Qu'as-tu trouvé de tout ce qui appar-
tient à ta maison? Mets-le ici devant
mes frères et tes frères, et qu'ils jugent
entre moi et toi. 38 Est-ce pour cela que
j'ai été vingt ans avec toi? tes brebis

et tes chèvres n'ont pas été stériles
; je

n'ai pas mangé les béliers de ton trou-

peau :
39 et pour ce qui avait été pris

par les bêtes sauvages, je ne t'en ai pas
averti; c'est moi qui en réparais tout

le dommage : tout ce qui avait été dé-

robé, c'est de moi que tu l'exigeais.
40 Le jour et la nuit j'étais brûlé par la

chaleur et glacé par le froid
;
et le som-

meil fuyait de mes yeux.
41 C'est ainsi

que pendant vingt ans je t'ai servi dans

Tontes assyro-chaldéennes (V. 33). (Bas-relief de Kojoundjik).

33. La tente de Jacob, de Lia et des deux servantes.
En réalité il s'agit ici de trois tentes séparées (voir
l'hébreu et les Septante). Les campements figurés sur

les monuments anciens nous montrent souvent de
nombreuses petites tentes à l'usage d'un seul, au lieu

d'une grande tente à l'usage de plusieurs.
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VIII. tienernliones Isnac (XXV, 19-XXXV). -6" Redit Jacob ÇXXXI - XXXII, 2J.

tzrj
àvzl tâv dvo ûvyatéçmv oov, xal «£ szrj

tv toîg nç>ofiàtoig oov, xal nantXoylooj tov

utoQÔv fiov ôtxaàfwdoiv.*
2 El

fiij
6 &sog

tov natçôg fiov 'u4pQct.au xal ô q>6(Joç 'loaux

/]»> [toi,
vvv av xtvôv us t^ant'atstXaç' trjv

tantt'vcoofv fiov xal tov xônov twv yrstoùv

uov tïdsv 6 &sôç, xal TjXsy^s 'as' %0t'g.

WAnoxoi&slg ds siàf3av tins t<$ 'Iaxwfi-

Ai dvyatéqsg Ovyatiçsg fiov, xal viol viol

fiov, xal là xtr\vtf xtqvt] fiov, xal navra,

ôoa av ôç<ï.g, tfià iati xal tâv QvyartQwv
uov il noujaw tavtatg oi]fisçov rj toîg ttxvotç

avtmv oïç sxtxov;
4* Nvv ovv ôsvqo dia-

xïmuat ôta&ijxt]v iyâ xs xal av, xal sazat, sic

uaotvQiov àvà fisoov ifiov xal oov. 'Eîns ds

ai>tq>' 'ldov ov&slçfts&' tjumv sotlv îôs, o &sog

uàçzvg àvà fiioov tfiov xal oov.' *5 Aa-

fiàv ôï 'Iaxmfi Xl&ov, tottfosv avtbv oztJXijv.

t^Elns as '/«xco/S toîg àdsXyoïg avtov' 2vX-

Xiyszs Xl&ovg. Kal ovvt'XsÇav Xl&ovg, xal

tnolqoav fiovvov xal sqiayov sxsi inï tov

(iovvov. 'Kal sïnsv aviiç Aàfiav O fSovvbg

ovxog uatnvQH àvà uioov ifiov xal oov or
t
us-

qov\
47 Kal èxàXsosv avtbv Aàpav Bovvbg

rîjç ftaQtvQlag, 'Iaxàfi ds txàXsosv avtbv Bov-

vbg fiàgtvg.
48 Eïns ds Aàfiav 'tqj 'Iaxoôp' 'ldov' 6 (îov-

vbg ovtoç 'xal
îj otijXî], îjv soxTjoa' àva fiioov

iuov xal oov, 'uaQtvgsT b fiovvbg ovzoç xal

uaçtVQSÏ fj Gtr^Xr] avzrj. Aià tovto ixXq&r]

tb ôvofia Bovvbg uantvQSÏ,
*9 xal

rj oçaotg

îjv sïnsv 'Enlôoi 6 &sbç àvà fiioov ifiov xal

oov, oti ànoozqoôus&a szsçog àcp sisqov.
30 El tansivmostg tàç ûvyatinag fiov, si Xa-

PflÇ yvvatxag nçbg taîg &vyatQàot fiov
'

'

oça',

oi&slç fis&' îjfimv iotlv bçâv, -&sbç fiaotvç

fistà^v ifiov xal fisra^v oov. 51 Kal tins

Aâf3av TÔ) 'IaxcofS' 'ldov
" 52 o fSovvbç ovtog

xal fiâçtvg ij oz/jXt] avtrj' tâv zs yaç tyco

uTj dtaf3<5 nQog oé, [iijis av Sia^ç nçoç fis

tov (iovvbv rovtov xal tijv orrjXrjv tavtrjv ènl

41. A»* dvo. A*B rell.: dftvâat (jivàîsA*). 43. AXf
(p. pr. d'vy. et vl. et xr.) as. 44. AX: Sta&aified'a.
ALFX* tc. Af (p. avT(S) 'iaxaifi. 46. AXi (p. ëip.)

xai ëniov. 47. A: B. ftâorvs ...B. fia^rvosl. 48. AXf
(p. pr. <rr.) avxr}. AXf (p. ov.) avru. 49. A 1

: 'Efi-
<Soi. AFX: ànà x5 ex. 50. AEX:

Xrppj].
AEFX: ènl

rais. AFX* ôocûv. A*X* &. fiâor.
- vs. 52 avxrj.

52. AX: uT)8i.
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43. A moi. Les Sept, ajoutent : « et à mes tilles >.

44. Entre moi et toi. Les Septante ajoutent : « et
il lui dit : Voici, personne n'est avec nous, Dieu
est témoin entre moi et toi ».

46. Et mangèrent dessus. Les Septante ajoutent :

« et Lu ban lui dit : Ce monceau est aujourd'hui té-
moin entre moi et toi ..

47. Monceau du témoin. Hébreu : « Yegar Sâhadû-
thà ». — Monceau du témoignage. Hébreu : - Ga-
l
cêd ». — Le reste du verset n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante.
48. Ce monceau. Les Septante ajoutent : « et le

monument que j'ai placé... Ce monceau témoigne
et ce monument témoigne ».— Galaad, c'est-à-dire
monceau du témoin. Hébreu : « Galcêd »; Septante :

« le monceau témoigne ».

49. Hébreu :« (ce monceau futaussi appelé; Mits-

pàh (Septante : « lavision ») parce que (Laban) dit.. »

M. Entre moi et toi, manque dans les Septante.
52. ai tu les dépasses. L'hébreu et les Septante
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19-XXXV). — 6° Retour de Jacob CXXXI- XXXII, 2J.

tuôrdecim pro filiâbus, et sex pro

grégibus tuis : immutâsti quoque
mercédem meam decem vicibus.
i2 Nisi Deus patris mei Abraham,
et timor Isaac, affuisset mihi, fôrsi-

tan modo nudum me dimisîsses :

afflictiônem meam et labôrem mâ-
nuum meârum respéxit Deus, et

ûrguit te heri.
43
Respôndit ei Laban : Filiae meae

et filii, et grèges tui, et ômnia quse

cernis, mea sunt : quid possum fâcere

fîliis etnepôtibus meis? '''' Veni er-

go, et ineâmus fœdus : ut sit in tes-

timônium inter me et te. iA Tulit

ïtaque Jacob Mpidem, eteréxit illum

in titulum i6
dixîtque frâtribus suis :

Afférte lapides. Qui congregântes
fecérunt tûmulum, comederûntque
super eum :

47
quem vocâvit Laban

Tûmulum testis : et Jacob, Açérvum
testimônii, utérque juxta proprietâ-
tem linguae suœ.

48
Dixîtque Laban : Tiimulus iste

erit testis inter me et te hôdie : et

idcirco appellâtum est nomen ejus

Gâlaad, id est Tûmulus testis. 49

Intueâtur et jûdicet Dôminus inter

nos quando recessérimus a nobis,
50

si afflixeris filias meas, et si intro-

dûxeris âlias uxôres super eas : nul-

lus sermônis nostri testis est absque
Deo, qui prsesens réspicit.

31 Dixît-

que rursus ad Jacob : En tûmulus

hic, et lapis quem eréxi inter me et

te,
52 testis erit : tûmulus, inquam,

iste et lapis sint in testimônium, si

autego transiero illum pergens ad

te, aut tu prœterieris, malum mihi

Gen. 31, 7
;

29, 20, 30
;

30, 31
;

28, 13;

32,9;
31, 53;

48, 15.

Gen. 31, 29,
36-37.

Fœdus
Laban in-

ter
et Jacob.

4 Repr.

1S, 20.

Jos. 22, 27

24, 27.

Galnad
seu lapis
testimônii.

ta maison, quatorze pour tes filles, et

six pour tes troupeaux : et tu as changé
ma récompense dix fois. 42 Si le Dieu de
mon père Abraham et la crainte d'I-

saac ne m'avaient protégé, peut-être
m'aurais-tu maintenant renvoyé nu;
mais Dieu a regardé mon affliction et

le travail de mes mains, et il t'a fait

hier des reproches » . *

43 Laban lui répondit : « Mes filles et

mes fils, tes troupeaux, et tout ce que
tu vois, sont à moi : que puis-je faire à

mes filles et à mes petits-fils:*
4i Viens

doncet faisons unealliance, pour qu'elle
soit en témoignage entre moi et toi ».

45 C'est pourquoi Jacob prit une pierre
et l'érigea en monument. 46 Et il dit à

ses frères : « Apportez des pierres ».

Ceux-ci, en ayant rassemblé, firent un

grand tas, et mangèrent dessus. ''" La-

ban l'appela Monceau du témoin, et Ja-

cob, Monceau du témoignage, chacun
selon la propriété de sa langue.

48 Et Laban dit : « Ce monceau sera

témoin entre moi et toi aujourd'hui (et

c'est pourquoi on l'a appelé du nom de

Galaad, c'est-à-dire, Monceau du té-

moin).
49 Que le Seigneur considère et

juge entre nous, quand nous serons

éloignés l'un de l'autre,
50

si tu affli-

ges mes filles, et si tu prends d'autres

femmes avec elles
;
nul n'est témoin de

nos paroles, excepté Dieu, qui présent,
nous regarde ».

bi
II dit de nouveau à

Jacob : « Voilà que ce monceau et la

pierre que j'ai dressée entre moi et toi
52 sera témoin : que ce monceau, dis-

je, et cette pierre soient en témoignage,
si moi je les franchis, venant vers toi,

ou si toi tu les dépasses, méditant le

42. La crainte d'Isaac. II ne s'agit pas ici de la
crainte que Laban aurait pu avoir d'une vengeance
quelconque exercée par Isaac. Cette expression, ré-

pétée encore plus bas (y. 53), désigne Dieu, objet de la

crainte religieuse et du respect d'Isaac. — Dieu a
regardé... le travail de mes mains. Voir plus haut
la note sur le y. 9.

43. Que puis-je faire à mes filles? Laban déclare
renoncer à sa vengeance par amour pour ses filles.

Ce motif dut sans doute influer sur sa décision (voir
plus bas, y. 50); mais la raison déterminante de sa con-
duite lut certainement l'apparition de Dieu, ses re-
proches et ses menaces (y. 24 et 42).

46. Il dit à ses frères. Ceux que l'Écriture appelle
les frères de Jacob étaient probablement les per-

sonnes de sa suite et celles qui avaient accompagné
Laban. Les frères, c'est-à-dire les proches de Laban

(y. 23, 25), ne pouvaient être des étrangers pour son

gendre.
47. Chacun selon la propriété de sa langue. Laban

parlait le syriaque ou l'araméen, langue usitée en Mé-

sopotamie. Jacob parlait l'hébreu, comme on le par-
lait dans le pays deChanaan. L'araméen et l'hébreu

avaient d'ailleurs entre eux beaucoup de ressem-
blance.

50. Nul n'est témoin de nos paroles, excepté Dieu.
Laban et Jacob étaient accompagnés de parents et

de serviteurs, mais ils ne pouvaient être considérés
comme témoins, parce qu'ils faisaient partie de la

famille.
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VIII. «en. Isaac (XXV, I i>- \ \ V \ . — T Pax inter Jacob et E*au (XXXII,\3 - XXXIII).

xa/.lu,
53 o Otoç 'Afioaàfi xal 6 &tbç Nax^Q

xqi'vui
àrà fit'aov ijfiâv. Kal mfxoasv 'Jaxmft

xarà tov (pôfîov rov narobç avrov laaax,
51 xal s&vosv 11 &voiav sv râ oçsi, xai

ixdXsas rovç dôsX(povç uvxov [

\ xal i'fpayov

xai sntov, xai ixot/.ii^&TjOav èv nô vqsi.
55 *Avaordç ôè Adftav rù nçwl xarsqplXrjos

rovç vlovç xai rdç d-vyarèoaç avrov xai £v-

Xôyrjosv avrovç, xai dnooTQurpsiç slûfiuv

dnfjX&ev sic toV rônov uvtov.

XXXII. * Kal 'Iaxajfi unTJXdsv sic rrjv

ôôôv kavrov, 'xai dva^Xèxpaç elôs nags^oXrjv
&eov naQefAftefikrjxvïav* xai avvijvrrjoav avnô
ol uyysXot tov &sov. 2 Eïns âè 'Iaxwfi, tfvixa

elâey avrovç' 7iaQs/.ifio\7J -dsov avxr\. Kal
ixdXsos to ovofia tov rônov ixslvov Ïlaos/Li-

fioXai.

Aniarsù.s as 'laxùfi àyyt'Xovg sftnçoa&sv
avrov 7tqoç 'Haav tov àôsXcpbv avrov, sic

yrtv Zrjsiç, sfc yjtâoav Edojft.
4 Kal ivsrsiXaro

avroîç, Xt'yav Ovrcog tours toï xvqioj uov

'Haav' Ovroiç Xs'yst b naïg aov'Iaxmft' Msrà

Aâfjav naQmxrjaa xal syçônaa t"ojç rov vvv,
5 xai iyt'vovrô [ioi fîôsç xal bvoi xal nqôfiara
xal naîôsç xal naiôtaxai, xal ànîarsiXa àvay-

ysïXai rcp xvQi'qt uov
x

'Haav\ îva svqî] '6 naîç
aov yâ(>iv svavriov aov. 6 Kal àvtorgsxpav ol

ayysXoi nonç 'laxcôd, Xs'yovrsç
' "HX&ousv nçog

rbv àôsXcpôv oov Haav, xal 'idov' avrbç si>-

israi sic avvàvrtjalv aov, xai rsrQaxôaioi dv-

ôqsç usr avrov.
"
1

Ecpo(3r]9î] dé 'Iaxmp
aqiôdga xal i)noQSÎro. Kal ôtsîXs rbv Xabv
rbv us{? savrov xal rovç ftôaç xal ràç xaur\-
Xovç xal rà TtQÔfiara sic dvo aaQSfipoXâç.
Kal slnsv

x,

laxoafi- 'Eàv sX&y 'Haav sïç

naQSfi^oXrjv ui'av xal xoxprj avr-qv, sarat
rj

naoffA^oXr} y dsvrtQa sic rb aâÇso&ai.

• Elns ds 7«xw/î- '0 Osbç rov narQog fiov

AfiQaàu xal o Otoç rov naroôç [iov 'laaâv.,

xvqis ai, î> siTimv /wf 'AnôiQtyt t-ïç ir\v yijp

53- AFX:
k^m»..

54. AEXf (pr. !9.) 'laxùp.
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fteSçîdër. 6. AX* I3à avTo;.l. Al'EyofteÏTo.^EFX.*
m. ru; xau. 8. AEX: exxôxjjji. 9. AKFX* av.

sîtassnâ** nina %"i'bsi ahinx *HV&M
j : :

• t <- r t t :
- - r •

-^D^b vnsb a-ipsi nha nn>

|T T «T- V V : J - V AT

pasa^i np'i2 pb d3îû»i xxxii.
• S"

-
:
- >v -

1 t t ••
:
—

Iv»"- av : ••• » •••jt :
-

«• :
•

: vit :

Tibn np^n :iap»b pb 2tt3»i 2
lj- t K-:r : 1 t :

^ i vt t t_>t-

:a^nps ^nsV/û ia-«u?»*i isn-è

;•• -: 1- t t jv -:,- J -:,- v <-

V -
'i T - r »T»S • _ AV « --:

8 n C C B

••• t t 1 • t 1 - l<-:r ^
:

• -

:a^s mis i\?& nsi« vnx itey
1 v: >" : v ••

t_
:j- a- t vt

••

*?ivb vfazùft ns T/bsb ans tfn n

pb-ar 3p?^ Tinss? 'S
fc

/2« ns itoa?^
'JT 't • J -4|"

-1 ' : :
~ ~ T * AT " 7

nias si-wi în^-nyinsi hn"i5
J • •

: |- T IT
-

v- "
IT

.*
:

*"

t : : v it at :
• : •••j-: : ' v -: |-

' iv
••

: 1 v : • •
|- j-

-
:

a •• K _
:|- ••• • t :

•- - \t-

lj" —
: T •• V J • T V «T

lift? u5\N! niçû-53
fc

]»
,

| fjn^npî:

rm ib ns s i nèw aby» *n^i h
1 A ••-!"- v : lv -:r st • -

•• : ) s
-

•• : •
•.• -: JT t

-ttaàs'ï înian/û^a^ba^V/arsm-ipsr»
1 -: r 1" : 1

v:
-

:
-

: l»i t -

nnsn-nanian-bK liiss? sin^-aa
»-

-
|T JV ~: |-

- r V VT •• I T

it : • - jv -: |- |- -rt t : at •
:

^ns %npx hp^_ *fàà*l îna^bsp ^

rfin
1

: pns^ h2s *rhve\ orna»
T : » at :

• j- t 1" I" t t :
-

rjpnbiab
5

! ïisnap 2^ Ç» i^kt;v : :
-

1 : v» : :
-

: s
^- •• j" n

v. 53. Vin

ajoutent : . vers moi ». expression que la Vulgate
rapporte a ce qui suit : méditant le mal (Vulgàte :

contre mot).
53. Le Dieu de leur père, manque dans les Sep-tante. — La crainte de son père Isaac. Hébreu : « la

crainte d Isaac ».

54. A manger du pain, n'est pas dans les Septante.— Lorsqu ils eurent mangé. Les Septante ajoutent :

• et bu ». — Ils demeurèrent là. Hébreu et Sep-
tante : « ils passèrent la nuit sur la montagne ».

55. De nuit. Hébreu et Septante
tin ».

de bon ma-

XXXII. l. Qu'il avait pris. Les Septante ajoutent :

« et en regardant il vit un camp do Dieu établi ».

2. C 'est-a-dire camp. Addition de la Vulgate.
5. Maintenant, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante. — A mon seigneur. Les Septante ajou-
tent : « Esaù ». — Afin de trouver grâce. Septante :

« afin que votre serviteur trouve grâce •
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côgitans.
33 Deus Abraham, et

Deus Nachorjûdicet inter nos, Deus
)atriseôrum. Jurâvit ergo Jacob per
timôrem patris sui Isaac :

w immola-

Lisque victimis in monte, vocâvit

fratres suos ut éderent panem. Qui
îum comedissent, mansérunt ibi. 53

jaban vero de nocte consûrgens,
)sculâtus est filios et filias suas, et

)enedixit illis : reversûsque est in

locum suum.
X.XXII. ' Jacob quoque âbiit iti-

îere quo cœperat : fuerûntque ei

ôbviam ângeli Dei. 2
Quos cum vidis-

set, ait : Castra Dei sunt hœc : et

ippellâvit nomen loci illius Maha-

îâim, id est, castra.
3 Misit autem et nûntios ante se ad

Isau fratrem suum in terram Seir,

in regiônem Edom :
4
prœcepitque

îis, dicens : Sic loquimini domino
meo Esau : Hœc dicit frater tuus Ja-

cob : Apud Laban peregrinâtus sum,
et fui usque in prœséntem diem. 3

Hâbeoboves,etâsinos,etoves, etser-

vos, et ancîllas : mittôque nunc lega-
tiônem ad dôminum meum, ut invé-

îiam grâtiam in conspéctu tuo. 6

Reversïque sunt nûntii ad Jacob,
licentes : Vénimus ad Esau fratrem

tuum, et ecce prôperat tibi in occitr-

sum cum quadringéntis viris. 7 Ti-

mit Jacob valde : et pertérritus
livisit pôpulum qui secum erat, grè-

ves quoque et oves et boves, et camé-

los, in duas turmas,
8 dicens : Si

rénerit Esau ad unam turmam, et

îercûsserit eam, âlia turma, quse

réliqua est, salvâbitur.
9
Dixitque Jacob : Deus patris mei

Abraham, et Deus patris mei Isaac :

Domine, qui dixîsti mihi : Revértere
in terram tuam, et in locum nativitâ-

Gen. 16. 5.

Jud. 11, 27.

Gen. 31,42.

Gen. 31, 23.

E x. 18,1t.

Laban
ad sua

reverlilnr.

Gen. 28. 12

48, 16.

4 Reg. 1,

.lacoln
ail Esai
iiunlii

Gen. 36, 7-8.

Deut. 2, i.

Jos. 24, 4.

Gen. 30, 27.

nhmtil
l't'ilucrs.

Gen. 33, 1;

14, 14.

Jacohi
oralio.

Gen. 31, 3, 13,

mal contre moi. 33 Que le Dieu d'A-

braham, le Dieu de Nachor, le Dieu de
leur père juge entre nous ». Jacob donc

jura par la crainte de son père Isaac
;

31
puis, des victimes immolées sur la

montagne, il invita ses frères à man-

ger du pain. Lorsqu'ils eurent mangé,
ils demeurèrent là. 33 Mais Laban, se

levant de nuit, embrassa ses fils et ses

filles et les bénit, et il s'en retourna
dans sa demeure.

X.X.X.II. { Jacob aussi s'en alla par
le chemin qu'il avait pris : et les anges
du Seigneur furent à sa rencontre.
2
Quand il les eut vus, il dit : « C'est le

camp de Dieu »
; et il appela ce lieu du

nom de Mahanaïm, c'est-à-dire Camp.
3 Mais il envoya aussi des messa-

gers devant lui à Esau son frère dans

la terre de Séir, dans la contrée d'E-

dom, 4 et leur commanda, disant : « Par-

lez ainsi à mon seigneur Esau : Voici

ce que dit votre frère Jacob : J'ai de-

meuré comme étranger chez Laban et

j'y ai été jusqu'au présent jour.
3 J'ai

des bœufs, des ânes, des brebis, des

serviteurs et des servantes ;
et j'envoie

maintenant un message àmon seigneur,
afin de trouver grâce en votre pré-
sence » .

6 Et les messagers retournèrent

vers Jacob, disant : « Nous sommes ve-

nus auprès d'Ésaû, votre frère, et voici

qu'il vient en grande hâte au-devant de

vous avec quatre cents hommes. » 7 Ja-

cob eut une grande frayeur, et tout

épouvanté, il divisa les gens qui étaient

avec lui, de même que les troupeaux,
les brebis, les bœufs et les chameaux,
en deux troupes,

8 disant : « Si Esau
vient à une troupe et qu'il la batte, l'au-

tre, qui restera, sera sauvée ».

9 Jacob dit ensuite : « Dieu de mon

père Abraham, Dieu de mon père

Isaac, Seigneur qui m'avez dit : Re-

tourne en ton pays et au lieu de ta nais-

54. Mange)- du pain, dans la langue des Hébreux,
signilie simplement prendre de la nourriture, faire
un repas. Comparer m, 19.

XXXII. 2. Mahanaïm. Cette localité, qui fit partie
plus tard de la tribu de Cad (Josué, xiii. 26), était si-
tuée à l'est du Jourdain et au nord du Jaboc (voir
plus bas, y. 22). Elle fut la capitale d'Isboseth et ser-
vit plus tard de refuge à David, pendant la révolte
d'Absalom ; c'est elle qu'en ces circonstances la Vul-
gate désigne sous le nom de castra (II Rois, n, 8, 12;
xvii, 2i).

— C'est-à-dire camp, ou mieux les deux-
camps, sans doute parce que l'armée céleste s'unit
à la troupe de Jacob.

7° Réconciliation de Jacob et d'Ésaù,

XXXII. 3-XXXIII.

3. Séir, Èdom, l'Idumée. Voir la note sur Genèse,
xxvn, 39.— Ésaù ne s'était pas encore établi déûn i-

tivementen Idumée (voir plus loin, xxxvi, 6), mais il

y vivait alors en nomade, pour y faire paître ses

troupeaux, et il lit plus tard la conquête du pays.
7. Tout épouvante. En effet Jacob, ne pouvait plus

reculer ni se détourner de son chemin : il lui fallait

aller de l'avant, et se résoudre à affronter Ésau.
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ovx aQt&fitj&ijaetai vnb xov
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13 Kal èxotftij&tj ixet xïjv vvxxa êxefoqv,

xai eXafiev mv iqieçev dwoa 'xaï èÇanéaxeiXev'

Haav tûj àôelqxji avtov,
]

^alyag diaxoaiag,

xçâyovg ei'xoai, nq6§ata dtaxôata, xçiovg

etxoai, ^xafirjXovg &r\Xat,ovaaç xaï ta naidîa

avxâv XQiâxovxa, §6aq teaaaçâxovta, xavçovç

déxa, ovovg eîxoai xaï nâXovg dtxa. 16 Kal

êdœxev avxà toîç naiatv avtov noîfivtov xa-

rafxovaç' éine de toîç natdiv avtov •

Tlçono-

Qevea&e éunQoa&tv fiov xai diâatrjfia noieïte

àva fiéaov aotuvrjç xaï noîfivyç.
1?Kal ève-

telXato rtp" TtQcotqj, Xéymv 'Eâv aoi avvavzrjaf]

Haav 6 àdeXqiôç fiov, xai èçeotâ ae Xéycov

Tivoç eï xai nov noçevri, xai tivoç xavta

ta nçonooevôfievâ aov; l 8 ioeîç' Tov naidoç

aov laxwfi' dmoa ànéataXxe tq3 xvqioj fiov

Haav, xai idov avtog onloco rjuâv.
™ Kal

iveteiXato
l

to} tiçmtcp xai' tcâ devtéçcp xai tm

tQi'toa xai nàai tolg nQ07zooevo[xe'voiç oniao)

tmv noifivicov
{

tovtcav\ Xéymv Katà to çrj[*a

xovto XaXr
t
aate 'Haav iv tâ> evçeïv vpciç av-

tov,
M

xai éçeïte' 'Iôov 6 naù; aov 'Iaxmfi

izaçayfoetai bmaa ijnâv. Eïne yâg' 'EhXâ-

aouat xb ngôçconov avtov èv toîç àmçoiç

toîg noonooevofiévoiç avtov, xai uetà xovxo

oxpofiai xo ngoçamov avtov' iamg yàç nqog-
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10.*Qu'un bâton. Septante : « que ce bâton ».

11.' Délivrez-moi. L'hébreu ajoute : « je vous prie ».— De la main démon frère Esaû. HébreuetSeplante :

• delà main de mon frère, de la main d'Ésaù ». —
Extrêmement, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante. — // ne frappe la mère. Hébreu et Septante :

il ne me frappe, et la mère ».

12. Vous avez dit que vous meferiez du bien... b'hé-
breu et les Septante emploient le style direct :

« Vous avez dit : je te ferai du bien », e'tc.

13. Des présents. Dans les Septante ces mots ter-
minent la phrase, et une autre commence ainsi :

« Et il envoya à Ésaù son frère »,etc.
15. Pleines. Hébreu et Septante : « allaitant ». —

Vingt taureaux. L'hébreu et les Septante ont : «dix
taureaux ».

16. Il envoyapar ses serviteurs. Hébreu et Septante :

« il donna à ses serviteurs ».

17. Ou bien... ou; ces mots ne sont ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante.
19. Au second. Septante : « au premier et au se-

cond ».

20. Je le verrai. L'hébreu (y. 21) et les Septante ajou-
tent : • sa face ».
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tis tuœ, et benefâciam tibi :
10 minor

sum cunctis miseratiônibus tuis, et
2

Ma
e

t

g
'8%

18 '

veritâte tua quam explevisti servo

tuo. In bâculo meo transîvi Jordâ-

nem istum, et nunc cum duâbus tur-

mis regrédior.
1 { Erue me de manu

fratris mei Esau, quia valde eum
timeo : ne forte véniens percûtiat ma-
trem cum fïliis.

H2 Tu locûtus es io,u.

quod benefâceres mihi, et dilatâres r,en.28, i4
;

semen meum sicut arénam maris,
13

'
16 '

quae prse multitûdine numerâri non

potest.

13 Cumque dormisset ibi nocte Jacoi»

nia, separavit de lus quae habebat, «—r*.

mimera Esau fratri suo,
{i

capras
ducéntas, hircosvigînti, oves ducén-

tas, etarietesviginti,
<:i camélosfœtas

cum pullis suis triginta, vaccas qua-
dragînta, ettaurosvigînti, âsinas vi-

gînti, et pullos eârum decem. H6 Et
misit per manus servôrum suôrum

singulos seôrsum grèges, dixîtque

pûeris suis : Antecédite me, et sit

spâtium inter gregem et gregem.
17 Et prœcépit priori «djcens : Si

ôbvium habiïeris fratrem meum
Esau, et interrogéverit te, Cujus es?

aut, Quo vadis? aut, Cujus sunt ista

quse séqueris?
iS
respondébis : Servi

tui Jacob : mûnera misit domino
meo Esau : ipse quoque post nos
venit. * 9 Similiter dédit mandata

secundo, et tertio, et cunctis qui

sequebântur grèges, dicens : Iisdem
verbis loquimini ad Esau, cum inve-

néritiseum. 20 Et addétis : Ipse quo-
que servus tuus Jacob iter nostrum

inséquitur : dixit enim : Placâbo Pr- 18
>
16

;

mum muneribus quœ prœcédunt,
et pôstea vidébo illum, fôrsitan pro-

sance et je te ferai du bien,
*°

je suis

au-dessous de vos miséricordes et de la

fidélité que vous avez gardée envers vo-

tre serviteur. J'ai passé ce Jourdain

n'ayant qu'un bâton : et maintenant je
reviens avec deux troupes.

u Délivrez-

moi de la main de mon frère Esau, car

je le crains extrêmement; de peur que,
venant, il ne frappe la mère avec les

enfants. * 2 Vous avez dit que vous me
feriez du bien et que vous étendriez ma
postérité comme le sable de la mer,

lequel par sa multitude ne peut se

compter ».

u
Et, quand il eut dormi là cette

nuit, il sépara^ de ce qu'il avait, des

présents pour Esau son frère :
u deux

cents chèvres, vingt boucs, deux cents

brebis et vingt béliers,
* 5 trente fe-

melles de chameaux pleines avec leurs

petits, quarante vaches, vingt tau-

reaux, vingt ânesses et dix de leurs

petits.'
10 Et il envoya par ses servi-

teurs chacun des troupeaux séparé-
ment, et il dit à ses serviteurs : « Précé-

dez-moi, et qu'il y ait un intervalle

entre un troupeau et un troupeau » .
n Et

il commanda au premier, disant : « Si

tu rencontres mon frère Ésai'i, et qu'il
te demande : A qui es-tu? ou bien : Où
vas-tu? ou : A qui sont ces bêtes que
tu suis? iS tu répondras : A votre ser-

viteur Jacob, qui les envoie en présent
à mon seigneur Esau : lui-même aussi

vient après nous ».
{9

II donna pareille-
ment des ordres au second

,
au troi-

sième, et à tous ceux qui suivaient les

troupeaux, disant : « C'est en ces mêmes
termes que vous parlerez à Esau, quand
vous l'aurez trouvé. 20 Et vous ajou-
terez : Lui-même aussi, votre serviteur

Jacob, suit notre chemin » . Car il se dit :

«Je l'apaiserai par les présents qui me
précèdent, et après cela je le verrai;

10. La fidélité que vous avez gardée : à la lettre d'a-
près la Vulgate: la vérité que vous avez accomplie,
c'est-à-dire les bienfaits accordes par Dieu en exé-
cution de ses promesses.

14. Délivrez-moi. Ici encore Jacob ne se contente
pas de prendre les moyens suggérés par la prudence
humaine : il demande à Dieu de les faire réussir. Voir
plus haut la note sur Genèse, xxxi, 9.

12. Vous avez dit... que vous étendriez ma postérité.
Jacob rappelle à Dieu cette promesse parce qu'il
craint qu'Esaii ne fasse périr avec lui ses femmes et
ses entants sans aucune exception. Tel est en effet
le sens de l'expression quasi proverbiale emplovée
par lui au y. 41 : « De peur qu'il ne frappe la mère
avec les enfants ».

44-45. En tout 560 têtes de bétail (550 d'après l'hé-

breu), ce qui constituait un magnifique présent.
46. Chacun des troupeaux séparément. C'était un

usage ancien, les monuments en font foi, de diviser
ainsi les offrandes et d'employer beaucoup de gens
à leur présentation, afin d'en augmenter l'importance
aux yeux du destinataire. Dans le cas présent, cette
séparation avait encore, un autre avantage : celui d'a-

paiser plus sûrement Ésaii, en agissant sur son es-

prit d'une manière plus continue, et comme par une
gradation ascendante.

20. Car il se dit, etc. Cette réflexion est de l'auteur

inspiré ; elle ne fait point partie des paroles que les
serviteurs de Jacob devaient répéter à Ésaù.
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iï^eTat to nQÔqoonôv [*ov.
21 /iCat ?rço-

tnoQivno rà âmça xarà ^çoVco/Trov avrov,

avioç as ixoi/iij&ï] tijv tvxra ixeîvTjv èv tjj

mxçffiÇoXîi.
, ,

^'Âvctotàç de rr\v vvxra txwtp ekafc

ràç dio yvvaixaç xai ràç dvo naidiaxaç xaï

ta svâtxa naidla. avrov, xaî ôufii] rrjv did-

jSaaiv
loi 7«/S?a)v.

23 Kal tXafîev avxovq xcd

diffirj
iov ^sifiâQçovv, xaï àu^l^aas navra

rà avrov' 2*
vneXefy&t] ds 'laxwfi pôvoç.

Kal inâXaiEv av&çtanoç psz' avrov tœç nçmî'
25 slôe de on oi dvvarai nyoç avrov, xaï

rjxparo rov nXârovç rov fitjQov avrov, xaï

ivâçxrjae rb nXâroç rov iitjqov 'Iaxmfl èv râ>

naXaieiv avrov fier avrov. 2° Kal ejnev

avrqî' 'AnôareiXôv fie, àvéf3t] yàç 6 oq&qoç.
de eJnev Ov

////'
ae ânoazeiXoo, èàv firj fie

evXoyrjOflç.
27 Elne de avrq)' Ti rb ôvofiâ

aov iarlv; '0 de tïnev 7«xa)/9.
^ Kal élnev

'at'Ttp
1 * Ov xXq&ijoerui en rb ovofiâ aov

'laxœfS, àXX' 'IoçarjX 'tarai rb ovofiâ aov'

on iviaivaaç fiera &eov, xai fiera àv&çco-

ntov
' '

âvvarbg eafl.
w

'HQœrtjae de 7axt»jS

xai elnev IdvâyyeiXov fiot rb ovofiâ aov.

Kal elnev 'Ivari rovto éçoïtâç ov rb ovofiâ

fiov; Kal evXôyrjaev avrov èxeî. 3° Kal ixd-

Xeaev 7axcù/3 rb ovofiâ rov rônov ixeivov el-

doç &eov' eldov yàg Oebv nçôçoanov nçbç
noôçtnnov xai iaco&ï] uov

r\ ipv^rt .
st

'^4vt-

reiXe de avrcp ô ijXioç, rjvt'xa naoîjX&e rb

eldoç rov x)eov' avrbg de inéoxaÇe rôj fiyçà
avrov. M Evexev rovzov ov

fit} çpâymaiv viol

'IaoaijX rb vevçov, ô èvânxrjaev, o èanv èrii

rov nXârovç rov firjyov, tmç rijg TjfitQaç rav-

rrjç, on tjxfjaro rov nXârovç rov fir^çov 'laxojfi

rov vetQov 'o èvâçxyaev'.

XXXIII. AvafSXéxpag de 'Iuxœfi roïç

oq&aXuoîç avrov etde, xai idov 'Haav '6

udeXcpoç avrov
1

èQ^ôftevoç, xai rerQttxoaioi

âvdQeg fier avrov • xai duîXev
l

7ax<»
(

/9
1

rà

21. A>EX: nçoertoçevovro. 22. AX: Ya/9o'x. 28.EX*
avrcô..;. dXX'

rj (AX: àMà). AEFX* êa^. 29. A 1X*
tùto. 32. AXf (p. "Ev.) yàç. AFX: oivioî. Af (p.pr.
priçs) 'Iaxcôp. AEX: v. xai èvâny..— 1. A'EFX* toïs

oyd-, ai-iH. AXf (p. io%.) avros. AEX: èniSisiXev.

21. C'est pourquoi, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

22. De bonne heure. Hébreu et Septante : « la même
nuit >.

23. Au commencement de ce verset l'hébreu et les

Septante ajoutent : « il les prit, et leur ût passer le

torrent ».

25. Le nerf de sa cuisse. Hébreu : «l'emboiture de la

hanche ». — Aussitôt. Hébreu et Septante : « tandis

qu'il luttait avec lui ».

26. Déjà, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

27. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

28. Parce que, situas été fort contre Dieu, combien
plus prévaudras-tu contre les hommes? Hébreu :

« parce que tu as lutté avec Dieu et avec des hommes,
et tu as prévalu »

; Septante : « parce que tu as prévalu
avec Dieu, et tu seras puissant avec les hommes ».

30. Phanuel. Septante : « Vue de Dieu ».

3t. Aussitôt après qu'il eut passé. Hébreu et Sep-
tante : « lorsqu'il passa ». — D'un pied. Hébreujet
Septante : « de la hanche ».

32. Qui fut paralysé, n'est pas dans l'hébreu.
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19-WXV. — Jacob et Était (XXXII, S - XXXIII).

pitiâbitur
mihi. 21 Prœcessérunt ita-

que mimera auto eum . ipse vero

mansit nocte illa in castris.
22 Cumquo mature surrexisset, tu-

lit duas uxùres suas et tôtidem fâ-

mulas, cum tindecim ffliis, et transi-

vit vadum Jaboc. 2:i

Traductisque
Deut - 3

>
1C

omnibus quae ad se pertinébant,
2i

mansit solus : et ecce vir luctabâtur
.--.

cum eo usque mane. 2,i

Qui cum vi- .i ;,èoh î- u ,

déret quod eum superâre non pos- ^i11

,

set. tétigit nervum iemoris ejus, et

statim emârcuit. 2li

Dixitque ad

eum : Dimitte me, jam enim ascén-

dit aurôra. Respôndit : Non dimit- Geu 2S ,.

tam te, nisi benedîxeris mihi. 2T Ait

ergo : Quod nomen est tibi? Respôn-
dit : Jacob. 28 At ille, Nequâquam,

i.en. 35, 10.

3 Reg. 1S. 31.

Jud.
3. I7-l\
Pr. 30. 1.

inquit. Jacob appellâbitur nomen
tuum. sed Israël : quoniam si contra

Deum fortis fuisti, quanto magis
contra hômines prœvalébis?

2!} Inter-

rogâvit eum Jacob : Die mihi, quo

appellàris nômine? Respôndit : Cur

quœris nomen meum? Et benedixit

ei in eùdem loco. 30
Vocavitque Jacob

nomen loci illïus Phânuel, dicens :

Ju,] -- y

Vidi Deum fàcie ad fâcieni, et salva ex. 20, i9
;

facta est anima inea. :il

Ortùsque rjcùt. h, -ù.

est ei statim sol, poslquam trans- "k. h'ï.

gréssus est Phânuel : ipse vero clau- ciaudîc»-

dicâbat pede.
;!2 Quam ob causam

non cômedunt nervum lïlii Israël,

qui emârcuit in fémore Jacob, us-

que in prœséntem diem : eo quod te-

tigerit nervum fémoris ejus, et obs-

tupûerit.
XXXIII, ' Elevansautem Jacob es.-»,,

ôculos suos, vidit veniéntem Esau, et

cumeo quadringéntosviros : divisit
G en. 32.

M, 14.

peut-être qu"il me deviendra propice ».
21 C est pourquoi les présents le précé-
dèrent, mais lui-même demeura cette

nuit-là dans le camp.
22 Et lorsqu'il se fut levé de bonne

heure, il prit ses deux femmes et au-
tant de servantes avec ses onze fds, et

passa le gué de Jaboc. 2:i Et ayant fait

passer tout ce qui lui appartenait,
- [

il

demeura seul : et voilà qu'un homme
lutta avec lui jusqu'au matin. 2:i

Or,
comme cet homme vit qu'il ne pouvait
le vaincre, il toucha le nerf de sa

cuisse, lequel aussitôt se dessécha;
20 et il lui dit : « Laisse-moi; car déjà se

lève l'aurore ». Jacob répondit : « Je ne
vous laisserai point, si vous ne me bé-
nissez ». 27 Illui demanda donc : « Quel
est ton nom y » Il répondit : « Jacob ».
2S Mais l'homme : « On ne t'appellera

plus, dit-il. du nom de Jacob, mais du
nom d'Israël; parce que. si tu as été

fort contre Dieu, combien plus pré-
vaudras-tu contre les hommes ! » 2I} Jacob

lui demanda : « Dites-moi, de quel nom
vous appelez-vous ? » Il répondit : « Pour-

quoi demandes-tu mon nom ? » Et il le

bénit en ce même lieu. :!0 Jacob appela
ce lieu du nom de Phânuel, disant :

« J'ai vu Dieu face à face, et mon âme
a été sauvée ».

:u Et le soleil se leva

aussitôt après qu'il eut passé Phânuel
;

mais il boitait d'un pied.
:!2 C'est pour

ce motif que les enfants d'Israël ne

mangent point, jusqu'au présent jour,
le nerf qui se dessécha dans la cuisse

de Jacob, parce que l'ange toucha le

nerf de sa cuisse, qui fut paralysé.
XXXIII. 4 Mais Jacob, levant les

yeux, vit Esaii venant, et avec lui qua- •

tre cents hommes
;
il sépara aussitôt les

22. Le gué de Jaboc. Jaboc. sur la rive gauche du
Jourdain, s'appelle aujourd'hui ouadi Zerka. le bleu,
à cause de la couleur de ses eaux. Il se jette dans
le Jourdain, eutre le lac de Tibériade et la mer
Morte, plus près de cette dernière. Il prend sa source
à l'est du plateau de Galaad. Prés de son embou-
chure, il n'est jamais à sec. et en hiver, il est sou-
vent impossible de le passer à gué.

24. Un homme; le prophète Osée (xn. 3-4) lui donne
le nom d'ange. — Lutta avec lui. Il ne s'agit pas d'un
rêve ou d'une lutte imaginaire : l'infirmité de Jacob,
qui fut la conséquence de ce combat, le prouve suf-
fisamment.

23. Il ne pouvaitle vaincre, soit que Dieu eût limité
extraordinairement les forces de son ange, soit qu'il
eût augmenté celles de Jacob. Mais . pour empê-
cher celui-ci de s'enorgueillir de son triomphe, il le

frappe d'infirmité au moment même où il le rend
victorieux.

28. On ne t'appellera plus, etc., c'est-à-dire : Tti ne

t'appelleras plus seulement Jacob, tu t'appelleras
aussi Israël. Ce dernier nom fut donné plus particu-
lièrement à ses descendants, puisqu'ils ne furent
connus que sous la dénomination d'Israélites.

30. Mon âme a été sauvée. Comme on l'a déjà re-

marqué plusieurs l'ois, par le mot âme les Hébreux
entendaient souvent la personne, l'individu même.
Comme c'était anciennement une opinion générale
qu'on ne pouvait voir Dieu ou un ange sans en mou-
rir, quelques interprètes supposent que le sens de
ce passage est : J'ai vu le Seigneur, et cependant je
n'en suis pas mort; niais il est plus naturel de croire

que Jacob voulait dire par là que Dieu l'avait déli-

vré de la frayeur extrême qu'il avait de son frère
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VIII. Uen. Isnnc (XXV, 19 - XXXV). Paœ inter Jacob et Enau (XXXII, 3- XXXIII).

naiôla inl Aslav xal inl Pa%>jX xal tàg ôvo

natôlaxag.
2 Kal ëùsto tàg 'ôvo' natôlaxag

xal tovg viovç avtûv iv ngâzoïg, xal Aslav

xal ta naiôla avjrjç onloco, xal 'Pa%!]X xal

... ST
-

i t :
- j- .: vi - t -

:

avtov. \Kal nqogiôoajxsv
Haai *tç

fe ^ : Vn«-W toMSTP *

avvavzqatv avtm, xai nsoiXapoov avtov noog- «t .. f * t-
!"

t "
%#

*- :
' r

insasv ènl z'ov rçâx^Xov avtov, xal xat- , ^tfï|X'?3> ?£ s
.l ^pSIT^ in&^pp

scplXtjaev «wroV xal kXavaav
^çpô^Qoi. ^

"'

^ ^^ 7»^ ftfiM n
d /vai avafiXupug Haav slôs tag yvvaixag

j

:<— T » •••"•" ' V -
»• T '~

de tins' Ta naiôla, oïg ijXttjasv o &sog

tbv naîôâ aov. 6 Kal nQogljyyiaav al nat-

dlaxai xal ta tsxva avtàv, xal nçogsxvvTjaav.
7 Kal noogijyytos Asla xal ta tt'xva avtijç,

xal nQogsxvvrjaav. Kal ftstà tavta nçog-

t)yytas 'PayrjX xal 7wcr^g), xal nçogsxvvrjaav.
b Kal tlne' Tî zavzd aot iatlv, nâaat ai

naosufioXal avtai, aïg àmjvzyxa; '0 ôs sïnsv

"ha tVQrj *6 naîg aov ydçtv ivavz'tov aov, xvqis.
9 Elns ôs 'Haav' "Eazi fioi noXXâ, àôsXqié'

satoa aoi ta aâ. *0 Elns ôs 'laxwfi
* El

svqov ydqtv ivavtlov aov, ôiÇat ta ôeôoa dia

tmv ifiâiv ysiçaiv svsxsv tovzov slôov to nçog-
oanôv aov, cog âv tiç ïôoi nçogconov ûsov, xal

tvdoxrjosig fts.
ii
Aâ^f tàg svXoylag (iov, ag

Tjvsyxâ aoi, oti rjXétjas fis 6 &sôg, xal ëati

iini navra' xal sfiidaazo avtôv, xal sXaps.
vi Kal sïnsv Anâqavzsg noQSvamfis&a *in

tv&sïav. 13 Elns ôs avto)' '0 xvoiég ftov

ytvwaxet, ozi ta naiôla ànaXcôztQa xal za

nQO^ata xal al fiôsg Xo^svovtai in ifis' iav

ovv xataôioo^m avtà rjfiSQav filav, âno&avovv-

tai ndvta ta xti\vr\.
14

IJQOsX&izm ô xvçwg

fiov tfMQOa&sv tov naiôog avtov, iym ôs

iviayvaco iv ty hôâi xatà aioXrjv tijg noçsv-

.
. 2. AEFX (pro è'&.) ènobjae. 3. AX: TtaofjXdsv. A»E

X: t« àSeXtpè. 4. AEFX: éfplXrjoev •/.. nçosiittaev (* x.

xaTEcp.avT.). 5. AEX* 'Haav. 6. AX{prOTt'y.ya): itai-

Sîa. 8. AX (pro èvavx.): èv ocp&aXfioïs. 10. A2Xt (a.

El) Mt] dr\. AEX: svorjxa. 12. AFX: noçevd'ûiftev.
A2Xf (p. tcoq.) xal Ttoçevoofiai. 13. EX: ycoXsvovrai.
X: naç' èftoi. AFX: oiriss (X: avràc). 14. A 1

(ait.

man.) A2X: IlooeX&âx(o. A'X* avzà.
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v. 4. 'p mais ibid. Tipa 152 inpa'^

XXXIII. 3. S'avançant. L'hébreu et les Septante
ajoutent: « devant eux ». — Jusqu'à ce que son frère
approchât. Hébreu et Septante : « jusqu'à ce qu'il
fût près de son frère ».

4. C'est pourquoi, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Il pleura. Hébreu et Septante : « ils

pleurèrent (Septante : tous les deux) ».

5. Que signifient ceux-ci? est-ce à toi qu'ils appar-
tiennent ? H., plus brièvement : « Quid isti tibi » r

7. Pareillement n'est pas dans l'hébreu.— Se pros-
ternèrent. Hébreu et Septante : « s'approchèrent et
se prosternèrent ».

8. Quelles sont ces troupes? Hébreu : « que veux-
tu faire de toutes ces troupes » ?

10. Non, je vous prie, manque dans les Septante.— Soyez-moi propice. Hébreu : « Vous m'avez été

propice ».
,

11. Et que m'a dortné^Dieu qui donne toutes cho-
ses, liébreu et Septante : « car Dieu m'a comblé de
grâces et j'ai de tout ». — Avec peine, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

12. Je t'accompagnerai dans ton chemin. Septante:
« nous irons droit (devant nous) ».

13. En un jour : dans l'hébreu et les Septante, ces
mots se rapportent au membre de phrase qui pré-
cède : « si je les fatigue trop par la marche ».

14. Peu à peu. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« selon le pas des troupeaux qui me précèdent ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19- XXXV).— 7° Jacob et Énaii (XXXII, 3- XXXIIIJ.

quclïlios Lise etRachel, ambariïmque
famulârum :

2 et pôsuit utrâmque
ancillam, et lîberos eârum, in prin-

cipio : Liani vero, et fîlios ejus, in

secundo loco : Rachel autem et Jo-

seph novissimos. 3 Et ipse progré-
diens adorâvit promis in terram sép-

ties, donec appropinquâret frater

ejus.
* Currens itaque Esau ôbviam

fratri suo, amplexâtus est eum :

stringénsque collum ejus et ôsculans

flevit.
3
Levatisque ôculis, vidit mu-

lieres et pârvulos eârum, et ait :

Quid sibi volunt isti ? et si ad te per-
tinent? Respôndit : Pârvuli sunt,

quos donâvit mihi Deus servo tuo. 6

Et appropinquântes ancillae et filii

eârum, incurvâti sunt. 7 Accessit

quoque Lia cum pûeris suis, et cum
similiter adorassent, extrémi Joseph
et Rachel adoravérunt. 8

Dixitque
Esau : Quaenam sunt istœ turmœ

quas ôbviam hâbui? Respôndit : Ut
invenirem grâtiam coram domino
meo. 9 At ille ait : Hâbeo plûrima,
frater mi, sint tua tibi. 10

Dixitque
Jacob : Noli ita, ôbsecro : sed si in-

véni grâtiam in ôculis tuis, âccipe
munûsculum de mânibus meis : sic

enim vidifâciemtuam, quasi viderim
vultum Dei : esto mihi propitius,

u

et sûscipe benedictiônem quam ât-

tuli tibi, et quam donâvit mihi Deus
tribuens ômnia. Vix fratre compel-
lénte suscipiens,

V1 ait : Gradiâmur

simul, erôque sôcius itîneris tui. Vi

Dixitque Jacob : Nosti, domine mi,

quod pârvulos hâbeam téneros, et

oves et boves fœtas, mecum : quas
si plus in ambulândo fécero labo-

râre, moriéntur una die cuncti grè-

ges.
** Prœcédat dôminus meus

ante servum suum : et ego sequar
paulâtim vestigia ejus, sicut videro

Ruth,
8, 10.

Lnc, 15, 20.

Pr. 16, 7.

I l'iilrum
reconcilia-

tio.

Gen. 32, 7,

14-16.

i'i.Gen. 32
2 Kcg.
14, 17

;

1 &eg.
25, 27;

30, 26.

l'Vatres
abinvicem
separan-

tur.

enfants de Lia, de Rachel et des deux
servantes

;

2
il mit l'une et l'autre ser-

vante et leurs enfants en avant, Lia
et ses enfants en second lieu, mais
Rachel et Joseph les derniers. 3 Et
lui-même, s'avançant, se prosterna, in-

cliné vers la terre par sept fois, jus-

qu'à ce que son frère approchât.
* C'est

pourquoi Esau, courant au-devant de
son frère, l'embrassa; et serrant étroi-

tement son cou et le baisant, il pleura.
3
Puis, les yeux levés, il vit les femmes

et leurs petits enfants, et dit : « Que si-

gnifient ceux-ci ? est-ce à toi qu'ils ap-
partiennent ? » Il répondit : « Ce sont les

petits enfants que Dieu a donnés à vo-
tre serviteur ».

6 Et s'approchant, les

servantes et leurs fils se prosternèrent.
7 Lia aussi s'approcha avec ses en-

fants; et quand ils se furent pareille-
ment prosternés, Joseph et Rachel se

prosternèrent les derniers. 8 Alors
Esau dit : « Quelles sont ces troupes
que j'ai rencontrées ? » Jacob répondit :

a C'est pour trouver grâce devant mon
seigneur ».

9 Mais Esau reprit : « J'ai

beaucoup de biens, mon frère, que les

tiens restent à toi ».
10 Jacob répondit :

« Non. je vous prie, qu'il n'en soit pas
ainsi; mais si j'ai trouvé grâce à vos

yeux, recevez ce petit présent de mes
mains; car j'ai vu votre visage, comme
si j'eusse vu la face de Dieu : soyez-moi
propice,

u et recevez cette bénédic-
tion que je vous ai apportée et que m'a
donnée Dieu, qui donne toutes choses ».

Esau, la recevant avec peine, son frère

le pressant,
12 dit : « Allons ensemble,

etje t'accompagnerai dans ton chemin » .

13 Mais Jacob répondit : « Vous savez,
mon seigneur, que j'ai avec moi de

petits enfants bien faibles encore, des
brebis et des vaches pleines ;

si je les

fatigue trop par la marche, tous mes

troupeaux mourront en un jour.
1i Que

mon seigneur précède son serviteur,
et moi je le suivrai peu à peu selon

Ésaïi, au-devant duquel il alla ensuite avec plus de
conûance. — Phanuel était probablement entre le

Djebel Adjloun et le Djebel Djeloud.

XXX1II.3. Se prosterna; littéralement : adora. Voir
XVIII, 2.

8. Quelles sont ces troupes que j'ai rencontrées?
Ésaûle savait déjà, car les serviteurs de Jacob avaient
dû suivre les instructions de leur maître (xxxu, 17-

20). Mais il amène l'entretien sur ce sujet pour avoir
occasion de refuser les présents de son frère,

10. J'ai vu votre visage comme si j'eusse vu la face
de Dieu. Cette expression, d'une exagération évi-
dente, s'explique suffisamment par l'amour des
Orientaux pour l'hyperbole, et par l'état d'esprit où

se trouvait Jacob : il s'était vu à deux doigts de sa

perte, avait pu se considérer comme perdu, et tout
à coup il trouvait auprès d'Ésaù le pardon et des mar-
ques de tendresse inconnues de lui jusqu'alors. Il

n'est pas étonnant que sa joie et sa reconnaissance
se soient traduites par ces expressions hyperboliques.

11. Bénédiction. On appelait ainsi les présents,
parce qu'ordinairement ils étaient accompagnés de
bénédictions de la part de ceux qui les recevaient
et de ceux qui les faisaient.

13. Si je les fatigue trop... Ce motif, si valable qu'il

fût, n'était pas le seul, et Jacob ne tenait pas à vivre

auprès de son frère, soit qu'il craignît un retour de
sa jalousie, soit qu'il ne voulût pas vivre sous sa dé-

pendance et devenir son obligé.
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Ofùi^ r^ èvavriov fiov xal xura nôda tmv

aaidaçimi', sœç rov èXOsw us kqoç rov xvqwv
uov sic 2t]fi'(>.

15 Elns ds Haav' KataXti\pa>

fiera aov ùnb rov Xaov rov fiez tfiov. '0

de slnsv' 'Irait rovro; Uxavbr ôri svçov

%aQiv èvavriov aov, xvqis. ^Antarçsxps de

Haav èv tfj ijUSQa ixtivfl sic tijv bâbr avrov

sic £t}s(q.

"
Kal 'laxwfî ànaiçsi sic oxTjvdç, xaî

ènoitjasv iavTcô
l

f'xsV *oixiaç, xaï roTç xrr\vs-

atv airov inoiijGs axrjvâç. Aià rovro ixâXeae

rb bvoua toi tônov ixst'vov Hxijvai.
18 Kal

rjXOsv '/axcù/? *siç JEaXijfi nôXiv JïtxifMov, i
t

teriv èv yy Xavaâv, ors ènavijX&sv èx rîjç

Meaonoxauiaç ZvQÎaç, xaï nagert'^aXs xazà

noôçwnov xT
t ii nôXsœç. 19 Kal txnjaaro rtjv

ueoida rot dyQov, ov earrjaev èxsl rr\v oxtjv^v

airov, naçà
' '

'EufxœQ, nargoç Zvfifi, exarbv

àuvœv. -20 Kal r.arr\aev èxsï &voiaOTiJQiov,

xaï ènexaXtaaro *rbv &sbv 'IoçaijX.

XXXIV. 'E^îjX&e de Jeiva
17 &vyàrrjQ

Asiaç, 7jv trsxs râ) 'laxmfi, xaraua&eîv ràç

Ovyaze'çaç rmv èyycoQimv.
2 Kal stdev airijv

Zvyefi b vibç EfifiwQ., b Evatoç, 6 âgyav

rrjç yijç, xaï Xafiœv avzrjv ixoifiij&7] fisx av-

zijç xaî transivoaasv avr/jv.
3 Kal 7iQOçéo%s

rV VwXÎi ^£iva? T^' iïvyarQoç 'laxtâfi, xal

ijyamjas rr\v rzaQ&t'vov, xal iXâXrjas xarà rrjv

diâvotav rijç naQ&tvov 'airrj'.
* Elns £vyèfi

fiçôç 'EfifiwQ rov naréça airov, 7.èymv Aâfie

fioi ttjv naîôu ravrr
t
v sic yvvatxa. ^'/axcô/S

ds qxovasv, on èuiavev '6 vibç 'Efifiàç /isivav

rr\v dvyartça airov' oi ds viol airov r
t
aav

fistà riov xrrivmv airov èv rep nsôùp, Tzaçeatat-

nr]G£ ds 'Iaxœfi saç rov iX&slv airovç.

t
6
'E|/JÀv>£ âè 'Efifiào 6 fiarijç -Zvysfi

rtQoç laxmfi, XaXr
t
aai avrqi'

7 ot ds viol

7axco|S t
t
XQov ix rov nsdiov. Sic ds ijxovaav,

17. AX: avreû s. airco. FX* txei. 18. B: ^rjxîucov
(Ziy.. AEX). AFX (bis): qXd-er. B2

: naoevéXape . —
2. AEX: 'Eu/i. 6 Xo$ôaïos. 4. AFXf (p. Eîns) Se.
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15. ATon, cela n'est pa» nécessaire. Hébreu et Sep-
tante : pourquoi cela •?

46. Donc, Vulgate : itaque, n'est pas dans l'hébreu
ni dans les Septante. — Retourna à Séir par lemême chemin qu'il était venu. Hébreu et Septante :
« retourna parle chemin de Séir».

17. A Socoth. Septante : « aux tentes ». — Une
maison. Septante : . des maisons ». — Bâtie. L'hé-
breu et les Septante ajoutent : « pour lui ». — Des
tentes plantées. L'hébreu et les Septante ajoutent :
« pour ses troupeaux ». -Socoth. Septante «Tentes».

~4o
es

.

t-a
,-
d

.
tre ten tes : addition du traducteur.

18. A Salem. Hébreu : • sain et sauf». Voir la note
ci-contre. — La Mésopotamie de Syrie. Hébreu :

« Paddan-Aram ».
— Il habita. Hébreu et Septante :« il

campa ».

19. Cent agneaux. Hébreu : « cent qesitah », valeur
inconnue.

20. Il invoqua le Dieu très fort d'Israël. Hébreu :

• il l'appela (l'autel) : Dieu (El) le Dieu (Élôhè) d'Israël ».

XXXIV. 1. Fille de Lia. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « qu'elle avait enfantée à Jacob ».

2. Hévéen, n'est pas dans l'hébreu.— Il l'aima pas-
sionnément, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sept.

4. Allant, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sept.
5. Ce que Jacob ayant appris. Hébreuet Septante:
Jacob apprit qu'il avait déshonoré Dina, sa fille ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19-XXXV). — «° Rapt de Dina (XXXIV).

pârvulos meos posse, donec véniam

ad dôminum meum in Seir. Vô Res-

pôndit Esau : Oro te, ut de populo

qui mecum est, saltem sôcii remâ-

neant vise tuae. Non est, inquit, ne-

césse : hoc uno tantum indigeo, ut G en.32, s,

invéniam grâtiam in conspéctu tuo,
3U

' w"

domine mi ,6
. Revérsus est itaque

illo die Esau itinere quo vénerat in Esau
. in Seir.

Seir.

17 Et Jacob venit in Socoth, ubi . %*** in socoth.

œdificâta domo et fixis tentôriis,

appellâvit nomen loci illius Socoth, Jud 8

id est, tabernâcula. 48
Transivitque

Gen. 28, 21 :

34, 20.

Gen. 35, 4
;

37, 12.

Jos. 24, 32.

Gen. 12, 7
;

13, 4.

8"

Raptus
Dinse.

Job, 31, 1.

in Salem urbem Sichimôrum, quœ
est in terra Chânaan, postquam re-

vérsus est de Mesopotâmia Syrise :

et habitâvit juxta oppidum.
49 Emit-

que partem agri in qua fixerat ta-

bernâcula, a fîliis Hemor patris Si-

chem, centum agnis.
20 Et erécto ibi Job

>
42

>
»

altâri, invocâvit super illud fortissi

mum Deum Israël.

XXXIV. 4

Egréssa est autem
Dina filiaLiae, ut vidéretmulîeres re-

giônis illius.
2 Quam cum vidîsset

Sichem, filius Hemor Hevœi,princeps
terras illius, adamâvit eam : et râ-

puit, et dormivit cum illa, vi oppri-
mons virginem.

3 Et conglutinâta est

anima ejus cum ea, tristémque deli-

nivit blanditiis. 4 Et pergens ad He-
mor patrem suum : Accipe, inquit,
mihi puéllamhanc cônjugem.

5 Quod
cumaudisset Jacob, abséntibusfiliis,

et in pastu pécorum occupâtis, si-

luit donec redirent.

6
Egrésso autem Hemor pâtre Hemor

Sichem
,

ut loquerétur "ad Jacob
, âdTacob.

7 ecce filii ejus veniébant de agro :

auditôque quod acciderat, irâti sunt

Jud. 14, :

que je verrai que mes petits enfants le

pourront faire, jusqu'à ce que je par-
vienne vers mon seigneur à Séir ».

15 Esau repartit : « Je te prie, que des

gens qui sont avec moi, quelques-uns
restent pour t'accompagner ». « Non,
dit Jacob, cela n'est pas nécessaire : la

seule chose dont j'ai besoin, c'est de

trouver grâce devant vous, mon sei-

gneur ».
1G Esau donc retourna ce jour-

là à Séir, par le même chemin qu'il
était venu.

17 Et Jacob vint à Socoth, où, une

maison bâtie et des tentes plantées, il

appela ce lieu du nom de Socoth, c'est-

à-dire tentes. 18 Ensuite il passa à Sa-

lem, ville des Sichémites, dans le pays
de Chanaan, après qu'il fut revenu de

la Mésopotamie de Syrie ;
et il habita

auprès de la ville. 49 Et il acheta pour
cent agneaux, des enfants d'Hémor,

père de Sichem, une portion du champ
où il avait planté ses tentes. 20

Puis,

un autel érigé en ce lieu, il invoqua le

Dieu très fort d'Israël.

XXXIV. K Or Dina, fille de Lia, sor-

tit pourvoir les femmes de cette contrée.
2
Lorsque Sichem, fils d'Hémor l'Hé-

véen, prince du pays, l'eut vue, il l'aima

passionnément ,
et il l'enleva et dormit

avec elle, faisant violence à cette jeune

vierge.
3 Et son âme s'attacha forte-

ment à elle, et il adoucit sa tristesse

par ses caresses. 4 Allant ensuite vers

Hémor son père : « Obtiens-moi, dit-il,

cette jeune fille pour femme ».
5 Ce que

Jacob ayant appris, ses fils étant ab-

sents et occupés à paître les troupeaux,
il garda le silence jusqu'à ce qu'ils re-

vinrent.
c
Cependant Hémor, père de Sichem,

étant sorti pour parler à Jacob,
7 voilà

que ses fils revenaient de la campa-
gne. Or, ayant appris ce qui était

17. Socoth, sur la rive gauche et dans la vallée du
Jourdain, probablement au sud du Jaboc. Cette lo-
calité appartint plus tard à la tribu de Gad.

18. A Salem, village près de Sichem, d'après les

uns; substantif commun, signifiant, d'après les au-
tres, que Jacob arriva sans accident à Sichem. —
Ville des Sichémites. Voir plus haut, xu,t>. — Il habita
auprès de la ville. Plus tard, les enfants de Jacob
firent paître aussi leurs troupeaux à Sichem {Gen.,
xxxvn, 12).

19. Il acheta... Cet achat de Jacob est corrélatif à ce-
lui qu'avait l'ait Abraham de la caverne de Makpélah
(Genèse, xxm, 3-20). L'un comme l'autre prouvent que

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

les patriarches, confiants dans les promesses divines,
voyaient dans le pays de Chanaan la terre promise.
Comme nous l'avons déjà dit (voir la note sur xxxi,
13), l'auteur de la Genèse n'avait garde d'omettre tou-
tes ces circonstances, dont le souvenir devait décider
les Hébreux à quitter l'Egypte pour aller s'établir en
Chanaan. — Une portion du champ où il avait planté
ses tentes. Xoir Jean, îv, 5-6.

8° Rapt de Dina, XXXIV, 1-31.

XXXIV. 2. Prince du pays. La suite du récit mon-
tre que ce princedupays était Hémor, et non son fils

12
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VIII. I,iber j-enerationum Isaac (XXV, 19 -XXXV). — 8° Dtnœ raptu» (XXXIV)

xatsvvyqoav oi âvôçsç, xal Xvnrjçbv t]v avtulç

oyôdpa, ou âaxtjfiov inofyosv èv 'IcpaijX

xQifii]&elç fistà trjç ûvyatçoç 'laxcôfi'
xal ov%

ovtmç iatai. 8 Kal èXàXrjasv 'EfificoQ avtotç,

Xiyœv' 2vysp 6 viôç fiov nçosîXsto tfj ipvxv

tijv &vyattQtt vutôv dots ovv avtrjv avt(ç

yvvaixa,
9 xal èniyafi^çsvaaa&s huùf tàç

Vvyatipaç vfxœv dots rjfiïv
xal tàç &vya-

tiçaç tjfimv Xàfists *tolç viol,' ifioôv,
iQ xal

iv fjfiîv
xatotxslts. Kal

rj y7t iâov nXazsïa

êvavziov vfimv, xazoïxtlzs xal ifinopsvsa&s

en avzrjç xal iyxzâa&s èv avzfj.
il Eîns de

2vyln npôç tov naziça avzrjç xal ngoç zovç

àdsXq>oi>ç avzrjç' Evçoiui %aQiv ivavziov vfimv,

xal o èàv si'nijzs, ôâaufisv.
i2

ïlXrj&vvazs

zr)v qxçvrjv
"
ayôdça, xal ôcôam xa&ozi av

tinrité fioi, xal ôatasté pot tijv nalda tavtrjv

sîç yvvaïxa.
*3

'Ansxpl&rjoav ôs oi vioi

'laxmfi zôi ~vx*/* xai Efifiàç zâi natal avzov

tn-rù ÔÔXov, xal iXâXt]o~av avzolç,ort i/utuvav

âtivav zr)v àôsXq>r)v avzûv, ** xal slnav av-

zolç
x

2vfis<àv xal Asvl oi àôsXqiot Asivaç
'

Ov ôvvrjoôfis&a noiïjaai zo Qrjfia zovzo, ôovvai

tijv àôsXqitjv t]fiàv àv&çmncp, oç sysi àxço-

(3vaziav sait yàp ovsiôoç r\yûv.
15 Movov iv

zovz<p ôfioua&Tjaôfis&a vpîv 'xat xazotxrjooixtv

èv vfiîv\ èàv yivrja&s coç rjfislç *xal vij,sîç
{

iv

T(j5 neoiZfirj&TJvai vfunv nâv àpasvixôv. 16 Kal

ôâaofisv zàç &vyazt'çaç rjpwv ifi.lv, xal àno

z(ôv xtvyazèowv vfiûv Xrjrpôfis&a t)(iîv yvvaï-

xaç, xai oixrjaoïxsv nao' ifiîv xal iaôfis&a

coç ysvoç sv. H 'Eàv de «/) siçaxovarjzs r](imv

tov nsçizs/xsa&at, Xa^ôvzsç zt)v &vyatîoa
i
t ftàv ànsXsvaôfis&a.

18 Kal r
tQiaav oi Xôyoi èvavtiov Efiftào

xal èvavtiov JZvyèfi tov viov 'Efiftwo.
19 Kal

ovx èiQÔviaev ô vsavlaxog toit noiijaai ta

ôi
t

uu 'tovto
1

, ivtxsito yàp zjj &vyatçl 'Iaxw(l'

avtoç ôh r
t
v èvôo^ôtatog nâvzœv tmv iv Tqï

oixcp toi nazQOç avzov. *0 HX&è ôs 'Efi^àiç
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v. i2. 'p mssi

7. Très irrités. Hébreu et Septante : « fâchés et
très irrités .

8. Cest pourquoi, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

9. Prenez nos filles. L'hébreu ajoute : « pour vous »
;

les Septante : « pour vos Gis •.

10. Cultivez-la. Hébreu et Septante : « habitez-la».
11. Jeledonnerai. Septante:« nous le donnerons».
12. Demandez des présents, manque dans les Sep-

tante. — Volontiers, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

13. Transportés de fureur, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

14. Faire ce que vous demandez, n'est pas dans
l'hébreu. — Une chose illicite et criminelle. Hébreu

et Septante : « un opprobre ».

15. Nous allier. Les Septante ajoutent : « et habiter

parmi vous ».

17. Si vous ne voulez pas. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « nous écouter ».

18. Leur offre. Hébreu et Septante : « leur dis-
cours ».

19. Ce que l'on demandait. Hébreu et Septante :

« la chose ».— Extrêmement, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante. — La jeune fille. Hébreu et

Septante : « la fille de Jacob ». — Très considéré dans
toute la maison de son père. Septante : « le plus
honoré de tous ceux qui étaient dans la maison de
son père ».
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Gen. 47, 6.

valde, eo quod fœdam rem operâtus °j£"{""

essetin Israël, et, violâta filia Jacob,

rem illicitam perpetrâsset.
8 Locûtus Heinor ro.

est îtaque Hemor ad eos : Sichem sa"°'

filii rnei adhœsit anima filia? ves-

trae : date eam illi uxôrem :
9 et

jungâmus vicissim connûbia : filias

vestras trâditenobis,etfiliasnostras Deut - 7
>
3 -

accipite.
,0 Et habitâte nobiscum :

terra in potestâte vestra est, exer-

céte, negotiâmini, et possidéte
eam. H Sed et Sichem ad patrem et

ad fratres ejus ait : Invéniam grâ-
tiam coram vobis : et quœcûmque

Gen - 33
> '*•

statuéritis, dabo. { -
Augéte dotem, Ex 22j 16

et mûnera postulâte, et libénter tri-

buam quod petiéritis : tantum date

mihi puéllam hanc uxôrem. 13 Res- Responsio

ponderunt lilu Jacob Sichem et pa- Jacob.

tri ejus in dolo, sœviéntes ob stu-

prum sorôris :
u Non pôssumus fâ-

cere quod pétitis, nec dare sorôrem

nostram hômini incircumciso : quod
illicitum et nefârium est apud nos. 13

Sed in hoc valébimus fœderâri, si

voluéritis esse similes nostri, et cir-

cumcidâtur in vobis omne masculîni

sexus :
,6 tune dâbimus et accipié-

mus mûtuo filias vestras ac nostras,

et habitâbimus vobiscum, erimûs-

que unus pôpulus :
n

si autem cir-

cumeidi noluéritis, tollémus filiam

nostram, et recedémus.

18 Plâcuit oblâtio eôrum Hemor, Acquiesc»

et Sichem filio ejus :
iQ nec distulit

adoléscens quin statim quod petebâ-
tur, expléret : amâbat enim puéllam
valde. et ipse erat inclytus in omni
domo patrissui.

20
Ingressique por- ^nfi,}

'

arrivé
, ils furent très irrités de ce que

Sichem avait fait une chose honteuse
contre Israël, et de ce qu'en violant
la fille de Jacob, il avait commis une
action illicite.

8 C'est pourquoi Hémor
leur dit : « L'âme de mon fils Sichem
s'est attachée à votre jeune fille

;
donnez-

la-lui pour femme ;

9 faisons réciproque-
ment des mariages : donnez-nous vos

filles, et prenez nos filles,
40 et habitez

avec nous : la terre est en votre puis-
sance : cultivez-la, trafiquez-y, et possé-
dez-la ». H Mais Sichem lui-même dit

au père et aux frères de Dina : « Que je
trouve grâce devant vous, et tout ce que
vous aurez déterminé, je le donnerai. 12

Augmentez le douaire et demandez des

présents, et je vous accorderai volon-

tiers ce que vous demanderez : seule-

ment donnez-moi cette jeune fille pour
femme ». iZ Les fils de Jacob, transpor-
tés de fureur à cause de l'outrage fait

à leur sœur
, répondirent avec ruse à

Sichem et à son père :
u « Nous ne

pouvons faire ce que vous demandez, ni

donner notre sœur à un homme incir-

concis , parce que c'est une chose illicite

et criminelle parmi nous. rà Mais nous

pourrons nous allier à cette condition,

que vous vouliez être semblables à

nous, et que tout mâle soit circoncis

parmi vous :
1C alors nous donnerons

et nous accepterons mutuellement nos
filles et les vôtres

,
et nous habiterons

avec vous, et nous serons un seul peu-
ple.

,7 Mais si vous ne voulez pas être

circoncis, nous prendrons notre fille et

nous nous retirerons ».
48 Leur offre plut à Hémor et à Si-

chem son fils
;

19 et le jeune homme ne
tarda pas d'accomplir ce que l'on de-

mandait : car il aimait extrêmement
la jeune fille, et il était de sa personne
très considéré dans toute la maison de
son père.

20 Etant donc venus à la porte

Sichem, comme pourrait le faire croire la construc-
tion grammaticale de la Vulgate.

7. Contre Israël, c'est-à-dire contre Jacob, qui vient
d'être nommé Israël (xxxn, 28). D'autres traduisent
avec les Septante : en Israël, etquelques-uns repro-
chent à Moïse d'avoir ainsi désigné un peuple qui,
de fait, n'existait pas encore. Mais la nombreuse fa-

mille de Jacob, augmentée de ses serviteurs, pou-
vait déjà être considérée comme une petite peuplade
et porter le nom de son chef, qu'elle devait conser-
ver à travers les âges.

10. La terre est en votre puissance, etc. C'est, pres-
que dans les mêmes termes, le langage tenu jadis
à Abraham par Abimélech (Genèse, xx, 15).

12. Augmentez le douaire et demandez des présents.
Par le douaire, Vulgate dotem, hébreu mohar, il faut
entendre le prix d'achat de l'épouse, que le mari
payait au père de sa fiancée. De plus il était d'usage

de faire des présents à l'épouse elle-même et aux
membres de sa famille : ce sont les munera de la

Vulgate. Voir plus haut.xxiv, 22, 47, 53; cf. xxix, 18, 27.

14. C'est une chose illicite et criminelleparmi nous.
La loi positive ne défendait pas encore aux descen-
dants d'Abraham d'épouser les filles des incirconcis,
et Juda, l'un de ceux qui tenaient ce langage aux Si-

chémites, devait plus tard le démentir en épousant la

fille d'un Chananéen (Genèse, xxxvm, 2). Toutefois,
ces alliances étrangères étaient déjà vues avec dé-

faveur, comme peu compatibles avec les paroles de
Dieu à Abraham (xvn, 12-14). Du reste, quelle que
fût alors la valeur de cette raison, elle n'était, sur
les lèvres des enfants d'Israël, qu'un prétextepour
tromper les Sichémites et arriver à se venger.

17. Notre fille. Les fils de Jacob parlent au nom de
leur père : c'est pourquoi ils appellent Dina leur

fille, quoiqu'en réalité elle fût leur sœur.
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xal 2vy}fi o v'ioç airov tzqoç tijv nvXriv rijç

rxôXsmç airmr, xal iXaXrjaav agoç rovç avàgag

rtç nôXsmç aitmv, Xsyovrs,"
2i Oi av&çmnot

ovrot siçtjvixoi siat,
*
peO î

t fioùv oixsîzmaav

(7zl rijç yîjç xal sfinoQEviad-maav avrt'jV ij
de

yij
idov nXatsîa ivavriov airmr '

ràç &vya-

rt'çaç airmv Xr/Xpôfts&a r
t filv yvvaïxaç, xal

ràç OvyartQaç tjfimv ômaofitv atroîç.
22 'Ev

rovrm fiôvov ôfioim&^aovrat îjfiïv
oi av&omnot

rov xaroixsïv fts&' Tjftmv, mçrs sîvai Xaov sva,

iv T<j5 nsQtrsfis'a&ai rffimv nâv (tQasvixôv, xa&à
xal aircl TtSQiriTfXTjvrai.

23 Kal rà xtiJvî]

avrmv xal ta rsTçânoda xal rà vnâo-fovxa
avrmv ov% Tjfxmv tarai; ftôvov

l

iv rovrm

ôfioim&mfisv avxoîç , xal oixijaovat fis&'

îjftoîv.
2* Kal siçijxovaav 'Efifimn xal

£v%sfi roi viov airov nâvrsç oi iftnoQSvo-

utuu rrjv avXijv rijç nôXsmç avrmv, xal nsgi-

srifiovro
l

ri]v aâqxa rijç àxQO^varlaç airmv

nâç aQGTJV .

25
'Eyivsro ds iv rjj ^fiiça rïj rçîri], ors

jjaav iv rcp nôvm, sXafiov oi ôvo viol 'laxmfi,

~vutàv xal Asvl àdsXyol Asivaç, sxaaroç

rijv [ta%aiQav airov, xal siçijX&ov sic rr\v nô-

Xiv àayaXmç xal ànixrstvav nâv ÙQasvixov.
26 Tôv rs 'EfifiœQ xal Zvysfi rov viov airov

ànixrsivav iv arôfiart fiu%afçaç, xal sXafiov

rt)v Asîvav ix rov oïxov rov JZvysfi xal s^FjX-

&ov. 27 Oi de viol 'Iaxmfî siçijXOov inl rovç

rnavfiariaç, xal ôi^çnaaav rr\v nôXtv, iv
rj

ifiiavav Asivav rr\v àôsXcpijv airmv. 2S Kal
rà nçôfiara airmv xal rovç fSôaç airmv xal

rovç ovovç airmv, oaa rs r
t
v sv r\\ nôXsi xal

oaa t]v iv r^ nsdiq), eXaflov.
29 Kal navra

*rà omfiaza avrdïv xal nâaav *rrjv àno-

cxtvriv avrmv xal raç yvvaïxaç avrmv r^ia-
Xmrsvaav. Kal dt>JQ7zaoav 'oaa rs rjv iv rr\

nôXsi xaï oaa
rjv

iv raî>; oixîatç.
ZQEîns ôs

'laxm(3 tzqoç £v[ismv xal Asvi' Miorjrôv fie

nsnoi^xaxs, mçrs novîjçôv fis shai 'nâai roi*'

xaioixovat rrjv yrjv, sv rs roi,' Xuvavaioiç xal

sv roïç <bsQsÇaloiç' iym ôs oXiyoarôç sifit iv

)

— "3"f/,,"f*v"'* *»V#»»^^ /*VfkCU/9 «4.1/ lO* — 'J. ^*Jk»

. rov 2. 30. A'FX»
jr^os et tt«(t«. A1EX* (ait.) tv.

21. Avec nous, dans l'hébreu, se rapporte à paisi-
bles. — Elle manque de laboureurs, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

22. Il y a une seule chose qui retarde un si grand
avantage : c'est que nous devons... circoncire. Hébreu
et Septante : « mais à cette seule condition ces hom-
mes consentiront à habiter avec nous pour devenir
un seul peuple: c'est que soient circoncis.... »

23. Tout ce qu'ils possèdent. Hébreu : « tout leur
bétail ». — Acquiesçons seulement. Septante : « de-
venons seulement semblables à eux en cela ».

24. Tous consentirent. Hébreu et Septante : « tous
ceux qui sortaient à la porte de la ville écoutèrent

lT
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Hémor et Sichem son Dis ». — Tous les mâles. L'hé-

breu ajoute encore : « tous ceux qui sortaient à la

porte de la ville ». — Ayant été circoncis. Les Sep-
tante ajoutent : « carnem praeputii sui ».

25. Lorsque la douleur des plaies est très forte. Hé-
breu et Septante : « lorsqu'ils étaient souffrants ».— Hardiment, Vulgate : confidenter, se rapporte en
hébreu à la ville, qui était « en sécurité ».

28. Dans les maisons. Hébreu et Septante : « dans
la ville ».

29. Leurs petits enfants. Hébreu : « leurs biens et

leurs enfants »
; Septante : « leurs corps et leurs

biens ». — Et leurs femmes. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « ils pillèrent (Septante : tout ce qui était

dans la ville et) tout ce qui était dans les maisons».
30. Cet audacieux forfait commis, n'est ni dans

l'hébreu ni dans les Septante.
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tam urbis, locûti sunt ad pôpulum :

IIemOP
21 Viri isti pacifici sunt, et volunt i>«i>»'>

habitâre nobiscum : negotiéntur in

terra, et exérceant eam, quœ spa- Jn(li IS
,

tiôsa etlata cultôribusindiget : lïlias

eorum accipiémus uxôres, et nostras

illis dàbimus. -- L'num est, quo dif-

fértur tantum bonum : Si circumei-

dàmus mâsculos nostros, ritum gen-
tis imitantes. - 3 Etsubstàntia eorum,
et pécora, et cuneta quœ possident.
nostra erunt : tantum in lioc acquies-

càmus, et habitantes simul, unura

effîciémus populum.
2i

Assensique
sunt omnes, circumcisis cunctis ma- clrïLm

ribus.

- ' Et ecce. die tertio, quando gra-
vissimus vûlnerum dolor est. arrép-

tis, duo filii Jacob, Simeon et Eevi (; '

fratres Dina'. glàdiis, ingréssi sunt J "

urbem confidénter : interfectisque Si<

omnibus mâsculis,
- ,; Ilemor et

ne

Sichem pâriter necavérunt, tolléntes

Dinam de domo Sichem sorôrem
suam. -'

Quibus egréssis. irruérunt

super occisos cœteri filii Jacob : et

depopulàti sunt urbem in ultiônem

stupri.
2S Oves eorum, et arménta,

et âsinos, cûnctaque vastântes quœ
in dômibus et in agris erant :

- : '

pâr-
vulos quoque eorum et uxôres duxé-

runt captivas.

30
Quibus patràtis audâcter, Ja-

cob dixit ad Simeon et Levi :

Turbastis me. et odiosum fecîstis
]

me Chananœis et Pherezœis habi-
.

tatôribus terme hujus : nos pauci vi

•himitu
cantur.

de la ville, ils dirent au peuple :
-' « Ces

hommes sont paisibles, et veulent bien

habiter avec nous; qu'ils trafiquent en
cette terre, et la cultivent, car spacieuse
et étendue, elle manque de laboureurs :

nous prendrons leurs fdles pour fem-

mes, et nous leur donnerons les nôtres.
22

Il y a une seule chose qui retarde

un si grand avantage ,
c'est que nous

devons auparavant circoncire tous nos

mâles, nous conformant à la coutume de
cette nation. 23 Ainsi leurs richesses,
leurs troupeaux, et tout ce qu'ils pos-
sèdent, seront à nous : acquiesçons
seulement, et habitant ensemble, nous
ferons un seul peuple ».

2i Et tous

consentirent, tous les mâles ayant été

circoncis.

23 Mais voilà qu'au troisième jour,

lorsque la douleur des plaies est très

forte, deux des fils de Jacob, Simeon et

Lévi. frères de Dina, leurs glaives pris,
entrèrent hardiment dans la ville et,

tous les mâles tués,
26 massacrèrent

pareillement Ilémor et Sichem, enlevant

Dina leur sœur de la maison de Sichem.
27 Eux sortis, les autres fils de Jacob

se jetèrent sur les morts et pillèrent la

ville, comme vengeance de l'outrage.
2S ravageant les brebis, le gros bétail

et les ânes des habitants, et tout ce qui
était dans les maisons et dans les

champs.
29 Ils emmenèrent aussi captifs

leurs petits enfants et leurs femmes.

30 Cet audacieux forfait commis, Jacob

dit à Simeon et à Lévi : « Vous m'avez

profondément affligé, et rendu odieux

aux Chananéens et aux Phérézéens,
habitants de ce pays : nous, nous scm-

20. A la porte de laville: c'était le lieu des assem-

blées du peuple. Voir plus haut, xxin, 10-18.

24. Tous consentirent. Les Sichémites n'auraient

sans cloute pas accepté aussi facilement la circonci-

sion, si cette pratique n'avait existé que citez les

Hébreux. Mais, comme nous l'avons déjà fait remar-

quer (xvii, 10), elle était connue d'autres peuples, et

par exemple des Égyptiens, qui la pratiquaient
avant l'époque d'Abraham, mais comme une mesure

hygiénique et non comme un rite religieux.

~2î>. Au troisième jour. C'est l'époque ordinaire de

la lièvre qui est la conséquence de toute blessure.
— Simeon et Lévi, accompagnés sans doute d'une

troupe de gens et de serviteurs. — Frères de Dina,

frères utérins, ainsi que Ruben, .luda, Issachar et

Zabulon; comme eux, Dina était fille de Lia. L'abs-

tention de Ruben est d'autant plus remarquable

qu'il était l'aîné des onze frères : peut-être, en cette

qualité, n'approuvait-il pas que l'on agît ainsi à l'in-

su ou contre le gré de Jacob.

;î0. Vous m'avez profondément affligé... Les motifs

pour lesquels Jacob blâme l'acte de ses fils sont ici

d'un ordre purement temporel. Mais il le réprouvait

aussi au point de vue moral, comme devaient le

montrer ses paroles à Lévi et à Simeon, au moment
de sa mort. Voir Genèse, xlix, 5-7.
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ûoi&ficp, xal avva%&svrsg in ifts avyxôifjovai

fis, xal ixrçi^aofiai iyœ xal 6 oîxôg fiov.

3i Oi ds slnav AXX' côçsl nônvi] iQtjaovrai

T/] âdsXcpù îjfimv;

XXXV. Elns ds 6 &sbç ngbg 'laxcôfi'

'Avaarag àvâfirjdt s?ç 'rov rônov' Bat&ijX, xal

oixst ixsî xal noi'qaov ixsî &vaiaarrjQiov rcp

&sâ> rcp ôçp&ivrt aoi iv rcp ànodtdQtiaxstv
as àno nnoçcônov 'JFfaav rov àdsXcpov aov.

2 Elns ds 'Jaxcoft roi oîxcp avrov xaï nàai

roîg fisz avrov ' Aoars rovg -&sovg rovg àX-

Xorçîovg rovg fis&' iftcôv 'éx fiiaov vficôv,

xaï xa&aotG&tjrs xal àXXâ^ars ràg azoXàg

ifimv.
^ Kal àvaarâvrsg âva^mfisv sic Bai-

&i)X xal noiqacofisv ixsî &vaiaartjçiov rcp

yïsm rcp inaxovaavri fiov iv r/fiiça xtXtifjsmç,

vg tjV fiez ifiov 'xal diiacoas fis'
iv rrj ôâcp tj

ifzoQSv&îjv.
4 Kal sâojxav rcp 'Iaxcofi

"
rovg

&sovg rovg àXXozçiovç, ol r
t
aav iv raîg %sqglv

avrcôv, xal rà ivcôrta ra iv roîg coalv airmv,
xal xarixovxptv avrà 'Iaxcofi vno rtjv rsçifiiv-

&ov rtjv êv 2rjxl(ioig, 'xaï ànwXsosv avrà scog

rrjç oijfiSQOv ijfis'çag.'
^Kal iÇijçsv ''IaoatjX

ix Jïyxi'ficov', xcù iyivsro cpôfiog iïsov inl ràg

nôXsig ràg xvxXcp avrmv, xal ov xarsdîcoÇav

onlaca rcov vimv 'laoarjX.
6 HX&s ds 'Iaxcofi sic

AovL,â, r\
ianv èv yrj Xavaâv, tj

èan Bai&rjX,

avrog xal nâg 6 Xaôg, og tjv fisr avrov.
7 Kal cpxoôôfirjasv ixsî dvaiaarriQiov , xal

ixûXsGS ro ovofia rov rônov Bac&t'jX' ixsî

yàç icfâvïj avrcp 6 &eog iv rcp ànodidoâaxsiv

avrov ano nçogmnov 'Haav' rov àdsXçpov
avrov. ^'Ani&avs ds /îsfiôÔQa rj rçocpog

Psfit'xxag, xal irâcft} xarcôrsçov BaiOrjX vno

rtjv fiâXavov, xal ixâXsasv "Iaxàfi
1

ro ôvofia
avrr

t g BaXavog niv&ovg.

9
£2cp&i] ds 6 dsbç rcp 'Iaxmfi su 'iv Aovt,$,

ors naQsyivsro ix Msaonora/xiag rtjg Zvot'ag,
xal svXôytjasv avrov '6 &sôg, 1(* xal slnsv

nvrcp o Osoç' To ovo/xa gov ov xXq&iJGsrai
tu laxmfi, àXX' 'iGoar/X tarai ro ovofiâ aov,

30. A':
èxxqi^ofiai. 31. A: XQTi<Jcovxai.

— 2. AEFX*
T8S fiE^ ifi. AX: y.ad-aoîoao&e. 3. A'X: énax. uoi.
AEX:
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31. Devait-on abuser de notre sœur? Hébreu
traitera-t-on notre sœur? »

XXXV. 2. Hébreu et Septante : « Jacob dit à sa
maison et a tous ceux qui étaient avec lui ". — Jetez.
Les Septante ajoutent : « du milieu de vous ».

3. Levez-vous. Hébreu et Septante : « nous nous
lèverons ». — Afin que nous fassions. Hébreu : « je
ferai ». — De mon voyage. Les Septante ajoutent :

« et qui ma sauvé ».

4. Tous, manque dans les Septante. — De Sichem.
Les Septante ajoutent : « et il les perdit jusqu'à au-
jourd'hui ».

5. Partis. Les Septante ajoutent : « de Sichem ».

7. Maison de Dieu. Hébreu et Septante : « Béthel ».

8. Dans le même temps, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — On donna. Septante : « Jacob
donna ».

9. Apparut. Les Septante ajoutent : « à Luza ».

10. Tu ne seras plus appelé Jacob. Avant ces mots
l'hébreu ajoute : « ton nom est Jacob ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 1» - XXXV). — »° Jacob à Béthel CXXXV, 1-26).

sumus : iili congregâti percûtient

me, et delébor ego, et domus mea.
31

Respondérunt : Numquid ut

scorto abûti debuére sorôre nostra?

XXXV. 1 1ntérealocûtusestDeus

ad Jacob : Surge, etascénde Bethel,

et habita ibi, facque altâre Deo qui

appâruit tibi quando fugiébas Esau
fratrem tuum. 2 Jacob vero convo-

câta omni domo sua, ait : Abjicite
deos aliénos qui in médio vestri sunt,

et mundâmini, ac mutâte vestiménta

vestra. 3
Sûrgite, et ascendâmus in

Bethel, ut faciâmus ibi altâre Deo :

qui exaudivit me in die tribulatiônis

mese, et sôcius fuit itineris mei.
* Dedérunt ergo ei omnes deos alié-

nos quos habébant, et inaûres quse
erant in aûribus eôrum : at ille infôdit

ea subter terebinthum, quœ estpost
urbem Sichem. 5

Cumque profécti

essent, terror Dei invâsit omnes per
circûitum civitâtes, et non sunt ausi

pérsequi recedéntes. 6 Venit igitur
Jacob Luzam

, quœ est in terra Châ-

naan, cognoménto Bethel : ipse et

omnis pôpulus cum eo. 7 yEdificavit-

que ibi altâre, et appellâvit nomen
loci illîus, Domus Dei : ibi enim ap-
pâruit ei Deus cum fûgeret fratrem

suum. 8 Eôdem témpore môrtua est

Debôra nutrix Rebéccœ, et sepûlta
est ad radiées Bethel subter quer-
cum : vocatûmque est nomen loci il-

lîus, Quercus iletus.
9
Appâruit autem iterum Deus

Jacob postquam revérsusest de Me-

sopotâmia Syrise, benedixitque ei
,

40 dicens: Non vocâberis ultra Jacob,
sed Israël erit nomen tuum. Etappel-

Dei
manda-

liiin.

Gen. 28, 12;
31 1.

Jacob
manda—
tum.

Gen. 34, 29;
31, 19.

.los. 24, 23.
1 Reg. 7, 3.

Ex. 32, 2.

J03. 24, 26.

Jud. 9, 6.

Gen. 24, 30.

2 Par.

14, 14.

Gen. 26, 19
;

12,8 ;

13, 3.

Jacob
in Bethel.

Gen. 28, 13.

Gen. 24, 59.

Dei
apparitio.

Gen. 32, 28.

3 Reg.
18, 31.

mesenpetit nombre, mais eux réunis me
battront, et je serai exterminé, moi et

toute ma maison ». 3I Ils répondirent :

« Devait-on abuser de notre sœur
comme d'une prostituée? »

XXXV. l

Cependant Dieu dit à Ja-

cob : « Lève-toi, et monte à Béthel; de-

meure là, et fais un autel au Dieu qui

t'apparut, quand tu fuyais Ésaii ton

frère ».
2 Jacob donc, toute sa maison as-

semblée, dit : « Jetez les dieux étrangers

qui sontau milieu de vous, purifiez-vous,
et changez vos vêtements. 3 Levez-vous
et montons à Béthel, afin que nous fas-

sions là un autel au Dieu qui m'a exau-

cé au jour de ma tribulation et qui a été

le compagnon de mon voyage ».
''

Ils lui

donnèrent donc tous les dieux étrangers

qu'ils avaient, et les pendants qui étaient

à leurs oreilles
;
et lui les enfouit sous le

térébinthe qui est derrière la ville de

Sichem. 5 Et lorsqu'ils furent partis, la

terreur de Dieu saisit toutes les villes

d'alentour, et on n'osa pas les poursui-
vre dans leur retraite. 6 Jacob donc
vint à Luza, qui est dans la terre de

Chanaan, et surnommée Béthel, lui et

tous ses gens avec lui.
7

II bâtit là un

autel, et il appela ce lieu du nom de
Maison de Dieu; car c'est là que lui

apparut Dieu, lorsqu'il fuyait son frère.
8 Dans le même temps mourut Débora,
nourrice de Rébecca, et elle fut ense-

velie au pied de Béthel sous le chêne :

et on donna à ce lieu le nom de Chêne
des pleurs.

9 Mais Dieu apparut de nouveau à

Jacob, après qu'il fut revenu de la Mé-

sopotamie de Syrie, et il le bénit,
10 di-

sant : « Tu ne seras plus appelé Jacob,
mais Israël sera ton nom ». Et il l'ap-

31. Devaient-ils abuser de notre sœur? Sans doute la
faute de Sichem avait été très grande; mais elle ne
suffit pas à justifier la conduite des fils de Jacob à
l'égard des sichémites. De leur propre autorité, sans
consulter leur père et au risque d'attirer sur lui de
terribles représailles, ils exercent une vengeance
cruelle et hors de toute proportion avec la faute
commise; pour mener à bonne fin cette vengeance,
ils usent de perfidie et même de sacrilège, en fai-
sant servir à leurs mauvais desseins une institution
divine. Bien plus : ils agissent ainsi alors que Si-

chem, reconnaissant sa faute, offrait une réparation
qu'ils avaient feint d'accepter, et ils se vengent, non
pas seulement sur Sichem, mais sur tous ses com-
patriotes, c'est-à-dire sur des innocents. C'était là
un exécrable forfait, qui n'explique que trop les re-
proches de Jacob.

9" Jacob à Béthel, XXXV, 1-2G.

XXXV. 1. Monte à Béthel... Par cet ordre, Dieu met
Jacob à môme et, pour ainsi dire, en demeure de
remplir le vœu qu'il avait fait longtemps auparavant,
Genèse, xxvm, 20-2-2. — Au sujet de Béthel, voir plus
haut la note sur Genèse, xit, 8.

4. Sichem. Voir la note sur Genèse, xn, 6.

5. La terreur de Dieu, c'est-à-dire la terreur que
Dieu inspira, ou bien une terreur très grande. Com-
parer, xxm,6, « prince de Dieu ».

10. Israël sera ton nom : renouvellement et confir-
mation de ce que l'ange de Dieu avait déjà annoncé
à Jacob. Voir plus haut, xxxn, 28.
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VIII. l.iber jfenerntionum Isaac (XXV, 19 - XXXV). 9- Jacob in Bethel (XXXV, 1-2BJ.
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H. Je suis le Dieu tout-puissant. Septante : « je
suis ton Dieu ».

12. Je te la donnerai. Les Septante ajoutent : « elle
sera à toi ».

13. Hébreu et Septante : « et Dieu s'éleva au-des-
sus de lui, du lieu où il lui avait parlé ».

15. A ce lieu. Hébreu et Septante : « au lieu où Dieu
lui avait parlé».

16. Parti de là. Les Septante ajoutent : « il planta
sa tente au delà de la tour de Gader ». — Il vint au
printemps dans la terre qui conduit à Éphrata. Hé-
breu : « il y avait encore une kibrath (distance in-

déterminée) jusqu'à Éphrata »; Septante : « tandis
qu'il approchait de Chabratha pour venir jusqu'à

Éphrata ».

18. Par l'excès de la douleur, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante. — Du nom de Bénoni,
c'est-à-dire fils de ma douleur. L'hébreu ne donne
que le nom propre, les Septante n'en donnent que
la traduction. — C'est-à-dire fils de la droite, addi-
tion du traducteur.

19. Sur le chemin qui conduit à Ephrata. Sep-
tante : « sur le chemin de l'hippodrome d'Éphrata».

21. La Tour du troupeau. Hébreu : « Migdal'Éder »
;

Septante : « la tour de Gader ». Tout ce verset man-
que dans le Codex Vaticanus.

22. Ce qui ne fut nullement ignoré de lui. Les Sep-
tante ajoutent : « et cela parut mal devant lui ».
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VIII. Histoire d'Isaac (XXV, 19- XXXV). — 9° Jacob à Béthel CXXXV, 1-26J.

lâvit eum Israël,
H
dixitque ei : Ego

Deus omnîpotens : cresce, et multi-

plicâre
: gentes et pôpuli natiônum

ex te erunt, reges de lumbis tuis

egrediéntur.
12

Terrâmque qnam
dedi Abraham et Isaac, dabo tibi et

sémini tuo post te. i3 Et recéssit ab

eo.
( ' Ille vero eréxit titulum lapîdeum

in loco quo locûtus fûerat ei Deus :

libans super eum libémina. eteffûn-

dens ôleum :
15

vocânsque nomen
loci illius, Bethel.

16
Egréssus autem inde, venit

verno témpore ad terram quae ducit

Ephrâtam : in qua eum parturïret
Rachel

,

n ob difïicultâtem partus

periclitâri cœpit. Dixitque ei ôbste-

fix : Nolitimére, quia et hune habé-

)is filium. 18
Egrediénte autem

mima prœ dolôre, et imminente jam
îorte, vocâvit nomen filii sui Bé-

îoni, id est, filius dolôris mei : pater
rero appellâvit eum Benjamin, id

;st. filius dextrœ. 49 Môrtua est

îrgo Rachel, et sepiilta est in via

pue ducit Ephrâtam, haec est Béth-

îhem. 20
Erexitque Jacob titulum

super sepûlehrum ejus : Hic est ti-

tulus monuménti Rachel, usque in

)rœséntem diem. 2I
Egréssus inde,

ixit tabernâculum trans Turrem

'régis.
—
Cumque habitâret in illa

regiône, âbiit Ruben, et dormivit

;um Bala concubina patris sui :

lod illum minime lâtuit.

Aomen
Israël.

Gen. 17, 1
;

46, 7-25
;

17, 6, 16.

Ex.

29, 40
;

Gen.
28, 18-22.

Benjamin
jiaseitur.

1 Rcg. 4,

Mors
Raclielis.

Gen. 48, 7.

Mich. 5, 1.

1 Reg.
17, 12.

1 Reg. 10, 2.

Mat. 2, 18.

Mich. 4,
!

Gen. 49, 4.

Lev. 20, 11.

1 Par. 6, 1.

Erant autem filii Jacob duôdecim. Gen.46,8-i9 ;

13 Filii Lise : primogénitus Ruben,
2

U*tlV

pela Israël. H '
Il lui dit aussi : « Je suis

le Dieu tout-puissant; crois et te multi-

plie; des peuples et une foule de nations

viendront de toi, et des rois sortiront de

tes flancs
;

^ 2 et la terre que j'ai donnée
à Abraham et à Isaac, je te la donnerai

à toi et à ta postérité après toi ». 13 Et
il s'éloigna de lui. ** Mais lui érigea un
monument de pierre au lieu où Dieu
lui avait parlé, faisant des libations

dessus et y répandant de l'huile,
VA et

donnant à ce lieu le nom de Béthel.
16

Or, parti de là, il vint au printemps
dans la terre qui conduit à Éphrata.
Comme Rachel y était en travail, *? à

cause de la difficulté de l'enfantement,
elle commença à être en danger. Or la

sage-femme lui dit : « Ne crains point,
car tu auras encore ce fils ».

18 Mais son

âme étant près de sortir par l'excès de

la douleur, et la mort déjà s'approchant,
elle appela son fils du nom de Bénoni,

c'est-à-dire, fils dema douleur
;
mais son

père l'appela Benjamin, c'est-à-dire, fils

de la droite. i9 Rachel mourut donc, et

elle fut ensevelie sur le chemin qui con-

duit à Ephrata : c'est Bethléem. 20 Et

Jacob érigea un monument sur son sé-

pulcre : c'est le monument du sépulcre
de Rachel, jusqu'au présent jour.

2I

Sorti de là, il planta sa tente au delà

de la Tour du troupeau.
22 Et pendant

qu'il habitait en cette contrée, Ruben
s'en alla et dormit avec Bala, seconde

femme de son père ;
ce qui ne fut nulle-

ment ignoré de lui.

Or, les fils de Jacob étaient douze.
23 Les fils de Lia : Ruben, premier-né,

14. Un monument de pierre. Voir la note sur Ge-

xèse, xxviii, 18.

15. Donnant à ce lieu lenom de Béthel ou « maison de

)ieu«, c'est-à-dire le lui confirmant, après le lui avoir

tonné longtemps auparavant. Voir Genèse, xxvm, 19.

18. Fils de la droite, c'est-à-dire aussi cher à son
1ère que la main droite est chère à tout homme.
1!» -20. Éphrata, c'est Bethléem. Voir la note sur Mat-

thieu, n, l. On voit encore sur la route de Jérusalem
à Bethléem le tombeau appelé de Rachel, qui mar-

que probablement l'emplacement de sa sépulture,
quoique le monument ne soit pas celui qu'avait
élevé Jacob.

21. La Tour du troupeau. Les bergers élevaient
dans les champs des tours qui leur servaient à la

fois d'abris contre les intempéries et d'observatoi-

res, d'où ils pouvaient voir au loin, et protéger ainsi

leurs troupeaux contre les attaques des voleurs.

Tombeau dit de Rachel, près de Bethléem. (^. 20).

(D'après une photographie.)
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IX. Liber generationum Esau (XXXVI, 1-43).

Aevi, 'lovdaç, 'laaâyan, Za^ovXmv
' 2* viol âè

'PuvnX , 'lcoGTjq)
xal Benafxiv

' 25 viol de

BaXXâg natdiaxqç 'PayrijX, dàv xal Neçpôa-

Xei'fi'
- 26 v/oJ de ZeXyâg naidlaxijg Aelag,

rïtd xal Aaijç. Ovtoi viol '/ax*»/?, oî iyt-

rovto airo) èv MeaonoTafiia rrjg £vgiag.
27Tf/À#e de 'laxàfi nçbg 'laaàx tov naréça

avtov eig Ma/jfioij, eig aôXtv tov nedi'ov'

avzrj iazl Xt^çmv 'èv yfj Xaraâv, ov naoœ-

xrjaev 'jéfiçaàfi xal 'Jaaâx. 2S
'Eyèvovzo de ai

jjin'oat laaàx 'âg etflaev ert] éxarov oydoi'j-

xovra. 29 Kal ixXelncov laaàx ànt&ave, xa't

nQOçeti&t] nobç 16 ytvog avtov noeafivTfQOç
xal nXiJQtjç ijfttQmv, xal è'Oaipav avrbv'Haav

xal 7axco/9 oi viol avzov.

XXXVI. Avzai de ai yevéatiç 'Haav-

avrôg fartv 'Eddift.
2 Haav de eXafîs tàç

yvvaîxaq èavzâ knb tûv {fvyatèçoiv tmv Xa-
vavaicov, tr\v Adà ùvyarèna AiXooft tov Xet-

tat'ov, xal trjv 'OXtfitftà ûvyan-'na \Ava tov

viov JZefteywv tov Evaiov, ^ xal trjv Baae-

/ià& &vyatt'na 'JafiaijX, àâeXyyv Ar

a^aicô&.
* Etexe de avtcô 'Adà tov 'EXtcpâg, xal Baae-

[tàfr êzexe tov PayovijX,
5 xal 'OXifiefià etexe

tov 'leoirg xal tov 'JeyXbfi xal tov Kogt.
Ovtoi viol 'Haav, oï èyévorto ai/TÙ) èv

yjj Xa-
vaâv. ^'EXafîe de 'Haav Taç yvvatxaç avtov

xal Tovg viovg amov xal Tag Ovyazèçag av-

tov, xal navra Ta acôftata tov oi'xov avtov

xat navta' ta vnâoyovza avtov xal nâvta
Ta xTtjvt], xal navra oaa èxzt'jaazo xal navra
oaa nenienou'taaTO èv ytj Xavaâv, xal èno-

Qtvârj 'Haav' ix r^ç yrt g 'Xavaàv ànb noog-
(onov laxàfi tov àdeXyoîi avzov. 7 Hv yàq
avTmv tk vnâoyovza noXXà tov olxeîv apa,
xal ovx îjdvvaTo tj yîj zrjç 7zaQOix?jaeo3ç avTmv

qiFQtiv amovç ànb tov nXri&ovg tk>v inag-
yôvTcov avtôjv. 8

KaTcâxTjae de 'Haav iv T(p
onei 2t]eio' 'Haav aizôç êativ 'Edcôfi.

9 Ait ai de ai yevéaeig 'Haav naTQog 'Edâf*,
ev iç oçei JZrjeiQ,

l0 xal ravTa Ta 6vô(xaTa
7Ûv vicàv 'Haav •

'EXiçpàç vibg Aââg yvvaixoç

26. AX: oi viol. 29. AFX: èy.XiTïœv. A« EX* 7<t. —
2. AEX* ràs. 4. AEX: Si l4§k tù 'Haav. 6. A'X*
(ait.) avrs. A^X* (tert. et quint.) avTÏ. A'X*
(tert.) Ttâvra. AFX* (quiut. ) Tiâvra et (ait.) 'Haav
et rijç. 8. AFX: "îiiy.raev.
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26. £n Mésopotamie de Syrie. Hébreu : « à Paddan-

Aram ».

2". Ville d'Arbée. Hébreu : « Kiriath-Arbée »
; Sep-

tante : c la ville de la plaine ».

28. Et les jours d'Isaac. Les Septante ajoutent :

« qu'il vécut ».

XXXVf. 4. Ada enfanta. L'hébreu ajoute:» à Ésaii •
;

les Septante : « à lui ».

6. Ses richesses. Septante : « toutes ses richesses »
;

hébreu : « ses troupeaux ». — Ses bestiaux. Hébreu
et Septante : « tous ses bestiaux». — Dans uneautrm
contrée. Septante : « hors de la terre de Chanaan ».

7. Leur pèlerinage. Hébreu et Septante : « leur sé-

jour », lieu où ils habitaient en nomades.
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IX. Histoire de la descendance d'Esaii (XXXVI, I - 13).

et Simeon, et Levi, et Judas, et Issa-

char, et Zàbulon. '-' Fîlii Rachel :

Joseph et Benjamin.
2:i Fîlii Baise

ancillse Rachélis : Dan et Néph-
thali.

26 Filii Zelphse ancillse Lia? :

Gad et Aser : hi sunt filii Jacob , qui
nati sunt ei in Mesopotâmia Syrise.

27 Yenit étiam ad Isaac patrem
suum in Mambre

,
civitâtem Arbée,

hsec est Hebron : in qua peregrinàtus
est Abraham et Isaac. 28 Et compléti
sunt dies Isaac centum octoginta an-

nôrum. 29
Consumptûsqueaetâte môr-

tuus est : et appôsitus est populo
suo senex et plenus diérum : et se-

peliérunt eum Esau et Jacob filii sui.

XXWI. { Hae sunt autem gene-
ratiônesEsau, ipseest Edom.

2 Esau

accépit uxôres de filiâbus Chânaan :

Ada fîliam ElonIieth8éi,et Oolibama
filiam Anse filise Sébeon Hevséi :

3 Bâsemath quoque filiam Ismael so-

rôrem Nabâioth. 4

Péperit autem

Ada, Eliphaz : Bâsemath génuit Râ-

Ihuel

:
ô Oolibama génuit Jehus et

Ihelon et Core : hi filii Esau qui nati

sunt ei in terra Chânaan. c Tulit au-

tem Esau uxôres suas et filios et fi-

lias, et omnem ânimam domus suse,

?t substântiam, et pécora, et cuncta

îse habére pôterat in terra Châna-
et âbiit in âlteram regiônem,

recessitque afratre suo Jacob. 7 Divi-

tes enim erant valde, et simul habi-

«re

non pôterant : nec sustinébat

s terra peregrinatiônis eôrum
se multilûdine gregum.

8 Habita-

vitque Esau in monte Seir, ipse est

Edom.
9 Hse autem sunt generatiônes

Esau patris Edom in monte Seir.
40 et hsec nômina filiôrum ejus : Eli-

phaz filins Ada uxôris Esau : Râhuel

Gen. 30,23-24;

35, 16-18.

Gen. 30, 4-8.

Gen. 30, 10-13.

Filii
Jacob.

Gen. 13, 1S
;

23, 2, 19.

Jos. 14, 15.

Gen. 37, 1
;

17, 8;
14, 13.

Gen. 25, 8, 17,

Mors
Isaac.

Gen. 50, 12.

IX.

Uxôres
Esau.

Gen. 26, 34.

Gen. 28, 9.

1 Par. 1, 35.

Filii
Fsau .

r
Esau
in

Seir.

Gen. 13, 6.

Gen. 32, 3 .

Deut. 2, 5.

Jos. 24, 4.

1 Par.

1. 34-54.

Siméon, Lévi, Juda. Issachar et Zàbu-
lon. 24 Les fils de Rachel : Joseph et

Benjamin.
2:i Les fils de Bala, servante

de Rachel : Dan et Nephthali.
M Les fils

de Zelpha, servante de Lia : Gad et

Aser. Ce sont là les fils de Jacob, qui
lui naquirent en Mésopotamie de Syrie.

27 Jacob vint aussi vers Isaac son

père à Mambré, ville d'Arbée (c'est He-

bron), en laquelle demeurèrent comme
étrangers Abraham et Isaac. 28 Et les

jours d'Isaac complétèrent cent quatre-

vingts ans,
29

et, consumé par l'âge, il

mourut; et il fut réuni à son peuple,
vieux et plein de jours; et Esau et Ja-

cob ses fils l'ensevelirent.

X.X.X1T. ' Voici les générations
d'Esaù : c'est le même qu'Édom.

2 Esau

prit pour femmes d'entre les filles des

Chananéens: Ada, fille d'Elonl'Héthéen,
et Oolibama, fille d'Ana, fille elle-même

de Sébéon l'Hévéen :

3 et aussi Bâsemath ,

fille d'Ismaël, sœur de Nabaïoth. 4 Ada
enfanta Eliphaz ;

Bâsemath enfanta Ra-

huel
;

5 Oolibama enfanta Jéhus, Ihélon

et Coré. Ce sont là les fils d'Esaù. qui
lui naquirent dans la terre de Chânaan. 6

Or Esau prit ses femmes, ses fils, ses fil-

les et toutes les âmes de sa maison, ses

richesses, ses bestiaux et tout ce qu'il

pouvait avoir dans la terre de Chânaan,
et il s'en alla dans une autre contrée, et

s'éloigna de son frère Jacob. 7 Car ils

étaient extrêmement riches, et ils ne

pouvaient habiter ensemble
;
et la terre

de leur pèlerinage ne leur suffisait pas,
à cause de la multitude de leurs trou-

peaux.
8 Ainsi Esau. habita sur la monta-

gne de Séir: Esau est le même qu'Edom.
9
Or, voici les générations d'Esaù,

père des Iduméens, sur la montagne
de Séir;

10 et voici les noms de ses fils :

Eliphaz, fils d'Ada, femme d'Esaù
;
Ra-

ie Mort d'Isaac, XXXV, 27-29.

29. Il mourut. Isaac est celui des trois grands pa-
triarches qui a été le moins nomade, le moins riche
en enfants, le moins favorisé devisions surnaturelles.
De sa longue vie nous connaissons relativement peu
de chose, et la plupart des événements qui nous en
sont rapportés sont entremêlés avec l'histoire de
son père ou de ses fils. Le trait dominant de son
caractère, c'est la patience. Avec une élasticité ad-
mirable, il plie sous le poids de la souffrance, mais
pour se relever toujours. Il ne combat pas violem-
ment dans les différentes traverses de sa vie, et ce-
pendant il triomphe, par sa résignation, par sa sou-
mission à la volonté de Dieu. C'est là sa grandeur,

d'autant plus digne d'admiration qu'elle est moins
commune et moins comprise.

IX e SECTION. — Histoire de la descen-

dance d'Ésaii, xxxvi, 1-43.

XXXVI. i. Voici les générations d'Esaù : titre de la

neuvième section.
2. Esaû prit pour femmes... Voir la note sur

Genèse, xxvi, 34.

8. Séir. Voir la note sur Genèse, xxxu, 3.
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IX. Liber generationum Esau (XXXVI, 1-43).

'Haav, xal 'PayovtjX vioç BaasfiàO yvvatxàg

'Haav. ' '

'Eysvov70 ôs 'EXiyàç viol' Qatfiàv,

'QpÛQ, Zmcpâç, ro&mfi xal KertÇ.
12

Oafivà

ôs r
t
v naXXaxi] 'EXiapàç tov viov 'Haav, xal

trsxs T<p 'EXiçàç 70v 'AfiaXrjx. Ovioi viol

Aôàç yvvaixoç 'Haav. li 0v70i ôs viol 'Pa-

yovrjX' Na%6&, Zaqs, £ofiè xal MoL,t' ovroi

r
t
aav viol Baasftàfr yvvaixoç Haav. 14 0u-

joi ôs viol 'OXtfJsftâg &vya7Qoç Ava 70v viov

—sfieycov, ywaixog 'Haav' stsxs ôs 7(jj
Haav

juv 'hovq xal %ov 'IsyXoft xal 70V Koqs.

J * 0v70i tjysftôveç viol 'Haav' viol'EXiq,aç

Hoco707Ôxov
'

Haav , ?)ysfià)v Qaifiâv, t/ysfiàv

Sifiâç, îjyepwv èmyâç, Tjysfiàv KsvéÇ,
16

V7£~

unv Koçé, rjysfiOùv roVoJfx, rjysfiosv 'AfiaXrjx'

ovrot rjyeftôvsg 'EXiyàç iv yfi 'Jdov/xaîa, ov7ot

vint Aôàç. 17 Kuï ovroi viol 'PayovrjX viov

Haav' Tjyefinv Nai<àO; îjysfimv Zaçs, rjysfiwv

2Lvui, Tjysfimv Mo±s' ov7oi Tjysfivrsç 'PayovtjX

êr y$ 'Eôwfi, ov70i viol Baasftà& yvvaixoç

Haav. ^0v70i ôs viol 'OXifitfiàç yvvaixoç

Haav' îjysfiwv'Isovk, Tjysfiàv Isy7.6fi, r
t ysfimv

Koçë
m ov70i Tjysftôveç 'OXifisfiàç &vya7çbç

Avâ, yvvaixoç Haav. 19 0t>70i viol Haav
xai ov70i rjysfiovsç avrcav *ov70i siaiv vioi

Eôcôfi.

2®Ov70l ÔS viol ^7]s)ç 70V XoQQaiOV, *70V

xa70ixovv70ç 7rjv yrtv Amxâv, ZwfiâX, 2sfis-

ycôv, Avâ,
21 xal drjamv xal Aaào xal 'Piacôv

0V701 rjysfiôvsç 70V Xoyyaiov *70v viov

+Lt]SiQ, iv 7rj yrj 'Eôcôft.
2
~'Eytvov70 de viol

Aatrâv XoqqoI xalAifiâv, àôsXqiij ôs Aanàv

Qauvâ. 23 0vro< ôs viol ^cofSâX' PooXàfi xal

MuruyaO- xal raifiitX 'xal' JZœqiàg xal
'Sifiâç.

24 À al ov70i viol Zsfisyâv 'Au xal 'Avâ.

0v7Ôç iaxiv Avâ, ôg s vos 7ov *'lafislv iv
7r\

11. A: oi viol 'EX. 12. A: oi viol. 15. AX: oi r
ty.

B: viol (vioJvX; A: via). JL8. A»FX* &vy. -fin.

19. Af (p. Ovr.) Se et (p. st. ) oi et (p. eiatv) oi

rjyefiôvBîavrâJv. 21. A: oirff. 23. AEFX*(tert.)xat.
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10. Sa femme. H. et Septante : « femme d'Ésaù •.

19. Ésaù es* le même qu'Edom. Septante : « ce
sont les enfants d'Édom •.

20. Les fils de Séir l'Horréen, habitants de ce pays.

Septante : « les fils de Séir le Chorréen, l'habitant
du pays ».

2i. Qui trouva les eaux chaudes. Septante : « qui
trouva Iamin ».
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IX. Histoire de la descendance d'Esaii (XXXVI, 1-43).

Esan
mu

ii Seir.
quoque filius Bâsemath uxôris ejus
1 '

Fuerûntque Eliphaz filii : Theman, '

Omar, Sepho, et Gatham, et Ce-

nez. * 2 Erat autem Thamna, concu-

bina Eliphaz filii Esau : quœ pépe-
rit ei Amalech : hi sunt filii Ada
uxôris Esau. 13 Filii autem Râhuel :

Nahath et Zara, Samma et Meza :

hi filii Bâsemath uxôris Esau. M Isti

quoque erant filii Oolibama filiœ

Anae fïlise Sébeon, uxôris Esau, quos

génuit ei Jehus et Ihelon et Core.
Job, 2, 11.

Duces
13 Hi duces filiôrum Esau : Filii «•»>"»"

Esau.

Eliphaz primogéniti Esau : dux The-

man, dux Omar, dux Sepho, dux

Cenez,
<6 dux Core, dux Gatham,

dux Amalech : hi filii Eliphaz in

terra Edom, et hi filii Ada. 47 Hi

quoque filii Râhuel filii Esau : dux

Nahath, dux Zara, dux Samma, dux
Meza : hi autem duces Râhuel in ter-

ra Edom : isti filii Bâsemath uxôris

Esau. ,8 Hi autem filii Oolibama
uxôris Esau : dux Jehus, dux Ihe-

lon, dux Core : hi duces Oolibama fi-

liae Anœ uxôris Esau. 10 Isti sunt

filii Esau, et hi duces eôrum : ipse si, 30.
'

est Edom.

20 Isti sunt filii Seir Herraéi, habi-

tatôres terrée : Lotan, et Sobal, et

Sébeon, et Ana,
2t

,et Dison, et Eser,
et Disan : hi duces Rprrœi, fflrr'Seir

in terra Edom. 22
Fac$i sunt autem

filii Lotan : Hori et Heman : erat au-

tem soror Lotan, Thamna. 23 Et
isti filii Sobal : Alvan, et Mânahat, et

Ebal, et Sepho et Onam. 24 Et hi fi-

lii Sébeon : Aja et Ana. Iste est Ana
qui invénit aquas câlidas in solitûdi-

Deut.

2, 12, 22.

1 Par.

1, 38-54.

Seir
fllii.

huel aussi, fds de Bâsemath sa femme.
14 Et les fils d'Éliphaz furent Théman,
Omar, Sépho, Gatham et Cénez. * 2

II y
avait encore Thamna, seconde femme

d'Éliphaz, fils d'Ésaû, laquelle lui en-

fanta Amalech : ce sont là les fils d'A-

da, femme d'Esaù. iZ Mais les fils de

Râhuel : Nahath et Zara, Samma et

Méza : ce sont là les fils de Bâsemath,
femme d'Esaù. u

II y avait aussi les fils

d'Oolibama (fille d'Ana, fille elle-même

de Sébeon), femme d'Ésaû, qu'elle lui

enfanta : Jehus, Ihélon et Coré.
* 5 Voici les chefs des fils d'Ésaû : les

fils d'Éliphaz, premier-né d'usau : le

chef Théman, le chef Omar, le chef

Sépho, le chef Cénez, 16 le chef Coré, le

chef Gatham, le chef Amalech. Ce sont

là les fils d'Éliphaz, dans le pays d'É-

dom, et ce sont les fils d'Ada. a Et

voici les fils de Râhuel, fils d'Esaù : le

chef Nahath, le chef Zara, le chef

Samma, le chef Méza : ce sont là les

chefs issus de Râhuel dans le paysd'É-
dom; et ce sont les fils de Bâsemath,
femme d'Ésaû. i8 Mais voici les fils

d'Oolibama, femme d'Ésaû : le chef Je-

hus, le chef Ihélon, le chef Coré : ce

sont là les chefs issus d'Oolibama, femme

d'Ésaû, fille d'Ana. 19 Ce sont là les en-

fants d'Ésaii, et ce sont là leurs chefs :

Ésau est le même qu'Édom.
20 Voici les fils de Séir l'Horréen, ha-

bitants de ce pays : Lotan, Sobal, Sé-

beon, Ana,
21

Dison, Éser et Disan : ce

sont là les chefs Horréens, fils de Séir,

dans le pays d'Édom.
22 Mais les fils de

Lotan furent Hori et Héman : or, la

sœur de Lotan était Thamna. 23 Voici

les fils de Sobal : Alvan, Manahat, Ébal,

Sépho et Onam. 2i Et voici les fils de

Sébeon : Aïa et Ana. Cet Ana est celui

qui trouva les eaux chaudes dans le dé-

15. Voici les chefs des fils d'Esaù. On a prétendu
que cette liste des princes d'Idumée s'étendait jus-
qu'au règne de Salomon, et que par suite elle ne
pouvait être de la main de Moïse. Les deux raisons
qu'on en donne sont : 1° la longueur de cette liste,
et 2° le nom d'Adad, qu'on lit au y. 35, et qu'on
affirme être contemporain de Salomon. Mais ces
deux arguments sont de nulle valeur : 1° Tous les
chefs de tribus ici énumérés peuvent facilement s'ê-
tre succédé dans l'intervalle qui s'est écoulé depuis
l'époque de Jacob jusqu'à la sortie d'Egypte. 2° Il y eut
en effet, au temps de Salomon, un prince iduméen

nomme Adad (III Rois, a, 14). Mais ne trouve-t-on

pas, chez tous les peuples, des rois du même nom
a des époques bien différentes? D'ailleurs, ce que la

Genèse dit du premier ne peut nullement convenir
au second.

20. Horréen. C'est le mot qui a été écrit Chorréen,
Genèse, xiv, 6. Les Chorréens tiraient probablement
leur nom dumotMor, trou, caverne, parce qu'ils ha-
bitaient des cavernes. On voit encore par centaines,
dans les environs de Pétra, les cavernes qui leur
servaient de demeures ; quelques-unes sont encore
habitées aujourd'hui.
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IX. Ijiber generationum Esau (XXXVI, 1-43).

tfofiâ, &vyarrjç

/IrjOtôv Aftadà xal Aafiàv xal 'JOçàv xal

XaQoàv.
27 Ovzoï de viol Aaào' BaXaàft

xal Zovxàfi xal 'lovxûfi.
2 -Oi>z(U de viol

Piaâv Qç xal Açàv. -^Ovzot de i)ye-

fiôrtç XoqqÎ' ijyefiœv Awràv, rjyepmv JiwfidX,

yytptov Stfityoâv, îjyefimv Avà, 30
Tjyefiâv

Ar\oâv, riyfftmv Aaàç, rjyepàv 'Piaœv ovioi

îjytfiôttç XoqqI iv raîç Tjysfiovîan; avzôov èv

yy 'Eôcofi.

tçijp<p, ors evffis rà vnoÇvyia 2e(ieywv rov
n'^S") IYQK "p^aS? a^folinTX n=

narnbç avrov. -b Ovroi de viol 'Avà' dtjomv "'„'.._,_ IL-^lLL! *&.+ JJ*!-^n
xalVX,^à,&vyàrrjÇ Avà. ^Olrocdiviol <™?:™ "9?^W1 W **&*&

•nmi i3tf»i ]rûn i&n taa nsave

Ii^ti inba isa-oa nW : 1-0*127
HT-:r :

'

>t :
• v a- ••

: ••• v ï it :

Bj«iç« feib tj^N nhn 'Ç'&a n^29
t|«iç« injw; sp$K ^fras 5|^« baitô *

n^« 15^ c^a ixk tp^g 'fÊn

n^to visa ai-ps&ab nns-. **&«
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31 JfCat ovroi oi @aoiXeîç oi fiaaiXevoav-

reç iv
"

'Eôoofi, nçb rov paaiXevaai (3aoi-

Xéa iv 'lcçaqX. ^Kal è^aaiXevaev èv 'Edâfi

BaXàx, vloç BecoQ' xal bvo/na r\\ nôXei

avrov /tevvafià. ^Ant&ave de BaXàx, xal

ifiaaiXevaev àvr aviov 7a>/?a/?, vibç Zuçâ, èx

Boooqquç. ^Ané&ave de
Vra/fo'/?,

xal ifîa-

aiXevaev àvr avrov Aoàfi ix rijç yrjç Qaifia-

vcôv. ^AnéOave de Aacôfi, xal èfîaalXevaev

àvt avrov Aôàd, vloç Baçâd, 6 txxôxpag
Madtàu iv 7Q> nedUp Ma>a(}' xal ôvofta tï]

nôXei avrov rer&atfi. ^Âné&ave de Adàd,
xal iftaoïï.evoev àvr avrov 2aiiaôà èx Maa-

aexxàq.
37 Ani&ave de J£a/j.aâà, xal ifiaaî-

Xevaev àvr avrov £aovX èx
'Poco|?oôî> rtjç

tzuqU norafiôv. ^Ané&ave de £aovX, xal

i^aaiXevaev àvr avrov BuXXevmv, vioç Ayo-
ficoQ.

^Ané&ave de BaXXevmv vîô^ A-/o-

^(Ôq, xal ifiaalXevoev àvr avzov Açàd, 'vibç

Baçàd'' xal ovofia r\\ nôXei avrov <I>oycÔQ,

ovopia de rrj yvvaixl avrov MertfteiqX, &vyàri]ç

MarQaïO *viov MaiÇoâÇ}.

*0 Taira rà bvôfiara rœv rjyefiôvcov 'Haav
ev ratg yvXaïç avràv, 'xarà ronov avrâv iv

raîç ymoaiç avrâv xal iv rotç *ê'&veaiv av-

râv rjyefiàv Qa(ivâ, î'jyeftàv /a>/lâ, T/yepàv

'le&éo,
* l

tjyefimv 'OXifiepàç, Tjytfimv 'HXàç,

îjyefiœv (frivmv,
42

/yj^oiv Kevét, rjyefiœv

Qaifiàv, tjyefimv MaÇàç,
43

tjyefiàv MayeàttjX,

rjytfiùv Zaqai'r. Ovrot rjytpôveç 'Edcôp, tv

29. AX* 8è. 32. AFX: t5 B. 34. A* t^s. 36s. B:

ZapaSa (^afiaXà X; A: 2alapà).

27. Zavan. Septante : « Zoucam •. Nous n'indi-
quons que les principales divergences entre les
noms propres.

30. Ce sont là les chefs. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « des Horréens •. — Séir. Septante :

« Edom ».

35. Avilh. Septante : « Getthaïm ».

37. Du fleuve de Rohoboth. Hébreu et Septante :

de Rohoboth sur le lleuve ».
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39. Adar. Les Septante ajoutent : « fils de Barad »

— Phaû. Septante : « Phogor ». — Matred, fille de
Mézaab. Septante : « Matreth, fils de Maszoob ».

40. Selon... leurs demeures. Septante : « selon
leur lieu dans leurs pays ». Selon... leurs noms.
Septante : « dans leurs nations ». — Alva. Sep-
tante : • Gola ».

43. Hiram. Septante : « Zaphoïn ».
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IX. Histoire de la descendance d'Esaii (XXXVI, 1-43).

Duces
Horrse-
Ol'tllll.

1 Par.

1, 43-54.

Sen. 17, 6.

ne, cum pâsceret âsinos Sébeon pa-
tris sui :

25
habuitque filium Dison, et

fi'liam Oolibama. 26 Et isti filii Dison :

Hamdan, et Eseban, et Jethram, et

Charan. 27 Hi quoque filii Eser : Bâ-

laan, et Zavan, et Acan. 28 Hâbuit

autem filios Disan : Hus et Aram.
29 Hi duces Horrseôrum : dux Lotan,
dux Sobal, dux Sébeon, dux Ana,
30 dux Dison, dux Eser, dux Disan :

isti duces Horrseôrum qui imperavé-
runt in terra Seir.

31
Reges autem qui regnavérunt

in terra Edom ântequam habérent
"gjj^j»,"

regem filii Israël, fuérunthi :
32 Bela EJ"m

filius Beor, noménque urbis ejus De-

nâba. 33 Môrtuus est autem Bêla, et

regnâvit pro eo Jobab filius Zarae de

Bosra. 3 '

Cumque môrtuus esset Jo-

bab, regnâvit pro eo Husam de terra

Themanôrum. 35 Hoc quoque môr-

tuo, regnâvit pro eo Adad filius Ba-

dad, qui percûssit Mâdian in regiône
Moab : et nomen urbis ejus Avith. 36

Cumque môrtuus esset Adad, regnâ-
vit pro eo Semla de Masréca. 37 Hoc

quoque môrtuo, regnâvit pro eo

Saul de fliivio Rohôboth. 38
Cumque

et hic obiisset, succéssit in regnum
Bâlanan filius Achobor. 39 Isto quo-

que môrtuo, regnâvit pro eo Adar,

noménque urbis ejus Phau : et ap-

pellabâtur uxor ejus Meétabel, filia

atred fîlise Mézaab.

40 Hsec ergo nômina ducum Esau,

cognatiônibus, et locis, et vocâ-

ulis suis : dux Thamna, dux Alva,
dux Jetheth,

'' dux Oolibama,
dux Ela, dux Phinon,

42 dux Cenez,
dux Theman, dux Mabsar,

i3
duxj

Mâgdiel, dux Hiram : hi duces Edom
Par. 1, 54.

sert, pendant qu'il paissait les ânes de
Sébeon son père;

25
il eut pour fils Di-

son, et pour fille Oolibama. 26
Or, voici

les fils de Dison : Hamdan, Éséban,
Jéthram et Charan ;

27 et les fils d'Éser :

Balaan, Zavan et Achan. 28 Mais Disan
eut pour fils Hus et Aram. 29 Voici les

chefs des Horréens : le chef Lotan, le

chef Sobal, le chef Sébeon, le chef Ana,
30 le chef Dison, le chef Éser et le chef

Disan : ce sont là les chefs des Horréens

qui ont commandé dans le pays de Séir.
31 Mais les rois qui régnèrent dans

le pays d'Edom. avant que les enfants

d'Israël eussent un roi, furent ceux-ci :

32
Bêla, fils de Béor, et le nom de sa

ville était Dénaba. 33 Mais Bêla mourut,
et à sa place régna Jobab, fils de Zara
de Bosra. 34 Et quand Jobab mourut, à

sa place régna Husam, du pays des

Thémanites. 3;i Celui-ci mort aussi, ré-

gna à sa place Adad, fils de Badad, qui
battit Madian dans les champs de Moab

;

et le nom de sa ville était Avith.
36 Et quand Adad mourut, régna à sa

place Semla de Masréca. 37 Celui-ci

mort aussi, régna à sa place Saiil, du
fleuve de Rohôboth. 38 Et quand celui-

ci mourut, Balanan, fils d'Achobor, suc-

céda au royaume.
39 Celui-ci mort aussi,

régna à sa place Adar : et le nom de sa

ville était Phaû
;
et sa femme s'appelait

Meétabel, fille de Matred, fille elle-même

de Mézaab.
40 Voici donc les noms des chefs issus

d'Ésaù, selon leurs familles et leurs de-

meures et leurs noms : le chef Thamna,
le chef Alva, le chef Jétheth,

u le chef

Oolibama, le chef Ela, le chef Phinon,
12 le chef Cénez, le chef Théman, le

chef Mabsar,
,3 le chef Magdiel, le

chef Hiram : ce sont là les chefs issus

-

M. Avant que les enfants d'Israël eussent un roi.
Comme les Israélites n'ont eu des rois que plusieurs
siècles après la mort de Moïse, quelques critiques
supposent que ces paroles ont été ajoutées au texte
par une main postérieure. Mais cette supposition pa-
rait peu fondée ; car, sans prétendre absolument
que Moïse ait l'ait cette réflexion par esprit prophé •

tique, il est incontestable qu'il n'a pas vu s'accom-
plir de son temps la promesse divine, faite à Abra-
ham, à Isaac et à Jacob (Genèse, xvn, 6, 16 ; xxxv.
M), que des rois sortiraient de leur race. D'ailleurs
n'a-t-il pas pu prendre ici le mot roi dans le sens
vague et général de chef, gouverneur, comme il est

pris, Juges, xvn, 6; Psaume cxvm, i(>,etc., et comme

il lui est donné à lui-même, Deutéronome, xxxut, 5,
et vouloir dire, en conséquence, que les Iduméens
eurent des rois avant que les Israélites formassent
un peuple et l'eussent lui-même pour chef? — On
reconnaîtra d'ailleurs sans peine que, ces mots fus-

sent-ils une interpolation, cette interpolation serait

inoffensive et n'altérerait nullement l'unité substan-
tielle de la Genèse.

33. Bosra, ville d'Idumée (différente d'une autre
Bosra située dans le pays de Moab), aujourd'hui El-

Buseiréh, dans le district de Djebàl. Bosra fut pen-
dant quelque temps la capitale de l'Idumée. On voit
ses ruines à deux heures trois quarts de marche au
sud de Touliléh.
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X. Uber generationum Jacob (WMII-I.). i° Joseph a fratribu» venditu» (XXXVUy.

taîç xaropxodofirjiiivaiq iv rji yfj rîjç xnjoswç
«rrûjr. Olroq 'Haav naryp 'Eâwp.

XXXVII. Karcpxsi de 'Iaxœfi iv rq yy,

ov napcpxtjoev 6 nar/jp avrov, iv yfj Xavaâv.

'^Avrai de ai yevtGSig 'Iaxo&p. 'Imatjq> de déxa

xcù ênrà irtvv ijv, noifiat'vmv rà npofiara rov

nazpoç avrov' fxsxà uûv àâsXqxàv avrov, mv

vioç fiera rmv vimv BaXXàç xal fiera zmv

vimv ZeXçpâç, rtvv yvvatxmv rov narpoç av-

70v. Karrjvsy/.uv ds 'Iansijq> xpôyov novrjpov

np'oç ''JaçarjX
1

rov naripa avrmv. 3
'laxcofi

de rjyâna iov 'Jmaijqi napà nàvraq rovç viovç

avtov, ou vioç yijpcoç t\v avrày inoir\ae de

avrm %tràva noixlXov. ^'Idôvreç âè oi àdeX-

rpol avrov, ou avrov 6 narijo quXtï ix nâv-

rmv rmv vimv avrov, iuhrjaav avrov xal ovx

ijdvvavro XaXeïv avrcp ovdsv eiçrjvixov.

^'Evvnnualreîg de 'fmarjq) ivvnviov, amjy-

ysiXsv avrc xoïq àâeXfpoïç avrov* '. ^Kai sl-

nsv avxoïç'^xovaaxs xov Ivvnviov xovxov ov

ivvnvidiod-rjv.
~*v

£2i(i7iv vfiâç âsofisvsiv ôpâ-

yfiaxa iv fiiou r<^ ntdim, xal àviart] ro ifiov

dpûyfia xal mp&mdT], nspiaipayivra ds xà

dpâyfiara ificâv nQOçsxvvrjaav ro éfiôv dpâyfia.
8 Elnav ds avzà) oi àdsXq.ol avrov Mrj @a-
oiXsvmv PaotXsvosiç iq>' Tjfiâç ?j xvQisvmv

xvQisvasig rjfiôiv; xal npoçs'&evro in fiiGsîv

aiixov svsxsv rmv iwnvlmv avrov xal evexev

rmv Qijfiârmv avrov. 9 Etds ds ivvnviov

erspov xal ditjyrjaaro avrb "tcu narpl avrov

xal' roîg àdsXcpoïg avzov xal slnsv 'lôov

ivvnviaaâfirjv ivvnviov erspov, mgnsp 6 T/Xioç

xal
7] GsXyvt] xal evdsxa àaiipsç npoçexvvovv

fis.
*0" Kal inerîfirjGev avrô) 6 narîjQ av-

rov xal slnsv avrm' Tl ro ivvnviov rovro

2. AFX* (ait.) de et (sq.) xal...: noifi. fistà t. àS.
niTÙràrtn. (AX* t« Ttarç. avrà). 3. AX: y^osg.
4. A: avrbv iyÛ.ei 6 itax. ... èBvv. 7. A1

(?) B: vpàs
tifiàg A2

EFX). 8. A'X*(pr.) avrè. 9.A:'l8ev. AX:
èfvTivtâa&rjv. 10. X7 (in.) Kai SiTjyijaaro avrô tu
naroi avrè x. r. aSsXfols avrè. A1 *

(ait.) avrq).
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43. Père des

père d'Édom
Iduméens. Hébreu et Septante

XXXVII. 2. Seize ans. Hébreu et Septante : « dix-
sept ans ». — Le troupeau. Les Septante ajoutent :

« de son père ». — Etant encore enfant. Dans l'hé-

breu, ces mots se rapportent au membre de phrase
suivant : « il était, comme enfant, avec les fils de
Bala et de Zelpha ». — Et il accusa ses frères au-
près de son père d'un crime détestable. Hébreu :

« et il rapporta à leur père leurs mauvais propos »,
ou « les mauvais propos tenus sur eux ». Septante :

« et ils accusèrent Joseph, auprès d'Israël leur père,
d'un crime détestable ».

5. Prétextequi fut la semence d'uneplus grande hai-

ne. Ce membre de phrase manque dans les Septante.
7. Je croyais que nous étions... Hébreu : « et voilà,

nous étions... »; Septante : « je croyais que vous
étiez... » — Étant autour. Septante : « se tournant »

vers ma gerbe.
8. A leur envie et à leur haine. Hébreu et Sep-

tante « à une haine plus grande ».

9. A ses frères. Septante : « à son père et à ses

frères ». — J'ai vu en songe comme le soleil... Hé-

breu et Septante : « J'ai eu encore un songe, et

voici (Septante : comme si) le soleil... »

10. Lorsqu'il l'eut rapporté à son père et à sei

frères : ces mots manquent dans les Septante.
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X. Histoire de Jacob (XXXVII-Ii). — 1° Joseph, vendu par ne* frère» (XXXVII).

habitantes in terra impérii sui, ipse

est Esau pater Idumseôrum.

XXXVII. • Habitâvit autem Ja- *..

cob in terra Chânaan, in qua pater
e%3

X*
'

suus peregrinâtus est.
2 Et lise sunt Hcb?.' îV'is.

ereneratiônes eius : Joseph cum séde-
°. , ,i . Joseph
cim esset annorum, pascebat gregem Puer.

cum frâtribus suis adhuc puer : et

eratcumiuiisBalae et Zelphse uxorum

patris sui : accusavitque fratres suos

apud patrem crimine péssimo.
3 Is- Gcn 4420 .

rael autem diligébat Joseph super
25,2S -

omnes filios suos eo quod in senec-

tûte genuîsset eum : fecitque ei tû-

nicam polymitam.
'' Vidéntes autem 2

13*ïf;

fratres ejus quod a pâtre plus cunctis

filiis amarétur, ôderant eum, nec pô-
Act' ,9 '

terant ei quidquam pacifiée loqui.

Accidit quoque ut visum sôm-
Pr 2J 33

nium reférret frâtribus suis : quae '°sephi

causa majôris ôdii seminârium fuit. 6 p,ln",m '

Dixitque ad eos : Àudite sômnium
meum quod vidi :

7
putâbam nos li-

gâre manipulos in agro : et quasi

consûrgere manipulum meum, et

stare, vestrôsque manipulos circums-

tântes adorâre manipulum meum. 8
„~ , , ,

V - . Gen. 42, 6
;

nesponderunt fratres ejus : iNum- «.«;

quid rex noster eris? aut subjiciémur
ditiôni tuae? Ilsec ergo causa somniô-

rum atque sermônum, invidise et ôdii

fômitem ministrâvit. 9 Aliud quoque
. ,.. . j t x ' Gen. 41,32.

vidit somnium, quod narrans frâtri-

bus, ait : Yidi per sômnium, quasi

solem, et lunam, et stellas ûndecim,
adorâre me. 10 Quod cum patri suo et s

^""
frâtribus retulisset, increpâvit eum *°™-iu»'

pater suus, et dixit : Quid sibi vult

hoc sômnium quod vidisti ? num ego

d'Édom, qui habitaient dans le pays de
leur domination : Édom est le même
qu'Ésau, père des Iduméens.
XXXVII. * Mais Jacob habita dans

la terre de Chanaan, dans laquelle son

père avait été comme étranger.
2 Et

voici ses générations : Joseph, lorsqu'il
avait seize ans, paissait le troupeau de
son père, avec ses frères, étant encore
enfant : et il était avec les fils de Bala
et de Zelpha, femmes de son père ; et il

accusa ses frères auprès de son père
d'un crime détestable. 3 Or Israël ai-

mait Joseph par-dessus tous ses fils,

parce que c'est dans sa vieillesse qu'il
1 avait engendré : et il lui fit une tuni-

que d'un tissu de diverses couleurs. ''Ses

frères donc, voyant qu'il était aimé par
son père plus que tous ses autres frères,
le haïssaient, et ne pouvaient rien lui

dire avec douceur.
5

II arriva aussi qu'il raconta à ses
frères un songe qu'il avait vu : pré-
texte qui fut la semence d'une plus
grande haine. 6

I1 leur dit donc : « Écou-
tez mon songe que j'ai vu :

7
je croyais

que nous étions à lier des gerbes dans
le champ, et que ma gerbe se levait et

se tenait comme debout, et que les vô-

tres, étant autour, se prosternaient de-
vant ma gerbe ». 8 Ses frères lui répon-
dirent: « Est-ce que tu seras notre roi?

ou serons-nous soumis à ta puissan-
ce? » Ainsi ce prétexte de songes et de
discours fournit un aliment à leur envie
et à leur haine. 9

II vit encore un au-

tre songe qu'il raconta à ses frères, di-

sant : « J'ai vu en songe comme le soleil

et la lune et onze étoiles se prosterner
devant moi ». 10

Lorsqu'il l'eut rap-
porté à son père et à ses frères,
son père le reprit et dit : « Que veut
dire ce songe que tu as vu? est-ce

Xe Section. — Histoire de Jacob et de

Joseph, XXXVII-L.

1° Joseph vendu par ses frères, XXXVII.
2° Inceste de Juda, XXXVIII.
3° Joseph chez Putiphar, XXXIX, 1-18.
4° Joseph en prison, XXXIX, 19-XL.
6° Exaltation de Joseph, XLI.
»>° Premier voyage des frères de Joseph en

Egypte, XLII.
~° Deuxième voyage des frères de Joseph en

Egypte, XLIII, 1-XLV, 24.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

8° Jacob en Egypte, XLV, 23-XLVII, 28.
9° Mort de Jacob, XLVII, 29-L, 14.
10° Fin de Joseph, L, 15-23.

1° Joseph vendu par ses frères, XXXVII.

XXXVII. 2. Voici ses générations (de Jacob). Titre
de la 10 e et dernière section.

3. Une tunique de diverses couleurs. Les étoffes
de cette époque étaient généralement unies : blan-
ches, pourpres ou noires; mais les Sémites esti-
maient davantage les vêtements à diverses teintes,
ou plutôt, fabriqués avec divers morceaux d'étoffes
de différentes couleurs. Au témoignage de J. Roberts,

13
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X. Iiiber generationum Jacob ( Y Y YV 1 1 - I.). — ln Jo*eph a fratribu» renditua CXXXVHy.

o iwnviâa&tii; àçdye èX&ôvzeç
p.tvaôueOa j

h}^ ^33 ^i2»j n/ûpn "IS,$ f>*n

tyd> ze xal
tj uyzqQ aov xal oi àdeXcpoi aov ,_.' . A -.îL,LjgJX Lm£»u[>. -^^

nQO^aaiaoYèmrr^v; ^'E^Xœaav
de *n?1$ ÏÏi ^^ÇTO TTO 3?*1

«vroy <»' «(W.qpoi avzov, 6 de naz/jQ avzov -pjtf "TEEÇ l^îO "PllN! Î2'" ;
l!!

lOp',T H
dteztjQijae rô Qtjua.

12
'EnoQevOrjaav de oi àdeXqol avzov (lôaxeiv

zà nçô^aza zov nazQoç avzûtv eiç £v%tu.
13 Kal elnev 'IofjaijX ngôç 'l<oarj<p' Ovyl oi

àdeXqioi aov notfiaîtQvaiv eiç 2.'vye'u; devQO
anoazet'Xoa ae tiqoç avzovç. Eïne de avzq>

Idov iyâ.
'* Ëlne de avzcp

v
laQart X

K Ilooev-

xtelç îde, et vyiaivovaiv oi àdeXq,oi aov xal

zà noâfiaza, xal àvâyyetXôv uot. Kai àni-

azeiXev avzov ex zrjç xoiXâdoç zrjç Xe^noâr,
xal rjX&ev eiç 2vyéu.

15 Kal evQev avzov

âvOnamoç nXavtàuevov iv tçj nediop, ^çmzrjae
de avzov ô av&çoanoç, Xéyoav Ti Zflztîç;
16 'O de elrzs' l'ovç àdeXyovç uov Çîjzù)'

ànâyyetXôv pot nov ftôaxovaiv.
*7 Eïne de

'avzo}' ô av&Qmnoç' 'Anr^xaaiv ivzev&ev

ijxovaa yaQ aizàv Xeyôvzmv Iloçev&œuev fi;

doa&aeiu. Kal ènogevOt} 'Iwai)çp xazôma&e
zœv àdeXqàiv uvzov, xal evgev avzovç iv A&-

daelfi.

*8
Ilçoeldov de avzov uaxçô&ev tiqo zov

iyyiaai avzov tiqoç avzovç, xal iTZOVtjQevovzo

zov ànoxzeîvat avzôv. * a Elite de êxaazoç

tiqoç zov adeXqjôv avzov' Idov 6 ivvnvtaazrjç

txeivoç êgyezai' ^vvv ovv devze ànoxzei-

rcouev avzov xal (>i\pmuev avzov eîç êva zâv

Xâxxwv, xal fnovfiev Qïjqîov novtjobv xazéya-
yev avzôv, xal ôxpôue&a, zt éazai zà ivvnvia

avzov. 2l
'j4xoî'aaç de

'Povftrjv i^eû.ezo av-

zôv ex zâv yeiQmv avzwv xal elnev Ob na-

zâ^muev avzôv eiç ipvyjv.
22 Eïne de avzoîç

'Povfirjv Mti èxiéqze acua, iufiâXXeze avzôv

eiç êva zmv /.axxco»' zovzcov zœv iv
zrj fQrjuco,

yeîoa de ur
t ènevéyxt]ze aizcp- oneoç e^-éXqzat

avzov ix zàv y^etnâv avzâv xal ànodcp avzôv

t- „ T . . ...
_

iv :
• vv • -: ! t

abute a^'-i ^m ^ftin çiâi^x

ib n'/2N s i an^b« rinbœsi rm
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• a :
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• - at t 'v • -: r

j" t :
• - t iv : v t - I : v
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13. AFX: OiA. AX: *V^. 14. A« (pro ait. xai):el. ^ '"

'? :
^ '*$ ^J

19. AX: M*«v. 20. A': bi^uev ...
>

t'oriv. 21. AX: I

? ^> ^? ^Q? D
Tt

/? inX Wft P 1^-

v. 12. rx bs "7"p3

èSeÛMTO. AEX: narnio/xev. 22. AX: èupa/.exe (AFXf
oî). A* râr

14. £)i silence, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
42. S'étaient arrêtés. Hébreu et Septante : « étaient

allés >.

13. Tes frères paissent les brebis. Hébreu et Sep-
tante : « tes frères ne paissent-ils pas le trou-

peau ?

15. Ce qu'il cherchait. Hébreu et Septante, au
style direct : « Que cherches-tu? »

47. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

18. Ils projetèrent. Le verbe employé par les Sep-
tante signiûe : « ils pensèrent méchamment ».

20. Venez. Hébreu et Septante : « venez mainte-

nant ». — Dans une vieille citerne. Hébreu et Sep-
tante : • dans une des citernes ». — On verra a quoi
lui servent ses songes. Hébreu et Septante : « nous
verrons ce que deviendront ses songes ».

24. S'efforçait de le sauver. Hébreu et Septante :

« le sauva ».*

22. Ne tuez pas son àme. Hébreu et Septante :

« ne lui ôtons pas la vie ». Ruben leur dit... » —
Dans cette citerne. Septante : « dans une de ces ci-

ternes ». — Conservez vos mains pures. Hébreu et

Septante : « ne mettez pas la main sur lui ». — i<

disait cela, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.
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\. Histoire tle Jacob (XXXVII -I«). — 1" Joseph vendu par ne* frère» (XXXVII).

et mater tua, et fratres tui, adorâbi- <jen. 35,

mus te super terram ?
K 1 Invidébant

ei igitur fratres sui : pater vero rem
tâcitus considerâbat. Zuc

-J'
19

>

Act. 7, 9.*

12 Cumque fratres illius in pascén-
dis grégibus patris moraréntur in Fru(1

Sichem,
i3 dixit ad eum Israël : Fra- S|Cj,"

très tui pascunt oves in Sichimis :

veni, mittam te ad eos. Quo respon-
dénte,

{ '' Prœsto sum, aitei : Vade,
3t vide si cuncta prospéra sint erga
ratres tuos, et pécora : et renûntia

îihi quid agâtur. Missus de valle

lebron, venit in Sichem :
Vi invenît-

que eum vir errântem in agro, et in-

terrogâvit quid quséreret.
i(i At ille

respôndit : Fratres meos qusero, in-

dica mihi ubi pascant grèges.
K1

Dixîtque ei vir : Recessérunt de loco

isto : audivi autem eos dicéntes : Eâ-
mus in Dôthain. Perréxit ergo Jo-

seph post fratres suos, et invénit eos

in Dôthain.
18

Qui eum vidîssent eum procul,

ântequam accéderet ad eos, cogitavé-
runt illum occidere :

i9 et mûtuo lo-

quebântur : Ecce somniâtor venit :

20
venite, occidâmus eum, et mittâ-

Gen' 37
'
s

'
'

mus in cistérnam véterem : dicemûs-

que : Fera péssima devorâvit eum :

et tune apparébit quid illi prosint
sômnia sua. 2I Aûdiens autem hoc

Ruben, nitebâtur liberâre eum de Gen - 42
>
22

mânibus eôrum, et dicébat :
22 Non

interficiâtis ânimam ejus, nec effun-

dâtis sânguinem : sed projicite eum
in cistérnam hanc, quse est in solitû-

dine, manûsque vestras servâte in-

nôxias. Hoc autem dicébat, volens

eripere eum de mânibus eôrum, et

Joseph
ad

fratres
venit.

4 Keg. 6, 13.

Frntrum
main

cogitatio.

Ruben
intervenir

que moi, ta mère et tes frères, nous
nous prosternerons devant toi sur la

terre? » u Ainsi ses frères lui portaient
envie, mais son père considérait la chose
en silence.

12 Et comme ses frères s'étaient ar-

rêtés à Sichem pour paître les trou-

peaux de leur père,
Vi Israël lui dit :

« Tes frères paissent les brebis dans
les pâturages de Sichem : viens, je
t'enverrai vers eux ». Joseph répon-
dant :

1i « Je suis prêt », il lui dit :

« Va, et vois si tout va bien pour tes

frères et pour les troupeaux, et rap-
porte-moi ce qui se fait ». Envoyé de la

vallée d'Hébron, il vint à Sichem. Vi

Et un homme le trouva errant dans la

campagne, et lui demanda ce qu'il
cherchait

;

{ c et lui répondit : « Ce sont

mes frères que je cherche; dis-moi où
ils paissent les troupeaux ».

i7 Et cet

homme lui dit : « Ils sont partis d'ici,

et je les ai entendus disant : Allons à

Dothaïn ». Joseph alla donc après ses

frères, et il les trouva à Dothaïn.
18

Lorsque ceux-ci l'eurent vu de

loin, avant qu'il approchât d'eux, ils

projetèrent de le tuer :
1 9 et ils se di-

saient mutuellement : « Voici le son-

geur qui vient
;

20
venez, tuons-le et je-

tons-le dans une vieille citerne; nous
dirons : Une bête sauvage l'a dévoré

;

et alors on verra à quoi lui servent ses

songes ». 2I Mais entendant cela, Ruben
s'efforçait de le sauver de leurs mains,
et disait :

22 « Ne tuez pas son âme et

ne versez pas son sang; mais jetez-le
dans cette citerne qui est dans le dé-

sert, et conservez vos mains pures ».

Or il disait cela, voulant l'arracher de
leurs mains et le rendre à son père.

on lait encore aujourd'hui en Orient, pour les en-
tants préférés, ce que Jacob fît pour Joseph.

12. A Sichem. Voir les notes sur Genèse, XII, 6,
et xxxiii, 18. — Le texte ne dit pas combien de
temps s'écoula entre les songes de Joseph et son
départ pour aller à la recherche de ses frères.

14. De la vallée d'Hébron. Voir plus haut, Genèse,
xiii, 18. — Pour aller d'Hébron à Sichem, il faut
a un piéton au moins deux journées de marche.

17. Dothaïn. Pour aller de Sichem à Dothaïn, il

faut à peu prés une autre journée de marche. —
La position de Dothaïn est exactement fixée par
le livre de Judith (iv, 5; vu. 3). La route de Damas
en Egypte, par la plaine d'Esdrelon, s'enfonce, au
sortir de cette plaine, dans un défilé, le seul prati-
cable de la chaîne septentrionale des montagnes

d'Éphraïm. C'est là qu'était située Engannim, au-
jourd'hui Djénin. Au-delà de Djénin, après avoir
traversé un plateau, se trouve Tell Douthan, l'an-
cienne Dothaïn, « la double citerne ». L'admirable
fertilité de Dothaïn en faisait un endroit excellent
pour y mener paître les troupeaux.

20. Dans une vieille citerne. H y a à Dothaïn de
nombreuses citernes taillées dans le roc, et comme
elles ont la forme d'une bouteille avec un orifice

étroit, il était impossible à celui qui y était empri-
sonné d'en sortir, à moins qu'on ne lui portât se-
cours. A l'époque des rois, Jérémie fut enfermé dans
une citerne desséchée : Jérémie, xxxvm, 6. Voir éga-
lement Zacharie, ix, 11.

22. Son âme, c'est-à-dire lui. Voir la note Genèse,
xviii, 2.
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X. lâber gcite rationum «Jacob (\VV\ ll-lj. — / Joaeph a fratribu* venditu* (XXXYlij.

r(j) narol avrov. 23
'Eyt'vsro dé, r\vUa r\X-

dsv 7û)tr/;g) nnbç talc àdeXcpovï avrov, é%tdv->

aav '/(acrtjcp

"
rbv iitmva rbv noixiXov rbv

nsnt «ÎTor, 2* xal Xafiôvrsç airbv ennttyav

tiç tov Xâxxov 6 ds Xdxxoç xevôç, vdcoo

ovx sî%sv.

^'Exd&iouv ds yaysTi' uqtov, xal àvafiXt-

xpavrsç roîç oqi&aXuot^ sldov, xal idov bdoi-

nbooi 'iGuaijXïzai tJq%ovto ix raXaâd, xal ai

xâfirjXoi avzmv sysfiov Ovuiafiâzarv xal çrjri-

trjç xal Gzaxzijs' tnooevovro ds xarayayslv

si; -Aîyvntov.
26 Eïns ds 'Iovdaç nobç rov^

àdsXyovç avrov' Ti iQrt Gi(iOv, èàv ànoxzei-

rmuev tov àdsXqbv f^àv xal XQvxftcofiSV ro

aïua avzov ;

2
~
devis ùnodcôus&a airbv tok;

'lofiarjXhaig 'rovrotç, ai de %tïoeç tjfiâv utj

iazaoav in avrôv, on àdeXajb^ rjutâv xal

<rào£ Tjuôiv iozir. "Hxovoav dt ol àdtXcpol av-

rov' 25 xal naoenooevovro oi âv&oconot o\

MaSirjvaloi eunoçot, xal içeiXxvaar xai àve-

pîpaoav tov 'Jmafjqi ix rov Xâxxovi xal àné-

dovro 70v 7û)ff/)gp roî^ 'iGfiarjXiraiç etxoGt iqv-

gûv. Kal xaztjyayov rbv Voacr^Ç) «tf Aîyv-
7Z70V. 29

lAvtazQïips de Povfip ènl tov

Xâxxov, xal oi>i 'boâ tov 'Imorjq) t'v râj Xaxxco,

xal ditoôrj^s rù iuûzia avrov. &0 Kal iné-

czoeye nobç rovç àdeXyov,' avrov xal slns'

Tb naidûotov ovx tortv eyà de nov nonevo-

fiat tri;
31

Aafiôvreç de rbv ^iràva rov 'ImGtjqi

tGça^av êniqov aiyâv, xal ifxôXvvav rbv %i-

rmva rqj aifiari,
32 xal ùnsGzetXav rbv ytrâva

rbv noixiXov xal stçrjveyxav rqj narnl avrmr,
xai sinav Tovrov evQOfter, iniyva&i, si %trà>>>

rov viov gov tarif,ij ov. ^ Kal inéyvœ
avrov xal elne' Xiràv rov viov uov iari-

&i]otov novqobv xaricpayev airôv, *-&î]q(ov

Tjçnaos rbv 'ImGijcp.
3*

Jte'Qnrj^s de 'Iaxw8
rà ifiâna avrov xal inéùs70 oâxxov ènl rijv

OG(fvv avzov, xal int'v&si rbv viov avrov

yptoaç noXXuç. 35 *
2~vvi'jz&rtGuv de nâvrsç

23. AEX: èÇiS. rov 'icoo. 24. A'X (pro xevôs) èysï-

vos. 25. A: oi xan. 28. AFXf (a. efin.) oi. 30. AX:
àvt'aro. 31. AX* toj. 34. A': r,u. rtvds.

r t
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83. Longue, Vulftate : talari, n'est ni dans les

Septante, ni dans l'hébreu, qui répète deux lois le
mot « tunique ».

24. La vieille citerne. Hébreu et Septante : « la
citerne ».

£i. Des aromates, etc. Voir la note ci-contre.
27. Il vaut mieux qu'il soit vendu. Hébreu et

Septante : venez, vendons-le ». — Ne soient pas
souillées. Hébr. et Sept. : « ne soient pas sur lui ».

33. Une bête a dévore Joseph. Hébreu : « Joseph a
été déchiré ».

34. Il se couvrit d'un cilice. Hébreu et Septante :

« il mit un sac sur ses reins ».

35. Tous ses enfants. Hébreu et Septante : « tous Vente de parfuma en Égjpte (f . 25). (Tombeau de la V dynastie).
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X. Histoire de Jacob (XXXVII -Ij). — 1" Joseph vendu par sen frère» CXXXVII).

réddere patri suo. 23 Conféstim ïgi-

tur ut pervénit ad fratres suos, nu-

davérunt eum tûnica talâri et poly-
mita :

2i
miserûntque eum in cistér-

nam véterem, quœ non habébat

aquam.
23 Et sedéntes ut coméderent pa-

nem, vidérunt Ismaelîtas viatôres

venîre de Gâlaad, et camélos eôrum
>ortântes arômata, et resinam, et

stacten, in iEgyptum.
26 Dixit ergo

Fudas fratribus suis : Quid nobis

)rodest si occidérimus fratrem nos-

rum, et celavérimus sûnguinem
>sius? 27 Mélius est ut venumdétur

Ismaelitis, et manus nostrae non pol-
luântur : frater enim et caro nostra

îst. Acquievérunt fratres sermôni-

)us illîus. 28 Et prœtereiintibus Ma-
lianîtis negotiatôribus, extrahéntes

îum de cistérna, vendidérunt eum
smaelîtis, vigîntiargénteis : qui du-

cérunt eum in ^Egyptum.
2<J Rever-

31'isque Ruben ad cistérnam, non in-

rénit pûerum :
30 et scissis véstibus

jergens ad fratres suos, ait : Puer
ion compâret, et ego quo ibo ?

Tulérunt autem tûnicam ejus,

ît in sanguine hœdi, quem occîde-

rant, tinxérunt :
32 mitténtes qui fer-

rent ad patrem, et dîcerent : Hanc
îvénimus : vide utrum tûnica fîlii tui

jit, an non. 33 Quam eum agnovisset
>ater, ait : Tûnica filii mei est, fera

)éssima comédit eum, béstia devo-

râvit Joseph.
3i

Scissîsque véstibus,
îdûtus est cilicio, lugens filium

35
Congregâtis

in
rislciiia.

Jer. 38, 6.

Zach. 9, 1 1.

Judas
inler-
venit.

Ex. 24, 16.

Geu. 25, 12.

Jud. 8, 22

24, 26.

Joseph!
venditio.
Ps. 104, 17.

Sap. 10, 13.

Aot. 7, 9.

Geu. 39, 1.

Gcn. 37, 34
;

44, 13.

Is.37, 1.

suum multo témpore.

Gen. 44, 28.

2 Rcp. 1, 2.

3 Rcg.
21, 27.

P*. 34, 13.

23 Aussitôt donc qu'il fut arrivé près de

ses frères, ils le dépouillèrent de sa

tunique longue, tissue de diverses cou-

leurs,
2i et ils le jetèrent dans la vieille

citerne, où il n'y avait pas d'eau.

25
Puis, s'asseyant pour manger du

pain, ils virent des voyageurs Ismaéli-

tes qui venaient de Galaad, et leurs

chameaux portant des aromates, de la

résine et du stacté en Egypte.
26 Juda

dit alors à ses frères : « Que nous ser-

vira si nous tuons notre frère et nous
cachons son sang?

27
II vaut mieux

qu'il soit vendu aux Ismaélites, et que
nos mains ne soient pas souillées

;
car

il est notre frère et notre chair » . Ses

frères acquiescèrent à ses discours. 28

Et des marchands Madianites passant,
ils le retirèrent de la citerne, et le ven-

dirent vingt pièces d'argent aux Ismaé-

lites, qui le menèrent en Egypte.
29 Ce-

pendant Ruben, étant revenu à la ci-

terne, n'y trouva pas l'enfant;
30

alors,

ses vêtements déchirés, il retourna vers

ses frères et dit : « L'enfant ne paraît

pas, et moi, où irai-je? »

31 Ils prirent donc sa tunique et la

trempèrent dans le sang d'un chevreau

qu'ils avaient tué,
32

envoyant des

gens pour la porter à leur père, et pour
lui dire : « Nous l'avons trouvée : vois

si c'est la tunique de ton fils, ou non ».

33
Quand le père l'eut reconnue, il dit :

« C'est la tunique de mon fils
;
une bête

farouche et cruelle l'a dévoré, une bête

a dévoré Joseph ».
31

Et, ses vêtements

déchirés, il se couvrit d'un cilice, pleu-
rant son fils pendant longtemps.

35
Or,

25. Manger du pain. Sur le sens de cette expres-
ion, voir plus haut, xxxi, 54. — Des voyageurs
smaélites. Ces mêmes voyageurs sont appelés un
2u plus bas Madianites (y. 28), parce que le mot

ismaélites est pris dans le sens large d'Arabes noma-
des. Il n'y a donc pas plus de contradiction entre ces
"eux noms que si l'on disait, tantôt, que Joseph
it vendu par des Abrahamites, et lantôt, par des
sraélites. Les deux noms s'employaient indifférem-
lent l'un pour l'autre, les ismaélites désignant
auvent dans la Bible, non pas exclusivement les
descendants d'Ismaël, mais les Bédouins nomades
en général or les Madianites, descendants d'Abraham
jar Cétura, étaient aussi une tribu arabe ou bédouine.

Des aromates, de la résine et du stacté. Tous les
Mentaux recherchent beaucoup les parfums; mais,
an Egypte, on en faisait une consommation plus
rande encore qu'ailleurs, pour embaumer les morts.
Les marchands ismaélites, rencontrés, à Dothaïn
par les frères de Joseph, portaient en Égvpte trois

espèces de parfums : du nekôlh, du tsôri et du lût.

Les anciennes versions ont considéré le nekôth

(Vulgate, aromata) comme un terme générique dé-

signant les parfums; mais ce n'en est qu'une espèce
particulière, probablement la gomme ou résine qui
découle du tragacanthe. Le tsôri (Vulgate, resinam)
est, d'après les uns, le baume, d'après les autres, la

résine du pistachier : il est possible que ce mot
soit un terme générique désignant indistinctement
toutes les résines aromatiques. Enfin le lot (Vulgate,

stacten) n'est autre que la gomme qui suinte du
ladanum : on l'a souvent retrouvé au fond des tom-
beaux égyptiens, et son odeur a été remarquée
parmi celle des parfums qui avaient servi à em-
baumer les cadavres.

28. Qui le menèrent en Egypte. Les esclaves étaient

nombreux et recherchés en Egypte : on les voit re-

présentés en très grand nombre" sur les monuments.
Mais ceux du pays de Chanaan y étaient surtout

appréciés, comme" ils le furent plus tard en Grèce
et à Rome.
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X. Ijiber generationum Jacob (XXXVII-L). - 2" Judœ ince*tuit (XXXVIII).

oi viol avtov xal ai &vyatiQSç, 'xal rjX&ov'

naoaxaXtaai avtov xaï oix rj&sXs naçaxa-
Xtîa&at, Xsycav "Oti xatapqaopiai Ttobç tov

viôv fiov nsr&mv sic adov xaï sxXavcsv ai-

rov b fiatrjQ aitoi. 36 Oi ds Madirjvaïoi
ùnidovto tov 'ImvrjQp ils Atyvntov tq) Iliti-

qQÏj tm anâdovti <I>aQaoô, àn^iftaye/Qm.

XXXVIH» Eytvrto ds iv tôo xaioqi ixii-

rcp, xatî^rj 'lovâaç ànb toôv àâsXçpmv avtov,

xaï àcpixsto sois nçbç âv&oconôv riva 'OdoXXa-

ftîzrjv, q> ovofia Etçâç.
2Kaï sîdsv êxti 'lov-

âaç ûvyatioa àv&oobnov Xavavaiov, y ôvofia
\

~avâ, xaï iXu(iiv avztiv xaï elsîjX&a tiqos

avTï[v.
3 Kal GvXXafiovaa szsxiv viôv, xaï

ixâXsas ro oroua avtov Hq.
* Kal avXXa-

fîovaa êtsxiv vibv iti, xaï èxâXias tb ovofia

avtov Avvâv. 5 Kal nQogOiîaa îtsxsv viôv,

xaï ixâXsas tb ovofta avtov Zt]Xâ(i' avzr\ ds

yv iv Xaofit, ijvi'xa itsxsv * aitois. ^Kaï

sXafisv 'Iovôaç yvvaïxa ^Hq tcp nçcototôxcp

avtov, jj bvopa Oâfiaç. "^'Eyévsto ds "Hn

nçootôtoxog 'lovda novtjçbç sravzt vvoiov, xuï

ànixtstvsv avtov 6 &sôç.
8 Eïns ds 'Jovdaç

tm Avvâv EtssX&s ngbç trjv yvvaïxa tov

àâsXqpoi aov xaï èmyânfioivciai avt^v, xaï

àvâazrjaov cntnua ta àdsXqqj aov. ^ Tvovç
ds Avvâv, bti oix avzo) satai tb amQfxa,

iytvsto otav ilq^Q-^sto nobç tr\v yvvaïxa toi

âdiXcpoi aitoi, içi%ssv ènï trjv yfjv toi
firj

doivat onsQfxa ta} àdsXqo) aitoi. *0
Ilovrj-

qov ds iqtârî] ivavztov tov &sov, ôti inoûjas
toito , xaï è&avâtmos xaï toitov. * l Elns

ds Jovdaç Qafiao t(j rifiqjy aitoi' Kâdov

yfioa iv top ofxcp tov natoôç aov, scoq fit'yaç

ytvTjtat 2tt]X(ji)[i 6 viôç ftov. Elns yâç' Mr\-
nots àno&avt] xal ovtoç, coçtziq 'xal' oi âdsX-

cpol aitoi. AniX&oioa ds Oâuan fxâ&rjto
iv T(p olxcû toi TzatQog avtîjç.

i2
'ExXr]&vv&tjOav ds ai ypioat, xaï ân-

36. A 1

(eti. alibi): IleTçeff,. —2. A: iSev. 4. AFX:
in ex. vlov. 5. AEXf (f.Tioosd'.) tri. 7. AFX:
ivavriov. 8. AX: yâ/u^oevaat. 9. AX:

syivtrto.
10. AEXf (p. èf.) rb é'/ua. 11. EXf (p. yâo) kv rft
diavoiq (tira. AEX* (ait.) y.ai.

ses fils et toutes ses filles ».

36. Chef des soldats. Hébreu : « chef des satel-

lites • ou gardes du corps du roi d'Egypte. Sep-
tante : « chef des cuisiniers ».

XXXVIII. 5. Celui-ci né, elle cessa d'enfanter. Hé-
breu : « il (Juda) était à Kezib quand elle l'enfan-

ta »
; Septante : « elle était à Chasbi lorsqu'elle les

enfanta ».

6. Donna. Hébreu et Septante : « prit ».

M. A cause de cela, Vulgate : quamobrem, n'est ni

dans l'hébreu ni dans les Septante.
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V. Histoire de Jacob (XXXVII -JL). S" Mnce*te de Juda (XXXVIIi).

autem cunctis liberis ejus ut lenîrent

dolôrem patris, nôluit consolatiônem

accipere, sed ait : Descéndam ad

fîlium meum lugens in inférnum. Et

illo persévérante in fletu,
36 Madia-

nita- vendidérunt Joseph in xEgypto

Putîphari eunûcho Pharaônis, ma-

gistro militum.

XXXV 111. 1 Eôdem témporedes-
céndens Judas a frâtribus suis, di-

vertit ad virum Odollamitem, nô-

mine Hiram. 2
Viditque ibi filiam

hôminis Chananœi, vocâbulo Sue :

et accepta uxôre, ingréssus est ad

eam. 3 Quœ concépit, et péperit

filium, et vocâvit nomen ejus Her.
1

Rursûmque concépto fœtu, natum
fîlium vocâvit Onan. 3 Tértium quo-

que péperit. quem appellâvit Sela :

quo nato, parère ultra cessâvit.
fi Dédit autem Judas uxôrem primo-

génito suo Her, nômine Thamar.
7 Fuit quoque lier primogénitus Ju-

da-. nequam in conspéctu Dômini :

et ab eo occîsus est. 8 Dixit ergo
Judas ad Onan filium suum : Ingré-
dere ad uxôrem fratris tui, et so-

ciare illi, ut suscites semen fratri

tuo. °
Ille sciens non sibi nasci filios,

intrùiens ad uxôrem fratris sui, se-

men fundébat in terram, ne liberi

fratris nômine nasceréntur. 10 Et
idcirco percûssit eum Dôminus,

quod rem detestâbilem fâceret. 11

Quamôbrem dixit Judas Thamar
nûrui suse : Esto vîdua in domo pa-
tris tui, donec crescat Sela filius

meus : timébat enim ne et ipse mo-
rerétur, sicut fratres ejus. Quse âbiit,

et habitâvit in domo patris sui.

H - Evolûtis autem multis diébus,

Jer. 31, 15.

Tob. 10, 4.

1 Par. 3, 3.

•Iinhi'

fllii.

Gen. 46, 12.

Num.
26, 19.

1 Par. 2, 3.

Num.
26, li».

Deut. 25, 5.

Ruth, 1, 11.

Mat. 22, 24.

Onanis
peccutuni

Toh.7, 11.

tous ses enfants s'étant rassemblés pour
adoucir la douleur de leur père, il ne
voulut pas recevoir de consolation, mais
il dit : « Je descendrai pleurant vers
mon fils dans les enfers ». Et lui persé-
vérant dans son pleur,

36
,
les Madiani-

tes vendirent Joseph en Egypte à Puti-

phar, eunuque du Pharaon, chef des
soldats.

XXXVIII. * Dans le même temps,
Juda, s'éloignant de ses frères, alla lo-

fer
chez un homme d'Odollam, du nom

'Hiras. 2 Et il vit là la fille d'un homme
de Chanaan, du nom de Sué, et l'ayant

prise pour femme, il vécut avec elle.
3 Elle conçut et enfanta un fils, et elle

lui donna le nom de Her. /' Et

ayant conçu une seconde fois, elle

nomma le fils qui naquit Onan. 5 Elle

en enfanta aussi un troisième, qu'elle

appela Séla : celui-ci né, elle cessa
d'enfanter davantage.

G Or Juda
donna à son premier-né Her une
femme du nom de Thamar. 7 Mais Her,
le premier-né de Juda, fut très méchant
en la présence du Seigneur ;

et par le

Seigneur il fut frappé de mort. 8 Juda
dit donc à Onan, son fils : « Prends la

femme de ton frère, et unis-toi à elle,

pour susciter des enfants à ton frère » .

9 Mais celui-ci, sachant que les en-

fants qui naîtraient de son union avec
la femme de son frère ne seraient pas
à lui, empêchait qu'elle ne devînt mère,

pour qu'il ne naquît pas des enfants du
nom de son frère. 10 Et c'est pourquoi
le Seigneur le frappa, parce qu'il faisait

une chose détestable. fi A cause de
cela Juda dit à Thamar sa belle-fille :

« Reste veuve dans la maison de ton pè-

re, jusqu'à ce que Séla, mon fils, soit

devenu grand ». Car il craignait que lui

aussi ne mourût comme ses frères.

Celle-ci s'en alla et habita dans la mai-

son de son père.
12 Mais bien des jours s'étant écoulés,

35. Dans les enfers : hébreu, scheôl. Par ce mot il

faut entendre, non le sépulcre, le tombeau (hébreu,
kèber), mais le séjour des âmes après la mort. En
effet, une foule de passages très clairs établissent
que, pour les Hébreux, le scheôl était le lieu où se
rendaient les âmes après la mort, et que, dans ce
séjour, elles n'étaient point privées de sentiment et
de vie. D'après les données que nous fournissent
les Livres saints, on « descend » dans cette demeure
au terme de la vie présente. On y entre, d'après la

description poétique qui nous en est faite en di-
vers endroits, par une « porte •, qui en est appelée
aussi « la bouche » et qui peut « s'élargir sans me-
sure ». On pénètre ainsi dans un lieu ttrès profond,
obscur et ténébreux ». Cependant le regard de Dieu
peut le sonder. Toutes les âmes arrivent dans le

séjour des morts : c'est le lieu de réunion assigné

à tous les hommes, « la maison destinée à tous les

vivants ». Le scheôl désigne tantôt le lieu de la

réunion des morts en général, tantôt le séjour
des bons et tantôt le séjour des méchants, ou
plutôt, tous les morts y descendent. Il est clair

d'ailleurs que le nom de scheôl donné indistinc-

tement au séjour des bons et au séjour des mé-
chants, dans l'Ancien Testament, n'implique en
aucune façon qu'ils aient été confondus ensemble,
encore moins qu'ils aient enduré les mêmes tour-

ments. Mais il est certain que les âmes des justes

qui étaient dans les limbes ne pouvaient pas y ac-

quérir de mérites et n'y jouissaient point de la vi-

sion béatifique. C'est pourquoi il est dit plusieurs
fois qu'on ne peut glorifier Dieu dans ce séjour des
morts.

36. Putiphar signifie consacré à Ra. Ra était le
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X. Liber generatioiium Jacob (XXXVII -!<). — S" Judœ incentun CXXXVIII).

i&ars 2avà r] yvvr) 'Iovda, xal naQaxXrj&slg

'lovdag àvt'fSrj
snl tovg xst'oovzaç ta nçôfiata

avzov* avzbg xal Eïçàç 6 noiftrjv avzov 6

'QdoXXafiîzrjg, stg Qafivâ.
*3 Kal ànrjyys'Xt]

Qâfiaç
l

%Xi vvWV c-vtov\ Xsyovzsç' 'Idov 6

nsv&sçôg aov àraftaivsi sic Qafivâ, xsÎQai ta

nçôfiaza avzov. ** Kal nsQisXofitvrj ta iflâ-

na trjg yrjQSvasoag
' '

àcp éavtFjÇ, tzsQièfSaXs to

xrtQiatqov xal ixaXXmniaato
,

xal ixâ&ias

fTQog taïg nvXaig Alvâv, ï\
èativ èv naçodco

Qafivâ' ids yâp, oti fityaç ysyovs £t]X(6fi,

aitbg ds ovx sdmxsv avtrjv avtâr yvvatxa.^ Kal idœv avzrjv 'lovdag sdo^sv avxr)v nôo-

vr\v slvai' xatsxaXvipato yào tb nçoçtanov

avzrjç 'xal ovx ènéyvm aitrjv.
iQ

'E^sxXtvs ds

tzqoç avtr]v tr)v bdbv xal eïrtev ai'zrj' "Eaaôv

fis siçsX&sïv nQog ai' ov yào syvca, on vvficpr]

avzov èativ. 'H ds slns' ÏY (ioi dœasig, iàv

(fçt'X&flç nçég fis;
i7 '0 ds slnsv 'Eym aoi

ânoazsXm sgicpov alydôv ix tmv noofiâtcov
{

fiov\

'H ds slnsv 'Eàv dqiç fioi âoçafiàiva mq tov

ànoatsîXai as. 18 '0 ds slns' Tiva rbv âçija-

§mvâ aoi. ômota; 'H ds slns' Tbv daxtvXiôv

aov xal rbv bofiiaxov xal tr)v oâ^dov tr)v tv

zrj %siqI aov. Kal sdmxsv avtjj xal sigïjXOs

nQog avtrjv, xal ir yaatçl êXafSsv i$ avzov.
19 Kal àvaazàaa ânrjX&s xal nioisikszo zb

OtQiazQov avzrjç àçp èavzrjg, xal ivsdvaazo ta

ifiâzia trjg yïjQsvasaig avzrjç.
2Q 'AniatsiXs

ds 'lovdag tbv soicpov i% aiyoov èv %siqI tov

notfiivoç avzov tov 'OâoXXafiitov, xofit'aaa&ai.

Tzaçà tîjç yvvaixbç tbv accapara. Kal ov%
svqsv aitrjv.

2i
'Enr]Q0)ir]OS ds tovg âvdçag

tovç sx tov tônov "• TIov èarlv
r] noQvr] t)

ysvofit'vrj èv Alvav snl ttjg odov ; Kal sînav
Ovx ijv ivtav&a

TZOQvtj.
22 Kal ànsatoâcprj

Tzgog 'Iovdav xal slnsv Ov% svqov, xa) oi

av&çœnoi oi sx tov tônov Xt'yovai, (ir)
sïvai

(ûâs nôçvrjv.
2$E?ns ds 'lovdag' 'Eyttm avtâ'

12. EXj (p. £%) xare^rj. A2EXf (p. Q.) fier'
nvrS. 13. AFX: «^77. 14. AX: Tteçie/Sâlero freçî-
otqco... f (p. JS.) 6 vïos avxs. 16. AEX: on y v.
17. A» EX: ânoaTeV.o}. AX* fia et ftoi. 19. A 1

: ne-
çuf3ûlero ro &. Ai EX* (pr.) nvrijg. 21. A 1

(pro
et): ènl. A2EXf (p. tJ.ts) y.al elnev avroïg. 22. AX
(pro tùSe): èvravd'a.
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12. j4près le deuil, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
— Pasteur

de ses troupeaux. Hébreu : « son ami .
i3 ' AThamar. Les Septante ajoutent : « sa belle-fille •.

14. Déguisée. Hébreu : « enveloppée »; Septante : « ornée ». — Dans le

carrefour du chemin. Hébreu et Septante : « à la porte d'Énaim ». Énaim
signifie : « les deux sources », Josué, xv, 34.

13. Afin qu'elle ne fût pas reconnue, n'est pas dans l'hébreu.
16. S approchant délie. Septante : « se détournant vers ce chemin ».
18. Ton anneau. Hébreu : « ton sceau ». — Ton bracelet. Hébreu : pâtil

(le cordon auquel est attaché le sceau); Septante : « ton collier ». — A la
main. L'hébreu et les Septante ajoutent : • il les lui donna ». — Une seule
fois, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante. — Conçut. L'hébreu et
les Septante ajoutent : « de lui ».

liracelets d'homme Cf. 18). (Khorsabad).
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X. Histoire de Jacob ( W.YVll - 1,). — 2" Incente de Juda CXXXV1I1).

Gen. 31, 19.

2Reg.
13,3.

I hainiir
clolum

Gen. 38, 11.

mùrtua est fîlia Sue uxor Judae : qui

post luctum consolatiône suscépta,
ascendédat ad tonsures ôvium suâ-

rum, ipse et Hiras opîlio gregis
Odollamites, in Thamnas. ,3 Nuntia-

tûmque est Thamar quod socer illias

ascénderet in Thamnas ad tondén-

das oves. u
Quœ, depôsitis viduitâ-

tis véstibus, assiimpsit therîstrum :

et mutâto hâbitu, sedit in bivio itine-

ris, quod ducit Thamnam : eo quod
crevisset Sela, et non eum accepis-
set marîtum. <8 Quam cum vidisset

Judas, suspicâtus est esse meretrî-
Jer 3 2

cem : operûerat enim vultum suum,
ne agnoscerétur.

' 6
Ingrediénsque ad

eam, ait : Dimîtte me ut côeam te-

cum : nesciébat enim quod nurus Ler.i8,i5

sua esset. Qua respondénte : Quid
dabis mihi ut fruâris concûbitu meo ?

47 dixit : Mittam tibi hœdum de gré-

j-ibus. Rursûmque illa dicénte : Pâ-
tiar quod vis, si déderis mihi arrha-

bônem, donec mittas quod pollicé-
ris :

18 ait Judas : Quid tibi vis pro
arrhabône dari? Respôndit : Annu-
lum tuum, et armillam, et bâculum

quem manu tenes. Ad unum igitur
côitum mûlier concépit,

19 et sur-

gens âbiit : depositôque hâbitu,

quem sûmpserat, indûta est viduitâ-

tis véstibus.
20 Misit autem Judas hœdum per

pastôrem suum Odollamîtem, ut

recîperet pignus quod déderat mu-
lieri : qui cum non invenîsset eam,
21

interrogâvit hômines loci illîus :

Ubi est mûlier quœ sedébat in bi-

vio? Respondéntibus cunctis : Non
fuit in loco isto méretrix :

22 re-

vérsus est ad Judam, et dixit ei :

Non invéni eam : sed et hômines loci

illîus dixérunt mihi, nunquam se-

dîsse ibi scortum. 23 Ait Judas : Hâ-

20, 12.

Ex. 16, 33.

|KI( llllll

cum
I humai'.

Iinl;r
incestus.

mourut la lille de Sué, femme de Juda,

qui s'étant consolé après le deuil, mon-
tait à Thamnas vers les tondeurs de

brebis, lui et Hiras d'Odollam, pasteur
de ses troupeaux.

43 Or on annonça à

Thamar que son beau-père montait à

Thamnaspourtondre ses brebis. 1 '• Celle-

ci, ses habits de veuvage quittés,

prit un voile, et s'étant déguisée, elle

s'assit dans le carrefour du chemin qui
conduit à Thamnas, parce que Séla

était déjà devenu grand, et qu'elle ne
l'avait pas eu pour époux.

ili

Lorsque
Juda l'eut aperçue, il crut que c'était

une femme de mauvaise vie; car elle

avait couvert son visage, afin qu'elle
ne fût pas reconnue. iG Et s'approchant
d'elle, il dit : « Laisse-moi aller avec
toi », car il ne savait pas qu'elle fût sa

belle-fille. Elle répondant : « Que me
donneras-tu pour que tu viennes avec

moi? » n il dit : « Je t'enverrai un che-

vreau de mes troupeaux ». Mais elle,

reprenant : « Je consentirai à ce que tu

veux, si tu me donnes un gage, en at-

tendant que tu envoies ce que tu pro-
mets ».

,8 Juda lui demanda : « Que
veux-tu que je te donne pour gage? »

Elle répondit : « Ton anneau, ton bra-

celet et le bâton que tu tiens à la main ».

Ayant donc vu Juda une seule fois,

cette femme conçut.
* 9 Et se levant elle

s'en alla
; puis ayant quitté le vêtement

qu'elle avait pris, elle se revêtit de ses

habits de veuvage.
20 Or Juda envoya le chevreau par

son pasteur qui était d'Odollam, afin

qu'il retirât le gage qu'il avait donné à

cette femme; celui-ci, ne l'ayant pas
trouvée,

2I demanda aux hommes de
ce lieu : « Où est cette femme qui était

assise dans le carrefour ? » Tous répon-
dant : « Il n'y a pas eu en ce lieu de

femme de mauvaise vie »,
22

il revint

vers Juda et lui dit : « Je ne l'ai pas
trouvée; et les hommes même de ce

lieu m'ont dit que jamais là ne s'est as-

sise femme débauchée». 23
Judarépon-

soleil adoré comme dieu par les Philistins. — Eunu-
que, chef des soldats. Voir plus bas la note sur
xxxix, 1.

2° Inceste de Juda, XXXVIII.

XXXVlli. l. Odollam ou Adullam, ville qui appar-
tint plus tard à la tribu de Juda, et dans le voisi-

nage de laquelle il y a de nombreuses cavernes.
13. Thamnas ou Thamna, dans les montagnes ap-

pelées plus tard montagnes de Juda.
17. Un chevreau. Voir la note sur I Rois, xvi, 20.

18. Ton anneau. D'après le texte : ton sceau. Avant
leur séjour en Egypte, les descendants d'Abraham
firent probablement usage de sceaux analogues à

ceux des Chaldéens, c'est-à-dire de petits cylindres
gravés, dont l'empreinte développée donnait un
carré ou un rectangle orné d'inscriptions ou de
ligures. Chez les Égyptiens, les cachets consistaient
en anneaux, et il n'est pas impossible que tel ait

été le cachet de Juda. — Ton bracelet. Les monu-
ments anciens nous montrent que les hommes, aussi
bien que les femmes, aimaient à se parer de brace-
lets. Voir la note sur Genèse, xxiv, 30.
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«iUtt fitjnors xatayeXao&mfjtev, iym fxèv

àniataXxa tov eçicpov tovtov, av de ovi

evQtjxaq.

^'Eyiveto de (.uta tQi'fitjrov, àvTjyyiXrj rcp

Iovda, Xiyovteg' 'ExnenoQtevxê QâfiaQ îj

vvpçpT] aov, xaï idov iv yaatçï fyei ix noç-

veîaç. Elne de 'Iovdag' 'E^ayâyets avtr\v xaï

xataxav&rjton. ^uévtij de àyofie'vq àniatetXe

ttqoç tov nev&eqbv avtijç, Xiyovaa' 'Ex tov

Ùv0qcû7Iov, ovnvog taviâ iattv, iym iv yaGtçi SnpN"*lîl3S l23
h
>S:,3 *1Ë»$b »V/bn~b^

h(û, xaï ehev 'En(yvoo9i, tîvog b daxtvXtoç !
* S :

' '

_ l^Vsà»» mm*m t*»vL tfU

xal)bç^axogxaïri^dogavtV
. *«'Enéyvœ

W M-^ S

de 'Iovdag xul elrzs' Aedixaimtai 'Gâfiaç' //

iym, oi) êvexev ovx idoaxa avtr
t
v £î]Xà[i tq)

v/(p (tov xcù oi nçoçi&eto eti rov yrœvat

avtrjv. 21'Eyévero de l\vixa ettxte, xaï

tîjâe r\v dtdvfta iv
tjj yaatgï avtîjg. %8'Eys-

veto de iv tâ> tlxteiv aiittjv, 6 eïç nqoe^veyxe

tr\v yeiça' Xa§ovaa de
i] fiata edrjaev inï trjv

yetça avtov xôxxivov, Xiyovaa' Ovtog i^eXev-

attai ngôteçog.
29

Sic de imavvijyaye tr
t
v

leÏQa, xaï 'ev&vg i^X&ev b àdeXybg avtov.

'H de elne' Tl diexont] dict aè yçay/xôg; Kaï
ixâXeae tb ôvofia avtov <l>açig.

^° Kaï (teta

tovto itrjX&ev o àdeXqibg avtov, i(p <p tjv im

ty XstQ l av<I°v *o xôxxtvov, xaï êxâXeas tb

ovofia avtov Zaqâ.

XXXIX. Icooycp de xatrjx&r] eïg Aiyv-
ntov xcu êy.t>]aato avtbv TleteqiQtjg 6 eivov-

yog (baçaco, o ÙQ^ifiâysiQog, àvijQ yiîyvntiog,
(x yeiQÙsv xcov 'lafiaîjXttmv, oi xatijyayov av-

tov ixeï. 2 Kaï i
t
v xvçioç fietà 'Jcoa^qi, xaï

7]v âvriQ ènitvyyâvcov , xaï iyiveto iv tq) oîxcp

naça tcjj xvQi'oi avtov ta Aiyvntlb). 3'Hiâei

de o xvQiog avtov, ôti b xvoiog tjv fiet av-

tov xaï
"

oaa iàv noijj, xvçiog evodoî iv

taîg %enoïv avtov. 4 Kaï evQev 'Iœarjtf yâqiv
ivavtiov 'tov xvolov

y

avtov xaï eirjoio'trjo'ev

24. AFX:
àitriYyélri. 25. A 1 EX: rlvos (pro £t.).

27. AFX: ifrexev. A: tjj y.odia. 30. A 1EX: rthov.
AX: èrcl rrjv %eioa.
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i3. £/te ne peut pas nous accuser de mensonge.
Hébreu et Septante : « ne nous exposons pas au
mépris ».— Que j'avais promis, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

24. Elle paraît être enceinte. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « à la suite de sa fornication ».

25. Cet anneau, ce bracelet et ce bâton. Voir plus
haut la note sur le y. 18.

26. Les gages, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
—

Toutefois, Vulgate : attamen. Hébreu et

Septante : < et ».

29. L'autre sortit. Les Septante ajoutent : « aus-
sitôt ». — Pourquoi le mur a-t-il été rompu à cause

de toi? Hébreu : « comme tu as fait irruption, à ton

avantage! » Celle interprétation est d'ailleurs con-
troversée.— Pour cette raison, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

XXXIX. i. Donc, Vulgate : igitur, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

2. Dans la maison de son maître. L'hébreu et les

Septante ajoutent : « l'Égyptien ».

3. Très bien, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
4. Et il le servait. Septante : « et il lui plut ». —

Préposé par lui à toutes choses, etc. Hébreu et Sep-
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X. Histoire de Jacob (\\VVII-L). 3" Joneph chez Putiphar (XXXIX, 1-18J.

Thaniiii
deprehen

dilur.

Lct. 11, 9.

Jud. 15,6.
Joa. 8, 5, 7.

Se
Thaniar
défendit.

1 Ecg.

1 Par. 2. 4.

Mat. 1, 3.

I ilii

Thuinni-.

beat sibi . certe mendâcii argûere
nos non potest : ego misi hœdum

quem promiseram, et tu non inve-

nfsti eam.
- Ecce autem posttres mensesnun-

tiavérunt Judse,dicéntes : Fornicâta

est Tbamar nurus tua, et vidétur

utérus illîus intuméscere. Dixitque
Judas : Prodûcite eam ut eomburâ-
tur.

25 Quœ cum ducerétur ad pœ-
nam. misit ad socerum suum, dicens:

De viro cujus ha?c sunt, concépi :

cognôsce cujus sit ânnulus, etarmil-

la, et bâculus. 26
Qui, âgnitis muné-

ribus, ait : Jtïstior me est : quia non
tràdidi eam Sela filio meo. Attamen
ultra non cognôvit eam. 2

~

Instante

autem partu, apparuérunt gémini in

utero : atque in ipsa effusiône infân-

tium, unus prôtulit manum, in qua
ôbstetrix ligâvit côccinum, dicens :

28 lste egrediétur prior.
29

Illo vero

retrahénte manum, egréssus est

alter : dixitque millier : Quare divisa

est propter te macéria? et ob hanc
causam vocâvit nomen ejus Pbares. phares;
M Pôstea egréssus est frater ejus,
in cujus manu erat côccinum : quem
appellâvit Zara. z»™.

Joseph
apud.

Pulipha-
rem.

Gen. 37, 36.

Ps. 104, 17.

2 Par.

31, 21.

Gen. 39, 21.

XXXIX. H

Igitur Joseph ductus
est in ^Egyptum, emitqueeum Puti-

phar eunûchus Pharaônis, princeps
exércitus, vir aegyptius, de manu Is-

maelitârum, a quibus perdiictus erat.
2

Fuitque Dôminus cum eo, et erat

vir in cunctis prospère agens : habi-

tavîtque in domo dômini sui,
3
qui

ôptime nôverat Dôminum esse cum
eo. et ùmnia, quse géreret, ab eo

dirigi in manu illîus. 4
Invenitque

Joseph grâtiam coram domino suo,

dit : « Qu'elle le garde ;
elle ne peut pas

au moins nous accuser de mensonge ;

moi, j*ai envoyé le chevreau que j'avais

promis, et toi, tu ne l'as pas trouvée ».

24 Mais voilà qu'après trois mois on

annonça à Juda cette nouvelle : « Tha-
mar ta belle-fille a forniqué, et elle

paraît être enceinte ». Juda répondit :

« Produisez-la en public, afin qu'elle
soit brûlée ». 23 Thamar, comme elle

était conduite au supplice, envoya vers

son beau-père, disant : « C'est de

l'homme à qui sont ces gages que j'ai

conçu : vois à qui sont cet anneau, ce

bracelet et ce bâton ».
2G

Juda, les gages
reconnus, dit : « Elle est plus juste que
moi, puisque je ne l'ai pas donnée à

Séla mon fils ». Toutefois il ne la con-

nut pas depuis.
2T Or les couches pres-

sant, parurent deux jumeaux dans son

sein ;
et à la sortie même des enfants,

l'un présenta sa main, à laquelle la

sage-femme lia un fild'écarlate, disant :

28 « Celui-ci sortira le premier ».
2!)

Mais, lui retirant sa main, l'autre sortit
;

et la sage-femme dit : « Pourquoi le

mur a-t-il été rompu à cause de toi? »

Or pour cette raison elle lui donna le

nom de Phares. 30 Ensuite sortit son

frère, à la main duquel était le fil d'é-

carlate; elle l'appela Zara.

XXXIX. 4

Joseph donc fut mené en

Egypte, et Putiphar Égyptien, eunuque
du Pharaon et chef de l'armée, l'acheta

de la main des Ismaélites par lesquels
il avait été amené. 2 Et le Seigneur fut

avec lui, et c'était un homme prospé-
rant en toutes choses : il demeura dans

la maison de son maître,
3
qui connais-

sait très bien que le Seigneur était

avec lui, et que tout ce qu'il faisait, le

Seigneur le dirigeait entre ses mains. *

Ainsi Joseph trouva grâce devant son

'M>. Plus juste, c'est-à-dire moins coupable.
89. Phares signifie irruption.

3° Joseph chez Putiphar, XXXIX, 1-18.

XXXIX. 1. Eunuque du Pharaon. Les eunuquese rencontrent en Orient dés la plus haute anti-
quité; les monuments de l'Assyrie en représentent
un grand nombre, occupant lès plus hautes posi-
tions ol'Iicietles. Les monuments égyptiens nous en
montrent également, qui se distinguent par les mô-
mes caractères que sur les bas-reliefs niniviles :

absence de barbe, développement de la poitrine,
obésité qui contraste avec la maigreur ordinaire de

l'Égyptien, couleur particulière de la peau, qui tient
le milieu entre la couleur rouge des hommes et la

couleur jaune clair des femmes. — Putiphar était-il

eunuque à proprement parler? Il est possible que
non, et que les Hébreux, originaires de la Chaldée,
aient donné par habitude le nom d'eunuques à tous
les grands officiers de la cour, selon la dénomina-
tion usitée dans la région de l'Euphrate et du Tigre.— Chef de l'armée; en hébreu : sar hat-tabbakhîm.
Nous ne savons pas exactement ce qu'il faut enten-
dre par ce titre; mais on peut conjecturer que Pu-

tiphar était chefdes madjaïu, c'est-à-dire des sol-

dats chargés en Egypte de la police et de l'exécu-
tion des ordres rovaux.
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X. Liber jçenerationum Jacob(XXXVII-Ei).—& Jotephapud Putipharem (XXXtX, 1-1SJ.

avrcp' xal xartaiyGev avxov inl rov otxov

avrov, xal nâvza oaa ijv avroj, tômxe ôtà

yetoog 'Icoavcp, ^Eyivero dt utrà rb xara-

arijrai avxov inl rov otxov avrov xal inl

navra oaa r\v «VT<p, y.a\ TjvXbyrjae xvqioç

rov otxov rov Aiyvnrtov ôtà 'Zojo^'qp, xat tyi-

vij&rj evXoyt'a xvqiov iv nàai rots vnâqyovatv
«vrai iv Tq5 oix(p xcà èv ro~j àyQdj 'avrov .

6 Kal inirçeipe nâvza ocra i\v avrâ eiç ytlgaç

'/caci/qp,
xal ovx yâti râv xa&' avxov ovdtv,

nXtjv rov uqtov ov îja&tev avroç. Kal yr

'iooov/qp xaXbç rtà stâtt xat âtçatoç xy ox}.i(i

*6q»ôÔQa
{

.

"' Kal iyivexo uerà xà Qijuaxa xavxa , xal

inifiaXev rj yvvr} xov xvqîov avxov xovç bcp&aX-

uovg avxijç inl 'Iaiatjqi, xal eînev' Koiuy&tjxt

usr iuov. &'0 fié ovx t
t &sX(v, elns de rr,

yvvaixl xov xvqIov avxov ' El b xvqioç fiov ov

ytvâiaxet di ifU ovdtv iv rœ oixoi avxov, xat

navra oaa iaxtv «ùzfjJ t'dwxev tt'g xuç yfîçaç

uov, 9 xal oi>% vntQi^u iv xfj oixia xavrt]

ov&iv iuov oiids IneÇftQîjrat an iuov ovdi-v

nXtjv aov, dtà xb al yvvaïxa avxov eîvai' xal

nmg notr/aa xb Qtjua xb novrjnov xovxo xal

âuaQrtjoouat ivavriov rov Osov; iQ 'Hvtxa

de iXâXei rq) 'IwaijCp rjuiçav t% îj[i.iQaç, xal

oi>i vnTJxovev airfj xa&evôstr uex' avrtjç,

xov avyytvia&ai avrrj.
ii

'Eyivtro ôs xotavtrj xtç TjutQa, xal tiç-

r}X&£v 'Iœarjq) etç rr\v otxtav, notnv xà énya

avxov, xal ov&tlç r
t
v xmv "

iv rïj ot'xta litrca.

12 Kal intanâaaro avxov rûv iuarûav ", Xi-

yovaa' Koiur'i&rjxi usr iuov. Kal xaxaXtnàv

xà maria avrov iv raîç %(Qolv avrîjç ecpvys

xal i^ijXOev £*co. * 3 Kal iyivsro mg tîâsr,

on xaraXtnow r<c luârta avrov iv rat; ysçaiv

avr7jÇ iqivys 'xal i$rjX9ev izw,
ii xal ixâXeas

rovç ovraç iv rï[ olxi'a, xal etnev avroTi; Xi-

4. AE(F)X: svîjot'arei Si «tVw. 5. AFX: y.araara-

d-ijvai. FX* Tiàat (AX: îtcI tiùoi). AX* (ult.) avrs.
6. A*X: tTttarQ. A: xrt^"' invrbv. 9. FX: vtiÛq'/ei.A 1

(pro Tavrr;): avrS. A2Xf (p. tiov.) to /uva.
10. A1 * rcÔ. H. A* EX* (pr. ) tcal A: t« croislv.
A 1 X* xâv. 12. Af (p. ifi.) nvrù. AX: xaraXeincov.
A'* iv t. %. avTTJs. 13. AX: y.art/.eiztev ... xal é'wvy.

(eti. vs. 18).
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tante : « il le préposa à sa maison et remit en ses
mains tout ce qu'il avait ».

5. Le Seigneur bénit. Avant ces mots l'hébreu et
les Septante ajoutent : • dès qu'il l'eut préposé à sa
maison et à tout ce qu'il possédait ».

t>. Il ne connaissait. Avant ces mots l'hébreu et les

Septante ajoutent : « il laissa aux mains de Joseph
tout ce qui lui appartenait ».

7. C'est pourquoi, Vulgate : itaque, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

— Après bien des

jours. Hébreu et Septante : « après ces choses ».

8. A cette action criminelle, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

0. Il n'y a rien qui ne soit en ma puissance. Hébreu :

il n'y a pas plus grand que moi ici ». — Ce mal. |

Hébreu : « ce grand mal ».

10. Hébreu et Septante: « Bien qu'elle parlât chaque
jour à Joseph, il refusa de dormir avec elle, d'aller

avec elle ».

•U. Quelque travail. Hébreu et Septante : • son tra-

vail ».

12. Ayant pris le bord de son manteau. Hébreu et

Septante : « elle le prit par son manteau ».

13. Hébreu et Septante : « Quand elle vit qu'il lui

avait laissé son manteau dans la main et qu'il avait
lui (Septante : et était sorti) dehors ».
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X. Histoire «le Jacob (XXXVII -Ij). — 3" Jo*eph chez Rutiphar (XXXIX, 1-18J.

Joseph
et

uxoi*"

Putipliu-M

et ministrâbat ei : a quo prœpôsitus
omnibus, gubernâbat créditam sibi

domum, et univérsa quœ ei trâdita

iuerant :
3

benedixîtque Dôminus Gen.30, 27.

dômui jEgyptii propter Joseph, et

multiplicâvit tam in œdibus quam in

agris cunctam ejus substântiam :

f
nec quidquam âliud nôverat, nisi

)anem quo vescebâtur. Erat autem &«>.«, m

Joseph pulchra fâcie, et decôrus as-

)éctu.
7 Post multos itaque dies injécit do-

nna sua ôculos suos in Joseph, et

lit : Dormi mecum. 8
Qui nequâquam

icquiéscens ôperi nefârio, dixit ad

îam : Ecce dôminus meus, omnibus
ihi trâditis, ignorât quid hâbeat in

lomo sua :
9 nec quidquam est quod

ion in mea sit potestâte, vel non
tradîderit mihi, prœter te, quœ uxor

ejus es : quo modo ergo possum hoc
îalum fâcere, et peccâre in Deum
îeum? 40

Hujuscémodi verbis per

>ingulos dies, et millier molesta erat

idolescénti, et ille recusâbat stu- booh.h,i

jrum.
1 ' Accidit autem quadam die, ut in-

trâret Joseph domum, et ôperisquip-

piam absque ârbitris fâceret :
V2 et

illa apprehénsa lacinia vestiménti

sjus, dïceret : Dormi mecum. Qui
relicto in manu ejus pâllio fugit, et

egréssus est foras. 13
Cumque vidis-

set millier vestem in mânibus suis,

3t se esse contémptam,
iÀ vocâvit ad

se hômines domus suœ, et ait ad eos :

Tob. 4. G.

Eccli.

23, 25-33.

Ps. 8, 13.

9,3.

2 Rcg.
13,11.

Mulieris
vindiela.

maître, et il le servait; préposé par lui

à toutes choses, il gouvernait la mai-

son qui lui était confiée, et tout ce qui
avait été remis à ses soins. 5 Et le Sei-

gneur bénit la maison de l'Egyptien à

cause de Joseph, et il multiplia tous ses

biens, tant à la ville que dans les

champs.
° Et il ne connaissait autre

chose que le pain dont il se nourrissait.

Or Joseph était beau de visage et d'un

aspect très agréable.
7 C'est pourquoi, après bien des jours,

sa maîtresse jeta les yeux sur Joseph et

dit : « Dors avec moi ».
8 Mais celui-ci,

ne consentant nullement à cette action

criminelle, lui répondit : « Voilà quemon
maître, toutes choses m'ayant été con-

fiées, ignore ce qu'il a dans sa maison,
9 et il n'y a rien qui ne soit en ma puis-

sance, et qu'il ne m'ait livré, excepté
vous, qui êtes sa femme : comment
donc pourrais-je faire ce mal, et pécher
contre mon Dieu? » ,0 Par des discours

semblables chaque jour cette femme
était importune à ce jeune homme, et

lui se refusait au crime.
1 ' Or il arriva un jour que Joseph,

rentré dans la maison, s'occupait de

quelque travail sans témoins,
K

'

2 et

qu'elle, ayant pris le bord de son man-

teau, dit : « Dors avec moi ». Mais lui,

le manteau laissé dans sa main, s'enfuit

et sortit dehors. 13
Lorsque cette femme

eut vu le manteau dans ses mains, et

qu'elle était méprisée,
M elle appela les

gens de sa maison et leur dit : « Voilà

4. Préposé par lui à toutes choses, aux serviteurs

comme aux biens. Toutes les grandes familles égyp-
iennes plaçaient ainsi un esclave choisi au-dessus
le tous les autres; nous verrons plus tard égale-
îent un majordome dans le palais de Joseph, quand
sera devenu premier ministre (Genèse, xliii, 1C,

19; xliv, 1, 4).

5. L Égyptien. Plusieurs fois le texte remarque
expressément que Putiphar était Égyptien (xxxvn,

ï; xxxix, i). C'est qu'alors les pharaons apparte-
naient à une race étrangère et sémitique, celle des

Schasou, qui avait conquis l'Egypte : les rois de ce

peuple, connus sous le nom d'Hyksos, prenaient
naturellement la plupart de leurs officiers parmi
les Schasou; ils faisaient pourtant quelques excep-
tions en faveur des Égyptiens, et Putiphar, ainsi

que le remarque la Bible, fut un de ces privilégiés.
6. Et il ne connaissait, etc. Les uns rapportent

ces paroles à Joseph, les autres avec plus de pro-
babilité à l'Égyptien, dont il vient d'être dit immé-

diatement que Dieu l'avait comblé de richesses.

Dans cette opinion, le sens de la phrase est que Pu-

tiphar avait tellement mis sa confiance en Joseph,

qu'il ne s'occupait point de l'administration de sa

maison, la sachant en si bonnes mains : il se

contentait de prendre chez lui ses repas, et de

remplir à la cour ses fonctions officielles.

7. Sa maîtresse jeta les yeux sur Joseph... Quel-

ques critiques avaient nié l'authenticité de cet épi-

sode, sous prétexte qu'il n'était pas d'accord avec

les mœurs égyptiennes. Or un roman écrit en

Egypte même, du temps de Moïse, le Roman des.

deux frères, offre avec l'histoire de la femme de Pu-

tiphar des analogies frappantes, non point tant en-

core dans les faits eux-mêmes que dans la peinture
des us et coutumes de l'Egypte, si bien qu'il est

désormais impossible de révoquer en doute le ca-

ractère tout égyptien du récit mosaïque. Voir le

Roman des deux frères, dans F. Vigouroux, La Bi-

ble et les découvertes modernes,
e
édit., t.n,p. 43-55.
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X. f^iber générât. Jacob (XXXVH-li). — *" Joseph in carcere fXXXIX, 19-XL).

yovaa- "Idere, elçrjayev rifilv
nalda 'Efraiov,

ifinaiieiv ijfiTv elçijX&e iiqÔç j«, *Xéymv

Koifuj{ït]Ti fier éftov, xal ifSôtjaa cpmvjj fie-

yâXjj.
ib Ev de t<j5

àxovaai avrôv, oti vxpcoaa

rqv q(ovttv fiov xal i(36t]aa, xaraXtncov ta

ifiâtta alrov noQ ifiol iqpvye xal i%rjX&ev

fit».
l& Kal xaraXifinâvei ta ifiâria jioq

tavrrj, mg îjX&ev o xvqioç etç rbv oîxov avrov.

17 Kal iXdXîjaev avt<$ xarà ta Q^fiara ravra,

Xéyovaa' EiçrjX&e nqôg fie ô nul; b'EfiQaîog,

ôv eigtjyayeg nnbç rjfiàç, êfirtcuÇat [toi, xal

Hîik fiot' Koi[i.7]&rj(TOfiai fiera aov' .
18

Sic

de yxovcev, on vxpmaa rïjv Cfcov^v fiov xai

èpôqoa, xaraXinàv ta ifiâria avrov naQ èfiol

écpvye 'xal i^îjXVev t£a>.

19
'EjéVfto dé, mç îjxovaev o xvqioç avrov

rà Qiifiara xrjç yvvaixbg avrov, oaa sXâXt]ae

tzqoç avrov Xéyovaa' Ovxmç inolr^aé fioi o

xaîç aov, xal i&vfimOi] CQyi],
20 xal Xafiwv

b xvqioç 'ImotjQ? ivéfSaXev avrov eïç tb byy-

Q<afia, etç xbv xônov^ iv « ol deafidôrat rov

fîaaiXéuç xaréyovrai
' '

ixel iv rà> oyyQmfiari.
2i Kal r

t
v xvqioç fiera Vcocrz/qp, xal xazé%eer

avrov éXeoç, xal êâœxev avrâ> yâ.Qiv èvavrior

roi (iQyideofioçpvXaxoç.
22 Kal tdcoxev b ccq%i-

deOfioqivXa^ 'rb deafionriQiov' dia %eiQoç lcoar^
K
/.al' nâvraç xovg ànriyfiévovç, ôaoi iv xâ>

deafimrtjQicp, xal navra oaa notovaiv ixel,

avrbç i\v noiàv. 2^ Ovx r
t
v 6 ÙQ^ideafiocpvXa^

zov deafimrTjQt'ov yivœaxcov di avrov ov&iv,

'navra yàç i\v dia yeiQog 'Imaiicp dià rb rov

xvqiov fier avrov eîvat, xal oaa avrbç ènolei,

b xvqioç evœdov 'iv raTç %eQalv avrov'.

Xli. Eyévero de fiera rà Qyjfiara ravra,

rjfiaQrev b aQyioivoyôoç rov fiaaiXéaoç Alyvnzov
xal o aQ%toiT07zotbç rcxi xvqÎoj avrœv fiaaiXeî

Aiyvnrov.
2 Kal mQyîa&tj <I>aQccà) èrti roîç

dvaiv evvovyoïç avrov, inl rcp àQxioivoyôw
xal tnl tqï àQyiairo7ioiâ ,

3 xal ê&ero avrov,-

iv (pvXaxfj
' '

tiç ro deoficorîJQiov, eiç rbr ronov

17. AX: Koifi^d-Tjrt fier iuù. 19. A'* (pr.) avrS.
20. A: y.cù élaflsv ... xal èvéfi. 22. A'X* avx. iqv %.
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14. Pour »rte corrompre. Septante : « en disant :

«lors avec moi ». — Des cris. Hébreu et Septante :

« de grands cris ».

16. Pour preuve de sa fidélité, n'est ni dans l'hé-
breu ni dans les Septante.

17. Pour m'insulter. Les Septante ajoutent : « et il

m'a dit : Je dormirai avec toi ».

19. Hébreu et Septante : • Lorsque le maître de

Joseph eut entendu les paroles que lui dit sa femme,
disant : Voilà ce que m'a fait ton esclave, H fut en-
flammé de colère ».

XL. 1. Deux eunuques: dans l'hébreu et les Septante,
ces mots sont au y. 2 : irrité contre les deux eu-

nuques ».
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,\. Histoire de Jacob |\\.\Vlhl,|. — 4" Joseph en prison (XXXIX, 19-XL}.

En introdûxit virum hebriéum, ut

illûderet nobis : ingréssus est ad me,
ut coi'ret mecum : cumque ego suc-

clamâssem,
1S et audisset vocem

meam, reliquit pâllium quod tené-

bam, et fugit foras. 10 In argumén-
tum ergo fidéi reténtum pâllium
osténdit marito reverténti domum,
{

"

et ait : Ingréssus est ad me ser-

vus hebrséus, quem adduxisti, ut

illûderet mihi :
18

cumque audisset

me clamâre, reliquit pâllium quod
tenébam, etfugit foras.

49 His auditis dôminus
,
et nimium 4-

crédulus verbis cônjugis, irâtus est •"Y*
1* 1'

valde :
20

tradiditque Joseph in cârce- aSTST»;

rem,ubi vincti régis custodiebântur,
P8- 104

>
18 -

et erat ibi clausus. 2I Fuit autem
Sap 10 13

Dôminus cum Joseph, et misértus Act - 7
>
9-

illius dédit ei grâtiam in conspéctu Dan , 9

principis cârceris. 22
Qui trâdidit in

manu illius univérsos vinctos qui in

custôdia tenebântur : et quidquid
fiébat, sub ipso erat. 23 Nec nôverat

âliquid, cunctis ei créditis : Dôminus
enim erat cum illo, et ômnia ôpera

ejus dirigébat.

XX. 1 His ita gestis, âccidit ut pec-
cârent duo eunûchi, pincérna régis

/Egypti, et pistor, domino suo.
2
Iratûsque contra eos Phârao (nam

alter pincérnis prœerat, âlter pistô-

ribus),
3 misit eos incârcerem prin-

cipis militum, in quo erat vinctus et

Mreere.

qu'il a amené ici un homme hébreu

pour nous insulter. Il est venu à moi

pour me corrompre; et, lorsque j'ai

poussé des cris ,s et qu'il a entendu ma
voix, il a laissé son manteau que je te-

nais, et s'est enfui dehors ». 1c Et pour
preuve de sa fidélité, elle montra à

son mari, revenu dans la maison, le

manteau qu'elle avait retenu,
{
~
et dit :

« L'esclave hébreu que tu as amené est

venu à moi pour m'insulter
;

18 mais

lorsqu'il m'a entendue crier, il a laissé

son manteau, que je tenais, et il s'est

enfui dehors ».

49 Ces plaintes entendues, le maître,

trop crédule aux paroles de sa femme,
fut très irrité,

20 et il envoya Joseph
dans la prison où les prisonniers du roi

étaient gardés, et il était là enfermé. 2)

Mais le Seigneur fut avec Joseph, et

ayant pitié de lui, il lui fit trouver grâce
devant le chef de la prison,

22
lequel mit

sous sa main tous les prisonniers qui
étaient détenus dans la prison ;

de sorte

que tout ce qui se faisait, était soumis à

Joseph.
23

II ne prenait même connais-

sance de rien, tout ayant été confié à Jo-

seph, parce que le Seigneur était avec

lui, et dirigeait toutes ses œuvres.

XI<. 4 Ces choses s'étant ainsi pas-

sées, il arriva que deux eunuques, l'é-

chanson du roi d'Egypte et le panetier,
offensèrent leur maître. 2 Et le Pharaon,
irrité contre eux (car l'un commandait
aux échansons et l'autre aux panetiers),
3 les envoya dans la prison du chef des

4° Joseph en prison, XXXIX, 19 — XL.

19. Trop crédule aux paroles de sa femme. C'est
la dernière fois qu'il est question de la femme de
Putipliar. L'écrivain sacré ne daigne plus s'occuper
d'elle après avoir raconté sa faute. Mais si elle ne
lut pas châtiée par son mari lui-même, quand il con-
nut sa duplicité et sa malice, l'élévation de la vic-
time de ses calomnies au rang de premier ministre
du pharaon dut être pour elle une punition suffi-

sante. — Fut très irrité. Plusieurs commentateurs
trouvent cette colère peu en rapport avec le châti-

ment, relativement bénin, qui en fut la suite : Pu-
tipliar se contente de faire enfermer Joseph, sans
lui infliger la bastonnade ou la mutilation dont il

avait légalement le droit de le punir. Mais, sans
recourir à d'autres explications, sans supposer, par
exemple, avec quelques-uns, que Putiphar eut des
soupçons sur la véracité de sa femme (nimium cré-
dulus n'est pas dans l'hébreu), la conduite du maî-
tre envers Joseph s'explique suffisamment par la
douceur des mœurs égyptiennes relativement aux
esclaves. Ceux-ci, en effet, n'étaient guère traités
avec plus de sévérité chez les Égvptiens que chez
les Hébreux.

20. Dans la prison. La tradition a placé à Mem-
phis la prison de Joseph, et l'on peut accepter
cette donnée sous bénéfice d'inventaire. Sans doute,
la vraie capitale des rois Hyksos paraît avoir été

Tanis. Mais il y a tout lieu de croire qu'ils étaient

alors maîtres de Memphis et devaient y résider vo-

lontiers, à l'exemple des pharaons indigènes, qu'ils

s'efforçaient d'imiter de leur mieux.
21. Le chef de la prison. La prison d'ÉIat (y. 20),

dépendait de Putiphar à cause de ses attributions

(voir la note sur le y. 1). Le chef de la prison était

donc un des subordonnés de Putiphar.

XL. 1. Deux eunuques. Voir la note sur Genèse,

xxxix, 1. — L'échanson... et le panetier. Les inscrip-
tions égvptiennes mentionnent, parmi les digni-
taires dé la cour, un chef boulanger et un chef

échanson, « chef de la demeure des boissons ». Ces
deux officiers et leurs collègues étaient sous les

ordres d'un premier majordome, « le chef du pa-
lais de Sa Majesté ». Les songes qu'ils eurent et

dont on va lire le récit nous apprennent exacte-
ment en quoi consistait leur emploi.
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,\. Uber ïniri-.-i i ioiiniii «la col» (WXVII-L). — 4" Jo*eph in carcere CXXXiX, 19-XLJ.

ov 'Ioaarjq) ânijxro ixtï. * Kal cvvtcxrjcev o

aQ%tôecfiœxqg xâ> '/ma^q) avxovç. Kal naçtcrr}

uvxoïg' ?jcav de rifitQag iv xy qivXaxrj.
5 Kal elôov àficfOTtQOt ivvnviov iv fità

vvxxi'
rj

de oqccoiç xov ivvnviov xov ànyioi-

vo%6ov hou àçxiotxonoiov, oi ycav tûj fiaciXtï

Aiyvmov, oi nrteç iv xi\> âecfimxriQic^, ijv avxn.
fi

EigîjX&e TTQUï avxovç 'Jiacrjqi xo ngcoi, xai

tJôev avxovg, xai tjaav xexaoayfiivot.
7 Kai

riooata xovg evvovyovg
(
I*ct()aoi., oi r

t
cav fitx

avxov iv xtj yvXaxjj naQa xà> xvQt'cp avxov,

Xiymv Tl ou xà noôgcona vfiôiv cxvdQCona

arjfteQov;
s Oiôee7nav avxtç' Evvnnov ti'do-

fisv, xat cvyxolvoav ovx scxiv avxô. Elne

fié aixoîg Vcocn/gr Ovyt dià xov Osov
r\

âia-

cucprjctg 'uvxùv tari; ditjyijoac&e ovv fiot.
y Kal âirjyijaaxo ô ttQ%toivo%6og xo tv-

vnviov avxov xcô 'Jœcrjrp xai tînev
' 'Ev xo}

vnvcp fiov rjv âftneXog ivavxiov fiov,
W iv ds

xtj à/ÂniXo} XQtîg nvOfiiveg, xai avxrj &âX-

Xovcu àrsvrjvoivîa fiXacxovg, ntnsiQOi ol f3ô-

xçveg czacpvXtjg.
* * Kal xo noxr/çtov <I*açaoj

iv xfj %eiQÎ pov, xai ekafiov xtjv cxacpvXtjv xai

i^i&Xtxpa avzijv «4' *ô nozrjQtov , xai sdcoxa

xo noxi'jQiov tig xtjv yttQa <Iianaâ. i2Kal
tlniv avxqî Iutcîjqi' Tovzo

rj cvy/.Qicig avxov'

Oi XQtîç nvOfiiveg XQtîg rjutçai était' ^ tu

XQtîg t][it
!

Qtti, xat fA.v7]aOijasTai <baQa<à xrjg

àç%rjç cov xai ànoxaxaaxijcet ce inl xtjv

uQiioiro'iptav aov, xai âmaeiç xo noxrjQtov

<baQa(o f/V xrjv yjïQa avtov xaxà xr\v aQyrjv
aov xt)V nQOXtQav, wg îjaOa oivoyoœv. ^'AXXà

fivtjaOrjxl fxov ôià oeavxov , oxav tv yivyxaî
coi, xai aoiijceiç iv iftol tXeoç, xa) (xvrjc&ïjcr]

neçl iuov nçog (fraçam, xat içâitig fie ix xov

oyvQcô/xaxog xovxov. ià °Oxi xXonf] ixXànr\v

5. A: 't'Sov. AX:
afiip. èvvnvtov, éxâreoos (s. -t«-

çoi) èvvnv. iv fi. vvKii' ooaais là évvTtv. avrà, ô

olqx- x. ào%. AFX* 7jv avTTj. 6. AFXf (p. E. ) St.

A: i'Ssv. 8. A: ïSofiev. AFX: avrà ovx t'ar. FX:

Siaoârp. avrà. 9. A2
X-j* (p. sÎTt.) avrcJ (FX: avrcô

î'itcoç). 10. EX: xcÙTitTi. (FX: TieTieiosç fiôrovas).
11. EXt (p. ait. Ttor.) tpaoaw. AEX: ràç xsïoas.
14. AFX: ev aot yèv. A*X* <tqos. 15. FX: ibv ol~

xov t« Xâxxs T8T».
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5. Tous deux. Hébreu et Septante : « tous deux,
1 echanson et le panetier du roi d'Egypte, qui étaient
renlermés dans la prison ». — Un songe qui, selon son
interprétation, se rapportait à eux. Hébreu : « chacun
selon l'interprétation de son songe », c'est-à-dire :1e
so
?8n7 c,,acun ayant sa signiOcation particulière.
7. Plus triste aujourd'hui que de coutume. Hébreu

et Septante : « triste ».

8. L'interprétation. Septante : « leur interpréta-
tion ».

9. Le premier, n'est ni dans l'hébreu ni dans les
Septante.

il. La coupe que je tenais. Hébreu : « la coupe du
Pharaon .; Septante : « la coupe ».

13. Se souviendra de ton ministère. Hébreu : « re-
lèvera ta tête ». La vendange en Egypte (Jf- 9). (Tombeau do Nakhti).
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Joseph.
' At custos cârceris trâdidit

eos Joseph, qui et ministrâbat eis.
Gen- 392 °-

Aliquântulum témporis flûxerat, et

illi in custôdia tenebântur.

uni IMiu-
t-aonis.

5
Viderûntque ambo sômnium ^SSSÎS-

nocte una juxta interpretatiônem
r

côngruam sibi :
6 ad quos cum in-

troisset Joseph mane, et vidisset eos

tristes,
7 sciscitâtus est eos, dicens :

Cur tristior est hôdie sôlito faciès Lno.«,'ir.

vestra? 8
Qui respondérunt : Sôm-

nium vïdimus, et non est qui inter-

prététur nobis. Dixitque ad eos

Joseph : Numquid non Dei est inter- nSL"$"

pretâtio? reférte mihi quid vidéritis. 2 pct!

4

i îo.

9 Narrâvit prior, praepôsitus pin- xom,,»™

cernarum, somnium suum : Videbam
coram me vitem,

10
inqua eranttres

propâgines, créscere paulâtim in

gemmas, et post flores uvas matu-
réscere :

u
calicémque Pharaônis in

manu mea : tuli ergo uvas, et ex-

préssi in câlicem quem tenébam
,
et

trâdidi pôculum Pharaôni. V2 Res- somnii

pondit Joseph : Heec est interpretâtio
<«»!<>•

sômnii : Très propâgines, très adhuc

dies sunt :
i3

post quos recordâbitur

Phârao ministérii tui, et restituet te

in gradum pristinum : dabisque ei

câlicem juxta officium tuum. sicut

ante fâcere consuéveras. K!i Tantum icor.7,21.

., . -, . l'Ile. 23, 42.

mémento mei. cum bene tibi ment, 2 e^. 5, n ;

.

'

. . , ,. 13,31.

et iacias mecum misencordiam, ut

suggéras Pharaôni ut edûcat me de

isto cârcere :
* 5

quia furto sublâtus

soldats, où Joseph aussi était détenu. *

Mais le gardien de la prison leur donna

Joseph pour les servir. Quelque temps
s'était écoulé depuis qu'ils étaient dé-

tenus dans la prison.
5 Or ils virent tous deux, dans une

même nuit, un songe qui, selon son in-

terprétation, se rapportait à eux. 6

Lorsque Joseph fut entré près d'eux le

matin, et qu'il les eut vus tristes,
7

il

les interrogea, disant : « Pourquoi votre

visage est-il plus triste aujourd'hui que
de coutume? » 8 Ceux-ci répondirent :

a Nous avons vu un songe, et il n'y a

personne pour nous l'interpréter ». Jo-

seph leur dit : « N'est-ce pas à Dieu

qu'appartient l'interprétation ? Rap-
portez-moi ce que vous avez vu ».

9 Le grand échanson raconta le pre-
mier son songe : « Je voyais devant moi

qu'une vigne,
H0 où il y avait trois pro-

vins, poussait peu à peu des boutons,
et qu'après des fleurs, des raisins mû-
rissaient,

* ' et que la coupe du Pharaon
était dans ma main : je pris donc les

raisins et les pressai dans la coupe que
je tenais, et je donnai la coupe au Pha-
raon ». *a

Joseph répondit : « Voici l'in-

terprétation du songe : les trois pro-
vins, ce sont trois jours encore,

<3
après

lesquels le Pharaon se souviendra de
ton ministère, et te rétablira dans ton

ancienne charge : tu lui présenteras la

coupe, selon ton office, comme tu avais

coutume de le faire auparavant.
* '' Seu-

lement souviens-toi de moi, quand bien

t'arrivera, et fais-moi miséricorde en

suggérant au Pharaon de me tirer de
cette prison :

Vi car j'ai été enlevé par

5. Ils virent tous deux, dans une même nuit, un
songe. Les Égyp-
tiens attachaient
aux songes une
importance ex-
trême. Ils em-
ployaient, pouren
obtenir des dieux,
des infusions fai-

tes avec l'euphor-
be, le poivre, la

camomille, le

chrysanthème, la

peau de cerf, le

soufre natif, l'am-

moniac, la magné-
sie, etc.

9. Une vigne.
Les incrédules

ontprétenduque,

Jus exprimé dans la coupe (V. 11).

(Tombeau de Bekhmara).

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

d'après Hérodote (ir, 77), et Plutarque (De Iside et

Osiride, § 6), les Égyptiens n'avaient pas de vignes.
Mais Hérodote contredit son propre témoignage en
cinq endroits différents (n, 37, 60, 12-2, 133, 168).
et Plutarque est contredit par Diododore, Strabon,
Pline l'Ancien, Athénée et Horace. Du reste, les

monuments égyptiens attestent que la vigne et le

vin étaient très" communs en Egypte à l'époque de
Joseph. Ils nous font assister à toutes les opérations
de la vendange, et même à la préparation du moût,
ou jus de raisin exprimé dans l'eau, dont parle le

grand échanson au f. H.
H. Je donnai la coupe au Pharaon. Cet usage est

attesté par les monuments, où l'on voit la coupe
présentée par les esclaves à leur maître et à tous
ses invités.

13. Le Pharaon. Ce pharaon est probablement
Apapi II, le plus célèbre des rois pasteurs, qui s'é-

taient emparés de l'Egypte depuis longtemps, et qui
étaient d'origine sémitique comme Joseph.

14
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21. AX: aTTexaTêoTTjosv. 23. AEX: «x c^v. Ji.

A: «A/à i'jr. — 1. B2* t5. 3. A 1

(pro ?r. Tàs /9.): «t
fiées. AFX: jraoà rô ^. Af (in f.) cy t«7 Ô'/jèu

V. lô. nb-3

i7. En mangeaient. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « ilans la corbeille au-dessus de ma tête ».

20. Grand, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante. — A ses serviteurs. Hébreu et Septante: « à
tous ses serviteurs •. — Se ressouvint. Hébreu : « éleva
la tête ». — Pendant le repas. Hébreu et Septante :

« au milieu de ses serviteurs ».

22. Il susjjendit l'autre. Hébreu et Septante : « et il

fit pendre le chef des panetiers, selon l'interpréta-
tion que Joseph lui avait donnée ».

33. Tout lui prospérant, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

XLI. 2. Extrêmement, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Grasses. Septante : « de choix ».

3. Sortaient du fleuve. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « derrière elles ». — Elles paissaient-
L'hébreu et les Septante ajoutent : « à côté d'elles»,
et n'ont pas : « dans des lieux verdoyants ».
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sum de terra Hebrseôrum : et hic in-

nocens in lacum missus sum.
16 Videns pistôrum magister quod

prudénter sômnium dissolvisset, ait :

Et ego vidi sômnium, quod tria ca-

nistra farinae habérem super caput
meum :

]1 et in uno canistro quod
erat excélsius, portâre me omnes ci-

bos qui fiunt arte pistôria , avésque
comédere ex eo. I8

Respôndit Jo-

seph : Hœc est interpretâtio somnii :

Tria canîstra, très adhuc dies sunt :

19
post quos aiiferet Phârao caput

tuum
,
ac suspéndet te in cruce

,
et

lacerâbunt vôlucres carnes tuas.

20 Exinde dies tértius natalîtius

l
)hara(')nis erat : qui fâciens grande
convivium pûeris suis, recordâtus

est inter épulas magîstri pincernâ-
'

rum, et pistôrum principis.
21 Res-

lituitque âlterum in locum suum, ut

porrigeret ei pôculum :
22 âlterum

suspendit in patibulo, ut conjectôris
véritas probarétur.

23 Et tamen suc-

cedéntibus prôsperis, prœpôsitus

pincernârum oblitus est intérpretis
sui.

XLI. H Post duos annos vidit Phâ-

rao sômnium. Putâbat se stare super

thivium,
- de quo ascendébant septem

boves, pulchrœ et crassae nimis : et

pascebântur in locis palûstribus.
3

Alise quoque septem emergébant de

tlâmine, fœdœ confectséque mâcie :

et pascebântur in ipsa amnis ripa in

locis viréntibus :

''

devoraverûntque

.«•omnium
pistoris.

1 Tieg.

17, 46.

1 ReK.

Mat. 14, G.

Os. 7, A.

Esth. 2, 18.

mplentur
somaiïi.

Esd. 2, 1.

Ps. 117,8.
Lain. 3, 26.

Somma
'li;u-:nnii'

Ex. 7, 14.

Dan. 2, 1.

fraude du pays des Hébreux, et innocent

j'ai été jeté ici dans la fosse ».

H0 Le grand panetier, voyant qu'il
avait sagement expliqué le songe, dit :

« Et moi aussi j'ai vu un songe : j'avais
trois corbeilles de farine sur ma tête;

n
et dans l'une des corbeilles, qui était la

plus élevée, je portais de tous les ali-

ments qui s'apprêtent par l'art du bou-

langer, et les oiseaux en mangeaient » .
* 8

Joseph répondit: « Voici l'interprétation
du songe : les trois corbeilles, ce sont

trois jours encore,
19

après lesquels le

Pharaon t'enlèvera la tête
,
et te sus-

pendra à une croix, et les oiseaux dé-

chireront tes chairs ».

20 Le troisième jour d'après était le

jour de la naissance du Pharaon, qui,
faisant un grand festin à ses serviteurs,
se ressouvint, pendant le repas, du

grand échanson et du grand panetier.
21 Or il rétablit l'un dans sa charge,
pour qu'il lui présentât la coupe,

22 et

il suspendit l'autre à une potence ;
en

sorte que la véracité de l'interprète se

trouva justifiée.
23

Cependant, tout lui

prospérant, le grand échanson oublia

son interprète.
XXI. '

Après deux ans, le Pharaon vit

un songe. Il croyait qu'il était debout
sur le bord du fleuve,

2
duquel mon-

taient sept vaches extrêmement belles

et grasses ;
et elles paissaient dans les

marécages.
3
Sept autres vaches aussi

sortaient du fleuve, hideuses et consu-

mées de maigreur ;
et elles paissaient

sur la rive même du fleuve, dans des

lieux verdoyants :
'' et elles dévorèrent

16. Sur ma tête. Hérodote avait remarqué, comme
une singularité
des mœurs égyp-
tiennes, que les

femmes y por-
taient les fardeaux
sur les épaules et

les hommes sur la

tète. Si son obser-
vation n'est pas
juste dans sa gé-
néralité, elle l'est

au moins pour les

porteurs de pain,
comme on le voit

par les peintures
des monuments.

20. Le jour de

IMmttatton de la coupe (V. 21).
/r< naissance

du
(Tombeau de Eekhmara). Pharaon. C est la

encore un trait égyptien. L'anniversaire de la nais-
sance du roi était célébré comme une fête solen-
nelle. Les inscriptions mentionnent des grâces ac-
cordées à cette occasion, et nous prouvent ainsi

que le Pharaon pensait alors aux prisonniers, soit

pour leur rendre ses faveurs, soit pour prononcer
définitivement sur leur sort.

Si. Pour qu'il lui présentât la coupe. Voir y. 11.

5° Exaltation de Joseph, XLI.

XLI. I. Sur le bord du fleuve du Nil, le fleuve uni-

que de l'Egypte, auquel ce pays doit toute sa fertilité
et sa richesse.

2. Sept vaches. Ce nombre sept avait, dans les deux
songes du Pharaon, une valeur chronologique; mais
de plus, c'était pourles Égyptiens un nombre sacré.
La déesse Hathor était souvent représentée accom-
pagnée de sept vaches mystiques. Au solstice d'hi-

ver, on faisait faire sept fois à une vache le tour du
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iyayov ai 'ènza fiôeg ai aîa^çal
"

xal Xenzal

zaîg caçi£i zàç ênzà @6aç xàg xaXàç zo) eîdtt

xal, zàç *èxXexzàç zaîç oao£{. 'HyiçO-îj de

tUaoaoj. 5 Kai ' '

ivvnviâa&t] zo devzeoov, xal

tôov ênzà azâyveç àvifiaivov iv tw nv&ptvi
èvl *ixXexzol xal xcô.oi 6 Kai idov ênzà

ozàyyeç Xenzol xal àvepôqi&OQOt àveyvovzo

fiez' avzovç.
7 Kai xazéntov oi énza azâyyeq

oi Xenzol
x

xal àvtfi6q>&OQOi
l

zovç inrà azâyyag
zovç

*
èxXexzovç xal zovç nXtjçeiç. 'ffyt'ç&t]

de (fraçam, xal r\v ivvnviov.
8
'Eyivezo de nçoil

xal izaçdx&Tj tj ipvytj avzov, xal ànoaztt).aç ixà-

Xeae nâvzaç zovç ihjyqzaç Alyvnzov xal nâv-

zaç zoiiç ooyovç aiizîjç, xal diTjy^aazo avzoîç

(Uagam zo ivvnviov avzov, xal ovx rjv

ànayyéXXmv avzb zo) WaQam.

9Kai iXàXtjaev 6 aQyiotvo^ooç nçbç tbanam,

Xéymv Tr
t
v âfiaçzfar f.iov âvafitfivijtjxoi at)(ie-

çov.
*•

<I>aQaa) cÔQyfo&t] xotç natalv avzov

xal s&szo yuâç iv (fvXaxji, èv xw oïxw xov

uQ/L/iaysigov, ifié xs xal xov àoyioiro-
noiôv. ** Kai eidofiev ivvnviov 'àfiqtéztQOi

iv wxzl fttû, èyco xal avzôg, txaozoç xazà zo

avzov ivvnviov eiftofiev.
* 2 Hv de ixel fied-'

rjfxmv veaviaxoç naiç 'Efiçaïoç xov àçyifia-

yeîçov, xal ôitjyTjoâfie&a avzo) xal avvéxçivev

rjfùv.
i3

'Ey(vrj&7] dé, xa&mç avvixçivev ijfxtv

ovzm xal ovvtfti], ifié zs ànoxazaoza&îj-
vai ènl zijv àqyf^ fiov, èxeîvov de xoefia-

a&îjvai.

**AnoazeiXaç de (baoaà) ixâXeae zbv 'Imo/jy,
«al içtjyayov avzhv ànb zov byvQcôfiazoç, xal

iSvQTjoav avzov xal rjXXa^av zijv axoXrjv av-

zov- xal rjX&e nobç <I>aoa<â. 15 Eîne âè

<l>aoa<>) nçbç 'Ima~t']q)' 'Evvmiov éoiçaxa, xal

b Gvyxçtvmv ovx éaziv avxô' iyà> de àxrjxoa

neçi oov Xeybvxmv, àxovaavxâ <se ivvnvia

avyxQÏvai avxâ. ^'AnoxQi&elt; de 'Imatjcp zo)

4. AFX* (ait.) t. <r«?|. 5. AFX* to". 6. AEX (pro
K. i8à) "Allot Si. 8. A 1 EX* (ait.) kr>rS. 10 A2 B:

àçxiuayeîoa (-8e<r/uoyv?.axo£A
l

X). ll.AFX*^^. A 1

(pr. man.): (*&.) y.axà 10 avxb. 14. A'X: égtjyayev*
AFX: èx t. oz- 15. AFX: roi 'Icoa.
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a. S'endormit de nouveau, manque dans les Sep-
tante.

7. Toute la beauté des premiers. Hébreu : « les

sept épis gras {Septante : de choix) et pleins ». —Le
Pharaon s'éveillant après son sommeil. Hébreu et
Septante : « et Pharaon se réveilla. Voilà le songe ».

9. Enfin, Vulgate : demum, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante. — Se souvenant. Hébreu et Sep-
tante : « prenant la parole •. — Je confesse ma faute.
Hébreu et Septante : « je me rappelle aujourd'hui le

souvenir de ma faute ».

il. Présage des choses futures. Hébreu : « chacun
selon l'interprétation de son songe »

; Septante :

« nous vîmes chacun selon son songe ».

12. Il y avait là. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« avec nous ».

13. A une croix, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
15. Très sagement. Hébreu et Septante : « après les

avoir entendus ».
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X. Histoire de .la roi» (XXXVII -JL<).
— 5° Exaltation de Joneph (XLI).

eas, quarum mira spécies et habi-

tude- côrporum erat. Expergefâctus
Phârao,

5 rursum dormîvit, et vidit

âlterum sômnium : Septem spicae

pullulâbant in culmo uno, plenge at-

que formôsœ :
G âliœ quoque tôtidem

spiese ténues et percûssae urédine

oriebûntur,
7 dévorantes omnem

priôrum pulchritûdinem. Evîgilans
Phârao post quiétem,

8 et facto mane,

pavôre pertérritus, misit ad omnes Gen. 40,6.

conjectures zEgypti, cunctôsque sa- Dan. 2, 2.

piéntes : et accersitis narrâvit sôm-

nium, nec erat qui interpretarétur. is. 41, 26.

9 Tune demum reminîscens pin-
, . .

- '

-v. : ~.E Gen- 40
>
14 -

cernarum magister, ait : Loniiteor pince™...
, j n r » • confessio.

peccatum meum.
1t) lratus rex servis Gen. 40, 1-3.

suis, me et magistrum pistôrum re-

trûdi jussit in cârcerem principis
militum :

H ubi una nocte utérque r,* Gen. 40, 5-22.

vidimus sômnium praesâgum futurô-

rum. V2 Erat ibi puer hebraVus, ejûs-
dem ducis mîlitum fâmulus : cui

narrantes sômnia,
13 audivimus quid-

quid pôstea rei probâvitevéntus : ego
enim rédditus sum ofiïcio meo : et

ille suspénsus est in cruce.

Pa. 104, 20.

Sap. 10, 13.

2Reg.
19, 24.

1 ''Prôtinus ad régis impérium edûc-

tum de cârcere Joseph totondérunt :

ac veste mutâta, obtulérunt ei. 15 Cui
ille ait : Vidi sômnia, nec est qui S,'
edisserat : qua) audivi te sapientîs-

I>ha,aom'

sime conjicere.
16

Respôndit Joseph :

temple des dieux. Enfin le nombre sept revient fré-

quemment dans les documents égyptiens, comme
dans les papyrus magiques et dans le Livre des

morts, où les sept vaches mystiques accompagnent
souvent le taureau sacré..

8. Tous les devins de l'Egypte et tous les sages. Ces
devins appartenaient à l'a caste sacerdotale, qui
avait comme le monopole de la science. Les prêtres
égyptiens étaient divisés en quatre classes. Les
pharaons les consultaient dans les questions reli-

gieuses et dans l'interprétation des songes.
12. Un jeune Hébreu. Ce détail ne devait point

passer inaperçu du Pharaon. Les rois Hvksos, en
effet, étaient originaires d'Asie, et la communauté
d'origine devait naturellement les bien disposer
en faveur de tous les Sémites. Cette particularité
explique en partie l'accueil que lit le Pharaon, à
Joseph d'abord, et plus tard a sa famille, indépen-
damment môme de sa sagesse prophétique et de la

protection divine.
14. On tondit Joseph. Les Égyptiens ne laissaient

jamais croître leurs cheveux et leur barbe, excepté
pendant le deuil et dans l'affliction. Joseph ne se
rasait point en prison, en signe de deuil ou à cause
de sa condition d'esclave. Il fautdonequ'ilse purifie
maintenant, avant de paraître devant le Pharaon. La

celles dont la beauté et l'embonpoint
étaient merveilleux. Le Pharaon, s'é-

tant réveillé,
s s'endormit de nouveau

et vit un autre songe : sept épis pous-
saient sur une seule tige, pleins et

beaux
;

6 et autant d'autres épis grêles et

frappés par un vent brûlant se levaient

aussi,
7 dévorant toute la beauté des pre-

miers. Le Pharaon s'éveillant après son

sommeil,
8
et, le matin venu,frappé d'é-

pouvante, il envoya vers tous les devins

de l'Egypte et tous les sages, et les ayant
mandés, il leur raconta le songe, et il

n'y en avait aucun qui pût l'interpréter.
9 Alors enfin le grand échanson, se

souvenant, dit : « Je confesse ma faute.
10 Le roi, irrité contre ses serviteurs,

ordonna que moi et le grand panetier
fussions ramenés dans la prison du
chef des soldats,

* ' où dans une seule

nuit nous vîmes chacun un songe, pré-

sage des choses futures. H2
II y avait

là un jeune Hébreu, serviteur du même
chef des soldats, et auquel ayant ra-

conté nos songes,
H3 nous entendîmes

tout ce que dans la suite l'événement

confirma; car moi je fus rendu à ma
charge, et lui fut suspendu à une croix ».

**
Aussitôt, par l'ordre du roi, on ton-

dit Joseph qu'on avait tiré de la prison,

et, ses vêtements changés, on le lui

présenta.
15 Le roi lui dit : « J'ai vu des

songes, et il n'y a personne qui puisse
les expliquer : j'ai appris que tu les

interprètes très sagement ».
16

Joseph

Les sept Taches et le taureau sacrés (y. 2-4). (Tombeau d'Aba).
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tpecçam slnsv *"Avsv tov &sov ovx ànoxçi-

&tjatrai tb aœttJQiov ftaçacô. ^'EXâXijas de

tUaçao) tqî 7a)<r»)qp 'Xiycav' 'Ev zqî vnvcç uov

'$prtv iatârat naça to %tîXoç tov nota/ioî;
18 xai '(âçneç? ix tov notaiiov àrtfiaivov intà

fiôeç
xaXal t<j5 etâet xcà *ixXsxtai taîç o~aç$i\

xai iviuovto iv tcp u%ti.
19 Kal idov intà

fiùtç traçai àvifiaivov bniaoa avtâv 'ix tov

notaitov
1

, novijoal xcà alay^Qal t<p eïôei
"

xcà

Xsntal talc aaçfèlv, oiaç ovx tîôov toiavtaç

iv oXfj yii Aiyvntov atoyçotigaç. ^Kal xat-

icpayov ai enta
jSoe»;

ai ala^nal xai Xentai

tàç intà fiôaç tàç nçoôtaç tàç 'xaXàç xai

tàç *ixXextâç, 2i xcà tiçîjXOov eîç tàç xoi-

Xt'aç aitmv, xai ov diâôrjXoi iyivovto ott

eiçtjX&ov efc tàq xotXûtç avtmv, xai ai oxpeiç

avtmr aia^çal xaOà xai ti
t
v aQ%rt v. 'E^sysç-

ûelç de ixoiutjOrjv,
22 x«i sldov 'na7.iv' iv tg>

vnvcp fiov, xai 'coçnfQ' intà Gtiyyfç àvifîatror

iv nv&uivi êvl nXt'jçftç xcà xaXoi' 2* aXXoi

de intà atàyytç
"

Xsntol xai àvsuôçp&OQOt

àvscpvovto i%6usvot avzcùv. 2* Kal xaziniov

oi knrà atâyytç oi Xsntol 'xai avsfiôcp&opot

tovç inta atâyyaç tovç xaXovç 'xai tovç

nXqçeiç'. Elna ovv tolç içyyTjzaîç, xat ovx

qv 6 ànayyiXXav fioi avtô.

25 Kal eînsv 'Icaarjcp tdj iVaçacô' To iv-

vnviov &aQUco iv iativ boa o &ebç noieï,

tdtiis c<jî 0aça(a.
26 Ai èntà fiôeç al xaXal

èntà itrj iati, xai oi inzà atâyysç oi xaXol

intà ittj iati' tb ivvnviov Qiaoam iv iati.

27 Kal ai enta fiôeç ai Xsntcù
"

al àvafiai-
rovaai bniom aiitàiv inzà itt] iati, xai oi

inta atayvsç oi Xsntol 'xai
1

àvsuôcp&OQOi
y

intà itt] iazîv
1 ' iaovtat intà foy Xi/wv.

28 To ds
(tfjfia , o

eî'çtjxcc (banaû , oaa 6

&eoç noieï, idei^s tç> (fraçam.
29 '/5ov éntù

itrj iQyttai ev&qvla noXXrj iv nàarj yjj Alyv-
ntov. ^O H£H Si intà itrj Xiiiov fistà taîta,
xai èmXqoovrcu rrjç nXTjOf-iovrjç vrjç £G0f.iévT}Ç

(
17. A: èitî to x. 18. X (pro cosn.): iSù (X: iSà

àisneç). 19. A2EXi (p. eïS.) cœôSça. A»f (p. ff«(>|.)
xai èvéfiovro èv toj H%ei ...: èv bXt] AiyvitTco. 20. AX*
(ult.) r«e. 22. A: ïdov ( eti. alibi). 24. AX* avtô.
2,1. Xt (p. ai X.) xai aio%ç>ai. AX* (ait.) éntà èrfj
èaxL 28 EX (eti. vs. 27): mufaei. 29. AEX: Al-
yvnrep. 30. X (eti. vs. 27): Xifios. AX: éndriad'v-
aovrai. AX* t^ç haouévr,:. AXj (p. oii]) tj;
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m. Sans moi Dieu répondra. Septante : « sans
Dieu il ne sera pas répondu ».

19. Si difformes et si maigres. Hébreu et Septante :

« chétives, laides et décharnées ».

21. Ne donnèrent aucun signe de satiété. Hébreu et

Septante : « et on ne s'aperçut pas qu'elles y fussent
entrées ».

23. Grêles. Hébreu : « stériles, grêles ».

28. Hébreu et Septante : « je l'ai dit au Pharaon.
Dieu a montré au Pharaon ce qu'il va faire ».
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I

Absque me Deus respondébit pros-

péra Pharaôni. n Narrâvit ergo
Ge

v™.'
6 '

Phârao quod viderat : Putâbam me 2 >-'8 '
30 -

stare super ripam flûminis. ' 8 et sep- "!«!"."«

tem boves de amne conscéndere, pul-
narrat-

diras nimis, et obésis cârnibus : quee
in pastu palûdis virécta carpébant :

1!) et ecce, has sequebântur âliœ sep-
tem boves in tantum déformes et ma-

ciléntoe, ut numquam taies in terra

.Egypti viderim :
20
quœ ,

devorâtis

et consûmptis priôribus,
2I nullum

saturitâtis dedére vestigium : sed

simili mâcie et squalôre torpébant.

Evigilans, rursus sopôre depréssus,
22 vidi sômnium : Septem spicae pul-
lulâbant in culmo uno plenae atque

pulchérrimae.
23 Aliae quoque septem

ténues et percûssee urédine oriebân-

tur e stipula :
**

quee priôrum pul-
cliriti'idinem devoravérunt. Xarrâvi

conjectôribus sômnium
,
et nemo est

qui edisserat.

23
Respôndit Joseph : Sômnium

régis unum est : quœ factûrus est ^SlV 'à,

6 '

Deus, osténdit Pharaôni. 20 Septem
boves pulclme, et septem spicae pie- J«««-ph

nae, septem ubertâtis anni sunt : eam-

démque vim sômnii comprehéndunt.
27

Septem quoque boves ténues at-

que maciléntae, quae ascendérunt post
eas. et septem spicae ténues, et vento

urénte percûssae, septem anni venttï-

rae sunt famis. 28
Qui hoc ôrdine

complebûntur :
20 ecce septem anni

vénientfertilitûtis magna* inunivérsa

terra iEgypti :
30
quos sequéntur se-

ptem anni âlii tantae sterilitâtis, ut 4Ecg- 8
'

1 -

obliviôni tradâtur cuncta rétro abun-

répondit : « Sans moi Dieu répondra des

choses favorables au Pharaon ». n Le
Pharaon raconta donc ce qu'il avait vu :

« Je croyais que j'étais debout sur la rive

du fleuve,
H8 et que sept vaches sortaient

du fleuve, extrêmement belles et aux
chairs grasses ;

elles paissaient l'herbe

verte dans les marécages.
19 Et voilà

que sept autres vaches les suivaient, si

difformes et si maigres, que jamais je
n'en vis de telles dans la terre d'Egypte.
20 Or celles-ci, ayant dévoré et consu-

mé les premières,
2I ne donnèrent au-

cun signe de satiété ;
mais elles demeu-

raient engourdies dans la même mai-

greur et la même laideur. M'étant

éveillé et de nouveau assoupi,
22

je vis

un songe : sept épis poussaient sur

une seule tige, pleins et très beaux.
23

Sept autres aussi, grêles et frappés

par un vent brûlant, s'élevaient d'un

chaume :
2i ils dévorèrent la beauté des

premiers. J'ai raconté le songe aux de-

vins, et il n'y a personne qui puisse

l'expliquer ».

25
Joseph répondit : « Le songe du roi

est un : ce que Dieu doit faire, il l'a

montré au Pharaon. 26 Les sept vaches

belles et les sept épis pleins sont sept
années d'abondance, et ont dans le songe
la même signification.

27
Pareillement,

les sept vaches maigres et décharnées

qui sont montées après les premières,
et les sept épis grêles et frappés d'un

vent brûlant, sont sept années d'une

famine qui doit venir. 28 Ces an-

nées s'accompliront dans cet ordre :

29 voilà que viendront dans toute la terre

d'Egypte sept années d'une grande
fertilité,

30
que suivront sept autres an-

nées d'une si grande stérilité, que toute

remarque qu'en fait la Genèse est d'autant plus
frappante, que l'épithète de chauve était, chez les

Juifs, considérée comme une insulte (Voir IV Rois,
n, 23).

— Ses vêtements changés. En prison, Joseph
devait porter la schenti, espèce de pagne grossier
en usage chez les gens de basse condition, que l'on
voit reproduit sur une foule de monuments égyp-
tiens. Pour être admis à la cour, il dut suivre le "cé-

rémonial des réceptions, et s'astreindre à toutes les

purifications observées par les prêtres eux-mêmes.
Or, non seulement ceux-ci se livraient à des ablu-
tions fréquentes, mais ils prenaient souvent des
vêtements nouveaux qui chaque fois devaient être
lavés. Quelque pressé que fût le roi de voir et d'en-
tendre l'interprète, il dut attendre que Joseph eût
subi toutes les règles de l'étiquette imposée par les

prêtres égyptiens.
10. Sans moi. Joseph commence par faire remon-

ter jusqu'à Dieu la gloire et les honneurs qui vont
descendre sur lui. — Des choses favorables. Tout
n'est pas favorable dans ce que Joseph annonce au
Pharaon. Mais, jusque dans la famine de sept années
qui va fondre sur le pays, Dieu fait une faveur au
roi d'Egypte en l'en prévenant, pour qu'il puisse
prendre les mesures de prudence sans lesquelles
la disette aurait des effets bien autrement terribles.

23. Joseph répondit, sans recourir à aucun moyen
extérieur. Les devins égyptiens ne parlaient point
d'eux-mêmes et comme d'inspiration, mais, pour
donner leurs réponses, ils avaient recours à des
procédés magiques. C'est par là que la manière
dont Joseph explique les songes, par révélation d'en

haut, diffère complètement, même aux yeux des

Égyptiens, de la manière ordinaire de connaître l'a-

venir, quelque mystérieuse qu'elle fût pour les non
initiés.
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X. Liber yenerationum Jacob < \ \W II - 1.). — 5° Jo*eph exaltatum fXLij.

iv oXrj Aiyvnuo. Kai dmXwoei ô Xi/.toç xrjv

yrjv.
3l Kai ovx lmyvMO~§r\Gsxai 1) sv^via

ini rfjç yrjç une xov Xt/ttov xov ioo/xêvov f.isxù

•taira' layvQOç yàg tarai ocpôôga.
32

TIsqI

as rov dsvrsQÔiaai rb ivvnvtov *Paoaà dtg,

brt àXy&sg tarai rb (>yjfia rb naçà rov &toi

xai ra%vvtî b Qtoç rov noiï\aai avrô. ^Nvv
ow axsxpai

•

âv&Qomov (foôvtfiov xal avvsrôv,

xai xarâartjaov avrbv ini yrjç Aiyvnrov
34 xal noinaâtm fraçam xai xaraarrjaâroj

ronuQittç ini rrjg yijç, xal ànonspnrmaâzm-
aav navra ra ysvvtjfxara tr

tç yrjç Aiyvnrov
tth èrzrà irtàv rrjç ti&tjviaç,

35 xal avvaya-

yt'rojoav navra ra ^QWfiara rmv 'snrà' irêov

rtàv iQypftèvo3v rùtv xaXmv rovzcov, xal avva%-

{ïrjrm b aïroç vno
jf
eTça (banaà

•

^çmfiara iv

rat; nôXtai qivXav&rjra).
36A«2 tarai rà @qw-

fiara ra nsqsvXaypiiva rg yf] sig ra snrà trrj

rov Xifiov, â taovrai iv
yij aiyvnrov, xal ovx

ixrçt^tjatrai r\ yij iv ro) Xifiiô.

37 Hosas ds rb Qrjfia ivavriov (Dugacb xal

itavriov nâvrmv rtàv naidmv avrov. 3® Kai
tînt rI)aoa<o 'nâai rov; naialv avrov' Mi)

tvgrjaofxsv av&çmnov roiovrov, oç £%ti nvsvfia
Osov iv airai; 39 Eîns ds <I>agaœ xai 'Iaotjcp'

'Ensidrj sâstÇsv b &s6g aoi navra ravra, ovx

iaztv av&Qtonog qpQovificârsnog xal avvsrmrs-

çog aov. w 2.V sarj tm rq> oixcp fiov, xai ini

rài arôfiari aov vnaxovasrai nâg b Xaôg fiov'

nXrjv rov &ç6rov vnsçi^œ aov iycô. ^Eïns
ds tPaqaà 7<p 'icoarjçp' 'lâov xa&iarrjfii as

'aîjfisçov' ini nâay yij Aiyvnrov.
42 Kai

nsçisXôfisvog &aQam rov âaxrvXiov ànb rr
k g

%siQog avrov, nsois&rjxsv avrbv ini n)v isïqa

'Iworjq, xal ividvasv avrbv aroXr)v $vaaivr\v,
xai nsQti&rjxs xXoibv ynvaovv ntol rov roâ-

ytlXov avrov, 43 xa. àvs^l^aasv avrbv ini ro
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31. Hébreu et Septante : « et le souvenir de l'abon-
dance ne subsistera plus dans le pays à cause de
cette famine qui suivra, car elle sera* très grande ».

32. Mais le songe que vous avez vu en second lieu,
et qui se rapporte à la même chose. Hébreu et Sep-
tante : • Quant à [ce fait], que le songe du Pharaon
s'est répété deux tois ».

33. Donc, Vulgate : ergo, n'est pas dans l'hébreu.
34. Qu'il établisse. Le sujet de ce verbe, qui dans

la Vulgate est le ministre du roi, est le roi lui-même,
dans l'hébreu et les Septante.

36. Qu'il soit tenu prêt. Vhébrcu. et les Septante
ajoutent : « pour le pavs ».

37. Ce conseil. Hébreu et Septante : « ces paroles ».

39. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante. — Tout ce que tu as dit. Hébreu
et Septante : « toutes ces choses ». — Semblable à
toi. Hébreu : « aussi (Septante : plus) intelligent que
toi ».

40. Au commandement de ta bouche. Voir la note
ci-contre. — Le peuple. Hébreu et Septante : « mon
peuple ». — Royal, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

41. Encore, Vulgate : rursus, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante. — Je t'établis. Les Septante
ajoutent : « aujourd'hui ».
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X.. Histoire de «lacob ( \ \\ % Il - 1^). — .', Exaltation de Jotteph (XLIJ.

dântia : consumptûra est enim lames

omnem terram,
3i et ubertûtis ma-

gnitûdinem perditûra est inôpiae ma-

gnitude
32 Quod autem vidîsti se-

cundo ad eâmdem rem pértinens
sômnium : fîrmitâtis indi'cium est, eo

quod fiât sermo Dei, et velôcius im-

pleâtur.
33 Nunc ergo provîdeat rex consiiium

virum sapiéntem et indûstrium, et minittro

pneficiat eum terrœ ^Egypti :
3i

qui
e,,Sfendo

constituât prœpôsitosper cunctas re-

p-iônes : et quintam partem frûctuuni oen.<7,»M6
1

»
r

... , . -.. . Eocli. 18,24.

per septem annos lertilitatis,
3o

qui

jam nunc futûri sunt, côngreget in

hôrrea : et omne fruméntum sub Pha-
raônis potestâte condâtur, servetûr-

que in ûrbibus. 36 Et prœparétur
futûrœ septem annôrum fami, quœ
oppressûra est iEgyptum, et non
consumétur terra inôpia.

37 Plâcuit Pharaôni consilium et
G
^; 4%G;

cunctis ministris ejus :
38 locutûs- f»L"^

que est ad eos : Num invenire poté- .

nmus talem virum, qui spiritu Dei •««»«*•

plenus sit? 39 Dixit ergo ad Joseph :

Quia osténdit tibi Deus ômnia quse
locûtus es, numquid sapientiôrem et

consimilemtui invenire pôtero? 40 Tu
l

r i.. Gen. 42, 6
;

ens super domum meam, et ad tui 45,8.
• . , .

, , , , Act. 7, 10.

oris imperium cunctus populus obe- iMac 2,03.
1 . • , i. Sap. 10, 14.

oiet : uno tantum regm solio te prae- ps. 104, 21 :

cédant. 11

Dixitque rursus Phârao ad

Joseph : Ecce, constitui te super uni •

vérsam terram JEgvpti. ° Tulitque
1 1

Dl r
, ,. 1 Eath. S, 2.

annulum de manu sua, et dédit eum
in manu ejus : vestivitque eum stola

byssina, et collo torquem aûream jwh.8,15.

circumpôsuit.
',3

Fecitqueeum ascén-
D;m - 5

'
7 -

l'abondance précédente sera livrée à

l'oubli; car la famine doit consumer
toute la terre,

3I et la grandeur de la

disette doit détruire la grandeur de l'a-

bondance. 32 Mais le songe que vous
avez vu en second lieu, et qui se rap-

porte à la même chose, c'est un signe
certain que la parole de Dieu aura son
effet et qu'elle s'accomplira prompte-
ment. 33 Maintenant donc, que le roi

choisisse un homme sage et habile
,
et

qu'il le prépose sur la terre d'Egypte,
3 ''

afin qu'il établisse des intendants dans
toutes les provinces ;

et que la cin-

quième partie des fruits des sept an-
nées d'abondance ,

35
qui déjà mainte-

nant vont venir, il l'amasse dans les

greniers; et que tout le blé soit mis
sous la puissance du Pharaon, et gardé
dans les villes ;

36 et qu'il soit tenu prêt

pour la famine de sept ans qui pèsera
sur l'Egypte, et que le pays ne soit pas
consumé par la disette ».

37 Ce conseil plut au Pharaon et à

tous ses ministres;
38 et il leur demanda :

« Pourrons-nous trouver un tel homme
qui soit plein de l'esprit de Dieu? » 39

II

dit donc à Joseph : « Puisque Dieu t'a

montré tout ce que tu as dit, pourrai-

je trouver quelqu'un plus sage que toi,

et même semblable à toi? ''° C'est toi

qui seras préposé sur ma maison, et au

commandement de ta bouche tout le

peuple obéira; et c'est par le trône

royal seulement que j'aurai sur toi la

préséance ».
u Le Pharaon dit encore à

Joseph : « Voici que je t'établis sur toute

la terre d'Egypte ».
A2 Et il ôta l'anneau

de sa main, et le mit à la main de Jo-

seph : il le revêtit aussi d'une robe de

fin lin, et lui mit autour du cou un col-

lier d'or. i3
II le fit monter sur son se-

40. Aucomman-
dement de ta bou<-

che tout le monde
obéira. Le sens
littéral de l'hé-
breu est : « tout
mon peuple bai-
sera sur ta bou-
che ».ll est à re-

marquer que les

plus grands digni-
taires égyptiens
portaient précisé-
ment le titre de
« Bouche supé-
rieure». Les paro-
les du Pharaon
sont peut-être
une allusion à
cette dignité, à
laquelle il élevait

Joseph.
'•2. Une robe de Le Pharaon conférant le collier à un grand de sa cour. (if. 42). (Tombeau de Xéferhotep).
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X. lâber ^enerationum Jacob (XX^WII-L). — 5" Joseph eœaltatun (XLI).
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43. Que <o«s devant lui fléchissent le genou, et sus-
sent... n'est pas dans les Septante. Hébreu : 'abrek,
mot d'origine égyptienne, qu'on traduit ordinaire-
ment « à genoux! »

44. Sans ton commandement. Hébreu et Septante :

« sans toi •-— Ou le pied, manque dans les Septante.
43. Et il changea son nom, n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante. — En langue égyptienne, addi-
tion du traducteur de la Vulgate. — Sauveur du
monde. Hébreu : « Tsafnath-pa'enêakh », « le fonda-
teur delà vie (?) »

; Septante : « Psonthomphanech ».— Joseph sortit donc pour visiter la terre d'Egypte :

cette phrase manque dans les Septante.
46. Au roi Pharaon. L'hébreu et les Septante ajou-

tent : « et il sortit de devant le Pharaon ». — Toutes

les provinces. Hébreu et Septante : « tout le pays ».

47. Hébreu et Septante : « durant les sept années
d'abondance, la terre produisit des gerbes ».

48. Hébreu et Septante : « et il réunit toute la pro-
duction des sept années (les Septante ajoutent : dans

lesquelles il y eut abondance) dans la terre d'Egypte.
Il fit des provisions dans les villes, et il mit dans

chaque ville les provisions des champs qui l'entou-
raient ».

49. Et que la quantité surpassait toute mesure. Hé-
breu et Septante : « et l'on ne compta plus, parce
qu'il n'y avait plus de nombre ».

50. La famine. Hébreu : « l'année (Septante : les

sept années) de la famine ».
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Y. Histoire de Jacob (WWII-Ii). S" E.valtntioii tic Joseph fA'LIJ.

Jere super currum suuni seciindum,

clamante praecône, ut omnes coram

eo genuflécterent, et prœpôsitum
esse scirent univérsœ terra' ^Egypti.
'•'•

Dixitquoque rex ad Joseph : Ego
sum Phârao : absque tuo império
non movébit quisquam manum aut

pedem in omni terra .Egypti.
;:; Ver-

titque nomen cjus, et vocâvit eum.

linguaa'gypti'aea, Salvati'irem mundi.

Deditque illi uxôrem Aseneth, lïliam

Putiphare sacerdotis Heliopoleos.

Egréssus est itaque Joseph ad ter-

ram /Egypti
ir'

triginta autem anno-

ruin erat quando stetit in conspéctu

régis Pharaônis), et circuîvit onines

regiûnes ^Egypti.
''

Venitque fertditas septem annô-

rum : et in manîpulos redâctœ sége-
tes congregâtre sunt in hôrrea

.Egypti.
ls Omnis étiani fruguni

abundantia in singulis ùrbibus côn-

dita est.
'

l[>

Tântaque fuit abundantia

tritiei, ut arénœ maris coa?quarétur,
et copia mensûram excéderet.

"
l0 Nati sunt autem Joseph iïlii duo

ântequam veniret famés : quos pépe-
ritei Aseneth. iïlia Putiphare sacer-

dotis Heliopoleos.
:il

Yocavitque no-

men primogéniti, Glanasses, dicens :

Oblivîsci me fecit Deus ('minium la-

boruni meôrum, et domus patris moi.
,2 Nomen quoque seciindi appellâvit

Kpliraim, dicens : Créscere me fecit

Deus in terra paupertâtis meœ.
:;:!

Igiturtransâctis septem ubertâtis

annis, qui fiierantin J']gypto :

,; cœ-

l's. l.ls

i Se-,

cond char, un héraut criant que tous

devant lui iléchissent le genou, et sus-

sent qu'il était préposé sur toute la terre

d'Egypte.
'•'' Le roi dit aussi à Joseph :

< Moi je suis le Pharaon, mais sans ton

commandement nul ne remuera la main
ou le pied dans toute la terre d'Egypte » .

;:' Et il changea son nom. et il l'appela,
en langue égyptienne, Sauveur du

monde. 11 lui donna pour femme Ase-

neth. fille de Putiphar, prêtre d'IIélio-

polis. Joseph sortit donc pour visiter la

terre d'Egypte
'"'' or il avait trente ans

quand il fut présenté au roi Pharaon),
et il ht le tour de toutes les provinces
de l'Egypte.

17
Cependant arriva la fertilité des

sept années, et les blés, mis en gerbes,
furent recueillis dans les greniers de

l'Egypte.
18Toutel'abondance des grains

l'ut mise aussi en réserve dans chacune

\

des villes.
i!l Et si grande futl'abondance

du froment, qu'il égalait le sable de la

j

mer, et que la quantité surpassait toute

;

mesure.
•"'" Or il naquit à Joseph, avant que

la famine vînt, deux tils que lui enfanta

Aseneth, fille de Putiphar, prêtre d'Hé-

I
liopolis.

r,t
11 appela le premier-né du

nom de Manassé, disant : < Dieu m'a

j

fait oublier toutes mes peines, et la mai-

I son de mon père ».
:i - Et il appela le se-

cond du nom d'Ephraïm. disant :
« Dieu

m'a fait croître dans la terre de ma

pauvreté > .

53 Ainsi, les sept années delà fertilité

de l'Egypte étant passées.
:> ' commen-

finlin. C'était l'étoffe précieuse par excellence : les
prêtres ne (levaient porter que des vêtements de lin

comparer Exode, xxm. 39-iO): les momies étaient
également enveloppées dans le lin comme dans l'étoffe
la plus pure. — Et lui mit autour ducou un collier
dor. Ce collier était une espèce de décoration que
les roisd'Égypteaccordaientaux hommes de mérite :

on le voit au cou de presque tous les personnages égvp-
tiens dont nous avons les statues ou les bas-reliefs.

i.'i. Putiphar. Ce Putiphar n'est pas l'ancien maître
de Joseph : ni la fonction ni le nom hébreu ne con-
cordent. Ici Putiphar signifie : « consacré au Pha-
raon ». — Héliopolis ou On, prés du village actuel
de Matariéh. non loin du Caire.

4". Les blés... furent recueillis dans les greniers de

l'Egypte. Ces greniers étaient de vastes récipients.
rangés sur une même ligne.de forme conique, et se

fermant par le haut dès qu'ils étaient remplis. Les



220 Genesis, XLI, 55 — XLII, 9.

\. Liber {çcnerationiim «Jacob (\V\VII-I>). — 6" tYatre» Jo*ephi in JEgypto t' (XLIIj

laèç nçoç <l>uQ
aj> «g i*m.

Eïneje
*«- ^ rfns^H DWlWM d^XJû

()«« nuoi Totç AiyvnTiotç' lloçevec&e 7Iqo<; , -./.t- v :

-^

^
••• "wi r,- :

•-
•"=/

'Itaaijcp, x«! o âv ««77; v^ô-, nottjaare.
66Kat -^}< ïj3"3 a^l-SET^a? »TP*1B ^-^l

ô
bçc* *> M fiçoçwtov nàarji rrjç yrjç' |

*

^ j.^MW^-^jXU^ 5G

«K«ga de 7t»(7/]g) «ar*aç tovç atro^oXmvaç xai -£ t\t1
^*

,-:*,- "^'î ''- w - -: H* '

&&« 'sel '«o»v Jiyvnjîoiq ". 57 /»:«. ?r«-
çjc^ pins*-! "pan ^B-ps ^ ïwi

r «,« »» *i** * ^™, w&jj^ LSjj^in ^r^sninpoc Jmand)' ènexgarnae yctQ Xifioç ev • -
:

• T j .-
•- ••• T « -: r

r

-bsi :a ,nx» V"itf2 nsnn prm 57:
tzqoç Jwaqcf' ènexoarr]

nâarj iq y\i

,-U*
tpT*-38 "..yç;? wyjiSM *i«3 ynajn

,-^
l v it t t : cr t rr » »- t r

uyvnxop
'

xara^ij

rjft'ïv

"
'fuxgà §oa>uara\ îva tr^mfiiv xcù

fir]

àno&âvcoftev. ^Kart^rjaav de oi àâeXqol

'Jœoijcp oi dixa TiQtaaOai aïrov i% Alyvntov
*tàv de Benafitv %6v àdtXcpov 'Imarjq) ovx

ànéareiXe
"

fiera imv àdeXcpdôp avtov, elne

yâo' Mr\note ovfAflrj avtâj fxaXaxt'a.
5 H).-

Oov de oi viol 'IaçarjX àyoQeïÇuv
"

fiera tmv

tç/Ofitrmv' ïjv yctQ o Xifioç iv yft Xavuàr.
6
7coff^qp de i

t
v o UQioav tijç yrt q' ovtoç

ènâXet
"

navti lia Xatp tijç yfjç. 'EX&ovteg

de oi ùdeXqiol 'Imarjcp aQoçexvvtjGuv avtâ èm

nçôçianov èm ttjv yrjv. l'Idàv de 'IworjÇp rovq

àdeXçovç avtov intyvta
"• xal qXXoTQiovro

àji avzœv, xal iXâXr^aev avrol; axXîjQa xai

elnev avroîç' Ilô&ev ijxate; Oi de élnov' Ex

yTjç Xavaâv, àyonâaat fincQfiaja. ^'Enéyrca

de 'lœatjqi rovç àâeXqiovg avrov, avrot de ovx

inéyvtoaav avrôv. ^Kal ifiVTjo&r] I«ooq<p tàv

54. AX: rjoÇavro...* (ait.) rft . A'EX: èx r,a. 55. AX:

ix&tçaisv Se Ttûs 6 X. 56. X* Ttàct . . . t ( in f. ) bri

évi'o%vosv à Xiftàs iv
yfj (s. oXtj yff) AiyvTiru.

—
2. Xi (init.) Kal siTtev. A2EXf (p. rjft.)

êxsi&sv.
AKFX: tiùfisv. 4. A2Xf (p. ârtéar.) 'Iaxcàfi. 6. AEX*
o. 7. A2Xj (p. ctt.) avréi. AFX: sinav.

t • jt : • : t t : «at :
•

:

>v r ~i j:\-~ i t i : vv : r :

»! •
it :

• •
^t ^ :

• at t -.

rv~îp i- t i i
•• j- -: i • t :

•

I I T W T f: • I V - T J- AT •••

a*»«an jrina ".aitib ^knia^ ^32 *ixn s
"i ni

at- » j : v :

~ r •• t :
• j- : t -

J/-- t : it •«- - j -: |- : • -

.._.._ A..— 1T ... w
^

r»~

i^n»i nidip ans "îsrm ah^s
< - It jt • S"

-
:
-

"••
" -

-

yi&wa ïinnN»
1

! ahxn rsn ànbx
7 vjv ••

: j- v t I • j- •• v — .

Tik t\OV i3»i :bs^"">3^!: i?a?
i

ftbi
1
' n3T si nrvnan vo oni vnx i

I
•• j : • -

r-.
• • v <•• : jci v

55. L'Egypte. Hébreu et Septante : « toute l'E-

gypte ».

56. Chaque jour, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante. — Du blé, manque dans les Septante. —Aux Egyptiens. Septante : « à tous les Égyptiens ».— Car la famine pesait aussi sur eux, manque dans
les Septante.

57. Des vivres, manque dans les Septante. — Et
tempérer le mal de la disette. Hébreu et Septante :

« car la disette était grande dans tous les pays ».

XLII. 1. Que Von vendait des vivres. Hébreu : « qu'il
y avait du blé »

; Septante : « qu'il y avait une vente ».— Pourquoi êtes-vous si négligents? Hébreu : « pour-

quoi vous regardez-vous l'un l'autre? »

2. Par la disette, n'est ni dans l'hébreu ni da
les Septante.

4. Benjamin. L'hébreu et les Septante ajouten
« frère de Joseph ». — Dans la maison, n'est ni dî

l'hébreu ni dans les Septante. — En chemin, n''

ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
5. Dans la terre d'Egypte, n'est ni dans l'hébi

ni dans les Septante.
a. Prosternés devant lui. L'hébreu et les Septai

ont de plus : « la face contre terre ».

7. Et qu'il les eut reconnus. Hébreu et Septai
« et qu'il les eut vus et reconnus ».
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pérunt venire septem anni inô- fâm'è"

pia>, quos prœdîxerat Joseph : et in

univérso orbe famés prœvâluit ,
in

Pfl- 104
'

10,

cuncta autem terra iEgypti panis
erat.

5S
Quaesuriénte, clamâvitpôpu-

lus ad Pharaônem, alimenta petens.

Quibus ille respôndit : Ite ad Joseph :

etquidquid ipse vobis dixerit, fâcite.
iG Crescébat autem quotîdie famés in

omni terra : aperuitque Joseph uni-
Gen" " 31 '

versa hôrrea, et vendébat iEgyptiis : ««y^s;
nam et illos opprésserat famés.
;:

Omnésque provincial veniébant in Gcn 42
.

.

.Egyptum, ut émerent escas, et ma- 12 >
10 -

luni inôpise temperârent.

1LX1I. K Aûdiens autem Jacob JucohDm
miiiii inquod alimenta venderéntur in i£gy-

pto, dixit filiis suis : Quare negligi-
**yptu"-

tis?
2 audîvi quod triticum venum-

détur in zEgypto : descéndite, et

('•mite nobis necessâria, ut possimus
vivere, et non consumâmur inùpia.

Actr,».

3 Descendéntes igitur fratres Joseph
decem

,
ut émerent fruménta in ÂL-

gypto,
''

Benjamin domi reténto a Ja- Ge
3

"' *

"îê!
9

'

cob, qui dîxerat frâtribus ejus : Ne
forte in itinere quidquam patiâtur
mali :

5
ingréssi sunt terram M-

gypti cum âliis qui pergébant ad
eméndum. Erat autem famés in

terra Chânaan.

c Et Joseph erat princeps in terra Gen. 41,40.

/Egypti, atque ad ejus nutum fru-

ménta pôpulis vendebântur. Cumque Gen. «, 56;

adorassent eum fratres sui,
7 et "'.îo.'

agnovisset eos, quasi ad aliénos dû-
Gcn 42 î4 .

rius loquebâtur, intérrogans eos :
jj»*Js.

Unde venîstis? Qui respondérunt : ^'^
De terra Chânaan, ut emâmus vîctui

necessâria. 8 Et tamen fratres ipse

cognôscens, non est côgnitus ab eis. Gen ,7 5 9
9

Recordatûsque somniôrum, qua
3
,

cèrent à venir les sept années de disette

que Joseph avait prédites ;
et dans tout

l'univers la famine prévalut; mais dans

toute laterre d'Egypte il y avait du pain.
55

Or, l'Egypte affamée, le peuple cria

au Pharaon, demandant des vivres. Le
Pharaon leur répondit : « Allez à Jo-

seph, et tout ce qu'il vous dira, faites-

le ». 56
Cependant la famine augmentait

chaque jour sur toute la terre
;
et Joseph

ouvrit tous les greniers, et il vendait

du blé aux Égyptiens, car la famine

pesait aussi sur eux. 57 Et toutes les

provinces venaient en Egypte pour
acheter des vivres, et tempérer le mal
de la disette.

XXII. ! Or Jacob, apprenant que l'on

vendait des vivres en Egypte, dit à ses

fils : « Pourquoi êtes-vous si négligents?
2 J'ai appris qu'on vend du blé en

Egypte : descendez-y, et achetez ce qui
nous est nécessaire, afin que nous puis-

sions vivre, et que nous ne soyons pas
consumés par la disette ». 3

Ainsi, des-

cendant pour acheter du blé en Egypte,
les dix frères de Joseph,

4

(Benjamin

ayant été retenu dans la maison par
Jacob qui avait dit à ses frères : « C'est

de peur qu'en chemin il n'éprouve quel-

que accident) »,
3 entrèrent dans la terre

d'Egypte avec d'autres qui allaient pour
en acheter ;

car la famine était dans la

terre de Chânaan.
6 Or Joseph était gouverneur dans la

terre d'Egypte, et c'est selon sa volonté

que le blé se vendait aux peuples. Lors

donc que ses frères se furent prosternés
devant lui,

7 et qu'il les eut reconnus,

il leur parlait durement, comme à des

étrangers, leur demandant : « D'où êtes-

vous venus? » Ils répondirent : « De la

terre de Chânaan, afin d'acheter ce qui

est nécessaire à la vie ».
8 Mais cepen-

dant, reconnaissant ses frères, il ne fut

pas reconnu d'eux. fl Et se souvenant

temples avaient de ces greniers et Joseph s'en servit

peut-être.
Du reste, dans le climat sec de l'Egypte,

les céréales se conservent parfaitement, et, sous ce
rapport, rien n'était plus aisé à Joseph que de garderdu ble pour les sept années de famine. Les scènes
figurées sur les monuments égyptiens nous montrent
de quelle manière le blé était réuni, mesuré et em-
magasiné.
54. Les sept années de disette. Les auteurs profanes

loin mention, dans l'histoire de l'Égvpte, de plusieurs
tamines aussi longues que celle dont il est ici ques-

tion. Une inscription égyptienne, en particulier,
mentionne une famine qui dura sept ans.

6° Premier voyage des frères de Joseph
en Egypte, XLII.

XLII. 4. Benjamin ayant été retenu. Jacob avait

reporté sur Benjamin la prédilection qu'il avait eue

pour Joseph, et pour les mêmes motifs : c'était aussi

le fruit de sa vieillesse et le fils de Rachel.
6. Se furent prosternés devant lui. Le mot hébreu
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ùvm-tœv avtov tov eidev *avtôg, xai élnev

avtot;' Katâaxonoi iate, xatavo^aai ta
"vyvr\

tFjç %m(*aç faute. ^Oi de einav' Ovyi, xvqis'

oi natdèg aov tjXOofiev nq(aa&at fiçapata.
11

llâvteç fofitv viol êvoç àvOçcônov eiorjvi-

xoi èafiev, ovx eialv oi naîdt'g aov xatâaxo-

noi. * 2 Eine de aiitoîg' Ov%î, ùXXà ta ïyyi]

trjç yijç îjX&ete ideîv. * 3 Oi de elnav Aôtdexa

êafièv oi naîdt'g aov ùdeXqol
"

iv
yîj Xavaav,

xai idov 6 recôteQog fitta tov natobç ijfiâv

cnjfitQOv, ô de itegoç o\>i vnuQyet.
** Elne

de aitoù; 'Iœorjfp' Tovtô iativ, o eÏQijxa vfiïv

Xéytav' Oti xatdaxonoi tare. 15 '£V tovtm

qiaveïa&e' vi} t\v vyieiav </>a(>«£», ov
fir) «§-

tX&rjte ivtev&ev, èav
firj

o àdeXyoç vfiâv ô

vetûteQog êX&fi ade. 16 ^AnooteiXare ê% vfiàv

ira xai *Xâ^ers tbv àdeXybv vfiojv vfteîg

de ândy&Tjte img toi qpavegà yevèa&ai ta

()tjfÂata vfxœv, ei âXrj&evete //
ov' 'ei de

firj ,

vr) tïjv vyieiav (I>aouoô, r\ fiijv xataaxonoî

tate. * 7 Kai é&eto avtovg èv qvXuxfj ?j[Â.é-

çaç tnetg.

18 Elne de avtoTg
"

ty Tjpe'ya tîj tQitrj'

Tovto nou'jaate xai ^aea&e
m tbv &ebv yaQ

tym q>o^ov(iai.
*9 Ei eiQijvixoî tare, àdeXybç

vfiâv xataa^e&ijtm eïç iv ry qivXaxy ", avtoi

de fiadiaaze xai ànayâyete tov âyoQUGfibv

tijç aiToâooiaç
"

vfiâv.
20 Kai tbv àdeXybv

v/àojv tbv vemzeQOv àyâyere ngôg fie, xai ni-

atev&rJGOVtat ta Qrjfiata vfiâv
*
ei de

[irj,

àno&aveîG&e. 'Enotrjaav de ovtmç. 2iKal
elnev ixaazoç ttqoç tbv àdelqsbv avtov' Ar

ai,

èv àfiaotiaiç yâç èofiev neçl tov àâeXcpov

Tjfimv, oti vneoet'âofiev tr\v &Xhpiv tijç \pv%ijç

avtov, ote xaredéeto fjfimv xai ovx riçiptov-

aafiev avtov' 'xaV irexev tovtov inrjX&ev icp

ijfiâç ri <îXï\piç avtrj.
22

'Aaoxoi&elç de 'Pov-

9. AFX* avrè. 10. A: 7ioiâoao&ai. 12. AX: r\X-
&axE. 13. Xf (p. àd.) viol évbe àvSoôs. 20. A: xa-

rayâyers (X: ànayûya.Ts). 21. FX: elnav. AEX: èv

auaoziq. AX* (ult.j xai.
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9. Qu'il avait vus. Hébreu : « qu'il avait songes
sur eux ».

11. Paisibles. Hébreu : « probes ». — Ne méditent
rien de mal. Hébreu et Septante : « ne sont pas des
espions ».

13. Fils d'un seul homme, manque dans les Sep-
tante. — Le plus jeune est. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « aujourd'hui ».

15. Dès maintenant, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

16. Ou faux, n'est pas dans l'hébreu.
17. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.

18. Les ayant tirés deprison, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

— Ce que fai dit. Hébreu :

« ceci ». Il s'agit d'une nouvelle proposition (v. l!>)

moins sévère que la première (y. 16).
19. Dans la prison. Hébreu : « dans votre prison ».— Portez le blé que vous avez acheté, dans vos mai-

sons. Hébreu : « emportez le blé pour la faim de vos
familles ».

20. Et que vous ne mouriez pas. Septante : « sinon,
vous mourrez ••

22. Un seul d'entre eux, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
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frVutrew
coi-unaliquândo viderat

,
ait ad eos : Ex

ploratùres estis : ut videâtis infir- JosePh

miôra terrœ veni'stis. ,0
Qui dixé-

runt : Non est ita, domine, sed servi

tui venérunt ut émerent cibos. u

Omnes filii unius viri sumus : pa-
cîfici vénimus, nec quidquam fâmu-

li tui machinântur mali. I2
Quibus

ille respôndit : Aliter est : immunita

terrœ hujus considerâre venistis. n

At illi : Duôdecim, inquiunt, servi
. P . -„.. . . , G en. 42, 3

tui, iratres sumus, tilii vin unius in

terra Chânaan : minimus cum pâtre
, , .

r
,

Gen. 37, 33

nostro est, anus non est super.
1 '

Hoc est, ait, quod locûtus sum :

Exploratôres estis.
V6 Jam nunc expe-

riméntum vestri câpiam : per salû-

tem Pharaônisnon egrediémini hinc,

donec véniat frater vester mini-

mus. 1(i Mittite ex vobis unum, et

addûcat eum : vos autem éritis in

vinculis, donec probéntur quœ dixis-
Fra(res

tis utrum vera an falsa sint : aliô-

quin per salûtem Pharaônis explo-
ratôres estis. a Trâdidit ergo illos

custôdiœ tribus diébus.

18 Die autem tertio edûctis de câr-

cere, ait : Fâcite quœ dixi, etvivétis :

Deum enim timeo. 49 Si pacifici es-

tis, frater vester unus ligétur in car- prêter

cere : vos autem abite
,
et lerte iru- rem.uun

nirnta qua? emîstis, in domos ves-

tras,
20 etfratrem vestrum minimum

ad me addûcite, ut possim vestros

probâre sermônes, et non moriâ-

mini. Fecérunt, ut dixerat,
2I et lo-

cûti sunt ad invicem : Mérito hœc "V'ie."
;

pàtimur, quia peccâvimus in fratrem %î,s.
''

nostrum, vidéntes angûstiam ânimae

illius, dum deprecarétur nos, et non
audivimus : idcirco venit super nos
ista tribulâtio. 22 E quibus unus Ru-

cai'cerc.

des songes qu'autrefois il avait vus, il

leur dit : « Vous êtes des espions ;
c'est

pour voir les endroits les plus faibles

du pays que vous êtes venus ».
10 Ils

répondirent : « Il n'en est pas ainsi, sei-

gneur; mais vos serviteurs sont venus

pour acheter des vivres. u Nous som-
mes tous fils d'un seul homme

; c'est en

gens paisibles que nous sommes venus,
et vos serviteurs ne méditent rien de
mal ». i2

Joseph leur repartit : « Il en est

autrement : vous êtes venus pour ob-
server les places de l'Egypte qui ne sont

pas fortifiées ». ,3 Mais eux : « Nous,
vos serviteurs, disent-ils, nous sommes
douze frères, lils d'un seul homme dans
la terre de Chanaan

;
le plus jeune est

avec notre père, et l'autre n'est plus ».
15 « C'est, reprit-il, ce que j'ai dit : vous
êtes des espions.

iS Dès maintenant je
vous éprouverai : par la vie du Pha-

raon, vous ne sortirez pas d'ici, jusqu'à
ce que vienne votre frère le plus jeune.
16
Envoyez l'un d'entre vous, et qu'il l'a-

mène; mais vous, vous serez dans les

liens jusqu'à ce qu'il soit prouvé si

ce que vous avez dit est vrai ou faux :

autrement, par la vie du Pharaon, vous
êtes des espions ». 17

II les mit donc en

prison pendant trois jours.
18 Mais au troisième jour, les ayant ti-

rés de prison, il leur dit : « Faites ce que
j'ai dit et vous vivrez

;
carje crains Dieu.

49 Si vous êtes des gens paisibles, que
l'un de vos frères soit encliaîné dans la

prison, et vous, allez et portez le blé que
vous avez acheté, dans vos maisons;
20 mais amenez-moi votre frère le plus

jeune, afin que je puisse vérifier vos

paroles, et que vous ne mouriez pas ».

Ils firent comme il avait dit,
21 et ils se

dirent les uns aux autres : « C'estjuste-
ment que nous souffrons tout ceci, parce

que nous avons péché contre notre frère,

voyant l'angoisse de son âme, quand il

nous priait, et nous ne l'avons pas
écouté : c'est pour cela qu'est venue sur

nous cette tribulation ». 22 Un seul

qui signifie prosterner signifie aussi adorer. Ainsi se
réalisait le double songe de Joseph, qui lui avait
valu l'envie de ses îrères (Genèse, xxxvn,6-10; xlii, 9).

9. Vous êtes des espions. Joseph savait que ses frè-
res n'étaient pas des espions, mais il feint de les
traiter comme tels, pour les obliger à se défendre,
a parler de leur père et de Benjamin leur frère, et
à lui donner ainsi, sans s'en douter, des nouvelles
des deux membres de sa famille qu'il aimait le plus
et qui précisément n'étaient pas là. N'avait-il pas
aussi lieu de craindre que Benjamin n'eût été traité
par ses frères aussi durement que lui-même? —
Quant à l'accusation d'espionnage, elle était tout à

fait naturelle dansla bouche d'un ministre égyptien.
La situation politique du pays était loin à cette épo-

que d'être rassurante. Les pharaons, surtout en

temps de famine, avaient à se tenir en garde contre
l'invasion des bandes nomades qui fondaient sur
leur royaume à l'improviste. Le danger était si

réel qu'ils furent obligés, pour se mettre à l'abri des

surprises, de construire une grande muraille, de la

mer Rouge à la Méditerranée.
15. Par la vie du Pharaon, locution égyptienne

très usitée.
21. Il nous priait, et nous ne l'avons pas écoute :

trait ajouté au récit primitif (xxxvn, 23-28), où Tau-



2M Genesis, XLII, 23-34.

23

X. Ijiber generationuin Jacob (X.\.\VII-L). — 6 Fratre» Jonepht in JEgypto 1" (XLII).

for ttnsv avzol;' Ovx tXàXrjaa v/ufr Xs'ycov
j

""ifos^ ' aa^K ^rHE» Xi^i! *Vû#b
ftln àdixrianzs zb natdântov; Kcà ovx tîçrixov- ".

'

.7

"

_»* 7

Jzs '/W xal Idoi zo
«//-

«M Sfr** -°51°^»^1 ^S WÇ^
ra*. 23 v/ùroi <îè orx ijdeioav, bzi àxoisi 13 sjy-p ^ qjtj

•
^31*73 51311 iftl

'Icooriq)' ràp éoutivsvznç àvà ut'aov avzojr
"

"7 „ '.

*

\
T
.

17?.
**

Anoazoaysiç os an avzmv sxXavatv ,.- ,h,V r 1 Ç--1

7*1;?.
' ^"^

v
i(ooljq)

, ' xal nâXiv nQoç^X&s 71001 avzov; l^TI àtl^» 2Û3 S 1 'l!?*"! aïl^p.P'Q
xrcl tfoev avzoï,', xal (XaBs zov £v(tsàv an .-.'

"
'.

"
:'V

r

avzœv xal îdqoêr avzov ivavzîov avzw. "98*1 P*?^"^ Dî?^? "If--
1- Dv}^:

'ià'ErszêîXazo de. '[(oafjq) éttnXîjaat zà àyysîa , s^p/Q^I Çjwi
11 IS^I i 2»T,D h

2?^ ink «"c

uvrmv atzov, xal ànodovviu zb ûnyvntov av- »"! . ._£* ••• "S» .** .5 I

tojv sxaazco stç xov aaxxov avzov, xui oovvai ... ..; - ~* yVt T » C"f
*

.?

«vror*,* immziopov «V ^v ôdoV. jfiCaî sysvij&i] 'Tlfh ÎTïS DPlb STirb^ ièÏD"2» ffi^S
> _ <r , Ivat- u~ v.-'r ;•• t-: r - *v j-

avzou ovzoj;. . 1 .mV « ' a» - • ; « » * Bi2œ"p» ïi^ffl s i ils enb u5^ s
"i 262b Kai tnt&tvrsç zov atzov ini zovç ovovç „: •

* v k
7 :

.- * \~ >.-? "*«
#-I^

^ S -
27avT<àv ànïiX&ov ixeï&ft: 27 Avoaç dt iïç tov

fii'tQCinnov avzov, dovvai %OQZttO(iaza zoîg

ovoiç avzov, ov xazt'Xvoav, xal t?ds *zov

ôtofiov zov àftyvQÎov avzov, xal ïjv inavm

zov azôfiazoç zov (laoGi'nnov.
2S Kiu tins

roi; àôsXcfoli avzov' 'Aneâo&t] fioi zo açyv-

qiov, xal lôov zovzo tv 7<p [xctQGi'nnq) (iov.

Kcà i^tazt] 7] xuQÔi'a avzâtv, xal izaçâ^&tjoav

nQOç àXXtjXovç, Xîvovteç' Tî zovzo inoîrjosv 6

ffeôç îjfAÏv;
29 HX&ov de nçog 'laxœfi zov

nazt'ça avzâv ti; ytjv Xavaâv, xal ànt}y-

yeiXav avzqi nâvza zà cvfi^âvza avzotç, Xt-

yovzsç'
30

Aô.âXï\x£v b iïr&ownoç b xtQioç

zT/Ç yijç nooç tjfiâç cxXîjqÛ, xai t&tzo r/fiâg

Vt> qvXaxfj' (»ç xazaaxontvovzaç ztjv yîjv.
31

Etnaftev as uvzô} Eiqijvixoî iafiev, ovx iaftèv

xazâaxonoi' 32 ômdtxa àdùcpoi écfitv, viol

zov naznbç rjftdSv, b tl; ovy vnâoyfi, b de

fitxQoç fiezà zov nazQoç î^ùv atj[AtQov èv yfj

Xavaâv. 33 Eîne de rjfiîv 6 àvdomnoç b

xvqioç zrjç )'/;<,••
Ev rovzqj yvojaopat ozi

iiQtjvixot i'aze' àôsXqjbv
"

(va acpszs aide
, tJ^R n/2N s 1 'J5313 V"^^— *D ,,—S'Ï^S 33

fiez' ifiov, zov de àyooaofibv zrjç otzodoalai "'-.
*JKi K

\.

zoiJ ot'xov iuàv Xapôrzeç ânt'X&aze 3* xal ^ "^ ^^ï? Ttî^V "j?"
1^ ^^V

àyâytzs nnôç fis zov ùds).qibv ifiàv zov vscô- hjr.^ Sin^Stl "THS!!! DlT^riS DrN 3^33
zsqov, xal yvoôaouai ôzi ov xazâaxonoi iozs,

'

i
"'

~ T v ,T m ' ~
:

.

AV ~ v "

:toi -np a^Tia îiaan- n»i
^ c f ^

I" T j h or ~ it 1 I —. \- v :

25. A'FX* (ait.) avràv. A.*X: exaara. îiX.i" (p. i_.Mfk!,k iV»> kM.1^1- m.-^*»mwnm «w»»-,*.^"-.»

bm.) eîç nlrjauov'^ 27. AEX*
(pr.j

*rl. A: Ulv.
: "? [Ç1 "?¥ PRO^'W ^*W U

29. ovpPefyxÔTa. 32. AFX: /i^çoVfço?. A: «; a^x 3^3^ 13 3^^ 3^113 N^ ^3

rtne*1

*! :caa sop^i an^ian-^-: •-
it

•
«. :t~- av ••

1 -: r -

. .
: :

-
... :-«„,-

^nnrraNa nan a:o ^sas 2m?,n
a- :

-
:
-

: .-• • v- :
•

:
-

j-

^ns-"b^ îd^n ^-iri si aâb n^s i

IT v : }t T V "

P33 ns'i>? an^a^ apy-b» ^2^29
i-AT : t : _- IV • -: \)-l\-

r V V T-

I
"

VT ^» " T »"
^

J

riffip «an» vn»n h3'^ œ\^n iaïf î>

a • t jt J v m t )•• -: • T v •

;*ptfn-nK D^banias «ah» in*i
I vin ... \- :

-
; r t 1 j- • -

^^n N;b ttna» a^3s i^n "T/ûn
;
2i 3t

v t t : at-: j- •- vr
•• ••• <

~

a sn>4 ?,3r;3x "ib^-a h3û5 :a^r.T/û32
v -

: v--: jt t r : r :
-

:

ai sn ibpni ïid

:

3\s in«n «a^n» h33

y^y X. 33. A: yvwaô/ue9a. A2FX+ (p. ûJ.) vpwr
AX* T8 0?X8.

an» a h3a
•»§

anws n^^/p k;

24. Tn tno?nert<, n'est ni dans l'hébreu ni dans les
Replante.

-23. Prenant Siméon. L'hébreu elles Septante ajou-
tent : « du milieu d'eux ».

26. Emportant. Hébreu et Septante : « chargeant ».

27. A sa bête. Hébreu : « à son ane » : Septante : « à ses
ânes ». — L'hôtellerie. Hébreu : « le lieu où ils pas-
saient la nuit ».

28. Etonnés. Hébreu et Septante : « leur cœur
défaillit ».

30. Durement. Les Septante ajoutent : « et il nous
a mis en prison ».

31. Paisibles. Hébreu : « probes ». — No
dressons aucune embûche. Hébreu et Septante :

« nous ne sommes pas des espions • .

32. D'un seul père. Hébreu et Septante: « de notre

père ». — Le plus jeune est. L'hébreu elles Septante
ajoutent : « aujourd'hui ».

34. Celui qui est retenu dans les liens. Hébreu el

Septante : « votre frère »
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ben, ait : Numquid non dixi vobis :

Nolite peccâre in pûerum : et non
Gen - 37

'
21 -

audistis me? en sanguis ejus exqui-
Gen- 37

>
26 -

ritur.
23 Nesciébant autem quod in-

telligent Joseph : eo quod per

intérpretem loquerétur ad eos. 2i

Avertitque se parûmper, et flevit :
g™- «,30.

et revérsns locûtus est ad eos. 23 «en. 34, 25;

Tollénsque Simeon, et ligans illis.simeon

prreséntibus, jussit ministris ut im-

plérent eôrum saccos tritico, et re-

pônerent pecûnias singulôrum in sâc-

culis suis, datis supra cibâriis in

iam : qui fecérunt ita.

26 At illi portantes fruménta in âsi- ^«"Jo
s suis, profecti sunt. -'

Apertoque
us sacco

,
ut daret juménto pabu-

m in diversùrio
, contemplâtus pe-

niaminoresâcculi,
28 dixitfrâtribus

is : lléddita est mihi pecûnia ,
en

bétur in sacco. Et obstupefâcti

rbatique, mûtuo dixérunt : Quid-
111 est hoc quod fecit nobis Deus?

Venerûntque ad Jacob patrem su-

in terram Chânaan ,
et narravé-

nt ei ômnia quffî accidïssent sibi,

icéntes :
30 Locûtus est nobis dô-

*inus

terrae dure, et putâvit nos

:ploratores esse provinciœ.
3i Cui

respôndimus : Pacifici sumus, nec

ullas rnolimur insidias. 32 Duôdecim

I.tres

uno pâtre géniti sumus :

us non est super, minimus cum
tre nostro est in terra Chânaan

Qui ait nobis : Sic probâbo quod pa- <....;,.,..;,.

cifici sitis : Fratrem vestrum unum "petuS».

dimittite apud me, et cibâria dômi-
bus vestris necessâria sûmite

,
et a-

bite,
3 ''

fratrémque vestrum minimum
addiicite ad me, ut sciam quod non
sitis exploratoires : et istum, qui te-

Kratrum
uirratio
tel Jucoli.

Gen. 37, 3;

33 44, 28.

d'entre eux, Ruben, dit : « Ne vous ai-

je pas dit : Ne péchez pas contre cet

enfant? Et vous ne m'avez pas écouté :

voilà que son sang est redemandé ».

- 3 Or ils ne savaient pas que Joseph les

entendît, parce que c'est par interprète

qu'il leur parlait.
-'' Mais il se retira un

moment et pleura; puis revenu, il leur

parla.
25 Et prenant Siméon et le liant,

eux présents, il commanda à ses minis-

tres qu'ils emplissent leurs sacs de blé,

et qu'ils remissent l'argent de chacun
d'eux dans son sac, en leur donnant de

plus des vivres pour la route : ceux-ci

firent ainsi.
26 Ainsi les frères de Joseph, empor-

tant leur blé sur leurs ânes, partirent.
27 Or l'un d'eux, ayant ouvert son sac

pour donner à manger à sa bête dans

l'hôtellerie, et ayant vu son argent à

l'entrée du sac,
28 dit à ses frères :

« Mon argent m'a été rendu
,
le voici

dans le sac ». Etonnés et troublés, ils se

disaient mutuellement : « Qu'est-ce que
Dieu nous a fait? » 29

Cependant ils vin-

rent vers Jacob leur père, dans la terre

de Chânaan, et ils lui racontèrent tout

ce qui leur était arrivé, disant :
30 « Le

maître de ce pays nous a parlé dure-

ment, et il a cru que nous étions des

espions de la contrée. 3t Nous lui avons

répondu : Nous sommes des gens pai-

sibles, et nous ne dressons aucune
embûche ;

32 nous sommes douze frères,

engendrés d'un seul père : l'un n'est

plus, et le plus jeune est avec notre père
dans la terre de Chânaan. 33

II nous a

reparti : Voici comment j'éprouverai si

vous êtes des gens paisibles : laissez

un de vos frères auprès de moi, et pre-
nez les provisions nécessaires à vos

maisons, et vous en allez. 3i Mais votre

frère le plus jeune, amenez-le-moi, afin

que je sache que vous n'êtes pas des

espions, et que vous puissiez recouvrer

teur sacré n'avait pas fait mention des plaintes et
des supplications de Joseph.

84. Et pleura. Cette émotion de Joseph, qui se re-
nouvellera plusieurs fois dans la suite (xliii, 30;
xlv, 4, 2, 14, 15), nous montre clairement qu'il ai-
mait ses frères, et que, s'il les traita rudement en
apparence, c'était en réalité pour leur bien, c'est-
a-dire pour les amener à regretter leur faute et à
mériter leur pardon.

25. Prenant Siméon, soit qu'il l'eût choisi lui-

même, soit que ses frères le lui eussent désigné. Dans
les deux cas, du reste, le motif de ce choix était le
même. Ruben ne pouvait rester : il était l'aîné, le
chef de la caravane, et d'ailleurs sa captivité eût
été une singulière récompense desefforts qu'il avait
faits jadis pour sauver son jeune frère, efforts que
Joseph venait d'apprendre (^. 22-23). Après Ruben
venait Siméon, et, à défaut de son aîné, il était
naturellement désigné pour rester comme otage en
Egypte.

BIBLE POLYGLOTTE. T. I. 15
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X.Ijibergenera*. Jacob (XAXVII-L.).— T FratrenJonephUn ^yypto^CXL,III,l-XLVy24).

âXX' bti elçrjvixol iate' 'xal
1

tbv àdeXybv

i)fimv ànodmam ifiîv, xal ty yrj ifinoçevaea&e.

^'Eyéveto de iv tq> xataxevovv aitovç toi/g

aâxxovg avtmv, xal rjv èxàotov b ôeopoç toi

ùçyvQtov
"

èv icp aàxxm avtmv, xal eîâov

tovç deGfAOvç toi àç>yvçiov avtmv avzoï xal o

naxrjQ avtmv y xal iqiofitj&qoav.
36 Etne de

aiitoTç 'Iaxmfi b natrjQ avtmv 'E(ie rjtexvm-

aats'
'/{otfjyqp

ovx eazt,
"
£vftemv ovx eau, xal

tbv Bsviafilv Xtjxpea&e' in ifiè iyivezo tavta

nàvta. " Eîne dé 'PovfirjV tqj nazçl avtcôv,

Xtymv Toiiç dvo viovç fiov ànôxtettov , èàv

urj àyâym avtbv nçtbç at' doç avtbv etç tr\v

yetça fiov, xaym avazm avtov noog ae. °° U
de eînev Où xaiaftijasiai b vioç [iov [âs&'

v/ACùv, ôti b àdeXqibç avtov àné&avs xal

avtog fiôvoç xataXéXeintar xal cvfi(3ijoetai

avtbv (taXaxto&îjvai iv ty bdcô, rj
èàv no-

çevqa&e, xal xatâ^eté fiov tb yrjçaç fieta

Xvnrjç elç <$dov.

XMU. O de hftbç irla'ivatv ènl tr
tg yrt g.

^'Eytvezo dé, rjvtxa avretéXeaav xataq>ayeïv
tbv aïtov, bv ijveyxav *£ Atyvntov, xal elnev

avtoîg b natr
tQ avtmv IlâXiv nooev&ivzei;

noiaaîïe rjfiïv uty.où fiomfiuta. ^Eîne de avzm

'Jovdaç XtymV /diufiaçtvoîa \ie\iaqtiqritai

ijfxîv o av&çmnoç 'b xvçioç tFjÇ yrjg, Xiymv
Ovx otpea&e tb nQoçmnbv fiov, iàv

[irj
b

àdeXcpoç VfÀmv 'b vemteçoç [tetf vfimv y.
* El /.isv ovv dnoorèXXrjq rbv dâsXrpov qiiùv
fiéff yf*(ôv,xaTu($r]OÔ(Asd-a xal dyoQâoopiêvooi
Poiô/uura'

5 si as
/U7J dnoGTéXXrjç

]

TovdâsX<fùy
y/uwv /.isd

?
r[[.itov

i

,
ov noçevoôiie&a' o yàç uv-

&QW7ioç slnev qiiïv
l

Xèyojv
y ' Ovx bipsod-é j-iov

%b noôçojnov, èàpfiTi o dôsXyoç vf.iwv ô vswxs-

qoç fie&
y

vpmv %.
6 Eïne Ôè 'laçaijX' Ti

txaxonoit]aazé pie, àvayyeiXavzeç t<ç àv&çm-
nm, cti iatlv vfxïv àôeXcpbç;

7 01 de elnav
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35. Ces choses dites, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Us versaient leur blé. Hébreu et Sep-
tante : « ils vidaient leurs sacs ». — A l'entrée des
sacs. Hébreu et Septante : « dans son sac ». —Étant
tous ensemble saisis d'effroi. Hébreu et Septante :

« leur gère et eux virent le paquet d'argent, et ils
furent effrayés ».

36. Est retenu dans les liens. Hébreu et Septante :

« n'est plus ». — Tous ces malheurs. Hébreu et Sep-
tante : « tout cela ».

38. Mes cheveux blancs. Septante : « ma vieil-
lesse ».

XLIII. 1. Toute la terre. Hébreu et Septante • la
terre », le pavs.

3. Cet homme. Septante : « l'homme maître de
cette terre ». — Le plus jeune, n'est pas dans l'Iié-

|

breu.
4. Ensemble, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

j

Septante. — Ce qui vous est nécessaire. Hébreu et

Septante : « des vivres pour vous ».

ti. Si vous ne voulez pas. Hébreu et Septante : « si
j

tu n'envoies pas »;les Septante ajoutent : « notre
frère avec nous >. — Comme souvent nous l'avons dit, I

n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
— Nova

a fait une déclaration, disant... Hébreu : « nous a
dit ». — Le plus jeune, n'est pas dans l'hébreu.

6. Pour mon malheur... Hébreu et Septante ;

« pourquoi avez-vous mal agi à mon égard ? »
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nétur in vinculis , recipere possitis :

ac deinceps quse vultis, eméndi ha-

beâtis licéntiam.
:!:i His dictis, cum fruménta effûn-

derent, singuli reperérunt in ore sac-

CÔrum ligâtas pecûnias : exterritis-

que simul omnibus,
36 dixit pater

Jacob : Absque lîberis me esse fe-

cistis : Joseph non est super. Sîmeon
tenétur in vinculis, et Benjamin au-

ferétis : in me ha?c ômnia mala reci-

dérunt.
:!7 Cui respôndit Ruben :

Duos filios meos intérfîce, si non re-

diïxero illuni tibi :trade illum in manu
mea, et ego eum tibi restituam. 38

At ille : Non descéndet, inquit, i'ilius

meus vobiscum : frater ejus môrtuus

est, et ipse solus remânsit : si quid
ei advérsi accident in terra ad quam
pérgitis, deducétis canos meos cum
dolôre ad inferos.

XlilII. x Intérim famés omnem
terrain veheménter premébat.

2 Con-

sumptisque cibis quos ex /Egypto
detûlerant, dixit Jacob ad filios suos :

Kevertimini, et émite nobis pauxil-
lum escârum. 3

Respôndit Judas :

Denuntiâvit nobis vir ille sub

attestatiône jurisjurândi, dicens :

Xon vidébitis fâciem meam, nisi fra-

trem vestrum minimum adduxéritis

vobiscum. '' Si ergo vis eum mîttere

nobiscum, pergémus pâriter. et emé-

mus tibi necessâria :
:;sin autem non

vis, non ibimus : vir enim, ut saepe

diximus, denuntiâvit nobis, dicens :

Non vidébitis fâciem meam absque
fratre vestro minimo. 6 Dixit eis Is-

raël : In meam hoc fecistis misériam,

ut indicarétis ei et âlium habére vos

atrem.
"

At illi respondérunt : In-

Gen.42,25, 27:

44,1.

iX'egat
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Gen.42,12, 32.

:

celui qui est retenu dans les liens, et

qu'ensuite vous ayez la liberté d'acheter
ce que vous voudrez ».

33 Ces choses dites, comme ils ver-
saient leur blé, ils trouvèrent à l'entrée
des sacs chacun leur argent lié; et

étant tous ensemble saisis d'effroi,
3(i

Jacob leur père dit : « Vous avez fait

que je suis sans enfants : Joseph n'est

plus, Siméon est retenu dans les liens,
et vous enlèverez Benjamin : c'est sur
moi que tous ces malheurs sont retom-
bés ».

37 Ruben lui répondit : « Tuez mes
deux fils, si je ne vous le ramène; re-

mettez-le en ma main, et moi, je vous le

rendrai ».
38 Mais Jacob : « Non, dit-il,

il ne descendra pas avec vous, mon fils :

son frère est mort, et lui seul est resté ;

si quelque chose de fâcheux lui arri-

vait dans le pays où vous allez, vous
feriez descendre mes cheveux blancs
avec douleur dans les enfers ».

XlilII. ' Cependant la famine pesait
violemment sur toute la terre. - Et les

vivres qu'ils avaient apportés de l'E-

gypte étant consommés, Jacob dit à ses

fils : « Retournez, et achetez-nous quel-

ques provisions ».
3 Juda répondit :

« Cethomme nous a fait une déclaration

sous le sceau du serment, disant : Vous
ne verrez point ma face si vous n'amenez
votre frère le plus jeune avec vous. *

Si donc vous voulez l'envoyer avec nous,
nous irons ensemble, et nous achète-

rons ce qui vous est nécessaire. 5 Mais
si vous ne voulez pas, nous n'irons pas;
car cet homme, comme souvent nous
l'avons dit, nous a fait une déclaration,
disant : Vous ne verrez point ma face,

sans votre frère le plus jeune » .
6 Israël

leur dit : « Pour mon malheur vous avez

fait de manière que vous lui avez indi-

qué que vous aviez encore un frère ».
7

Mais eux répondirent : « Cet homme

35. Ils trouvèrent à l'entrée des sacs chacun leur

argent. L'n seul avait trouvé son argent au cours du
voyage (y. -2"). Les autres n'avaient rien trouvé, parce
qu'un seul avait ouvert son sac pendant la route.

Comparer plus bas. xliit. 21. et la note.
36. Joseph n'est plus. C'est une partie du châtiment

•les frères coupables, que d'être les témoins désolés
de la blessure qu'ils ont faite à leur père et qu'ils
ne peuvent guérir; ils expient leur péché par le

poids du secret qui fait leur tourment et leur re-

mords.
.'ix. Vous feriez descendre mes cheveux blancs avec

douleur dans les enfers. Hébreu : « dans le scheôl ».

Voir plus haut, xxvn, 33.

7° Deuxième voyage des frères de Joseph

en Egypte, XLIII, 1 — XLV, 24.

XLIII. 3. Juda répondit, et non Ruben, découragé
sans doute par l'insuccès de sa première tentative.

Juda commence ici à jouer un rôle important parmi
ses frères.

7. Cet homme nous a interrogés... sur notre fa-

mille, etc. Ce sont là de nouveaux détails ajoutés
au premier récit de l'auteur sacré.
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'Eomzàv inTjQOJTrtGSv rjfiâç ô âv&omaoç xal ztjv

yeveàv ijftmy, Xiycov El eu ô nutTjQ ifimv

ty, xal ù taziv vfiû' àdeXyôç; Kal àntjyyet-

/.uuëv avza) xazà xrjv intQOûxqcnv zavzijv

fiq fldeifiev, ozi totî tj/AÏv
'

'Ayâyeze zov àdeX-

qiôv ifiàv;
8 Eins de 'lovâaç nnôç 'IaçatjX

zov naztça avzov' 'AnôaztiXov zb naioâoiov

pez ipov, xal àvaazârztç noQ(vaô[Â.e&a, îva

±<û[iev xal
ftrj ànoùâvcofiev xal tjfieiç xal cv

xal
tj *ànoaxsvi] ijftmv.

9
'Eyà) ôe ixôt^ofiai

avzov f ix XMQÔï (*ov Çtjttjgov avzov èàv
fti]

àyâyco avzov tiqoç as xal azi
t
aoa avtov èvav-

ziov aov, quaQrqxbjç taofiai ttg as rzaaaç zag

rjfitQaç.
10 El

(tri yaQ f'PQadvrafiev, rjdt]
uv

VfZ£GZQtrpafi£P ôlg.

11 Elite ai aiizoïg 'loQatjX ô nazr,Q avzmv
Ei ovzcog iotl, zovzo notijaaze' Aâfieze ano

ztnv xaon-ùv zijg yFp; tv zoîg àyyeloig vfioiv,

xal xazayâyeze zo) àvQQWntç dcôna zrjç qtjzî-

vrjg xal zov (i&izoç, Ovfilafiâ zt xal azaxzijv

xal ztQt'(}iv&ov xal xûnva. 12 Kal zn âçyv-

qiov diaabv Xâfieze èv zcù yenolv vfiâv, xal

zo âçyvQiov zo ànoazQaqtv tv zoîg naoaln-

7zoiç i'fimv ànoazntxpaze fieft vfimv [ujnoze

àyvôtjfiâ tazi. ^Kal zov ùdtXcpbv vfimv Xa-

fieze, xal àvaozâvzeç xazâfirjze nçbç zov âv-

Oçanov. **'0 de &e6ç fiov dqpij VfiPv %^QIV

tvavziov zov àv&ownov
,

xal ànoazeîXai zov

àdtXçpbv vfimv zov êva xal zov Bsviafiîv

èyù fièv yàn xaOantQ qttxrtnfAai, fjztxva>-

fiai.
15

Aaftôvxsg de oi âvdçeç zà dœoa

zctvza, xal zo ànyvQiov ômXovv eXapov èv

zal; yenalv avzmv, xal zov Beviafiiv, xal âva-

azûvzeç xazf'firjoav eiç Aîyvnzov, xal tazrjaav
tvavziov 'laarjcp.

7. AEX* (ait.) xal. A«X (pro ravt.): avrê. A 1EX
(pro oVt): si. 9. FX# Se. AX (pro sis): tiqÔç. 11. A 1

:

çiriv. AX* tc...: TEQéuivd-ov. 12. A'FX* (ait.) xai.

14. AX: Beviatuiv (eti. alibi). AEX: xad-à.
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7. Par ordre, n'est ni dans l'hébreu ni dans les
Septante. - Sur notre famille. Hébreu : « sur nous
etsur notre famille ».— Si notrepère vivait... L'hébreu
et les Septante emploient le style direct : « disant :

Votre père vit-il encore? avez-Vous un frère? » —
Conséquemment, ne se trouve ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Avec vous, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Seplante.

8. A son père. Hébreu et Septante : « à Israël son
père ». — Afin que nous partions. Hébreu et Sep-
tante : « afin que nous nous levions et que nous
partions ». — Nous. L'hébreu et les Septante ajou-
ent : « et vous ». — Et nos petits enfants. Septante :

« et apparatus noster ».

9. Si je ne vous le rends. Hébreu et Septante : c si

je ne le remets en votre présence ».

M. Ainsi, Vulgate : igitur, n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Seplante. — Faites ce que vous voudrez.
Hébreu et Seplante : « faites ceci ». — Meilleurs,
n'est pas dans les Septante.

— Un peu de résine,
etc. Voir la note ci-contre.

13. Allez. Hébreu et Septante : « levez-vous et

allez ».

•14. Que le Dieu. Hébreu : « que mon Dieu ». —
Tout-puissant, n'est pas dans les Septante.

—
Qu'il

relient, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.— Ce Benjamin. Hébreu et Septante : « Benjamin ».

— Et moi je serai comme privé d'enfants. Hébreu
et Septante : « et moi, comme j'en suis privé, j'en
suis privé » : paroles de résignation à la volonté
divine.

15. Ils descendirent. Hébreu et Septante : ils se

levèrent et descendirent ».



La Genèse, XLIII, 8-15. 229

X. Histoire de Jacob (XXXVII-L).- 7° IIe Voyage de» frère» deJo*epHCXLIII,l-XL,V,24).

Gen. 42, 7;

44, 19.terrogûvit nos homo per ôrdinem
nostram progéniem : si pater vive-

ret, si haberémus fratrem : et nos

respôndimus ei consequénter juxta
id quod fûerat sciscitâtus : numquid
scire poterâmus quod dictiirus es-

set : Addûcite fratrem vestrum vo-

bîscum? 8 Judas quoque dixit patri
suo : Mitte pûerum mecum, ut profi-

ciscâmur, et possimus vivere : ne sen. 42, 2.

moriâmur nos et pârvuli nostri. 9

Ego suscipio pûerum : de manu mea 6eu^7
''

require illum : nisi redûxero, et red-

didero eum tibi, ero peccâti reus in

te omni témpore.
10 Si non interces-

sisset dilâtio, jam vice altéra venis-

sémus.
1 i

lgitur Israël pater eorum dixit ad *""""

eos : Si sic necésse est, fâcite quod
vultis : sûmite de ôptimis terrée frû-

ctibus in vasis vestris, et deférte viro

mimera, môdicum resinœ et mellis, ptov.is.ig.

et stôracis, stactes
,
et terebinthi, et

amygdalârum.
H2 Pecûniam quoque

dûplicem ferte vobiscum : et illam,

quam invenîstis in sâcculis, repor-
tâte, ne forte errôre factum sit :

,3
2l™-amîn

sed et fratrem vestrum tôllite, et ite

ad virum. tA Deus autem meus om-
nipotens fâciat vobis eum placâbi-
lem : et remîttat vobiscum fra-

trem vestrum quem tenet,

Benjamin : ego autem quasi orbâtus

absque liberis ero. 15 Tulérunt ergo
viri mimera, et pecûniam dûplicem.
et Benjamin : descenderûntque in

-Egyptum, et stetéruntcoram Joseph.

Gen. 42. 4,38;

et hune *» »6.

nous a interrogés par ordre sur notre fa-

mille : si notre père vivait, si nous avions

un autre frère
;
et nous lui avons répondu

conséquemment, selon ce qu'il avait

demandé
;
est-ce que nous pouvions sa-

voir qu'il dirait : Amenez votre frère

avec vous ? » 8 Juda aussi dit à son père :

« Envoyez l'enfant avec moi, afin que
nous partions et que nous puissions
vivre, et que nous ne mourions pas, nous
et nos petits enfants. 9 C'est moi q.ui

me charge de l'enfant; c'est à ma main

que vous le redemanderez : si je ne le

ramène, et si je ne vous le rends, je
serai coupable envers vous à jamais;
10

s'iln'étaitpas intervenu de délai, nous

serions déjà revenus une seconde fois».
1 ' Ainsi Israël leur père leur dit : « S'il

le faut ainsi, faites ce que vous voudrez
;

prenez des meilleurs fruits de ce pays-
ci dans vos vases, et portez à cet homme
en présent un peu de résine, de miel,

de storax, de stacté, de térébinthe et

d'amandes. Vi Portez aussi avec vous

le double d'argent; et celui que vous

avez trouvé dans vos sacs, reportez-le,
de peur que cela n'ait été fait par mé-

prise.
13 Mais prenez aussi votre frère

et allez vers cet homme. <!
Que mon

Dieu tout-puissant vous le rende favo-

rable, afin qu'il renvoie avec vous votre

frère qu'il retient, et ce Benjamin; et

moi, je serai comme privé d'enfants »i*s

Ceux-ci prirent donc avec eux les pré-

sents, le double d'argent et Benjamin,
et ils descendirent en Egypte et se pré-
sentèrent devant Joseph.

Asiatiques apportant des présents en Egypte ()'• 15).

(Tombeau de Rekhmara).

9. Je serai coupable envers vous à ja-
mais. Cette offre de Juda est moins em-
phatique que celle de Ruben, qui allait

jusqu'à offrir à Jacob la vie de ses deux
fils, s'il ne lui ramenait Benjamin. Néan-
moins, ou plutôt à cause de cela, elle fait

plus d'impression sur Jacob et le décide à
donner son consentement.

11. Un peu de résine, Yulgate : resinse;
hébreu : tsôri : c'est le baume, déjà men-
tionné plus haut, parmi les parfums que
portaient en Egypte les marchands ismaéli-
tes. Voir Genèse", xxxvir, 23, et la note. — De
miel : ce miel, appelé debas dans le texte,
n'est peut-être pas le miel d'abeilles, mais
ce que les Arabes nomment dibs, une pré-

paration mielleuse ou sirop de raisins, très

appréciée encore aujourd'hui par les Égyp-
tiens. — De storax, Vulgate : stôracis, ap-

pelé plus haut du nom générique aromata.
Voir Genèse, xxxvu, 23, et la note. — De
stacté, Vulgate, stactes, hébreu, lot .-c'est le

troisième parfum des marchands madiani-
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i6 Eîôe de 'Itaatjcp avTovç xal tov Beviafilv

'tov ùôeXqbr avzov tov ofiofit)TQiov\ xal elne

tq5 itzl tîjç oixt'aç avtov' Eiçâyaye tovç àv-

ÛQoîrzovç etç tijv otxîav, xal acfâ^ov &vfiata
xal ixot'unaov' fiez ifiov yào qdyoïTat oi «»•-

OQtOTZOl '«ÇTOfç' T//V flSGl]U^QIUV. ^Enoirjae
as b âviïQWTZOç xa&à elrzev 'Iwoijqi, xal etg-

r\yaye
"

tovç àv&çm7zovç eiç tov oîxov 'lmar
t q;.

18
*'J$Ôvtfç de oi avÔQeç, ôti eiçiji&rjaav etç

ràv olxov tov 'Iœatjqi, elnav dict zb àqyv-

qiov tb ànoaTQctyev iv xoîç fictoalnaotç Tjfiôïv

ri
t
v ÙQ^tjv rifieù; elçaybfie&a, tov ovxoqiav-

trjaai tjfiàç xal int&io&ai ypîv, tov Xafieîv

Tjpàç etç naîdaç xal tovç ovovg rjfxmv.
19

ÏIçoçeX&ôvTeç de tzqoç tov ccv&qgjtzov

tov ènl tov oîxov tov 'Iaorjcp iXâXqoav avTcà

iv to) tzvXÔjvi tov oîxov, ^Xiyovzeç' Jeb-

ftt&cci xvQie' xate'^fiev ti\v aQf}\v TZQÎaa&at

(jocôpaTa.
21

EyéveTO dé, r
t
vlxa tjX&Ofiev etç

to xaTaXvaai xal ^voî^afiev tovç ftaçainnovg

ijfiôiv, xal tôde to àgyvQiov èxâaTOV èv TU)

fiaçaÎTinm avTOv' *to àçyvçiov ypoôp iv

oTa&fiâ) ÙTzeazQ^pafiev vvv iv Tatç i?qoIv

îjfiàiv,
22 xal UQyvQiov szeçov j)viyxa(iev

fiefr' èuvzœv, ayoouoat PQWfiaTa' ovx ol'ôa-

fttv, tfg ivifiaXev xb àoyvQiov etç tovç iiag-

gItitzovç r
t fiâ>v.

23 Elne de 'avzoîç*' IXeeoç

vftïv, fit] çofieïo&e' b &ebg vfxâv xal b &ebç
t<5v TzaTtQcov vftôiv êdmxev vfiîv &T]GavQovç iv

TOÏq liaçoinnoiç vfiâiv, 'xaY tb àçyvQtov vfiwv

'êvôoxifiovv' àniyai. Kal ihjyaye tzqoç av-

tovç tov Zviitwv.
2i "Kal r/veyxev vôcqq vi'xpai

tovç 7Zodaç avztâv, xal êdcoxe ^OQzâauaTa
toZ; bvoiç avTÔïv. ^'HToifiaaav ôs xà ôàna,
eœç tov ik&ttf tov 'Jcoarjq> fiearjfi^niaç' ijxov-

ouv yâo, bzi êxeï *ftiXhi àçiazàv.
26

EiçtjX&s 61 'Iworjcp etç ttjv otxtav, xal

TZQOçrjveyxav avTÔt Ta ÔWQa, a eJiov iv toiç

%eQolv avTcôv, etç tov olxov, xal nQOçexvvrjaav

16. A: "iSev. EX* tov ouou. AX (pro eÎTie): èvezei-
Xaro. AUeisayaysîv. 17. Xf (p.ctsrç'/.) 6 àvTjç. AX:
ai xr\v oixiav. 18. A(?)X: oi âv&Qconot. AX: eist]-

vt/9-Tjoav. AEX* (pr.) tb. 19. AX* (ait.) tS. 21. A:
Kal

iye'v. r}v.
^

A1
(pro t. /epo.) rois fiapoiTiTtois.

23. AXf (p. avroïs) 6 âvfroomog. AFX: vfuùv rô
Se apy. A 1* rbv. 24. Xf (ab in.) Kal eigijyaysv 6

àvr,o ràs âvSoas sig xbv oîxov ^Iwar^.. AX (pro £8.)
r,vEyxev. 25. AEFX* tov. AX: uec^ufinio.
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16. Benjamin. Les Septante ajoutent : « son frère
utérin ».

18. Ite se dirent mutuellement. Hébreu et Septante :

• ils dirent ». — Pour déverser sur nous une fausse
accusation. Hébreu : « pour se jeter et se précipi-
ter sur nous ».

10. Cest pourquoi, Vulgate : quamobrem, n'est
ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

20. De nous écouler, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

21. Lesquels achetés, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Dans tout son poids : dans l'hébreu,
ces mots viennent après nous trouvâmes l'argent ».

23. De votre j)ère. Septante : « de vos pères ». —
L'argent que vous m'avez donné, c'est moi qui Cai en
bonne monnaie. Hébreu : « votre argent m'est
venu ». Voir la note ci-contre.

21. Et les ayant introduits dans la maison, man-
que dans les Septante.

2:;. Qu'ils devaient. Septante : « qu'il devait ».



La Genèse, XLIII, 16-26. 231

X. Histoire de«Jacob (XXXVII-1*).— 7" 11° Voyage de» frère* deJoseph CXL.III, 1-XLV,S4J.

{<i Quos cuni ille vidîsset, et Ben-

jamin simul, prœcépit dispensatôri
tlomus suse. dicens : Intrôduc viros

domum, et occîde victimas, et îns-

true convîvium : quùniam mecum
sunt comestûri mendie. n Feeit ille

quod sibi fûerat imperâtum, et in-

trodûxit viros domum. i8
ïbîque ex-

térriti, dixérunt miïtuo : Propter

pecûniam, quam retûlimus prius in

saccis nostris, introdûcti sumus : ut

devolvat in nos calûmniam, et vio-

lenter subjîciat servitûti, et nos et

àsinos nostros.
* 9 Quamôbrem in ipsis fôribus ac-

cedéntes ad dispensatôrem domus 20

locûti sunt : Orâmus, domine, ut aû-

dias nos. Jam ante descéndimus ut

emerémus escas :
2I

quibus emptis,
cum venissémus ad diversôrium,

aperûimus saccos nostros, et invéni-

mus pecûniam in ore saccôrum :

quam nunc eôdem pondère reporta-
vimus. — Sed et âliud attûlimus

argéntum, ut emâmus quœ nobis ne-

cessâria sunt : non est in nostra cons-

ciéntia quis posûerit eam in marsû-

piis nostris. 23 At ille respùndit :

Pax vobiscum, nolïte timére : Deus

vester, et Deus patris vestri. dédit

vobis thesaûros in saccis vestris :

nam pecûniam, quam dedistis mihi,

probâtam ego hâbeo. Eduxitque ad

eos Sîmeon. 21Etintrodûctis domum,
âttulit aquam, et lavérunt pedes
suos. deditque pâbulum âsinis eô-

rum. 2:i
£111 vero parâbant mûnera,

donec ingrederétur Joseph merîdie :

audïerant enim quod ibi comestûri

essent panem.
2fi

Igitur ingréssus est Joseph do-

mum suam, obtulerûntque ei mû-
nera. tenéntes in mànibus suis : et

Ki*atres
coram
.losepli.

Gen. 42, 2.

Gen. -12, 28.

Job,
la, 20.

iSap. 17, 11.

De
pecunia
priore
explana-

tio.

Gen. 42, 27

Gen. 42. 28;

31, 29.

Gen. 42, 25.

Gen. 24. 32;

18,4.
Luc. 7, 44.

Luc. 14, 1.

Fratrum
ad Joseph
uiunera.

16
Lorsque Joseph les vit et Benjamin

avec eux, il commanda à l'intendant de
sa maison

, disant : « Fais entrer ces

hommes dans la maison ; tue des victi-

mes, et apprête un festin, parce que
c'est avec moi qu'ils doivent manger à
midi ».

{
~

Celui-ci fit ce qui lui avait été

commandé, et il introduisit ces hommes
dans la maison. 18 Et là, épouvantés,
ils se dirent mutuellement : « C'est à
cause de l'argent que nous avons rap-
porté précédemment dans nos sacs qu'il
nous a fait entrer ici, pour déverser sur
nous une fausse accusation, et nous ré-

duire violemment en servitude, nous et

nos ânes ».

19 C'est pourquoi, à la porte même,

s'approchant de l'intendant de la mai-

son,
20

ils dirent : « Nous vous prions,

seigneur, de nous écouter. Nous som-
mes déjà venus ici pour acheter des vi-

vres;
2 '

lesquels achetés, quand nous
fûmes arrivés à l'hôtellerie, nous ouvrî-

mes nos sacs, et nous trouvâmes l'ar-

gent à l'entrée des sacs. Nous l'avons

rapporté maintenant dans tout son

poids;
22 mais nous avons rapporté

aussi d'autre argent pour acheter ce

qui nous est nécessaire. Nous ne savons

pas qui a mis cet argent dans nos
bourses ».

23 Mais lui répondit : « Paix
avec vous! ne craignez point : votre

Dieu et le Dieu de votre père vous a

mis des trésors dans vos sacs, car l'ar-

gent que vous m'avez donné, c'est moi

qui l'ai en bonne monnaie ». Et il leur

amena Siméon. 2i Et les ayant intro-

duits dans la maison, il leur apporta
de l'eau, et ils lavèrent leurs pieds, et

il donna à manger à leurs ânes. 25 Or
eux préparaient leurs présents, atten-

dant que Joseph entrât sur le midi; car

ils avaient appris que c'était là qu'ils
devaient manger du pain.

20
Joseph donc entra dans sa mai-

son , et ils lui offrirent les présents

qu'ils tenaient en leurs mains, et ils se

tes, le ladanum : voir ibidem. — De tèrèbinthe : il

s'agit ici des pistaches, fruit allongé comme une pe-
tite amande, produit, ainsi que les amande» elles-

mêmes, par la terre de Chanaan, et ayant un goût
parfumé très apprécié des Orientaux.

*

16. L'intendant de sa maison. Voir plus haut la

note sur Genèse, xxxix, 4.

21. Nous ouvrîmes nos sacs et nous trouvâmes
forgent. Cet épisode, que les frères de Joseph pla-
cent au cours de leur voyage, n'eut lieu, d'après
Genèse, xlii, 33, qu'après leur retour au pays de Cha-
naan. Mais c'est bien pendant le voyagé, à l'en-

droit où ils passèrent la nuit, que l'un d'entre eux
avait fait la première découverte (xlii, 27). Les frères
de Joseph confondent ces deux épisodes en un seul,

parce qu'il n'est pas à propos qu'ils entrent dans
cette distinction minutieuse en parlant à l'intendant
de Joseph, et qu'il leur suffit de lui dire qu'ils ont
retrouvé leur argent seulement après le départ
d'Egypte, afin de se justifier à l'avance si on leur

reproche de n'avoir point payé le blé qu'on leur
avait vendu.

23. L'argent... c'est moi qui l'ai. On a accusé de
mensonge, à ce sujet, l'intendant de Joseph et Joseph
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avrio '«ri TiQÔçœnov' inl rijv y^r.
27

'//(><û-

rjjas de avzovg' Tlùg tyere', Kal elnev avrotg'

Ei vyiaîvei b narijQ vfxœv b TiQfj^vrrjg bv

tînazi; ezi Çij;
2b Oi de tlnav 'Tytatvei b

naîg oov b nazrjo ijpuor, izt £7/. *Kal elnev

EvXoynfit'vog b âv&Qoanog txeivog râ> &eq>'.

Kal xvxpavreg nQogtxvvqaav 'avrqi'.
29 Ava-

pXétyag de rorg bcpOaXfiOtg avrov ''/foo"/}^

1

elde

Jhnaiùv rov àâeXcpbv avzov rbv bfiofiijrçiov,

xal elnev' Ovrog b àdeXcpbg vpcov b veoozeoog,

ôr eînaze ngbg fie 'àyayeîv*; Kal elnev' '0

Oebg iXetjcai ae, rtxvov. 30
'Ezaçâ^&tj de

Voxxiy'qp' avveazoéqiero yàg zà i'yxaza avzov

inl rq) àdf/.tycî) avzov, xal t^tjzti xXavaai.

EtgeXûow de elg rb rafxeïov exXavaev éxtî"

3 * xal vtxpàfievog rb noôganov ", i^eX&oiv

èrtxçazevaazo xaî elne' ïlanà&eze ânzovç.
32 Kal naçe'&îjxav avrw [âÔvqi, xal avroîg

x«îr' iavzovg, xaî zoîç Aïyvnzi'oig toi; avv-

deinvovai fiez avzov xu&' êavrovg' ov yào
tdvvavro oi Aiyvnzioi avvea&ieiv fiera râv

'EpQUÎwv uçrovg, fidéXvyfia yâg èazt rotg Ai-

yvnzloig. S&'Exd&utar de ivavzlov avzov, b

noœrôzoxog xazà rà nçeafSeTa avzov xal b

remreQOç xazà r>)r reôzrjra avzov' i^îazavzo
de oi av&ijetnot exaazog nçbg rbv àdeXqibv
avrov. 3*

Hçav de fieoldag nao' avrov nçbg
êavrovg' ifieyaXvvdr) de

rj fieolg Btviatùv

naçà rag fienîdag nâvrcav nevranXaaûag 'nçbg
ràg ixeboov*. 'Eniov de xal ifieOvoOijO'av fiez

avrov.

XKuLWa Kal irezeiXaro 'o '/ojav/qp' T<p ovrt

inl rrjg olxlag avzov, Xe'ymv
*
nX^aare rovg

fiaoalnnovg rmv àvùnânav fiçcofiârmv, oaa
iàv dvtavrai aoai, xal tuftaXere éxâarov rb

anyvQiov èitl rov arôfiazog rov [iaQOi'rzTzov ".

2 Kal rb xôvdv fiov zb ùyyvoovv tfifiâXeze eig

rbv (iâoainrtov rov vmozïqov, xal ztjv ri\i\v

rov atrov avrov. 'EyenjOy de xarà rb ôijfia

27. ATX:
Tiçea/ivrcoog. 28. AEFX: Evloyrjxbs.AX* avTcô. 29. A*X* (pr.) avrS. Af (p. pr. EÎnev)

avTois. AEXf (p. Ovr.) êaxiv. 30. AEFX: k'vrsoa.
AX: Trtfiieïov. 32. AEXf (in f.) Tiàg noifirjv 7tQojî<i-
rcov. 34. AX: fuçiSa. AFX: Ttoàs avrss.— 1. AFX*
o. AX: éupâXare (A

1
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y. 28. 'p mnna'n

i7. Lewr ayant rendu leur salut avec bonté. Hé-
breu : « leur demanda comment ils allaient ». Les Sep-
tante emploient le stvle direct : « Comment allez-
vous? »

28. Il vit encore. Les Septante ajoutent : « et il dit :

Cet homme est béni de Dieu ».

29. Dont vous m'aviez parlé. Septante : « que vous
avez promis de m'amener. »

30. Il se relira précipitamment. Septante : « Jo-
seph lut troublé •.

33. //* étaient extrêmement surpris. Hébreu et

Septante : « ces hommes étaient stupéfaits chacun
vis-à-vis de son frère ».

34. En prenant les parts qu'ils avaient reçues de
lui. Hébreu : « Joseph leur ût porter des mets de
devant lui >.

XLIV. l. Emplis,., mets. Les Septante emploient
le pluriel : « emplissez,., mettez ».

2. Ma coupe d'argent. Hébreu : « la coupe, ma
coupe d'argent ».
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adoravérunt proni in terram. 27 At Gcn
42

i

i %'
28

''

ille. cleménter resalutâtis eis, inter-
37

>
10 -

rogâvit eos. dicens : Salvûsne est Gen. 29, g.

pater vester senex, de quo dixératis

mihi? Adhuc vivit? 28
Qui respon-

dérunt : Sospes est servus tuus pa-
ter noster, adhuc vivit. Etincurvâti,

adoravérunt eum. 29 Attôllens autem

Joseph ôculos, vidit Benjamin fra-
•,os

<

,

;
|

i
>1 '

trem suum uterinum, et ait : Iste est •*«*'.>«"""

i'rater vester pârvulus, de quo dixé-

ratis mihi? Et rursum : Deus, in-

quit, misereâtur tui, lîli mi. 30

Festinavitque, quia commuta fûerant

viscera ejus super fratre suo. et

erumpébant lâcrymœ : et intrôiens

cubiculum flevit. 3I
Rursûmque Iota

fâcie egréssus, contînuit se, et ait :

Pimite panes.
32

Quibus appôsitis.
c «ena -

seôrsum Joseph, et seôrsum frâtri-

bus, iEgyptiis quoque qui vescebân-

tur simul, seôrsum (illicitum est

enim iEgyptiis comédere cum He- Ge,
39f6 .

34!

brans, et profânum putant hujuscé- ex"^.'
modi convivium)

33 sedérunt coram

eo, primogénitus juxta primogénita
sua. et mînimus juxta rctâtem suam.
Et mirabântur nimis. 3i

sumptis

pârtibus quas ab eo accéperant : ma-

jôrque pars venit Benjamin, ita ut

quinque pârtibus excéderet. Bibe-

rûntque et inebriâti sunt cum eo.

n.-

scyplio

.

\11V. 1

Prsecépit autem Joseph
dispensatôri domus sute, dicens : ,

Impie saccos eôrum fruménto, quan-
,um

tum possunt câpere : et pone pecû-
niam singulôruminsummitâte sacci. &en. 42,20,

bcyphum autem meum argenteum,
et prétium quod dédit tritici, pone

ore sacci juniôris. Factûmque est

prosternèrent, inclinés vers la terre. 27

Mais Joseph, leur ayant rendu leur sa-

lut avec bonté, les interrogea, disant :

« Se porte-t-il bien, votre vieux père
dont vous m'aviez parlé? vit-il en-

core? » 28 Ceux-ci répondirent : « Il se

porte bien, votre serviteur notre père,
il vit encore ». Et s'étant profondément
inclinés, ils se prosternèrent devant
lui. 29 Or Joseph, levant les yeux, vit

Benjamin son frère utérin, et dit : « Ce-
lui-ci est votre jeune frère dont vous
m'aviez parlé? » Et de nouveau : « Dieu

dit-il, te soit miséricordieux, mon
fils ! » 30 Et il se retira précipitamment,
car ses entrailles s'étaient émues sur

son frère, et des larmes s'échappaient
de ses yeux : entrant donc dans sa

chambre, il pleura.
3I

Puis, sortant de

nouveau, le visage lavé, il se contint et

dit : « Servez des pains ».
32 Les pains

servis à part pour Joseph, à part pour
ses frères, et à part pour les Égyptiens

qui mangeaient ensemble (car il n'est

pas permis aux Egyptiens de manger
avec les Hébreux, et ils regardent
comme profane un semblable repas),

33

ils s'assirent devant lui, le premier-né
selon son droit d'aînesse, et le plus

jeune selon son âge. Or ils étaient ex-

trêmement surpris,
3S en prenant les

parts qu'ils avaient reçues de lui : car

la part qui fut donnée à Benjamin était

si grande, qu'elle surpassait cinq autres

parts. Ils burent donc et firent grande
chère avec lui.

XlilV. * Or Joseph commanda à l'in-

tendant de sa maison, disant : « Emplis-
les sacs de ces hommes d'autant de

blé qu'ils en peuvent contenir, et mets

l'argent de chacun dans le haut de son

sac
;

2 mais place à l'entrée du sac du

plus jeune ma coupe d'argent, et le

prix du blé qu'il a donné ». Et il fut fait

lui-même, sur l'ordre duquel devait parler le ma-

jordome. Mais celui-ci, dans le texte hébreu, dit

simplement qu'il a reçu le prix du blé, ce qui était

exact. Les patriarches d'ailleurs, n'étaient pas impec-
cables.

32. A part pour Joseph. Joseph mange à part, non
seulement de ses frères, mais des autres Égyptiens :

la distinction des rangs l'exigeait ainsi, et il se sou-

mettait à tous les usages de son pays adoptif qui

n'étaient point mauvais en eux-mêmes.

33. Ils s'assirent. Les Égyptiens s'asseyaient à table

et ne se couchaient ni sur des tapis, comme beau-

coup d'Orientaux, ni sur des lits, comme les Grecs

et les Romains.

XLIV. 2. Ma coupe d'argent. Les coupes dont se
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'IcûGijqi, xa&cog eîne. 3 Tô nocol ôièqiavae,

xal ol av&Qconoi àneazâXijaav , avzol xal ol

ôvoi avrâit'. *'E%e).&ôvzcov de avzœv xijv nô-

Xtv, ovx ànta%ov fiaxpâv, xal
'iooov/qp tins xq~>

ènl xrjg oixlaç avxov' \4vaaxàç iaidîtatov

ônlato xâv àvdQwnwv, xal xaxaXijxprj avxovg,

xal ènetç avxoïg' Tlozi àvzanedwxaze aovyoà
àvxi xaXâv;

x

'Ivaxl èxXéxpaxè fiov xô xôvdv xô

àpyvpoï/v;
5 ov xovxo laxiv, èv qj nlvei 6

xvptôç fiov; Avzog de olmvtafirp oimvlÇezat èv

avxoj}' novqpù avvxexeXéxaxe, a Tzenotijxaxe.
8 Evqwv de avxovç elnev avzoîç xaxà xa

çrjfiaxa xavxa. 7 Oi de elnav avzà)' 'Jvaxl

XaXeî 6 xvqiog xaxà xa Qtjfiaza xavxa; fiij

yévoixo xolg natal aov nottjaai xaxà xb prjfta

xovxo. 8 El xo [xtv àoyvpiov, o evQOfiev èv

xoîg (iapotnnotç rjfxôiv, àneaxQtxpaftev npoç

ae èx yqç Xavaâv, nmg av xXt'ipaifiev èx xov

ol'xov xov xvqi'ov ffov àyvQiov tj %çvalov;

^IJag Q) àv evQijç 'zô xôvdv
1

xwv nalâcav aov,

àno&vrjGxézoj, xal rjfith' de iaôpe&a naïdeç

TfJ3 xvplcç rj[i(ôv.
*0'0 de elne' Kai vvv mg

Xvyeze, ovzmç eaxat' nap m av evpedjj 'zo

xôvdv ,
taxai fiov naîg, Vfteïç de eaea&e xa&a-

qoL
il Kai eanevaav xal xa&eD.av e/.aaxog

xov \iaoai7inov avxov inl xtjv yïjv, xal tfvot^av

txaaxoç xov [xâpainnov avxov. t'-'Hpevvtjae

de àno xov npeofivzhpov àoZàftevoç, ecoç rjX&ev
£n\ xov veâxepov, xal evpe xo xôvdv èv xa>

Hanainncp xov Beviapiv.
13 Kai dièQQ7]<;av xà ifidxta avzmv, xal

ènè&rjxav ixaaxog xov fiâpatTZTiov avxov èni

xôv ovov avxov, xal ènéaxçexpav eiç xijv nôXiv.
14

EtgrjX&e âè 'lovdaç xal ol àdeXqioi avxov

tiqoç Icoaijçp, ëxi avxov ôvxoç èxeï, xai ène-

aov
"

'èvavxlov avxov
1

èmxrjv yijv. ^Eïne de

avxolg Iwoijcp" Tl xo nnâyna xovxo
"

ènoir\-

aaxe; ovx oldaxe ozi oimnafiq) olwvttîzai

ô àv&QO)7iog, oioç èyâ;
16 Elne de 'lovdaç'

4. AEXf (a. ]4r. ) Xèyoïv. Af (p. àvraTt. ) [ioi.
5. A'X: avvrsTÛ.ead'ai. (A

2FX: avvereXiaaad'e, X:

avvEreXéaare). 7. A'X* (ait.) y.arà. 8. AX: evçafiev.
9. AFX:

evçed-ij. EX: vfiœv. 10. AEXf (a. thxq q>)
6 âvd-çcoTtos et (a. t'axai) avros. 11. A'FX: IjvoiSev.
12. A 1

: 'Hçavva (AiEX: Tiçevva). A'X: rÙB. 13.VX:

à7tt'arçeyav(X:v7taarQ.). 15.A2
Xf(p.T«ro)t>\ AX*ô.
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4. A(/a»< appelé, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

o. La com/)c ç«e vous avez dérobée est celle. Hé-
breu : « n'est-ce pas ce dans quoi boit? » Septante :

« pourquoi avez-vous dérobé ma coupe d'argent? »

ti. Fit comme il lui avait été ordonné, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

7. Comme si vos serviteurs avaient commis... Hé-
breu et Septante : « Dieu garde vos serviteurs
d'avoir commis... : »

8. Arrive-t-il donc. Vulgale : conséquent est, n'est
ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

9. Que vous cherchez, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

10. Votre avis. Hébreu et Septante : « vos paroles •.

11 C'est pourquoi, Vulgate : itaque, n'est ni daus
l'hébreu ni dans les Septante.

14. Le premier.., tous ensemble : ces deux expres-
sions ne sont ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

15. Pourquoi avez-vous voulu agir ainsi? Hébreu :

« qu'avez-vous fait? — Ignorez-vous qu'il n'y a point
d'homme semblable à moi dans l'art de deviner?
Hébreu et Septante : « ignorez-vous qu'un homme
comme moi devine? »
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Jer. 18, 20.

Ps.34, 12;
37, 21.
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X. Histoire deJacob (XXXVII-L,).—TIF Voyage des frère* de Joseph (XL.UI, 1-XL.V, 24).

ainsi. 3
Et, au lever du matin, on les

renvoya avec leurs ânes. '' Et déjà ils

étaient sortis de la ville, et ils avaient
fait un peu de chemin; alors Joseph
ayant appelé l'intendant de sa maison :

« Lève-toi, dit-il, et poursuis ces hom-
mes; et quand tu les auras atteints,
dis-leur : Pourquoi avez-vous rendu le

mal pour le bien? '•' La coupe que vous
avez dérobée est celle dans laquelle boit
mon maître, et avec laquelle il a cou-
tume de deviner : c'est une chose très

mauvaise que vous avez faite ».
6 Celui-ci fit comme il lui avait été

ordonné; et les ayant atteints, il leur
dit le commandement mot pour mot.
7 Ils répondirent : « Pourquoi notre sei-

gneur parle-t-il ainsi, comme si vos
serviteurs avaient commis un crime si

grand?
8

L'argent que nous avons
trouvé dans le haut de nos sacs, nous
l'avons rapporté de la terre de Cha-
naan : comment arrive-t-il donc que
nous avons dérobé de la maison de
votre maître de l'or ou de l'argent?

!l

Que celui, quel qu'il soit, de vos servi-

teurs, auprès de qui sera trouvé ce que
vous cherchez, meure, et nous, nous
serons esclaves de notre seigneur ». !°

U leur dit : « Qu'il soit fait selon votre
avis : que celui auprès de qui il sera
trouvé soitmon esclave

;
mais vous, vous

serez innocents ». u C'est pourquoi,
descendant promptement leurs sacs à

terre, chacun ouvrit le sien. ,2 L'inten-
dant les ayant fouillés, commençant de-

puis le plus grand jusqu'au plus petit,
trouva la coupe dans le sac de Benjamin.

13 Ainsi eux, leurs vêtements déchi-

rés, et leurs ânes rechargés, retournè-
rent à la ville. 1; Et Juda le premier
avec ses frères entra auprès de Joseph
(car il n'était pas encore sorti du lieu),
et tous ensemble se précipitèrent à
terre devant lui. n

Joseph leur dit :

« Pourquoi avez-vous voulu agir ainsi ?

ignorez-vous qu'il n'y a point d'homme
Gen. «, 5; semblable à moi dans l'art de deviner? »
41

'4o%?
8; 16 Et Juda : « Que répondrons-nous à

ita.
3 Et orto mane, dimissi sunt

cum âsinis suis. ''

Jamque urbem

exierant, et procésserant paûlulum :

tune Joseph accersîto dispensatôre

domus, Surge, inquit, et perséquere
viros : et apprehénsis dicito : Quare
reddidistis malum pro bono ? 5

Scy-

phus, quem furâti estis, ipse est in

quo bibit dôminus meus, et in quo
augurâri solet : péssimam rem fecîs-

tis.

6 Fecit ille ut jûsserat. Et appre-
hénsis per ôrdinem lociitus est. 7

Qui

respondérunt : Quare sic lôquitur
dôminus noster, ut servi tui tantum

ilagîtii commiserint? 8
Pecûniam,

quam invénimus in summitâte sac-

côrum, reportâvimus ad te de terra

Chânaan : et quômodo cônsequens
est ut furâti simus de domo dômini

tui aurum vel argéntum?
9
Apud

quemcûmque fûerit invéntum servô-

rum tuôrum quod quseris, moriâtur,

et nos érimus servi dômini nostri. 10

Qui dixit eis : Fiat juxta vestram

senténtiam : apud quemcûmque fûerit

invéntum ipse sit servus meus, vos

autem éritis innôxii. M Itaque festi-

nâto déponentes in terram saccos,

aperuérunt sînguli.
{ -

Quos scrutâ-

tus, incipiens a majore usque ad mi-

nimum, invénit scyphum in sacco

Benjamin.
<3 At illi, scissis véstibus, oneratîs-

que rursum âsinis, revérsi sunt in

oppidum.
iA

Primûsque Judas cum
frâtribus ingréssus est ad Joseph
(needum enim de loco abîerat

)
om-

nésque ante eum pâriter in terram

comierunt. H5
Quibus ille ait : Cur

sic âgere voluîstis? an ignorâtis quod
non sit similis mei in augurândi
sciéntia? u Cui Judas : Quid respon-

Scypliiis
in sacco

Itt- iijainiii.

Fratpes
coram
Joseph.

Gen. 42. 6;

37, 7, 9.

servaient les Égyptiens étaient souvent d'une valeur

considérable, soit comme matière, soit comme
œuvres d'art. Les tombeaux en ont présenté une mul-
titude aux chercheurs, et tous les grands musées
de l'Europe en possèdent aujourd'hui de plus ou
moins remarquables.

•>. Avec laquelle il a coutume de deviner. La divi-
nation par la coupe était connue en Egypte comme
dans tout l'Orient. Pour la pratiquer, on versait de
l'eau dans une coupe de verre ou dans tout autre

Coupe égyptienne en or (y. ô).

(Musée du Lourre).
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Tî àviSQOVfisv iâ> xvqim, '// ii XaX/jCO/isv , ?)

il ôixatœ&musv; '0 Osbq ôs evQt ir
t
v àôixlav

imv nalômv aov' iôov icfisv olxsiai tw xvqim

rjfiôiv
xal Tjfistg

xal naç cp svqsOî] ib xôvôv.

17 Elns ôh ''/woijq'' Mrf \ioi yivono novr\aai

'ib (>ij/ia'
tovro' b îiv&QCùnoq, na.Q qj svqs'Oî]

ib xôrôv, avrbç sciai (iov naîg, vfisîg ôs

àvâprjie nsrà acotîjçlaç kqÔç ibv aais'ça

vfimv.

ià'Eyyi'aaç ôs aviâj 'Iovdaç tins' AHopai,
xvqis' XaXijaâim 6 nal; aov çijfia tvaviiov
*
aov, xal

fit] %}v[M03&ijç ià> naiôl aov, on av

si fisiù
(
Daça(â. ^Kvqis, av ^Qœrrjaaç iovç

nalôàg aov, Xs'yw El s%sts naiîga q aôsX-

(pôv;
%Q Kal si'/iafisv râj xvçlcp' "Eaiiv îjfiîv

nairjQ nQsafivisQOç xal naiôlov yi'jQOvç vsm-

isqov 'avKp', xal o aôsXcpoç aviov ans&avsv,

avibg ôs fiôvog vnsXsirpOrj ijj [iijtqi aviov, o

ôs naiijç aviov i)yânrjasv.
- l Elnaç ôs loïg

nouai aov Kaiayâysis aviov ttqoç fis, xal
*
tnifislovfiai aviov. ~-Ka). sînafisv np xv-

qI(ç' Ov ôw^asiai io naiôlov xaxaXinslv iov

naiêqa aviov, tàv ôs xaiaXlnr] ibv naiSQa,
àno&avsïiai. 23 2v ôs sjnaç ioîg naial aov *

'Eav
firj xaiafiij o àôsXqsbç ifiœv 6 vetôisgog

(istf vfJLWv, ov nqoq&^asa&s lôsïv ib ttqoç-

mnôv fiov. -^'Eyt'vsio ôs, îjvtxa àvs'^rjfisv

TtQoq ibv TZaîôu aov naisqa tjfimv, ànrjyysl-

Xafisv aiiicp ia (ty/iaia iov xvqîov Tjfidïr.
25 Elns ôs o fiairjQ Jjfimv Baôiaais nâXiv

xai ayoQaaais rjfiïv fir/.Qa powfiaïa.
26

Ufistg
ôs sïnofisv Où ôvvrjaôfis&a xaiafirjrai, aXX
si. fisv o àôsXcpoç rjfimv b vtxûisoog 'xaiafiat-
vsi fistf îjfiâv, xaïa^ijaôfis&a' ov yaQ ôvvrj-

aôfis&a iôsïv ib TtQÔganov iov àv&Qcônov,
iov aôsXçpov îjfiwv iov vscotsqov /«JJ oviog

fied- t](i(àv.
27 Elns Ôs b naïq aov nuirjQ

Tj(i<ôv 7zqoç rjfiûç' 'T/istç yircôaxsia, on ôvo

exsxè fioi i] yvvtj
" 28 xai t^X&sv b esig an

16. AFX: laXrtacofiEv ... 'O Si dsbs. 19. A 1 * as.
20. AX:

yriQois. A'X: vit. Tt5 rtarQÏ. 21. A: "On. y.a-

ray. 22. A 1 EX* avrù. A'X: xaraXeiTtr;. 23. AEXf
(p. Tioosfr.) en. 24. AEXf (p. nar.) Se. 'A>EX* (ait.)

Vfiwv. 25. AEXf (p. Si) rjinv. AEFX* xal.
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v. 17. p ta ^ap

16. Tous, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

17. Celui qui a dérobé ma coupe. Hébreu et Sep-
tante : « l'homme chez lequel a été trouvée ma
coupe ».

18. Avec assurance, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Après le Pharaon. Hébreu :

« comme Pharaon ».

19. Au commencement, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante ».

20. Utérin, manque dans les Septante.
— Tendre-

ment, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
il. Je poserai mes yeux sur lui. Septante : « je

prendrai soin de lui ».

2i. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante. — AoOe père. Hébreu : « mon
père ». — Mon seigneur. Septante : « notre sei

gneur ».

âG. Ensemble, ne se trouve ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
i7. Lui. Hébreu et Septante : « votre serviteur

mon (Septante : notre) père ».
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Geu. 42, 21.

.Iliilu'

pro
Ht'il j;lilln

débimus, inquit, domino meo? vel

quid loquémur, aut juste potérimus
obténdere? Deus invénit iniquitâtem
servôrum tuôrum : en omnes servi

sumus dômini mei, et nos, et apud

quem invéntus est scyphus.
17 Res-

pôndit Joseph : Absit a me ut sic

agam : qui furâtus est scyphum, ipse
sit servus meus : vos autem abite li-

beri ad patrem vestrum.
,8 Accédens autem prôpius Judas,

Hifidénter ait : Oro, domine mi, "o™î"ô!

mâtur servus tuus verbum in aû-

ribustuis, et ne irascâris fâmulo tuo : Gen.37,26-27 ;

tu es enim post Pharaônem
19 dômi-

nus meus. Interrogâsti prius servos

tuos : Habétis patrem, aut fratrem ? Gen. 42. 7-13;

20 Et nos respôndimus tibi domino
meo : Est nobis pater senex, et puer

Gen - 42
-
13 -

pârvulus , qui in senectûte illius na-

tus est: cujusuterinus frater môrtuus

est : et ipsum solum habet mater sua,

pater vero ténere diligit eum.
2I Di-

xistique servis tuis : Addûcite eum c

"'3,

4

3%.

*'
'

ad me, et ponam ôculos meos super
illum. 22

Suggéssimus domino meo :

Non potest puer relinquere patrem
suum : si enim illum dimîserit, mo-
riétur. 23 Et dixisti servis tuis : Nisi

vénerit frater vester minimus vobîs-

cum, non vidébitis âmplius fâciem

meam. 2Î Cum ergo ascendissémus

ad fâmulum tuum patrem nostrum
,

narrâvimus eiômniaquœ locûtusest

dominus meus. 25 Et dixit pater nos-

ter : Revertimini, et émite nobis pa- Geu. 43j M.

rum tritici.
26 Cui diximus : Ire non

pôssumus : si frater noster minimus
descendent nobiscum, proficiscémur
simul : aliôquin illo absente, non au-

démus vidére fâciem viri. 27 Ad quse
ille respôndit : Vos scitis quod duos

genûerit mihi uxor mea. 28
Egrés- ^"'i^'il?'

mon seigneur? lui dit-il
;
ou que dirons-

nous, ou bien que pourrons-nous légi-
timement prétexter? Dieu a découvert

l'iniquité de vos serviteurs : nous voilà

tous esclaves de mon seigneur, et nous,
et celui auprès de qui a été trouvée la

coupe ».
17

Joseph répondit : « Loin de
moi d'agir ainsi! Que celui qui a dé-

robé ma coupe soit mon esclave
; pour

vous, retournez libres vers votre père ».

18 Mais Juda, s'approchant plus

près, dit avec assurance : « Je vous prie,
mon seigneur, que votre serviteur fasse

entendre un mot à votre oreille, et ne
vous irritez point contre votre servi-

teur; car vous êtes après le Pharaon,
10 mon seigneur. Vous avez au com-
mencement demandé à vos serviteurs :

Avez-vous un père ou un autre frère?
20 Et nous, nous avons répondu à vous,
mon seigneur : Nous avons un père
qui est vieux, et un enfant très jeune
qui lui est né dans sa vieillesse, et

dont le frère utérin est mort; sa mère
n'a laissé que celui-ci, mais son père
l'aime tendrement. 2 * Alors vous avez
dit à vos serviteurs : Amenez-le-moi,
et je poserai mes yeux sur lui.

22 Et
nous avons ajouté à mon seigneur : Cet
enfant ne peut quitter son père; car
s'il le laisse , son père mourra. 23 Et
vous avez répliqué à vos serviteurs :

Si votre frère le plus jeune ne vient

avec vous, vous ne verrez plus ma face.
21 Lors donc que nous fûmes montés
vers votre serviteur notre père, nous
lui rapportâmes tout ce que nous avait

dit mon seigneur.
2:i Et notre père dit :

Retournez et achetez-nous un peu de
blé. 26 Nous lui répondîmes : Nous ne

pouvons aller : si notre frère le plus

jeune descend avec nous, nous parti-
rons ensemble

; autrement, lui absent,
nous n'osons voir la face de cet homme.
27 A quoi lui répliqua : Vous savez que
ma femme m'a donné deux fils ;

28 l'un

vase, et, quand il était rempli, on y jetait des mor-
ceaux d'or, d'argent, des perles ou d'autres matières
précieuses, et l'on observait les phénomènes et les

figures qui se produisaient dans le liquide, pour en
tirer la connaissance de l'avenir ou des choses
cachées. Du langage tenu par l'intendant de Joseph,
on ne peut conclure que celui-ci s'adonnât à la

magie. Saint Thomas prétend avec raison que l'in-

tendant et Joseph lui-même (y. 15) purent parler en
cette rencontre selon l'opinion commune, répandue
en Egypte, que Joseph était un grand magicien :

opinion fondée sur l'interprétation qu'il avait don-
née des songes du Pharaon.

16. Dieu a découvert l'iniquité de vos serviteurs.

Joseph avait soumis ses frères à cette deuxième
épreuve, pour s'assurer qu'ils n'avaient à l'égard de
Benjamin aucun des sentiments de jalousie qu'ils
avaient eus autrefois envers lui. Le langage de Juda
va lui prouver que leurs cœurs sont bien guéris du
mal de l'envie. Dès les premiers mots qu'il adresse
à l'intendant de Joseph, Juda, au nom de ses frères,
se déclare responsable de la faute dans laquelle il

voit un juste châtiment de Dieu, et bientôt il deman-
de à Joseph lui-même de devenir son esclave à la

place de Benjamin, sans lequel son père ne peut
vivre.
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tfiov, xal *emazs ôzi &vçw^QCûzog yt'yovsv,

xal ovx îdov avzov âyoi vvv. 29 'E«y ovv Xâ-

fiqze xal zovzov èx zov nnogaMOv ftov xal

GVfifiîj aviip [xaXaxîa 'êv zy ôd$, xal xaza^tzi

ftov 70 ytjçaç [itrù Xvnr\g eig qÔov.
30 J\!^v

ovv èàv iîçnoQfvmfiiai tzqoç zov nalôà aov,

Tzatf'ça 'de* *///<cûV, xal zb naidi'ov
///} 7/ (xeù'

ijfA(âv, (y de xpvyjj avzov ixxoîfiarai èx zîjç

zovzov tyvyjjç)
3 » xal serai tv Ttp iôeîv avrov

fil] oV 10 TiaiÔloV 'flè& ïjfMÔv, ZtXfVZtjGtl, xal

xazaÇovoiv ol nuïdt'ç aov zb yrjoaç zov nai-

âôç oov, naxçôç '(fè
1

rjf.iâ))>} /.isxd Xvtitjç sic

aâov. 32
c

yàg naïç oov nagà tov na-

xqÔç, Xéywv *Ëxdèdsxxai xo naidiov' èàv [.irj

àyàyoo avzov ngbg ai 'xal az^am avzov ivca-

môv aov\ Tjftaorijxooç to~Of*ai tig zov naztça
nâcag zàç rjftÎQag.

33
jsjï,v ovv jzaQafxnib

aoi natç avtl zov naidiov, oixtzrjç zov xvoiov
'

',

zb de natdîov àvafitjzco fiszà zmv âdeXcpmv av-

zov. 34 TTâç yaQ àvafii'jGOfJtai nçbg zov na-

zÎqu, zov naidlov
fit] ovzoç fis&' *rj[i6Jr; iva

fÀij îdm za xaxa, a evot'jGsi zov naziça fiov.

XliV. Kal ovx tjôvmto 'Iœatjcp àvt'ysa&ai
nccvzcov 7o5v naQSGznxozmv avza>, àXX eïnsv

E^anoazslXazs navzaç an tfiov. Kal où

naQSiGZTjxsi ovdslg zâj 'IoiGrjqi, Tjvixa àvsyvoj-

QÎÇezo zoïg àdeXcpoïg avzov. 2 Kal àtptjxë

ajmvtjv fiezà xXav&(ioi' r\xovGav d\ 'nâvzeg'

ol Alyvmioi, xal àxovozbv iyîvszo sic zov

olxov (banaâ). 3 Ëlns de '/coa^çi tzqoç zovg

adeXqiovg avzov' 'Eyâ if/ii 'Imoqcp' foi 6

nazrjQ ftov Çîj; Kal ovx ijdvvavzo ol àdeX-

qiol
"
ànoxQi&rjvai avzôp' izaQay&rjaav ydg ".

4 Einè dt Vcoc/jqp nçbg zovg âdeXqsovg avzov'

Eyyiaaze nobg fis' xal ijyytaav. Kal slnsv

Eyco slfii '/b)Grjq> 6 àdsXcpbç vfimv, ov âat'ôo-

g&s eig Aïyvnzov.
b Nvv ovv

jur) Xv7i(la&g,

firjdh GxXr
t
obv ifiiv qtavrjTm, ozi ànîdoG&t fis

28. AX* on. A lX (pro àXoi v.) ê'ri. 29. AFX* t«.
30. A'X: èàv eisnoosvofxai. AX (eti. 31): rô Tint-

Siçiov. 31. AEX : fier' o&'irijç'ypeTà l. B). 32. AX :

ExoéSexTai to tt. naqà rs tccctqÔç ,léyiav (inverso
ord. B). AEX: ivavriov ou. AFX (pro eîç) nçoç.
33. A*X* avrtt. — 1. A: Tiaoïari^xei (FX: itaçeor.).
AEXi (p. s§.) êri. AXf (p. àveyv.) 'Ia>OT](p. 3. A+ (p.
ait.

5

/coff.) b â8eX(p6s ificàv ov aTiâSoad'e sis AXyvnzov.
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28. Est sorti. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« d'avec moi ». — Et vous avez dit : une bête féroce
l'a dévoré. Hébreu : » et j'ai dit : certainement il a
été déchiré ».

30. Notre père. Hébreu : « mon père ». —Dépend
de l'âme. Hébreu : « est attachée à l'âme ».

31. Ses cheveux blancs. Hébreu : « les cheveux
blancs ( Septante : la vieillesse) de votre serviteur
notre père ».

32. Que je sois votre esclave... particulièrement,
n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

— Si je
ne le ramène. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« auprès de vous »
; les Septante ajoutent encore :

« et si je ne le mets en votre présence ».

33. Je ne puis revenir. Hébreu et Septante : « com-
ment pourrais-je monter? »

XLV. i. Il commanda, etc. Hébreu et Septante :

« il s'écria : Faites sortir tout le monde, et personne
ne fut auprès de lui quand Joseph se (it reconnaître
de ses frères ».

2. Toute, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.
3. Extrême, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-

tante.
4. Avec douceur, ne se lit ni dans l'hébreu ni dans

les Septante.
5. Ne craignez point. Hébreu et Septante : « et

maintenant ne vous affligez point ».
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X. Histoire de .1 aco I» (XXXVII -I*).—TIF Voyage de» frère» deJoseph (XIAU, 1-XLV, 24J.

sus est unus, et dixistis : Béstia

devorâvit eum : et hucûsque non Gen - 37
'
33

compâret.
2!) Si tuléritis et istum, etGen.42.36,3s ;

âliquid ei in via contîgerit, dedu-

cétis canos meos cum mœrôre ad

inferos.
30

Igitur si intrâvero ad ser-

fvum

tuum patrem nostrum. et puer
defûerit [cum anima illius ex hujus
anima péndeat),

3I
videritque eum Gen 44 22

non esse nobïscum, moriétur, et de-

diïcent fâmuli tui canos ejus cum Ge
"^ts^'

dolôre ad inferos. 32
Ego prôprie

37
' 35-

servus tuus sim. qui in meam hune

recépi fidem, et spopôndi dicens :

Gen43
'
9-

Xisi rediixero eum, peceâti reus ero

in patrem meum omni témpore. 33 se judas
r

,, ,

r offert

Alanebo itaque servus tuus pro puero
!» ^»»™.

in ministério dômini mei, et puer
ascéndat cum frâtribus suis. 3S Non
enim possum redire ad patrem meum,
absente pûero : ne calamitâtis, quae

oppressiïra est patrem meum, testis

assistam.

XXV. ' Non se pôterat ultra cohi-

bére Joseph multis coram astântibus : Joseph

unde prœcépit ut egrederéntur frâtribus

cuncti foras, et nullus interésset alié-

nus agnitiôni mûtuœ. 2
Elevavitque

vocem cum fletu : quam audiérunt

.Egyptii. omnisque domus Pharaô-
nis. :î Et dixit frâtribus suis : Ego
sum Joseph : adhuc pater meus vivit ?

Non poterant respondére fratres ni-

mio terrôre pertérriti.
'' Ad quos ille

cleménter : Accédite, inquit, ad me.
Et cum accessîssent prope : Ego
sum. ait, Joseph, frater vester, quem;.,,.. V,' , , lr.,V Gen. 37, 28.

vendidistisin A,gyptum.
a Nohte pa-

vére, neque vobis durum esse videâ-

tur quod vendidistis me in his re-

est sorti, et vous avez dit : Une bête

féroce l'a dévoré
;
et jusqu'ici il ne re-

paraît point.
2<J Si vous emmenez en-

core celui-ci, et que quelque chose lui

arrive en chemin, vous ferez descendre
mes cheveux blancs avec douleur dans
les enfers. 30 Si j'entre donc auprès de
votre serviteur notre père, et que l'en-

fant n'y soit pas (comme l'âme de l'un

dépend de l'âme de l'autre),
3I et qu'il

voie qu'il n'est pas avec nous, il mour-

ra, et vos serviteurs feront descendre

ses cheveux blancs avec douleur dans les

enfers. 32
Que je sois votre esclave, moi

particulièrement, qui l'ai reçu sur ma
foi, et qui en ai répondu, disant : Si je
ne le ramène, je serai coupable d'un

crime envers mon père à jamais.
33 C'est pourquoi je demeurerai votre

esclave pour l'enfant au service de mon

seigneur, et que l'enfant remonte avec

ses frères
;

' ' car je ne puis revenir vers

mon père, l'enfant absent, de peur que
je n'assiste comme témoin du malheur

qui va accabler mon père ».

X.I/V. 1

Joseph ne pouvait plus se

contenir, beaucoup de personnes se

trouvant là présentes ;
c'est pourquoi il

commanda que toutes sortissent de-

hors, et qu'aucun étranger ne fût pré-
sent à la reconnaissance mutuelle.
2 Alors il éleva la voix avec larmes;
les Egyptiens l'entendirent et toute la

maison du Pharaon. 3 Et il dit à ses

frères : « Je suis Joseph : mon père vit-il

encore? » Ses frères ne pouvaient lui ré-

pondre, étant saisis d'une extrême

frayeur.
; Mais lui avec douceur : « Ap-

prochez-vous de moi », dit-il. Et quand
ils se furent approchés bien près : « Je

suis, ajouta-t-il, Joseph votre frère, que
vous avez vendu pour l'Egypte.

5 Ne

craignez point, et qu'il ne vous semble

2!». Dans les enfers. Voir, plus haut, la noie sur
XXXVII, 33.

XLV. \. Joseph ne pouvait plusse contenu', etc.
Aucune langue ne possède une scène plus touchante
que celle de la reconnaissance de Joseph et de ses
Irères. « Quand Joseph se découvrit à ses frères, et
qu'il leur dit ces paroles : « Je suis Joseph, votre

frère, que vous avez vendu en Égvpte, ils furent
saisis d'une grande horreur; » ils "sentirent bien

qu'ils avaient mal fait de le livrer de la sorte. Mais
lorsqu'il commença non seulement à les rassurer,
mais à les excuser, et qu'il leur dit ces paroles :

« Eh! ne vous affligez pas de m 'avoir vendu : ce n'a
« pas tant été parvolre malice, que par un conseil de
« Dieu, qui voulait vous préparer ici un libérateur
« par une telle aventure; »et lorsqu'il les embrassa,
et qu'il pleura sur chacun d'eux en particulier :

et ploravit super singulos: ah! les reproches les

plus sanglants, qu'il aurait pu inventer contre eux,
n'eussent pas été capables de les faire entrer dans
le sentiment de leurs crimes, à l'égal de ces larmes,
de cette tendresse, de ces embrassements imprévus
d'un frère si outragé, et néanmoins si bon, si tendre
et si bienfaisant ». (Bossuet).
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\. Liber ïciici'iil. .P:i«-oh( \ \ \ Y II-I.,).— 7° Fratres Jottephiin JEgyptoZ" < Xi. III. 1-XLV,24J.

mde '

êiç yàg L,<or)v ànéaxeiXé fie ô xïtoç è'fi-

nnoadev bfiâv.
6 Tovxo yoç devzenov êzoç

hfioç inl xijç yijç, xai i'xi Xotnà ntvxe
ê'zi;,

tv olg ovx eattv àooxot'aatç ovôe àfii]zôç.

lAnt'oxeiXe yâq fie o &sôç êfinooa9ev v/iûv,

inoXeinea&ai vfiiv xaxaXetfifia ènl xijç yijç

xai ix&Qtxfjai vfiàv xaxâXeixpiv fieyaXTjv.
8 Nvv ovv ov% ififîç fie àneaxâXxaxe wde,

àXXà 6 &eôç, xai ênoir/aé fie 'àç nazîoa 0a-

Q<tcô,
xai xvqiov navroç xov oixov avxov, xai

âçyovxa nâar/ç yrjç Aiyvnxov.
9 £nevaavxeç

ovv àvâfaxe nooç xov naxéoa fiov xai einaxe

avrcy' Tàôe Xéyet ô vîôç aov 'Icoorjq)' 'Enofyat

fie ô &eôç xvqiov naa/jç yijç Aiyvnxov, xaxa-

firj&i
ovv 7zq6ç fie,

x

xaY
fii) fiet'vrjç.

*° Kal

xaxoixtjaeiç èv yfj JTeaefi
{

'AQafiiaç\ xai tarj

èyyvç fiov, av xai ol viol aov xai ci vioi xmv

vioiv aov, zà nQOfSazâ aov xai ol fioeç aov

xai ôaa aoi èazi,
^ xai èx&çtxpm ae txel'

izi yào ntvze
'éxrj Xifioç, ïva

fit) èxxQi@îjç av

xai oi viol aov xai nâvxa zà vnâoypvzà aov.

i-'Jdov ol oy&aXfiol vfiMf fiXènovat xai oi

oq&aXfiol Beriufilv zov àdtXqov fiov, on zo

azôfia fiov tÔ XaXovv noôç ifiâç. ^'Anay-
yeiXaze ovv T<p nazqi fiov nàaav xtjv ôô^av

fiov rtjv êv Aiyvnxqj, xai
" oaa i'ôexe,

xai xayyvavxeç xaxayâyeze xov nazéna fiov

ùâe. 14 Kal ininsaùv ènl xov XQnyrjXov

Efviafiiv xov àôeXqpov avxov txXavoev 'en

avz(ô\ xai Bevutfùv txXavaev ènl toï xça-

%rjX(p avxov. 15 Kal xazaqjtXrjaaç nàvxaç

xovç àdeXyovç avxov exXavaev en avzotç.

Kal fiexa xavxa iXaXqaav oi àdeXcpol avxov

ïtqoç avxov.
16 Kal

ôiefiorjO-r) i) qxovr) eig xov oïxov

<I>aoaw, Xtyovxeç' "Hxaaiv ol àdeXcpol 'Ima^qi.

E^ÛQrj de (I>aQaà> xai
r)

&enanefa avxov.
17 Eïne de (l>aoaà) nooç 'Iwaijcp' Einov zoîg

6. AFX: carat. 7. AX (pro vfâv): v/iôiv. FX (pro

vftcàv): vfiïv. 8. AX: a).V t). 10. FX^Açaâ. A'X: ai

fiôes. A (pro èaxCy. èr.eï. 11. EXf (p. ii/i.) tarai
ènl Tjys yfje. 14. X* èiC avro> xai B. {Beviafielv
AX vulgo) txX. A 1

(pro pr. ifxXavaev): ènéTteasv.
15. X: avr'us. EX: XsXaXriy.aaiv.
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6. £n Egypte, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
8. Comme père. Hébreu : « père ».

9. Hâtez-vous. Septante : « hâtez-vous donc ». —
Voici ce que vous mande. Hébreu et Septante :

« voici ce que dit ». — Descendez. Septante : « descen-
dez donc ».

10. Gessen. Hébreu : « Goschen »
; Septante : « Gé-

sem d'Arabie ».

11. Votre maison. Septante : « vos fils ».

\Z. .Annoncez. Septante : « annoncez donc ». —
En Egypte : dans l'hébreu et les Septante, ces mots
se rapportent à « ma gloire », et non à • ce que

vous avez vu ». — Amenez-le-moi. Hébreu et Sep-
tante : t faites-le descendre ici ».

14. L'embrassant, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Il pleura. Les Septante ajoutent :

« sur lui ». — Pareillement, ne se trouve ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

15. Ils osèrent lui parler. Hébreu et Septante:
« ils lui parlèrent ».

16. Et Von publia hautement, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante. — Toute sa famille. Hébreu et

Septante : « ses serviteurs ».

17. Qu'il commandât à ses frères. L'hébreu et les

Septante ont le style direct : « dis à tes frères ».
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[. Histoire de Jfacob (XXXVII-L*). — 7°ir Voyage dett frère» de Joseph (M. III. 1-XLV, 24).

Gcn. 50, 20.

Act, 4, 28.

1 V;tt l'uni

llissio :nl

Jacob.

giônibus : pro salûte enim vestra mi-

sit me Deus ante vos in iEgyptum.
6 Biénnium est enim quod cœpit Gcn. 47, 12

, ii_ • 50, 50.

famés esse in terra : et adhuc quin- E.th.

que anni restant, quibus nec arâri

pôterit, nec meti. 7
Prœmisitque me

Deus ut reservémini super terram, p«. 104,17

et escas ad vivéndum habére possîtis.
8 Xonvestro consilio, sed Dei volun-

tâte hue missus sum : qui fecit meG°n - 4Mi-«

quasi patrem Pharaônis, et dôminum
univérsœ domusejus, ac principemin
omni terra iEgypti.

9 Festinâte et

ascéndite ad patrem meum, et dicétis

ei : Hœc mandat filius tuus Joseph :

Deus fecit me dôminum univérsse

terrœ iEgypti : descende ad me, ne Aot - 7
'
14 -

moréris,
10 et habitâbis in terra Ges- Gen. 46,28;

sen : erisque juxta me tu, et filii tui,

etfilii filiôrum tuôrum, oves tuœ, et

arménta tua, et univérsa quœ pôssi-

des. u Ibique te pascam (adhuc enim

quinque anni residui sunt famis) ne

et tu péreas, et domus tua, et ômnia

quœ pôssides.
K - En ôculi vestri, et

ôculi fratris mei Benjamin, vident

quod os meum loquâtur ad vos. Gen. 42, 33.

13 Nuntiâte patri meo univérsam glô-

riam meam, et cuncta quœ vidistis

in .Egypto : festinâte, et addûcite

eum ad me. u Cumque amplexâtus
recidisset in collum Benjamin fratris

sui, flevit : illo quoque similiter

fiente super collum ejus.
<5 Oscula-

tûsque est Joseph omnesfratres suos,

et plorâvit super sîngulos : post quœ
ausi sunt loqui ad eum.

H G
Auditiîmque est, et célebri ser- Act. 7, 13.

mônevulgâtumin aula régis : Vené-
runt fratres Joseph : et gavisus est

Phârao, atque omnis familia ejus. p
G
b^T8

17
Dixitque ad Joseph ut imperâret

Gen. 33. 4
;

46. 29.

Ex. 4, 27.

point pénible de m'avoir vendu en ces

régions ;
car c'est pour votre salut que

Dieu m'a envoyé avant vous en Egypte.
6

Car il y a deux ans que la famine a com-
mencé à être sur la terre

,
et il reste encore

cinq ans pendant lesquels on ne pourra
ni labourer ni moissonner. 7 Dieu m'a
donc envoyé ici avant vous, afin que
vous soyez conservés sur la terre, et

que vous puissiez avoir des vivres pour
subsister. 8 Ce nest point par votre

conseil, mais par la volonté de Dieu

que j'ai été envoyé ici : il m'a établi

comme père du Pharaon, maître de
toute sa maison, et prince dans toute la

terre d'Egypte.
9
Hâtez-vous, montez

vers mon père, et vous lui direz : Voici
ce que vous mande votre fils Joseph :

Dieu m'a établi maître de toute la terre

d'Egypte; descendez vers moi, ne tar-

dez point :
10 vous habiterez dans la

terre de Gessen, et vous serez près de

moi, vous et vos fils et les fils de vos

fils, vos brebis et vos troupeaux de

gros bétail et tout ce que vous possé-
dez. u Et là je vous nourrirai (car il

reste encore cinq années de famine),
afin que vous ne périssiez pas et vous
et votre maison, et tout ce que vous

possédez.
V2 Voici que vos yeux et les

yeux de mon frère Benjamin voient que
c'est ma bouche qui vous parle.

i3 An-
noncez à mon père toute ma gloire et

tout ce que vous avez vu en Egypte :

hâtez-vous et amenez-le-moi ». *'' Et

lorsque l'embrassant il fut retombé sur
le cou de Benjamin son frère, il pleura,

Benjamin aussi pleurant pareillement
sur le cou de Joseph.

Vi
Joseph em-

brassa ensuite tous ses frères et pleura
sur chacun d'eux

; après quoi ils osè-

rent lui parler.
16 Et l'on entendit et l'on publia hau-

tement à la cour du roi : « Les frères de

Joseph sont venus »
;
et le Pharaon s'en

réjouit et toute sa famille. ,7 Et il dit

à Joseph qu'il commandât à ses frères,

8. Père du Pharaon. Dans le texte hébreu, ces mots :

'ab le-pare'oh, ne sont, d'après Brugsch, que la trans-

cription du titre égyptien, ab en pirâo, désignant le

premier employé ou officier supérieur, attaché tout
spécialement à "la maison pharaonique.

10. Dans la terre de Gessen. Les fouilles entreprises
en Egypte ont permis de préciser l'emplacement du
pays de Gessen. Il était situé au sud-est de Zagazig
et à l'est de Tell el-Maskhouta, entre la branche

BIBLE POLYCLOTTE. — T. I.

pélusiaque du Nil elle désert. Il comprenait le trian-

gle formé par les villages de Saft, de Tell el-Kebir et
de Belbeis. Voir la note et la carte à la fin du volume.
Du temps de Joseph, cette région ne formait pas
encore ce qu'on appelle un nome égyptien, mais
elle était comme en dehors des divisions adminis-
tratives : c'était une terre en friche, suffisamment
arrosée pour produire de bons pâturages : telle

qu'elle était, on pouvait la donner à des étrangers
sans dépouiller ni appauvrir personne.

16
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X. liibergenerationum Jacob (\XX1II-L). — S" Jacobin JEgypto CXL,V,2S-XLVII, -îsj.
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.©3|

yoçeîa vpœr **1 **»"•*« pvXavaàv, ^ m,^« VID* n^'^IS 18
tb xai avaXapovtsg rov naztqa vuoov x«t 7« i •.• : -r.-

• —. ••• s': >-it: t :j-

inâoyovra vuwv îixsrs noôg us, xal ôojgco iuh -pj* Q*b HDri^l 'OIS ^ISS^ Da hn2
,

s * _
'

» „ - j> > y '
n.

• •• t jt : ••• : at- j v.- «it
navrcov Tùiv aya&cov Avyvnrov, xai cpaysGvre

rov uvsXov rfjç yîjç.
*9^v ôs *svrsiXai ravra,

Xafitîv avrotç àuâ^aç ix ytjg Alyvnrov roU

naiôt'oig iumv xal rutg ywaiçlv iumv, xal

àvaXapévrsg rov nartqa iumv naçayivsG&s.
20 Kal urj (psiGrjG&s roïq oy&aXuotg rmv

Gxsvâv iumv rà yaQ navra àyadà
"
Alyv-

nrov iulv tarât.

21
'EnoirjGav ôs ovrmg oi viol 'JaQarjX

'

sômxs ôs 'Jcoarjq) avrotg âua£aç xara ta n-

çrjutva ino <lhtQam
]

rov fiaaiXtmg, uni tôm-

y.sv avroïg sntGiriGuov sic rrjv bôôv. 22 Kal

nàoiv t'ômxs ôtaaàg croXâg, tôt as Bsviaulv

t'ômxs rotaxoGÎovg %gvcovg xal ntvrs s^aX-

Xaaaovaag GroXâg.
23 Kal rm narql airov

àniaxsiXs xarà rà avrâ, 'xai ôt'xa ovovg at-

çovrag unb 'ndvrmv' rmv àya&mv Alyvnrov,
xal ôt'xa quiôvovg alçovaag

"
aQZovg

" nô

narfù avrov st'g bôôv. ^'E^antarstXs Ôs

rovg àôsXqiovg avzov, xal inoQsv&ijGuv , xal

tïnsv avroîç' Mq oçyîÇsG&s iv rtj bôàj.
25 Kal àvtfir}Guv i% Alyinrov, xal tjX&ov

slg yrjv Xavaàv ttqoç '/«xrô/3 rov nartça av-

zmv. 26 Kal àvrjyysiXav avzqi Xtyovzsg' "Ozi

'6 viôg gov 'Jcoerjq) £#, xal avtog àç%st nâar\g

yrjç Aiyvnxov xal èçtazt] zjj ôtaroîa 'Zaxcô/3',

oi yuQ im'GTSvGsv avxoîg.
27

'EXdXrjGav ôs

avxôj navra ra Qïj&tvra ino 'IcoG^cp, ogu

slnsv avzoïq. 'lôoav ôs ràç âuâ^ag, aç ànt-

GtsiXsv 'JaGTJcp, coçrs àvaXafistv avrov, àvsÇoo-

nvQtjGS ro nvsvua 'laxàfi rov narçbg avrmv.
28 Elns ôs 'iGQaqX'

*
Méya uoi iGrtv, si tri

'IwGrjqi 6 viôg uov £?]• nogsv&slç bxpouai ai-

rov nq'o rov àno&avslv us.

17. EX: noQEÏa (AX: çtôom). AX: antidate.
18. AFX: Ttaçakapâvres. FX: jjxare. 19. A«FX*
(ait.) vfiœv. 20. Af ( p. of&.) vftcôv. A 1*

v/ucôv.
22. A: xal rù... à)J.aaaûaas. 23. Ef (p. açr.) xal

Toofr;v. EXf (a. ô§6v) rr]v. 26. AX (pro^-ros):
hxos ... rft s yijg (EX*) ... r) Sîavoia. 28. AFX: 6 viôe
fis 'Iworiy).
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17. Chargez. Hébreu et Septante : « faites ceci :

chargez ».

18. De là, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante. — Votre parenté. Septante : « vos biens ».

19. Ordonne aussi qu'ilsprennent. Hébreu : « donnez
l'ordre : Faites ceci -.prenez».

— Le transport, n'est
ni dans l'hébreu ni dans les Septante. — Hâtez-vous
de venir au plus tôt. Hébreu et Septante : « venez ».

20. ATe laissez rien... Hébreu et Septante : « ne
regrettez pas de laisser... » Voir la note ci-contre.

21. Comme il leur avait été commandé. Hébreu
et Septante : « ainsi *.—Du Pharaon. Septante : « du
roi Pharaon ».

22. Pièces d'argent. Hébreu : « (sicles d') argent »;

Septante : « pièces d'or ».

23. Anesses. Septante : mules ». — Du blé, man-
que dans lesSeptante. — Du pain. L'hébreu ajoute :

« et des vivres ». — Pour le chemin. Hébreu et Sep-
tante : pour son père dans le chemin ».

26. Votre fils, n'est pas dans l'hébreu. — // s'é-

veilla comme d'un profond sommeil ; mais... Hébreu
« son cœur défaillit, car... »

27. Toute la suite de la chose. Hébreu et Septante :

« tout ce que Joseph avait dit». — Ce que Joseph avait

envoyé. Hébreu et Septante : « les chars qu'il avait

envoyés pour le porter ».

28. "il me suffit. Septante : « c'est une grande chose-

pour moi ».
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iratribus suis, dicens : Onerântes

juménta, ite in terram Chânaan,
i8 et *'è"7ia

tôllite inde patrem vestrum et cogna-
p,,tt,tt0n,s

tiônem, et venite ad me : et ego dabo

vobis ômnia bona iEgypti, ut come-

dâtis medûllam terrœ. 19
Prœcipe

étiam ut tollant plaustra de terra

iEgypti, ad subvectiônem parvulô-
îm suôrum ac cônjugum : et dicito :

\>llite patrem vestrum, et properâte
mantôcius veniéntes. 20 Nec dimittâ-

is quidquam de supelléctili vestra :

lia omnes opes ^Egypti vestrœ

îrunt.

V Fecerûntque iïlii Israël ut eis

îandâtum fûerat. Quibus dédit Jo-

îph plaustra, secûndum Pbaraônis

npérium : et cibâria in itinere. 22

Jîngulis quoque proférri jussit binas

stolas : Benjamin vero dédit trecén-

)S argénteos cum quinque stolis

iptimis :
23 tantûmdem peciïniœ et

réstium mittens patri suo, addens et dimissî".

isinos decem, qui subvéherent ex

minibus divîtiis JEgypti : ettôtidem

îsinas, trïticum in itinere, panésque
)ortântes. 2i Dimisit ergo fratres

suos, et proficiscéntibus ait : Ne iras-

câmini in via.
23
Qui ascendéntes ex .Egypto, vé-

nérant in terram Chânaan ad patrem
suum Jacob. 26 Et nuntiavérunt ei,

dicéntes : Joseph filius tuus vivit : et

ipse dominâtur in omni terra ^Egypti .

Quo audito Jacob, quasi de gravi
somno evigilans, tamen non credébat

eis.
- 1

Illi e contra referébant omnem
ôrdinem rei. Cumque vidisset plaus-
tra, et univérsa quœ miserat, revïxit

spiritus ejus,
28 et ait : Sûfficit mihi

si adhuc Joseph filius meus vivit :

vadam, et vidébo illum ântequam een. 46,

môriar.

Audit
.lacob
niium.
vîvere.

47,9.

18. De la moelle, c'est-à-dire des meilleures pro-
ductions de cette terre.

19. Des chars... pour le transport : on en voit
souvent de représentés sur les monuments égyptiens.

•20. iVe laissez rien de vos meubles. Le vrai sens
parait être, conformément au texte hébreu et à ce
qui suit immédiatement : « ne laissez rien avec re-
gret », n'ayez aucun souci délaisser cela en Chânaan,
puisqu'en Egypte vous aurez tout en abondance.

22. Trois cents pièces d'argent : trois cents sicles.
Sur le sicle d'argent, voir la note sur Genèse, xxm,
18.

8" Jacob en Egypte, XLV, 25-XLVII, 28.

disant : « Chargez vos bêtes, et vous en
allez dans la terre de Chânaan,

18 et

amenez de là votre père et votre pa-
renté, et venez à moi : et moi je vous
donnerai tous les biens de l'Egypte,
afin que vous vous nourrissiez de la

moelle de cette terre. ]9 Ordonne aussi

qu'ils prennent des chars de la terre

d'Egypte pour le transport de leurs

petits enfants et de leurs femmes; et

dis-leur : Amenez votre père et hâtez-
vous de venir au plus tôt. 2rt Ne laissez

rien de vos meubles
;
car toutes les ri-

chesses de l'Egypte seront à vous ».
21 Et les fils d'Israël firent comme il

leur avait été commandé. Joseph leur
donna des chars selon l'ordre du Pha-

raon, et des vivres pour le chemin. — Il

ordonna qu'on leur remît aussi à cha-
cun deux robes

;
mais à Benjamin il

donna trois cents pièces d'argent avec

cinq robes des plus belles;
23

envoyant
à son père autant d'argent et de vête-

ments
; ajoutant même dix ânes chargés

de toutes les richesses de l'Egypte, et

un nombre égal d'ânesses portant du
blé et du pain pour le chemin. 2i

II

renvoya donc ses frères, et leur dit,

lorsqu'ils partaient : « Ne vous fâchez

pas en route ».

23
Ceux-ci, montant de l'Egypte,

vinrent dans la terre de Chânaan
,
vers

leur père Jacob,
26 et lui portèrent le

message, disant : « Joseph votre fils vit

encore, et c'est lui qui commande dans
toute la terre d'Egypte ». Ce qu'ayant
entendu Jacob, il s'éveilla comme d'un

profond sommeil
;
mais il ne les croyait

pas.
27 Eux au contraire lui rappor-

taient toute la suite de la chose; et

quand il vit les chars et tout ce que
Joseph avait envoyé, son esprit se ra-

nima,
28 et il dit : « Il me suffit, si Jo-

seph mon fils vit encore : j'irai et je le

verrai avant que je meure ».

Char de transport (y. 21). (Peinture de Thèmes)
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XliVI» Anâçag de 'IgqciijX 'avrbg' xai

navra rà aiiroi, qX&ev inï rb cpQt'aç toi

oqxov, xaï e&vae ûvolav rcp ftecô toi natQog
avrov 'laaâx. 2 Eïne de 6 &ebg tçï 'JooarjX

tv oçâfiazi rijg vvxroç, etncov 'laxcôft, 'la-

xmfi. '0 de eïne' Ti èanv; 3 '0 de Xtyet

avxqi' 'Eyco eifit

"
6 {rebç rmv nare'QOiv aov'

fit] çofSov xarafSrjvai eig Aïyvnrov, eig yàç
è&voq ftiya noiijaco ae ixeï. t'Kat èyà xa-

rafiijaofiat fiera aov eig Aïyvnrov, xaï èyà>

àvafkfiâaa ae *eig tt'Xoç, xaï 'Imarjcp inifiaXeî

ràg %iÏQaç avrov inï rovg bqs&aXfiovg aov.

^Aviarr\ de 'laxmp ànb roi yçéaroç roi

oqxov, xai àviXafiov ol viol 'Iaça^X
' '

xov

nariqa avroSv xai rrjv *ànoaxevrjv xai ràg

yvvaïxaq avrùtv inl ràg àfia^ag, âg àniarei-

Xsv'ImarjCp açai avrôv. QKal àvaXafiôvreç rà

*v7idç%ovra avrâv xaï nàaav rtjv xrîjaiv ",

r
t
v ixrijaavro iv yrj Xavatxv, eigijX&ov eig Aï-

yvnrov, 'laxàifî xaï nâv rb aneQfia avrov fier

avzoi,
7 vloï

"
xai viol rmv vimv avrov [ter

avrov, d-vyaréqeg
"

xaï &vyatiçeç rmv *&v-

yaztçmv avrov, xai nâv rb antQfia avrov

rflayev eig Ai'yvnrov.
8 Taira de rà bvôfiara rmv vimv 'IaqarjX

rmv eigeX&bvrmv eig Aïyvnrov 'àfia 'Iuxmfi

Ttj) narçl avrmv' 'laxmft xai oi viol avrov.

IjQoorôroxog 'laxà)(j 'Povfitjv ®vioï de 'Pov-

firtv 'Ermy xaï ffraXXôg, AoQmv xai Xaofiî.
10 Tioï de Zvfiemv 'IefiovijX xai 'lapelv xaï

Amd xai 'Ayeiv xai JZaàn xaï ZaovX vibg rîjç

Xavaviziôog.
* l Tioï de Aevi' Tr^amv, Kaàû

xai MenaQÎ.
,2 Tioï ôè %vda •

"Hq xai

Avvàv xai ZrjXàfi xaï 4>dçeg xai Zaaà-
àntdave de "Hq xai Avvàv iv yç Xavaâv.

'Eyévovro ôè viol (frâçeç- 'Eaçœv xaï 'Iefiovt]X.
13 Tioï ôè 'laaâ^aQ' Qco).à xaï (frovà xaï

'Acovf.ixaï ZaftfJQâv.
fi Tiol de Za^ovXmv

^t'çed xaï 'AXXwv xai AxoijX.
15 Ovroi viol

Aeiag, ovg tiexe roj 'Iaxwfl èv Meaonorafiîa
rijg Zvoiaç, xaï Aeivav rï\v dv/artça avrov.

l.TX*avrôç. Akfj/.d-ov. A-r(p.ed:)iy.E7. 2.A'EX*
ru. A: auras. 3. A'X (pro 'O Se Xéy. avrco): Xéyœv.
4. A.u.r. xelçâg ce. 6. AX: elsrjXd-ev. A l

X:éxyrjeX.
AX: 'Iaxùp eîs Aïy. y.ai. 7. AXf (p. pr. xai) oi...

(pro d-vyarèçcov) vic5v...i (p. tert. avrà) fier' avrn.
8. AX* àfia- avrâiv. 9ss. Nominumpropr.incodd.
magna varietas.
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XLVI. d. 4« Puits du serment. Hébreu : « à Ber-
sabée •.

2. Me voici. Septante : « qu'v a-t-il ? »

3. Le Dieu très fort. Hébreu : « Dieu, le Dieu »
;

Septante : « le Dieu ». — De ton père. Septante : de
tes pères ••

4. Lorsque tu en reviendras. Septante : « à la fin ».
5. Puits du serment : voir y. I. — Avec leurs petits

enfants. Septante : « avec leurs biens ». — Le Pha-
raon. Septante : . Joseph ». — Le vieillard, n'est ni
dans l'hébreu ni dans les Septante.

0. Tout ce qu'il possédait. Avant ces mots l'hébreu

a : « leurs troupeaux »
; les Septante : • leurs

biens ».

7. Ses filles. L'hébreu ajoute: « les filles de ses fils »;

les Septante : « les filles de ses filles ».

8. Lorsqu'il vint avec ses enfants; Vulgate : ipse
cum liberis suis. Dans l'hébreu ces mots commen-
cent le dénombrement : « Jacob et ses fils ». Les

Septante réunissent les deux expressions : « avec
Jacob leur père : Jacob et ses fils ».

13. Job. Septante : « Asum ».

14. Jahélel. Septante : Achoel ».
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X. Histoire de Jacob ( \ \ \ % 1 1 - 1. ).
— 8" Jacob en Egypte (XL.V, 25-XLVII, 28J.

XXVI. *

Profectûsque Israël cum
omnibus quae habébat, venit ad

Piîteum juraménti : et mactâtis ibi

victimis Deo patris sui lsaac,
2 au-

dîvit eum per visiônem noctis vocân-
tem se, et dicéntem sibi : Jacob, Ja-

cob. Cui respôndit : Ecce adsum.
3 Ait illi Deus : Ego sum fortîssimus

Deus patris tui : noli timére, des-

cende in ^Egyptum, quia in gentem
magnam fâciamte ibi. 4

Ego descén-

dam tecum illuc, et ego inde addû-
cam te reverténtem : Joseph quoque
ponet manus suas super ôculos tuos.

;i Surréxitautem Jacob a Pûteo ju-
raménti : tuleriïntque eum fîlii cum

pârvulis et uxôribus suis in plaus-
tris, quœ miserat Phârao ad por-
tândum senem,

c et ômnia quœ pos-
séderat in terra Chânaan : venitque
in iEgyptum cum omni sémine suo

,

7
fîlii ejus, et nepôtes, filiœ, et cuncta

simul progénies.
8 Hœc sunt autem nômina filiôrum

Israël, qui ingréssi sunt in JEgyp-
tum, ipse cum liberis suis. Primo-

génitus Ruben. 9 Fîlii Ruben :

Henoch etPhallu et Hesron et Char-
mi. 10 Filii Simeon : JâmueletJamin
et Ahod, etJachin et Sohar, et Saul
filius Chanaanitidis. M Filii Levi :

Gerson et Caath et Merâri. V2 Filii

Juda : Her et Onan et Sela et Pha-
res et Zara : môrtui sunt autem Her
et Onan in terra Chânaan. Natique
sunt filii Phares : Hesron et Hamul.
13 Filii Issachar : Thola et Phua et

Job et Semron. u Filii Zâbulon :

Sered et Elon et Jâhelel. 13 Hi filii

Lia; quos génuit in Mesopotâmia
Svrise cum Dina filia sua : omnes

Gen.

15, 13.

Gen. 21, 31;
26, 23.

Visio l»i-i

Gen. 15, 1.

Gen. 31, 11.

El. 3, 4.

Gen. 35, 11
;

48,4.
Dent. 26, 5.

Gen. 28, 15.

Gen. 50, 1, 5.

Gen. 46, 1.

le. 52, 4.

Ps. 104, 23.

Jos. 24, 5.

Act. 7, 15.

Gen. 45, 19.

Jacob in

jfigypto.

Er. 1, 2
;

6, 14. >*mn.

26, 5-51.

1 Par.

5, 1, 3.

1 Par. 4. 24.

El. 6, 15.

Num. 26, 12.

îîum.

26, 57-62.

Ex. 6, 16.

1 Par.

4> i;

2, 3-5. Sum.
26, 6-10.

Gen. 38, 3.

Ruth,
4, 18.

Mat. 1, 3.

1 Par. 7, 1.

Num.

Gen. 29, 23
j

30, 17-21.

XXVI. 1 Israël donc, parti avec tout

ce qu'il avait, vint au Puits du Ser-

ment
;
et là, des victimes immolées au

Dieu de son père lsaac,
2

il l'entendit

dans une vision de la nuit, l'appelant
et lui disant : « Jacob, Jacob ». Il lui ré-

pondit : « Me voici ».
3 Dieu lui dit :

« Je suis le Dieu très fort de ton père ;

ne crains point, descends en Egypte,
parce que je te ferai père dune grande
nation en ce pays.

* Moi-même je des-

cendrai là avec toi, et moi-même je t'en

ramènerai, lorsque tu en reviendras : et

Joseph posera ses mains sur tes yeux ».

8 Jacob donc se leva du Puits du Ser-

ment, et ses fils le portèrent avec leurs

petits enfants et leurs femmes sur les

chars que le Pharaon avait envoyés ,

pour transporter le vieillard G et tout ce

qu'il possédait dans la terre de Châ-
naan : il arriva donc en Egypte, avec

toute sa lignée,
7 ses fils, ses petits-fils,

ses filles et toute sa race ensemble.
8 Or voici les noms des fils d'Israël,

qui entrèrent en Egypte lorsqu'il vint

avec ses enfants. Le premier-né était

Ruben. 9 Les fils de Ruben : Hénoch,

Phallu, Hesron et Charmi. i0 Les fils de

Siméon : Jamuel
,
Jamin ,

Ahod
,
Ja-

chin, Sohar et Saûl, fils d'une Chana-
néenne. u Les fils de Lévi : Gerson,
Caath et Mérari. V2 Les fils de Juda :

Her, Onan, Séla, Phares et Zara; mais

Her et Onan moururent dans le pays
de Chânaan. Et à Phares naquirent
des fils, Hesron et Hamul. 13 Les fils

d'Issachar : Thola, Phua, Job et Sem-
ron. M Les fils de Zabulon : Sared,
Élon et Jahélel. * 5 Ce sont là les fils

de Lia qu'elle enfanta en Mésopotamie
de Syrie, avec Dina sa fille

;
toutes les

XLVI. \. Au Puits du Serment, à Bersabée. Voir la

note sur Genèse, xxi, 33.

4. Je Ven ramènerai. Le texte original emploie la

tournure la plus énergique pour exprimer la certi-

tude du retour de Jacob, c'est-à-dire de sa race, au

pays de Chânaan : « Je t'en ferai remonter, je te

l'assure. » En effet, ce n'est pas sans quelques hési-

tations que Jacob s'était déterminé à aller s'établir

en Egypte. A ses pères et à lui-même Dieu avait

promis la Palestine en héritage : « La terre que j'ai

donnée à Abraham et à lsaac, je te la donnerai, et à
ta race après toi je donnerai cette terre ». (Genèse,
xxxv, 12). Devant des assurances aussi formelles,

Jacob pouvait craindre d'aller contre les desseins de

Dieu en partant avec tous les siens pour l'Egypte, et

il ne fallut rien moins que cette apparition divine

pour le rassurer complètement. — Posera sa main
sur tes yeux : les fermera. La coutume de fermer
les yeux aux personnes décédées est très ancienne,
chez les Grecs eux-mêmes. C'étaient ordinairement
les proches et les amis les plus chers qui rendaient
ce dernier devoir.

7. Ses filles : soit que Dina n'ait pas été la seule

fille d'Israël, soit que ce mot désigne, outre Dina,

ses belles-sœurs, les brus de Jacob.
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X. Liber generationum •»anih|\\\VII-l < ). s Jm«ft in JEgypto CXL.V, 25-XLVII, 28J.

nâaai al xpvyai, viol xal {rvyaxe'Qeç, xçiâ-

y.ovta zneù;.
*6 Tlol de fâd' Saywv xal

Ayylç 'xal' Zavvlç xal Qaoo^àv 'xaV Ar\-

dfiç xal AQOtjdelç xal AoeTjXetç.
17 Tlol de

Aotjç
"

'Iffivâ,
' '

'leooovà xal 'leovX xal Baçtà
xal Zàça àdeXqii) avxàv. Tiol de Banni'

Xofion xal MeX%iï'X. ^Ovxoi viol ZeXyâç, î]v

édmxe Aâfiav Aeia xïj &vyazçl avxov, //
exexe

zovzovg zo) 'laxwfi âexae£ xpvyâj.
*9 Tlol

de Payj)X yvvatxog 'Iaxm@' 'loiarjcçt
xal Bevta-

uir. ^'Eyhovzo ôè viol 'leootjcp èv yij Aiyv-

nzov, 0V4 êzexev avzq) Aoevèù &vyâzt]Q Tle-

zeqoij leoécoç 'HXiovnôXewç, zbv Mavaooij
xal zbv 'Eqçqîfi. ''Eyévovzo âè viol Mavaooij,

ovç ezexer avrà
ij naXXaxi) rj Zvga, zbv

Mayiç' Mayln de èytvv^oe zbv TaXaâd. Tiol

de 'Eyoai'ft àdeXqov Mavaooij' £ovzaXaà[i

xalTaâfi' viol de 2ovTaXaâ'fi''Ed(ô(i.'
2l Tiol

de Benauiv BaXa xal Boyon xal Ao$r\X.

''Eyévovzo de viol BâXax

rrjoà xal Noeuàv
xal Ayylç xal 'Pàtç xal Mauçpifi'

l

Pt]çà de

èyévvrjoe zbv
1 "

AçâS.
22 Ovxoi viol 'PayrjX,

ovç exexe z<$ 'laxwfi' nâoai al xpvyai dexa-

oxzco. 23 Tïoi de Aâv Aoôyt.
2* Kal

viol Neqi&aXi' AottjX xal Pom xal '/<x-

oâaç xal £6XXij/t. '^Ovzot viol BaXXâb; rjv

iâùixe ylâfiav 'PaytjX zrj &vyaxol avzov, %
ezexe xovzovç tôt 'laxwfi' nàoai ai xpvyai
inzâ. 26 nùoai de xpvyai ai eîgeX&ovoai

fiexà 'laxtùfi eiç Aiyvnxov, oi êÇeX&ôvxeç èx

zàv nqoùv avzov, ycoglç zmv yvvaixàiv vltâv

7«xoi/9, fzâoai ai xpvyai e^rjxovxat%'
27 viol

de Icoorjqi oi yevôfievoi avzw iv
yfj Alyvnxoj,

xpvyai (vvia. Tlâoai xpvyai oixov Vaxcà/S ai

eiçeX&ovoai 'pexà 'Iaxœfi hç Aïyvnxov xpvyal

éfidofirjxovzanévze.
28 Tov de 'Jovdav ànéozeiXtv êfiTzgooOev

avzov ttqÔç 'Iator/qj,
*
ovvavxrjoat avxài xatf

'Hoûcov tzôXiv, sic yrjv "Pafieoarr ^ZsvB,aç âè
Imor

t
a) rà açfiaxa avxov àvé^rj et\- ovvâvxr}-

oiv loQarjX tqj naxçù avzov, xa&^Hçoôcav
noXiv xal oy&elç avxa) tnéneaev inl zov

zQâyrjXov avxov xal éxXavoe
"

xXav&fiqi
nXsiovi. 30 JÇa l sïnsv 'looarjX tiqoç 'Iwoijq)'

Ano&avovfiai àno zov vvv, ènel êcoQaxa xo

7zq6ço37z6v oov exi yà(t ov Çïjç.
31 Elne

de lœotjq nç>bs tovg âdeXqiovç avxov "•

17. AFXj (a. %aa.) xal. 20. AX:
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iyivvrjaev 'Iax. AX* «t (eti. 25). 26. AEX* (ait.) ai.
T '*" '"' * "

,T ! '

27. AFX* furà 'la*, et (ult.) rpv/ai. 28. A 1
: ^«tto.

avrùv. 29. A^^FX: Trfetbw (tti. B
2
;
A1

: nliori).

20. Addition des Septante : voir la note ci-contre.
21. Géra... Septante : « les fils de Bala : Géra... »
- Ophim et Ared. Septante : « Géra engendra Arad •.

2-2--23. Ai... 2... 70. Septante : « 18... 9... 75 ••

28, 29. La terre de Gessen. Septante : « la vilk-

d'Héroum, dans la terre de Raniesscs •
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X. Histoire de Jacob (XXXVII -Ij) 8" Jacob en Egypte (XLV, 25-XL.VH, 28).

ànirme filiorum ejus et filiârum, tri-

gintatres.
16 Filii Gad : Séphion et 2(,fï™is.

Haggi et Suni et Esebon et Heri et

Arûdi et Aréli. {
"
Filii Aser: Jamne 7,30!'

et Jésua et Jéssui et Béria, Sara 2s,

u
i?-\i.

quoque soror eôrum. Filii Béria,

Ileber et Mélchiel. 48 Hi filii Zelphae, g™. 29,21;

quam dédit Laban Lise filise suse : et
,0

'
9" 10-

hos génuit Jacob sédecim animas.
<» Filii Rachel uxôris Jacob : Joseph °£&f.'
et Benjamin.

20
Natique sunt Joseph xim.'

filii in terra iEgypti, quos génuit ei
26

'
28 '

Aseneth filia Putiphare sacerdôtis

Heliopôleos : Manâsses et Ephraim.
31 Filii Benjamin : Bêla et Bechor u^um.'

et Asbel et Géra et Nâaman et
26

'
38'

Echi et Ros et Mophim et Ophim
et Ared. 22 Hi filii Rachel quos génuit
Jacob : omnes ânimse quatuôrdecim. .

83 Filii Dan : Husim. 2i Filii Néph- Vso. l'par.'
r

7, 13.

thali : Jâsiel et Guni etJeser et Sallem.
25 Hi filii Balœ, quam dédit Laban Ge,

3

l

;,

2

|:7
29i

Rachéli iïliae suae : et hos génuit Ja-

cob : omnes ânimse, septem.
20 Cunctœ

£,"";."'",

anima;, qua; ingréssœ sunt cum J«cob

Jacob in iEgyptum, et egréssœ sunt

de fémore illius, absque uxôribus

iiliùrum ejus , sexaginta sex. 2
"

Filii

autem Joseph, qui nati sunt ei in

terra ^Egypti, anima; duae. Omnes
anima; domus Jacob, quse ingréssae %x. 1,5.

suntin vEgyptum, fuéreseptuaginta. Tei.i,u.

'

28 Misit autem Judam ante se ad
;JJJggJ

Joseph, ut nuntiâret ei
,
et occûrreret i,at,i -

in Gessen. 29
Quo cum pervenisset,

juncto Joseph curru suo, ascéndit

ôbviam patri suo ad eiîmdem locum:

vidénsque eum, irruit super collum

ejus, et inter ampléxus fievit.
30 Di-

xitque pater ad Joseph : Jam laetus

moriar, quia vidi fâciem tuam, et Gen.45, k,

supérstitem te relinquo.
3I At ille Luc'2,'29.

locûtus est ad fratres suos, et ad orn-

âmes de ses fils et de ses filles furent

trente-trois. ,6 Les fils de Gad : Sé-

phion, Haggi, Suni, Esébon, Héri,
Arodi et Aréli. 17 Les fils d'Aser: Jamné.

Jésua, Jessui et Béria, et aussi Sara leur

sœur. Les fils de Béria : Héber et Mél-

chiel. 18 Ce sont là les fils de Zelpha
que donna Laban à Lia sa fille, et qui
les enfanta à Jacob : seize âmes. i0 Les
fils de Rachel, femme de Jacob : Jo-

seph et Benjamin.
20 Et il naquit à Jo-

seph, dans la terre d'Egypte, des fils

que lui enfanta Aseneth, fille de Puti-

phar, prêtre d'Héliopolis : Manassé et

Éphraïm.
2I Les fils de Benjamin : Bêla,

Béchor, Asbel, Géra, Naaman, Echi,

Ros, Mophim, Ophim, et Ared. 22 Ce
sont là les fils de Rachel qu'elle en-

gendra à Jacob : en tout quatorze âmes.
2a Les fils de Dan : Husim. -'' Les fils

de Nephtali : Jasiel, Guni, Jéser et

Sallem. 23 Ce sont là les fils de Bala,

que donna Laban à Rachel sa fille, et

qu'elle enfanta à Jacob : en tout sept
âmes. 2C Toutes les âmes qui entrèrent

avec Jacob en Egypte, et qui étaient

issues de lui, sans les femmes de ses

fils, furent soixante-six
;

27 mais les

fils de Joseph qui lui naquirent dans

la terre d'Egypte, deux âmes. Toutes

les âmes de la maison de Jacob qui en-

trèrent en Egypte furent soixante-dix.
28 Or Jacob envoya Juda devant lui

vers Joseph, afin qu'on l'avertît, et qu'il

vint à sa rencontre dans la terre de

Gessen. 29
Lorsqu'il y fut arrivé, Jo-

seph, son char attelé, monta au même
lieu à la rencontre de son père ;

et le

voyant, il sejeta à son cou, et, au milieu

des embrassements, il pleura.
30 Et le

père dit à Joseph : « Maintenant je
mourrai joyeux, puisque j'ai vu ta face,

et que je te laisse vivant après moi ». 31

Mais Joseph dit à ses frères et à toute la

l.*>. Trente-trois, en comptant Dina, mais sans
compter les autres « filles », qui ne sont pas nom-
mées.

18. Seize âmes, en comptant Sara, fille d'Aser,
mentionnée par exception iy. 17).

-20. Les Septante ajoutent au texte hébreu les
noms des enfants de Manassé et d'Éphraïm : « Fils
de Manassé. que lui engendra Machir, sa concubine
syrienne : Machir; et Machir engendra Galaad, fils

d'Éphraïm, frère de Manassé :Sulalaam etTaam.Tilsde
Sutalaam: Édom ». Soit en tout cinq noms ajoutés à

ceux du texte primitif. Comme, au y. 21, les Sep-
tante suppriment Ophim parmi les enfants de Ben-
jamin, il s'ensuit qu'ils portent en somme à 18, au
lieu de 14, les noms des fils et petits-fils de Ra-
chel (y. 22).

26. Soixante-six : sans compter Jacob, Joseph et
ses deux fils, dont aucun ne peut être appelé com-
pagnon de Jacob dans son voyage en Egypte. En
ajoutant à ce chiffre les quatre personnages que
nous venons de mentionner, on arrive au chiffre de
70 énoncé au y. 27.
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X. liiberjçeiierationumJacob (.Y.YXVII-jL). — 8" Jacob in\JEgypto (XL.Y, 25-XJLVIIf 98J.

'Avafikï ànayytXm iw (l'apaoî , xai ipà

avro}' Oi ùdtXcpoi pov xcù 6 otxoç rov na-

rpôg uov, oi ijoav iv
yjj Xavaâv, ijxaat npôç

ue. 32 Oi de avâpeç eiat notait eç' avdpe^
« ' t ,

« / , .

yilQ XTï}VOTPO(f)Ol 7]0~UV, XOU ta
-ATt/VT]

Y.OLL rOVÇ

fiôag xai navra rà airôiv àyijôyaatv.
33 'Eàv

ovv xa7.iaj\ vfiâq fpaoaoo xal tint] vuïv Ti

to egyov vucôv sari; 3i ipetre' Avdpsç xrrj-

voTQoepot êautv oi natâij aov êx natdbg tcoç

rov vvv, xcù rjfieù; xcù oi naripeç tj/icôv

tva xaroixijarjre êv yfi reaèft ''Apapîaç
•

fidtXvy(ia yâp iariv Aiyvnrîotg nâç noiur/v

npofiûrcov.

XI/VU. 'EX&cov de 'Icoaijcp ànijyyeiXe rm

<l>apac6, Xiycov '0 nari\p ftov xcù oi àdeX-

cpo( fiov xcù rà xrrjvr] xal oi fiôeç avrcôv xcù

navra ra avrâv rjX&ov êx yft ç Xavaâv, xal

idov eîatv êv yfi recta. 2Anb de
"

rcov àdeX-

tycov avruv nupéXafie nivre ârdgaç xai tary-
aev avrovç ivavri'ov <I>una<n. 3 Kai tins

(Vanaoa roTç àdeXcpotg 'JcoGrjcp' Tî rb egyov

vucôv; Oi ds elnav rcp
(I>upacû

'

Ilotuiveç npo-

fiârcov oi nai'diç aov, xai t]ueù; xai oi nari-

peç îjfxcôv.
4 Elnav de rtô <I>apaà- TIapoixeïv

iv rfj yrj rjxauev, ov yâp tan vopi) rotç xrij-

reai roov natâoov aov, tv/ayyae yap b Xtfibç

t'y yy Xavaâv vvv ovv xarotx?jaouev
"

iv yîj

rsaé/n. âËlns âè Oagaw rois hoarfp- Kaxoi-

xslrcooav iv yrTsaê^i' si de iniaxrj, ou slaiv

iv avxoïç àvâgsç âvvaxoi, xaxâoxrjoov avrovç
ug/orxaç twv ijtiwv xxtjvwv. HXQov âè sic

Aïyvnxov ngoç ^loiaryp 'Iaxtùfl xai oî viol

avvov, xai r^/.ovas Qagua) (iaaiXsvq Alyvn-
rov. & Kal tins 0aoaw nooç ''Icùoijçp, Xs-

ywv
cO naTjjo aov xal oi cîâsXcpoi aov

Tjxaai tiqoç oé. l'Iôov*
i) yij Aiyvnxov ivav-

riov aov ioriv iv
T?j ^sXxioxrj yrj xaxoixioov

tov naxégu aov xal xovç dâsX(fovç aov.
7
Eiçijyaye de JmOTjcp 'faxcûfî rov naripa av-

rov, xal SGrrjaev avrbv ivavriov <I>apam, xai

TjvXoyrjaev 7«xûjj2 to»» <I>aQaâ).
8 Elne de

32. AB: yjooY (habent eîai FX). 33-AEX* tari.

34. AX: Xoapiq. Af (a. Aiy.) rois.— 3.AEXf (in f.)

iy. TiaiSàz (À: êx Ttaiiïiôfrev) tcos rs vvv. 4. AEFX:
xaTOtxyowjuev ol Ttaidé; as. Ks. EFX* ^IRâov usque
ad ait. uHyvTtTov.
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XLVII. 2. Les cinq derniers de ses frères. Hébreu
et Septante : « cinq de ses frères ».

4. Hébreu et Septante : « Ils dirent encore au Pha-
raon : C'est pour séjourner, etc. '—Nous vous prions
d'ordonner que 7\ous, vos serviteurs, nous démett-
rions. Septante : « nous demeurerons •.

3-6. L'ordre de ces deux versets est complètement
changé dans les Septante : « 5 Le Pharaon dit à Jo-

seph : Qu'ils habitent dans la terre de Gésem. Que si

tu sais qu'il y ait parmi eux des hommes forts, éta
blis-les maîtres .de mes troupeaux. Et Jacob et ses

filsr
vinrent en Egypte vers Joseph, et Pharaon, leroi

d Egypte, l'apprit. 6 Et le Pharaon parla à Joseph,
disant : Ton père et tes frères sont venus vers toi :

voici, la terre d'Egypte est devant toi : fais habiter
ton père et tes frères dans le meilleur endroit ».

Les mots en italiques ne sont ni dans l'hébreu ni

dans laVulsate.
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Y. Histoire de Jacob (XXXVII- l«). — S" Jacob en Effypte ÇXL.V, 25-XLVII, 28J.

Gcn. 47,

6, 27
;

43, 3?.

nem domum patris sui : Ascéndam et

nuntiâbo Pharaôni, dicâmque ei :

Fratres mei, et domus patris mei, 4^1.
;

qui erant in terra Chânaan, vené-

runt ad me :
32 et sunt viri pastôres

ôvium, curâmque habent alendôrum

gregum : péeora sua, et arménta,
et ômnia quœ habére potuérunt,
adduxérunt secum. 33

Cumque vocâ- ;]^X»
verit vos, et dixerit : Quod est opus

'"' suos

vestrum ? 3i
respondébitis : Viri pas-

tôres sumus servi tui, ab infântia

nostra usque in prœsens, et nos et

patres nostri. Hœc autem dicétis, ut

habitâre possitis in terra Gessen :

quia detestântur yEgyptii omnes

pastôres ôvium.

XJjVTI. '

Ingréssus ergo Joseph
nuntiâvit Pliaraôni, dicens : Pater
meus et fratres, oves eôrum et ar-

ménta, et cuncta quœ pôssident,
venérunt de terra Chânaan : et ecce G

i 7

n
.\t

5
'

consîstunt in terra Gessen. 2 Ex- Act - 7
>
u -

trémos quoque fratrum suôrum quin- *>»*«•«*

que viros constituit coram reffe :
:î

!
,hari«""'

* _ o Gen. 46, 33.

quos nie interrogâvit : Quid habétis

ôperis? Respondérunt : Pastôres
ôvium sumus servi tui, et nos et pa-
tres nostri. '' Ad peregrinândum in

terra tua vénimus : quôniam non est

herba grégibus servôrum tuôrum,

ingravescénte famé in terra Chânaan :

petimûsque ut esse nos jûbeas ser-

vos tuos in terra Gessen. 5 Dixit

itaque rex ad Joseph : Pater tuus et

fratres tui venérunt ad te. G Terra

iEgypti in conspéctu tuo est : in

ôptimo loco fac eos habitâre, et trade

eis terram Gessen. Quod si nosti in

eis esse viros indûstrios, constitue

illos magistros pécorum meôrum.

7 Post hsec introdûxit Joseph pa- .iaeoi>

trem suum ad regem, et statuit eum
coram eo : qui benedicens illi,

8 et in-

eonun
rege.

maison de son père : « Je monterai et

je porterai la nouvelle au Pharaon, et

je lui dirai : Mes frères et la maison de
mon père, qui étaient dans la terre de

Chânaan, sont venus vers moi. 32 Ce
sont des hommes pasteurs de brebis, et

ils ont soin d'élever des troupeaux;
leur menu et leur gros bétail et tout

ce qu'ils pouvaient avoir, ils l'ont ame-
né avec eux. 33 Lors donc qu'il vous

appellera et demandera : Quelle est vo-

tre occupation?
3i Vous répondrez :

Nous, vos serviteurs, nous sommes des
hommes pasteurs depuis notre enfance

jusqu'à présent, et nous et nos pères.
Or vous direz cela, afin que vous puis-
siez demeurer dans la terre de Gessen :

car les Egyptiens détestent tous les

pasteurs de brebis ».

XLVI l .
' Étant donc entré, Joseph

porta la nouvelle au Pharaon, disant :

« Mon père et mes frères, leurs brebis,
leur gros bétail, et tout ce qu'ils pos-
sèdent, sont venus ue la terre de Châ-
naan

;
et voici qu'ils se sont arrêtés dans

la terre de Gessen ». -
Il plaça aussi

les cinq derniers de ses frères devant le

roi. 3 Et le roi leur demanda : « Quel
genre d'occupation avez-vous? » Ils ré-

pondirent : « Nous, vos serviteurs,
nous sommes pasteurs de brebis, et

nous et nos pères.
/' C'est pour séjourner

comme étrangers dans votre terre que
nous sommes venus, parce qu'il n'y a

point de pâturages pour les troupeaux
de vos serviteurs, la famine augmen-
tant chaque jour dans la terre de Châ-
naan

;
et nous vous prions d'ordonner

3ue
nous, vos serviteurs, demeurions

ans la terre de Gessen » 3
. C'est pour-

quoi le roi dit à Joseph : « Ton père et

tes frères sont venus vers toi :
6 la terre

d'Egypte est en ta présence : fais-les

habiter dans le meilleur endroit, et

donne-leur la terre de Gessen. Que si

tu sais qu'il y ait parmi eux des hommes
intelligents, établis-les maîtres de mes

troupeaux ».
7
Après cela Joseph introduisit son

f)ère
auprès du roi, et le plaça devant

ui. Jacob ayant souhaité au roi toute

sorte de prospérités,
8 et ayant été inter-

XLVII. 2. Il plaça... ses frères devant le roi. Une
célèbre peinture des tombeaux de Beni-Hassan re-

présente des Amou ou Sémites, arrivant à la cour
d'un gouverneur égyptien et introduits en sa pré-

sence. Cette scène offre une ressemblance si frap-

pante avec celle de l'arrivée des Hébreux en Egypte,

que quelques-uns l'ont prise, à tort d'ailleurs, pour
le tableau même de cet événement (V. page 251).
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X. Liber generationuni «Jacob (XXXVII - lu).
— 8" Jacob in JEgypto (XLV, SS -XJLVI1, 28).

fyaçaà rof '/«xw/?' Tloaa szrj ijpfçcôv zr
tç

ÇeoJjç ffov; ^ 9 Kai tînsv 'Iaxàfi zùt <I>açao)'

Ai rjfJitQai
zdàv iz<ôv zrjç £<u/;ç [iov, âç naq-

oixm, éxazbv zçiàxorza hq" fiixçal xai no-
Ï23TÇ1 nDÛ3 nN/Û^ a^ffibttî "''VijOû hJÏD

rtiQcù ysybvaaiv ai t'jut'çai zâv èzàv zijç faijç i

J

"J, "Jl V *>
* %" •

£.
ftov, ovx aquxovzo UÇ zaç r/utoag zmv tzmv

zF/ç <s<atjç
zmv nazèçoiv fiov, àg quégag naçm-

xr
t
aav. ^ Kai svXoyrjaag 'iaxmS zbv (Danam

è^rjX&sv an avzov. ** Kai xazwxiosv

•oaâ ^ mas afes^-ba nins

^a h
n2tf. ^n *tà ^-nx

---»--- a :- '•• '»-
_
:|- »vjt:- iv ••

i :

'la>ai]q> zbv naztga avzov xai rovç àôeXq/ovg aDV ntfii*
1

! {'§1.3' 1E5 hDSb/Q NSS
"1 H

avzov, xai i'âooxer avzoTg xazàcyscsiv iv
yrj

i

Aiyvnzy, èv zfj BsXztezy yy, iv yç 'Paueaai
'

xa&à ngogt'za^s <I>anac6. * 2 Kai iaizouèzçsi

'Icoarjq)
zâ nazgl avzov xai zoïg àôsXyoîg

xai navzl zôj otxqi zov nazgbç avzov gÎzov

xaza *a<âfia.
^

Jlîzoç as oix rjv iv nâaf]

zfj yrj, ivkyvos yàg b Xifibg cyodga' içtXine

ds
tj yrj Aiyvnzov xai y yrj Xavaàv ànb zov

Xtfiov.
**

Svvtjyays as 'lœarjqi nâv zb àçyv-

qiov zb Evgs&èv èv yrj Aiyvnzov xai iv yfj

Xavaàv xov gLxov, cv ijyôoaÇov,
ixai

iaizofif'zçec avzoîg\ xai eiçrjvf.yxsv 'Jojaijcp nâv
zb aQyvQiov sig zbv oïxov fl>aça<».

i5 Kai s^éXine 'nàv zb àoyvçiov tx yijç

Aiyvnzov, xai èx yîjg Xavaâv. ^HX&ov de

nâvzeç oi Aiyvnzioi nçog 'loooijq), Xtyovreç'

Aoç tjuïv agzovç, xai ivazi àno&vijaxo/ÀSv
tvavziov aov ; ixXéXotne yàç zb àçyvQiov

l

^fimv\
16 Eïne de

x

avzoïç 'Imoijq)' (frtQtzs zà xzijtt]

vfiâv, xai dmaco v/xîv ccqzovç 'ârri' zmv xzrj-

vmv vucôv, et txXtXoms zb aQyvQtov 'vfiûv.
17

Hyayov ôs zà xzijvrj avzàv nçwç 'Iaoïjqi,

xai sômxsv avzoîç 'l(oat](p açzovç àvzl zâv
tnncov xai avzl zâv nQofiâzcov xai àvzl

"

zmv Bowv xai àvzl zâv ovcav, xai s^t'&gsxpsv

avzovg sv açzoïç avzi navzmv zav xzrjvcov

avzmv èv Z(y èviavzâ èxslva. ^^E^qX&s
ds zo èzoç èxsïro, xai tjX&ov nçbç avzov èv

zqj szsi zcjj dsvztocp, xai sinav avzip' Mij-
nozs *

èxzQiSâusv ànb zov xvqiov rjufôv; si

yaQ ixXt'Xouze zb àQyvQiov 'tjuàv xai zà vn-

aQ-yovza xai zà
xzrjvrj nQog as zbv xvqiov,

xai ovyi vnoXèXsinzai
x

tjuïv ivavzi'ov zov xv-

« 8.
f
AX*x^s. 12. AEFXi (p. «^.) avz5. 14. AX:

AiyvTtTm. A2FX
-f- (p. Xar.) àno. lo- AEX* nàv.

17. A l X* (pr.) avxùv. 18. AEFX* r
lfiÙv. A* r

lfûv.
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J. Les jours, h hébreu et les Septante ajoutent :
« des années ». De même plus loin : « les jours des
années de la vie de mes pères .. - Courts. Hébreu
et septante : « les jours des années de ma vie ont
ele peu nombreux ».

t2. Donnant des vivres. L'hébreu ajoute : « selon
la bouche (le nombre) des enfants »; Septante :

secundum corpus ».

t3. L'univers, Vulgate : orbe. Hébreu et Septante :
« la terre », le pays. — Principalement, n'est nidans 1 hébreu ni duns les Septante.

ii. La vente du blé. Les Septante ajoutent : qui
leur était mesuré ».

15. Aux acheteurs. Hébreu et Septante : « dans la
terre d'Egypte et dans la terre de Chanaan ».

18. Hébreu et Septante : « Lorsque cette année
fut passée, ils vinrent, etc. » — Nous ne cacheront
pas, etc. Septante : « serons-nous détruits par notre
seigneur ? car notre argent et nos biens et nos trou
peaux sont passés de nous à vous, seigneur, et ex-

cepté, etc. » — Ce n'est pas à votre insu, n'est ni
dans l'hébreu ni dans les Septante.
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\. Histoire de Jacob (XXXVII-Ii). — S" Jacob en Egypte {XLV, 25-XLVII, 28J.

terrogâtus ab eo : Quot sunt dies an-

nôrum vitse tuse? 9
respôndit : Dies

peregrinatiônis
me» centum trigînta

annôrum sunt, parvi et mali, et non

pervenérunt usque ad dies patrum
H

1

e

1

b
1

I

3

3

i6

1

;

;

meôrum quibus peregrinâti sunt. 10
^°g

b
^',^

Et benedîcto rege, egréssus est fo-

ras.
H
Joseph vero patri et frâtribus

suis dédit possessiônem in JEgypto
in ôptimo terrae loco, Ramésses, ut

praecéperat Phârao. 12 Etalébat eos, Eccii.49, n.

omnémque domum patris sui, prae-
bens cibâria singulis.

13 In toto enim
orbe panis déerat, et opprésserat
lames terram, maxime JEgypti et Pecunia

Chânaan. u E quibus omnem peciï- fromemo.

niam congregâvit pro venditiône

fruménti, et ïntulit eam in serârium

resris.

43
Cumque defecïsset emptôribus

prétium, venit cuncta zEgyptus ad

Joseph, dicens : Da nobis panes :

quare môrimur coram te, déficiente Gen. 4?, 19.

pecûnia?
* 6

Quibus ille respôndit : iv,,.,. ; >

Addûcite pécora vestra, et dabo vo- f^ï^io.
bis pro eis cibos, si prétium non ha-

bétis.
n

Qua» cum adduxfssent, de-

dit eis alimenta pro equis, et ôvi-

bus, et bobus, et âsinis : sustenta-

vitque eos illo anno pro commutatiône

pécorum.
18 Venérunt quoque anno

secundo, et dixérunt ei : Non cela-

bimus dôminum nostrum quod défi-

ciente pécûnia, pécora simul defe-

cérunt : nec clam te est, quod absque

rogé par lui : « Quels sont les jours des

années de ta vie? » 9
répondit : « Les

jours de mon pèlerinage sont de cent

trente ans, courts et mauvais, et ils ne

sontpas parvenusjusqu'auxjours durant

lesquels mes pères ont fait leur pèleri-

nage ». i0
Et, toute sorte de prospérités

souhaitées au roi. il sortit dehors. H Or

Joseph donna en possession à son père
et à ses frères en Egypte, dans le lieu

le plus fertile, Ramessès, comme avait

ordonné le Pharaon. ,2 Et il les nour-

rissait, eux et toute la maison de son

père, donnant des vivres à chacun :
*3

car dans tout l'univers le pain man-

quait, et la famine pesait sur la terre,

principalement d'Egypte et de Châ-

naan. * 4
Joseph recueillit de ces pays

tout l'argent par la vente du blé, et il

le porta au trésor du roi.

15 Et lorsque l'argent eut manqué
aux acheteurs, toute I Egypte vint à Jo-

seph, disant : « Donnez-nous du pain :

pourquoi mourons-nous devant vous,

l'argent nous manquant? » 16 Celui-ci

leur répondit : « Amenez vos troupeaux,
et je vous donnerai en échange des vi-

vres, si vous n'avez point d'argent ».
47

Quand ils les eurent amenés, il

leur donna des vivres en échange
de leurs chevaux, de leurs brebis,
de leurs bœufs et de leurs ânes;
ainsi il les nourrit cette année-là en

échange de leurs troupeaux.
,8 Ils vin-

rent encore la seconde année, et lui di-

rent : « Nous ne cacherons pas à notre

seigneur que, l'argent nous manquant,
nos troupeaux nous ont aussi manqué ;

et ce n'est pas à votre insu qu'excepté

Amou arrirant d'Asie en Egypte (y. 2). (Tombeau du Benl-Hassan).

H. Ramessès. La terre de Gessen est appelée ici
par anticipation Ramessès, nom sous lequel elle fut
aussi connue plus tard, lorsque les Hébreux v eurent
uati la ville de ce nom, du temps de Ramsés II,
leur persécuteur. Voir Exode, i, H . — Cette conces-
sion de territoire est conforme aux traditions pha-
raoniques. Un papyrus égyptien nous apprend que.sous le règne de Meneplitah, des Sémites vinrent de

Fldumée pour faire paître leurs troupeaux à Pa-Tum.
et qu'ils s'y établirent avec la permission du Pharaon.
Ce Pa-Tum est le Pithom dont parle YExode, I, 11.
On peut en conclure qu'après le départ des Hébreux.
Ménephtah accorda à ces étrangers une partie de ce
même pays de Gessen que son prédécesseur Apapi
avait concédé aux frères de Joseph.

17. En échange de leurs chevaux. Nous voyons ici
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Qt'ov rjfimv àX)'
rj

10 tôiov acàua -/.ai y yij

rifiœv. ^*'lva ovv
ftij ano9avo3fir.v îvavrîov

cov
"

xal
t) yrj ^QrjfÂCO&îj', xrrjaai rjfiâç xal

tr)v yijv ?)fimv àvzl anzcov, xal ioôus&a Tj[i(ïç

xal
r) y?i rjfiwv natdsç zq> fbaoam

'

âbç ontçfia,

tva 'oTtei'nwuev xal' Çàfjitv xal
fxr)

àvoftâvœ-

fxsv, xal
r) yîj ovx fQTjiMo&rjaeTcu.

20 Kai

ixxrjaato 'J(t>G>
t cp nâaav rr)v yrjv zœv Aïyv-

nti'tov tœ (lianam ' ànédovzo yuQ oi Alyvnzioi

irjv yrjv aviàv 'rtfJ <I>aoam
1 '

ènsxoâzrjae yan

avzmv b Xifxôç, xal tytvszo r) yrj toU (l>açam.
2 * Kai ibv X.abv *xaztdovXmoazo avzcp ttç

jzaîôaç, an âxçmv bnt'mp Atyvntov eœç zoôv

àxç<ov,
-2

%a)nlç rrjç yrjç zmv isoéœv fiovov.

Ovx sxrrjaazo
x

zavzrjv 'Ima^q>'' îv ôôaei yan

édooxe ôôfia rotç ientvot <l>anam, xal rjo&iov

xijv ôôaiv tjv êôcaxfv avroîç tbagam
" dia xoito

ovx ànédovzo iijv yîjv avzâv. -^ Eïne ôs

'Jwrtjw *7tâai rotç Aiyvnzlotç' 'Jduv xtxzrjfAai

ifxàç xal rr)v yrjv ifimv orjutQOv îm <banum,

lâfcze iavtotç anÎQua xal anstçaze rr)v

yrjv.
2* Kai sarai rà yivvrjfiaza avzïjç, xal

dûaers zb ntfimov (itooç tu) tpaçam' là di

"ziaaaga fitQtj sazai vuîv avtoù fiç anéç/ia

jîj yrj, xal atç finâoiv vfiîv xai nàai toïç èv

rotç otxoiç ifiâv ". ^Kal efozav ^tacoxaç

îjf-iâç, tvnofisv y^aniv ivavrtov rov xvqîov r/fiâv,

xal iaôfis&a nalôeç toj <I)aoam. 26 Kai
e&szo avroîç 'Iooorjcp eig nQogtayfia £<aç rrjç

TjptQaç tavrrjç, £n\ yrjç Aiyvniov ro) &anaà)

Ù7Z07Z£fi7Zzovv , %wqIç tijç yrjç
zœv isnt'cov fio-

vov ovx rv T(û <I>açaw.
27

KatcôxTjGS de 'laQarjX èv yij Alyvnno
ml yrjç rtot'fi, xal èxXrjnovôftrjaav èri avrrjç,

xal r/V^rj Orjaav xal i7iXr]&vv&r]aav acpôdoa.

19. A 1 EX: êor
lficod'rt oeTat. A iX*rcô. A: oTTtç/uara.

AEX: Zflacofiev. 20. AX: yào 6 Xtftos avzcDv. 21. FX:
éavTÙ (A2: avrbv, A 1

: avrcJv ?). 22. AEX* tavrrp>.
AFX: Sôuara. 23.FX* :râff*. A'FX:ff7r£0

/MaTa(eti.24).
24.AX: yevrju. A ,

X*(alt.)x«tetrw. Xf (in f.) xai sis

ctQœaiv roïs vqnîoig vuwr. 25. A 1
: evçauev (A

1
: sv-

qcouev). 26.AX: àncmeuit.iôi <P. ... uôvcov. 27.A'EX*
yrr FX: Aiyv7tT8. A1EFX: i-A).T]oovofxrl d
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19. Pourquoi mourrons-nous? Septante: « pour
que nous ne mourions pas ». — Et nous et notreterre,
se rapporte, dans l'hébreu, à : « pourquoi mourrions-
nous? » Septante : « et que la terre ne soit pas déso-
lée ». — Achetez-nous. L'hébreu et les Septante
ajoutent : • avec nos terres, contre du pain ». —
Pour être les esclaves du roi. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « nous et nos terres».— Donnez-nous
des semences. Les Septante ajoutent : « pour que
nous semions. » —Pour nepas que, le cultivateur pé-
rissant... Hébreu et Septante : « pour que nous vi-
vions et que nous ne mourions pas ».

20. Acheta. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« pour Pharaon ».

21. Tous les peuples. Hébreu : « il amena le peu-
ple dans les villes »: Septante: « il lui assujettit le

peuple en qualité d'esclaves ».

22. Excepté la terre des prêtres. L'hébreu et les

Septante ajoutent : « Joseph ne l'acheta pas ». —
Des greniers publics, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Ils n'ont pas été contraints de vendre.
Hébreu et Septante : « ils n'ont pas vendu ».

23. Au peuple. Septante : « à tous les Égyptiens ».

Commevous le comprenez. H. etSept. «aujourd'hui».
24. Et pour vos enfants, manque dans les Septante.

L'hébreu et les Septante ajoutent : « et pour ttous
1

ceux qui sont dans vos maisons ».

25. Notre salut est en votre main, etc. Hébreu et
j

Septante : « vous nous avez sauvés. Que nous trou-
vions grâce (Septante .nous avons trouvé grâce) de-
vant notre seigneur ». — Joyeux, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante.
26. Depuis ce temps-là, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
27. Donc, Vulgate : ergo, et c'est-à-dire. Vulgate :

id est, ne sont ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
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corpûribus et terra niliil habeânius.
11 Cur ergo moriémur te vidénte?

Gen - 47
> u

et nos et terra nostra tui érimus :

eme nos in servitiitem régiam, et

prsebe sémina, ne pereiïnte cultôre

redigâtur terra in solitûdinem.

20 Emit igitur Joseph omnem ter-
Tj",";*

ram ^Egypti, vendéntibus singulis ttJSLu»

possessiônes suas pra> magnitûdine
famis.SubjedtqueeamPharaôni,

21 et

cunctos populos ejus, a novissimis

términis iEgypti usque ad extrémos
fines ejus,

—
prœter terram sacerdô- Deut. is, i.

tum, quse a rege trâdita fûerat eis :

quibus et statûta cibâria ex hôrreis

pûblicis praebebântur, et idcirco non
sunt compiïlsi véndere possessiônes
suas. 23 Dixit ergo Joseph ad popu-
los : En, ut cérnitis, et vos et ter-

ram vestram Phârao pôssidet : ac-

cîpite sémina, et sérite agros,
2i ut

frugeshabérepossîtis. Quintam par-
tent régi dâbitis : quatuor réliquas

Gen - 41
>
34 -

permîtto vobis in seméntem, et in

cibum familiis et liberis vestris. 2:i

Qui respondérunt : Salus nostra in

manu tua est : respîciat nos tantum
dôminus noster, et laeti serviémus

régi.
26 Ex eo témpore usque in prae-

séntem diem, in univérsa terra JEgf-
pti, régibus quinta pars sôlvitur,
etfactum est quasi in legem, absque
terra sacerdotâli, quse libéra ab hac
conditiône fuit.

27 Habitâvit ergo Israël in ^Eyvp- ^ *g?ff~
to, id est, in terra Gessen, et possé-

Ge
4

n
,

dit eam : auctûsque est, et multipli-

4G, 34:

47,4,11.

les corps et la terre, nous n'avons rien.
19
Pourquoi donc mourrons-nous sous

vos yeux? Et nous et notre terre nous
serons à vous : achetez-nous pour être

les esclaves du roi, et donnez-nous des

semences, pour ne pas que le cultivateur

périssant, la terre soit réduite en soli-

tude ».

20
Joseph donc acheta toute la terre

d'Egypte ,
chacun vendant ses posses-

sions à cause de la grandeur de la fa-

mine
;
et il l'assujettit au Pharaon

,

2H

ainsi que tous les peuples depuis une
extrémité de l'Egypte jusqu'à l'autre

extrémité,
22
excepté la terre des prêtres

qui leur avait été donnée par le roi
;
car

une quantité déterminée de vivres des

greniers publics leur était fournie, et

c'est pour cela qu'ils n'ont pas été con-

traints de vendre leurs possessions.
2:!

Joseph dit donc au peuple : « Voici,
comme vous le comprenez, que le Pha-
raon possède et vous et votre terre

;
re-

cevez des semences etsemezles champs,
21 afin quevous puissiez avoir des grains.
La cinquième partie, vous la donnerez
au roi, et les quatre autres, je vous les

laisse comme semence et comme nourri-

ture pour vos familles et pour vos en-

fants ». 2:i Ils répondirent : « Notre salut

est en votre main
;
seulement que notre

seigneur ait égard à nous, et joyeux
nous servirons le roi ». 2C

Depuis ce

temps-là jusqu'au présent jour, dans
toute la terre d'Egypte ,

on paye aux
rois la cinquième partie; et cela est

comme passé en loi, excepté pour la

terre des prêtres, qui fut exempte de
cette condition.

27 Israël donc habita en Egypte, c'est-

à-dire dans la terre de Gessen, et la

posséda : et il s'accrut et se multiplia

K"
t;

'
N

'
'

apparaître le cheval parmi les animaux domestiquesde l'Egypte, tandis qu'il n'est pas encore mentionné
a l'cpoque d'Abraham (Genèse, xn, d6). Les monu-
ments nous apprennent en effet que les chevaux fu-
rent inconnus en Egypte jusqu'à l'é-

poque de l'invasion des Hvksos, qui
les y introduisirent pour là première
lois. Au temps de Joseph, ils étaient
employés comme bétes de trait, et
attelés aux chars de transport et
même aux charrues.

24. La cinquième partie. La me-
sure par laquelle Joseph avait rendu
le Pharaon propriétaire du sol égyp-
tien (y. 20) se réduisit donc, en prati-
que, à une élévation de tribut, au

remplacement de la dîme par la cinquième partie
du revenu. On n'en a pas moins reproché à Joseph
cet acte de son administration. Mais l'impôt exigé
par Joseph n'était pas, en soi, excessif pour un pavs

Semailles eu Egypte (V. M). (Thebes).
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X. Liber generationum «Jacob i \ \ \\ 1 1 - 1. 1. — u l Uima Jacob (MA II. 29-1., it,..

ZS'EniÇrjat de 7«xcô/3 èf yy Aiyvnto) dtxa-

tntà tttj. Kal èyivovto ai Ijutoai '/«xœ/?
èviavtâv t//ç Çrnrjç avtoi èxatov ttaaaga-
xovtatnxa ttr\.

2^
Hyyiaav di ai ijutçai

laQaqX tov àno&avtîv, xal èxaXtat tov viov

avtoi Icoat
t q) xal tlntv avto)' Et tvnrjxa

yaQiv èvavzîov aov, vnô&tg ir\v yiÏQa aov

vrio tov fiijQov fiov, xal noit'
t attg iri èpi

iXtrjuoavvtjv xal àXi'jxrtiav toi fu] ut dâxpai
iv Aiyvnta),

3^ àXXà xoiuïj&rjaouat fttzà tàsv

natincov fiov, xal àritïg ut i% Aiyvntov, xal

{ïâipttç ut iv ta} tàcpm avtmv. '0 di tlntv

'Eyà 7ioirja(o xatà zb (>ïjfiâ aov. 31 Elnt di'

Ouoaôv fiot. Kai fcfxoatv avtqï. Kal nooç-

txvvrjatv 'loQatjX ènl *tb âxQov tijç Quftdov
'avzov .

XJL wHI. Eyivtzo as fitrà ta Q^uata
taira, xai ànrjyyt'Xi] TCP 'Itoorjq)' Oti à na-

trjç aov ivoyXtîtat. Kal àvaXafiœv tovç dvo

vlovg avtov tov Mavaaorj xal tbv 'Eypaifi

'ijXtttv nooç 'Iaxwfî. ^AnrjyyiXrj di tcp 'la-

xwfi, Xiyorteg' 'Jdov o vlôg aov 'Imarjçp t'axe-

rai 7tQOç ai., xal ivio-yyaaç 'IaQarjX ixâ&tatv
ènl tr\v xXivtjr. $Kal tlntv 'Iaxwfi ta} 'Jœarjqi'

'O &tôç 'fiov âçp&î] uoi iv AovÇà iv yï] Xa-
vaâv, xal tvXôyrjai ut, *xul uni fiot' 'Idov

iyco avçavcù at xal nXrjOvvâ) et xal noirjaco
at tiç avvayatyàç i&vàv, xal âojaa 'aoî tt^v

yrjv tavtrjv 'xal' tq} aniouati aov uttà ai

tiç xatâaytctv atœvtor. 5 Nvv ov>> oi dvo vioi

aov ol ytvôfxtvoi aoi iv
yrj Aiyvntm nqb tov

ut iX&tîv nnàç at tiç Ai'yvntov iuoi tlaiv

'Eypaip xal Maraaaîj a\ç 'Povfav xal Zvutùv
iaovtai uoi. 6 Ta di txyova, â iàv ytvvrjajiç
utta taita, iaovtai irii T<p ovôftati tâv

àdtXqimv avTÙv xXrj&i^aovzai ènl totç ixti-

28.EFX:^t

'

/v'^T«. 29.AFX:^5-«y/«<iUe . 31.EFXi
(p.Ss')avrcÔ. — 1. AEX: àvTjyyeXi]. Af (p. avrs)
fier ovrs (FX: ftsd^ éavrô). AX ( eti. in seqq.):
Mavvaaaij. 3. FX* fis. AX: iv yn X. èv A. ... rjvXoy.
5. AXf (a. 2vu.) tôs. 6. AFX: kv. AEFX: aoi i'aov-
rni ... (pro ênï) iv.
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28. Y vécut. Hébreu et Septante: « vécut dans le
pays d Egypte ». — Les jours. Hébreu et Septante :

•< les jours des années ».
29. Comme il voyait approcher. Hébreu et Sep-

tante : « comme approchait ».
30. De me laisser dormir. Hébreu : « pour que jedorme ». —.Hors de cette terre. Hébreu et Septante :

« hors de lEgypte ».

31. Adora Dieu. Hébreu et Septante : « adora ».— Vers le chevet de son lit. Septante : « sur le haut
de son bâton » (de Joseph). Voir la note ci-contre.

XIAIII. 1. Que son père... L'hébreu et les Septante
ont le style direct: « Voici, ton père... ». — Se mit

en chemin, n'est pas dans l'hébreu; les Septante ajou-
tent : « vers Jacob ».

2. A u vieillard. Hébreu et Septante : « à Jacob ».

3. Quand Joseph fut entré près de lui, n'estai dans
l'hébreu ni dans les Septante. — Le Dieu tout-puis-
sant... Septante :« mon Dieu ».

4. Adit. Hébreu et Septante : « m'a dit ».—Je te 'ton-
nerai. Hébreu : « je donnerai ».

5. fers toi. L'hébreu et les Septante ont de plus :

«en Egypte ».

6. Seront tiens, et du nom de leurs frères': ces ex-
pressions manquent dans les Septante.
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X. Histoire de Jacob (XXXVII-Ii). - 9° Mort de Jacob CXLVII, 29-L, 14).

eatus niniis. 28 Et vixit in ea decem
et septem annis : Tactique sunt om-
nes dies vitœ illius centum quadra-

ginta septem annôrum. 2!)

Cumque
appropinquâre cérneret diem mortis

suae, vocâvit filium suum Joseph, et

dixit ad eum : Si invéni grâtiam in

conspéctu tuo, pone manum tuam
sub fémore meo : et faciès mihi mi-

sericôrdiam et veritâtem, ut non

sepélias me in iEgypto :
30 sed dôr-

miam cum pâtribus meis. et aûferas

me de terra hac, condâsque in sepûl-
chio majôrum meôrum. Cui respôn-
dit Joseph : Ego fâciam quod jus-
sîsti.

3I Et ille : Jura ergo, inquit,
mihi. Quo jurante, adorâvit Israël

Deum, conversus ad léctuli caput.
XXVIII. * His ita transâctis,

nuntiâtum est Joseph quod œgrotâ-
ret pater suus : qui, assûmptis duô-

bus fîliis Manâsse et Ephraim, ire

perréxit.
2
Dictiimque estseni : Ecce

n'iius tuus Joseph venit ad te. Qui
confortâtus sedit in léctulo. 3 Et in-

grésso ad se, ait : Deus omnipotens
appâruit mihi in Luza, quse est in

terra Chânaan : benedixitque mihi,
4 et ait : Ego te augébo et multiplicâ-
bo, et fâciam te in turbas populùrum :

dabôque tibi terram hanc, et sémini

tuo post te, in possessiônem sempi-
térnam. s Duo ergo filii tui, qui nati

sunt tibi in terra xEgypti ântequam
hue venirem ad te, mei erunt : Eph-
raim et Manâsses, sicut Ruben et

Simeon reputabûntur mihi. 6 Réli-

quos autem quos genûeris post eos,
tui erunt, et nômine fratrum suôrum
vocabûntur in possessiônibus suis.

Gen. 48, 4
;

46.3.
Ex. 1, 7. 12.

P». 104, 24.

.lacoh
moili

proximus.

Gen. 24, 2
;

50,5;
28

,
13-15.

Mandatum
de

Mcpultui-a

Gen. 23,

17, 20;
49. 29.

Gen. 46. 20;

41, 50.

.loseph
coram
Jacob.

Gen. 28, 19:

35, 9, 15.

Gen. 41, 50
;

46, 20.

Jos. 13, 7
;

14,4;
16,4.

1 Par. 5, 1.

extrêmement. 28 Et il y vécut dix-sept
ans

; et tous les jours de sa vie furent

de cent quarante-sept ans. 29 Et comme
il voyait approcher le jour de sa mort,
il appela son fils Joseph, et lui dit : « Si

j'ai trouvé grâcedevant toi, mets ta main
sous ma cuisse; et tu auras pour moi
cet égard et cette loyauté, de ne pas
m'ensevelir en Egypte,

30 mais de me
laisser dormir avec mes pères, de me
transporter hors de cette terre, et de

me mettre dans le sépulcre de mes an-

cêtres ». Joseph lui répondit : « Oui, je
ferai ce que vous avez commandé ». 3)

Et lui : « Jure-le-moi donc », dit-il. Jo-

seph jurant, Israël adora Dieu, se

tournant vers le chevet de son lit.

XXVIII. 4 Ces choses s'étant ainsi

passées, on annonça à Joseph que son

père était malade; or Joseph, ayant

pris avec lui ses deux fils, Manassé et

Ephraim, se mit en chemin. 2 Et on
dit au vieillard : « Voici votre fils Jo-

seph qui vient vers vous ». Or repre-
nant ses forces il s'assit sur son lit.

3

Et quand Joseph fut entré près de lui, il

dit : « Le Dieu tout-puissant m'a ap-

paru à Luza, qui est dans laterre de Châ-

naan, et il m'a béni,
' et a dit : Je te

ferai croître et te multiplierai, et je te fe-

rai le père d'une multitude de peuples :

et je te donnerai cette terre, et à ta pos-
térité après toi, en possession éternelle.
3 C'est pourquoi tes deux fils qui te sont

nés en Egypte, avant que je vinsse vers

toi, seront miens. Ephraim et Manas-
sé comme Ruben et Siméon seront cen-

sés à moi. 6 Mais les autres que
tu auras engendrés après eux, se-

ront tiens, et ils seront appelés du
nom de leurs frères dans leurs posses-

comme l'Egypte, soumis alors à la domination d'un
roi étranger, et la centralisation de la propriété dans
les mains du gouvernement était, par certains côtés,
une sage mesure administrative prise dans l'intérêt
de tous. En Egypte, la propriété foncière n'a jamais
pu être constituée comme dans d'autres pays, et
elle a dû y être restreinte par la force des choses.
La fertilité d'un champ y dépend complètement des
mesures générales prises pour régulariser l'inonda-
tion du Nil. Or ces mesures ne peuvent être prises
que par l'autorité suprême, parce que tous les efforts
individuels seraient impuissants pour arriver à un
résultat sérieux. Les travaux admirables, exécutés
par les pharaons pour remédier à l'insuffisance ou
à l'excès de la crue du Nil, n'auraient jamais pu être

l'œuvre de quelques-uns de leurs sujets. L'intérêt

général demandait donc que le roi eût sur la pro-

priété un droit qu'il n'a pas et ne doit pas avoir

ailleurs. En résumé, l'acte de Joseph doit être assi-

milé à ce que nous appelons aujourd'hui une « ex-

propriation pour cause d'utilité publique ».

9° Mort de Jacob, XLVII, 29-L, 14.

29. Mets ta main sous ma cuisse. Forme de serment

qui paraît signifier que l'engagement sera tenu noii

seulement par celui qui promet, mais aussi par sa

postérité.
31. Vers le chevet de son lit. D'après les Septante,

Jacob adora « sur le sommet du bâton » de son fils



256 Genesis, XLVIII, 7-16.

X. Iiiber jçenerationum Jncofo (XXXVII -l<). — 9" Ultima Jacob (XLVIÏÏ, 29 -L,, 14).

rmv xXyootç.
7

'£)'ûj de r/vixa yQX (
'>pt]v ix

Meaonotafit'aç rîjç JZvqlaç, àni&ave "
Pair}).

{

tj [tyrtjQ oW iv yfj Xavaâv,
*
iyyî^ovtôç fiov

xatà tbv innôdçofiov XufiQa&à rîjç yijç, toi

iX&sîv 'EcfQa&â, xal xatmQV^a avtijv iv t;]

(')ô(p toi innodçôfiov avtrj iatl Bq&Xeifi.
à'idàv de 'IoqcctjX tovç viovç 'I<aotjq) eîne'

Tivsç ooi ovtoi; %Ëlne as 'IcDorjrp ttC narçi
avvov' Ylol f.wv sloiv, ovç eâcoxi (.101 b deoç iv
rav&a. Kal eînev

*

Ieuuop
'

TlQoçâyayi fioi

avrovç, iva evXoytjaco avzovç. ^Oi bqiOaX-

fiol de 'JaQitijX i(3aQvoon7]aav ànb roi yi/Qaç,
y

xai ovx ijdvvaro fiXineiv. Kal r^yytaev avzovç

nçbç avtôv, xai iqiiï.ijGev avrovç xal neçiiXa-

fiev avrovç.
il Kal elnev 'Io~Qai]X nQoç'Icaor]Cp'

''Jdov' roi nQOçmnov aov ovx *
ioreQqd-tjt;

xcù. idoi) idet^i fioi b Oebç xcù xb aniçfia aov.
t2 /£aî iiqyayev avzovç lœaijçp ànb râ>v yovà-
rmv avrov, xai nQoçexvvrjaav 'avta) eni nçoç-
mnov inl tîjç yijç. ^Aa^mv de 'Ima^cp rovç

dôo 'viovç avtov, tôv te 'Ecyçaifi ivtfj de^tci",

i$ àgiategâv de 'IciQafjX, tbv de Mavaaaî]

i$ àçiazegâv, ix deSiéop âè 'IaQat'jX, ijyytaev

'avrovç avtâ. **
'Exteiraç ôh 'laoaqX 'tî

t
v

yelqa' trjv âeÇiàv
"

inifiaXev inl tr\v xeqiaXrjv

'Eqfçatfi (ovtoç de i\v b remzfQoç), xal rr\v

aQiGteoav" inl tr\v xecpaXqv Mavaaaîj, ivaXXàz

taç yeïçaç,
" * 5 xal evXôytjaev *avtovç xal

eînev 'O &eôç, (p evyoiaTtjoav oi natiqeç fiov

ivatntov avtov, IdfJçaàfi xal 'Icraàx, b &ebç b

*tçiqimv fie *ix veôtijtoç êaiç tijç tjfiioaç tav-

ti]ç,
le 6 ayyeXog b (wbfierôç fie ix nâvtmv

tmv xaxàv, evXoyijaai ta naidia 'taira, xal

imxXtj&ijcetai iv avtoTç tb bvofiâ fiov xal rb
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7. De Mésopotamie. Hébreu : « de Paddan »; Septante :

de Mésopotamie de S^rie ».—En chemin, manque
dans les Septante. — C'était le printemps, j'entrais à
phrata. Hébreu : « à quelque distance d'Éphra-

ta »; Septante : « j'approchais de l'hippodrome de
Chabratha en ce pays, pour venir à Éphratha ». —
Près du chemin d'Ephrata. Septante : « sur le che-
min de l'hippodrome ». — D'un autre nom, n'est ni
dans l'hébreu ni dans les Septante.

8. Il lui dit. Hébreu et Septante : « il dit ».

9. Joseph répondit. L'hébreu et les Septante ont
de plus : « à son père ».

10. Car, grande, distinctement, donc : ces expres-
sions ne sont ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
H. Je n'ai pas été privé de te voir; de plus... Hé-

breu : « je ne pensais pas revoir ton visage et voici... »

(non seulement je t'ai vu, mais j'ai vu tes enfants).
12. Des bras, Vulgate : de gremio. Hébreu et Sep-

tante : « des genoux ». — Se prosterna. Septante :

« se prosternèrent ».

13. A sa droite. Hébreu : « de sa main droite ». —
A sa gauche. Hébreu : « de sa main gauche ».

14. Changeant ses mains. Hébreu : « il rendit ses
mains prudentes », il agit de propos délibéré.

15. Les fils de Joseph. Hébreu : « Joseph ».— Ont
marché. Septante : « ont été agréables ».—Me nourrit.
Hébreu : « m'a conduit ».

16. Que mon nom soit invoqué sur eux. L'hébreu si-

gnifie : < qu'ils soient appelés de mon nom », mes
fils.



La Genèse, XLVIII, 7-16. mi
X. Histoire de Jacob (XXXVII-li). — 9° Mort de Jacob (XLVII, 29-L, 14).

7 Mihi enini, quando veniébam de

Mesopotâmia, môrtua est Rachel in Gen.35j ,9.

terra Chânaan in ipso itinere, erât-

que vernum tempus : et ingrediébar

Ephrâtam, et sepelivi eamjuxta viam

Ephrâtse, quae alio nômineappellâtur
Bethlehem.

8 Videns autem fîlios ejus, dixit ad ^««Tp™
eum : Qui suntisti? 9

Respôndit :

benedictio

Filii mei sunt, quos donâvit mihi

Deus in hocloco. Adduc, inquit, eos

ad me, ut benedicam illis.
10 Oculi Gen . s-, i.

enim Israël caligâbant prœ nimia

senectûte, et clare vidére non pôte-
rat. Applicitûsque ad se, deosculâ-

tus, et circumpléxus eos
,

1 ' dixit ad

filium suum : Non sum fraudâtus

aspéctu tuo : insuper osténdit mihi

Deus semen tuum. 12
Cumque tu-

lisset eos Joseph de grémio patris,
adorâvit pronus in terram. 43 Et pô-

"
uT°

n "

suit Ephraim ad déxteram suam, id
Ephra,m

est, ad sinistram Israël : Manâssen
vero in sinistra sua, ad déxteram

scilicet patris, applicuitque ambos
ad eum. v'

Qui exténdens manum
déxteram, pôsuit super caput

Ephraim minôris fratris : sinistram J<*- 3 i>9-

autem super caput Manâsse, qui

major natu erat , commûtans ma-
nus. V6

Benedixitque Jacob filiis Jo-

seph, et ait : Deus, in cujus cons-
Hebll >

21 -

péctu ambulavérunt patres mei Gen - 32
'
9 -

Abraham et Isaac, Deus qui pascitme
ab adolescéntia mea usque in prœ-

Gcn - 32 >
I0-

séntem diem :
iG

Angélus, qui éruit Gen.3i,n,i3;

me de cunctis malis
,
benedicat pûeris 3

3

i%%
istis : et invocétur super eos nomen
meum

, nômina quoque patrum 'jf^t, II:

meôrum Abraham et Isaac
,
et cres-

cant in multitûdinem super terram.

sions.
'

Car, lorsque je venais de Méso-

potamie, Rachel me mourut en chemin

même, dans la terre de Chanaan, et

c'étaitle printemps : j'entrais à Éphrata,
et je l'ensevelis près du chemin d'É-

phrata, qui est appelée d'un autre nom
Bethléem ».

8
Or, voyant ses fils, il lui dit : « Qui

sont ceux-ci? » 9
Joseph répondit : « Ce

sont mes fils, que Dieu m'a donnés en
ce lieu ». « Approche-les de moi, dit Ja-

cob, afin que je les bénisse ». H0 Caries

yeux d'Israël étaient obscurcis à cause

de sa grande vieillesse, et il ne pouvait
voir distinctement. Lors donc qu'ils fu-

rent approchés de lui, les ayant baisés

et embrassés,
u

il dit à son fils : « Je

n'ai pas été privé de te voir; de plus,
Dieu m'a montré ta postérité ». 12 Lors-

que Joseph les eut retirés des bras de

son père, il se prosterna incliné vers

la terre. u Puis il plaça Ephraim à sa

droite, c'est-à-dire à la gauche d'Israël,

et Manassé à sa gauche c'est-à-dire à

la droite de son père, et il les approcha
tous deux de lui. M Israël étendant sa

main droite, la posa sur la tête d'E-

phraïm, le plus jeune des deux frères,

et la gauche surManassé, qui étaitl'aîné,

changeant ses mains de place.
i5 Et Ja-

cob bénit les fils de Joseph et il dit :

« Que le Dieu en présence duquel ont

marché mes pères Abraham et Isaac,

le Dieu qui me nourrit depuis mon en-

fance jusqu'au présent jour,
H6

que
l'ange qui m'a délivré de tous les maux,
bénisse ces enfants; que mon nom soit

invoqué sur eux, et les noms aussi de

mes pères Abraham et Isaac, et qu'ils
croissent en multitude sur la terre ».

et S. Paul (Hébreux, xi, 21) adopte celte interpréta-
tion. C'est là une expression tout égyptienne que
l'on retrouve dans les inscriptions : l'inférieur s'in-

clinait sur le bâton que tenait le supérieur en signe
de son autorité. De la part de Jacob, cet acte est un
hommage rendu à la haute dignité de Joseph en
Egypte.

XLVIII. 7. Car... Rachel me mourut. Ce qui suit se
rattache facilement à ce qui précède : c'est en effet

par amour pour Rachel que Jacob adopte comme ses

propres enfants les deux fils de Joseph. Lia lui avait
donné six fils; de Rachel, son épouse de prédilec-

BIULE POLYGLOTTE.

tion, il n'en avait eu que deux : il veut diminuer un
peu cette inégalité, et, par l'adoption de Manassé et

d'Éphraïm, il porte à trois, au lieu de deux, le nom-
bre des tribus qui seront issues de Rachel. — Qui
est appelée d'un autre nom Bethléem : parenthèse
insérée par Moïse dans le discours de Jacob. Au
sujet de Bethléem, voir la note sur Matthieu, h, 1.

8. Qui sont ceux-ci? Ce n'était pas la première fois

que Jacob voyait ses deux petits-fils, mais < ses yeux
étaient obscurcis à cause de sa grande vieillesse, et

il ne pouvait voir distinctement »
(y. 10).

14. Étendant sa main droite. C'est la première fois

que, dans la Bible, l'imposition des mains est jointe
à la bénédiction.

17
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X. ïâber generationum Jacob < \ \ \ V ll-l. ). — 9' lltima Jacob {XLYII, 99-L, 14).

-

i7 'J5(ày de '1wcn]q>, ôri IntfiaXev b Tzanjn

avrov zr
t
v ^f'<'« zijv Ôe^iuv avrov inl %r\v

xeq>aXi]v 'EqiQain, (laçi avrq) xareqiâvrj, xal

àvrfXâfcro 'Icûoî/q) rrjç xttQoç roi natQoç av-

rov, àcpeXeîv avzqv ano rrjg y.tyaXijg 'EqiQat/i

in\ rr
t
v xecpaX^v Mavaoaij.

lb Elns. de 'Jco-

ai](f Tqp nazQi avtoï' 01% ovzmç, rzâreç'

OVT04 yuq o TZQtarozoxoç' tm'tfeç rtjv ôthâv

GOV £7Ù ZT/V Y.£(fi(Û.îlV CtVZOV. ,9 KcÙ OVX T/&é-

Xîjasv ", àXX' slnsv Oïda, rt'xvov, oîÔa, xal

ovzog tarai eiç Xaôv, xal ovzog vipœ&ijotzar
àXX' àdeXybg avtov 6 vtojreçog fi£i%wv av-

%oi tarai, xal zb an^çfia avrov tarai eïç

rzXij&og èdvmv. 20 Kal tvXôyijaev avzovg
(v rrj ffUÇf» ix£iprj, Xt'ycov 'Ev *v[tîv svXoyr]-

&r
iaszai'IaQaijX, Xtyovztg' Iloi^aai as b &sbç

âg 'EqjQatu xcà <âç Mavaaaij. Kal s&tjxs zbv

'EqQai'fi ê/MQOG&fv zov Dlavacaî/.
21 Elns ôt

'lanarjX rq> 'lcoar
t(f 'ldoi> syà) aTZo&vi'jOxto,

xal tarai b ûsbg petf vfiàv, xal ànoarQtxfjsi

vfiâg sic rtjv yrjv rtâv naréçcov v/Mar.
22

'Eyà>

ds dîdcaftî aoi £ùtipa *t%aiçszov vtzIq rovg

àdsXyovg aov, r
t
v tXafiov ix %siçbg '^fioàna/ar

iv fiaialça fiov xal to|<jo ".

XLI\. Ey.âXsas fié 'Iay.àfî zovg vîovç av-
rov xal slnsv avzoïç' 2vi>dy&/]rs, ïva dvay-
yslXw v/uïv, zl dnavzijosi vfûv an soyarwv
zwv qpeçâiv. l'Zvvàydrizs xal dxoiaazs

fiov, viol 'Iaxojft- dxovauzs 'IaQaijX, dxoi-
oazs zov nazQoç vfxoZv.

A
'Pov@i)v tzqwzÔzoxÔç fiov av, l'oyvç fiov

y.al àçyji zixvwv fiov, *a/.Xt](ibg qtQtaOai xal

axXîjçbg av&âfitjg. *'Eiv^niaag ùç vfiwQ, pij

iy.ttoflç, avt'Pqç yaQ tnl rijv xolztjv roi na-

rnoç aov, rots èfiiarag r\v arQUfiit'jV, *ov

àvs'Bijç.
à
£v[i£mv xal Aevï âôelcpoi

* avvsréXeaav
àdiy.Lav i^aiçtasoiç avrâv 6

*4" finvXijv av-
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18. /i ne convient pas de faire ainsi. Hébreu et

Septante : « pas ainsi ! »

19. Se multipliera. Hébreu et Septante : sera
grand ».

20. En toi. Septante, au pluriel : « en vous ». —
Sera béni Israël. Hébreu : « Israël bénira».

21. Son fils, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

22. Une'part. Septante : « Sichem prsecipuam ».

XLIX. \.Et leur dit. Hébreu : « et dit ».

2. coûtez Israël votre père. Septante : « écoutez
Israël, écoutez votre père ».

3. Principe a le sens de prémices, premiers fruits.

— De ma douleur. Hébreu : • de ma vigueur »
; Sep-

tante : « de mes fils ». — Premier en dons, plus
grand en puissance. Hébreu : « supérieur en dignité,
supérieur en puissance »

; Septante : « dur à suppor-
ter et dur insolent ».

4. Tu t'esrépandu. Septante: « tu as fait injure ».—
Tu ne croîtras pas. Hébreu : tu n'auras pas la préé-
minence ». — Tu as souillé sa couche. Hébreu : « il a
souillé ma couche en y montant! »

5. Instruments d'iniquité dans le combat. Hébreu :

leurs glaives sont des instruments de violence »;

Septante: « ils ont accompli l'iniquité de leur des-
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X. Histoire de Jacob (XXXVII-Li). — 9" Mort de Jacob CXLVII, 29-L, 14).

r' Videns autem Joseph quod po- *^2»'
suisset pater suus déxteram manum ,",t

«j
en"

super caput Ephraim, graviter ac-

cépit : et apprehénsara manum pa-
tris levâre conâtus est de câpite

Ephraim, et transférre super caput
Manâsse. i8

Dixîtque ad patrem :

Non ita cônvenit, pater : quia hic est

primogénitus , pone déxteram tuam

super caput ejus.
*°

Qui rénuens,

ait : Scio, fili mi, scio : et iste qui-
dem erit in populos, et multiplicâ- JjFJj;

bitur : sed frater ejus minor, major
^'at - » 17 -

rit illo : et semen illîus crescet in

entes. 20
Benedixîtque eis in tém-

ore illo, dicens : In te benedicétur

srael, atque dicétur : Fâciat tibi

eus sicut Ephraim, et sicut Ma-
âsse. Constituitque Ephraim ante

lanâssen. 2I Et ait ad Joseph fi-

lium suum : En ego môrior, et erit

)eus vobiscum, reducétque vos ad 50,u

îrram patrum vestrôrum. 22 Do tibi Joa. 4, 5.

>artem unam extra fratres tuos, eSas,'».

mam tuli de manu Amorrhâ'i in

rlâdio et arcu meo.
XIJX .

* Vocâvit autem Jacob fi- „*•"£Jacob
lios suos, et ait eis : Congregâmini,

•»«»««««»•

ît annûntiem quae ventûra sunt vo- Deut 33

)is in diébus novîssimis.

Congregâmini, et audîte, filii Jacob,
audite Israël patrem vestrum.

3 Ruben primogénitus meus, __.
tu fortitûdo mca, et princi'pium dolôris Gen. 29, si

[moi :

Deut- "' v -

prior in donis, major in império.
4 Ëffûsus es sicut aqua, non crescâs :

Joh
>
24

>
1S -

quia ascendîsti cubi'le patris tui,

et maculâsti straturnejus.
:' Simeon et Levi fratres :

vasa iniquitàtisbellântia.
In consilium eôrum non véniat anima

[mea,

Gen. 35. 22.

1 Par. 5. 1.

Gen. 29, 33.

xl Mais Joseph, voyant que son père
avait posé la main droite sur la tête

d'Ephraïm, en eut une grande peine, et

prenant la main de son père, il tâcha

de la lever de dessus la tête d'Ephraïm
et de la transporter sur la tête de Ma-
nassé. iS Et il dit à son père : « Il ne

convient pas de faire ainsi, mon père,

puisque celui-ci est l'aîné, mettez votre

main droite sur sa tête ». H9 Mais Jacob,

refusant, dit : « Je le sais, mon fils, je le

sais : celui-ci sera aussi chef dépeuples,
et il se multipliera : mais son frère plus

jeune sera plus grand que lui, et sa pos-
térité formera un grand nombre de na-

tions ».
20

II les bénit donc en ce moment-

là, disant : « En toi sera béni Israël, etl'on

dira : Dieu te fasse comme à Éphraïm
et à Manassé ». Ainsi il mit Éphraïm de-

vant Manassé. 21 Et il dit à Joseph son

fds : « Voici que moi je meurs, mais Dieu
sera avec vous, et il vous ramènera dans
le pays de vos pères.

22 Je te donne de

plus qu'à tes frères une part que j'ai

enlevée à l'Amorrhéen avec mon glaive
et mon arc ».

XMX. l Or Jacob appela ses fds et

leur dit : « Assemblez-vous, afin que je
vous annonce ce qui doit vous arriver

dans les derniers jours.

3 Assemblez-vous, et écoutez, fils de Jacob,
écoutez Israël votre père :

3 Ruben, mon premier-né,
toi ma force et le principe de ma douleur,

premier en dons, plus grand en puissance,
4 tu t'es répandu comme l'eau; tu ne croî-

[tras pas,

parce que tu es monté sur le lit de ton

[père
et que tu as souillé sa couche.

5 Siméon et Lévi sont frères,

instruments d'iniquité dans le combat.

Que dans leur conseil n'entre pas mon
[âme,

19. Son frère plus jeune sera plus grand. La tribu
d'Ephraïm lut toujours une des plus nombreuses et
des plus puissantes d'Israël.
XLIX 1. Afin que je vous annonce ce qui doit vous

arriver. Jacob va voir le partage de la Terre Pro-
mise comme déjà accompli : pressentes tangens,
futura prospiciens, dit S. Augustin (Sermon 279,
n° l).

3. Plus grand en puissance. Allusion au droit
d aînesse de Ruben.

4. Tu t'es répandu comme Veau. Ruben ne jouit
pas, en effet, de ses droits d'aînesse. La principauté

et la dignité messianique, le sacerdoce et la double
portion d'héritage qui étaient les privilèges de
l'aîné, furent transférés à .luda, Lévi et Joseph. Da-
than et Abiron, descendants de Ruben {Nom-
bres, xvf, 1), essayèrent en vain de les faire préva-
loir. Les Rubénites formèrent une tribu peu
importante : ils vécurent en nomades, à l'est du
Jourdain, instables comme l'eau et peu nombreux
{Deutéronome, xxxiii, 6).

S. Instruments d'iniquité dans le combat: allusion
à la destruction des Sichémites par Lévi et Siméon.
Voir Genèse, xxxiv, 1-31.
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râjv fif]
tXOot r

t xpvx'j f*ov, xal ini zjj ovazâati

avzœv firj
*èo!aai ta îjnazâ fiov ôzt èv t«

<&v{ià> avzàv ànixzsivav àv&Q037zovç, xal iv

rfj ini9v[Mt'çç avzwv ivsvQoxonrjaav zavoov.
7
'Entxaz&Qazog 6 {ïvfiôç avzàv bzi av&âdqg,

xai % ixijnç avrwv ozi iaxXtjnvv&r]' dtafiSQn»

avzovç iv Iaxoifi, xaï diaontQtà avzovg èv

'JoQarjX.

à'Iovda, as aiviaaiaav oi àdsXopoî aov,

al %eÎQt'ç aov inl vcôzov zcjv èi&Qtàv aov,

nQoçxvrtjaovoi aoi oi viol zov nazoôg aov.
9
Jïxvpvoç Xtovzog 'Jovda' *èx fiXaazov, vit

(xov, àvè^rjg' àvansaoav èxoifiij&qçtoç Xt'oov xal

wg axvfxroç' zi'g iysgsî avzôv; iQ Ovx êxXsîxpsi

aç%oov iç 'lovda, xai yyovfisroç èx zœv *[it]-

qwv avzov, sac iàv sX9r} *tà ànoxftfifva avrclj,

xal *avzog aooçdoxia ê&vwv. A1 Asausvmv

nçoç aunsXov iov 7rôJXov avzov, xal *rfj sXtxt

zov nSLof zrjg ovov avzov nXvvn iv oivqy

rr\v azoXr\v avzov, xal èv ataazt, az<iq>vXrjç z\v

nsQi^oXijv avzov. i2 *
Xaqonoioi oi 6q>&aX-

fiol avzov V7ZSQ olrov, xal Xsvxol oi oôôvzeç

avzov
rj yâXa.

13
Za^ovXmv nagâXioç xazoïxijaei , xal

aîizoç nttQ OQfiov nXoi'œv, xai naçazsvsî fmg

Jïtdàvoç.

^'laaâ^ag *zo xaXbv ine&vuqasv, àva-

navôfisvog àvà fitaov *zdov xXijotov.
15 Kal

iôœv zrjv àvânavaiv , ozi xaXij, xal zr
t
v

yfjv,

bzi fit'wv, vni&qxt zov couov avzov elg zb

novsïv. Kal èytvî]Oij àvîjQ *y(oaçyôç.
16 Aav xqivh zov Xabv avzov, wgù 'xal

1

fila cpvXtj iv 'laçart X.
17 Kai yevijOijtta Aav

vcptg icp ôdov, fyxaOfjfieroç ènl zqijSov, ôâ-

7. A (pro Siaan.); StctoxoçTtiû. 8. FX: alvêaaoïv.

AEFX: ce. 9. A^: btoifofiw {-m^V A2
EX).

10. AX: cwç Sv. 12. AEFX: «Vo oïva. 14. A: h*

péom. 17. A*EX: hyevrjdt).
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6. Afa gloire (Septante : mes entrailles), veut dire
ici « mon cœur ». — Un homme. Hébreu et Sep-
tante : « des hommes ». — Dans leur résolution. Hé-
breu et Septante : dans leur

emportement ». —Us ont ren-
versé un mur. Hébreu : « ils ont
énervé les taureaux [Septante :

un taureau) ».

7. Opiniâtre. Hébreu : « vio-
lente ».

9. Tu l'es élancé sur la proie.
Hébreu : « tu reviens du butin »

le rejeton tu es monté ».

10. Le sceptre ne sera pas ôté. Septante « il ne
manquera pas de prince ».— Le prince. Hébreu,
à la lettre : « le bâton du souverain », le légis-
lateur. — Celui qui doit être envoyé. Hébreu :

« Silôh » : voir la note ci-contre ; Septante : « ce
qui lui est réservé '. — Lui-même sera l'attente
des nations. Hébreu : « les nations lui [rendront]
hommage ».

11. Omon fils... son ânesse. Hébreu : « le petii
de son ânesse ».

Septante : « par

12. Ses yeux sont plus beaux que le vin. Hébreu :

« ses yeux sont brillants de vin ». —Plus blanches

que le" lait. Hébreu : « blanches de lait ».

14. Est un âne robuste. Septante : « a désiré le

bien ». — De son héritage. Hébreu : « de son éta-

ble ».

15. Il s'est assujetti aux tributs. Septante : « il est

devenu agriculteur ».

1". Un céraste dans le sentier. Septante : « restant
dans le sentier >

Le céraste ou serpent à cornes (y. 17).
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X. Histoire de «Jacob (XXXVII-Ii). — 9° Mort de Jacob (MA II. 29-L, 14}.

et in cœtu illôrum non sit glôria mca :

tjuia in furore suo occidérunt virum,

et in voluntâte sua suiïodéruntmurum.

Malodictus furor eôrum, quia pértinax :

et indignâtio eôrum, quia dura :

dividam eos in Jacob,
et dispérgam eos in Israël.

Juda, tclaudàbunt fratres tui :

nianus tua in cervîcibus inimicôrum

[tuôrum,
adorâbunt te filii patris tui.

Catulus leônis Juda :

ad praedam, fili mi, ascendîsti :

requiéscens accubuisti ut leo,

et quasi lc&na, quis suscitàbit cura ?

Non auferktur sceptrum de Juda,
et dux de fémore ejus,

donec véniat qui mitténdus est,

et ipse erit expectatio géntium.

Ligans ad vineam pullum suum,
et ad vitem, o fdi mi, âsinam suam.
Lavâbitin vinostolam suam,
et in sanguine uvœ pallium suum.
Pulchriôres sunt ôculi ejus vino,

et dentés ejus lacté candidiôres.

Zabulon in littore maris habitâbit,

et in statiône nâvium

pertingens usque ad Sidônem.

Issachar âsinus fortis

âccubans inter términos.

Vidit requiem quod esset bona :

et terrain quod ôptima :

etsuppôsuit hûmerum suum ad portan-

[ dum,
factûsque est tribûtis sérviens.

Dan judicàbit pôpulum suum
sicut et àlia tribus in Israël.

Fiat Dan côluber in via,

cérastes in sémita,

Jos. 19, 1 :

21,3.

.Iiula-.

Gen. 29, 35.

1 Par. 26, 4
;

5, 2.

Xnm. 2, 3-9 ;

10, 14.

Jud. 1, 1.

Num. 23, 24
;

24, 19.

Ps. 69, 9.

Ez. 21, 27.

Joa. 1, 45.

Heb. 7, 14.

Mat. 2, 6
;

12,21.
Gen. 18. 18.

Ps.97,2;
116, 1.

Deut. 32, 14.

Xubulon.
Gen. 30, 20.

Deut. 33, 19.

Jos. 19, 10.

IsKnchai'.
Gen. 30, 18.

Deut. 33, 18.

Dan.
Gen. 30, 6.

Jud. 13, 2, 25.

et que dans leurs assemblées ne se trouve

[pas ma gloire,

parce que dans leur fureur, ils ont tué un
[homme,

et que dans leur résolution ils ont renversé

[un mur.
7 Maudite leur fureur, parce qu'elle est opi-

[niàtre,
et leur indignation, parce qu'elle est impla-

cable !

Je les diviserai dans Jacob,
et je les disperserai dans Israël.

8 Juda, tes frères te loueront;
ta main sera sur le cou de tes ennemis;

les enfants de ton père se prosterneront

[devant toi.
9 C'est le petit d'un lion, que Juda :

tu t'es élancé sur la proie, ô mon fils!

te reposant, tu t'es couché comme le lion

et comme la lionne; qui le provoquera?
10 Le sceptre ne sera pas ôté de Juda,

ni le prince de sa postérité,

jusqu'à ce que vienne celui qui doit être

[envoyé,
et lui-même sera l'attente des nations.

1 ' Il liera, ô mon fils, à la vigne son ànon.
et au cep son ànesse.

Il lavera dans le vin sa robe,
et dans le sang du raisin son manteau.

12 Ses yeux sont plus beaux que le vin,
et ses dents plus blanches que le lait.

13 Zabulon habitera sur le rivage de la mer,
et près du port des navires,
s'étendant jusqu'à Sidon.

14 Issachar, âne robuste,
couché au milieu de son héritage.

15 II a vu que le repos était bon,
et que sa terre était excellente ;

il a soumis son épaule aux fardeaux,

et il s'est assujetti aux tributs.
10 Dan jugera son peuple,

aussi bien qu'une autre tribu en Israël.
17 Que Dan devienne un serpent sur le che-

[min,
un céraste dans le sentier,

7. Je les diviserai. Lévi et Siméon furent effecti-

vement séparés en Israël. Lévi n'eul aucune part
dans le partage de la Terre promise, il ne posséda
que 48 villes dispersées. Simeon ne prospéra pas : il

ne reçut point de territoire à part, mais seulement
l'aride Négeb, au sud de la Palestine, et quelques
villes disséminées dans la tribu de Juda.

8. Te loueront. Juda signifie louer : Jacob prend
le nom de Juda comme un présage de son avenir. Il

va faire de même du nom de la plupart de ses frères.
•10. Celui qui doit être envoyé. Hébreu : schîlôh,

littéralement, d'après la traduction la plus vraisem-
blable : qui à lui, c'est-à-dire celui à qui est le

sceptre, qui vient d'être nommé. La tradition exégé-
tique, juive et chrétienne, est unanime à entendre
par cette expression le Messie, qui doit venir dès que
les Juifs perdront leur autonomie. Cette prophétie
s'est accomplie, car c'est au temps de Jésus-Christ

que le sceptre est sorti définitivement de Juda.
11. Il liera à la vigne son ànon. Un des traits les

plus caractéristiques de la tribu de Juda, ce sont
ses vignobles. A Engaddi, à Bethléem, les flancs des
collines sont tapissés de vignes; il en est de même à

Hébron, où la tradition juive place les commence
ments de la culture de la vigne. L'âne y sert encore
à transporter les raisins.

13. Sur le rivage de la mer. Zabulon était situé
entre la mer Méditerranée, Sidon ou la Phénicie,
et le lac de Génésareth.

15. Il s'est assujetti... Issachar, satisfait de la ri-

chesse de son territoire où était enclavée une partie
de la fertile plaine d'Esdrelon, se rendit tributaire
des étrangers pour ne pas troubler son repos.

tC. Dan jugera... Allusion au nom de Dan, qui
signifie juge. Jacob veut dire que si une autre tribu
fournit des juges, des gouverneurs au peuple d'Is-

raël, celle de Dan aura aussi ce privilège, quoiqu'elle
ne soit pas considérable par sa grandeur, et que Dan
lui-même soit le fils d'une servante. Samson, l'un
des Juges, était de la tribu de Dan (Juges, xm, 2).

17. Un céraste : serpent à cornes, couleur de
terre, qui se cache dans les ornières et peut ainsi
mordre facilement les passants. Le sens est que
Dan suppléera par la ruse à ce qui lui manquera
en force. C'est en effet par surprise que Dan s'em-
para de Lais (Juges, xvm, 28-29).
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xvmv jiTtnrav mnov, '/.ai n tverrai o mnevç
eiç rà om'ocû. *s

l\v awrtjQÎav neoifitvcov

xvgiov.
i9 râd, neiQartjQtov neigarevoei avzov

avzôç de neioarevoei avrov *xarà nôdaç.
20

!^(T//(>,
nicav aviov o açroç' xal avroç

ddaei tqv<JiT]i> âgyavat.
21

Necp&aXeî, *6rt'Xe%oç àveiftevov , imdi-

doiç *iv ro) yerrij/Âart xâXXoç.
22

Tîôç
*
rjvirjue'voç 'Icoarjqt, vloç

*
rjv^rjfiévoç

(xov ÇtjXwtoç, *vlôç i-iov vswTaroç' *no6ç fis

dvâoTQexpov"
23 *

Eîç ov ôiaftovXsvôuevot tXoi-

ôÔQOWy xai avsïyov avxtt xigtoi zoçsv/.iu'rwi',

2*x«i *
GweTQi'çir] fiera xgàzovç ta to'J« al-

ttàv, xal *i$t-Xv&rj ta vevoa {Joaytormv isiqoç

avrœr, ôia yeîça dvvâazov 'Jaxmfî' *ixtïOev

o xarioyioaç 'IooarjX nagà 3~sov xov narçoç
aov. 2» Kai i^o^rjos ooi ô dsoç o if-iôç,

xal evXôyraé ae evXoylav ovgavov ava&ev,
xài evXoyîav *yïjç iiovarjç navra , sïvexev ev-

Xoyîaç [ittazâv xal [xijrçaç,
26

evXoyîaç na-

tqoç aov 'xal [itjroéç aov'' vneoi'ayyaev inen

evXoyîaç ôgtcov iwii'hojv, xal *èrt' evXoyîaiç
Oivcôv àevvdœv, eaovrai èm xeqjaXqv 'Imotjqi,

xal inl xoQvçpt'iç *wv rjyTjaazo àdeXcpwv.
27
Beviaph Xvxoç âoTiaî; rb nncoivov eôerai

*ëri, xal eîç ro èonéoaç ôiaôtâaei rooçptjv.
29

TIavreç ovrot viol 'laxcôfi ômôexa , xal

tavra tXâXrjaev avzoïç ô 7iarr)o avrmv, xal

evXoyqGev avzovç' exaarov xarà rrjv evXoyiuv
avrov evXoyrjaev avrovç.

29 Kal ' '

elnev ai-

roTç' Eyco Trnoçrî&enai nooç rbv èfibv Xaôv

20. EX: ôiadiôoeu AJX: Tço,Pjy.
22 AEFX* (n.

ÇtjI.) fia (7B ; X: /toi). 24. AEFX: ftç- xeiqùr. Ai*

( p. varia/.) as. 25. AXf (a. d'ex) T«. Af (a. wjv)

-rîjç. AFX: srsxev. A1*
(ult.)xol. 26. AEX (prov7r.

evi.): Ê7r' evloyîai;. AFX: xeyalrjç. 27. AEFX: Sia -

Swoei. 28. A: oî viol.
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v. 17. rrow'p
v. 25. et 27. p"T3 •^p

18. C'est votre salut que j'attendrai, Seigneur. Hé-
breu : « j'espère en votre secours, lahveh •; Sep-
tante : « en attendant du Seigneur le salut •.

49. Gad tout armé combattra devant lui. Hébreu :

« Gad, la foule [des ennemis] le foule »
; Septante :

« Gad, l'épreuve l'éprouvera ». — Et lui-même se
revêtira de ses armes en arrière. Hébreu : « mais lui
à son tour] sous son talon les foulera »

; Septante :

« et lui-même l'éprouvera sous ses pieds (triom-
phera) • .

21. Cerf échappé. Hébreu : « biche • [en liberté];
d'autres traduisent : « térébinlhe étalant » [ses feuil-

les]; ce qui se rapproche des Septante : « virgul-
tum resolutum •. — Il donne des paroles pleines de
beauté. Septante : • donnant dans ce qu'il produit
la beauté ».

2-2. Joseph, fils croissant. Hébreu : « Joseph est un
rameau chargé de fruits ». — Beau à voir. Hébreu :

« sur [les bords d'1 une source »
; Septante : « digne

d'envie ». — Les jeunes filles ont couru sur la mu-
raille. Hébreu : « les filles (ses branches; couvrent
les murailles »

; Septante : • mon jeune fils,
reviens à moi ».

23. Lui ont porté envie. Hébreu : « l'ont attaque »;

Septante : « ont visé sur lui ».

2». Son arc s'est appuyé sur le fort. Hébreu :

« son arc reste fort »
; Septante : « leurs arcs se

sont violemment rompus ». — Les liens de ses bras
et de ses mains ont été brisés. Hébreu : « ses bras
demeurent flexibles »

; Septante : les nerfs des
bras de leurs mains ont été brisés ». — De là il est

sorti pasteur, pierre d'Israël. Septante : « de là est

sorti celui qui a fortifié Israël, [venant| du Dieu de
ton père »

; ces derniers mots ne se rapportent
qu'au verset suivant.

23. Le Dieu de ton père sera ton soutien. Hébreu :

« par le Dieu de ton père! qu'il soit ton soutien ».— Le Tout-Puissant te bénira : même construction.— De l'abime qui est en bas. Septante : « de la terre

qui a tout ». — Des bénédictions de mamelles et de
sein. Septante : > à cause de la bénédiction de ma-
melles et de sein (y. 26). la bénédiction de ton père
et de ta mère ».

26. Seront fortifiées par les bénédictions de ses

pères. Hébreu : « surpassent les bénédictions de
mes pères » : Septante : voir v. 2,'i.

— Jusqu'à ce que
vienne le désir des collines éternelles. Hébreu :

[elles s'élèvent] € au-dessus des plus anciennes
montagnes ». — Sur la tête de celui qui est nazaréen
entre (hébreu : la gloire de) ses frères. Septante :

« sur la tête des frères dont il a été le chef ».
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Deut. 33, 22.

Gad.
Gen. 30.11.

Jos. 1, 12, 14
Deut. 33, 20.

A sep.
Gen. 30, 13.

Deut. 33, 24.

ÎV'ephthali.
Gen. 30, 8.

Jud. 5, l
;

4,6.
3 Reg. 7, 14.

Joseph.
Gen. 30, 24.

mordons ûngulas equi,
ut cadat ascénsor ej us rétro.

Salutàre tuum expectâbo, Domine.

Gad, accinctus praeliâbitur ante eum :

et ipse accingétur retrôrsum.

Aser, pinguis panis ejus,
et prasbébit delicias régibus.

Nepb.tb.ali, cervus emissus,
et dans elôquia pulchritûdinis.
Filius accréscens Joseph,
filius accréscens et decorus aspéctu :

filiœ discurrérunt super murum.
Sed exasperavérunt eum, et jurgati

[sunt,

inviderûntque illi habéntes jâcula.

24 Sedit in forti arcus ejus,
et dissolûta sunt vincula brachiôrum et

[mânuum illius

per manus poténtis Jacob :

inde pastor egréssus est lapis Israël.

Deus patris tui erit adjûtor tuus,
et omnipotens benedicet tibi

benedictiônibus cœli désuper,
benedictiônibus abyssi jacéntis deôr-

[sum,
benedictiônibus ûberum et vulvae.

'
2,) Benedictiônes patris tui confortât»} sunt

benedictiônibus patrum ejus :

donec veniret desidérium côllium œter-

[nôrum :

liant in câpite Joseph,
et in vértice Nazarsei inter fratres suos. Lam.' 4,'

Gen. 48, 15:

2S, 11.

Deut.

33, 13-17.

Benjuin
Gen. 35,

Jud.

20, 25.

Benjamin lupus rapax,
mane cômedet pra?dam,
et véspere dîvidet spolia.

28 Omnes hi in tribubus Israël eoch. 44, 20.

duôdecim : bœc locûtus est eis pa-
ter suus, benedixitque sîngulis, be-

nedictiônibus prôpriis.
29

Et.prœcé-
pit eis, dicens : Ego côngregor ad

pôpulum meum : sepelîte me eum
Gcn - 2 °' 8 -

mordant le talon du cheval,
afin que son cavalier tombe à la renverse.

18 C'est votre Salut que j'attendrai, Seigneur.
19 G-ad tout armé combattra devant lui

,

et lui-même se revêtira de ses armes en

[arrière.
20 Aser, gras est son pain,

et il fournira des délices aux rois.
21

Nepb.tb.ali, cerf échappé :

il donne des paroles pleines de beauté.
22 Joseph, fils croissant,

fils croissant < t beau à voir :

les jeunes filles ont couru sur la muraille.
23 Mais ils l'ont irrité, ils l'ont querellé,

et ils lui ont porté envie, ceux qui avaient

[des dards.
24 Son arc s'est appuyé sur le fort;

les liens de ses bras et de ses mains ont été

[brisés

par les mains du puissant de Jacob :

de là il est sorti pasteur, pierre d'Israël.

25 Le Dieu de ton père sera ton soutien,
et le Tout-Puissant te bénira

des bénédictions célestes d'en haut,
des bénédictions de l'abîme qui est en bas,

des bénédictions de mamelles et de sein.

26 Les bénédictions de ton père seront forti-

[fiées

par les bénédictions de ses pères

jusqu'à ce que vienne le désir des collines

[éternelles.;

qu'elles se répandent sur la tête de Joseph
et sur la tète de celui qui est nazaréen

[entre ses frères.

n Benjamin, loup ravissant :

le matin, il dévorera la proie,

et le soir, il partagera les dépouilles ».

28 Tous ceux-là sont les douze dans

les tribus d'Israël : ainsi leur parla leur

père, et il les bénit les uns après les

autres des bénédictions propres à cha-

cun d'eux. 29 Et il leur commanda, di-

sant : « Je vais être réuni à mon peuple :

18. Votre salut, c'est-à-dire votre Messie.
49. Devant lui : devant Dan. — En arrière : placé

sur la frontière, exposé aux incursions de l'ennemi,
il saura se défendre.

20. Gras est son pain. Le territoire d'Aser, qui
longeait la Phénicie, en partant du Carmel, était très

fertile, et particulièrement riche en froment et en
huile. La plaine d'Acre, qui lui appartenait, est
peut-être celle qui produit le plus beau blé de la

Palestine.

,21. Cerf échappé. Le cerf ou la gazelle est dans
l'Ecriture l'emblème du guerrier rusé et agile.

22. Les jeunes filles : expression poétique pour
désigner des branches : dans le texte original, Jo-

seph est comparé à une branche chargée de fruits,
dont les rameaux couvrent les murailles : la famille
de Joseph, en effet, forma à elle seule deux tribus
très importantes.

25. Te bénira des bénédictions... La plaine à l'ex-
trémité de laquelle fut bâtie Sichem, centre de l'hé-

ritage de Joseph, était un vrai grenier d'abondance,

rempli de blé, et réalisant pleinement ces bénédic-

tions : bénédictions d'en haut, c'est-à-dire la pluie
et la rosée ; bénédictions d'en bas, c'est-à-dire les

puits et les sources, et la fertilité que l'eau apporte
avec elle.

26. Jusqu'à ce que vienne le désir des collines éter-

nelles. Dans l'hébreu, Jacob souhaite à Joseph des
bénédictions plus abondantes que celles qui viennent
des anciennes montagnes, si fécondes et si bienlai-

santes ; Éphraïm, Basan, Galaad, etc. — Nazaréen :

en hébreu, nàzir, ce qui signifie « couronne » ou
« gloire ».

27. Loup ravissant : image moins noble que celle

du lion, mais qui ne se prend pas en mauvaise part:— Le soir, il partagera les dépouilles. Aod, Saùl,

Jonathas, Esther, Mardochée, saint Paul, étaient des

Benjamites. Quoique la tribu de Benjamin fût une
des plus petites, elle compta néanmoins parmi les

plus fortes, parce qu'elle était maîtresse des défilés



264 Genesis, XLIX, 30 — L, 7.
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&âxpstt fia fiera tcàv mattçmr fiov iv tw

onrjXaîqp, ô tanv iv toi àyQçi 'EqiQtàv tov

Xtttalov, 30 iv rqj anijXaîqj tqi dinXc^ tqj

ànivftvu Mufi^QTJ, iv
y\i Xavaâv, o ixtijaato

'uéfinaùfi tb *anti\aiov naçà 'Eqsçàv tov Xtt-

taîov iv xtr
t
att firrjfitiov.

31 '£x«f t&axpav

Afiouafi xal 2(i.QQav ttjv yvvaîxa avtov,
ixtl t&axpav 'laaàx xal 'Ptfit'xxav tr\v yvvaîxa

avtov, ixtï t&axpav Atlav, 32 iv xtrjaec toi

àyQOv xal tov cnrjXatov tov ovtog iv avtqt,

naça tœv vicôv Xii.

33 Kai xatinavatv 'faxàifi imtûaaoiv toù

viotç avtov, xal i^aQaç toiv nôdaç avtov
inl ttjv xXivrjv i^tXtns, xal aQogtri&t] rrçôç

tj.tov Xaôv avtov. *Kai imntowv 'Jmarjcp
in) nçôçconov tov natçog avtov txXavatv

avtov xal iqu'Xrjatv avzôv. ^ Kai nçoçita^ev

Jmatjqp tolj natatv avtov toîq
*
ivtacpiacrtaïç

irtaquaaai tov natt'ça avtov, xal ivstacpîaaav
o! *ivtaq>iaatal tov 'Io-qu^X.

3 Kai inXrj-

QUHiav avtov ttaaanâxovta tifitQaç' ovtoo yhn
xarant&fiovrtai ai ijfit'nai tîjç *tacpijq. Kai

iniv&t\atv avtovAtyvntoç ifSdofirjxovta rjfitQaç.
^'Entl ôt naQrjX&ov ai

rjfitQai tov ntv-

ûoVi' ", iXâXtjatv 7a»o-/}g) nQog tovq dvvâataç

<I*aQaco, Xtymv El tVQOv yâoiv ivavtîov vfiâv,

XaXrjouTe neol t/uoil sic rà àxa 0uoaa>, Xéyov-
~r~ an :

" i ... > > ... . .;>t/ ~

fiov, xal inavtXtvao/iai.
6Kal tint (Uagaà

tcô la*W 'Avû§r)&i, &ûipov tôv natina oov,

xa&ântQ wqxigé as.
1Kai

àvifSrj 'Iwoycp &âxpai tov nattqa av-

tov, xal avvavi^qaav fitz avtov nâtttqoinaî-
ôtç ftanam 'xai oi nntcrfSvttQoi tov ofxov av-

tov, xal nâvtsç oi nQtajivttQot. t/jç yïjç Al-yv-

29. AEX: tfa'yW. 30. AEXf (a. yjj) rjj.
31. AFX (bis): xal èxel. 33- AEXf (p. â&ff.)
'Iaxùp. A 1

EFX*(alt.) avril. — 1. A JX: tov rçâxi-
lov. AFX: Ixl en' avrov. 4. A: 'Eneidy n.
A*EF* ttcçI c^b (f A'B). 5. AEFXf (a idy.)
TtQo T8 TekvTrjvai (EXf ccvrov). 7. A'X* yijç (A

2EX*

îTnn lincr nioa na^ nnsan
-nuis npB3Sîi mtea nœs nhwaa ï»

v -: -j-s
••

:
- -

S" ' ••— t t :
-

MDp nas «as risn «nan ^B-;rt»t v -: '-/sT : F vjv : y ;
-

>•• :
-

"par rsa nitsn-rs ahnns
J j .

... v.. .. V T - V T T :
-

-rs *n2p mari nnp-rïï-ï&6 ^nnn 31
: 'it t ^t v IfT

-
•. -: |- v • r

?
,-ûp nîa«5 ihas nito nsi wnaa
j : Iit t t< :

• jt t •• : t t :
-

n^ffii inoà» npn^i rsn phl^TWt jt : a : • Ijt :
•

y; : I t : •

r: T -
s-l : •

it "• v • :«.-<t

înrr^a r\s£ is-nas rrwamr " : >" •• v ••• -; )t t :
-

:

ftb«*i vaarr» rtxi npr^ pyn 33
1 > •-••!•.*

— tt v j -
: > —-r <-:-

'•'JT"" « :
• ~ AT • - r

:• \T.
-

in^-ns çiDi
1

" ijr«i : ib-pa*i vî2 *
t t -: %• l<- -

:
- ~

I - r - a t

iD3n*i vnîrn» Dbrft a\ss'in-rs
* t -p- at y «--: r • : j t

: :
. -

r. T . . ... v. .
(T

j" : v : : • !;•• t x t :
-

t • A ••
v.

.
:
-

1- V I
••

«3T«a «a-TOïj oèwra }n thcwj" : t : t :
- • •• j- ; 1

•• « <t t

Tins ia« '«Snpz hïî ^à» nan

rtkr\
h

3ns^n mstp j?js yns? ^
:rln;,,û5^5n girfi» rtnapïri sD-nbrst ï t : v t v ;t : I : •• : -jt v • •

r.-

-izpp tpv pr s i i wacn "wôfcfâ 7

ni:-iB *-Q~-i3 ins ^»n n^s-ns

: ans»-vin flpt ibn iri^z 'api

29. Double. Hébreu : • de Makpelah. »

30. Avec le champ, manque dans les . Septante.
31. Ensevelie, repose Lia. Hébreu : « j'ai enseveli

Lia ». L'hébreu et les Septante ajoutent : « le champ
et sa caverne ont été acquis des Gis de Heth ».

L. 1. Ce que voyant, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

2. Aux médecins. Septante : aux ensevelisseurs ».— Z) embaumer. Septante : « d'ensevelir ».

3. Ils exécutaient cet ordre. Hébreu : « ils embau-
maient Israël »

; Septante : « ils ensevelissaient Is-

raël » (y. 2).
4. Faites entendre. Les Septante ajoutent : « pour

moi ».

o. Voici que je meurs, manque dans les Septante.
7. Joseph y montant. L'hébreu et les Septante

ajoutent : « pour enterrer son père ». — Les anciens
de la maison du Pharaon. Hébreu et Septante : « les

serviteurs du Pharaon, les anciens de sa maison ».
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X. Histoire de Jacob (XXXVII-Ii). — 9" Mort de Jacob CXLVII, 29-L, 14}.

pàtribus
meis in spehinca dûplici,

quse est in agro Epliron Hethœi, Gcn- n> 19

:!0 contra Mambre in terra Chânaan,

quam émit Abraham cum agro ab Ge
"bfi3.

16 ;

Kphron Hethœo in possessiônem se-

piïlchri.
3I Ibi sepeliérunt eum, et là, w.

'

Saram uxôrem ejus : ibi sepûltus est
__ . .

, » *i * Gen. 35. 29.

fsaac cum Rebecca conjuge sua : ibi

et Lia côndita jacet.

32
Fimtisque mandatis quibus iilios Jacob.

instruébat, collégit pedes suos su-
Gcn 48 g

per léctulum, et ôbiit : appositûsque
fj. est ad pôpulum suum. 1 Quod
cernens Joseph, ruit super fâciem

patris flens et deôsculans eum. 2 Prae-
Gen ' 46

'
4 '

cepitque servis suis médicis ut aro-

mâtibus condirent patrem.
3
Quibus

jussaexpléntibus transiérunt quadra-

ginta dies : iste quippe mos erat ca-

dâverum conditôrum : flevîtque eum

.Egyptus septuaginta diébus. Deut. 34,s.

4 Et expléto planctus témpore, lo-

cûtus est Joseph ad familiam Pha-

raônis : Si invéni grâtiam in cons-

péctu vestro, loquimini in aûribus

Pharaônis :
5 eo quod pater meus Gen. 47. 29;

adjurâverit me, dicens : En môrior,
in sepûlchro meo quod fodi mihi in

terra Chânaan, sepélies me. Ascén-
dam igitur, et sepéliam patrem
raeum, ac revértar. 6

Dixitque ei Mtêau*

Phârao : Ascénde et sépeli patrem «« ««mua
. , j . , . Chânaan.

tuum sicut adjuratus es.
7
Quo ascendénte, iérunt cum eo

omnes senes domus Pharaônis, cunc-

tique majores natu terrai JEgypti :

ensevelissez-moi avec mes pères dans

la caverne double qui est dans le champ
d'Éphron l'Héthéen,

*• vis-à-vis de

Mambré, dans la terre de Chânaan, et

qu'Abraham acheta d'Ephron l'Héthéen

avec le champ pour y posséder un sé-

pulcre.
3) C'est là qu'on l'a enseveli,

lui et Sara sa femme : là a été enseveli

Isaac avec Rébecca sa femme : là aussi,

ensevelie, repose Lia ».

32 Les recommandations qu'il adres-

sait à ses fils achevées, il retira ses

pieds sur son lit. et mourut; et il fut

fi. réuni à son peuple.
K Ce que voyant

Joseph, il se jeta sur le visage de son

père, pleurant et l'embrassant. 2 Et il

ordonna aux médecins qui étaient à son

service d'embaumer son père.
3 Pen-

dant qu'ils exécutaient cet ordre, qua-
rante jours se passèrent : car telle était

la coutume pour les corps embaumés
;

et l'Egypte pleura Jacob pendant soi-

xante-dix jours.
1

Or, le temps du deuil accompli, Jo-

seph dit à la famille du Pharaon : « Si

j'ai trouvé grâce devant vous, faites en-

tendre aux oreilles du Pharaon 3
que

mon père m'a adjuré, disant : Voici que
je meurs; vous m'ensevelirez dans le

sépulcre que je me suis creusé dans la

terre de Chânaan. J'y monterai donc,

et j'ensevelirai mon père, et je revien-

drai ». 6 Et le Pharaon lui dit : « Montes-y
et ensevelis ton père, comme tu as été

adjuré ».

7
Joseph y montant, avec lui allèrent

tous les anciens de la maison du Pha-

raon, tous les anciens de la terre d'E-

qui, de son territoire, donnent accès dans les

plaines adjacentes. Dans ces délilés, autrefois le re-

paire des bètes féroces, Benjamin devait rôder au
matin comme un loup, descendre dans les riches
plaines des Philistins à l'ouest, dans la vallée du
Jourdain à l'est, et retourner le soir pour partager
ses dépouilles.

29. Dans la caverne double. Voir plus haut la note
sur Genèse, xxm, 17.

L. 2. Il ordonna aux médecins. Il y avait en Egypte
un grand nombre de médecins : beaucoup étaient
spécialistes. 11 s'agit ici de ceux qui opéraient les
embaumements. — ^D'embaumer son père. La cou-
tume d'embaumer les morts est extrêmement an-
cienne en Egypte, et elle est très respectable, puis-
qu'elle tire son origine de la croyance à une autre
vie et à la résurrection, « le jour du rajeunisse-
ment », comme on l'appelait dans la vallée du Nil.

3. Pendant soixante-dix jours. C'était le temps qui
devait s'écouler avant les funérailles, parce qu'il

était nécessaire à la momification du cadavre. Les

procédés d'embaumement étaient très différents,
selon la dépense que pouvaient faire les parents du
mort; mais, que le corps eût été simplement purifié
à l'intérieur avec des drogues de vil prix, ou qu'on
l'eût au contraire lavé avec des décoctions d'aro-
mates et rempli ensuite de myrrhe, de ladanum et au-
tres parfums, une fois préparé, le cadavre était

plongé dans le natron où il restait soixante-dix jours :

la chair et les muscles y étaient complètement dé-
vorés, et il ne restait plus que la peau noircie et

collée sur les os. Alors seulement on procédait aux
funérailles solennelles.

7. Avec lui allèrent tous les anciens, c'est-à-dire
les grands officiers de la cour du Pharaon, et les pre-
miers personnages de l'Egypte. Les parents et les
amis se faisaient un devoir" d'accompagner le mort
à sa dernière demeure, « la maison d'éternité ». Jacob
reçut tous les honneurs qu'on rendait aux grands
personnages égyptiens : seules, les pratiques supers-
titieuses iurentécartées de ses funérailles.
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nxov, b xai nàaa
i)

navoixia
Jtoo/jty, xn.

oi ùâêkqoî avxov xai
l

nûaa
r\

oixîa ij na-

TQixrj atrov xai f ovyyêveia avxov' -/.ai

xa noôfîaxa xai xovg fiôag vnsXlnovro iv
yfj

Fsatfi.
9 Kai avvavi^naav ftex' avxov xai

uoiiaza xaï iTineîg, xcù iytvsxo i) naQtfi^oXrj

usyâXî] acrôdna. *° Kai naoeytvovro tig âXojra

Arâd, o èo~xi nîoav xov 'Ioodâvov, xaï txô-

xpavxo avxov xonsxbv fttyav xaï ig%vqov acpô-

doa, xaï iTtoir\ai xb nîvOoq toj naïQÏ avxov

ènxà riptoag.
** Kai eîdov oi xâxoixoi rïjç

yîjç Xavaàv ro ntv&oç inl a).a>vi Arâd, xaï

zlnav nîv&oç fiéya rovrô tari roïg Aiyvnrioig.
J/à rovxo ixâXsas to ovofxa avrov 7itv9og

Aiyvnxov, o tazi nt'oav rov'IoQÔûtov.
i2 Kat

lnoir\aav avxât ovrcoç oi vloï avrov ",
13 x«î

àvt'Xafiov avrov ol viol avrov ti'ç yîjv Xavaâv,
xai t&a\fjav avrov elj ro am'jXatov ro dmXovv,
8 ixrriaato 'Afioaaii ro Gnr

t
Xaiov iv xrr

t
ast

iut;uii'ov nagà 'Eqpomv ruv Xexxatov, xar-

ivavn Mapfiorj.
,-* Kaï vnéarpexpev 'IoiG^q,

tig Aïyvnxov, avxbg xaï oi àâeXcfoi avrov

xai ol oi'vavafîûvxeç
' '

ïïdxpui xov naréou

avxov '

'.

15
'Idôvrfç de ol àdtXq,oi 'Icoaijrp, on rt&vq-

xsv ô naxrjQ avxâv, ilnav Mn7tozs nvr\ai-

xaxijarj rjfiïv 'Icootjcp xai àvranôdofia àvr-

anoâop tjfxîv navra xa xaxâ, a érfâei^dfifOa

sic avxov. * 6 Kai *naQaysvô(isvoi nçbç
%

Ico-

atjqi slnav O nar/jç aov *03Qxtas nob rov

xfXevxrjaui avxov, Xt'ymv
i7 Ovxoog si'naxs

'Icoorjqi' Aqifç 'avrorç rrjv ààixiav xai rtjv

âftaoriav *atirmv, oxi novTjoâ coi iveôei^avro'

xaï vvv âe'Çai xîjv àâixiav rtôv ûtoanôvrav
rov -&SOV rov nargôg aov. Kai îxXavaev

'/coov/gp XaXovvrmv avxàv ïzqoç avxov. iSKai

8. EX: TtaqoixCa. AEFX: ttjv avyye'veiav. A'EX*

(tert.) ccvtS. A'X: vneleÎTiovTo. 9. EX* (ait.) *cà.

10. A'X: TraçEyérSTO. AEFX: hp' al. 11. AX: iSoy.

AFX: iv cil èorlr tbto. AEFX (pro avrè) t« totïb

èxeîvs. 12. A*X (pro avrà): 'Ioçcnjl. AEFXi* (in

f.) xaiïùç èrSTSilaro avrolz. 14. AEX: Ïttéotq. Ante
ol a. EFX, post hoc AX t navra, lo. AEFX (pro
elç avrôv) : avrû. 17. A 1* *• T.afiaqr.
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8. La maison de Joseph. Hébreu et Septante :

• toute la maison de Joseph ». — .Arec ses frères.
L'hébreu et les Septanle ajoutent : • et (Septante :

toute) la maison de son père ». Les Septante ajoutent
encore: « et sa parenté».— Lespetits enfants, manque
dans les Septante. —Les trouoeaux de menu et de
gros bétail. Hébreu et Septante : • les brebis et les
bœufs ».

11. Ce qu'ayant vit. Hébreu et Septante : « avant
vu ce deuil dans l'aire d'Atad ». — Ce lieu. Hébreu
et Septante : =

cette, (aire) qui est au delà du Jour-
dain ». —Deuil de l'Egypte. Hébreu: Abel-Misraïm ».

12. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Comme il leur avait com-
mandé. Septante : • ainsi ».

13. La caverne double. Hébreu : « la caverne <

champ de Makpélah ». — Avec le champ, n'est

dans l'hébreu ni dans les Septante.
14. Toute sa suite. Hébreu et Septante : « toi

ceux qui étaient montés avec lui pour ensevelir se

père ».

15. Craignant , n'est ni dans l'hébreu ni dans 1<

Septante. — Se disant mutuellement. Hébreu et Se

tante : • disant ».

16. Ils envoyèrent vers lui. Septante : « ils \inrei

à lui ». — Xous a commandé. Hébreu : « a coi

mandé »; Septante : « a adjuré ».

1". Nous aussi nous vous prions de pardonne
Hébreu et Septante; plus brièvement : et maint
nant, pardonnez ».
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X. Histoire «le Jacob (.VKXVII-li). — 10" Fin de Joneph (L, 15-25J.

8 domus Joseph cum frâtribus suis,
E
j*'J"l>"

absque pârvulis et grégibus, atque
arméntis, quse dereliquerant in terra

Gessen. 9 Hâbuit quoque in comitâtu

currus et équités : et facta est

turba non môdica. 10
Venerûntque

ad Aream Atad, quœ sita est trans

Jordânem : ubi célébrantes exéquias

planctu magno atque veheménti, im-
Ecc]

.

plevérunt septeni dies. u
Quod cum 22

>
10

>
13 -

vidi'ssent habitatôres terrse Chânaan,
dixérunt : Planctus magnus est iste

JËgyptiis. Et idcîrco vocâtum est

nomen loci illius, Planctus JEgypti.
12 Fecérunt ergo filii Jacob sicut

pra'céperat eis :
{ 3 et portantes eum

in terram Chânaan, sepeliérunt eum
in spelûnca dûplici, quam émerat Gen

23!

9

i6

30
;

Abraham cum agro in possessiônem
Act - 7 >

16 -

sepiilchri ab Ephron Hethœo contra

fâciem Mambre. *''

Reversûsque est Redit

Joseph in ^Egyptum cum frâtribus

suis, et omni comitâtu, sepûlto

pâtre.

,:i Ouo môrtuo. timéntes fratres «°°

n -vt
Timor

ejus, et mûtuo colloquentes : j\ e forte «•«««•••m.

memor sit injiïriœ quam passus est,

et reddat nobis omne malum quod
fécimus,

16
mandavéruntei, dicéntes :

Pater tuus praecépit nobis, ântequam
morerétur,

H7 uthœctibi verbis illius

dicerémus : Obsecro ut obliviscâris

scéleris fratrum tuôrum, et peccâti

atque malitise quam exercuérunt in

te : nos quoque orâmus ut servis

Dei patris tui dimittas iniquitâtem
hanc. Quibus auditis flevit Joseph.

Venerûntque ad eum fratres sui

Gen. 37, 18-28.

gypte,
8 la maison de Joseph, avec ses

frères, excepté les petits enfants et les

troupeaux de menu et de gros bétail,

qu'ilslaissèrent dans la terre de Gessen.
9

II eut aussi à sa suite des chars et

des cavaliers, et il se forma une troupe
considérable. 10

Ils vinrent à l'aire d'A-

tad, qui est située au delà du Jourdain,
où ils passèrent sept jours pleins, cé-

lébrant les funérailles par un deuil

grand et solennel. u Ce qu'ayant vu
les habitants de la terre de Chânaan,
ils dirent : « Voilà un grand deuil parmi
les Egyptiens ». Et c'est pourquoi on

appela ce lieu du nom de Deuil de

l'Egypte.
V2 Les fils de Jacob firent

donc comme il leur avait commandé;
13 et le portant dans la terre de Chânaan,
ils l'ensevelirent dans la caverne dou-

ble, située vis-à-vis de Mambré, et

qu'Abraham avait achetée d'Éphron
l'IIéthéen, avec le champ, pour y pos-
séder un sépulcre.

{ '' Et Joseph re-

tourna en Egypte avec ses frères et toute

sa suite, son père ayant été enseveli.
Và Jacob mort, les frères de Joseph

craignant et se disant mutuellement :

« Pourvu qu'il ne se souvienne pas de

l'injure qu'il a soufferte, et qu'il ne nous
rende point tout le mal que nous lui

avons fait! » ,6
ils envoyèrent vers lui,

disant : «Votre père nous a commandé,
avant qu'il mourût,

47
que nous vous

disions en ses propres paroles : Je te

conjure d'oublier le crime de tes frères,

leur péché et la malice qu'ils ont exercée

contre toi. Nous aussi nous vous

prions de pardonner cette iniquité aux

serviteurs du Dieu de votre père ». Ces

paroles entendues, Joseph pleura.
18 Et ses frères vinrent à lui, et in-

10. Ils vinrent à l'aire d'Atad. L'aire d'Atad, dont
la situation est inconnue, était à l'est du Jourdain
d'après les uns, à l'ouest d'après les autres.

13. Dans la caverne double : à Makpelah. Voir plus
haut la note sur Genèse, xxm, 17. L'auteur de la Ge-
nèse revient avec insistance sur ces détails, qu'il
avait déjà donnés en racontant la mort de Sara
(xxm, 3-20), et que Jacob avait rappelés peu avant
de mourir (xlix, 29-31). Il est manifeste que ces
répétitions voulues ont un but particulier et que
ces souvenirs, pour nous de peu d'intérêt, avaient
pour l'écrivain inspiré une importance capitale.
Ce qui les explique, c'est l'effet qu'ils devaient pro-
duire sur les lecteurs contemporains de Moise.
D'autres détails, relevés plus haut (Genèse, xxxi, 13;
xxxiii, 19 etc.), nous ont déjà fait conclure que la

Genèse avait été écrite dans le but de décider les

Hébreux à quitter l'Egypte pour aller prendre pos-
session de la terre qui leur avait été promise
et où leurs pères, confiants dans cette promesse,
avaient voulu être ensevelis. Ce n'était point une
tâche aisée que de résoudre un peuple à tout ris-

quer, afin de s'emparer d'un pays fort et puissant.
C'est pour y réussir que Moïse montre aux Israélites

dans la terre de Chânaan la Terre Promise, leur

prouve qu'elle leur appartient, qu'elle est leur bien,
leur propriété, que Dieu s'est engagé solennelle-

ment, par serment, à les mettre en possession de
ce pays, et qu'il ne dépend plus que d'eux de le

conquérir et d'en devenir les maîtres.

10° Fin de Joseph, L, 15-23.

10. Ils envoyèrent, probablement Benjamin.
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X. Iiiber generationum Jacob (\ WYII-L). — ÎO" lithua Joueph CL,, iS-SSJ.

t).&6nFç ttqoç avzov
" tïnav Otôs ijueîj aol

oixtzai. 19 Kal eÎTZtv avzoîç 'Iotaf/op' Mi]

cfo^eîaOf, *zov yàç Qeov et/il tyà. -^'Tftsl;

f{3ov).evoa<T&e xaz èftov tiç izovtjoâ, b de &eoç

tfiovXevaaxo 'nfQt ifiov tïç àya&â, oncog av

ytvij&y mç aîjutQOv, xal zçuqi(j Xabg noXvç.
2i]Kai s?7Ziv avzoïj' Mtj qjofoto&e' iym ôia-

{ÏQtipoi Vfiâç xal zàç otxt'aç vfufr. Kal fiaQ-

txâXfaev avzovg xal iXâXrjotv avzoïv «V ztjv

xanôi'av. 22 Kal xazcoxrjatv 'IùjaijCp tv

Alyvnztt), avxbç 'xal ol àdeXrpol avzov
[

xal
x

nàa(c
tj

navoixia zov Tzazçbç avzov' xal

tZqaev 'Ioi(Trjq) iirj ixazbv ôtxa. 2^ Kal elâev

Jaxrijq; 'EçfQai'u naiôla t(oç ZQt'zqç yevtâç, xai

oi viol May/tQ zov viov Mavaaaîj izt'x&qo~av

inl [itjQtàv 'Iojoijq'.

2* Kal titrer 'Icaaijq) zoTç àdtXqioù; avzov
y

Xtytav' 'Eytà àno&vtjaxoa' tntaxonfi de im-

cxt'xfjszat ô &tbç vfiâç, xal àva^et vpâç t'x

zijç ytjç zavxtjç «v tqv yîjv, rjv muoasv '6 &tbç

TOtj,' jzazQaoïv îjuâiv Afioaau 'Iaaax xal 'la-

xc6@.
2â Kal wQy.tatv 'lùjatjtp zovç r/otv la-

QatjX, Xiyoav 'Et> zy èniaxony, t] iniaxt'xpszai
f> &ebç vfiâç, xal Gvvav.otGtzs za baxà (iov

êvzev&ev fie&' ifiâv.
2(iKcà tzeXtvxrjGtr 'Ita-

o"/)qp izmv txaxbv âtxa, xal *t&aipav avzov

xal idtjxav iv zy goqçi tv Aîyvnzqp.

18. AX: sIttop. AB: OïSe ÇlSs FX). 19. A«X* 'loi-

<jr\(p.
20. AFFX: ira 8taxQa<pfr AX: eie Aïyvnxov.

23. AX: ïSev... *oi. 24. AX* Xèyuiv. A^xolsTtaxQ.rjfi.

AX-f (a. *Jo.) xal. 25. AFX: èmoxéyerai. 26 A2EX:
iov èrùv. AX"f" (p. e9rjx.) avxôv.
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18. Inclinés, se prosternant en terre, manque dans
les Septante.

19. Est-ce que nous pouvons résister à la volonté
de Dieu? Hébreu : « suis-je à la place de Dieu? »

Septante : « je suis [serviteur] de Dieu ».

21. Ne craignez point. Septante : « et il leur dit :

Ne craignez point ». — Il leur parla avec affection
et douceur. Hébreu et Septante : « il parla selon (à)
leur cœur ».

22. Avec toute la maison de son pire (toute n'e

pas dans l'hébreu). Septante : « avec ses frères

toute la maison de son père ».

23. Ces choses s'étant j>assées, ne se lit ni dai

l'hébreu ni dans les Septante. — Après ma moi
Hébreu et Septante (y. 24) : « Je vais mourir ».

Qu'il a jurée à Abraham... Septante : « qu'il a jun
à nos pères. Abraham... »

25. Embaumé. Septante (y. 26) : « enseveli ».

Momie égyptienne ensevelie (V. 25). (D'après Maspero).



La Genèse, L, 19-25. 269

X. Histoire de Jacob i \\\\ ll-l.i. — to Fin de Joseph (L., 1S-2SJ.

t proni adorantes in terrain dixérunt :

}ervi tui sumus. * 9
Quibus ille res-

x'mdit :Nolite timére : num Deipôs-
iumus resistere voluntâti? 20 Vos

:ogitâstis
de me malum : sed Deus

sertit illud in bonum, ut exaltâret

ne, sicut in prœsentiârum cérnitis,

>t salvos fâceret multos populos.
1 Xolîte timére : ego pascam vos et

jàrvulos vestros : consolatûsque est

>os, et blande ac léniter est locû-

us.
22 Et habitàvit in iEgypto cum

)mni domo patris sui : vixitque cen-

,um decem annis. Et vidit Ephraim
ïliosusque adtértiam generatiônem.
Filii quoque Machir filii Manâsse
îati sunt in génibus Joseph.

Josephi
hnliil- in

lia.

Rom. 8, 2S.

Act. 4, 27.

Gen. 30, 3.

23
Quibus transâctis, locûtus est

îrâtribus suis : Post mortem meam Heb. 11.22;

Ûeus visitâbit vos, et ascéndere vos

aciet de terra ista ad terram quam Gen - 48
>
2l -

jurâvit Abraham, Isaac, et Jacob.
,,OMeplli

"Cumque adjurâsset eos atque »»»^»
tum

dixîsset : Deus visitâbit vos : aspor-
sePul,u,a

tâte ossa mea vobîscum de loco isto : Heb n22
25 môrtuus est, explétis centum de- Ex- 13

>
19-

cem vitœ suas annis. Et conditus E
Soseph

18 '

aromâtibus, repôsitus est in lôculo ""^""'j;

in JEgypto.

clinés, se prosternant en terre, ils di-

rent : « Nous sommes vos serviteurs » .

19
Joseph leur répondit : « Ne craignez

point : est-ce que nous pouvons ré-

sister à la volonté de Dieu? 20
Vous,

vous avez formé un mauvais dessein

contre moi, mais Dieu l'a changé en

bien, pour m'élever, comme vous voyez
à présent, et pour sauver beaucoup de

peuples.
21 Ne craignez point : c'est

moi qui vous nourrirai
,
vous et vos

petits enfants ». Et il les consola, et il

leur parla avec affection et douceur.
22

II habita donc en Egypte avec toute

la maison de son père, et il vécut cent

dix ans. Et il vit les enfants d'Ephraïm
jusqu'à la troisième génération. Les
enfants même de Machir, fils de Ma-
nassé, naquirent sur les genoux de Jo-

seph.
23 Ces choses s'étant passées, Joseph

dit à ses frères : « Après ma mort, Dieu

vous visitera et vous fera monter de

cette terre à celle qu'il a jurée à Abra-

ham, à Isaac et à Jacob ». u Et lorsqu'il
les eut adjurés, et leur eut dit : « Dieu

vous visitera : emportez mes os avec

vous de ce lieu-ci »,
23

il mourut, cent

dix ans de sa vie ayant été accomplis.
Et ayant été embaumé, il fut mis dans

un cercueil en Egypte.

•22. Il vécut cent dix ans. Il est curieux de remar-

quer que les Égyptiens, lorsqu'ils se souhaitaient

une longue vieillesse, demandaient précisément
à vivre cent dix ans. — Naquirent sur les genoux
de Joseph. Il put les prendre sur ses genoux,
comme les parents le font pour leurs petits en-
fants qu'ils caressent. Joseph ayant eu ses deux iils

Éphraïm et Manassé avant d'avoir atteint 37 ans

{Genèse, xu, 50), il put avoir déjà des petits-fils à

l'âge de î'S à 60 ans, des arrière-petits-fils de 78 à
83 ans, et des fils de ses arricre-petits-fils, de 100 à
HO ans.

23. Dieu... vous fera monter de celte terre à celle

qu'il a jurée à Abraham. Voir la note sur le

y. 13.

23. Il fut mis dans un cercueil en Egypte. A

l'époque où Moïse termine ainsi la Genèse, le corps
de Joseph est encore en Egypte, son dernier vœu
n'est pas rempli, et l'écrivain le rappelle aux Hé-

breux comme un mot d'ordre : comment pourraient-
ils refuser d'écouter le bienfaiteur de leur race, Jo-

seph? Ce trait final est là comme la pierre d'attente

de l'Exode.

>»«<«acco»->^: *
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I. Tavza ta ovôfiara rœv vt'ûv 'Iaoaïj). tàtv

eiçns7ioQ£Vfit'v(av sic A'îyvnxov âfia 'laxùfi rcp

natal avzmv, ixaazog navoixï avtœv eig-

?}Xûooav' ^'Povfirjv, 2vfiemv, Aevi, 'lovôag,
3 7(70

,

a^«ç, Zaftovlmv, Bsnafit'v,
4 Aav xal

Neçp&aXi, ràô xal Aat\o'
5
7a)fT^qp ôe

i\v
iv

AiyvTztoj). Haav ôs nâaai \pv%ai il; laxmfi
nsvte xal éfîôofxqxovta. ^'EtsXsvttjas ôe 7oj-

ff/}q)
xal nâvteg ol àôslqiol avtov, xal nàaa

r\ ysveà ixeîvrj.
7 Oi ôs viol 'louai])* rjv%ri&rj-

aav xal inXriOvi'&rjaav, xal yyôaïot iyivovto
xal xatlayvov ocpôôna aqiôôça' ênkq&vve ôs

ï] yrj aiitovg.
8
Aviarrj ôe fiaaiksvç stsQog

in Ai'yvntov, ôç ovx fidei tbv
'Icocijcp.

9 Elne

ôs tq) s&rsi avtov' 'lôov to ê&vog tàiv viâiv

/aQarjk fit'ya nXijiroç, xal ia^vei vnso r^fiâg.
10 Jsvts ovv, xataaoqiiaojfieOa avtovg, firj-

nots 7zfa]&vv&{j, xal rjvixa av
GVfifirj 'tjulv*

nôlsfxoç, 7fQOçrs&tjaovTac xal ovzoï nqog tovg

vnsvavtiovg xal ixnoksfirjaavtsg îjfiàg i^sXsv-

oovtai ix tr
tg yijç.

* * Kal iniozîjoev avtolg

sniatatag tmv snymv, ïva xaxœoojctv avrovç
fv toîg k'çyoïg. Kal (pxoôôfiîjaav nôXstç ôyv-

(tuç ta) (ltagacô, trjv te FlsiOm xal 'Pa^sacrj
'xal "Qi>, 1]

iattv 'Hliovnohq. 12 Ka&oti ôs

avtovg szanst'vovv, toaovzq> nXsi'ovg iyiyvovzo
'xal ïayyov aqpéôoa acpôôoa'- xal i^ôsXvoaovto
ol Alyvntioi àno rmv viàv 'lonafi.

13 Kal
xatsôvvaatevov ol Aiyvntioi tovg viovg 'IaQarj).

8i'a, "xcu xatcoôvvcov avtœv trjv t,(arjv
iv

Inscr. A: "E^oSos Aiyvnts. 1. AX: navoixia (X.
Ttavouceï). 2. AX: 'féSa. 3. AFXf (p. Z.) y.ai. A(eti.
in seqq.): Bsviafisiv. 7. AEX: y.ajiaxvaav. 9. A 1*

avTs. AEFX: ed-rog. 10. AX* ir...: kàv. 11. A^X:
Kaxwoooiv. 12. AEFX: EylvovTO.
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I. 1. Jacob. Les Septante ajoutent : « leur père ».
a. Soixante-dix. Septante : « soixante-quinze ». —

Mais Joseph était en Egypte. Dans les Septante,
cette phrase commence le y. S.

7. Ils remplirent la terre. Septante : « la terre les
multiplia ».

10. Contre nous, n'est pas dans l'hébreu.
41. Donc, Vulgate : itaque, n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante. — Villes des tentes. Hébreu :

« villes servant de magasins »
; Septante : « villes

tortillées ». — Phithom et Ramessès. Les Septante
aj
?
ute

o
l : " et0n

' °. ui est Héliopolis •.
12. Et croissaient. Les Septante ajoutent : « beau-

coup, beaucoup ».
Le Pharaon Ramsè? II (V. S). (D'après Lepsius).
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LIBER EXODUS
HEBRAICE VEELLE SEMOTII.

L'EXODE
EN HEBREU VEELLE SEMOTII.

i. — 1°

G.'li.

46. S-19 :

te, tt-M.
1 Par.
2. 1-2.

I ilii

Israël.

Gcn. 46, 27.

Act.7.14.
Gen. M, 2.'..

Ex. 6, 16, 18.

I.
' Hsec sunt nômina filiôrum

Israël qui ingréssi sunt in .Egyptum
cum Jacob : singuli cum dômibus
suis introiérunt :

2 Ruben, Simeon,

Levi, Judas,
3 Issachar, Zâbulon et

Benjamin,
'

Dan, et Néphthali, Gad,
et Aser. 5 Erant igitur omnes ânimœ
eôrum qui egréssi sunt de fémore

Jacob, septuagînta : Joseph autem in

.Egvpto erat. 6 Quo môrtuo, et uni

vérsis frâtribus ejus, omnîque co-

o-natiône illa,
7

i'ilii Israël crevérunt, T _ . in'

, | « . i Judith, n 10.

et quasi terminantes multiplicati Act.7.17.

sunt: ac roborati nimis, impieverunt x„m . 1.

terram.
8 Surréxit intérea rex novus super j^jj's

18

^
.Egyptum, qui ignorâbat Joseph :

J,

^ ^ -

9
et ait ad pôpulum suum : Ecce, **•»«»•«»•

pôpulus filiôrum Israël multus, et

fôrtior nobis est. 40
Venite, sapiénter Ps. i04

opprimâmus eum, ne forte multipli- oppi-

cétur : et si ingrûerit contra nos

bellum, addâtur inimicis nostris,

expugnatîsque nobis egrediâtur de

terra. u
Prsepôsuit ïtaque eis ma-

Gen ls

gistros ôperum ,
ut affligèrent eos D

«^-
™>

l3

6-

onéribus : sedificaverûntque urbes

tabernaculôrum Pharaôni, Phithom
et Ramésses. 12

Quantôque opprimé-
Gen- 47

'
"•

bant eos, tanto magis multiplica-
bântur et crescébant :

* 3
oderântque

filios Israël .Egyptii, et affligébant
illudéntes eis :

'

''atque ad amaritûdi-

nem perducébant vitam eôrum opé-

Aet. 7, 19.

«ssio
Hèbreeo-

l'Ulll.

1. * Voici les noms des fils d'Israël

qui entrèrent en Egypte avec Jacob :

chacun y entra avec sa maison :
2
Ruben,

Siméon, Lévi, Juda,
3
Issachar, Zabulon

et Benjamin,
A Dan et Nephtali, Gad et

Aser. :i Ainsi toutes les âmes de ceux

qui sont issus de Jacob étaient soixante-

dix; mais Joseph était en Egypte.
6 Jo-

seph mort, et tous ses frères, et toute

cette génération,
7 les enfants d'Israël

s'accrurent et se multiplièrent comme
s'ils eussent germé; et devenus extrê-

mement forts, ils remplirent la terre.

8
Cependant il s'éleva en Egypte un

nouveau roi qui ne connaissait pas

Joseph,
9 et il dit à son peuple : « Voici

que le peuple des enfants d'Israël est

nombreux et plus fort que nous. ' °
Venez,

opprimons-le par prudence, de peur

qu'il ne se multiplie, et que, s'il s'élève

contre nous une guerre, il ne se joigne
à nos ennemis, et que, nous vaincus, il

ne sorte de la terre ». * 4 II préposa donc

sur eux des chefs de travaux, pour les

accabler de charges : et ils bâtirent au

Pharaon les villes des tentes, Phithom
et Ramessès. 12 Mais plus on les oppri-
mait, plus ils se multipliaient et crois-

saient. 13 Et les égyptiens haïssaient

les enfants d'Israël et les affligeaient en

leur insultant, H et ils rendaient leur vie

amère par des ouvrages pénibles de

l
re

I AHTIE. — Événements qui précè-
dent la sortie d'Egypte, i-xii, 36.

S
Oppression d'Israël, I.

Commencements de Moïse, II.

3" Vocation de Moïse. IU-IV.
V Moïse devant le Pharaon, V-VI.
5° Les neuf premières plaies. V1I-X.
G" Dixième plaie, départ des Hébreux, XI-XII, 36.

1° Oppression d'Israël, I.

I. £>. Soixante-dix. Voir la note sur Gen. xvn, -26.

8. Un nouveau roi. Ce roi appartenait à la XIX e

dynastie. La persécution dut commencer sous
sèti I

er
; elle continua avec violence sous Ramsès II,

le Sésostris des Grecs et l'un des pharaons les

\(°vn
plus célèbres. Son cartouche se retrouve sur un
grand nombre de monuments anciens. Sa momie,
découverte en 1881 à Deir-el-Bahari, est conservée
au musée de Ghizéh, près du Caire.

11. Phithom, aujourd'hui Tell el-Maskhùta, était
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I. Ante exodum ( l-\ 1 1 , 36). — 1° Opprimitur Inrael (iy.

roTg tnyotg roîg axXrjQOÏg, rcp nrjXâj xal rfj

nXiv&sîa xal nàat roîg koyotg toi,' êv roîg

nsdloig, xata navra ta êoyu mv xartdov-

Xovvro avrovg fiera fitaç.
15 Kal einsv o fiaaiXavg râv Aiyvnrlcov

raîg fiaiaig ràv Efioatcov (rfj fit/}
avrûv ovofia

SsTUfâtQa, xal rb ovofia rîjç devtf-'oag <l>ovâ),
16 xai einev "Orav fiaiova&s ràg Efioalag
xal côai nobç ràj rîxruv, èàv fih âçoev j],

ànoxreivare avrô, iàv dt &rjXv, nsQinouîaiïs
avrô. ^'Eqio^i'j&rjoav de al fiaïai rbv ôsbv,

xal ovx inoîrjaav, xaOon owéraÇev avraïg o

fîaaiXevg Aiyvnrov, xal iÇmoybvovv rà àoasva.
18 'ExâXeas de b f3aaiXevç Aiyvnrov ràg uaîag

xal eînev avraïg' Tî on ênoîrjaare rb noàyfia

rovro, xal èÇoaoyovnre ra anaeva;
19 Eïnav

de ai fialai rm <baQaa>' Ov% (ôg yvvaïxeq

Aiyvmov al Efioaïar rixrovai yàg nglv rj

tîgeX&tîv 7ZQÔg avràg raç fiat'ag' 'xal erixrov'.

20 Ev de inotei 6 -Oebg raîg fiaîatç' xal ènXij-

ùvvev o Xabg xal 'iayye GCpôdoa.
'2i

'Eneidtj

t(pofiovvro ai fiaïaiTOvd~SQV,anoLr[Oav£avTaïç

oîxtag.
22

JEvntaÇe de <Puoabi navr) ra} Xaà>

avrov, Xtywv Tlâv âgaev o t'àv re%&jj
[

roTg

'Efioaiotg', ttg rbv notafibv Qi'xpare, xai nàv

{ïîjXv Çœoyoveîze avro.

II. Hv dé rtg êx rqg cpvXîjg Aevi, ôg êXafiev

tiuv dvyarèçwv Aevi. -Kal iv yaorgi èX^fif
xal hrsxsv aQOsV îâovrsç âè avro dareïov,
èaxénaoav avrô firjvaç tqsïç. ^Enei âè ovx

têvvavro avrô hn xqvtztslv, eXaftsv avxol

'q f^triQ avrov
1

&i{iiv, xalxaréyçtOcv avrrjr

ao(paXronlo~07j, xai svtfiaXs ro naiâiov

sic avrr\v, xai é&rjxev avrrjv siq rb ÏXoç

naçà rbv norafiôv. ^Kai xareoxônsvsv

rj àdeXyrj avrov fiaxoô&sv, fia&eîv rîrb àno-

^tjabfievov avrô). 5
Kart-'^t] ds

?} dvyârrjQ

^
15. A'EXf (a. ôv.) y (A2F: r>v). 21. A^B: 'EttsI Si

C-EtieiSv A'EFX). Ab: htoiyoav éavraùs (tTioivasv
F, avrat? X perpauci).

— 1. EFX f (a. rùv) ex.

AEFX-f* (in f.)
xal io%ev avrqv. 2. A1

: èwooral.
3. AFX : 'Eneidy de. AFX: ïrt xç. avrô. AX*
avTÙ. A: V jUjjt. avrà. AB

(eti. vs. 5). &Cfliv (âî-
firjv EX; FX: -frïjxtjv, X: ^i^v). AB: àoipalTonCooji

(dacp. xal tt. FX). 4. AX* ri.
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14. Et par toute espèce de servitude dont ils les acca-
blaient dans des ouvrages de terre. Hébreu et Sep-
tante : « et par tous les travaux des champs ; et ils
leur imposaient parla violence toutes ces charges ».

21. Il leur bâtit. Septante : « elles se firent ».

22. Tout ce qui naîtra. Les Septante ajoutent :

« aux Hébreux ».

II. 1. Après cela, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Sortit. Septante : « il v avait >.

2. Elle le cacha... elle ne pouvait. Sep'tante : « ils le
cachèrent... ils ne pouvaient •.

Brique de Phithom (y. 14),

portant la cartouche de Ramsès II.
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I. Avant la sortie d'Egypte ( I- V 1 1 . 36). — 1° Oppre»»ion d'Israël CMJ.

Act. 7, 19.

Sap. 18, 5.

ï

Act. 7, 19.

Recta
ohnleti'i*

affendi
ratio.

ribus duris luti, et lâteris, omnique
famulâtu, quo in terrée opéribus

premebântur.
<5 Dixit autem rex ^Egypti obste-

trîcibus Hebraeôrum, quarum una _.
vocabâtur Séphora, altéra Phtta;—*"^*"
10

praecipiens eis : Quando obstetri- •*«***

câbitis Hebrâ'as, et partus tempus
advénerit : si mâsculus fûerit, in-

teriïcite eum : si fémina, reservâte.
47 Timuérunt autem obstetrices

Deum, et non fecérunt juxta prœcép-
tum régis ^Egypti, sed conservâbant

mares. 18
Quibus ad se accersïtis,rex

t : Quidnam est hoc quod fâcere

oluistis, ut pûeros servarétis? ' 9 Quœ
respondérunt : Non sunt Hebrœae
sicut /Egyptiœ mulferes : ipsas enim
obstetricândi habent sciéntiam, et

priûsquam veniâmusad eas, pâriunt.
20 Bene ergo fecit Deus obstetricibus :

t crevit pôpulus, confortatûsque est

mis. 21 Et quia timuérunt obstetri-

s Deum, œdificâvit eis domos.
2
Prœcépit ergo Phârao omni populo R>ith,\ "

"0, dicens : Quidquid masculini"

xus natum fûerit, in flumen proji-
Aot

ite : quidquid feminini reservâte.

II. 1

Egréssus est post hsec vir de kx*6°,2o.

lomo Levi : et accépit uxôrem stir-
Num- 26

' 59,

Vascitui-

Moyscs.

1 Kcg
2, 35.

lis suœ. 2 Quœ concépit, et péperit
Filium : et videns eum elegântem,
abscôndit tribus ménsibus. 3 Cum-
que jam celâre non posset, sumpsit
fiscéllam scirpeam, et linïvit eam
bitûmine ac pice : posuitque intus

fântulum, et expôsuit eum in ca-

écto ripa? flûminis,
* stante procul

sorôre ejus, et considérante evén- N J;*; '^
2

"; :

tum rei. ;i Ecce autem descendébat

Act. 7, 20.

Heb., 11, 23.

Sloyses
in

lluiuinc.

mortier et de briques, et par toute es-

pèce de servitude dont ils les accablaient

dans des ouvrages de terre.
13 Or le roi d'Egypte parla aux sages-

femmes des Hébreux, dont l'une se

nommait Séphora et l'autre Phua,
16 leur

ordonnant : « Quand vous accoucherez
les femmes des Hébreux, et que le temps
de l'enfantement sera venu, si c'est un

garçon, tuez-le; si c'est une fille, con-

servez-la ».
n Mais les sages-femmes

craignirent Dieu, et ne firent pas selon

l'ordre du roi d'Egypte : mais elles con-

servaient les garçons.
{ 8
Appelées devant

lui, le roi dit : « Qu'est-ce que vous avez

voulu faire, en conservant les garçons?»
19 Elles répondirent : « Les femmes des

Hébreux ne sont pas comme les femmes

égyptiennes, car elles savent accoucher

elles-mêmes
; aussi, avant que nous ve-

nions vers elles, elles enfantent ».
20 Et

Dieu fit du bien aux sages-femmes ;
et

le peuple s'accrut et se fortifia extrême-

ment. 2I Et parce que les sages-femmes
craignirent Dieu, il leur bâtit des mai-

sons. 22 Le Pharaon commanda donc à

tout son peuple, disant : « Tout ce qui
naîtra du sexe masculin, jetez-le dans

le fleuve
;
tout ce qui naîtra du féminin,

conservez-le ».

II. K

Après cela un homme de la fa-

mille de Lévi sortit et prit une femme
de sa race,

2
laquelle conçut et enfanta

un fils; et le voyant beau, elle le cacha

pendant trois mois. 3 Mais comme elle

ne pouvait plus le cacher, elle prit une
corbeille de jonc et l'enduisit de bitume
et de poix ; puis elle mit dedans le petit

enfant, et l'exposa parmi les joncs de la

rive du fleuve,
* la sœur de l'enfant se

tenant au loin, et considérant l'issue de

la chose. ;i Or voilà que la fille du Pha-

entourée d'un mur de briques crues, renfermant
dans son circuit quatre hectares de terrain environ.
Cette superficie était presque entièrement occupée
par des magasins (c'est le mot hébreu traduit par
lentes dans la Vulgate). Ces entrepôts sont faciles à
reconnaître, encore aujourd'hui, au milieu des rui-

nes, parce qu'ils n'ont aucuneporte latérale et
n'ont d'accès que par leurs toits voûtés : c'est par
ces ouvertures supérieures qu'on y entassait le grain
et les provisions diverses qui étaient nécessaires aux
pharaons pour leurs campagnescontre l'Asie. Phi-
thom était probablement alors une ville frontière,
«xposée à un coup de main de la part des nomades
du désert et destinée à les arrêter: c'est ce qui ex-

plique la construction de ces solidesmursd'enceinte.
BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

— Ramessès était sans doute clans le voisinage de
Phithom, puisque c'était aussi un arsenal et une
place forte de la terre de Gessen, mais le site en est
inconnu.

21. Il leur bâtit des maisons : c'est-à-dire, il

les lit prospérer et leur accorda une nombreuse fa-

mille. Dieu, en cela, ne voulut point récompenser
leur mensonge, mais leur acte d'humanité. (S. Augus-
tin, Contra mendacium, xv et suiv.).

2° Commencements de Moïse, II.

II. 3. Du fleuve du Nil, sans doute sur la branche
lanitique, près de la ville de Tanis.

:>. La fille du Pharaon. Selon la tradition juive,
18



274 Exodus, II, 6-15.

I. Ante exotlum ( 1- VI I. 36). — 2" Incipit de Moy»e (II).

ibaqaèi Xovaao&ai inl zbv noza/iôv, xal al

âBoai avrîi[s naosnoçsvovzo natta zbv noza-

fiôv xal idovGa zyv -&lBiv èv iâ> s).et, ànor

GZsHaaa zljv afioav àvslXaro avzyv.
Q Avol-

%aaa ds ôo(ji naidlov xXaïov èv zrj Slfiei' xal

èqsioazo avzov
'r) Qvyâzr\Q <liaoaà> xal sqitj'

Anb zmv naidmv rcâv 'E^quîcov zovzo. 7 Kal
sinsv r) ââsXçpi] avzov zy dvyaznl <IictQctâ'

Qs'Xsig xaXs'om aoi yvvaïxa zooq>svovGav ix

zmv 'EBoaîcov, xal &î]Xâosi goi zb naidiov;
8 CH as sinsv

-y &vya,TT]Q Oaçato' JJoqsvov.
'EX&ovoa âè veâviç èxaXsos xr]v firfiioa zov

naidi'ov. 9 Eîns ds nobç avzyv r) -&vyâzrjQ

&aoa(6' Aiazr\Qr\GÔv fioi zb natdîov zovzo

xal &i]Xao6v fioi avzô, iym ds dojG(o goi zov

fiiG&ôv. "EXaBs ds
r) yvvrt zb naiôlov xal

i&rjXaÇsv avzô. iQ
AdQvv&svzog ds zov nai-

dîov sigrjyayev avzb nobç zr)v &vyazèoa (Va-

Qacô' xal èysvy&y avzfj sic viôv. 'Encovôfiaos

ds zb ôvofia avzov Moovaïjv, Xsyovaa' 'Ex zov

vdazog avzov àvsiXôfiyv.

H'Eyhezo ds èv zaïg îjfitoaiç 'zaîg noXXaiç

ixslvaiç (isyaç ysvôfisvog Mojvorjç i^îjX&s nobç

zovç àdsXqovç avzov zovç vlovç 'IgqutJX.

KazavorjGaç ds zov nôvov avzœv ôçâ àv&QW-
nov Aiyvnziov zvnzovza ziva 'EBqaïov zûv

savzov âdsXcpâv 'zmv vimv 'iGoayX'.
i2

IIsQi-

BXsxpafisvoç ds mds xal mds ov% boâ ovdtva,

xal naza^aç zov Aiyvnziov sxçv\psv avzov èv

ry âfifiq). y,
13 'E^sX&mv ds zy yfisoa zy dsv-

ztoa bçq. dvo àvdoag 'EBgaîovç âianXyxziÇo-

fisvovg, xal Xsysi zcp àâixovvzr Aiazi gv

zvnzsiç zov nXrjGÎov;
14 '0 ds sïns' Tiç es

xaztGzrjGSv âo%ovza xal dixaGzrjv sçp rjfUMv;

fir)
àvsXsîv fis gv {ïtXsig, ov zQonov àvsîXsg

1&sg zov Aiyvnziov; 'Eço^&r} ds MoavGr
tg

xal sinsv Ei ovzcog èfiq>avsg ysyovs zb çïjfxa

zovzo; ià'HxovGS ds (I)aoa<» zb QÎjfia zovzo,
xal ètyzsi àvsXstv MwvGÎjv' àvs%o)Q?]G£ ds

5. AFX (pro naqà): Itj\. 6. EX 9Cfy. 7. A1
:

&r,la&ji. 8. EX: xcàeîner;FX: Elnev Se. AEFX t (a.

veÔiv) 7]. 10. FX: '-drdçvv&érToç. AX: MunJoîj. H.
AFX: rûv àS. cvTB. 13^ AX* ov. AX: n àvtl.

5. Une de ses servantes. Hébreu et Septante : « sa
servante ».

7. Lui dit-elle. Hébreu et Septante : « dit-elle à la

fille du Pharaon ». — Une femme. Hébreu (et Sep-
tante) : c une nourrice parmi les femmes ».

11. En ces jours-là. Septante : « après de nombreux
jours ». — Vers ses frères. Les Septante ajoutent: « les
fils d'Israël ». — Des Hébreux ses frères. Les Septante
ajoutent encore : « les fils d'Israèl ».

13. Il aperçut deux Hébreux... Hébreu : « et voici,
deux Hébreux... »

li. Hier, n'est pas dans l'hébreu.— Comment celte
chose est-elle devenue publique? Hébreu « certes la

chose est connue ».
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Une fille de Kamsès II. ()'. 5.) (D'après Champollion>
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I. Arant la sortie d'Egypte ( l-.\l I. 36). — 2° Commencement» de Moïse CIU>

ses
orte

hi'i'iilur.

fîlia Pharaônis, ut lavarétur in flû-

mine : et puéllœ ejus gradiebântur »'£*

per crepidinem âlvei. Quœ cum vi-
vt ~

dîsset fiscéllam in papyriône, misit

unam e famulâbus suis : et allâtam
6
apériens, cernénsque in ea pârvu-

lum vagiéntem, misérta ejus, ait : De s*1*- 18

infântibus Hebrseôrum est hic. 7 Cui

soror pûeri : Vis, inquit, ut vadam,
et vocem tibi mulierem hebrœam,
quae nutrire possit infântulum? 8 Re-

spôndit : Vade. Perréxit puélla, et

vocâvit matrem suam. 9 Ad quam lo-

cûta filia Pharaônis : Accipe, ait, pûe-
rum istum, et nutri mihi : ego dabo
tibi mercédem tuam. Suscépit mû-
lier, et nutrivit pûerum : adultûmque
trâdidit filiœ Pharaônis. 10

Quemilla
adoptâvit in locum filii, vocavitque
nomen ejus Môyses, dicens : Quia
de aqua tuli eum.

Act. 7,121.

Ueb. 11, 23.

Act. 7, 23.

Heb.

Il, 24-27.

Môyses

1 1 1n diébus illis postquam créverat

Môyses, egréssus est ad fratres suos :

vidîtque afflictiônem eôrum, et virum

aegyptium percutiéntem quemdam «syp*»1

de Hebrséis frâtribus suis. i2 Cumque
circumspexisset hue atque illuc, et

nullum adésse vidisset, perciïssum

.Egyptium abscôndit sâbulo. 13 Et

egréssus die âltero conspéxit duos
Hebrœos rixântes : dixitque ei qui
faciébat injûriam : Quare péreutis

prôximum tuum? l ''

Qui respôndit :

Quis te constituit prîncipem et jûdi-
cem super nos? num occidere me tu

vis, sicut heri occidisti iEgyptium?
Timuit Môyses, et ait : Quômodo pa-
lam factum est verbum istud? rà Au-

divitque Phârao sermônem hune, et

quaerébat occidere Môysen : qui fû- M̂ ,"fu.

Act. 7, 26.

Duoruui
Hebrœo-
rum rixa.

raon descendait pour se baigner dans le

fleuve, et ses jeunes filles marchaient
le long du bord de l'eau. Lorsqu'elle
eut vu la corbeille au milieu des joncs,
elle envoya une de ses servantes, qui
l'apporta.

6 Ouvrant la corbeille, et y
apercevant le petit enfant qui criait, elle

eut pitié de lui, et dit : « C'est un enfant
des Hébreux ».

7 Alors la sœur de l'en-

fant : « Voulez-vous, lui dit-elle, que
j'aille, et que je vous fasse venir une
femme des Hébreux qui puisse nourrir
ce petit enfant? » 8 Elle répondit : « Va » .

La jeune fille alla et appela sa mère,
9 à

laquelle la fille du Pharaon ayant parlé :

« Prends, dit-elle, cet enfant, et nourris-

le-moi
;

c'est moi qui te donnerai ton
salaire ». La femme prit et nourrit l'en-

fant
;
et quand il eut grandi elle le remit

à la fille du Pharaon,
10

qui l'adopta

pour son fils et lui donna le nom de

Moïse, disant : « C'est de l'eau que je
l'ai tiré ».

u En ces jours-là, après que Moïse
fut devenu grand, il sortit vers ses

frères, et il vit leur affliction, et un

Égyptien frappant un des Hébreux ses

frères. 12
Or, lorsqu'il eut regardé çà et

là, et qu'il eut vu qu'il n'y avait per-
sonne, il tua l'Egyptien et le cacha
dans le sable. 13 Et étant sorti le jour
suivant, il aperçut deux Hébreux qui se

querellaient, et il demanda à celui qui
faisait l'injure : « Pourquoi frappes-tu
ton semblable? » 14 Celui-ci répondit :

<( Qui t'a établi prince et juge sur nous ?

Est-ce que tu veux me tuer, comme
hier tu as tué l'Egyptien? » Moïse eut

peur, et dit : « Comment cette chose

est-elle devenue publique?»
15

Cepen-
dant le Pharaon apprit ce discours, et il

cherchait à faire mourir Moïse, qui,

elle s'appelait Thermouthis. Elle était probablement
Bile de Séti Ier , père de Ramsès II. Les monuments
égyptiens mentionnent une femme de Ramsès nom-
mée Tmermuth. Si c'est la même que celle dont il

s'agit ici, cette princesse aurait été la sœur de Ram-
sès en même temps que son épouse, conformément
à une coutume égyptienne, destinée à conserver pur
le sang divin de là famille royale.

— Pour se baigner
dans le fleuve : usage commun de tout temps en
Egypte. — La corbeille : le mot hébreu, têbâh, n'est
autre que l'égyptien tba, qui signifie coffre ou ber-
ceau, rsousauronsà signaler d'autres mots égyptiens,
qui nous montreront dans l'auteur de l'Exode un
homme familiarisé avec la langue des riverains du Nil.

9. Prends cet enfant. Si Moïse avait été confié à
une nourrice égyptienne, dans le palais du Pharaon,

il aurait reçu une éducation semblable à celle des
autres enfants de la cour, et n'aurait pu remplir la

mission que la Providence lui réservait. Mais Dieu

règle toutes choses pour que l'enfant apprenne de
sa mère les vrais principes religieux, avant d'ac-

quérir la science des Égyptiens et l'influence qui ré-

sultera de son rang auprès du Pharaon.
10. Moïse. La plupart des égyptologues font venir

ce nom du mot mésu, « enfant ». Il peut cependant
veniraussides deux mots mu-sches, etsignifier « tiré

de l'eau », selon l'interprétation traditionnelle. Le
nom de Moïse (Mésu) n'était d'ailleurs pas inusité
chez les Égyptiens. On a retrouvé la statue d'un
surveillant des travaux, sous la XIXe

dynastie, qui
portait le nom d'Amen-Mésu.

14. Moïse eut peur. Tous les détails de cet épisode
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I. Ante exodnm ( I- V 1 1, 36). — 2° Ineipit de Moy»e (II).
:

• T —

a'nSB «a

Mm'vGrjç ànb nQogcônov
(
1>uqu0), xal (pxrjaiv

èv yrj Maâiâfi' 'èX&oip de «*v yijv Madtàfi
êxu&'.asv inl zov ynt'azog.

16
Ta} <5e îeoeï Maotàfi tjaav ênzà Ovyazt-

qeç 'tzotfiaîvovaai zà TZQÔfiaza zov nazçbg
avtoir lo&OQ*' naQayevôfievai de tjvzXovp emg

enXtjGav zàg de^apepâg, noiiaai zà nooftaza
tov nazçbg avzâp IoOoq.

*?
UaQaytvôfxevoi

de oc notfitveg è&'fiaXXop avzâç' àvaGzàg de

Mmiïarjg êobvGazo avzâç, 'xal t
t vzXr}Gev avzaîg'

xal ènôzioe zà nnôfiaza avzôiv. *8
IJaQeyt-

vovzo de tzçoç 'PayovriX -zov nazèga avzœv.
lO ôè einav avvalç' Atari èvayvmxe tov

3zaQayevtGQai GrjfitQOv;
19Ai de élnav "Av-

&Q03noç Aîyvnztog îynvGazo rjixâg ànb zôjp

7ioifitvmv, xal 7jVzh]Gev rjfiTv
xal tnôrtGë rà

TZQÔ^ata '^fcoôr'.
20 '0 de fine zaïg {tvyazoâ-

Giv avzov' Kat nov tGzi'v; xal ivazt xazaXe-

Xoinaze tov àv&Qtanov; KaXtaaze ovv avzôr,

07Z(aq (pâyfl àozop. 2i
KazqjxÎG&t] âè

MoJVGtjç naoà zq} âvOgoînop' xal th~t'âozo

2tncp03Quv ztjv &vyartQct avzov McovGtj
l

yv-

vaïxa\ 22 ''Ev yaazgi de Xafioïoa r\ yvpi)
{

êzexev viôv' xal t'ncovôfiaGe MmvGijç zb orofia
avzov rrjQGafx, Xtyatv' Ozi nânotxôç eifii

tv

yfj àXXozQi'a.
23 Mezà de zàg qfitQag zàg noXXàg 'èxefoaç

fzeXevzrjGev o fiaGtXevg Aiyvnrov xal xaz-

ecztva^av ol viol 'Ioça^X ànb zmv eoywv xal

àvefiôrjoav, xai
àvt'ftt] t] fiorj avrmp nçoç zov

Oebv ànb zûv egymp.
*** Koà ùgrfxovGev b

<&ebg zov orevayfxbv avzâiv, xal êfivtjG&t] 6

{rebç zrjç diaiïîjxTiç avzov zrjg ngbg A^Quàu
xal 'Iaaàx xal 'Iaxafi,

25 xaï èneîdev b Oebg

zovg viovg 'loQaijX xal fyvmaO-tj
x

avzoïg\

III. Kal Mœvaîjg r\v notfiat'mv zà noofîara

Io&oq zov ya[A@QOÙ avzov zov îeQt'ojg Madtâfi,
xai rjyaye zà ngôpaza vnb zi)v iorifiov, xal

15. AEFX: xardx. 17. A'EFX: hlépaXov. AFX* *.

fyrX. air. 18. AX (pro ^Pay.) : 'Ioï6q. AEFX: Tl
or.. 19. AEX: elnov. AX* n^v. 20. A>X* (pr.)
Ka\. AEFX f (a. xarcd.) Stcûç. 21. AE : Mioaeï.
22. AX* Mcûvoj}. et "On. 25. A: eïçidev. — 1.

AX: rjyev.

16. Avait sept filles. Les Septaute ajoutent : « paissant les brebis de leur père
Jothor (Jéthro)».

17. Les jeunes filles défendues. Les Septante ajoutent : « il puisa pour elles ».

18. Pourquoi êtes-vous revenues plus tôt que de coutume? Hébreu et Sep-
tante : « pourquoi vous êtes-vous hâtées de revenir aujourd'hui? »

19. Avec nous. Hébreu et Septante : « pour nous ».

21. Jura qu'il habiterait. Hébreu : « accepta d'habiter »
; Septante : « ha-

bita ». — Il (Moïse) prit Séphora. Hébreu et Septante : « il (Raguel) lui
donna Séphora ».

22. J'ai été voyageur. Hébreu etSeptante : « j'habite».—Mais elle enenfanta
un autre, etc. Toute la lin du t- 22, relative à la naissance d'Éliézer, ne se
trouve ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

25. Les reconnut. Septante : « se fit connaître à eux».
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Amen-Mésu (Voir note 10, p. 275).
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I. Ayant la sortie d'Egypte ( I- VII, 36). — 2° Commencements de Moïse ( Il ).

Gcn. 29, 10.

Ex.
Num.

giens de conspéctu ejus, morâtus ^'îi^V.
est in terra Mâdian, et sedit juxta

pûteum.
18 Erant autem sacerdôti Mâdian *ïJl1-

septem filiœ, quœ venérunt ad hau- »aSueii9 .

riéndam aquam : et implétis canâlibus

adaquâre cupiébant grèges patris sui .

<7
Supervenére pastôres, et ejecérunt

eas : surrexitqueMôyses, et defénsis

puéllis, adaquâvit oves eârum.
* 8
Quae

cum revertissent ad Râguel patrem
suum, dixit ad eas : Cur velôcius ve-

nistis sôlito? 19
Respondérunt : Vir

segyptius liberâvit nos de manu pas-
tôrum : insuper et hausit aquam no-

biscum, potûmque dédit ôvibus. 20At
ille : Ubi est? inquit. Quare dimisi-

stis hôminem? vocâte eum ut côme-
dat panem.

2I Jurâvit ergo Môyses g*phjm
quod habitâret cum eo. Accepitque

Sephôram filiam ejus uxôrem :

22
quae

péperit ei filium, quem vocâvit Ger-

sam, dicens : Advena fui in terra

aliéna. Alterum vero péperit, quem
vocâvit Elîezer, dicens : Deus enim

patris mei adjûtor meus eripuit me
de manu Pharaônis.

il». •!!

uioreni.
Ex. 18, î-4.

23 Post multum vero témporis môr- Art.'?; 30.

tuus est rex zEgypti : et ingemiscén- rïîârao-

tes filii Israël, propter ôpera vocife-
n '9 '

râti sunt : ascenditque clamor eôrum
ad Deum ab opéribus.

2i Et audivit

gémitum eôrum, ac recordâtus est Gen. 15, is.

fœderis quod pépigit cum Abraham, lli 1/72.

'

Isaac, et Jacob. 23 Et respéxit Dômi-^- h7
-,,

nus filios Israël, et cognôvit eos.

III. *

Môyses autem pascébat oves

Jethro sôceri sui sacerdôtis Mâdian:

cumque minâsset gregem ad inte-

riôra desérti, venit ad montem Dei

Mojsis
vocatio.

fuyant de sa présence, demeura dans la

terre de Mâdian, et s'assit près d'un

puits.
10 Or le prêtre de Mâdian avait sept

filles, qui vinrent pour puiser de l'eau;

et, les canaux remplis, elles désiraient

abreuver les troupeaux de leur père.
17 Les pasteurs survinrent et les chas-

sèrent; mais Moïse se leva et, les jeunes
filles défendues, il abreuva leurs bre-

bis. ,8
Lorsqu'elles furent revenues vers

Raguel leur père, il leur demanda :

<( Pourquoi êtes-vous revenues plus tôt

que de coutume? » 19 Elles répondirent :

« Un Egyptien nous a délivrées de la

main des pasteurs : de plus, il a même
puisé de l'eau avec nous, et il a donné
à boire à nos brebis ». 20 « Mais où est-

il? reprit Raguel. Pourquoi avez-vous

laissé aller cet homme? appelez-le, afin

qu'il mange du pain ». 21 Moïse jura
donc qu'il habiterait avec lui, et il prit

Séphora sa fille pour femme :
22

laquelle
lui enfanta un fils qu'il appela Gersam,
disant : « J'ai été voyageur dans une

terre étrangère. » Mais elle en enfanta

un autre qu'il appela Eliézer, disant :

<» Le Dieu de mon père, mon aide, m'a

délivré de la main du Pharaon ».

23 Mais après bien du temps, le roi

d'Egypte mourut, et les enfants d'Israël,

gémissant à cause de leurs travaux, vo-

ciférèrent, et leur clameur monta de

leurs travaux jusqu'à Dieu. 2 '' Et il en-

tendit leur gémissement, et il se souvint

de l'alliance qu'il fit avec Abraham,
Isaac et Jacob. 23 Et le Seigneur regarda
les enfants d'Israël et il les reconnut.

III. i

Cependant Moïse paissait les

brebis de Jéthro son beau-père, prêtre
de Mâdian

; or, lorsqu'il eut conduit le

troupeau dans l'intérieur du désert, il

sont une preuve de la véracité de l'historien, car il

attribue sa fuite à la méchanceté de ses frères non
moins qu'à l'hostilité des Égyptiens.

15. Dans la terre de Madiàn. Dans ce pavs, Moïse
n'avait plus à craindre le Pharaon, et néanmoins,
par les caravanes qui faisaient le commerce entre
l'Asie et l'Egypte, et par les ouvriers égyptiens qui
travaillaient aux mines du Sinaï, il pouvait être fa-
cilement renseigné sur les événements qui se pas-
saient dans la vallée du Nil.

16. Sept filles. Aujourd'hui encore, dans la pénin-
sule du Sinaï, ce sont les jeunes filles non mariées
qui font paître les troupeaux, cette occupation étant
considérée comme indigne des hommes. — Pour
puiser de l'eau. Sur les puits de l'Orient voir plus

haut les notes sur Genèse, xxiv, 11 ; xxix, 2.

23. Après bien du temps : Ramsès II mourut après
un long règne de soixante-dix ans.

3° Vocation de Moïse, III-IV.

III. 1. Jéthro. Plus haut (11, 18), le beau-père de
Moïse est appelé Raguel; ici, Jéthro; dans les Nom-
bres (x, 29), il reçoit un troisième nom, celui de Ho-
bab. Depuis longtemps on a cherché la solution de
cette apparente contradiction. Plusieurs ont cru que
Jéthro, Hobab et Raguel étaient trois noms d'une
même personne. Cela n'est pas impossible; mais il

est plus vraisemblable que Raguel était le père de
Jéthro et Hobab le fils ou le gendre de ce dernier, et

le beau-frère de Moïse. Jéthro et Hobab sont appe-
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I. Ante exodum < I- Y 1 1, 36). — 3" 3Ioy»t* vocatio CUI-1V).

IjX&sv sic zb oçoç XmorjfS.
2
Siqi&r] de avzo)

ayysXoç xvçlov èv nvnl cpXoybç ix zov fiâtov,

xal bo(£ 'ôzi b fiâzoç xaiezai nvgi\ b de §â-
zoç ov xazexaiezo. 3 Eïne de Mavaîjç' TIuq-
sX&wv oxpoficu to oçafia rô (.lêya tovto,
bzi ov xazaxalezat b fiâzoç. *'Qç de eïde

xvqioç on nçoçâyei Ideîv, èxâXeaev avrbv xv-

Qiog êx rov fidzov, Xéycov Mœvaij, Mmvarj.
'O de eïne' Ti èazi;

5 '0 de fine' Mtj iyytar]ç

mâe' Xvaat zo vnôdrjfta ix zmv nodmv aov, b

yào zônoç, èv (p ov eazrjxaç, yï\ àyla èazi.
"
Kal elnev 'Ey<» elfii b &ebç zov nazçôç

aov, &ebç 'A^qaàfi xai, &ebç 'Iaaàx xal &ebg

'Iaxâfi. Anéazçeifje de Mmvaijç zb nçôçmnov
avzoii' evXafieîto yào xazefifiXéipai ivmniov

zov âeov. 7 Eïne de xvqioç
{

nçbç Mcovaijv'
'

'Idcàv elduv ztjv xâxmaiv zov Xaov fiov zov iv

Alyvnzoj, xal zijç xçavyijç avzmv àxrjxoa ànb

tcôV içyodimxrâv oïda yào ztjv bdvvîjv avzmv,
8 xal xazîfhjv èçsXéa&ai avzovç ix xsiqoç zùv

Alyvnzkav ,
xal è^ayayeîv avzovç ix zrfi yijç

èxelvrjç, 'xal eiçayayeïv avzovç
1

etç yîjv àya&rt v

xal aoXXtjv, sic yrjv çeovaav yâXa xal fiiXt, elç

zov zônov zmv Xavavalcov xal Xezzalmv xai

AfioQQatcov xal (PeoeÇaicov 'xal reoyeoaimv'
xal Eialmv xal 'Ie(}ovaaf(»v.

9 Kal vvv idov

xoavyrj zmv viôâv 'IaoarjX tjxet nçoç fie' xàyà
èdjgaxa zbv &XtfxjÂ.bv bv oî Alyvnztoi &Xi(iov-
aiv avzovç. ^ Kal vvv âevço, ànoazsiXco ae

tzobç <I>aoaà) fiaaiXéa Alyvnzov, xal é\a^eiç

zbv Xaôv {iov zovç viovç 'IaoaijX ix yijç Al-

yvnzov. -s
** Kal elne Mcovcrjç nçoç zbv

ûeov Ttç elfii èym, ozi noosvaofiai nçoç
(l>aoaà> '{îaaiXia Alyvnzov', xal bzi iÇâ^m
zovç viovç 'IaoarjX ix yijç Alyvnzov;

12 Etne
de o &ebç Mcovay, Xiymv'' "Ozi saoftai [iezà
oov. Kal zovzà aoi zb arjueïov bzi èycô as

1

1 . A2EFX f (p. ôç.) r5 &eù. 2. AEFX: <ploy\ nv-

çôs. EFX (ter) : rj far. (etiam in seguentibus
versibus). 4. AX: ïSey. 5. AX: Kal elnev. EX:
ivoov. AJX* ov. 6. AEFX: éln. avTw... o &eos

Q

Apq.
(EFX quater : o &.). EFX: xaTajêx. 7. AFX: ïSov.

8. AFX* rôiv. AX* x. elçay. avrèç. AFX: x. Evauov
x. reçy. 9. FX: ri xç. AX: xai eyw. i{. FX: Elnev
Se. X* hyù. F: noçevoftai. 12. AX* o &. M. Xéyiov.
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2. Le Seigneur. Hébreu et Septante : « l'ange du
Seigneur ». — Il voyait que le buisson... Hébreu : « il

regardait, et voici, le buisson... ».

3. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

4. Me voici. Septante : « qu'v a-t-il? »

7. Lui dit. Hébreu : « dit »". — J'ai vu. Hébreu et
Septante : « voyant j'ai vu ». — La dureté de ceux qui
président aux travaux. Hébreu et Septante : « ses
oppresseurs ».

8. Le conduire. Hébreu : « le faire monter ». —

Dans une autre terre. Septante : « et l'introduire dans
une terre ». — Du Chananéen, etc. Les Septante ont
le pluriel. Entre les Phérézéens et les Hévéens, ils

nomment de plus « les Gergéséens ».

9. La clameur. Hébreu : « voici, la clameur »;

Septante : « et maintenant voici la clameur ».

10. Mats viens... afin que tu retires. Hébreu et Sep-
tante : « maintenant viens... et tu retireras ». — ÎA
Pharaon. Les Septante ajoutent : « roi d'Egypte ».

H. Vers le Pharaon. Septante : « vers le Pharaon,
roi d'Egypte ».
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I. Avant la sortie d'Egypte ( l-\ II, 36). — :t Vocation de Moï*e (III-IV),

Horeb. 2
Apparuitque ei Dùminus in

flamma ignis de médio rubi : et vi-
3

^;7]l\,

8 '

débat quod rubus ardéret, et non "r^',,
16-

comburerétur.
3 Dixit ergo Môyses :

ardens-

Vadam, et vidébo visiônem hanc

magnam, quare non comburâtur ru-

bus. ' Cernens autem Dùminus quod

pérgeret ad vidéndum, vocâvit eum
demédio rubi, était: Môyses, Môyses.

Qui respôndit : Adsum. 3 At ille : Ne 22
'
""

apprôpies, inquit, hue : solve cal-

ceaméntum de pédibus tuis : locus Act.7,33.r Jos. 5,16.

enim, in quo stas, terra sancta est. Gen.28, 17

Gen.

31,11 ;

G Et ait : Ego sum Deus patris tui,

Deus Abraham, Deus Isaac, et Deus
Jacob. Abscôndit Môyses fâciem

suam : non enim audébat aspicere
contra Deum. 7 Cui ait Dôminus :

Vidi afflictiônem pôpuli mei in JE-

gypto, et clamôrem ejus audivi prop-
ter duritiam eôrum qui prsesunt

opéribus :
8 et sciens dolôrem ejus,

descéndi ut liberem eum de mâni-

bus/Egyptiôrum, et edûcam de terra

illa in terram bonam, et spatiôsam,
in terram quse fluit lacté et melle,

ad loca Chananœi, et Hethœi, et

Amorrhréi, et Pherezséi,et Hevœi, et

Jebusséi. 9 Clamor ergo filiôrum Is-

raël venit ad me : vidîque afflictiô-

nem eôrum, qua ab /Egyptiis oppri-
mûntur. ,0 Sed veni, et mittam te

ad Pharaônem, ut edûcas pôpulum
meum, fîlios Israël, de ^gypto.

4 '

Dixitque Môyses ad Deum : Quis
sum ego ut vadam ad Pharaônem,
et edûcam fîlios Israël de iEgypto?
12
Qui dixit ei : Ego ero tecum : et

hoc habébis signum, quod miserim

Act7,32.
Mat. 22, 32.

Ex. 2, 25.

Act. 7, 34.

Gen. 11,

Deut 8, 7.

Ex. 33, 3.

1 Keff.

14, 25.

Act. 7, 34.

Jos. 24,5.
Ps. 104, 26.

Ex. 4, 10.

1 Cor. 1, 27.

Gon. 31,3.
Jos. 1, 5.

Jud.6. 16.

vint à la montagne de Dieu, Horeb. 2 Et
le Seigneur lui apparut dans une flamme
de feu du milieu du buisson

;
et il voyait

que le buisson brûlait et ne se consu-
mait point.

3 Moïse dit donc : « J'irai et

je verrai cette grande vision, pourquoi
le buisson ne se consume point ». * Mais
le Seigneur, voyant qu'il s'avançait

pour voir, l'appela du milieu du buisson
et dit : « Moïse, Moïse ». Lequel répon-
dit : « Me voici ».

3 Et le Seigneur:
« N'approche point d'ici, dit-il : ôte la

chaussure de tes pieds ;
car le lieu dans

lequel tu es est une terre sainte ».
6

II ajouta : « Je suis le Dieu de ton

père, le Dieu d'Abraham, le Dieu
d'Isaac et le Dieu de Jacob ». Moïse
cacha sa face, car il n'osait pas regarder
vers Dieu. 7 Le Seigneur lui dit : « J'ai

vu l'affliction de mon peuple en Egypte,
et j'ai entendu sa clameur à cause de la

dureté de ceux qui président aux tra-

vaux. 8 Et sachant sa douleur, je suis

descendu pour le délivrer des mains des

Égyptiens, et pour le conduire de cette

terre dans une autre terre bonne et spa-
cieuse, dans une terre où coulent du
lait et du miel, au pays du Chananéen,
de l'Héthéen, de l'Amorrhéen, du Phé-
rézéen, de l'Hévéen et du Jébuséen.
9 La clameur des enfants d'Israël est

venue jusqu à moi, et j'ai vu leur afflic-

tion, dont ils sont accablés par les Égyp-
tiens. 10 Mais viens, et je t'enverrai

vers le Pharaon, afin que tu retires mon
peuple, les enfants d'Israël, de l'E-

gypte » .
1 4 Et Moïse répondit à Dieu :

« Qui suis-je, moi, pour que j'aille vers

le Pharaon, et que je retire les enfants
d'Israël de l'Egypte? » 42 Le Seigneur
lui répliqua : « Je serai avec toi, et tu

auras ceci pour signe que je t'aurai en-

lés hôtên de Moïse, dénomination vague qui peut si-

gnifier beau-père et beau-frère. Raguel est appelé
père, 'âb de Séphora, la femme de Moïse; mais il

n'est dit nulle part expressément qu'il fût beau-père
dulégislateur des Hébreux. Le mot 'âb pouvant signi-
fier, en hébreu, grand-père aussi bien que père, il y a
tout lieu de penser que Raguel, qui apparaît comme
chef de famille (u, 18), était le père de Jétnro. —
Horeb : la môme montagne que le Sinaï sur lequel
Dieu, après la sortie d'Egypte, donna la loi à son
peuple. Le nom du mont Horeb a peut-être survécu
dans celui de Djébel-Aribéh, pic voisin du couvent
de Sainte-Catherine au Sinaï. Aribéh est étymologi-
quement le même mot que Horeb, qui signifie « terre
desséchée ».

2. Du buisson. Cet arbuste porte dans le texte hé-
breu le nom de senéh; c'est le mot par lequel la

langue égyptienne désigne l'acacia épineux, sent.

— Le buisson brûlait et ne se consumait
point. Comme dans tout l'Ancien Testament, les

circonstances de cette théophanie étaient par-
faitement appropriées à l'état dans lequel se trou-
vait Israël. Dieu, apparaissant dans un buisson ar-

dent qui ne se consumait pas, attestait que son
peuple, quoique plongé dans la fournaise de l'afflic-

tion, ne serait pas détruit. Voir Actes, vu, 29-33.
o. Ote la chaussure de tes pieds, en signe de res-

pect, selon un usage encore en vigueur dans l'Orient.

6. Je suis le Dieu d'Abraham, etc. Ce langage relie

l'Exode à la Genèse. Dieu renouvelle à la postérité
d'Abraham, d'Isaac et de Jacob les promesses faites
à ses ancêtres; et Moïse a soin de les consigner
dans toute leur teneur, comme il l'avait déjà fait

dans la Genèse (voir les notes sur Genèse, xxxi, 13 ;

xxxui, 19 ; h, 13), pour entretenir dans le peuple la con-
fiance et le soutenir au milieu des épreuves du désert.
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I. Ante exodum < I- VII. 36). — 3° Moynim vocatto (III-MVJ.

i^anoaxsXâ, iv xm i^ayaysîv as xbv Xaôv 'fiov

i% Aiyvnxov, xai XaxQsiiasxs reû &scï> iv tw

ôçsi xowctp.
*3 Kai slm McovG/jç ttqoç xbv Oser' 'lâov

iyo) sS.sXsvoof.iai ttqoç tovç vîovç *loçaijX, xai

tçm itQog avxovç' ftsbç xœv nartQœv Tjfimv

ànsaxaXxs fis jiqoç vfiâç. 'EçoiT^GOvai fis
' T!

ovofia avxà; Ti iota 7Iq6ç avxovç; ** Kai h-

nsv b &s6ç nçbç Mavarjv
x

Xéymv
K

'Eym sifii

6 œv. Kai slnsv Ovxaç içsîç xolç vioîç 'lo-

çaî]X' 'O à>v anioxaXxé fis npbç vfiâç.
15 Kai sînsv b Osbç nàXiv nçbç Mtavajjv

Ovxooç içsîç xoïç violç 'JoQaijX
'

Kvçioç b Osbç
xâv naxsgoav ^fimv, &sbç Afioaàfi xai ûsoç
'loaàx xai Osbç 'laxwfi, àniazaXxi fis tzpoç

vfiâç' rovxô fiov ioxlv bvofia aiœrtov -/.ai

fiVTjfiôavvov ysvsâv ysvsaïç.
16 'EX&àv ovv

avvâyaye xi\v yspovoiav xœv vtœv 'IapaijX, xu)

içsiç nQbç avxovç' Kvqioç b Osbç xàv naxi-

qojv rifiéàv
cantai fxoi, -&sbç Afiouàfi xai &soç

'loaàx xai &sbç 'Iaxmft, Xsytav 'Emaxonjj

ènioxsfifiai ifiàç xai oaa ovfi^ifStjxsv ifiîv iv

Aiyvnxco.
* 7 Kai slnsv Avaf3if3âo(o vfiâç èx

trjç xaxmoscoç xàv Aiyvnximv sic xr\v yijv xàr

Xavavaitav xaï Xsxxaicov xai 'AfiOQçaiœv xai

(bsçsÇaicov 'xai rsoysaaicov' xai Evaicov xai

'Is^ovoaimv, sic yijv çiovoav yàXa xaï fiiXi.
18 Kai siçaxovoovxai oov xijç çpmvijç' xai sic-

sXsvorj ai) xai
r\ ysçovaia 'JooaijX npbç '</->«-

Qam fSaoïXsa Aiyvnxov, xaï içsîç npbç avxôv
'0 Osbç xàv Efigaicov npoçxixXrjxai rjfiàç'

noQSvoôfisOa ovv oôbv XQiàv ijusnàv sic trjv

tQTjfiov, ïva &vG03fisv xcô -Osû) ijfiàv. ^'Eyà
ôs olôa, 6xi oii nçotjosxai ifiâç '(fraçaù

1

fia-

oiXsvç Aiyvnxov nopev&rjvai , iàv
fiif fisxà

ysiûbç xçaxaiâç.
20 Kai ixxsivaç xijv isîoâ

narà^co tovç Aiyvnriovç iv nùot, xoïç

12. AFX: aTToaréUco (X: anooTtliZ, EX: t^aTto-

oréttwy AX: iv tù ae 1|. 13. AFX eXrvoofjai...

vjuûv. A*EX: KaliçiûT. jus (FX: Kai iàv i^on^oiooù
/ue). 14. F: 6

xv'ç.o,-. AEFX* iéyw 15. AFX.
v>JJv. EFX. (ter) : o &eo; (EX etL vs. 16). A1*

yeveûv (A
1

: yeveaïç yeveùv). 16. AX* av. AFX v/uùr.

Vf (in f.) eoâçaxa (X: xaï Iw'ç.). 17. AFX: elna.

18. AJX: noçevacaue&a. 19. E: rrço^'ofTort. X* 'Paç.

\rt$9Tj\ an?M D?!TTi» jj^sir,?

V T J- IT
" • ' r • |T V

t- r :-. v T j- :
-

it :
r "iT< j- :

v < -
iv — : v- jt :

ït»ïik noâK ?r«nR rrtôiiûrp» a^n"b^
av : m jv -: vv : iv •••

r • • r ;

vv : iv •• t : • j- : "i - «

ï'xnœ^ ^33-i» na^n ns nfcn-b»

t T :
- -^v: ... ..

i -; j-'v: t :

or6o5 apy ^»i pns
1
' *rfy*• j- t : 1».— : |- r* r • vr :
• >•• •••:

j^ h^2T r.ti aïjb '•/ûâ-nT aa^s
/ : v :

• r.- : 1 : j- : ••• av ^* -

•- t :
• j-i :

• v t :
-

it : 1j" i

àa^nas *r6« nin^ onb» nn^^n
v ••

i -: <- "^v: t : v *-S <t :
-

rr :

pns» annas ti^« ^B^ nxn:
I jt : • »tT- s- •: - •• jt : •

nri^i lassas aab ^m^n-nxi
it

• rr : • : vv t j t iv ••• :

cv v • -
: •

j- ni" v : v jv- : |-

^•7"]Bni *Tfc£rrj
h
r}nrn ^?p.sn

abn nar vn«-b» ,«o«,

»rpj ^nrn
it t j- t J vv/ v a- :

-
: v • r :

nna ihaa 5
) nbpÎD raaaft :ïd3Ti

t - t t 'av» . v : it : jt I

à^narn ^n'^ ïftt' Vb« QpnttKi
• • :

•
it *• r vt t : 'r •• « : :,-

tvi wna^a nripi w»Bï mpa
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-
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13

14

ia

II

17

1S

19

12. Afon peuple. Hébreu : . le peuple •. — Tu im-
moleras à Dieu. Hébreu et Septante : « vous servi-
rez Dieu •.

13. Sils me demandent. Septante : « ils me deman-
deront •.

15. De vos pères. Septante : « de nos pères ».

16. Va. Septante : . va donc •. — D'Israël. Sep-
tante : « des fils d'Israël ». — Dieu de vos pères.
Septante : « Dieu de nos pères ».

17. Et Sai dit. Septante : . et il a dit ». — Je vous
retirerai. Hébreu et Septante : « je vous ferai mon-
ter ». — Du Chananéen, de l'Héthéen, etc. L'hébreu

et les Septante mettent ces noms au pluriel. Entre

les Phérézéens et les Hévéens, les Septante nomment :

« les Gergéséens ».

18. Auprès du roi d'Egypte. Septante : « auprès
du Pharaon, roi d'Égvpte ». — Tu lui diras. Hébreu :

« vous lui direz »."— Nous a appelés. Hébreu :

« nous est apparu ».— Nous ferons. Septante : « nous
ferons donc ». — Au Seigneur notre Dieu. Septante :

« à notre Dieu ».

19. Le roi d'Egypte. Septante : « le Pharaon, roi

d'Egypte ».
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I. Avant la sortie d'Egypte ( l-\l I, 36). — 3" Vocation de Mo, s,- CHM-IVJ.

te : Cum edûxeris pôpulum meum
f^.'*'*;

de /Egypto, immolâbis Deo super
montem istum.

13 Ait Môyses ad Deum : Ecce ego
vadam ad filios Israël, et dicam eis : d™Snî

s

Deus patrum vestrorum misit me ad

vos. Si dîxerint mihi : Quod est no-

men ejus? quid dicam eis? iÂ Dixit Gen.32.29.

Deus ad Môysen : Ego su.m qui sum. A , 4 8 .

lit : Sic dices filiis Israël : Qui est, ^f-

^

îisit me ad vos.

13 Dixitque iterum Deus ad Môy- M0uiU

sen : Hœc dices filiis Israël : Dômi- d
jcendu»,habeal.

lus Deus patrum vestrorum, Deus

Lbraham, Deus Isaac, et Deus Ja-

)b, misit me ad vos : hoc nomen
îihi est in setérnum, et hoc memo-
iâle meum in generatiônem et gene-
ratiônem. H0

Vade,etcôngrega seniô-

Is. 42, S.

Ps. 134, 13.

Htealo

s Israël, et dices ad eos : Dôminus *& pop»

)eus patrum vestrorum appâruit mi-

îi, Deus Abraham, Deus Isaac, et

)eus Jacob, dicens : Visitans visitâvi

fos, et vidi ômniaquse accidérunt vo-

31s in yEgypto.
H7 Et dixi ut edûcam

iros de afflictiône ./Egypti, in terram

^hananaéi, et Hetlnui, etAmorrhséi,

Pherezœi, et Hevyéi, et Jebusréi,

terram fluéntem lacté et melle.

Etaûdientvocemtuam : ingredie-

risque tu, et seniôres Israël, ad re-

gem iEgypti, et dices ad eum : Dô-
minus Deus Hebrseôrum vocâvit nos :

ibimus viam trium diérum in solitû-

dinem, ut immolémus Domino Deo
nostro. 19 Sed ego scio quod non
dimittet vos rex /Egypti ut eâtis,

nisi per manum vâlidam. 20 Extén- iz.«, 1.

dam enim manum meam, et perçu -

tiam .Egyptum in cunctis mirabili- pr^iîcuo.

6, 2-8.

voyé : lorsque tu auras retiré mon peu-

ple de l'Egypte, tu immoleras à Dieu
sur cette montagne » .

13 Moïse dit à Dieu : « Voici que
j'irai vers les enfants d'Israël, et je leur

dirai : Le Dieu de vos pères m'a envoyé
vers vous. S'ils me demandent : Quel
est son nom? que leurdirai-je?»

u Dieu
dit à Moïse : « Je suis celui qui suis ».

Il ajouta : « Tu diras ainsi aux enfants

d'Israël : Celui qui est m'a envoyé vers

vous ».

13 Et Dieu dit encore à Moïse : « Tu
diras ceci aux enfants d'Israël : Le Sei-

gneur Dieu de vos pères, le Dieu d'A-

braham, le Dieu d'Isaac et le Dieu de

Jacob, m'a envoyé vers vous : c'est là

mon nom pour l'éternité, et c'est celui

qui doit me rappeler à la mémoire de

génération en génération.
A0 Va et as-

semble les anciens d'Israël, et tu leur

diras : Le Seigneur Dieu de vos pères
m'a apparu, le Dieu d'Abraham, le Dieu
d'Isaac et le Dieu de Jacob, disant :

Visitant, je vous ai visités, et j'ai vu tout

ce qui est arrivé en Egypte.
17 Et j'ai dit

que je vous retirerai de l'affliction de

l'Egypte pour vous conduire dans la

terre du Chananéen, de l'Héthéen, de

l'Amorrhéen, du Phérézéen, de l'Hévéen

et du Jébuséen, terre où coulent du lait

et du miel. i8 Et ils entendront ta voix;

et tu entreras, toi et les anciens d'Israël,

auprès du roi d'Egypte, et tu lui diras :

Le Seigneur Dieu des Hébreux nous a

appelés : nous ferons le chemin de trois

journées dans le désert, afin que nous
immolions au Seigneur notre Dieu.
19 Mais moi, je sais que le roi d'Egypte
ne vous laissera pas aller, si ce n'est par
une main puissante.

20 Aussi j'étendrai
ma main, et je frapperai l'Egypte de

14. Je suis celui qui suis. Ici est révélé ce que
l'Ancien Testament devait nous faire connaître de
plus profond sur la nature de Dieu. Le Nouveau
Testament nous a fait pénétrer plus avant dans la
vie intime de Dieu et nous a montré clairement
trois personnes en une substance unique, mais il ne
nous en a pas appris davantage sur la nature même
de Dieu, Yens simpliciler. — Celui qui est. Le nom
par lequel Dieu manifeste ici sa nature à Moïse est
celui qu'on prononce ordinairement Jéhovah : mais
ce n'est certainement pas là la véritable pronon-
ciation du tétragramme divin. Les Hébreux, ne
prononçant jamais, par respect, le nom ineffable,
lui ont toujours substitué, dans la lecture, un autre
nom divin, ordinairement celui d'Adonaï. Plus tard,

quand le texte hébreu fut ponctué, les Massorètes,
se conformant à l'usage de leur nation, mirent sous
les consonnes du nom filiT' *es voyelles du mot
Adonai. La véritable prononciation paraît être Iah-
véli ou Jahvéh.

18. Terre où coulent du lait et du miel. C'est la

deuxième fois que, dans cette théophanie, Dieu

emploie ces expressions pour dépeindre la Pales-
tine (voir y. 8). Cette locution, répétée par Moïse, fit

fortune auprès des Hébreux (voir un, 5; Lévitique,
xx, 24, etc.) ; et de fait, jamais qualification ne fut

mieux méritée. Les abeilles ontde tout temps abondé
dans la terre de Chanaan, et de nombreux trou-

peaux y ont toujours donné un lait excellent.
19. Le roi d'Egypte. Ce roi était Ménephtali I

er
,
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I. Ante exodnm < I- Y 1 1. 36). — 3" Moy*in vocatio CHI-MVJ.

&av[iacîoiç fiov oïg nottjcco èv avrotg, xal

psrà retira è^anoozeXsî vftàç.
2 Kal âcâcca

•vâniv zcô Xaâj rovz(p ivavn'ov râiv Alyvnrimv
orav ôs ànorçt^rs, ovx ùneXsvcsa&e xsvoî,
'22 àXXà ainjcsi yvvr{ naçà yslzovog xal cvcxij-

vovavzrjç cxsvt] àoyvoâ xal iQvcâ xaï ipazi-

Gfiôv, xal im&ijoeze ènl rovg viovg vfiwv xal

ènl ràç &vyarèQaq ifiûv, xal cxvXsvaazs rovg

Ai-yvnrlovg.

W. ÏAnsxol&tj ds Mœvcijg xal sJnsv • 'Eàv

lirj
niczsvcmcl fioi [it]ds siçaxovccoci rijg qpco-

vijg fiov; 'Eqovci yâç>' "On ovx mnrai o~oi 6

•&eôç. *Ti içôâ ngbg avrovg;
] 2 Ëlns ôs avreô

xvqioç' Ti rovrô tan. ro iv ry %siqî o~ov;

O ôs sîns' 'Pâflôoç.
3 Kal elnsv Pîxpov av-

rrjv ènl rrjv yrjv. Kal iqnixpsv avrtjv sni rr
t
v

yrjv, xal iytvsro bqpiç' xal sqtvys Mmvcrjç âri

avzov. *Kal tins xvqioç nqbç Mgj'vgtjv
' Exrsi-

vov rrjv X*'Qa y'ai ènû.a§ov rijg xéçxov. 'Exzeî-

vaç ovv zr)v isÎQa ènsXàfiszo rijg xs'qxov, xal

iysvsro Qii^ôoç èv rjj x£,Ql avt°V' * /ws ni-

crevcmcl coi, on mnrai aoi 6 &sbç rmv na-

tsQtav avrtâv, {rsbç 'Afioaafi xal &sog 'Iaaax

xal Osbg 'Zaxro/5.
6 Eîns ôs avzâ> xvqioç nâ-

XiV Eiçtvsyxov ri\v y^îgâ cov sig roi> xôXnov

aov. Kal slçr]rsyxs rrjv i^Toa avrov sic rbv

xôXnov avrov, xal i^vsyxs rijv %eïoa avzov

ix rov xôXnov avzov, xal èysvrjOq r) ysiQ avzov

wçsl ytwv.
7Kal sinsv 'nctXiv'' EiçévsyxovTrjv

%sïqâ aov sic rbv xôXnov aov. Kal sîçrjvsyxs

rrjv isÏQa sîg rbv xôXnov avzov, xal içijveyxsv

avrtjv sx rov xôXnov avrov, xal nâXiv àns-

xazsczrj sig zr\v yqôav rijg aaoxbç avzrjç.
8 'Eav ôs

firj
niazsvOGûai coi [ttjâe slgaxovcmat

rrjg qimvijç rov crjfislov rov nçorrov, niarsv-

covcl 'coi rijg cf,mvîjç rov ctjfisiov rov dsvrt-

çov.
9 Kal serai sàv

fit]
niazsvcojcl coi zoîç

ôvol crjfisîoig rovroig ftTjds sigaxnvcact rijg

22. A*X* àUà. AX (pro axvl.) : ovoxevâoeTe

(FX: iTtiovoxevâoare) .
— 1.AFXt (p. *Eàv) hv. AXf

(a. o &.) xvqioç' 5. EX*f (ab in.) Kaï elnev avT(Z

(Xf xvçcoç). AEFXf (a.
o &.) xvçco;. EFX (ter) : o

toos. 6. AFX: Eïoéreyxat feti vs. 7). A*EXf (a.

u>çei) Xençùoa (FX: tençà;, X: Xevxrj). AEX: ttjv x-
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2-2.] L'Egypte. Septante : « les Égyptiens ».

IV. i. Ils ne me croiront point, etc. Septante :

« s'ils ne me croient point et n'écoutent point ma
voix (car ils diront : Dieu ne t'a pas apparu), que
leur dirai-je?

2. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

3. Il la jeta. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« a terre ». — De sorte que. Hébreu et Septante
•

« et ». — S'enfuyait. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « devant lui ».

i. Elle fut changée en verge. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « dans sa main ».

5. Ajouta-t-il, manque dans les Septante.
— Le

Seigneur Dieu. Septante : « le Dieu ».

6. Lépreuse, manque dans les Septante.
7. Semblable au reste de sa chair. Septante : « de

la couleur de sa chair ».

8. Reprit le Seigneur, manque dans les Septante.
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I. Ayant la sortie d'Egypte ( I-.VI I, 36). — 3° Vocation de Moïse (III-IVJ.

bus meis, quœ factûrus sum in médio

eôrum : post hsec dimîttet vos.
- 1

Dabôque grâtiam populo huic co-

ram .Egyptiis : et cum egrediémini,
non exibitis vâcui :

22 sed postulâbit

mûlier a vicina sua et ab hôspita
sua. vasa argéntea et aûrea, ac ves-

tes : ponetisque eas super filios et

filias vestras, et spoliâbitis .Egyp-
tum.

Ex. 11,3;
12, 36.

Ex. 11,2.

Sap. 10, 17

Signa
|M'<un!nr

I £1111111

lirgse.

Ex. 7, 10.

IV.' Respôndens Môyses, ait : Non
credent mihi, neque aûdient vocem

meam, sed dicent : Non appâruit
tibi Dôminus. 2 Dixit ergo ad eum :

Quid est quod tenes in manu tua?

Respôndit : Virga.
3
Dixîtque Dô-

minus : Prôjice eam in terram. Pro-

jécit, et versa est in côlubrum, ita

ut fûgeret Môyses.
4
Dixitque Dô-

minus : Exténde manum tuam, et

appréhende caudam ejus. Exténdit,
et ténuit, vérsaque est in virgam.
5 Ut credant, inquit, quod apparûerit
tibi Dôminus Deus patrum suôrum,
Deus Abraham, Deus Isaac, et Deus Ex. 3

,

Jacob. 6
Dixîtque Dôminus rursum

Mitte manum tuam in sinum tuum.

Quam cum misisset in sinum, prô- Num 12 10

tulit leprôsam instar nivis. 7 Ré-* Ree- 5 >
"

trahe, ait, manum tuam in sinum
tuum. Retrâxit, et prôtulit iterum,

et erat similis carni réliquœ.
8 Si

non crediderint, inquit, tibi neque
audierint sermônem signi priôris,
credent verbo signi sequéntis.

9

Quod si nec duôbus quidem his si-

gnis crediderint, neque audierint vo-

Ex. 4, 31
;

14,31.
Act. 7, 36.

Si- mini
leprœ.

toute sorte de prodiges que je vais faire

au milieu d'eux : après cela il vous lais-

sera aller. 21 Et je ferai que ce peuple
trouvera grâce aux yeux des Egyptiens ;

et quand vous sortirez, vous ne vous en

irez pas dépourvus :
22 mais chaque

femme demandera à sa voisine et à son

hôtesse des vases d'argent et d'or, et

des vêtements, que vous mettrez sur

vos fils et vos filles, et vous dépouillerez

l'Egypte».
IV. 1

Répondant, Moïse dit : « Ils

ne me croiront point, et ils n'écouteront

point ma voix, mais ils diront : Non, le

Seigneur ne t'a pas apparu ».
2 Le

Seigneur lui dit donc : « Qu'est-ce que
tu tiens en ta main? » Il répondit : « Une

verge ». 3 Le Seigneur ajouta : « Jette-

la à terre ». Il la jeta, et elle fut changée
en serpent; de sorte que Moïse s'en-

fuyait.
* Mais le Seigneur dit : « Etends

ta'main et prends sa queue ». Il reten-

dit, saisit la queue, et elle fut changée
en verge.

5 « C'est afin qu'ils croient,

ajouta-t-il, que t'a apparu le Seigneur
Dieu de leurs pères, le Dieu d'Abraham,
le Dieu d'Isaac et le Dieu de Jacob ».

6 Et le Seigneur lui dit de nouveau :

« Mets ta main dans ton sein ». Quand
il l'eut mise dans son sein, il la retira

lépreuse et blanche comme la neige.
7 « Remets ta main dans ton sein »

, ajouta
le Seigneur. Il la remit et il la retira

une seconde fois, et elle était semblable
au reste de sa chair. 8 « S'ils ne te

croient point, reprit le Seigneur, et s'ils

n'entendent point le langage du pre-
mier signe, us croiront à la parole du

signe suivant. 9
Que s'ils ne croient

pas même à ces deux signes, et n'é-

treizième fils de Ramsès II, qui lui succéda immé-
diatement, ses douze aînés étant morts avant leur

père. Les monuments égyptiens nous ont conservé

le portrait et le cartouche de ce persécuteur des
Hébreux.

22. Et vous dépouillerez VÊgypte. Voir la note
sur Exode, xi, 2.

IV. \. Une verge. Sur les monuments de l'Egypte,
les personnes d'un rang élevé, prêtres et autres,
nous sont souvent représentées avec un bâton à la

main. Ordinairement il était en bois d'acacia. Voir
la note sur le y. 17.

5. C'est afin qu'ils croient. Outre ce résultat, les

signes divins avaient pour but de convaincre Moïse
encore hésitant, comme la suite le montrera; ils

«taient aussi destinés au Pharaon, comme l'indique
le y. 21.

6. Comme la neige. La lèpre blanche était la

Le Pharaon Ménephtah 1" (y\ 10).

(D'après Lepsius).
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I. Ante exodnm ( 1- Y i I. 36). — 3° MoyxU vocatio CIH-IV}.

ywrrjç aov, Xt}\p\]
^no T0^ vdaTog tov nota-

fiov xal sxyssïç im to %r)QÔr, xal ëarai to

vôodq, o iàv Xâfiflç àno tov norafiov , aïfta

ml tov %t]qov.
10 Eïns ôs Mcûvorjç nçbç xvçiov diofiat,

xvqis, où/ ixavôç elfii noo rijç /#«,• ovds tzqo

tïJç TQirrjç fjfxtQag ovôs àq> ov ?Jo£o> XaXslv

zcô &SQa7zovTi aov la^vbqioivog xal fîoadv-

yXmaaog iycô si fit.
i * Elns ôs xvqioç nçbg

Mœvaijv Tîç tôcoxs orôfia àv&Qoinq), xal Ti'g

inot'qas ôvçxoocpov xal xoaqiôr, fiXinovTa xuî

TvqtXôv; ovx iyà> 6 ûsôç; i2Kal vvv ttoqsvov,

xal iya> àvofca) rb ot6[xu aov, xal avfifîifiaaco

as o fiéXXsig XaXîjaai.
^ Kal slns Mwvarjç'

/Jio\iai, xvçte, nQOfS.tQiaat
[

ôvvâfisvov
x

aXXov,

ov ctnoaTsXsïg. **Kal ûvfita&slg opyîj xvçtoç
inl Mœvaïjv slnsv Ovx iôov 'Aanàv o àôeXcpôç
aov oAsvhtjg; inloïcifiat, ou XaXœv XaXtfasi

avtog 'aoi\ Kal iôov avrbg içsXsvasTai sîç

avvâvtrialv coi, xal iôcov as yanijasTat iv

éavrôj ' 15 xal ioeîg nobg ambv xal ôœaeig

ta Qtjfiarâ '/uov
1

efç to aTOfta avTOv, xal iyà>

avotçoj to arofia aov xal to aTO/xa uvtov,
xal

av/Afitfîâaa) vftâg à stodJosts.
*6 Kal av-

toç aoi XaXrjasi tzqÔç tov Xaôv, xal avTog
êaTai aov azôfia, av ôs avzcp sarj Ta aobg
tov &sov. * 7 Kal Tt]V Qixfidov Tavirjv

x

Tt}V

atQacpsïaav sig oqiv
x

Xyipy iv ttj %siqi aov,

iv
fi noirjastg iv avzjj tÙ arjfitîa.
*8

'EnoQsv&rj ôs Mcovaîjç xal ànsGTQt\ps

ttqoç Jo&bn tov yaufiobv avzov, xal Xsysf

IloQEvaoftai xal ânoaTQtipco tzqoç tovç àôs?.-

q>ovg fiov tovç iv AiyvTZTco, xal oxpofiai sî

sti Çâai. Kal sînsv 'Io&àft Moovay' BâôiÇs

vyiaivœv fisrà ôs Tag ïjfit'Qaç Taç noXXàg
txstvag iTsXsvTijasv b fiaatXsvç AiyvnTov.

iQ Eîns ôs xvQtog açbg Moiva^r iv MaÔiûp'

10. A1

(pro xvç.) roy &eov. FX (pro **.) : ev-

Xalog. AFX: ix9-eg. A (pro pr. iSh) xal. {{. AFX:

xv'j. tw M. (A: MtoVosî, FX: Mœv'aîj). AEFXf (a.
o &.) xvqioç. 13. AEX: àU. ôvv. 16. X: rà nçôçZ.
AEK.:7TQOçlaltjaet. 18. A: ïnéarçeipsy (EX: àyéoTç.,
X: vti.). EFX. TteviïeQÔv.
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9. Sera changé en sang. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « sur la terre ».

10. Moïse dit. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« au Seigneur ». — J'ai la langue plus embarrassée
et plus lente. Hébreu et Septante : « je suis de voix
faible et de langue embarrassée ».

11. N'est-ce pas mot" ? L'hébreu ajoute : « Jahvéh »
;

les Septante : « Dieu ».

12. va donc. Septante : « et maintenant va ». —
Je serai en ta bouche. Septante : « j'ouvrirai ta bou-
che ».

13. Envoyez celui que vous devez envoyer. Sep-
tante : « choisissez un autre qui soit capable et que
vous enverrez ».

14. «7e sais qu'Aaron... Hébreu et Septante : « n'y
a-t-il pas Aaron ?» — Parle avec facilité. Septante :

« parlera pour toi ».

15. Mes paroles. Hébreu : « les paroles ».

16. Tu le guideras dans les choses qui regardent
Dieu. Hébreu : « tu tiendras pour lui la place de
Dieu ».

17. Cette verge. Les Septante ajoutent : « changée
en serpent ».

18. Je m'en irai. L'hébreu ajoute : < je te prie ».— Va en paix. Les Septante ajoutent : « or après
ces jours nombreux, mourut le roi d'Egypte ».

19. Ainsi, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
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I. Avant la sortie d'Egypte ( l-VII. 36). — 3° Vocation de Mois,- (III-TV).

cem tuam : sume aquam ilûminis, **"£."'

eteflunde eam super âridam, etquid-

quid haûseris de fliïvio, vertétur in
\ • El. 7, 17-21.

sanguinem.
i0 Ait Môyses : Obsecro, Domine, Habitat

non sum éloquens ab heri et nudius-
' oyBes-

tértius : et ex quo locûtus es ad ser-

vum tuum, impeditiôris et tardions

linguae sum. u Dixit Dôminus ad 1
^'.

1

^.
30'

eum : Quis fecit os hôminis? aut £&*&,

quis fabricâtus est mutum et sur-
Pg 93 9

dum, vidéntem et csecum? nonne

ego?
12

Perge igitur, et ego ero in

ore tuo : docebôque te quid loquâris.
13 At ille : Obsecro, inquit, Domine, &.«,!«.n

,
Ldc. 21, 16.

mitte quem missûrus es. li lrâtus Mat. 10,20.

Dôminus in Môysen, ait : Aaron fra-

ter tuus lévites, scio quod éloquens
Eccli - 45

>
7 -

sit : ecce ipse egréditur in occûr- A „,.on

sum tuum, vidénsque te lœtâbitur ""j^
corde. 15

Lôquere ad eum, et pone
datur

verba mea in ore ejus : et ego ero

in ore tuo, et in ore illius, et ostén-
Jer- l

'
9 '

dam vobis quid âgere debeâtis. 16

Ipse loquétur pro te ad pôpulum, et

erit os tuum : tu autem eris ei in his

quae ad Deum pertinent.
in

Virgam
quoque hanc sume in manu tua, in

qua factûrus es signa.

18 Abiit Môyses, et revérsus est
j
1

",^*
ad Jethro sôcerum suum, dixitque

»aie«nci«.

ei : Vadam, et revértar ad fratres

meos in .Egyptum, ut videam si

adhuc vivant. Cui ait Jethro : Vade
in pace.

19 Dixit ergo Dôminus ad Môysen

coûtent pas ta voix, prends de l'eau du
fleuve et répands-la sur la terre, et tout

ce que tu auras puisé au fleuve sera

changé en sang ».

10 Moïse dit : « Je vous conjure, Sei-

gneur, je n'ai pas la parole facile depuis
hier et avant-hier

;
et même depuis que

vous avez parlé à votre serviteur, j'ai la

langue plus embarrassée et plus lente ».

u Le Seigneur lui dit : « Qui a fait la

bouche de l'homme? ou qui a formé
le muet ou le sourd, le voyant et l'aveu-

gle? n'est-ce pas moi? * 2 Va donc, et

moi je serai en ta bouche, et je t'ensei-

gnerai ce que tu dois dire ». ,3 Mais
lui : « Je vous conjure, Seigneur, dit-il,

envoyez celui que vous devez envoyer ».

M Le Seigneur, irrité contre Moïse, dit:

« Je sais qu'Aaron ton frère, le Lévite,

parle avec facilité
;
voilà qu'il sort lui-

même au-devant de toi, et te voyant,
il se réjouira en son cœur. 15

Parle-lui,

et mets mes paroles en sa bouche : et

moi, je serai en ta bouche et en sa bou-

che, et je vous montrerai ce que vous

devez faire. 16 Lui parlera pour toi au

peuple, et sera ta bouche; et toi, tu le

guideras dans les choses qui regardent
Dieu. 1 7 Prends aussi en ta main cette

verge avec laquelle tu dois faire les si-

gnes ».

18 Moïse s'en alla, et retourna vers

Jethro, son beau-père, et lui dit : « Je

m'en irai et je retournerai vers mes
frères en Egypte, pour que je voie s'ils

vivent encore ». Jethro lui dit : « Va en

paix ».

19 Ainsi le Seigneur dit à Moïse à

plus commune chez les Hébreux, et aussi,
au témoignage de Celse, la plus difficile à
guérir.

14. Le Seigneur, irrité contre Moïse. Ces
mots indiquent que la conduite de Moïse en
cette circonstance ne lut pas à l'abri de tout

reproche, contrairement à l'opinion de quel-
ques Pères, qui essaient d'expliquer les ter-

giversations de Moïse par sa seule humilité. Il

est difficile de ne pas voir ici dans sa con-
duite une défiance, sans doute irraisonnée,
à l'égard des promesses divines. Du reste,
cet épisode est une preuve de détail en fa-

veur de l'authenticité de l'Exode. Un écrivain
postérieur n'aurait pas osé relater des faits et.

des paroles capables de diminuer, si peu que
ce lût, la gloire du législateur des Hébreux;
même de son temps, un autre que lui ne l'au-
rait pas fait.

17. Cette verge avec laquelle tu dois faire
les signes. En effet, sans compter le chan-
gement de la verge en serpent, c'est en éten-

mmmMmmi

Bâtons égyptiens (>'. 17).

(Fouilles de Daschour).
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I. Ante exodum < l-\ 1 1, 36). — 3° Moytti* vocatio CIII-IVJ,

Badins, ânsX&s sig Aïyvnzov rsOvi)xaGi yap

nâvzsg oi Çr]ZOvvzég aov z?)v \l>v%rjv. ^Ava-

Xafiwv ds Moj'vaïjg tr
t
v yvvaïxa xal zà naiôia

àvsfîlftaGsv
avzà «ri zà vnoÇvyia, xal sns-

czçsxpsv sig Aïyvnzov. "EXafis ds Moj'vaijç

zijv QÛfidov iï}v naçà zov {rsov tv rïj ysipl

avzov.
21 Eïns ds xvpiog nçbg Mcovgîjv IIopsvo-

fttvov gov xal ànoazpsqiovzog sig Aïyvnzov,

boa, nâvza ta zt'paza, a dt'dmxa iv zaîg %spoî

aov, noujasiç avzà ivavziov (l>apacô' iyco ds

cxXi]Qvv<â zrjv xapdiav avzov, xal ov pi] s%-

anoozsîXrj zb* Xaov. 22 J£i> ds èçsïg zâj
(I>a-

çam' Tade Xs'ysi xvçiog' Ttbç npmzozoxôg fiov

laparjX
' 23 s7na dé ooi

'

'E^anôazstXov zov

Xaov [tov, ïva ftoi XazçsvGj]' si fxsv ovv fit]

BovXu iÇanoGzsîXai avzovg, oça ovv tya>

ànoxzsvm ibv viôv aov zov npcozozoxov.
2
*'Eyévszo ds èv zfj bdâj iv rcp xazuXvfxazi

Gvvr
t vxrjGsv avzm àyysXoç xvqîov xai tÇrjtsi

avzov ànoxzslvai. 2*Kal Xafiovaa ^snqûpa
xpijqov nsptézsps %ip> âxpofivGziav zov viov

avzfjç, xal npoqtnsGS npbg zovg nodaç avzov,

liai slnsv *
Egzî] zb alfia zrjg nspizo[iîjg tov

naidt'ov uov. 26 Kai ànrjX&sv an avzov •

diôzi slnsv "Eazt] zb aïfta zrjç nsçizofirjg tov

naidîov fiov.
27 Etns ds xvpiog npbg Aapojv IIoqsvOtjzi

sig Gvvâvzt]Giv Moovar, sig zrjv sptjfiov. Kai

inoQSti&î] xal avvtjvz?]6sv avzco èv tç> oqsi

zov ûsov, xal xazscpiX^aav àXXîjXovg.
28 Kal

âvi]yysiXs Mœ'vGrjç zà} Aaçàv nâvzag zovg

Xôyovg xvqîov, ovg ànéazsiXs, xal nâvza zà

çrj/iiaTa, a êverslXaro avrw. ^Enoosvfrrj âè

Mavarjç xal Aageôv, xal GW7Jyayov ztjv ys-

Qovaîav zâv vlàv 'IapaTjX.
30 Kai èXâXriGSv

'Aapàv nâvza za (rffiaza zavxa, a iXâXtjOsv

o &sbg npoq Mm'vGÎjv, xal ènoîi]GS zà Giftisïa

svavzîov zov Xaov. 3i Kai èniazsvasv 6 Xabg

4 9. FX: tyjy y. os. 20. EX: ànéorç. (X: vtt.).

AFX* rfi- 21. AFX: èâaxa. AEFX: «vVà t. xaçS.

23. AFX: /?»%. EX (pro eï/uer-/3.) : ov de Sx i/3éXa.

24. X* xvq. FX: ânoxr. avrôv. 25. A JX* avrô..

26. Xf (p. «vt5)o àyysloç. AX* /ub. 27. AX: -Mwv-

oel. 28. AdX* tù- AEFX o^nTa. 3U. FX* ravra.
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20. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Sur l'âne. Septante : « super
subjugalia ».

21. Pendant qu'il retournait en Egypte. Dans
l'hébreu et les Septante, ces mots font partie des
paroles.de Dieu à Moïse : « pendant que tu retour-
nes en Egypte, vois tous les prodiges que j'ai mis en
ta main : tu les feras devant le Pharaon ».

23. Et tu n'as pas voulu. Hébreu et Septante : « si
tune veux pas ».

24. Le Seigneur. Septante : « l'ange du Seigneur ».— Se présenta à lui. Hébreu : « l'attaqua ».

25. Aussitôt, Vulgate : illico, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante. — Elle toucha ses pieds.
Hébreu et Septante : « elle le jeta à ses pieds ». —
Tu m'es un époux de sang. Septante : « stetit san-

guis circumcisionis pueri met ».

26. Après qu'elle eut dit. Hébreu : « c'est alors

qu'elle dit »
; Septante : « parce qu'elle dit ». —

Époux de sang. Septante : « stetit sanguis circumci-
sionis pueri mei ».

27. Il l'embrassa. Septante : « ils s'embrassèrent
l'un l'autre ».

28. Les miracles. Septante : « les paroles ».

29. Ensemble, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante. — Tous, manque dans les Septante.
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I. Ayant la sortie u'Kgypte ( l-\ 1 1. 36). — •" Vocation de Moïse CM'IV).

in Mâdian : Vade, et revértere in

.Egyptum : môrtui sunt enim om-a*.», 10,23.

nés qui quœrébant ânimam tuam. 20

Tulit ergo Mùyses uxôrem suam, et "Ve^SÎ*

filios suos, et impôsuit eos super ^Egyptui...

âsinum, reversûsque est in iEgyp-
tum, portans virgam Dei in manu
sua.

21
Dixîtque ei Dôminus reverténti

in iEgyptum : Vide ut ômnia osténta

quœ pôsui in manu tua, fâcias coram
Pharaône : ego indurâbo cor ejus, tii. i,n.'

et non dimittetpôpulum.
22

Dicésque
ad eum : Hœc dicit Dôminus : Filius

meus primogénitus Israël. 23 Dixi

tibi : Dimîtte filium meum ut sérviat^-^
4 -

mihi : et noluisti dimittere eum :

ecce ego interficiam filium tuum

primogénitum.
fc 12

'
29 '

21 Cumque esset in itinere, in di-

versôrio occûrrit ei Dôminus, et vo-

lébat occidere eum. 23 Tulit illico

Sepbôra acutïssimam petram, et cir-
j0s# 5

'
2 '

cumcidit preepûtium filii sui, tetigit- sepho.a

que pedes ejus, et ait : bponsus san- dtena.

guinum tu mihi es. 26 Et dimisit eum

postquam dixerat : Sponsus sângui-

num, ob circumcisiônem.

27 Dixitautem Dôminus ad Aaron :
*aion

.

Moysi
Vade in occûrsum Môysi in desér- ••»»•»•

tum. Qui perréxit ôbviam ei in mon-
Ei-3i j.4 14

tem Dei, et osculâtus est eum.
28
Narravitque Môyses Aaron ômnia

verba Dômini quibus mîserat eum,
et signa quse mandâverat. 29 Vene-

rûntque simul, et congregavérunt adpop'ûn

cunctos seniôres filiôrum Israël. 30
*e

Locutûsque est Aaron ômnia verba

quse dixerat Dôminus ad Môysen :

et fecit signa coram populo,
31 et

Madian : « Va, et retourne en Egypte :

car ils sont morts, tous ceux qui cher-

chaient ton âme ». 20 Moïse prit donc
sa femme et ses fils, les mit sur l'âne

et retourna en Egypte, portant la verge
de Dieu en sa main.

21 Et le Seigneur lui dit pendant qu'il
retournait en Egypte : « Aie soin de
faire devant le Pharaon tous les pro-

diges que j'ai mis en ta main; moi,

j'endurcirai son cœur, et il ne laissera

pas aller le peuple.
22 Et tu lui diras :

Voici ce que dit le Seigneur : Mon fils

premier-né est Israël. 23 Je t'ai dit :

Laisse aller mon fils, afin qu'ilme serve,
et tu n'as pas voulu le laisser aller :

voilà que moi, je tuerai ton fils premier-
né ».

25
Or, comme Moïse était en chemin,

le Seigneur se présenta à lui à l'hôtel-

lerie, et il voulait le faire mourir. 25 Sé-

phora prit aussitôt une pierre aiguë et

circoncit son fils, puis elle toucha ses

pieds et dit : « Tu m'es un époux de

sang ». 26 Et il le laissa, après qu'elle
eut dit : « Epoux de sang », à cause de

la circoncision.
27
Cependant le Seigneur dit à Aaron:

« Va à la rencontre de Moïse dans le

désert ». Et il alla au-devant de lui à la

montagne de Dieu, et il l'embrassa.
28 Et Moïse raconta à Aaron toutes les

paroles par lesquelles le Seigneur l'a-

vait envoyé, et les miracles qu'il lui

avait commandés. 29 Ils vinrent donc

ensemble, et ils assemblèrent tous les

anciens des enfants d'Israël,
30 et Aaron

raconta toutes les paroles que le Sei-

gneur avait dites à Moïse
;
et il fit les

miracles devant le peuple,
3I et le peu-

dam son bâton que Moïse donna le signal de la

plupart des plaies d'Egypte et, plus tard, des mira-
cles de la mer Rouge et du rocher d'Horeb (Exode,
vu, 20; vin, 6, 16; ix, 23; x, 13; xi, 22; xiv, 21, 27;
xvii. 5-6). On a trouvé dans les fouilles, en particu-
lier à Daschour, des bâtons ayant servi aux Égyp-
tiens.

20. Les mit sur l'âne. Tel était l'usage du pays.
Un personnage égyptien est représenté allant visiter

ses chantiers de construction de barques, assis sur
un siège porté par deux ânes. Les Asiatiques fai-

saient voyager leurs enfants de la même manière

Dans la célèbre fresque représentant l'arrivée des
Amou en Egypte (voir Genèse, xlvii, 2), deux enfants
sont installés sur un âne.

21. J'endurcirai son cœur. L'Écriture dit souvent

que Dieu fait ce qu'il permet seulement. C'est donc
en ce sens qu'il faut entendre ce qui est dit ici de
l'endurcissement du Pharaon, et un grand nombre
de passages de la Bible, où nous trouvons la même
locution.

2.>. Une pierre très aiguë. On se servait de cou-
teaux de silex pour faire la circoncision. Voir Josuë,
v, 2.
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I. \iitc exodnm (I-XII, 36). — 4" Moyae» coratn Pharaone CV-VMJ.

'xai fjfapi/,
on ineaxtxpazo o Oeoç zovq viovg

'Jooar)X xai bzi etâev avzâvzyv &Xït()iv xîixpaç

de 6 Xaog TTQOçexvvqve.

V« Kal fierà taira etçTjX&e Moavatjç xai

'sàaoàv nQoç (Pagatâ, xai eJnav avi<$' Tâôe

Xéyu xvçiog ô &ebç'lo~QafjX' 'EE,an6axetXov zov

Xaôv [tov, iva fiot èoQzâowaiv èv tjJ tatjfim.
2 Kal elns tftaçaM

'

Tlg iaztv ov eigaxovaofiat

zrjç (poavtjç avzov, mçze i^anoazeïXai zovç

viovç 'IanaijX; Ovx olôa zov xvçiov, xai zov

'locaux ovxê^anoazèXXw. '^KaiXtyovotvavTÙ-
'0 -&eoç z<àv 'EpQai'mv nooçxixXrjrai îjfJiâg'

noçevcôfieûa ovv ôâov zqiwv rjfisQmv etç zrjv

i'Qtjfiov, bnmç ûvocouev xvqîo) zq) &scô ijfiâv,

finnois ovvai'zijori qfiiv ûàvazoç y qpovoç.
4 Kal etnev avzoTç 6 fiaoïXevç Alyinzov

'

'Jvazi, MwvGÎj xai '^éaqcov, âiaazçtqisze zov

Xabv àno zâv £oya>v ; àniXOaze
'

ixaazog

vpiâv tzqÔç zà tçya avzov. ** Kal sine

(Vaoaoâ' 'Idov vvv noXvnXyîteî o Xaoç' [tij

ovv xazanavom\iev avzovç àno zmv enyoïv.

à£vvtza$e de tPaQaàt zoîg içyodta>xzaig zov

Xaov xai zoîg yçafifiazevai, Xtycov'
7 Ovxtzi

nçogredrioeode âiôôvai uyvoov T(Z Xan sic xryv

nXip&ovoylav, xa&àntQ y^&èç xai zqi'zîjv tifié-

çav, 'àXX" avzoi noQevta&coaav xai avvaya-

ytzcoaav iavzoù; ûyyQU.
8 Kcà zr\v cvvzctE.iv

zrjç nXtv&eîaç, tjç avzol notovat, xatf ixd-

ottjv rjfiéçav sm^aXsïç avroîç, ovx dqpeXsïç
ovâév oyoXàXovGi yâo, âià rovxo xsxQÛyaoi

Xèyovusç 'EysQ&tof.i8v xai &vowuev xû &s(Z

Tjfimv.
9 Baovvto&oj zà êçya zmr àv&Qoônmv

'zovzav , xai fienifivàzaaav zavza xai
(irj

fjteçifivâzoaaav iv Xôyotg xevol;.
*0 Kazéanev-

âov ôe avzovç oi içyodiàxzat xai oi ygafifta-

zelg, xai eXeyov noo^zov Xaôv, Xt'yovreç' Tâde

31. A: ïSev. — 1. AX: loçr. fia. 2. A1^ (p. èo-

tiv) &eoç. A^X: h^aTiooTeXtU. 3. A.
lX* xvqîco. 4.

AX: t. laôv //s. EFX ocnélSeTs. 5. AFX: o X. ttjç

rjç. 7. FX: nçoofyoere. AFX: 1/^. A^Xf (p.

Tjpéç.) xai to rrjç oq/tisçov. AFX* ùï£'. 8. AEFX:

7iliv&8(>yîaç. brifialelTe cupeXeïre. AEFX: Hoçev 9<Z-

ptr. 9. FX: Saqvv£o9coaav.
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31. Ils apprirent. Septante : « ils se réjouirent ».

V. 1. Afin qu'il me sacrifie. Hébreu et Septante :

« afin qu'il me célèbre une fête ».

•2. Qui est le Seigneur ? Septante : « qui est-il ?» —
Je ne confiais point l'Éternel. Hébreu : « je ne con-
nais point Jahvéh '.— Israël. Septante : « les enfants
d'Israël ».

3. Nous a appelés. Hébreu: « nous est apparu ».— Afinque nous fassions le chemin. Hébreu: « laisse-
nous faire le chemin »

; Septante : « nous ferons
donc le chemin ». — Notre Dieu, n'est pas dans l'hé-

breu. — La peste ou le glaive. Septante : « la mort
ou la destruction.

4. Allez. Les Septante ajoutent : « chacun de vous ».

5. Le peuple... Hébreu et Septante : « voici, le

peuple... '.—Est nombreux. L'hébreu et les Septante
ajoutent:» maintenant».— La multitude s'est insen-

siblement accrue, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.— Combien plus si vous lui donnez relâche.

Hébreu : « et vous lui donneriez relâche »
; Septante :

« ne leur donnons donc pas de relâche ».

C. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
— En ce jour-là, manque dans

les Septante.
7. Comme auparavant. Hébreu et Septante :

« comme hier et avant-hier ».

8. Vous leur imposerez. Les Septante ajoutent :

pour chaque jour ».

10. Donc, Vulgate : igilur. ,
n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante. — Etant sortis. Septante :

« pressaient ».
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I
I. %vant la sortie d'Egypte (l-VII, 36). — 4° Moïse devant le roi CV-VIJ.

crédiditpôpulus. Audierûntque quod
visitâsset Dôminus filios Israël, et

quod respexfsset afflictiônem illô-

rum : et proni adoravérunt.

X. d Post hœc ingréssi sunt Môy-
ses et Aaron, et dixérunt Pharaôni :

Hœc dicit Dôminus Deus Israël : Di-

mîtte pôpulum meum, ut sacrificet

mihi in desérto. 2 At ille respôndit :

Quis est Dôminus, ut aûdiam vocem

ejus, et dimittam Israël? néscio Dô-

minum, et Israël non dimittam. 3

Dixerûntque : Deus Hebrœôrum vo-

câvit nos, ut eâmus viam trium dié-

rum in solitûdinem, et sacrificémus

Domino Deo nostro : ne forte déci-

dât nobis pestis aut glâdius.
'* Ait ad

eos rex iEgypti : Quare, Môyses et

Aaron, sollicitâtis pôpulum ab opé-
ribus suis? ite ad ônera vestra. 3

Dixîtque Phârao : Multus est pôpu-
lus terra? : vidétis quod turba succré-

verit : quanto magis si dedéritis eis

requiem ab opéribus?

6
Praecépit ergo in die illo praeféctis

ôperum et exactôribus pôpuli, di-

cens :
7
Nequâquam ultra dâbitis pâ-

leas populo ad conficiéndos lâteres,

sicut prius : sed ipsi vadant et côlli-

gant stipulas .
8 Etmensiiram lâterum

,

quam prius faciébant, imponétis su-

per eos, nec minuétis quidquam :

vacant enim, et idcirco vociferântur,
dicéntes : Eâmus, et sacrificémus

Deo nostro. 9
Opprimântur opéribus,

et éxpleant ea : ut non acquiesçant
verbis mendâcibus. 10

Igitur egréssi

prœfécti ôperum et exactôres, ad pô-

pulum dixérunt : Sic dicit Phârao :

Moyses et
Aaron
coram

Pharaone.

Dan. 3, 13.

Ex. 3, 18.

Responsio
Piiaraonis.

Ex. 1,11.

Ex. 1,9,7, 12.

imponitur.

pie crut. C'est ainsi qu'ils apprirent

que le Seigneur avait visité les enfants

d'Israël, et qu'il avait regardé leur

affliction : et inclinés ils adorèrent.

1T. *

Après cela Moïse et Aaron en-
trèrent et dirent au Pharaon : « Voici
ce que dit le Seigneur Dieu d'Israël :

Laisse aller mon peuple, afin qu'il me
sacrifie dans le désert » .

2 Mais celui-ci

répondit : « Qui est le Seigneur, pour
que j'écoute sa voix et que je laisse aller

Israël? Je ne connais point le Seigneur,
et Israël, je ne le laisserai pas aller ».

3 Ils dirent encore : « Le Dieu des Hé-
breux nous a appelés, afin que nous
fassions le chemin de trois journées
dans le désert, et que nous sacrifiions

au Seigneur notre Dieu, de peur que
ne nous advienne la peste ou le glaive ».
4 Le roi d'Egypte leur répondit : « Pour-

quoi, Moïse et Aaron, détournez-vous
le peuple de ses ouvrages? Allez à vos
travaux ». 5 Le Pharaon ajouta : « Le

peuple est nombreux dans le pays : vous

voyez que la multitude s'est insensible-
ment accrue

;
combien plus, si vous lui

donnez relâche dans ses travaux ? »

II commanda donc en ce jour-là
aux intendants des travaux et aux exac-
teurs du peuple, disant :

7 « Vous ne
donnerez plus du tout de paille au

peuple pour faire des briques, comme
auparavant; mais qu'ils aillent eux-

mêmes, et qu'ils ramassent du chaume.
8
Cependant vous leur imposerez la

quantité de briques qu'ils faisaient au-

paravant, et vous n'en diminuerez rien
;

car ils chôment, et c'est pour cela qu'ils

vocifèrent, disant : Allons et sacrifions

à notre Dieu. 9
Qu'ils soient accablés

d'ouvrages et qu'ils les accomplissent,
et qu'ils n'acquiescent point à des pa-
roles mensongères ». 10 Etant donc

sortis, les intendants des travaux et les

exacteurs dirent au peuple : « Ainsi dit

4° Moïse devant le Pharaon, V-Vl.

V. i. Moïse et Aaron entrèrent... Les scènes ra-
contées dans ce chapitre et les suivants se passè-
rent à Tanis, dans la Basse-Égvpte (Voir Psau-
me lxxvii, 12, 43). Cette ville éta'it située à droite,
sur le bras du Nil auquel elle donnait son nom.

2. Qui est le Seigneur? D'après l'hébreu, Méneph-
tah prononce ici le nom propre de Dieu, que venait

d'employer Moïse. A l'ordre exprimé au nom de Jah-
véh il répond : « Je ne connais point Jahvéh ».

7. Vous ne donnerez plus du tout de paille. On mé-
langeait le limon avec de la paille pour donner aux
briques une plus grande consistance. Les briques

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

énormes qui forment le mur d'enceinte de Tell el-

Maskhûta, l'ancienne Phithom, sont ainsi mélangées
de paille coupée. — Pour faire des briques. Une an-

tique peinture du tombeau de Rekhmara, à Gour-

nah, près de Thèbes, nous remet sous les yeux tous
les détails de cette fabrication. On y voit des
étrangers, qu'une légende dit être « les captifs pris
par Sa Majesté pour construire le temple de son père
Ammon », occupés les uns à extraire la terre, les

autres à puiser l'eau, à pétrir l'argile, à porter le

limon, à façonner des briques dans des moules de
bois, pendant que des Égyptiens armés de bâtons les
surveillent et leur font" exécuter impitoyablement
leur tâche.

19



290 Exodus, V, 11-22.

I. Ante exodum ( l-MB. 36). — 4" Moytwtt eoratn Pharaone CV-\iy.

Xt'yei tbagaài' Ovxézi ôîdwiii vfùv et^rça,
1 ' avt'oi vfJisTg noQevôpevot avXXéyeze êavzoîg

â%vQa, b&ev iàv EVQqzs' ov yàç àqjaiQelzat

ànb trjç avvzâ^mg vftâv ovOtv.

^Kai âisonâçr] ô Xaôç iv oXrj yrj jftyv-

7iT(p, Gvvayaysîv xaXâfirjv sic ayvça.
13 Oc

âè èçyoSiwxrai xarèonsvdov l

avTovç' Xéyov-

tsç' 2vvtsXsïvs rà soya rà xafrrjxovTa xa&

7][i?()av, xa&âneg xal ôze rb â^vgov êôîôozo

iuh. '* Kai ifiaaztyoî&TjGav oi ycampaisîg

'rov ytvovg
1

xmv vimv 'loQatjX oi xaraaza&ti-

reg in avzovg vnb rmv èniazazcôv rov (fraçaco,

Xéyovreg' Atari ov avvezeXt'aare zàç ovvrâSeig

v/iôiv rijg nXiv&eiag, xaQaneQ yfieg xai tqkr\v

r/fiéçav, xal rb r7jg ar^fiSQOv;
'* EtgeX&ôvreg

de oi yçapiiarui; ràv vixûv 'Jaga^X xaztftôyoav

ngoç <Paoaoj, Xt'yovTsg' 'Ivazi av ovrmg noieïg

roïg csoîg olxézaig;
16

u4.yyQov ov didotai roïg

oixéraiç aov, xai rqv nXiv&ov ijfjùv Xéyovoi

jzoteîv, xal lôov oi nalôég aov [isfiaaziyaivzar

àdixijoeiç ovv rov Xaôv aov. '• Kai slnev

avroïg' 2ypXaÇ,ezs, GypXaarai iare' âià rovzo

Xt'yszs' IIoQSV&donev, &vg(o{iev rcô Oecp rjpàv.
18 fsîvv ovv nooev&évzeg ègyâÇeoùe' rb yàç

ayyQOv ov do&ijaszac vfilv, xal rr\v avvra^iv

rrjg nXivûeiag ànoôœoeze.

iQ'EÛQOJv de oi yQapfiazeïgrâii' vimv'lGQaijX

savzovç èv xaxoïg, Xéyovzeg' Ovx ànoXet'xpsz s

rrjg nXiv&eîag rb xa&ijxov ry wtya. ?0jfw-
r
tvzr]Gav de Moavojj xai slaçw iç^ofiévoig eig

Gvvâvzîjaiv avroïg, ix7ZOQevo[iév<av avrwv ànb

(fraçacô)
2i xal eînav avroïg' lôoi o ûebg

vfittç xal XQivai, brt èftdeXvçaze rr)v 6ofit)v

i]fi65v èvavziov tliaçaoo xal èvavziov ràv &squ-
nôvzoav avrov, ôovvai (jopqiaîav eig ràg jf«-

qag avzov, knoxzehai ijfiàg. ^EnéGioexpe

il. Xr\- (p. evç.) xai rijr ovvtccÇiv rrj? n/iir&eîaS

àTcoâaiaeTs. 12. A 1

X*y5. 13. A2EXf vjutSy. 14. X:

XeyovTW. AFX: ix&h. 15. AX*av. 16. FX: noieïre.
17. AX: xal&vo. 18. AX (pro noçevd-.) àneXfrôvTEs.
19. X: XeyàvTwv. EX: ânolsCtpETai. A2EFX: àno Ttj;
m. 21. A2EFX: 'EttCôol. EX (pro np.) v/tSy.
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H. Amasse;. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« de la paille ».

12. De la paille. Hébreu et Septante : « des ro-
seaux au lieu de paille ».

13. Comme auparavant vous aviez coutume de
faire quand on vous donnait. Hébreu et Septante,
plus brièvement : « comme quand on vous donnait ».

14. Par les exacteurs du Pharaon. Dans l'hébreu
et les Septante, ces mots se rapportent, non à fu-
rent flagellés, mais au commencement du verset :

« ceux qui avaient été établis... par les exacteurs du
Pharaon ». — Ni hier ni aujourd'hui, comme au-
paravant. Hébreu et Septante : « aujourd'hui comme
hier et avant-hier ».

16. On ne nous donne point de paille. Hébreu et
Septante : « on ne donne point de paille à vos ser-
viteurs ». — Egalement, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les

Septante.
— L'on agit injustement contre

votre peuple. Hébreu : « comme si votre peuple
était coupable »

; Septante : « agirez-vous donc in-

justement envers votre peuple? »

17. Au Seigneur. Septante : « à notre Dieu ».

18. Donc. Hébreu et Septante : « maintenant ».
_

19. Se voyaient dans une fâcheuse position. Hé-
breu : « voyaient qu'on les rendait malheureux ».

— Rien ne sera diminué des briques chaque jour.
Hébreu : « vous ne diminuerez rien de vos briques :

chaque jour la tAche du jour »; Septante : « vous
ne diminuerez rien de la tâche de briques qui vous
a été assignée par jour ».

20. Se trouvaient vis-à-vis. Hébreu : « les atten-

daient »
; Septante : « venaient à leur rencontre ».

21. Que le Seigneur voie. Hébreu et Septante :

« que Dieu (Jahvéh) vous voie ». — Car, n'est pas
dans l'hébreu. — Vous lui avez donne. Hébreu

'

« vous leur avez donné ».
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I. Arant la sortie d'Egypte ( l-.\ II, 36). — 4° Moïne devant le rot CV-VIJ.

Non do vobis pâleas :
' '

ite, et collî-

gite sîcubi invenîre potéritis : nec

minuétur quidquam de ôpere vestro.

n
Dispersûsque est pôpulus per 2S?J

omnem terram iEgypti ad colligén- queréiœ
das pâleas.

* 3 Prsefécti quoque ope- Ph^?ao_

rum instâbant, dicéntes : Complète
ncm-

opus vestrum quotîdie, ut prius fâ-

cere solebâtis quando dabântur vo-

bis pâlese.
I4

Flagellatîque sunt qui

prœerant opéribus filiôrum Israël,

ab exactôribus Pharaônis, dicénti-

bus : Quare non implétis mensûram
lâterum sicut prius, nec heri, nec

hôdie? Và
Venerûntque praepôsiti

fdiôrum Israël, et vociferâti sunt ad

Pharaônem, dicéntes : Cur ita agis
contra servos tuos? 16 Pâlese non Ex- 5

>
7

>
10 -

dantur nobis, et lâteres simîliter im-

perântur : en fâmuli tui flagéllis ca>

dimur, et injuste âgitur contra pô- e* 9, 27.

pulum tuum. a
Qui ait : Vacâtis

ôtio, et idcirco dicitis : Eâmus, et Ei3 18

sacrificémus Domino. 48
Iteergo, et

operâmini : pâleae non dabûntur

vobis, et reddétis consuétum nûme-
rum lâterum.

19
Videbântque se prsepôsiti filiô- "*™

œ
rum Israël in malo. eo quod diceré- __ ad

tur eis : Non minuétur quidquam de

latéribus per singulos dies. 20 Oc-

currerûntque Môysi et Aaron, qui
stabant ex advérso, egrediéntibus a

Pharaône :
2I et dixérunt ad eos :

Videat Dôminus etjûdicet, quôniam Er 4 31

fœtérefecîstisodôremnostrumcoram Judith' 7
>
13-

Pharaône et servis ejus, et prsebuîs-
tis ei glâdium, ut occideret nos. 22 Re-

le Pharaon : Je ne vous donne point de

paille;
il allez et ramassez où vous

pourrez trouver, et rien ne sera dimi-
nué de votre ouvrage » .

12 Et le peuple se dispersa dans toute
la terre d'Egypte pour amasser de la

paille.
13 Les intendants des travaux

les pressaient aussi, disant : « Ache-
vez votre ouvrage chaque jour, comme
auparavant vous aviez coutume défaire,

quand on vous donnait la paille ». **

Ceux même qui présidaient aux tra-

vaux des enfants d'Israël furent flagel-
lés par les exacteurs du Pharaon, qui
leur disaient : « Pourquoi n'avez-vous

point achevé le nombre de briques ,
ni

hier ni aujourd'hui, comme aupara-
vant? » v" Alors vinrent les préposés
aux enfants d'Israël, et ils vociférèrent

contre le Pharaon, disant : « Pourquoi
agissez-vous ainsi contre vos servi-

teurs? 10 On ne nous donne point de

paille, et l'on nous commande égale-
ment des briques : voici que nous, vos

serviteurs, nous sommes déchirés de

verges, et que l'on agit injustement
contre votre peuple ». n Le Pharaon

répondit : « Vous chômez par oisiveté,
et c'est pourquoi vous dites : Allons et

sacrifions au Seigneur.
18 Allez donc

et travaillez
;
on ne vous donnera point

de paille, et vous rendrez le compte
accoutumé de briques ».

19 Ainsi les préposés aux enfants
d'Israël se voyaient dans une fâcheuse

position, puisqu'il leur était dit : « Rien
ne sera diminué des briques chaque
jour ». 20 Or ils rencontrèrent Moïse
et Aaron qui se trouvaient vis-à-vis,

quand ils sortirent d'avec le Pharaon,
21 et ils leur dirent : « Que le Seigneur
voie et juge ;

car vous nous avez mis en
mauvaise odeur auprès du Pharaon et

de ses serviteurs, et vous lui avez
donné un glaive pour qu'il nous tue ».
22 Alors Moïse retourna vers le Sei-

La bastonnade en Egypte (y. 14, 16). (Thèbes).

12. Pour amasser de la paille. Le texte original
porte : pour amasser des roseaux au lieu de paille.

Cela signifie que, ne trouvant plus de paille, les
Israélites recueillirent à la place, et pour en tenir

lieu, dans la fabrication des briques, les roseaux
qui croissent en abondance sur les bords du Nil et
des canaux qui en dérivent. Le sens précis de l'hé-

breu n'avait pas été autrefois compris, parce que
Moïse, pour désigner le roseau qui pousse en Egypte
sur les bords du Nil et des étangs, l'a appelé dèson
nom égyptien, qasch (Voir la note sur Exode, h, 5).

14. Les exacteurs du Pharaon: les agents de
police ou madjaïu dont il a été question dans
l'histoire de Joseph. Voir la note sur Genèse, xxxix,4.

16. Nous sommes déchirés de verges. La baston-
nade a toujours été aussi fréquente que cruelle en
Egypte, et on la voit souvent représentée sur les mo-
numents de l'antiquité.
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I. Ante exodum < l-\ll. 36). — 4" Mottme* coram Pharaone CV-VIJ.

as Mavaijç nQOç xvqiov xui fine' Zliofiat,

V.VQ18, ri ixûxwouç rov Xaov tovxov, xai

ivari ânîaraXxâç fis; ^Kai àrp ov ns-

nÔQSVfiai ftQoç (/•'«paw, XaXîjaai ènl iqp acZ

ovo tiare, ixdxmae rov Xaov rovrov, xai ovx

W4. é$yvoo> rbv Xaov aov. iKai sine

xvqioç nQOÇ Mcoïoîjv' Hdt} o\pn, a nonqam

rq> Qiagatô' iv yaç %fiçl XQaraiâ i^anoareXft

avtovg, xai Iv
fina^i'ovi vrprjXœ èxflaXsï avrovç

ix rqç yrjç avrov.

EXâXqae de 6 &scç ngoç Moavarjv xai

tins nçoç avrév 'Eyœ xvqioç, ^xal oacp&rjv

tiqoç 'Afigaàn xai 'loaàx xai 'iaxaî/S, &soç

mv avrâv, xai ib ovoftà fiov xvqioç ovx idij-

Xeoaa avzoïç. ^Kal itrrijoa rijv ôia&Tjxijv fiov

ngôç avzovç, mçrs dovvat avroîç rtjv yîjv rmv

Xaravaîœv, iqv yrjv r\v nagmxrjxaaiy , iv
ij

xai naQcpxijaav en avTÏjç.
5 Kal iyoa siç-

rjxovaa xbv atsvayfiov rmv vîmv 'lcQaqX, ov

01 Aiyvmioi xutaàovXovvrai avrovç, xai

èfivria&rjv xrjç dia&jjxTjç vfiwv-
6
BâdtÇs, slnbv

toîç vioîç 'laQarjX, Xiycov 'Eym xigiog, xai

içâçco vfiâç àno ttjç dvvaartîaç rmv Aiyv-
att/W, xai Qvaofiai vfiâg ix zrjç dovXslaç,

xai XvzQmaofiat vfiâç iv ^ja^i'ovi vxpqXqi xai

xgiàsi fisyâXrj.
7 Kal Xt'jtpofiai ifiavzcp i'fiâç

Xaoviftolxal soouai vfitâv &e6ç' xalyvmasa&f,
ôzi iyà xvqioç 6 Oeoç ifidiv 6 Qayaymv vfiàç
ix rijç xaradvvaars'ag rmv Alyvnriwv. &Kal

eîçâÇm vfiâç eig rijv yftv, sic rjv ihireiva t^v

ysTçâ fiov, ôovvai avr^v toj 'Afiçadfi xai

'loaàx xai 'laxwfî, xai âcôao) vfiïv avxî\v
iv xXtjqw, èym xvqioç. ^'EXàXr}6s de Mmpsijç
ovrco roig vioîç 'laQarjX' xai ovx etçi'jxovaav

Mcovaij ànb rrjç bXiyoxpviiaç x«i àno xâv ?q-

yav xmv oxXtjqmv.

22. AEFX* Séojuat. AEFX Sont. 23. EFX el;
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lùoir (FX: xaTsdtilàvTo). A2FX //». 6. A2EFXt
(p. SbI.) avrâv. 7. AFX: vju. èp. A 2EFX+ (a. laor)

«»>. FX* è/uoï. 8. FX £</>'. AFX: ovttjv vulv.
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22. Seigneur, Septante : « je vous prie, Seigneur ».

23. Car, Vulgate : enirn, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Pour lui parler. Hébreu et

Septante : « pour parler ». — Votre peuple. Hébreu
et Septante : « ce peuple . — Vous ne les avez pas
délivrés. Hébreu et Septante : « vous n'avez pas dé-
livré votre peuple ••

VI. 1. Car, Vulgale : enim, n'est pas dans l'hé-
breu. — Une main forte. Septante : « un bras
élevé ».

3. En Dieu tout-puissant. Hébreu : El Schaddaî ;

Septante : [commel « étant leur Dieu ». — Adonat;
Hébreu : • Jahvéh .; Septante : KJ 0! o ; ,

. Seigneur ».

Le motAdonai avait été substitué par les Juifs à ce-

lui de Jahvéh ou Jéhovah, qu'il ne leur était pas per-
mis de prononcer.

4. Dans laquelle ils ont été étrangers. Hébreu :

« dans laquelle ils ont séjourné ».

5. Mon alliance. Septante : « votre alliance ».

6. Cest pourquoi. Septante : « va ». — La prison.
Hébreu : « les travaux »; Septante : « la domina-
tion ».

7. La prison. Voir t 6.

9. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante. — Raconta toutes ces choses. Hé-
breu et Septante : « parla ainsi ».
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Mojsis
*|uereKv
ud Deum.

I>ei

responsio.

Ex. II, 1;

12, 33.

Gen. 35, 11
;

17,1;
38,3.

Ex. 3, 13.

Gen. 17,7.

Gen. 47,9.

I. Avant la sortie d'Egypte (I-XII, 36). — 4° Moïse devant le rot (V-VI)

gneur, et dit : « Seigneur, pourquoi
avez-vous affligé ce peuple? pourquoi
m'avez-vous envoyé?

23 Car depuis que
je suis entré auprès du Pharaon pour
lui parler en votre nom, il a affligé
votre peuple, et vous ne les avez pas dé-

VI. livrés ». K Le Seigneur dit à Moïse :

« C'est maintenant que tu verras ce

que je vais faire au Pharaon
;
car par

l'effet d'une main puissante il les lais-

sera aller, et en vertu d'une main forte,

il les pressera de sortir de son pays ».
2 Le Seigneur parla encore à Moïse

,

disant : « Je suis le Seigneur,
3
qui ai

apparu à Abraham, à Isaac et à Jacob

en Dieu tout-puissant; mais mon nom
Adonaï, je ne le leur ai pas manifesté. *

Et j'ai fait alliance avec eux, afin de leur

donner la terre de Chanaan, terre de

leur pèlerinage, dans laquelle ils ont

été étrangers.
5 J'ai entendu le gémis-

sement des enfants d'Israël, que les

Égyptiens ont opprimés ,
et je me suis

souvenu de mon alliance. 6 C'est pour-

quoi dis aux enfants d'Israël : Je suis

le Seigneur qui vous tirerai de la pri-
son des Egyptiens, et vous délivrerai

de la servitude ; et je vous rachèterai

par un bras élevé et de grands juge-
ments. T Et je vous prendrai pour mon

peuple, et je serai votre Dieu; ainsi

vous saurez que c'est moi
, qui suis le

Seigneur votre Dieu, qui vous aurai

tirés de la prison des Egyptiens,
8 et

fait entrer dans la terre sur laquelle j'ai

levé la main, jurant que je la donnerais

à Abraham, à Isaac et à Jacob
;
car je

vous la donnerai en possession, moi le

Seigneur » .
9 Moïse raconta donc toutes

ces choses aux enfants d'Israël, qui ne

l'écoutèrent pas à cause de l'angoisse de

leur esprit et de leur travail très pénible.

versûsque est Môyses ad Dômi-
num et ait : Domine, cur afflixisti

pôpulum istum : quare misîsti me?
23 Ex eo enim quo ingréssus sum ad

Pharaônem ut lôquerer in nômine

tuo, afflixit pôpulum tuum, et non
VI. liberâsti eos. *

Dixîtque Dô-
minus ad Môysen : Nunc vidébis

quœ factiïrus sim Pharaôni : per ma-
num enim fortem dimittet eos, et in

manu robûsta ejîciet illos de terra

sua.
2
Locutûsque est Dôminus ad Môy-

sen, dicens : Ego Dôminus
3
qui appâ-

rui Abraham, Isaac, et Jacob, in Deo

omnipotente : etnomenmeum Adônai
non indicâvi eis.

4
Pepigique fœdus

cum eis, ut darem eis terram Cha-

naan, terram peregrinatiônis eôrum,
in qua fuérunt âdvense. 5

Ego audivi

gémitum filiôrum Israël, quo^Egyptii

oppressérunt eos : et recordâtus sum

pacti mei. 6 Ideo die fîliis Israël :

Ego Dôminus qui edûcam vos de er-

gastulo /Egyptiôrum, et éruam de

servitûte : ac rédimam in brâchio

excélso, et judiciis magnis.
7 Et as-

siïmam vos mihi in pôpulum, et ero

vester Deus : et sciétis quod ego
sum Dôminus Deus vester qui ediï-

xerim vos de ergâstulo ^Egyptiô-
rum :

8 et indûxerim in terram, su-

per quam levâvi manum meam, ut

darem eam Abraham, Isaac, et Ja-

cob : dabôque illam vobis possidén-
dam, ego Dôminus. 9 Narrâvit ergo
Môyses ômnia fîliis Israël : qui non

acquievérunt ei, propter angûstiam
spiritus, et opus durîssimum.

Lct. 26, 12.

Ex. 7, 5, 17.

Ez.47,14.
Deut. 32, 40.

Gen. 14, 22 :

22, 16
;

12,7.

Populllti
non

crédit.

22. Seigneur,pourquoi avez-vous affligé ce peuple?
L'auteur sacré a rapporté les plaintes de ses compa-
triotes (y. 21) comme peut seul le faire celui qui
garde profondément gravé dans sa mémoire le sou-
venir des expressions qui l'ont blessé au vif. Et pour-
tant, on le sent au langage que Moïse tient ici au
Seigneur, il excuse le peuple, attribuant l'amertume
de ses plaintes à l'amertume de sa situation.

23. Il a afflige votre peuple. Le souvenir de cette
persécution a été conservé par Ménephtah lui-même,
le Pharaon de l'Exode, dans une inscription retrouvée
a Thèbes au mois de décembre 1895. Chose remar-
quable et jusqu'ici unique, les Hébreux sont dési-
gnés sur ce monument par leur nom d'Israélites.
Le Pharaon y signale, parmi ses exploits, que « les

I-tir- àa- /(r> u

Israélites sont arrachés et n'ont plus de postérité >.

II est difficile de ne pas voir là une allusion à la

tentative de Ménephtah, d'anéantir en Egypte les

enfants d'Israël.

VI. 2. Je suis le Seigneur qui ai apparu à Abra-
ham, etc. Voir plus haut la note sur Exode, m, 6.

3. Mon nom Adonaï (en hébreu : Jahvéh), je ne le
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I. Ante exodnm (1-XII. 36). — 4" Moyae» coram Pharaone CV-VIJ.

10 Elns ds xvqioç ttqoç Moovoijv, Xtyav {"Û^b nU3/3">î< tl^tZ*1 "ISTI
il
EïçeX&s, XûXtjoov Ouçaco fiaoïXel Al-

\

yinxov, îva ^anoozsiXrj rovç vlovç 'IoçaijX
|

a?3?9 ^59 "hTS"^ "^H *J M
ex xijç yijç avzov. i2

'EXâXi]as ds Mmvorjç •
tR^ffii ^"!ÏD''~*,D2"nX nbtt3 ,,

'l

svavxi xvqiov, Xèycov' 'Idov oi viol 'laçaîjX

ovx svçrjxovaâv fiov, xal nàiç stçaxovGsxai fiov

(paçaw; f.yoo
ds aXoyôç slui. 13 Elns ds

xvqioç 7Tq6q Mtovaîiv xal Aaomv xal awixa%sv

avzoîç 7Iqoç (Paçaàf (laoïXta Aiyvnxov, mçxs

i^arzoarsîXai rovç viovç 'IoqutjX fx yïfi Ai-

yvnrov.

uKai ovxoi âç/jf/ol olxojv tiuzquov

avrâav Tiol 'Povfirjv no<axox6xov TagaïqX-

Evmy xal iïaXXovç, Aoqwv xal Xaçpsl' avzrj

r\ avyysvsia 'Pov^rjv.
*5 Kal viol £v[ismv

'lepovrjX xal 'lofuif* xal Aà>d xal Ta^slv xal

2aaQ xal 2aox>X b ix xijç <I>oivi'ogî]ç' aviai

ai naxQial xmv vimv ^vfxsâv.
i(iKal taira

xà ôvôfiara xmv vimv Asvl xatà avyysvsiaç
avxmv rsâocir, Kaà& xal MsquqsI' xal ta

izt] rijç Çmijç Asvl sxaxbv tniâxovta snrâ.

^Kaî ovtol viol JeôowvAofcvsi xaî2sfxssl.
oixoi naroiàç avuôv. 18 Kal vloi Kaad"

Aft^çàfi xal 'Ioaaàç, Xt^oàv xal 'OÇsiijX'

xal rà ixtj rijç Çmijç Kaà& sxaxbv tQiâxovxu

tqla ht].
19 Kal viol MsQaosi' MooXsl xal

'Ofiovoef. Ovtoi oi oîxoi nazQimv Asvl, xatà

avyystsiaç avrmv. ^Kal sXafîsv Afifioàfi tijv

Tm^a^td dvyaxtoa xov àdsXcpov xov rzatçbç
avtov savxqj sic yvvaîxa, xal iytvvrjnsv avxô)

rov rs Aaoow xal rbv Mmvaijv xal Maçiàfi

rr\v àdsXcpriv avxmv. Ta ds szrj rijç "Çmijç

'Afifioàu èxaxbr XQiâxovxa dvo hrj.
21 Kal

viol 'IasaÛQ' Koqs xal Naqsx xal Zs%qsi'.
22 Kal viol 'OÇeiijX' MtoarjX xal 'EXicaqiàv
xal 2tyns(.

23
*£?.«/& ds ÂaQav xijv EXiaa-

fisd- &vyaxsça Afieivadàfi âdsXçpijv Naaaacav
avxoj yvvaîxa^ xal txsxsv avxtà xôr xs Nadàfi
xal Afiiovd xal xbv EXsâÇao xal 'I&âfiao.
24 Tiol ds Koqs' AosIq xal 'EXxavà xal A^tû-

il. EFX: l. tiq6? <ï>.paoiXÉa. 12. AEX: eravrlov.

13. AEX: èÇayctysZv Ty^our. FX: 'ira èÇaycéyjj. 14.

FX: olàçxqyoi. Omnino variant nom. propr. 15.

ÀX-.'Ia/ueïv. 16. AEX (eti. in sequentibus) i^ç-
oàr. 18. A*EX* Tçta. 19. AX: oi viol. AFX* oi.

20. AX*,'alt.) rbv. AX (pro Svo) : g (EFX: èmi).
22. AX: oi viol. 23. FX lavrtZ. AEFX* (ait.) ror.
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A3. Pour les enfants d'Israël, manque dans les Sept.
14. Les cAe/a des maisons selon leurs familles. Hé-

breu : « les chefs de leurs familles ».

20. Fille de son oncle paternel. Hébreu : • sa tan-

te ». — Et Moïse. Les Septante ajoutent : « et Mariait),

leur sœur ». — 137. Septante : 132.
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I. Avant la sortie d'Egypte (l-VII, 36). — 4° Moï*e devant le roi CV-VIJ.

10
Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :

( '

Ingrédere, et lô-

quere ad Pharaônem regem iEgypti,
ut dimittat filios Israël de terra sua.
12
RespônditMôyses coram Domino :

Ecce filii Israël non aûdiunt me : et

quômodo aiïdiet Phârao, prœsértim
cum incircumcisus sim làbiis? 13 Lo-

cutûsque est Dôminus ad Môysen et

Aaron, et dédit mandâtum ad filios

Israël, et ad Pharaônem regem ^Egy-
pti, ut edûcerent filios Israël de terra

.Egypti.
lA Isti sunt principes domôrum per

familias suas. Filii Ruben primo-

géniti Israélis : Henoch et Phallu,
Hesron et Charmi :

,5 hœ cognatiô-
nes Ruben. Filii Simeon : Jâmuel et

Jamin, et Aliod, et Jachin, et Soar,
et Saul filius Chananitidis : ha? pro-

génies Simeon. 16 Et hœc nômina
filiôrum Levi per cognatiônes suas :

Gerson et Gaathet Merâri. Anni au-

tem vitœ Levifuérunt centum triginta

septem.
17

Filii Gerson : Lobni et

Sémei. per cognatiônes suas. i8 Filii

Caath : Amram, et Isaar, et Hebron,
et Oziel : anni quoque vitœ Caath,
centum triginta très. I9

Filii Merâri :

Môholi et Musi : hœ cognatiônes
Levi per familias suas. 20

Accépit
autem Amram uxôrem Jôchabed pa-
truélem suam : quœ péperit ei Aaron
et Môysen. Fueriïntque anni vitœ

Amram, centum triginta septem.
2)

Filii quoque Isaar : Core, et Ne-

pheg, et Zechri. — Filii quoque
Oziel : Misaël, etElisaphan, et Seth-
ri. 23

Accépit autem Aaron uxôrem
Elisabeth, filiam Aminadab, sorôrem

Nahâson, quœ péperit ei Nadab, et

Abiu, et Eleâzar, et Ithamar. 2 '• Filii

quoque Core : Aser, et Elcana, et

Moyses
ad i-egem
mittilui*.

Ex. 6. 30;

4,10.
Is. 6, 5.

Jer. 6, 10;

9,25.

Hebrreo-
n

familiae.
Gen. 46, 9.

Num. 26, 5.

1 Par. ô, 1.

Gen. 46, 40.
1 Par. 4, 24.

Gen. 46, 11.

Num. 3, 17
;

26, 57.

1 Par. 6, 1
;

23, 6-12.

Num. 3, 18.

Num. 3, 19.

1 Par. 6, 2
;

23, 12.

Num. 3, 20.

1 Par. 6, 20;

23,21.

Ei. 2, 1.

Num. 26, 58.

1 Par.

23, 13.

Num. 16, 1.

Lev. 10, 4.

Num. 1, 7

Ex., 28,1.

1 Par. 9, 19.

10 Et le Seigneur parla à Moïse, di-

sant :
li « Entre, et parle au Pharaon,

roi d'Egypte, pour qu'il laisse sortir

les enfants d'Israël de son pays ».
12

Moïse répondit devant le Seigneur :

« Voilà que les enfants d'Israël ne m'é-

coutent pas : et comment le Pharaon
m'écoutera-t-il

, surtout moi étant in-

circoncis des lèvres? » i3 C'est ainsi

que le Seigneur parla à Moïse et Aaron
et qu'il leur donna ses ordres pour les

enfants d'Israël et pour le Pharaon, roi

d'Egypte, afin qu'ils fissent sortir les

enfants d'Israël de la terre d'Egypte.
{ * Voici les chefs des maisons selon

leurs familles : Les fils de Ruben , pre-
mier-né d'Israël : Hénoch et Phallu,
Hesron et Charmi :

15 c'est là la pa-
renté de Ruben. Les fils de Siméon :

Jamuel, Jamin, Ahod, Jachin, Soar et

Saiïl, fils d'une Chananéenne. C'est là

la race de Siméon. 1C Et voici les noms
des fils de Lévi, selon leur parenté :

Gerson, Caath et Mérari. Or les années

de la vie de Lévi furent cent trente-sept.
17 Les fils de Gerson : Lobni et Séméi.

selon leur parenté.
iS Les fils de Caath :

Amram, Isaar, Hébron et Oziel : et les

années de la vie de Caath furent cent

trente-trois. H0 Les fils de Mérari :

Moholi et Musi : c'est là la parenté de

Lévi selon ses familles. 20 Or Amram
prit pour femme Jôchabed, fille de son

oncle paternel, laquelle lui enfanta

Aaron et Moïse. Et les années de la

vie d'Amram furent cent trente-sept.
21 Les fils d'Isaar : Coré, Népheg et

Zéchri. 22 Les fils d'Oziel : Misaël, Éli-

saphan et Séthri. 23 Or Aaron prit

pour femme Elisabeth, fille d'Amina-

dab, sœur de Nahason, laquelle lui

enfanta Nadab, Abiu, Eléazar et Itha-

mar. u Les fils de Coré : Aser, Elcana,

leur ai pas manifesté. A la vérité, les anciens pa-
triarches n'avaient point ignoré lé nom divin; mais
ils n'en avaient pas connu toute la puissance, toute
l'efficacité, puisqu'ils n'avaient pu voir l'accomplis-
sement des promesses qui leur avaient été faites en
vertu de ce divin nom.

12. Comment le Pharaon m'éeoutera-t-il? Peu en-
couragé par le succès de sa première démarche, Moïse
reprend, en les accentuant, lesobjections qu'il avait
déjà faites à la mission divine, et auxquelles le Sei-
gneur avait déjà répondu (iv, 1-17).

— Incirconcis
des lèvres. L'Ecriture Sainte contient d'autres expres-
sions analogues : âme incirconcise (Lévitique, xxvi,
41), oreilles incirconcises (Jérémie, vi, 10; Actes,

vu, 51), cœur incirconcis {Jérémie, îx, 26; Ézéchiel,
xliv, 7, 9; Actes, vu, 51). Par cette incirconcision,
il faut entendre une imperfection, une impureté,
une indisposition, soit dans le sens physique, soit

dans le sens moral.
13. Cest ainsi que le Seigneur parla à Moïse. Les

paroles du Seigneur, ici annoncées, ne sont rappor-
portées que plus loin, y. 29. Moïse ouvre ici une pa-
renthèse pour indiquer la généalogie de sa famille.

Il énumère d'abord brièvement la descendance de
Ruben (t. 14) et de Siméon (y. 15), puis, avec plus de
détails, celle de Lévi à laquelle il appartenait.

20. Fille de son oncle paternel. D'après la Vulgate.
les parents de Moïse, Amram et Jôchabed, auraient
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I. Ante exodum (l-.MI, 36). — 5° JVorem priore* plagœ (VMI-X).

gciq. devrai ai yeviaeiç KoqL
25
KaVEXeàXaQ

6 rov AaQwv êhtfie xmv &vyaxiQoov <l>ovzir)X

uvtoj yvvaïxa, xal êxexev avxqi xbv (JHveiç.

Avxat ai ÙQ^al naxQiâç Aevixâtv xaxa yeviaeiç

avzôjv 26 Ovxoç 'AaQO»v xal Mmvarjç, oïç

tînev avxoïç b &ebç e%ayayelv xovç vîoiiç

'laçatjX ix yrjç Alyvnxov avv dvvâfiei avx<àv.

27 Ovzoi eiaiv oi diaXeyôfievoi ttqoç (Papaco

fiaaiXia Aiyvnzov, xai ï%r\yayov tovç viovç

'loçaijX ix yrjç Alyvnxov, avroç *Auqo)v xai

Moivorjç, **rj rifièça iXdXrjoe xvqioç M.oivoî>

iv yrj Aiyvnroj.

29 Ka\ iXâXr]ae xvqioç npoç Mwvaîjv, Xt'yoov
'

Eyto xvqioç' XâXrjaov nQoç (fraçao) fiaaiXéa

Alyvnxov ôaa êym Xiyot nçàç ai. ^Kal elne

Mmvarjç ivavxlov xvqIov' 'Idov iym iayvôcfto-

vôç tifu, xai nmç tiçaxovaezai fiov 0açac6;
VU. ' Kal eïne xvqioç tzqoç Mcovarjv, 'Xiyav

•

'Idov didmxâ os ûebv tftaçaa», xal AaQmv o

àâeXcpôç aov taxai oov nQoqnjtijç.
2 2Sè de

XaXrJGeiç 'aurcû 1 navra oaa aoi èvvéXXofj.ai' o

de 'Aaçôw 6 àdeXcpôç aov XaXrjaei tzqoç <t>a-

qu(6, mçxe iÇanoaxeîXai xovç viovç 'IoQarjX ix

xijç yrjç avxov. ^'Eym de axXrjQvvm xr)v xaQ-
Ôiav (

I*aQam, xal nXrj&vvm xà arjfieTâ fiov xal

xà xiQaxa iv yfj Alyvnxm.
* Kal oix etç-

axovaexai ifiwv (fraçaœ* xal inifiaXû xr]v

X?Tq(z fiov in Aiyvnxov, xal f£â£a>
x

avv âv-

vâpei
1

fiov xbv Xaov pov xovç viovç 'IaQaijX

ix yijç Alyvnxov avv ixdixijaei fieyâXrj.
ô Kal

yvœaovxai navxeç oi Aiyvnxioi^ oxi iyoi fi'ui

TiVQioç, ixxeîvcov xr
t
v y^eiQÛ ¥&* &* Alyvnxov,

xal i%â$m xovç viovç 'IaQaqX ix fiiaov avxâv.

G'Enofyas de Mmvarjç xal AaQmv xaùânSQ
frezeiXaxo avxotç xvqioç, ovxmç tnotrjaav.
7
Mmvaîjç de tjv ixmv oydotjxovxa, Auqwv de

<
25. X pauci èavrû 26. AXf (p. Olr.) o AEX:
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(pr. m.) X* fis. A1
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24. Des Corites. Septante : « de Coré ».

26. Auxquels le Seigneur commanda de retirer.
Hébreu : auxquels Jalivéh dit : « Faites sortir ». —
Selon leurs bandes. Septante : « avec leurs forces ».

27. Pour qu'ils retirent. Septante : « et ils retirè-
rent ».

VII. 2. Tu lui diras. Hébreu : « tu diras ». —
Lui parlera. Hébreu et Septante : « Aaron ton frère

parlera ».

3. Son cœur. Hébreu et Septante : « le cœur du
Pharaon ».

4. Je retirerai mon armée et mon peuple. Septan-
te : « avec ma force je retirerai mon peuple ». —
De très grands jugements. Hébreu et Septante : « de

grands jugements ».

5. Les Egyptiens. Septante : « tous les Egyp-
tiens ».

6. C'est pourquoi, Vulgate : ilaque, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.
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I. %>:uil la sortie d'Egypte (l-\ll, 36). — 5° Neuf premières plaie» ÇV1I-X).

Abiasaph : hœ sunt cognatiônes Co-

ritârum.
23 At vero Eleâzar filius

Aaron accépit uxôrem de filiâbus

Phùtiel : quœ péperit ei Phinees : hi
* '

sunt principes familiûrum leviticà-

rum per cognatiônes suas. 2G lste est

Aaron et Môyses, quibus praecépit
Dôminus ut edûcerent filios Israël de

terra .Egypti per turmas suas. 27 Hi

sunt, qui loquûntur ad Pharaônem

regem /Egypti, ut edûcant filios

Israël de iEgypto : iste est Môyses
et Aaron,

28 in die qua lociïtus est

Dôminus ad Môysen, in terra -Egy-
pti.

29 Et locûtus est Dôminus ad Môy- m**»™

sen, dicens : Ego Dôminus : lôquere '^luttur™
ad Pharaônem regem ^Egypti, ôm-
nia quœ ego loquor tibi. 30 Et ait El6Iî .

Môyses coram Domino : En incir-
Is%10

5

cumcfsus lâbiis sum, quômodo au- Jc
9
r

|:
10;

Vil. diet me Phàrao? {

Dixitque
Dôminus ad Môysen : Ecce constitui

te Deum Pharaônis : et Aaron frater ?
x- *> "•

Jer. 1,10.

tuus erit prophéta tuus. 2 Tu loqué-
ris ei ômnia quœ mando tibi : et ille

loquétur ad Pharaônem, ut dimîttat ei.4, is.

filios Israël de terra sua. 3 Sed ego
er

' '
"

indurâbo cor ejus, et multiplicâbo **•*.»;».<;
J ' r

3, 19 ; 8, 32
;

signa et osténta mea in terra ^Egy- •>>«;

pti,
* et non aûdiet vos : immittâm-

, H
7

e'^ 6

que manum meam super .Egyptum,
Eom

2 \
22;

et edûcam exércitum et pôpulum
meum filios Israël de terra iEgypti J^l^u.'

per iudîcia mâxima. 5 Et scient JEity-... _^
°" Ex. 8, 14-26;

ptn quia ego sum Dôminus qui ex- 9>»-

ténderim manum meam super iEgy-
ptum, et edûxerim filios Israël de
médio eôrum. 6 Fecit itaque Môyses
et Aaron sicut prœcéperat Dôminus : Ei 3 M
ita egérunt.

7 Erat autem Môyses oc-

et Abiasaph : c'est là la parenté des

Corites. 25 Mais Éléazar, fils d'Aaron,

prit une femme d'entre les filles de

Phutiel, laquelle lui enfanta Phinéès.

Ce sont là les chefs des familles léviti-

ques selon leur parenté.
2C C'est Aaron

et Moïse auxquels le Seigneur com-
manda de retirer les enfants d'Israël

de l'Egypte, selon leurs bandes. 27 Ce
sont eux qui parlent au Pharaon, roi

d'Egypte, pour qu'ils retirent les en-

fants d'Israël de l'Egypte : c'est Moïse
et Aaron. 28 au jour où le Seigneur

parla à Moïse dans la terre d'Egypte.

29 Et le Seigneur parla à Moïse
,
di-

sant : « Je suis le Seigneur; dis au

Pharaon, roi d'Egypte, tout ce que
moi-même je te dis ».

30 Et Moïse ré-

pondit devant le Seigneur : « Voici

que je suis incirconcis des lèvres, com-
ment le Pharaon m'écoutera-t-il? »

VII. ! Et le Seigneur dit à Moïse :

« Voilà que je t'ai établi le Dieu du

Pharaon, et Aaron ton frère sera ton

prophète.
2

Toi, tu lui diras tout ce

que je t'ordonne, et lui parlera au Pha-

raon, afin qu'il laisse les enfants d'Is-

raël s'en aller de son pays.
3 Mais moi

j'endurcirai son cœur, et je multiplierai
mes signes et mes prodiges dans la

terre d'Egypte.
; Et il ne vous écoutera

point : et je lancerai ma main sur l'E-

gypte, et je retirerai mon armée et mon

peuple, les enfants d'Israël, de la terre

d'Egypte, par de très grands juge-
ments. 5 Et les Egyptiens sauront que
c'est moi, le Seigneur, qui aurai étendu

ma main sur l'Egypte, et retiré les en-

fants d'Israël du milieu d'eux ». 6 C'est

pourquoi Moïse et Aaron firent comme
avait ordonné le Seigneur : ainsi agi-
rent-ils. 7 Or Moïse avait quatre-vingts

etc cousins germains. Mais l'hébreu dit qu'Anuam
épousa, non point sa cousine, mais sa tante, la pro-
pre sœur de son père. Les unions de ce genre
étaient encore licites, mais elles devaient bientôt
être interdites par la loi mosaïque.

26. Selon leurs bandes : avec ordre, rangés par
tribus, maisons et familles.

30. Incirconcis des lèvres: voir la note sur le y. 12.

5° Les neuf premières plaies, VII-X.

3. Mais moi j'endurcirai son cœur. Ces paroles de
Dieu, déjà citées plus haut (voir iv, 21, et la note), ont

servi de prétexte à de nombreuses attaques contre
le texte sacré. S. Augustin repond : « Dieu endurcit
le cœur en ce sens qu'il ne donne pas la grâce [ef-

licace], et non pas en poussant au mal ». D'ailleurs,
ainsi que le fait remarquer Cornélius a Lapide, là où
l'auteur de la Vulgate traduit au passif, « son cœur
fut endurci», le texte original emploie le verbe actif
ou réfléchi : « le cœur du Pharaon s'endurcit ».

L'endurcissement du Pharaon a pourcause propre et
directe la volonté du Pharaon lui-même : Dieu n'en
est que la cause indirecte, en le permettant et en le

tolérant.
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I. Ante exodiim < l-\ll. 36). — 5° JVovetn priore* ptagœ (VII-X).

o uôsXqioç avxov ixôiv 6yâoj]Xovxa xgiôjr,

Tjvixa iXâXrjcsv ttqoç Ququoj.
g KcÙ slnS XVQIOÇ 7XQOÇ M(ovorjv xai'Aanan;

Xiytov
9 Kcù iàv XaXrîatj ïzqoç vuâç 'frugaà

Xiymv Aoxs ?)uîv arjustov /y xigaç, xfù iorf'i

lAaoàv 'zcjï àdsXqcç aov' Aàfis xr)v gâ^dov
xai QÏtpov inl xi\v yî\v

x

ivavxiov Oagaw xai

ivavxiov rwv dsçunôvxwv avxov, xai koiat

doây.mv. 10
EiçîjX&e ds Mmvaijç xal 'Aagmv

èvavtiov thagam 'xal xmv ûsQanovxwv avxov,
xal inoit\aav ovtojç, xa&âmo irtxsO.axo av-

xoîç xvqioç. Kai SQQtxpsv 'Aoqojv xr)v nâfidov
ivavxiov fDaçacà xai ivavxiov xcor ûsoanôvxoiv

avxov, xal êyt'vsxo doâxcov. ii ^vvsxâXsas dt

Oaçatù xovç oofftaxùçAiyvTixovxaixovçfpaQ-

ftuxovç, xai inoirjaav xai ol inaoïâoi xwv Ai-

yviixiwv xaiç qaof.iuxiaiç avxtor wçavxtoç.
X-Kai SQQiyjav èxaoxoç X7)vQÙfîdov avxatv, xai

iyèvovro dçâxovxsç- xai xuxémsv
t] çâfiôoç //

'Aagwv toç ixsivwv gâfîôovç.
13 Kai xaxio-

yvosv t] xagô'ia &uoa(t) xai ovx sîçrjxovosv

avxwv, xa&ânag ivsrsiXaxo uvxoïç xvgioç.
** Elns ds xvqioç 7i(ibi McovaPjV Bs^âgvxat

t) xagdia 0«p«a> xov ut) è^anoaxtîXai xov

Xaôv. 15 Bââtaov ngoç <baQa<o xo) nnai'

Idov avxôç ixnogsvsxut im xo vdayg, xai

£07] ovvavxiZvavxù inixô ysïXoçxov 7ioxa/.iov,

xai xrjv çâftôov xt]v oxgaqsïouv sic oqpiv X7]\prj

iv xfi ystgi aov,
,6 x«/. igsîç ngoç avxôv Kv-

gioç 6 &soç xmv 'Epgaimv ànîaxaXxi as ttqoç

as, Xs'ywv 'EzanôaxsiXov xov Xaôv uov, îva

fioi XaTQsvorj iv xrj igrji,t(o, xai idov ovx siç-

rjxovaaç smç xovxov. * 7 Tâds Xiyst xvqioç'
Ev rovxip ytmarj oxi tym xvqioç' 'Idov iya>

xvnxta x\j Qafidqt xjj iv xrj %siqî uov ini xo

vdojo xo iv xo) noxauw, xai usxafiaXsï sic

aïua,
1S xal oi r/&vsç oi êv xcô noxauo') xs-

Xsvxijaovai, xai inoQost o noxauôç, xal oi

Ôvrtjaovxai ol jHyvnxioi msîv vdcoo àno xov

Tzoxauov. 19 Elns de xvqioç 7zqoç M(ov~

ory' Einôv *^4uqojv r<Z dôsXcfw oov ^lâfîs

7. AEFX: lldXrjaav. 9. AEFXf (p. ôhpov) avr^r.
H.* FX (p. oo<p.) AïyÙTiTB. 12. A'X: êo^iyjev.

AEFX avr5. EFX*: (a. U«? .) v- 13. AEFX: èXâ-

lyjaey. 14. AX: Kcù Élnev xv'ç. FX: Befîctçvrai. lb.

FX: tù
7Tqu>l. AFX: oryoïj (pro êojj). 16. X: Xa-

tçsvowoî fioi . 19. X* t« àôehpai as.
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7. 4oroH. Les Septante ajoutent : « son frère ». —
Ils parlèrent. Septante : « il parla ».

9. Des signes. Septante : « un signe ou un pro-
dige ». — Aaron. Les Septante ajoutent : « ton frè-
re ». — Jette-la. Septante : « jette-la à terre ». —
Devant le Pharaon. Les Septante ajoutent : « et de-
vant ses serviteurs »; de même au v. 10.
H. Les sages. Les Septante ajoutent : « de l'Egyp-

te ». — Par les enchantements égyptiens et par cer-

tains secrets. Hébreu et Septante : « par leurs en-
chantements ».

18. Les Egyptiens qui boiront de Veau du fleuve

souffriront beaucoup. Hébreu : « les ..gyptiens au-
ront de la peine à boire (Septante : ne pourront pas
boire) de l'eau du fleuve ».

19. A Aaron. Les Septante ajoutent : « ton frère ».

— Prends ta verge. Les Septante ajoutent : « dans
ta main ».
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I. Avant la sortie d'Egypte (I-XII, 36). — 5° Neuf premières plate» ÇVII-X).

togîntaannôrum, et Aaron octoginta

trium, quando locxïti sunt ad Pha-

raônem.
8
Dixitque Dôminus ad Môysen et

Aaron :
9 Cum dîxerit vobis Phârao,

Osténdite signa : dices ad Aaron :

Toile virgam tuam, et prôjice eam
coram Pharaône, ac vertétur in côlu-

brum. 10
Ingréssi itaqne Môyses et

Aaron ad Pharaônem, fecérunt sicut

prœcéperat Dôminus :tulîtque Aaron

virgam coram Pharaône et servis

ejus, quae versa est in côlubrum.
H Vocâvit autem Phârao sapiéntes
et maléficos : et fecérunt étiam ipsi

per incantatiônes œgyptiacas et ar-

câna quœdam simîliter. 12
Projece-

rûntque singuli virgas suas, quse
versœ sunt in dracônes : sed devorâ-

vit virga Aaron virgas eôrum. u In-

duratûmque est cor Pharaônis, et

non audivit eos, sicut prœcéperat
Dôminus.
M Dixit autem Dôminus ad Môy-

sen : Ingravâtum est cor Pharaônis :

non vult dimittere pôpulum.
13 Vade

ad eum mane, ecce egrediétur ad

aquas : et stabis in occiïrsum ejus

super ripam fhïminis : et virgam
quœ conversa est indracônem, toiles

in manu tua. l6
Dicésque ad eum :

Dôminus Deus Hebrœôrum misit me
ad te, dicens : Dimitte pôpulum
meum ut sacrificet mihi in desérto, et

usque ad prœsens audire noluisti.
17 Hœc îgitur dicit Dôminus : In hoc
scies quod sim Dôminus : ecce per-
cûtiam virga, quœ in manu mea est,

aquam flûminis, et vertétur in sân-

guinem.
18 Pisces quoque, qui sunt in

flûvio, moriéntur, et computréscent
aquœ, et affligéntur iEgyptii bibén-
tes aquam flûminis. 19 Dixit quoque
Dôminus ad Môysen : Die ad Aaron :

Toile virgam tuam, et exténde ma-

Act. 7, 23
;

30, 36.

Nova
HÎgnortim
prominsio.

Ex. 4, 3.

Moyses
coram

Pharaône.

fMgnan
virga.-.

Ex. 7, 22.

•i Tim. 3,8.
Gen. 41, 8.

Act. 13, S.

Mat. 24,24.
2 Th. 2, 9.

Ex. 7, 3.

Sap. 17, 3.

Prima
paralui
plagra.

Ex. 5, 1, 3 :

8, 1, 15.

Ex. 4, 9.

Num.ll, 5.

ans et Aaron quatre-vingt-trois, quand
ils parlèrent au Pharaon.

8 Et le Seigneur dit à Moïse et à

Aaron :
B « Quand le Pharaon vous

dira : Montrez des signes, tu diras à

Aaron : Prends ta verge et jette-la de-

vant le Pharaon; et elle sera changée
en serpent ». 10 Moïse donc et Aaron,
étant entrés auprès du Pharaon

,
firent

comme avait ordonné le Seigneur :

Aaron jeta la verge devant le Pharaon
et ses serviteurs, et elle fut changée en

serpent.
u Mais le Pharaon appela les

sages et les magiciens; et ils firent eux
aussi pareillement par les enchante-

ments égyptiens et par certains secrets.
12 Ils jetèrent chacun leur verge, et

elles furent changées en serpents ;
mais

la verge d'Aaron dévora leurs verges.
13 Et le cœur du Pharaon s'endurcit,
et il n'écouta point Moïse et Aaron,
comme avait ordonné le Seigneur.
M Or le Seigneur dit à Moïse : « Le

cœur du Pharaon s'est endurci; il ne
veut pas laisser aller le peuple.

15 Va
vers lui dès le matin : voilà qu'il sor-

tira pour aller vers l'eau, et tu te pré-
senteras à sa rencontre sur la rive du
fleuve : et la verge qui a été changée
en serpent ,

tu la prendras en ta main
,

1 ° et tu diras au Pharaon : Le Seigneur
Dieu des Hébreux m'a envoyé vers toi,

disant : Laisse aller mon peuple afin

qu'il me sacrifie dans le désert, et jus-

qu'à présent tu n'as pas voulu écouter.
17 Voici donc ce que dit le Seigneur :

En ceci tu sauras que je suis le Sei-

gneur : voici que je frapperai de la

verge qui est en ma main l'eau du

fleuve, et elle sera changée en sang.
18 Les poissons même qui sont dans le

fleuve mourront, et les eaux se corrom-

pront,
et les Égyptiens qui boiront de

l'eau du fleuve souffriront beaucoup ».

19 Le Seigneur dit aussi à Moïse : «Dis
à Aaron : Prends ta verge, et étends ta

11. Les magiciens. Leurs chefs s'appelaient Jannès
etMambrès, nous dit S.Paul (II Tim. m, 8). Les ma-
giciens de l'Egypte ont été célèbres dans toute l'an-
tiquité, et il y a encore dans ce pays des psylles ou
charmeurs de serpents. — La verge à"Aaron dévora
leurs verges. Ce prodige aurait dû faire reconnaître
au Pharaon la toute-puissance du Dieu des Hébreux,
que le changement opéré par les magiciens ait été
réel ou simulé.

Première plaie, vu, 14-23.
14. Le caractère surnaturel des dix plaies d'Egypte

est indéniable. Laplupartde ces fléaux, il est vrai, ne
sont pas sans précédents et sans analogues dans la
vallée du Nil, mais il n'en subsiste pas moins unediffé-

Psyllc égyptien ()'. 11). (Musée du LouTro).
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I. Ante exodum < l-XII. 86). — 5° JVovem priore» plagœ (VII-Xi.

triv oaSâov oov sv xr\ ysiov oov, xai sx-

xsivov xrjv '/siQa oov sni xa voaxa sLiyv-

ftzov xai ini zovç nozafiovg avztàv xai in)

zàç diojnvyaç aviâv xai mi ta t).r) avzoïv

/.ai ini nâv Gvvsozrjxog vôioq avzâr, xai

taxai ai/xa. Kai iyinzo alfia iv nâofl yfj

Alyvnxov, sv xs xoïç lEvXoiç xal iv xoïç, Xi-

&oiç.
20 Kai snoirjoav ovxojç Mwiorjç xal

Aagwv , xafrânso èvsxsiXaxo avxoïç. xal

snagaç xrj Çupâqi avzov snâxa\s xi ïôwg
to iv to5 nozafiù èvavzior tbagam xal ivui-

ziov zmv ûeQunôvTmv avxov, xal fuzifiaXe
nâv xo vârno zb iv tw nozautp riç aifia,
21 xal oi i'%Qveç ol iv zo) nozafxôi izsXevzrjoav,
xai maÇtoev o noxafiôç, xai ovx tjdvvavzo ni

Aiyvnzioi ntsîv idiag ix zov nozafiov, xai
r\v

z'o aïfia év nâoy yjj Aiyvnzov.
22

'Enot'q-

oav oi (açavzwç xal oi inaoïdoi zmv Aiyvnziav
zaïg yanfiaxîaiç avzâv, xai ioxXrjQvv&r] t]

xagdia <baçac6, xal ovx tiçfjxovoev avztàv, xa-

ûâneg eîne xvgioç.
23

EniazQacptiç oh <l>agaoj

eiçrjX&tv eiç zov olxov avzov, xai ovx iniozrjos
zov vovv avzov ovôi- im zovzqp. -*"£içv$uv
ôs navzeg oi Aiyvnzioi xîxXop zov nozauov

ocre ntelv vôcoq, xal ovx r)8vvarzo mnv vôwq
ànb zov noza/iov.

25Kai àvtnXîjncô&tjoav
ènzà fjpinat fiszù zb nazâ^ai xvqiov zov no-

zauov.

VIII. Elus âsxvQioçTtgôç Mwvoïjv EïçsXds

ngbg (banaô), xai igsïq nnbç avzôv TûdeXtytt

xvçioç' 'E'ÇanôoteiXov zov Xaôv fiov, îvu fiot

Xatgevomoiv 2 ei de
fit] (iovXei av Qano-

aznXai, idov tyoj zvnzm nâvza zà ooiâ aov

xoïç fiaxgâyoïç.
3 xal sÇsgsv^sxai ô noza/nôç

fiaznâyovç xai àvafiâvTfç ft'çfXevaovzai ttç zovg

oixovç oov xal sic zà zafiiùa zmv xoizmvmv
gov xai ènl zûv y.XivôJv cov, xal fîç zovç

oixovç zojv Qioanôvzmv oov xal zov Xaov

aov, xal iv to^" çvQfifiaai. aov xal iv zoÙ:

xXifîûvoiq oov' *xal sut os xal snl xovç d~soci-
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19. Les ruisseaux, les marais, les lacs des eaux.
Hébreu et Septante : leurs ruisseaux, leurs marais,
leurs amas d'eaux ». — Afin qu'ils soient changés.
Hébreu et Septante : « et ils seront changés ». —
Qu'il y ait du sang. Hébreu : « il y aura du sang »;

Septante : « il y eut du sang ».

•2-2. Les magiciens d'Egypte. Septante : « les ma-
giciens des Égyptiens ». — Moïse et Aaron. Sep-
tante : « eux ».

VIII. 1. (Hébreu, vu, 26). Afin qu'il me sacrifie.

Hébreu et Septante : « afin qu'il me serve ».

S. (vu, 28). Dans ta maison, etc. Septante : « dans

tes maisons, et dans tes chambres à coucher, et

sur tes lits ». —Et sur les restes de tes aliments. Hé-

breu : « et dans tes fours et tes restes »
; Septante :

,

« et dans ta pâte et dans tes fours ».

4. (vu, 29). Chez toi, chez ton peuple, chez tous tes

serviteurs. Hébreu : « sur toi, sur ton peuple, sur

tous tes serviteurs »; Septante : « sur toi, sur tes

serviteurs, sur ton peuple ». — Entreront. Hébreu,
et Septante : • monteront ».
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I. luiiil la sortie d'Egypte ( l-MI, 36). — 5° Neuf première» plaie» CVJI-XJ.

num tuam super aquas JEgypti, et

super flûvios eôrum, et rivos ac pa-
lûdes, et omnes lacus aquârum, ut

vertântur in sânguinem, et sitcruor

in omni terra iEgypti, tam in ligneis
vasis quamin sâxeis. 20

Fecerûntque
Môyses et Aaron sicut praecéperat
Dôminus : et élevans virgam, perciïs-
sit aquam flûminis coram Pharaône
et servis ejus : quse versa est in sân-

guinem.
- { Et pisces, qui erant in

fiûmine, môrtui sunt : computruitque
flûvius, et non pôterant/Egyptii bî-

bere aquam flûminis, et fuit sanguis
in tota terra JEgypti.

22
Fecerûntque

similiter maléfici ^Egyptiôrum in-

cantatiônibus suis : et indurâtum est

cor Pharaônis, nec audiviteos, sicut

praecéperat Dôminus. 33
Avertîtque

se, et ingréssus est domum suam,
nec appôsuit cor étiam hac vice.
2 ''Fodérunt autem omnes iEgyptii

per circûitum flûminis aquam, ut bi-

berent : non enim pûterant bibere de

aqua flûminis. 25
Impletique sunt

septem dies, postquam percûssit
Dôminus ilûvium.

VIII. ' Dixit quoque Dôminus ad

Môysen : Ingrédere ad Pharaônem,
etdices ad eum : Ilaec dicit Dôminus :

Dimîtte pôpulum meum, ut sacrifi-

cet mihi :
2 sin autem nolûeris dimît-

tere, ecce ego percûtiam omnes tér-

minos tuos ranis. 3 Et ebûlliet flûvius

ranas : quee ascéndent, et ingredién-
tur domum tuam, et cubîculum léc-

tuli tui, et super stratum tuum, et

in domos servôrum tuôrum, et in

pôpulum tuum, et in furnos tuos, et

in reliquias cibôrum tuôrum :
* et ad

te, et ad pôpulum tuum, et ad omnes

sansui*.

Pe. 77,44;

104, 29.

Sap. 11,7.

Ap. 11, 6.

Ex. 7, 11.

Sap. 17,7.

El. 7, 3.

El. 3, 19.

Srcuiiihi

paratur
plaga.

Ps.77,45;
104, 30.

Sap. 11, 16

12, 24
;

19, 10.

Ap. 16, 13.

main sur les eaux de l'Egypte, et sur
leurs fleuves

,
et sur les .ruisseaux et

les marais, et sur tous les lacs des

eaux, afin qu'ils soient changés en sang,
et qu'il y ait ainsi du sang dans toute
la terre d'Egypte, tant dans les vases
de bois que dans les vases de pierre ».
20 Et Moïse et Aaron firent comme l'a-

vait ordonné le Seigneur; et Aaron,
levant sa verge , frappa l'eau du fleuve
devant le Pharaon et ses serviteurs

,
et

elle fut changée en sang.
2I Et les pois-

sons qui étaient dans le fleuve mouru-
rent; le fleuve se corrompit, et les

Egyptiens ne pouvaient boire de l'eau

du fleuve : et il, y eut du sang dans
toute la terre d'Egypte.

22 Les magi-
ciens d'Egypte firent pareillement par
leurs enchantements, et le cœur du
Pharaon s'endurcit, et il n'écouta pas
Moïse et Aaron, comme avait ordonné
le Seigneur.

23
II se retira et il entra

en sa maison
,
et ne prit pas la chose à

cœur encore cette fois. " Or tous les

Égyptiens creusèrent autour du fleuve

pour trouver de l'eau à boire, car ils

ne pouvaient boire de l'eau du fleuve.
23 Et il se passa sept jours entiers

,

après que le Seigneur eut frappé le

fleuve.

VIII .
' Le Seigneur dit aussi àMoïse :

« Entre auprès du Pharaon, et tu lui

diras : Voici ce que dit le Seigneur :

Laisse aller mon peuple, afin qu'il me
sacrifie :

2 mais si tu ne veux pas le

laisser aller, voici que moi je frapperai
tout ton pays de grenouilles.

3 Car le

fleuve fera jaillir des grenouilles , qui
monteront, et entreront dans ta maison
et dans la chambre où est ton lit, et sur

ton lit, et dans les maisons de tes ser-

viteurs, et au milieu de ton peuple, et

dans tes fours, et sur les restes de tes

aliments. 4 Ainsi c'est chez toi, et chez

rence essentielle entre les plaies dont nous parle
l'Exode et celles dont l'Egypte a souffert en d'autres
temps. Ce qui donne aux" premières un caractère
miraculeux incontestable, c'est qu'elles arrivent à
point nommé, comme sanction de la parole de Dieu,
dans des circonstances annoncées à l'avance, avec une
précision et une intensité qui révèlent manifestement
une intervention surnaturelle : elles se produisent
par l'ordre de Moïse, au moment qu'il a prédit, de la
manière qu'il a déclarée; elles cessent quand il l'or-
donne et, plusieurs fois, au moment qui lui a été fixé

par le Pharaon; le pays de Gessen en est toujours
exempt; les Égyptiens, loin d'en contester le carac-
tère extraordinaire, les acceptent comme une preuve
de la mission divine de Moïse. De tout cela, il faut
conclure que les dix plaies d'Égvpte sont de vrais
miracles.

20. Elle [l'eau) fu t changée en sang. Si le Nil fut

véritablement changé en fleuve de sang, le miracle
est évident. Mais il ne l'est pas moins si l'on adopte
une autre hypothèse, d'après laquelle il ne s'agirait
ici que de la coloration des eaux du Nil. Chaque
année en effet, au moment de sa crue, vers le mois
de juillet, le Nil prend une teinte rougeàtre que lui

communique un de ses affluents. En admettant qu'il

n'y eût ici que cette coloration du Nil en rouge,
les circonstances qui l'accompagnent la rendent
miraculeuse : elle se produit a l'instant même où
Aaron frappe le fleuve de sa verge; elle arrive, non
pas en juillet, mais en février, comme on peut le

conclure du rapprochement des dates diverses don-
nées par l'Exode ; enfin, elle donne à l'eau du Nil des
qualités malfaisantes ft. 21) contraires aux bienfai-
santes propriétés du Nil rouge annuel.

Deuxième plaie, vin, 1-15.

4. Les grenouilles. Peut-être, sous le nom de gre-



302 Exodus, VIII, 5-15.

I. Ante exodum ( l-YI I, 36). — 5° Novem prioren gtlagœ (VII-X).

novTiiç aov xai ini zov Xaôv aov dva^i]Govxai
61 fiàxQayot.

&Ems as xvqioç nçoç Mcov-

orjv' Einbv 'Auqoji' *xa dôsXqxxi oov x '

"Exxeivov rfj ysiQt' xrjv qdfidov aov inl

xovç noTa(.tovç xal sjil xaç âiojçvyaç xai

inl zà sXtj, xcà àrâyays zovç fiazQàyovç.
6Kali%éfHVe* Aaçmv rrjv y/mic tni zà vdaza

Aiyvnzov, xai àvqyuys zovç parQâyovç, 'xul

àtefUâaoih] b fidzQuyoç xul ixàXvyjs zr\v yîjv

Aiyvnzov. t'EnoitjGav de âçavzcoç xai oi

inaoïdoi 'zâv Aiyvnzt'mv zaîç (paQfiaxiaiç ai-

tçùv, xai uvqyayov tovç fiuxgàyovç inl yr^v

Aiyvnzov.
8 Kal ixdXsGe <lJuQaoa MwvGÎiv xai Aagâv

xai eînev Ev£aa&£ 'ntQl èfiov' ngbç xvqiov,

xai negieXéza zovç (3azQa%ovç àri ifiov xai

ànb zov ifiov Xaov, xai ë^anoGziXâ avzovç

xai dvGOvat zâ xvQt'qp.
9 Eîne de MmvGtjç

71qoç <l>aQa(ô' Ta£ai tzqoç fie, nôze evÇofiui

7ZsqI gov xai negl zâv deganôrzav gov xai

zov Xaov gov, àçpavÎGat zovç fiaiQayovç âno

gov
%

xai ànb zov Xaov gov xai ix zâv oixiâv

vfiâv nXrjr iv zâ nozafiâ vnoXety&iJGOvzat.
1QC de eînev Eli; avQiov. Elnev ovv 'Sic

MQïjxaç' ïva eid^ç ozi ovx êaztv ùXXog nXqv

xvqiov.
il Kai neçiaiçs&TJGOvzai oi fiàzQaypt

ànb gov xai àno ziZv oixmv vfiâv 'xai ànb
zâv ènavXeeov xai àno zâv -&eQan6vzG>v gov

xai ànb zov Xaov gov nXr
t
v iv zâ nozafio)

vnoXeiqi&t'jGOvzai. ^'EiîjXûs de MmvGtjç xai

'AaQmv ànb <I>UQaa>. Kal i(3ôt]Ge Moovgîjç

nçbg xvqiov negl zov bçiGfiov zâv fiazQaytov,

âç izdÇazo <I>açaâ. ^'Enoi^ae de xvqioç

xa&dneQ eïns Mco'vGtjç, xai izeXevzvGav oi

fiàzQaypi ix zâv olxiâv xai ix zâv inavXeav

xai èx zâv àyçâv.
14 Kal Gvvr\yayov avzovç

&t]/nojvlaç &r]/noJviaç, xai wÇeosv r\ yrj.
15 'Idtov di <I>aQaâ ozi. ytyovev àràvjvhç,

ifiaovv&ri r/ xaçdi'a avzov xai ovx eiç)]xovoev

ft.vzâv, xa&dnfQ iXdXijae xvqioç.

5. A2
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(-08oi EX). A*FX* t<3. ÏO. AX: xvqloç. il. AX
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5. (Hébreu, 1). Aarow. Septante : « Aaron ton
frère ». — Etends ta main. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « avec ta verge ». — Sur la terre d'E-
gypte, manque dans les Septante.

6. (2). Sur les eaux d'Egypte. Les Septante ajou-
tent : « et il fit venir les grenouilles ».

8. (4). Priez. Septante : « priez pour moi ». —
Afin qu'il sacrifie. Septante : « et ils sacriûeront ».

9. (5). Indique-moi quand... Hébreu : « honore-toi
sur moi [en me disant] pour quand... ». — Je de-
vrai prier. L'hébreu ajoute : « le Seigneur ». —
Loin de toi. Les Septante ajoutent : « et de ton peu-
ple ». — De ta maison. Hébreu : « de tes maisons »;

Septante : « de vos maisons ». — De les serviteurs,
n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

—
De ton peuple, n'est pas dans l'hébreu.

10. (6). Il n'y en a point comme le Seigneur. Sep-
tante : « il n'y en a point d'autre que le Seigneur ».— Notre Dieu, manque dans les Septante.
H. (7). De ta maison : voir t- 9. Les Septante ajou!

tent : « et de tes villages ».

12. (8). A cause de la promesse qu'il avait faite au
Pharaon touchant les grenouilles. Hébreu : « à cause
des grenouilles dont il avait frappé le Pharaon »;

Septante : « pour la limitation des grenouilles, comme,
avait fixé le Pharaon ».
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I. Avant la sortie d'Egypte (I-XII, 36). — 5° Neuf première» plaie» CVII-XJ.

servos tuos, intrâbunt ranae. 5 Dixit-

que Dôminus ad Môysen : Die ad

Aaron : Exténde manum tuam super
flûvios ac super rivos et palûdes, et naaœ
educ ranas super terram iEgvpti.

• in

Et extendit Aaron manum super

aquas ^Egypti, et ascendérunt ranse,

operuerûntque terram zEgypti.
"
Fe-

cérunt autem et maléfici per incan-
Ex' 7

'
22 '

tatiônes suas similiter, eduxerûnt-

que ranas super terram iEgypti.

8 Vocâvit autem Phârao Moysen «.^'ao'

et Aaron, et dixit eis : Orâte Dômi- $£L
num ut aûferat ranas a me et a pô-

"uem -

pulo meo : et dimittam pôpulum, ut

sacrificet Domino. 9
Dixitque Môy-

ses ad Pharaônem : Constitue mihi

quando déprecer pro te, et pro ser-

vis tuis, et pro populo tuo, ut abi-

gântur ranae a te, et a domo tua, et

a servis tuis, et a populo tuo : et

tantum in flûmine remâneant. H °
Qui

respôndit : Cras. At ille : Juxta, in-

quit, verbum tuum fâciam, ut scias

quôniam non est sicut Dôminus
Deus noster. { J Et recèdent ranae a

te, et a domo tua, et a servis tuis, et

a populo tuo : et tantum in flûmine

remanébunt. 12
Egressique sunt

Môyses et Aaron a Pharaône : et «xo
i »« t-v •

panse

clamâvit Môyses ad Dôminum pro pe»-eunt.

sponsiône ranârum quam condixerat

Pharaôni. ^ 3
Fecitque Dôminus juxta

verbum Môysi : et môrtuae sunt ra-

nas de dômibus, et de villis, et de

agris.
14

Congregaverûntque eas in

imménsos âggeres, et compûtruit
terra. { 5 Videns autem Phârao quod
data esset réquies, ingravâvit cor Ex.7,3.

suum, et non audivit eos, sicut prae-
. n ,

*
Ex. 3, 19.

ceperat Dôminus.

Ex. 9, 14.

ton peuple et chez tous tes serviteurs

qu'entreront les grenouilles ».
5 Le

Seigneur dit donc à Moïse : « Dis à

Aaron : Etends ta main sur les fleuves,
et sur les ruisseaux et les marais, et

fais venir les grenouilles sur la terre

d'Egypte ». 6 Et Aaron étendit sa main
sur les eaux d'Egypte, et les grenouilles
montèrent et couvrirent la terre d'E-

gypte.
7 Mais les magiciens aussi firent

pareillement par leurs enchantements,
et ils firent venir les grenouilles sur la

terre d'Egypte.
8 Or le Pharaon appela Moïse et

Aaron et leur dit : « Priez le Seigneur

3u'il
éloigne les grenouilles de moi et

e mon peuple, et je laisserai aller le

peuple, afin qu'il sacrifie au Seigneur ».
9 Et Moïse répondit au Pharaon :

« Indique-moi quand je devrai prier

pour toi, pour tes serviteurs et pour
ton peuple, afin que les grenouilles
soient chassées loin de toi et de ta mai-

son, et de tes serviteurs et de ton peu-
ple, et qu'elles demeurent seulement
dans le fleuve ». 40 Celui-ci répondit :

« Demain ». Or Moïse : « Je ferai, dit-il,

selon ta parole, afin que tu saches qu'il

n'y en a point comme le Seigneur notre

Dieu. H Et les grenouilles s'éloigneront
de toi et de ta maison et de tes serviteurs

et de ton peuple, et elles demeureront
seulement dans le fleuve ». ,2 Alors
Moïse et Aaron sortirent de devant le

Pharaon
;
et Moïse cria au Seigneur, à

cause de la promesse qu'il avait faite au
Pharaon touchant les grenouilles.

13 Et
le Seigneur fit selon la parole de Moïse

;

et les grenouilles des maisons, et des

villages et des champs, moururent,
M et

on les entassa en immenses monceaux,
et la terre en fut infectée. 13 Or le Pha-

raon, voyant qu'il lui avait été donné
du relâche, endurcit son cœur, et il

n'écouta pas Moïse et Aaron, comme
avait ordonné le Seigneur.

nouille, faut- il comprendre aussi un animal plus désa-
gréable et plus repoussant encore, le crapaud, car la

langue hébraïque ne distingue pas l'un de l'autre.
6. Les grenouilles montèrent. L'apparition de cette

plaie, au moment précis où Aaron étend sa verge sur
les eaux de l'Egypte, et sa cessation au jour demandé
par le Pharaon (y. 10), constituent un premier carac-
tère miraculeux! La prodigieuse multiplication des
grenouilles n'est pas moins surnaturelle : elles « cou-
vrent la terre d'Egypte

» en telle quantité, que lors-

qu'elles seront détruites, leurs cadavres formeront
d'immenses monceaux qui infecteront tout le pays
(voir le v. 14).

7. Les magiciens aussi firent pareillement. Ce
trait, déjà signalé par l'auteur à l'occasion de la

première plaie (vu, 22), est une marque d'authenti-

cité et de véracité. Un poète étranger à l'événement
et qui aurait vécu longtemps après cette époque,
n'aurait jamais songé, en décrivant ces plaies désas-

treuses, à faire intervenir les magiciens du Pharaon

pour en produire quelques-unes. — Ils firent venir
les grenouilles sur la terre d'Egypte : ils agirent
ainsi par l'artifice du démon, ou bien ils réussirent,
au moyen d'un appât, à faire sortir des grenouilles
du Nil ou de quelques marais.



304 Exodus, VIII, 16-24.

I. Ante exodum ( l-\ll, 36). — .V Novem prioren plagie CVIi~X}.

iG Einê ÔS XVQIOÇ 7TQ0Ç MoavaTiv ElîlOV

'Aagtôv "Exrsivov 'rj ysigl xi\v çàfiôov

aov xaï nàtaS,ov to %ôô[ta trjç yF-ç, xai iaov-

tai axvlrpsç
x

iv te toîç àvdgœnoiç xai iv toTç

tstgânoai xai iv nâofl ytj Aiyvmov.
i7

'E^-

itsivsv ovv 'Aagwv tfj x^'Q^ r
'l
v Çtéfiàor xai

êiiâxa%s xt /io/hu xrjç yïjç,
xai syévovxo ol

oxvïrpsç iv rolç àv&gojnoiç, sv xs xoïç xsxoû-

nocsi, xai iv navtï %m[tau tT
tç yîjç èyivovto

oi axvïqifç.
*8

Enolrjaav ds mçavtraç xaï

oi inaoïdoi taîç q,açpaxlaiç avtûv i^ayayeîv
tbv oxrîqia, xaï ovx ijdvvavto. Kai iyirovto
ol axvîqmç sv te toîç àvOgrânoiç xai iv toi:

tstganoatv.
19 Elnav ovv oi inaoïdoi ta}

<Vaoaô>' àâxtvXoç &eov tari tovto. Kai

iaxXygvv&t] r\ xagdia <t>agaœ xai ovx eiç-

tjxovaev avtcôv, xa&âneg iXâXrjos xvqioç.

20
EItzs de xvqioç nçoç Mraïarjv "Og&giaov

to nçan xai Gtrj&i ivavtîov <t>agam xai

îdov avibg ittXsvaetai inl to vdcog. xai igtig

ngbç avtôv Tâôs Xiyet xvqioç'
'

EçanoottiXov
xovXaiv f.iov,ïvaf.ioiXaxQSvaojaiv ivxijigrj/LiM-
21éaV ôè [ir} fiovXst sS,anoorsTkai xov Xàov [iov,

iâoveyo) i!;anooxéXXù) ènl oè xai inl xovç &SQot-

novtâç aov xai liti tbv Xaôv aov xai ini tovç

oixovç vfxmv xvvôpviav, xai nXrja&^aovtat al

oixtat tcôv jéîyvntimv trjç xvvoftvîrjç, xai ti'ç

tr)v yijv iy îjç tialv in avtrjç. '—Kai naga-
âo^âaoa iv trj r][tigre ixsivjj tr

t
v yijv rtaiji,

içp r/ç o Xaôç [4.ov snsGti in avtrjç, iq> r]ç

ovx ëazai ixtï
r) xvvôftvia, Ira eïdijç oti iya>

ei[ti xvqioç 6 Oebç nâarjç tîjç y^ç.
M Kai

âeoGto diaatoXijV ara fiiaov toi iuov Xaov xai

àva [tioov toi aov Xaov' iv ôè tfj avgiop
sovaixovxo ènixTJçyijç. ^Enolqos âè xvgioç
ovvwç, xai TiagsyèvExo r\

xvvollvm nXrj&oç sic

xovç oïxovç Ququoj xai sic xovç oïxovçxiovds-

l(i. Xf (p. ^fçO oov. EFX (eti in seqq.): «w*-
j

Tteç. 17. X (unus cod.)* ol. AEFX (in f.) Ivnàaji yij

'
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(ait.) xai. A: èxiroçeverai. A JEX: larçevoy. X* «^TJj

ktftup. 21. AFX: /?«^ AEFX: MoropvCaç. 22. AX.

ly* jj »x. AFX* ci^t. 23. AEFX: ro oij,ueiov tôto.

16. (Hébreu, 1-2). Etends ta verge.hes Septante ajou-
tent : « de ta main ». — Dans toute la terre d'E-
gypte. Avant ces mots, on lit dans les Septante : « et
dans les hommes et dans les quadrupèdes ».

1.7. (13). Et ils firent ainsi... par toute la terre

d'Egypte, manque dans les Septante.
20. (16). Aussi, Vulgate : quoque, et car, Vulgate :

enim, ne sont ni dans l'hébreu ni dans les Septante.— Afin qu'il me sacrifie. Hébreu et Septante : € afin

qu'il me serve •
; les Septante ajoutent : « dans le

désert ».

21. (17). Tes maisons. Septante : « vos maisons ».— Toutes sortes, et de diverses espèces, ne se lisent

ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
22. (18). De manière à ce qu'il n'y ait point. Hé-

breu et Septante : « et il n'y aura point ». — Je
suis au milieu de cette terre. Septante : « je suis le

Dieu de toute la terre >.

23. (19). Demain aura lieu ce prodige. Septante :j

« demain aura lieu cela sur la terre ».

24. (20). Mouches. Hébreu : mélange d'insectes •
;

Septante : « mouches de chien, en multitude ».



L'Exode, VIII, 16-24. 305

I. Avant la sortie d'Egypte (I-XII, 36). — 5" Neuf premières plaie* CVII-XJ.

IMajra
lertia :

i6
Dixitque Dôminus ad Môysen :

Lôquere ad Aaron : exténde virgam
scinîPhes

tuam, et percute pûlverem terrae :

et sint sciniphes in univérsa terra

^Egypti.
{ 7
Fecerûntque ita. Etextén-

dit Aaron manum, virgam tenens :

percussitque pûlverem terrae, et

facti sunt sciniphes in hominibus, sap- 19
.
10 -

et in juméntis : omnis pulvis terrae

versus est in sciniphes per totam

terram yEgypti.
^ 8

Fecerûntque si-

militer maléfici incantatiônibus suis,

ut edûcerent sciniphes, et non po-
tuérunt : erântque sciniphes tam in ^%)\\
homînibus quam in juméntis.

19 Et
dixérunt maléfici ad Pharaônem :

Digitus Dei est hic : induratûmque
est cor Pharaônis, et non audivit

eos, sicut praecéperat Dôminus. ex.3, 19.

20 Dixit quoque Dôminus ad Môv- PIas»
/-i 3'i quarla

sen : Consûrge dilûculo, et sta co- »•»»«»-

ram Pharaône : egrediétur enim ad

aquas, et dices ad eum : Haec dicit Ex,7
> "

Dôminus : Dimitte pôpulum meum, Ex. 818;5jl

ut sacrifîcet mihi. 2I
Quod si non

dimiseris eum, ecce ego immittam
in te, et in servos tuos, et in pôpu-
lum tuum, et in domos tuas, omne *»• ". «i

. , 101) 31.

genus muscarum : et împlebuntur
domus ^Egyptiôrum muscis divérsi

géneris, et univérsa terra in qua
fiierint.

22
Faciâmque mirâbilem in E*. 9,4.

die illa terram Gessen, in qua pôpu-
lus meus est, ut non sint ibi mus-
C33 : et scias quôniam ego Dôminus
in médio terrae. 23

Ponâmque divi- £*; 1h 7
:

siônem inter pôpulum meum et pô-
pulum tuum : cras erit signum
istud. 2i

Fecitque Dôminus ita. Et
venit musca gravissima in domos El 8 17

Pharaônis et servôrum ejus, et in

16 Alors le Seigneur dit à Moïse :

« Dis à Aaron : Étends ta verge et

frappe la poussière de la terre, et qu'il

y ait des moucherons dans toute la

terre d'Egypte ». a Et ils firent ainsi.

Aaron étendit donc sa main, tenant sa

verge; et il frappa la poussière de la

terre, et les moucherons s'attachèrent

aux hommes et aux bêtes
;
toute la pous-

sière de la terre fut changée en mou-
cherons par toute la terre d'Egypte.
18 Et les magiciens firent pareillement

parleurs enchantements, pour produire
les moucherons, mais ils ne le purent;
et les moucherons restaient attachés

aux hommes et aux bêtes. <9 Alors les

magiciens dirent au Pharaon : « C'est

le doigt de Dieu ». Et le cœur du Pha-
raon s'endurcit, et il n'écouta pas Moïse
et Aaron, comme avait ordonné le Sei^

gneur.
20 Le Seigneur dit aussi à Moïse :

« Lève-toi au point du jour et présente-
toi devant le Pharaon, car il sortira

pour aller vers l'eau, et tu lui diras :

Voici ce que dit le Seigneur : Laisse
aller mon peuple afin qu'il me sacrifie.
21
Que si tu ne le laisses pas aller, voici

que je vais envoyer sur toi et sur tes

serviteurs, et sur ton peuple et en tes

maisons, toute sorte de mouches; et

les maisons des Égyptiens seront rem-

plies de mouches de diverses espèces,
et toute la terre en laquelle ils seront.
22 Mais je rendrai merveilleuse en ce

jour-là la terre de Gessen, en laquelle
est mon peuple, de manière à ce qu'il

n'y ait point là de mouches, et que tu

saches que moi, le Seigneur, je suis au
milieu de cette terre. 23 C'est ainsi que je
mettrai une distinction entremon peuple
et ton peuple : demain aura lieu ce pro-

dige ». 24 Et le Seigneur fit ainsi. Il

vint des mouches très dangereuses dans
les maisons du Pharaon et de ses ser-

Troisième plaie, vin, 10-19.

16. Des moucherons, hébreu kinnim, c'est-à-dire les

moustiques, l'un des fléaux ordinaires de l'Egypte.
Ils persécutent les hommes, les incommodent de
toutes manières, les troublent surtout dans leur som-
meil

, en leur suçant le sang, et les couvrent de
petites pustules très douloureuses. Nous voyons sou-
vent représentés, sur les monuments, des flabellifères
ou porteurs d'éventails, chargés de défendre les
grands personnages contre leurs attaques.

17. Il frappa la poussière de la terre. C'est un des
traits qui rendent miraculeuse cette troisième plaie,
d'ailleurs fréquente en Egypte : elle est produite dès

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

que le coup est frappé par Aaron. Sans doute aussi
l'abondance des moustiques fut, en cette circons-

tance, tout extraordinaire : toute la poussière fut

changée en insectes sous la verge miraculeuse des
envoyés de Dieu : ce qui était d'autant plus remar-

quable, que l'on n'était pas à la saison où les mous-
tiques infectent d'ordinaire la terre d'Egypte.

Quatrième plaie, vin, 20-32.

21. Les mouches sont un des fléaux de l'E-

gypte : ce qui les rend surtout insupportables, c'est

qu'elles se posent de préférence sur les paupières et
au coin de l'œil, attirées par l'humidité de cet or-

gane. Une mouche appelée dthehab est surtout très

20



306 Exodus, VIII, 25 IX, 3

I. Ante exodum ( l-\l I. 36). — 5° Noretn priorea plagœ (VII-XJ.

Qanôvxwvavtovxai siçnàoav xrjv yr^v Aiyvn-
xoV xai sBojXod-QSv&r] y yî] dno xîjç xvvo/xvlqç.

25 'ExâXsas ôs (fraçadii Mmvorjv xai lAaomv,

Xiymv *EX&6vxiç (ïvaaxe 'xvp/'oj' xai V?m

vfimv tv xy yy.
26 Kai tins Moj'vat/ç' Ov

dvvaxbv yevta&ai ovzmç' xà yag fîàtXvyfiaxa

xmv Alyvnxlmv &voo[itv xvgt'm to5 #£<jî r;ftmf

iàv yàg {rvomfiev xà {JdsXvyftaxa xmv Aiyv-
nximv ivavxlov avxmv, Xt&o^oXtj&t]oôfie&a.
-~'Oôbv XQtmv ypeçùv TïOQtvcôfis&a eiç xi]v

SQT]/nov xai d-voo
t
uBv xà &soj f^iûv, xa-

d-ânsQ sïns xvqioç r^-ilv.
* Kai sïns 0a-

çavo' Eyw dnooxsXXoj v^iâç, xai &voaxs xm
&sû> vfiwv sv xfj eQTJfico, dXX* ovjiaxgàv dno-

xsvsïxs nogsv&TJvat,' siÇno&s ovv nsgl è/uov
1

7iQÙç xvqiov
1

.
" Eîns as Mwvorjç'

cO as

iyoj s%sXsvoo[xai dno oov, xai sv^ofiai nooç
xôv &sôv xai dnsXsvosxai

r\ xvvô/uviu xai

dno xo~v &SQantvxwv oov xai dno xov

Xaov oov avQiov' fxrj nooçd-rjç sxi 0a-

çuoj s^anaxrjoat, ,
xov

(.irl sianooxsTXai xov

Xabv &voai xvotcp.
m

'E%tjX&s de Mmvaîjç
àno fpaçam xai tjv^axo nçbg xov Osôv.
3l

*EnoirjOe as xvqioç xafrûnsQ sine Mwv-
Orjç, xai nsQisTXs xtjv xvvôfiviav dno 0a-

çaw xai xwv &SQanôvxwv avxov xai xov

Xaov avxov
,

xai ov xaxeXeîçp&ri ovâs-

fii'a.
32 Kai ifiÛQvvs tbanam xr

t
v xagôi'av

avxov xai ini xov xaiçov xovzov, xai ovx

q&éXrjoev èl^anoGxsïXai xov Xaôv.

IX. Eîns de xvqioç ngbç Mmvor
t
v EîçeXOs

ngbç 0açam, xai iqsîç avxôii' Tâds Xt'ysi xv-

qioç o &ebç xmv 'E^gaîmv 'EÇunôozeiXov xov

Xaov [iov, ïva fiot Xaxgsvamoi-
2 « fisv ovv

f-iri ftovXsi sBunooxslXai xov Xaôv f.iov, dXXd
sxi êyxgaxeïç avxov, Hâov ysi g xvqlov Insoxai

h xoïç xxr\vsol oov xoïç iv xoïç nedîoiç, tv xs

xolç înnoiç xai iv xoïç vnoÇvyt'oiç xai xaîç

xanyXoiç xai §oval xai ngopâtoiç ûâvaxoç

24. AEFX* rrjv. 23. FX: HtuWÔvteç. 26. A !X
(pr. loco) : &vau>tiev. A*X: noçevaûfiefra. 27.

AEFXf xvçtw. AEFX* xv'çio,-. 28. A'X: hloaioaréldw

{-elû A2
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h
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•

d^c?iD3 nntsa n»x Tiapaa nHn
••• t - jv -; n« M T

03 î*èsm ng33 o^b^^? B^ifana

xvçtw. 29. EX: r
i2&; X: *J«. EX; AFXf «rô)j*.

EX (bis): avrov... nçoç&ijs (nçoç&f/X). AX: a?ra-

TTjoai. 31. AX (bis) j c7rc. — 2. \'.Pèl]}. AX: *«i

êrt. FX: avTeç. 3. AEFX: tarai..

24 (Hébreu, 20). De ce//e sorte, n'est ni dans l'hé-
breu ni dans les Septante.
25. (21). A votre Dieu. Septante : « au Seigneur vo-

tre Dieu ».

26. (22). Si nnjus tuons devant eux les animaux
qu'adorent les Egyptiens. Hébreu et Septante : « si
nous offrons devant eux les sacrifices qu'abominent
les Egyptiens >.

28. (24). Priez pour moi. Septante : « priez donc
pour moi le Seigneur ».

29. (25). iVe me trompe plus désormais. Les Sep-

tante ajoutent : « Pharaon I »

32. (28). Le cœur du Pharaon s'endurcit. Hébreu et

Septante : « le Pharaon endurcit son cœur ».

X. 2. Que si tu refuses. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « de le laisser aller ».

3. Ma main. Hébreu et Septante : « la main du
Seigneur ». — Sur tes champs. Hébreu et Septante
« sur tes troupeaux qui sont dans les champs ». —
Une peste très dangereuse. Septante : « une morta-
lité très grande ».
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I. Avant la sortie d'Egypte (l-XII. 36). — 5° Neuf première» plaie» ( F//-IJ.

omnem terram xEgypti : corrûpta-

que est terra ab hujuscémodi mus-

23 Vocavitque Phârao Môysen et 'stemm

Aaron, et ait eis : Ite, et sacrincate Pharaône.

Deo vestro in terra hac. 2C Et ait

Môyses : Non potest ita fi'eri : abo-

minatiônes enim ^Egyptiôrum im- Gen- 43
>
32 -

molabimus Domino Deo nostro :

quod si mactavérimus ea quae co-

lunt ^Egyptii coram eis, lapidibus
nos ôbruent. 27 Viam trium diérum

pergémus in solitûdinem : et sacrifi-

cûbimus Domino Deo nostro, sicut Er . 3)18 .

praecépit nobis. 28
Dixîtque Phârao :

Ego dimittam vos, ut sacrificétis

Domino Deo vestro in desérto : ve-

rûmtamen lôngius ne abeâtis, ro-

gâte pro me.
,

29 Et ait Môyses :

EX
9,|8.

4!

Egréssus a te, orâbo Dôminum : et

recédet musca a Pharaône, et a ser-

vis suis, et a populo ejus cras : ve-

riimtamen noli ultra fâllere, ut non
dimittas pôpulum sacrificâre Domi-
no. 30

Egressûsque Môyses a Pha- El - 10
'
18-

raône, orâvit Dôminum. 31
Qui fecit cessant

juxta verbum illius : et âbstulit
mu8Cœ*

muscas a Pharaône, et a servis suis,

et a populo ejus : non supérfuit ne e*. io, 19.

una quidem.
32 Et ingravâtum est

cor Pharaônis ita, ut nec hac qui-
Ex- 7 - 13

>
3-

dem vice dimitteret pôpulum.
IX. 1 Dixit autem Dôminus ad

Mùysen : Ingrédere ad Pharaônem,
et lôquere ad eum : Hœc dicit Dô-Ex.9,i3;8,20;

minus Deus Hebrœôrum : Dimitte
7 '

16 '

pôpulum meum, ut sacrificet mihi. 2 Mina;

Quod si adhuc rénuis, et rétines
epes

eos :
3 ecce manus mea erit super

agros tuos : et super equos, et âsi-

nos, et camélos, et boves, et oves, Am . 4, 10.

Plaga
quinta.

viteurs, et dans toute la terre d'Egypte :

ainsi la terre fut infectée par les mou-
ches de cette sorte.

23 Alors le Pharaon appela Moïse et

Aaron, et leur dit : « Allez et sacrifiez

à votre Dieu en cette terre-ci». 26

Mais Moïse répondit : « Cela ne peut
se faire ainsi; car les sacrifices que
nous offrirons au Seigneur notre, Dieu
sont des abominations pour les Egyp-
tiens; que si nous tuons devant eux
les animaux qu'adorent les Égyptiens,
ils nous lapideront.

27 Nous ferons
le chemin de trois journées dans le

désert, et nous sacrifierons au Sei-

gneur notre Dieu, comme il nous l'a

ordonné ».
28 Et le Pharaon reprit : « Moi,

je vous laisserai aller afin que vous sa-

crifiiez au Seigneur votre Dieu dans le

désert; cependant n'allez pas plus loin;

priez pour moi ». 29 Moïse répondit :

« Sorti d'avec toi, je prierai le Seigneur,
et demain les mouches s'éloigneront
du Pharaon, et de ses serviteurs et de
son peuple; cependant ne me trompe

f>lus

désormais, en ne laissant pas aller

e peuple sacrifier au Seigneur » .
30 Moïse

donc, sorti de la présence du Pharaon,

pria le Seigneur,
31

qui fit selon sa pa-
role

,
et il enleva les mouches duPharaon ,

et de ses serviteurs et de son peuple :

il n'en resta pas même une seule. 32 Mais
le cœur du Pharaon s'endurcit : en
sorte que, pas même cette fois, il ne
laissa aller le peuple.

IX.. 1 Mais le Seigneur dit à Moïse :

« Va vers le Pharaon et dis-lui : Voici

ce que dit le Seigneur Dieu des Hé-
breux : Laisse aller mon peuple, afin

qu'il me sacrifie. 2
Que si tu refuses

encore et les retiens,
3 voilà que ma

main sera sur tes champs : et sur tes

chevaux, et tes ânes, et tes chameaux,
et tes bœufs, et tes brebis, une peste

dangereuse •, selon l'expression du t- 24 : elle peut
causer par ses piqûres la mort des chameaux, si on
néglige de les soigner à temps. Elle attaque d'ail-
leurs les hommes aussi bien que les,animaux.

,
26. Les animaux qu'adorent les Égyptiens. Les

Egyptiens adoraient un grand nombre d'animaux,
en particulier le bœuf Apis.

29. Demain les mouches s'éloigneront. Le commen-
cement (y. 21) et la fin de cette plaie sont annoncés
par Moïse, et cela au mois de février ou de mars,
c'est-à-dire à six mois de distance de la saison où
les mouches infestent ordinairement l'Egypte : au-
tant de signes du caractère miraculeux de la qua-
trième plaie.

Cinquième plaie, ix, 1-7.

IX. 3. Une peste très dangereuse. Dans le Delta, les

Le bœuf Apis (y. 26).

(Modèle de sculpteur. Musée de Ghiaéh).



308 Exodus, IX, 4-14.

I. Ame exodnm |l\ll, 36). — 6? Novem prions ptagœ (VII-XJ.

ftéyaç ocfôâçu. ^Kui nuyaôoçàow iyw îvxtZ

xctiQW ly.sivw dvà (Àtaov xtZv xxrjviov xwv Ai-

yvnxiojv xal
dvd (.itaov xôiv xx7]vwv xwv viwv

laça?]}.' ov xeXsvxqosi dno ndvxwv xoZv xov
3

IogaftX viÔjvqtjxov.
sKui tôwxsv o $£oç oçov

Xsyœv 'Ev xîj ovqiov noirfisi xvqioç xo çfj/Lta

tovto ini xrjq yîjç.
GKai tnoÎTjas xvqioç xô

çrjucL iovio rfi ênavQtov, xal iziXevzrjot

navra là xx^vq xwv Aiyvnxlmv, dno de

xàv xxrjvœv xmv v'uâv 'Iana/jX ovx ittXtVTTj-

otv ovdîv. l'Iôow de (I>anaco oxi ovx

itsXsvTTjGsv dno ndvrwv xwv xxrfvwv xwv viwv

'lopurjX ovôèv, £puovt>&7] r\
xaoôia Ouquw

xal ovx tÇuntoxsiXs xov Xaôv.

Elns de xvqioç 7zqoç McovaTJv xal AaQcôv,

Xtyœv Aafisxe ififîç nXiJQStç xàç yttQaç al-

ûâXrjg xu/xivaîaç, xal naadxta Mœvaîjç êfg xov

ovçavov ivavxiov <Z>«çao> 'xal èvavriov xmv

OfçanovKav avxov ',
9 xal yevrj&ijra) xoviOQroç

irii nâaav xtjv yrjv Aiyvnxov, xal taxai ènl

xovç àv&Qoonovç xal ini rà xezQunoôa sXxrj

yXvxrideç àvu&'ovcrui 'iv re xoïg àv&Qcônotç
xal èv toîç xergânoaiv' èv nâarj yîj Aiyv-
nrov. *° Kul tXa^tvrijv ai&âXrjv xrjç

xafiivaiaç èvavriov (franaco xal tnaoiv avxijv

Mojvgïjç itç *ov ovquvÔv, xal èyèvtxo eXxrj

qiXvxxidsç àvaÇîovoai ëv xs xoïç àvOnânoiç
xal iv xotg rstgànoai.

li Kaï ovx i
t
dvvavzo

oi qaofiaxol azijvai travziov Mcavarj ôià xa

«iscç* iyèvsro yào rot. D.xrj iv xolç qpaQftaxoîg
xal èv nâar

t yïj Alyvnxov.
12 EoxXr

t
ovvt

de xvqioç rr\v xaQÔlav (paçam xal ovx eiç-

qv.ovav avxâv, xa&à avvtra^e xvqioç
13 Elns de xvqioç ngôç MmvatjV 'Oq&qigov

to nnml xal azrjûi ivavziov </>«çaeo, xai êgetç

ngog avtôv Tâde Xt'yei xvqioç ô ûebç reôr

'E^Qalmv 'EçanéareiXov xov Xaôv pov, tva

).azQSVOao'i uoi. ** Ev xw yctQ vvv xaiQ<ç êyco

i\anoaxéXX(o nâvxa xa avvavxi^azâ ftov iiç

4. A1

(pr. m.) X* èv tû xoriça hxeivùi; FX: hy

TÎj rifJié^a htelvji. AX: xrrjvùv t5 'Ioç. AEFX •{•
xaï

(âllte ov). AEX: cctto tcccvt. rwv xttjviôv tùv vicSv

*Ioç. qrjTÔv. 5. A**Er Tjj et f (in f.) Aïyvnza. 7.

AFX* Tiâvrwv. 8. AX: iifùv. A JX (eti. vs. 10): *a-

çiviaîa;.
9. AEX* ttjv. AX: xal èv n. 10. AEX:

èlafiov. AEX: èyérovTQ. H. AX: èyérovTO. 12.

AEFXf tw M. 13. X: ™ n<>. 14. EX:'^ yà? tù>.

X: eÇanooTelw. s. ènan. s. ènanooréXkta.
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4. Le Seigneur fera. Septante : « je ferai en ce

temps-là ». — Les possessions. Hébreu et Septante :

« les troupeaux ». — Absolument, Vulgate : omnino,
n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

6. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Les animaux. Hébreu et Sep-
tante : « les troupeaux ».

7. Septante: « Or le Pharaon, voyant que rien n'était
mort de tous les troupeaux des enfants d'Israël, le

cœur du Pharaon s'endurcit », etc.

8. Devant le Pharaon. Les Septante ajoutent : « et

devant ses serviteurs ».

9. Et de grosses tumeurs. Les Septante répètent
ici : « sur les hommes et sur les bêtes ».

iO. Ils se présentèrent, manque dans les Septante.
13. Afin qu'il me sacrifie. Hébreu et Septante :

« afin qu'il me serve ».

14. Pour cette fois. Septante : « maintenant, en ce

temps ».
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I. Avant la sortie d'Egypte (l-VII. 36). — 5° Neuf première* plates CVII-XJ.

pestis
valde gravis.

' Et fâciet Dô- El
\l' 7]

s
'

minus mirâbile, inter possessiônes
Israël, et possessiônes /Egyptiô-
rum, ut nihil omnîno péreat ex his

quas pertinent ad filios Israël. s

Constituitque Dôminus tempus, di-
Ex- 8

>
5 -

cens : Cras fâciet Dôminus verbum
istud in terra. 6 Fecit ergo Dôminus ne

^tis
m

verbum hoc altéra die : mortiiaque
sunt ômnia animântia JEgyptiôrum : •. .'

o0 '

de animâlibus vero filiôrum Israël

nihil omnîno périit.
7 Et misit Phâ-

rao ad vidéndum : nec erat quid-

quam môrtuum de his quse possidé-
bat Israël. Ingravatûmque est cor

Pharaônis, et non dimisit pôpu-
lum.

8 Et dixit Dôminus ad Môysen et pi»sr»

Aaron : Tôllite plenas manus cîne-, p*»*1*

i -il -h m •
liominum.

ris de camino, et spargat îllum Moy-
ses in cœlum coram Pharaône. 9

Sitque pulvis super omnem terram

iEgvpti : erunt enim in homînibus,
. • * *• ,1 . . . Deut. 28,27.

et mmentis ulcéra, et vesicse tur- ps. 77,50.

gentes, in universa terra ybgypti.
10

Tulerûntque cinerem de camino, et

stetérunt coram Pharaône, et spar-
sit illum Môyses in cœlum : fâcta-

que sunt ulcéra vesicârum turgén-
tium in homînibus, et juméntis :

**

nec pôterant maléfici stare coram s^ Y3
'

s

Môyse, propter ulcéra quse in illis

erant, et in omni terra iEgypti :
42

induravitque Dôminus cor Pharaô- ^'2ï'
;

3;

nis, et non audivit eos, sicut locûtus
3

'
19 '

est Dôminus ad Môysen.

3
Dixitque Dôminus ad Môysen : **fg*

Mane consûrge, et sta coram Plia- •»•«»•«

raône, et dices ad eum : Haec dicit

Dôminus Deus Hebrseôrum : Di-

mitte pôpulum meum, ut sacrifîcet

mihi. l *
Quia in hac vice mittam

omnes plagas meas super cor tuum,

très dangereuse.
* Et le Seigneur fera

une distinction merveilleuse entre les

possessions d'Israël et les possessions
des Egyptiens : en sorte que rien abso-
lument ne périra de ce qui appartient
aux enfants d'Israël. 3 Et le Seigneui
en a marqué le temps, disant : Demain
le Seigneur accomplira cette parole
en ce pays ». 6 Le Seigneur donc ac-

complit cette parole le jour suivant :

et tous les animaux des Egyptiens
moururent; mais parmi les animaux
des enfants d'Israël rien absolument ne

périt.
7 Et le Pharaon envoya voir :

et rien n'était mort de ce que possédait
Israël. Et le cœur du Pharaon s'en-

durcit et il ne laissa pas aller le peuple.
8 Alors le Seigneur dit à Moïse et à

Aaron : « Prenez plein vos mains de

cendre de foyer, et que Moïse la jette

çà et là vers le ciel devant le Pharaon,
9 et qu'il y ait de la poussière sur toute

la terre d'Egypte ;
car il y aura sur les

hommes et les bêtes des ulcères
,

et

de grosses tumeurs, dans toute la terre

d'Egypte ». i0 Ils prirent donc de la

cendre de foyer, et ils se présentèrent
devant le Pharaon, et Moïse la jeta çà
et là vers le ciel, et il se forma des ul-

cères, de grosses tumeurs sur les hom-
mes et les bêtes. " Et les magiciens ne

pouvaient se tenir devant Moïse, à cause

des plaies qui étaient sur eux et dans

toute la terre d'Egypte.
12 Mais le Sei-

gneur endurcit le cœur du Pharaon, et

il n'écouta pas Moïse et Aaron, comme
l'avait dit le Seigneur à Moïse.

<3 Le Seigneur dit encore à Moïse :

« Lève-toi dès le matin et présente-toi
devant le Pharaon, et tu lui diras :

Voici ce que dit le Seigneur, Dieu des

Hébreux : Laisse aller mon peuple, afin

qu'il me sacrifie :
iA

parce que, pour
cette fois, j'enverrai toutes mes plaies

champs sont si remplis d'animaux domestiques, que
nulle part au monde on n'en peut voir un plus grand
nombre. La plaie qui les frappait devait donc être
une perte considérable pour leurs possesseurs.

5. En a marqué le temps. Ce n'est que par un
miracle évident que Moïse peut annoncer cette épi-
zootie pour le lendemain.

Sixième plaie, ix, 8-12.

9. Sur les nommes et les bêtes. La peste précédente
n'avait atteint que les animaux; cette fois, Dieu frappe
les Egyptiens eux-mêmes. Ce châtiment dut d'autant
plusleurimprimerune terreur salutaire qu'il n'estpas

très commun dans la vallée du Nil. Sans doute l'inon-

dation du fleuve transforme le pays, pendant trois mois
entiers, en un vaste marécage :"mais les émanations
des eaux stagnantes, si meurtrières en d'autres pays,
le sont beaucoup moins en Egypte, car elles sont ra-

pidement emportées par les vents, dont les courants
ne trouvent pour les arrêter aucun obstacle, pas
même la moindre montagne. La peste (car il est

probable que la sixième plaie fut une espèce de
peste) est donc relativement rare en Egypte, bien

qu'elle n'y soit pas sans exemple.
10. Moïse la jeta çà et là vers le ciel. Cette manière

de produire la peste est évidemment miraculeuse.



310 Exodus, IX, 15-25.

I. Ante exodum ( l-\ll. 36). — 5° Novem priore» ptagœ {VII-X).

xïjv xuQÔiav aov xal xtàv &eQanôvx<av aov

xal xov Xaov aov, ïva ttdjjç oxi ovx eaxtv

ùç iyw âXXoç iv nàarj rfj yrj.
15 Nvv yàç àno-

othXuç rrjv X£ÏQa ^auâto) as, xal xov Xaov

oov d-avarwow, xai ixTOiffijoT] âno rrjç

yrjç.
^Kal êvtxsv xovxov dtezrjçrj&rjg , ïva

ivdeiï-œfiai iv aoi xr^v iyavv fiov, xal onarg

diayyeXjj xb ovofiâfiov év nâar\ xrj yrj.
17 Ext

ovv ai) éuTToiî} xov Xaov fiov, xov
firj i%ano-

axeïXai avxovg; *&'Idov iym voa xavxrjv xryv

moav avQiov yâXaÇav noXXrjv acpôdna, rjxiç

xoiavxrj ov yéyovev êv Aiyvnxcp, «qp* rjç rjfié-

gag êxxiazat soog xîjg rjfiioaç xavtrjç.
19 Nvv

ovv xaxâansvaov ovvayayùv xà xxtjvrj aov,

xal oaa aoi èaxlv iv xo) nedîqi' navxsg yaq
oi âv&çoonoi xal xà xxrjvij, oaa iàv evçs&rj

iv xoïg nsdtoig xal pr) eïgtX&fl eig oixtav, néon

de in avxà
r) iâXaÇ,a, xeXevxrjaei.

20 '0

opo^ovftevog xo çîjua xvçtov xmv &SQanovxcov
<I>aoa<o avvrjyaye xà xxrjvr] avxov elç xovg

oïxovg'
2 *

ôg de pr) nçogiayev xrj diavola

eig xb QTJfia xvçiov, àcprjxe xà xxrjvr] iv xoîç

neâîotg.

22 Elne de xvçiog nobg Mwvarjv
' "Exxsivov

xtjv yeîoâ aov eig xov ovoavôv, xat eaxai ya-

XaÇ,a inl nâaav yrjv Alyinxov, ini xs xovg

àv&ocônovg xal xà xxrjvr] xal inl nâaav (jo-

xâvrjv xr)v énl xrjg yîjg.
2 <*

'E^txetve de Mmvatjç

xr)v yeïga eig xov ovoarôv, xal xvçtog edmxe

q>oovàg xal yâXaÇav, xal dtéxçe^e xo nvç Mil

xrjg yîjg,
xal êfiot^e xvQiog yaXaÇ,av inl 'nâaav

yîjv Aiyvnxov.
2* Hv ôs

r) yâXaÇa xal xb

nvç CfXoyiXov iv xrj yaXaÇ,r]' r)
dt yâXaÇa noXXr]

orpôdoa, 7]Tiç roiavri] ov yèyovsv èv Aiyvnrw,
àqp 7jç rjfxèçaç ysyêvrjTai en avrrjç sd-voç.

2S>£-

14. AX: àUoç. 13. Xf v* (p. xf'Q-)
A1 A!EX:

bavard S. dccrârm. 16. AX (prO l^X )
' Svvafiiv.

17. A: èmoijj av. 19. A: oaa aot eïolr. AFX: w.
AX (bis): iv rw neSîut. 21. AX: rf neSlia. 24. AEX:
ocpoSça atpoSqa. AEX: ov ys toiovttj. AX.* à(p a.
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14. Sur tes serviteurs et sur ton peuple. Sep-
tante : « sur (le cœur) de tes serviteurs et de ton
peuple ».

15. Cest maintenant... qu'étendant la main je
frapperai. Hébreu : « si j'avais étendu la main et

frappé ». — De la peste. Septante : « de mort ». —
Tu périras. Hébreu : « tu aurais péri ».

16. Je t'ai établi. Hébreu et Septante : « je t'ai

laissé subsister ». — Pour montrer en toi. Hébreu :

« pour que tu voies ».

17. Tu retiens... mon peuple. Hébreu et Septante
« tu te dresses contre mon peuple ».

19. Dès maintenant, n'est pas dans l'hébreu. —

Car, Vulgate : enim, n'est pas dans l'hébreu. — Les
hommes. Hébreu et Septante : « tous les hommes ».

— Et toutes les choses, ne se lit ni dans l'hébreu ni

dans les Septante. — Dehors. Hébreu et Septante :

« dans les champs ». — Des champs. Hébreu et Sep-
tante : « dans les maisons ».

20, 21. Ses serviteurs, manque dans les Septante.
22. Afin qu'il fasse de la grêle. Septante : « et il y

aura de la grêle ». — Sur toute l'herbe de la cam-

pagne dans la terre d'Egypte. Septante : « sur toute
l'herbe qui est sur la terre ».,

,
24. Dans toute la terre d'Egypte. Septante : « en

Egypte ».
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I. Avant la sortie d'Egypte (I-XII, 36). — 5° Neuf premières plaies CVil-XJ.

et super servos tuos, et super pôpu-
lum tuum : ut scias quod non sit

similis mei in omni terra. V6 Nunc
enim exténdens manum percûtiam
te et pôpulum tuum peste, peribis-

que de terra. iG Idcirco autem pô-
sui te, ut osténdam in te fortitûdi-

nem meara
,

et narrétur nomen
meum in omni terra. n Adhuc réti-

nes pôpulum meum : et non vis di-

mittere eum? ,8 En pluam cras hac

ipsa hora grândinem multam nimis,

qualis non fuit in JEgvpto, a die

qua fundâta est, usque in prsesens

tempus.
i0 Mitte ergo jam nunc, et

côngrega juménta tua, et ômnia

quse habes in agro : hômines enim,
et juménta, et univérsa quae inventa

fûerint foris, nec congregâta de

agris, cecideritque super ea grando,
moriéntur. 20

Qui timuit verbum
Dômini de servis Pharaônis, fecit

confûgere servos suos et juménta in

domos :
2l

qui autem negléxit ser-

mônem Dômini, dimisit servos suos
et juménta in agris.

22 Et dixit Dôminus ad Môysen :

Exténde manum tuam in cœlum, ut

fiât grando in univérsa terra zEgypti
super hômines, et super juménta, et

super omnem herbam agri in terra

iEgypti.
23

Extenditque Môyses vir-

gam in cœlum, et Dôminus dédit

tonitrua, et grândinem, ac discur-

réntia fûlgura super terram : pluit-

que Dôminus grândinem super ter-

ram .Egypti.
21 Et grando et ignis

mista pâriter ferebântur : tantséque
fuit magnitûdinis, quanta ante num-

quam appâruit in univérsa terra

.Egypti ex quo gens illa côndita est.
2 ' Et percûssit grando in omni terra

Er. 9, 29
;

8,18;
Jer. 10, 6.

Ex. 7, 3; 10, 2

14, 4. 17.

Rom. 9, 17.

Ps. 77, 47
;

104, 32.

Sap. 16, 16.

Jos. 10,11.

Job, 38, 28.

Ap. 16, 21.

Dei
monita
salviflca.

PIuïl

grando.

Ex. 9, 18.

sur ton cœur, et sur tes serviteurs, et

sur ton peuple, afin que tu saches que
nul n'est semblable à moi dans toute la

terre. 15 C'est maintenant, en effet,

qu'étendant la main, je frapperai toi et

ton peuple de la peste, et tu périras de
dessus la terre. 16 Car je t'ai établi pour
montrer en toi ma puissance, et pour
que mon nom soit publié dans toute la

terre. 17 Tu retiens encore mon peuple,
et tu ne veux pas le laisser aller ? A 8 Voilà

que je ferai pleuvoir demain à cette

même heure une grêle extrêmement
abondante, telle qu'il n'y en a point eu
en Egypte, du jour où elle a été fondée

jusqu'au temps présent.
19 Envoie donc

dès maintenant, et rassemble tes bêtes
et tout ce que tu as dans la campagne ;

car les hommes et les bêtes et toutes
les choses qui se trouvent dehors,

n'ayant pas été retirées des champs, et

sur lesquelles sera tombée la grêle,
mourront ». 20 Celui d'entre les servi-

teurs du Pharaon qui craignit la parole
du Seigneur, fit retirer ses serviteurs

et ses bêtes dans les maisons;
2i mais

celui qui négligea le discours du Sei-

gneur, laissa ses serviteurs et ses bêtes

dans les champs.
22 Alors le Seigneur dit à Moïse :

« Etends ta main vers le ciel, afin qu'il
tombe de la grêle dans toute la terre

d'Egypte, sur les hommes, et sur les

bêtes et sur toute l'herbe de la campa-
gne dans la terre d'Egypte».

23 Et Moïse
étendit sa verge vers le ciel, et le Sei-

gneur donna des tonnerres et de la

grêle et des éclairs qui couraient de tou-

tes parts sur la terre d'Egypte.
2i Et la

grêle et le feu tombaient ensemble, et

la grêle fut d'une telle grosseur, que
jamais pareille ne parut dans toute la

terre d'Egypte, depuis que cette nation

a été fondée. 23 Ainsi la grêle frappa
dans toute la terre d'Egypte tout ce qui

Septième plaie, ix, 13-33.

18. Telle qu'il n'y en a point eu en Egypte du jour
où elle a été fondée jusqu'à présent. Non seulement
personne en Egypte n'avait jamais vu de grêle aussi
désastreuse, mais beaucoup sans doute n'en avaient
jamais vu du tout. Elle est en effet extrêmement
rare dans la vallée du Nil. Il en faut dire autant
des orages; la pluie même est très rare dans le Delta,

excepté à Alexandrie. Il pleut aussi quelquefois dans
le voisinage du canal de Suez, depuis le percement
de l'isthme.

19. Rassemble tes bêtes. Ce verset n'est nullement
en contradiction avec le y. 6, où il est dit, semble-
nt au premier abord, que tous les animaux desÉgvp-
tiens avaient été frappés de la peste. Car : 1° ll'ne

faut entendre le mot tous (y. 6) que des animaux qui
étaient dans les champs, comme il est dit expres-
sément au y. 3 où cette plaie est annoncée. 2° Le
texte peut très bien s'entendre de tous les animaux,
non pas pris individuellement, mais considérés par
rapport à l'espèce elle-même, en sorte que le sens
soit : toute espèce d'animaux. Cette interprétation
est confirmée par les versets 9 et 10, où l'auteur

sacré, presque aussitôt après avoir dit que « tous les

animaux moururent » de la cinquième plaie, ajoute
que la sixième atteignit, non seulement les hom-
mes, mais aussi les bêtes.

23. Moïse étendit sa verge vers le ciel. Comme les

précédents, ce fléau commence au signe donné par
Moïse sur l'ordre de Dieu, et ce fait suffit à en éta-

blir le caractère miraculeux.
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I. Ante exodum (I-XII, 36). — 5° JYovetn priore* plagœ CVII-XJ.

ndxa%s âè
r) ydXaÇa^

èv ndorj yfi Alyvn-
vov «7io àvS-çoônov 'iojç xxrjvovç, xai nâ-

jav pordvqv xrjv iv xu> nsâio) èndxa%sv t)

%dXaÇa, xai navra xà "fyôXa xà èv xoïç

7isôloiç ovvèxQixpsv ri ydXaÇa.
m

IRtjv iv

yrj rsoéfi, ov rfîav ol viol *IogarfX, ovx èyê-

vsxo r} ydXa^a.

^'ATioazeiXaç de 0agam ixâXsas Moavoijr

xai 'Aaoàiv xai ttnev avxoù," 'HfiâQzrjxa xo

rvf b xvqioç dixaioç, iym de xai b Xaoç pov

UOSfisïÇ. **Evl-aad,

S 0VV71EQÎ iflOV 71Q0Ç XVQIOV,

xai nuvodo&œ xov ysvr\$î\vai cpwvdç dsovxal

lâXaÇav 'xai nvç\ xai èÇanoaztXm vuâç xai

ovy.su 7tQogxe&îjasa9s fiéfStP.
29 Elne de

avtqi M(ov(7ijç' 'S2ç âv i^tX&oj ttjv nôXiv, êx-

nexdam zàç xeïçâç ftov tzqoç xbv xvqiov, xai

al ymval naiaovxai xai
r) yàXuÇa 'xai b vexbç

ovx tarai in, "va yvqpç bzi xov xvqi'ov t) yîj.

30 Kal ov xai ol &SQd7zovzt'ç aov ênîaxaftai

ôzi ovdénœ nsqiô^rja&s xov xvqiov.
3t Tô

de Xivov xai r
t xqi&t) inXrjyt]' 1] yaQ xqi&t)

7iaQeo~TT]xvïa,
xb de h'rov antQuazi'Çov.

32 '0

es nvçoç xai
r\

ôXvoa ovx ijiXiîyrjaav' o\pi/ua

yàç qv. fâ'E£jjX&e de MmvGÎjç ànb

Oagatô ixxôç xrjç noXeojg xai eÇszeive

xdç ysiQaq nooç xvqiov, xai al qpcaval

ènavaavxo xai
t) %aXuÇa, xai b vtxoç ovx

toza&v Su im xt)v yijv.
3i 'Idà>v de <PaQaœ,

bxi ninavxai b vsxoç xai
t) %dXaÇa xai al

qiwvai, nQOçîûtxo xov âfiaQzdvsiv xai
ifid-

qvvsv avxov xi)v xaQdlav xai xâv dtQanôvzcov

avxov. 35 Kai taxXt}Qvv&tj t) xagdta (l>aQaœ

xai ovx i^anéaxetXe zovç viovç 'IaQatjX, xa-

&dnsQ èXdXtjae xvqioç rcp Mmvorj.

25. AX: yj\ Alyvma). A2
FX"|- navra Sa. - neS.

A1

pr. m. ÉFX* * xJlaÇ«. 28. AFX (p. S*) neQï

èpS. A1

(pr. m.)* *. kvq. AX: Tiços&ijoeoSïe. 29.

A'X (pro *v'ç.) : &éov. AEX+ (p. xvç.) elç rov

èçavôv. 31. ÀEX: naqeoT. xaï ro ICv. 32. AEFX:

hnidjyt). 33. AEFX : klsnÉTSive. AFfavr» (-{-a.Trç.).

34. ÀX: rriv xaqS. avrè. 35. AX* tw.
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25. Tout ce qui s'était trouvé dans les champs,
manque dans plusieurs manuscrits des Septante.— De la contrée. Hébreu et Septante : « des

champs >.

27. Encore, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

28. Priez. Septante « priez donc pour moi >. —
La grêle. Les Septante ajoutent : • et le feu •. —
Afin que je vous laisse aller. Hébreu et Septante :

« et je vous laisserai aller •.

29. Il n'y aura plus de grêle. Les Septante ajou-

tent : « et de pluie ».

30. Dieu, manque dans les Septante.
3i. Verte. Hébreu : « en épis »

; Septante : « vigou-

reuse ».

35. Avait ordonné. Hébreu et Septante : • avait

dit ». — Par l'entremise de Moïse. Septante : « à

Moïse ».
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I. ATant la sortie d'Egypte (I-XII, 36). — 5° Neuf première* plaie» (VII-XJ.

iEgypti cuncta quœ fuérunt in agris,

ab hômine usque ad juméntum :

cunctâmque herbam agri percûssit

o-rando, et omne lignum regiônis

confrégit.
2C Tantum in terra Ges-

sen, ubi erant fîlii Israël, grando
non cécidit.

27
Misîtque Phârao, et vocâvit

Môysen et Aaron , dicens ad eos :

Peccâvi étiam nunc : Dôminus jus-

tus : ego et pôpulus meus
, impii.

28

Orâte Dôminum, ut désinant toni-

trua Dei, et grando : ut dimîttam

vos, et nequâquam hic ultra maneâ-

tis.
29 Ait Môyses : Cum egréssus

fûero de urbe, exténdam palmas
meas ad Dôminum, et cessâbunt

tonîtrua, et grando non erit : ut

scias quia Dômini est terra :
30 novi

autem, quod et tu, et servi tui, nec-

dum timeâtis Dôminum Deum. 3I

Linum ergo et hôrdeum laesum est,

eo quod hôrdeum esset virens, et li-

num jam folliculos germinâret :
32

triticum autem et far non sunt lœsa,

quia serôtina erant. 33
Egressûsque

Môyses a Pharaône ex urbe
,
tetén-

dit manus ad Dôminum : et cessa-

vérunt tonîtrua et grando, nec ultra

stillâvit plûvia super terram. 3} Vi-

dens autem Phârao quod cessâsset

plûvia, et grando, et tonîtrua, auxit

peccâtum :
33 et ingravâtum est cor

ejus ,
et servôrum illius ,

et indurâ-

tum nimis : nec dimfsit filios Israël,

sicut prœcéperat Dôminus per ma-
mm Môysi.

Ex. 10, 4, 15.

Ps. 77, 4S.

Ps. 104, 33.

Phârao
Moysen
vocat.

Ex. 10, 17
;

8,28.

Ex. 19, 5.

Ps. 23, 1.

Ex. 9, 35,21

Ceanat
grando.

Ex. 9,27;
10,1;

7,3.
1 Bcg. 6,6.

Ex. 9, 30.

s'était trouvé dans les champs, depuis
l'homme jusqu'à la bête; elle frappa
aussi toute l'herbe de la campagne, et

elle brisa tout arbre de la contrée. 26

Seulement dans la terre de Gessen, où
étaient les enfants d'Israël, la grêle ne
tomba pas.

27 Alors le Pharaon envoya et appela
Moïse et Aaron, leur disant : « J'ai en-

core péché maintenant : le Seigneur est

juste ;
moi et mon peuple nous sommes

des impies.
28 Priez le Seigneur que ces

tonnerres de Dieu et cette grêle cessent,

afin que je vous laisse aller, et qu'en
aucune manière vous ne demeuriez ici

davantage ».
29 Moïse répondit: « Quand

je serai sorti de la ville, j'étendrai mes
mains vers le Seigneur, et les tonnerres

cesseront, et il n'y aura plus de grêle :

afin que tu saches qu'au Seigneur est

la terre. 30 Or je sais que toi-même et

tes serviteurs ne craignez pas encore le

Seigneur Dieu ». 31 Ainsi le lin et l'orge
furent gâtés, parce que l'orge était

verte et que le lin poussait déjà ses bal-

les. 32 Mais le froment et l'épeautre ne

furent point gâtés, parce qu'ils étaient

tardifs. 33 Moïse donc, sorti d'avec le

Pharaon et de la ville, étendit ses mains
vers le Seigneur, et les tonnerres et la

grêle cessèrent, et il ne tomba plus une

goutte d'eau sur la terre. M Or le Pha-

raon, voyant que la pluie, la grêle et les

tonnerres avaient cessé, aggrava son

péché ;

35 et son cœur et celui de ses

serviteurs s'appesantirent et s'endurci-

rent extrêmement; et il ne laissa point
aller les enfants d'Israël, comme avait

ordonné le Seigneur par l'entremise de

Moïse.

9'

25. Tout arbre de la

contrée. Nous savons
très exactement, par les

monuments figurés ,

quels arbres on trou-
vait dans l'Egypte an-

cienne, dont la végéta-
tion, du reste, ne
différait guère de celle

d'aujourd'hui.
26. Seulement dans la

terre de Gessen... la

grêle ne tomba pas. Cette préservation est un autre
trait miraculeux de la septième plaie.

Arbres du pays d'Egypte (^. 251.

(D'après un tombeau de Tell El-Amarna).

monte en épis et le

29. J'étendrai mes
mains vers le Seigneur,
et les tonnerres cesse-

ront : troisième marque
du caractère miracu-
leux de ce fléau.

31. Parce que l'orge
était verte... Cette in-

dication détermine l'é-

poque où eut lieu cet

orage : c'est au milieu

de mars que l'orge

lin en tuvaux.
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I. A ii !•' exodnm ( l-\ll. 36). — 5° Novetn prtore» plagœ (VII-XJ.

X. Eïns âè xvçioç nçoç Mcov'otJv, Xéywv
EïçeXds nçoç 0aQac6' iyo) yàg èoxXrjQvva
avrov rrjv xaçâiav xai xwv dsçanov-
riàv avrov, ïva Q,r\ç, inéX&r] rà orjfteïa

ravra in avtovç,
2
oncoç onjyTjat]a&e eiç rà

tara râv nxrav vfiôov xai roïç tt'xvotç rmv

rtxvmv vftmv, oaa iftntnaiya rolç Alyvnrioiç,
xai ta arjfieîâ (iov a inoirjaa iv uvroïç, xai

yvœaea&e on iytà xvçioç.
3
EiçrjX&e de Mmv-

arjç xai 'AaQmv ivavriov (Ihigaài xai eînav

aviip' Tâôs Xéyei xvçioç 6 &eôç râiv 'EjjQulcov'

Emç rivoç ov (iovXei ivrçanijvui fie; 'Eçanéarei-
Xov rov Xaov ftov, ïva XatQevacool fioi.

* 'Eùv

de
fit] -dtXtjg av eçanooreïXat ibv Xaôv fiov,

tôov eym inâyoa 'raîrijv rr]v œçav' avçtov
àxnida noXXîjv inl narra rà ooici aov,

5 xai

xaXvxpêi rijv oxpiv rrjç yijç, xai ov dvrrjorj

xaridslv rtjv y^v, xai xare'detai nâv ro neotc-

oov rrjç yrjç ro xaraXsitp&sv o xaréXinev vf-itv

rj yûXaÇa, xai xartd'srai nâv "S,vXov ro <pvô-

ftsrov vfiîv inl rrjç yrjç,
^ xai nXrja&îjaovtai

60v ai oixtai xai ai oixi'ai rmv ûeoanovTwr

aov xai nâoai al olxiai iv nâorj yrj
rolv Ai-

yvnrlcov « ovâénorsHOoâxaoïvoinariosç oov

ovô oi nnonannoi avrmv, àcp ijç rjfitQaç ys-

yovaaiv inl rrjç yrtç emç rrjç qfit'oaç ravxrjç.

Kal ixxXivaç Mmvarjç f%7jX&ev àno tbagam.
7 Kai Xiyovaiv oi ûeçânovreç (panum nçoç

avrov. "Ewç rivoç tarât, rovro r]f.dv oxuZ-

Xov; E^anôorsïXov rovç uv&oumovç, onwç
XaxQsvowai roi &sâ> avrwv.

rj eiôtvai fîovXei,

on ànôXmXev Aïyvnxoç;
% Kai àniaxoexpav

rov re Mcovoijv xai 'sàaoûov iîqoç <l>uQao), xai

einev avroîg' Iloçeveo&e xai Xarosvaazs xv-

Qicp rqi &soj vfMÔv rîvsç de xai rt'reç elclv oi

TTooevôfieroi;
9 Kal Xéyet Moa'varjç- 2vv roîç

veavhxoiç xai nçea^viégoiç nogevcôfieûa, avv

roïç vioTç xai &vyatQxai xai noofiàzoïç xai

fiovoiv rjficôv eart yào èoqxr\ xvqîov.
,0 Kal

1. FX + (p. xaï) ttjv xaçôtar. 2. AEFX
*Ttj? yîjg' 6. FX •}• (a. yîj) ttj, AEX AlyvmB' S.

AEX* Mwvorjr 7. AEX: Aéysm Se. AEFXf (p.

lar.) xvçîœ. X: (ÎOC. ô) /"*!- 8. AEX-J* (p. ccvtoÎç)

<Paçau. AX* (quart.) xai. 9. AX: yléysi Se. AEX:
TTçeoftvTai?... eorai. AEFX"f (in f.) t« 9eû rjfiùy.

15 ia S S D

s =- • <- ••• : ,-
<-

np-n&n i3?-riM Tnaan ^^-^s

i :'' : »r j* i y • I
- -

; t t -:

Tpa-jrn t]Dn ''awa nsDjn ypbfeî %

-«3 Dïwn on Ti)G»-na:x Tin»
r «r s

— r at •
: j- ••• -: i- i

-^n î^nw txtàn tô*i : nin*' ^dx 3r v 1 -: |- : jv t - it : j- -:

t: <*"» 1 t- j:i- 1
—

n53?b Tùka wons a^nrn »!&«

^33n ^535? -DN HÎÏCP HF1N 1KZ3

nbb»n in^-n» b3si v-ixn
J" T : 1 V AT T

toi ft^3^-b3 ^n3 ;
i rfhn ^V/ûi 6

J v -: < t T w-î • -
:

• r
t

T v: • J v -: , j -.,-

ss s i is
s i wn ai*n tP nmsn

»••••- Ivi- AV - J -
«.- t t -:jt

n$'« ^3? VttJtf*! i n3?ns a>^ 7

jt : ••• v :
-

1- : • t -: it v - -

rra» ^3 r'rn anon ar^n'bs
vt: it j-

- •• vjv -. Av " v.1
:

v :
>

«•.• •• - - •
it :

•

«ûb ahbs ia^»i n$*©-b« pnx

v: t >• a-

-;

••
1
'•" jt : v v :

•

;•• t :
• v v j - r 1 i

-

^«ssi «rcbanï) ^^33 Trb: sd^pt»<- : :
• » T : l/f— v"*~ :

•

-i^n""! n^b nirrrxn ^3 Trba ^np33?
,

1
v j- it it :

- , )~-" -h : •

X. 1. Swr l«t. Hébreu et Septante : « sur eux ».

2. Q«e (a racontes. Septante : « que vous racon-
tiez ». — Ton fils... tes neveux. Septante : « vos fils...

vos petits-fils ». — Et que vous sachiez. Hébreu et

Septante : « et vous saurez ».

3. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

4. Si tu résistes encore, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Demain. Les Septante ajou-
tent : « à cette heure ». — Dans tes confins. Hébreu
et Septante : « dans tous tes confins ».

5. Pour qu'elles couvrent. Hébreu et Septante
"

« elles couvriront ». — Ce qui sera resté. Les Sep-
tante ajoutent : « de la terre ». — Dans les champs.
Hébreu : « dans vos champs »

; Septante : « pour
vous sur la terre ». : -,

6. Tes serviteurs. Hébreu : « tous tes serviteurs ».

7. Souffrirons-nous ce scandale? Hébreu : « cet

homme nous sera-t-il un piège? » — Qu'ils sacrifient.
Hébreu et Septante : « qu'ils servent ».

9. Notre gros bétail. Hébreu et Septante : « nos
bœufs ». — Cest. L'hébreu ajoute : « pour nous ».

— Notre Dieu, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
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I. Avant la sortie d'Egypte (l-XII. 36). — 5° Neuf première» plaien CVII-XJ.

JL.
1 Et dixit Dôminus ad Mùysen :

Ingrédere ad Pharaônem : ego enim

indurâvi cor ejus, et servôrum illius :

ut fâciam signa mea hœc in eo,
2 et

narres in aûribus filii tui
,
et nepô-

tum tuôrum, quôties contriverim

iEgyptios, et signa mea fécerim in

eis : et sciâtis quia ego Dôminus. 3

Introiérunt ergo Môyses et Aaron
ad Pharaônem, et dixérunt ei : Hœc
dicit Dôminus Deus Hebrseôrum :

Usquequo non vis sûbjici mihi ? di-

mîtte pôpulum meum, ut sacrifîcet

mihi. 4 Sin autem resistis, et non
vis dimîttere eum : ecce ego indû-

cam cras locûstam in fines tuos :
5

quœ opériat superfïciem terrœ
,
ne

quidquam ejus appâreat, sed come-
dâtur quod residuum fiïerit grân-
dini : corrôdet enim ômnia ligna

quœ gérminant in agris.
6 Et implé-

bunt domos tuas
,
et servôrum tuô-

rum, et omnium ^Egyptiôrum :

quantam non vidérunt patres tui, et

avi, ex quo orti sunt super terram,

usque in prœséntem diem. Avertit-

que se, et egréssus est a Pharaône.
7 Dixérunt autem servi Pharaônis

ad eum : Usquequo patiémur hoc
scândalum : dimitte hômines

,
ut

saerificent Domino Deo suo : nonne
vides quod perierit iEgyptus?

8 Re-

vocaverûntque Môysen et Aaron ad
Pharaônem : qui dixit eis : Ite,

sacrificâte Domino Deo vestro : qui-
nam sunt qui itûri sunt? 9 Ait Môy-
ses : Cum pârvulis nostris et se-

niôribus pergémus, cum fîliis et

filiâbus, cum ôvibus et arméntis :

est enim solémnitas Dômini Dei
nostri. i0 Et respôndit Phârao : Sic

octava
locusta-
rum.

Ex. 9, 35 ;

7,3.

Ps.77,3-6.

Ex. 9, 13.

Ps. 77, 46
;

104, 34.

Sap. 16, 9.

Ex. 9, 32, 25,

Joël, 1, 4-7.

Joël, 1, 2
;

« oii-ilimii
servôrum
Pharaô-

nis.

Ex. 3, 18.

Moyses
ruraua
coram

Pharaône.

X. 1 Et le Seigneur dit à Moïse :

« Entre auprès du Pharaon
;
car c'est

moi qui ai endurci son cœur et celui de
ses serviteurs, afin que je fasse sur lui

ces signes de ma puissance,
2 et que tu

racontes aux oreilles de ton fils et de tes

neveux combien de fois j'ai brisé les

Égyptiens et j'ai fait mes signes au mi-
lieu d'eux, et que vous sachiez que je
suis le Seigneur ». 3 Moïse et Aaron en-

trèrent donc auprès du Pharaon et lui

dirent : « Voici ce que dit le Seigneur
Dieu des Hébreux : Jusqu'à quand ne
voudras-tu pas te soumettre à moi?
Laisse aller mon peuple, afin qu'il me
sacrifie.

''

Que si tu résistes encore, et

si tu ne veux pas le laisser aller, voilà

que moi, je ferai venir demain des sau-
terelles dans tes confins,

5
pour qu'elles

couvrent la surface de la terre, en sorte

qu'il n'en paraisse rien, mais que ce qui
sera resté après la grêle soit mangé;
car elles rongeront tous les arbres qui

poussent dans les champs,
6 et elles rem-

pliront tes maisons, et celles de tes ser-

viteurs et de tous les Égyptiens ;
ni tes

pères, ni tes aïeux n'en ont vu autant

depuis qu'ils sont nés sur la terre jus-

qu'au présent jour ». Et il se retira, et

il sortit d'avec le Pharaon.
7 Mais les serviteurs du Pharaonlui di-

rent : « Jusqu'à quand souffrirons-nous

ce scandale? Laissez aller ces hommes,
afin qu'ils sacrifient au Seigneur leur

Dieu : ne voyez-vous pas que l'Egypte
est perdue? » 8 Ils rappelèrent donc

Moïse et Aaron auprès du Pharaon, qui
leur dit : « Allez, sacrifiez au Seigneur
votre Dieu : qui sont ceux qui doivent y
aller? » 9 Moïse répondit : « Nous irons

avec nos petits enfants et nos vieillards,

avec nos fils et nos filles, avec nos bre-

bis et notre gros bétail : car c'est une

solennité du Seigneur notre Dieu». 10 Et

Huitième plaie, x, 1-20.

4. Des sauterelles. Les invasions de sauterelles sont
un des fléaux les plus redoutables qui puissent affliger

un grand nombre des populations de
notre globe. Ces terribles insectes

comptent de nombreuses espèces :

celle dont il est ici question doit à
ses habitudes le nom de locusta mi-
gratoria ou sauterelle voyageuse. Il

faut avoir vu passer une nuée de sau-
otereiie d'Egypte terelles pour se représenter l'espace

fMnsé a t que Peuvent occuper leurs légions,
i see de Leyde). qu

-on ne peut comparer qu'aux gout-
tes d'eau ou aux grains de sable de

la mer. Leur masse compacte, vue de loin, fait l'effet
dune montagne aérienne qui s'avancerait lente-

ment et sans interruption, sur un front de plusieurs
kilomètres d'étendue. Contre une pareille invasion
les hommes sont impuissants. Une voiture, surprise
par cette avalanche, est forcée de s'arrêter; les che-

vaux, aveuglés et affolés, refusent tout service, ne
sachant comment se dérober aux coups multipliés
de ces millions d'ennemis. Des régiments entiers

de soldats ont vainement tenté d'arrêter leur mar-
che. On creuse des tranchées pour leur servir de
tombeau : l'avant-garde les comble de leurs corps
morts et le reste de l'armée continue à avancer. On
allume des feux sur leur passage : les premières
Fétouffent sous leur multitude elles autres passent.
C'est bien véritablement le fléau de Dieu, que rien
ne peut arrêter, si ce n'est celui qui l'a déchaîné.

5. Pour qu'elles couvrent la surface de la terre.



316 Exodus, X, 11-19.

I. Ante exodum ( l-\ll. 36). — 5° Novem prlore* plagie CVII-XJ.

tins nobg avTovç' "Eaxay ovxco' xvqioç petf

vfimv. Ka&oit ànoaxtXXoa vftâç, /*r}
xal xr)v

ànoaxevrjv vfjiwv; "idtxe bxi novrjnla nçôçxei-

jai vpîv.
il

Mrj ovxtaç' noQfvta&coaav de oi

uvSqsq, xal Xaxgsvaâxwoav va dstjj' xovxo yùç
avxol ix^rjxeïxe. 'E%t(iu).ov de avxovg àno

nçogmnov (I'ctQam.

12 Elne de xvqioç nobç Mavarjv "Exxetvov

ttjv XSÏQO' inl yrjv Alyvnxov, xal àmfirjxu)

àxçlç enlxrjv yrjv, xal xaxtâsxai nàaav fio-

râvrjv xrjç yrjç
x

xai ndvxa xbv xaçnbv xojv

ïvXwv 1 ovvnsXlnsxo rj ydXaÇa.
13Kal snrjos

Moj'voijç xr)v (mjildov eiç xbv ovqavôv , xal xv-

qioç tnrjyayev àvefiov vôxov ènl xr\v yrjv, oXr\v

xr)v ?jfit'çav èxeivqv xal oXijv xr]v vvxza' xo

gçtm iyevij&rj, xal 6 àvsnoç b vôxoç àvtXafie

xr
t
v àxQida

'* xal àvqyayev avxrjv ènl nâaav

yrjv Aiyvnxov, xal xaxénavaev ènl navra xa

OQtu Aiyvnxov noXXij açôdça
'

noortça avxrjç

ov yéyove xoiavxt] àxQt'g, xai fiexà xavva ovx

êaxai ovxœç.
ià Kal èxâXvtye xrjv ôxptv xijç

yrjç xal i^&dgrj r] yrj, xal xaxtffays vo&av

{}oxâvT]v xrjç yrjç xal nàvxa xbv xaonhv xœv

ÇvXtov, oç vntXefy&i] àno xrjç %aXâÇrjç* ov%

vneXelcpOr] yXcoQov ovdèv iv xoïç ÇvXotç xal

iv nâarj $orâr-r\ xov nedîov èv nàarj yrj

Alyvnxov.
*6 Kaxtanevae de <I>ana<à xaXtaai Moa'varjv

xalAaoojp, Xéytav 'fffiâoxtjxa èvavxiov xvqîov
xov ûeov vfiàv xal eîç ifiàç.

i7
nQOçdi^aa&e

ovv pov xijv àfiaQxîav ëxi vvv, xal nQOçeviaatie

kqoç xvqiov xbv &ebv vfiâv, xal ntQteXéxta

an èfiov xbv &âvaxov xovxov. ^E^rjX&e âè
x

Mcovarjç àno <t>açaà} xal rjv^axo ngbç xov

d~sov,
M xal fiexifiaXe xvqioç avepov àno

&aXào~ar}ç cyodoôv, xal àvéXafie xljv àxoida

10. AEX-J- (p. elne) 'Paçcuâ. Vulgo : «Va» Wç.
(sine interpct.). AEFX: -nçoiunai. 11. A'EX*

(pr.) Se (A
1

: ây). AEFX: lar^exn art. AX: rà, xvçlw.

KE\:tr,TBÏTB. 12. AEFXf «. FX: àV; AEX: «...

AX: vnehînero. 13. A1*
àvtftov. 14. EFX: ju.

ravTTjv; AX: fier ovtt/v). 16. EFX: Karéanevae.

17. FX* rïr. 18. AEX: *v>. 19. AEFX (pro tfi.):

itt5N3 nhïz? rtirv p *h* cnb«

*3 *i«"i arsû-n^n D3n« nsu:^
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~ v *
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10. Que le Seigneur soit avec vous, etc. Septante :

« Qu'il en soit ainsi! Le Seigneur soit avec vous!
Comme je vous laisse aller, [laisserai-je] aussi [al-

ler] vos biens? » — Qui doute que vous ne formiez?
Septante : « voyez : vous formez... »

H. Seulement, et aussitôt, ne se trouvent ni dans
l'hébreu, ni dans les Septante.

12. Vers les sauterelles, afin qu'elles montent. Hé-
breu et Septante : « et que les sauterelles montent ».— Sur la terre. Hébreu : « sur la terre d'Égvpte ».— L'herbe. Hébreu et Septante : « l'herbe" de la
terre ». — Hébreu et Septante : « l'herbe de la terre ».— Qui est restée. Septante : « et le fruit des arbres
qui est resté ».

13. Sur la terre d'Egypte. Septante : « vers le

ciel ». — Fit venir. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « sur la terre ».

14. Toute la terre. Hébreu : « la terre ».

15. La surface entière de la terre. Les Septante
•

omettent « entière ». — Ravageant tout. Hébreu
:|

« et la terre fut obscurcie »; Septante : « et la terrej
fut ravagée ». — Les herbes de la terre. Hébreu cl

Septante : « l'herbe des champs ».

16. Cest pourquoi, Vulgale : quam ob rem, n'esl

ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
17. Maintenant, n'est pas dans l'hébreu ; Septante :

« donc ».

19. De Voccident. Septante : « de la mer ».
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I. Avant la sortie d'Egypte |l\ll, 36). — 5" Neuf première» plaie» (VII-X).

Dôminus sit vobïscum, quômodo
ego dimittam vos, et pârvulos ves-

tros : cui dûbium est quod péssime

cogitétis?
li Non fietita, sed ite tan-

tum viri, et sacrificâte Domino : hoc

enim et ipsi petistis. Statimque

ejécti sunt de conspéctu Pharaônis.

12 Dixit autem Dominus ad Moy- L«e«»"r

sen : Extende manum tuam super in»»*™».

terram iEgypti ad locûstam
,
ut as-

céndat super eam, et dévoret omnem
herbam quse resîduafûeritgrândini.
13 Et exténdit Môyses virgam super
terram iEervpti : et Dôminus in-

El 14 21

dûxit ventum uréntem tota die illa

et nocte : et mane facto, ventus urens

levâvit locûstas. 11
Quae ascendérunt Ex - 10

>
4-g.

super univérsam terram iEgypti :

etsedérunt in cunctis finibus .Ègyp-
tiôrum innumerâbiles

, quales ante

illud tempus non fiïerant, nec pôstea ps. km, 34.

futûra; sunt. H5
Operuerûntque uni-

vérsam superfîciem terrae, vastântes

ômnia. Devorâta est igitur herba Ps - 104
.
3i -

terrae
,
et quidquid pomôrum in ar-

bôribus fuit, quae grando dimise-

rat : nihilque omnïno virens relîç-

tum est in lignis et in herbis terrae,

in cuncta iEgypto.
16 Quam ob rem festinus Phârao ph^** ,„

vocâvit Môysen et Aaron, et dixit PœnUen*ia

eis : Peccâvi in Dôminum Deum ve-

strum, et in vos. 17 Sed nunc dimît-

tite peccâtum mihi étiam hac vice,

etrogâte Dôminum Deum vestrum,
ut aûferat a me mortem istam. H8 _ . „

Egressûsque Môyses de conspéctu
Pharaônis, orâvit Dôminum. Vi

Qui
flare fecit ventum ab occidénte vehe- "^m"'
mentissimum, et arréptam locûstam ^au".""

le Pharaon repartit : « Que le Sei-

gneur soit avec vous, de la même ma-
nière que moi je vous laisserai aller,
vous et vos petits enfants : qui doute

que vous ne formiez de très mauvais
desseins ? H Non, il n'en sera pas ainsi

;

mais allez, vous autres hommes seule-

ment, et sacrifiez au Seigneur ;
car c'est

ce que vous-mêmes avez demandé ». Et
aussitôt ils furent renvoyés de la pré-
sence du Pharaon.

** Mais le Seigneur dit à Moïse :

« Etends ta main sur la terre d'Egypte
vers les sauterelles, afin qu'elles mon-
tent sur la terre, et qu'elles dévorent
toute l'herbe qui est restée après la

grêle ». 13
Et, Moïse étendit sa verge

sur la terre d'Egypte, et le Seigneur fit

venir un vent brûlant, qui souffla tout

ce jour-là et toute la nuit
; et, le matin

venu, le vent brûlant fit lever les sau-

terelles,/
5

qui montèrent sur toute la

terre d'Egypte: et ellps s'arrêtèrent dans
tous les confins des Egyptiens en nom-
bre infini, telles qu'avant ce temps-là il

n'y en avait pas eu, et qu'à l'avenir il

ne doit pas y en avoir. 15
Ainsi, elles

couvrirent la surface entière de la terre,

ravageant tout. Toute l'herbe de la terre

fut donc dévorée, et tout ce qui se trouva
de fruits sur les arbres, fruits que la

grêle avait laissés; de sorte qu'il ne
resta absolument rien de vert sur les

arbres ni dans les herbes de la terre,
dans toute l'Egypte.

16 C'est pourquoi le Pharaon, se hâ-

tant, appela Moïse et Aaron et leur dit :

« J'ai péché contre le Seigneur votre

Dieu, et contre vous. { 7 Mais maintenant

pardonnez-moi mon péché encore cette

fois, et priez le Seigneur votre Dieu afin

3u'il

retire de moi cette mort ». 18 Moïse

onc, sorti de la présence du Pharaon,

pria le Seigneur,
Ha

qui fit souffler de
l'occidentun vent très violent, qui, ayant
enlevé les sauterelles, les jeta dans la

En effet, les sauterelles cachent la terre, quand elles

s'y reposent, et la font disparaître sous leurs lé-

gions denses et pressées. Elles cachent aussi le
soleil et projettent sur la terre une ombre épaisse.
43 Le vent... fit lever les sauterelles. Le vent est

l'instrument nécessaire des dégâts commis par les
sauterelles. Quoiqu'elles aient une puissance de
vol considérable et qu'elles soient capables de
franchir de grandes distances, elles ne peuvent
cependant pas se dirigera leur gré, et sont complè-
tement livrées à la merci du vent, dont le souffle
les porte au but que Dieu leur a marqué.

14. Telles qu'avant ce temps-là il n'y en avait pas
eu. Les dévastations de sauterelles ne sont pas
inouïes en Egypte, mais elles n'y sont pas commu-

nes. Elles sont assez connues pour justifier le récit

de l'Exode; elles ne le sont pas assez pour lui ôter
son caractère miraculeux.

15. Il ne resta absolument rien de vert sur les ar-
bres. Les sauterelles font aux champs et à la cam-
pagne plus de mal que toute une armée ennemie.
Elles dévorent tout, l'herbe verte disparaît en un
instant, puis, quand il n'en reste plus à manger, c'est

le tour des arbres. Elles grimpent par myriades, en
mangeant toutes les feuilles et rongeant jusqu'à l'é-

corce des rameaux. Leur voracité est telle qu'on en-
tend à une grande distance le bruit causé par ces
milliers de petites mâchoires, dévorant le gazon et

le feuillage : devant elles, le paradis ; derrière elles,
le désert.



318 Exodus, X, 20— XI, 1.

I. Ante exodnm < l-XII. 36). — 5° Novem. priore» plagœ (VII-X).

xals^aXsv aix^v sic xr\v sQvdQàv iïuXao-

aav xal ov% vnsXsicpfrr] àxglç fxia sv nûaj]

yq j4iyvmov.
20 Kal sgxXtJqvis xvqioç

ttjv xaQÔîav <I>u.Qa<x)
xal ovx i^ant'axstXs tovç

vîovç 'IvQaqX.

21 Eîne de xvqioç nçbç Moi'voïjv' "Exxhvov

rrjv ysÏQÛoov sic xov ovçavôv, xal ysvri&rj-

Tco oxôxoç siû yrjç yliyvnxov, xf/ijXaajrjxov

oxôxoç.
22

'EÇsTewe as Mœvarjç xrjv %sïqu

sic xov ovquvÔv, xal sysvexo oxôxoç, yrôqooç,
l&vsXXa* inl naoav yr^v yûyvnxov xqsïç

q/iiÎQaç.
-3Kal ovx slïïsv ovâslç xov àâsXcpov

avxovxQsïç TjftsQaç,xal ovxs^avéoxt] ovâslç èx

xt]ç xotxqç avxov xqsïç î'jftéçaç'
nàai di to/ç

viol; 'laQaijX (f t«ç r\v iv nàatv oïç xaxeyi'-

vx>vxo. 2* Kal ixâXsos (]*aQa<à Mm'varjv
xal uéctçcav, Xiymv Badi^eze, XaxQ&voaxs xv-

çicp xw ûeçi vfiwv, nXr
t
v xmv nço^àrtav xal

xmv
fiooîv vnoXsineo&e' xal

tj ànoaxsvt) vftâv

ànoxçs^éxa fitd' vfiâv. -*Kal elns Mœvorjç'
l4XXa xal ov âcooetç rnùv ôXoxavTOJftaxa xal

&volaç, a Tioiqoo/usv xvqLo x(ô &sm q/AùJV.
26 Kal xà xxijvt] ?jfi<âv noQsvasxai (tetf

rjfiâv, xal oî/% vTzoXtiipôfie&a bnXi'\v' àri

avxoîv yàç Xijxpôfis&a Xazçevaai xvqi'm ztû

&eqj îj(xœv, tjfÀSÙ; ôe ovx oiôafiev xi XaxQSv-

O0[À£V XVQt'a T(p \>£(p îjflbJV, tmç xov êX&sîv

tjfiâç ixeï. "^'EaxXriQvvs de xvqioç xi\v

xaçdiav (Panaù xal ovx ifiopkf&q è'Zano-

oxsïXai avxovç. ^Kal Xiysi &aaau>-
Anskits an s

tuov, ngoçsys osavxoj sxt

nQoçdsïvat iâsïv [xov xo nQÔçwnov. ij
<T av

^tsça ôcpd^rç /.toi, uno&avrj. ^Âèysi âè

Olwvoïjç' EÏQrjxaç' ovx sn 6\p&qoo(.ial aoi

sic 71QCÇW710V.

XI. Eïns ôs xvqioç tzçoç Mavaijv "Ext ftlav

•nXr\yj\v iym ênâÇco im <PaQam xal in Àïyv-

19. AEX: rqr dâlaoo. 1? . 21. AX: feri (Ff t^v)

y^v.22. AEXf avT5. 23. AEFX* (pr.)r.foéç.
AX:

avéoTt]. AEFX: yv tpâiç. 25. X: xal noiyoto/uev. A:
a noiyocû/xsv . FX: aç n. 26. AX: laTçevoiofiev. 28.

AX"{- avrw. — 1. AX* èyo3.
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21. Si épaisses, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
22. Des ténèbres horribles. Hébreu : « des ténèbres

épaisses »
; Septante : « des ténèbres, de l'obscurité,

un ouragan ».

23. Ne se remua. Hébreu et Septante : « ne se leva ».— Du lieu où il était. Septante : « de son lit ». —
Les enfants d'Israël. Hébreu et Septante : « tous
les enfants d'Israël ».

24. Et Aaron, n'est pas dans l'hébreu. — Sacri-
fiez au Seigneur. Hébreu et Septante : « servez le

Seigneur»; les Septante ont de plus : « votre Dieu ».

— Votre gros bétail. Hébreu et Septante : « vos
bœufs ». — Vos petits enfants. Septante : « vos
biens ».

26. Tous nos troupeaux. Hébreu et Septante : * nos

troupeaux ». — Cest nécessaire pour... Hébreu et

Septante : « c'est là que nous prendrons pour... » —
D'autant plus, Vulgate : prsesertim, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

28. A Moïse, manque dans divers manuscrits des

Septante.
29. Il sera fait ainsi que tu ras dit. Hébreu et

Septante : « tu l'as dit ».
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I. Avant la sortie d'Egypte (I-XII, 36). — 5° Neuf première» plaie» (VII-X).

projécit
in mare Rubrum : non re-

mânsit ne una quidem in cunctis fi-

nibus iEgypti.
20 Et indurâvit Dô-

minus cor Pharaônis, nec dimîsit

filios Israël.
21 Dixit autem Dôminus ad Môy-

sen : Exténde mamim tuam in cœ-

lum : et sint ténebrse super terram

iEgypti tam densse, ut palpâri

queant.
22

Extendîtque Môyses ma-
num in cœlura : et factse sunt téne-

brse horribiles in univérsa terra

/Egypti tribus diébus. 23 Nemo vidit

fratrem suum, nec movit se de loco

in quo erat : ubicûmque autem habi-

tâbant filii Israël, lux erat. 2i Voca-

vitque Phârao Môysen et Aaron, et

dixit eis : Ite, sacrificâte Domino :

oves tantum vestrse et arménta re-

mâneant , pârvuli vestri eant vobîs-

cum. 25 Ait Môyses : Hôstïas quoque
et holocâusta dabis nobis, quee offe-

râmus Domino Deo nostro. 26 Cuncti

grèges pergent nobiscum : non re-

manébit ex eis ûngula : quœ neces-
sâria sunt in cultum Dômini Dei
nostri :

preesértim
cum ignorémus

quid débeat immolâri, donec ad

ipsum locum perveniâmus.
27 Indu-

râvit autem Dôminus cor Pharaônis,
et nôluit dimittere eos. 28

Dixitque
Phârao ad Môysen : Recède a me, et

cave ne ultra videas fâciem meam :

quocûmque die apparûeris mihi,
moriéris. 29

Respôndit Môyses : Ita

fiet ut locûtus es, non vidébo ultra

fâciem tuam.
XI. 1 Et dixit Dôminus ad Môy-

sen : Adhuc una plaga tangam Pha-

Ex. 8, 31;
14, 28.

Ex. 10, 1, :

7,3.

Plag-a
nona

tenebi-a-
riini.

Job, 5, 14.

1s. 45, 7;

50,3.

Ps. 104, 21

Sap. 17, 2-

Sap. 18, 1.

Ps. 111, 4.

is. 60, 2.

Môyses
i •(«•(lin

Pharaon e
ultima
vice.

Ex. 12, 32.

Ex. 10, 20
;

7, 3.

Môyses
Pharaon!
valedicit.

Plaga dé-
cima.

mer Rouge : il n'en demeura pas même
une seule dans tous les confins de l'E-

gypte.
20 Mais le Seigneur endurcit le

cœur du Pharaon, et il ne laissa pas
aller les enfants d'Israël.

21 Alors le Seigneur dit à Moïse :

« Etends ta main, vers le ciel, et qu'il y
ait sur la terre d'Egypte des ténèbres si

épaisses qu'on puisse les toucher ».
22

Et Moïse étendit sa main vers le ciel, et

il se forma des ténèbres horribles sur

l'Egypte entière pendant trois jours.
23

Personne ne vit son frère, ni ne se re-

mua du lieu où il était : mais la lu-

mière était partout où habitaient les

enfants d'Israël. 24 Alors le Pharaon

appela Moïse et Aaron et leur dit :

« Allez, sacrifiez au Seigneur : que vos

brebis seulement et votre gros bétail

demeurent, et que vos petits enfants

aillent avec vous ». 2;i Moïse répondit :

« Tu nous donneras aussi des hosties

et des holocaustes que nous puissions
offrir au Seigneur notre Dieu. 26 Tous
nos troupeaux iront avec nous, et il ne
demeurera pas une corne de leurs pieds;
c'est nécessaire pour le culte du Sei-

gneur notre Dieu; d'autant plus que
nous ignorons ce qui doit être immolé,

jusqu'à ce que nous parvenions au lieu

même ».
27 Mais le Seigneur endurcit

le cœur du Pharaon, et il ne voulut pas
les laisser aller. 28 Et le Pharaon dit à

Moïse : « Retire-toi de moi, et garde-
toi de voir désormais ma face : car en

quelque jour que ce soit que tu parais-
ses devant moi, tu mourras ». 29 Moïse

répondit : « Il sera fait ainsi que tu l'as

dit, je ne verrai plus ta face ».

XI. ' Et le Seigneur dit à Moïse : « Je

frapperai encore, mais d'une seule plaie,

Un vent très violent... Quand le vient se lève
squement, les sauterelles sont agtiées comme

les flots de la mer, et si une trombe vient à les

surprendre, elles sont emportées par le tourbillon
sans pouvoir se débarrasser de son étreinte.

Neuvième plaie, x, 21-29.

21. Des ténèbres. Il souffle dans le nord de l'Afrique
un vent d'une extrême violence, dans lequel les exé-
gètes modernes croient reconnaître la neuvième
plaie : Dieu s'en servit miraculeusement, en l'accom-
pagnantde circonstances surnaturelles et en lui don-
nant une intensité inouïe jusqu'alors. Ce vent est le
khamsin, qui souffle du désert de Libye. Le ciel se
rembrunit, l'espace est rempli de poussière, le disque
solaire devient rouge comme le sang, puis livide,
tout le firmament pâlit et se colore de teintes vio-
lacées et bleuâtres. D'épais nuages de sable fin, rou-
ges comme la flamme d'une fournaise, embrasent
route l'atmosphère et brûlent tout sur leur passage :

ils aspirent la sève des arbres, ils boivent l'eau ren-
fermée dans les outres. Lorsque le thermomètre

marque de 20 à 25 degrés, le khamsin élève aussitôt

la température à 40 et 50 degrés. Peu à peu les ténè-

bres deviennent plus épaisses : on ne peut rien dis-

tinguer à quelques pas devant soi; plongé dans
une atmosphère de sable brûlant, on est vrai-

ment enveloppé de ténèbres « que l'on peut tou-
cher ».

22. Il se forma des ténèbres. L'auteur sacré ne
parle que des ténèbres, sans mentionner l'excès de
chaleur qui dut les accompagner. Il voulait sans
doute faire ressortir avant tout le caractère symbo-
lique de ce nouveau châtiment, image frappante de
l'aveuglement du Pharaon. — Pendant trois jours.
Le khamsin ne souffle pas la nuit. Après avoir sévi

pendant deux, trois ou quatre jours , il s'apaise et

s'élève de nouveau après un calme plus ou moins
prolongé, et ainsi de suite durant une période de
cinquante jours : de là son nom de khamsin, qui
signifie « cinquante ».

C° La dixième plaie et le départ des Hébreux.
XI, 1-XII, 36.
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1. Ante exodum ( l-\ 1 1. 36). — 6° Ptaga Décima (XI-MI. 36J.

nrov, xal (ifta taira èÇanoatsXsï ifiàg iv-

tev&ev ôtav ds è^anoottXXr] vfiûç ovv navrt,

èxfiaXû vfiâg ix^oX'Q.
2
AâXtjaov ovv 'xgvcpï}

1

eïç ta cota toi Xaot, xal aitrjaâtm ixaatoç

nagà toi nXrjalov axtvrj àçyvQÛ xal iQvctâ

'xal l'uatiatiôv'.
*
Kvqioç Se sdmxe tr\v yaQiv

toj Xa<ï> avroi èvavtiov tmv Alyvntimv , 'y.ai

$1Qrioav avtoîg' Kal 6 av&Qtonog Mmia/jç

Htyaç iyevqdr] ogiôdga ivavtlov tmv Alyvntîmv
xal èvavtiov (bagaoa xal èvavtiov tmv ûeça-
nôvtmv avtoi.

4 Km tins Mmvor
tç

• Tâde Xiyei xvqioç
'

Ilfol fxèaaç vvxtag iym tigTtoQFvopcu fiç fxiaov

Aiyvnrov, ^xal teXtvrrjofi nàv nQmtotoxov
iv yfj Aiyvntm, àno nQmtotoxov <l>aoaoa, vg

xâ&rjtai ml toi &q6vov, xal img nQmtotoxov

rijg &eçajxeUnjç trjg naçà tôv fivXov, xal tmg

nQmtotoxov navtoç xrrjvovg.
6 Kal tarai

xçavyrj fisyâXrj xatà nàaav yrjv Aiyvntov,

rjrtç toiavtij ov yiyove xai toiavtrj ovx

tri frçogts&ijcfftat.
7 Kal iv nâci toig vioîg

'IoQa?)X ov ygi^ti xvcov tr\ yXmaot] avtov,

àno âv&Qcônov mg xrrjvovg, ônmç tidrjç oaa

tiaQaôo^âosi xvçioç àvà [it'oov tmv Aiyvnximv
xal toi 'IaQart X.

8 Kal xaTafiijoovrat nâvttg

ol naïdig aov ovtoi noôg fis xal nQOgxvvrj-

oovol
f.is, Xsyovxsç'^'E^sX&s ov xal nâç i

Xaôç oov ov ov
àcprjyij'

xal (xsxà xavxa s%-

sXsvoo/.iat. 'EÇrjXds ds 'Mwvorjç' diio Oagaw
f.isxà &vfiov.

9 Eïns as xvqioç tiqoç Miov'orjv
Ovx slçaxovosxai vfiwv 0aoaoj

)
ïva nXrjd'v-

vwv nXrjd-vvu) /uov xà
'

ot]/*sïa xal xà [

xsQaxa
èv

yrj Aiyvnxw.
i0
M(ovorjç as xal *Auqo)v

inoir\oav nâvxa 'xà orjfj.sïa xaV xà xsQaxa
xavxa 'iv yrj Alyvnxw èvavxiov Q>aQau>

u

ioxXriQvvs âè xvqioç X7jv xaQÔlav @aQaoj xal

ovx sîçr]xovosv s%anooxsïkai xovç vlovç 'îo-

Qar]X ix yrjç Axyvnxov.

1. AX: Se omootûAt]. FX: ovy nàajj (AFX:) èx-

PoXtj hxfiaïéi vjuâç. 2. AEFX-j- (p. nXrjo.') xaï yvrr
naqà Tris ttItjoCov 5. AEX (ait.) xaï. AEFX: ?wi
T« 7rçwroT. 7. AX: *Ev Se...* Tâj»-..: xaï àvà ftéoor
t« 'Ioq. 9. AEFX* Tilrj&vvav. AEFX: nfy&vra) ta

arjfjeïa' /us. AEFX+(p. répara) ^a. 10. A 1

(pr. m).
FX* rà a. xaï. A 1

(ait. m.) A2FX pon. navra
ante rà T f'? . A 1

(pr. m.) EX* ev
yfi Aîy. AEFX:

Tjd-éXrjaev. AX (pro Alyvma) avrù.
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XI. 1. /i vous laissera aller. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « d'ici »

; puis : « lorsqu'il vous lais-
sera tout à fait aller », il vous forcera, etc.

2. Tu diras donc à tout le peuple. Septante : « tu
diras en secret aux oreilles du peuple ». — Et cha-
que femme à sa voisine, manque dans les Septante.— Des vases d'argent et d'or. Les Septante ajoutent :

« et des vêtements ».

3. Fera trouver grâce. Hébreu et Septante : « fit

trouver grâce ». — A spn peuple. Hébreu : • au peu-
ple ». — Devant les Egyptiens. Les Septante ajou-
tent : • et ils leur en prêtèrent •. — En Egypte.
Septante : « devant les Égvptiens ». — Aux yeux

des serviteurs du Pharaon. Avant ces mots les Sep-
tante ont de plus : « aux yeux du Pharaon •. — Et
de tout le peuple, manque dans les Septante.

8. Tout le peuple qui t'est soumis. Hébreu : « tout

le peuple qui suit tes pas »
; Septante : <• tout ton

peuple, que tu conduis ». — Nous sortirons. Hébreu
et Septante : « je sortirai ».

9. De signes. Les Septante ajoutent : * et de pro-

diges ».

10. Devant le Pharaon. Les Septante ajoutent :

« dans la terre d'Egypte ». — Tous les prodiges qui
sont écrits. Hébreu : « tous ces prodiges »

; les Sep-
tante ajoutent : « et ces signes ».



L'Exode, XI, 2-10. 321

I. Avant la sortie d'Egypte ( l-\ 1 1. 36). — 6° Dixième plate fXI-MI. 36J.

raônem et /Egyptum ,
et post haec

dimittet vos, et exîre compéllet.
2 El12

-
31-36 -

Dices ergo omni plebi, ut pôstulet
vir ab amico suo

,
et millier a vicîna

sua, vasa argéntea et aûrea. 3 Dabit

autem Dôminus grâtiam populo suo

coram /Egyptiis. Fuîtque Môyses
vir magnus valde in terra .Egypti, Eccli. 45i L

coram servis Pharaônis et omni po-

pulo.

Xuntiatur
moi»

El. 8, 19 ;

9,4.

4 Et ait : Hsec dicit Dôminus
lédia nocte egrédiar in ^Egyptum : *'*2J

to

et moriétur omne primogénitum ex. -t, 22;

1 terra ^Egyptiôrum, a primogé- ps. 77,51.

îito Pharaônis qui sedet in sôlio

ejus, usque ad primogénitum ancil-

lae quae est ad molam, et ômnia pri-

mogénita jumentôrum.
6

Erîtque
clamor magnus in univérsa terra

iEgypti, qualis nec ante fuit, nec

pôstea futûrus est. 7
Apud omnes

autem filios Israël non mûtiet canis Jos- 10>
"•

ab hômine usque ad pecus : ut sciâ-

tis quanto mirâculo dîvidat Dôminus

iEgyptios et Israël. 8 Descendent- E

que omnes servi tui isti ad me, et

adorâbunt me, dicéntes : Egrédere
tu, et omnis pôpulus qui subjéctus
est tibi : post hsec egrediémur.

9 Et

exivit a Pharaône irâtus nimis. Dixit
E

autem Dôminus ad Môysen : Non
aûdiet vos Phârao, ut multa signa
fiant in terra iEgypti.

10
Môyses au-

tem et Aaron fecérunt ômnia osténta

quse scripta sunt, coram Pharaône.

Et indurâvit Dôminus cor Pharaô- ex. 10,

nis,

sua

nec dimisit filios Israël de terra m<i..ratio
Pharaô-

nis.

le Pharaon et l'Egypte ; et après cela il

vous laissera aller, il vous forcera même
de sortir. 2 Tu diras donc à tout le peu-

ple, que chaque homme demande à son

ami, et chaque femme à sa voisine, des

vases d'argent et d'or. 3 Et le Seigneur
fera trouver grâce à son peuple devant
les Égyptiens ». Or Moïse fut un
homme très considérable en Egypte aux

yeux des serviteurs du Pharaon et de
tout le peuple.

4
II dit donc : « Voici ce que dit le

Seigneur : Au milieu de la nuit, j'entre-
rai en Egypte,

5 et tout premier-né
mourra dans la terre des Égyptiens,

depuis le premier-né du Pharaon, qui
estassis sur son trône, jusqu'au premier-
né de la servante qui tourne la meule, et

jusqu'au premier-né des bêtes. 6 Et il y
aura un grand cri dans toute la terre

d'Egypte, tel qu'auparavant il n'y en a

pas eu, et qu'à l'avenir il ne doit pas y
en avoir. 7 Mais chez tous les enfants

d'Israël, depuis l'homme jusqu'àla bête,

pas même un chien ne murmurera, afin

que vous sachiez par quel miracle le

Seigneur sépare les Égyptiens d'Israël.
8 Alors ceux-ci, tes serviteurs, descen-
dront tous vers moi et se prosterneront
devant moi, disant : Sors, toi et tout le

peuple qui t'est soumis : après cela nous
sortirons ». 9 Et il sortit d'avec le Pha-
raon extrêmement irrité. Et le Seigneur
dit à Moïse : « Le Pharaon ne vous
écoutera pas, afin que beaucoup de si-

gnes se fassent dans la terre d'Egypte ».
10 Or Moïse et Aaron firent devant le

Pharaontous les prodiges qui sont écrits .

Mais le Seigneur endurcit le cœur du
Pharaon, et il ne laissa pas aller les en-

fants d'Israël hors de son pays.

XI. 2. Que chaque homme demande à son ami.,
des vases d'argent et d'or. Ainsi que nous l'ap-

prennent d'autres passages de l'Exode (m, 22; xir,

35), les Hébreux demandèrent aux Égyptiens et

en obtinrent, non seulement des bijoux, mais aussi

de nombreux vêtements : c'était, somme toute, les

objets précieux qu'il était le plus facile d'emporter.
Ils leur furent donnés par la permission de Dieu; ce
n'était qu'une compensation partielle des immeu-
bles considérables qu'ils devaient laisser en partant,
entre les mains des Égyptiens.

3. Un homme très considérable . La considération
dont jouissait Moïse en Egypte s'explique par son
éducation à la cour et surtout par les miracles qu'il

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

lui avait été donné de faire en faveur de son peuple.
4. Au milieu de la nuit : non de la nuit suivante,

mais d'une nuit que Dieu laisse indéterminée,
comme pour frapper les Égyptiens d'une plus grande
frayeur.

5. La servante qui tourne la meule. Les Orientaux
avaient alors, comme aujourd'hui, des moulins do-

mestiques, composés de deux pierres plates super-
posées, dont l'une, en tournant sur l'autre, écrasait
le grain. Tourner la meule était une occupation or-
dinairement réservée aux esclaves, spécialement
aux femmes. Voir, plusloin, la note surDeutéronome,
xxiv, 0.

21
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I. Ante exodum ( l-\ 1 1. 3G). — 6° Décima plaga CXI-XII,^36J.

XII. Eîns de xvqiog Tznog Mcova^v xal

'jiuQwv iv yy Aiyvnrov, Xs'ymv
2 '0 \ir\v ov-

rog ifiïv àQy}i prjvcov, nçàrôg iariv vfiîv iv

roîg [itjal
rov iviavrov. ^AâXtjaov nnog nâ~

aa.v avvayayqv vitàv IaoaqX, Xiywv Trj dsxdry
rov fiyvog rovrov Xafiiroaaav sxaarog nnôfia-

tov xar oïxovç tiutqicov, oç nçôpuzov xax ui-

xlav. ^Eàv ôs oXiyoavol ujoiv èv rî olxia, wçrs

fiij sivai Ixavovç sic nQÔfîaxov, ovXXrjipSTai

fts&' èavrov rov ysîrova rov nXr\alov avrov,

xarà ÙQi&pov \pv%â)v' sxaarog rb oqxovv
avzôi GvraQi&fxijastui sig nçôfiaiov.

5
Tlgô-

fiurov riXsiov, Ùqosv, ivtavaiov serai Vfùv ànb

rtàv àormv xal rtàv içiycov X?jipsa&s.
6 Kai

tarai vfiîv diazsrrjQTjiJiévov smg rr
t g rsaaaçsg-

xaiôsxdrrjg rov fiyvbg rovrov, xal acpâ^ovaiv

avro nâv ro nXrj&oç avvaymyijg vlûv 'laçai}),

nobg êansçav.
7 Kai XTjipovrai àno rov ai-

fiarog xaî &rjaovaiv inl rà>v âvo aru&fxûv
xal inl rrjv qiXiâv, iv rotg oîxoig iv oïg iàv

(pdyùxjiv avrà iv avroîg.
8 Kai qiûyovrai rà

xçia irj vvxrl ravry bnrà tivqÎ, xcà âÇvpa
inl mxQidmv sdovrai. 9 Ovx sôsa&s an av-

rmv wfjiov ovôs rjipr/ixivov èv vôuri, aXX'
r\

bnrà nvçî' xsqaXrjv avv rotg noal xal roîg

hdoo&îoig.
*0 Ovx ànoXsîxpsr'S an avrov

soog nQOJi 'xal barovv ov avvTQt'-ipsrs an av-

rov
1 ' rà ôs xaraXsinofisva an avrov sœgnçml

iv nv{n xaraxavasrs. J1 Ovroo ôs çâysa&s
avro" Ai oaqiveg vfimv nsQieÇwafisvai xal rà

vnoô^ixara iv rolg noaiv vfiâv xal al $axrr\-

çi'ai iv raîg isçalv vfiôrv, xal eôsa&s avrô fisrà

anovâîjç' nâaya iari xvq'kç.
12 Kai ôisXsvaofiat iv yrj Aîyvmty iv rf[

1. AX: Alyyymm. 3. EFX* (p. ïrarç.) îxaoro:.

4. AE (p. wtr.) ol... elvai ix. (Ix. elr. ÀEFX). 5.

EFX-j-(p. âça.j â/utapov. AEX: a/uvCiv. 6. AFX: rù>y

viùv. 7. A1
: (fleiâv (Xf «ri). AFX: av. AEX: (p.

airo. 9. A: ànofoiyjeo&e (FX: xaTaXeîweTs). AEX:
slg to nçcoï. A'X: ovvrçtyeTai... xaraxavoerai. \i.

AEX: i>no§. vjuûv. AEFX: /?«*t. v/tûv. A'EFX:

xvçlo. 12. EFX: AlyvTira.
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XII. I. Dans la terre d'Egypte. Les Septante ajou-
tent : « disant ».

2. Il sera. L'hébreu et les Septante répètent ici :

« pour vous ».

3. Des enfants d'Israël. Hébreu : « d'Israël ». —
Leur, Vulgate : eis, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Et de ses maisons. Hébreu et Sep-
tante : « et un agneau par chacune de ses mai-
sons ».

4. Pour qu'il puisse suffire à manger l'agneau.
Hébreu, plus brièvement : « pour un agneau ». —
Il prendra. Les Septante ajoutent : « avec lui ».

s. L'agneau sera. Les Septante ajoutent : i pour
vous ». — Conformément a ce rite vous prendrez
aussi un chevreau. Hébreu et Septante : « vous pren-
drez parmi les agneaux et les chevreaux ».

6. Des enfants d'Israël. Hébreu : « d'Israël ». —

Vers le soir. Hébreu, à la lettre : « entre les deux
soirs », c'est-à-dire entre le commencement et la lin

du crépuscule.
7. Sur les linteaux. Septante : « sur le seuil ». —

Des maisons. Hébreu : « de la porte des maisons ».

8. Avec des pains azymes. Hébreu et Septante :

« ils les mangeront avec des pains azymes».
10. Il n'en demeurera rien jusqu'au matin. Les Sep-

tante ajoutent : « et vous n'en briserez pas un os ».— S'il y a quelque reste. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « le matin ».

11. C'est ainsi que vous le mangerez. Hébreu :

« lorsque vous le mangerez ». — Car, Vulgate : émut,
n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

— C'est-à-
dire le passage, explication du traducteur, qui ne-

se lit pas dans les Septante.
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I. Avant la sortie d'Egypte ( l-\ 1 1. 36). — 6° Diadème plaie CXI-XII, 36}.

Piischu 1

manda-
iiiiii.

Ex. 13, 4.

XII. ' Dixit quoque Dôminus ad

Môysen et Aaron, in terra yEgypti :

2 Mensis iste, vobis principium mén-
sium : primus erit in ménsibus anni.
:*

Loquimini ad univérsum cœtum
filiôrum Israël, et dicite eis : Décima
die mensis hujus tollat unusquisque

agnum per famîlias et domos suas.
4 Sin autem minor est nûmerus ut

sufficere possit ad vescéndum agnum ,

assûmet vicînum suum qui junctus
est dômui suse, juxta nûmerum ani-

marum quae sufficere possunt ad

esum agni.
3 Erit autem agnus abs-

que macula, mâsculus, anniculus :

juxta quem ritum tollétis ethœdum.
6 Et servâbitis eum usque ad quar-
tam décimam diem mensis hujus :

immolabitque eum univérsa multi-

tude- filiôrum Israël ad vésperam.
7

Et sument de sanguine ejus, ac po
nent super utrûmque postem
superliminâribus domôrum ,

in qui-
bus cômedent illum. 8 Et edent car-

nes nocte illa assas igni ,
et azvmos

panes eum lactûcis agréstibus.
9 Non

comedétis ex eo crudum quid, nec

coctum aqua, sed tantum assum

igni : caput eum pédibus ejus et in- 2 Tar - 35

testinis vorâbitis. 40 Nec remanébit Ex 34

quidquam ex eo usque mane : si quid
residuum fûerit, igné comburétis.
11 Sic autem comedétis illum : Renés

vestros accingétis, et calceaménta

habébitis in pédibus, tenéntes bâ-

culos in mânibus, et comedétis fes-

tinânter : est enim Phase (id est
Ei 12

transitas) Dômini.
12 Et transibo per terram iEgypti

Lev.

2Î, 20-22.
1 Pet. 1, 19.

Joa. 1, 29.

Num. 9, S.

Dent. 16, G.

et in «»»»*«"
linientli

Deut. 16, 3.

XII. 1 Le Seigneur dit à Moïse et à
Aaron dans la terre d'Egypte :

2 « Ce
mois sera pour vous le commencement
des mois : il sera le premier dans les

mois de l'année. 3 Parlez à toute l'as-

semblée des enfants d'Israël, et dites-
leur : Au dixième jour de ce mois, que
chacun prenne un agneau par chacune
de ses familles et de ses maisons. 4 Mais
si le nombre est trop petit pour qu'il

puisse suffire à manger l'agneau, il

prendra son voisin qui est proche de sa

maison, selon le nombre des âmes qui
peuvent suffire à manger l'agneau.

3 Or
l'agneau sera sans tache, mâle, ayant
un an. Conformément à ce rite vous

prendrez aussi un chevreau,
6 et vous

le garderez jusqu'au quatorzième jour
de ce mois

;
et toute la multitude des

enfants d'Israël l'immolera vers le soir.
7
Ils prendront de son sang, et ils en

mettront sur les deux poteaux et sur les

linteaux des maisons en lesquelles ils

les mangeront.
8 Et ils mangeront cette

nuit-là les chairs rôties au feu avec des

pains azymes et avec des laitues sauva-

ges.
9 Vous n'en mangerez rien cru, ni

cuit dans l'eau, mais seulement rôti au
feu

;
vous en mangerez la tète avec les

pieds et les intestins. *°
Il n'en demeu-

rera rien jusqu'au matin : s'il y a quel-
que reste, vous le brûlerez au feu. u Or
c'est ainsi que vous le mangerez : vous
ceindrez vos reins, et vous aurez votre
chaussure à vos pieds, tenant un bâton
en vos mains, et vous mangerez à la hâte,
car c'est la Pâque (c'est-à-dire le pas-
sage) du Seigneur.

12 « Et je passerai par la terre d'É-

"II
M,

XII. 2. Le premier des mois. Ce mois
est le seul qui dans le Pentateuque
porte un nom particulier, celui de

'Abib, ou des épis nouveaux (Exode,

xiii, 4; xxui, 15, etc.); les autres mois

'y sont désignés que par leur nu-
éro d'ordre : second, troisième mois,

etc. Pendant la captivité, les Juifs adop-
tèrent les noms chaldéens des mois, et

le mois de 'abib devint celui de ni-

san (II Esdras, h, 1, etc.).

4. Si le nombre est trop petit... D'a-

près la pratique des Juifs du temps de

Notre-Seigneur, on préparait un agneau
pour dix personnes. [iosèphe, Bell, jud.,

VI, ix, 3).

Porte de maison égyp-
tienne (7 7).

(Thèbes. D'après Wllkinson).

5. Sans tache, sans défaut, pour être

digne d'être offert à Dieu.
8. Avec des pains azymes qui de-

vaient rappeler le départ précipité
des Hébreux dans la nuit. — Avec
des laitues sauvages ou en général des
herbes amères. La laitue pousse
spontanément et en abondance en
Egypte et elle a un goût amer.

11. Vous ceindrez vos reins. Les
Orientaux, pour voyager ou travailler,
relèvent leur vêtement au moyen
d'une ceinture. — Vous aurez votre
chaussure à vos pieds. On ne mettait

guère des sandales que pou une lon-

gue marche. Voir dictes, xn, 8.
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I. Ante eiodum < l-\ 1 1. 36). — « Décima plaça < XI- XII. 36}.

wxzl xaixy, xal naraÇm nâv nçtaxôxoxov iv

yfj Alyvnxoj àno àvQ-ownov «oç xzrjvovç, xal

iv nàat zoù; Osotç ztàv Aiyvnxîmv noi^aca ztjv

ixôtxrjatv, iyà> xvqioç.
'* Kal tarai zb aifia

vpïv iv <jt]f**iq> inl zmv oIxiojv, iv aïç vfieïç

iazï ixeî, xal ôxpouai zb aïfia xai axenâaco

vfiûç, xai ovx taxai èv vftîv nXyyrj zov ixzgi-

Prjvat,
ôxav naît» èv yy Aiyvnzcp.

'* Kal
taxât

jj rmtQa ifiiv avzrj fivtjfiôavvov xai

éoçzàaeze avzrjv ioçzrjv xvoiqp efç nàaaç

xàç yeveàç vfimv vôfiifiov aioiviov êoQzàaezf
avxr

t
v.

15 'Eizzà rifiiçaç aÇ,vfia tôia&e' àno de

xîjg rjfitQag zijç iZQoazqç ùqiavistze ^vft-ijv
ix

r<ùv olxiâv vfimv nûç ôç av (pâyrj Çv(i7p>, «§-

olo&Qsvdijotxai i) tywtfl êxtwv f'£ IaçariX, àno

xîjç ttfiioaç zr
tç noatzijç imç zr

tç ruiçaç zijç

s§dôfiriç.
16 Kal

rj Tjfiioa % nomzt] xXrjûrjOt-

xai àyia, xal
i\ rjfiéça r\ ëfidôpi] xXtjztj âyla

taxai vftîv nâv ioyov Xazçsvzbv ov noir\as.zt

iv avzaîç, nXr
t
v ôaa notq&ijaszai nâarj tyvyr[,

xovxo fiovov notTj&ijaezat ifilv.
^ Kal <fv-

XâÇeze zr\v irxoXtjv zavzrjv' iv yàg zfj tifiioa

zavzy içà^co xtjv ôvvafiiv ifiâv ix yrtç Atyî-
nxov xai nou'joexs xr\v ijfiiçav zavxi\v «4' J'«-

vtàç Vfiàv vôuiuov aimnov. ^'Evaç^ôfisvoi

zfj xeaaaQSçxaidexâxri tSfitQa xov f*r;vbç xov

nçcôzov àq,' iantQaç iôea&s aÇ,vfia £ûjy tjfii-

çaç fiiâç xal eixâdoç xov firjvbç icoç éanigaç.
W'Enxà rjniçaç t,vfirj ov% evQeîÏTJosxai iv xaù;

otxîaiç v[ittiv' nâç ôç av <pàyj] Çvfimxôv, içoXo-

&çsv&^asxai rj \pvyri ixsivrj ix awayor/ijç

IaQarjX, tv ie zou; yeicoQatç xal avzôy&oai
rrjç y?jç.

20 JJàv Çvfiazov ovx tôea&e, iv

navzl ôb xazoïxîjzyotcp ifiûv tdsaOt uLvfAa.

12. FX: Alyvnra. AEX: nSoi». Aly. 13. A (pro
èore) xaroixeZze (F': eaead-e). 14. AEFX: avTrjvfi....
fiç raç y. A1*

vô/u. aîoiy. FX: airijV enrà tjftéçaç.

lo. FX: <pa'yeo&c. AEX: t^ç ttç. §/«. à<p. 16. AEFX:
xexXjoerui, 17. A*FX: <pvhilao9e (EX: (fvlâh-
o^f). Af (in f.) fis zàç yereàç v/uwy. 18. A'X:

Eraçxojuéra (A2FX: -ivjj). A* (ait.) ?«ç. 20. AFX*
Se.
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12. Jusqu'au bétail. Hébreu : « jusqu'aux ani-
maux ».

13. Je passerai au delà de vous. Septante : « je vous

protégerai ».

14. Voit» le célébrerez dans vos générations comme
consacré au Seigneur par un culte éternel. Hébreu
et Septante : « vous le célébrerez par une fête en
l'honneur du Seigneur; vous le célébrerez dans
toutes vos générations comme une loi éternelle ».

15. Il n'y aura point de levain. Septante : « vous
éloignerez le levain ».

16. Le premier jour sera saint et solennel. Hébreu :

« le premier jour vous aurez une sainte assem
blée »; Septante : « le premier jour sera appek
saint ». — Le septième jour sera vénérable par lo

même solennité. Même divergence entre l'hébreu, les

Septante et la Vulgate. — Aucun travail. Les Sep-
tante ajoutent : « servile ». — Excepté ce qui re

garde la nourriture. Hébreu : « excepté que vous

pourrez préparer la nourriture de chaque personne »

Septante : « excepté ce qui se fait pour toute âme
cela seulement se fera pour vous ».

17. La fête des Azymes. Septante : « ce précepte i

18. Du même mois, n'est pas dans l'hébreu.
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I. Avant la sortie d'Jttgypte (I- VII, 36). — 6» Biaetème plaie ( XI-XII, 36J.

nocte illa, percutiâmque omne pri-

mogénitum in terra .Egypti ab hô-

mine usque ad pecus : et in cunctis

diis -Egypti fâciam judicia, ego D6-

minus. <3 Erit autem sanguis vobis

in signum in sédibus in quibus éri-

tis : et vidébo sânguinem ,
et tran-

sibo vos : nec erit in vobis plaga

dispérdens quando percûssero ter-

am /Egypti.
{J> Habébitis autem

une diem in monuméntum : et ce-

ebrâbitis eam solémnem Domino in

eneratiônibus vestris cultu sempi-
rno.
15

Septem diébus azyma comedé-
s : in die primo non erit fermén-

m in dômibus vestris : quicûm-
ue coméderit fermentâtum, peribit
nima illa de Israël, a primo die

sque ad diem séptimum.
16 Dies

rima erit sancta atque solémnis, et

ies séptima eâdem festivitâte vene-

âbilis: nihil ôperis faciétis in eis,

xcéptis his quae ad vescéndum per-
tinent. a Et observâbitis azyma : in

eâdem enim ipsa die edûcam exér-

citum vestrum de terra ^Egypti ,
et

custodiétis diem istum in genera-
tiones vestras ritu perpétuo.

18

Primo mense, quartadécima die

mensis ad vésperam ,
comedétis

syma, usque ad diem vigésimam
rimam ejûsdem mensis ad véspe-
am. 19

Septem diébus ferméntum
on inveniétur in dômibus vestris :

ui coméderit fermentâtum, peribit
ima ejus de cœtu Israël, tam de

dvenis quam de indigenis terrée. 20

Omne fermentâtum non comedétis :

in cunctis liabitâculis vestris edétis

azvma.

Ki. 12, 29.

Ta. 135, 10.

Xam. 33, A

Is. 19, 1.

Pascha
in perpe-

Ex. 12, 17, 39;

13, 6-7
;

34, 18;

23, la.

1 Cor. 5, 7.

Gen. 17, 14.

Xum. 28, 18.

Ex .12,15;

39, 34.

Nnm. 28, 17;

9,2.
Deut. 16, 8.

Lev. 23, 5.

Mum. 28, 16.

Ex. 12, 17, 15.

Trans-
gresso-
runi.

pœna.

gypte cette nuit-là, et je frapperai
tout premier-né dans la terre d'Egypte,

depuis l'homme jusqu'au bétail, et sur

tous les dieux de l'Egypte j'exercerai
des jugements, moi le Seigneur.

i3 Or
le sang sera un signe en votre faveur

dans les maisons où vous serez
;
car je

verrai le sang, et je passerai au delà

de vous
;

et la plaie de destruction ne
vous atteindra pas lorsque je frapperai
la terre d'Egypte.

i4 Ce jour sera pour
vous un monument, et vous le célébrerez

dans vos générations comme consacré

au Seigneur par un culte éternel.
13 « Pendant sept jours vous man-

gerez des azymes : dès le premier jour
il n'y aura point de levain dans vos

maisons
; quiconque mangera du pain

levé, depuis le premier jour jusqu'au

septième jour, son âme périra du mi-
lieu d'Israël. 16 Le premier jour sera

saint et solennel, et le septième jour
sera vénérable par la même solennité :

vous ne ferez aucun travail en ces jours-

là, excepté ce qui regarde la nourri-

ture. 17 Vous observerez donc la fête

des Azymes ; car c'est en ce même jour

que je conduirai votre armée hors de

la terre d'Egypte : ainsi vous garderez
ce jour en vos générations par un rite

perpétuel.
^ 8 Au premier mois, le qua-

torzième jour du mois, vers le soir, vous

mangerez des azymes, jusqu'au vingt-
unième jour du même mois, vers le

soir. <9
Sept jours durant, on ne trou-

vera point de levain dans vos maisons :

celui qui mangera du pain levé, son

âme périra du milieu de l'assemblée

d'Israël, qu'il soit étranger ou naturel

du pays.
20 Vous ne mangerez rien de

fermenté : dans toutes vos habitations

vous mangerez des azymes ».

12. Sur tous les dieux de l'Egypte j'exercerai des
jugements. En frappant de mort les premiers-nés des
hommes et des animaux, Dieu « exerçait des juge-
ments » d'abord sur le Pharaon, honoré par son
peuple à l'égal d'un dieu, puis sur toutes les divinités

égyptiennes, incarnées dans des animaux qui en
étaient le symbole et comme la représentation visi-
ble : Horus," symbolisé par l'épervier; Anubis, par le

chacal; Khnoum, par le bélier; Thoth, par l'ibis;
Sekliet, par une lionne ; Bast, par une chatte ; Hathor,
par une vache; Sébek, parle crocodile; Selk, par le

scorpion; Taouer, par l'hippopotame; Seb, par une
oie, etc.

14. Par un culte éternel. Ce précepte divin reçoit
son accomplissement car si la Pâquc des Hébreux

a cessé, la Pâque chrétienne, dont la première n'était

que la ligure, durera jusqu'à la lin des temps.
15. Son âme périra du milieu d'Israël. Certains

commentateurs entendent ces mots d'une so rte d'ex-

communication, mais la plupart y voient, avec beau-
coup plus de probabilité, une" véritable condam-
nation à la peine de mort.

16. Excepté ce qui regarde la nourriture. Le re-

pos prescrit pour ces deux jours étai donc moins
strict que celui du Sabbat : car, en ce dernier jour,
il n'était même pas permis de préparer « ce qui
regarde la nourriture ».

19. Qu'il soit étranger, n'appartenant pas à la
race d'Israël et n'étant pas circoncis. — Ou naturel
du pays, Israélite.
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I. Ante exodum < l-MI. 36). — 6 Décima ptaga ( XI-XII. :i(ij.

21 'ExâXsae ds Mojvgîjç nâaav ytQOvoîav
'viâv 'IoQarjX xal tînt tzqoç avzovç' ArztX-

&6vreç Xâfitze ifilv avzoïç nçofiarov xazà

avyyevsîaç iftmv xai {hûoaze zo nâcya.
22

Arjxpea&t as dèo~[XT]v vogojtiov, xal fiâxpav-

zeç àno zov aifiazoç zov mtQa zfjv &i}Qav,

xa&fêszs zijç qsXtâç xal tri àuyozèQOjv zoàv

aza&fitâv àno zov aîfiazoç o èazi naQa ttjv

ifvQav' ifiëtç de ovx è!~eXevoea&e èxaazoç zr
t
v

&VQav zov oixov avrov èmç nqcol.
23 Kal

naçeXevoezai xvqioç naza^ai zovç Alyvnziovç,
xal oxpezai zb aï/xa ènl zrjç cpXtâç xal iri

àpcpoxèQwv zôtv aza&fibjv, xal 7zaQeXevaezai

xvqioç jtjv &VQav, xal ovx àyrjoei zov bXo-

&çevovza elçeX&elv etç zàç oixîaç vfimv

naza^ai.
2* Kal cpvXd^aa&e zb ôijuu

zovzo vôpifiov aeavrqi xal zotç vloïç aov èmç

alàrvoç.
25 'E«v de eîçèX&r/ze etç ztjr yîjv, r\v

âv dtp xvqioç v[âÎv, xa&ôzt èXâXyo~e, <fvXd%a-
a&e ztjv XazQsiav zavztjr.

26 Kal taxai èav

Xèymat 7Zqoç vfxàç ol viol vfitûv Ti'ç ij XazQsia

avzrj;
27 xal èneîze avzoïç

' Ouala zo nâaya
xovzo xvqîo), <ôç èaxènaoe zovç oîxovç zœv

vitâv 'IaQatjX èv Alyvnzm, tjvlxa èndxa\e zovç

AiyVfizlovç, zovç as otxovç tjfitàv èQQVcato.
Kal xvxpaç o Xabç TiQOçexvvijae.

28 Kal

àneX&ôvzeç ènotrjaav oi viol 'IoQaijX, xa&a
èvezeiXazo xvqioç zqi Mcovajj xal Auqojv, ov-

zooç èrtoitjaav.

^'Eyevq&rj de fieaovarjç zijç vvxzôç, xal

xvqioç ènàza^e nàv tiqwzozoxov èv yîj Alyv-

nT(p, duo 71qojtot6xov Oaguoj tov xa&rj-
fisvov ènl rov &ç6rov, scoç tiqwtotÔxov ttjç

aî//.iaXojTlâoç Trjç èv tw Xdxxw, xal scoç

tiqwtotoxov navToq xrrjvovç'
30 Kal dvaordç

OaQao) vvxvoç xal ol dsçânowsg avTov
xal navzeç oi Aiyvnzioi, xal iyevy&rj xQavyfj

fieyaXrj èv
y

nàor} yfj Alyvnz<$' oi yaQ r\v

olxia, èv
f\
ovx i}v èv aizjj zt&vrjxcaç.

31 Kal
txaXeas '(liagam' Mco'vaijv xal 'AaQmv ivxzbç

21. AEFX* vtiïv. A'EX: n^fiaTa. 22. X: *«9>j-
ÇorTC (F: xal âfêere, EX: xad-jj^ere). A1

: àno ttj:

ipleiâç. 23. A: ole9Q. (semper). 24. X: <pvid&o&e.

AEX-}-(p. va/*.) auàviov. 25. A2FX: (pvXâ&o&e. 27.

FX(pro &s) : oç. 28. A1*
*. ^aÇ .29. AEFX (bis)

xal AEFX: nàv ttçojtÔtoxov (pro ?wç 7rç. Tcarr.).

30. AEFX: àyioTi)... ^ (pr.) nâvreç
(-J- AEFX;.
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21. C/'n animal. Hébreu et Septante : « du bétail ».

22. Sur le seuil de la porte. Hébreu : « dans un
bassin ».

23. Car, Vulgate : enim, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Sur les poteaux. Hébreu et Sep-
tante : « sur les deux poteaux ». — De la maison,
n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante. — Et
vous frappe. Hébreu et Septante : « et frappe ».

24. Garde. Hébreu et Septante : « gardez ».

26. Quel est ce culte religieux? Hébreu : « que si-

gnifie cet usage? »

27. Du Seigneur. Hébreu et Septante : « en l'hon-

neur du Seigneur ». — Il passa par-dessus. Sep-
tante : « il protégea ».

28. A Aaron. L'hébreu et les Septante répètent :

« ils firent ainsi ».

29. De la captive. Hébreu : « du captif ». — Des
bêtes. Septante : « de tout troupeau ».

30. Tout son peuple. Hébreu et Septante : « tous les

Égyptiens ». — En Egypte. Septante : « dans tonte

la terre d'Egypte ».
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I. Avant la sortie d'Egypte ( l-\ 1 1. 36). — 6n Biœième plaie CXI-XII, 36).

21 Vocâvit autem Môyses omnes
seniôres filiôrum Israël, et dixit ad

eos : lte tolléntes animal per fami-

lias vestras, et immolâte Phase.
22
Fasciculûmque hyssôpi tîngite in

sanguine qui est in limine, et aspér-

gite ex eo superliminâre, et utriïm-

que postem : nullus vestrum egre-
diàtur ôstium domus suœ usque
mane. 23 Transibit enim Dôminus

percûtiens ^Egyptios : cumque vide-

nt sânguinem in superliminâri, et

in utrôque poste, transcéndet ôstium

domus, et non sinet percussôrem

ingredi domos vestras et lœdere.
21 Custôdi verbum istud legîtimum
tibi et filiis tuis usque in aetérnum.
25
Cumque introiéritis terram, quam

Dôminus datûrus est vobis ut pollir
citus est, observâbitis ceremônias

istas.
2C Et cum dîxerint vobis filii

vestri : Quœ est ista religio ? 27 dicétis

eis : Victima trânsitus Dômini est,

quando transivit super domos filiô-

rum Israël in ^Egypto, percûtiens

-Egyptios, et domos nostras libe-

rans. Incurvatûsque pôpulus adorâ-

vit.
28 Et egréssi filii Israël fecérunt

sicut prœcéperat Dôminus Môysi et

Aaron.
29 Factum est autem in noctis

médio, perciïssit Dôminus omne

primogénitum in terra iEgypti, a

primogénito Pharaônis, qui in sôlio

ejus sedébat, usque ad primogénitum
captiva? quœ erat incarcère, et omne

primogénitum jumentôrum.
30 Sur-

rexitque Phârao nocte, et omnes
servi ejus, cûnctaque ^Egyptus : et

ortus est clamor magnus in^Egypto :

neque enim erat domus in qua non

jacéret môrtuus. 3I
Vocatisque Phâ-

rao Môyse et Aaron nocte. ait : Sûr-

Moyses

promut-

Heb. 11, 28.

El. 12, 27.

Lev. 14, 4.

Is. 26, 20.

Heb. 11, 28.

Ps. 77,49.
Gen. 19, 13.

Ki. 13, 14, 8.

Dent. 6, 20;

32,7;

4, 10.

Ex. 7, 10.

Xum. 1, 54.

Ex. 11,5; 4,23.
Ps. 77,51;
104, 36;

135, 10.

Sap.
18.5-19.

Plaga
décima.

Ex. 11, 6.

.Sap. 19, 3.

Ex. 11,8
10, 16.

21 Or Moïse appela tous les anciens
des enfants d'Israël et leur dit : « Al-

lez, et prenez un animal par chacune
de vos familles, et immolez la Pâque.
22

Trempez un bouquet d'hysope dans
le sang qui est sur le seuil de la porte,
et vous en aspergerez le linteau et les

deux poteaux, et que nul de vous ne
sorte hors de la porte de sa maison

jusqu'au matin. 23 Car le Seigneur pas-
sera, frappant les Egyptiens; et lors-

qu'il verra le sang sur le linteau et sur
les poteaux, il passera au delà de la

porte de la maison, et il ne permettra
pas que le destructeur entre dans vos
maisons et vous frappe.

2i Garde cette

parole comme une loi éternelle pour
toi et pour tes enfants. 2:i Et lorsque
vous serez entrés dans le pays que le

Seigneur doit vous donner, comme il a

promis, vous observerez ces cérémo-
nies. 26 Et quand vos enfants vous de-

manderont : Quel est ce culte reli-

gieux?
27 vous leur direz : C'est la

victime du passage du Seigneur, quand
il passa par-dessus les maisons des
enfants d'Israël en Egypte, frappant
les Égyptiens et préservant nos mai-
sons ». Alors le peuple profondément
incliné adora. 28 Et étant sortis, les

enfants d'Israël firent comme le Sei-

gneur avait ordonné à Moïse et à

Aaron.
29 Or il arriva au milieu de la nuit

que le Seigneur frappa tous les pre-
miers-nés dans la terre d'Egypte, de-

puis le premier-né du Pharaon qui
était assis sur son trône, jusqu'au pre-
mier-né de la captive qui était en pri-

son, et tout premier-né des bêtes. 30 Et

le Pharaon se leva la nuit, et tous ses

serviteurs et tout son peuple, et il s'é-

leva un grand cri en Egypte, car il n'é-

tait pas de maison dans laquelle ne se

trouvât un mort. 3I Le Pharaon ayant
donc appelé Moïse et Aaron pendant la

92. Un bouquet d'hysope. Les feuilles de l'hysope
forment une touffe chevelue qui la rend très propre
à servir d'aspersoir.

29. Le Seigneur frappa tous les premiers-nés. Ce
lut la dixième et dernière plaie. Il est évident qu'il
s'agit ici d'un miracle tout à fait extraordinaire,
qui ne peut rien avoir d'analogue dans l'histoire

d'Egypte. L'ange exterminateur put se servir de la

peste, comme de tout autre moyen approprié au but
de Dieu, mais cette peste, frap'pant uniquement et
sans exception les premiers-nés, et respectant les
Hébreux au milieu des Égyptiens qu'elle atteignait,
cette peste était évidemment surnaturelle. — Depuis
le premier-né du Pharaon. Circonstance bien digne
de remarque, nous trouvons sur un monument

égvptien la mention d'un fils de Ménephtah, qui se-

rait mort avant son père, comme celui dont il est

ici question. Ce monument se trouve aujourd'hui
au Musée de Berlin. C'est une statue colossale de
Ménephtah, le Pharaon de l'Exode, où se trouve re-

présenté également son fils afné, prince royal, asso-
cié à l'empire, comme le montre l'urœus qui est

sur sa tète. Ce prince s'appelait Ménephtah comme
son père, et il mourut avant lui, puisque le Pha-
raon de Moïse eut pour successeur Séti II, son fils

cadet. Il est dès lors vraisemblable que ce jeune
Ménephtah fut la victime de la dixième plaie, ce fils

aîné du Pharaon que l'Exode nous donne précisé-
ment comme « assis sur le trône », c'est-à-dire as-
socié à l'empire.
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11. Exodus (III, 3Î-XVI1I). — 1° Rrimœ itineris vite (XII, 37 - XIII i.

xal ilnsv avroïg' Avâaxqis xal iStXîïaTe èx

xov Xaov fiov xal ifxeîç xal oi viol 'Iaoar]X,

fiaôlÇeze xal Xaroevonze xvqIcç tqÎ Ota) vfuôv,

xa&à Xtytxs. » 32 Kal ta nqôfiaia xal rovç

pôag vftmv âraXafiortig nopeveo&e, evXoyij-

aaif. drj xà[it\
33 Kal xatefitâÇovro oi Aï-

yvnrtoi rbv Xabv anovdq ixftaXeïv avxovg èx

xijgyrjg' eînav yap' "Ou navtsq rjftsTg ànoùv^-

cxofiev. ^Avt'Xa^s ôb 6 Xadç to ataîg ai-

tcôv, 7iqo xov Çvixoi&rjvat la qivpâfiaza avxàv

tfâsâeftéfa èv xolg ifxaxioig avxàv, ènl zwv

ai ii oi y. 35 Oi ôè viol 'IaçarjX énofyoav xaOa

ovvèxa^ev aixoïg Mmvarjç, xal jjxrjo'av napa
rmv Aiyvnxmv axevt] àpyvpâ xal yirvaâ xai

If.iaxioixôv.
Z{'Kal èâtoxs xvgtoç xr)v yâoiv xm

Xaio l avxov 1

èvavxlovxtovAlyvnxiwv,xaléx(j7j-
oav avxoïç, xal èoxvXevoav xovç Aîyvnxiovç.

^'Anoigavrsç as viol'IooarjX èx 'Pa/neoOTJ

tig JZoxywB, ilg é^axoai'ag %iXiddaç n?Ç<7>v oi

ardptg nXi^v xrjg ànoaxsvrjg. ^Kat Inifiixxog

noXvg avvavtfirj avzoïg, xal npôfiaxa xal pôeg
xal xzijvî] noXXà oqiôdna. »*

39 Kal msxpav xb

araîg o Qijveyxav è% Aiyvnxov èyy.pvqpiag aÇv-

fiovg, ov yàp èÇv/MÔ&r]' i^aXov yàp avxovg

oi Alyvnxioi, xal ovx ydvv/'j&tjGav inifxtîvai,

oviïs èmaitiafxov ènoîrjaav savxoïq sîg xrjv odov.
40 7/ de xuxoixijctg xâv vimv 'IgqixiJX, tjv

xaxiâxriaav èv yrj Aiyvaxq) 'xal èv yft Xavadv\

ht] xsxçaxôaia xçidxovxa.
41 Kal èytrtxo fiexà

ta TSiQaxoaia zpidxovxa txr], i<~rjX&e nâaa
rj

âvvaiuç xvçtov èx yrjç Aiyvnxov vvxxôç.
42

IJoocfivXaxi} èoxi zcp xvpi'oj, mçxe içayayetv

avxovg èx yrjg Aiyvnxov' èxeirq 1) vv% avxrj

31. ËFX: èm^ere. X* tcaï (a. Ift.). AEX* *«l (a.

larç.). AEFX: iarçevere (X: -evoere). 32. A2FXf
(p. 7roç.) xafrânsç eiQtjxars. 33. AEX: ànbr. yîjç.

35. AX: xq. x. aqy. 36. AEFX: Ka\ xvç. ïS. (a.

7a ?-) TVy - FX*(a. X"?-)'rVy - F ; èoxvlevoarTO. 37.

AEX: 'ATTTjQar...
*

(a. vtoï) oi
(-{- AFX). A* ttjç.

39. A (pro xai èx) o yàç... ISvvâabrjaav (ËFX: tjSv-

yccaS-.). AEFX: i/no/uslvai. 40. AEX: naçoix....

7rct(Hpx. AEFX
"f* (p. Xar.) avroï xal ol jrariqe;

avTÛiv. 41. A: ''Eyév. Se. FX* rà. 42. A 1

(pr. m.)
FX* rvxTc'ç.
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31. Sacrifiez au Seigneur. Hébreu et Septante :

« servez le Seigneur »
; les Septante ajoutent : « votre

Dieu ».

32. Votre gros bétail. Septante : « vos bœufs ». —
Comme vous aviez demandé, n'est pas dans les Sep-
tante; hébreu : « comme vous avez dit».— Bénissez-
moi. Septante : « bénissez-moi aussi ».

33. Disant. Hébreu et Septante : « car ils disaient ».

34. Donc, Vulgate : igitur, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

35. Avait ordonné. Hébreu : « avait dit ». — Beau-
coup de vêtemen ts. Hébreu et Septante : « des vête-
ments ».

36. Au peuple. Septante : « à son peuple ». — Pour
qu'ils les leur prêtassent. Hébreu : « ils exaucèrent
leur demande ».

38. Des brebis, du gros bétail et des animaux de
divers genres. Hébreu : « des troupeaux de brebis
et de bœufs »

; Septante : « des brebis, des bœufs et

des troupeaux ». De divers genres n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante.
39. Hébreu : « Et ils firent cuire la pâte qu'ils

avaient emportée d'Egypte, en galettes sans levain*

parce qu'ils n'avaient point de levain, car ils avaient
été chassés d'Egypte et ils n'avaient pas pu différer

(départir), et ils n'avaient pas pu préparer des provi-
sions ». Dans tout ce verset, la traduction des Sep-
tante est à, peu près d'accord avec celle de la Vulgate.

40. En Egypte. Septante : « dans la terre d'Egypte
et dans la terre de Chanaan ».

41. Le même jour. Septante : « la nuit ».
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II. «ortie d'JEgypte (XII, 37 -XVIII). — 1° Premier» campement* C XII, 37 -XIIIJ.

gite,
et egredimini a populo meo, ,ïèp"ium

vos et filii Israël : ite, immolâte Dô- dimîui «

mino sicut dicitis. 32 Oves vestras et Ex. ,
,
26

,
9 .

arménta assiïmite ut petierâtis, et nfifîii.

abeûntes benedicite mihi. 33
Urge-

1

J^" 2%
6-

bântque zEgyptii pôpulum de terra

exîre velôciter, dicéntes : Omnes Quid

raoriémur. 34 Talit igitur pôpulus SX™*.

conspérsam farinam ante quam fer-

mentarétur : et ligans in pâlliis, pô-
suit super numéros suos. 35 Fecerûnt-

que filii Israël sicut prsecéperat

Môyses : et petiérunt ab JEgyptiis
vasa argéntea et aûrea, vestémque

plûrimam.
36 Dominus autem dédit

Kxll3 .

grâtiam populo coram .Egyptiis, ut
Gen

3
'f/- [

commodârent eis : et spoliavérunt
Ps - 1W

'>
37 -

JSgyptios.

37
Profectîque sunt filii Israël de n.-*«

Ramésse in Socoth, sexcénta fere Nmi.'i,46.

millia peditum virorum, absque par- P o,...ii.

vulis. 38 Sed et vulgus promiscuum l"™.' s4,'io.

innumerâbile ascéndit cum eis, oves

et arménta et animântia divérsi gé-
neris multa nimis. 39

Coxerûntque
farinam, quam dudum de iEgypto
conspérsam tûlerant : et fecérunt

subcinericios panes azymos : neque
enim pôterant fermentâri cogéntibus
exire vEgyptiis, et nullam fâcere

sinéntibus moram : nec pulménti

quidquam occûrrerat prœparâre.
Habitâtio autem filiôrum Israël

qua mansérunt in .Egypto, fuit

quadringentôrum triginta annôrum. Judith, 5 ,s.

il n -U T.- -J J- ' Gen. 15, 13."
Quibus expletis, eadem dieegres- Gai. 3,17.

sus est omnis exércitus Dômini de

terra iEgypti.
i2 Nox ista est obser- r*. ni, 1.

vâbilis Dômini. quando edûxit eos

de terra iEgypti : hanc observâre

nuit, leur dit : « Levez-vous, et sortez

du milieu de mon peuple, vous et les

enfants d'Israël
; allez, sacrifiez au Sei-

gneur, comme vous dites.
32 Prenez

aussi vos brebis et votre gros bétail,

comme vous aviez demandé, et vous en

allant, bénissez-moi ». 33 Et les Egyp-
tiens pressaient le peuple de sortir de

leur pays promptement, disant : « Nous
mourrons tous ». 3i Le peuple prit

donc de la farine pétrie avant qu'elle

fût levée, et la liant dans les manteaux,
il la mit sur ses épaules.

35 Alors les

enfants d'Israël firent comme avait or-

donné Moïse, et ils demandèrent aux

Egyptiens des vases d'argent et d'or et

beaucoup de vêtements. 36 Or le Sei-

gneur fit trouver grâce au peuple de-

vant les Égyptiens, pour qu'ils les leur

prêtassent; et ils dépouillèrent les

Egyptiens.
37 Et les enfants d'Israël partirent de

Ramessès pour Socoth, environ six

cent mille hommes de pied, sans les

petits enfants. 38 Mais une foule innom-
brable de gens de toute espèce monta
avec eux, ainsi que des brebis, du gros
bétail et des animaux de divers genres
en très grand nombre. 39 Ils firent cuire

aussi la farine qu'ils avaient apportée

d'Egypte déjà toute pétrie, et firent

des pains azymes cuits sous la cendre ;

car ils ne pouvaient fermenter, les

Egyptiens les forçant de partir, et ne

leur permettant de prendre aucun dé-

lai
;

et ils n'avaient pas eu la facilité

d'apprêter aucun aliment.
',0 Or l'habi-

tation des enfants d'Israël pendant qu'ils
demeurèrent en Egypte, fut de quatre
cent trente ans :

4i
lesquels accomplis,

toute l'armée du Seigneur sortit le

même jour de la terre d'Egypte.
42 Cette

nuit doit être observée en l'honneur du

Seigneur, quand il les retira de la terre

d'Egypte, et tous les enfants d'Israël

II
e Partie. — Sortie d'Egypte,

XII, 37 -XVIII, 27.

i" Premiers campements des Hébreux, XII,
37 -XIII, -2-2.

8° Passage de la mer Rouge, XIV-XV, SI.
3° Premières stations dans le désert, XV, 22-

XVII, 7.

4° Victoire sur les Amalécites, XVII, 8-1G.
5° Visite de Jétnro, XVIIII, 1-27.

\° Premiers campements des Hébreux, XII, 37-

XIII, 22.

37. Partirent de Ramessès. Voir la note sur Exode,
1, 11. Ce lieu de rendez-vous pour les émigrants était

heureusement choisi. C'était un point à peu près
central, et il n'était que peu éloigné de la frontière

du désert, où l'on devait aller. Il avait, de plus, l'a-

vantage d'être situé près d'un canal d'eau douce,
ce quiétaittrès important pour une arméeaussi con-
sidérable.— Socoth. Voir la note sutExode, xm,20.—
Six cent mille hommes de pied, sans les x>etits en
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II. Exodus (XII, 3Î -XVIII). — / Rritnœ Itineri* via- (XII. 37- XIII).

noocpvXaxt] xvqi'o), (oçzt nâoi toig vioîg'IoQai)).

thaï tig ytrtàg avtâv.
43 Elnt fie xî>Qioq nçog Mia'vaqv xal'Aaotôv

Ovzog 6 vôfiog tov nâaya. Tlâg àlloytvrjg ovx

testai an avtov. 44 Kal navra otxétrjv rj

aQyvQmvrjtov ntQittfitïg avtôv, xal tôte (paye-

rai an avtov. 4o
Tlâçoixog rj ma&iazbg ovx

êôsTai an avtov. *^'Ev olxla
[iitç pow&TJ-

atzai, xal ovx i^oioeze èx zrjç oixiag tâv

xqfwv l£a), xal batovv ov avvzQixptzt an av-

xov. *7 Tlàaa avvaymyi] 'viiâv' 'IooatjX noir/Oti

avzo. *8 'Eàv dé zig nçoçtX&t] nobg v/ikç nQog-

rjXvzog notijaai to nâaya xvot'qi, ntQittfitTg

avtov nâv àçatvixôv, xal zbzt nQogt7.tviîtzai

noiijoai avzô, xal iazai œçntç xal b avzôi&wv

zîjç yijg' nàg àntQt'zfiqzog ovx testai an

avzov. *9
Nôfioç ils testai tcp iyywçHp xal

tq) nçogsX&ôvti nQOçql.vzcp iv ifih:
u0 Kal

ènot'rjaav ol viol Ioça/j)., xa&à tvsttû.ato

sA/qioç T(j5 Meotio*// xal AaQGtv nobg avtovg,

ovzoDç inofijaav.
51 Kal èytvszo iv tjj

rjfifQa ixttvrj, i^ijyays xvqioç zovg vioig 'lo-

(^arj).
êx yrjç Alyhnzov cvv ôvt'dfxei avzœv.

XIII. Elnt de xvoioq nnog Moj'var^v, Xt'yœv
*

2
Ayiaabv fiai nâv nçtozôzoxov 'nQwtoysvsg

diavolyov nàaav firttçav tv totg vioîç 'IoQatj).

àno àp&QOJTzov tœg xtrjvovg' ifioî iativ.

3 Elnt dt MatvGrjg nçoç tov Xaôv '

Mvrjfio-

vsvtzs tr/v rjftinav tavtrjv, èv y i^Xûars êx

yijg Alyvntov, t% oi'xov dovltlag' tv yào %siqI

xqazaiâ. tE^yaytv vfiâg xvçtog ivttv&tv, xal

ov §Q03&rjatzai Çvfitj. **fi> yaQ ty aij/itçov

vfitîg ixnoQtvta&t èv (itjvl tmv vtaiv. 5 Kal

total, tjvîxa iâv ttgayâyrj as xvçtoç '6 &t6g
aov tlg tijv yïjv tâv Xavavat(ov xal Xtztaîœv
xal AftoQiJaîmv xal Evaîmv xai 'Itfiovaat'mv

'xal rtçytaaûov xal fttçtÇatow', i}v afioat

44. AEFXf (p. olx.) tivoç. AEX (pro^) : *ftl(ëti.

vs. 45). 46. AEX-J- (p. fiçuS-.) è xaTaXeCxpeTeuTio vmv

xçeiav sic to Trçtoï'et* (pr.) xal. 47. FX* vîwv. A1
:

noitjo. rSro. 48. AFX: xal noiy. AX* (tert.) xal.

49.A: TmiTQosril. râi nqoçxei/u£v(p.oO.A:oxvç. AEX*
nçoçavTSi.— 2. AEf(a.Âiar.)xal. 3. AEFX: £%Aly.
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4îî. Doivent l'observer. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « en l'honneur du Seigneur ».

44. Tout esclave acheté. Septante : « tout serviteur
ou [esclave] acheté ».

45. L'étranger. Hébreu, littéralement : * l'habi-
tant », celui qui habite le pavs sans en être origi-
naire.

47. D'Israël. Septante : « des enfants d'Israël ».

48. Veut entrer dans votre colonie et faire la Pâ-
que. Hébreu : « séjournant chez vous, veut faire la

Pâque »
; Septante : « vient vers vous pour faire la

Pàque ». — Auparavant, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante. — Il la célébrera selonle rite. Hé-

breu et Septante : « il viendra pour la faire

SO. Tous, manque dans les Septante.
— A Moïse et

à Aaron. L'hébreu et les Septante répètent ici : • ils

firent ainsi •.

XIII. 2. Les bêtes. Septante : « les troupeaux . —
Car, Vulgate : enim, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

— A moi sont toutes choses. Hébreu et

Septante : « il (le premier-né) m'appartient ».

5. Le Seigneur. Septante : «leSeigneur ton Dieu .

— Du Jébuséen. Les Septante ajoutent : « des Ger-

géséens et des Phérézéens ».
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II. Sortie d'Egypte (XII, 3? -XVIII). — 1° Premiers campement» (XU, 37-XIIIJ.

debent omnes filii Israël in genera-
tiônibus suis.

18
Dixitque Dôminus ad Môysen et

Aaron : Haec est religio Phase :

Omnis alienigena non cômedetex eo.
'•'• Omnis autem servus emptitius
circumcidétur, et sic cômedet. 45 Ad-

vena et mercenârius non edent ex eo.
41 In una domo comedétur, nec effe-

rétis de cârnibus ejus foras, nec os

illius confringétis.
S7 Omnis cœtus

filiôrum Israël fâciet illud. !s Quod
si quis peregrinôrum in vestram vo-

lûerit transire colôniam, et fâcere

Phase Dômini, circumcidétur prius
omne masculinum ejus, et tune rite

celebrâbit : eritque sicut indigena
terrœ : si quis autem circumeisus

non fiïerit, non vescétur ex eo. 49 Ea-

dem lex erit indigenœ et colôno qui

peregrinâtur apud vos. 50 Fecerûnt-

que omnes filii Israël sicut praecépe-
rat Dôminus Môysi et Aaron.

'
ài Et

eàdem die edûxit Dôminus filios

Israël de terra ^Egypti per turmas
suas.

XIII. '

Locutûsque est Dôminus
ad Môysen, dicens :

2 Sanctifica mihi
omne primogénitum quod âperit
vulvam in filiis Israël, tam de homi-
nibus quam de juméntis : mea sunt

enim ômnia.
3 Et ait Môyses ad pôpulum : Me-

mentôte diéi hujus in qua egréssi
estis de /Egypto et de domo servi-

tûtis, quôniam in manu forti edûxit

vos Dôminus de loco isto : ut non
comedâtis fermentâtumpanem.

! Hô-
die egredimini mense novârum fru-

gum.
3
Cumque introdûxerit te Dô-

minus in terram Chananœi et Hethœi
et Amorrhœi et Hevœi et Jebusséi,

quam jurâvit pâtribus tuis ut daret

Relig-io
Phase.

Ex. 12, 48.

Gen. 17, 12.

Lev. 25, 6.

Num.9, 12.

Joa. 19, 36.

Xum. 9, H :

15, 15.

Lev. 24,22

Lex de
primo^e-

nitis.
Ex. 22, 29;

34, 19.

Lev. 27, 26.

Sum. 3, 13
j

Luc.

Ex. 1, 13.

Ex. 6, 1
;

32, 11.

Ex. 3, 8.

doivent l'observer dans leurs généra-
tions.

43 Et le Seigneur dit à Moïse et à

Aaron : « Voici le rite de la Pâque :

aucun étranger n'en mangera,
44 mais

tout esclave acheté sera circoncis, et

alors il en mangera.
45

L'étranger et

le mercenaire n'en mangeront point.
40 C'est dans une même maison qu'on
la mangera ;

et vous ne porterez point
de sa chair au dehors, et vous n'en

romprez aucun os. *' Toute l'assemblée
d'Israël la fera. 48

Que si quelqu'un
des étrangers veut entrer dans votre

colonie et faire la Pâque du Seigneur,
tous ses enfants mâles seront circoncis

auparavant, et alors il la célébrera se-

lon le rite, et il sera comme un natu-
rel du pays ;

mais si quelqu'un n'a pas
été circoncis, il n'en mangera pas.
49 La même loi sera pour l'indigène
et pour le colon qui séjourne chez

vous ». 30 Et tous les enfants d'Israël

firent comme avait ordonné le Seigneur
à Moïse et à Aaron. r,{ Et le même
jour le Seigneur retira les enfants d'Is-

raël de la terre d'Egypte, selon leurs

bandes.

XIII. ' Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant :
- « Consacre-moi tout

premier-né qui ouvre un sein parmi les

enfants d'Israël, tant d'entre les hom-
mes que d'entre les bêtes : car à moi
sont toutes choses ».

3 Et Moïse dit au peuple : « Souve-
nez-vous de ce jour auquel vous êtes

sortis de l'Egypte et de la maison de
servitude

;
car par une main puissante

le Seigneur vous a retirés de ce lieu :

vous ne mangerez donc point de pain
fermenté. 4 vous sortez aujourd'hui
dans le mois des nouveaux grains.
5 Et quand le Seigneur t'aura introduit

dans la terre du Chananéen, de l'Hé-

théen, de l'Amorrhéen, de l'Hévéen et

du Jébuséen, terre qu'il a juré à tes

fanls. On évalue à deux millions environ le nombre
total des Israélites qui quittèrent l'Egypte. Il faut y
comprendre sans doute les serviteurs qui étaient
devenus comme des membres de la famille. Com-
parer Genèse, xiv, 14. La population a toujours été
extrêmement dense en Egypte, et la fertilité du
Delta est si grande que cette multitude avait pu
croître et vivre sans pain dans la terre de Gessen et
ses environs.

43. Voici le rite de la Pâque: aucun étranger
n'en mangera. Cette prescription a pour objet de
compléter ce qui a été réglé au commencement du
chapitre. Il est dit, y. 38, qu'une foule innombra-

ble de gens de toute espèce, c'est-à-dire d'étrangers,

partit avec les Israélites. Il faut déterminer ce qu'ils
devront faire lors de la célébration de la Pâque. Ils

sont partagés en quatre classes : 4° l'étranger (né
en Israël), y. 43; 2° l'esclave, y. 44; 3° l'étranger né
bors d'Israël, mais vivant au milieu des Hébreux et

4° le mercenaire à gages, y. 45. Aucun d'eux ne doit
célébrer la Pàque sans être circoncis; tous pourront
se faire circoncire afin de la célébrer, mais l'esclave

seul est astreint à la circoncision.

XIII. i. Le Seigneur parle à Moïse, à Socoth où
campait alors Israël.
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toïç nutnâai gov dovvat aoi, yî^v Qt'ovoav

yàXa xai ftikt, xai noirjGfiç tijv XatQSi'av tav-

trjv iv rai urjvi zovztp.
6 E% rjfxt'çaç ëâêo&e

aÇvfia, 7f/ de ij^ioa t\] éfidôpr} éoQzi/ xvqi'ov.

^"AÇvfjia éôta&e enta rjuiQaç' ovx àqiir^aetat

goi Çvfimzôv ovôis eazai goi t,v(in iv nàoi zoïç

ônloiç aov. 8 Kal avayyeXeù tq> vhn gov iv

tï\ îjpfQff ixth'fl, Xiyiav Aià tovro inoinae

xvqioç ô xïeôç fioi, âç i£s7i0Q£v6[xt]v f£ Alyv-
titov. d Kui sovai 001 arjf.isïoi> sni ttJç yu-
qvç gov xai (xvr\f.iôovvov nçt oq)d-aXf.iô)v oov,

onoaç uv yévrjTai rôfioç xvqi'ov iv tqj Gto-

fiati gov iv yaQ xsiqI xQataiâ içijyuyé as

xvqioç Ssôç i$ AlyimTOV.
i0
Kal(f>vXâ'5,ao9-s

to»' v6[xov xovxov xaxd xaigovç woiov, àq?

rn-iSQiov sic yiiéouç.
11 Kal êazai mç uv tîçayâyri as xvqioç 'ô

&*oç gov ei'ç iijv yîjV ttàv Xavavaîmr, ov

1Q07ZOV OJfiOGS tOIÇ nUtQaGl GOV XUl doiGH

goi avTt\V "xai wfeXeîç nàv diavoïyov utj-

7quv, ta ànGSvixâ, tw xvQi'cp, nàv diavoïyov

/utJtquv 'éx (jovxoXIwv ^' £V TOÏÇ xvtJvsoI GOV
ogu èàv ytv7\xal goi, t« uoosvtxà uytâ-
ottç tôt

xi'Qi'ip.
iA TIàv diavoïyov firtçav ovov

àXXàSeiç nç.ofiàzqp' iàv de
/jîj àXXà^yç, Xv-

iQœGfl avzô. nàv nQoazôzoy.ov àvÙQwnov tmv
vi'oôv gov XvzQtôan.

ii 'Eàv di igonz^aji as 6

viôç gov uezà taira, Xéycov T!. tovto; xai

iQSîç avzo~r "Ozt iv %ttQi XQataiâ i^rjynye xv-

qioç îjfiàç ix yijç Alyvnzov, i\ oi'xov dovXeiaç'
ib

r}vixa de ioxXyQvrs <l>UQaa> i^anoGteïXai.

tjfiâç, unt'xteirs nàv nQiazôtoxov iv
yfj Aiyv-

nzcp ano 7ZQù)70z6xa)v àviÏQmncov eojç nnwzo-

tôxoav xzrjvâv âtà tovro iyà &va> nàv dia-

voïyov fjirjzQav, ta UQOEvixâ, zqi xvqîoi, xai nàv

7. AEX: Ta; èrrrà
tjju. 8. X: Inofyos us et (pro

Moi) p8 . 9. A2
FXf eî;. AEFX* (p. *vç.) b #eôç. 10.
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6. Pendant sept jours. Septante : « pendant six

jours •.

7. Ni dans tous tes confins. Hébreu et Septante :

« et il n'y aura point de levain ciiez toi dans tous tes
confins ».

9. Et ce sera. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« pour toi ». — En ta main. Hébreu et Septante :

« sur ta main ». — Toujours, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante. — Le Seigneur. Septante : « le

Seigneur Dieu ».

10. Tu observeras. Septante : « observez ». — D'an-
née en année. Hébreu et Septante, à la lettre : « de
jours en jours ».

41. Le Seigneur. Les Septante ajoutent : « ton
Dieu »

\~2. Tout ce qui ouvre un sein. Les Septante ajoi
tent: « les mâles ». — Dans tes troupeaux. Septante
« de tes gros bestiaux ou de tes (petits) troupeaux— Tout ce que tu auras (Septante : tout ce qui i

sera né) du sexe masculin, tu le co7isacreras au Se

gneur. Hébreu : « les mâles appartiennent au Se

gneur ».

13. Si tu ne le rachètes point. Septante : « si tu n

l'échanges point ». — Tu le tueras. Septante : « t

le rachèteras »; hébreu, à la lettre : « tu lui briserr

la nuque ».

!,. Demain. Septante: « après cela ». — De la ter)

d'Egypte. Hébreu : « d'Egypte ».

15. Des bêtes. Septante : « des troupeaux ».
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II. Sortie d'Eçypte (XII, 39 -XVIII). — 1° Premier» campement* CXII, 37- XIII).

tibi, terram iluéntem lacté et melle,
Gen- 17» 8 -

celebrâbis hune morem sacrôrum Num . 9 , 5.

mense isto. 6
Septem diébus vescéris

Jos" 5> 1(K

azymis : et in die séptimo erit solém-

nitas Dômini. 7
Azyma comedétis sovnm

septem diébus : non apparébit apud chauT

teâliquid fermentâtum, nec in cunc-
P
i«m

ep"

tis fînibus tuis. 8
Narrabisque filio kx. u,x.

tuo in die illo, dicens : Hoc est quod
fecit mihi Dôminus quando egréssus
sum de /Egypto.

9 Et erit quasi si- Dc«t. 6,s ;

ffnum in manu tua, et quasi monu- rr.'3, à.

,
"

. Mat. 23, 5.

mentum ante oculos tuos : et ut lex

Dômini semper sit in ore tuo, in

manu enim forti edûxit te Dôminus fc-«,i;iMi
32, 11.

de .Egypto.
<0 Custôdies hujuscé-

modi cultum statûto témpore a dié-

bus in dies.

41
Cumque introdûxerit te Dômi- i»..i,.«,.

nus in terram Chananséi, sicutjurâvit
p
'l?.t"5

e "

tibi et pâtribus tuis, et déderit tibi

eam :
12

separâbis omne quod âperit Ex.i3, 2
;

vulvam Domino, et quod primitî- "fâ.
vum est in pecôribus tuis : quidquid i^Tà'.

habiieris masculîni sexus, consecrâ-

bis Domino. * 3
Primogénitum âsini

mutâbis ove : quod si non redémeris, "m,
8

»"
;

interfîcies. Omne autem primogéni- S^^iî
tum hôminis de filiis tuis, prétio ^;
rédimes. u Cumque interrogâverit te

filius tuus cras
,
dicens : Quid est ex. 12, 26.

hoc? respondébis ei : In manu forti

edûxit nos Dôminus de terra -Egy- .

pti, de domo servitûtis. * 5 Nam cum
indurâtus esset Phârao, etnollet nos L«»ls

motivum.

dimittere, occidit Dôminus omne pri-

mogénitum in terra iEgypti, a pri-
Ex -

1*'.™'
27 :

mogénito hôminis usque ad pri-

mogénitum jumentôrum : ideirco

immolo Domino omne quod âperit
vulvam masculîni sexus, et ômnia

pères qu'il te donnerait, terre où
coulent du lait et du miel, tu célébre-
ras cette pratique sacrée en ce mois.
e Pendant sept jours tu te nourriras

d'azymes, et le septième jour sera
une solennité du Seigneur.

7 Vous
mangerez des azymes pendant sept
jours ;

il ne paraîtra point de pain fer-

menté chez toi, ni dans tous tes confins.
8 Et tu le raconteras à ton fils en ce

jour-là, disant : Voilà ce qu'a fait pour
moi le Seigneur, quand je suis sorti de

l'Egypte.
9 Et ce sera comme un si-

gne en ta main, et comme un monu-
ment devant tes yeux, et afin que la

loi du Seigneur soit toujours en ta

bouche ;
car c'est avec une main puis-

sante que le Seigneur t'a retiré de l'E-

gypte.
i0 Tu observeras un culte de

cette sorte au temps marqué, d'année
en année.
u « Et lorsque le Seigneur t'aura in-

troduit dans la terre du Chananéen,
comme il l'a juré à toi et à tes pères,
et qu'il te l'aura donnée,

12 tu sépare-
ras pour le Seigneur tout ce qui ouvre
un sein et ce qui est primitif dans tes

troupeaux; tout ce que tu auras du
sexe masculin, tu le consacreras au

Seigneur.
I3 Tu échangeras le premier-

né de l'âne pour une brebis : que si tu

ne le rachètes point, tu le tueras. Mais
tout premier-né de l'homme d'entre tes

fils, c'est avec de l'argent que tu le ra-

chèteras. M Et quand ton fils t'interro-

gera demain, disant : Qu'est-ce que
ceci? tu lui répondras : Par une main

puissante le Seigneur nous a retirés de
la terre d'Egypte, de la maison de ser-

vitude. rô Car comme le Pharaon s'é-

tait endurci, et qu'il ne voulait pas
nous laisser aller, le Seigneur tua tout

premier-né dans la terre d'Egypte, de-

puis le premier-né de l'homme jusqu'au

premier-né des bêtes : c'est pourquoi

j'immole au Seigneur tout mâle qui ou-

ït. Comme un signe en ta main. On ne peut ou-
blier ce qui est marqué sur la main. Les Juifs pos-
térieurs, prenant ce passage à la lettre, ont pris
l'habitude d'écrire certains passages du Pentateuque
sur des bandes de parchemin et de se les attacher
autour de la tête et au bras gauche quand ils prient.
C'est ce qu'on appelle phylactères. {Matthieu, xxm,5).

10. D'année en année. Le texte hébreu porte « de
jours en jours», mais les Hébreux exprimaient quel-
quefois l'espace d'un an, en employant le mot jour
au pluriel.

13. Tu échangeras le premier-né de l'âne pour une
brebis. On a voulu voir une contradiction entre ce
précepte, renouvelé encore plus bas {Exode, xxxiv,
20), et celui du Lévilique (xxvn, 27) et des Nombres

(xviii, 16), d'après lequel le premier-né des animaux
impurs doit être racheté à prix d'argent. Mais il n'y
a là qu'une difficulté apparente. Dans l'Exode, en
effet, il n'est question que du premier-né de l'âne;
dans le Lévitique et les Nombres, il s'agit de tous les
animaux impurs, sans doute à l'exception de l'âne
au sujet duquel a été portée une loi particulière. Si

même on veut considérer les passages du Lévitique
et des Nombres comme s'appliquant aussi à l'âne,
il en résulte que la prescription particulière de
l'Exode a été abrogée par la loi générale portée plus
tard, et consignée dans les livres suivants du Pen-

tateuque.
14. Demain, hébraïsme, pour : plus tard, dans

l'avenir.
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II. Exodus (XII, 3Ï -XVIII). — «° Per mare transitus (XIV-XV, 21).

tiqobtÔtoxov zojv viwv /xov XvzQcoaofxai.
i6Kcù

iatai sig arjftsîov ènl zr
tg ysiQÔç aov xal àaâ-

Xsvzov 7iqo bqiOaXfimv aov èv yàg ytiQl xçu-
raià Qtjyays' as xvQiog è% Ai-yvnzov.

17
£2g ôs i^anéazsiXs <VaQaà zbv Xaôr,

ov% mo^yrjasv aizovg b ûsbg bôbv yîjç
(I>vXi-

arietfi, ozi iyyvg ç»* sîns yào b -Osog' Mi-
nore fisza^sXriarj tm Xaoô iôôvzi nôXifiov, xal

ànoatQtxpYi sig Aïyvnzov.
* 8 Kal ixvxXmasv

b &sbg zbv Xabv bdov zî\v sig zqv sorifiov, sig

rrjv ègv&çàv xrâXaocav ns\inzji as ysvsq.

àvsprjOav oi viol 'IcQaijX ix yïjç Aïyvnzov.
19 Kal sXafis Mmvarjg zà batù 'Imarjq) fis&'

èuvzov ooxcp yaQ (uoxias tovç vlovg IaçmjX,

XtycûV 'Emoxonfi iniGxétyszai vfxâg xvçiog,

xal avvavoiaszè fiov zà baza ivzsv&sv fis9

vfimv. ^'E^aQavzsg ôs 'oi viol 'Icça/jX'

ix 2jox%à'à èazQazontôsvaav èv 'O&mfi naga
tijv tQïifiov.

- l '0 ôs &sbg rjysïzo avzm; ïjps-

Qaç fisv èv azvXqj vtyt'Xrjç, ôsîiai avzolg ii]v

bôôv, zijv ôs vvxza èv ozvXtp nvQog.
22 Ovx

Hzs'Xms ôs b atvXog zfjg tsçs'Xtjg rjfitoaç xal

b azvXog tov nvQog rvxzbg èvavzîov tov Xaov

'tzavzog .

XÏV. A ai èXâXrjas xvçwg 71qoç Moqvgtjv,

Xt'ytav ^AâXrjaov zotg vioîg 'IoçaijX, xal àno-

azQtipavzsg azQazonsôsvaàzaiaav àntvavzi zrjg

ènavXscog, àvà fxs'aov MayôâXov xal àvu \ii-

aov zr\g &uXâaorjg, i^svavzîag BssXosnqœv
èvwntov avzcôv azQazonsôsvasig inl zïjg &a-

Xdoorjç.
3Kul èosï Q>uQato xtiï Xau avrov' 01

viol IooutjX nXuviovTat ovtoi èv
rrj yrj' avy-

xsxXstxs ydo avrovç^ eQTjjuoç. ^Eyco ôè oxXrj-

çvi'û) rr\v xaodiuv OuQau) xal xaTaôicoÇsTai

ôjiioojavrojv, xal èvêo^uod-riooiiai èv &uquoj
xai èv nâorj rrj aroariâ avrov, xal yvwoovrai,

16.X(pro oe): //f. 17. A'X: airoaTqéwei. 18. A*X:

ï%Aiyv7TT8. 19.AEFX~{-(p. ûiQX.^Iwaijcp. AEX: xvq.
i>ju. AFX: tù ootù us. 21. A 1

: Yvxrav. 22. AX: èÇt-
leinev. AEX* *. AEFX: Trarr. r. hxS.— 3. A' (ait.

mO.AVpr.mO.FX^p.^OTw^avTà.AEFX: |

f&T^ i^n'^^l hj"ie2 n*T33K3
7rfçl twv vtôiy 'IoçaijX' JTlav. (E: on nlav.). AX* <T :

yàç. 4. A: hrtyvwo.

1 <r t : iv : v v- t 1 :
r

t i

• < J ,s%-
••

! j- v t 1 : 1 :jt -

•
it : • •

«.t : ji •
1 t • v j ;

16 V D D D

-$p1 nrn-nws rijns nb»? wi 17

13 û^rj^ç 7ns Ty^-r D^rf?» an:

^îïîi rranpB ariens apn orra''

arrnna iottp» 2s si : nuisais
VT T v S* v: « T : |T : •

ïfcs a^m^ni ti^a-a
1
' -i2isn ym

np»i îa^nsn visa ixnœ^-^nio
!»-

• — •
it :

• iv r.- ••
«:• t : • r- :

3^niû'] gç-nç ^sœn ?2»r?

iv : •

.
«' * *" I

"
••• sv • -: r :

rispn an^n ^n si rss^ ve»i a

t v » :

~
I •• t ,- it :

• -

n^bi Trnn anhab pr m»3
t : -j- : » v v - jt :

-
I t r < -

:

a/ûi*1 nDbb anb n^nb aâ» t«353
^t v v.

-rr av T _• t 1 v j -
:

abi^ prn n^r m^^b : nb^bn 22
T ITTIV <- -T I T !|T I

s : B*n ^sb nb^b aô«n Tfla^i
it t i" : "• t :at v t j

-
:

îifa«b na5
k

o-bs nin*1 ist'I xiv.

«DQ*»! ïqB^I. ï'xnip^ 5?"b« ^?T 2

a sn v^ 5
! P^ôp ri rri^rtn ^s ^sb

at -
! j- v :

• I .'•• •
|- j- •• : •

î q*rrb5 ^W inâa *,£S b"3 ^eb

r \ :
^ •• T : • j- :

•• :
- <- t :

nsT^n nxrhs -oo y*»«3 an
it :

• -
vv •• -: r t I v#i «

16. Donc, Vulgate : igitur, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante. — En ta main. Hébreu et Sep-
tante : « sur ta main ». — Suspendu. Septante :

« immobile ». — Entre tes yeux. Septante : « devant
tes yeux ». — Pour souvenir, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante. — Nous a retirés. Septante :

« t'a retiré ».

17. Qui est voisine. Hébreu et Septante : « parce
qu'elle est voisine ». — Pensant que peut-être... Hé-
breu et Septante : « car Dieu dit : Peut-être —
Contre lui, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

18. Armés. Septante : « à la cinquième généra-
tion ».

,20. Ils. Septante : « les enfants d'Israël ». —
Étham. Septante : « Othom ».

21. Afin qu'il fût leur guide dans Vun et Vautre

temps : cette phrase manque dans les Septante.
Hé-

breu : « afin qu'ils pussent marcher de jour et de
nuit ».

22. Le peuple. Septante : « tout le peuple ».

XIV. 2. Phihahiroth. Les Septante font de ce mot
un nom commun : « le faubourg ».

3. Pharaon va dire. Les Septante ajoutent : « à son

peuple ». — Ils sont resserres. Hébreu et Septantej:
c ils sont, égarés ».

4. Les Egyptiens. Septante : t tous les Égyptiens ».
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I. (Sortie d'Egypte (XII, 37 -XVIII). — 2" Passage de la mer Rouge CXIV-XV, 21J.

primogénita
filiôrum ineôrum rédi-

mo. u Erit ïgitur quasi signum in

manu tua, et quasi appénsum quid,

ob recordatiônem, inter ôculos tuos :

eo quod in manu forti edûxit nos

Dôminus de .Egypto.
< 7

ïgitur cum emisisset Phârao

pôpulum, non eos duxit Deus per
viam terrai Philisthiim quse vicina

est : réputans ne forte pœnitéret eum,
si vidïsset advérsum se bella consûr-

gere, et reverterétur in iEgyptum.
18 Sed circumdiïxit per viam desérti,

quœ est juxta mare Rubrum : et ar-

mâti ascendérunt filii Israël de terra

jEgypti.
H

'J

TulitquoqueMôyses ossa

Joseph secum : eo quod adjurâsset
filios Israël, dicens : Visitâbit vos

Deus. efférte ossa mea hinc vobîs-

cum. 20
Profectique de Socoth cas-

trametâti sunt in Etham, in extremis

finibus solitûdinis. 2I Dôminus au-

tem praecedébat eos ad ostendéndam

viam, per diem in colûmna nubis, et

per noctem in colûmna ignis : ut dux
esset itineris utrôque témpore.

22

Numquam défuit colûmna nubis per

diem, nec colûmna ignis per noctem,
coram populo.

XIV. 1 Locûtus est autem Dômi-
nus ad Môysen, dicens :

2
Lôquere pW*âhi-

filiis Israël : Revérsi castrameténtur e roth

regiône Phihâhiroth, quœ est inter Num . 33
,
7 .

Magdâlum et mare contra Beélse-

phon: in conspéctuejus castra poné-
tis super mare. 3

Dicturûsque est

Phârao super filiis Israël : Coarctâti

sunt in terra, conclûsit eos desértum.
'' Et indurâbo cor ejus, ac persequé-
tur vos : et glorificâbor in Pharaône,

Eïl
4

4

; %
7

/
3

''

te in omni exércitu ejus : sciéntque ffi'i,

De itlniTi
l'iiiisiliniii

divilium.

Ex. lfi, 1:

17,1.
1 Cor.

10, 13.

ONHtl

Joseph.
Jos. 24, 32.

Gen. 50, 24

Xmn. 33, fi.

I ili.uii.

Ex. 14, 19
;

40, 34-3G.

s'um.9, 15-22

14, 14.

2 Esd.

9, 12, 1».

Tl. 77, 14
;

104, 39.

Sap. 18,3;

10, 17.

1 Cor. 10, 1.

vre un sein, et je rachète tous les pre-
miers-nés de mes fils.

H6 Ce sera donc
comme un signe en ta main, et comme
quelque chose de suspendu entre tes

yeux, pour souvenir; parce que par
une main puissante le Seigneur nous
a retirés de l'Egypte ».
"

Or, quand le Pharaon eut laissé
aller le peuple, Dieu ne les conduisit

point par le chemin de la terre des
Philistins qui est voisine, pensant que
peut-être il se repentirait, s'il voyait
des guerres s'élever contre lui, et

qu'il
retournerait en Egypte.

i8 Mais il leur
fit faire un détour par la voie du dé-

sert, qui est près de la mer Rouge :

ainsi les enfants d'Israël montèrent
armés de la terre d'Egypte.

19 Moïse

emporta aussi avec lui les os de Joseph,
parce que Joseph avait adjuré les en-
fants d'Israël, disant : « Dieu vous vi-

sitera; emportez d'ici mes os avec
vous ». 20 Partis donc de Socoth, ils

campèrent à Étham, à l'extrémité du
désert. 21 Or le Seigneur les précédait

pour montrer la voie, le jour dans une
colonne de nuée, et la nuit dans une
colonne de feu, afin qu'il fût leur guide
dans l'un et l'autre temps.

22 Jamais la

colonne de nuée ne disparut devant le

peuple durant le jour, ni la colonne de
feu durant la nuit.

XIV. H Or le Seigneur parla à Moïse,
disant :

2 « Dis aux enfants d'Israël

qu'ils retournent, et qu'ils campent vis-

à-vis de Phihâhiroth, qui est entre

Magdâlum et la mer, contre Béelsé-

phon : c'est en vue de ce lieu que vous

poserez votre camp, près de la mer. a

Car le Pharaon va dire des enfants d'Is-

raël : Ils sont resserrés dans la terre,
le désert les tient enfermés. 4 Et j'en-
durcirai son cœur et il les poursuivra;
et je serai glorifié dans le Pharaon et

dans toute son armée
;
et les Égyptiens

1". Par le chemin de la terre des Philistins. Ce
chemin est de beaucoup le plus direct et le plus
court pour se rendre en Palestine, mais pénétrer
dans la Terre Promise par le pays des Philistins,
c'eût été fuir les Égyptiens pour tomber dans les
mains de leurs confédérés, dont la puissance mi-
litaire était d'ailleurs redoutable.

20. Socoth, nom civil de Phithom (voir la note sur
Exode, i, 11), ici ce nom désigne la région autour de
la ville, et non la ville même, car la foule des émi-
grants ne pouvait camper dans l'intérieur des murs.— Étham, lieu indéterminé, sur la route qui allait

d'Egypte en Palestine en longeant la Méditerranée.
21. Une colonne de nuée. C'est la première fois

qu'apparaît cette colonne de nuée et de feu, qui

devait toujours accompagner les Israélites, jusque
dans les profondeurs du désert. Sur son caractère
miraculeux, voir, plus loin, la note sur Ex., xiv, 19.

2° Passage de la mer Rouge, XIV-XV, 21.

XIV. 2. Phihâhiroth, peut-être l'Adjroud actuel. —
Magdâlum, forteresse près du golfe de Suez, dont le
site précis est inconnu. — La mer Rouge, nommée
xin, 18. — Béelséphon, probablement la montagne
de Djébel-Atlaka, qui se dresse à l'ouest et au nord-
ouest de la mer Rouge. Voir la carte, à la fin du vo-
lume.

3. Le désert les tient enfermés, par les montagnes
dont nous venons de parler.
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II. Exodus (XII; 37 -XVIII). — 2° Per mare trannitu* CXIV-XV, 21}.

*nùvxeç* ol Aiyvitxioi, txièyweifiixvQioç' K.al

inoirjaav ovxtoç.
bKal ùvrjyyéXrj rw fiaoïXsï

xmv Aiyvnzi'aiv, oxt nèqitvysv ô Xaôg' xal

fiezsotQaqit] tj
xaoôi'a <1>uquw xal xoZv Oiça-

nôvxoav avxov im xov Xaôv, xal ilnav Ti

xovzo iaonoàftiP, xov f^anoaxtîXai xovç

vîovyiGQar'jX,rov fit]
ôovXeveiv

ijfilv', ^'EÇev^iv

ovv (frugaàt ta aopaxa avxov, xal navta xov

Xaov avxov Gvvanriyaye (iè(f éavxov,
7 xal

Xafttov i^axôoia ûopaxa èxXsxxà xal nâaav

xtjv înnov xmv Alyvnx'mv xal zniazàzaç inl

navxcov. & Kal éoxXtjovve xvqioç xtjv xuçdiav

Qaguu) (ïaoïXéojçAlyvnxov, xal xwv SsQanov-
xoiv avxov, xalxaxsâUo^sv onioto xwv viâjv*Io-

çar]X. 01 as vioVlooazjX êt-enoQsvovxo èv /slqI

vipnjXrj.
9Kal xaTsâitoçav olÂlyvnxioi ônioœ

avxtov,xal evQooav avxovç naQS/ufisfiXrjxôxaç

naçà xr]v &dXu0o~av xal nàaa
z] mnoç xal xà

açfxaxa (Paçaù xalollnnsiçxal z]
ozouxidav-

xov anivavxi xzjç ènavXswç, è^svuvviaç BssX-

osncpôiv.
i0Kal ®açaw nooçrjye, xal uvaftXé-

rpavxsçol vloVloQaz)X xoîçô<ffraX/uoïç oqojoi,

xal ol J&yvnxioi èoxoaxonéâsvoav onloœ av-
xwv xalèff>o(3fâr]Oav oq^oâça.^vs^ôrjoav âè o't

vïoVIaoarjXTiQbqxvQiov^xalsi-TtavnQdqMoiv'-

azjv riaoù xô/.iïjvnctQysiv fivtj/naxa èv yrj Ax-

yvnxw èÇrjyayeç zj/uâç Davaxwoat, èv xrj èorj-

fiw; Ti xovro ènoùrjoaç z](.lïv iÇayaywv è% uii-

yvnxov; i-Ovxovxo zjv xo çrj/na o èXaXz'jOa/nsi'

nçôç oè èv u4lyvnxoj, Xéyovxsç' IIuçsç z]/nûç.

onwçâovXsvawfisv xoXç^ûyvnxioiç; Kqsïogov

yuo zj/itaç ôovXsvsiv xoïçAlyvTtxioiç, z)
unod-a-

vsîv èv xrj èçrjjLUx)
'

xavxrj.
i3Elns as Mwvozjç

tzqÔç xbv Xaôv Oaçaùxe, oxijxe xal ôoàxe

xrjv ocoxrjoîav xijv naoà xov xvqîov, ijv noitjOfi

Tjuîv orjfiSQOV ôv xnônov yàç imçâxaxe xovç

Aiyvnxiovç atjufQOv, où noog&rjasaûs ht ideïv

avxovç «4* xov aima "iqovov. ™K.VQtoç rtoXs-

fivasi nsnl vfimv, xal vusl^ atytjasxe.

4. FX* (p. èyw) eïpi. 5. A1

(pro tû p. t. Aly.)
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5. Qu'avons-nous voulu faire? Hébreu et Septante :

« qu'avons-nous fait? »

6. Donc, Vulgate : ergo, n'est pas dans l'hébreu. —
Tout son peuple. Hébreu : « son peuple ».

7 De chars. Septante : « de cavalerie ». — Et les

chefs de toute l'armée. Hébreu et Septante : « et sur
tous il y avait des chefs (schelischim) ».

8. Le cœur du Pharaon... Les Septante ajoutent :

« et de ses serviteurs ».

9 Les chars du Pharaon. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « et ses .cavaliers ».

10. Virent les Égyptiens derrière eux. Hébreu :

« et voici :les Égyptiens marchaient (Septante: can

paient) derrière eux ».

11. Qu'as-tu voulu faire ? Hébreu pt Septante : « qu
nous as-tu fait? » — De la terre d'Egypte. Hébreu t

Septante : « d'Egypte ».

12. Retire-toi de nous, afin que nous servions. H(

breu et Septante : « laisse-nous servir ». — Il valat

beaucoup mieux. Hébreu et Septante : « il nous vai

mieux ». — Dans le désert. Septante : « dans ce d<

sert ».

13. Les grandes œuvres. Hébreu et Septante : « 1

salut ».
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qui
etc

vite

£

-Egyptii quia ego sum Dôminus.

Fecerûntque ita.
:i Et nuntiâtum est

régi iEgyptiôrum quod fugisset pô-

pulus : immutatûmque est cor Pha-

raônis etservôrumejus super populo,
etdixérunt : Quid volûimus fâcere ut

dimitterémus Israël, ne serviret no-

bis? 6
Junxitergo currum, etomnem

pôpulum suum assiïmpsit secum. 7

Tulîtque sexcéntoscurruseléctos, et

quidquid in ^Egypte cûrruum fuit :

t duces totîus exércitus. 8 Indura-

itque Dôminus cor Pharaônis régis

gypti, et persécutes est filios Is-

el : at illi egréssi erant in manu
excélsa. 9

Cumque persequeréntur

JEgyptii vestigia prœcedéntium, re-

perérunt eos in castris super mare :

omnis equitâtus etcurrus Pharaônis,
et univérsus exércitus, erant in

Phihâhiroth contra Beélsephon.
10

Cumque appropinquâsset Phârao,
levantes filii Israël ôculos, vidérunt

iEgyptios post se : ettimuérunt val-

de : clamaverûntque ad Dôminum,
" et dixérunt ad Môysen : Fôrsitan

non erant sepûlchra in iEgypto, ïdeo

tulisti nos ut morerémur in solitû-

dine : Quid hoc fâcere voluîsti, ut

edûceres nos ex /Egypte?
V2 Nonne

iste est sermo, quem loquebâmur ad
te in ./Egypte, dicéntes : Recède a

nobis, ut serviâmus xEgyptiis ? multo
enim mélius erat servire eis, quam
mori in solitûdine. ,3 Et ait Môyses
ad pôpulum : Nolite timére : state,

et vidéte magnâlia Dômini quse fac-

tûrus est hôdie : iEgyptios enim,

quos nunc vidétis, nequâquam ultra

vidébitis usque in sempitérnum.
M

Dôminus pugnâbit pro vobis et vos

tacébitis.

Pharaônis
cor

mutatur.

< in ru»
parât.

Ex. 14, 4.

Ex. 14, 31
;

13,9; 6, 1.

Deut. 6, 11.

Hebrœos
insequi-
tur

Ex. 15, 9.

Jos. 24, 7.

Ex. 16, 2-3
;

17, 3.

Pa. 103, 7.

Queruntur
Hebrari.

Ex. », 21
j

6,9.

1 Mac. 4, 8-9.

2 Par. 20,
15.

Pi?. 77, 53.

Responsio
.lloysi».

Ex. 14, 25.

Is. 30, 15.

5. Que le peuple s'était enfui : au lieu d'aller vers
le nord

, offrir dans la solitude un sacrilice, comme
le Pharaon le leur avait permis, ils avaient pris la
route du sud, montrant bien ainsi qu'ils voulaient
se soustraire définitivement à sa tyrannie, en s'en-
fuyant dans les montagnes inaccessibles de la pé-
ninsule du Sinaï.

7. Six cents chars. Les monuments ne nous mon-
trent aucun cavalier proprement dit dans l'armée
•'gyptienne, mais ils nous font voir de nombreux
soldats combattant sur des chars, et jamais en aussi
grand nombre que dans la famille de Ménephtah.

«IBLE POLYGLOTTE. — T. I.

sauront que je suis le Seigneur ». Et
les enfants d'Israël firent ainsi. s Ce-

pendant on annonça au roi des Égyp-
tiens que le peuple s'était enfui, et le

cœur du Pharaon et de ses serviteurs
fut changé à l'égard du peuple; et ils

dirent : « Qu'avons-nous voulu faire en
laissant aller Israël, pour qu'il ne nous
servît plus? » 6

II attela donc son char,
et prit tout son peuple avec lui. 7

II

emmena aussi, outre six cents chars

d'élite, tout ce qu'il y eut de chars dans

l'Egypte, et les chefs de toute l'armée. 8

Et le Seigneur endurcit le cœur du
Pharaon, roi d'Egypte, et il poursuivit
les enfants d'Israël; mais eux étaient
sortis par une main élevée. 9 Et comme
les Égyptiens suivaient leurs traces de

près, ils les trouvèrent dans leur camp
près de la mer : toute la cavalerie et

les chars du Pharaon et l'armée entière
étaient à Phihâhiroth, vis-à-vis de Béel-

séphon.
10 Et quand le Pharaon se fut

approché, les enfants d'Israël, levant
les yeux, virent les Égyptiens derrière

eux, et ils furent saisis d'une grande
crainte, et ils crièrent au Seigneur,

* 4

et ils dirent à Moïse : « Peut-être qu'il

n'y avait pas de sépultures en Egypte;
c'est pour cela que tu nous a amenés,
afin que nous mourions dans le désert :

qu'as-tu voulu faire en nous retirant de
la terre d'Egypte?

* 2 N'est-ce pas là le

langage que nous te tenions en Egypte,
disant : Ketire-toi de nous, afin que
nous servions les Égyptiens? car il va-
lait beaucoup mieux les servir que
mourir dans le désert ». 13 Or Moïse

répondit au peuple : « Ne craignez
point, demeurez fermes, et voyez les

grandes œuvres que le Seigneur va
faire aujourd'hui : car les Egyptiens
que vous voyez en ce moment, vous ne
les verrez plus jamais.

1i Le Seigneur
combattra pour vous, et vous serez
dans le silence ».

Char do guerre égyptien (f. 7). (D'après Maspero).

22
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15 Elite de xvqioç tzqoç Mojvoijv Ti {long

7iq6ç fie; XâXrjGov xoîç vioïç 'iGQatjX, xal àva-

ÇevîctTCûOav.
i6Kal ov enaçov rrj qâfiôw

aov xal êxxetvov xr\v yelQa aov inl irjv &â-

XaGGav xal qîj^ov avxijv, xal eiçeX&âxooGav

oi viol 'IoQaijX elç fiéaov xîjç &txkâaariç xaxà

xb %7]q6v.
" Kal idov iyà GxXijQwm xîjv xuq-

ôtav '(frctgaài xaV xmv Aiyvnxîœv 'nâvxcov',

xal elçeXevGOVxai èftttrto avxmv, xal ivôo^a-

G&rjaofiai iv (paQatà xal iv nâat] xjj GXQaxitf

avxov xal êv xotç âçfiaoc xal iv xotç înnotç

avxov. 1S Kal yvcôaovxai ^nâvxeç oi Aiyv-

nrioi, on iya> eifii xvqioç, êvdoçaÇofiivov fiov

iv tpagadô xal iv roTç aQfiaai xal ïnnoiç av-

rov. WE&tjqs 8e b âyyeXoç xov &eov o

7iQ07ZOQSv6[ievoç xijç naçsft^oXrjg xœv vimv

'IoQaijX, xal inoQSvOt] èx xmv bnia&ev iZrjçs

de xal b gxvXoç rîjç vsyiXrjç ano nQoçomov
avxmv, xai sari] ex xav ortiao) avzcov,

*" xai

eiçtjX&ev àvà fiiaov xtjç 7zaçs^oX7Jç zmv Aiyv-
nxicovxal àvà fiicov zr

t ç 7taQepf3oXîjç 'Iaçar^X'

xal soxrj' xal èyèvsro oxôxoç xal yvoqpoç, xav

ôiriXdsvrivvE,' xal ov ovvéfu'E.av âXX?jXot.ç oXtjv

xr\v vvxxa. -^EÇéxsivs âè Mtovorjç rrjv ysïça
enl xrjv &âXacaav, xal vnrjyaye xvqioç xr\v

&âXaaaav iv àvificp vôxm fiiaicp bXqv xrfv vvxxa,

xal inoîrjas xrjv &âXaaaav fyçàv, xal ia^ia&t]

xb vômQ.
22 Kal eiçîjX&ov ol viol 'IgqutjX eiç

/xiaov xr
tç &aXâ.GGi}ç xaxà xo irjQÔv, xal xb

vâoog avTrjç xeïyoç ex ôsfycôv xal 'rft/oç' et,

svwvv/liojv. ^Kal xuxeâiwÇav ol AXyvnxioi
xal eîçrjX&ov ônlow avzcov xal nàç iTtnoç

(fraçam xal xa aQiiaxa xal ol àvaQâxai eiç

utGOv zfjç &a7.uGG7]ç. ^'EyevtjQt] de iv xfj

cpvXaxjj xy êw&ivjj, xal inéfiXexpe xvqioç inl xr,v

TiaQefÂ^oXijv xàv Aiyvuticov iv gxvXq nvQog
xal veqiiXrjq, xal Gvvexânaie xr\v izaQefjfîoXtjv

xmv AiyvTizîbJv,
2û x«t avridijas xovg a%ovaç

Tfîïr âçfiûxmv avxàv, xal qyayev avzovç fiexà

16. AEFX: rjv Çâ/3Sov. 20. A2EX* (p. 'Ioq.)
*cà fortj. 21. AFX: Sieox(ofy. 22. AFX: avroï?. 23.

AEFX: KareS. Se oi. AEFX: nàoa % innoç. 24.

AEX: eîç t. n. 25. AX: yyev.
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15. Fers moi, n'est pas dans l'hébreu.
17. Le cœur des Égyptiens. Septante : « le cœur

du Pharaon et de tous les Égyptiens ». — Afin qu'ils
vous poursuivent. Hébreu et Septante : « et ils les

y poursuivront ».

18. Les Égyptiens. Septante : « tous les Égyp-
tiens ».

19. D'Israël. Septante : des enfants d'Israël ». —
Ainsi que lui, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

20. Se tint. Septante : « pénétra et se tint ». Sep-
tante : « et il v eut des ténèbres et de l'ombre, et la
nuit vint ».

22. Car, Vulgate : enim, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante. — Un mur à leur droite et à leur

gauche. Septante : « un mur à leur doite et un mur
à leur gauche ».

23. Ses chars et ses cavaliers. Septante : « les chars
et ceux gui [les] montaient ».

2i. Déjà, Vulgate : jam, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
— A travers la colonne de feu.

Hébreu : « dans la colonne de l'eu ». — Tua toute

leur armée. Hébreu et Septante : « bouleversa le

camp des Égyptiens ».

25. Renversa. Septante : « lia ». — Ils furent en-

traînés au profond de l'abîme. Hébreu : « et (Dieu)
fit qu'on les conduisit (les chars) avec difficulté >;

Septante : « et il les poussa avec violence ». — Donc,
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43
Dixitque Dôminus ad Môysen :

Quid clamas ad me? Lôquere fïliis

Israël ut proficiscântur.
{& Tu autem

élevavirgam tuam ,
et exténdemanum

tuam super mare, et divide illud : ut

gradiântur filii Israël in médio mari

per siccum. n
Ego autem indurâbo

cor ^Egyptiôrum ut persequântur
vos : et glorificâbor in Pharaône, et

in omni exércitu ejus, et in cûrribus et

in equitibusillius.
,8 Et scient xEgyp-

tii quia ego sum Dôminus, cum glo-
rificâtus fûero in Pharaône, et in cûr-

ribus atque in equitibus ejus.
19 Tol-

lénsque se ângelus Dei, qui praece-
débat castra Israël, âbiit post eos :

et cum eo pâriter colûmna nubis,

priera dimittens post tergum
20 ste-

tit, inter castra iEgyptiôrum et cas-

tra Israël, et erat nubes tenebrôsa,

et illûminans noctem, ita ut ad se în-

vicem toto noctis témpore accédere

non valérent. 2i
Cumque extendisset

Môyses manum super mare, âbstulit

illud Dôminus fiante vento veheménti

et urénte tota nocte, et vertit in sic-

cum : divisaque est aqua.
22 Et in-

gréssi sunt filii Israël per médium
sicci maris : erat enim aqua quasi
murus a dextra eôrum et laeva. 23

Persequentésque JEgyptii ingréssi
sunt post eos, et omnis equitâtus

Pharaônis, currus ejus et équités,

per médium maris. 21
Jamque advé-

nerat vigilia matutina, et ecce res-

piciensDôminus super castra iEgyp-
tiôrum per colûmnam ignis et nubis,

interfécit exércitum eôrum :
25

%
et sub-

vértit rotas cûrruum, ferebantiirque

Intervenit
llnmiitiis
Num. 11, 12.

El. 7, 9; 4, 2-4.

Is. 10, 26.

El. 14, 4; 7, 3:

4, 21.

Ps. 105, 8.

Ex. 28, 22.

Ex. 7, 5.

Ex. 13, 21
;

23, 20.

Ps. 68, 8.

1 Cor.

10, 4, 9.

Columim
raovetur.

Hebrsei
mare

ngrediuii
lui-.

Ex. 15, 8.

Ps. 105, 9
;

77,

13; 113,3.
Jos. 4, 23-24,

Is. 11, 15.

Sap. 19, 7.

Heb. 11, 29.

1 Cor. 10, 1.

Item et

Kgyplii.

1 Reg.
11, 11.

Jud. 7, 19.

Ex. 15, 19.

Ps. 76, 17-20.

Sap. 18, 5
;

10, 18-19.

Helj. 11, 29.

Vi Le Seigneur dit ensuite à Moïse :

« Pourquoi cries-tu vers moi? Dis aux
enfants d'Israël qu'ils partent.

iG Mais

toi, élève ta verge et étends ta main sur

la mer, et divise-la, afin que les en-

fants d'Israël marchent au milieu de la

mer à sec. * 7 Pour moi, j'endurcirai le

cœur des Egyptiens, afin qu'ils vous

poursuivent, et je serai glorifié dans le

Pharaon et dans toute son armée, et en
ses chars et en ses cavaliers. 18 Et les

Egyptiens sauront que moi, je suis le

Seigneur, quand j'aurai été glorifié dans
le Pharaon, et dans ses chars et dans

ses cavaliers. » ^ Alors l'ange de Dieu

qui précédait le camp d'Israël, se leva

et alla derrière eux; et ainsi que lui,

la colonne de nuée, passant de devant

en arrière,
20 se tint entre le camp des

Égyptiens et le camp d'Israël; or la

nuée était ténébreuse, et elle éclairait

la nuit
;
en sorte que durant tout le temps

de la nuit, ils ne pouvaient s'approcher
l'un de l'autre. 2H Lors donc que Moïse
eut étendu la main sur la mer, le Sei-

gneur la fit retirer, un vent impétueux
et brûlant ayant soufflé toute la nuit,

et il la mit à sec, et l'eau fut divisée. 22

Ainsi les enfants d'Israël entrèrent au
milieu de la mer desséchée

;
car l'eau était

comme un mur à leur droite et à leur

gauche.
23 Et les poursuivant, les Egyp-

tiens entrèrent après eux au milieu de

la mer, ainsi que toute la cavalerie du

Pharaon, ses chars et ses cavaliers. ?
4

Et déjà était venue la veille du matin,
et voilà que le Seigneur, jetant un re-

gard sur le camp des Egyptiens à tra-

vers la colonne de feu et de nuée, tua

toute leur armée,
25 et renversa les

roues des chars, et ils furent entraînés

19. La colonne de nuée. Les rationalistes ont re-

couru inutilement à diverses interprétations pour
ôter à ce phénomène son caractère surnaturel. Les
uns y ont vu un simple fanal; d'autres, la phospho-
rescence de la mer et un nuage en forme de colon-
ne, fortement chargé d'électricité. Il suffit de lire le
texte sacré pour voir combien sont puériles de pa-
reilles interprétations. Cette colonne, qui se dépla-
çait au besoin, « passant de devant en arrière »,
était de feu pendant la nuit et de nuée pendant le
jour (xin, 21; xiv, 20); elle n'apparut pas pour la

première fois sur les bords de la mer Bouge, mais
à Étham (xm, 20) d'où la phosphorescence de la mer
ne pourrait être aperçue que par miracle. Il faut

convenir aussi qu'un nuage chargé d'électricité, ac-

compagnant sans cesse, pendant quarante années,
les Israélites, aurait bien quelque chose de miracu-
leux.

21. Un vent brûlant. On a essayé de se servir de
cette circonstance pour nier le caractère miracu-
leux du passage de la mer Rouge. Mais si Dieu vou-

lut se servir d'un agent naturel pour contribuer au

prodige, le prodige n'en reste pas moins surnaturel :

c'est ainsi que la peste et d'autres fléaux, naturels

en eux-mêmes, avaient été surnaturellement em-

ployés par Dieu pour le châtiment des Égyptiens.
22. L'eau était comme un mur à leur droite et à

leur gauche. Ces mots suffisent à réfuter ceux qui
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p7«ç. Kal slnav oi Aiyvnxioi' <I*vya)ftsv ànb

ttQoçmrzov 'iGQatjX' b yaQ xvqioç noXsfitï nsQi

aizmv rovç Aiyvnx'iovç.
26 Eîns ds xv-

qioç ttqoç McovorjV "Exxsivov xr)v liTnâ aov im

xt)v {râXaGGav, xal ànoxaxaGxi\x(ù xb vôovq

xal imxaXvipaxœ xovç Aiyvnxiovç, ini xs zà

anuara xal xovç àvafiâxaç. "^'E^sxsivs ds

McovGijç tfjv y/ÎQH inl xt)v Oûhtaoav, xal

ànsxaxsaxij xb vda>Q tzqoç Tjfitpav im yÛQaç'
oi âè AiyvjiTioi sqtvyov vno xb vâwg, xal *§£-

rivais xvqioç rovç Aiyvnxiovç uêaov xrjç

&aXâoGi]ç.
28 Kal inavaatQacpïv ro vôcoq

ixdXvxps rà aQuaxa xal xovç àvufiâxaç xal

nâoav xr)v dvvafiir <I>aQacô, rovç siçnsnoQSV-

/Litvovç oniotû avxwv sic xi)v d-ûXaaaav' xut, ov

xaxsXsicç&i] t$ airâv ovds sic.
29 Oi ds viol

'IaQartX ênoosv&ijaav dià Çtjqûç ii> fiîaca r7\ç

&akâaarjç' ro ds vdtoQ avxoîç rtî%oç èx ds^mv
xal 'xsfyoç i% svcovvucov. ^ Kal iQÔvaaxo

xvqioç xbv 'IgqutjX éV t/} rj^iça êxsivrj èx
y^si-

qoç râv Aiyvnxicov , xal sldsv 'iGQarjX rovç

Aiyvnxiovç xsQvtjxôxaç nana ro %sîloç rrjç

OaXâaGïjç.
^ l Eîds de 'ÏGQaqX xr]v ysÎQa rr)v

ftsyâXrjv, a ènoîîjGs xvqioç xotç Aiyvnxiotç'

iqio^tj&ïj ds b Xabç rbv xvqiov, xal èniGxsvGuv

rcp Osa xal Moovgîj rcjj ÛSQanovrt avrov.

XV» Tors tjgs Moo'vgîJç xal oi viol 'iGgatjX

rt)v o}ài]V ravrrjv rà> Os(5, xal slnav Xsywxsç'

"AiGcofitv tqÎ xvçiop, èvdo^coç yuQ dsdô%aczai'

înnov xal àvafiâxtjv êonixpsv sic &dXaGGav.
2
Borj&bç xal GxsnaGXî)ç èyévszô fiot sic Gm-

xyoiav ovxôç fiov &s6ç, xal ôoSÛgco avzov

&sbç rov naxqôç fiov, xal vxpmGca avzbv.
3
Kvqioç Gvvxolfitav noXifiovç' xvqioç ovofia

ai>x(p. ^"Anfiaxa 'Panam xal rr]v dvvafitv

avrov sQQitysv sic &àXaGGav, èmXixrovç ava-

pâraç XQiGrâraç xaxsnôd-Tjaar iv èov&Qif &a-

26. AEFX: xàï Inï tu? ùv. 27. EX: anoxaréoTt]

(FX: ùnexaT£OT<i9ri). A2EXf (p. Aîy.) et?. 28. AEX
(a. i)

* xal.29.A1
(vulgo): èjufttota. 30. AX*twv...:

ISev (EX: tlSov vloVloç.). 31. AFX: K<*\ ïSev°Ioç.

AEX: xal èyo/9.
— 1. F: îjoav. AX: ravr. rù

xvçi'w. FX* léyovTs; (AEX: iù Xéyetv). A. "Aïoia

fier. 4. AEFX: xaTenôrTiaev.
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Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.— Contre nous. Hébreu et Septante: « con-
tre les Égyptiens ».

26. Afin que les eaux retournent. Hébreu : « et les
eaux retourneront».— Vers les Égyptiens. Septante:
« et qu'elle (l'eau) recouvre les Égyptiens ».

27. Elle retourna en son premier lieu. Hébreu :

« elle revint avec impétuosité ». — Les eaux vinrent
à la rencontre des Egyptiens qui s'enfuyaient. Hé-
breu et Septante : « les Égvptiens s'enfuirent à l'ap-
proche de l'eau ».

28. Les cavaliers de toute l'armée. Hébreu et Sep-
tante : « les cavaliers et toute l'armée ».

29. Un mur... Voir plus haut, y. 22.

XV. i. Chantons. Hébreu : « je chanterai ».

2. C'est le Seigneur, manque dans les Septante.
3. Comme, Vulgate : quasi, n'est ni dans l'hébreu,

ni dans les Septante. — Un combattant. Septante :

conterens bella, « broyant les armées ».

4. Ses princes. Hébreu et Septante : « ses chefs .
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in profûndum. Dixérunt ergo zEgyp-
tii : Fugiâmus Israélem : Dôminus *%»]&**

enim pugnat pro eis contra nos. 26 0eu
i l'.

30'

Et ait Dôminus ad Môysen : Exténde 10
'

14,

manum tuam super mare, ut rêver- Mare

tanturaquae ad ^Egyptios super cur- *«1>puu!
s

rus et équités eorum.
27
Cumque ex-

tendîsset Môyses manum contra

mare, revérsum est primo dilûculo

ad priôrem locum : fugientibûsque

JEgyptiis occurrérunt aquae, et in-

vôlvit eos Dôminus in médiis flûcti-

bus. 28
Reversséque sunt aquae, et

operuérunt currus et équités cuncti »;
°'

exércitus Pharaônis, qui sequéntes
insrréssi fûerant mare : nec unus

quidemsupérfuitexeis.
29 Fîliiautem s, «.

/ ,
r

, , , . . . Sap. 18, 5.

Israël perrexerunt per médium sicci

maris, et aquse eis erant quasi pro
muro a dextris et a sinîstris :

30 libe-

ravitque Dôminus in die illa Israël

de manu /Egyptiôrum. Et vidérunt

iEgyptios môrtuos super littus ma-

ris,
3I etmanum magnam quam exer- l Cor- 10

'
2 -

cûerat Dôminus contra eos : timuit-

que pôpulus Dôminum, et credidé-

runt Domino, et Môysi servo ejus.

XV. * Tune cécinit Môyses et fîlii
. , .

.
J

, . Apoc. IS, 3.

Israël carmen hoc Domino, et dixé-

runt :

Cantémus Domino : gloriôse enim ma-
[gnifieâtus est, «£>""?"

equum et ascensôrem dejécit in mare.

2 Fortitûdo mea, et laus mca Dôminus, *«• i*. 3
;

et factus est mihi in salûtem : i,. i'2 , 2.

iste Deus meus, et glorificcîbo eum :
Jud- 5

>
3 -

Deus patris mei, et exaltëbo eum.
3 Dôminus quasi vir pugntftor,

omnfpotens nomen ejus. Judith'' 16%.
4 Currus Pharaônis et exéreitum ejus

Ex
G

3
'

3
15;

tprojécit in mare : os.12,'6.

eléeti principes ejus submérsi sunt in

[mari Rubro. Ex. u, 7.

Sap.
10, 19, 20.

au profond de la mer. Les Egyptiens
dirent donc : « Fuyons Israël, car le Sei-

gneur combat pour eux contre nous ».

20 Et le Seigneur dit à Moïse : « Étends
ta main sur la mer afin que les eaux
retournent vers les Egyptiens, sur leurs

chars et leurs cavaliers. » 27 Et lors-

que Moïse eut étendu sa main contre la

mer, elle retourna au premier point du

jour, en son premier lieu; et les eaux
vinrent à la rencontre des Égyptiens

qui s'enfuyaient, et le Seigneur les en-

veloppa au milieu des flots. 28 Ainsi les

eaux retournèrent et couvrirent les

chars et les cavaliers de toute l'armée

du Pharaon, qui, poursuivant Israël,

étaient entrés dans la mer : et il ne

resta pas même un seul d'entre eux. 29

Mais les enfants d'Israël poursuivirent
leur chemin au milieu de la mer dessé-

chée, et les eaux étaient pour eux
comme un mur à droite et à gauche :

30

et le Seigneur délivra en ce jour-là
Israël de la main des Egyptiens.

31 Et
ils virent les Égyptiens morts sur le

rivage de la mer, et la main puissante

qu'avait étendue le Seigneur contre

eux
;
et le peuple craignit le Seigneur,

et ils crurent au Seigneur et à Moïse
son serviteur.

XV. l Alors Moïse et les enfants d'Is-

raël chantèrent ce cantique au Seigneur,
et dirent :

« Chantons le Seigneur, car il s'est glorieu-

sement signalé;
il a précipité dans la mer le cheval et ce-

[lui qui le montait.
2 Ma force et ma louange, c'est le Seigneur;
car il est devenu mon salut.

C'est mon Dieu, et je le glorifierai :

le Dieu de mon père, et je l'exalterai.
3 Le Seigneur est comme un combattant,

le Tout-puissant est son nom,
4 II a lancé les chars du Pharaon et son ar-

[mée dans la mer,
et ses princes d'élite ont été submergés

[dans la mer Rouge.

veulent que les Hébreux aient passé à gué la mer
Rouge : quand on passe à gué une rivière ou un
bras de mer, les eaux ne s'élèvent pas tout autour
« comme un mur ». D'ailleurs, comment un gué, for-
cément étroit, aurait-il pu être traversé en quelques
heures par une multitude de deux millions de per-
sonnes? (Exode, xn, 37). Pour qu'une traversée de
cinq à six kilomètres fût accomplie en trois ou
quatre heures par une foule si nombreuse, accom-
pagnée de troupeaux, il fallait, non pas un gué, mais
un isthme large d'environ un kilomètre, et ce fut
cet isthme que Dieu traça, sur le sol même de la mer

Rouge, aux enfants d'Israël.

XV. 1. Chantèrent ce cantique. L'auteur de l'Exode,

qui glisse rapidement sur d autres faits importants,
comme le voyage des Hébreux depuis Ramessès jus-

qu'à la mer, s'étend au contraire très longuement
sur le passage de la mer Rouge : son but est en
etfet de mettre surtout en évidence ce qui peut con-
tribuer à soutenir le courage des Hébreux au milieu
des épreuves du désert. Plus d'une fois, le peuple
avait déjà exprimé sa crainte de n'être pas assez
fort contre les habitants de la Terre Promise. C'est
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Xâaarj,
5
jrôrT<j> ixâXvipsv avxovg, xaxiâvaav

tig pvOov mçiï Xt'&og.
G'H dthâ aov, xvçts,

dedôiuazat iv ia%vï' î
{ di%ià aov

jfl/Q, xvqis,

iùoavaev îi&QOvg. ^Kal xqj nXij&si xr\g dô^ijg

aov avvixçiipag xovç vnsvavxlovg' àniaxtiXag

xrv ÔQyrjv aov, xaréopaysv avxovg coç xuXa-

fttjv.
8 Kal dià nrsvpaxoç xov ûvftov aov

ôiiczi] xo vôooq, ènâyrj mgsi xet%og xà vdevra,

inâyrj rà xv/xuxa èv (.itow rrjç iïaXâoorjç'

^Eirzsv 6 ix&nôç' /iiml;ag xaraXijxpOfiai, fiiçim

oy.vXa, ifxnXrjam xpv'i^v fiov, àvtXw ir\ payat'or]

fiov, zvQisvasi r
t yeiQ ftov. ^AniaxtiXag xo

avsvficc aov, ixâXvxpsv avxovg QâXaaaa, eôv-

aav mçel fioXifiog iv vdaxt ayodoôi.
il

T/g

ôftoiôg aoi iv &£OÎg, xî>çie;_ xig Ofiotôg aot, de-

do'^aafjiivoç iv àyloiç, &av[*aazoç iv dô^atg,

noiâv xégaxa; ^'Eçixeivag xt)v âehâv aov

xaxéntev avxovg yîj.
i3

'S2dtjyijaag xrj ôixato-

avvrj aov xbv Xaôv aov xovxor, ov iXvxQtaaco,

naQsy.âXeaaç xy foyiyV aov sic xaxâXvfta âytév

aov. ^Hxovaav £&vtj, xaï cooyîa&tjaav
• môï-

reg iXufiov xaxotxovvxag tPvXiaxntft.
i^Toxs

iansvaav îiyffiôvsg Edmfi xaï aQ%ovxsg Mcoa-

fiizcôv' sXafiev avxovg xçôfiog, ixâxrjaav tzuv-

xtç oi xazotxovrzfg Xavaâv. 16 'Emniaoi

in avxovg rç6/.iog xui qpûfioç. f.isyèd~et

fiçayiovôg aov dnoXi&co&^TOJOav, siag naç-

7. AFX: xaï wer/y. 8. EFX* (ait.) *«i. 9- E: ryv

y. EFX: //a^aiça. 10. AXf (a. Ixâl.) xaï (A
2 inter

UIICOS). EFX: pohfiôo;. 11. FX: Sav/uaorùs, hvSô-

îwç. 12. AX: xaï xarén.... rj yîj. 13. A2
(bis) f (a.

rjj ô. et T^ lo%.) h. 14. A (pro ùçy.) hfofi^Sjamr.
16. AEFX: (pô^o? xaï tqouo?; infra (p. ?wî) «y.
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5. Les abîmes les ont couverts. Septante : « il

(Dieu) les a couverts de la mer •.

8. Les eaux se sont amoncelées. Septante : « l'eau

s'est divisée ». — S'est arrêtée. Hébreu : « s'est dres-
sée (Septante : s'est durcie) comme un mur ». —
Les abîmes se sont amoncelés. Hébreu et Septante :

« les ondes se sont durcies ».

9. Je tirerai mon glaive. Septante : « je frapperai
de mon glaive ». — Ma main les détruira. Septante :

« ma main dominera ».

10. Votre vent. Hébreu et Septante : « votre ha-
leine ». La Vulgate : spiritus tuus, peut également
se traduire ainsi.

M. Parmi les forts. Septante : « parmi les dieux ».

— Terrible et digne de louanges. Hébreu, littérale-

ment : « terrible en louanges », bien difûcile à louer

dignement; Septante : « admirable en gloires ».

13. Dans votre miséricorde. Septante : « dans votre

justice ». — Vous l'avez porté. Hébreu : « vous le

dirigez »
; Septante : « vous l'avez appelé ».

14. Les peuples sont montés. Hébreu et Septante :

les peuples l'ont appris ». — Et ont été irrités. Hé-

breu : « et tremblent ». — Les douleurs. Hébreu :

« la terreur ».

15. Alors, Vulgate : tune, n'est pas dans l'hébreu.
— Les forts de Moab. Dans les Septante, ces mots :

se rapportent au membre de phrase précédent :

« Alors les princes d'Édom et les chefs des Moabites

se sont hâtés : un tremblement les a saisis ».

16. Qu'ils deviennent immobiles. Hébreu : « ils



L'Exode, XV, 5-16 'V. o

II. Sortie d'Egypte (XII, 3Î -XVIII). — 2" Vannage de la mer Rouge (XIV-XV, 21J.

'> Abyssi operuérunt eos, ?*\ll' n
descendérunt in profûndum quasi la- a Ésa. 9, il

[pis.
' Déxtora tua, Domine, magnificâta est

[in fortitûdine : Ps.

déxtora tua, Domine, percûssit iniinî-
''

[eu m. G iopia
"
Et in multitûdine gloria? tua 1 Domini

deposuisti advorsarios tuos :

misîsti iram tuam,

qua; devorâvit eos sicut stipulam.
s Et in spiritu furoris tui congregâtaî

[sunt aqua3 : ex .

stetit unda (liions,
14,23,20.

congregata; sunt abyssi in uiédio mari.

,J Dixit inimicus : Pérsequar et eompre- ""faluVà

[héndam,
dividani spolia,

implébitur anima moa:
evaginabo glâdiuni ineum, interficiet

[eos manus mea.
et

10 FlaVlt Spîl'itUS tUUS. ruina.

et opéruit eos mare :

snbmérsi sunt < juasi plumbum
in aquis veheméntibus. ex. is. 11.

11 Quis similis tui in fortibus, Domine^

i[uis similis tui, magnificus in sancti-

[tâte,

terribilis atque laudâbilis,
faciens mirabilia?

12 Extendisti manum tuam,
et devorâvit eos terra.

13 Dux fuisti in misericordia tua Is.

fi.3. 11-11.

populo quem redemisti :

et portasti eum in fortitûdine tua,

ad habitâeulum sanctum tuum.
14 Ascendérunt populi, et iràti sunt : Popuio-

dolôres obtinuérunt habitatôres Pbilis- tremoi-.

[tliiim.
,;> Tune conturbâti sunt principes Edom, Jos - 2

>
in -11

1 Eeg. (;,
«.

Num. 22. 3.

robùstos Moab obtînuit tremor :

obriguérunt omnes habitatores Cha-

[naan.
16 Irruat super eos formido et pavor, jos. 2, 21.

in magnitûdine brâcliii tui :
Deut. 2,20;

fiant immobiles quasi lapis,

•"> Les abîmes les ont couverts :

ils sont descendus au profond du gouffre

[comme une pierre.
'; Votre droite, Seigneur, s'est signalée dans

[sa force;
votre droite, Seigneur, a frappé l'ennemi.

7 Et par la grandeur do votre gloire
vous avez renversé vos adversaires;
vous avez envoyé votre colère

qui les a dévorés comme la paille.
s Et au souffle de votre fureur les eaux se

[sont amoncelées;
l'onde qui coulait s'est arrêtée,
et les abîmes se sont amoncelés au milieu

[de la mer.
9 L'ennemi a dit : « Je poursuivrai, je saisi-

frai,

je partagerai les dépouilles;
mon âme sera remplie;

je tirerai mon glaive, ma main les tuera. »

10 Votre vent a soufflé,
et la mer les a couverts;
ils se sont enfoncés comme le plomb
dans des eaux impétueuses.

11 Qui est semblable à vous parmi les forts, ô

[Seigneur?

qui est semblable à vous, magnifique en

[sainteté,

terrible et digne de louanges,
faisant des prodiges?

12 Vous avez étendu votre main,
et la terre les a dévorés.

13 Dans votre miséricorde vous avez été un

[guide

pour le' peuple que vous avez racheté;

et vous l'avez porté dans votre force

jusqu'à votre demeure sainte.

14 Les peuples sont montés et ont été irrités,

les douleurs ont saisi les habitants de la

[Palestine.
13 Alors les princes de ITdumée ont été vio-

lemment troublés,

la peur a saisi les forts de Moab,
tous les habitants de Chanaan ont été gla-

[cés d'effroi.

10 Que l'épouvante et l'effroi fondent sur eux

à cause de l'étendue de votre bras ;

qu'ils deviennent immobiles comme une

[pierre

contre cette crainte que Moïse veut rassurer les Hé-
breux dans ce cantique, destiné à être souvent
chanté dans le désert. Aussi, toute la première partie
de ce chant est consacrée a montrer que Jahvéh li-

vrera et gagnera seul les batailles contre les enne-
mis des enfants de Jacob. Dieu la remplit tout en-
tière; Moïse s'efface complètement; Israél lui-même
disparait en quelque sorte dans l'ombre du tableau
et ne se montre qu'autant qu'il est nécessaire pour
faire ressortir la grandeur de la victoire divine. Pas
un mot du passé et des souffrances endurées en
Egypte : le poète ne voit que le présent et l'avenir,
et il ne parle du présent que pour assurer l'avenir,
c'est-à-dire pour inspirer à Israël, à l'égard de Dieu,
une confiance inébranlable.

13. Jusqu'à votre demeure sainte. C'est là que
Moïse voulait en venir : ce que Dieu a l'ait est le

gage de ce qu'il fera encore, pour mettre son peuple
en possession de la Palestine.

15. Les habitants de Chanaan ont été glacés d'ef-

froi. Toute cette deuxième partie du cantique eet

destinée à peindre l'effroi de la terre de Chanaan
et des tribus qui en barrent le passage aux Israé-

lites. L'auteur du cantique est animé des mêmes
préoccupations que l'auteur du livre (voir la note
sur Exode, in, G), ou plutôt, livre et cantique ont le

même auteur; le chef qui devait conduire les Hé-

breux, presque malgré eux-mêmes, jusqu'aux portes
de la Palestine.
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II. Exodus (Ml, ,17- X 1 1 1 1 ).
— 3° Prima- in denerto mansione* (XV, 22-XV1I, 7J.

:

Û.&JI o Xaoç aov, xvqis, sœç av
naQéX&ji

6 Xaoç

aov ovxoç, Sv êxxqaao.
17

Elçayayàv xaxa-

yvxsvaov avxovç sic oqoç xXt]Qovouiaç aov, sfç

izotuov xaxotxqxrjQtov aov, o xaxrjQxlaco, xvqis,

ùyiaaua, xvqis, o rjxot'uaaav ai xsTQ& oov.

18
Kvqioç ^aaiXsvav xov aimva xal en aiôSva

xal su. iQ 'Oxi slçijX&sv înnog (Vagaù avv

aQuaat xal àvafiâxaiç sic ûâXaoaav, xal intj-

yaysv in avxovç xvqioç xo vôcoq xrjç &aXaa-

arjç,
oi ds viol 'IaoarjX inoQSv&qaav dtà fygâç

iv fitacp xîjç &aXâaat]ç.
20
Aafiovoa 6s MaçÀafi y jiQoyrJTtç,^

dôeXyrj Auqojv, xo xvfntavov iv rrj ysiçl avzrjç,

xal sirjX&ooav itaoai al yvvaïxsç ômoojavxrjÇ

fAsrà zv[mâv(ov xal jfopoôv.
zi

'E&îjqxs ds av-

xmv Maoïâu, Xiyovaa' Atacofisv xo) xvolq)^
iv-

ôô%ooç yàg ôtôô&ozar ïnnov xal àva^âxi^v

ê,Qnixpsv sic &àXaaaav.
22

EÇîjqs ds Mcovaîjç xovç viovç 'Iaoat]X

ànb &aXâaar]ç içv&çâs, xal r^yaysv avxovç

sic xr\v sqî]uov £ovq' xal inoQSvovxo xqsïç

tjUtoaç èv xy iQ^ficp, xal ov% yvntaxov vômo

'toçrf nisïv 1

. ^HXdov 6s sic MsQÔâ' xai

ovx rjdvvavxo nislv ix MtQQâç, nixQov yàç

r\v.
/lia xovxo ènmvôuaas xo ovoua xov xo-

nov ixsîvov IJtxQta.
2* Kal disyôyyvÇsv 6

Xaoç inl Mavajj, Xtyovxsç' Ti niôusOa;
25

'E@6î]as ds Mmvaijç nçoç xvqiov, xal êdttl-sv

avxcp xvqioç ÇvXov, xal tvt'fiaXsv avxo sic xo

vôooq, xal tyXvxâv&rj xo vâcoQ. 'Exsî s&sto

avxo} ôixaioôfiaxa xal XQi'asi-ç,
xal èxsl avxov

ênsi'çaas
26 xal sînsv 'Eàv àxorj àxovajjç

xrjç qxovrjç xvqiov xov &sov aov, xal xa

àqsaxà èvavtiov avxov noi^arjç, xal Ivcoxîar}

tatç svxoXaiç avxov, xal çpvXâ£flç nâvxa xa

dixaioj/iaxa avxov, nâaav vôaov, r\v ên^yayov

16. X (bis): naçétëo,.. A1
: èlvTçwou,. 17. AEFX

(pro xctTtjQT.) xccTeiçycloo} . 18. A lX: KvQie. F: P<xo.

elz rov alùjva. A*X: twv aUàvuv. 19. AX"J" (p. àvafi.)

alro. 20. AEFX: Bafr. AX: II^Sw. 23. AEFX:

Ms^oév. AX: èdvv. AEFX-

}

-

(p. nielv) vÙ'ioq. AEFX:

hnwvopcca&T]. 24. AEX: xarà M. FX: mw/ued-a.
25. AX: èneîçaÇev airôy. 26. FX* àxojj. EX: evu>-

niov. F: èvu>TÎajjç. X: (fvld^j].
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deviendront muets »
; Septante : « qu'ils soient chan-

gés en pierres ».

17. Vous les introduirez et vous les planterez. Sep-
tante : « introduisez-les et plantez-les ». — Inébran-
lable. Hébreu et Septante : « préparé ».

18. Dans l'éternité. Hébreu et Septante : jusqu'au
siècle et à perpétuité ».

19. Le Pharaon est entré à cheval. Hébreu et Sep-
tante : « les chevaux du Pharaon sont entrés ».

20 Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.

21. Chantez. Septante : « Chantons ».

22. Israël. Septante : « les enfants d'Israël ». —
Ils allèrent. Septante : « il les mena ». — Ils ne trou-

vaientpas d'eau. Les Septante ajoutent : « à boire ».

23. Mara. Septante : « Merrha ». — Des eaux de

Mara, Septante : « de Merrha ». — Conforme au lieu,

n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante. C'est-à-

dire amertume : addition de l'auteur de la Vulgate.

26. Si tu écoutes. Hébreu et Septante : « si écou-

tant tu écoutes », si tu écoutes avec soin.
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II. Sortie d'Egypte (XII, 3 7 -XVIII). — 3° Prem. station* au désert (XV, 29-XVII, 7J.

De terra
promissa.

Ps. 10, 16;
92

;
96

; 98 ;

145, 10.

Ex. 14, 23.

donec pertranseat pôpulus tuus, Dômi-

[ne,

donec pertranseat pôpulus tuus iste, ps . 73, 2.

[quem possedisti.
Introdûces eos, et plantâbis in monte 2>uc. 1,29.

[hereditâtis tuae, 91, u.'

firmissimo habitaculo tuo quod operà-

[tus es, Domine :

sanctua'rium tuum, Démine, quod fir-

[mavérunt manus tuae.

Dôminus regnâbit in œtérnum et ultra.

Ingréssus est enim eques Pha'rao cum
[cûrribus et equitibus ejus in mare :

et redûxit super eos Dôminus aquas
'*' 15

'
4 '

[maris :

filii autem Israël ambulavérunt per sic-

[cum in médio ejus.

20
Sumpsit ergo Maria prophe- MTh.6%!'

tissa, soror Aaron, tympanum in

manu sua : egressœque sunt omnes jùVu'&i-

mulieres post eam cum tympanis et
1 Eeg- 18

'
6-

choris,
2i

quibus praecinébat, di- Maria.

cens : Cantémus Domino : gloriôse
enim magnifîcâtus est, equum et

ascensôrem ejus dejécit in mare.
22 Tulit autem Mùyses Israël de sum. 33, s.

mari Rubro, et egréssi sunt in de- %"*'.

sértum Sur : ambulaverûntque tri- n^.
1

^,.
bus diébus per solitûdinem, et non
inveniébant aquam.

23 Et venérunt
in Mara, nec pôterant bîbere aquas
de Mara, eo quod essent amarre :

unde et côngruum loco nomen im-

pôsuit, vocans illum Mara, id est,

amaritûdinem. 2Ji Et murmurâvit

pôpulus contra Môysen, dicens : ex.h.81.

Quid bibémus? 2S At ille clamâvit Ei 1716
ad Dôminum, qui osténdit ei li- »«.»«.

gnum : quod cum misisset in aquas, EcciL38 5 .

in dulcédinem versae sunt : ibi cons-
tituit ei praecépta, atque judicia, et

ibi tentâvit eum, 26 dicens : Si au- »»»"'"/

d,
. _.' . t\ 1 • promissio-

îens vocem Domini Dei tui, et nes

quod rectum est coram eo féceris,
et obedieris mandâtis ejus, custodi-

erisque ômnia prœcépta illius, cun-
ctum languôrem , quem pôsui in

jusqu'à ce que soit passé votre peuple, ô

[Seigneur,
jusqu'à que soit passé ce peuple que vous

[vous êtes acquis.
17 Vous les introduirez et vous les planterez

[sur la montagne de votre héritage,
dans votre demeure inébranlable que vous

[avez faite, Seigneur;
c'est votre sanctuaire, Seigneur, qu'ont af-

[fermi vos mains.
18 Le Seigneur régnera dans l'éternité, et au

[delà.
19 Car le Pharaon est entré à cheval dans la

[mer avec ses chars et ses cavaliers,
et le Seigneur a ramené sur eux les eaux

[de la mer;
mais les enfants d'Israël ont marché à sec

au milieu de la mer ».

20
Marie, prophétesse, sœur d'Aaron.

prit donc un tambour en sa main, et

toutes les femmes sortirent après elle

avec des tambours et en chœur. 21 Elle
chantait avant elles, disant : Chantons
le Seigneur, car il s'est glorieusement
signalé : il a précipité dans la mer le

cheval et celui qui le montait » .

22 Or Moïse fit sortir Israël de la mer
Rouge, et ils allèrent au désert de Sur;
et ils marchèrent trois jours dans la

solitude, et ils ne trouvaient pas d'eau.
23 Et ils vinrent à Mara; mais ils ne

pouvaient pas boire des eaux de Mara,
parce qu'elles étaient amères; c'est

pourquoi il lui donna un nom conforme
au lieu, l'appelant Mara, c'est-à-dire,
amertume. 2i Et le peuple murmura
contre Moïse, disant : « Que boirons-
nous? » 25 Mais Moïse cria au Seigneur,
qui lui montra un bois : lorsqu'il l'eut

jeté dans les eaux, elles devinrent dou-
ces : là le Seigneur lui donna des pré-
ceptes et des ordonnances, et là il le

tenta,
26 disant : « Si tu écoutes la voix

du Seigneur ton Dieu, et si tu fais ce

qui est droit devant lui, et que tu obéis-

ses à ses commandements, et que tu

gardes tous ses préceptes, je n'amène-
rai sur toi aucune de ces maladies que

19. Le Pharaon est entré... Le texte porte : • Le
cheval (pour : les chevaux) du Pharaon », c'est-à-dire
ses chars de guerre, et non le Pharaon lui-même.
Car Ménephtah ne périt point dans la mer Rouge.

20. Un tambour : en hébreu, tof, en égyptien tep.
Voir la note sur Exode, 11, 5.

22. Au désert de Sur. Au sortir de la mer Rouge,
dans le désert du Sinaï, les Hébreux virent se dres-
ser à l'est comme une gigantesque muraille, formée
par les monts er-Rahah et et-Tih; d'où le nom de
Sur ou Schour, qu'ils donnèrent au désert, et qui
signifie « muraille ». — Selon les traditions locales,
après avoir traversé la mer Rouge, les Israélites
s'arrêtèrent au lieu qu'on appelle aujourd'hui Ayoun-
Mouça ou Fontaine de Moïse, petite oasis avec "quel-

ques sources d'eau légèrement saumàtre. — Ils

marchèrent trois jours dans la solitude et ils ne
trouvaient pas d'eau. Ce désert, sur une superficie
de 1.600 kilomètres carrés, n'offre que quelques mi-
sérables arbustes et une demi-douzaine de crevasses
remplies d'eau saumàtre.

23. Mara : probablement Ain-Haouarah. La fon-
taine a environ 1 mètre 80 de circonférence et
60 centimètres de profondeur. L'eau y est toujours,
plus ou moins selon les saisons, mauvaise et amère;
les hommes ne peuvent s'y désaltérer et les cha-
meaux eux-mêmes n'en boivent que lorsqu'ils souf-
frent beaucoup de la soif.

25. Un bois. On a supposé que ce bois était une
plante appelée gharkad, dont les baies auraient été
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xoîç Aiyvnxioiç, ovx ènâçco ènl aé' iyo> yâo

sîf.a xvqioç 6 &eoç oov 6 ioSf.i£v6ç as.

"^ Kal rjk&offav eiç AiXeifi' xal ijaav ixeî

dtâdexa ntjyal vôâzav xal é^ôofiijxovxa axe-

Xéyr\ cpoivixmv naQevéfiaXov de ixeî naQct xà

vôara. X-1T1. i
3

Ânrjgai> de «§ AVksifi, xal

ijX&oaav nâaa avvaycoy^ viâv 'IgquijX eiç xijv

sqïjHOv £iv, o iaxiv àvà fitaov AiXelfi xal

àvà (léaov 2ivâ. Tjj de netxexaidexàxrj îjf*éçn

xà (irjvl
tcÔ devrinap, içeXqXv&oxwv aixcôv £x

yîjg Aiyvnzov,
2
ôteyôyyvÇs nâaa avvaycoyr]

vlâv 'IaçarjX ènl Mmvarjv xal Aaomv. ^Kal
ûnav 7Iqoç avxovç oi viol 'IcçaqX' "OrpfXov

àne&àtOLiev nXrjye'vzeç vnb xvqiov èv yfj
Ai-

yvnxqp, orav ixa&iaafxev ènl xmv Xt^/jxtov

xcàv xçeàv xal qa&iopev açtovç tiç nXrjafio-

vqf oxi içqyâysT* ijfiûç tiç xi\v sqt](âov
xav-

xqv, ànoxxtïvai nâaav xr\v ovmywytjv xavxrjv

èv Xtuœ.

4 Elnt ds xvqioç ttqoç Mca'varjv
' 'Idov èyà

vco v[Aîv anxovg ix roi ovoarov, xal è^tXevae-

xai b Xabç xal avXXe%ovat xb xrjç TjfitQaç eiç

rjfxiçav, onmç netodcco avxovç, el noQtvaovxat

tâj vô/xq) [iov 7j
ov. 5 Kal taxai èv xij rjptQq

xfj txxn, xal txoifiâaovatv o èàv tiçeréyxmat,
xal taxai dmXovv o èàv avvayàycoat xb xa&'

rinéçav tiç r]piçav.
6 Kal elne Moovafjç xal

Aaçœv tzqoç nâaav avvayo3yrtv viâv 'IaoayX'

'Eonéoaç yvâaea&e oxi xvqioç è%i}yayev vftâç
ix yijç Aiyvnxov,

7 xal ngcol o^ea&s xijv

do£av xvqîov iv xq) eiçaxovaai xbv yoyyvaftbv

vfiâv ènl xbl ûecô' Tjfisîç di xi êausv, oxi dia-

yoyyvÇszs xa&' tjfuôr;
8 Kal fine Mavarjç'

Ev xq} didôvai xvqiov vfùv ianecaç xQt'a

qiayeîv xal uqtovç xb tjqoji tiç 7zX?]a}iovijv,

26. AEFX*: 6 Veôçri. 27. AFX: ijlSoy. Ff (a. yl-

9ov) yàç. A: ènl tù vS. — 1. AEX: tj19ov. 5. AX:

eroifiâowoiv. AEFX (bis): av. AX (prO ovray.)

tïçeréyxwoL. 6. A'EFX: Elne Se. 7. A1
: S. rS $e5.

A1

EX"|
_

(p. ftçorx.) xvqiov. AEX: oti yoyyv^ere.
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XVI. 1. Le quinzième jour du second mois. Dans les

Septante, ces mots commencent une phrase nou-
velle et se rapportent par conséquent à ce qui suit :

« le quinzième jour... l'assemblée des enfants d'Is-
raël murmura contre Moïse ».

2. Dans le désert, manque dans les Septante.
3. Pourquoi nous avez-vous amenés? Hébreu et

Septante : « car vous nous avez amenés ».

4. Que le peuple sorte et qu'il en amasse. Hébreju
et Septante : « le peuple sortira et il en amassera

5. Qu'ils apprêtent ce qu'ils auront apjjorté,

que ce soit le double. Hébreu et Septante : • ils a »

prêteront ce qu'ils auront apporté, et il y en aura
double ».
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11. Sortie d'Egypte (XII, 37 -XVIII). —3° Pretn. atation» au déitert (XV, 22-XVII, 7J.

Egypto non indûcam super te :

go enim Dôminus sanâtor tuus.
-' Venérunt autem in Elim fîlii

srael, ubi erant duôdecim fontes

iquârum, et septuagînta palmse : et

astrametâti sunt juxta aquas.
X.VI. '

Profectique sunt de Elim,

;t venit omnis multitûdo iîliôrum

srael in desértum Sin, quod est

nter Elim et Sinai : quintodécimo
lie mensis secûndi, postquam egrés-
i sunt de terra .Egypti.

2 Et mur-
nurâvit omnis congregâtio filiôrum

srael contra Môysen et Aaron in

olitûdine. 3
Dixerûntque filii Israël

id eos : Utinam môrtui essémus per
nanum Dômini in terra JEgypti,

[uando sedebâmus super ollas câr-

lium, et comedebâmus panem in

aturitâte : cur eduxîstis nos in de-

értum istud, ut occiderétis omnem
ûultiti'idinem famé?

4 Dixit autem Dôminus ad Moy-
en ; Ecce, ego pluam vobis panes
le cœlo : egrediâtur pôpulus, et

•ôlligat quœ suffîciunt per singulos
lies : ut tentem eum utrum âmbulet
n lege mea, an non. :i Die autem
exto parent quod inférant : et sit

luplum quam collîgere solébant per
u'ngulos dies. G

Dixerûntque Môyses
it Aaron ad omnes filios Israël :

Téspere sciétis quod Dôminus edûxe-
•it vos de terra JEgypti :

7 et mane
'idébitis glôriam Dômini : audivit

mim murmur vestrum contra Dô-
ninum : nos vero quid sumus, quia
nussitâstis contra nos ? 8 Et ait Môy-
ses : Dabit vobis Dôminus véspere
îarnes édere, et mane panes in sa-
ùritâte : eo quod audierit murmu-
'atiônes vestras quibus murmurâti
istis contra eum : nos enim quid

Ex. 23, 25.

Dent. 7, 15.

Ps. 80, 8-13;
146, 3.

Is. 53, 5.

Elim.
Xam. 33,9.

Nina. 33, 11.

Sap. 11, 2.

Murmurât
populus.

Ex. 15, 24
;

17, 2.

Ps. 105, 14-16.

Ex. 14, 11.

Nam. 11, 4.

1%'untiatur
manna.

2 Esd. 9, 15,

Ps. 77, 24;

104, 40.

Sap. 16, 20.

Joa.6, 31.

1 Cor. 10, 3.

Ex. 16, 19, 22,

Ex. 16, 22.

j'ai introduites en Egypte; car c'est moi
le Seigneur qui te guéris ».

27 Ensuite les enfants d' Israël vinrent

à Elim, où il y avait douze sources

d'eaux et soixante-dix palmiers; et ils

campèrent auprès des eaux. XVI. * Et
ils partirent d'Élim, et toute la multi-

tude des enfants d'Israël vint au désert

de Sin, qui est entre Elim et Sinaï, le

quinzième jour du second mois après

qu'ils furent sortis delà terre d'Egypte.
2 Et toute l'assemblée des enfants d'Is-

raël murmura contre Moïse et Aaron
dans le désert. 3 Et les enfants d'Israël

leur dirent : « Plût à Dieu que nous

fussions morts par la main du Seigneur
dans la terre d'Egypte, quand nous

étions assis près des marmites de vian-

des, et que nous mangions du pain à

satiété ! Pourquoi nous avez-vous ame-
nés dans ce désert, pour faire mourir

toute cette multitude de faim? »

1 Or le Seigneur dit à Moïse : « Voici

que moi, je ferai pleuvoir pour vous du

pain du ciel; que le peuple sorte, et

qu'il en amasse ce qui lui suffira pour
chaque jour, afin que j'éprouve s'il mar-
che en ma loi, ou non.

*
Mais qu'au si-

xième jour ils apprêtent ce qu'ils auront

apporté, et que ce soit le double de ce

qu'ils avaient coutume d'amasser cha-

que jour ». 6 Et Moïse et Aaron dirent à

tous les enfants d'Israël : « Ce soir vous
saurez que c'est le Seigneur qui vous a

retirés de la terre d'Egypte,
7 et au ma-

tin vous verrez la gloire du Seigneur :

car il a entendu votre murmure contre

lui; mais nous, qui sommes-nous, pour
que vous murmuriez contre nous? »

8 Et Moïse ajouta : « Le Seigneur vous

donnera ce soir de la chair à manger,
et au matin du pain à satiété, parce

qu'il a entendu vos murmures par les-

etées dans la source. Mais ces baies n'ont aucune
ertu adoucissante, et les Hébreux traversaient le
lésert à une saison où la plante ne les avait pas
neore produites. Aucun bois connu ne possède la

«ropriété
de rendre potable la fontaine de Haouarah.

27. Elim, est l'ouadi Gharandel, oasis située à

^kilomètres d'Ayoun-Mouça. On y trouve des pal-

miers sauvages, des tamaris et d'autres plantes du
lesert, perpétuellement entretenues par un ruisseau
impide. Au printemps, c'est-à-dire à l'époque où les
lebrcux s'y trouvèrent, ce ruisseau se subdivise et
orme plusieurs étangs, les douze sources d'eaux
:omptées par Moïse.

3°Premières stations dans le désert, xv, 22-xvii, 7.

V. 1. Us partirent, vers la mer Rouge sur les

bords de laquelle ils campèrent avant de se diriger
vers Sin.— Au désert de Sin. C'est la plaine actuelle
d'el-Markha située entre les montagnes à l'est et la mer
Rouge à l'ouest. Elle a une étendue d'environ 2i kilo-

mètres de long sur 5 kilomètres de large.— Lequin-
zième jour du second mois. Cette précision de dates
ne se rencontre pas dans la Genèse, qui raconte des
faits anciens.Mais, à partir de l'Exode, les événements
sont datés de la manière la plus précise, en comp-
tant les jours depuis la sortie d'Egypte, comme peut
le faire un chroniqueur qui écrit au fur et à mesure
que les faits s'accomplissent.

2. Murmura. Au sujet de ces murmures, si fré-

quents dans la traversée du désert, voir la note sur

Exode, xvn, 2.

3. Près des marmites. Dans le texte original, ces
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II. i:\oilnsj\II. 37 -XVIII). — 3° Primas in deserto mansione» fXV, 22-XVII, 7).

ètà xb tiçaxovaai xvqiov xbv yoyyvGfibv ipàv,

ov ifteîç dtuyoyyvÇeze xa&* v^iwv. 'Hfxeïç ôè xl

iof.uv; ov yàç xad
?

q/.iojv ioziv ô yoyyva/.ioç

vj-Lolv,
âXX? % xaxà xov dsov. 9 Ecris as

Mm'vGÏjç nçbç IdocQotv Einbv nâari avvaytoyjj

vimv 'IgquiJX' TlQOçtX&exe ivavxlov xov \}eov'

etçaxijxoe yaQ xbv yoyyvcftbv Vfuôr. WHvlxa

de èXâXet 'yéaqoiv nâcrj awaycoy^ viâv 'IaQaijX,

xal iTzeoxQâqnjaav eiç xi\v ioqfiov, xcà
îj dô%a

xvqiov toyO-q èv vtqiéXrj.
J1 Kai tXaXriae xv-

qioç tzqoç MoJVGtjv, Xéyav
i2

Eïçaxijxoa rbv

yoyyvoftôv xoïv vimv 'Icgar/X' XâXyoov tiqoç

avxovç Xéyav Tô îzqoç èant'Qav sôeo&s XQta,

xal tô ttqojI nXrja&ijaeo'&e uqxwv, xal yvm-

oea&e oxi èyà xvqioç 6 &ebç vfiâv.

iS'Eyévsxo de èantQa, xal àvé^r} OQXvyopij-

xga xal èxâXvtye xtjv naQffi^oX/jv' xb tzqgh

tyivexo xaxanavoiie'vTjç xijç ôqÔgov xvxXqt xrjg

naçsfÀ^oXrjç,
** xal idov inl nQÔçmnov zqç

iofjHOV Xenxbv âçel xoqiov Xevxôv , taçtl

nâyoç inl xrjç yîjç. ^'Idôrttç de avzb oi

viol 'IcQaijX eïnav êzfQoç xq) éxtQy ïY èaxi

xovzo; Où yaQ rjdeioav xi
ijv. Elne de Mco'v-

arjç avxohj' Ovxoç o agxoç ov edw/.e xvqioç

vfiïv (payeîv.
16 Tovzo xb Qtjfia ô ovvtzal~e

xvqioç' 2vvayâyexe àri avxov îxaazoç eiç

xovç xa&qxovzaç, yopoQ xaxà xecpaXqv, xaxà

àQiiïfxov \fjv%âv vfuôv, exaoxoç cvv xoïç gv-

oxTjvioiç v/lioIv ovXXeÇaxs.
17 '

Enoiqoav âè

ovrcoç ol viol 'IagarjX, xal ovvéXs%av ô xô

noXv xal ôxo hXaxvov. 18 Kai fiszQ^aavxsç

yofiÔQ, ovx enXeovuaev b xb noXv, xal 6 xb

eXazzov ow. fjXazzovrjaev txaaxoç etç xovç

8. AEFX ô yoyyvat
uoç vjuwv. 9. AX: Ilqoiél^aTe .

AFX: v/u. t. yoyy. 13. AX: Ka\ hyér. AEFX: to

tiçioï âe. 15. A: Eïôovts?. AFX* avxo. AEFX: ttqoç
airs:. 16. AEX: hr roi; ovoxiJvolç. 17. AEX: Kai
en. «V.... (bis) à. 18. EFX: tô). AEX (bis): w.
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v. 13. 'p r&sn

0. Aussi, Vulgate, quoque, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

10. Ils regardèrent. Hébreu et Septante, littérale-
ment : « ils se tournèrent ».

12. Ce soir. Hébreu : « entre les deux soirs », dans
le temps qui s'écoule entre le déclin du soleil et
son coucher ».

13. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.• 14. Lorsqu'elle eut couvert la surface de la terre,
manque dans les Septante. Hébreu : « lorsque la
rosée fut montée », dissipée. — Dans le désert. Hé-

breu et Septante : « sur la face du désert ». — Comme
pilé au mortier. Hébreu : « qui était roulé » (rond);
Septante : « comme le coriandre blanc ».

13. Ce qui signifie : Qu'est ceci? addition de l'au-

teur de la Vulgate.
16. Que chacun en amasse autant qu'il faut pour

manger. Septante : « amassez-en chacun pour ceux
qui (vous) appartiennent ». — Qui habitent dans leur
tente : dans l'hébreu et les Septante, ces mots se

rapportent à ce qui suit : « chacun en recueillera

pour ceux qui habitent dans sa tente ».

18. Chacun en recueillit selon ce qu'il pouvait
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9 1 Thess. 4, 8.

Act. 5, 4.

sumus? nec contra nos est murmur
vestrum, sed contra Dôminum
Dixit quoque Môyses ad Aaron : Die Joa- 5

'
23-

univérsse congregatiôni filiôrum

Israël : Accédite coram Domino :

audivit enim murmur vestrum. 10

Cumque loquerétur Aaron ad omnem
cœtum filiôrum Israël, respexérunt
ad solitûdinem : et ecce glôria Dô- e*. "•»;

mini appâruit in nube. 1) Locûtus Hnm.if,*i
r\ > l ^m , i> 14, 10.

est autem Dominus ad Moysen, di- eccii.45,3.

cens :
12 Audivi murmuratiùnes filiô-

rum Israël : lôquere ad eos : Yéspere
comedétis carnes, et mane saturabi-

mini pânibus : scietîsque quod ego
sum Dôminus Deus vester.

_ , Coturnix
13 b actum est ergo vespere, et as- Num.n,3i

, , .

~
,
r

. Ps. 104, 40.

cendens coturnix, cooperuit castra :

mane quoque ros jâcuit per circûi-
Z2 2 tin • Mann...

tum castrorum. 1 '

Lumque operuis-
set superficiem terrœ, appâruit in

solitûdine minûtum, et quasi pilo

tusum, in similitûdinem pruînae su-

per terram. V6
Quod cum vidissent

iïlii Israël, dixérunt ad invicem :

Manhu? quod signîficat : Quid est Deut - 8
.
4 -

hoc? ignorâbant enim quid esset.

Quibus ait Môyses : Iste est panis.

quem Dôminus dédit vobis ad ves-

céndum. 16 Hic est sermo, quem
prœcépit Dôminus : Côlligat unus-

quisque ex eo quantum sûfïicit ad

vescéndum : gomor per singula câ-

pita, juxta nûmerum animârum ves-

trârum quœ habitant in tabernâculo,
sic tollétis.

17
Fecerûntque ita fîlii

Israël : et collegérunt, âlius plus,
âlius minus. 18 Et mensi sunt ad
mensûram gomor : nec qui plus

collégerat, hâbuit âmplius : nec qui
minus parâverat, réperit minus :

Eï. 16, 31.

Nnm. 11, 7.

Pb. 77, 24.

Ps. 77, 24.

i Esd. 9, 15.

Sap.

16, 20-28.

Joa. 6, 31.

1 Cor. 10, 3.

I*rœcepta
de

2 Cor.

8, 15.

quels vous avez murmuré contre lui;

car nous, que sommes-nous? ce nest
donc pas contre nous qu'est votre mur-
mure, mais contre le Seigneur».

9 Moïse
dit aussi à Aaron : » Dis à toute l'as-

semblée des enfants d'Israël : Appro-
chez-vous devant le Seigneur ;

car il a
entendu votre murmure. » 10 Et lorsque
Aaron parlait à toute l'assemblée des
enfants d'Israël, ils regardèrent vers le

désert, et voilà que la gloire du Sei-

gneur apparut dans la nuée. 11 Or le

Seigneur parla à Moïse, disant :
12 « J'ai

entendu les murmures des enfants

d'Israël, dis-leur : Ce soir vous man-

gerez de la chair, et au matin vous
serez rassasiés de pain, et vous saurez

que je suis le Seigneur votre Dieu ».
13 Le soir vint donc, et les cailles

montant couvrirent le camp : le matin
aussi la rosée se trouva répandue au-
tour du camp.

1
'
1 Et lorsqu'elle eut cou-

vert la surface de la terre, il apparut
dans le désert quelque chose de menu
et comme pilé au mortier, ressemblant
à la gelée blanche sur la terre. 13 Ce
qu'ayant vu les enfants d'Israël, ils se

dirent les uns aux autres : « Manhu »,

ce qui signifie : « Qu'est ceci? » Ils

ignoraient, en effet, ce que c'était.

Moïse leur dit : « C'est le pain que le

Seigneur vous a donné à manger.
16 Voici les paroles que le Seigneur a
ordonnées : Que chacun en amasse
autant qu'il suffit pour manger : un go-
mor pour chaque tête, selon le nombre
de personnes qui habitent dans la

tente : voilà ce que vous recueillerez ».
17 Et les enfants d'Israël firent ainsi, et

ils en amassèrent, l'un plus, l'autre

moins. 18 Et ils la mesurèrent à la me-
sure du gomor : or celui qui en avait

plus amassé, n'en eut pas davantage,

Capture d'un grand nombre d'oiseaux. (V. 13). (Tombeau de Ghizéli).

marmites sont appelées du nom
de sir, qui n'est autre que l'é-

gyptien sert. Voir la note sur
Exode, ii, 5.

13. Le soir. Les cailles voya-
gent ordinairement la nuit. Au
sujet du caractère miraculeux
de cet épisode, voir la note sur
Nombres, xi, 31.

16. Un gomor. L'hébreu
'orner, d'origine égyptienne (voir
la note sur Exode,"u, 5), désigne
proprement un vase. C'est par



350 Exodus, XVI, 19-31

II. Exodus (XII, 37-XVIII). — 3° Prima; in deserto ntannione» CXV, 22-XVII, 7J.

xa&rjxovxaç ttccq êavzco o~vviXe$av. ^Elne
de Mojvgîjç nQog avxovg' Mydeiç xaxaXeinixco

an avxov elg xb nçaî.
-® Kal ovx elqi]xov-

aav Mcovay, àXXa xaziXmôv xiveg an avzov

eiç xb nomt' xai iÇéÇecre cxoôXyxaç xai inœ-

Çeoe' xai énixQâv&q in avxoîçMeovaijç.
2i iv«t

avviXe^av avxb ngaii nç<al exaaxoç xb xa&rjxov
avzà' tjvlxa de die&iofiaivev rjXioç, èzyxezo.

2<î
'Eyivexo de xy rjuiga xy exxy, avvtXe^av

xa diovra dtnXà, dvo yofibo xôj êvî. ElçrjX-

ûoaav de navxeç oi dç%ovxeç xï
tç avvayœyrjç

xai àv^yyeiXav Mcovoeï. 23 Elns de Mmvarjç

7zqÔç avvovç' OvTOvvorb Qrjf.idèonvoèXdX7]as

xvqloç; 2d(3(3ara dvdnavaiç dyla tw xvqIu

avçiov baa iàv néacyxe, néaaeze, xcù oaa

iav ixpyze, ixpexe, xai nâv xb nXeovaÇov xa-

xaXelnexe avxb eiç àno&t'jxyv eiç xb nçcai.
24 Kai xaxeXinocav an avzov e'coç nçcoi xa-

&mç ovvéxa^ev aixolç MmvGÎjç, xai ovx inm-

Çeoev ovde axcoXr]^ iyévexo iv avxqi. ^Elne
de Moj'vaîjç' <I>âyexe arjfieçov, taxi yàç o~dfi-

§axa atjfieçov xâj xvQiop' oii% evQe&yaexai èv

x<â nediot. 26
°E| y/iiçaç ovXXi^exe' xfj de

Tjfiiga xy êfiâôfij] adfflaxa, oxi ovx taxai iv

avxfj.
27

'Eyivexo de iv xy ypiçu ty

è@d6(iy,i%t'jX&ooâv xtveç èx xov Xaov avXXi^at,

xai oi>% evQov.
28 Eïne de xvqioç nçbç Mm'v-

aijv "Eaç xîvoç ov fiot'Xeo&e eiçaxoveiv zàç

ivxoXag fxov xai xbv vôfiov fiov; ^"Idexe, b

yàç xvqioç edœxev vfiîv aâfflaxa xqv r/fiéçav

zavxyv dia xovxo avzoç edooxev vfiîv zfj

r^iign xy exzt] dgxovç duo y/xeçâv. Ka&i-
aea&e êxaoxoç eiç xovç oi'xovç éftwr, ptideiç
èx7ioosvéo&co èx rov xcnov avzov

vfj

i)[iiQ(f xrj êfidâfij]. S°Kai iaaffluxtaev b Xabç

xy fjfie'ça xy tfiâôfifl.
31 Kal inarépaaav

19. AEX: eiç to Tic.
an airà. 20. AX: xaze'lei-

Tiov... etfas... M. ère airoïç. 22. AX: ElçrjX9ov.

23. AEFX* (oi;). EX: av. (ait. 1. eti. A). A1
:

xaraXein^ru). AX: fw,- 7rç. 24. AX: xaréisinov.

AFX: xafcWç awér. 25. AEFX: tu xv^. oy/*.

AEX: eiQJaere. 26. AX* on. 27. AEX: iëjZ&ov.
A 1

: ex fvç. 29. A: riijv tj/j.. ravr. xai rà ffûr'/?/?.

AEFX: (ait.) + Zpûr. AXf (p. hm.) ixaorot. A JX
(pro rôna) : oïxa.

Qrbx n»a -i/ûn^ ïvtèA ^vr^A w

nsp si ts^a^ û^pin û-îki npa-i2?

np'aa
%
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v. 20. ttïrsa nns

manger». Septante : « chacun en recueillit chez lui

pour ceux qui lui appartenaient •.

20. Elle commença par fourmiller. Hébreu et Sep-
tante : « elle fourmilla ».

21. Le matin. Septante : « le matin le matin », de
grand matin. — Autant qu'il pouvait suffire pour
manger. Septante : « ce qui lui appartenait».

22. Le double de cette nourriture. Septante : « le

double de ce qu'il leur fallait ». — C'est-à-dire, n'est
ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

23. Voici ce qu'a dit le Seigneur. Septante : « n'est-

ce pas là la parole qu'a dite le Seigneur? » — Ce qui

doit être fait, faites-le...., ce qui doit être cuit, cuisez-

le. Hébreu et Septante : « ce qui doit être cuit :

cuisez-le; ce qui doit être bouilli, faites-le bouillir».
24. Ils firent. Hébreu et Septante : « ils en laissè-

rent jusqu'au matin ».

25. Aujourd'hui, dans les Septante, se rapporte à
ce qui précède : « c'est aujourd'hui le sabbat ».

26. Du Seigneur, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

— Cest pourquoi, n'est pas dans l'hé-

breu.
29. Le sabbat. Les Septante ajoutent : « ce jour-
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sed singuli juxta id quod édere pô-
terant, congregavérunt.

19
Dixîtque

Môyses ad eos : Nullus relinquat ex Mft
^

6
' ";

eo in mane. 20
Qui non audiérunt

eum, sed dimisérunt quidam ex eis

usque mane, et scatére cœpit vérmi-

bus, atque compûtruit : et irâtus est

contra eos Môyses.
2I

Colligébant
autem mane singuli, quantum suffi-

cere pôteratad vescéndum : cumque saP. 16,27.

incaluisset sol, liquefiébat.

22 In die autem sexta collegérunt
cibos dûplices, id est, duo gomor per

singulos hômines : venérunt autem E*- i». *•

omnes principes multitûdinis, et

narravérunt Môysi.
23

Qui ait eis : Manna
Hoc est quod locûtus est Dôminus : sahbntam .

Réquies sâbbati sanctificâta est Dû-
Ex 20 8

mino cras : quodcûmque operândum *£
2

7>\f

est fâcite, et quae coquénda sunt cô-

quite : quidquid autem réliquum
fûerit, repônite usque in mane. 2 '' Fe-

cerûntqueita ut prsecéperat Môyses,
et non compûtruit, neque vermis in-

véntus estineo. Ti
Dixîtque Môyses :

Comédite illud hôdie, quia sâbba-

tum est Dômini : non inveniétur hô-

die in agro.
2C Sex diébus colligite : Exl623 .

in die autem séptimo sâbbatum est 20
>
8-

Dômini, idcirco non inveniétur. -"

Venîtque séptimadies : et egréssi de

populo ut colligerent, non invené-

runt. 28 Dixit autem Dôminus ad

Môysen : Usquequo non vultis eus-
9
E*

o

todire mandata mea etlegem meam?
29 Vidéte quod Dôminus déderit vo- œn. 2, 2-3.

bis sâbbatum, et propter hoc die
Joa - 7

'

sexta tribuit vobis cibos dûplices :

mâneat unusquisque apud semetip-

sum, nullus egrediâtur de loco suo Mat. 24,20.

die séptimo.
30 Et sabbatizâvit pôpu-

Act
l?

12 '

lus die séptimo.
31

Appellavitque

et celui qui en avait moins amassé, n'en

trouva pas moins, car chacun en recueil-

lit selon ce qu'il pouvait manger.
19 Moïse leur dit aussi : « Que nul n'en

laisse pour le matin » .
20 Tous ne l'écou-

tèrent pas, mais quelques-uns d'entre

eux en laissèrent jusqu'au matin; or

elle commença par fourmiller de vers,

puis elle se corrompit; et Moïse fut

irrité contre eux. 2I Chacun en amassait

donc le matin autant qu'il pouvait suf-

fire pour manger; et lorsque le soleil

était devenu chaud, elle se fondait.
22

Mais, au sixième jour, ils amassè-
rent le double de cette nourriture, c'est-

à-dire, deux gomors pour chaque per-
sonne : tous les chefs de la multitude

vinrent, et l'annoncèrent à Moïse,
23

qui
leur dit : « Voici ce qu'a dit le Seigneur :

C'est demain le repos du sabbat, con-

sacré au Seigneur; ce qui doit être fait,

faites-le aujourd'hui; et ce qui doit être

cuit, faites-le cuire, mais tout ce qui
sera de reste, serrez-le jusqu'au matin».
21

Ils firent donc selon qu'avait ordonné
Moïse et la manne ne se corrompit
point, et on n'y trouva pas de ver. 23 Et
Moïse dit : « Mangez-la aujourd'hui,
parce que c'est le sabbat du Seigneur;
il ne s'en trouvera pas aujourd'hui dans
la campagne.

26 Pendant six jours ra-

massez-en, car au septième jour, c'est

le sabbat du Seigneur : c'est pourquoi
on n'en trouvera pas ». 27 Or vint le

septième jour, et quelques-uns du peu-
ple étant sortis pour en amasser, ils n'en

trouvèrent point.
28 Alors le Seigneur

dit à Moïse : « Jusqu'à quand ne vou-
drez-vous point garder mes comman-
dements et ma loi? 29

Voyez que le Sei-

vous a donné le sabbat, et à cause de

cela, au sixième jour il vous a accordé
le double de nourriture : que chacun
demeure chez soi, et que nul ne sorte de
son lieu au septième jour ». 30 Ainsi le

peuple sabbatisaau septième jour.
3i Et

extension qu'on l'employa pour désigner une me-
sure, la dixième partie

"

de l'éphi (y. 36), d'où le

nom de l
issârôn, décima pars, décima, qui désigne

souvent cette mesure dans le Pentateuque (Exode,
xxix, 40, Lévitique, xiv, 10, 21, etc.). Les rabbins di-
sent que le gomor tenait 45 œufs et demi; sa conte-
nance était de 3 litres 88.

•18. Celui qui en avait plus amassé n'en eut pas
davantage. C'est un caractère miraculeux de la man-
ne des Hébreux, et qui empêche de la confondre
avec la manne naturelle, ou exsudation du tamaris.

Celle-ci, d'ailleurs, n'est recueillie qu'en juin et jus-
qu'au milieu de juillet : celle de l'Exode, le fut tous
les jours de l'année pendant 40 ans. L'une est si rare

qu'elle ne pourrait nourrir un homme peudant six
mois : l'autre nourrit tout un peuple, à un gomor,
c'est-à-dire à près de quatre litres, par jour et par
tête. Nous aurons à signaler d'autres différences es-

sentielles.
20. Elle se corrompit. La manne naturelle, au con-

traire, peut se conserver indéfiniment.
21. Elle se fondait, lorsque le soleil était devenu

chaud : or, c'est alors seulement que tombe à terre
la manne du tamaris.

24. La manne ne se corrompit point : celte excep-
tion hebdomadaire à la règle générale était évidem-
ment surnaturelle.

27. Ils n'en trouvèrent point. Même remarque.
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avrb oi vioVloQCtTjX rb ovopa avrov Mâv i;v

ôë mçsl cntQfia xoqiov X*vx6v, rb ds yevpa

avrov œç éyxnlç iv fiiXirt.

32 Eins de Mcovaijç' Tovro rb Qr^a o

avvéraÇe xvqioç' nXi
t
aars rb yofioQ rov Mav

itç ànoO^xrjv tlç ràç yivsàç vftœv, îva idmai

rov olqzov ov iqjâyns vfitù; iv rjj fQïjfxqt, coç

ihjyaysr iftàç xvqioç tx yïjçAiyvTrrov. ^Kal
tins McovaTjÇ nQoç'AaQmv Aâfis orâfjvov yçv-

aovv iva xal SfjfiaXs tiç avtov jiXtjQSç
ro

yopOQ roi Mâv, xal àno&r
t aetq avrb ivavrlov

rov ftiov eiç diar/jQïjatv tiç ràç ytvtaç vfiwv,

34 ov TQcnov ovvéxa'Ss xvoioç xâ Mioi'ojj.

Kal unèd-r\X£v*AaQtovevuvxiov xov {.iuçxvqîov

fïç diari']Q7]oiv.
3â Oi de vioi 'IaçaijX fqjayov

rb Màv hi] reo^aaçâxorra, tcoç r
t
X&ov ttç xfjv

oixovfisvrjv içpâyorrav rb Mûr, twç naQsyivovro

ttç [Â.tçoç rrjg <I>orrîxt]ç.
36 To ôe yofibo rb

ôtxurov rôàv rgicov uirnoor ?>v.

Awlli Kal a7i!JQê nacra avrayœy/j vî<âv

'loQanX tx rijç tQrjfiov £ir, xarà naQmpoXaç
avzôjv, âtà nrinaroç xvqi'ov, xal 7iaçsvf^ûXo-

oav iv 'Paqtdei'v ovx qv di vdœç rcp Xaty

tzifîv. 2 Kal fXoiâoQHro 6 Xabç 7tqoç Mm'v-

cîjv, XtyovTfç" /fbç rjfiîv vôcoq, iva nioafnv.

Kal etntv avroTç Mw'vafjç' Ti XoiôomTa&t fioi,

xal ri aftoâuTS xvqiov; ^'Edt'ifj^as de ixtî ô

Xabç vâart, xal ôteyôyyv^sv txsî ô Xabç

tiqoç Mtuvorjv, Xèyovxeç' 'Ivuxl xovxo, uvs-

(3lfiao~aç yiiàç £§ Aiyvnxov ànoxxùvai tff.taç

xal xà xsxva yuwv xaî xà xxr\vr\ xa di~

xpsi; ^Efiôîjos as M.wvGrjç ngôç xv-

çiov, Xsycov' Ti rtoiqoa) xa Xaû xovxw; sxt

(.uxqov, xal xaxaXi&ofioXrfoovoi /.is.
s Kal

sïns xvqioç ngôç J\Iù)vo~rjv' IJqotioqsvov

xov Xaov xovrov, Xdfis âè osavxty an 6 xwv

nQSO^vxèQWv rov Xaov, xal xrjv QÛfiôov,

31. AX* ccvto. AFX: w; aniçua. 32. AF: t'dmai.

34. AX: àni&ero. 35. AX (pr. loco): AKX: ytj

olxovfxévu, AEFX: ro Màv ïipayov.

*1. AEFX: TtaqBvéfiaXov.1. AEX (pro léy.) xcrl

ïleyov. 3. AFX èyoyy. sin« èxtï. AEFX: bit M. 4.

A1* de
; 5. AX* (p. pr. la») rare AX: xal Xàfte (cli.

EF:) fitrrà oeavrà.
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31. De la fleur de farine. Hébreu et Septante :

« d'un gâteau ».

33. Un vase. Septante : « un vase d'or ».

34. Dans le tabernacle. Hébreu et Septante : « de-
vant le témoignage ».

35. Habitable. Hébreu et Septante : « habitée ». —
De la terre de Chanaan. Septante : « de Phénicie ».

36. De l'éphi. Septante : « de trois mesures ».

XVII. 2. Donne-nous. Hébreu : « donnez-nous ».

3. Donc, Yulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante. — Pourquoi nous as-tu fait sortir?

Septante : « pourquoi cela? nous as-tu fait mon-
ter...? » — Pour nous faire mourir. Hébreu : « pour
me faire mourir », chacun se plaignait pour lui-

même.
5. La verge. Hébreu : < ta verge ».
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II. Sortie d'Egypte (XII, 37-XVIII). — 3° Rrem. station* au désert (XV, 22-XVII, 7).

domus Israël nomenejusMan : quod
erat quasi semen coriàndri album,

gustûsque ejus quasi similae cum
melle.

32 Dixit autem Môyses : Iste est

sermo, quem prœcépit Dôminus : Im-

pie gomorex eo, et custodiâtur in fu-

tûras rétro generatiùnes : ut nôverint

panem, quo âlui vos in solitûdine,

quando edûcti estis de terra .Egypti.
33

Dixitque Môyses ad Aaron : Sume
vas unum, et mitte ibi man, quantum
potest câpere gomor : et repône co-

ram Domino, ad servândum in gene-
ratiônesvestras

;

3 ''

sicutpraecépitDô-

minusMôysi. Posuitque illud Aaron
in tabernâculo reservândum. 35 Filii

autem Israël comedérunt man qua-

dragînta annis, donec venirent inter-

ram habitâbilem :hoc cibo âliti sunt,

ûsquequo tângerent fines terne Châ-
naan. 3fi Gomor autem décima pars
est ephi.

X.VII. Ugiturproféctaomnismul-
titûdo filiôrum Israël de desérto Sin

permansiônessuas. juxta sermônem

Dômini, castrametâti sunt in Raphi-
dim, ubi non erat aqua ad bibéndum

populo.
2
Qui jurgâtus contra Môy-

sen, ait : Da nobis aquam, ut bibâ-

mus. QuibusrespônditMôyses : Quid
jurgàmini contra me? cur tentâtis

Dôminum? 3 Sitivit ergo ibi pôpu-
lus prœ aqua? penûria, et murmurà-
vit contra Môysen, dicens : Cur fecî-

sti nos exire de ^Egypto. ut occi-

deres nos, et liberos nostros, ac ju-
ménta

,
siti ? * Clamâvit autem Môyses

ad Dôminum, dicens : Quid fâciam

populo huic? adhuc paûlulum, et

lapidâbit me. 3 Et ait Dôminus ad

Môysen : Antecéde pôpulum, et sume
tecum de seniôribus Israël : et vir-

11, 7-9.

Sap. 16, 20.

Mura
»|M'i'iim'ii
Mervuf tir.

ileb. 9, 4.

Ex. 25, 21 :

30, 36.

Judith, 5, 15.

Ps. 94, 10.

Jos. 5, 12.

Ksiplii-
ilii.i

Niim. 33, 11.

Nuni. 33, 14.

Xura. 20, -I.

Pê. 91, 9.

Ki. 16, 7.

Deut.6. 16.

1 Cor. 10, 9.

Silientim»
miil'iiiiir.

Snm. 14, 15.

Iniepvoni
Deu*.

la maison d'Israël appela cette nourri-
ture du nom de Man; elle était blanche
comme une graine de coriandre, et son

goût, celui de la fleur de farine mêlée
avec du miel.

32 Or Moïse dit : « Voici les paroles
qu'a ordonnées le Seigneur : Emplis-en
un gomor, et qu'il soit gardé dans les

générations qui doivent venir dans la

suite, afin qu'elles connaissent le pain
dont je vous ai nourris dans le désert,

quand vous avez été retirés de la terre

d'Egypte ».
33 Et Moïse dit à Aaron :

« Prends un vase et mets-y de la

manne, autant que peut en contenir
un gomor; et place-le devant le Sei-

gneur, afin de le conserver en vos

générations .

34 comme a ordonné le

Seigneur à Moïse » . Et Aaron le plaça
dans le tabernacle pour être réservé.
88

Or, les enfants d'Israël mangèrent
la manne pendant quarante ans, jusqu'à
ce qu'ils vinrent en une terre habitable

;

c'est de cet aliment qu'ils furent nourris,

jusqu'à ce qu ils touchèrent aux confins
de la terre de Chanaan. 30 Or. le gomor
est la dixième partie de l'éphi.
XVII. * Ainsi toute la multitude

des enfants d'Israël étant partie du dé-
sert de Sin, et ayant fait des séjours,
selon les paroles du Seigneur, ils cam-

pèrent à Raphidim, où il n'y avait pas
d'eau à boire pour le peuple,

2
qui, que-

rellant Moïse, dit : « Donne-nous de

l'eau, afin que nous buvions ». Moïse
leur répondit : « Pourquoi me querel-
lez-vous? pourquoi tentez-vous le Sei-

gneur? »
s Là donc le peuple eut soif à

cause de la pénurie d'eau, et il mur-
mura contre Moïse, disant ;

« Pourquoi
nous as-tu fait sortir de l'Egypte, pour
nous faire mourir de soif, nous, nos en-

fants et nos bétes? » ' Or Moïse cria au

Seigneur disant : a Que ferai-je à ce

peuple-ci? encore un peu, et il me lapi-
dera ».

3 Et le Seigneur répondit à
Moïse : « Marche devant le peuple, et

prends avec toi des anciens d'Israël
;
et

31. Man : en souvenir de la question des Hébreux :

Manhu? qu'est ceci? (y 13). Les Hébreux n'auraient

pas poussé ce cri en présence de la gomme de ta-

maris, qu'ils connaissaient parfaitement.
- Co-

riandre, plante ombellifero à petites graines ron-
des.

35. Ils furent nourris, de la manne, pendant 40 ans.
C'était donc un aliment substantiel. La manne du
tamaris, au contraire, est, de l'aveu des chimistes,
essentiellement insuffisante à l'alimentation.

36. Le gomor est la dixième partie de téphi. Ces
mots peuvent être une glose ajoutée après coup ; mais
ils peuvent tout aussi bien être de Moïse, qui aura
voulu restreindre et préciser le sens du mot gomor,

BIBLE POLYGLOTTE.

employé primitivement dans le sens plus général de
vase (voir la note sur le y. ltt). Sur l'éphi, voir Lévi-

tique, v, 11.

XVII. 1. Ayant fait des séjours, à Daphca et à Abus,
comme nous l'apprennent les Nombres, xxxiii, 11-14.— A Raphidim, aujourd'hui l'ouadi Feiran.

2. Querellant Moïse. Ici, comme en bien d'autres
circonstances, les murmures de la foule sont rap-
portés tout au long. Certes, un autre écrivain que
Moïse aurait pu, sinon justifier le peuple, du moins
excuser en partie sa faute. Sans vivres, sans res-

sources, presque sans armes, les Hébreux avaient
quitté le certain pour l'incertain, laissé l'Egypte où

23
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iv y inâza^aç zov noza/nov, Xâ@e iv zfj xsiqi

gov xai TzoQtvorj.
& 06s iyù hzr\xa ixst

nço zov as inl tïjç nitçaç iv XoaQijp, xai

rzazâ&iç t^v nitçav, xai i^eXstiaszai i% av-

rijç vôcoq, xai nierai o Xaôç. 'Enoît]oe dt

Matvaîjç ovzmç ivavtiov tàv viwv 'IaoaijX.
n
- Kaï incovôuaas zb ovofta zov zônov ixsivov

IleiQaciuoç xcù yîotdoQtjatÇy ôià z'r\v
Xoidnotav

1Ô3V vimv 'IanatjX xai Ôià zb neioàÇfiv xvqiov

Xiyovzag' Ei iazi xvqioç iv r
t [itv i] ov;

^HX&e âè 'AfiaXiix xcà inoXipëi 'IaoaqX

iv 'Payideîv.
9 Etns d* Mtavcrjç zâ 'Irjaoï'

"EniXs^ov asavrw avdgaç âvvarovç, xai sBsX-

frav iiaqâra\ai no 'AfiaXrjX avoioV xai iôov

syo) eOTTjxasni rrjç xoqv<j>tJç rov fiovvov, xai
rj

çdpôoç rovdsovèv rff ysiçi f.wv.
i0Kai inoirj-

osv^Itjoovç,xad-ânsQ sïnsvavroZ Mojvorjç, xai

iBsX&uiv 7iaosra%aro rôt 'A/xctXrjx' xai Mwï-
oîjçxai'AaQOJv xai*&Q dré^TjOavèm rty xoqv-

tprjv rov fîovvov.
H Kai sysvsro oxav STirjgs

Mcûvorjç ràç ysïçaç, xy.rioyvsv
3

Iooarjl' oxav

6s xad-rjxe ràç ysïçaç, xarioyvsv
3

Af.iaXrjX.
A*Ai ôs ysïçsç Mœv'orj ftaoeïaï xai Xafiôvrsç

Xl&ovvrré3'rjxavvnavr6v,xaisxâd-T]ros7i av-

rov, xai
3

Aaoa)v xai"Qo iorrjQiÇov ràç ysïçaç
avrov svrsvdsv sic xai svrsvdsv sic, xai sys-
vovro aîysÏQSçMiûv'o~TJêo~rrigiy[.isvai swç âvo-

f.uôvqXlov.
13
KaisrQéxfjaro'Irjoovçrdv^Afia-

Xrjx xai navra rôv Xabv avrov sv
<pôv<p fxa-

yalgaç. ^Ëlns ôs xvqioç tiqoç 3ÎwvotJi''

KazâyQaxpov rovro sic fiv?]f.i6ovvov sic (ii-

fiXiov, xai ôôçsiç rà ojra'lrjool, on dXouprjs%a-

Xsîxpm zb (ivrjuôavvov 'A(iaXrt x ix zïjç vnb

zov ovnavôv. * 5 Kui epxoôôuqae Mmvarjç

\)vaiaatr}Qiov xvqI($, xai inoivofiaoi: to ovofia

avzov Kvqioç xazaqivyrj fiov
1Q ozt iv %eiQi

xnvqiatft noXefieï xvniog inl AfiaXîjx àno ys-

vsmv (lg ysveâg.

6. FX: *Id™. AEFXf (p. to) p.9nV. AEX: Kaï

inoÎ7]oe. 9. AEFX: 'Itjoov. AEX* âvrarov; (p.

Zt-âçag). 10. AEX* èUX9ùr. H. AX* iyCrero. 14.

AX: Kaï elns. AEFX: £>' fii/SJLïa). A 1

(pro ro) rov.

15 AX* xvçi'w.
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6. Horeb. Septante : « Choreb ». — Afin que le peu-
ple boive. Hébreu et Septante : « et le peuple boira ».— Les anciens d'Israël. Septante : « les enfants d'Is-

raël ».
7. Du nom de Tentation : traduction du nom pro-

pre hébreu « Massa ». L'tiébreu ajoute : • et Meriba ».

dont les Septante donnent le sens : « et Querelle ».

9- Choisis. Hébreu : « choisis-nous »
; Septante :

» choisis-toi ». — Des hommes. Septante : « des hom-
mes forts ». — Demain, dans les Septante, se rap-
porte à combats.

10. Il combattit. Septante : « étant sorti il combat-
tit ».

M. Un peu, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.

12. Donc, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

13. Son peuple. Septante : « tout son peuple ».

14. Dans le livre. L'article, qui ne se trouve pas
dans les Septante, se litdans l'hébreu, indiquant ainsi

un livre déterminé et déjà existant.
15. Bâtit un autel. Les Septante ajoutent : « au

Seigneur ». — Mon exaltation. Hébreu : « mon éten-

dard »; Septante : « mon refuge ». — Disant, man-
que dans les Septante.

16. Hébreu : « parce que la main a été levée con-
tre le trône de Jahvéh, il y aura guerre de Jahvéh
contre Amalec... ». Septante : « parce que par une
main cachée le Seigneur combat contre Amalec... ».
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II. Sortie d'Egypte (XII, 3 S1-:*VIII). — 4° Victoire sur Amalec (XVII, 8-16).

gam qua percussisti flùvium, toile in

manu tua, et vade. c En ego stabo

ibi coram te, supra petram Horeb :

percutiésque petram, et exibit ex ea

aqua, ut bibat pôpulus. Fecit Môyses
ita coram seniôribus Israël :

'

et vo-

câvit nomen loci illîus, Tentâtio, pro-

pter jûrgium filiôrum Israël, et quia

tentavéruntDôminum, dicéntes : Est-

ne Dôminus in nobis, an non?
8 Yenit autem Amalec, et pugnâbat

contra Israël in Raphidim.
° Dixit-

que Mùyses ad Jôsue : Elige viros,

et egréssus, pugna contra Amalec :

cras ego stabo invérticecollis,habens

virgamDeiinmanu mea. 10 Fecit Jô-

sue ut locûtus erat Môyses, et pu-

gnâvit contra Amalec : Môyses autem
et Aaron et Ilur ascendérunt super
vérticem collis.

u
Cumque levâret

Môyses manus, vincébat Israël : sin

autem paûlulum remisîsset, supe-
râbat Amalec. riManus autem Môysi
erant graves : suméntes îgitur lâpi-

dem, posuérunt subter eum, in quo
sedit : Aaron autem et Hur susten-

tâbant manus ejus ex utrâque parte.
Et factum est ut manus illîus non
lassaréntur usque ad occâsum solis.
<3
Fugavitque Jôsue Amalec, etpôpu-

lum ejus in ore glàdii.
li Dixit

autem Dôminus ad Môysen : Scribe

hoc ob monuméntum in libro, et

trade aûribus Jôsue : delébo enim
memôriam Amalec subcœlo. * 5.Edi-

ficavitque Môyses altâre : et vocâvit

nomen ejus, Dôminus exaltâtio mea,
16 dicens : Quia manus sôlii Dômini,
etbellum Dômini erit contra Amalec,
a generatiône in generatiônem.

Ex. 14 16-18.

7,20;
4, 17, 20.

Horeb.
Ex. 3, 1.

5nm. 20, 8-13.

Deut. 8, 15.

Ps. 77, 15;

104, 41.

113, 8.

Is. 48, 21.

1 Cor. 10, 4,

Deut. 6, 16.

Ps. 94, 8-9

Amalec.
Gen. 14, 7.

Deut. 25, 17.

Nom.
13, 9, 17.

Josue.

Ex. 17, 5;

4,20, 17.

Ex. 24, 14;

31, 2.

Orntio
Moysis
victrix.

Judith, 4, 13;

5, 14.

Jos.

8, 18, 26.

Sap. 11,3.

Xum. 24, 20.

Deut. 25, 19.

1 Reg. 15, 2-33.

1 Par. 4, 43.

la verge dont tu as frappé le fleuve,

prends-la en ta main, et va. 6 Voilà que
moi, je me tiendrai là devant toi sur la

pierre d'Horeb ;
et tufrapperasla pierre,

et il en sortira de l'eau, afin que le peu-
ple boive » . Moïse fit ainsi devant les an-
ciens d'Israël. 7 Et il appela ce lieu du
nom de Tentation, à cause de la que-
relle des enfants d'Israël, et parce qu'ils
avaient tenté le Seigneur, disant : « Le
Seigneur est-il parmi nous, ou non? »

8 Or Amalec vint, et il combattait

contre Israël à Raphidim.
9 Et Moïse

dit à Josué : « Choisis des hommes, et

étant sorti, combats contre Amalec;
demain moi, je me tiendrai au sommet
de la colline ayant la verge de Dieu en
ma main ». 10 Josué fit comme avait dit

Moïse, et il combattait contre Amalec :

mais Moïse et Aaron et Hur montè-
rent sur le sommet de la colline. H Et

lorsque Moïse élevait les mains, Israël

était victorieux
;
mais s'il les abaissait

un peu, Amalec l'emportait.
' 2 Or les

mains de Moïse étaient appesanties ;

prenant donc une pierre, ils la mirent

sous lui
;

il s'y assit; mais Aaron et Hur
soutenaient ses mains des deux côtés.

Et il arriva que ses mains ne se lassè-

rent pas jusqu'au coucher du soleil. 13

Et Josué mit en fuite Amalec et son peu-

f>le,

par le tranchant du glaive.
14 Or

e Seigneur dit à Moïse : « Écris ceci

pour souvenir dans le livre, et fais-le

entendre à Josué; car j'effacerai la mé-
moire d'Amalec sous le ciel ». ,5 Et
Moïse bâtit un autel et l'appela du nom
de : Le Seigneur est mon exaltation,
disant :

1 6 « La main du trône du Sei-

gneur et la guerre du Seigneur seront
contre Amalec de génération en généra-
tion ».

le pain était assuré, pour aller conquérir un pays
presque inexpugnable. Aux yeux de la prudence
liumaine n'avaient-ils pas agi eh insensés? Et ne s'ex-

plique-t-on pas leur découragement, dans certaines
circonstances plus particulièrement périlleuses?
L'auteur du Pentateuque ne fait pas valoir ces ex-
cuses à la décharge d'Israël. Tout écrivain posté-
rieur à Moïse aurait parlé à peine de ces plaintes du
peuple, dont l'écho se serait perdu dans Péloigne-
ment. Mais on sent que l'auteur du récit en a souf-
fert personnellement et qu'il a gardé le souvenir des
blessures reçues : aucun autre historien, venu après
Moïse, n'aurait parlé d'Israël avec une si juste sé-
vérité.

6. Sur la pierre d'Horeb. Horeb signifie « séche-
resse ".Lesexplorateurs distinguent ce lieu du mont
Horeb, où Moïse avait eu la vision du buisson ardent
(Exode, m, 1). Les moines du couvent de Sainte-
Catherine croient posséder dans leur voisinage le
rocher d'Horeb, mais Raphidim, où coula l'eau mi-

raculeuse, est certainement l'ouadi Feiran, comme
l'atteste une tradition antique que nous rencontrons
déjà au IVe siècle dans Eusèbe et S. Jérôme.

4° Victoire sur les Amalécites, XVII, 8-10.

8. Amalec, tribu descendant d'Abraham par Amalec,
son arrière petit-fils (Genèse, xxxvi, 12). Les Amalé-
cites occupaient le désert de Pharan, c'est-à-dire une
partie du désert de Tih, depuis l'ouadi el-Arabah à

l'est, jusque vers l'Egypte à l'ouest, et jusqu'aux en-
virons du mont Sinaï au nord. Ils formaient une
tribu belliqueuse, capable de lutter contre des forces
considérables. Ils partageaient la péninsule du
Sinaï avec les Madianites, mais ceux-ci étaient amis
de Moïse, gendre de l'un d'entre eux, .léthro. — A
Raphidim. Sans doute au point où l'ouadi Aleyat
est dominé par le Djébel-et-Tahounéh, à cinq kilo-

mètres, au-dessus de Hési-el-Khattatin.
14. Ecris ceci... dans le livre. Le texte tel qu'il est
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II. Kxodus (XII, 3Î-.YVI1I). — S" Jéthro ad Moyuen venit ( XVIII).

XVUI. H/.ovas de 'IoOoq l'eQëvç Maôiàu

6 yupfinoç Moovaîl nâvxa oaa inot'rjas xvoioj

'IoQart ). tq) tuviov Xuqi' iiijyuye yao xvqioç

xov 'IoQarJ. ê$ Alyvnxov.
"
EXafe ds 'Io&Ôq

6 yttfi^QOii Moo'Caîj J£snq,K>Qav xrjv yvvalxa

Mmvoîi ustù TTjv acptatv avx'ji;,
$ xal toiv

âvo vîoiç ult^ç ovo.ua XfS svi uvtwv ItjQ-

oû[.i, Xiyoùv' Tlâooixoq tj/.iijv
iv yjj uXXoToia'

*xul to uvoua tov Ôsvtsqov 'EXttÇsg, Xsywv.

'O ydg &soç tov nctTQÔç uov poq&ôç [aov,

xal itslXarô fis ex ysigoç Oagatô.
bKal

içrjXdsv 'Io&og 6 yafifigoç JHÎtov'orj xal ol viol

xal f{ yvvr\ ngoç Mwvorjv sic ttjv sgrjfiov, ov

nagsvèfiaXsv in ogovç tov &eov. G3
AvrjyyiXrj

âè Mojv'otj, Xiyoyrsç' *Iâov 6 yauftgôç oov
3

Io-

&ôg nagayivsTai ngô; os, xal
rj yvvr\ xal

oi ôvo viol aov pêf avxov. 7
'££/]?.#£ de

MmvaFjÇ e*V avvâvxr\aiv xôi faptoty, xal ngoç-

exvrtjGif avxcp xui éq,0.rjGfv avxôv, xui r
t
anâ-

oavxo ùXXijXovç, xal itgijyayev avxohi; eïç xrjv

axr\vr\v.
8 Kul ôirjy/joaxo Mmvoîjç T<û yafi-

@Q(jj nâvxa oaa ênoi'tjos xvçtOÇ tm 'baguât

val iraai toÏç AlyvnTioiç svexsv tov 'Ioga^X,

xal nâvTUTOVfiôyfroviov ysvôfisvov avioïç iv

Ttj ôô(~, xal on iÇsiXaTO avTovçxvgiôç
1 êxysi-

goç 'baguât xal ix %ttQOg tmv Atyvnxiatv.

Q'EisOTTj âè 'lofrog inl nàoi toiç dyafroïç

oïç inoirjosv avioïç xvgtoç, oti i^siXuTO uv-

xovç ix ysigoç AlyvnTiiov
l xal ix ysigoç

(bagaco*.
i0Kal sïnsv *Io&6q' EvXoyr-

toç xvgioç, on s^sîXuto avTovç ix ysigoç

Aiyvnzicov xal ix ysigoç 'baçam.
** Nvv

tyvatv oxi fAtyaç xvgioç nugù nâvxaç xovç

&tovç srexw xoîxov, ôri iniOfvto avxoî^.
i2 Kal

jiï.afitv 'IoOoq 6 ya/j^pôç MoovoF] ôXo-

xavnôuaTU xal d~voiaç toT &s(Z' nagsysvsn

i. AFX: o Uq. EX (eti. infra) : ner9tfèf A: 5

yauPç. M. b leç. MaS. 3. A*EFX: avrov. AEX*
airàr. 4. (EX* to). AX* léyiov. a. AEFX: ylOer.
AEX: el; to ôoog, 6. A: ^^^yy. AX: "IoItoq b

yapflçô; oov. 7. AEFXf (p. y.) air5 (vs. 8 A*EFX).
°, AEFX: rrâai (a. roî;). 9. AEFXf (p. feO.)

'P'Oî. AEX* rwy. 12. X: Traoeyérorro.xvç
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XVIII. 1. Parent. Hébreu et Septante: « beau-père ».— A Moïse, manque dans les Septante.
4. Du glaive. Septante : « de la main ».

6. Il envoya à Moïse, disant. Hébreu : « il dit (fil

dire) à Moïse »; Septante : • il fut annoncé à Moïse,
disant ». — Moi Jéthro... je viens à loi. Septante .

« Jéthro... vient à toi ». — Tes deux fils. Hébreu
« ses deux fils ».

8. Les avait délivrés. Les Septante ajoutent : « de
la main du Pharaon et de la main des Égyptiens ».

9. De la main des Egyptiens. Les Septante ajoutent :

• et de la main du Pharaon ».

10 Vous a délivrés. Septante : « les a délivrés ». —
Qui a délivré son peuple de la main d'Egypte. Ces
mots manquent dans les Septante.
H. Parce... qu'ils ont agi insolemment contre eux.

Hébreu : « dans la chose en laquelle ils ont été in-
solents contre eux », c'est en cela même que Jahveh
a montré qu'il était plus puissant que les dieux des-

Égyptiens.
ii. Donc, Vulgate : ergo n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
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II. Sortie d'Egypte (XII, 3Î-XVIII). — S" VUite de Jéthro (XVIII}.

XVIII. *

Cumqueaudïsset Jethro,
sacérdos Mâdian, cognâtus Môysi, 3,i^',i6.

ômnia quae fécerat Deus Môysi, et

Israéli populo suo, et quod eduxîsset

Dôminus Israël de ^Egvpto :
3 tulit

Sephôram uxôrem Môysi quam re- bx. a, 2o
;

mîserat :
3 et duos filios ejus, quorum waa

unus vocabâtur Gersam, dicénte pa- ** «.^

tre : Advena fui in terra aliéna. 4 Alter

vero Eliézer : Deus enim, ait, patris
mei adjûtor meus, et éruit me de jethi„

glâdioPharaônis.
:i

Venitergo Jethro
ad

"°l'
en

cognâtus Môysi, et filii ejus, et uxor Ex 3 ,

ejus, ad Môysen in desértum, ubi

eratcastrametâtusjuxtamontemDei.
'•Et manddvit Môysi, dicens : Ego
Jethro cognâtus tuus vénio ad te,

et uxor tua, et duo filii tui cum
ea. 7

Qui egréssus in occûrsum
cos-nâti sui, adoravit, etosculâtus est G

??- M -
4 -

eum : salutaverûntque se mûtuo »»«"t«tio.

verbis pacîficis.

Cumque intrâsset tabernâculum,
s narravit Môyses cognâto suo cuncta

quae fécerat Dôminus Pharaôni, et

^Egyptiis propter Israël : univer-

sûmque labôrem, qui accidîsset eis

in itinere, et quod liberâverat eos

Dôminus. 9
Laetatûsque est Jethro

super omnibus bonis quœ fécerat

Dôminus Israeli, eo quod eruisset

eum demanuxEgyptiôrum,
i0 et ait:

Benedictus Dôminus, qui liberâvit

vos de manu ^Egyptiôrum, et de

manu Pharaônis, qui éruit pôpulum
suum demanu^Egypti.

l{ Nunc co- Ex . 15, 11.

gnôvi, quia magnus Dôminus super Ex , 2 7

omnes deos :eo quod superbe égerint w^îî'g,
contra illos. i2 Obtulit ergo Jethro Jftft^
cognâtus Môysi holocaûstaet hôstias

Jethro
Deo

£i*u(îas
agit.

XVIII. *

Or, quand Jéthro, prêtre de

Madian, parent de Moïse, eut appris
tout ce que Dieu avait fait à Moïse et à

Israël son peuple, et que le Seigneur
avait retiré Israël de l'Egypte,

2
il prit

Séphora, femme de Moïse, que celui-ci

lui avait renvoyée,
3 et ses deux fils,

dont l'un s'appelait Gersam, son père

ayant dit : « J ai été voyageur dans une
terre étrangère »

,

'' et l'autre Eliézer
;

car « le Dieu de mon père, avait-il dit,

fut mon aide, et il m'a délivré du glaive
du Pharaon ».

3 Jéthro donc, parent de

Moïse, vint, ainsi que ses fils et sa

femme, vers Moïse dans le désert, où
il avait campé près de la montagne de

Dieu. 6 Et il envoya vers Moïse, di-

sant : « Moi, Jéthro, ton parent, je
viens à toi, ainsi que ta femme et tes

deux fils avec elle ».
7 Moïse étant sorti

au-devant de son parent se prosterna et

l'embrassa; et ils se saluèrent mutuel-

lement par des paroles de paix.
Et lorsque Jéthro fut entré dans la

tente,
8 Moïse raconta à son parent tout

ce qu'avait fait le Seigneur au Pharaon
et aux Egyptiens à cause d'Israël, et

toute la peine qui lui était arrivée dans
le chemin, et que le Seigneur les avait

délivrés. 9 Et Jéthro se réjouit de tous

les biens qu'avait faits le Seigneur à

Israël, de ce qu'il l'avait délivré de la

main des Egyptiens,
*° et il dit : « Béni

le Seigneur, qui vous a délivrés de la

main des Egyptiens et de la main du
Pharaon . ,qui a délivré son peuple de la

main de l'Egypte !
u Maintenant je con-

nais que le Seigneur est grand au-des-
sus de tous les dieux, parce que c'est en
vain qu'ils ont agi insolemment contre
eux ».

12 Jéthro donc, parent de Moïse,
offrit des holocaustes et des hosties à

ponctué dans les Massorètes, porte « le livre » avec
l'article, bas-séfer, non un livre, be-sèfer, ce qui in-

dique qu'il ne s'agit pas d'écrire seulement la pres-
cription contre les Amalécites, mais qu'il y avait un
livre dans lequel Moïse relatait au fur et à mesure
les événements de l'exode. Il n'est du reste nulle-
ment vraisemblable que Dieu eût dit à Moïse de
prendre un livre pour y inscrire une seule prescrip-
tion aussi courte; les Massorètes ont donc eu raison
<le lire le livre, et non un livre.

o" Visite de Jéthro à Moïse, XVIII.

XVIII. 1. Jéthro... parent de Moïse. Voir plus haut
la note sur Exode, m, l.

2. Il prit Séphora. Moïse avait emmené avec, lui sa
femme Séphora, quand il était retourné en Egypte
(Exode, iv, 20). Mais il l'avait renvoyée à son bbau-

père, à cause des périls qu'il aurait pu courir avec
ses enfants pendant qu'il luttait contre le Pharaon
pour obtenir la permission d'emmener le peuple dans
le désert.

3. Gersam signifie « étranger là ».

4. Eliézer veut dire « Dieu est secours ».

5. La montagne de Dieu, Horeb. Voir Exode, ur, t.

7. Moïse étant sorti au-devant, etc. Tel est encore
le cérémonial des entrevues entre les scheiks du
Sinai : démarche faite à la rencontre l'un de l'autre,
inclination, baiser de chaque côté de la tête, puis
entrée silencieuse dans la tente, afin d'y délibérer.
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II. Exodus (XII, :t:-\VIII). — 5° Jethro ad Moyiten renit CXVHIJ.

ds 'Aanàrv xal nàirsç oi n(iSGf}v7Sf)oi 'IanaîjX

cvfityaysïv ànrov finù rov yafi^oov Mmvarj,

haviiov tov Osov.

13 Kal iyévero ftstà xr\v ènavniov avvsxà-

&tae Moovaijg xqi'vsiv tov Xaôv naQSiarrfXSt

de nâg 6 Xaoç Moj'vg(i àno nçcol&ev soag del-

Xriç.
uKal iôu)v ""IoSoq navra oaa noisl

rcp Xaqj, Xéysf Ti rovzo S av noisïç rq> Xaqî;

ôtari av xâ&qaai fiôvoç, nâg de 6 Xaoç nan-

îarrfxé aoi àno noojîQsv smç ds0.i}g;
15 Kal

Xéyei Moavaîjç rq> yafifiocp' "On nanayîvsrai

nooç fis o Xaoç èxÇt]Tijoai xçîaiv nana tov

&sov ' ,6 brav yùq ysvrjrai avroîq àvriXoyîa

xal sX&coai nqbg fis, ôiaxoîvco sxaarov xal

ovftfiifiâÇoi avzovg t« nQoçTtxyfiuTa rov -ùsov

xal tov vôfiov avrov. 17 Elns ôs b yafifiooç

Mcovaij nnbç avtôv Ovx èo&mç ait noisîg

70
(>Fj[xa tovto. ls (

I*OoQ(]i xaTaçp&aQijorj

àvvnofxovrjrq) xal av xal nâg 6 Xaoç ovtoç,

oç ian ftttà aov' fiaov aoi rb Qijfia rovro,

ov dvrijarj noistv ov fiôroç. *®Nvv ovv àxov-

aov ftov xal avfifiovXevGoo aoi, xal tarai b

&sbç fiezù aov' yivov av tqî Xaqj va nnoç

rov &sov, xai avoîosiç rovç Xôyovg alrâv

nobç 70V &s6v, 20 xal âiafiaorvQfi airoïg rà

nnoç7âyfia7a 'rov &sov' xal rov vôfiov av-

rov, xal atjfiavslç avroîç ràç bdovç èv aïg

aoQSvaovrai sv av7aîç, xal t« sçya à noirj-

aovai. 21 Kal av osavzâj axtxpai àno nav-

7og rov Xaov ardoaç dvvarovg, {reocefietç,

avdoaç dtxaiovg, ftiaoïvzaç vnsQrjqiavîav, xal

xaraoT^osiç [uvtovç] in avrwvyiXiÛQ/ovçxal

hxarovvÛQyovg xal nsvT7]xovT(xoyovç xal âsx-

aôÛQ/ovg. -'Kal xqivovoi rov Xaov nàaav

œçav ro de (>>jfia rb vntooyxov àvotaovaiv

ênl at, ra ôs fiou^éa r(àv xQifiaroav xqivovciv

12. AX: xai^Accq. xaï... (payeïv (EX: t» av
4u(p.).

13. A1
: 7raç«TT^.AEFX: e.^onèqaç. 14. AEFX:

snoîsi. AFX: 7rçwl. 15. A*FX-j- (p. y.) avrà. A1
: na-

qayeiverai. 18s. AX: àrvnovotJTu) (X*). A"j" (p. Xaôç)
aa. A 1*

/?orçv aoi-fiera aâ. 21. EFX"{" (a. &eôç) xal.

AEFX-J- avrèg : en airoîç (EX: en airèç). FX:

Sexa8àf>%.
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13. Qui se présentent. Hébreu : « et le peuple (Sep-
tante : tout le peuple) se tenait debout •.

18. Par cet imprudent labeur tu teconsumes. Hébreu
et Septante : « tu t'épuises, d'un épuisement » {Sep-
tante: .intolérable).

19. Ecoute... mes conseils. Hébreu et Septante: «je
te donnerai un conseil ». — Sois toi-même au peuple
dans les choses qui regardent Dieu. Hébreu : « sois
toi-même pour le peuple vis-à-vis de Dieu ». — Pour

rapporter les paroles qui lui sont adressées. Hébreu :

« et tu porteras les choses devant Dieu »
; Septante :

« et tu porteras leurs paroles à Dieu ».

20. Les cérémonies et la manière de l'honorer. Hé-
breu : « les ordonnances et les lois »

; Septante :

« les ordonnances de Dieu et sa loi ».

21. En qui soit la vérité. Septante : « des hommes
justes ». — L'avarice. Septante : « l'orgueil ». — Du
tribuns. Hébreu et Septante ;

« des chefs de mille >.
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II. Sortie d'Egypte (XII, 3Î-XVIII). — 5° VUite de Jéthro CXVIIIJ.

Movki
• lui

coiisiliiuii.

Deo : venerûntque Aaron et omnes
seniôres Israël, ut coméderent pa- Gen . 31 54 ,

nem cum eo coram Deo.
1 3 Altéra autem die sedit Môyses ut Mat. 23, 2.

judicâret pôpulum, qui assistébat popniuôi

M, , , judical.
oysi a mane usque ad vesperam.

1i
Quod cum vidîsset cognâtus ejus,

ômnia scilicet quae agébat in populo,
ait : Quidesthocquod lacis in plèbe?
cur solus sedes, et omnis pôpulus
praestolâtur de mane usque ad ves-

peram?
13 Cui respôndit Môyses :

Venitadme pôpulus quaerens sentén- ut. 24, u.

tiam Dei. ,c
Cumque accîderit eis âli-

<jua disceptâtio, véniunt ad me ut

jûdicem inter eos, et osténdam prœ-
cépta Dei et leges ejus.

17 At ille : Je4h

Non bonam, inquit, rem facis :

,s stulto labôre consûmeris et tu, et

pôpulus iste quitecum est: ultra vires

tuas estnegôtium, solus illud nonpô- Dent.i, u.

terissustinére. H9 Sed audiverbamea

atque consilia, et erit Deus tecum.

Esto tu populo in his quae ad Deum
pertinent," ut réferas quœ dicûntur ad
eum :

20
ostendâsque populo ceremô-

nias et ritum coléndi, viâmque per
quam ingredi débeant, et opus quod
fâcere débeant. V Prôvide autem de

- . . , Num.
omm plèbe viros potentes, et timén- » 16-17 -

tes Deum. in quibus sit véritas, et judicibu*
. ,

, *
.

7 instituent

qui odenntavantiam, et constitue ex •"•

eis tribûnos, et centuriônes, et quin-

quagenârios, et decânos,
—
quijûdi-

cent pôpulum omni témpore : quid-

quid autem majus fiierit, référant ad

te, et ipsi minora tantiïmmodo jiïdî-
cent : leviûsque sit tibi, partîto in

Dieu, et Aaron et tous les anciens d'Is-

raël vinrent pour manger du pain avec

lui devant Dieu.
i3

Or, le jour suivant, Moïse s'assit

pour juger le peuple, qui se présentait
devant Moïse depuis le matin jusqu'au
soir. li Ce qu'ayant vu le parent de

Moïse, c'est-à-dire, tout ce qu'il faisait

avec le peuple, il dit : « Qu'est-ce que
ce que tu fais avec le peuple ? pourquoi
es-tu seul assis, et le peuple attend-il

depuis le matin jusqu'au soir? » 15

Moïse lui répondit : « Le peuple vient à

moi demandant le jugement de Dieu :

10 car lorsqu'il leur arrive quelque dif-

férend, ils viennent à moi, afin que je

juge entre eux et que je leur montre les

préceptes de Dieu et ses lois ».
17 Mais

celui-ci : « Tu ne fais pas, dit-il, une
bonne chose :

18
par cet imprudent la-

beur tu te consumes, toi et tout ce peu-
ple qui est avec toi

;
l'affaire surpasse

tes forces : seul, tu ne pourras pas la

soutenir. 19 Mais écoute mes paroles et

mes conseils, et Dieu sera avec toi. Sois

toi-même au peuple dans les choses qui

regardent Dieu, pour rapporter les pa-
roles qui lui sont adressées,

20 et pour
montrer au peuple les cérémonies, et la

manière de l'honorer, et la voie dans

laquelle ils doivent entrer, et l'œuvre
au'ils doivent accomplir.

21 Mais choisis

d'entre tout le peuple des hommes va-

leureux et craignant Dieu, en qui soit

la vérité, et qui haïssent l'avance; et

fais-en des tribuns, des chefs de cent, de

cinquante et de dix hommes. 22
Qu'ils

jugent le peuple en tout temps : qu'ils
te rapportent tout ce qui sera plus im-

portant, et qu'eux-mêmes jugent seule-

13. Moïse s'assit pour juger le peuple. Les souve-
rains orientaux ont toujours aimé à exercer par eux-
mêmes le pouvoir judiciaire, un des plus beaux et
des plus importants attributs de la souveraineté. —
Depuis le matin jusqu'au soir. Il n'y a à cela rien d'é-

tonnant, puisque, la suite va le démontrer. Moïse
jusqu'alors était le seul juge de toute cette multitude.
D'ailleurs, la récente défaite des Amalccites avait
sans doute amené avec le partage du butin, des con-
testations que les chefs de famille portaient devant
le tribunal de Moïse.

18. Et tout ce peuple qui est avec toi. En plus du
labeur excessif que s'imposait Moïse, il était à
craindre que le peuple, impatienté d'une trop longue
attente, ne cherchât à se faire justice lui-même.

21. Fais-en des tribuns (hébreu : des chefs de
mille), des chefs de cent, de cinquante et de dix
hommes. Aujourd'hui, dit A. Stanley, « la constitu-
tion des tribus, avec les degrés subordonnés des

scheiks, telle qu'elle fut recommandée à Moïse par
Jéthro, subsiste encore, tout à fait semblable, parmi
ceux qui sont peut-être ses descendants directs, la

noble race des Towara ».

22. Qu'ils te rapportent tout ce qui sera plus im-

portant. Dom Calmet distingue quatre sortes de
causes qui devaient être réservéesà Moïse : « 1° celles

qui regardaient Dieu et la religion ;
2° celles où il

était besoin de modérer la rigueur du droit par
quelque adoucissement; 3° les causes criminelles
dans lesquelles il s'agissait de la peine de mort;
4° les appels de la sentence des juges subalternes à

Moïse ». Calmet pense que tout appel était porté
directement devant Moïse; mais rien n'empêche
d'admettre que, sans aller jusqu'à Moïse, on ait pu
appeler d'un tribunal inférieur à un supérieur, et

qu'un chef de cent, par exemple, ait pu reviser Ja
sentence d'un chef de dix.
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III. Iiex Sinaïtica ( Y I \-.V Là).
— 1° Ante legi* promulgationetn ( XI\ ).

avroi xai xovcpiovaiv ano aov, xat avvavxi-

Xt)\povtal <toi. 2&'EttP xo
(tij/ta xovxo noiîj-

crjç, xaxiayvaet ce o Veoç xal dvv/jay naQct-

OTrjvai, xal nâç ô Xaôç ovvoç sic xov aavxov

xônov (J.SV slQrjvrjç jjï-ei.
ViVHxovoE de

Mtùvorjç xrf. (piovrjç xov ya/ii^gov xal enoÎTjoev
oaa slnsv aixu) ^Kal ènéXeie Mojv'atjç

âvdçaç dvvatovç ànb navxoç 'laQarjX xui

ènolriaev avxovç in avxmv %0.tâQ%ovç xal

éxaxovxaQvovç xal nsvxfjxoi'xaQxovç xal ôsx-

aâaQ/ovç. *>Kal ixolvooav xovXaùv naaav

logav' nâv âè qr^ia vnsQoyxov drsrptçooar
èni MmvaijV, nâv de Qijfia iXaqiçbv iv.QÎvoaav

avzoi. 27
'E^antaxsiXe de MmvaFjç xov éavtov

yanÇiQÔv, xal ànfjXiJev eiç xryv yijv avzov.

X.1X. xov as nqvoç xov xqîxov xijç i%6ôov

xâjv viœv 'IoQaqX èx yïjç Alyvnxov rfj i}fii(>a

zavxy qX&oaav eîç xqv tQtjfiov xov J£ivà,
2 xal àniJQav ix 'Paquôêlv xal p.&oaav eiç

xîjv eçijfiov xov Sttâ, xal naçevt^aXev ixtt

'loQaqX xaxèvavxi xov oqovç.
3 Xal Mavaijç àvt'^rj et'ç *b oqoç xov Oeov '

xal txâXeaev avxbv ô &ebç tx xov oqovç,

Xéyow Tâôe içetç xq) oî'xcp '/«xcà/? xal àvay-

yeXeïç xoïç vioîç 'IoQaijX'
* Avxol êmçâxaxe

oaa nenoitjxa xoiç Aiyvrzxîoiç, xal àvt'Xafiov

vfiàç aiçei ml nxeQvyo)v àexmr, xal nçoç-

rjyayôfiTjv vpâç nçbç epavxér.
5 Kat, vvv èàv

uxojj dxovorjvs xrjçt/Lirjç (piovrjç xal (pvXaÇrjxs

TJjy dia&tjxqv fiov, toeoiïé (toi 7.abç niQiov-

ctoç ano nâvxaw xâr ê&vûv
ifii] vin iaxi

nâaa
rj ytj y

Q
vfieîç de êaea&é fxoi fiaalXeiov

ifQâxevpa xal ê&voç âyior. Taira xà (tr^axa

fyeïç xoïç vioîç 'JoQarjX.
7 *HX&e de

McovoFjç xal ixâXeos xovç TiQeafivxtQovç xov

Xaovy xal naQt'&rjXëv avzoïç nâviaç xovç

21 et 2o. AEX"f* (in f.)
xa\ yçaujuaTOeiçayioyeZs.

22. AX: xBflosoLv. A'FX (in I.): o». 23. AEKX
pon. ijÇei p. ovto;. AX: rônov avrà. 24. X: ovtiZ

elnev. 2o. FX: ()exâç%ovz. 26. AEFX (bis): è'xçaoy.
AEFX: to 7iàv. AEFX: dvéipëçev. AFX: nçô; M..
27. AX: y. èavrS. — 1. AËX: yl»ov... *r5. 2.

AEFX: èi^çory... 7]X9ov. 5. AEX: rij: (poivrjç /uov.
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• r: -: •• •• t _r t :
- ^t ••*

23.^ Tu rempliras l'ordre de Dieu. Hébreu : « et si

Dieu te donne des ordres »
; Septante : « Dieu te for-

tifiera ». —„Tu pourras exécuter ses ordres. Hébreu
et Septante : « tu pourras y suffire ».

25. Tribuns. Hébreu et Septante : « chefs de mille ».

26. Jugeant seulement les affaires... Hébreu et

Septante : jugeant eux-mêmes toutes les affai-

res... ».

XIX. 1. D'Israël. Hébreu et Septante: «des enfants

d'Israël.

2. Car, Vulgate : nam, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante. — Ils campèrent dans le même
lieu, manque dans les Septante.

3. Monta vers Dieu. Septante : « monta sur la mon-
tagne de Dieu ».

5. Si donc, Hébreu et Septante : • si maintenant ».
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III. La Loi \l\-\l.|. — T PréparaUf» de ma promulgation. ( \ I \ /.

âlios ônere. 2:* Si hoc féceris, im-

plébis impérium Dei, et prœcépta
ejus pôteris sustentâre : et omnis hic

pôpulus revertétur ad loca sua cum
pace.

Deut. I, 9-17.

Xuni.
24

Quibus audîtis, Môyses fecit

ômnia quœ ille suggésserat.
23

,**££
Et eléctis viris strénuis de cuncto lurJudiccs

Israël, constituit eos principes pô-
puli, tribûnos et centuriônes, et quin-

quagenârios, et decânos. 26
Qui judi-

câbant plebem omni témpore :

quidquid autem gràvius erat, referé-

bant ad eum, faciliôra tantûmmodo VadU

judicàntes.
27

Dimisitque cognâtum Xu^'|'
,o

2

-

9

suum : qui revérsus âbiit in terram
suam.
XIX. ' Mense tertio egressiônis e'"^.

Israël de terra .Egypti, in die hac Er. 12) 1M8
venéruntin solitûdinem Sinai. 2 Nanti e*

1"" 1

;.

profécti de Raphidim, et perve-
Nu

Tj.

33
'

niéntes usque in desértum Sinai , cas-

trametâti sunt in eôdem loco, ibique
3r<

ï^».'
lî

Israël fixittentôria e regiône montis.
3
Môyses autem ascéndit ad Deum, Meyû>*

.. T\ ' • j »*• l>eum
vocavitque eum Dommus de monte, immiu.

et ait : Haec dices dômui Jacob, et

annuntiâbis filiis Israël :
4 Vos ipsi

• j . . • e , • T-1-," Deut. 29, 1-2.

vidistis, quœ fecenm JLgyptns, quo
modo portâverim vos super alas

Num "' '"'

aquilârum, et assûmpserim mihi. :i Deut- 32 ' "•

Si ergo audiéritis vocem meam, et

custodiéritis pactum meum, éritis ^if?"
8'"'

mihi in pecûlium de cunctis pôpulis : Kl 9 29

mea est enim omnis terra. 6 Et vos
jj^'cor.

éritis mihi in regnum sacerdotale, r,.^;,??^.
et gens sancta. Haec sunt verba quse l^\%.
loquéris ad filios Israël. 7 Venit ^eutVe?'

Môyses : et convocâtis majôribus
natu pôpuli, expôsuit omnes sermô-

ment les aiï'aires inoins considérables
;

alors la charge sera plus légère pour
toi, le fardeau étant partagé avec d'au-

tres. 23 Si tu fais cela, tu rempliras l'or-

dre de Dieu et tu pourras exécuter

ses préceptes : et tout ce peuple retour-

nera en paix dans ses demeures ».

2 'Ces conseils entendus. Moïse fittout

ce que Jéthro lui avait suggéré :

23 et

ayant choisi des hommes vaillants de
tout Israël, il les établit princes du peu-
ple, tribuns, chefs de cent, de cinquante
et de dix hommes. 2C

Ils jugeaient le

peuple en tout temps : mais ils rappor-
taient à Moïse tout ce qui était plus gra-
ve, jugeant seulement les affaires les

plus faciles. 27 Et Moïse laissa aller son

parent qui, s'en retournant, alla en son

pays.
XIX. ' Au troisième mois de la sor-

tie d'Israël de la terre d'Egypte, en ce

jour-là, ils vinrent au désert de Sinaï.
2 Car partis de Raphidim et parvenus
jusqu'à ce désert, ils campèrent dans le

même lieu, et là Israël planta ses tentes

vis-à-vis delà montagne Je Sinaï.
3 Or Moïse monta vers Dieu, et le Sei-

gneur l'appela de la montagne, et dit :

« Voici ce que tu diras à la maison de

Jacob, et que tu annonceras aux enfants

d'Israël :
* Vous-mêmes, vous avez vu

ce que j'ai fait aux Egyptiens, de quelle
manière je vous ai portés sur des ailes

d'aigles, et que je vous ai pris pour moi.
5 Si donc vous écoutez ma voix et que
vous gardiez mon alliance, vous serez

pour moi une portion choisie d'entre

tous les peuples ;
car toute la terre est

à moi. 6 Et vous, vous serez pour moi
un royaume sacerdotal et une nation

sainte. Ce sont les paroles que tu diras

aux enfants d'Israël ».
"

Moïse vint, et,

IIIe Partie. — lia Loi, XlX-XEi.

1° Préparatifs de sa promulgation, XIX.
§• Le Décaloque. XX.
8» Premières lois, XXI-XXIII, 19.

4° Prescriptions sur l'entrée en Chanaan,
XXIII. -2!) - XXIV, 11.

•>° Prescriptions sur l'arche et le tabernacle,
XXIV. 12- XXVII.

«° Prescriptions sur le sacerdoce, XXVIII-XXX.
7" Vocation de Béséléel, XXXI, t-U.
8° Loi du Sabbat, XXXI, 12-18.
9° Le veau d'or, XXXII-XXXIV.
10" Construction du Tabernacle, XXXV-XL.

1° Préparatifs de la promulgation de la Loi, XIX.

XIX. 2. La montagne de Sinaï, aujourd'hui le Dje-
bel Mouça ou Mont de Moïse, massif élevé, oblong,
dirigé du nord-ouest au sud-est, ayant 3.200 mètres
de long, l.«00 de large, et une altitude moyenne de
2.000 mètres au-dessus du niveau de la mer, 4*;o au-
dessus des ouadis environnants, sa crête, hérissée
d'une multitude de dômes et de pics granitiques,
est terminée aux deux extrémités par des pics plus
élevés : au sud, un pic unique, de 2.244 mètres, le

Djebel Mouça proprement dit ; au nord-ouest trois
ou quatre escarpements nommés collectivement Ras-
Soufsaféh. du nom du plus haut d'entre eux, élevé de
2.114 mètres. De tous les côtes, à l'exception du
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— 1° Ante legi* promulgationem ( Xi.X i.

Xôyovç 70V7ovç, ovg avvératsv avroîç b -Osôg.

&'

AneypL&ri de nàç b Xaoç bno&vfxadov , xai

slnav Tlâvra oaa tlnsv 6 Vsôg, Tzoujaofisv

'xal à/.avoôfis&a\ 'Avr^vsyxs de Moovaîjç rovg

Xoyovç rovrovç tiqoç rov &s6v. 9 Elns de

xvçiog 7ZQOÇ Moavffijv Idov £ym naçayivofiai

ttqoç as iv arvXq> vtqiÛ.r/ç, ha ày.ovarj 6 Xabg

XaXovvrôç fiov ttqoç as y.al aoï niarsvaaaiv sic

rov aîwva. 'jLvqyysiXs de Mcovaijç ra (>r][Aara

rov Xaov nQoç xvqiov.
*" Elns ds xvçiog

nçog MmvGtjv Karafiaç 'diafiagrvQat' toj

Xacô, xal âyvicov avtovg tryptçar xal avçtov,

xaï nXvvàrcoaav ra iuâna, 1! xal sormaav

STOifioi sic r\v rifitçuv rr
t
v rotrijv' rjj yàg

rjfiSQa rîj rQiri] xara^qaerai xvqioç èm rà

bçog rà £&a ivavriov navrbç rov Xaov.
12 Kal àyoçisïç rov Xaov xvxXçt, Xsycov

IIqoç^sts savrnîç rov àvapîjvai sic ro oQog
xal &iysiv ri avrov' nàç 6 àipâfxsvog rov

OQOvg -ùavâroj reXtvrt^aei.
*"

Ovjf axpsiat

avrov
yst'f)'

iv yàg XiVotç Xi&oâoAtj&rjaerat

/}
QoXldi xararo^svOrjaerac iâv rs xrijvoç,

iav rs âvdQtonoç, ov Çtjaszat. Orav 'al qo3-

val xal' ai aâXniyysç xal
aj vscpt-Xrf ànsX&rj

ànb zov OQOvg, êxsTvoi àva^ijaovTai ênl rb

oQog.
14

Kart'firj de Mmïaïjç ix rov oqovç

nçog rov Xaôv, xal îjyt'aaev avrovç, xal inXv-

vav rà Ifiâna.
i5Kal tins rà) Xaàr rivsaùs

trotfioi, 7Qeîç îjfit'çag [tij nooçéXiïrirs yv-
vaixi.

16
Eyt'vsro de rïj TjfxiQa ry rQirij yevy&t'r-

roç nçbg oqOqov, xal iyivovzo qmval xal

àarçanal xal veqaXrj yvoywdrjç in oqovç

J£l»»&, (fcovt] rrjç aâXmyyog îj%ti fitya' xal

£nrot';&7j nàç b Xaoç b iv rft Tzaçsfi^oXfj.

^Kal 6%fffwys 3Iiov'o/jç rov Xaôv sic av-

vdvvTioiv rov dsov ix rrjç naQSfi^oXrjç, xal

naçeor^Gav vno ro oqoç.
1B lo vqoç to

2ivo. txanvLÇevo oXov, ôid ro xaTafisfîijxévaL

8. A: Kai ânexçCd-tj 7t. AEFX (pro xar.) t« laù.

10. A: irlvvàaLv. 11 . AX* (ait.) ro. 14. AX: utto tS.

oq. 16. A*EX* (pr.) »aï. AX: hyCvovro. A'X (ait.) o.

17. AEFXf (a. owàv.) t?jv. 18. AEXf (a. ôço?)
<^è. A* (ait.) ro. A: t. &. hv 7t.vqÏ en air6.
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8. A'oms fe ferons. Les Septante ajoutent : « et nous
l'écouterons ». — Les paroles du peuple. Septante :

« ces paroles ».

9. Dès maintenant. Hébreu et Septante : « Voici ».— Donc. Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni
dans les Septante.

10. Va vers le peuple. Septante : « descendant ad-

jure le peuple ».

12. D'en loucher les limites. Septante : • d'en tou-
cher quelque chose ».

13. Quand la trompette commencera à sonner. Sep-
tante : » quand les voix (le tonnerre), et les trom-
pettes et la nuée auront cessé sur la montagne ». —

Qu'alors ils montent sur la montagne. Hébreu : « ils

viendront près de la montagne ».

15. Pour le troisième jour. Dans les Septante ces
mots se rapportent à ce qui suit : « pendant trois

jours ne vous approchez point... »

10. Le matin avait répandu sa lumière. Hébreu et

Septante, plus brièvement : « au matin ». — Voilà

que des tonnerres commencèrent à se faire entendre,
etc. L'hébreu et les Septante sont plus concis : « il y
eut des tonnerres, et des éclairs, et une épaisse
nuée sur la montagne. — Le peuple. Hébreu et

Septante : « tout le peuple ».
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III. lia Lioi (_X.IX-X.Ia).
— 1' Préparatifs de »a promulgation (XIXJ.

nés quos mandâverat Dôminus. 8

Respondîtque omnis pôpulus simul :

Cuncta qua? locûtus est Dôminus,
faciémus.

Cumque retulisset Môyses verba

pôpuli ad Dôminum, 9 ait ei Dômi-
nus : Jam nunc véniam ad te in calî-

gine nubis, ut aiïdiat me pôpulus
loquéntem ad te, et credat tibi in per-

pétuum. Nuntiâvit ergo Môyses
verba pôpuli ad Dôminum. 10

Qui
dixit ei : Vadead pôpulum, et sanc-

tifîca illos hôdie, et cras, lavéntque
vestiménta sua. 11 Et sint parâti in

diem tértium : in die enim tértia des-

céndet Dôminus coram omni plèbe

super montem Sînai. H2 Constitués-

que términos populo per circi'iitum,

et dices ad eos : Cavéte ne ascendâ-

tis in montem, nec tangâtis fines

illius : omnis qui tetîgerit montem,
morte moriétur. u Manus non tan-

get eum, sed lapîdibus opprimétur,
aut confodiétur jâculis : sive jumén-
tum fûerit, sive homo, non vivet :

cum cœperit clângere bûccina, tune
ascendant in montem. " Descendit-

que Môyses de monte ad pôpulum,
et sanctificâvit eum. Cumque lavis-

sent vestiménta sua,
' s ait ad eos :

Estôte parâti in diem tértium, et ne

appropinquétis uxôribus vestris.
* G
Jamque advénerat tértius dies et

mane inclarûerat : et ecce ccepérunt
audîri tonitrua, ac micâre fûlgura,
et nubes densissima operîre mon-
tem, clangôrque biîccinae vehemén-
tius perstrepébat : et timuit pôpulus
qui erat in castris. 1 7

Cumque eduxis-
set eos Môyses in oecûrsum Dei de

lococastrôrum, stetérunt ad radiées

montis. 18 Totus autem mons Sînai

l'ai- lum
pôpuli ad
Deum.

Ex. 24, 3, 7.

Deut. 5, 27-29.

Ex. 20, i

Nura. 11, 18.

Jos. 3, 5;

7, 13.

Prœpara-
tio ad
I.4-I1II

Ex. 34, 3.

Heb.
12, 18-19.

HeTj.

12, 20.

l'OpilltlH
sanctiB-
catur.

Ler.

15,16, 18.

1 Keg. 21, 4

1 Cor. 7, 5.

Tonitrua.

Ps. 67, 9.

1 Cor.

15, 52.

les anciens du peuple assemblés, il ex-

posa toutes les paroles qu'avait ordon-
nées le Seigneur.

8 Et tout le peuple
répondit ensemble : « Tout ce que le

Seigneur a dit, nous le ferons ».

Or, quand Moïse eut rapporté les paro-
les du peuple au Seigueur, le Seigneur
lui dit : « Dès maintenant je viendrai à
toi dans l'obscurité de la nuée, afin

que le peuple m'entende te parlant, et

3u'il

te croie pour toujours ». Moïse
onc annonça les paroles du peuple au

Seigneur,
' °

qui lui dit : « Va vers le

peuple, et sanctifie-les aujourd'hui et

demain, et qu'ils lavent leurs vêtements,
H

etqu'ils soient prêts pour le troisième

jour : car, au troisième jour, le Seigneur
descendra devant tout le peuple sur la

montagne de Sinaï. 12 lu fixeras des
limites pour le peuple tout autour, et tu

leur diras : Gardez-vous de monter
sur la montagne et d'en toucher
les limites : quiconque touchera la

montagne, mourra de mort. I3 Aucune
main ne le touchera, mais il sera lapidé,
ou percé de traits

;
soit que ce soit une

bête, ou un homme, il ne vivra pas.

Quand la trompette commencera à son-

ner, qu'alors ils montent sur la monta-

gne ». H Et Moïse descendit de la

montagne vers le peuple, et le sanctifia.

Et quand ils eurent lavé leurs vêtements,
15

il leur dit : « Soyez prêts pour le troi-

sième jour, et ne vous approchez point
de vos femmes ».

16 Et déjà le troisième jour était

venu, et le matin avait répandu sa lu-

mière, et voilà que des tonnerres com-
mencèrent à se faire entendre, des

éclairs à briller et une nuée très épaisse
à couvrir la montagne, et le son d'une

trompette retentissait très fortement,
et la peur saisit le peuple qui était dans
le camp.

*' Et lorsque Moïse les eut

sud-est, la pente est très abrupte et très rapide.
Le pic méridional du Djebel Mouça s'appelait au-
trefois Djebel Moneidjah ou mont de la Conférence.
Le Sinaï est entouré de toutes parts par des val-
lées : au nord-est, l'ouadi ed-Déir ou ouadi Schoeib,
c'est-à-dire Hobab

,
nom du beau-frère de Moïse;

au sud-ouest, l'ouadi el-Ledja. Ces deux ouadis se

dirigent vers le nord : le second, pour tourner au-
tour du Ras-Soufsaféh et se jeter dans le premier,
au point où celui-ci commence à prendre la direc-
tion du nord-est. Au nord-ouest du Kas se déploie la

large plaine d'er-Rahah, formée par l'ouadi de ce
nom; elle commence à deux kilomètres du pied de
la montagne et vient par une pente douce, se con-
fondre avec les ouadis el-Ledja et ed-Déir. Elle est

partout couverte d'herbages; de tous ses points, on
voit distinctement le pic du Ras. Du côté du sud-
est les pentes sont moins abruptes; il y a là, sur
une étendue de près de deux kilomètres, une agglo-
mération de collines rocheuses et de ravins, qui sé-

pare le Djebel Mouça proprement dit du lit de la

vallée voisine, l'ouadi Sebayéli. Deux crêtes basses
relient ici la montagne avec les chaînes contiguës
et séparent les bassins des ouadis ed-Déir et el-

Ledja du bassin de l'ouadi Sebayéh. A part cette

exception, le Djebel tout entier est complètement
isolé.
M. Sur le mont Sinaï. Les moines de Sainte-

Catherine regardent le Djebel Mouça proprement dit

comme la montagne où Dieu descendit, mais c'est à
tort. Sans doute, il est probable que c'est là qu'eut
lieu la vision du buisson ardent; là peut-être aussi
Dieu se manifesta à Moïse dans les révélations pos-
térieures à la promulgation du Décalogue. Mais le

Décalogue lui-même ne peut avoir été proclamé du
haut du Djebel Mouça : l'inspection des lieux oblige
à le reconnaître. La plaine d'er-Rahah est le seul
endroit capable de contenir une grande foule : or
de cette plaine on ne peut apercevoir le pic du
Mouça, masqué i>ar les hauteurs intermédiaires du
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III. Ii(\ Sinaïtica I Y I \- Y I, ).
— 9° Becalogua (XX).

in avro xov dsbv tv tivqL, xal àvtfîaivsv b

xanvbç tàçel xanvbç xapivov' xal è^éatrj nâç
6 Xabç G(fâdQ<i. ^'Eyivovzo Ôè ai qxovai

zFjç aûXmyyoç, nQofiaUovoai iayvQÔrtQai <J(fo-

ôqu. Mwvaijç îXâXr/fffv, ô de &ebç ânexQÎ-
varo avno

rpiuvfi. ^Kaviftî] âè xvqioç ini

ib 6qoç zb 2. ira, ènl zrjv xoQvq>î]V roi Ôqovç'
xal ixâXeae xvqioç Mw'vGÎjv ènl rt)r xoQvqjijv

rov Ôqovç, xal àvtfin Mcav^tjç.
2I Kal elnev

ô &ebç 7iQoç Mojvaîjv, Xt'yw Kazafiùç ôta-

fxâfnvQUi i(p Xaqi, (lynore iyyiaoaat nQOç zbr

&sov xazaroîjaai, xal ntccoatv «• avzâv nXij-

ûoç.
22 Kal oi itQtîç oi iyyiXovztç xvqioj tm

&s(7 uyiao&TjTiooav, f.ii]7ioTS dnaXXdi^dn av-

t<âv xvqioç.
23 Kal tlne Mmvaijç nçog tbv

i)eôv Ov ôvvi'jOetat 6 Xabç nQOçara^ijtai

7tqoç zb oqoç zb 2ivâ % av yaQ diafiefjiaçTv-

Qrjoat îjfiiv, Xt'ytav 'j4q>ÔQiaai zb oqoç xal

àyiaaai avzô. 2* Eine ôt avzi^ xvqioç' Bû-

Si'Çs, xazâ^rjOi, xal àvâ^rjOi av xal Idaçmv
ftetà oov. Oi de itQtîç xal ô Xabç fit} f3iaÇt-

aOcoaav avaffivat ttqoç tôv Otôv, (.ignore

ànoXéor} an avzôjv xvqioç.
2â

Kaztfin ôè

Mœ'vaîjç uqoç tbv Xaôv, xal tinev ai-zoïç.

jOjk.» Kal èXâXr
t
ae xvqioç nâvzaç zovç X6-

yovç zovzovç, Xt'ytov

ï'Eytô iifii xvqioç 6 Oeoç oov, oçziç

tSijyayôv ce ix yTt ç jéiyvnxov, t$ otxov

àovXti'aç.
3 Ovx taovzat coi Otoi tztQOi nXrjv

èfiov.

4 Ov noiijoetç asavziy eiôœXov ovdè nav-

zoç ôfioimfia, oaa tv zq) ovQavo) aico, xal

ooa iv zy yfj xâzm, xal boa tv zoîç vdaaiv

vnoxâzm zijç yrjç.
& Ov nooçxvvijaeiç ai-

zoîç, ovdè ftri XazQtvaeiç avzoïç' èyàt yaQ

18.AEFX: m>éfl. Se. AX: aJ,- xanv. 19. AEFX: llà-

iei. 20.FXf Ca.xvo.)Ô.AX*(alt.)To.21.AX:7r£ov.
22. AXf (p. »VÇ .)

Ôe. 2. AEX: (* oçt.) b hlayayàv.
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18. La montagne inspirait la terreur. Hébreu :

« la montagne tremblait violemment »; Septante :

« tout le peuple fut fort épouvanté ».

19. Insensiblement, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante. — Dieu lui répondait. L'hébreu et les

Septante ajoutent : « à haute voix ».

•H. Dépasser les limites pour voir le Seigneur.
Hébreu et Septante : « s'approcher du Seigneur pour
voir ».

23. Vous l'avez assuré et ordonné. Hébreu : « vous
l'avez expressément défendu »

; Septante : « vous
nous avez adjurés ».

2t. Ne passent point les limites. Hébreu : « ne se

précipitent point »
; Septante, littéralement : • ne

lassent point violence ».

XX. 3. De dieux étrangers. Hébreu et Septante :

• d'autres dieux ». — Devant moi. Septante : « que
moi ».

4. Taillée au ciseau, Vulgale : sculptile, manque
dans les Septante.
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II. lia I«oi (XIX-X!*). — S° Le Décalogue (XX).

fumâbat : eo quod descendîsset Dô-
minus super eum in igné, et ascén-

deret fumus ex eo quasi de fornâce :

erâtque omnis mons terribilis. I9 Et
sônitus bûccinœ paulâtim crescébat

in majus, et prolixius tendebâtur :

Môyses loquebâtur, et Deus respon-
débat ei 20

. Descenditque Dôminus 2

super montem Sinai in ipso montis

vértice, et vocâvit Mûysen in cacû-

men ejus. Quo cum ascendîsset,
*
2 '

dixit ad eum : Descende, et contes-

tare pôpulum : ne forte velit trans-

céndere términos ad vidéndum Dô-

minum, et péreat ex eis plûrima mul-

titiîdo. 22 Sacerdôtes quoque qui ac- e

cédunt ad Dôminum, sanctifîcéntur,
ne percûtiat eos. 23

Dixitque Môyses
ad Dôminum : Non pôterit vulgus
ascénderein montem Sinai : tuenim
testifïcûtus es, et jussisti, dicens :

Pone términos circa montem, et

sanctifïca illum. 2 Cui ait Dôminus :

Vade, descende : ascendésque tu, et

Aaron tecum, sacerdôtes autem et

pôpulus ne trânseant términos, nec
ascendant ad Dôminum, ne forte in-

terfîciat illos. 1S
Descenditque

Môyses ad pôpulum, et ômnia narrâ-

vit eis.

Jud. 5. 4-5.

Ps. 67, 8-9.

Hébr.

12, 18-19.

, l, 5

Lev. 10, 3.'

XX. {

Locutiïsque est Dôminus
cunctos sermônes hos :

2
Ego sum Dôminus Deus tuus,qui

edv'ixi te de terra .Egypti ,
de domo

servitûtis.
3 Non habébis deos aliénos coram

me.
; Non faciès tibi scwlptile, neque

omnem similitûdinem quœ est in

cœlo désuper, et quœ in terra deôr-

sum, nec eôrum quœ sunt in aquis
sub terra. 3 Non adorâbis ea, neque

Decalo-

Dcut. 5, 1-4.

33, 2. 2 Esd.

9, 13. Act.

7, 53, 38.

Gai. 3, 19.

Hcbr. 2, 1.

Deut. 5, 6. Ex.

13, 3; 6, 2-4.

LeT. 11,45,25.
25, 55. P».

80,11-10.
Ex. 23, 13.

Jos. 24, 14.

Dcut. 4, 15-26;

27, 15.

Ley. 26, I.

Is. 40, 18.

Rom. 1, 23.

conduits du lieu où était le camp à la

rencontre de Dieu, ils s'arrêtèrent au

pied de la montagne.
18 Or toute la

montagne de Sinaï fumait, parce que
le Seigneur y était descendu au milieu
du feu

,
et la fumée en montait comme

une fournaise; aussi, toute la monta-

gne inspirait la terreur. VJ Et le son de
la trompette augmentait insensible-
ment de plus en plus et se répandait
plus au loin. Moïse parlait, et Dieu lui

répondait.
20 Et le Seigneur descendit

sur la montagne de Sinaï, sur le som-
met même de la montagne, et il appela
Moïse sur son faîte. Lorsqu'il y fut

monté,
21

il lui dit : « Descends, et ad-

jure le peuple ,
de peur qu'il ne veuille

dépasser les limites pour voir le Sei-

gneur et qu'il n'en périsse une grande
multitude. 22 Que les prêtres aussi qui
s'approchent du Seigneur soient sanc-

tifiés, de peur qu'il ne les frappe ». 23

Et Moïse répondit au Seigneur : « Le

peuple ne pourra pas monter sur la

montagne de Sinaï; car vous-même
vous l'avez assuré et ordonné

,
disant :

Mets des limites autour de la monta-

fifne,

et sanctifie-la ».
2i Et le Seigneur

ni dit : « Va, descends; et tu monteras,
toi et Aaron avec toi

;
mais que les prê-

tres et le peuple ne passent point les

limites et ne montent point vers le Sei-

gneur, de peur qu'il ne les fasse mou-
rir ». 25 Moïse descendit donc vers le

peuple, et il leur raconta toutes ces
choses.

XI. S Le Seigneur dit ensuite tou-
tes ces paroles :

« 2 Je suis le Seigneur,ton Dieu, qui
t'ai retiré de la terre d'Egypte, de la

maison de servitude.

» 3 Tu n'auras point de dieux étran-

gers devant moi.

» '' Tu ne te feras point d'image tail-

lée au ciseau, ni aucune représentation
de ce qui est en haut dans le ciel, et de

ce qui est en bas sur la terre, ni de ce

qui est dans les eaux sous la terre. 5

Ras-Soufsaféh. Aussi esl-ce ce dernier que l'on iden-
tifie généralement aujourd'hui avec la montagne de
la loi. Le sommet du Has pouvait être vu par les
Hébreux de tous les points de la plaine; la mon-
tagne s'élève à pic à 600 mètres de tiauteur, formant
une tribune gigantesque, et dominant une aire de
310 hectares, plus que suffisante pour permettre
à toute l'armée d'Israël de se mouvoir en liberté.
.Les chaînes granitiques qui entourent cette vaste
plaine lui donnent, de plus, des propriétés acousti-

ques remarquables. Enfin, les formes hardies des
montagnes, leur magnifique perspective, leurs pro-

portions colossales, le calme et la tranquillité mer-
veilleuse de la solitude, tout se réunit pour produire
une impression qu'on ne saurait éprouver à un tel

degré nulle part ailleurs.

2° Le Décalogue, XX.

XX. 2. — Je suis le Seigneur. Voir la noie sur Deut.,
V. 6.

i. Tu ne feras point d'image taillée. L'histoire du
veau d'or {Exode, xxxii) montre la sagesse de cette

défense, qui a évidemment pour but d'empêcher



366 Exodus, XX, 6-18

III. L.ex Sinaïtica ( Y I Y-Y Ij ). — 2° Decalogu» fXX).

h ut y.vQtoç b Osôç aov, Oioç ÇtjXbjztjç, àno-

èidovg àfJiuQrîaç naztQcov tni rixva tœç roi-

zqç xai zf.zâozqç ysvsâç roîg fiiaovaî (as,
6 x«t

noiàtv sXsoç *4" %0-iâdaq roîg àyanâal fis

xai roîç qivXâaaovai zà siooçzâyfiaza [xov.

7 Ov Xqxpfl ro ovofia xvqwv rov &sov aov

isii fiaraia)' ov yàg ixi\ xairaolor] xvqioç 'o

Ssôç aov* xov Xaiiftdvovva ro ovof-ia avrov
tnl /.taraiio.

8
Mv^aOïyzt rr

t
v îifitQar zû>v caffiârwv

ayiâÇsiv avrijv.
Q"Ei îjut'çuç inyâ xai noii]-

atu- navra zà eçya aov. *" Ty de tjfttQa

rrj éfidôut] aâfifiaza xvçi'qp 7tp" ùscp aov ov

noirjoeiç iv avrrj nàv inyov av xal ô vîôç

aov xai
tj &vyàrijQ aov, 6 nalg aov xai

?;

naiâtaxrj aov, 'ô fiovç aov xai ro vnoÇvyiov
aov xai nàv xrfjvôç aov, xai ô nooçr/Xvroç
o naçoixoàv iv aoi. il 'Ev yào l| rj/iigaiç

inolrjos xvçtOf rov ovoatbv xal ri]v yrp xai

r/jv -daXaaaav xai navra rà iv avzoîç, xal

xarsnavas rtj fj^iça rï\ tpdôfiri' ôià rovro

svXôyqos xvqioç r\v Tjftioav ri)v épdôfiTjv, xai

qyiaasv airtjv.
12

Ti'fia rov naztoa aov xai rrjv fiyrioa

aov, îva so aoi ys'vqzai, xai ira* fiaxço^çô-

vioç yivi] snl rijç y/jç 'rîjç àya&qç\ qç xvqioç
o &sôç aov ôlôoiai aoi.

d5 Ov xXèvjsiç.
13 Ov qovsvosiç.
14 Ov noiysvoetç.
16 Ov rpevôofiOQrvQTjasiç xarà rov nXrjaiov

aov nantvnlav xpsvôij.
17 Ovx im&vfiijctiq rqv yvvatxa rov nXtj-

ai'ov aov. Ovx int&vfitjasiç zr\v oîxiav rov

nXrjat'ov aov,
%

ovzs rov àynov avrov
x

ovrs

zbv siaida avrov ovre rijv naidîaxrjv avrov,
ovrs rov fiooç avrov ovrs rov vnoL,vyt'ov

avrov 'ovrs navrbç xzi]vovç avrov} ovrs caa
rai nXrjaiov aov iazi.

Àat szàç ô Xabç ia>Qa ztjv q)Oivit
v xai

rag Xap/iââaç xal rr
t
v qmvijv rij* oûX?tiyyoç

5. AEFX: ènï tçCttjv x. tct. yeveày. 7. AEFX*
(p. xvq.) 6 &£Ô? o». 10. A1

(pr. m.) EX: ol vtoî.

11. AEX: toV re «ç. AFX: ^2. 13, 14, 15; AEFX
hab. 15, 13,14. 17. AEFX (ter): «^è (proprior.«Tf).
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•) In aliislibris: 13=13-15. etl6-25.=14-23.

5. Fort, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

7. Le Seigneur. Les Septante ajoutent : « ton
Dieu •.

10. Ta bête. Hébreu : « ton bétail •; Septante : « ton
bœuf et ton attelage et tout ton troupeau ». — Au
dedans de tesportes. Septante : chez toi ».

H. Le jour du sabbat. Septante : le 7 e
jour ».

(

12. Afin que tu sois... Septante : « aDn que bien
t'arrive et que tu sois... ..— Sur la terre. Septante :

« sur la bonne terre ».

16. Tu ne porteras point de faux témoignage. Sep-
tante, à la lettre : « tu ne porteras point faussement
de faux témoignage ».

17. La maison de ton prochain. Les Septante
ajoutent : « ni son champ. »— Tu ne désireras point
sa femme. Dans les Septante ces mots commencent
le verset, et la femme est nommée avant la maison,
le champ, le serviteur , etc. — Ni son âne. Septante :

• ni son attelage ni tout son troupeau ».

18. Entendait. Septante : « voyait ».
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111. La Loi (\l\-\l-). -il..- Décatogue f XX).

Gen. 2, 2-3.

coles : ego sum Dùminus Deus tuus ex.34, h.

fortis, zelôtes, visitans iniquitâtem Deut 5, 9-10
;

patrum in fîlios, in tértiam et quar-
ï3
è
3

;

tam generatiônem eôrum qui odé- oèn.iMe.

runt me :
6 et fâciens misericordiam Deut 7 9_10

in mîllia his qui diligunt me, et eus- p«- 105
.
8-

tôdiunt prœcépta mea. Deut . 5i n .

7 Non assumes nomen Dômini Dei Le
J;,a'6!

2;

toi in vanum : nec enim habébit in- *£?£&
sôntem Dôminus eum qui assûmp-
serit nomen Dômini Dei sui frustra. Ex-3113_ 17 .

8 Mémento ut diem sâbbati sancti- m',";

fices.
9 Sex diébus operâberis, et fâ-]£Sk£

,

i2!ïi

cies ômnia ôpera tua. U)
Séptimo Ja^aÉ

autem die sâbbatum Dômini Dei tui Mrt
j^

7" 13

est : non fâcies omne opus in eo, tu, \ \f^
8

3
\

et filius tuus et filia tua, servus tuus

et ancilla tua, juméntum tuum, et

âdvena qui est intra portas tuas.
11 Sex enim diébus fecit Dôminus
cœlum et terram, et mare, et ômnia

quae in eis sunt, et requiévit in die

séptimo, ideirco benedixit Dôminus
diéi sâbbati, et sanctificâvit eum.

12 Honora patrem tuum et matrem Deut. à, 1Û1!

tuam, ut sis longœvus super terram, iîo3
;
ÈPh.'

quam Dôminus Deus tuus dabit 15' 4- Deut.

?... 4,40.
tlDl. Gen.

jq -\t 'i 9,5-6. Mat.
ià JNon occides. 5,21,27.

14 Non mœchâberis. Eph.5,'3.

13 Non furtum fâcies. *>, io
; Bph!

16 Non loquéris contra prôximum vt. 5,* 33.

tuum falsum testimônium.
17 Non concupisces domum prô- g^^r*

ximi tui : nec desiderâbis uxôrem Jac .

13

;

9
i 4_ 15i

ejus, non servum, nonancillam, non Jos- 7
>
21 -

bovem, non âsinum, nec ômnia quae
illius sunt.

1 8 Cunctus autem pôpulus vidébat ,!.!p!'îî

voces et lâmpades, et sônitum bûc-

Tu ne les adoreras point, ni les hono-
reras : car c'est moi qui suis le Sei-

gneur ton Dieu fort, jaloux, visitant

l'iniquité des pères dans les enfants

jusqu'à la troisième et la quatrième gé-
nération de ceux qui me haïssent,

6 et

faisant miséricorde des milliers de fois

à ceux qui m'aiment et gardent mes
préceptes.

» 7 Tu ne prendras point le nom du

Seigneur ton Dieu en vain : car le Sei-

gneur ne regardera pas comme inno-
cent celui qui aura pris le nom du Sei-

gneur son Dieu en vain.

» 8 Souviens-toi de sanctifier le jour
du sabbat. 9 Pendant six jours tu tra-

vailleras, et tu feras tous tes ouvrages.
10 Mais au septième jour est le sabbat
du Seigneur ton Dieu : tu ne feras au-
cun ouvrage en ce jour, ni toi, ni ton
fils et ta fille

,
ton serviteur et ta ser-

vante
,
ta bête et l'étranger qui est au-

dedans de tes portes.
* ( Car c'est en six

jours que le Seigneur a fait le ciel et la

terre, et la mer, et tout ce qui est en

eux, et il s'est reposé au septième jour :

c'est pour cela que le Seigneur a béni
le jour du sabbat et l'a sanctifié.

» ,2 Honore ton père et ta mère, afin

que tu sois d'une longue vie sur la terre

que le Seigneur ton Dieu te donnera.
» ,3 Tu ne tueras point.
» ** Tu ne commettras point d'adul-

tère.

» 4St Tu ne feras point de vol.

» ' 6 Tu ne porteras point de faux té-

moignage contre ton prochain.
» {

"
Tu ne convoiteras point la mai-

son de ton prochain, et tu ne désireras

point sa femme, ni son serviteur, ni sa

servante, ni son bœuf, ni son âne, ni

aucune des choses qui sont à lui ».

,8 Or tout le peuple entendait les

tonnerres et le son de la trompette ,
il

l'idolâtrie (y 5); mais on ne saurait légitimement en
inférer que toutes sortes de représentations et d'i-

mages soient défendues; car Moïse lui-même fit faire
des chérubins qu'il posa sur l'arche (Exode, xxxi,
18-19); Salomon en plaça aussi dans le sanctuaire
du temple de Jérusalem; il mit même des figures de
bœufs sous la mer d'airain et, sur les socles, des figures
de lions (III Rois, vi, 23; vu, 2!), 44). Ajoutons que les

représentations de Dieu sont naturellement très

propres à réveiller et à entretenir en nous les sen-
timents d'adoration, d'amour, de reconnaissance,
que nous lui devons, et que les images des saints
nous excitent puissamment à l'admiration et à l'i-

mitation de leurs vertus. — Aucune représentation
de ce qui est en haut, etc. Ce langage renferme les

allusions les plus évidentes à l'idolâtrie égyptieune :

au soleil qu'on adorait sous le nom de Ra, aux ani-
maux de la terre et des eaux auxquels on rendait un

culte, comme le bœuf Apis et le crocodile, etc.
En Egypte seulement, on a représenté la divinité
sous toutes les formes énumérées ici, en particulier
sous la forme de reptiles. Aussi faut-il, pour s'expli-
quer pleinement ce langage, se rappeler qu'il est
adressé à un peuple qui venait d'assister à ces pra-
tiques idolâtriques.

12. Afin que tu sois d'une longue vie sur la terre.
Dans ce passage et dans beaucoup d'autres, Dieu
donne pour sauction à sa loi des récompenses ou
des peines temporelles. « Dans ce Testament qu'on
appelle proprement Ancien et qui a été donné sur
le mont Sinaï,dit S. Augustin, on ne rencontre
d'autre promesse explicite que celle d'une félicité
terrestre. » A des hommes encore grossiers, il fallait

des récompenses grossières. « La loi de Moïse, dit

Bossuet, ne donnait à l'homme qu'une première no-
tion de la nature de l'âme et de sa félicité... Les mer-
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III. I<ex Sinaïtica ( \ I \- V I. ).
— :t Ijegum codex primu* ( XXI-XXIII. lin.

/.ai to ogoçrù xanviÇov' qotirjiîévTeç âè nûç ô

Xabç êotqaav fiaxpô&tv.
19 Kal tlnav npoç

MmvGtjv AàXr\aov av îj/iîv,
xal nrj XaXtlu»

npbç îjfiûg 6 Oeôç, fit] rtnoOurcafitr.
-^ Kal

Xt'yei avrolg Mmvarjç' Oaçatïtt' svsxsv yàç
toi neipâaui vfxâg naptytrqOT] o \)eoç ttqoç

vfxâç, ontnç av ytvnxat o qiôfioç avtov èv

vuîv, ira fiij âfxuQtâvrjts.
2t

Eiat)]xti de ô

Xaoç fuatoôûer, BËmBojjç de etçfjXxrev tfç zbv

yvôcpov, ov i\v o Oeôç.
22 Elne de xvqioi;

ttqoç MtovafjV Tâde fpstg 'tû5 oixcp 'Iaxàfl

xal àvayytXeîg toïg vioïg 'laQartX' 'Tfitîç

icoçdxate ou tx tov ovparov XeXâXrjxa îzqoç

i[*âç.
2^ Ov noirjCfte v/ùv avroTç Oeovç

àpyvpovç, xal &eoi>ç yovaovç ov noiijaete

vfiïv aavtoïç.
2*

Ovaiaattjotov ix yrjç noir/-

aeté {toi, xa\ &vaeie tri avtov ta bXoxavtcô-

fiata vpcov xal ta a<at!
t
nia vpmv xal ta

noôfiata xal toiiç fi6c%ovç iucôv èv navti

tonco, ov tàv t7iovo[iûaa> to oropâ fiov txeî,

xal i}%« tiqÔç as xal evXoyrjaoj o~e.
25 '£ài'

de d~voiaoTTjQioi> ix Xl&iov noirjç (.toi, ovx

otxoâofiijaeig avtovç tfitjtovç' to yàp èy%ti-

pldiôv aov ijufôpXrjxas' tri avrovg, xal f*t-

/uuvtai.
26 Oiix àva^ijarj iv àvafia&piatv

irit to OvaiaatiJQtôv fiov, orztag av ut] àno'

xalvxpflç tr
t
v àayjquoavvnv aov iri avtov.

XXI. A ai tavta ta dixatmuata, â napa-

irijorj
h'iômov uvtojv. '^Eàv xr^or] naïtia

Epnaïov, £jj ht] dovXevasi aoi' t<{) dé é^dôuoi
ttei àntXtvGtiai tXevOepoç dcootâr. ''fia*

avToç ftôvoç slçsldi]. xal /lioyoç i£,sXsî-

osraï idv as yvvri ovveiçéX&t] fiisi avrov,

iÇsXsvosTui xal y\ yvvri avtov' 4 Kal iàv

de o xvQiog d<j> avicp yvvatxa xal rtxj] avroi

viovç i] ûvyurtpaç, r\ yvvrj xal ta naidia

tarât tcô xvqîco uvrov, avtog de fiôvoç i%t-

19. AEFX: u^ore Ùtto». 21. Af (a. o V.) èxel.

23. vju. I. X; AEFX: I. sine v/t. 24. AX: ». en
avTà. AJFX* (pr.) vju. AEFX* (tert.) *<*l. 25.

EFX: notTjOT];. AEX: en airô. 20. A 1

(pr. m.)
E* hr. AEX* Sv. — 1. AEFX: naqa»iaen. 2.

AEX: to5 Se erei t&» èftâ. èÇanooTeieli ccvtov èlev-

&eçov duc. 3. AEFX-f f*er airù. 4. AEFX* *a\.

A'EX: xal &vy. AFX: xvçîù> avzijç.
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18. Et frappés de terreur, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

19. Et nous écouterons, manque dans les Septante.
-22. Outre cela, Vulgate : prseterea, n'est ni dans

l'hébreu ni dans les Septante. — Voici ce que tu diras
aux enfants d'Israël. Septante : « Voici ce que tu
diras à la maison de Jacob et que tu annonceras aux
enfants d'Israël ».

23. Vous ne vous ferez point de dieux. L'hébreu a
de plus : t pour me les associer ».

•24. Vous me ferez... vous m'offrirez... Hébreu : « tu
me feras... tu offriras... ». — Pacifiques. Hébreu :

« d'action de grâces ».

26. Afin que ta nudité ne soit pas découverte. Les

Septante ajoutent : « sur lui », sur l'autel.

XXI. 2. Il te servira. Hébreu : « il servira ».

3. Qu'il s'en aille avec le même vêtemen t avec lequel
il est entré. Hébreu et Septante : « s'il est entré seul,
il sortira seul ». — S'il a une femme. Hébreu : « s'il

avait une femme »,au moment de son entrée. Sep-
tante : si sa femme était entrée avec lui ».

4. Il s'en ira avec son vêtement. Hébreu et Sep-
tante : « il s'en ira seul ».
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III. La L«oi (XIX-XL) 3° Premièren loin (XXI-XXIII, 19).

cinae, montémque fumântem : etper-
térriti ac pavôre conciïssi, stetérunt

procul,
19 dicéntes Môysi : Lôquere

tu nobis, et audiémus : non loquâtur
nobis Dôminus, ne forte moriâmur.
20 Et ait Môyses ad pôpulum : Nolite

timére : ut enim probâret vos venit

Deus, et ut terror illius esset in vo-

bis, et non peccarétis.
21

Stetîtque

pùpulus de longe, Môyses autem ac-

cessit ad calîginem in qua erat Deus.
22 Dixit praetérea Dôminus ad

Môysen : Hsec dices filiis Israël :

Vos vidistis quod de cœlo locûtus

sim vobis. 23 Non faciétis deos ar-

génteos, nec deos aûreos faciétis vo-

bis. u Altâre de terra faciétis mihi,
et offerétis super eo holocaûsta etpa-
cifica vestrà, oves vestras et boves,
in omni loco in quo memôria fûerit

nôminis mei : véniam ad te, et bene-

dîcam tibi. 25 Quod si altâre lapï-
deum féceris mihi, non œdificâbis

illud de sectis lapidibus : si enim le-

vâveris cultrum super eo, polluétur.
20 Non ascéndes per gradus ad altâre

meum, ne revelétur turpitiïdo tua.

XXI. i Haec sunt judîcia quse pro-

pônes eis. 2 Si émeris servum he-

brâmm, sex annis sérviet tibi : in

séptimo egrediétur liber gratis.
3

Cum quali veste intrâverit, cum tali

éxeat : si habens uxôrem, et uxor

egrediétur simul. h Sin autem dô-

minus déderit illi uxôrem, et pepé-
rerit filios et filias : mûlier et lîberi

ejus erunt dômini sui, ipse vero exi-

Dent. 18, 16;

5, 23.

Heb. 12, 19.

Ex. 19, 17.

Ex. 19, 9.

3 Rcg. 8, 12.

1 Tim. 6, 16.

De
altari.

Deut. 4, 33.

Ex. 27, 1, 8.

Lev. 1, 3;

3, 1.

Ex. 29, 42.

Deut. 12, 5.

Deut. 27, 5.

Jos. 8, 31,
1 Mac. 4, 47.

3° Lex de
servis.

Ex. 22, 3.

4 Ileg. 4, 1.

Mat. 18, 25.

Lev. 25, 39-40.

Dout.

15, 12-18.

Jer. 34, 13.

voyait les éclairs et la montagne fu-

mante; c'est pourquoi, épouvantés et

frappés de terreur, ils se tinrent au loin,
19 disant à Moïse : « Parle-nous toi-

même, et nous écouterons; mais que le

Seigneur ne nous parle point, de peur
que nous ne mourions ». 20 Et Moïse

répondit au peuple : « Ne craignez
point : car c est pour vous éprouver
que Dieu est venu, et pour que sa
crainte soit en vous, et que vous ne

péchiez point ». 21 Le peuple se tint

donc au loin; mais Moïse s'approcha
de l'obscurité dans laquelle était Dieu.

22 Outre cela le Seigneur dit à Moïse :

« Voici ce que tu diras aux enfants d'Is-

raël : Vous avez vu vous-mêmes que
du haut du ciel je vous ai parlé.

23 Vous
ne vous ferez point de dieux d'argent ,

et vous ne vous ferez point de dieux
d'or. 2; Vous me ferez un autel de terre,
et vous m'offrirez dessus vos holocaus-
tes et vos hosties pacifiques, vos brebis
et vos bœufs, dans tout lieu dans le-

quel sera la mémoire de mon nom; je
viendrai à toi et je te bénirai. 23

Que si

tu me fais un autel de pierre , tu ne le

bâtiras point de pierres taillées : car
si tu lèves le couteau dessus, il sera
souillé. 26 Tu ne monteras point par
des degrés à mon autel, afin que ta

nudité ne soit pas découverte.
XXI. K » Voici les ordonnances que

tu leur proposeras.
2 Si tu achètes un

esclave liébreu
,

il te servira pendant
six années : à la septième, il sortira

libre sans rien donner. 3
Qu'il s'en aille

avec le même vêtement avec lequel il

est entré; s'il a une femme, sa femme
sortira aussi avec lui. A Mais si c'est

son maître qui lui a donné une femme,

veilles de la vie future ne furent pas alors univer-
sellement développées, et c'était au jour du Messie

que cette grande lumière devait paraître à décou-
vert. C'est un des caractères du peuple nouveau de
poser pour fondement de la religion la foi en la vie
future ».

24. Vous me ferez un autel de terre. On voit par
le y. 25 que cette prescription n'exclut pas les au-
tels de pierres. — Dans tout lieu dans lequel sera
la mémoire de mon nom : ce qui suppose des
endroits fort divers. Une loi postérieure à celle-ci,
et relatée dans le Deutéronome (XII, 2-6, 13-16),
ordonne aux Israélites d'aller offrir leurs holocaustes
dans le lieu que le Seigneur aura choisi, et l'on sait

que ce lieu fut le temple de Jérusalem. Mais avant
la construction du temple les Hébreux jouirent plei-
nement de la latitude que leur laissait la prescrip-
tion de l'Exode : dans le désert, ils sacrifièrent au
Seigneur partout où ils campèrent et après leur en-
trée en Palestine, on les voit offrir des sacrifices à

Silo, à Cariathiarim, à Masphath, à Ramatha, à Gal-

gala, à Bethléem, à Gabaon, etc. Même après la

construction du temple, nous ne découvrons nulle

BIBLE POLYGLOTTE. T. I.

part aucune défense absolue d'offrir des sacrifices,

quand il y a des raisons de le faire , en dehors de
Jérusalem. Aussi peut-on dire que la loi de l'Exode
a été limitée, mais non pas abrogée, par celle du
Deutéronome.

25. Tu ne le bâtiras point de pierres taillées : dé-
fense qui assigne à cette loi une haute antiquité.
Au temps de l'exode, l'emploi du fer n'était pas
encore passé dans l'usage commun chez les Hébreux.
On s'expliquerait plus difficilement une pareille
défense aune époque moins ancienne, par exemple
après la construction du temple, où l'on avait taillé

la pierre.
26. Tu ne monteras point par des degrés... Cette

loi perdit sa raison d'être lorsque le costume des
prêtres eut été réglé (Exode, xxvm, 42). Aussi ne fut-

elle pas observée dans la construction du temple,
d'après les traditions rabbiniques.

3° Premières lois, XXI, 1-XXII1, 19.

XXI. 2. A la septième, il sortira. Une autre pres-
cription du Lévitique complète celle-ci et la rend

24
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III. Lex Sinaitica (XIX-XIi). — 3° Liegum codeac primu» ( VA/ -VA///. 19J.

Xsvosrai. 5 "Eâv es dnoxçidsiç sinrj
o naiq.

'HyctTiqxa rov xvçiôv fiov xai rrjv yvvaïxd
xai rà naiôiu, ovx dnoroiyoi sXsvSsqoç
6
7tooçâ"Çsi avrov o xvqioç avrov nçôç ro

XQirrjoiov rov dsov, xai rors nçoçâçsi avrov

hû rr]v d-vQav sni rov arad-^bv xai rçv-

nrjosi o xvqioç avrov rô ovç ru onrfiuo, xai

dovXsvoet «vtô> f4* *â» BttSwt 7 Eàv dé

riç ànoôcâtai rqv éuvrov -OvyarÎQa ohéur,

ovx ànsXsvasrai, wçntg ànozçé^ovatv ai ôov-

Xai. à'Eàv py tiaoearijOi] rcô xvni'ca uvrrjç,

rj
avrol xad~(o/.ioXoyriGaro , dnoXvrQWOsi

avrrjv s&vsi ôs dXXorQUO ov xvqioç son
nwXsïv avrijv, ou q&èrrioev sv avrrj'

9 'Edv

ôs rw vlio xu&o/AoXoyrjOrjrai, avrrjv, xarà

ro âixulojfia riôv &vyaréQO)v noirfisi avrrj
10 Eàv ôè âXXtjv Xâ§rj iavzcp, rà ûéovra xai rov

î{iazi6[xbv xai rr\v bfitXlav avrîjg ovx ànoars-

Q7joei. H'jBày Se rà rota ravxa
(ir) 7ioir\a\\ avrrj,

i^eXevaetai dcoQsàv âvev ànyvniov.
i<2^Edv ôs naruBrj rit; nvà xai dno&dvr), &a-

vdro) d-avarovo&o). i3,cO ôs ov/ sxwv, aXXà o

&soç Tiagsôcûxsv sic ràç /sïoaç avrov, Ôojoio

ooirônovoiqisv^sraisxsï'ôcpovsvoaç*.
d4>is«r

ôé riç èmd-rjrat rôi tiXtjoIov dnoxrsïvai avrov

âôXo) l

xaixara(pvyrj', àno rov &voiaorr]Qlov

f.iov Xi\vjt]
avrov iravarûioai. 15"Oç rvnrsi

yarsoa avrov » /LiTjrsQa avrov, d-avdrw &a-

varovo&oj. 16C
xaxoXoywv narsga avrov

rj f.i7]rsQa avrov',
rsXsvrrjosi ^avaria. 17 Oç

sàv xXéxprj riç riva rwv viwv ^IooarjX, xai xa-

raôvvaarsvoaç avrov unoôoïrui, xai svQSxrf
iv avrw, {ravdrw rsXsvrdrw.

iS*Eàv ôs XoiâoQcovrai 'duo' uvÔqsç, xai

nara^oioi rov tiX^oiov Xl&a)
r\ nvyfiij,

xai

5. A2EFXet AsEXf (p.rvn»mj juov. 6. AEFX:

ttçoç rijv 9v$av. 8. AX: 'Eàv 3è fxrj. A2EFXf (p.

xafrcapoXoy.) ccvttjv. 9. EFX"j" (p. vta>) avrov. 10.

AX: «vrai. 12. X* de (p. 'Eàv). 13. AXf avrov.

A1*
èxeï{X. pon. 171. 16 et 16 1. 17). 17. AX:

âv. FX* ri;. AEX: 9avarova9(a.
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5. Si l'esclave dit... Septante : « Si l'esclave, répon-
dant, dit... ».

6. Aux dieux. Septante : « au tribunal de Dieu ».

Voir la note p. 371.
7. Les esclaves, Vulgate : ancillse. L'hébreu em-

ploie le masculin : « elle ne sortira point comme
sortent les esclaves » dont il vient d'être question,
y. 2-4.

8. Auquel elle avait été livrée. Hébreu et Septante :

« qui se l'était fiancée ». — Il la laissera aller. Hé-
breu : « il facilitera son rachat »; Septante; « il la

rachètera ». — S'il l'a méprisée. Septante : « parce
qu'il a prévariquc contre elle ».

10. Pour son fils, Vulgate : ei, n'est pas dans l'hé-
breu ; Septante : « pour lui-même ». — Un autrema-
riage. Hébreu : « la nourriture »

; Septante : « ce qu'il
lui faut ». — Le prix de sa virginité. Septante :

« conversalionem ejus ».

H. S'il ne fait pas. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « pour elle ».

12. Voulant le tuer. Hébreu : « mortellement »
;

Septante : « et s'il meurt ».

14. Tu l'arracheras. Avant ces mots, les Septante
ajoutent : « et s'il s'est réfugié ».

16. (Septante, 17). Convaincu de ce crime. Hébreu:
« s'il le retient entre ses mains ». Les Septante tra-

duisent ainsi tout le verset : « Quiconque aura volé

quelqu'un des enfants d'Israël, et lui faisant violence
l'aura vendu, et qu'il soit trouvé chez lui, qu'il
meure de mort ».

18. (Septante, 16). Si des hommes se querellent.
Septante : « Si deux hommes se querellent ». — Et
que l'un frappe son prochain. Septante : « et qu'ils

frappent leur prochain ».
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III. lia L.oi (XIX-XI*). — 3° Première» loi* ( XXi-XXiiË, 19).

bit cum vestitu suo. 5 Quod si dixe-

rit servus : Diligo dôminum meum Dout- 13
'
16,

et uxôrem ac liberos, non egrédiar ex . 22, 27.

liber :
6 ôfferet eum dôminus diis, et ^«.SkV

applicâbitur ad ôstium et postes,
P
j a.' 16, 34

e '

perforabitque aurem ejus siïbula : et îtfâii.

erit ei servus in spéculum.

7 Si quis vendiderit filiam suam in

fâmulam, non egrediétur sicut ancil-

183 exire consuevérunt. 8 Si displi-
cûerit ôculis dômini sui cui trâdita

fûerat, dimîttet eam : populo autem
aliéno vendéndi non habébit potestâ-

tem, si spréverit eam. 9 Sin autem
filiosuo despùnderit eam, juxta mo-
rem fîliârum fâciet illi.

10
Quod si

âlterameiaccéperit, providébit puél-
I33 nûptias, et vestiménta, et prétium

pudicitiœ non negâbit.
H Si tria ista

non fécerit, egrediétur gratis absque
pecûnia.

De
ancilla
coolcui-
pta.

,2
Qui perçussent hôminem volens

occidere, morte moriâtur. ,3
Qui au-

tem non est insidiâtus, sed Deus il-

lum trâdidit in manus ejus : cons-

tituant tibi locum in quem fVigere
débeat. iA Si quis per indûstriam oc-

cident prôximum suum, et per in-

sidias : ab altâri meo evélles eum, ut

moriâtur. 15
Qui perciisserit patrem

suum aut.matrem, morte moriâtur.
lfi

Qui furâtus fûerit hôminem, et

vendiderit eum, convictus noxse,

morte moriâtur. 17
Qui maledixerit

patri suo vel matri, morte moriâtur.
18 Si rixâti fûerint viri, et perçus-

sent alter prôximum suum lapide

Gen. 9, G.

Lev. 24, 17.

Xum.
35, 16,-33.

De
homicidis

Kum. 35,
Deut. 19,

Deut.

19, 11-1.1

Dent. 24, 7.

1 Tim. 1, 10.

Ler. 20, 9.

Deut. 27, lfi.

Pror. 20. 20
;

30, 17.

Mat. 15, 4.

De
rixantibus.

et qu'elle ait enfanté des fils et des
filles

,
la femme et ses enfants seront à

son maître : pour lui, il s'en ira avec
son vêtement. 5 Que si l'esclave dit :

J'aime mon maître, et ma femme et

mes enfants , je ne sortirai point pour
être libre :

6 son maître le présentera
aux dieux, puis il le fera approcher de
la porte et des poteaux, percera son
oreille d'une alêne; et il sera son es-
clave pour toujours.

» 7 Si quelqu'un vend sa fille pour
être servante, elle ne sortira pas comme
les esclaves ont coutume de sortir. 8 Si
elle déplaît aux yeux de son maître

auquel elle avait été livrée, il la laissera

aller; mais il n'aura pas le pouvoir de
la vendre à un peuple étranger, s'il l'a

méprisée.
9 Mais s'il l'a fiancée à son

fils, il la traitera à la manière des filles

libres. H0
Que s'il en prend une autre

pour son fils, il procurera à la jeune
fille un autre mariage ,

et il ne lui re-
fusera pas ses vêtements et le prix de
sa virginité.

*J S'il ne fait pas ces trois

choses, elle sortira sans donner aucun

argent.
» i2

Que celui qui frappe un homme,
voulant le tuer, meure de mort. u

Quant à celui qui n'a pas dressé d'em-

bûches, mais aux mains duquel Dieu
l'a livré

, je te fixerai un lieu dans le-

quel il devra se réfugier. H Si quel-
qu'un tue son prochain de dessein pré-
médité et par surprise , tu l'arracheras
de mon autel pour qu'il meure. V6

Que
celui qui frappe son père ou sa mère

,

meure de mort. '•
Que celui qui vole

un homme et le vend
,
convaincu de ce

crime, meure de mort. H 7
Que celui qui

maudit son père ou sa mère, meure de
mort.

» H8 Si des hommes se querellent et

que l'un frappe son prochain avec une

encore plus favorable à l'esclavage : à l'année jubi-
laire tous les esclaves hébreux doivent être mis en
liberté, même si leurs six années de service ne sont
pas encore accomplies. Voir Lévitique, xxv, 39-41.

*>. Aux dieux, hôbraïsme, pour : aux magistrats,
cpai rendent la justice au nom et à la place de Dieu.— Percera son oreille, en la fixant un instant à la

porte (Deutcronome, xv, 17) avec une alêne. C'était

Alênes antiques (v c). (D'après Wilkinson).

une coutume commune dans l'antiquité, pour mar-
quer que l'esclave faisait désormais partie de la
maison pour toujours.

8. S'il Va méprisée : s'il l'a corrompue, s'il en a
abusé, ou bien, s'il ne veut pas la retenir pour lui-

même.
15, 16, 17. Meure de mort. On a plus d'une fois

prétendu que la loi de Moïse était d'une sévérité
excessive. Mais on doit juger de la bonté des lois par
les effets qu'elles produisent. Aujourd'hui encore,
dans le désert, les lois sont très sévères, mais elles
contiennent les indigènes au point que l'on vit en
plus grande sécurité chez eux qu'au milieu de l'Eu-

rope. Qui donc osera reprocher au législateur hébreu
de s'être montré impitoyable envers un petit nom-
lire de coupables, pour diminuer le nombre des
criminels, dompter des hommes ardents, aux pas
sions violentes, et mettre en sûreté la vie des inno
cents?
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III. I.ex Sinaitica ( \I.\-\M. — .'* Legum codex primu* (XXI-XXIII, 19).

fiy àïTo&dvfl, xaraxXt&jj ôs inl rijv xolrqv,
*9 iàv è^avaaraç b av&Qwnoç 7isçmazi'j<jrj

ï|oï ènl (>â{3dov, à&moç tarai b narâ^ag'

fzXîjv rîjç àçyslaç avrov ànor'ujei xal rà

iarçtîa. ^'Eàv ôs riç narà^j] rbv naîôa

avrov
i] zrjv natôlaxrjv avrov iv Qafiôm xal

àno&âvfi vnb zàç %sÎqoç avrov, ôixy èxôtxr}-

&qoszai.
2l 'Eàv ôs ôia@ioiofl tjfteQOf uiav

7] ôvo, ovx sxôr/.n&ijza}' ro yàç àçyvçiov
avrov éoziv. -l'Eàv ôs (iâ%G)vzat 'ôvo'

àvôgsç xal nazâÇmai yvvalxa iv yaarçl s%ov-

oav, xal ê^s'X&y rb naiôtov avrîjç \ir\ tÇetxo-

vtauivov, int^fiiov Çquioodijoêrai' xa&ôrt àv

èm(lâ\r[ g àtrjQ rîjç ywaixôç, ôâasi fiera

(chœuazoç. 2^'Eàv ôs iÇsixoviafidvov y, dm-

asi xpv%rjv àvrl ipv%ijç,
2*

ocp&aXfibv àvrl

oçp&aXfiOv, odovza àvrl bôôvroç, %sïqo, àvrl

%siq6ç, nôôa àvrl noôôç,
2&

xaràxavfia àvrl

xaraxav/iaroç, roavfia àvrl rQavfxaroç, fido-

/.C077U àvrl (icôXamoç.
2& 'Eàv ôs riç na-

ra^y rov ècp&aXfibv rov oixirov avrov
"j
rbv

ocp&aXftbv rîjç &soa7Tai'vr]ç avrov xal ix-

rvq>Xa>oy, iXsv&t'çovç èç~anoorsXsï airovç àvrl

rov oqi&aXfiov avzûv. 2^'Eàv ôs rbv èôôvza

rov oixszov y rr.v côovra rîjç &sQanalvrjç
avrov ixxoxpfj, êXev&éçovg QanoorsXeî airovç
àvrl rov bôôvroç avrâv.

2&'Eàv ôs xeçarîay ravçoç âvôça y yv-

vaîxa, xal àno&àvy, Xî&otç Xi&ofioXrj&yosrat
b ravQOç, xal ov ^Qca&ijo'srai rà xçta avrov'

b ôs xvqioç rov ravçov à&moç sarai. 29 'Eàv

ôs b ratQOç xsoaziazîjç y jzqo rîjç yr&tç xal

jzqo rîjç ZQirrjç, xal ôiauaçrvQOjvrai rqj xv-

çicp avrov, xal uy àyavtoy avzôv, àvt'Xrj ôs

àrôça y yvvaîxa, b ravQoç XiOofioXyd^atrai,
xal b xvqioç avrov rtQoçanoOavsïrai.

30 'fîàv

ôs XvrQa èmpXy&ïj avrcjj, ôâast Xvrça rîjç

18. AFX: mxTàljt t«ç. 19. AXf (p. hàr) ^è.21.
AEFX: btSac^Siionai. 22. AX: hàv. AEFX: xal

Sùa, 29. AFX: hx&iç.
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19. Son travail. Hébreu et Septante : « sa cessa-
tion » de travail. — Et les dépenses des médecins.
Septante : « et les médications »

;
Hébreu : « et il le

fera guérir >.

20. Et qu'ils meurent. Hébreu et Septante : « et

qu'il meure ». — Sera coupable de crime. Hébreu et

Septante : « sera puni ».

21. S'ils survivent. Hébreu et Septante : « s'il survit ».

22. Si des hommes. Septante : « si deux hommes ».— Et que l'un frappe. Hébreu et Septante : « et

qu'ils frappent ». — Et qu'elle accouche d'un enfant
mort, mais qu'elle vive elle-même. Hébreu : « et qu'ils
la fassent accoucher sans autre accident ». Sep-
tante : « et que son enfant sorte non formé ». — il

sera. Hébreu : « ils seront ».

23. Si la mort de la femme s'ensuit. Hébreu : « s'il y

a accident »
; Septante : « si l'enfant était formé ». —

Il rendra. Hébreu : tu donneras ».

26. Qu'il a enlevé, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

27. De même, Vulgate : quoique, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante. — Pareillement , Vulgate :

simililer, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.— // les laissera... aller libres. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « pour prix de leur dent ».

28. Un bœuf. Septante : « un taureau ». — Il sera

lapidé. Septante, à la lettre : « il sera lapidé de

pierres ».

29. On fera mourir son maître. Les Septante ajou-
tent : « en même temps ».

30. Une amende. Hébreu et Septante : « un prix
de rachat ».
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III. lia Loi ( YI.Y-.YL.) 3° Première» loi* (XXI-XXIII, 19).

vel pugno.etille môrtuus non fuerit,

sed jacûerit in léctulo :
19 si surréxe-

rit, et ambulâverit foris super bâcu-

lum suum, innocens erit qui perçus-

sent, ita tamen ut opéras ejus et

impénsas in médicos restituât. 20
Qui

percûssit servum suum vel ancillam

virga, et môrtui fûerint in mânibus

ejus, criminis reus erit. 2< Sin autem
uno die vel duôbus supervixerit, non

subjacébit pœnœ, quia pecûnia illius

est.
22 Sirixâti fûerint viri, et perçus-

sent quis mulierem prœgnântem, et

abortivum quidem fécerit, sed ipsa
vixerit : subjacébit damno quantum
marîtus mulîeris expetierit, et ârbi-

tri judicâverint.
23 Sin autem mors

ejus fuerit subsecûta, reddet ânimam

pro anima,
2i ôculum pro ôculo, den-

tem pro dente, manum pro manu,
pedem pro pede,

" adustiônem pro
adustiône, vulnus pro viïlnere. livô-

rem pro livôre.
26 Si perçussent quispiam ôculum

servi sui aut ancillœ, et luscos eos

fécerit, dimittet eos liberos pro ôculo

quem éruit. -'' Dentem quoque si

excûsserit servo vel ancillœ suse, si-

militer dimittet eos liberos.
28 Si bos cornu perçussent virum

aut mulierem, et môrtui fuérint, la-

pidibus obruétur : et non comedén-
tur carnes ejus, dôminus quoque bo-
vis innocens erit. 29 Quod si bos

cornûpeta fuerit ab heri et nudius-

tértius, et contestâti sunt dôminum
ejus, nec reclûserit eum, occiderit-

que virum aut mulierem : et bos la-

pidibus obruétur, et dôminum ejus
occident. 30

Quod si prétium fuerit

De
abortu.

Dent. 19, 21.

Gen. 9, 6.

Xum. 35, 31.

Ex.

21, 29.

Lot. 24, 19.
Mat. 5, 38.

De
oculo
vel

dente
ublato.

De bore
cornûpeta.

Gen. 9, 5.

Lev.

20, 1S.

pierre ou avec le poing, et que celui-ci

ne meure point, mais qu'il gise dans

un lit :
,0

s'il se lève ensuite et qu'il
marche dehors avec son bâton, celui

qui l'a frappé sera innocent, de telle

sorte cependant qu'il compense son
travail interrompu et les dépenses des
médecins. 20 Celui qui frappe son es-

clave ou sa servante avec la verge, et

qu'ils meurent entre ses mains, sera

coupable de crime. 2i Mais s'ils survi-

vent un jour ou deux, il ne sera pas
soumis à la peine , parce que c'est son

argent.
» 22 Si des hommes se querellent, et

que l'un frappe une femme enceinte, et

qu'elle accouche à la vérité d'un enfant

mort, mais qu'elle vive elle-même, il

sera soumis à une amende telle que le

mari de la femme la demandera et que
des arbitres l'assigneront.

23 Mais si la

mort de la femme s'ensuit, il rendra
âme pour âme,

2i œil pour œil, dent

pour dent, main pour main, pied pour
pied,

23 brûlure pour brûlure, plaie

pour plaie, meurtrissure pour meurtris-
sure.

» 26 Si quelqu'un frappe l'œil de son
esclave ou de sa servante, et qu'il les

rende borgnes, il les laissera aller libres

pour rœifqu'il a enlevé. 27 De même,
s'il fait tomber une dent à son esclave

ou à sa servante, il les laissera pareil-
lement aller libres.

» 28 Si un bœuf frappe de la corne un
homme ou une femme, et qu'ils meurent,
il sera lapidé, et l'on ne mangera point
de sa chair, mais le maître du nœuf sera

innocent. 29
Que si un bœuf frappait de

la corne depuis hier et avant-hier, et

qu'on ait averti son maître, et qu'il ne
l'ait pas enfermé, qu'ensuite le bœuf ait

tué un homme ou une femme, le bœuf
sera lapidé, et on fera mourir son maî-
tre. 30 Que si une amende lui est impo-

19. Des médecins. Le texte original ne mentionne
point les médecins, parce que la médecine n'était
pas alors une profession parmi les Hébreux ; il dit
seulement que celui qui a frappé dédommagera sa
victime pour ce qu'il lui a fait perdre.

23. Ame pour âme, c'est-à-dire vie pour vie. La loi
du talion paraît en soi le plus juste et le plus na-
turel des châtiments, aussi ligure-t-il dans la loi ro-
maine des Douze Tables. Mais l'application n'en
était pas facile et pouvait dégénérer promptement en
cruauté. De là les atténuations et compensations des-
tinées à adoucir la loi (y. 19, 22. 26, etc.). Les Latins
permirent aussi plus tard de se racheter du châ-
timent.

28. Il (le bœuf) sera lapidé. Non pas que le bœut
soit regardé comme coupable. Mais c'est une loi

invariable, dans l'Ancien Testament, que tout animal
qui a servi au mal soit puni, pour inspirer à l'homme
une plus grande horreur du péché. De là la malé-
diction prononcée par Dieu contre le serpent après
la chute primitive (Genèse, III, 14). Voir aussi Deu-
téronome, xiu, 15; I Rois, xv, 3, etc. — Le maître,
en hébreu baal. Bien que la signification de ce mot
soit celle de seigneur ou maître, et que par suite il

ait dû être un des noms primitifs de la divinité, la
Bible n'applique jamais ce nom au vrai Dieu, à
cause de l'abus qu'en avaient fait les Chananéens en
désignant sous ce nom leur idole favorite. En de-
hors de ce faux dieu, l'Écriture n'emploie le nom
de baal que comme substantifcommun, ici et Exode,
xxn, 7; Deutéronome, xxu, 22; Ecclésiaste, xii, 11,
etc.
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III. lit-x binait il- il ( XIX-.YL.). — 3 Leguni codex primum (XXI-XXIII, 19y.

xpv/rjç avxov, ïïoa êàv smfidXojaiv avx(ô.

Sl'Eàv de vibv
ij &vyatéça xeçatlat}, xarà

tb dtxat'cofia tovzo noir]aœaiv avzq. ^'Eav
de nacda xeçattaq 6 tavçoç ïj naidiaxijv,

àçyvçlov tçiàxovta dldçayfta dmatt tq~i xv-

Qi'op aizàv, xal 6 tavçoç Xido^o7.rj&t}ae-

tai. S^'Eàv dé tiç àvoiErj Xâxxov
rj

Xa-

tOfÂtjarj Xâxxov xal
fir) xaXvxprj avtôv, xal

ifiTtsarj
exeï [t6<T%oç r

t ovoç, ** b xvçiog tov

Xâxxov ànoxiaei, àçyvçiov dœaei tcn xvçîm

avxwv, tÔ de xexsXevx7]y,ôç avxw ioxai. ^'Eàr
de xeçaziarj ttvbç tavçoç tbv tavçov tov nXrj-

aîov, xal teXevz^ar;, ànodœaovtai tbv tavçov
tbv Çiàvxa, xal dieXovvzai tb àçyvçiov avxov,

xal tbv tavçov tbv ze&vrjxôza dieXovvzai.

36 '£«v de yvcoçfljizai ô tavçoç bzi xeçatiatrjç

iati nço tijç x&tç xal nçb tijç zçizijç r]uéçaç,

'xal diafiSfiaçzvçqfit'voi mai zqi xvçt'a avxov,

xal u>) àqiavtcfl avzév, ànoziou tavçov àvtl

tavçov, b de zeteXevtrjxmç avtm eatat.

3
~f)'Eàv dé tig xXéxprj yiôaypv rj nçôfiatov

xal Gcpâifl r
t ànodmzai, névze fi6o~xovç àno-

zt'aei àvtl tov noaypv, xal téaaaça nçô^ata
âvxi xov nçofidxov X.XII. * 'Eav âè

iv tm dioçvyfiati evçe&ij 6 xXéntrjç xal tzXtj-

yelç àno&âvfl, ovx ioziv avzq) qpôioç. ^Eàv
de àvateîXrj 6 rjXioç en avtq), iroyoç èaxir,

àvtano&aveîtai' éàv de
fit) vnâçyji aitq>,

7zça&>'jta) àvtl tov xXtfitiatoç. ^'Eàv de

xaxaXsiçpd-jj xal svçs&tJ êv
xfj ysiçl avxov xô

xXéfifta ànô te ôtov icoç nço§âtov Çmvza,
dinXâ avtà ànotlaei. *'Eàv de xatafio-

Gxt]ar> ziç àyçbv t) àfineXcôva, xal àçpy tb

xtijvoç avtov xata^oaxtjaai àyçbv iteçov,
anotiaei èx tov ayçov avtov xatà to yév-

vtjua avtov' iav de nâvta tbv àyçbv xaza-

fioaxrfîT},' ta (iéXziaza zov àyçov avtov xal

ta fléXzioza tov àpneXâroç avtov ànotiaei.

30. AFX: Sr. A: èn^aljj. 31. AFX: xeçar. *j

&vy. ... noiTjoeatv. 34. AX: te9vtjx6i. 36. AFX:
***«• AEX* foiçaç. 37. AEFXf (p. e<p.)avrô.

—
3. A 4EFX: xctTalw<p97, AEX* re. AX* <xirà.

4. AFX (pro ult. *a\) : îj.

t 21, 37. 22, 1-30 vulgo = 22, 1-31.
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31. De la corne, n'est pas dans l'hébreu.
Si. S'Use jette sur... Septante : « s'il frappe de la

corne ». — Trente sicles. Septante : € trente didrach-
raes ».

34. Rendra le prix des bêtes. L'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « à leur maître ».

35. Blesse. Hébreu et Septante : « blesse de ses
cornes ».

36. Si le maître savait, Hébreu : « si l'on savait »
;

Septante : « si l'on savait et que l'on ait attesté à
son maître ». — De la corne, n'est pas dans l'hébreu.— Tout entier, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.

XXII. 2 (Septante, 1). Une maison, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante. — Ou la minant, n'est

ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
3. (2). Il a commis un homicide et il mourra lui-

même. Hébreu : « on sera coupable d'homicide en-
vers lui ». — SU n'a pas de quoi rendre... Hébreu :

« il rendra; s'il n'a rien — Pour le larcin, dans
l'hébreu et les Septante se rapporte à il sera vendu.

4. (3). Est trouvé. Septante : « est pris et trouvé ».— Soit une brebis, manque dans les Septante.
3. (4). Endommage. Septante : « fait paître ». — Sa

bête. Hébreu et Septante : « son bétail ». — Ce qui
est à autrui. Hébreu et Septante : « le champ d'au-
trui ». Les Septante intercalent ici : « il rendra de
son champ selon son fruit; mais s'il a fait p.iitr>-

tout le champ... ». — Selon l'estimation du dommage.
manque dans les Septante.
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ei impôsitum, dabit pro anima sua

quidquid luerit postulâtus.
31 Filium

quoque et filiam si cornu perçusse-
nt, simili senténtiœ subjacébit.

32 Si

servum ancillâmque invâserit, tri-

gînta siclos argénti domino dabit,
bos vero lapidibus opprimétur.

11 CV •
/ •. • ., Mat. 26, 15:iS bi quis aperuent cisternam, et ^, 4.

fôderit, et non operûerit eam, ceci- De

deritque bos aut âsinus in eam,
34

"JSShSl
reddet dôminus cistérnae prétium
jumentôrum : quod autem môrtuum
est, ipsius erit.

33 Si bos aliénus bovem altérius bobùs

vulnerâverit, et ille môrtuus fûerit : *«£"".""

vendent bovem vivum, et divident

prétium, cadâver autem môrtui inter

se dispértient.
3G Sin autem sciébat

quod bos cornûpeta esset ab heri et

nudiustértius, et non custodivit eum
dôminus suus : reddet bovem pro
bove, et cadâver întegrum accîpiet.
XXII. ' Si quis furâtus fûerit bo- De

vem aut ovem, et occîderit vel ven- furto -

diderit : quinque boves pro uno bove 2 Beg , 2 6

restituet, et quatuoroves pro una ove. p
^; ^

3

8

L

2 Si effringens fur domum sive suffô-

diens fûerit invéntus, et accépto vûl-

nere môrtuus fûerit : percûssor non
erit reus sânguinis.

3 Quod si. orto

sole, hoc fécerit, homicidium perpe-
trâvit, et ipse moriétur. Si non ha-
bûerit quod pro furto reddat, ipse
venundâbitur. '' Si invéntum fûerit

apud eum quod furâtus est, vivens,
sive bos, sive âsinus, sive ovis : du-

plum restituet.
5 Si lœserit quispiam agrum vel

D
aiieno°

vineam, etdimiseritjuméntum suum Pa""en£>.

ut depascâtur aliéna : quidquid opti-
mum habûerit in agro suo, vel in

vinea, pro damni œstimatiône resti-

tuet.

sée, il donnera pour son âme tout ce qui
sera demandé. :u S'il frappe aussi de la

corne un garçon ou une fille, le maître
sera soumis au même jugement.

32 S'il

se jette sur un esclave ou sur une ser-

vante, il donnera trente sicles d'argent
au maître, mais le bœuf sera lapidé.

» 33 Si quelqu'un ouvre une citerne et

la creuse, et ne la couvre pas, et qu'il

y tombe un bœuf ou un âne,
3 * le maître

de la citerne rendra le prix des bêtes;
mais ce qui aura péri sera à lui.

» 33 Si le bœuf de quelqu'un blesse

le bœuf d'un autre, et que ce bœuf
meure, ils vendront le bœuf vivant, et

ils partageront le prix, mais le corps
du mort, ils le diviseront entre eux.
30 Mais si le maître savait que le bœuf

frappait de la corne depuis hier et avant-

hier, et qu'il ne l'ait point gardé, il

rendra bœuf pour bœuf, mais il pren-
dra le corps mort tout entier.

XXII. » { Si quelqu'un vole un bœuf
ou une brebis, et qu'il les tue ou les

vende, il restituera cinq bœufs pour un
bœuf et quatre brebis pour une brebis.
2 Si le voleur est trouvé forçant une
maison ou la minant, et qu'il meure
d'une blessure reçue, celui qui l'a frappé
ne sera pas coupable de son sang.

3 Que
s'il a fait cela, le soleil levé, il a commis
un homicide, et il mourra lui-même.

S'il n'a pas de quoi rendre pour le lar-

cin, il sera vendu lui-même. 4
Si ce qu'il

a volé est trouvé chez lui, vivant, soit

un bœuf, soit un âne, soit une brebis,
il restituera le double.

» 3 Si quelqu'un endommage un

champ ou une vigne, et qu'il laisse aller

sa bête pour qu'elle paisse ce qui est

à autrui, il rendra tout ce qu'il aura de
meilleur dans son champ ou dans sa

vigne, selon l'estimation du dom-

mage.

32. Trente sicles d'argent. Pour la valeur du siclc

d'argent, voir la note sur Genèse, xxm, 15. Le prix
d'un homme libre, plus élevé, montait à cinquante
sicles, Lévitique, xxvn, 3.

33. Si quelqu'un... Les lois précédentes étaient

protectrices de la vie, celles-ci le sont de la pro-
priété. — Un bœuf ou un âne : ces animaux sont
pris comme un exemple applicable aux autres, par
exemple aux brebis.

ai. Le maître, hébreu baal. Voir plus haut la note
sur le y. 28.

XXII. \. Il restituera cinq bœufs. La peine est beau-

coup plus sévère lorsque l'animal n'est plus trouvé
en la possession du voleur, parce que l'injustice a
été entièrement consommée et rendue pour ainsi

dire irréparable. Si l'objet du larcin est retrouvé
chez le voleur, l'amende n'est plus que du double

(y. 4) au lieu d'être du quintuple. — Quatre brebis.

Le vol d'une brebis est moins sévèrement puni,
même proportionnellement, que celui d'un bœuf,
parce que, chez un peuple agriculteur, ce dernier
animal était de première nécessité.
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S'Eàv as QfXOov 7ivn evQt] àxûv&ag xai

rtQOçefiTZQij/Tr} aXmvag % axâyyg rj aidîov, àno-

tlasi 6 to nvQ ixxavaaç.

G'Eùv dt ng 0$ Tfô nXi\ciov àçyvQtov //

oxêvq qivXâ^ai, xcù xXanr[ èx rqg oix/ag rov

ùr&Qwnov, mv svçs&fj 6 xXt'xfjaç, ànorlaei

rô ôinXovv. n*Eàv âè ur} evQS&jj ô xXèxpaq,

noogtXsvastai ô xvgtog tijg olxtag êvrômov

rov &sov, 'xai èfifîzai' rj [âîjv pr] avrov

nsnovriQsvaOcu ta) oXrjg tîjg nanaxata&rjxrjg
tov nXrjoîov, &xatà nâv qtjiov àâixrjfxa, nfnî

ts fj.ôo%ov xaï vnoÇvyiov xcù noofiârov xai

ifiatîov xaï ndarjç ànmXffaç ttjç iyxaXovfit-

vrjg' o ri ovv av fj, êvcômov tov dsov èXsv-

asrai
?/ xgloig àfiqortoojv, xaï 6 ûXovg dià tov

xftov ànotlan ôinXovv ta 7tXr\aiov.
Q'Eàv

dé tiç dâ) rqj nXr\<$iov vnotvyiov rj (xôoyov rj

iiQÔfîaxov r]
Tiav xvrjvoç (pvXâS,ai, xaï o~WTQifirt

t\ TsXsvTqOfl 7} ai/jiâXwTOv yévrjvai, xai

[i7]ôe)ç yvq>,
*°

oqxoç tarai rov &sov àvà

fitaov afxqsorfçœv, 1} fzrjv fiij
avrov nsnori]-

QSVG&ai xaûoXov rrjg nanaxara&ijxrjg rov

nXrjoior, xaï ovrag açoçôt^srai 6 xvniog av-

rov, xai ovx dnorlasi. li *Eàv âè xXanjj

nag
1

avrov
, anoxiosl rw xvgiio.

12 *Edi>

as {ïrjQiâXarov yir'rnrai, â%si aitôv im rt)v

ûtjoav, xaï ovx ànorlxm. ^'Eàv ôè al-

rtjcrn rtg naça tov nXr
t aîor, xaï avvtqiBÏ] //

ano&âvfl y ufyfiâXmzov yt'vijrai\ o de xvniog

(irj fj fiez avrov, ànorîoei. ^'Eùv ôè ô xv-

qioç 7} fier avrov, ovx utiotiosi' tàv âè /.tio-

&(DTOÇ ij,
sarai avtM âvri rov /iuodvv avrov.

5. AX: altora. X: arcc^vaç. 6. AEFX* (a.
Sml.)

to. 7s. X: eî fffjv. A 1*
pi}. A*X: airog. Al. in-

terpgt.: ttXtjoîov. KaTà...èyxcd8juév7]i, o r*. 8. A JX:

». AEX: èàv. A1
: ômlov. 9. AFX: nçàji. rj f*ôa%.

A'X relevTijoei (contra AX:) rel. ij ovvtq.). 10. A
(pro xad-oXa): è<p' Shjç. AEFX: ov

/ut) an. A'FX:

ànoTÎOfl. H. A2FX f (p. *vç.) avrov. 12. FX:
ovto... â'vçay. 14. AX: /rr

1

avTÔ y.
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C. (Septante, 5). Dans les champs. Hébreu et Sep-
tante : « ou bien le champ ».

7. (6). A son ami. Hébreu : « à autrui ». — A celui
qui l'a reçu. Hébreu et Septante : « de la maison de
l'homme ».

8. t7). Sera conduit. Hébreu et Septante : « s'ap-
prochera ». — Aux dieux. Hébreu et Septante : « de-
vant Dieu ». — Qu'il n'a pas étendu sa main sur le
bien de son prochain. Septante : « qu'il n'a pas du
tout agi avec malignité dans tout le bien de son
prochain ».

9. (8). Pour commettre le vol, soit d'un bœuf...
Hébreu : « dans toute chose frauduleuse (Septante :

dans tout ce qui est dit injustice) touchant un
bœuf... ». - Un âne. Septante : « subjugale ». —
Et de tout ce qui peut porter dommage. Hébreu :

« ou toute chose perdue dont on dira : C'est cela »,
c'est-à-dire qui sera bien définie et déterminée. —
Cest devant les dieux. Hébreu et Septante : « de-
vant Dieu »

; avant ces mots les Septante ajoutent :

« donc, quelle que soit cette chose ».

10. (9). Un âne. Septante : « subjugale ». — Par
les ennemis, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

11. (10). Le serment. L'hébreu ajoute : de Jah-
véh »; les Septante : « de Dieu ». — Qu'il n'a pas
étendu sa main sur le bien. Septante : qu'il n'a pas
du tout agi avec malignité sur tout le dépôt ».

12. (11). A été enlevée. L'hébreu ajoute : « chez
lui ».

13. (12). Mangée. Hébreu : « déchirée »
; Septante :

« enlevée ». — Par une bêle sauvage, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante. —Qu'il lui apporte ce

qui sera resté. Hébreu : il le produira (ce qui sera

resté) comme preuve »; Septante : « il le conduira
(le propriétaire) à l'animal ».

14. (13). Et qu'elle dépérisse ou meure. Les Sep-
tante ajoutent : « ou qu'elle soit prise ».

15. (14). Surtout, Vulgale : maxime, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante. — S'il était venu la
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De
lumno

6 Si egréssus ignis invénerit spi- <la
'

nas, et comprehénderit acérvos fru- incendii -

gum, sive stantes ségetes in agris,
reddet damnum qui ignem succén-

derit.
7 Si quis commendâverit amico u^ôsuf».

pecûniam, aut vas in custôdiam, et

ab eo qui suscéperat, furto ablâta

fûerint : si inveniturfur, duplum red-

det. 8 Si latet fur, dôminus domus

applicâbitur ad deos, et jurâbit quod Bt 21, s.

non exténderit manum in rem prô- "pfr.W":

ximi sui,
9 ad perpetrândam frau-

Joa10
'
34 -

dem, tam in bove, quam in âsino, et

ove ac vestiménto, et quidquid dam-
num inférre potest : ad deos utriûs-

que causa pervéniet : et si illi judi-
câverint, duplum restituet prôximo
suo. 10 Si quis commendâverit prô-
ximo suo âsinum, bovem, ovem, et

omne juméntum ad custôdiam, et

môrtuum fûerit, aut debilitâtum, vel

captum ab hôstibus, nullûsque hoc
viderit :

' '

jusjurândum erit in médio,

quod non exténderit manum ad rem Heb.6,i6.

prôximi sui; suscipiétque dôminus

juraméntum, et ille réddere non co-

gétur.
12 Quod si furto ablâtum fûe-

. . , i , , > r, • Gea - 31
>
39 -

rit, restituet damnum domino. I3 Si

coméstum a béstia, déférât ad eum

quod occisum est, et non restituet. aen. 31, 39.

11
Qui a prôximo suo quidquam ho-

rum mûtuo postulâverit, et débilita- aè

tum aut môrtuum fûerit domino non

prœsente, réddere compellétur.
15

Quod si imprsesentiârum dôminus

fûerit, non restituet, maxime si con-

dûctum vénérât pro mercéde ôperis
sui.

» ° Si un feu qui s'élève trouve des

épines et gagne un tas de gerbes, ou
bien les blés sur pied dans les champs,
celui qui a allumé le feu réparera le

dommage.
» 7 Si quelqu'un confie en garde à son

ami de l'argent ou un objet quelconque,
et qu'il soit volé à celui qui l'a reçu, si

le voleur est trouvé, il rendra le double.
8 Si le voleur reste inconnu, le maître
de la maison sera conduit aux dieux, et

il jurera qu'il n'a pas étendu sa main
sur le bien de son prochain,

9

pour com-
mettre le vol, soit d'un bœuf, soit d'un

âne, d'une brebis, d'un vêtement et de
tout ce qui peut porter dommage; c'est

devant les dieux que viendra la cause

de l'un et de l'autre : et si ceux-ci le

condamnent, il restituera le double à

son prochain.
i0 Si quelqu'un confie en

garde à son prochain un âne, un bœuf,
une brebis, ou toute autre bête, et qu'elle

meure, ou dépérisse, ou bien soit prise

par les ennemis, et que personne ne l'ait

vu,
H interviendra le serment qu'il n'a

pas étendu sa main sur le bien de son

prochain, et le maître recevra le ser-

ment, et celui-là ne sera pas contraint

de rendre. H2
Que si c'est par un vol que

la bête a été enlevée, il réparera le dom-

mage envers le maître. IJ Si elle a été

mangée par une bête sauvage, qu'il lui

apporte ce qui sera resté, et il ne resti-

tuera pas.
1 '' Si quelqu'un demande en

prêt à son prochain quelqu'une de ses

bêtes, et qu'elle dépérisse ou meure, le

maître n'étant pas présent, il sera forcé

de la rendre. 15
Que si le maître se

trouve présent, il ne restituera pas, sur-

tout s'il était venu la louer, pour le prix
de son travail.

7. Si quelqu'un confie... Ce verset et les suivants

(7-13) renferment les règles concernant les dépôts,
et le dédommagement qui en doit être fait lorsque
ces dépôts viennent à être volés, endommagés ou
détruits. Plusieurs cas sont examinés. Premier cas :

si le voleur est trouvé, il doit rendre le double.
8. Si levoleur reste inconnu : c'estle second cas. Dans

cette hypothèse, s'il y a contestation entre le man-
dant et le dépositaire", ce sont les dieux, c'est-à-dire
les juges (voir la note sur Exode, xxi, 6) qui pronon-
cent et quicondamnenU'unoul'aulreà payer le dou-
ble, suivant qu'ils jugent que le mandant a été ca-

lomniateur ou le dépositaire infidèle.
10. Si quelqu'un confie... Dans ce troisième cas, il

ne s'agit plus d'un dépôt quelconque, mais spéciale-

ment du bétail. Ici encore trois hypothèses se présen-
tent. Première hypothèse (y. 10-11) : maladie, mort ou
enlèvement du bétail par la force. Dans ce cas le

dépositaire ne devra rien, à condition d'attester

quil n'est pas coupable de négligence.
12. Sic'est par un vol. Deuxième hypothèse : le dé

pôt a disparu, non pas dans une razzia, mais par un
larcin qu'on aurait pu prévenir avec la vigilance
convenable. Ici l'excuse de la force majeure n'existe

plus, et le dépositaire doit réparer le dommage.
iS. Si elle a été mangée. Cette dernière hypothèse

se rapproche de celle du y. 10 el elle est soumise
aux mêmes règles, avec cette nuance qu'il faut ren-
dre au propriétaire ce qui pourrait rester de l'ani-

mal dévoré par une bête fauve.
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iï'Eàp de ànazi'jor] ziç naç&évov àfxvijozev-

zov xal xoiptjOrj fiez avzijç, qieçvfj yeçvieï av-

ttjv avrâii yvvaïxa'
i(i *Edv ôè dvavsvwv dva-

vevorj xal
fit] ^ovXrjzai 6 naztjQ aizijg ôovvai

avzvv avzcà yvvaï/.a, àoyvQiov ânozioei to5

nargl xa& ooov èazlv
rj ysovr] zmv naç&tvœv.

17
<I>aQ[iaxovç ov neoinoujoeze. i^nàv

y.otficofievov fiezà xzt'jvovg &apdzqp ce.noxT.e-

vsïrs avrovç.
i9C

&voiuÇojv dsoïç &avdzM

£^oXod~Qsvd-^osTM,7iXrjv y.vQÎo) (xôvœ. ^Kai
noogijXvzov ov xaxàoeze, ovdè

fit] d~Xlx{jr]ze

avzov r\ze yctQ nQogrjXvzot iv yfj Aiyv-
7ix($.

21 JJâoav yjiQav xcà ogcpavôv ov

y.axmoeze. 22 *Eàv de xaxt'a xaxœoijze av-

rovç xal xexQdçavTeç xuTa^orjOwoi ngôç fxs,

axot slçay.ovoofuat, rrjç qicovrjç avrœv, ^xai

ooytad-ijaoftai &vficp, xal ànoxzevâ vfiâg fia-

%alnq, xal eoovzai al ywaûteç vfimv yrtqai
xal zà naidla v/iàv oçcpavd. ^'Eàv de

àoyvQiov èxdavetorjç rôï àdeXçpûp z<$ neviyçà
naoct ooi, ovx eorj avzov xazenet'ymv , ovx

int&ijoetç avzà zôxov. 2°'Eàv de èveyvçaofta

êv£%vçdai]ç zo ifiâzwv zov nXtjolov, nço dv-

CfioJv tjXlov ànodmoeig avz(î>.
2^'Eozt yàn

zovzo neçifioXaiov avzov, fiôvov zovzo zo

Ifidziov àoyt]{ioaw>t]ç avzov' iv zlvi xoifit]-

d-qoezai; 'Eàv ovv xaza^o/jot] noog fis, eig-

axovooftai avzov' èXerjftœv yaQ eifit.
21
Jdeovç ov xaxoXoyijoeig, xal açypvza zov

Xaov oov ov xaxwç èçsïç.
28
'Anaqydq

dXcovog xal Xqvov oov ov xa&vozsQijosiç.
Ta nçcazôzoy.u zâv vi'oôv oov dcôoetç iuot.
'XI/"»'7 ' ml t . \^Uvzco 7Z0H]oeiç- 1 ov fiooyov oov xal zo

TtQÔfiazôv oov xal zo vno"Çvyi6v oov ènzd

y/néçaç sovai vno xr]V ^irjvéQa, xi ôè ôy-

âôrj i][xèQa duoâcoostç /noi avrô. 30Kai

15. EFX: êavTW. 16. AX (pro tû> Ttarçï): avrù.
17. AEFX: nsçi/3'ioiasTe. 18. AEX* alrdg. 19. AFXf
(p. 9.) héçoLÇ. AEFX* &areÎTV . 20. AX: Sts.

AFX: élCtpSTe. 22. FX: xçccÇayreç t. tpeovrjg (s. r.

Me). 24 A^ (pr. m.) X (pro àâ.):ia<Z. 29. AXf
(p. /U1JT.) CCVTÔ.
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iower powr ie pria; de son travail. Hébreu : « s'il

était loué, il était venu pour son louage », c'est-à-

dire : le prix du louage servira de dédommagement
au propriétaire.

17. (Septante, 16). Si le père... ne veut pas la
donner. Septante : « Si le père..., refusant, refuse
et ne veut pas la lui donner comme épouse ». — Il
rendra de l'argent. Les Septante ajoutent : « au père».

18. (17). Ceux qui usent de maléfices. Hébreu, au
féminin : « la magicienne ».

20. (19). Sera mis à mort. Hébreu et Septante :

« sera exterminé ».

22. (21). La veuve. Hébreu et Septante : « toute
veuve ».

23. (22). Ils crieront fortement vers moi. Hébreu •

« ils viendront à moi ».

23. (24). A mon peuple pauvre. Septante : « à ton
frère pauvre ». — Comme un exacteur, manque dans
les Septante.

27. (20). De sa chair. Septante : « turpitudinis
ejus ». — Il n'en a jms d'autre dans lequel il dorme.
Hébreu et Septante : « dans quoi dormira-t-il? »

28. (27). Des dieux. Hébreu, préférablement : « de
Dieu ».

29. (28). Tes dîmes et tes prémices. Hébreu : « tes

fruits et ta vendange dans leurs prémices »
; Sep-

tante : « les prémices de ton aire et de ton pres-
soir ».

30. (29). Et tes brebis. Les Septante ajoutent : « et

subjugale tuum ».
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16 Si sedûxerit quis virginem nec-

dum desponsâtam, dormierîtque cum
ea : dotâbit eam, et habébit eam
uxôrem. n Si pater virginis dare

nolûerit, reddet pecûniam juxta mo-
dum dotis, quam virgines accîpere
consuevérunt.

18 Maléficos non patiéris vivere.

19
Qui coierit cum juménto, morte

îoriâtur.
20

Qui immolât diis, occidétur,

)rœtérquam Domino soli.
21 Advenam non contristâbis, ne-

que affliges eum : âdvenœ enim et

ipsi fuistis in terra JEgypti.
22 Vi-

duae et pupillo non nocébitis. 23 Si

lseséritis eos, vociferabûntur ad me,
et ego aûdiam clamôrem eôrum :

-''

et indignâbitur furor meus, percu-

tiâmque vos glâdio, et erunt uxôres
vestrœ viduae, et filii vestri pupilli.

25 Si pecûniam mûtuam déderis

populo meo paiiperi qui habitat te-

cum, nonurgébis eum quasi exâctor,
nec usûris opprimes.

26 Si pignus a

prôximo tuo accéperis vestiméntum,
ante soliâ occâsum reddes ei. - 7

Ip-
sum enim est solum quo operitur,
induméntum carnis ejus, nec habet
âliud in quo dùrmiat : si clamàverit

ad me, exaiidiam eum, quia miséri-

cors sum.

28 Diis non détrahes, et principi

pôpuli tui non maledices.

29 Décimas tuas, et primitias tuas

nontardâbis réddere : primogénitum
filiôrum tûorum dabis mihi. 30 De
bobus quoque, et ôvibus similiter fa-

ciès : septem diébus sit cum matre

sua, die octâva reddes illum mihi.

31 Viri sancti éritis mihi : carnem,

Dent.

22, 28.

De
raptu
irji-inis.

LeT. 20, 27;

19, 31.

Varia.
Deut. 18, 10.

1 Keg. 28, 9.

Lev. 18,23;
20, 15.

Deut. 27, 21
;

13,13-17;
17, 2-5.

Lot. 27, 29.

Ex. 23, 9.

Lev. 19,33-34.
Deut. 10, 19

;

24, 17
;

27, 19.

Mat. 7, 12.

Zach. 7, 10.

Is. 1, 17.

Ex. 3, 7.

Jac. 5, 4.

Eccli.

35, 16-19.

Ps. 10, 17-18.

l>e mut im.

Lev. 25, 36.

Deut. 23, 20;
24, 10-13.
2 Esd. 5, 7.

Ps. 13, 5.

Mat. 5, 42.

Deut. 24, 13.

Ez.

18, 7, 16.

Job, 24,

22, 6.

Varia.

2 Keg. 16, 5.

Eccle. 10
, 20.

Act. 23, 5.

2 Pet. 2, 10.

Snm. 18, 27.

Deut. 18, 4.

Ez.44,30.
Prov. 3, 9.

Ex. 13, 2,

13,34,19.

Ex. 23, 19.

Ler. 22, 27.

Geu. 17, 12.

» 46 Si quelqu'un séduit une vierge
non encore fiancée, et dort avec elle, il

la dotera et la prendra pour femme.
17 Si le père delà vierge ne veut pas la

donner, il rendra de l'argent selon la

dot que les vierges ont coutume de
recevoir.

» 18 Tu ne laisseras pas vivre ceux

qui usent de maléfices.

» 19 Que celui qui commet un crime

avec une bête, meure de mort.

» 20 Celui qui sacrifie à d'autres dieux

qu'au Seigneur seul sera mis à mort.
» 2< Tu ne contristeras point l'étran-

ger, et tu ne l'affligeras point ;
car vous

avez été étrangers vous-mêmes dans la

terre d'Egypte.
22 Vous ne nuirez point

à la veuve et à l'orphelin :
23 si vous les

offensez, ils crieront fortement vers

moi, et j'entendrai leur clameur,
24 Et

ma fureur s'indignera, puis je vous frap-

perai du glaive, et vos femmes seront

veuves et vos fils orphelins.
» 25 Si tu prêtes de l'argent à mon

peuple pauvre qui habite avec toi, tu ne
le presseras point comme un exacteur,
et tu ne l'accableras point d'usures.
26 Si tu prends en gage de ton prochain
un vêtement, tu le lui rendras avant le

coucher du soleil,
2
"

car c'est le seul

dont il se couvre, le seul vêtement de sa

chair, et il n'en a pas un autre dans

lequel il dorme : s'il crie vers moi, je

l'exaucerai, parce que je suis miséricor-

dieux.

» 28 Tu ne parleras point mal des

dieux, et tune maudiras point le prince
de ton peuple.

» 29 Tu ne différeras point à rendre

tes dîmes et tes prémices : tu me don-

neras le premier-né de tes fils.
30 Pour

tes bœufs aussi et tes brebis tu feras de

même : que pendant sept jours le pre-
mier-né soit avec sa mère, et au hui-

tième jour tu me le rendras.

» 31 Vous me serez des hommes con-

21. Car vous avez été étrangers... dans la terre d'E-

gypte. Plusieurs lois sont ainsi fondées sur le sou-
venir de ce que le peuple de Dieu avait souffert sous
les pharaons : preuve que ce souvenir était encore
vivant à l'époque où fut rédigé le Pentateuque. Voir
Exode, xxiu, 9; Lévitique, xix, 33-34; Deutcronome,
x, 19. Par ces étrangers, il faut entendre particulière-
ment ici les fugitifs non Hébreux qui s'étaient joints

en grand nombre aux Israélites au moment de l'exode.

Voir plus haut, xu, 38.

26. Avant le coucher du soleil. Dans la péninsule
du Sinaï , la température varie beaucoup de la nuit
au jour : le thermomètre marque jusqu'à trente

degrés de différence entre le jour et la nuit. Peut-
être est-ce à cause du froid qu'on éprouve la nuit
dans ces régions, que Moïse prescrit de rendre au
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âvôneç àyioi iasa&è ftor xal xoîaç Onntâ-

Xtarov ovx iîdea&s, Ttj> xvvl ànooQÎxpars
avro.

XXHI. Ov 7ZUQad&ri àxotjv uaraiav. Ov

avyxaraUrjan (isxà rov àdîxov yniaOai pâo-
tvç àôtxoç. 2 Ovx saji fiera nXsiôvcov im
xaxîrt. Ov nQogrs&rt an fxtrà nXîj&ovg txxXî-

vai fistà rtàv nketôvcov, togre ixxXfïaat xqî-

oir. $ Kal niviyiu. ovx éXsijoeig èv xqî-

ast. *'Eav 6i ovvarTTjarjç rqj fioï tov

i%&oov aov
i}

tô3 vnoÇvyioj avrov nXava>(xé-

io tg, ànoaroèxpaç ànodmaeig avrâu à 'Eàv

de idfjg rb vno'Qvyiov tov iy&QOv aov nsnrm-

xbç vno tov yôfxov avrov, ov naqsXsvan avro,

àXXà ovvaosîg avro psr avrov. 6 Ov

diaoTQtxpeiç xgt'fia névrjrog èv xgîasi avrov.

TAnh Ttavrbç Qi'jftarog àdîxov ànoarîfîr[.

léûdôov xal ôixaiov ovx ànoxrsveïç, xal ov

dixatmoeig rbv àat^ 'ivixev dmomv. 8 Kal
ôoooa ov Xrjxprj' rà yào ôùoa èxrvcpXoî

6q>-&aX[iOvç §Xs7i6vrwv xal Xvpaîverai çrjfiuru

dîxaia. 9 Kal ngogrjXvrov ov ûXixptrt'

Vfuûg yan oïdare. rqv xpv^tjv rov irnoçrjXvrov

avrol yào JiQogrjXvroi îjrs èv yfj Aiyvnrta.
10°//ï

è'ijj (j7Zfofù; r>]V yrjv aov xai avvàtstg

rà yivvt]fiara avrijç.
**

T(p ôs éfidâucp aq>s-

atv noiijofiç xal àvtjaiig avrt'jv, xal iâovrat

oi 7tzcû%ol rov t&vovg aov rà ôs vnoXeinô-

una ederai rà aynta &rjoîa. Ovrco noiij-

cttç rov aiineXàvà aov xal rov èXatôyvâ

aov. *2
"E| rjfiÎQaç notr'jastg rà toya aov,

xrj
ôs tf/usça rv

6^âôf.irj, dvânuvoiç, ïva âva-

navGrjrat b (iovç aov xal rb imoÇvyiov aov,

xal ïva àraifjv^tj b vibç rrjç naiôi'axrjç cov

30. A: dTtooixfers.
— 2. A2EFX: aisrs i/.?lïvai. AX*

rùv. 5. A2EFX: avvsyeoeïs. 9. AEFX: y.ny.côaers s8è

fit] 9X. 10. A'X: eisii(;. et
ysi'ijft. 11. AX: éftS. fret.

AFX: rà &. t« âyo. A* (ait.) rbv.

neno misa nian 5
) ^ ïvïw xàib

-b» «ntJô rî3u5 Ntsn tfa xxiii.

it t y v : r t t > ; :it ••• «i

1 : a t : v - r —-r r: : r i

a^3"i ^ns nbsb nn-^ rarn

i fa'na mnn bip p*r : nbnb 3
1

•
: ri m 7 t : i

-
i

A-
.- «. # 3»T •

I s
-

: • x

v : • r 1 yv •
: >•• t

d îiay dtj?F! ab ft 3t3?72 nbim
1

• «.-: r > t a J-. r vt :
-

rr :

:in^3 TiD^n^ deïûe ntan ^b «

r ' " "
: '-• t : r at :

• fv v.-
-

:
•

-. v ï it t • v :
-

1 j- -: |-

a^nps nv inisn ^3 npn ^b
• i: • j— :

- - 9 iat • j

ynbn xb tvj
:a h

pp^? ^jn 5|bo^ 9

•nsi^-ns 5iTPi a^ttj »aâi

• • :
-

: rr t i : ••• vt :
-

it :

•s'a» ftsKi nrioaD^ naoûttàn
j- : v : it : t :

-
:

_
tjv : :

•

-13 mfen n sn b^n a^n^i ïik?

31. (Hébreu et Septante, 30). Lo chair dont les bêtes

sauvages auront déjà goûté. Hébreu : « la chair dé-
chirée dans les champs ».

XXIII. 1. Tu n'accueilleras point. Hébreu : « tu
n'élèveras point », tu ne répandras pas.

2. Pour dévier de la vérité. Hébreu : « pour faire
baisser {Septante : pour exclure) la justice ».

3. Tu n'auras point... compassion. Hébreu : « tu
ne favoriseras point ».

5. Tu ne passeraspas outre. Hébreu : tu cesseras
(tu te garderas) de lui abandonner ».

6. Hébreu : Ne fais pas fléchir le droit du pauvre
dans son procès ».

7. Parce que j'ai l'impie en aversion. Septante :

• et tu n'absoudras pas l'impie à cause de ses pré-
sents ».

8. Les sages. Hébreu et Septante : « ceux qui ont
les yeux ouverts ».

13. Vous ne jurerez point par le nom. Hébreu :

Meute de cliions égyptiens (?. 31). (Bas-relief de Phtahliotcp).

(Tj'apris Maspero).
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quae a béstiis fûerit praegustàta, non e*. 19, e.

comedétis, sed projiciétis cânibus. l^. 22,
Ex. 44, 31.

Deut.

19, 16. 21.

De
testimo-

nio.

XXIII. * Non suscipies vocem
mendâcii : necjunges manum tuam ut

pro impio dicas falsumtestimônium.
2 Non sequéris turbam ad faciéndum

malum : nec in judicio, plurimôrum
acquiesces senténtiae, ut a vero dé-

vies. 3
Paûperis quoque non mi- ùÊhJîm.

seréberis in judicio.

4 Sioccûrreris bovi inimici tui, aut

âsino errânti, reduc ad eum. 5 Si Dent. 22, 1.

videris âsinum odiéntis tejacére sub Ynimico

onere, non pertransibis, sed subie- SI,
vàbis cum eo.

Deut. 22, 4.

6 Non declinâbis in judicium paû- Ei n 3

péris.
7Mendâcium fûgies : insôn- 1

*^-*^
1*-

tem et justum non occides : quia
7 81VT . •

,
Varia.

aversor impium.
s JNec accipies mu-

,.• . Deut. 25, 1.

nera, quae etiam excœcant pru- Dan. 13, 53.

déntes, et subvértunt verba juste- Dent. l6jï9m

rum. 9

Peregrinomoléstusnon eris : rr^i"^."

scitis enim advenârum animas :

Eccli - 20
>
31 -

quia et ipsi peregrini fuistis in terra e*. 22, 20.

.Egypti.

10 Sex annis seminâbis terram

tuam, et congregâbis fruges ejus. 25,7-7.

* 1 Anno autem séptimo dimittes eam, *;,£""?;

et requiéscere faciès, ut cômedant

paûperes pôpuli tui : et quiquid réli- is . 37,30.

quum fûerit, edant béstiœ agri : ita

faciès in vînea, et in olivéto tuo.

l2 Sex diébus operâberis : séptimo sabbatum.

die cessâbis, ut requiéscat bos et si, 13-17.
'

, • «_•_ ia. ff Prof. 12, 10.

asinus tuus : et refngeretur hhus
23 9

ancîllae tuae, et âdvena.

sacrés
;
vous ne mangerez point de la

chair dontles bêtes sauvagesaur ont déjà

goûté, mais vous la jetterez aux chiens.

XXIII. » { Tu n'accueilleras point
une parole de mensonge, et tu ne prê-
teras pas ta main de manière à dire en

faveur de l'impie un faux témoignage.
2 Tu ne suivras point la multitude pour
faire le mal; et en jugement tu n'ac-

quiesceras pas à l'avis du plus grand
nombre pour dévier de la vérité. 3 Tu
n'auras point non plus compassion du

pauvre en jugement.
» * Si tu rencontres le bœuf de ton

ennemi, ou son âne égaré, ramène-le-

lui. 5 Si tu vois l'âne de celui qui te hait

tombé sous le fardeau, tu ne passeras

pas outre, mais tu le relèveras avec

lui.

» 6 Ne fais point d'écarts dans le ju-

gement du pauvre.
7 Tu fuiras le men-

songe ;
tu ne feras point mourir l'inno-

cent et le juste, parce que j'ai l'impie en

aversion. 8 Tu ne recevras point de

présents, qui aveuglent même les sages
et corrompent les paroles des justes.
9 Tu ne seras point fâcheux pour l'é-

tranger ;
car vous connaissez les âmes

des étrangers, puisque vous-mêmes
vous avez été étrangers dans la terre

d'Egypte.
» 10 Pendant six ans tu sèmeras ta

terre et tu en recueilleras les fruits :

H mais à la septième année, tu la lais-

seras et tu la feras reposer, afin que les

pauvres de ton peuple mangent, et que
tout ce qui sera de reste, les bêtes de la

campagne le mangent : ainsi tu feras

pour ta vigne et pour ton plant d'oli-

viers.

» 12 Pendant six jours tu travailleras,

mais au septième jour tu cesseras, afin

que ton bœuf et ton âne se reposent, et

que le fils de ta servante et l'étranger

reprennent des forces.

pauvre son manteau avant le coucher du soleil.
XXIII. 3. Sage précaution prise contre les égare-

ments d'une pitié mal entendue, qui ferait, a priori
et sans examen, juger contre le riche en faveur du
pauvre.

4. Ramène-le-lui. Par ce passage et d'autres ana-

logues (Lévitique, xix, 18, etc.), on voit que la cha-
rité envers tous, même envers les ennemis, faisait

partie des préceptes de l'ancienne loi. Sans doute
Notre-Seigneur [Matthieu, v, 42), signale à ce point de

vue une différence entre la loi ancienne et la loi nou-
velle : mais il veut surtout condamner la fausse in-

terprétation que faisaient de la loi mosaïque les
scribes et les pharisiens de son temps, qui restrei-

gnaient aux Juifs le commandement de l'amour et

approuvaient les sentiments de haine, les désirs et
les actes de vengeance contre les étrangers. Cepen-
dant il reste toujours vrai que le Sauveur a perfec-
tionné la loi antique et qu'il demande au chrétien
des sentiments plus élevés et plus généreux.
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xal 6 nQogr]Xvzog.
*3 JJàvza oaa siQt]xa

nçbg i}(xâg qvXû'Çaa&s, xal bvofia -&emv szs-

çùiv ovx âva[iv7]6&)']Otc&s , ovôs
fit) àxova&jj

sx rov azôriarog vfioâv.
^ Tosîg xaioovç rov iviavrov soorâaaré

(.ioi.
lâ

Ti)v éoorr)v râv àÇvfiow q>vXâiaa&s
noua' snrà îjfiéoag sôto&s uÇppa, xaftanso

êvszstXâfirjv aot, xarà rov xatnbv rov firjvbg

rtâv véoov iv yàç avto) H-qX&sg ê% Aiyv-
Ttrov. Ovx ôcp&rjOrj èvcôniôv fiov xsvôg.
16 Kal èoQttjv ûeoiGfiov nçoizoysvvijfiâzmv

aoirjoeiç lâv sçytav aov, ojv èàv anf/ojjg iv

Toâ> àyoq) aov, xal èoorijv avvzsXslag en i%6-

dov rov iviavzov iv rjj avvayoayy zmv içymv
aov zmv èx rov àyçov aov. 17

Tgsîg xatçovg
rov iviavrov àç&rjotrai nâv àçasvixôv aov

ivcomov xvçiov rov &sov oov. * 8 'Ora*

yàç ixfîâXco rà s&vtj ànb noogeonov cov xal

ifinXazviw rà oçiâ aov\ ov &vastg inl Çvfir]

auia •ùvfitâfiarôg fiov ovôs
fit) xoifirj&rj

crtao rîjg êoorîjg fiov scog nçcoî.
19 Tàg

ànaç%àg rmv nQtozoysvvrifxârcov rrjç yîjç aov

sigotastg sig rov oixov xvoiov rov -dsov aov.

Oir% sxpi]6Sig açva iv yâXaxn firjrobç avrov.
20 Kal idov èyà ànoariXXw ^rbv

x

àyysXôv

'^ow' nob ngogtânov aov, ïva qivXâ^rj as iv

tfj odûi, onmg sigayâyf] as sic rr)v yrjv, r
t
v

tjroifiuaà aoi. 21
IJqÔçs^s asavzôp xal sic-

dxove avrov, xal
fit]

ànsî&st aizqi' ov yàç
fit) vnoazstXrjral as, rb yàç ovoftâ fiov iarlv

sn avzq).
AA Jbav axorj axovarjrs rr\g ffirjg

ytovrjç, xal noujoyç navra oaa âv ivrslXoafiai

aoi, xal (fvXaçrjzs rr)v ôta&rjxrjv fiov, sasaftt

(io i Xaog nsQiovaiog àno navzoov rmv s&vmv

$liij yàç èari nâaa
rj ytj, vpsTg ds sasa&s

fioi fiaolXsiov Itoâtcvua xal s&vog àyiov.
Tavra rà Qjjfxara éçsîg roTç vloîg 'JaoariX*'

Eav axorj àxovar]rs rrjg qxovîjç fiov xai

noir
t Oî]zs navra oaa âv sinto aot, i^&QSvaoa

13. AEX: XeXÔXT]y.a. AFX: yvXd£s<x&8. 14. AEX:
éoorâffsre (F: -âÇere). 15. AFX: tpvXa£eod's. AEX*
Ttoislv. 16. AEFXf (a. &eo. ) rà. AX: en' è^ôSco.
17. A«X* (pr.) as. 18. A1

(pr. m.) A2^ &v/uâams.
AEX: d-vatâafiazôs. 21. AFX* (ait.) xal. 22. AX:

-n»a bba*! i*il51 wrbR-p iÉto$*\ 13
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àxsoT] (EFX: àxéarjs). AEX: t»Js 5p. /ts. AFX: êvzéX-

Xofiai. A1
(ait. m.) A2

: êps yàç earat (A
1
pr. m.: êfi.

ydç èaztv). A!X*(alt.) ày.ojj (EX*pr.). AX: eues-

OTJS... 7T011JOTJS.

€ vous ne prononcerez point le nom •
; Septante :

« vous ne ferez point mémoire du nom ».

15. Quand tu es sorti de l'Egypte. Hébreu et Sep-
tante : « car c'est en ce mois que tu es sorti de l'E-

gypte ».

16. La solennité à la fin de l'année. Hébreu et

Septante : « la fête de la récolte à la On de l'année ».

18. Tu ne sacrifieras point. Avant ces mots on lit

dans les Septante : « car lorsque j'aurai rejeté les
nations de devant ta face, et que j'aurai étendu tes
limites... ». — JVe demeurera point. Septante, litté-

ralement : « ne dormira point ».

19. Un chevreau. Septante : « un agneau ».

20. Mon ange. Hébreu : • un ange ». — Dans [le

lieu. Septante : « dans la terre ».

21. Respecte-le. Hébreu et Septante : « tiens-toi sur
tes gardes ».

22. Les Septante intercalent au commencement du
verset : « Si tu écoutes ma voix, et que tu fasses
tout ce que je t'aurai ordonné, et que vous gardiez
mon alliance, vous me serez un peuple choisi parmi
toutes les nations : car toute la terre est à moi. Et

vous me serez un sacerdoce royal et une nation
sainte. Tu diras ces paroles aux" enfants d'Israël :

Si vous écoutez ma voix... ». La suite comme dans la

Vulgate.
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III. lia L,oi (XIX-XL<). — 4" Sur l'entrée en Chanaan fXJ///, 20-XXIV, 11).

Ia Omnia quœ dixi vobis, custo- ^-»>
w-

dite. Et per nomen externôrum deô- Jos. 23,7.

rum non jurâbitis, neque audiétur j£ *{*"'.

ex ore vestro.
I I np .1 , ., , , Tria lestaII

1 ribus vicibus per singulos an- Deut. ie, ie.

nos mihi festa celebrâbitis. 13 Solem- 2 *».'&,«.

nitâtem azymôrum custôdies. Sep-
tem diébus cômedes azyma, sicut

prsecépi tibi, témpore mensis novô-

rum, quando egréssus es de^Egypto :

non apparébis in conspéctu meo vâ-

cuus. ,6 Et solemnitâtem messis

primitivôrum ôperis tui, qusecûmque
seminâveris in agro : solemnitâtem

quoque in éxitu anni, quando con-

gregâveris omnes fruges tuas de

agro.
l7 Ter in anno apparébit

oinne masculinum tuum coram Do-
mino Deo tuo.

El. 13,4;
34, 18.

Deut. 16, 16.

Eccli. 35, 6.

Lev. 23, 34.

Es. 23. 14;

34, 23.

Deut. 16. 16.

{ 8 Non immolâbis super ferménto

sânguinem victimae meœ, nec rema-
nébit adeps solemnitâtis meœ usque
mane.

19 Primitias frugum terrée tuœ dé-

fères in domum Dômini Dei tui.

Non coques hœdum in lacté matris

suse.
20Ecce ego mittam ângelummeum ,

qui prsecédat te, et custôdiat in via,
et introdûcat in locum quem parâvi.
21 Observa eum, et audi vocem ejus,
nec contemnéndum putes : quia non
dimittet cum peccàveris, et est no-

men meum in illo. 22
Quod si au-

dieris vocem ejus, et féceris ômnia

quse loquor, inimïcus ero inimicis

Ex. 34, 25;

12, 15.

Lev. 2, 11.

Ex. 12, 10.

Lev. 3. 15.

Primithx*.

Ex. 34, 26.

Tob. 1, 6.

Prov. 3, 9.

Ex. 22, 29.

Deut 14, 21.

Angélus
Domini.

Ex. 23, 23;
14, 19;

32, 34.

Gen. 28, 15.

Is. 63, 9.

Ex. 3, 2, 6;
33, 14.

Deut. 7, 12.

I Mac. 10, 26.

Ps. 80, 14.

Gen. 12, 3.

14. Trois fois chaque année. Aux fêtes de laPâque,
delà Pentecôte et des Tabernacles, les trois grandes
tètes où tous les hommes étaient obligés de se
rendre là où était l'arche (V. 17), obligation qui
n'existait pas pour la fôte des Trompettes et pour
celle de l'Expiation.

15. La solennité des azymes, Pàque.
16. La solennité de la moisson, la Pentecôte. — La

solennité à la fin de l'année : la fête des Taberna-
cles, qui clôturait l'année agricole.

1". En présence de moi, le Seigneur ton Dieu. Pour
remplir ce précepte, il fallait se rendre au lieu où
était l'arche. Dans la suite, on voit maintes fois les
Israélites réunis de la sorte en présence du Seigneur,
Juges, n, 1-5; xxi, 19, etc.

H). Tu ne feras point cuire un chevreau dans le

lait fie sa mère. Les Orientaux aiment la viande
cuite dans le lait, et c'est ainsi que les Arabes prépa-
rent souvent la eliair des agneaux. Dieu a voulu
insérer dans la loi qu'il donnait à son peuple des
prescriptions d'une délicatesse extrême, propres à
relever le caractère d'Israël et à lui enseigner la man-
suétude, la miséricorde, la charité, dignes, en un
mot, de préparer les voies à l'Évangile.

» H3 Gardez toutes les choses que je
vous ai dites, et vous ne jurerez point

par le nom des dieux étrangers, et on
ne l'entendra pas de votre bouche.

» M Trois fois chaque année vous ce

lébrerez des fêtes en mon honneur
13 Tu garderas la solennité des azymes.
Durant sept jours tu mangeras des

azymes, commeje t'ai ordonné, au temps
du mois des nouveaux fruits, quand tu

es sorti de l'Egypte : tu ne paraîtras pas
en ma présence les mains vides. 16 Tu
garderas de plus la solennité de la mois-
son des prémices de ton travail, quoi
que ce soit que tu aies semé dans ton

champ : et aussi la solennité à la fin de

l'année, quand tu auras recueilli tous
les fruits de ton champ.

n Trois fois

dans l'année, paraîtront tous tes mâles
en présence de moi, le Seigneur ton
Dieu.

» i8 Tu ne sacrifieras point sur du
levain le sang de mavictime, etla graisse
de ma solennité ne demeurera point
jusqu'au matin.

» 19 Tu apporteras les prémices des
fruits de ta terre dans la maison du

Seigneur ton Dieu.
» Tu ne feras point cuire un chevreau

dans le lait de sa mère.
» 20 Voilà que moi, j'enverrai mon

ange, afin qu'il te précède et te garde
dans le chemin, et qu'il t'introduise

dans le lieu que j'ai préparé.
21 Res-

pecte-le, écoute sa voix, et ne pense pas
à le mépriser, parce qu'il ne te pardon-
nera point lorsque tu pécheras, et que
mon nom est en lui.

22
Que si tu écoutes

sa voix, et que tu fasses tout ce que je te

dis, je serai un ennemi pour ton ennemi,

4° Avertissement sur l'entrée dans la terre
de Chanaan, XXIII, 20-XXIV, 11.

21. Mon nom, c'est-à-dire mon autorité.

Transport des ùpis (f. 19)- (D'après Champollion).
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III. Iiex Sinaitica (XIX-XC). — 4P De terra Chanaan (XXIH, SO-XXIV, 11).

xoïç éx&QOÏç aov xal àvxixsîaofiai xoîç àvxi-

xstpévoiç aoi. 23
TIoQSvasxai yàg o àyysXog

fiov Tjyovfievoç aov xal slçà^si as nçbç xbv

^fioQQaïov '/.ai Xsxxaïov xal <I>sosÇaîov xal

Xavavaïov 'xal rsnyeoatov xai Evaîov xal

'Isfiovoaîov, xal ixxçîifjùj avxovç. 2* Ov

npoçxvvt'jGsiç xoîç &eoïç avrdiv oiâs
fii]

Xa-

TQSVGflç avxoïq, ov nottjoetç xaxà xà éçya
avxoZv , dXXà xad-aioîoei xaSeksïç xal

cvvxQi'ftwv avvzQtxpsiç xàç axrfXaç avxmv.
25 Kai Xaxçsvastç xvpîqi xà> #«<£» aov xal

svXoyijaco xbv aoxov aov xal
x

xbv ohôv aov

xai xb vd<ap aov, xal ànoainéxpca (laXaxUw

«<p vfidSv.
26 0vx taxai âyovoç ovÔs oxeïpu

inl xijç yîjç aov xbv àpt&fibv xûv i)fiSQCÔv

aov àvanXriQmv àvanXtjpmaa).
27 Kai

rov (pôfiov dnooxsXw 7jyov(.i£v6v oov, xal

txOTrjOW navra xà k&vr] , sic ovç ov slç-

noQSVfl sic avxovç, xal ôcoaco nàvxaç xovç

vnsvavxlovç aov (pvyàdaç.
28 Kai ànoaxsXt»

rdç ocprjxlaç nooxépaç oov, xal éxfjaXeïç
l

rovç

'u^ixopnaiovç xai xovç Eialovç xal xovç Xa-
vavaiovç xal xovç Xexxaîovç ànb aov.
29 Ovx ixfiaXô) avxovç iv tviavzà) évî, ïva

pi] ytvqxai r\ yij ëptjfioç xal noXXà yt'vqxat

inl oè xà d-rjoia xrjç yrjç.
M Kuxd fti-

xqov ixfîaXou avxovç àno oov, hwç uv av-

iî]&jjç xal xXijQovofii'jOflç xtjv yijv.
3i Kai

&î]0G) xa opta aov ànb xijç êpv&pâç &aXàa-

arjç î'mç xijç ûaXâaa^ç xijç <DvXioxiet(i, xal

àno xijç iQ7jfiov smç xov (xsyàXov noxafiov

'Evqipàxov, xal naçaôcôaco eiç xàç xs^Qa^

ifiâv xovç èyxa&rjfitvovç iv xy yfj, xal èx-

fiaXôi avxovç ànb aov. 32 0v ovyxaxa&tjorj
ccvxoïç xal xoîç &soîç avzmv dia&ijxijv.
33 Kai ovx iyxa&ijoovxai èv xrj yjj aov, ïva

pi] apapxsîv as noujawai nnéç fis' iàv yàp
âovXsvanç xoïç Osoîç avxâv, ovxoi iaovzal

ooi ngôçHOfifta.

24. FX: Xarçevoeis. Af (p. alla) xal. A2
FXf

(p. xafreielç) avTov?. 25. À1

(pr. m.) X* *. tov ol-

vôv as. 26. A3FXf àvanXriqœy. 27. A3FXf (p. rov

<p66ov) //«. 28. AEFX: hxfiald. 30. AEFX^ (ait.)

fxixqov. 31. AEFX: tS ttot. t« juey. AX* ràç. 32.

FX"j- (p. avTÙv) S d-^aeiç.
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23. Entre les Chananéens et les Hévéens, les Sep-
tante nomment « les Gergéséens ».

24. Tu tes détruiras, et lu briseras... Septante :

« tu les pétruiras de destruction, et brisant tu bri-

seras... >

25. Tes pains. Les Septante ajoutent : « ton vin ».

26. Inféconde. Hébreu, littéralement : « avortant ».— Je remplirai. Septante : « remplissant je rem-
plirai ».

27. Je ferai mourir. Hébreu : « je disperserai »
;

Septante: « je rendrai insensé ». — Devant toi,

manque dans les Septante.

28. D'abord. Hébreu et Septante : « devant loi ».

— Qui mettront en fuite. Septante : « et tu mettras
en fuite ». — Avant les Héveens, les Septante nom-
ment « les Amorrhéens ». — Avant que tu entres.

Hébreu et Septante : « devant toi ».

29. De devant ta face, manque dans les Septante.
3t. Jusqu'au fleuve. Septante : « jusqu'au grand

fleuve Euphrate ». — Je les chasserai de votre pré-
sence. Hébreu : « tu les chasseras de ta présence ».

33. Si tu sers leurs dieux, dans l'hébreu et dans lei

Septante, se rapporte à ce qui suit : Si tu servais

leurs dieux, ce serait un piège pour toi ».
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III. lia, L*oi l M \-\l.|. — 4° Sur l'entrée en Chanaan CXXIII, 20-XXIV, 11).

tuis, et aftlîgam af'lligéntes te. 23

Prsecedétque te ângelus meus, et in-

trodûcet te ad Amorrhàmm, et He-

thœum, etPherezàmm, Chananséum-

que, et Hevàmm, et Jebusœum, quos
ego cônteram. 2i Non adoràbis deos

eôrum, neccoleseos: non faciès ôpera
eôrum, sed déstrues eos, etconfrin-

ges statuas eôrum. 25
Servietisque

Domino Deo vestro, ut benedicam

pânibustuis et aquis, et aûferam in-

firmitâtem de médio tui. 2G Non erit

infœcûnda, nec stérilis in terra tua :

nûmerum diérum tuôrumimplébo.
27

Terrôrem meum mittam in prœciïr-
sum tuum, et occidam omnem pôpu-
lum, adquemingredieris; cunctorûm-

que inimicôrum tuôrum coram te

tergavertam;
28 emittens crabrônes

prius,qui fugâbunt Hevaeum, etCha-

nanseum, etHethœum, ântequam in-

trôeas. 29 Non ejiciam eos a fâcietua

anno uno : ne terra in solitûdinem

redigâtur, et crescant contra te bés-

tiae.
30 Paulâtim expéllam eos de

conspéctu tuo, donec augeâris, et

possideas terram. 3I Ponam autem
términos tuos a mari Rubro usque
ad mare Palaestinôrum, et a desérto

usque ad flûvium : tradam in mâni-

bus vestris habitatôres terrse. et eji-

ciam eos de conspéctu vestro. 32 Non
inibis cum eis fœdus, nec cum diis

eôrum. 33 Non habitent in terra tua,

ne forte peccâre te fâciant in me, si

servieris diis eôrum : quod tibi certe

erit in scândalum.

Domini.

Ex. 33, 2.

Jos. 24, 11.

Ex. 20, 5.

Lev. 18, 3.

Ex 34, 13.

Mat. 4, 1U.

Mat. 6. 33.

Deut.ï8, 1-13.

Ex. 15, 26.

Deut. 7, 14.

Deut. 11, 25-

Jos. 2, 9.

Gcn. 35, 5.

Hostes
li'^amli.

Deut. 7, 20.
Jos. 24, 13.

Sap. 12, 3, 11.

Deut. 7, 2Î.

Sap. 12, S.

Gen. 15, 18.

Xum. 34,2.
Ps. 79, 12.

Terrœ
l>romi*»uc

lincs.

Ex. 34, 15.

Deut. 7, 2.

Jos. 9, 15.

Nom.

Deùt.7, 16.

Judic. 2, 3.

Pa. 105, 36.

t'affligeront.et j affligerai ceux qui
23 Et mon ange te précédera, et il t'in-

troduira chez l'Amorrhéen, l'Héthéen, le

Phérézéen, le Chananéen, l'Hévéen et

le Jébuséen, que j'écraserai.
u Tu n'a-

doreras point leurs dieux et tu ne les

serviras pas; tu ne feras point leurs

œuvres, mais tu les détruiras et tu bri-

seras leurs statues. 23 Vous servirez le

Seigneur votre Dieu, afin que je bénisse
tes pains et tes eaux, et que j'enlève la

maladie du milieu de toi. ae II n'y aura
ni femme inféconde, ni stérile dans ta

terre : je remplirai le nombre de tes

jours.
27 J'enverrai ma terreur en avant

de toi, et je ferai mourir tout peuple
chez lequel tu entreras, et je ferai tour-

ner le dos à tous tes ennemis devant
toi :

28
envoyant d'abord les frelons qui

mettront en fuite l'Hévéen, le Chana-
néen et l'Héthéen, avant que tu entres.
29 Je ne les chasserai pas de devant ta

face en une seule année, de peur que la

terre ne soit réduite en solitude, et que
les bêtes sauvages ne se multiplient
contre toi. 30 C'est peu à peu que je les

chasserai de ta présence, jusqu'à ce que
tu croisses en nombre et que tu possèdes
cette terre. 31 Je poserai tes limites de-

puis la mer Rouge jusqu'à la mer des

Philistins, et depuis le désert jusqu'au
fleuve : je livrerai entre vos mains les

habitants de cette terre, et les chasserai

de votre présence.
32 Tu ne feras point

d'alliance avec eux, ni avec leurs dieux.
33

Qu'ils n'habitent point dans ta terre,
de peur qu'ils ne te fassent pécher contre

moi, si tu sers leurs dieux : ce qui cer-

tainement serait pour toi un scandale » .

23. L'Amorrhéen. Voir la note sur Genèse, xv, 16.— L'Héthéen : importante tribu chananéenne, dont
une partie habitait alors Hébron {Genèse, xxm, 2-3).

Éphron, qui vendit son champ à Abraham, était de
cette race (Genèse, xxm, 10,20), ainsi que plus tard
Achimélech (I Rois, xxvi, 6) etUrie (Il iîo*s,xi, 3). On
trouve également des Héthéennes parmi les femmes
de Salomon (III Rois, xi, 1).

— Le Phérézéen. Cette

peuplade était fixée dans les environs de Sichem
(Genèse, xxxiv, 30).

— L'Hévéen. Les Hévéens habi-
taient au nord de Jérusalem et s'étendaient jusqu'à
Sichem (Genèse, xxxiv, 2). Gabaon était une de leurs
villes (Josuè, xi, 19). Le plus connu des Hévéens fut

Sichem, le ravisseur de Dina (Genèse, xxxiv, 2).
—

Le Jébuséen. Cette peuplade avait pour capitale Jé-
bus ou Jérusalem.

28. Envoyant d'abord les frelons. D'après un cer-
tain nombre de commentateurs, qui suivent l'inter-

prétation de saint Augustin, il n'y aurait ici qu'une

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I

expression figurée, désignant 1' «aiguillon de la
crainte » et de la terreur. Mais, si l'on rapproche ce
passage de plusieurs autres (Josué, xxiv, 12; Sa-
gesse, xn, 8-9), on est porté à croire qu'il y eut réel-
lement une formidable invasion de ces insectes
chez les peuples chananéen s.

29. Et que les bêtes sauvages ne se multiplient. Ce
qui arriva après la dispersion des tribus (IV Rois,
xvu, 25), montre que ce n'était pas là une précaution
inutile.

31. La mer des Philistins : la Méditerranée, qui
baignait en effet la terre des Philistins. — Le désert
de Pharan. — Jusqu'au fleuve : jusqu'à l'Euphrate.
Le royaume de David et de Salomon s'étendit effec-
tivement jusqu'à ces limites.

32. Tu ne feras point d'alliance avec eux : cette
défense fut maintes fois méconnue, et sa violation
amena souvent sur le peuple juif des châtiments
sévères.

25
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XXIV. Kal Mmva\i einev 'Apafhjût

ngbg rov y.vçiov ov xal Aaqmv -/.ai Nadùp
xal Afitovd xal éfidopijxovza rmv ngeo^vzé-

çmv 'Iaçct/jX, xal nQogxvvqaovGi fxaxoô&ev
{rm xvoim\ 2 Kal iyyieï Mmvorjg (tovog nçbg
rov &eov, avrol di ovx èyyiovotv, b de Xabg
ov ovvavafirjoerai fier' avrmv. 3

EigrtX&e

de Mmvoijç xal dirjyrjOaro rq) Xaâ navra
rà Qtjftata rov -&eov xal ta ôixatmpara.

'Anexçi&rj de nàç 6 Xabg qimvjj tttù, Xe'yov-

rsç' Tlàvraç rovg Xôyovg, ovg iXâXijoe xv-

Qtog, notrjoouev 'xal âxovoôfze&a\
* Kal

eyçaxpe Mmvorjg navra rà Qtjfiara xvolov

do&çloag de Mmvoîjg rb nçml tpxodéiirjos

QvaiaarriQiov vnb rb oqoç, xal dmdexa Xi-

dovç.eîç ràç dmdexa cpvXàg rov 'IoQaijX.
â Kal i^anéoretXe rovg veavîoxovg rmv vimv

'Ioqu/jX, xal àvrjveyxav bXoxavrm\iara xal

ê&voav Ovotav omztjoîov râ> &ecp [xoo%âoia.
6
Aafimv de Mm'voijg rb tjfuov rov aïparog

ivé'feev eiç xoarîjoaç' rb de rjfxiov rov aifta-

roç nooçi-'^ee nqbg rb &voiaozr'
l gtov.

7 Kal

Xafidav rb
fiifiXîov rîjç dia&?}xt]g àvéyvm sig

ra ara rov Xaov, xal eînav Tlâvra boa

iXaXrjas xvgiog, nonqoofisv xal àxovo6(is&a.
8
Aafimv de Mmvoîjg rb alfia xareoxédaae

rov Xaov xal elnev Idov rb al^a rrjg âia-

&tjxr}ç, ijg âie'&ero xvgtog nqbg Vftâç neçl
nâvrmv rmv Xoyœv rovrmv. ' Kal àvé^rj

Mmvorjg xal Aagmv xal A r

adà(î xal Affiovâ
xai

£fiôof.i7ixovza rrjç yeoovolaç 'IoqaqX.
*° Kal eldov rov rônov, ov eîarîjxet b &ebg
rov IoçarjX, xal rà vnb rovg nôdaç avrov

côçel ênyov nXiv&ov canysiçov xal mqneq
elâoç azeQeâfxarog rov ovqavov rfj xa&açiô-
rrjri.

14 Kal rmv iniXexrmv rov 'IoqarjX ov

dtecpmvrjoev ovdè eiç' xal mqidtjoav iv rm
ronm rov ûeûv, xal scpayov xal êmov.

1. AEFX* rov. 4. A» (pr. m.) *totco. Xf (p. Xifr.)

tazrjaev. 5. A 1
: àv^vsyy.sv ... k'd'vaev. 6. A'EFX:

xoctTijoa. FX: stiI rb &va. 1. X: eînov (F: slnev).
9- AEFX: rwr 7Tqea^vTéqu>v. \§. AFX: ïSov. AEX:
eiar. èxeî. A'X: aaTKfeiqog. AX: xafrctoÔT-yT*.
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XXIV. i . Vous adorerez. Septante : « ils adoreron t

le Seigneur ».

I.Avec lui. Septante : « avec eux ».

3. Donc, Vulgate : ergo, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante. — Nous accomplirons. Les Sep-
tante ajoutent : « et nous écouterons ».

4. Douze monuments. Hébreu et Septante : douze

pierres ».

6. Cest pourquoi, Vulgate : itaque, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

— Sur l'autel. Sep-
tante : • vers l'autel ».

10. Ils virent le Dieu d'Israël. Septante : « ils virent

le lieu où s'était tenu le Dieu d'Israël ». — Comme
le ciel. Septante : « comme une image du firmament
du ciel ».

11. Dieu ne lança pas sa main sur ceux des en-

fants d'Israël qui s'étaient retirés au loin. Hébreu :

« il ne lança pas sa main sur ceux qui avaient été

choisis parmi les enfants d'Israël •; Septante : « et,

de ceux qui avaient été choisis en Israël, aucun ne

périt ». — Et ils virent Dieu. Septante : et ils se

présentèrent au lieu où était Dieu ».
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III. I<a IiOi (XlX-Xli). — 4° Sur l'entrée en Chanaan (XXIII, SO - XXIV, 11).

XXIV. {

Môysi quoque dixit : As-

cénde ad Dôminum tu, et Aaron, Na-
Ex' 6

' 23;

dab, et Abiu. et septuagïnta senes xUm. n, ie.

ex Israël, et adorâbitis procul.
2 So-

lûsque Môyses ascéndet ad Dômi-

num, et illi non appropinquâbunt :

nec pôpulus ascéndet cum eo. 3 Ve-
nit ergo Môyses, et narrâvit plebi
ômnia verba Dômini, atque judîcia :

responditque omnis pôpulus una
voce : Omnia verba Dômini, quee
locûtus est, faciémus.

El. 20, 31;

33, 11.

I niins
ltei cum
populo.

Ex. 19,8.
Deut. 5, 27-28.

5

Scripsit autem Môyses univérsos

sermônes Dômini, et mane consûr-

gens œdificâvit altâre ad radiées

montis, et duôdecim titulos per duô-

decim tribus Israël. 5
Misitque jûve-

nes de filiis Israël, etobtuléruntholo-

caûsta, immolaverûntque victîmas

pacificas Domino, vitulos. fi Tulit

îtaque Môyses dimidiam partem sân-

guinis, et misit in cratéras : partem
autem resîduam fudit super altâre.
7

Assuménsque vohïmen fœderis, le-

git audiénte populo : qui dixérunt :

Omnia quse locûtus est Dôminus,

faciémus, et érimus obediéntes. 8

Ille vero sumptum sânguinem re-

spérsit in pôpulum, et ait : Hic est

sanguis fœderis quod pépigit Dô-

minus vobiscum super cunctis

sermônibus his.
9
AscenderûntqueMôyseset Aaron,

Nadab et Abiu, et septuagïnta de

seniôribus Israël :
10 et vidérunt

Deum Israël : et sub pédibus ejus

quasi opus lâpidis sapphîrini, et quasi

cœlum, cum serénum est. u Nec

super eos qui procul recésserant de

filiis Israël, misit manum suam :

videriintque Deum, et comedérunt,
ac bibérunt.

3Eeg. 18,31.

Viclima;
oblatw.

Heb. 9. 19.

Volumen
fœtleris.

Heb. 9, 20.

Mat. 26, 28

Seniores
Dôminum
vident.

Ex. 33, 20, 23.

Tim. 6, 16.

Num. 12, 8.

Deut. 4, 12.

Ex. 20, 19.

Gen. 32, 31.

XXIV. ' Dieu dit aussi à Moïse :

« Monte vers le Seigneur, toi et Aaron,
Nadab et Abiu, et les soixante-dix an-

ciens d'Israël, et vous adorerez de loin.
2 Et Moïse seul montera vers le Sei-

gneur, et eux ne s'approcheront pas,
et le peuple ne montera pas avec lui » .

3 Moïse vint donc et raconta au peuple
toutes les paroles du Seigneur et ses

ordonnances, et tout le peuple répondit
d'une seule voix : « Nous accomplirons
toutes les paroles que le Seigneur a

dites ».

* Or Moïse écrivit tous les discours

du Seigneur, et le matin
,
se levant

,
il

bâtit un autel au pied de la montagne
et douze monuments selon les douze

tribus d'Israël. 3 Et il envoya les jeunes

gens d'entre les enfants d'Israël, et ils

offrirent des holocaustes
,
et ils immo-

lèrent des victimes pacifiques au Sei-

gneur, des veaux. 6 C'est pourquoi
Moïse prit la moitié du sang et la mit

dans des coupes; mais la partie qui

restait, il la répandit sur l'autel. 7 Pre-

nant ensuite le livre de l'alliance, il lut,

le peuple écoutant
, lequel dit : « Tout

ce que le Seigneur a dit, nous le fe-

rons, et nous serons obéissants ». 8 Or

Moïse, ayant pris le sang, le répandit
sur le peuple et dit : « Voici le sang de

l'alliance que le Seigneur a faite avec

vous selon toutes ces paroles ».

9 Alors montèrent
,
Moïse et Aaron

,

Nadab et Abiu
,
et les soixante-dix an-

ciens d'Israël;
i0 et ils virent le Dieu

d'Israël, et sous ses pieds comme un

ouvrage de pierre de saphir, et comme
le ciel, lorsqu'il est serein. li Et Dieu

ne lança pas sa main sur ceux des en-

fants d'Israël qui s'étaient retirés au

loin; et ils virent Dieu, puis ils man-

gèrent et ils burent.

XXIV. 4. Moïse écrivit tous les discours du Sei-

gneur, c'est-à-dire tout ce qui précède, depuis xx,
22 jusqu'à xxiii, 33 : c'étaient les conditions de l'al-

liance entre Dieu et Israël.

7. Le livre de l'alliance : probablement l'écrit

dont il vient d'être question (voir la note précé-

dente).
10. Comme un ouvrage de pierre de saphir et

comme le ciel, c'est-à-dire bleu clair.

11. Sur ceux des enfants d'Israël qui s'étaient reti-

rés au loin. D'autres traduisent : « sur ceux qui
avaient laissé derrière eux les enfants d'Israël »

pour aller au-devant du Seigneur. C'était l'opinion

commune, parmi les anciens Hébreux, qu'on ne

pouvait voir Dieu sans mourir.
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12 Kai une xvçioç kqoç Mojvaijv 'Avâ-

Brj&i ïiqoç pe eiç *ô oqoç xal ïa&t èxeî, nul

êcôoeo oot %à nv%ia roc, Xi&tva, tov vôftov xal

ràç tvToXàç, âç tyoatya vofio&STrjoai avTOtç.

13 Kal àvaozàç Mcovotjç xal 'Iqoovç o ticcç-

totrjxàç avzà àve'prjaav eîç io oqoç tov &eov,
** xal toîç nQso^vtéçoiç elnav 'Hav^aÇ,eze

avzov, êcaç àvaazQtxpœfiev nQoç ifiàç. Kal

iâov I4an<àv xal "Qq petf vpmv èdv xivi

ovfi^Q XQf'oiç, JiQuçnoQEvto&cooav avzoîç.
4 5Kai dvd^rj Mwvorjç xal *Iijo~ovç sic rcî oqoç,

xal ixdXvxfjev ?j veqtéX?] to oqoç.
* 6 Kal xaxi$r\

y ôoS,a tov &eov inl to oqoç to 2ivd, xal

èxdXvxpev avzo y vecpt'Xt] *£ îjfitQaç' xal

èxàXeae xvqioç tov Mwvoîjv Ty ^^Q(f *{?

tftâéftJJ
ix fitcov Trjç veqjéXtjç.

17 To de elâoç

Ttjç dôiijç xvqi'ov mçel 71vq q<Xéyov inl Ttjç

xoQvqiTJç tov oqovç, ivavTtov Toôv vlmp 'la-

QarfX.
18 Kal eiçqX&e Moavorjç eîç to fiîaov

Ttjç vetpt'Xijç xal àvtfir] eîç to oqoç, *al tjv

'f'xft' iv Ttp oQei TeaaaQaxovra îjfttQaç xul

TeoaaQaxovTa vvxzaç.

XXV» Kal éXâXrjae xvqioç tiQoç Moovoîjv,

Xtymv
2 Einôv toÏç vioïç 'IoçarjX, xal XâfieTe

dnaQ/àç naQu nâvxwv, oïç âv âè%t] xrj

xaQÔîa, xal Xijxpeo&e tÙç ànaQy^âç pov.
^Kal avzî] iazlv

tj ânamrq, i
t
v Xijxpeo&e nao'

avztùv, XQvoiov xal uQyvQiov xal %aXxor
* xal vÛxlv&ov xal noQcptQav xal xôxxtvov

dinXovv xal fivoaov xexXœofit'vtjv xal zQty^aç

alyeiaç
5 xal ôéQfiaTa xqhqv iiQv&QOÔavtafit'va

xai dtQfiaTci vaxlv&iva xal ^v).a aarjnTa,
c
[xal skaiov sic rrjv (pavoiv, d~vfxiû(.cava sic

to sXaiov xrjç /qIosojç xal sic xrjv ovv&eoiv

xov d-vf.adiJ.aTOc],
7 xal XL&ovç oaQÔiov xal

13. AEX: èttI. 14. AEX: elner (FX or). 15.

AEX* xal 'Jtjaovç. 16. X (pi'O avrô) avrov. AX*
(ait.) to.

A^* tov. 17. AEX trmrn. 18. A* (pr.)
to... (pro yv) kxâfyro. — 2. AEFXf (p. JLâ6ers)
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14. Moïse dit aux anciens. Septante : « ils avaient
dit aux anciens ». — Vous avez Aaron et Hur avec
vous. Hébreu et Septante : « Voici : Aaron et Hur
sont avec vous ».

15. Moïse. Septante : « Moïse et Josué ». — Fut
monte. L'hébreu et les Septante ajoutent: « sur la
montagne ».

16. Reposa. Septante : « descendit ».
18. Là. Hébreu : « sur la montagne »

; Septante :

« la sur la montagne ».

XXV. 2. Vous les recevrez. Hébreu et Septante :

« Vous recevrez mes prémices ».

3. Ce que vous devez recevoir. Hébreu et Sep-
tante : « Les prémices que etc. ».

4. L'écarlate deux fois teinte. Hébreu, à la lettre :

« ver d'écarlate ».

5. Des bois de sétim. Septante : « des bois impu-
trescibles ».

6. Pour entretenir les luminaires. Hébreu : « pour le
chandelier »

; Septante : « pour l'éclairage ». — Le
parfum à oindre. Hébreu et Septante : « l'huile
d'onction ».
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III. lia Loi < VI Y-\ Là).
— 5° De l'arche et du tabernacle CXXIV, 12- XXVIIJ.

12 Dixit autem Dùminus ad Môy- Moys*". in

sen : Ascénde ad me in montem, et
™
s*"n

e
<n«.

esto ibi : dabôque tibi tabulas lapi- **^V&
8i

deas, et legem ac mandata quae
2Cor - 3

'
3 -

scripsi, ut dôceas eos. 13 Surrexérunt

Môyses et Jôsue minister ejus : ascen- *««.». »!

dénsque Môyses in montem Dei,
u seniôribus ait : Expectâte hic do-

nec revertâmur ad vos. Habétis El. 17> 10 .

Aaron et Hur vobiscum : si quid
*

natum fûerit qusestiônis, referétis ad

eos. ,3
Cumque ascendisset Môyses,

opéruit nubes montem, 16 et habita- GIOpla

vit glôria Dômini super Sînai, tegens i"""^'!,..

illum nube sex diébus : séptimo au-

tem die vocâvit eum de médio calîgi-

nis. K1 Erat autem spécies glôriœ
Dômini, quasi ignis ardens super
vérticem montis, in conspéctu filiô-

rum Israël. 18
Ingressûsque Môyses

médium nébulae,ascéndit in montem:
et fuit ibi quadragînta diébus, etn^t-v»*?;».

quadragînta nôctibus.
Mat. 4, 2.

Ex. 35, S, 21

XXV. 1

Locutûsque est Dôminus
ad Môysen, dicens :

2
Lôquere filiis

Israël, ut tollant milii primitias, ab

omni hômine qui ôfferet ultrôneus,

accipiétis eas. 3 Hsec sunt autem •»» i»™
. saocluario

quœ accipere debetis : aurum, et ar- OIÏepen,,a

géntum. et a3S, ^hyacinthum et pûr-

puram, coccûmque bis tinctum,
et byssum, pilos caprârum,

5 et

pelles arietum rubricâtas, pellésque

iânthinas, et ligna setim :
6 ôleum ad

luminâria concinnânda : arômata

in unguéntum, et thymiâmata boni

odôris :
7
lapides onychinos. et gem-

mas ad ornândum ephod ac rationâle.

12 Or le Seigneur dit à Moïse :

« Monte vers moi sur la montagne ,
et

sois là : je te donnerai les tables de

pierre, et la loi et les commandements

que j'ai écrits, afin que tu les ensei-

gnes ». * 3 Moïse et Josué son serviteur

se levèrent
;
et Moïse

,
montant sur la

montagne de Dieu,
M dit aux anciens :

« Attendez ici jusqu'à ce que nous re-

tournions à vous. Vous avez Aaron et

Hur avec vous : s'il naît quelque ques-

tion, vous leur en ferez le rapport ».

13 Et lorsque Moïse fut monté, la nuée

couvrit la montagne,
i6 et la gloire du

Seigneur reposa surleSinaï, le couvrant

de la nuée pendant six jours ;
mais au

septième jour il appela Moïse du mi-

lieu de l'obscurité. *' Or l'aspect delà

gloire du Seigneur était comme un feu

ardent sur le sommet de la montagne,
en la présence des enfants d'Israël. i$

Et Moïse, étant entré au milieu de la

nuée, monta sur la montagne, et il fut

là quarante jours et quarante nuits.

XXV. * Et le Seigneur parla à

Moïse, disant :
2 « Dis aux enfants

d'Israël qu'ils prennent pour moi des

prémices; vous les recevrez de tout

homme qui les offrira de son plein gré.
3 Or voici ce que vous devez recevoir :

de l'or, de l'argent et de l'airain
;

* de

l'hyacinthe, de la pourpre, de l'écarlate

deux fois teinte, du lin lin, des poils de

chèvres
,

3 des peaux de béliers teintes

en rouge et des peaux violettes, et

des bois de sétim
;

6 de l'huile pour en-

tretenir les luminaires, des aromates

pour le parfum à oindre, et des par-
fums à brûler d'une excellente odeur;
7 des pierres d'onyx et des pierres pré-

5° Prescriptions concernant la construction de
l'arche et du tabernacle, xxiv, 12-xxyii.

XXV. 4. De l'hyacinthe, violet ou bleu fonce.

>. Des peaux violettes : ce sont des peaux de

dugong, amphibie commun dans la mer Rouge. —
De* bois de sétim. Le sétim est l'acacia, presque
inconnu dans la terre de Chanaan, mais, en revan-

che, croissant en abondance dans la péninsule du
Sinaï. L'acacia possède toutes les propriétés que
pouvait désirer Moïse pour l'usage qu'il devait en

faire : son bois est excellent comme planche; il

est, de plus, très léger, qualité inappréciable pour
les Israélites qui étaient obligés d'emporter avec

eux les planches du tabernacle, chaque fois qu'ils

changeaient de campement; malgré son peu de

poids, il est très dur et se conserve fort longtemps;
enfin il brunit en vieillissant et prend une sorte

de couleur d'ébène : il peut donc servir à fabriquer
de très beaux meubles, comme le firent les Hébreux
dans le désert pour les usages du culte.
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Xi&ovç sic xijv yXvqiqv sic xi\v èncofiiâa xal

xov nodtjni].
8 Kal noiïjostg [toi àyîuafiu,

xul ocp&iJGOfiai èv Vfùv.
9 Kul noit'josiç (ioi

xaxà nûrzu oau coi dsixvva) (v t-oj oçst, xb

nuoââstyuu xtjç Gxqvîjç xul xb nunûdstyfiu
nûvxœv xûv axsvàv uvxijç' ovxœ not/jCsiç.W Kai noujasig xificoxor fiuçxvçiov èx %v-
Xcov ùotjnxmv, dvo nr^ysav xul

tjftfoov» xb

firjxog, xul ntj%soç xal
>)[liants to nXuxoç,

xul nij%eoç xal ?jftiaovg xb vipoç.
** Kal

xaxa%Qvafooeiç uvzrjv iQvaîop xa&açqi, sam-

&sv xal ê^co&ev iQvaâasig avxt'jv , xal noir\-

gsiç avxjj xvfiâzia xqvgù ozosntà xvxXw.
12 Kal èXûasiç avxrj xèoauQuç duxzvXiovç

IQvaovç xal èni&ijasiç ènl xà xs'aaaçu xXixrj,

dvo âuxxvXiovç (ni xb xXixoç xb sv, xal dvo

duxxvXiovç ènl xb xXixoq xb dsvzsQOV.
+3

IIoLrjosiç âè dvacpoQÙç "E,vXa darjura,
xul xutu/qvoojgsiç avrù yovoiu).

u Kal
eiçâl-eiç xovç àvayoosîç sic xovg duxxvXiovg

xovg èv xoîç xXîteai xijç xiftoizov, uî'qsiv x/)v

xifianov (v uvzoïg.
15 Ev xoîç daxxvXioiç

xtjç xtpootov saovxat 01 àvuqioçsrg àxîrqxot.

^Kal (fipuXeïç sic xijr xifloizôv xa fxanzvQia,
a uv ô(5 oot. *" Kal nou'josig iXuoxijQiov
tnî&sua •fQvolov xu&uqov, dvo nqyswv xal

ilfiiaovg xb fiijxog, xul nrjyfoç xal i)(ilaovç

zb nXûxog. *8 Kal nou]asig dvo Xsqov^I/ji

ZQVOOTOQSVTU, xul (m&ijoetç uvtu bE, d/il-

(poréowv riov xAtrtwV xov IXuarriQiov.
19

Tloirj&riaovxca Xsnovft slg èx xov xXîzovg

jovxov, xul Xtoovfi sic èx xov xXixovg xov

dtvztQOv xov iXaazrjQiov' xul noujastg xovg
dvo XtQovfi[j, ènl xà dvo xXîzt].

20 "Eaovxat

Xsçovftl/n ixTsivovtsç rdç nTsovyaç end-

vto&ev, ovaxidÇovrsç (v raîç 7it(qv%lv uvtoHv

(ni xov îXuGxijQt'ov, xal xà nçôgoona uvxâv

sic aXXt]Xa, éii xb îXaaziJQiov saovxui xà.

nçôçojna xmv Xsnovfîi'n-
2 * Kal èniOr^sig

xb iXuaxtjQiov ènl
t/}i> xi^ùjxov dvmOsv, xal

sic xi)v xiftcozbv èpfiuXsu; tu (iuqzvqm, a av
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8. 77s me feront. Septante : « tu me feras ».

9. Hébreu, à la lettre : « selon tout ce que je te
montre (les Septante ajoutent : sur la montagne) »

selon le modèle du tabernacle et de tous ses us-

tensiles, vous i'erezainsi (Septante: tu feras ainsi) ».

10. Construisez. Hébreu : « ils firent »
; Septante :

« tu feras ». — Une arche. Septante : « une arche de
témoignage ». — De bois de sètim. Septante : « de
bois imputrescible ». — Pareillement, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

il. Très pur. Hébreu et Septante : • pur ». — Au-
dessus, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

12. Et quatre anneaux. Hébreu et Septante : « tu

fondras pour elle quatre anneaux ».

15. Toujours, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
17. Un propitiatoire. Septante : « un couvercle

propitiatoire ».

18. Des deux côtés. Septante : « et tu les mettras
des deux côtés ».
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Ex. 28, 4.

Ap. 21, 3.

Heb. 9, 1.

8
Faciéntque milii sanctuârium, et

habitâbo in médio eôrum : juxta
omnem similitûdinem tabernâculi ]

<[uod osténdam tibi, et omnium va-
sôrum in cultum ejus : sicque faciétis

illud :

Hob.9, 2; S,

10 Arcam de lignis setim compin- *."££"";"

gite, cujus longitûdo hâbeat duos et *»":
1 '

semis cûbitos : latitudo, cubitum et 3~m,7."

dimidium : altitûdo,cûbitumsimiliter
ac semissem. u Et deaurâbis eam
auro mundissimo intus et foris : fa- Arca .

ciésque supra, corônam aûream per
circûitum :

V2 et quatuor cîrculos

aûreos. quos pones per quatuor ar-

cae ângulos : duo circuli sint in lâ-

tere uno, et duo in âltero. I3 Fàcies

quoque vectes de lignis setim, et

opéries eos auro. 1i
Inducésque per

cîrculos qui sunt in arcœ latéribus,
ut portétur in eis :

,5
qui semper

erunt in circulis, nec unquam extra-

héntur ab eis. <G
Ponésque in arca Ex- 35

>
ïl -

testificatiônem quam dabo tibi. n e*. 32,15.

Faciès et propitiatôrium de auro h^.h's.'

mundissimo : duos cûbitos et dimi-
dium tenébit longitûdo ejus, et cubi-
tum ac semissem latitudo. 18 Duos ciierub

quoque chérubim aûreos et prodûc-
tiles faciès, ex utrâque parte orâculi.
19 Cherub unus sit in lâtere uno, et

alter in âltero. 20
Utrûmque latus

propitiatôrii tegant expandéntes 3 S» «,V
alas, et operiéntes orâculum, res-

2Par " 3
'

13 '

piciântque se mûtuo versis vûlti-

bus in propitiatôrium quo operiénda
estarca,

2I in qua pones testimônium

m.
Heb. 9,5.

cieuses pour orner l'éphod et le ratio-

nal. 8 Et ils me feront un sanctuaire, et

j'habiterai au milieu d'eux. 9
II aura

une ressemblance parfaite avec le ta-

bernacle que je te montrerai, et avec

tous les vases consacrés à son service :

or, c'est ainsi que vous le ferez.

» *° Construisez une arche de bois de

sétim, dont la longueur ait deux cou-

dées et demie, la largeur une coudée et

demie, la hauteur pareillement une cou-

dée et demie. ' ' Puis tu la doreras d'un

or très pur au dedans et au dehors
,
et

tu feras au-dessus une couronne d'or

tout autour,
{ 2 et quatre anneaux d'or

que tu mettras aux quatre coins de

l'arche : que deux anneaux soient à un
côté, et deux à l'autre. 13 Tu feras aussi

des leviers de bois de sétim
,
et tu les

couvriras d'or,
** et tu les introduiras

dans les anneaux qui sont aux côtés de

l'arche
, pour qu'on la porte par leur

moyen :
V6

ils seront toujours dans les

anneaux, et jamais ils n'en seront reti-

rés. ' 6 Et tu mettras dans l'arche le té-

moignage que je te donnerai. n Tu
feras aussi un propitiatoire d'un or très

pur : sa longueur tiendra deux coudées

et demie, et sa largeur une coudée et

demie. iS Tu feras de plus deux chéru-
bins d'or et ductiles, des deux côtés de
l'oracle. 19

Qu'un chérubin soit d'un

côté, et l'autre de l'autre. 20
Qu'ils

couvrent les deux côtés du propitia-
toire, étendant les ailes et ombrageant
l'oracle; et qu'ils se regardent l'un

l'autre, les visages tournés vers le pro-
pitiatoire dont doit être couverte l'ar-

che,
2I dans laquelle tu mettras le té-

Égypticns fabriquant un naos
(y. 10).

(Tombeau do Rekhmara).

7. L'éphod et le rational. Voir la note sur Exode,
xxvih, 4.

10. Construisez une arche. Voir à la (in du volume
la note 8 sur l'arche d'alliance. L'arche est un em-
prunt égyptien, purifié avec soin de tout alliage ido-

làtrique," mais gardant l'empreinte de son origine.
Les Égyptiens plaçaient dans chaque temple une
bari où barque sainte, consacrée au dieu qu'on y
adorait. Cette bari supportait une petite chapelle ou
naos, dans laquelle on enfermait des emblèmes re-

ligieux. Dans les solennités religieuses, on portait
avec pompe la bari et le naos dans une procession
majestueuse. Moïse, par l'inspiration divine, adapta
cet usage égyptien a la religion mosaïque, en en
écartant avec soin tout ce qui n'était pas conforme
à la sainteté du culte de Jahvéh. — Deux coudées.
Voir la note sur Genèse, vi, 45.

m. Le témoignage : la Loi.
47. Le propitiatoire était le couvercle de l'arche.

20. Qu'ils couvrent les deux côtés du propitiatoire.
Les ailes étendues des Chérubins, n'ombrageant au-
cun symbole visible, marquaient d'une manière frap-



392 Exodus, XXV, 22-33.

III. I«ex Sinaitica (\I\-\I.). — 5° De arca et tabernaculo CXXIV, 12 - XXVIIJ.

ôà> aoi. -2 Kal ytmaOrjGOfiai coi ixtî&tv,

xal XaXrjaoi aot avmi)sv xov iXaoxrjpiov àva

ut'aov idw âvo XtQOVpIft xmv ovxoav inl xijg

xi^mxov xov fictojvQÎov, xal xaxa navra ôaa

iàv ivTslXwf.iai ooi noôç xovç vlovç 'IoqutJX.

23 Kal Tioir'fîsiq TodnsÇav yQioîjv yovoiov
xa&aoov, âvo 7nnyscovxô Lirjxoç.xal nijyeoç xô

svqoç, xai niyysoç xai 7jf.iioovç ro vxpoç.
2i Kal noirJGsiç avxfj oxQsnxà xvfidxia

yovoa xvxX<o, xal noiiyoeiç uvxfj oxscpdvrjv

naXaioxov xvxXto. 23 Kal noir'iGSiç oxqstixoi'

xvf.id.Tiov xfj orecpavr] xvxXw. - 6 Kal iioit\-

osiç TèGOaçaç âaxxvXiovç yovoovç, xal

êm&?joeiç xovç riaaapaç ëaxxvXi'ovç 4m ta

xiaoana uiçt] xmv nodôjv avxtjç 'vtzo xïjv

oxtcfiâvqv'.
2,1 Kal eaovxai oi ôaxxvXioi tig

iïrjxaç xoïg avayopsvoiv, œgxs aiottv iv av-

xoîç xrp xgânttav.
28 Kal nonjaitç xovç

uvuyoQHç ix tvXwv àai]nxo3v, xal xaxaypv-
otôattç avxovç ypvotcp 'xaOapo)', xal àçOrjat-
tat èv avxoîg r\ xpânt'Ça.

-9 Kal noiiqatiç

xà iQvfiXla avxrjç xal xàç Ovïaxaç xal xà

anovdtla xal xovg xvâ&ovç, iv oïg anti'atig

iv avTOïg, ix iQvoiov xa&apov noujasiç avxd.
30 Kal èm&rjattç inl ir

t
v xpântl^av âoxovç

ivœnt'ovg ivavxiov f*ov âianavxôg.
3* Kal noirjattç Xvfyiav ix ypvo/ov xa&a-

qov, xoçtvxrjv noirjGfiç xr/V Xv^viav o xavXnq

avxîjç xal ol xaXafii'axoi xal oi xpaxrjpeç xa)

oi acpaïQWirJQeq xal xa xplva i£ avtîjç taxai.
3'~ E% de xaXafiîaxot txnoQtvôfitvoi ix nka-

yi'cov,
.

xçtîç xaXaulaxoi xrjç Xv%viag ix xov

xXîxovg xov évôg avxîjç, xal XQtïg xaXauiaxot

xîjç Xv/viag ix zov xXîxovg xov Ôsvxt'çov.
33 Kal XQtïg xQttxîjotç ixxsxvîHûutvoi xaqv-
taxovg' èv T(j» en xaXafii'axcp aqiaïQmxrjQ xal

xqIvov ovxco xoîg 1$ xaXafii'axoig xoîg èxno-

22-AFX: av. 23- FX: è* ^vlioy àa^nriav. E: Çv'iov

dnrjTiTOv. 24. AX OTqsnrov xv/janoi' xqvoovv.
25. AX"{- (p.

xv
t
u.) xqvaûv. 26. A"2FX-f avrij. A 1 *

x. km», t. reaa. S. 20. AFX* Ix. 32. A'EX* 8k.

AFX: avTrji; t« èro?. A 1X* (sq.) -nys l. 33. AEX:
xal. tu cet.
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23. De 6ow de sèlim. Septante : « d'or pur ».

24. Septante : « Et tu lui feras des cimaises tor-
dues d'or tout autour. Et tu lui feras une couronne
d'un palme tout autour ».

25. Une couronne de sculpture à jour. Hébreu :

« une clôture (un rebord) ». A la lin du verset l'hé-

breu a de plus : « tout autour ». Les Septante tradui-
sent ainsi tout le verset : « et tu feras une cimaise
tordue à la couronne tout autour ».

27. D'or, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

28. De bois de sélim. Septante : « de bois impu-
trescible ». — Tu les doreras tout autour. Septante :

« tu les doreras d'or pur ».

2!). Des encensoirs. Hébreu :

« ses calices ».

31. Ses lis. Hébreu : « ses

fleurs ».

33. En forme de noix. Hé-

breu : « en forme d'amande ».

— Et pareillement trois cou-

pes en forme de noix, à
une autre branche, ainsi

qu'une pomme et un lis : ce

membre de phrase manque
dans les Septante. Voir la figure ci-contre.
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quod dabo tibi. — Inde praecipiam,

etloquar ad te supra propitiatôrium,
ac de médio duôrum chérubim. qui
erunt super arcam testimùnii, cuneta

quse manddbo perte fîliis Israël.
23 Faciès et mensam de lignis se-

tim, habéntem duos cûbitos longi-

tûdinis, et in latitûdine cûbitum, et

in altitûdine cûbitum ac semîssem.
2i Et inaurâbis eam auro purissimo :

faciésque illi lâbium aûreum per cir-

cûitum,
23 et ipsi lâbio corônam in-

terrâsilem altam quatuor digitis :

et super illam, âlteram corônam au-

réolam. 26
Quatuor quoque circulos

aiïreos prœparâbis, et pones eos in

quatuor ângulis ejûsdem mensa> per

sîngulos pedes.
2T Subter corônam

erunt circuli aûrei, ut mittântur

vectes per eos, et possit mensa por-
târi. 28

Ipsos quoque vectes faciès

de lignis setim, et circûmdabis auro

ad subvehéndam mensam. 29 Para-

bis et acetâbula, ac phîalas, thuri-

bula, etcyathos, in quibus offerénda

sunt libâmina, ex auro purissimo.
:!0 Et pones super mensam panes

propositiônis in conspéctu meo

semper.
31 Faciès et candelâbrum ductile

de auro mundîssimo, bastile ejus, et

câlamos, scyphos, et sphârulas, ac

lilia ex ipso procedéntia.
32 Sex câ-

lami egrediéntur de latéribus, très

ex uno lâtere, et très ex âltero.
33 Très scyphi quasi in nucis mo-
dum per câlamos sîngulos, sphserû-

laque simul et lilium : et très simi-

liter scyphi instar nucis in câlamo
âltero. sphajrûlaque simul et lilium:

hoc erit opus sex calamôrum, qui

Kl. 25, 16.

3 Reg. 8, 9.

Ex. 29, 42 :

30, 6, 36.

Xnm. 7. 89.

Lev. 16, 2.

1 Reg. 4,4.
Ps. 79, 2.

irtun. 4, 7.

llcnsa
facienila.

Ex. 35, 13,
14 ;37, 10,15.

Ex. 37, 11.

Ex. 37, 16.

Num. 7, 14.

Ex. 29, 40.

Lev. 24, 5-9-

Xum. 4, 7.

1 Keg. 21, 6.

Ex. 37,17-22;
35, 14.

Caixlela-
Itrinn.

moignage que je te donnerai. 22 C'est

de là que j'ordonnerai ;
et je te dirai

au-dessus du propitiatoire, et du milieu

des deux chérubins qui seront sur l'ar-

che du témoignage, tout ce que je com-
manderai par toi aux enfants d'Israël.

» 23 Tu feras aussi une table de bois

de sétim, ayant deux coudées de lon-

gueur, et en largeur une coudée et

demie. 2i Et tu la doreras d'un or très

pur, et lui feras une bordure d'or tout

autour. 2:; Et à la bordure elle-même

une couronne de sculpture à jour haute

de quatre doigts, et au-dessus d'elle

une autre couronne d'or. 20 Tu prépa-
reras aussi quatre anneaux d'or, et tu

les poseras aux quatre coins de cette

même table, un à chaque pied.
27 Au-

dessous de la couronne seront les an-

neaux d'or, pour qu'on y passe les le-

viers et qu'on puisse porter la table.
28 Les leviers eux-mêmes

,
tu les feras

aussi de bois de sétim et tu les doreras

tout autour, pour porter la table. 29 Tu

prépareras encore des plats, des pa-
tères, des encensoirs et des tasses en

or très pur, dans lesquelles doivent

être offertes les libations. 30 Et sur la

table tu placeras toujours des pains de

proposition en ma présence.
» 3 ' Tu feras aussi un chandelier

ductile d'un or très pur, sa tige, les

branches, les coupes, les pommes et

les lis qui en sortiront. 32 Six bran-

ches sortiront des côtés, trois d'un

côté et trois de l'autre. 33
II y aura trois

coupes en forme de noix à une branche,
ainsi qu'une pomme et un lis, et pa-
reillement trois coupes en forme de

noix à une autre branche
,
ainsi qu'une

pomme et un lis : tel sera le travail des

pante la nature invisible de Dieu. Par là ces Chéru-
bins différaient essentiellement des êtres ailés que
l'on représentait sur les baris égyptiennes : ceux-ci

étaient des symboles idolàtriques; les Chérubins de
l'arche ne sont que la représentation des anges, qui
adorent et ne sont pas adorés.

Génie ailé ombrageant nn uao» Égyptien (y. 20). (Tombeau de Séti I").
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III. Ii«\ Sinaitica (\l \- VI,). — » De arca et tabernaculo (XXIV, 12-XXVIIJ.

gevofitvoig èx rqç Xv%vîaç.
3i Kal èv zg

Xvyviq xéaaagsç xgaxiJQSç txtervncj^noi xa-

çvtaxovq ir T(p tvl xakuftùftup açpaïQmzTJQeç,

xal ta xgiva avtijç.
35 'Q Gq>aigojzi]Q vnb

zovq dvo xaXafiîaxovq t% aixijq' xal ocpat-

gtor-rjgvno xovç xsooagaç xaXa/.iîoxovçs^ uv-

xrjç' ovxw xoïç ££ xaXafxlaxoiç xoïç èxnogsvo-

(.lèvoiç èx xrjç Xvyvîaç. Kal èv xrj Xvyvîa xeo-

oagsç xgaxijgsç èxzsxvnoif.ièvoi xagv'toxovç,
36 01 aopaigcoxrjgsç xal oî xaXaf.tioxoi è% avrrjç

sovwoav' oXrj xogsvxrj £§ evôç ygvoîov xa&a-

gov.
37Kal noirjoeiç rovç Xvyvovç avxîjç

hnxd, xal ènid^r]Osiç xovç Xvyvovç, xal cpa-

vovaiv èx xov svoç ngoçoinov.
38 Kal xov sna-

gvoxijga avxrjç xal rà vno9é[tuxa avxrjç sx

ygvoîov xa&agov 'Tioirjoeiç*.
39 IJdvxa xa

oxsvrj xavxa xdXavxov ygvoiov xa&agov.
ia
"Oga noirjGsiç xaxd xov xxrnov xov âeôsiy-

fxtvov ooi èv x(Z ogei.

XXVI. A. al x\v oxrjVïjv noii\asiq Stxa

avXaîaq èx ficanov xexXwafttvqq xal vaxh&ov
xal noçqjvguç xal xoxxîvov x£xX<ao~[itvov Xa-

Qovfiifi' fQyuai'% vyâvzov nou'jGeiq avzdq.
2
Mrjxoç xrjq avXaîaq zijq uiaç oxzm xal

ei'xoffi nrjytav, xal evgog zeOadgmv nijytœv ?}

avXaia
r]

nia taxai' fiézçov zb avzb taxai

ndoaiç xdtç avXaiaiç. ^lièvre de avXaïai èoov-

xai è% dXXr^Xiov èyôinsvui r\ exéga èx rrjç erégaç,
xal nèvxe aikaïai soovvai ovveyo/iisvai exéga

rfjhrèga.
AKul noirfieiç avraïç dyxvXaç va-

xiv&îvaç ènl xov ysiXovç rrjç avXaîaç rrjç fiiàç,

èx xov evôç /Ltégovç sic rrjv ov/li^oX^v' xal ovxoj

noirjoEiç ènlxov ysiXovç rrjç avXaîaç xrjç è£wxé-

gaçngoçxrj ovj.ifioXfjxr âevxéga.
s
IIsvxrjxovra

dyxvXaç noiyosiç xrj
avXaîa

rfj ftid. xal nev-

xrjxovxa dyxvXaç noirjosiç èx xov fxégovç xrjç

avXaîaç xaxd xrjv ovfxftoXrjv rrjç âsvxègaç, dv-

zingôçwnoi àvxininxovGai dXXriXaiç sic exdo-

xrjv.
6Kal nonqoeiç xglxovç 7i£i>xr]xovxa ygv-

ao vç, xal ovvdyjsiç xdçavXaîaçïxègav xrjexéga

34. A 1 multum discrepat. AEFX: oî
o<paiQ(OTqçeç.

35. A2
(pro riaaaqe?) ôvo. 36. FX oHoi roçevrol.

37. AEFXf (p. ait. Xv^rov:) avztjç. 38. AFX*
TtOijasii.

40. FX nr^aijç.
— 3. A* ê| dU^ltùv.

AFX (pro h%6fierai) avrejouerai. AX* (pr.) rj.

Ft (p. ovrsxôpevai) y. AEFX: èréça èx Ttj; èreçaç.
•
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35. Hébreu : « Et il y aura une Kafthôr (ornement
de forme ronde) sous deux des tiges, qui sortira de
lui (du chandelier) ; et une Kafthôr sous deux des
tiges, qui sortira de lui : pour les six tiges sortant
du chandelier ». Les Septante, à peu près conformes
à l'hébreu, ajoutent : « et au chandelier quatre coupes
faites en forme de noix ».

XXVI. i. Parsemés en ouvrage de broderie. Hébreu

et Septante : « des chérubins, d'ouvrage de tisseur,
tu les feras » : tu représenteras, dans le tissu, des
chérubins.

4. Hébreu et Septante : « Tu feras des lacs d'hya-
cinthe au bord d'un rideau, à l'extrémité de l'assem-

blage, et tu feras de même au bord du dernier ri-

deau dans le deuxième assemblage ».

5. Hébreu et Septante : « Tu feras cinquante lacs
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III. I<a Iioi (XIX-XXi). — 5° De Varche et au tabernacle CXXIV, 12-XXVIIJ.

producéndi suntde hastili. 3i In ipso
autem candelâbro erunt quatuor
scyphi in nucis modum, sphaeru-

lœque per singulos, et lilia.
35
Sphsé-

rulae sub duôbus câlamis per tria

loca, qui simul sex fiunt, procedén-
tes de hastîli uno. 36 Et sphœrulae

igitur et câlami ex ipso erunt, uni-

vérsa ductîlia de auro purfssimo. e*. 37, 22-2-1.

31 Faciès et lucérnas septem, et po-
nes eas super candelâbrum, ut lû- Xum. 8 2.4 ,

ceant ex advérso. 38 Emunctôria E

'

J
quoque, et ubi quse emûncta sunt

extinguântur, fiant de auro purfs-
simo. 39 Omne pondus candelâbri

El ' 37
'
24 "

cum univérsisvasis suis habébit tâ-

lentum auri purissimi.
',0

Inspice, et Ex.25,9;

fac secûndum exémplar quod tibi i 3

8
°-
4 ,

in monte monstrâtum est. St'***.

XXVI. 1 Tabernâculum vero ita

faciès : Decem cortinas de bysso re-
Ex ' 36

'
8"

tôrta, et hyacintho,ac purpura, coc- Ex - 35
>
35 -

coque bis tincto, variâtas ôpereplu- Bx 36 9

mârio fâcies. 2
Longitûdo cortinse

*I*;i Ix-M'iii*""

unîus babébit viginti octo cûbitos : cuium.

latitûdo, quatuor cubitôrum erit.

Unîus mensiïrœ fient univérsa ten-

tôria. 8
Quinque cortinse sibi jun-

géntur mûtuo, et âliae quinque nexu
simili cohœrébunt. A Ansulas hya-
cinthinas in latéribus ac summitâti-

bus fâcies cortinârum, ut possint
invicem copulâri.

s
Quinquagénas

ânsulas cortina habébit in utrâque

parte, ita insértas, ut ansa contra

ansam véniat, et altéra âlteri possit

aptâri.
6 Fâcies et quinquaginta cir-

culos aûreos quibus cortinârum vêla

jungenda sunt, ut unum tabernâ-

six branches qu'on devra faire sortir

de la tige.
3i Mais au chandelier lui-

même il y aura quatre coupes en forme
de noix, et des pommes à chacune,
ainsi que des lis.

3;i
II y aura des pom-

mes en trois endroits sous les deux
branches

, qui font ensemble six
, sor-

tant d'une seule tige.
30

Ainsi, et les

pommes et les branches sortiront du
chandelier lui-même, toutes ductiles
d'un or très pur.

3
"

Tu feras de plus
sept lampes ,

et tu les mettras au-des-
sus du chandelier, afin qu'elles éclai-

rent vis-à-vis l'une de l'autre. 38 Et
aussi que des mouchettes et des vases
où les lumignons doivent s'éteindre,
soient faits d'un or très pur.

39 Tout le

poids du chandelier, avec tout ce qui
sert à son usage ,

sera d'un talent d'or

très pur.
i0

Regarde, et fais selon le

modèle qui t'a été montré sur la mon-

tagne.
XXVI. ' » Mais le tabernacle, c'est

ainsi que tu le feras : Tu feras dix ri-

deaux de fin lin retors, d'hyacinthe,
de pourpre et d'écarlate deux fois teinte,

parsemés en ouvrage de broderie. 2 La

longueur d'un rideau aura vingt-huit
coudées, la largeur sera de quatre cou-
dées. Tous les rideaux seront faits

d'une seule mesure. 3
Cinq rideaux se-

ront joints ensemble, l'un à l'autre, et

les autres cinq seront attachés de la

même manière. '* Tu feras de petits lacs

d'hyacinthe aux côtés et aux sommités
des rideaux, afin qu'ils puissent s'unir

l'un à l'autre. :i Un rideau aura cin-

quante petits lacs de chaque côté, dis-

posés de telle sorte qu'un lacs vienne
contre un lacs, et que l'un puisse s'a-

juster à l'autre. c Tu feras aussi cin-

quante anneaux d'or par lesquels les

voiles des rideaux doivent être joints,

40. Selon le modèle. Nous pouvons nous imaginer
-ce que fut ce modèle, car, très vraisemblablement,
les dix chandeliers du temple furent faits sur le

modèle de celui du tabernacle, et desreprésentations
de ces derniers existent encore, soit sur l'arc de

triomphe de Titus à Home, soit sur divers monu-
ments anciens, en particulier dans les antiques ci-

metières juifs.

XXVI. 1. Le tabernacle. En prescrivant l'édification

du tabernacle, Dieu répondit aux sentiments reli-

gieux des enfants de Jacob : il leur fallait, dans le

•désert, une tente qui leur servît de sanctuaire et qui

remplaçât, dans la mesure du possible, ces temples

somptueux qu'ils avaient admirés en Egypte. Ils

* * * » » I »

V
O
7

Le chandelier d'or (%•• 3"). (reinture des Catacombes).
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III. Iiex àtfiiaitica (XIX-XI^). — 5° De arca et tabernaculo CXXIV, 12-XXVMj.

roîg xoîxoig' xal taxai
rj axrjvi] ftia.

7Kai

noirjG8iç ôtQnsiç xoi%tvag axémjv ènl rîjg axrj-

vîjç' ivdsxa ÔSQ^sig not^asig avrdg. 8 To

(.lîjXOÇ T7JÇ âéçQSlOÇ TJJÇ fitttÇ XQlÛxOVXa

mqisavy xcu rsaaûowv jty%e(ov rb evoog rîjg

ôkQQsmg rrjg ftiàg' ib avrb fitraov total raïg

ivdexa dégôsoi. Kai avvaxpstg xaç névxe

dtQÔeiç ml rb avTo xal ràg l§ dtQQetg ènl

rb avrô, xcù èmdmXûaeig xijv ô^qqiv rrjv

exrqv xarà ngôgomov rîjg oxrjvrjg.
10 Kai

sxonjastg àyxvXag rzevxtjxovxa inï xov yhiXovg

rîjg dtQQsojç rr
t g fiiàg, rrjg àva fxéaov xaxa

ovf,i(3oXrjv)
xui nsvTrjxovTa àyxvXuç noiij-

asig inl rov isiXovg rîjg dtoôeoog rrjg avva-

nrovarjg rîjg devTtnag.
Ji Kai noirjoag xnf-

xovg lalxovg nsvrtjxovra, xal ovvârpsig rovg

xoixovg tx r<âv àyxvXàv, xal avvâyjetg xkg

dtQ^stg' xal taxai iv. 12 Kai vno&iJGeig rb

nXeovâÇov êv raïg dkQQtai rijg axrjvijç, rb

î'ifnav tîjg dénôfcog rb VTioXsXsinfiivov
K

vno-

xaXvipsiç sîç rb 7iXeov(xÇov rwv âéggswv «jç

o~xrivrjç\ vnoxaXvrpsiç ôm'oco xîjç oxrjvrjç,
* 3
nîjyw ix xovtov xai nrjyvv ix tovtov, ix

xov vneoêyovToq xûîv ôtQçscov, tx xov iirjxovç

xwv âbççsojv xrjç gxtjvtjç, sotai GvyxaXvnxov

ènl xà nXâyia xî^ç gxtjvtJç hi'frev xal sr&ev,

ïva xaXvnxrj.
uKal noiijoeiç xaTaxâXvfifxa

rr} axrjvfj dtQfiara xqhôv xJQv&Qodavtauiva,

xal énr/.aXvfiuaxa dtQfiaxa vaxîv&iva ènâ-

vta&ev.

15 Kai noirjGEig arvXovg tîjg axTjvîjg ix çvXatv

âatjnrwv.
^> Aixa 7tr\y£<av noi^astg rbv arvXov

rbv eva, xal nriyecog èvbg xal tj[tîaovg rb nXârog
rov arvXov roi) ivég. 17 Avo àyxcovîaxovç rrô

GTvXco rtp svî, àvrininrovrag etenov rm srioco,

ovrca TioujGEig nâoi toïg atvXoig rïjg Gxtjvijg.
iS Kui noirjosiç gtvXovç rjj oxrjvrj sïxooi, otv-

Xovçix xov xXlxovç xov tiqoç fîoQQUV
i9Kal

xEGOaouxovxa ^ÛGSiçÙQyv^aç noitfosiçxoîç sï-

xogi otvXoiç, âvo fiâosiç x(ô gtv'Xio xio svi sîç

7. AX: oxérreir. 8 AEFX-J" tarai... juhçov to

avro. 10. AEFXf rriv. 1 1 . A'X: Ïoovtm. 12. A'EFX*
et;. AEFX: ènixalvipei;. 13. A'X* ix t. /j. riÔv

dtoueiov. 15. AX: rjj axyyjvji. 16. AX* noi^aeiç. 18.

EFX_

J"(a. OTvlovq) TOvi...Tij?ax7jrij;. EX*([). eïxoai)

arvlovç.
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à un rideau, et tu feras cinquante lacs au bord
extrême du rideau qui sera dans le deuxième assem-
blage. Les lacs se repondront l'un à l'autre ».

12. Pour le toit. Hébreu et Septante : « pour la
tente ». De même au y. 14.

13. La longueur des couvertures. L'hébreu et les

Septante ajoutent : « du tabernacle ».

14. Autre, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sept.
l.'i. De bois de sétim. Septante : « de bois imputres-

cibles ». — Qui se tiendront debout, manque dans
les Septante, qui traduisent du reste « ais » ou plan-
ches par « colonnes ».

17. Deux emboîtements par lesquels un ais s'en-

châssera dans un autre ais. Hébreu : « deux tenons
reliés l'un à l'autre »; Septante : « deux jointures
(petits coudes) se correspondant l'une à l'autre ».

18. Dm côté... qui regarde le vent du midi. Sep-
tante : « du côté qui regarde l'aquilon ».
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jlf. j^a l^oi ( \l\-\l.|. — 5° De l'arche et du tabernacle CXXT\r
, 12- XXVII).

culum fiât.
7 Faciès et saga cilîcina

ûndecim, ad operiéndum tectum ta-

bernâculi.
8
Longitûdo sagi unius B

*"3j
tar

habébit triginta ciïbitos : et lati- u,b
*,

r™~

tûdo, quatuor : aequa erit mensûra

sagôrum omnium. 9 E quibus quin-

quejunges seôrsum, et sexsibimû-

tuo copulâbis, ita ut sextum sagum
in fronte tecti dûplices.

i0 Faciès

et quinquagînta ansas in ora sagi

unius, utconjûngi cumâltero queat:
et quinquagînta ansas in ora sagi

altérhis, ut cum âltero copulétur.
11 Fâcies quinquagînta fibulas sé-

y neas, quibus jungântur ansae, ut

j

unum ex omnibus operiméntum
! fiât.

^ 2 Quod autem superfûerit in

I sagis qua3 parântur tecto, id est,

unum sagum quod âmplius est, ex

|
medietâte ejus opéries posteriôra

:j

tabernâculi. H3 Et cubitus ex una

i parte pendébit. et alter ex altéra,

i qui plus est in sagôrum longitû-

dine, utrûmque latus tabernâculi

protégens.
M Fâcies et operimén-

tum âliud tecto de péllibus arîetum

rubricâtis : et super hoc rursum

âliud operiméntum de iânthinis pél-
libus.

13 Fâcies et tabulas stantes taber- Ex - 36
'
20~2;

nâculi de liffnis setim,
H6 quœ sin- «»« <»b,,li

» » tsifoema-

gulae denos cûbitos in longitûdine
culi -

hâbeant, et in latitûdine singulos
ac semissem. IT In latéribus tabu-

lée, duae incastratûrae fient, quibus
tabula âlteri tâbulœ connectâtur :

atque in hune modum cunctse tâbulae

parabûntur.
* 8 Quarum viginti erunt

in lâtere meridiâno quod vergit ad

austrum. 19
Quibus quadragînta ba-

ses argénteas fundes ut binae ba-

ses singulis tâbulis per duos ângu-

Ex. 26. 1G;

afin qu'il se fasse un seul tabernacle.
7 Tu feras encore onze couvertures de

poils de chèvres pour couvrir le dessus

du tabernacle ;

K
la longueur d'une cou-

verture aura trente coudées, et la lar-

geur quatre : la mesure de toutes les

couvertures sera égale.
9 Tu en join-

dras cinq à part, et tu en uniras six

l'une à l'autre, en sorte que tu replies
la sixième couverture sur le devant du
toit.

H0 Tu feras de plus cinquante lacs

au bord d'une couverture, afin qu'elle

puisse être jointe à l'autre
;
et cinquante

lacs au bord de cette autre, afin qu'elle

puisse être unie à une autre. u Tu feras

aussi cinquante boucles d'airain, par

lesquelles les lacs doivent être joints,

afin que du tout il se fasse une seule

couverture. V2 Pour ce qui sera de trop
dans les couvertures que l'on disposera

pour le toit, c'est-à-dire une couverture

qui sera de surplus, tu couvriras avec

sa moitié le derrière du tabernacle. iA

Et une coudée pendra d'un côté et une

autre de l'autre
;
ce qui sera de surplus

dans la longueur des couvertures cou-

vrira les deux côtés du tabernacle. ' ''

Tu feras aussi au toit une autre couver-

ture de peaux de béliers teintes en

rouge, et sur celle-ci tu mettras en-

core une autre couverture de peaux vio-

lettes.

15 » Tu feras aussi de bois desétimles

ais du tabernacle, qui se tiendront de-

bout,
16

qui auront chacun dix coudées

en longueur, et en largeur une coudée

et demie. I7 Aux côtés d'un ais on fera

deux emboîtements, par lesquels un ais

s'enchâssera dans un autre ais. Et

c'est de cette manière que tous les ais

seront disposés.
18

II y en aura vingt
du côté méridional qui regarde le vent

du midi :
,9

pour ces ais, tu fondras

quarante soubassements d'argent, de

manière que deux soubassements soient

étaient habitués, comme tous les nomades, à voir leur

chef habiter une tente plus vaste et plus riche que
celles des autres membres de la tribu : ils devaient

<lonc ériger en l'honneur de Dieu un tabernacle

qui fût digne de lui en l'ornant avec toute la ma-

gnificence dont ils étaient capables.

14. Peaux violettes. Voir la note sur Exode, x.w, S.

15. Sétim. Voir la note sur Exode, xxv, 5.
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àfiyôreoa rà fi£QT] avrov, xai ôvo ftâ&ëiç nn

arvXco râ svi sig àpyôrtoa rà aint] avrov.

20 Kai rb y.Xîrog rb âevrsQOV rb nobg vôrov

iuoai crvXovg,
21 xai rsGGaoaxovra fiacttç

avrœv àoyvoàg, àvo fiâoeig tcô GtvXto tw èrt

sig àfMpôrsoa rà (iSQi] avrov, xai ôvo fiâosig

toj orvXoj rqi svl sig àpyôrsna rà fisQy av-

rov. 22 Kai ix Toâr bniam rï
t g axrjvrjg xarà

rb ftigoç rb nnog ûâXaaoav nonqattç !£

azvXovg. 23 Kai ôvo arvXovç noitjGstg im
7<âv yariwv trjç Gxrjvîjg ix 7oSv onia&lcov,
** xai serai i£ ïaov xâzw&sv xarà xo

avrb eoovxai ïaoi sx xoZv xsffaXâJv sic

avfi^Xrjaiv (ii'av. Ovtod non'jGeig àfiqors'oaig

raîç ôval yojvt'aig' îaai sarcoaav. 2â Kaï
êaovzai ôxToà otvXoi, xoù ai puostg avrâv

âoyvoaï âsxatÇ' ôvo ftàostç tw svi oxvXw

sig àfiqiôrtQa rà fiiçr] avrov, xai ôvo fiâoetg

7(p arvX(ç rqj svi. 26 Kai 7toir\Gtig

fioyXovg ix <-vX(ov àar\nrcav nsvrs rw sil

crvXb) ix rov êvbg [iioovg rtjg axrjv^g,
" xai nsvrs (.loyXovç to. otvkoj tio svi,

xXirsi rrjg axrjvijg iw dsvriQoa, xai nivts

[io%Xovg rôo arvXca râ> bma&ico rq> xXirst rtjg

GXTjvijg tô3 nnoç &âXaaaav. -~ Kai o fioyXbg

o uiooç àvà (xîgov rmv arvXmv ôiïxvsiaOa

ànb rov êvbg xXirovg sic rb srsçov xXirog.
29 Kai rovg arvXovg xarayjovaàasig %ovoicp,

xai rovg daxrvXiovg noirjasig yçvoovg, sig

ovg sigâ^stg rovg (toyXovg, xai xarayQvamastg

rovg ftoyXovg xQVGt'cp.
30 Xaï àvaG7ijosig

rrjv Gxqyrjv xara rb sîâog rb dsôeiy/uivov goi

iv T<p OQSl.

31 Kai noiiJGSig xaraniraGfia il; vaxIvOov

xai 7iOQ(pVQaç xai xoxxivov xsxXœGfiivov xai

fivGGOv vsvî]GfiivTjg' sçyov vq avrov notijostg

avrb XsQOv^ifi.
32 Kai im&riG£ig avrb im

rsGGÛowv GrvXav ào>J7zrcov xsyQva(t)(iivcav

XQVGi'q>, xai aï xsyaXlàsç avrœv yavcaï, xai

ai fiâcstg avrmv rtGGaçsg àoyvoaï.
33 Kai

d-rfikiç xo xara7iSTaO(.ia sni rûv otvXwv,

xai sigoiGSig ixei iGmreçov rov xaransraGfia-

rog rtjv xtfîcozbv roi fi.açrvçiov, xai dtoottî

rb y.a7unixaG(ia vfiîv àva (isgov rov âyt'ov

19. A JX* x. dJopâoei;, fin. 21. A'EX: flâo. ai-

toïç. 24. AEFX: êoovTai... *xcù. AEX: xeyalîSwv.
AX: ov/upoïrjv. 25. AFX* ai. AEFX: rù a^lm rÛ
èvï. AEX pon. el? à/utp. rà. [x. avrov in fine. 27.

AEX* M. 33- AEFX: rov? orMov;.
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20. L'aquilon. Septante : « le midi ».

'21. Le côté occidental. Hébreu et Septante : « le
côté du fond, vers l'occident ».

31 . Deux fois teinte, n'est pas dans l'hébreu ; Sep-
tante : • retorse ». — Tissu avec une belle variété.

Hébreu et Septante : « et des chérubins y seront
tissés ».

32. Des chapiteaux. Hébreu : « des crochets ». —
Des soubassements. Hébreu et Septante : • quatre
soubassements ».
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los subjiciântur.
-° In lâtere quo-

que secundo tabernaculi quod ver-

git ad aquilônem, vigînti tabula1

erunt,
21

quadraginta habéntes ba-

ses argénteas : binœ bases sin-

gfulis tâbulis supponéntur.
— Ad

occidentâlem vero plagam taber-

naculi faciès sex tabulas. 23 et

rursum alias duas quae in ângulis

erigântur post tergum tabernaculi.
21

Erûntque conjiïnctœ a deôrsum

usque sursum, et xina omnes com-

pâgo retinébit. Duàbus quoque tâ-

bulis qua? in ângulis ponénda? sunt,
similis junctûra servâbitur. 25 Et
erunt simul tabula; octo, bases eâ-

rum argénteae sédecim, duâbus bâ-

sibus per unam tâbulam supputâ-
tis.

26 Fâcies et vectes de lignis se-

tim quinque ad continéndas tâbu- e*. 36, 31-34

las in uno lâtere tabernaculi
;

2
~

et

quinque âlios in âltero, et ejûsdem
nûmeri ad occidentâlem plagam :

28
qui mitténtur per médias tabu-

las ^a summo usque ad summum.
29

Ipsas quoque tabulas deaurâbis,
et fundes in eis ânnulos aûreos, per

quos vectes tabulâta contineant :

quos opéries lâminis aiireis. 30 Et Ei 25 40

ériges tabernâculum juxta exém-

plar quod tibi in monte monstrâtum
est.

31 Fâcies et vélum de byacintlio, 2

E
p^\

3

u.

et purpura, coccôque bis tincto,
Heb- 10

>
2u

et bysso retôrta
, ôpere plumârio et E

fb
2

%
1

;

pulchra varietâte contéxtum :
32 quod1

, ,
l De vélo

appendes ante quatuor colûmnas de faciendo.

lignis setim, quœ ipsœ quidem deau-

râtae erunt, ethabébunt câpita aûrea,
sed bases argénteas.

33 Inserétur

autem vélum per circulos, intra

quod pones arcam testimônii, quo ^mT»,
1

*

posés au-dessous de chaque ais aux
deux angles.

20 Et aussi au second
côté du tabernacle, qui regarde l'aqui-

lon, il y aura vingt ais,
2I

ayant qua-
rante soubassements d'argent : deux
soubassements seront posés sous cha-

que ais. 22 Et pour le côté occidental

du tabernacle, tu feras six ais,
23 et

encore deux autres qui seront dressés

aux angles du derrière du tabernacle.
2i Et ils seront joints depuis le bas jus-

qu'au haut, et un seul joint les retien-

dra tous. De même pour les deux ais

qui doivent être posés aux angles, on
conservera une semblable jointure.

,s

Or il y aura en tout huit ais, et leurs

soubassements d'argent seront au nom-
bre de seize, en comptant deux sou-

bassements pour un seul ais. 2G Tu feras

aussi des leviers de bois de sétim, cinq

pour maintenir les ais à un côté du ta-

bernacle,
27 et cinq autres à l'autre, et

le même nombre pour le côté occiden-

tal. 28 Et ils seront posés en travers au
milieu des ais depuis une extrémité

jusqu'à l'autre extrémité. 29 Tu doreras

aussi les ais eux-mêmes, et tu fondras,

pour les y mettre, des anneaux d'or au

moyen desquels des barres maintien-

dront les ais : barres que tu couvriras

de lames d'or. 30
Ainsi, tu dresseras

le tabernacle selon le modèle qui t'a

été montré sur la montagne.
31 » Tu feras aussi un voile d'hya-

cinthe, de pourpre, d'écarlate deux
fois teinte et de fin lin retors, d'un ou-

vrage en broderie, et tissu avec une
belle variété. 32 Tu le suspendras à

quatre colonnes de bois de sétim, les-

quelles seront aussi elles-mêmes do-

rées, et auront des chapiteaux d'or,

mais des soubassements d'argent.
33

Or,
c'est par des anneaux que sera attaché

le voile, au dedans duquel tu placeras
l'arche du témoignage, par lequel le

30. Tu dresseras le tabernacle selon le modèle...

D'après les indications qui précèdent, les dimen-
sions du tabernacle étaient les suivantes : sa lon-

gueur, formée de vingt planches ayant chacune une
coudée et demie (y. 16, 18), était de trente coudées
ou environ quinze mètres; sa largeur, formée de six.

planches de même dimension (y. 22), atteignait dix

coudées ou environ cinq mètres, en tenant compte

de la demi-coudée de largeur de chaque ais des

coins (y. 23-25). Quant à la hauteur, elle était éga-

lement de dix coudées environ (y. 45-16). La super-

licie du tabernacle était donc de soixante et quinze
mètres carres, dans un parvis qui en occupait douze

cent cinquante (xxvu, 18), soit à peu près cinquante
mètres de longueur sur une largeur approximative
de vingt-ciuq.
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xul àvà fitaov xov àytov xûv âyi'atv. &*Kal

xazaxaXvxjjeiç ftp xaza7ZëzccGfiazi zr
t
v xi^cozbv

xov [laQTVQtov èv tçj âytqj Tcôf âyîcov.
33
Kulènid-^asiÇTTjv rçdnsÇav Qwdsvxov xa-

zanezâafiazoç, xai zrjv Xvyvlav àntvavzi ztjç

zQantÇflç, ml fxÎQOvg xF
é ç oxqvrjç xb kq'oç v6-

Toy, xai xr]v XQantÇftv dijasiç inl fttQOVÇ zîjç

cxîjvrjç xb tzqoç {ÏOQÔâv.
36 Kai noiijaetç

ènîanucTQOv zf] Ovqcc xijg oxqvîjç *'£ vaxlv&ov

xai tzoQqivQaç xai xoxxlvov xsxXooofihov
xai fivaaov xexXojofit'vrjç , eQyov noixiXxov.

37 Kai TioiTJaeiç r<p xazanezâofiazi ntvzs

ozvXovç, xai iQvaâatig avzovç XQVGi'cp, xai

ai xeqiaXîâtç avzmv yovaaï, xai ywvevauç
avzolç nivzt pâaetç yaXxâç.

XXVH» Kai noirjcsiç &vataaztjQiop ix

çvXav aorjTZZùip, ntvzs ntj%emv zo fipjxoç, xai

ntvze nr^smv zo evçoç' xezqayiovov tazai zo

&va~iaGzrjQiov , xai zqmôp nrfltiav zo vxpoç

avzov. 2 Kai noit'jGttç zà xtqaza inl xùtv

xtocâçtov ytaviûv i'£ avzov taxai zà xtqaxa,

xai *uXv\ptiç avxà xaXxâ).
3 'A'at noitjoetç

ozeqxzvtjp xqj OvaiaazriQi<$? Kai zov xaXv-

azTjQa avzov xai zaç q,tâXaç avzov xai zaç

xQsâyçaç avzov xai xo nvQstov avzov xai

navza xa axtvrj avzov not^atiç %aXxâ.
4 Kai noitjoeiç avzqi iayâqav tçycp ôixzvcozcp

%aXxrjv, xai noiTJaetç zfj ta^âga ztaoaçaç

âaxivXlovç yaXxovq vno rot Ttooaoa xXIttj.
5Kai vno&ijauç avzovç vno zr

t
v tayaQav zov

&vaiaazïiQÎov xâzm&tv tazai ôs
rj io%ÛQa

êeog zov rjfiîaovç zov OvaiaazrjQiov.
6 Kai

aoirjoeiç xcp &voiaazt]Qt(p àvaqiOQtlç ix ±vXcov

uorjnzwv, xai 7zeQi%aXxoJo~eiç avzovç %aXxôj.
1 Kai ttça^siç zovç àvaqiOQSîg sic zovç daxzv-

Xîovç, xai soxujoav dvucpOQEÏç xaxd nXsvçd
tov &vaiaazrjQtov iv zà

aî'çeiv avzo. 8 Kol-

Xov oandazovjzou'ioeig avzô' xazà zo naça-

dsi%&tV GOt tV T(j5 OQH, OVlOi 7ZOirjGtlÇ UVx6.

35. AEFX: br*&joeiç. 36. A !FX* rt) *. rijç ox.

i. AX* (pr. et. ait.)
ro. 3. AX* (ult.) xai. A1*

(ait.)
<zvt«. 4- ÀKFX: vno. o. AX* (ait.) t«. fi. AX: yoçelf
tcj âva. 7. AX (bis): (poçfîç. AFX+ ol. AEX: xarà
ta ôvo Trlevçà. 8- AEX* (ait.) avrô.
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34. Le propitiatoire. Septante : « le voile »..

37. Tu doreras. Hébreu et Septante : « tu feras et

doreras ».— De bois de sétim, manque dans les Sep-
tante. — Chapiteaux. Hébreu ; « crochets ».

XXVII. 2. Tu le couvriras (l'autel). Septante : « tu
les couvriras » (les cornes).

3. Des pincettes. Hébreu : « des pelles ». L'hébreu
a de plus ici : « des bassins ». Les Septante tra-

duisent ainsi le verset : « Et tu feras une couronne à

l'autel; et son couvercle, et ses récipients, et ses

fourchettes, et son foyer, et tous ses vases, tu les

feras d'airain ».

8. Au-dessous du foyer. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « en bas ».

8. Tu ne feras point l'autel solide, mais vide et

creux intérieurement. Hébreu, plus brièvement :

« tu le feras creux ».
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III. Lia Loi (XIX-XL). — 5° De l'arche et du tabernacle ÇXXIV, 12-XXVIIJ.

40, 22;

23, 31.

et sanctuârium, et sanctuûrii sanc-

tuâria dividéntur.
34 Pones et propitiatôrium super

Ex - ->5
>
17

arcam testimônii in Sancto sanctô-

rum :
3j

mensâmque extra vélum :

et contra mensam candelâbrum in

lâtere tabernâculi meridiâno : mensa
enim stabit in parte aquilônis.

36 Fâcies et tentôrium in intrôitu Eï - 36
>
37 -

tabernâculi de hyacintho, et purpura,

coccôque bis tincto, et bysso retôrta,

ôpere plumârii.
37 Et quinque co-

lûmnas deaurâbis lignôrum setim,
ante quas ducétur tentôrium : qua-
rum erunt câpita aûrea, et bases

œnese.

XXVII. 1 Fâcies et altâre de lignis
bx. 38, ut-,

setim, quod babébit quinque cûbitos De «itari.

in longitûdine, et tôtidem in latitû-

dine, id est quadrum, et très cûbitos

in altitûdine. a Côrnua autem per 3 Ee&. i,m.

quatuor ângulos ex ipso erunt : et

opéries illud sere. 3
Faciésque in

usus ejus lebétes ad suscipiéndos

cîneres, et fôrcipes atque fuscinulas, i »eg. 2, 13

et ignium receptâcula : ômnia vasa

ex aère fabricâbis. ''

Craticulâmque
in modum retis âmeam : per cujus

quatuor ângulos erunt quatuor ânnuli

sénei,
s
quos pones subter ârulam

altâris : eritque cratîcula usque ad

altâris médium. ° Fâcies et vectes

altâris de lignis setim duos quos opé-
ries lâminis œneis :

"
et indûces per

circulos, erûntque ex utrôque lâtere

altâris ad portândum.
8 Non sôlidum, bx.so.mjm,

sed inâne et cavum intrinsecus fâcies

illud, sicut tibi in monte monstrâ-

tum est.

30; :

Saint et le Saint des Saints seront di-

visés.
31 » Tu placeras aussi le propitiatoire

sur l'arche du témoignage dans le Saint

des Saints,
33 et la table en dehors du

voile, et vis-à-vis de la table le chan-

delier, du côté méridional du taberna-

cle : car la table sera du côté de l'aqui-
lon.

36 » Tu feras aussi à l'entrée du ta-

bernacle un voile d'hyacinthe, de pour-

pre, d'écarlate deux fois teinte, et de
fin lin retors, en ouvrage de brodeur.
37 Et tu doreras cinq colonnes de bois

de sétim, auxquelles sera suspendu le

voile, dont les chapiteaux seront d'or et

les soubassements d'airain.

XXVII. 4 » Tu feras encore un
autel de bois de sétim, qui aura cinq
coudées en longueur et autant en lar-

geur, c'est-à-dire carré, et trois cou-

dées en hauteur. 2 Mais les cornes en

sortiront aux quatre angles; et tu le

couvriras d'airain. 3 Et tu feras à son

usage des chaudières pour recevoir les

cendres, des pincettes, des fourchettes

et des brasiers
;
tu feras tous ces ins-

truments en airain. 4 Tu feras encore

une grille d'airain en forme de rets :

à ses quatre angles seront des anneaux

d'airain,
3
que tu mettras au-dessous

du foyer de l'autel
;
et la grille viendra

jusqu'au milieu de l'autel. 6 Tu feras

aussi deux leviers d'autel de bois de

sétim, que tu couvriras de lames d'ai-

rain :

7 et tu les passeras dans les an-

neaux
;
et ils seront des deux côtés de

l'autel pour le porter.
8 Tu ne feras

point l'autel solide, mais vide et creux

au dedans, comme il t'a été montré sur

la montagne.

34. Le propitiatoire. Voir plus haut la note sur

Exode, xxv, 17.

35. La table des pains de proposition, décrite plus

haut, xxv, 23-30. —Le chandelier dont la description
a été donnée précédemment, Exode, xxv, 31-40.

36. D'hyacinthe. Voir plus haut la note sur Exode,

XXV, 4.

XXVII. 1. Un autel. Il s'agit ici de l'autel des ho-

locaustes. D'après les renseignements donnés ici et

ailleurs, on peut le décrire ainsi : c'était une espèce
de coffre ou de châssis sans fond [Exode, xxvn, 8),

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

de forme quadrangulaire, haut de 3 coudées, ou en-

viron 1 mètre et demi, long et large de 5 coudées,
ou environ 2 m. 50 (Exode, xxvn, 1; xxxvnr, 1).

Le bois d'acacia, dont il était formé, était garni sur

toutes ses faces d'un revêtement d'airain (Exode,
xxvn, 2; xxxvni, 2); la partie creuse était remplie,
jusqu'au haut, de terre (Exode, xx, 24) ou de pierres
non taillées (Exode, xx, 25), et c'est sur la surface

aplanie de cette masse rectangulaire de terre ou de

pierres, recouverte d'airain, qu'on faisait brûler les

victimes des sacrifices et qu'était perpétuellement
entretenu le feu sacré.

26
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III. Iiex Sinaitica ( XI X-XIi). — 5° De arca et tabernaculo (XXIV, 12-XXVIIJ.

9 Kal noujatiç avXr
t
v xtj axtjv^' ei'ç xb xXi-

toç tb nQog Xifia iaxia tijç avXijç ïx fivaoov

xtxXmGpt'v7]ç, nrjxoç ixatbv ntjymv toi en

xXireu *° Kal oi cxvXoi avxwv fîxoat, xal

ai pâaeiç avxwv êixoat yaXxaï, xal oi xqîxoi

avxwv xal aï yjaXiôsç dçyvQaï.
il Ovxwç

xw xXixsi xw Tiçôç dnrjXiwxrjv loxia sxaxbv

nrjyswv firjxoç, xai ol axvXoi avxwv sïxooi,

xal al fidasiç avxwv sïxoat, yaXxaï , xal ol

xqLxoi xal al tpaXlôsç xwv axvXwv 'xal al

(Hdasiç avxwv', nSQirjQyvQWfASvat, àçyvQuo.
**To as svqoç xrjç avXrjç xô xaxà &dXaa-

aav laxia nsvxrjxovxa nrjyswv ,
axvXoi av-

xwv âsxa xal fidasiç avxwv ôêxa. iS Kal

svqoç xrjç avXr\ç x?]ç tiqoç voxov iaxia nsv-

xrjxovxa nrjyswv. axvXoi avxwv âsxa xal

fidasiç avxwv âsxa'. liKal nsvxsxaiôsxa

nrjyswv xo vxpoç xwv laxiwv xw xXixsi xw

svl, oxvXoi avxwv xqsïç xal al (idasiç av-

xwv xqsïç.
15 Kal xo xXixoç xo âsvxsQov

âsxanévxs nrjyswv xwv laxiwv xo vxpoç'

avvXoi avxwv xçsïç xal al (idosiç avxwv

xqsïç-
l6 Kal

xfj nvXrj xrjç avXrjç xdXv/x/xa,

sïxoai nrjyswv xô vxpoç, s% vaxiv&ov xal

noQcpvQaç xal xoxxivov xsxXwa/iisvov xal

(ivaaov xsxXwapévrjç xrj noixiXia xov Qaqpi-

âsvxov' axvXoi avxwv xsaaaçsç xal al fîdosiç

avxwv xsaoaQsç.
17

Tldvxsç ol oxîXoi xrjç

avXrjç xvxXw xaxr\QyvQwixèvoi dçyvQÎw ,
xal

al xsçpaXlâsç avxwv dçyvQaï ,
xal al fiâasiç

avxwv yaXxaï'
18 T6 as firjxoç xrjç avXrjç

sxaxbv sy sxaxôv, xal svqoç nsvxrjxovxa
snl nsvxrjxovxa ,

xal vxpoç nsvxs nrjyswv,
ix fivooov xsxXwo/.isvt]ç , xal pdosiç avxwv

yaXxaï.
* 9 Kal ndaa

r] xaxaaxsvr] xal

nôvxa xd sQyuXsïa xal oi ndaaaXoi xr)ç av-

Xrjç yaXxoï.

20 Kal ah avvta^ov toïg r/oiy 'laçaijX, xdi

Xafiticoaâr aoi iXaiov e$ iXaîwv dzçvyov xa-

10. AEX* oi. AEFX* al. H. AEFX (1. Arçl.)

fiooQâv..'. -j- (p. xq.) avTwy. 13. AX: to nqo?.
AEFX. (1. yotov) dvaroXàî.
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10. Leurs chapiteaux. Hébreu : « leurs crochets »
;

Septante : « leurs anneaux •• — Leurs ornements.
Hébreu : « leurs tringles »

; Septante : « leurs arcs ».

il. Chapiteaux,., ornements. Voir y. 10.

13. De même, Vulgate : quoque, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante.
17. Seront revêtues de lames d'argent. Hébreu :

« auront des tringles d'argent »
; Septante : « seront

argentées d'argent ». — Des chapiteaux. Hébreu :

« des crochets »
; ici, à rencontre des 1. 10 et 11, les

Septante sont conformes à la Vulgate.
19. Et à toutes les cérémonies, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante. — Tant ses pieux que
ceux du parvis. Septante : « et les pieux du parvis ».

20. Qu'ils t'apportent. L'hébreu ajoute : « pour le

chandelier »
; les Septante : « pour allumer la lu-

mière ».
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III. I«a IiOi (XIX-XI-). — 5" Be l'arche et du tabernacle CXXMV, r.'-All//;.

9 » Tu feras aussi le parvis du ta-

bernacle, au côté austral duquel seront,

9 Faciès et atrium tabernâculi
,
in E

oe
3

^,
9

r^-

cujus austrâli plaga contra meridiem ta
î!*™

a~

erunt tentôria de bysso retôrta :

centum cûbitos vinum latus tenébit

in longitûdine.
10 Et cohimnas vigînti

cum bâsibus tôtidem œneis
, quœ

câpita cum caelatûris suis habébunt

argéntea.
** Similiter et in lâtere

aquilônis per longum erunt tentôria

centum cubitôrum
, colûmnœ vigînti,

et bases œneœ ejûsdem nûmeri, et

câpita eârum cum caelatûris suis

argéntea.
H2 In latitûdine vero âtrii,

quod réspicit ad occidéntem
, erunt

tentôria per quinquagînta cûbitos,
et colûmnœ decem

, basésque tôti-

dem. i3 In ea quoque âtrii latitûdine,

quae réspicit ad oriéntëm
, quinqua-

gînta cûbiti erunt. l * In quibus

quindecim cubitôrum tentôria lâteri

uno deputabûntur, columnœque
très et bases tôtidem :

Vi et in lâ-

tere âltero erunt tentôria cûbitos ob-

tinéntia quindecim, colûmnœ très,

et bases tôtidem. 16 In intrôitu vero

âtrii fiet tentôrium cubitôrum vigînti
ex hyacintho et purpura, coccôque
bis tincto, et bysso retôrta, ôpere

plumârii : cohimnas habébit quatuor,
cum bâsibus tôtidem. 17 Omnes
colûmnœ âtrii per circûitum vestitœ

erunt argénteis lâminis, capitibus

argénteis, et bâsibus œneis. * 8 In

longitûdine occupâbit atrium cûbitos

centum
,
in latitûdine quinquagînta ,

altitûdo quinque cubitôrum erit :

fiétque de bysso retôrta
,

et habébit

bases œneas. <9 Cuncta vasa taber-

nâculi in omnes usus et ceremônias,
tam paxillos ejus quam âtrii, ex œre
fâcies.

20
Prœcipe filiis Israël ut âfferant „**'*-v

s
-,

... - r Lev. 24, 2-4.

tibi -oleum de arbônbus ohvârum De iampa_

purissimum, pilôque contûsum : ut
de'

contre le midi, des rideaux de fin lin

retors : un seul côté tiendra cent cou-
dées en longueur.

10 Et tu y poseras
vingt colonnes avec autant de soubas-
sements d'airain, lesquelles auront leurs

chapiteaux avec leurs ornements d'ar-

gent.
' ' De même aussi, du côté de l'a-

quilon, il y aura des rideaux de cent
coudées de long, vingt colonnes et des
soubassements d'airain de même nom-
bre; leurs chapiteaux avec leurs orne-
ments seront d'argent.

i2 Mais dans la

largeur du parvis qui regarde l'occi-

dent, il y aura dans l'espace de cin-

quante coudées des rideaux, dix colon-
nes et autant de soubassements. * 3 De
même, dans la largeur du parvis, la-

quelle regarde l'orient, il y aura cin-

quante coudées,
** dans lesquelles se-

ront affectés à un côté des rideaux de

quinze coudées, trois colonnes et autant
de soubassements :

13 et de l'autre

côté seront des rideaux ayant quinze
coudées, trois colonnes et autant de
soubassements. 1C Mais à l'entrée du

parvis on fera un rideau de vingt cou-

dées, d'hyacinthe, de
pourpre,

d'écar-

late deux fois teinte et d'un fin lin

retors, en ouvrage de brodeur : cette

entrée aura quatre colonnes et autant
de soubassements. 17 Toutes les colon-

nes autour du parvis seront revê-

tues de lames d'argent; elles auront
des chapiteaux d'argent et des sou-
bassements d'airain. 18 En longueur
le parvis aura cent coudées, en largeur
cinquante; sa hauteur sera de cinq
coudées; et il sera fait de fin lin retors,
et il aura des soubassements d'airain.
19 Tous les vases du tabernacle desti-

nés à tous les usages et à toutes les

cérémonies, tant ses pieux que ceux du

parvis, tu les feras d'airain.
20 » Ordonne aux enfants d'Israël

qu'ils t'apportent de l'huile d'oliviers

très pure, et pilée au mortier, afin

9. Tu feras aussi... Ici commence la description du
parvis (V.9-18), dans lequel devaient s'assembler les
lidéles et où devaient être offerts les sacrifices san-
glants sur l'autel des holocaustes.

14. A un côté, Vulgate : lateri uno, au lieu de uni
au datif. Malgré ses goûts classiques, S. Jérôme,
l'auteur de la Version Vulgate, ne reculait pas de-
vant l'emploi des mots et des tournures populaires,
quand ils étaient plus clairs et plus propres à ren-
dre sa pensée. Ainsi s'explique encore l'emploi des
mots capitium, Job, xxx, 18; grossitudo, III Rois,

vu, 26; odientes, II Rois, xxu, 41 ; sinceriler, Tobie,
m, 5, etc. « J'en avertis une fois pour toutes, écrit

le saint docteur, je sais bien que cubitum et cubita
sont du genre neutre, mais, pour plus de simplicité
et dans le dessein d'être mieux compris, je les em-
ploie au genre masculin, en me conformant à l'usage
populaire. Car mon but n'est pas d'éviter les fautes
de langage, mais bien de dissiper, par l'emploi de
n'importe quels mots, les obscurités de la Sainte Écri-

ture • . (Commentaire sur Ezéchiel, xl, 5).
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III. Iiex Sinaitica (XIX-XL.). — «T De sacerdoMo CXXVIII-XXX).

&aQov xexoj.if.dvov eiç (pwç xavoai, ïva xair\-

xai Xvyvoç ôianavtôç.
21 *Ev xij oxrjvfj

xov

/.laçxvçlov, el-todsv xov xaxansxù'crf.taxoç rov

ini xrjç iiadrjxrjç, xavost, avxà ^Aaotov xai

ol viol avxov uy eonéçaç ewç nQiol evav-

riov xvqLoV voiwiov aîwvtov eiç xàç yeveùç
vuwv naqà xtov vlwv 'IooarjX.

XXVIII. Kal av nçoçayûyov nçoç oeav-

xov xàv xe *jiaç<ày xov dôsXrpôv aov xai xovç

vlovç avxov xai ex xwv vicov ^IoouqX, isça-

xtteti' pot 'Aaymv xai Nudàfi xai Aftioiid xai

'EXsâÇao xai 'I&aftaç viovç Idaycâv.
2 Kai

noii'iGSiç OXoXijV ayi'av Idaçmv itû àdsXçpcp

aov eïç TiprjV xai dô^av.
3 Kal av XâXqaov

nàoi xotg aoqoig xfj diavoia, ovg èvtnXrjaa

nvsvftatog aorpiaç 'xai aia&ijafcoç, xai noiij-

aovai xr\v axoXijv
}

x/jv ayiav Auqcov sig xo

âyiov, èv
i] ifçarevaei [iot.

* Kal avxai ai

axoXat, àg noiqaovai' To TZfQtaxrjOiov xai xqv

mcùftlda xai zov nodi'iQif xai ytx(àva xoavu-

§(otov xai xldaQtv xa). Çœvtjv. Kal noir\-

aovoi aroXàg âyiaç Itéaçtor xai xoîg vioïç

avtov, eig io îenarsieiv [toi, "Kai avTol

Xr'iipovxai xo yQvaîov xai xov vâxtvOov

xai xïjv TZOQCpvQav xai xo xoxxlvov xai xi
t
v

plaaov.

6 Kai notrjoovoi xtjv èntofiiôa èx fivooov

xexXwafièvrjç, soyov vqiavvôv notxiXxov.
7 /dvo

èntofilôeç avvèyovoai éoovxai avrûi hxéga xrv

£T6Quv, ini xoïç âvoi fiègeoiv è^rjQxrjfièvai.
8 Kai xo v(paa/.ia xwv èmoulôwv, o ioriv

en avrto, xaxà xrjv nolrjotv è§ avxov eaxai

èx ygvolov xafraoov xai vaxlv&ov xai nogcpv-

çaç xai xoxxlvov ôtavevrjGfièvov xai fivooov

xexXojOfièvTjç.
9 Kai

Xr\vJrf xovç ôvo Xl&ovç,

Xl&ovç Ofiagâyâov, xai yXvxpeiç èv avxoïç xà

èvôfiaia xwv vlwv 'loQutjX.
*°

8§ ôvô(.iaxa enl

20. AEFX*
xaCoai.^

21 AEX: avrôr. — \. Af
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21. La placeront. Hébreu : « la prépareront »; Sej)-
taute : « la feront brûler ». — Jusqu'au matin.
hébreu et Septante : « du soir au matin ».

XXVIII. 1. Nadab et Abiu, Èlêazar et Ithamar.
L'Hébreu et les Septante ajoutent : « lilsd'Aaron ».

3. Et tu parleras. Septante : « et toi, parle ». —
Par lesquels étant sanctifié. Hébreu : « afin qu'il
soit consacré »

; Septante : « en vue de fonctions
saintes ».

4. Un rational. Hébreu et Septante : « Un pecto-
ral *.*— Une tunique de lin. Hébreu et Septante :

« une tunique garnie de franges ».

K. L'écarlate deux fois teinte. • Deux fois teinte »

n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

6. D'or, d'hyacinthe, elc. Les Septante ont seule-
ment: « de lin lin retors ». — En tissus de diverses
couleurs. Septante, littéralement : ouvrage tissé

d'un brodeur ».

7. Il aura aux deux côtés. Hébreu et Septante :

« il aura deux épauliéres unies entre elles ». — De
manière à former une seule pièce. Hébreu : « Et

c'est ainsi qu'il sera attaché »
; Septante : « adaptées

aux deux parties ».

8. Le tissu lui-même. Hébreu : « La ceinture de
l'éphod sera du même travail »

; Septante : « le tissu

des épauliéres ». L'hébreu et les Septante ajoutent :

« attenant à l'éphod ».

9. Deux pierres. Septante : « deux pierres, pierres
d'onvx ».
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III. lia loi ( \l \-\ 1/) — 6" Bu sacerdoce CXXVIII-XXXJ.

ârdeat lucérna semper
-' in taber-

nâculo testimônii
, extra vélum quod

oppânsum est testimônio. Et collo-

câbunt eam Aaron et filii ejus, ut

usque mane lûceat coram Domino.

Perpétuus erit cultus per successiô-

nes eôrum a filiis Israël.

XXVIII. {

Applica quoque ad
te Aaron fratrem tuum cum filiis

suis de médio filiôrum Israël, ut

sacerdôtio fungântur mihi : Aaron,
Nadab, etAbiu, Eleâzar, etlthamar.
2
Faciésque vestem sanctam Aaron

fratri tuo in glôriam et decôrem.
3 Et loquéris cunctis sapiéntibus
corde

, quos replévi spîritu prudén-
tise, ut fâciant vestes Aaron, in qui-
bus sanctificâtus ministret mihi.
k Haec autem erunt vestiménta quae
fâcient : Rationâle, et superhume-
râle, tûnicam et lineam strictam,
cidarim et bâlteum. Fâcient vesti-

ménta sancta fratri tuo Aaron et fi-

liis ejus, ut sacerdôtio fungântur
mihi. 5

Accipiéntque aurum, ethya-
cinthum, et pûrpuram, coccûmque
bis tinctum

,
et byssum.

G Fâcient autem superhumerâle de

auro et hyacintho et purpura, coccô-

que bis tincto, et bysso retôrta,

ôpere polymito.
7 Duas oras junctas

habébit in utrôque lâtere summitâ-
tum, ut in unum rédeant. 8

Ipsa
quoque textûra et cuncta ôperis va-
rietas erit ex auro

,
et hyacintho ,

et

purpura, coccôque bis tincto, et

bysso retôrta. 9
Sumésque duos la-

pides onychinos, et sculpes in eis

nômina filiôrum Israël :
]0 sex nô-

Ex. 26, 33.

Ex. 25, 21.

Ex. 30. 7.

1 Keg. 3, 3;
Ex. 30, 21.

Ex. 6, 23.

1 Par. 6, 3.

Heb. 5, 4.

Aaronis
electio.

Ex. 35, 19.

Ecoli. 45, 9.

Ex. 31, 3.

I>e vesti-
miilti- »a-
cer<lot«Ii-

lius.

Superhu-
merâle.

Ex. 35, 35.

Ex. 39, 6
;

28, 21.

qu'une lampe brûle toujours
21 dans

le tabernacle de témoignage, en dehors
du voile qui est suspendu devant le

témoignage. Et Aaron et ses fils la

placeront, afin qu'elle éclaire jusqu'au
matin devant le Seigneur. Ce sera un
culte perpétuel durant leurs succes-
sions parmi les enfants d'Israël.

XXVIII. d » Fais aussi approcher de
toi Aaron ton frère, avec ses fils, du
milieu des enfants d'Israël, afin qu'ils
exercent les fonctions du sacerdoce

pour moi : Aaron, Nadab etAbiu, Éléa-
zar et lthamar. 2 Et tu feras un vête-

ment saint à Aaron ton frère, pour la

gloire et l'ornement. 3 Et tu parleras à
tous les sages de cœur, que j'ai remplis
de l'esprit de prudence, pour qu'ils
fassent à Aaron des vêtements, par les-

quels étant sanctifié, il me servira.
1 Or voici les vêtements qu'ils feront :

un rational, un éphod, une robe et une

tunique de lin étroite, une tiare, et une
ceinture. Ainsi, ils feront des vêtements
saints à ton frère Aaron et à ses fils,

afin qu'ils exercent pour moi les fonc-

tions du sacerdoce. 3 Et ils prendront
l'or, l'hyacinthe, la pourpre, l'écarlate

deux fois teinte et le fin lin.
6 » Or ils feront l'éphod d'or, d'hya-

cinthe, de pourpre, d'écarlate deux fois

teinte, et de fin lin retors, d'un ouvrage
en tissus de diverses couleurs. 7

II

aura aux deux côtés de ses sommités
deux bandes jointes, de manière à for-

mer une seule pièce.
8 Le tissu lui-

même et tous les ouvrages divers se-

ront d'or, d'hyacinthe, de pourpre, d'é-

carlate deux fois teinte et de fin lin

retors. 9 Et tu prendras deux pierres

d'onyx, et tu graveras sur elles les

noms des fils d'Israël :
*° six noms sur

20. Afin qu'une lampe brûle toujours. Un détail de
l'histoire de Samuel nous montre plus tard que cette
loi était fidèlement observée (I Rois, m, 3).

6° Prescriptions sur le sacerdoce, XXVIII-XXX.

XXVIII. 4. Un rational. Voir plus loin, t- 1S. — Un
éphod. L'épliod est décrit tout au long y. 5-14. Il se

composait de deux parties, dont l'une couvrait la

poitrine et la partie supérieure du corps, tandisque
l'autre retombait par derrière. Les deux parties étaient
attachées ensemble dans le haut par deux onyx, sur
chacun desquels étaient gravés six des noms des
douze tribus d'Israël. L'éphod était fixé en bas par
une ceinture d'or, de pourpre et de lin. Il était porté
par le grand prêtre. De simples prêtres (I Rois, xxu,
18; xiv, 28; Osée, m, 4), Samuel (I Rois, u, 18), David
[II Rois, vi, 14; I Paralipomènes, xv. 27), portaient
aussi un éphod, mais il devait être différent de celui
du grand prêtre et n'avoir de commun avec lui que le
nom et la forme générale.

Récolte des olives (t. 20-21).

(D'après Lepsius).
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III. jLex Sinaitica (XIX-XJL). — «° De sacerdotio CXXVIII-XXXJ.

tov XI&ovtovsvu, xal tu s% ôvôfiava xà Xomà
anl tov Xlfrov tov Ôsvtsqov xctrà tuç ysvéosiç

avxmv,
il

tQyov Xi&ovQyixîjç TfyvTjç, yXififia

GqQayïdog ôtayXvipsig xovg ôvo Xi&ovg ènl

xoîg ovôfiaai xmv vitàv 'Igqu/jX.
12 Kal &ij-

aeig xovg ôvo Xiiïovg èm xmv mfimv xrjg ènm-

fiîdoç' Xt&oi fivqfioGvvov sial xoîg vioïg '1g-

(jaijX, xal àvaXrjXpètai 'Aaqmv %à bvôfiaza
xmv vlâv 'IaoaijX evavxi xvqîov èm xmv ôvo

mfimv avxov, ftvrjfioGVVov ntçl avxmv. ^ Kal

noirjGMç àamâîaxaç èx yovoiov
}

xa&açov,
" xai mwjoeig ôvo xQoaaoozà êx %qvgIov

xaOaçov, xaxafisfjnyfiêva èv âv&eGiv, êoyov

aXoxrjç, xal èm&r
t asig xà xçooamzà xà ns-

nXty(A.éva ènï xàg àamâiaxag
x

xaxà xàg mxç-

mfiiôag avxmv èx xmv èfi7ZQoo&imv.

l*Kul nonjaeiç Xoytïov xmv xQtasmv, soyov
noixiXxov' xaxà xbv (jv&fibv xrjg ènmfiiôog

aoiijasiç avxo èx %qvgîov xal vaxiv&ov xal

aoocpvQag xal xoxxîvov xexXmofiévov xal

Pvggov xsxXcoGfihrjg. ^TIoirjGSig avxo xexçd-

ymvov SGzai ômXovv, Gm&afiijg xb pîjxog

avxov xal am&afirjg xb tvQog.
17 Kal xa&-

vcpavsïç iv avxto vqaofia xaxâXi&ov tstqÛ-

Gxvypv. Zxiypg Xi&mv saxai' gÛqôiov, xonâ-

fyov xal Gfiàçaydog b Gxlyog b (ïg.
18 Kal

b Gxfyog b ÔevxeQog àv&Qaç xal Gancpsioog
xal i'aGmg. »" Kal axî%og b xçixog Xiyv-

qiov, àyâxrig, àftt&vGxog.
-^ Kal b Gxlyog b

xèxaqxog iQvaôXi&og xal prjQvXXtov xal bvv-

Xiov, 7tsQixexaXvf.if.isva /qvgUo , ovvâsâs-

fièva èv yovGt'cp sGzmaav xaxà oxhypv avxmv.
21 Kal oi Xî&oi sazcoGav èx xmv bvoftâxmv
xmv viwv 'iGQarjX ôsxaôvo, xaxà xà bvôfiaxa
avxmv yXvqial GcpQayîômv sxaoxog xaxà xb

ovofia £GzoiGav eiç ôsxaôvo cpvXâg.
22 Kal

noiqoeig ènl xb Xoysïov xçœGGOvg GVfinmXe-

yfiîvovg, sçyov aXvaidoaxôv , êx iqvgîov xa&a-

qov. [

23 JK«t noitfosiç snl rb Xoystov ôvo

âuxvvXiovç xqvoovç, xal èm^osiç tovç ôvo

10. F* (a. £Va) tov. 12. Ai* (a. neçi) ïvavri xv-

qiov. 16. A-EF* avrov. EF: y. X. 19. AEF: xaV
àx . xa\âfji. 20. AEFXf (p. XQvofy) "-"*• 21- A.EX
et AEFX: Sùdexa (bis). A-{- (a. pr. xarà) xarà

rag ysvÉaeii avrwv. AEF: hxâaxa... eh rà? ê.

22. AËX* èx. 23. Quse uncis hic includimus ex

Complutensi editione desumuntur.
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H. Après les avoir enchâssées, manque dans les

Septante.
14. Se tenant l'une à l'autre. Hébreu : « tressées

encorde »
; Septante,littér. : « mêlées à des fleurs (?),

ouvrage tissé ». — Que tu attacheras aux agrafes.
Septante : « Et tu attacheras les chaînettes tressées
aux agrafes au bas des épaulières, sur le devant ».

15. En tissu de diverses couleurs. Hébreu : « artis-

tement travaillé »; Septante : « œuvre de brodeur ».

21. Leurs douze noms seront gravés. Septante :

« que les pierres soient d'après les noms des fils

d'Israël, au nombre de ttouze ».

22. Se tenant l'une à Vautre. Hébreu : « tressées
en forme de cordes »

; Septante : « ouvrage fait de
mailles >.
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mina in lapide uno, et sex ré-

liqua, in âltero. juxta ôrdinem nati-

vitâtis eôrum. u
Opère sculptôris

et caelatûra gemmârii , sculpes eos

nomînibus filiôrum Israël
, inclûsos „ M

.
' Ex. 39,

auro atque circûmdatos :
i2 et pones

in utrôque lâtere superhumerâlis,
memoriâle filiis Israël. Portabitque
Aaron nômina eôrum coram Domino

super utrûmque hûmerum, ob recor-

datiônem. 13 Fâcies et uncînos ex

auro,
' l et duas caténulas ex auro pu-

rissimo sibi invicem cohœréntes
,

quas insères uncinis.

15 Rationâle quoque judîcii fâcies

opère polymito juxta textûram su-

perhumerâlis, ex auro, hyacintho,
et purpura, coccôque bis tincto, et

bysso retôrta. 16
Quadrângulum erit

et duplex : mensûram palmi habé-
bit tam in longitûdine quam in lati-

tûdine. 17
Ponésque in eo quatuor ôr-

dines lâpidum : in primo versu erit

lapis sârdius, et topâzius, et smarâg-
dus: 18 in secundo carbiïnculus, sap-

phirus, et jaspis :
19 in tertio ligû-

rius, achâtes, et amethystus :
20 in

quarto chrysôlithus, onychinus, et

beryllus : inclûsi auro erunt per ôr-

dines suos. 2i
Habebûntque nômina

filiôrum Israël : duôdecim nomîni-

bus cselabûntur, singuli lapides no-

minibus singulôrum per duôdecim
tribus. 22 Fâcies in rationâli caténas

sibi invicem cohseréntes ex auro

purissimo :
23 etduosânnulos aûreos,

nationale.
Ex. 28, 30

;

39, 8-14.

Sap. 18, 24.

Ap. 21, 19.

Is. 54, 11.

Bx. 39, 15-18.

une pierre, et les six autres sur une

autre, selon l'ordre de leur naissance.
u Au moyen du travail d'un sculpteur
et de la taille d'un lapidaire, tu grave-
ras sur les pierres les noms des fils

d'Israël, après les avoir enchâssées

dans l'or et les en avoir environnées ;

12 et tu les mettras sur les deux côtés

de l'éphod. en souvenir pour les enfants

d'Israël. Et Aaron portera sur ses

épaules leur nom devant le Seigneur,

pour souvenir. i3 Tu feras encore des

agrafes d'or,
l4 et deux chaînettes d'un

or très pur, se tenant l'une à l'autre,

que tu attacheras aux agrafes.
13 » Tu feras aussi le rational du juge-

ment, d'un ouvrage en tissu de diver-

ses couleurs, selon la tissure de l'éphod ,

d'or, d'hyacinthe, de pourpre, d'écarlate

deux fois teinte et de fin lin retors. 16 11

sera carré et double, et il aura la me-
sure d'un palme, tant en longueur qu'en

largeur.
u Tu y mettras quatre rangs

de pierres : à la première rangée il y
aura une sardoine, une topaze et

une émeraude;
18 à la seconde, une

escarboucle, un saphir et un jaspe;
19 à la troisième, un ligure, une agate
et une améthyste;

20 à la quatrième, un

chrysolithe, un onyx et un béryl ;
ils

seront enchâssés dans de l'or, selon leurs

rangs,
2I et ils porteront les noms des

fils d'Israël : leurs douze noms seront

gravés, chaque nom sur chaque pierre,

selon les douze tribus. 22 Tu feras pour
le rational des chaînes se tenant l'une à

l'autre, d'un or très pur,
23 et deux an-

15. Le rational. Sur la poitrine de certains per-
sonnages égyptiens on voit le pectoral, correspon-
dant par sa position et par sa l'orme au rational du
grand prêtre juif. Dieu voulut faire exécuter par
les artistes hébreux, pour leur souverain pontife,
un des plus beaux ornements de l'orfèvrerie de cette

époque, alin de rehausser ainsi l'éclat du culte et

des cérémonies. Mais tout ce qui rappelait la mytho-
logie fut sévèrement exclu du pectoral mosaïque,
comme de tous les autres objets du culte. Voir plus
haut les notes sur Exode, xxv, 10 et 20.

16. Un palme. La coudée (environ un demi-mètre)
se divisait en deux empans ou grands palmes (hé-
breu zéreth), mot qui signifie paume de la main et

marque la distance comprise entre le pouce et le

petit doigt étendus. Le grand palme se subdivisait en
trois têfakhou petits palmes. La Vulgate ne distingue
pas toujours nettement ces deux mesures : ici il s'a-

git du zéreth ou grand palme. Pectoral de Ramsès II (f . 15).

(Musée du Louvre).
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III. L<ex Sinaitica (XIX-XIj). — 6° Be nacerdoUo CXXVIII-XXX).

âaxxvXiovç xovç yçvoovç en df.iqjoxtgaç xàç

doydç xov Xoysïov.
24 Kal èm&rjOstç xovç

xqoooovç xal xd âXvoidwxd yçvoiov ènl xovç

âvo âaxxvXiovç en dfxopoxtQWv xwv xXixojv

xov Xoysïov.
25 Kal âvo xXlxrj xwv âvo

xqooowv ènifrrjosiç ènl xd âvo èf.inXôxia, xul

ènid-rjostç ènl xovç w/xovç xrjç ènwfxiâoç s£

èvavxlaç xaxà nçôçwnov.
26 Kal noirjosiç

âvo âaxxvXiovç ygvoovç xul èniSrjostç enl xa

âvo nxsgvyia xov Xoyeiov ènl xô uxqov an

axçov xov omad-iov xrjç ènw(.dâoç sow&sv.
27 Kal noirjosiç âvo âaxxvXiovç yçvoovç, xal

èm&rjosiç en d/ncpoxsQOvç xovç w/xovç xrjç

ènw/nlâoç xdxw&sv avxov
,
xaxà nçôçwnov,

xaxd xrjv ov[.iftoXrjv uvw&sv xrjç ovvvcprjç xrjç

ènwf.dâoç.
28 Kal oyiy^siç xô Xoysïov dnô

xwv âaxxvXiwv xwv en avxov sic xovç âax-

xvXiovç xrjç ènw/.dâoç ovvsyo(.ièvovç ex xrjç

vaxlv&ov o~v/.insnXey/iibvovç sic xo vqpaofta

xrjç ènwftiâoç, ïva {irj yaXàxai xo Xoysïov ènl

xrjç ènwfilâoç.
20 Kal Xrjvjsxai "Aaqwv xà

ovôf-iaxa xwv vîwv ^IoçarjX ènl xov Xoysïov

xrjç xoloswç ènl xov oxrj&ovç, slçiwv sic

xo ayiov, f.ivr]f.iôovvov èvavxiov xov dsov.]
30 Kal ènid-rjosiç ènl xo Xoysïov xrjç xqIoswç

xrjv ârjXwotv xal xr]v dXrjdsiav' xal soxai

ènl xov oxrjd-ovç "Aaowv ,
oxav sîçnoosvrjxai,

sic xo àyiov svavxi xvgiov ,
xal oïost 'Aagwv

xàç xqLosiç xwv vlwv *Io~QurjX ènl xov oxrj-

d-ovç svavxi xvqLov âianavxôç.
31 Kal noirjosiç vnoâvxrjv noârjorj oXov

vaxiv&ivov.
32 Kal soxal xô nsQiOxôf.uov ê%

avxov fisoov, ujav syov xvxXw xov nsçioxo-

fxiov, soyov vcpâvxov, xrjv ovfx^oXrjv ovvv<fa-

o/.tsvrjv è£ avxov, ïva fxrj çayfj.
33 Kal noirj-

oeiç vnô xô Xw/.ta xov vnoâvxov xàxw&ev
1

wçel èï-av&ovoiyç çôuç
'

çoioxovç ê% vaxiv&ov

xal noQtyvçaç xal xoxxivov {

âiavsvr]Of.isvov

A2X 23, 24, 25, 26, 27, 28, non autem eodem

tenore, admittunt ;
B om. 32. AX wiW è'xov.

FX: w àveyov. 33. AX (1. vno) hnï. A (1.
xcctw-

ftey) xvxXotïer.
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25. Aux deux côtés de l'éphod. Hébreu et Septante :

« sur les deux bandes de l'éphod, au bord de sa
face ».

26. Aux sommités du rational. Septante : « aux
deux pointes du rational ». — Et regardent sa partie
de derrière. Hébreu et Septante : « en dedans ».

27. Aux deux côtés de l éphod, etc. Septante : « aux
deux bandelettes de l'éphod, en bas, en avant, à la

jonction de la couture au-dessus du tissu [de la cein-

ture] de l'éphod ».

28. Et que le rational soit attaché. Septante : « et
tu serreras fortement le rational ». — Afin que la

jonction habilement faite se maintienne. Hébreu :

« alin que le pectoral soit au-dessus de la ceinture
de l'éphod. — Et que le rational et l'éphod ne puis-
sent être séparés. Septante : • et que le rational ne
bâille pas avec l'éphod ».

30. La Doctrine et la Vérité. Hébreu : « Urim et

Thummim ». Septante : « La manifestation et la vé-

rité ».

31. La tunique, Hébreu : « le vêtement de dessus ».

Septante : « la tunique allant jusqu'aux pieds ».

32. Une ouverture. Hébreu : « une ouverture pour
la tête ». — Septante littéralement : « une lèvre ».— Un bord tissu. Les Septante ajoutent : « œuvre
d'un tisserand ». Le sens du grec est : « tout autour,
le bord sera tissé en lisière pour qu'il ne se déchire
pas ». Hébreu : • comme l'ouverture d'une cotte de
mailles ».

33. Comme des grenades. Septante : • comme de

petites grenades de grenadier en Heurs ». — D'écar-
late deux fois teinte. Septante : « de fil écarlate
lissé ».
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quos pones in utrâque rationâlis

summitate :
2i

catenâsque aûreas

junges ânnulis, qui sunt in margi-
nibus ejus :

25 et ipsârum catenârum
extréma duôbus copulâbis uncinis

in utrôque lâtere superhumerâlis

quod rationâle réspicit.
26 Faciès et El - 39

>
19 -

duos ânnulos aûreos, quos pones in

summitâtibus rationâlis, in oris quai
e regiône sunt superhumerâlis, et

posteriôra ejus aspiciunt.
27 Necnon

et âlios duos ânnulos aûreos, qui

ponéndi sunt in utrôque lâtere su-

perhumerâlis deôrsum, quod rés-

picit contra fâciem junctûrœ infe-

riôris, ut aptâri possit cum super-
humerâli,

28 et stringâtur rationâle 6>Btt
ânnulis suis cum ânnulis superhu-
merâlis a vitta hyacinthina, ut mâ-
neat junctiira fabrefâcta, et a se

ïnvicem rationâle et superhumerâle
néqueant separâri.

2<J

Portabitque
Aaron nômina filiôrum Israël in

rationâli judîcii super pectus suum,

quando ingrediétur sanctuârium,

memoriâle. coram Domino in aetér- Vrim e ,

num. 30 Pones autem in rationâli
Thummim -

judîcii Doctrinam et Veritâtem, quœ j^;^^.
erunt in péctore Aaron, quando

30
>

7 -

ingrediétur coram Domino; et

gestâbit judîcium filiôrum Israël in

péctore suo, in conspéctu Dômini

semper.
31 Fâcies et tûnicam superhume-

râlis totam hyacinthinam,
32 in cujus Ê"""^.

médio supra erit capîtium, et ora

per gyrum ejus téxtilis, sicut fîeri

solet in extremis véstium pârtibus,
ne facile rumpâtur.

33 Deôrsum
vero, ad pedes ejûsdem tûnicse, per
circûitum, quasi mala pûnica fâcies,

El ' 39' 21"26 -

ex hyacîntho, et purpura, et cocco
bis tincto, mixtis m médio tintinnâ-

neaux d'or que tu mettras aux deux
bords du haut du rational

;

2;
puis tu

joindras les deux chaînes d'or par les

anneaux que tu mettras aux deux
sommités du rational

;

23 et tu attache-

ras les extrémités des chaînes elles-

mêmes aux agrafes, aux deux côtés de

l'éphod qui regarde le rational. 26 Tu
feras aussi deux anneaux d'or que tu

mettras aux sommités du rational, sur

les bords qui sont vis-à-vis de l'éphod
et regardent sa partie de derrière. 27 7m

feras de plus deux autres anneaux d'or

qui devront être posés aux deux côtés

de l'éphod par en bas, côtés qui regar-
dent en face de la jonction inférieure,

afin que le rational puisse s'adapter à

l'éphod.
28 Et que le rational soit atta-

ché par ses anneaux aux anneaux de l'é-

phod au moyen d'un ruban d'hyacinthe,
afin que la jonction habilement faite se

maintienne, et que le rational et l'éphod
ne puissent être séparés l'un de l'au-

tre. a9 Et Aaron portera les noms d'Is-

raël dans le rational du jugement sur sa

poitrine, lorsqu'il entrera dans le sanc-

tuaire, souvenir en présence du Sei-

gneur pour toujours.
30 Or tu mettras

sur le rational du jugement : La Doc-
trine et la Vérité, qui seront sur la poi-
trine d'Aaron, lorsqu'il entrera devant
le Seigneur; ainsi il portera toujours le

jugement des fils d'Israël sur sa poitrine
en la présence du Seigneur.

3i » Tu feras encore, toute de couleur

d'hyacinthe, la tunique de l'éphod,
32 au

milieu de laquelle il y aura dans le haut
une ouverture, et autour d'elle un bord

tissu, comme on a coutume d'en faire

aux extrémités des vêtements, pour qu'il
ne se déchire pas facilement. 33 Mais
en bas, aux pieds de la même tunique,
tu feras tout autour comme des grenades
d'hyacinthe, de pourpre, d'écarlate deux

30. La Doctrine et la Vérité, en hébreu Vrim el

Thummim, littéralement Lumière et Perfection.
VUrim et le Thummim étaient probablement deux
pierres taillées, distinctes des douze qui ornaient le

pectoral et portaient les noms des tribus d'Israël.

Déposées dans l'intérieur du pectoral comme dans
une bourse, le grand prêtre en tirait une pour con-
sulter Dieu : l'une d'elles donnait la réponse affir-

mative à la question posée, l'autre y répondait néga-
tivement. L'une de ces pierres « représentait Dieu
comme lumière ou vérité, Urim : l'autre comme sou-
veraine justice ou perfection morale, Thummim. La
forme plurielle que ces deux noms affectent indi-

que le suprême degré de l'attribut ou perfection
dont ils expriment l'idée.

Ornements en forme de grenades Çp. 33).

(Musée du Louvre).
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xal jSvoaov xsxXojafiévrjg
1

, vno zov Xw/liutoç

tov VTioâvrov xvxXto, 'to avro svôoç ço'iaxovç

XQvoovç* xalxajâwvagdvaf.iéoov tovtcov tisqi-

xvxXqi.
3*

IJaçà Qotaxov ^qvcovv xmdcova,

xal àv&tvov im xov Xm^axoç xov vnoàvxov

xvxXca. 35 Kal taxai AaQGtv èv xâ XtixovQ-

ytïv àzovorï} r\ q,(ovr\ avxov
, tlgiôvri elç xo

ayiov ivavxi xvni'ov xal ihôvxt, ira
(itj

^Kal Tioitjosiç ntxaXov yovaovv xa&açôv,
xal èxxvnâasig èv avxbt ixxvnm\ia ayoayï-

ôoç' 'Ayiaofia xvqîov.
^Kal im&ijatiç avxb

im vaxîv&ov xexXaa/Àt'vijç t
xal taxai im xijq

HÎtquç' xaxà nçôgmnov zqç /iîxquç taxai.

3S Kal taxai ènl xov fisxmnov Aaotôv, xal

è^aqtï Aaçàv là apaQxijpaxa xœv âyîmr,

oaa av àyiâaœaiv oi viol 'iGyarjX navxog dô-

fiaxoç Tcôr aylcov avxâr, xal taxai ènl xov

fxtxcônov Aagàv ôtanavxog otxxbv avxoîç

tvavxi xvgiov.
^ Kal oi xoavfjfiœzol xmv

'^ixcovmv èx fîvaaov, xal nonjatiç xiÔaçiv fîva-

aivrjv, xal Çcôvrjv notijoeiç, tçyov noixiXxov.

^Kal toïç vioïç 'Auqojv noirjoeiç yixoïvaq xaï

Çtuvaç xal xiôoosiç noi-ijoeiç avroïç sic Tif.ir]v

xul ôoçav.
ilKal svôvosiç avxd *Aaoo)v rov

dâsXqpôv aov xal tovç vlovç avxov (.ist av-

xov, xal XQÎosiç avxovç, 'xal ifinXrjosiç av-
TÛv ràç ysïçaç\ xal dyidosiç avxovç, ïva

îsQUTSvwoi f.ioi.
i2Kal noirjoeiç avvol;

nsQiaxeXF] Xitd, xaXvxpai ds^rjfioaviTjv /(«»-

xog avxœv àno oacpvoç icoç ptjQœv taxai.

43 Kal «2j« 'Aaçmv avxà xal oi viol avxov,

oxav eiçnoosvœvxai tig zr\v axrjvrjv xov ju«£>-

xvqîov /;
oi av nooçnoçtvoovxai XtixovQytiv

ngoç xo &vaiaax!
i Qiov xov ûyîov, xal ovx

ènatovxat tiqoç éavrovg ctfiaçxîav, ïva
\tr\

ano&avaai' voptfiov aicoriov aixq> xal x(p

aniQfÀaxi avxov pix avxôv.

33. AX (1. vire): ènl... to de avT6. 39. AEX:

xoovjuftoi. 41.AFX: îeçctTevoioaî /uoi. 43. EX: âçei.

AX: £'/>' èavTol; (EX: ey* èavr»;).
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33. A la lin, les Seplante ajoutent : « Et des grena-
des d'or, de même aspect, et des sonnettes alternant
tout autour ».

3i. En sorte qu'il y ait une sonnette d'or. Septante,
littéralement : « auprès d'une grenade d'or, une son-
nette, et quelque chose de fleuri sur le bord de la

tunique, tout autour ».

35. Aaron en sera revêtu... Septante : « ainsi lors-

que Aaron exercera le sacerdoce, la voix de la son-
nette se fera entendre quand il entrera dans le lieu

saint, à la face du Seigneur, ou qu'il en sortira ».

36. En ouvrage de ciseleur. Hébreu : « comme on
grave un cachet ». Septante : « tu y cisèleras, comme
on cisèle un cachet ».

37. Sur la tiare. Hébreu et Septante : au bord

de la face de la tiare ».

38. Portera. Hébreu : « sera chargé de »
; Septante :

« ôlera ». — Les iniquités de ce que les enfants d'Is-

raël auront offert. Hébreu : « des iniquités commi-
ses par les enfants d'Israël, en faisant toutes leurs
saintes offrandes »

; Septante, littéralement : « les ini-

quités des offrandes sacrées, autant qu'en consacre-
ront les lils d'Israël ».

39. La tuniqu^e étroite. Septante : « les franges des

tuniques ».

40. De lin, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante»

41. Et tu consacreras les mains de tous. Hébreu et

Septante : « tu les oindras, tu rempliras leurs mains
et tu les sanctifieras ».
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Ecoli. 4r<

10-11.

Lamina
f roulis.

Ex. 39, 30;

29, 6.

Lev. 8, 9;

21, 8, 15.

Sap. 18, 24.

Ler. 10,17
Xum. 18, 1.

bulis,
34 ita ut tintinnâbulum sit

aûreum et malum pûnicum : rur-

sûmque tintinnâbulum âliud aûreum
et malum pûnicum.

33 Et vestiétur

ea Aaron in officio ministérii, ut

audiâtur sônitus quando ingréditur
et egréditur sanctuârium in cons-

péctu Dômini, et non moriâtur.

36 Fâcies et lâminam de auro

purissimo, in qua sculpes ôpere
cœlatôris, Sanctum Domino. 37

Liga-

bisque eam vittahyacînthina, et erit

super tiâram,
38 îmminens fronti

pontificis. Portabîtque Aaron ini-

quitâtes eôrum quse obtulérunt et

sanctifîcavérunt fîlii Israël, in cunc-
tis munéribus et donâriis suis. Erit

autem lamina semper in fronte ejus,
ut placâtus sit eis Dôminus.

39
Stringésque tûnicam bysso, et

tiâram byssinam fâcies, et bâlteum

ôpere plumârii.
40 Porro fîliis Aa-

ron tûnicas lineas parâbis, etbâlteos Tunlcœ -

ac tiâras, in glôriam et decôrem : Ex . 28|2 .

41
vestiésquehis omnibus Aaron fra-

trem tuum et filios ejus cum eo. Et
cunctôrum consecrâbismanus, sanc-

tificabisque illos, ut sacerdûtio fun- Eï 29j 9) 24

gântur mihi. i2 Fâcies et feminâlia LeT - 8
' 33-

linea; ut opériant carnem turpitû-
Femmal,a>

dinis suse, a rénibus usque ad fé-

mora;
i3 et uténtur eis Aaron et fîlii

ejus quando ingrediéntur tabernâcu-

lum testimônii, vel quando appro-
pînquant ad altâre ut ministrent in

sanctuârio, ne iniquitâtis rei mo-
nantur. Legitimum sempiternum

• * • • • Ex 29 98*

erit Aaron, et semmi ejus post eum. m, si;
'

Ex. 39, 27-29.

Tiara et
balteum.

fois teinte, enentremêlant des sonnettes,
3i en sorte qu'il y ait une sonnette d'or

et une grenade, et de nouveau, une au-

tre sonnette d'or et une grenade.
33

Aaron en sera revêtu dans les fonctions

du ministère, afin qu'on en entende le

son, quand il entrera dans le sanctuaire

en la présence du Seigneur, et qu'il en

sortira, et qu'il ne meure point.
36 » Tu feras encore une lame d'un or

très pur, sur laquelle tu graveras, en

ouvrage de ciseleur : La sainteté est au

Seigneur.
37 Et tu la lieras avec un ru-

ban d'hyacinthe, et elle sera sur la

tiare,
38 dominant le front du pontife.

Et Aaron portera les iniquités de ce que
les enfants d'Israël auront offert et con-

sacré dans tous leurs dons et présents.
Or cette lame sera toujours sur son

front, afin que le Seigneur leur soit

propice.
3U » Et tu feras la tunique étroite de

fin lin; tu feras aussi une tiare de fin

lin, et une ceinture, en ouvrage de bro-
deur. 10 Mais aux fils d'Aaron, tu pré-

pareras des tuniques de lin, des cein-

tures et des tiares pour la gloire et

l'ornement;
'' et tu revêtiras de tous

ces vêtements Aaron ton frère, et ses

fils avec lui. Et tu consacreras les mains
de tous, et tu les sanctifieras, afin qu'ils
exercent les fonctions du sacerdoce pour
moi. 42 Tu feras aussi des caleçons de

lin, afin qu'ils couvrent la chair de leur

nudité, depuis les reins jusqu'aux cuis-

ses
;

'' 3 et Aaron et ses fils s'en serviront

quand ils entreront dans le tabernacle

de témoignage, ou quand ils approche-
ront de l'autel pour servir dans le sanc-

tuaire, afin qu'ils ne meurent point cou-

pables d'iniquité. Ce sera une loi per-

pétuelle pour Aaron et pour sa postérité

après lui.

34. Une sonnette
d'or et une grenade.
On a retrouvé dans
les tombeaux égyp-
tiens, et on peut
voir au Musée du
Louvre, au British

Muséum, etc., des
petites sonnettes et
des grenades. Les
grenades sont ter-
minées par un an-
neau qui montre
assez qu'elles de-
vaient être suspen-
dues au bord d'un

Sonnettes égyptienne» (f. 34).

(Musée du Louvre).

vêtement ou faire

partie d'un grand
collier. Celles de
la tunique d'Aaron

pouvaient être en
terre émaillée, ou
en or revêtu d'un
réseau de (ils de
couleurs différen-
tes.

36. Une lame
d'un or très pur.
C'était une sorte de
diadème; il était
formé d'une mince
feuille d'or.
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XXIX. Kai xavxd ioxiv, a nonjostç uv-

toTç. ^yiàosiç avxovç, wçxs Isgaxsvstv /.toi

avxovç. ylrjXfjfl
as (.toGyàoiov ix §owv ev, xai

y.giovç dj.iw/.iovç ôvo,
- xai uqxovç uÇv{.tovç

ntcpvpafitvovç iv iXaio), xai Xàyava uÇvpa

xtyçiaftira iv iXatcp' GtfiîdaXiv ix nvpâv

nottjotiç avrà, ^ xai iniOyGtiç avrà inl

xavoiv (fp, xai nnoçolatiç avra inl rql xarcp,

xai rb fioGyàotov xai rovç ôvo xqiuvç.
* Kai

'Aaçojv xai rovç viovç avrov nooçàittç inl

ràç Ovçaç rrjç gxtjv/Jç rov naorvoiov, xai

Xovghç avrovç iv vôari. 5 Kai Xafiàv ràç

croXàç ii'ôvGtiç- ^éapcov rbv àdtXqiov oov,

xai xov yixtova xov noâ^gt] xai xi]v ènw-

fiîâa xai ro Xoyeiov, xai Gwàyietç avro) rb

7.oytîov ngbç rrjv inoifitâa.
6 Kai im-&r

t aeiç

rr
t
v [ii'rnav ini rrjv xecfa).tjv avzov, xai ini-

&r
t GStç rb niraXov ro âyiaGfia ini ri\v fiî-

rgav.
7 Kai Xijxpr] rov iXalov rov yoiGparoç,

xai intysstç avrb inl rt)v xtq.aXtjV avrov,

xai ypioei-ç avrôr. 8 Kai rovç viovç avrov

ngoçàçsiç ,
xai ivovattç avrovç ytrdâvaç.

9 Kai Çœottç avrovç raîç Çtovatç, xai nsQi-

OijOsiç avzoïç raç xidageiç. Kai tarai av-

xoïq îsgaxsia 1.101 elç xov aioZva, xai xeXetai-

oetç 'AaguJv xàç ysïgaç avxov xai xàç ysïgaç
xwv vïwv avxov. i0Kal ngoçdçstç xov /.too-

yov inl xàç d-vguç xrjç oxrjvrjç xov /.tagxvglov,
xai ini&^GOvGiv 'Aagàtv xai ol viol avrov

raç %tïpaç avzœv inî rrjv xeçpaXr]v rov

(toayov 'tram y.vnîov, nanà ràç &vpaç rF
t ç

oxyvîjç rov (j.apzvnîov.
x li Kai Gq>â$etç rbv

(toayov è'vavri xvntov nagà ràç ûvgaç rijç

cxijvijç rov naotvQlov.
i2 Kai Xyipy ànb

rov aifiaroç rov fiOGyov, xai OrjGsiç inl râv

xfQarmv rov dvGiaozrjçîov toj ôaxrvXo) oov
ro 8s Xotnov

1

nàv aifia ixystîç nanà rrjv

fidoiv rov dvGiaazrjQÎov.
13 Kai Xijxpfl nàv

ro GtiaQ rb inl rijç xoïkîaç xai rbv Xo§bv
rov rjnaroç xul rovç ôvo nqgovç xai ro

ort'a^f rb in avrâv, xai ini&rjoeiç inl ro

i. AEFX* Se. Af (p. /S<W) àpwpor. FX: (inv.

ordine) Svo àfiûftovs.
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2. Des pains azymes. Septante : « des pains azymes
pétris clans l'huile ». — Une galette sans levain qui
soit arrosée d'huile. Hébreu : « des galettes ». L'é-

quivalent manque dans les Septante.— Des beignets.
Septante : « des gâteaux mous ».

6. Et la lame sainte. Hébreu : « le diadème de
sainteté »

; Septante : « la lame, chose consacrée ».

7. Et c'est par ce rite qu'il sera consacré. Hébreu et

Septante : et tu l'oindras ».

8 et 9. De tuniques de lin. Hébreu et Septante :

« de tuniques ». — Tu les ceindras de la ceinture.

Septante : « de ceintures »
; Hébreu : « tu mettras

une ceinture à Aaron et à ses tils ». — Par un culte

perpétuel. Hébreu: « par une loi perpétuelle »; Sep-

tante : « à tout jamais ».

i0. Les mains sur la tète. Les Septante ajoutent :

« à la face du Seigneur, près des portes du taber-

nacle du témoignage ».

12. Mais le reste du sang. Hébreu : « tout le sang ».
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III. L<a Loi < VI \-\ L.).
— «' Du nacerdoce CXXVMII-XXXJ.

1 111 l'ii list

cratio.

Ex. 40, 12

Ex. 28, 36;
29. Il;

39, 30.

XXIX. * Sed et hoc fâcies, utmilii t

*

in sacerdôtio consecréntur. Toile vi-

tulum de arménto, et arietes duos im-

maculâtos. -
panésque azymos, et

crûstulam absque ferménto, qua?

conspérsa sit ôleo, lâgana quoque
azyma ôleo lita : de simila triticea

cuncta faciès. 3 Et pôsita in canistro

<)fferes;vitulumautemetduos arietes.
* Et Aaron ac filios ejns applicâbis ad
, . . , ,. .

r r .. /-i
Kx - 3°i i!) -

ostium tabernacuh testimonn. Cum- e*. m, -1-4.5;

i. • , -.,,.. . 39,1-30.

que laveris patrem cum iiliis suis

aqua,
s indues Aaron vestiméntis

suis, id est, lineaet tûnica, et super-
liumerâli etrationâli, quod constrin-

ges bâlteo. c Et pones tiâram in

câpite ejus, et lâminam sanctam su-

per tiâram,
7 et ôleum unctiônis fun-

des super caput ejus : atque hoc ri.ùvî?
8'

ritu consecrâbitur. 8 Filios quoque
illius applicâbis, et indues tûnicis

lineis, cingésque bâlteo,
9 Aaron sci-

licet et liberos ejus ,
et impônes eis

mitras : erûntque sacerdôtes mihi

religiône perpétua. Postquam initiâ-

veris manus eùrum,
,0

applicâbis et obiatiô.

vitulum coram tabernâculo testimô- 8,'u.

4 '

nii. Imponéntque Aaron et filii ejus
manus super caput illius

,

" et mac-

tâbis eum in conspéctu Dômini, LeT . ,
;
3 .

juxta ôstium tabernâculi testimônii.
12
Sumptûmque de sanguine vituli, e*. 27, 2-

• 1.1 • ji •. 38, 2. Lev. 4,

pones super cornua altaris digito tuo, t-, 1, 15.

réliquum autem sânguinem fundes i>t.3, 3.

juxta basim ejus.
,:î Sûmes et âdi-

pem totum qui ôperit intestina, et

reticulum jécoris, ac duos renés, et

âdipem qui super eos est
,
et ôfferes

XXIX. ' » Mais voici ce que tu feras

encore pour qu'ils me soient consacrés
dans le sacerdoce. Prends un veau du

troupeau et deux béliers sans tache,
-

des pains azymes, une galette sans le-

vain, qui soit arrosée d'huile, et aussi
des beignets sans levain, oints d'huile :

c'est avec de la fleur de farine de fro-

ment que tu feras toutes ces choses. 3

Et après les avoir mises dans une cor-

beille, tu les offriras, ainsi que le veau
et les deux béliers. * Tu feras ensuite

approcher Aaron et ses fils de la porte
du tabernacle de témoignage. Or, lors-

que tu auras lavé le père et ses fils avec
de l'eau,

8 tu revêtiras Aaron de ses

vêtements, c'est-à-dire delà tunique de

lin, de la robe, de l'éphod et du râtio-

nal que tu lieras avec la ceinture. 6 Et
tu mettras la tiare sur sa tête et la lame
sainte sur la tiare,

7 et tu répandras sur
sa tête l'huile de l'onction : et c'est par
ce rite qu'il sera consacré. 8 Tu feras

approcher aussi ses fils, et tu les revê-
tiras de tuniques de lin et tu les cein-

dras de la ceinture,
!)

c'est-à-dire, Aa-
ron et ses enfants

; puis tu leur mettras
des mitres : et ils seront mes prêtres par
un culte perpétuel. Après que tu auras
consacré leurs mains, *°tu feras aussi

approcher le veau devant le tabernacle
de témoignage. Alors Aaron et ses fils

poseront les mains sur sa tête,
** et tu

le tueras en la présence du Seigneur,
près de la porte du tabernacle de té-

moignage.
12

Puis, après avoir pris du

sang du veau, tu le mettras sur les cor-

nes de l'autel avec ton doigt; mais le

reste du sang, tu le répandras au pied
de l'autel. Vi Tu prendras encore toute
la graisse qui couvre les intestins, la

membrane réticulaire du foie, les deux
reins et la graisse qui est dessus, et tu

XXIX. 4. Lorsque tu auras lavé le père et les fils avec de l'eau. Le premier rite

de la consécration, est l'ablution. Cette cérémonie, à cause de son symbolisme
clair et frappant, fut usitée de très bonne heure dans les différents cultes. Nous
la trouvons déjà dans un épisode de l'histoire de Jacob (Genèse, xxxv, 2).

5. Tu revêtiras : deuxième rite : l'imposition des vêtements sacerdotaux,
y. 3-6.

6. Tu mettras la tiare sur sa tête. Cette coiffure, ou du moins une coiffure de
forme analogue, connue depuis une haute antiquité, est souvent représentée sur
les monuments assyriens, où elle orne la tête des rois.

7. Tu répandras... l'huile : troisième rite : l'onction.
8-9. Tu les ceindras de la ceinture, c'est-à-dire Aaron et ses enfants. Au t. 5,

il a été déjà question pour Aaron d'une ceinture, mais il s'agissait du khêscheb

qui attachait l'éphod ; la ceinture des yy. 8-9 est Yabnèt, ceinture pendante, analo-

gue à celle que portaient les prêtres égyptiens. Voir la note sur Lévitique, xvi,
i.

10. Le veau : quatrième rite : sacrifice du veau, y. 10, 14. — Poseront les

mains sur sa tête. Voir plus loin la note sur le y. 15.

11. Tu le tueras en présence du Seigneur. Moïse est chargé ici du rôle de sa-

crificateur pour établir le sacerdoce aaronique, qui devait être ensuite réservé
à Aaron et à ses descendants. Les fils de Moise furent de simples lévites. Voir
Lévitique, m, iv.

Tiare assyrienne (f. 6).

(D'après Layard).
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III. l.ex Sinaitica (XIX-XL,). — «° De nacerdotio (XXVIIÏÏ-XXX).

d^voiaox^Qiov.
u Ta âè xçêara xov /nôoyov

xal xo ôsQfia xal xrjv xônQQv xaxaxavosiç

tivqî s£,w xrjç naQefxpoXîjç' âfxaQriaq yaQ eozi.

^Kal xov xqlÔv Xqrprj xov eva, xal ènid-rj-

oovoiv 'Auqwv xal 01 viol avxov xàç /sïçaç
avxwv ènl xrp xs(paXi]v xov xqiov.

i6 Kal

oqxxl-siç avxov, xal Xafiwv xo al/na tiqoç-

yseïg ftQoç xo d-voiaoxrJQiov xvxXcp.
17 Kal xov

xqiov âiyozofir^aeiç xaxà fièX?}, xal nXvvsï^ rà

èvdôa&ia xal tovv nâdaç *vôuti\ xal èniOij-

oeiç ènl xà diyoTOfiijfiaxa aiiv xJj xeqjaXy.
18 Kal àvotoeiç ôXov xov xnibv ènl xo &v-

ataoxrjQtov, ôXoxavxoifia xcâ xvqi'w efe èdfirjv

svwMaç' fhtfdofin xvqîw èoxL iQKal X^xprj
xov xqiov xov ôevxêoov, xal èniOi^aH 'Aaoàv
xal oi viol avxov xaç %8ÎQa±' avxmv ènl xr\v

xeqpaXtjv xov xqiov.
^ Kal ocpûÇeiç avxôv,

xal Xtjxpfl xov aîfiaxoç avxov, xal êni&rjaetç

ènl xov Xofiov xov onoç AaQtàv xov âè^iov

xal ènl xb axçov xrfi âe^iâç yHpbç xal ènl

xo âxçov xov noâbg xov ôe^iov, xal ènl xov^

Xofiovç xâv ojtcov xâv viwv avxov xûv ôtçtwv
xal ènl xa axça xwv y_stQwv nvtwv xwv

iïsEiwv xal ènl xà uxoa xwv noôwv avxwv
xwv ôsfywv.

91 Kal
Xtfiprj

duo xov aiuaxoç
xov dnô xov d~voiaoxtjQiov xal dno xov
èXaiov xrjç yoîosojç, xal çavstç ènl *Auqwv
xal ènl XTjr oxoXrjv avxov

,
xal ènl xovç

viovç avxov xal ènl xàç oxoXdç xwv viwv
avxov ^/iiex' avxov', xal dyiao&rjOsxai av-

xoç xal
-r\ oxoXrj avxov. xal ol viol avxov

xal ai axoXal xwv viwv avxov f.isx' avxov.
x To fié ai/nu xov xqiov nQoçyseïç nQoç xù

&voiaoxr}Qiov xvxXw.* 22 Kal Xrjyyr] dno
xov xqiov xo oxèaQ avxov xal xo oxèaQ xo
xaxaxaXvnxov xriv xoùlav . xal xov XoBov
xov rjnaxoç, xai xovç ovo veqpQovç, xai xo

oxèaQ xo in avxwv, xal xov pQaylova xov

ôeÇiôv eoxi yÙQ xeXslwoiç avxrj'
23 xal uq-

xov eva l£ èXaiov, xal Xdyavov èv dno xov

Xaov xwv dÇv/.iwv xwv nQOxs&sifxèvwv svavxt

xvqIov,
24 xal ènid-rjosiç xd nâvxa ènl xàç

yeÏQaç 'Aqwv xal ènl xdç yeÏQaç xwv viwv

14. AFX: xçéa. FXp £>'.... àpaçTîa. 16. AEFX:
icpâÇeiç rbv xçîov. 17. A'X* vSccti. 18. AEX: tov
xolov olov. AEFX: &vaCaa/ja. A: tw xvqî<a. 20.
AEX: Ttji xei?°ï TV? &Ç<â». Xf xcà nço^xeetç - xv-
xXu>. 21. A'EX* tov ànè. 22. Xf xal rqy xéçxov
avrov. A: ro ïn* avTiîiv.
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i7. Ses intestins et ses pieds lavés. Hébreu : « tu
laveras les entrailles et les jambes •

; Septante :

« tu laveras dans un vase les intestins et les pieds
avec de l'eau ». — Et sur sa tête. Septante : • avec
sa tête •.

t8. Une oblation. Hébreu et Septante : « un holo-
causte ».

22. La que"ue. Ce mot manque dans les Septante.
23. Qui a été posée (la corbeille). Septante : « qui

ont été posés » (les azvmes).
24. En élevant (ces dons). Hébreu: « tu les agiteras

de côté et d'autre »
; Septante : « tu mettras a part

les oblations réservées ».
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incénsum super altâre :
u carnes vero TF Lev. 8, 10-18.

vituh et côrium et fimum combûres Hel>- 13
> «

foris extra castra : eo quod pro pec-
câto sit.

Arielis
unius
sacrifi-
cium.

Lev. I, 5;
19-20.

13 Unum quoque arietem sûmes, Lev. s

super cujus caput ponent Aaron et

filii ejus manus.
16 Quem cum mactâ-

veris, toiles de sanguine ejus, et

fundes circa altâre. ,7
Ipsum autem

arietem secâbis in frusta : lôtaque
intestina ejus ac pedes pones super
concisas carnes, et super caput il-

lius. i8 Et ôfferes totum arietem in b* 29
< 25. «

, , , , - ; .
Lev. 1,3-4.

incensum super altâre : oblatio est

Domino, odor suavissimus victimse

Dômini. 19 Toiles quoque arietem Arietis ai.
, 1, •

, a . terius sa-

alterum, super cujus caput Aaron et criacium.

filii ejus ponent manus.
20 Quem cum

immolâveris, sûmes de sanguine

ejus, et pones super extrémum auri-

culœ dextrœ Aaron etfiliôrumejus, et

super pôllices manus eôrum acpedis
dextri, fundésque sânguinem super
altâre per circûitum. 21

Gumque tûle-

ris de sanguine qui est super altâre,

et de ôleo unctiônis, asperges Aaron
et vestes ejus, filios et vestiménta

eôrum. Consecratisque ipsis et vés-

tibus,
22 toiles âdipem de ariete, et ^'f'^.;.

caudam et arvinam
, quœ ôperit vi- 7

>
3'-5 -

tâlia, ac reticulum jécoris, et duos

renés, atque âdipem qui super eos

est, armûmque dextrum, eo quod sit

âries consecratiônis :
23

tortâmque
panis unius, crûstulam conspérsam
ôleo, lâganum de canistro azymô-
rum, quod pôsitum est in conspéctu
Dômini :

2i
ponésque ômnia super

Le
7;3 .

27;

manus Aaron et filiôrum ejus, et

les offriras en les brûlant sur l'autel :

{ -'

pour la chair du veau et sa peau et

sa fiente, tu les brûleras dehors, au delà

du camp, parce que c'est une hostie

pour le péché.
15 »Tu prendras aussi l'un des béliers,

sur la tête duquel Aaron et ses fils po-
seront les mains. 16

Lorsque tu l'auras

tué, tu prendras de son sang et tu le ré-

pandras autour de l'autel. A1 Mais le

bélier lui-même, tu le couperas en mor-

ceaux, puis tu mettras ses intestins et

ses pieds lavés sur sa chair coupée, et

sur sa tête. 18 Et tu offriras tout le bélier

en le brûlant sur l'autel : c'est une obla-

tion au Seigneur, une odeur très suave

de la victime du Seigneur.
19 Tu pren-

dras aussi l'autre bélier, sur la tête

duquel Aaron et ses fils poseront les

mains. 20
Lorsque tu l'auras égorgé,

tu prendras de son sang et tu en met-

tras sur l'extrémité de l'oreille droite

d'Aaron et de ses fils, et sur les pouces
de leur main et de leur pied droits, et tu

répandras le reste du sang sur l'autel

tout autour. 2i Et lorsque tu auras

pris du sang qui est sur l'autel et

de l'huile de l'onction, tu aspergeras
Aaron et ses vêtements, ses fds et leurs

vêtements. Eux-mêmes et leurs vête-

ments ainsi consacrés,
22 tu prendras, du

bélier, la graisse, la queue, le gras qui
couvre les entrailles, la membrane réti-

culaire du foie, les deux reins et la

graisse qui est dessus et l'épaule droite,

parce que c'est un bélier de consécra-
tion

;

23
déplus, une miche de pain, une

galette arrosée d'huile et un beignet de
la corbeille des azymes qui a été posée
en la présence du Seigneur :

2i et tu

mettras toutes ces choses sur les mains

Imposition des mains sur la tête de la victime Cf. 15).

(D'après Eawlinson).

15. L'un des béliers. Cinquième rite : sacri-
fice du premier bélier, y. 15-18. — Sur la tête

duquel Aaron et ses fils poseront les mains,
comme pour transférer leurs péchés sur la
victime expiatoire. On retrouve cette cérémo-
nie, d'un symbolisme facile, dans les rites des

religions égyptienne, romaine, etc.

17. Tu le couperas en morceaux : sans doute
pour hâter la combustion des chairs, puisque
ce bélier est destiné à être brûlé en entier

(y. 18).

19. L'autre bélier. Sixième rite : sacrifice du
second bélier, y. 19-28. Le premier bélier était

destiné au sacrifice de propitiation. Celui-ci
est proprement l'hostie de la consécration (y.

22). Aussi le sang de cette victime sert-il à
l'onction (y. 20) et à l'aspersion (y. 21) des
prêtres.
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avzov, xai ucpoQieîg avza ayogiofia evavxi

xvçt'ov.
2â Kaï Xrjipfi avza ix xœv %£iç(»v

avxmv, xal àvoiaeig tni xo i\vaiaaxî\Qiov xrjg

bXoxavxcoaecog eig ocfitjv tvoadiag iront xv-

qi'ov' xâgnœfià iaxi xvglw.
26 Kaï

Xrfxpf] xb

axq&vvtov ànb xoZ xgiov x~
t g xsXeicôatcog, o

iaziv 'sàaçmv, xai àçpogieîg avxb àçpoçiafia
i'ravzi xvgiov, xai tarai aoi iv /i?giôi.
27 Kaï âytdaeig xb cxtj&viiov àq>6gia[xa, xal

xov fîgayîova xov àcpaigipaxog, og àqicôgiazat

xai bç àtyrjgqxat ànb tov xqiov xijg TtXtKû-

aecog ànb tov Aagoov xcu ànb zûv vimv av-

70V. 2S Kaï taxai '^dagmv xal xoïg vioïg av-

xov v6[Â.ifiov aîcôviov naga xûv viwv 'lagarjX'

sort ydg dcpogiofia xovxo xai dopaigsf.ia tarai

naoà nov vîojv 'IogarjX and xwv &v/.idxonv
xwv awvrigiwv xwv viwv ^loga^X, dyaigsua
xvgiw.

29 Kai
ij axoXrj tov àyîov, r\

iaxiv 'Aagâv,
taxai xoîg vioîç avxov ptz' avzov, YQtO&TJrat

avxovg iv avxoïg xa). xtXtidJaai tas %tîf(&Ç

avxœv. ^'Enxà j'jfiigag ivdvatxai avxà b

itgtvg o avx avzov ix xwv viwv avzov, og

ttgtXtvatzai tig ity axrfvr\v xov [iaçzvçfov,

Xsixovgysiv iv xoig dyioiç.
3I Kai xov xgiôv

rîjg xeXttcôaimç h'jxpr] xal irprjastg xa xgia êv

xéno) ayîw.
32 Kai tâovxai [Augwv xai oi

viol avzov xu xgia xov xqiov xai xovg àg-
xovç xovç iv xG, xavât, nuça xag &vgag zijg

axtjvîjg xoï [HtQzvQÎov. ^'Edovxai avià iv

oïg rjyiâa&rjaav iv avxoïg ztXtioiaai xàg ytï-

quç uvzwv àyiàaat avxovg' xai àXXoytvijg
ovx idszai an avzwv, taxi yàg àyia.
m'Eav ôs xaxaXttqi&y ànb xwv xgemv xtJç

Ovaîag xrjg xtXtiwatwg xal xwv àgxwv twg

ngwt, xaxaxavatig xa Xomà nvgi' ov @n(o-

O-i'lGSzat, àyiaa\m ydg iazi. 35 Kai noiqatig

'Aagàv xai xoîg vioîg avxov ovxco, xaxà
navza oaa ivszsiXâfirjv aof snzà rjfiigag xs-

Xstcoatig xag XfÎQag avxwv. 36 j^n \ J0 ^ Q-^à-

giov xrjç d/tiagriaç noirjoeiç xîj rj/tidga xov

24. AEX-. «V avrovç. 2à. AEX SéÇy. Af (p.

àvoioBiç) avra. 28. EFX: àyaîçepa dfôçiOjua.
A'EFX* (Ult.) tw vlâv'Ioç. 30. FX:rw àyùa.
32. A: 7t. lîjv dvçav. 33. AX-J- (a. av.) xal. 36.

AEFXf rb.

itt ;••
-

25. En holocauste. Hébreu : « par-dessus fliolo-
causte »

; Septante : « sur l'autel de l'holocauste ».—
C'est son oblalion. Hébreu : « c'est un sacrifice con-
sumé parle feu devant Jahvéh »

; Septante, littérale-
ment : « fruit mûr pour le Seigneur •.

27. Et tu sanctifieras aussi la poitrine consacrée.
Septante: « et tu sanctifieras la poitrine, objet mis
à part, et l'épaule enlevée ». L'hébreu ajoute « la-

quelle aura été agitée (la poitrine) et laquelle aura
été élevée (l'épaule) du bélier d'inauguration ». Et
les Septante : « laquelle a été mise à part et laquelle
a été enlevée du bélier de consécration, par Aaron
et par ses fils ».

28. Les derniers mots des Septante sont rappro-
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cliés dans la Yulgate de la phrase suivante et don-
nent alors ce sens : « la poitrine et l'épaule du bé-
lier au moyen duquel ont été consacrés Aaron et

ses fils ». — Parce que ce sont de leurs victimes paci-
fiques les premières parties qu'ils offrent. L'hébreu
et les Septante ajoutent : « Et dans les sacrifices

d'actions de grâces des enfants d'Israël (Hébreu : l'of-

frande par élévation), (Septante : la réserve des of-

frandes), est pour le Seigneur ».

33. Afin que ce soit un sacrifice de propitiation.
Hébreu : « ils mangeront ainsi ce qui aura servi

d'expiation »
; Septante : « Ils mangeront ce qui aura

servi à les sanctifier pour consacrer leurs mains, pour
les sanctifier eux-mêmes ».
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mino. 23
Suscipiésque univérsa de

mânibus eôrum : et incéndes super E*- 29
> 18,„

21 -

.
, . r Gen. 8, 21.

altare in holocaûstum. odôrem sua-
vissimum in conspéctu Dômini, quia
oblâtio ejus est. 26 Sûmes quoque
pectûsculum de arîete, quo initiâtus

LeT ' 8
'
29 '

est Aaron, sanctificabisque illudele-

vâtum coram Domino, et cedet in

partem tuam. 27
Sanctificabisque et

pectûsculum consecrâtum, etarmum
quem deariete separâsti,

28
quo ini- Nu^iVf8;

tiâtus est Aaron et filii ejus, cèdent-
6

'
20-

que in partem Aaron et filiôrum ejus

jure perpétuo a filiis Israël : quia
primitiva sunt et initia de victimis

Ex28
'
43 -

eôrum pacificisquae ôfferuntDomino.

29 Vestem autem sanctam, quauté- ex. 29, 5,28,

tur Aaron, habébunt filii ejus post De veste

eum, ut ungantur in ea, et conse-

créntur manus eôrum. 30 Septem
j./i / .11 . .« Lev.8, 33.

diebus utetur nia qui, pontiiex pro
eo fûerit constitûtus de filiis ejus,
et qui ingrediétur tabernâculum te-

stimônii ut ministret in sanctuârio.

3, Arietem autem consecratiônis Ex . 29)2 2.

toiles, et coques carnes ejus in loco ^àSduca'!

sancto :
32

quibus vescétur Aaron et LeT
Uo

; 3I
.

filii ejus. Panes quoque, qui sunt m
2

.^;.,.

in canistro, in vestibulo tabernâculi

testimônii cômedent,
33 ut sit placâ-

bilesacrificium, et sanctificéntur of-

feréntium manus. Alienigena non
vescétur ex eis, quia sancti sunt. Heb. 13,10.
3i Quod si remânserit de cârnibus Mnt- 12

>
4 -

consecrâtis, sive de pânibus usque
mane, combûres reliquias igni : non

comedéntur, quia sanctificâta sunt.
35
Omnia, quse praecépi tibi, fâcies Hebdoma-

*. ila conse-

super Aaron et finis ejus. Septem oratumi».

diébus consecrâbis manus eôrum;
36 et vitulum pro peccâto ôfferes per

LeT- 8
'
3S "

singulos dies ad expiândum.Munda-

d'Aaron et de ses fils, et tu les sanctifie-

ras en élevant ces dons devant le Sei-

gneur.
23 Tu recevras ensuite toutes ces

choses de leurs mains, et tu les brûle-

ras sur l'autel en holocauste, odeur très

suave en la présence du Seigneur, parce
que c'est son oblation. 26 lu prendras
aussi la poitrine du bélier au moyen
duquel a été consacré Aaron, et tu
la sanctifieras après qu'elle aura été

élevée devant le Seigneur, et elle de-
viendra ta part.

27 Et tu sanctifieras aussi
la poitrine consacrée, et l'épaule que tu

as séparée du bélier 28 au moyen duquel
ont été consacrés Aaron et ses fils, et

elles deviendront la part d'Aaron et de ses

fils par un droit perpétuel parmi les en-

fants d'Israël, parce que ce sont de leurs

victimes pacifiques les premières parties

qu'ils offrent d'abord au Seigneur.
29 » Quant au saint vêtement dont se

servira Aaron, ses fils l'auront après
lui, afin qu'ils soient oints, en étant re-

vêtus, et que leurs mains soient consa-
crées. 30 Pendant sept jours il servira

à celui de ses fils qui aura été établi

pontife à sa place, et qui entrera dans
le tabernacle de témoignage pour exer-

cer son ministère dans le sanctuaire.
31 » Or, tu prendras le bélier de la

consécration, et tu cuiras dans un lieu

saint sa chair,
32 dont mangeront Aaron

et ses fils. Les pains aussi, qui sont dans
la corbeille, ils les mangeront dans le

vestibule du tabernacle de témoignage,
33 afin que ce soit un sacrifice propitia-
toire, et que soient sanctifiées les mains
de ceux qui les offrent. L'étranger n'en

mangera point, parce qu'ils sont saints.
3i
Que s'il demeure de la chair consa-

crée ou des pains jusqu'au matin, tu

brûleras les restes au feu : on ne man-

gera point de ces choses, parce qu'elles
sont sanctifiées.

35 » Tu feras, touchant Aaron et ses

fils, tout ce que je t'ai ordonné. Pen-
dant sept jours tu consacreras leurs

mains,
36 et tu offriras chaque jour un

veau en expiation pour le péché. Et tu

M. Et lu les sanctifieras. D'après la Vulgate, sanc-
tificabis eos, il s'agirait ici de la sanctiflcation d'Aa-
ron et de ses fils. Mais dans le texte hébreu il est

question, non des personnes, mais des choses qui
viennent d'être énumérées au f. 23. Un double
mouvement est imprimé à ces offrandes. Elles sont
d'abord « agitées » dans le sens horizontal, puis
« élevées » vers le ciel (telle est la signification du
mot traduit par sanclificabis).

26. Du bélier au moyen duquel a été consacré Aa-
ron. Le second bélier, celui dont il est question
^.

19-22. — Tu la sanctifieras après qu'elle aura été
élevée. Dans le texte il s'agit encore ici du mouve-
ment imprimé à la victime qui est offerte. Voir la

BIBLE POLYGLOTTE. T. I.

note sur le y. 24.

29. Ses fils l'auront après lui. Nous vovons en effet,
au moment de la mort d'Aaron (Nombres, xx, 28),
Moïse dépouiller celui-ci de ses vêtements sacerdo-
taux et en revêtir son fils Éléazar.

31. Tu prendras le bélier. Septième rite : repas qui
doit suivre la consécration, y. 31-34.

33. L'étranger n'en mangera point. Cette prohibi-
tion ne s'étend pas seulement à ceux qui sont étran-

gers au peuple hébreu, mais aux Israélites étrangers
a l'ordre sacerdotal, c'est-à-dire à tous les laïques.

35. Pendant sept jours. Huitième rite : répétition,

pendant toute une semaine, des cérémonies de la

consécration des fidèles, y. 33-37.

27
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xa&aQiofiov, xai xa&açistg rb Ovaiaar/jQiov

iv rqj àyiaÇsiv as in avzœ, xal iqîgsiq avro,

tagzs âyaxoai avro. ^'Enrà t][u'quç xa&a-

çisîg rb dvaiaozriQtov xal àyiâastg avro,

xai saxat xo â~vaiaox^Qioy aytov xov dylov
nàç o âux6f.tsvoç xov d~vaiaoxtjQÎov âyiaa-

ôqosxai.

38 Kal ravrâ êariv a nottjosiç snl rov

&voiaozrjQt'ov
'

'/éfivovç iviavot'ovç àpœfiovg dvo

rtjv rjfAtQuv 'inl ro &vGtaarqçtov irdsXs%6Jg,

xdonœfia irdsXs%iofiov'.
39 Tov àfivov rov

sva aoiijoeiç ro nocoi, xai rov à/xvov rov

dsvrsgov noi/jastg ro ôsiXivôv. ^ Kai dtxa-

rov osfiiôâXscog nsqivoafiivijç iv iXaicp xsxofi-

fxèvto ru) xsxâoxta rov ëùv, xal onovdr\v xo xé-

raQtov rov sîv oîvov rw àfivà rqj en.

41 Kal rov àfivbv rov ôsvrsçov noujastg ro

ÔsiXivôv xara rrjv -dvat'av rrjv noœivr]V xal

xara rtjv onordyv avrov noirjasig eîç oofiqv

svoaÔîag xâçnœfia xvçi'cp,
*2 Vvaîav irôsXs-

yiOfiov sic ysveàç vfiâiv, lui Bvçaç xrjç oxrj-

vrjç rov /naQxvçiov ïvavxi xvçiov, iv oiç

yvcoadfjoo/uai ooi exeïdsv wçxs XaXrjaai ooi.

*® Kal rû^Ofiai ixsl roîg vioîg 'IeoaijX, xal

uytao&iJGOfiut iv d6£rj fiov.
4* Kal âyiâoco

tijv Gxijvijv rov fiaozvoiov xai ro ûvaiaorri-

qiov, xailAaoàv xal rovç viovg avrov âyiâcco

UQarsvs.iv fxoi. ^Kai intxXjj&ijaopai iv rotg

vioïg 'Iaça^X, xai saofiai avràv Osôç. ^Kai

yvmaovrat, on tyoj ti'ui xvqioç o &soç avràv

6 è^ayaymv avrovg ix yïjg sïiyvnrov, smxXi]-

&iji>ai avroïg xal slvat avrmv &sôg.

XXX. Kal noi)'\asig &voiuoriJQiuv îïvfiià'-

fiarog sx ^vXav àcqnrcov, xal noiyasig avro

ïnr\ystog ro fiîjxog xai nrjysag rb svqoç' rs-

rçâyavov serai, xai dvo nrjysav rb vxpog'

s§ avrov serai rk xsqara avrov. 3Kai xa-

TaxQvocôasiç xçvalw xad-agûi xr\v èoyâoav

37. EX: aytov twv àyiwv. 38. AE: oaa. A* (p.
t. q/u.) enrà qfxéça;. A*EF* hnï to &vo. 40. FX*
(a. rer.) rtJ. 41. A^* eïg. 42. AEFf (a. yeveàç)
ràç. EF: hxel. — 3. A^Xf (p. xara^Q.) avrà... f
(p. xaO-açù) avro. X (pauci)"{- (a. Tijr) xal. AF:
£a%aQÎda.
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38. Deux agneaux d'un an. Les Septante ajou-
tent « irréprochables ». — Sans interruption. Les
Septante ajoutent : « sur l'autel ».

39. L'autre le soir. Hébreu : « l'autre agneau, entre
les deux soirs ».

40. Sur un agneau. Hébreu : « avec le premier
agneau »; Septante : • avec un agneau ».

41. Et selon ce que nous avons dit. N'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

42. Sacrifice au Seigneur. A ces mots correspond
dans l'hébreu et les Septante la fin du verset précé-
dent. — A la porte. Septante : aux portes ». —
Où je me tiendrai. Hébreu : « c'est là que je me

rencontrerai avec vous »
; Septante : « où je me

ferai connaître ».

43. Et c'est là que j'ordonnerai. Hébreu : « Je me
rencontrerai là avec ». — Sera sanctifié (l'autel). Hé-
breu : « [ce lieu] sera sanctifié »

; Septante : « Je
serai sanctifié».

45. J'habiterai. Septante : « Je serai invoqué ».

40. Afin que je demeurasse parmi eux. Septante :

« pour être invoqué par eux ».

XXX. i. De bois de sétim. Septante : « de bois im-

putrescible ».
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bisque altâre cum immolâveris ex-

piatiônis hôstiam, et unges illud in

sanctificatiônem. 37
Septem diébus

expiâbis altâre, et sanctificâbis, et

erit Sanctum sanctôrum : omnis qui
LeT ' "' 3 '

tetigerit illud, sanctifîcâbitur.
38 Hoc est quod fâcies in altâri : eium

C
qùou-

Agnos anniculos duos per singulos xî^T^s.

dies jiïgiter,
39 unum agnum mane, 2

1

p«
d

"i3, ii.

et âlterum véspere,
40 décimam par-

1 T"' 16
'
40'

tem sîmilse conspérsae oleo tûso,

quod hâbeat mensûram quartam
partem hin, et vinum ad libândum

ejûsdem mensûrœ in agno uno.
''' Alterum vero agnum ôfferes ad

vésperam juxta ritum matutinœ ob-

latiônis, et juxta ea quœ diximus, Ex . 29,2s, is.

in odôrem suavitâtis :
42 sacrificium

est Domino, oblatiône perpétua in

generatiônes vestras, ad ôstium ta-

bernâculi testimônii coram Domino,
ubi constituant ut loquar ad te. Ex.25.22.

43
Ibique praecipiam fîliis Israël, et

sanctifîcâbitur altâre in glôria mea.

44 Sanctificâbo et tabernâculum Pré™»»"»»-
nesdivimi-.

testimônii cum altâri, et Aaron cum
fîliis suis, ut sacerdôtio fungântur
mihi. ,:i Ethabitâbo in médio filiôrum lof 24.

!

Israël, erôque eis Deus,
46 et scient ïaiïelù.

T\ > T\ • LeT. 26, 11-1 3.

quia ego Dominus Deus eorum, qui
edûxi eos de terra ^Egypti, ut ma-
nérem inter illos, ego Dôminus Deus

ipsôrum.

XXX. 1 Fâcies quoque altâre ad bx. 37, 23.2s.

adoléndum thvmiâma, de lignis se- * It
.
are

tim. 2 habens cûbitum longitûdinis,
« îs -

etâlterumlatitûdinis,idest,quadrân-

gulum, et duos cûbitos in altitûdine.

Côrnua ex ipso procèdent.
3 Ve-

stiésque illud auro purissimo, tam

purifieras l'autel lorsque tu auras im-

molé l'bostie d'expiation, et tu l'oin-

dras pour le sanctifier. 37 Pendant sept

jours tu purifieras l'autel, et tu le sanc-

tifieras, il sera très saint; quiconque le

touchera sera sanctifié.
38 » Voici ce que tu sacrifieras sur

l'autel : deux agneaux d'un an, chaque
jour sans interruption,

39 un agneau le

matin, et l'autre le soir;
40 la dixième

partie de l'èphi de fleur de farine ar-

rosée d'huile pilée, qui ait pour me-
sure la quatrième partie du hin, et du
vin pour les libations selon la même
mesure, sur un agneau.

Ai Mais l'autre

agneau, tu l'offriras vers le soir, selon
le rite de l'oblation du matin, et selon
ce que nous avons dit, en odeur de
suavité. 42 C'est un sacrifice gui sera

offert au Seigneur, d'une oblation per-
pétuelle en vos générations, à la porte
du tabernacle de témoignage devant le

Seigneur, où je me tiendrai pour te

parler.
43 Et c'est là que je donnerai

mes préceptes aux enfants d'Israël, et

que sera sanctifié l'autel par ma gloire.
44 » Je sanctifierai aussi le tabernacle

de témoignage avec l'autel, et Aaron
avec ses fils, afin qu'ils exercent les

fonctions du sacerdoce pour moi.
43 Ainsi j'habiterai au milieu des enfants

d'Israël, et je serai leur Dieu,
46 et ils

sauront que c'est moi, le Seigneur leur

Dieu, qui les ai retirés de la terre d'E-

gypte, afin que je demeurasse parmi
eux, moi, le Seigneur leur Dieu.

XXX. K » Tu feras aussi, pour brûler

le parfum, un autel de bois de sétim,
2
ayant une coudée de longueur et une

de largeur, c'est-à-dire carré, et deux
coudées en hauteur. Des cornes en

sortiront. 3
Or, tu le revêtiras d'un or

très pur, tant la grille que les parois

38. Chaque jour sans interruption. Ce fut là le sa-

crifice public quotidien et perpétuel : chaque matin
et chaque soir un agneau était offert en holocauste

(y. 39) avec une offrande de farine pétrie dans l'huile

et une libation de vin (y. 40).

Cette prescription est renou-
velée plus tard avec les mêmes
détails, Nombres, xxviii, 3-8.

39. Le soir. L'hébreu porte
« entre les deux soirs » : on
distinguait en effet deux soirs
ou vêpres ; mais les sectes juives
étaient en désaccord sur la

signification de cette locution;
elle semble désigner l'intervalle qui s'écoule entre
le commencement et la fin du coucher du soleil.

m
5

40. La dixième partie de l'éphi est ailleurs appelée
gomor. Voir la note sur Exode, xvi, 16. — La qua-
trième partie du hin. Le hin était une mesure d'ori-

gine égyptienne, dont le nom et la forme ont été
conservés par les monuments hiéroglyphiques. Il

équivalait à la sixième partie de l'éphi et valait par
conséquent 1 gomor 2/3, ou environ ti litres et demi.

46. Qui les ai relires de la terre d'Egypte : nou-
velle preuve que, lors de la composition de l'Exode,
le souvenir de ce fait était encore récent dans l'es-

prit du peuple.

XXX. 1. Un autel : l'autel des parfums, qui va
être décrit y. 1-10.

2. Des cornes en sortiront. Les quatre angles de la

table supérieure de l'autel étaient proéminents et
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III. L.ex Sinaitica ( VI \- VI.). — «° De »acerdotio CXXVIII-XXXJ.

avrov xai xovç xovyovç avtov xvxXw xai xa

xéguxa avrov. Kai noiijoeiç avxw orgsnx7]v

ors(pâvT]v yçvorjV xvxXw. 4 Kai âvo ôaxxv-

Xiovç ygvoovç
'

xadagovç
'

noiyoetç vnô xrjv

orgenzrjv ors(fdvr\v avrov, sic roi âvo xXixrj

noujastç èv toîç ôvol nXevgoïç, xai soovxai

yjaXiôeç xatç oxvxdXaiç, wçrs aïgsiv avrô èv

avruïç.
° Kai noi-qosiç oxvrdXaç èx %vXoiv

doiynrwv, xai xuxaygvowosiç avxdç ygvolw.
6 Kai StJosiç avzo dnévavn xov xaxansrd-

Ofiaxoç rov ovxoç èni xtjç xifiwxov xwv fxagxv-

giwv, èv oïç yvwoôrjoofiai ooi èxsï&sv.
'

Kai

&vfudo~si en avrov ^agwv d^vfdafia ovv-

&STOV Xsnxôv xô ngw'i ngw'i' oxav ènioxsvd-

Krj xovç Xvyvovç, dvfudosi en avrov. 8 Kai
ôxav itdnxrj *Aagwv xovç Xvyvovç ôyjè, Sv-

fiidoei en avxov' dvf.daf.ia èvôsXsyiOfiov âta-

nuvzôç svavxi xvgiov sic ysvsdç avxwv.
9 Kai

ovx dvoioeiç en avxw &iftlafta sxsgov' xdg-

noifia dvoiav xai onovârjv ov onsioetç en av-

xov. * ° Kai ê^iXdosrai en avrov *jlagwv èni

xwv xeçdxwv avxov dnat, xov snavxov dnô
xov aiftaxoç xov xadagiOfiov xaBagisï avxô

siçysvsdç avxwv' dyiov xwv ày'twv èoxi xvgiw.

u Kai èkdXt]0~s xvgioç ngôç MoûvgtJv, Xs-

ywv Xi*Edv
Xdfirjç xov ovXXoyiouov xwv viwv

'IoqutjX èv
xfj èmaxonrj avrwv, xai âwoov-

oiv sxaaroç Xvxga xijç ipvyrjç avxov xvgiw,
xai ovx ëorai èv avxoTç nxwotç iv vn èmo-

xonrj avxwv. * 3 Kai xovxô èoxiv o ôwaov-

oiv oooi âv naganogsvwvxai xi\v ènîoxsxpiv,

xo fjfiiov xov âiâçdyfiov S èaxt, xaxd xô ôi-

âgayfiov xô dyiov. Eïxooi dfioXoi xo âiâgay-

fiov xô as rj/xiav xov âiâgdyfiov siçcpogd xv-

giw.
A k

Tldç ô naganogsvôfxsvoç sic xrjv

ènloxeyjiv dnô sixooasxovç xai endvw, âw-

oovai xr]v siçqpogdv xvgiw.
1 3 X) nXovxwv ov

4. FX: orefârtjv ttjv arenTrjr. AX (p. xX.)
av-

rov. 6. FX: tov paçTVQîov. AEF: èxeî. 1. AX:
èntoxevâÇei. 8. A1

(pr. man.) FX: Snrji. AEF-j-
ràç. 9. AEF: àvoîasrs. FX: hr' aCrtÔ. F-j- (a. ^v-

oiav) xai. 10. AX: ponit (p. al/uaroç rùjy àuaç-
nuiv tov èÇdaouôv anal; tov hviavrov xafraoïei

avTO.... iid. cod. (1. yereàç avrwv) hab. yeveàç
vftây... t. xvq. 12. FX* (a. avU..) rov. 13. Xf (a.
xvqùta.) tç». 14. A* (a. hnCoxeyjLv) ttjv.
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3. Une couronne dor. Hobreu : « une bordure
d'or ». Septante : « une couronne d'or tressée ».

4. Deux anneaux d'or. Septante : « deux anneaux
en or, purs ». — Sous la couronne. Hébreu : • au-
dessous de la bordure ». — A chaque côté. Septante
littéralement : « sur les deux revers

,
dans les deux

flancs ». — Et que l'autel puisse être porté. Hébreu
et Septante : « pour le porter avec elles (les bar-
res) ».

6. Devant le propitiatoire dont est couvert le témoi-
gnage. Manque dans les Septante. — Oùje parlerai.

Hébreu : « où je me rencontrerai avec toi »
; Sep-

tante : « où je serai connu de toi ».

8. Les placera vers le soir. Hébreu : « les arrangera,
entre les deux soirs ». Septante : « les allumera, le

soir ».

13. Quiconque aura présenté son nom. Hébreu :

« tout homme compris dans le dénombrement »,

Septante littéralement : « tous ceux qui auront
passé à 1 inspection •. — Selon la mesure du temple.
Hébreu et Septante : « selon le sicle du sanctuaire »
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Ex. 29, 42
;

25, 22.

craticulam ejus, quam parietes per
circiïïtum, et côrnua. Faciésque ei

corônam auréolam per gyrum,
A et

duos ânnulos aûreos sub corôna

per sîngula lâtera. ut mittântur in

eos vectes, et altâre portétur.
s
Ipsos Er.37, 28.

quoque vectes faciès de lignissetim,
et inaurâbis. 6

Ponésque altâre Ts 26 33

contra vélum, quod ante arcam Le
6̂ (<s

™;

pendet testimùnii coram propitia-
tôrio quo tégitur testimônium, ubi

loquar tibi.
7 Et adolébit incénsum

super eo Aaron, suave fragrans,
mane. Quando compônet lucérnas,

Ex " so
'
34"38

incéndet illud :
8 et quando collocâbit

eas ad vésperum, uret thymiâma
2 Par< I3

'
"

sempitérnum coram Domino in ge-
neratiônes vestras. 9 Non offerétis

super eo thymiâma compositiônis
altérius, nec oblatiônem et victimam,
nec libâbitis libâmina. 10

Etdepre-
câbitur Aaron super côrnua ejus
semel per annum, in sanguine quod
oblâtum est pro peccâto, et placâbit

super eo in generatiônibus vestris.

Sanctum sanctùrum erit Domino.

Ler. 10, 1
;

16, 12.

1 H

Locutûsque est Dôminus

Môysen, dicens

ad De tributo

V2
Quando tûleris

summam filiûrum Israël juxta nûme- *»m - ». 2-« ;

•>
. 26, 2-63.

rum, dabunt sînguh prétium pro
animâbus suis Domino, et non erit

plaga in eis, cum fûerint recénsiti.
2 Par- J4

>
6 -

13 Hoc autem dabit omnis qui transit

ad nomen, dimidium sicli juxta men- ^ 2

3
>

$;

sûram templi. Siclus viginti ôbolos ez. 45/12.

habet. Média pars sicli offerétur

Domino. **
Qui habétur in numéro,

a viginti annis et supra, dabit pré-
tium. iy Dives non addet ad médium

tout autour, et les cornes. Et tu y feras

une couronne d'or tout autour,
* et

deux anneaux d'or sous la couronne,
à chaque côté, pour qu'on y passe des

leviers et que l'autel puisse être porté.
3 Et les leviers eux-mêmes, tu les

feras de bois de sétim, et tu les dore-
ras. 6 Et tu placeras l'autel contre le

voile qui est suspendu devant l'arche

de témoignage, devant le propitiatoire
dont est couvert le témoignage, où je

te parlerai.
7 Et Aaron y brûlera le

matin un parfum, exhalant une odeur
suave. Quand il apprêtera les lampes,
il le brûlera

;

8 et quand il les placera
vers le soir, il brûlera un parfum per-

pétuel devant le Seigneur en vos géné-
rations. 9 Vous n'offrirez sur cet autel,

ni parfum d'une autre composition, ni

oblation, ni victime, et vous n'y ferez

point de libations. *° Et Aaron fera des

expiations sur les cornes de l'autel une
fois par an, en y répandant le sang de
la victime qui a été offerte pour le pé-
ché, et il conciliera à l'autel la faveur

du Seigneur dans vos générations. Ce
sera une chose très sainte pour le Sei-

gneur ».

u Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant : « V2

Quand tu auras fait le dé-

nombrement des enfants d'Israël, ils

donneront chacun un prix au Seigneur
pour leurs âmes, et il n'y aura point de

plaie parmi eux, lorsqu'ils auront été

recensés. 13 Or voici ce que donnera

quiconque aura présenté son nom : un
demi-sicle selon la mesure du temple.
Le sicle a vingt oboles. La moitié d'un

sicle sera offerte au Seigneur.
1 '' Celui

qui est compris dans le dénombrement,

depuis vingt ans et au-dessus, donnera

ce prix.
d5 Le riche n'ajoutera point à

terminés en pointe dressée : c'est ce qu'on nommait
les cornes de l'autel. Ces cornes, déjà mentionnées
pour l'autel des holocaustes {Exode, xxvu, 2; xxix,

12), se retrouvent dans un grand nombre d'autels

orientaux et même en Occident : il y en a dans les

ruines de Pompéi.
6. Contre le voile. Plusieurs savants ont cru que

l'autel des parfums était placé dans le Saint des
Saints. Tout porte à croire qu'il était dans le Saint,
mais immédiatement devant le voile, et par consé-

quent si près du Saint des Saints, qu'il put être par-
lois considéré comme en faisant partie, III Rois, vi,

22; Hébreux, ix, 4.

10. D'une autre composition que celle qui sera
bientôt tixée par Dieu lui-même, y. 34-30.

il. Le, Seigneur parla. Loi nouvelle, y. 11-16, re-

lative à l'impôt pour les besoins du culte.
13. Un demi-sicle. Sur le poids du sicle et sa va-

il
Autels à parfums (?. 7) dans le culte égyptien.

(Tombeau de Rokhmara).
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nçoç&rjasi xai d nsvôfisvoç ovx iXaxxovrfisi
dnô xov rjfdoswç xov ôiôçdyfiov sv x(Z ôiôô-

vai
xrjv slçcpoodvxvçlip, stiXdaaad-ai nsgi xdJv

yjvytov vftwv.
* 6 Kal

Xrjiprj
xo dgyvgiov xrjç

SlÇCpOgdç 71UQÙ XWV VldJv
'IagarjX, Xai ÔtOOSlÇ

avxo sic xô xdxsgyov xrjç oxrjvrjç xov fiagxv-
glov xai ëoxcu xoïç vloïç

3

IagarjX fivrjfioavvov
svavxi xvçlov, sÇiXdoa&ai nsgi xuv xpvyoZv

VfltOV.

17 Kal àkâhfO» xvqioç nçog Mmvaijv, Xé-

ymv
* *8

Tloîrjaov Xovxr
tga ^aXxoiv xai fidoiv

avxo) %a).x7jv, <x> s'xe vlnxsa&ar xai & trafic

avxov âvà fiéaov x7]ç Gxqvîjç xov fiaQxvot'ov

xai àvà ftéaov xov &vaiaaT7iQi'ov , xai ix^mç
eiç avxov vôœç.

*• Kal rtipexai 'sàaçmp xai

oi viol avxov f'£ avxov xàg xeîQaç xai roi/ç

nôôaç vôaxi. ^"Oxav slçnogsvwvxai sic xr]v

oxrjvrjv xov fiagxvglov , vlxfjovxai vôaxi, xai

ov ur] unodâvtooiv, oxav ngoçnogsviovxai

ngôç xo &voiaxrjgiov Xsixovgysïv xai dvaops-

çsiv xd ôXoxavxw(.taxa xvçUo,
21

vixfjovvai

xdç ysïguç xai xovç nôôaç
* vôaxi. Oxav

siçjiogsvwvxai sic xr]v oxi\vrjv xov fiagxv-

glov, vixpovxai vôaxi 1

,
ïva

firj
dno&dvwoi'

xai saxui avxoïç v6f.iif.iov aîiûviov, avxÇ xai

xaïç ysvsaïç avxov fisx* avxov.

—Kal sXdXrjOs xvqioç ngôç JVLtovarjv, Xè-

ywv. ^Kai ov Xdfis rjôvofiaxa, xô dvfroç

OfivQvrjç IxXsxxrjç nsvxaxoaiovç oixXovç,

xai xivvUfXWfiov svwôovç xô rjfiiav xovxov

ôiaxoalovç nsvxrjxovxa, xai xaXd/uov sviô-

ôovç ôiaxoalovç nsvxrjxovxa, ^xai ïgscoç

nsvxaxoaiovç alxXovç xov dylov, xai sXaiov

sE, sXauôv sïv ^xai noirjasiç avxo sXaiov

ygïofia dyiov fivgov fivgsxpixôv vsyvrj fivgs-

\pov' sXaiov ygïofta ayiov s'axai. 26Kai

yglosiç sS, avxov xr]v axr\vr\v xov fiagxvglov
xai xr]v xifiwxôv xrjç oxrjvrjç xov fiagxv-

glov, *?xoâ ndvxa xd axsvt] avxrjç, xai xrjv

Xvyvlav xai ndvxa xd oxsvrj avxrjç, xai

xô d-vaiaaxrjQiov xov d-vfiiâfiaxoç, ^xai
xô d-vaiaoxrjgiov xwv ôXoxavxtOftdxtov xai

ndvxa avxov xd axsvt], xai xrjv xgdnsÇav

15. AX IXaTTovûaei. FX: rjfjîaov;. 19. AEFX :

Torç ^fîçrr; xai tov; Trôda; avxiZv. A1
(pi\ man.).

EFX* ïdaTi. 20. \EFXf rj. 21. AsFXt ™™r.
23. AEX* (a. àr&.) rb. AX: Siaxooîovz xaï rrev—

riJKorra (bis). 26. AEFX* (p. xt/S.) rij; axijvijt.

16. Tu le donneras pour les usages. Hébreu et

Septante : « tu le donneras pour le travail ». —
Afin que... le Seigneur... se montre propice à leurs
âmes. Hébreu : « pour le rachat de leurs âmes »

;

Septante : « pour qu'il soit propice à vos âmes •.

48. Un bassin. Hébreu et Septante : « une cuve ».

19. Et leurs pieds. Les Septante ajoutent : « avec
de l'eau ».

20. Quand ils devront entrer. L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus : « ils se laveront avec de l'eau ».
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21. .De pewr qu'i7s ne meurent. Septante : « et ils

ne mourront pas ».

23. Des aromates. Hébreu : « des meilleurs aro-
mates »

; Septante : « des parfums suaves ». — De
myrrhe première et choisie. Hébreu : « de myrrhe,
de celle qui coule d'elle-même »; Septante : « de
fleur de myrrhe choisie ». — De canne. Hébreu et

Septante : « du roseau aromatique ».

24. De casse. Septante : « d'iris ».

25. L'huile sainte d'onction. Hébreu : « une huile

pour l'onction sainte» ; Septante: « l'huile même, pour
l'onction sainte ».

28. Et tous les objets qui appartiennent à leur
service. Hébreu et Septante : « les ustensiles ».
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sicli, et pauper nihil minuet. 16 Sus-

ceptâmque peciïniam, quae collâta

est a filiis Israël, trades in usus ta-

bernâculi testimônii, ut sit moni-
méntum eôrum coram Domino, et

propitiétur animâbus eôrum.

,7
Locutiïsque est Dôminus ad Lal,,i,m

L seneuiii.

Môysen, dicens :
K 8 Faciès et labrum Ei - 38

.
8

;

» r 40, 30
;

âmeum cum basi sua ad lavândum :
35

>
16 -

ponésque illud inter tabernâculum
testimônii et altâre. Et missa aqua,
1 9 lavâbunt in ea Aaron et filii ejus
manus suas ac pedes,

20
quando in-

gressûri sunt tabernâculum testimô-

nii, et quando accessûri sunt ad al-

târe, ut ôfferant in eo thymiâma
Domino,

21 ne forte moriântur : le- Eï 28 43

gîtimum sempitérnum erit ipsi, et

sémini ejus per successiônes.

22
Locutûsque est Dôminus ad m,.....,

Môysen,
23 dicens : Sume tibi arô-

8"nctum -

mata, primœ myrrhœ et eléctae quin-

géntos siclos, et cinnamômi médium,
id est, ducéntos quinquaginta siclos,

câlami similiter ducéntos quinqua-

ginta,
2i câsiae autem quingéntos si-

clos, in pondère sanctuârii, ôlei de

olivétis mensiiram hin :
25
faciésque

unctiônis ôleum sanctum, unguén- ^rf
9
».'

tum compôsitum ôpere unguentârii,
Lev

ii;io°"

13;

26 et unges ex eo tabernâculum testi-

mônii, et arcam testaménti,
27 men-

sâmque cum vasis suis, candelâbrum,
et utensîlia ejus, altâria thymiâmatis,
28 et holocaûsti, et univérsam supel-
léctilem quœ ad cultum eôrum per-

la moitié d'un sicle, et le pauvre n'y
diminuera rien. <8 Et l'argent reçu qui
aura été apporté par les enfants d'Is-

raël, tu le donneras pour les usages
du tabernacle de témoignage, afin qu'il
soit un souvenir d'eux devant le Sei-

gneur et que le Seigneur se montre

propice à leurs âmes ».

17 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

18 « Tu feras aussi un bassin

d'airain avec sa base pour se laver, et

tu le placeras entre le tabernacle de

témoignage et l'autel. Or, de l'eau

ayant été mise,
19 Aaron et ses fils y

laveront leurs mains et leurs pieds,
20
quand ils devront entrer dans le taber-

nacle de témoignage, et quand ils de-

vront s'approcher de l'autel pour y
offrir un parfum à brûler au Seigneur,
21 de peur qu'ils ne meurent. Ce sera

une loi perpétuelle pour Aaron et sa

postérité durant ses successions ».

22 Le Seigneur parla encore à Moïse,
23 disant : « Prends des aromates, cinq
cents sicles de myrrhe première et

choisie, et la moitié moins de cinna-

mome, c'est-à-dire deux cent cinquante
sicles, et pareillement deux cent cin-

quante sicles de canne;
24

cinq cents

sicles de casse au poids du sanctuaire,
et une mesure de hin d'huile d'olive :

23 et tu feras de l'huile sainte d'onction,

essence composée selon l'art d'un par-
fumeur. 2G Puis tu en oindras le taber-

nacle de témoignage, l'arche du testa-

ment,
27 la table avec ses vases, le

chandelier et ses ustensiles, les autels

du parfum à brûler 28 et de l'holocaus-

te, et tous les objets qui appartiennent

leur en argent et en or, voir les notes sur Genèse,

xxni, 15; xxiv, 22. Le demi-sicle ou béqa' d'argent
valait à peine 1 fr. 30 et ne constituait donc pas un
impôt onéreux. — Selon la mesure du temple. Pour
assurer la régularité des poids et prévenir les con-

testations ou y mettre fin, Moïse fit déposer dans le

tabernacle des étalons qu'on appelait poids dw sanc-

tuaire (Lévitique, xxvn, 25; Nombres, ni, 47). Ces
étalons furent plus tard déposés dans le Temple de
Jérusalem et confiés à la garde des prêtres (I Par«-

lipomènes, xxm, 29). Nous ignorons quelle en était

la forme. Chez les Assyriens et les Égyptiens, ils

avaient la forme d'animaux. Voir II Rois, xiv, 26. —
Vingt oboles. L'obole était en réalité la sixième par-
tie de la drachme grecque. La Vulgate ne se sert de
ce mot qu'en cinq circonstances (ici et Lévitique,

xxvn, 25; Nombres, m, 47; xvm, 16; Ézéchiel, xlv, 12),

et elle l'emploie toujours pour désigner le gèrâh hé-

breu.qui était effectivement la vingtième partie du si-

cle et valait à peu près 15 centimes de notre monnaie.
17. Le Seigneur parla. Nouvelle loi, y. 17-21, rela

tive au bassin d'airain. La forme n'en est pas déter-

minée, mais plus tard, en revanche, les bassins du

Temple de Salomon furent minutieusement décrits.

Voir III Rois, vu, 23-39.

22. Le Seigneur parla. Autre loi, y. 22-33, relative

à l'huile d'onction.

23. Cinq cents sicles, environ 7 kilogrammes. —
Myrrhe, résine odorante qui coule de l'arbre appelé
balsamodendron myrrha. Voir la note sur le Psaume
xliv, 8. — Cinnamome, écorce du cinnamomum ve-

rum. — Canne odorante, roseau connu par les na-

turalistes sous le nom de calamus aromalicus.

24. Casse, écorce du cinnamomum casia. — Au
poids du sanctuaire. Voir la note sur le y. 13.
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xai navra r« oxsvtj avrijç, xai roV Xovrrjça.
^Kai dytâosiç avrâ, xai sorai dyia rwv

dyiwv. nuç 6 dnrôfisvoç avrolv dyiaodrjos-
taC 30 Kai ^Aago)v xai tovç vlovç avrov

yoiosiç, xai dyidostç avrovç IsQarsvsiv fioi.
Si Kai toÏç vioïç 'IooarjX XaXtfosiç, Xsywv'v
EXatov uXsififia yçiosœç dyiov sorai tovto

vftïv sic rdç ysvsdç vfiwv. ***Èxl odgxa

dv&QWTlOV OV /Qlod~TjO£TUl, XO.I Xaxd TTjV

ovv&soiv ravrrjv ov noir\osrs vfiïv savroïç

cuçavrioç' ayiôv son, xai dyiao(.ia£OTaiv[.ùv.
331Oç uv noirjor] cuçavrcoç xai bç av âco an
avrov dXXoysvst, s%oXod~osv&vjosTat sx rov

Xaov avrov.

SiKai slns xvqioç ngoç Mwvorjv Adfie

osavTÛtfôvOfiara, oraxnjv, ovvya, yaXfidvTjv

tfôvofiov xai Xifiavov ôiarpavrj. ioov ïoco

sorai. ^Kai noir\oovOiv sv avrco d-vfdafia

fivQsrpixôv, sgyov fivQsxpov fisfuyfisvov, xa-

&aoï>v sçyov dyiov.
36Kai ovyxôrpsiç sx rov-

Tcov Xsnrôv, xai S'tjosiç dnsvavri rtov fiuQ-

rvoicov sv rrj oxTjvrj
tov ftaorvoiov ,

odsv

yv(jûod~^OOfiai 001 sxsï&sv. dyiov rwv dyitov

soraivfdv d~vfiiufia.
37 Karu ttjv ovv&soiv

ravrrjv ov noirjosrs vfitv savroïç" dyiaofia

sotui vfitv xvçico'
38"Og av

noirfîrj wçav-

twç, wçrs 0O(pQaiveodai sv avrw, dnoXsïrai

sx rov Xaov avrov.

XXXI» Kai sXdXrjos xvqioç nooç Mtov-

orjv, Xsytov. ^Iôov dvaxixXrjfiai st, ovôfiaroç

tov BsosXsrjX tov tov Ovçsiov rov £2q,sx

rrjç rpvXrjç ^lovâu. 3 Kai svsnXrjoa avrov

nvstfia &sïov ootpiaç xai ovvéoscoç xai sni-

OTTJfirjç, sv navri sgyio,
* ôiuvoslofrai xai do-

yirsxrovrjoai, sçydÇsotrai to ygvoiov xai to

doyvçiov xai rov yaXxov
' xai ttjv vdxivdov

xai rrjv noQfpvgav xai to xôxxivov to v^crroV ,

28. AFF"f xai rtjV fidaiv avrov. 33. A JX* av-

rov. 34. AEF: xai %. 33. AEF: Kai noîtjaov

avTo. AX*f" (a. /uefiiy.) avv&éaeu);. 36. F: èxel. —-

2. AEF: Ovqï. 4. AEF:
-J- àçxnexToyeh- (in. f.)

xa\ Ttjv fîvaoov Ttjv xexliùOfiévrjv,

31. Cette huile d'onction me sera consacrée. Hébreu :

« ce sera pour moi l'huile d'onction sainte »
; Sep-

tante littéralement : « quant à cette huile, Uniment
(1 onction, ce sera quelque chose de saint pour
vous ».

32. Selon sa composition. Hébreu : « dans les
mêmes proportions ».

33. En donnera à unélranger. Hébreu : « en met-
tra sur un étranger ».

34. Du galbanum odoriférant. Septante : « dugal-banum de suave odeur ». — De l'encens le plus
luisant. Hébreu : « de l'encens pur »

; Septante :

« de l'encens transparent ».
3o. Tu feras un parfum à brûler. Hébreu : « tu

leras avec cela un parfum aromatique ». Septante
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« ils feront avec cela un parfum à brûler composé
d'aromates ». — Mêlé avec soin. Hébreu : « salé »;

Septante : « mêlé ».

36. Lorsque... tu auras réduit toutes ces choses en
une poudre très fine. Hébreu : « tu le réduiras en pou-
dre »

; Septante « tu broieras ensemble de ces cho-
ses en poudre fine ». — Devant le tabernacle de té-

moignage. Hébreu : « devant le témoignage »
;

Septante : « devant les témoignages ». L'hébreu et

les Septante ont de plus : « dans la lente du témoi-

gnage ». — Un très saint parfum à brûler. Hébreu
et Septante : « une chose très sainte ».

37. De pareille composition. Hébreu : dans les

mêmes proportions ».— C'est une chose sainte. Hébreu
et Septante : « ce sera pour toi (Septante : pour vous)
une chose consacrée à Jahvéh (au Seigneur) ».

38. Pour en respirer avec plaisir l'odeur. Hébreu
et Septante : « pour le sentir ».

XXXI. 4. Pour inventer tout ce qui peut se faire



L'Exode, XXX, 29—XXXI, 4. 425
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tinet.
29

Sanclilicabîsque ômnia, et

erunt Sanctasanctôrum : quitetîgerit

ea, sanctificàbitur. 30 Aaron et filios

ejus unges, sanctificabisque eos, ut

sacerdôtio fungântur mihi. 31 Filiis

quoque Israël dices : Hoc ôleum
unctiônis sanctum eritmihi in gene-
ratiônes vestras. 32 Caro hôminis
non ungétur ex eo, et juxta com-

positiônem ejus non faciétis âliud,

quia sanctificâtum est, et sanctum
erit vobis. 33 Homo quiciimque taie

composiïerit.et déderitex eo, aliéno,
exterminâbitur de populo suo.

Ex. 29, 7.

Ex. 29, 33
;

30, 38.

El. 35, 15.

3;
Dixitque Dôminus ad Môysen :

Thu '

Sume tibi arômata, stacten et ôny-
cha, gâlbanum boni odôris et thus

lucidfssimum, œquâlis pônderis
erunt ômnia :

35
faciésque thymiâma

compôsitum ôpere unguentârii, mix-
tum diligénter, et purum, et sanc-

tificatiône dignissimum.
36
Cumque

in tenuissimum pûlverem univérsa

contûderis, pones ex eo coram ta- fc. 25, 21-22

bernâculo testimônii. in quo loco
'

apparébo tibi. Sanctum sanctôrum
erit vobis thymiâma.

37 Talem com-

positiônem non faciétis in usus ves-

tros, quia sanctum est Domino.
38 Homo quicûmque fécerit simile,
ut odôre illius perfruâtur, peribit de

pôpulis suis.

XXXI. '

Locûtusque est Dômi- Be
*
e',ee ,.

nus ad Môysen. dicens :
2
Ecce, vocavi %J*'j^

8ai

ex nômine Beséleel filium Uri fîlii Hur
de tribu Juda,

3 et implévi eum spi-
ritu Dei, sapiéntia etintelligéntia, et

sciéntia in omni ôpere,
'' ad excogi-

tândum quidquid fabrefieri potest ex

à leur service. 29 Et tu sanctifieras

toutes ces choses, et elles seront très

saintes : celui qui les touchera sera

sanctifié. 30 Tu oindras Aaron et ses fils,

et tu les sanctifieras, afin qu'ils exer-
cent les fonctions du sacerdoce pour
moi. 31 Et aux enfants d'Israël aussi tu
diras : Cette huile d'onction me sera
consacrée en vos générations.

32 Au-
cune chair d'homme n'en sera ointe, et

tu n'en feras point d'autre selon sa

composition, parce qu'elle a été sancti-

fiée, et elle sera sainte pour vous.
33 Un homme quelconque qui en compo-
sera de pareille et qui en donnera à un

étranger, sera exterminé du milieu de
son peuple ».

34 Le Seigneur dit encore à Moïse :

« Prends des aromates, du stacté, de

l'onyx, du gâlbanum odoriférant et de
l'encens le plus luisant, toutes ces cho-
ses seront de même poids,

3;i et tu feras

un parfum à brûler composé selon l'art

d'un parfumeur, mêlé avec soin, pur
et très digne de sanctification. 36 Et

lorsqu'en les broyant tu auras réduit

toutes ces choses en une poudre très

fine, tu en mettras devant le tabernacle
de témoignage, dans lequel lieu je t'ap-

paraîtrai. Ce sera pour vous un très

saint parfum à brûler. 37 Vous ne ferez

point de pareille composition pour
votre usage, parce que c'est une chose
sainte pour le Seigneur.

38 Un homme
quelconque qui en fera de semblable

pour en respirer avec plaisir l'odeur,

périra du milieu de ses peuples. »

XXXI. K Le Seigneur parla encore
à Moïse, disant :

2 « Voici, j'ai appelé
nommément Béséléel, fils d'Uri, fils de

Hur, delà tribu de Juda,
3 etje l'ai rempli

de l'esprit de Dieu, de sagesse, d'intel-

ligence et de science pour toute sorte

d'ouvrage,
''

pour inventer tout ce qui
peut se faire par l'art avec l'or, l'ar-

34. Le Seigneur dit. Loi nouvelle, y. 34-38, et an-
noncée plus haut, v. 9, relative à la composition de
l'encens sacré. — Des aromates, terme général s'ap-
pliquant aux quatre parfums qui vont être énumérés.— Du stacté. 11 ne s'agit pas ici du parfum déjà dé-
signe sous ce nom par la Vulgate, Genèse, xxxvn, 23.
En effet le mot hébreu n'est pas le même. Ici le stacté
(hébreu naiaf) est la gomme odorante du styrax of-
ficinalis, ou storax des droguistes. — De l'onyx. « La
version la plus accréditée représente l'onyx comme
la coquille d'un poisson habitant les marais de l'Inde
et qui devait son odeur au nard dont il se nourris-
sait. Ce poisson se trouvait aussi dans la mer Rouge,
dont les Hébreux le tiraient sans doute. L'écaillé
blanche et transparente qui le renfermait ressem-
blait à un ongle humain, ce qui lui lit donner le
nom d'onyx. Onyx en grec signifie ongle ». (E. Rim-

mel). — Du gâlbanum, résine tirée par incision de
la ferula, arbuste qui croît en Syrie, en Arabie et

en Abyssinie.
— De l'encens le plus luisant. « L'en-

cens est unegomme-résine obtenue par incision d'un
térébinthacé nommé parles anciens Thurifera et par
les modernes Boswetlia thurifera. Cet arbuste est

originaire d'Arabie; c'était, du temps de Virgile, le

pays de Saba qui fournissait le meilleur. On distingue
deux sortes d'encens : le meilleur, l'encens mâle, est

rond, blanc, onctueux, et s'enflamme facilement.
L'encens femelle est mou, plus résineux et moins
suave d'odeur. On les extrait tous deux en incisant
l'écorce de l'arbre... L'encens brûlé seul produit une
fumée acre et peu agréable; aussi celui qu'emploie
de nos jours le culte catholique est-il mélangé avec
du benjoin •. (E. Rimmel).

7° Vocation de Béséléel, XXXI, i-H.
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III. ILex Sinaitica (XlX-XIi). — 8° De sabbato (XXXI, 12-18).

5 y.ai xd Xt&ovçyixu ,xul sic xd sçya xd xsxxo-

vixd riov ZvXwv, èçydÇso&ai yard ndvxa rd

sçya.
6Kai èyio sâcoxa avxbv xai xbv "EXtàfi

rov rov "Ayiaa(idy^ èx (pvXrjç 4dv, xai navxl

ovvexw xaodia âtôtoxa ovvsoiv, xai novr]oovoi
navra baa ovrtraiâ aot' 7 rr

t
v

ffxrjvrjv rov

ftaQTVQi'ov, xai rijv xtfîcorbv rtjç ôia&ijxtjç,

xai rb iXaartjQtov rb èri avrijg, xai it\v ôia-

axevïjv rijç axqvtjç,
8 'xcù rà &voia<jrrJQia'

xai rijv TQaneÇav xai navra ta axtvr/ avrijg,

xai rrjv Xvfviav rr)v xadanàv xai navra rà

axivtj avrîjg,
9 xuï rov XovztJQa xai xr)v @â-

aiv avrov , *°x«t ràç aroXàç ràg XsirovQyi-

xaç AaQmv, xai rag arnXàç rcôv viwv avrov

isçaxsvsiv (.101,
il xai rd sXaiov xrjç yoi-

oscoç, xai rô &v(da(ia rrjç ovvdsosœç rov

àyiov' xarà navra oaa iym ivereiXâpijv aot,

noirjaovai.

12 Kaî iXdXijas xvqioç nobç Mojvofjv,

Xsycov'
i3Kal ov ovvxa'iov roïç vioîç

3

Io~-

Qar]X, Xsytov'
*
c

Oqv,te, xai rd oâfifiard (iov

(pvXa%eods' orjfisïov sort nuo* è(iol xai èv

vftïv eiç ràç ysvsdç vftwv, ïva yvtoxs on èyiù

xvçioç ô uytdÇwv v(idç.
uKai (pvXd^so&s rd

oà(5(5axa, on dyiov xovxo èoxi xvqLio v(itv' b

fisfirjXtov avxô fravdxco &avaxcodi]osxai' ndç
oç notrjosi èv avxu) sçyov, s^oXodQsv^rjasxat,

V tyvyÀ èxslvrj sx (daov xov Xaov avrov.
it>iSE% rj(iéoaç noir]ostç soya, xrj ôs r[(iSQa xrj'

£(3d6(i7] odfifiaxa , dvdnavaiç dyia xto xvqIm,
ndç oç notrjasi hçyov xrj r](iéça xrj sftdôprj,

&avuxw9-r]0~exai.
i6Kai qovXdtovoiv ol viol

IoçarjX xd oufifiuxa, notsïv avxd sic xdç ys-
vsdç avxtiïv. ^zfiadijxr] aicôvtoç èv è(toi xai

5. A'2FXf (p. pr. xa\ et p. êoya) elç. AEX* (ait.)
xai. 6. AFX: ât'Swxa. FX: avrài. AFX: notTJoovoi.
10. AEFXj (a. teçareveir) etç to. H. AEX: Ivré-

TaXftai. 13. FX: Xâlyaov.... ean yàç oyjueZoï'.
14. A JEX <pvlâÇaa&e. AEFX: to oéppaTOv....

*Tov-

to....xvçîu). 15. AFX: 3T. offris. AX: rjju. rov ffa/9/3.

ffor/?/9. AEX: &avaTù) &ar.
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I

par l'art avec l'or, etc. Septante : « pour imaginer et

ordonner, pour travailler l'or, etc. ».

V>.-Et divers bois. L'hébreu et les Septante ont de
plus : « et d'exécuter toutes sortes d'ouvrages ».

8. Le chandelier très pur. Hébreu et Septante :

« le chandelier pur ».

tO. Les Septante omettentgraHdpré/reaprès Aaron.— Afin qu'ils s'acquittent de leur office dans les
choses sacrées. Hébreu et Septante : « pour exercer

mon sacerdoce ».

13. Parle. Septante : « ordonne ». — Mon sabbat.
Hébreu et SepJante : • mes sabbats ».

14. Son âme périra. Hébreu : « sera retranchée »;

Septante : « cette vie sera exterminée ».

15. Repos saint pour le Seigneur. Hébreu : jour
de repos consacré à Jahvéh ».

16. Un pacte éternel. Hébreu : « une alliance per-

pétuelle ».
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III. I<a I<oi ( \ I \-\li). — 8° Lot au sabbat CXXXI, 12-18).

auro, et argénto, et œre,
5

mârmore,
et gemmis, et diversitâte lignôrum. e"o

s
*,

l

£';,

,

6
Dedique ei sôcium Oôliab filium

Achisamech de tribu Dan. Et in corde

omnis eruditi pôsui sapiéntiam : ut Eï - 35 - u_19 -

fâciant cuncta quae praecépi tibi,
7 tabernâculum fœderis

,
et arcam tes- tESSL

timônii, et propitiatôrium, quod su- ™u»Ïm&~

per eam est, et cuncta vasa tabernâ-

culi. 8
mensamque et vasa ejus,

candelâbrum purissimum cum vasis

suis, et altâria thymiâmatis,
9 et ho-

locaûsti, et ômnia vasa eôrum, la-

brum cum basi sua,
i0 vestes sanctas

in ministério Aaron sacerdôti et filiis

ejus, lit fungântur officie- suo in sa-

cris :
u ôleum unctiùnis, et thymiâ-

ma arômatum in sanctuârio, ômnia

quae praecépi tibi, fâcient.

,2 Et locûtus est Dôrïiinus ad Môy- LeLe

sen, dicens :
13
Lôquere filiis Israël,

et dices ad eos : Vidéte ut sâbbatum Ex 20 8_n
meum custodiâtis : quia signum est ^l^'il!'
inter me et vos in generationibus
vestris : ut sciâtis quia ego Dômi-

nus, qui sanctifico vos. u Custodite 3
e

îieg.'8%3

M '

sâbbatum meum : sanctum est enim
. . .

E*- 35, 2.

vobis : qui pollûeritillud, morte mo- ^f-36
15

'

riétur : qui fécerit in eo opus, peri-
bit anima illius de médio pôpuli sui.
13 Sex diébus faciétis opus : in die

séptimo sâbbatum est, réquies sancta

Domino : omnis qui fécerit opus in

hac die, moriétur. 16 Custôdiant filii

Israël sâbbatum, et célèbrent illud

in generationibus suis. Pactum est Padum

sempiternum
1 ' inter me et fihos

gent et l'airain,
5 avec du marbre, des

pierres précieuses et divers bois. 6 Et

je lui ai donné pour compagnon Oô-

liab, fils d'Achisamech, de la tribu de

Dan. Et dans le cœur de tout ouvrier

habile j'ai mis de la sagesse, afin qu'ils
fassent tout ce que je t'ai ordonné :

7 le tabernacle d'alliance, l'arche de

témoignage, le propitiatoire qui est

dessus, et tous les vases du taberna-

cle;
8 la table et ses vases, le chande-

lier très pur avec ses vases, et les au-

tels du parfum à brûler 9 et de l'holo-

causte, et tous leurs vases, le bassin

avec sa base;
i0 les vêtements saints

du ministère pour Aaron, le grand-

prêtre, et ses fils, afin qu'ils s'acquit-
tent de leur office dans les choses sa-

crées;
u l'huile de l'onction, le parfum

à brûler composé d'aromates pour le

sanctuaire : ainsi, ils feront tout ce que
je t'ai ordonné ».

i2 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

l3 « Parle aux enfants d'Israël,

et tu leur diras : Ayez soin de garder
mon sabbat, parce qu'il est un signe
entre moi et vous en vos générations,
afin que vous sachiez que c'est moi, le

Seigneur, qui vous sanctifie. M Gardez
mon sabbat, car il est saint pour vous :

celui qui le profanera mourra de mort
;

celui qui travaillera en ce jour-là, son

âme périra du milieu de son peuple.
15 Pendant six jours vous travaillerez,

au septième jour c'est un sabbat, repos
saint pour le Seigneur : quiconque
travaillera en ce jour-là, mourra. ,6

Que
les enfants d'Israël gardent le sabbat,

et qu'ils le célèbrent en leurs généra-
tions. C'est un pacte éternel l7 entre

XXXI. S. Du marbre. D'après le texte hébreu (voirci-
lontre) il ne s'agit pas ici de marbre ni d'autres
pierres à construire, mais de pierres à enchâsser,
c'est-à-dire de pierres précieuses.

fi. Tout ce que je t'ai ordonné. Dieu fait ici la ré-

capitulation sommaire (y. 7-H) de tout ce qui a été

longuement décrit dans les chapitres précédents
xxv-xxx).

8° Loi du sabbat, XXXI, 1-2-18.

I-. Le Seigneur parla. La loi annoncée par cette

formule est la répétition du précepte du sabbat

(y. 1-2-17). C'est la troisième fois que nous rencon-
trons ce précepte dans l'Exode (voir plus haut, xvi.

,'i, 22-30; xx, 8-H) : preuve évidente de l'importance

qu'y attachait le Seigneur. Du reste, il n'y a pas ici

une simple répétition des lois précédentes. Deux
détails dignes de remarque y sont ajoutés : le sab-

bat est un signe distinctif de l'alliance entre Dieu
et son peuple (y. 13, 16-17), et le profanateur de ce
saint jour devra être puni de mort (y. 1 i, 15).
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III. Iiex Sinaitica ( Y I S-XL). — 0° Vitulus conflatlli* fXXXII-XXXIVJ.

xoïç vtoiç ^IooarjX, orjfisïov èoviv èv èftol ulcô-

viov' oxi %"% ^fiêçaiç ènoliyoe xvqioç xov ov-

çavôv xal xrjv yfjv, xal
xfj rffAèoa xfj hfiâôftTj

xaxènavoe xal ènavoaxo.

*8 Kal êôœxs Mcovoîj, r/t/xa xaxènavas

XaXtàv avrij) èv rcji oqu rà> JSirâ, xàg ôvo

nXàxag rov (iccqtvqÎov, nXàxaç Xi&tvaç ys-

yça/ifièvag iqi âaxxvXcp xov i)tov.

XXXII. Ka\ idùr o Xaoç ozt xsyoôvixs

MoavcrFjÇ xara^îjvai ix xov oqovç, avvéatt] 6

Xaoç inl \4aomv xal Xtyovaiv avtcjj' 'Avd-

<TT1]0t X(tl 7I0IJJ60V rj[À.ÏV iïfOVÇ, ol 7ZQOnOQFV-
aorxai îjfitàv. '0 yàg Mœ'ùarjç, ovrog 6 àv-

&gœnoç og èh'tyaysv rjfiàç èx yîjg Alyvmov,
ovx oi'ôafiev %l yç'yovev avtm. 2 Kal Xtyei

avtolg Aaçcôv IlegiéXfo&s rà ivmna ta

ynvaâ xà èv xnlg àol tcàv yvvaixàv vfiàv xai

HvyajtQCov, xal ivt'yxaxs ngôg fis.
3 Kal

nsgislXavxo nàg 6 Xaog zà ivmiia zà ygvoà
zà èv zoîg àalv aviàv xai rjnyxav ngoç

\4aQwr.
* Kal tôs^azo èx zâv %tig<x>v avtmv,

xal ènXaosv avxd èv
xfj ygayiôi xal èno'i7]Osv

avxd /.tôoyov ycovsvtov, xal slnsv Ovxoi
oi Qsol oov, ^IogarfX, oïvxivsç dvsfilfiaodv os ex

yrjç yûyvnxov.
'6Kal lâcôv ^Aagoiv wxoôô-

ftrjos &voiaoxriQiov xaxèvavxi avxov, xal èxrj-

gv'S,sv
'

Aagcov ! Xèyiov' 'Eogxrj xov xvq'iov

avgiov.
6Kal og&gloaç xrj ènavgiov dvsfil-

fiaoev ôXoxuvxajfiaxa xal ngoçrivsyxs frvoiav

oioxrjglov. Kal èxd&iosv o Xaoç cpayeîv xal

nisïv, xal dvéoxrjOav naiÇsiv.
7 Kal èXdXrjos xvgioç tiqôç M.tovo9jv, Xé-

ycov' BdâtÇs xo xd/oç, xaxdfirjd-i èvxevfrev

"flvôfirjos ydç ô Xaoç oov, ov £S,ijyaysç èx
yrjç

yfiyvnxov. ^Ilags^Tjoav xayy èx xijç ôâov r\ç

èvèxeiXio avxoïç ènolrjoav savxoïç /uôoyov,
xal 7iQ0çxsxvvr\xaoiv avxtô xal xs&vxaoïv

avuî), xal einav' 9 Ovxoi ol &eol oov,
3

Io-

17. AEF* èv èpol •}- (p. Stl) èv. AF: rôv re

ovqavôv. 18. AX: hxXùv ttqoï avrov. —• 1. A: èls-

yov. 3. Ai" (p loaïv) tiZv yvvaixcôv. 4. FX: errX.

avro... AE* (a. yqcup.) rjj. AEF: slnav. 5. AX*
(a. *vç.) rov. 7. F*f" (a. xvq.) 6. AX: fîâdtÇe, xa-

lâfirfti to T&%o;. FX* èvrevltev. AFX (1. ôV) ovç.

8. F: èvéreda.
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4". Il a cessé son œuvre. Hébreu et Septante :

« il a cessé son œuvre et il s'est reposé ».

18. A yan t achevé les discours de cette sorte. Hé-

breu et Septante : « lorsqu'il eut achevé de parler ».

XXXII. 3. Et le peuple fit ce qu'il avait commandé.
Hébreu et Septante : « et tous enlevèrent les an-

neaux d'or ».

4. En fonte. Hébreu : « fondu ». Septante : « dau-

un moule ».

5. Devant le veau. Hébreu et Septante : « devani

lui ».

6. Des hosties pacifiques. Septante : « un sacrifie^

de salut ».

7. A péché. Hébreu : « s'est corrompu ».

8. Que tu leur as montrée. Hébreu et Septanle
« que je leur avais prescrite ».
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III. La Loi (XIX-XL). — 9° Le veau d'or (XXXII-XXXIVJ.

Israël, signûmque perpétuum, sex

enim diébus fecit Dôminus cœlum
et terram, et in séptimo ab ôpere
cessâvit.

48
Deditque Dôminus Môysi. com-

plétis hujuscémodi sermônibus in

monte Sînai, duas tabulas testimô-

nii lapideas, scriptas dîgito Dei.

X.X.X.II. 4 Videns autem pôpulus
quod moram fâceret descendéndi de

monte Môyses, congregâtus advér-

sus Aaron, dixit : Surge, fac nobis

deos, qui nos prsecédant : Môysi
enim huic viro, qui nos edûxit de

terra iEgypti, ignorâmus quid acci-

dent. 2
Dixitque ad eos Aaron : Tôl-

lite inaûres aûreas de uxôrum filio-

rûmque et filiârum vestrârum

aûribus, et afférte ad me. 3
Fecitque

pôpulus quae jûsserat, déferens inaû-

res ad Aaron. *
Quas cum ille acce-

pisset, formâvit ôpere fusôrio, et

fecit ex eis vitulum conflalilem : dixe-

rûntque : Hi sunt dii tui, Israël, qui
te eduxérunt de terra iEgypti.

8 Quod
cum vidisset Aaron, aedificâvit altâre

coram eo, et prsecônis voce clamâ-

vit, dicens : Cras solémnitas Dômini
est. 6

Surgentésque mane, obtulé-

runt holocaûsta, et hôstias pacificas,
et sedit pôpulus manducâre, et bi-

bere, et surrexérunt lûdere.
7 Locûtus est autem Dôminus ad

Môysen, dicens : Vade, descende :

peccâvit pôpulus tuus, quem eduxisti

de terra yEgypti.
8 Recessérunt cito

de via quam ostendisti eis : fece-

rûntque sibi vitulum conflâtilem, et

adoravérunt, atque immolantes ei

hôstias, dixérunt : Isti sunt dii tui,

Gen. 1, 31
;

2, 1-4.

Ex. 32, 15-16;
34, 28.

Dcut. 9, 10.

2 Cor. 3. 3.

Pôpulus ail
Aaron.

Vital»
contlatilis.

Ps. lO.ï, 19.
3 Reg. 12,28.

Aot. 7,41.

1 Cor. 10, 7.

Dent. 9, 12.

Querelte
Damini.

Ex. 20, 4, 33
;

34,17.
Deut. 4, 15-19

moi et les enfants d'Israël, et un signe
perpétuel : car c'est en six jours que le

Seigneur a fait le ciel et la terre, et au

septième il a cessé son œuvre » .

,8
Or, le Seigneur ayant achevé les

discours de cette sorte sur la montagne
de Sinaï, donna à Moïse les deux tables

de pierre du témoignage, écrites du

doigt de Dieu.

Hin. '

Cependant le peuple,
voyant le retard que mettait Moïse à
descendre de la montagne, et s'étant

assemblé contre Aaron, dit : « Lève-

toi, fais-nous des dieux qui nous précè-
dent; car pour Moïse, cet homme qui
nous a retirés delà terre d'Egypte, nous

ignorons ce qui lui est arrivé ». a Et
Aaron leur répondit : « Otez les pen-
dants d'or des oreilles de vos femmes,
de vos fils et de vos filles, et apportez-
les-moi ».

3 Et le peuple lit ce qu'il
avait commandé

, portant les pendants
d'oreilles à Aaron. 4

Lorsque celui-ci

les eut reçus, il les jeta en fonte et il en
fit un veau de fonte : alors ils dirent :

« Voici tes dieux, ô Israël, qui t'ont

retiré de la terre d'Egypte ». y Ce

qu'ayant vu Aaron, il bâtit un autel de-

vant le veau
,
et il cria par la voix d'un

héraut : « Demain est une solennité du

Seigneur ». 6
Et, se levant le matin,

ils offrirent des holocaustes et des hos-

ties pacifiques, et le peuple s'assit pour
manger et pour boire, et ils se levèrent

pour jouer.
7 Mais le Seigneur parla à Moïse,

disant : « Va, descends : il a péché, ton

peuple que tu as retiré de la terre d'E-

gypte.
8

Ils se sont bientôt écartés de

la voie que tu leur as montrée : ils se

sont fait un veau de fonte, et ils l'ont

adoré
; puis ,

lui immolant des hosties ,

ils ont dit : Voici tes dieux, ô Israël, qui

9° Adoration du veau d'or et événements qui
en furent la conséquence, XXXII-XXXIV, 35.

XXXII. 1. Des dieux qui nous précèdent. L'homme
éprouve le besoin d'avoir un signe sensible de la pré-
sence de Dieu, et c'est pour satisfaire à ce besoin
que Jahvéh avait ordonné la construction de l'arche.

2. Les pendants d'or des oreilles. Les femmes d'Is-

raël avaient dans le désert des ornements précieux
en grand nombre, car elles en possédaient certaine-
ment en Egypte, où elles avaient suivi la coutume
des femmes du pays, qui aimaient beaucoup les

pendants d'oreilles et autres bijoux précieux. De
plus, aux bijoux que les Israélites avaient en Egypte,
s'ajoutèrent ceux qu'ils durent recevoir au moment
de leur départ, Exode, xi, 2-3.

4. Il les jeta en fonte. L'égyptologie a montré que,
longtemps avant Moïse, les Égyptiens étaient très
versés dans l'art de travailler les métaux, et il n'est

pas étonnant que les Hébreux aient acquis une pa-
jeille habileté dans leur long séjour en Egypte. De

Pendants d'oreilles égyptiens (Jt. 2)

(Thèbe»).
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III. l.ex Sinaitica (XIX-XL,). _ 9° Vitulus conflaUU» (XXXII-XXXIVJ .

çurjX, oïxivsç dvsfiiftaodv os sx yijç yfvyvnxov.
i0Kai vvv saoôv f.is,

xai Lrv(.iwdsiç ogyjj sic

avxovç sxTçlipù) uvtovç, xai nottfoœ os sic

sfrvoç /.tÉya.
il Kai sôsrflTrj Mwvoijç svavxi

xvqiov tov dsov xai sïnsv' "IvutI, xvqis,

d-vf.toï ôoyrj sic tov Xaov oov, ovç sÇijyaysç

sx yrjç sliyvTtxov sv io/vï /.isydXrj
xai sv tm

fioaylovl oov x(o viprjXtp; ^Mt^tiots sïnco-

oiv oi Aiyvnxiov Xsyovxsç' Msxd novrjçîaç

s%r\yaysv avxovç, ânoxxsïvai sv toXç oosoi

xai sÇavaXwoat avxovç dnô xfjç yrjç' nav-

oai Trjç ooyrjç tov 3-vf.wv oov, xai ÏXsoiç ysvov

sni Trj
xaxia tov Xaov oov,

i3
/uvjjo&siç

Afioadj-i xai *Ioadx xai ^Iaxiùfi tlov otov oi-

xstojv, oïç w/.iooaç xaxd osavxov xai sXdXr^-

oaç tiqoç avxovç, Xsywv' IloXvnXrj&vvoj to

onsQfia v(.iojv, coçsi tu uoxga tov ovçavov

toj nX^dsi, xai ndoav Tr\v yr[v TavTrjv t\v

slnaç ôovvat uvtoïç, xai xa&sçovotv avTrjv

sic tov aîcova. uKai iXdotrrj xvqloç tisql-

noirjoai tov Xaov uvtov.

15 Kai ànoGTQt'xpaç Mœvaf
ts xaxt'fîT]

an6
tov ôpoiv, xai ai âvo nXdxtç tov fiaQXVQtov
èv zaïç yenaîv avxov, nXàxfç Xl&tfat* xaxu-

ysyQafxfitvai èÇ âfÂtyoztQœv zwv fxfpwv avxmv
ev&ev xai ev&ev ijguv ysyQafZfitvai.

* 6 Kai
ai nXdxsç ïQyov &eov 7jaav, xai

r\ YQaqiT]

yQacpjj &sov xsxoXafj.f.iévrj sv xaïç nXa%i.
*7 Kai àxovoag 'Itjoovç xtjg çpcovïjç tov Xaov

xnaÇôvxmv Xf'yst nobg Mwvoïjv <bmvtj noXt-

fjiov èv ry mtQSfi^oXy.
18 Kai Xt'yer Ovx

taxi (fxovrj lïaQyôvzwv xax ioyvv ovàl
Cfcarr]

ê£uQ%6vT<x)i> TQonîjç, àXXà qi03vrtv iïaQyôvxmv
oïvov tyà> àxovœ. 19 Kai ijvixa rjyyiÇe tjj

9. A2
X"f* K.cù elns xvqio; nço; Moiiarjv, XéyW

''Kuipaxa rov Xaov tovtov xai tôov Xao; oxlrjço-

Tça%rjl6? Ion. -il. F: &vftjj. AFX* (p. Pqa^Covî)
oov. 12. A'X"!" (p. vnoxTeïvai) avrovç. 13. "f* (p.

w/iooaç) avroïç. X"}" (p. Sovvai) tw onéç^ari avrùiv.

14. A El?: (p. xvçio»') TTeçl Ttji xaxiaç tjç sine Tioirj-

oai. 16. AE-j" (p. &eov) èarï. 17. AEX: tj;V <pto-
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10. Et que je les extermine. Hébreu : « et je les
consumerai »; Septante : « je les écraserai •. — Je
te ferai chef d'une grande nation. Hébreu : « je
ferai de toi une grande nation ».

11. S'indigne-t-elle? Hébreu : « s'enflammerait-
elle? »— Une main forte. Septante littéralement « ton
bras haut ».

12. Par ruse. Hébreu et Septante : « par malice ».— Laissez-vous fléchir sur la méchanceté de votre
peuple. Hébreu : « repens-toi du mal (que tu veux
taire) à ton peuple ».

13. Comme les étoiles du ciel. Les Septante ajou-
tent : « par leur multitude ».

li. Le Seigneur s'apaisa. Hébreu : « Jalivéh se

repentit »
; Septante : « le Seigneur devint propice ».— Une fit pas à son peuple le mal qu'il avait dit-

Hébreu : « du mal qu'il avait dit qu'il ferait à son
peuple »; Septante : « pour sauver son peuple ».

15. Retourna. Hébreu et Septante : • retourna et

descendit »., En sa main. Septante : « dans ses

mains». — Écrites des deux côtés. Hébreu et Sep-
tante : « les tables de pierre étaient écrites de l'un

et de l'autre côté ».

16. El faites par Fœuvre. Hébreu et Septante
• les tables étaient l'œuvre ».

18. Mais de gens qui chantent. Septante : « de
ceux qui commencent à boire ».



L'Exode, XXXII, 9-19. 431

III. lia Iioi ( \ IX- VI. ». — 9" Le veau d'or CXXXU-XXXIV).

Israël, qui te eduxérunt de terra

JEgypti,
9
Rursûmque ait Dôminus

ad Môysen : Cerno quod pôpulus
iste durœ cervîcis sit :

,0 dimitte me,
ut irascâtur furor meus contra eos,
et déleam eos, faciâmque te in gen-
tem magnam.

u
Môyses autem orâ-

bat Dôminum Deum suum, dicens :

Cur, Domine, irâscitur furor tuus
contra pôpulum tuum, quem edu-
xisti de terra zEgypti, in fortitûdine

magna, et in manu robûsta? v-
Ne,

quaeso, dicant iEgyptii : Câllide

edûxit eos, ut interi'îceret in mônti-

bus, et deléret e terra : quiéscat ira

tua, et esto placâbilis super nequitia

pôpuli tui. 13 Recordâre Abraham,
Isaac, et Israël, servôrum tuôrum,

quibus jurâsti per temetîpsum, di-

cens : Multiplicâbo semen vestrum
sicut stellas cœli

;
et univérsam ter-

ram hanc, de qua locûtus sum, dabo
sémini vestro, et possidébitis eam

semper.
u

Placatûsque est Dôminus
ne fâceret malum quod locûtus fûerat

advérsus pôpulum suum.
1 5 Et reversus est Môyses de monte

,

portans duas tabulas testimônii in

manu sua, scriptas ex utrâque parte,
16 et factas ôpere Dei : scriptûra

quoque Dei erat sculpta in tâbulis.

"Aûdiens autem Jôsue tumûltum

pôpuli vociferântis, dixit ad Môysen :

Ululâtus pugnse auditur in castris.
18
Qui respôndit : Non est clamor

adhortântium ad pugnam, neque
vociferâtiocompelléntiumad fugam :

sed vocem cantântium ego aûdio.
19
Cumque appropinquâsset ad cas-

3 Keg. 12, 25.

Ex. 33, 3.

Deut. 9, 13.

Act- 7,51.

Ex. 33,3.

Deut. 9, 25-29.

Xum. 14, 13.

Ps. 105, 23.

Moysis ail

Deum
interces-

sio.

Gen. 22,16-19;
12, 2, 7

;

15, 7;
26, 4

;

2b, 14;
48, 16.

Jon. 3, 10.

Gen. 6, 6.

Ex. 31, 18;
34, 28.

Deut. 5, 22;
9, 9-21.

Descendit
.Môyses.

Ex. 24, 12-13
;

34, 1-4.

Deut. 34, 1-4.

t'ont retiré de la terre d'Egypte ». 9 Et
de nouveau le Seigneur dit à Moïse :

« Je vois que ce peuple est d'un cou
raide;

H0
laisse-moi, afin que ma

fureur s'irrite contre eux, et que
je les extermine; et je te ferai chef
d'une grande nation ». if Mais Moïse

priait le Seigneur son Dieu, disant :

« Pourquoi, Seigneur, votre fureur

s'indigne-t-elle contre votre peuple,
que vous avez retiré de la terre d'E-

gypte avec une grande puissance et

une main forte? V2
Que les Égyptiens,

je vous prie, ne disent pas : C'est par
ruse qu'il les a retirés

,
afin de les tuer

sur les montagnes et les exterminer de
la terre : que votre colère s'apaise ,

et

laissez-vous fléchir sur la méchanceté
de votre peuple.

<3 Souvenez-vous d'A-

braham, d'Isaac et d'Israël vos servi-

teurs, auxquels vous avez juré par
vous-même, disant : Je multiplierai
votre postérité comme les étoiles du
ciel

;
et toute cette terre dont je vous ai

parlé , je la donnerai à votre postérité ,

et vous la posséderez toujours ». I4 Et
le Seigneur s'apaisa, et il ne fit pas à
son peuple le mal qu'il avait dit.

H3
Ainsi, Moïse retourna de la mon-

tagne , portant en sa main les deux ta-

bles du témoignage écrites des deux

côtés,
H6 et faites par l'œuvre de Dieu :

l'écriture aussi , gravée sur les tables
,

était de Dieu. 17
Or, Josué, entendant

le tumulte du peuple qui vociférait, dit

à Moïse : « On entend des cris de com-
bat dans le camp ». 18 Moïse répon-
dit : « Ce n'est point là le cri de ceux

qui s'exhortent au combat, ni les voci-

férations de ceux qui poussent leurs

ennemis à la fuite; mais c'est la voix

de gens qui chantent, que moi j'en-
tends ». 19 Et lorsqu'il se fut approché

plus il est certain, et établi par les monuments, que
les Égyptiens exploitaient des mines dans la pénin-
sule même du Sinaï et qu'on y trouvait par consé-
quent tout ce qui était nécessaire pour fondre l'or

et le mettre en œuvre. On a retrouvé à l'ouadi Ma-
ghara, au Sinaï, des inscriptions du pharaon Chéops,
de la vi e

dynastie, bien antérieure à Moïse. — Un
veau. Le choix de cette idole nous montre un peu-
ple venant de l'Egypte, seul pays où l'on adorait un
pareil dieu. Le culte rendu au bœuf Apis par les

Égyptiens est connu de tous. Voir la note sur Exode,
VIII, 20.

12. Que les Égyptiens... ne disent pas. Cette préoc-
cupation de l'opinion des Égyptiens est un signe de
plus que l'Exode a été écrit peu après le départ des
Hébreux de ce pays de servitude.

il. Josué entendant le tumulte. Au milieu de ce
désert, dans cette atmosphère tranquille, le bruit
résonne au loin avec une sonorité étonnante. Inscription du pharaon Chéops a l'ouadi Magharâ, au Sinaï Cf. 4).



432 Exodus, XXXII, 20-29.

III. L.ex Sinaitica (XIX-XIj). — »° Vitutu* conflatUi* CXXXII-XXXIVJ.

naQS^^olfj, 'oQrt
zbv \ibayov xai zovç yoçovç

xai oQyio&eïç Ovficp MojugFjç tnriityev ànb zôtv

yeiQwv avzov tàç 'ôvn nXâxaç, y.al avvtZQtxpsv

avzaç vno zo oqo,'
-uAat kaptav zov fioayov

ovènoirjoav xaxsxuvasv avxov èv nvçl,xai xa-

xtjXsasv avxov Xsnxôv, xai sonsiosv avxov vno
zb vôcoq, xcà ènbztasv avzo zovç viovç'Iaçai'jX.
21 Kai sine Moovaîjç Z(£> 'AkqviV Tl ènoîijaé

aoi b Xabg ovzog, ozi énijyaysg in aizovç

ànagzlav fieyâXrjv;
22 Kai elzsv 'AaQmv tiqoç

Miovorjv Mij OQyiXov, xvqis' ai)
yot.Q oîâaç

zb oQfir/ua zov Xuov zoîzov. 23
Aiyovoi yâq

fiof Hoirjcov rj/j-ïv ûeovg 'ot nQonoQtvaovzat

Tjnâiv
1 ' b yào Mmvaîjç, ovzoç av&QOinoç og

i^i'iyaysv tf/tâç êjj Aiyvnzov , ovx oïdapev zi

ysyovsv avxw. -'kKai sïna avxoïç' Eixtvi

vndoysi yovoîa, nsoisXso&s. Kai sâwxâv

fioi, xai SQQixpa sic xb nvç xai strjXd~sv b

[zbayoç oixoç.
*Kai îâtov MoJv'orjç xbv

Xabv, oxi âtsoxsâaoxai , [âisoxsâaos yùg ai-

xovç *jfaQ(tiV ènlyaofxa xoïç vnsvavxiotç av-

xwv),
-6

soxrj as Mwvorjç èni xijç nvXrjç xrjç

naosfiftohijç xai sine' Tiç nçbç xvqiov; ïxio

nçbç fis. ^vvrjX&ov ovv nçbç avxov ndvxsç
oi vîoi /Jsvi. -"Kai Xsysi avxoïç' Tdâs

Xsysi xvgioç &sbç ^IgqutjX' Qsofrs sxaoxoç

xr]v savxov çofirpalav èni xbv (.irjçbv, xai

âisX&axs xai dvaxdfixpaxs dnb nvXrjç èni

nvXryv ôid xrjç naçs/ii^oXrjç, xai dnoxxsivaxs

sxaoxoç xbv dôsX(pbv avxov xai l

sxaoxoç
l xbv

nXr\o~Lov avxov xai 'Ê'xaoroç
1 xbv syyioxa av-

xov. ^Kai ènolrjoav oi vloi ylsvi xafrd

èXdXrjosv avxoïç Mcovorjç. xai snsouv èx xov

Xaov èv èxslvrj xrj tffiéoa sic xçiçyiXlovç av-

ô'çaç.
29Kai sînsv avxoïç Mtovorjç'

3

EnXrj-

çcôaaxs xdç ysïoaç v/.uov omisoov xvçuo,

sxaoxoç èv x(S viol % èv x(p aâsXcpoj avxov,

êod-rjvai èqp vudç svXoyiav.

19. AEX: *HvUa de. AX: ijyyias. 20. AX* (pr.

et ait.) ainov. A'EFX* hv. AEFX: bt\ rb va.

21. AEX: nqk'A. 22. Af(p. U.)liyar. 23. AEX:
èx yijg Aly. 24. AEFX: Tivi v-rtâq^ei. X: El tivl.

A*EXf (p. h}».) avrà. 26. EFX* de.... El nç xv-

çîov. AEX. ZwrjlQooav. 27. AEX (pro pr. ley.) :

elnev. FX: Qére. AX: Ço/uipatav eavrov. EFX: Siêi.-

&ere. A: hnï nvlrjç. 28. EFX: ÏTteoov. AFX : èv zj}

t}fi. hxeîvjj. 29. AX-J- (a.xvç.) tù. AEFX: (pro rj)

xai. A JFX* aVTOv.
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20. /f fe brûla. Hébreu et Septante : « il le brûla
au feu ». Dans l'eau. Hébreu et Seplante : • à la sur-
face de l'eau ».

22. Qu'il est porté au mal. Septante : « son empor-
tement au mal ».

24. Qui de votis a de Vor ? Hébreu : « qui a de
l'or? enlevez-le »; Septante : « si quelqu'un a des
objets d'or, qu'il les ôte »!

2o. Mis nu. Hébreu et Septante : « abandonné sans
frein (à la dissolution) ». Pour une ignominie d'or-

dure. Hébreu : « pour en faire le jouet de ses enne-
mis »

; Septante : « cause de joie pour ses ennemis
27. Son ami. Septante : « son proche ».

28. Vingt-trois mille hommes. Hébreu et Septante :

« trois mille hommes ».

29. Vous avez consacré aujourd'hui vos mains
Hébreu : « remplissez (consacrez) votre main aujour
d'hui pour Jahvéh ». Seplante littéralement : « vous
avez rempli vos mains aujourd'hui pour le Seigneur
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tra, vidit vitulum, et choros : iratûs-

que valde, projécit de manu tabulas, Tabu .œ
et confrégit eas ad radicem montis :

f''a
t"ïfr

un~

20
arripiénsque vitulum quem féce- Deut. 9, 21.

rant. combûssit, et contrivit usque «lestruiïur.

ad pûlverem, quem sparsit in aquam,
et dédit ex eo potum iïliis Israël.

21
Dixitque ad Aaron : Quid tibi

fecit hic pôpulus, ut indûceres super e£u°sa-

eum peccâtum maximum? 22 Gui ille

respôndit : Ne indignétur dôminus
meus : tu enim nosti pôpulum istum,

quod pronus sit ad malum :
23 dixé-

runt mihi : Fac nobis deos, qui nos

procédant : huic enim Môysi, qui
nos edûxit de terra ^Egypti, nesci-

mus quid acciderit. 2Jt

Quibus ego
dixi : Quis vestrum habet aurum?

Tulérunt, et dedérunt mihi : et pro-

jéci illud in ignem, egressûsque est

hic vitulus.
25 Videns ergo Môyses pôpulum f.m.'îli,'..

quod esset nudâtus (spoliâverat
enim eum Aaron propter ignomi-
niam sordis, et inter hostes nu-

dum constitûerat),
2G et stans in

porta castrôrum, ait : Si quis est Dô-

mmi, jungatur mini. Longregatique ndemas.

sunt ad eum omnes filii Levi :
27

qui-
bus ait : Hsec dicit Dôminus Deus
Israël : Ponat vir glâdium super
fémur suum : ite, et redite de porta

usque ad portam per médium cas-

trôrum, et occïdat unusquisque fra-
. . , . 7 • Deut.13,6-10;
trem, et amicum, et proximum 33,9.

suum. 28
Fecerûntque filii Levi juxta

sermônem Môysi, ceciderûntque in

die illa quasi viginti tria millia hô-

minum. 29 Et ait Môyses : Conse- e*. 2s, 41.

crâstis manus vestras hôdie Domino,

unusquisque in filio et in fratre suo,

ut detur vobis benedictio.

du camp, il vit le veau et les danses;
alors très irrité

,
il jeta les tables qu'il

tenait à la main, et les rompit au pied
de la montagne ;

20
puis , saisissant le

veau qu'ils avaient fait, il le brûla, et

le brisa jusqu'à le réduire en poudre,
qu'il répandit dans l'eau, et il donna de
cette poudre à boire aux enfants d'Is-

raël.
21

II dit ensuite à Aaron : « Que t'a

fait ce peuple, pour que tu attirasses

sur lui un très grand péché? » 22 Aaron
lui répondit : « Que mon seigneur ne
soit pas indigné; car tu connais ce

peuple ;
tu sais qu'il est porté au mal.

23 Ils m'ont dit : Fais-nous des dieux

qui nous précèdent ;
car pour ce Moïse

qui nous a retirés de la terre d'Egypte,
nous ne savons ce qui lui est arrivé.
24 Moi, je leur ai dit : Qui de vous a de
l'or? Ils l'ont apporté et me l'ont donné

;

et je l'ai jeté dans le feu, et il en est

sorti ce veau ».

23 Moïse voyant donc que le peuple
avait été mis nu (car Aaron l'avait dé-

pouillé pour une ignominie d'ordure,
et l'avait mis nu au milieu de ses enne-

mis),
26 et se tenant à la porte du camp,

dit : « Si quelqu'un est au Seigneur,
qu'il se joigne à moi ». Et tous les en-
fants de Lévi se réunirent auprès de
lui

;

27
il leur dit : « Voici ce que dit le

Seigneur Dieu d'Israël : Que chaque
homme mette un glaive sur sa cuisse :

allez et revenez d'une porte à l'autre

au travers du camp ,
et que chacun tue

son frère, son ami, et celui qui lui est

le plus proche ». 28 Et les fils de Lévi
firent selon la parole de Moïse, et il

tomba en ce jour-là environ vingt-trois
mille hommes. 29 Alors Moïse dit :

« Vous avez consacré aujourd'hui vos
mains au Seigneur, chacun sur son fils

et sur son frère, afin que vous soit don-
née une bénédiction ».

19. Lorsqu'il se fut approché du camp. Les moines
du Sinaï indiquent aujourd'hui le mont Haroun
comme le lieu où fut adoré le veau d'or. Cette tra-
dition manque de vraisemblance, car celte colline
ne peut être vue de loin. La tradition ancienne in-

diquait, et à bon droit, ce semble, l'embouchure de
l'ouadi Schreich , placée dans un endroit apparent
au-dessous du Ras-Soufsaféh et visible de toutes les

parties d'er-Rahah (voir la note sur Exode, xix, 2),

de sorte que les Israélites avaient là, pour prendre
pari à ce culte idolâtrique, la même facilité que

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

pour assister aux manifestations divines faites du
haut du Ras.

20. Çu'il répandit dans l'eau : probablement dans
un ruisseau qui coule perpétuellement dans l'ouadi
Schreich.

22. Aaron lui répondit... La conduite d'Aaron est

appréciée en ces termes par S. Ambroise : « Neque
excusare tantum sacerdotem possumus, neque con-
demnare audemus ».

(Epist.
lvi ad Romutum, n. 2).

28. Vingt-trois mille hommes. Il est très probable
que vingt est de trop et qu'il faut lire trois mille;

28
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3°jfv«( sytvszo ustà xi\v avotov, slns Mcov-

oîjç nçbç ràv Xaôv 'T(/uîç TjpanTijxaTS àfiao-

xtav fisyâXijv xal vvv àvafirjoofxcu nç/og tov

&sov, Iva i<;i).do(0[iai nsçl rîjç âfiagrtaç

vficSv.
3tC

YnéoTQ£i/je as Mwvorjç nçoç xv-

qiov xal tins' Aio[ncu,
x

xvqis\ ^nàqtrixsv 6

Xaoç ovrog cc/xaçrlav nsyaXrjv xal inoîrjGav

tavtotg &eovç %qvgovç. °*Kal vvv si fisv

àcpsîç avxoîç Tijv à\iaqxiav avxcâv, aysç' si

dh firj , i%dXsi\f)6v fis èx xrjç fi'fiXov gov r/ç

tyçaifjaç.
^ Kal slns xvçioç nçbç Moavaîjv

El riç q/nâoTTjxsv èvoûmôv /liov, è'ÇaXsiipoj ctv-

tovç èx rrjç fil(3Xov /iiov.
3iNvvl as (3dôiÇs

xavctfirj&L xal oâijyrjGov tov Xaôv tov tov

sic tov totiov bv smd ooi' îâov ô âyysXoç

f.lOV TCQ07lOQ8V6STai 71Q0 71Q0ÇW710V OOV, Jj
(T

àv y/Liéça è7iiGx£7iT0û/.i(u , inà%oi sn uvtovç

Trjv dftuQTlav avTwv. 35 Kal ènaTa^s xv-

Qioç tov Xaov Tisgl ttjç noi^ascoç tov f.ioo~/ov

ov ènolrjGsv 'ylaçajv.

XXXIH. Kal sItis xvqloç nçoç Mtov-

G7JV 7TQ0710QSVOV, dvdfirjdl êvT£vd~SV GV Xttl 6

Xaoç 'oov\ ovçs^yaysç ix yrjç AiyvnTOV , sic

tjji/ yijy, rjv uj/:ioGa T(o 'Afigaàfi xal Ioadx
xal ^Iaxtôff, Xéywv' Tto OTisofian v/.iwv
âcôaco avTrjv. ^Kal owutiogtsXco tov ày-
ysXov fxov tlqo 7iQoçcÔ7iov oov

,
xal IxfiaXsï

xbv Id/xonoaîov xcù Xsxxaîov xal (frsQsÇaîov

'xal reoytGaîov xai Evaïov xal 'IsftovGaïov

xa) Xavavaïov, 3 'y.où siçd^co gs' sïg yîjv qs'ov-

Gav ydXa xal fisXi. Ov yao fiîj ovvavajlûi

(isxd gov, dià xb Xaov GxXrjçoxQd^Xov gs

shat, iva
fitj sçavaXwGoi gs êv xjj oâqi.

4 Kaï àxovGaç 6 Xaoç xb
(>îjfÂ,a

to novqpov
tovto xazsntv&rjGsv èv nsvùixoTg.

5 Kal slns

xvqioç xoïç viotg 'Ioça/jX' Tfxsîg Xaoç gxXïjqo-

iQdyriXoç' içâts, (i>) nXrjytjv dXXrjv êndiœ

êym iqi ifiâç xal è%avaXd)Gco vjt&Ç' vvv ovv

30. AX: xctlelne. 31. AFX: 'Enéorçeipe. 32. A1

EX* avTtôv. AX: hÇctX. xàue. 33. AÉFX: airov.

34. F: NCv. AFX* (p. pad.) xarafàïi. 35. AX:
r.

fj..
ov. — 1. AFX: ttoqsvov. FX: râ> "laaàx xal

T(à laxw/3. 2. AX: TTçôreçoy aov 1. tcqo irqoçumov
oov. 3. AX et,v*'£?i. 4. AEFX xareTcâ-9-tjaay.
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30. Si je pourrai détourner le châtiment. Hébreu :

« j'obtiendrai peul-ôtre le pardon »
; Septante : « atin

que je le rende propice ».

32. Ou remettez-leur cette faute. Hébreu et Sep-
tante littéralement : « Et maintenant si tu pardonnes
leur péché »; les Septante ajoutent : « pardonne ».

35. Pour le crime du veau. Hébreu et Septante :

parce qu'il avait fait le veau ».

XXXIII. 2. Pour ton précurseur. Septante : « avec
toi, devant ta face ». — Afin que je chasse. Septante

« et il chassera ».

4. Très fâcheuse. Hébreu et Septante : « mau-
vaise ». — Pleura. Hébreu et Septante : « donnèrent
des marques d'affliction.— Et nul ne se revêtitcomme
à l'ordinaire.' Rien dans les Septante; comme à l'or-

dinaire, n'est pas dans l'hébreu.
5. Je monterai une seule fois. Hébreu : « un mo-

ment, je monterai »
; Septante : « prenez garde que

je n'envoie une autre plaie, et que je ne vous exter-

mine ».
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Idem
ad Detim.

30 Facto autem âltero die, locûtus aJ^s
_

est Môyses ad pùpulum : Peccâstis lum

peccâtum maximum : ascéndam ad

Dôminum, si quo modo quivero
eum deprecâri pro scélere vestro.
31

Reversûsque ad Dôminum ait :

Obsecro, peccâvit pôpulus iste pec-
câtum maximum, fecerûntque sibi

deos aûreos : aut dimîtte eis hanc Rom. 9,3.

noxam,
32 aut si non lacis, dele me de

libro tuo quem scripsîsti.
33 Cui res-

pôndit Dôminus : Qui peccâverit
mihi, delébo eum de libro meo :

3i tu autem vade, et duc pùpulum
istum quo locûtus sum tibi : ange-

1B

%2*i™''

lus meus praecédet te. Ego autem in J

3

; 'V.

die ultiônis visitâbo et hoc peccâtum
G™*

63%!
6 '

eôrum. 3b Percûssit ergo Dôminus

pôpulum pro reâtu vîtuli, quem fé-

cerat Aaron.

Dôminus
adXXXIII. 1

Locutûsque est Dô-
minus ad Môysen, dicens : Vade

, G"°^
e"'

7

ascénde de loco isto tu, et pôpulus
tuus, quem eduxisti de terra ^Egypti, Gen 23 24

in terram quam jurâvi Abraham,
Isaac, et Jacob, dicens : Sémini tuo

dabo eam :
2 et mittam praecursô- Ex . 32,34.

rem tui ângelum ,
ut ejîciam Chana- â3

'
23-

n;éum, et Amorrhrcum, et Hethœum, ?£?"«;".'

et Pherezoéum, et Hevréum, et Jebu-

sœum, 3 et intres in terram fluéntemEx. 32, s-10.34, 9.

lacté et melle. Non enim ascéndam Deut.9, 13.

tecum, quia pôpulus durée cervîcis

es : ne forte dispérdam te in via.
4 Au-

diénsque pôpulus sermônem hune

péssimum, luxit : et nullus ex more
indiîtus est cultu suo. 5

Dixitque Dô-
minus ad Môysen : Lôquere filiis Is-

raël : Pôpulus durae cervicis es, se-

mel ascéndam in médio tui, et delébo

30 Mais le jour suivant arrivé, Moïse

parla au peuple ,
disant : « Vous avez

commis un très grand péché; je mon-
terai vers le Seigneur, pour voir si je

pourrai en quelque manière détourner

le châtiment de votre crime ». 31 Et

étant retourné vers le Seigneur, il dit :

«Je vous conjure, ce peuple a commis
un très grand péché, ils se sont fait des

dieux d'or : ou remettez-leur cette faute,
32

ou, si vous ne le faites pas, effacez-

moi de votre livre que vous avez écrit ».

33 Le Seigneur lui répondit : « Celui

qui aura péché contre moi, je l'effacerai

de mon livre;
34 mais toi, va, et con-

duis ce peuple où je t'ai dit : mon ange
te précédera. Pour moi

,
au jour de la

vengeance , je visiterai ce péché qu'ils

ont commis ». 33 Le Seigneur frappa
donc le peuple pour le crime du veau

qu'avait fait Aaron.
XXXIII. ] Le Seigneur parla en-

suite à Moïse ,
disant : « Va

,
monte de

ce lieu, toi et ton peuple que j'ai retiré

de la terre d'Egypte, en la terre que
j'ai jurée à Abraham, à Isaac et à Jacob,
disant : C'est à ta postérité que je la

donnerai ;

2 et j'enverrai pour ton pré-
curseur un ange ,

afin que je chasse le

Chananéen, l'Âmorrhéen, l'Héthéen, le

Phérézéen, l'Hévéen et le Jébuséen,
3 et que tu entres dans une terre où cou-

lent du lait et du miel. Car je ne mon-
terai pas avec toi

, parce que tu es un

peuple d'un cou roide
,
de peur que je

ne te détruise dans le chemin ». * Or
le peuple entendant cette parole très

fâcheuse, pleura, et nul ne se revêtit,

comme à l'ordinaire, de sa parure.
3 Et

le Seigneur dit à Moïse : « Parle ainsi

aux enfants d'Israël : Tu es un peuple
d'un cou roide, je monterai une seule

fois au milieu de toi, et je t'extermine-

C'est le chiffre que portent l'hébreu, la paraphrase
chaldaïque, le syriaque, les Septante, l'arabe, l'an-

cienne Italique," Philon, Tertullien {Scorp., c. ni),

S. Arabroise (Epistola i.vi ad Romulum, n. 1), etc.

32. Effacez-moi de votre livre. Selon les uns, il

s'agit du livre des vivants, et Moïse ne ferait ici

que le sacrifice de sa vie pour son peuple, comme
il devait le faire plus tard encore, Nombres, xi, 15.

Selon d'autres, il faut voir dans ce livre celui des

prédestinés à la .vie éternelle, et Moïse consentirait,
non par une offre formelle, mais par l'expression
lixperbolique de son ardente charité, à sacrifier

même son salut en faveur de ses frères. La première
explication, qui est celle donnée par S. Jérôme

et S. Grégoire le Grand, est la plus vraisemblable.

34. Au jour de la vengeance. Ce jour devait pro-
bablement être celui où Dieu condamnerait tous

les Israélites à mourir dans le désert, No?nbres, xiv,

XXXIII. 2. Le Chananéen, l'Amorrhéen, etc. Voir

plus haut la note sur Exode xxiii, 23.

3. D'un cou roide, c'est-à-dire supportant diffici-

lement le joug, et prompt à la révolte. Cette expres-
sion revient assez souvent dans le Pentateuque. Voir

plus haut, Exode, xxxu, 9, et plus bas, xxxm.5;
xxxiv, 9; Deutéronome, ix, 6, 13, etc.
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àqitXeo&o tàç aioXàç tcÔj> ôo^càv ifiâv xai

tov xôofiov, xai ôefem aot a noirjooa coi.

6 Kai nsgtsO.arro oi viol 'logaijX tov xôofiov

ai-rcov
l

xal rrjv nsçiozoXr^ ànb tov oqovç
tov Xœgr^.

"
Kai

7.ct(î(ov Mco'vorjç tîjv oxtjvfjv avtov

êntfèev £$03 T^ç nagffi^oXîjç, fxaxgàv ànb trjç

nagsf.tfioXrjç, xai sxXrjd-rj oxrjvr] f.iagrvgiov.
xai syévsro, nàç ô Çrjrûiv xvgiov s^snogsvsro

sic TTJV OXIJVrjV rrjv s6,o) rrjç nagsf.i^oXrjç.

^Hvixa 0° àv siçsnogevsro Mtovorjç sic rrjv

oxrjvrjv £%w rrjç nags/nfioXrjç sïorrjxsi nàç 6

Xaôç oxonsvovrsç sxaoxoç nugd rdç d-vgaçxrjç

oxrjvrjç avrov. Kai xarsvoovoav dniôvroç

MtoUorj stoçrov siçsXdsïv avrov sic rrjv oxrj-

vrjv'
9
°i2ç d' àv siçrjXds Mtovorjç sic rrjv

axrjvrjv, xarsfiaivsv 6 orvXoç rrjç vsqiéXrjç xai

ïavaro sni rr]v frvgav rrjç oxrjvrjç, xai sXdXsi

Mtovofj.
i0Kai scSga nàç 6 Xaôç tov otv-

Xov rrjç vstpsXrjç sortira sni rrjç d-vgaç rrjç

oxrjvrjç, xai ordvrsç nàç 6 Xaôç ngoçsxvvrjoav

s/.aoroç dnô rrjç d-vgaç rrjç oxrjvrjç avrov.
il Kai sXdXrjos xvgioç ngôç Mœvorjv ivwnioç

svwnlto, côç si xiç XaXrjoai ngôç rôv savrov

cpiXov, xai dnsXvsro sic rr]v nags/nfioXrjV 6

as dsgdntov 'Irjoovç vîôç Navrj vsoç ovx sçs-

nogsvsro sx rrjç oxrjvrjç.

12 Kai sine Ma'voîjç ngôç xvgiov 'Idob

rT" fxoi Xt'ystç' 'Avâyays rôv Xabv tovtov, av

r*è ovx idj'jXùJcâç (toi, ov avranoGisXeïç (xst

iftov' ov as (.toi sînaç' Oiâd os nagd ndvraç,
xai yâgiv s/siç nag" è/.ioi.

i3 Eî ovv svgrjxa

yâgiv svavriov oov
, suqpdvioôv (.101 osavrôv'

'/vaiozâç iva i'dca os, ônooç av eo svçrjxœç

yngiv èvavzlov oov, 'xai ïva yvà* btt Xaôç
oov rb s&voç

x

tb ftéya
1

tovto. 14 Kai Xt'yet'

5. AX wpélere. 6. AX* tov (a. Xw?^). 7 F*
ccvtov. FX"J" (a. xvçiov) tov. A 1* taï hyév. A J

X"{"

(p. ait. axrjvrjv) tov paçTVQlov. A1EFX* ait.

ttjv. 8. AX* e«« T>jz Tiaçeuftolqç. AEX xarevôovv.
AX: èXOelv. 9. AEX: w &v<><Zv. H. AX* rôv. 13.

A'EX* (pr.) iva. AX* àv. AEX: èvûmov. AJEX*
tÔ fiéya.

j- «
vt : ••• v »•• t :

• r : s :
-

:
• -

: min
r

\l T IT : v T V "- •

mpn^-p3 ty*ïv\ tjxû pn« ip »*jpiV* -
: t t t : a- ••• j s. t R :

I J • yv -. •• v J :• •• •• T ;

-b« hm^ n»sa rv>m tramai

K
m

:•: ttt Ft^v t

"•• x,_
: r • • : a t: it

- jv

naâ/û n;33 wn inpÇMTi isin« : t t : i v: i T ».

nns TOy» «5n *Ka5 r^ nbrwn- JV v T ; I T T IV j - " •• 'j :-. T

-pa n«ii :nû5»-a^ nan pnteiT <T T : IV •
(J?

.
: ... A T

nns roi? ]35n Tfearp-ra a^n- JV l" 1 T T IV J - y T T

:d\x ïnnntBm èa?n-^a api ^nkn« -: r : r : t t
^

t Si t w - a v

naJa-pN r.in
1
' -à-n îftn« nns

«r : v • : i t:
,t

-
r.-

-p^ a5\s n2^ nmNS) û^be-b» a*1:©

9

11

• «ri ÎN» i
V I T

t - — : t : v v v -

hnsi n-7?-» ayrrnN ^n %w n»k

A-
• \r :

• v -i j- • -
:
-

i 'j

-a3i atàD "n^n^T1 rnbs TVFm
%

- -T 1 j- :-: t : -t <r - r

k3-d» nnri iwa in nxs^i
t • r - : it •• : I v t jt t

-m w or-rin ïi^^s 'jn TissaV T • <- •
| /•.•••: ) •• • T T

ï|W3 ÎCPt??? i?a% ïJÇtk"] ^hrv\
-iaNi!"i jr»-7n 'ir^n Tiaa? "»a ràrw

a"
-

iv
- / -

\.J :
-

j-
••

:

12

13-

14

5. Dépose tes ornements. Septante littéralement :

« enlevez les vêlements de vos gloires et votre or-

nement ». — Afin que je sache. Hébreu : « et je
verrai »; Septante : « et je montrerai ».

«. Leurs ornements. Septante : « leur ornement et

leur atour ». — Dès la montagne d'Horeb. Hébreu et

Septante : « en s'éloignant du mont Horeb ». (Les

Septante écrivent Choreb).
7. Le tabernacle. Septante : « sa tente ». — La

dressa. Septante : « la fixa ». — Tabernacle d'al-

liance. Hébreu « tente de l'assemblée »
; Septante :

tente de témoignage ». — Et tous ceux du peuple
qui avaient quelque question. Hébreu et Septante :

« et tous ceux qui cherchaient le Seigneur ».

8. Vers le tabernacle. Les Septante ajoutent : « hors

du camp ». — Par derrière. Septante : « s'en allant ».

11. Du tabernacle. Hébreu : « du milieu de la

tente ».

12. Je te connais nommément. Septante : « par-
dessus tous ».

13. Montrez-moi votre visage. Hébreu : « fais-moi

connaître ta voie »; Septante : » rends-toi visible a
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te. Jam nunc depône ornâtum tuum,
ut sciam quid fâciam tibi.

6
Deposué-

runt érgo filii Israël ornâtum suum
a monte Horeb.

7
Môyses quoque tollens tabçrnâ- «ndnm

culum, teténdit extra castra procul,
v"mam -

vocavitque nomen ejus, Tabernâcu- ** î6 '
1 '37-

lum foéderis. Et omnis pôpulus,
qui habébat âliquam quaestiônem ,

egrediebâtur ad tabernâculum foé-

deris, extra castra. 8
Cumque egre-

derétur Môyses ad tabernâculum
,

surgébat univérsa plebs, et stabat

unusquisque in ôstio papiliônis sui,

aspiciebântquetergum Môysi, donec

ingrederétur tentôrium. 9

Ingrésso
autem illo tabernâculum foéderis , E*. 13, 21-22.

descendébat colûmna nubis, et sta- „„,

bat ad ôstium, loquebatûrque cum »«•»>»••

Môyse,
*° cernéntibus univérsis quod

colûmna nubis staret ad ôstium ta-

bernâculi. Stabântque ipsi, et ado-

râbant per fores tabernaculôrum
suôrum. fl

Loquebâtur autem Dômi-
nus ad Môysen fâcie ad fâciem, si- Nm 12, s.

eut solet loqui liomo ad amicum
suum. Cumque ille reverterétur in ,

castra, minister ejus Jôsue filius e*. 24, 13.

Xun, puer, non recedébat de taber-
Xui

ïà/i

1

7.

28i

nâculo.
12 Dixit autem Môyses ad Dômi- *ï£*^

ad

num : Prsécipis ut edûcam pôpulum
istum : et non indicas mihi quem
missûrus es mecum, prœsértim cum
dixeris : Novi te ex nômine, et inve-

*"• 41
' '•

nîsti grâtiam coram me. 13 Si ergo
invéni grâtiam in conspéetu tuo,

osténde mihi fâciem tuam, ut sciam

te, et invéniam grâtiam ante ôculos

tuos : réspice pôpulum tuum gentem
hanc. M

Dixîtque Dôminus : Fâcies

rai. Dès maintenant, dépose tes orne-

ments, afin que je sache ce que je te

ferai ». 6 Les enfants d'Israël déposè-
rent donc leurs ornements dès la mon-

tagne d'Horeb.
7 Moïse aussi, prenant le tabernacle,

le dressa hors du camp au loin, et il

l'appela du nom de Tabernacle d'al-

liance. Et tous ceux du peuple qui
avaient quelque question, sortaient

vers le tabernacle d'alliance, hors du

camp.
8 Et lorsque Moïse sortait vers

le tabernacle, le peuple entier se levait,

et se tenait chacun à la porte de son

pavillon, et regardait Moïse par der-

rière, jusqu'à ce qu'il entrât dans le

tabernacle. 9
Or, Moïse entré dans le

tabernacle d'alliance
,

la colonne de

nuée descendait et se tenait à la porte,
et le Seigneur parlait avec Moïse,
10 tous voyant que la colonne de nuée se

tenait à la porte du tabernacle. Et ils

se tenaient eux-mêmes et ils adoraient

à la porte de leurs tentes. n
Or, le

Seigneur parlait à Moïse face à face,
comme a coutume de parler un homme
à son ami. Et lorsque Moïse retournait

au camp, son serviteur Josué, jeune
homme, fils de Nun, ne s'éloignait pas
du tabernacle.

12
Or, Moïse dit au Seigneur : « Vous

m'ordonnez d'emmener ce peuple, et

vous ne m'indiquez pas celui que vous
devez envoyer avec moi, quoique ce-

pendant vous m'ayez dit : Je te connais

nommément
,
et tu as trouvé grâce de-

vant moi. 13 Si donc j'ai trouvé grâce
en votre présence, montrez-moi votre

visage ,
afin que je vous connaisse

, et

que je trouve grâce devant vos yeux :

regardez votre peuple, cette nation ».

14 Et le Seigneur répondit : « Ma face

fi. Horeb, le Sinaï. Voir la note sur Exode, m, 1.

7. Moïse prenant le tabernacle le dressa hors du
camp. Ce tabernacle était provisoire, en attendant
celui que devait construire Béséléel. Ce fut vraisem-
blablement sur le Djebel Moneidjah que fut dressé
ce tabernacle. Cette montagne, peu élevée, était vi-

sible de toute la plaine d'er-Rahah, et, à côté, l'ouadi
ed-Déir offrait un espace suflisant pour que le peuple
put se réunir auprès du tabernacle.

11. Face à face. En plusieurs circonstances, les
écrivains bibliques ont parlé d'une manière popu-
laire, ou selon la crovance de leur temps, parce que
Dieu, pour atteindre le but qu'il se proposait, n'avait

aucune raison de rectifier les idées courantes du
pays ou de l'époque. Secundum opinionem populi
loquitur Scriptura, dits. Thomas d'Aquin, précisé-
ment sur ce passage de la sainte Écriture. (l

a 2œ ,

q. 98, a. S, ad 2um ).

12. Vous ne m'indiquez pas celui que vous devez

envoyer avec moi. Allusion aux promesses faites

par Dieu plus haut, xxxu, 34, et xxxm, 2, d'envoyer
son ange pour marcher devant le peuple. Moïse vou-
drait que le Seigneur protégeât et dirigeât son peuple
personnellement, et non par le ministère d'un ange.

14. Ma face te précédera. La prière de Moïse est

exaucée, Dieu conduira lui-même son peuple.
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jlvxoç ngonogsvoofiai oov xai xaxanavoio

os.
1 3 Kai Xèysi ngoç avxôv Ei firj avxôç ai;

ov/unogsV7j , fir\ fis dvaydyyç svxsv&sv.

i6Kai nâiç yvwoxov taxai dXrj&wç, oxt, ev-

grjxa ydgiv naga ool, iyiô xs xai 6 Xuoç oov,

dXX"
7j OVflTlOgSVOflSVOV OOV f.isd

?
TJflOJV,

Xai

ivâo^ao&^OOfiat sytô xs xai 6 Xaôç oov nagà
ndvxa xd sdvr], ooa eni tjjç yr\ç ioxi.

17 Kai slns xvgioç tiqoç Mwvorjv Kai xov-

xôv ooi xov Xoyov, ov sïgrjxaç, noi^ow

svgtjxaç ydg ydgtv svojtuov s.uov xai ovôd os

nagà ndvxaç. ^KaiXèysï ^Efiqjdviaôv fioi

Osavxôv. i9Kaiel7isV 'Eyto nagsXsvoofiai,

ngôxsgôç oov xij âô^rj fiov, xai xaXèou) xol

dvôfiaxi fiov, xvgioç svavxlov oov xai

èXstfoo) ov dv sXsw, xai oixxsig^oco ov dv

oîxxsigol.
20Kai sinsv' Ov âw^or] iâsïv

to tiQOçamov pov ov yàg fi?j tôt] av&gconog
to ngôgwnov fiov, xai Çqoerat.

21 Kai tint

xvgioç' 'Ioov xônoç nag tfxoî, orf/Or} ènl

rîjç ntXQttç.
~2 'Hv/'y.a 5' dv nagéX0r\ r\ 8ô%a

fiov, xai &r
i
aco os tiç om\v -irjç ntrgaç xai

oxsndom ty -^sigt fiov ml tré, sœç dv nagîXOoa
•

23 xai dcpsXto xrjv ysiga, xai xôxs oxpsi xd

onlout fiov, xd as ngôçconôv fiov ovx ôop-

d"iqosxal ooi.

XXXIV. Kai sine xvgioç ngoç Moivoîjv
Ad^svoov ctavrqi ôvo nXdxaç Xi&haç, xa&àç
xai ai ngànai, 'xai àvûç3rj&i nçôç fis sic to

ogoç'' xai yçrtxpfo sni tôt nXaxâv là gq-

fiaza, a r\v év taïç nXalçi vaîç nçanaiç aïç

avrétçixpaç.
2 Kai ylvov iroifioç sic zo

TiQOiiy xai dva$r\or\ sni xd ogoç to 2ivd,
xai GTTJOfl fioi èxsî tri dxgov tov ôgovç.
3 Kai fijjdsiç àvafi)JT(o fiera oov ftqôs oqiéijrm

16. AEX:«wre. AEFX: ov avrà;. AX: ovunoçevoti.

AEFX-{-(p. ovpTi.) pefr* Tjftùiv. AFX: èvSoÇctoOijaô-

/ueOa. 17. AEX: Elne de. F»X: «ov. 18. AEFX:
Aei\6v uot rr\v aeavrov S6£av. 19. X: nçôrsçor.
21. AEFXf (a. ottJoj,) xal. 23. A5EFXf (p. x*1?")
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(1. al; ovvétq.) S? avvÉTç. 2. AEX: elç to ôç.
3. A: (1. f"jSé) xal pqôelz.

moi •. — Afin que je vous connaisse. Septante :

« afin que je te voie avec connaissance. — Regardez
votre peuple, cette nation. Hébreu : « considère
que cette nation est ton peuple •

; Septante : « et que
je sache que cette grande nation est ton peuple ».

14. Ma face te précédera. Septante : « je marche-
rai moi-même devant toi ».

15. Si vous ne nous précédez vous-même. Hébreu :

« si ta face, etc. ». Septante: « si tu nemarches pas
toi-même avec nous ». — Ne nous retirez pas. Hébreu
« ne nous fais point monter »; Septante : « ne me
retire pas ».

18. Montrez-moi votre gloire. Septante : « rends-
toi visible à moi ».

19. Je te montrerai toute sorte de biens. Hébreu :

je ferai passer devant toi toute ma bonté »
; Sep-

tante : « je passerai d'abord devant toi avec ma
gloire ». — Je prononcerai le nom du Seigneur de-
vant toi «.Septante littéralement : « je me nommerai
par mon nom, le Seigneur, devant toi ». — Je ferai
miséricorde à quijevoudrai. Hébreu et Septante : je
fais miséricorde, a qui je fais miséricorde ».

22. A l'ouverture. Hébreu : « dans un creux ». —
De ma droite : Hébreu et Septante : « de ma main ».

23. Xôterai alçrs ma main. Hébreu : « et lorsque
je retirerai ma main ». — Tu ne la verras point.
Hébreu : « ne sera pas vue ».

XXXIV. 1. Etfécrirai dessus. Les Septante mettent
avant: « et monte vers moi sur la montagne ».
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III. I*a Loi ( Y I V-\ I,). — »° Le veau d'or (XXXII-XXXTV).

mea prœcédet te, et requiem dabo
tibi. *8 iEt ait Môyses : Si non tu

ipse prœcédas, ne edûcas nos de

loco isto. ie In quo enim scire poté-
rimus ego et pôpulus tuus invenîsse

nos grâtiam in conspéctu tuo, nisi

ambulâveris nobiscum, ut glorificé-
mur ab omnibus pôpulis qui habi-

tant super terram? I7 Dixit autem
Dôminus ad Môysen : Et verbum
istud, quod locûtus es, fâciam : in-

venisti enim grâtiam coram me, et

teîpsum novi ex nômine. 18
Qui ait :

Osténde mihi glôriam tuam. < 9 Res-

pôndit : Ego osténdam omne bonum
tibi, et vocâbo in nômine Dômini
coram te : et miserébor cui volûero,
et clemens ero in quem mihi pla-
cûerit. 20

Rursûmque ait : Non pô-
teris vidére fâciem meam : non enim
vidébit me homo, et vivet. 21 Et ite-

rum : Ecce, inquit, est locus apud
me, et stabis supra petram.

22 Cum-

que transîbit glôria mea, ponam te

in forâmine petrae, et prôtegam déx-

teramea, donec trânseam :
23 tollâm-

que manum meam, et vidébis poste-
riôra mea : fâciem autem meam vi-

dére non pôteris.

Ex. 23, 21.

Dent. 4, 37.

Ps. 43, 4.

Is. 63,

9, 14.

Dont. 4, 6-8.

Gloriain
Ilolilillt

Moyses
viderc
poscit.

Ex. 34, 5.

Rom. 9, 15.

3 Eeg.
19, 11-13.

1 Tim. 6, 16.

Joa. 1, 18.

1 Joa. 4, 12.

X.XXIV. 1 Ac deinceps : Prae- tabàiœ.

cide, ait, tibi duas tabulas lapideas Dèut.
2

'io,

5

î-2:

instar priôrum, et scribam super
eas verba, quse habuérunt tâbulae

quas fregîsti.
2 Esto parâtus mane,

ut ascéndas statim in montem Sinai,

stabîsque mecum super vérticem

montis. 3 Nullus ascéndat tecum,
nec videâtur quispiam per totum

Ex. 32, 19.

Ex. 19, 12-13.

te précédera, et je te donnerai le re-

pos ».
H 5 Et Moïse reprit : « Si vous ne

nous précédez vous-même, ne nous re-

tirez pas de ce lieu. i6 Car en quoi

pourrons-nous savoir, moi et votre

peuple, que nous avons trouvé grâce
en votre présence, si vous ne marchez
avec nous, afin que nous soyons glori-
fiés par tous les peuples qui habitent

sur la terre? » " Or le Seigneur dit à

Moïse : « Cette parole même que tu as

dite, je l'accomplirai : car tu as trouvé

grâce devant moi
,
et je te connais toi-

même nommément ». iS Moïse dit :

« Montrez-moi votre gloire ».
19 Le

Seigneur répondit : « Moi
, je te mon-

trerai toute sorte de biens, je pronon-
cerai le nom du Seigneur devant toi,

je ferai miséricorde à qui je voudrai,
et je serai clément envers qui il me
plaira » .

20 Et de nouveau il dit : « Tu
ne pourras voir ma face : car l'homme
ne saurait me voir et vivre ». 21 Et en-

core : « Voici
,

dit-il
,
un lieu près de

moi, et tu te tiendras sur la pierre.
22 Et lorsque passera ma gloire , je te

placerai à l'ouverture de la pierre et je
te couvrirai de ma droite, jusqu'à ce que
je sois passé :

23
j'ôterai alors ma main,

et tu me verras par derrière
;
mais ma

face, tu ne la verras point ».

X.X.X.IV f. Et ensuite : « Taille-toi,

dit-il, deux tables de pierre à l'instar

des premières, et j'écrirai dessus les

paroles que contenaient les tables que
tu as rompues.

2 Sois prêt dès le ma-

tin, pour monter aussitôt sur la monta-

gne de Sinaï, et tu te tiendras avec moi
sur le sommet de la montagne.

3
Que

nul ne monte avec toi, et que personne

15. Si vous ne nous précédez vous-même. Moïse

n'est pas encore satisfait de la promesse que Dieu
vient de lui faire et qui, dans sa teneur littérale,

pouvait s'appliquer uniquement à lui-même et non
à tout son peuple. Aussi insiste-t-il pour obtenir
une assurance plus claire et plus formelle encore.
Cette généreuse audace dans la prière rappelle l'in-

tercession d'Abraham en faveur de Sodome, Genèse,

xvin, 2-2-32.

17. Cette parole même que tu as dite, je l'accom-

plirai. Il était impossible de dire plus clairement à

Moïse que sa prière était totalement exaucée. Moïse
est victorieux, et sa victoire va l'enhardir encore,

jusqu'à demander à Dieu de lui montrer sa gloire

(y. is).

19. Je te montrerai toute sorte de biens. D'après le

texte original : « je ferai passer toute ma bonté (et

ma beauté) devant toi ». Dieu, de plus, prononcera
son propre nom en passant devant Moïse, pour l'a-

vertir de sa présence.

XXXIV. 1. Taille-toi... deux tables de pierre. Les

premières pierres, brisées par Moïse à la vue du
veau d'or [Exode, xxxu, 19), lui avaient été données

par Dieu lui-même. Ce sera donc pour les Israélites

un souvenir et une punition permanente de leur

idolâtrie momentanée, que d'avoir, dans les se-

condes tables de la loi, une œuvre moins entière-

ment divine que n'étaient les premières.
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III. l.<-\ Sinaitica ( \ I Y- V l> ).
— 9 Vitulu» conflatM* CXXXIÏÏ-XXXJVJ.

èv navxl xm oçst, xal xa nçofiaxa xal fiôeç

f.ir\ v£/.iéo&u)oav nXrjotov xov oqovç èxelvov.

*Kal èXdï-svoe âvo nXdxaç Xt&lvaç, xa&d-

nsQ xai al noiôraï xal ôofroioaç Jffliovorjç

dvé(3r) sic xo oçoç xo 2ivd, xafrôxi ovvèxdtsv

avxw xvqioç, xal eXafte Mwvorjç rdç âvo

nXdxaç rdç Xidivaç.

5 Kal xuréfir] xvqioç èv vscpéXrj, xal naQ-

éovrj avT(p èxsï, xal ixdXsos xio ovèf.iaxi xv-

giov.
GKal naçrjXde xvqioç tiqo nQoçwnov

avxov, xal èxdXsos' Kvqioç 6 9eoç oixxig-

[xojvxal èXerj/xiov, f.taxQÔ&v/.ioç xal noXvsXeoç
xal dXTj&ivôç, ~'xal ^âtxaioovvrjv' âiaxt]QÔjv

'xuV éXsoç sic yiXidâaç, dqjaiQtov avofilaç

xal dâixiaç xal duaQxlaç, xal ov xa&açisï
tov évo/ov èndyiov dvofdaç naxsQOJv ènl

rèxva xal ènl xèxvu xéxviov, ènl xqIxtjv xal xs-

xdQXiyv yevsdv.
8 Kul onsvoaç Mwvorjç, xv-

vjaç ènl xrjv yrjv nçoçsxvvTjos
9 xal slnsv'

El svgrjxa yuQiv èvaimov oov, avf.inogsv-

d~T]xw o xvqioç f.iov f.isS
?

rjfxwv ô Xaoç yuQ

oxXrjçoxQd/rjXôç èon. Kal dqpsXelç ov xdç

dfiagxlaç i)j.io~jv
xal xdç dvof.daç rff.uôv, xal

èooite&d ooi. i0 Kal svns xvqioç nçôç

Mwvorjv. *Iôov èyw xiS-qul ooi âiafrijxrjv'

èvwniov navxoç xov Xuov oov noirjooj svâo'S.a ,

a ov yèyovsv èv ndorj xfj yfj
xal èv navxl i&vei,

xal oxpsxai ndç 6 Xaoç. èv oiç si ov, xd SQya

xvqLov. bxt d~av/.iuoxd èonv a èyoj noirjooj ooi.

^TIqÔçs/s ov navra boa èyu) èvxéXXo/nai

coi.
3

Jâov èyoj èxfidXXo) nçô ngoçwnov vfiwv
xov

:>

stj.iOQQaïov xal Xavuvuïov xal OsçsÇaïov
xal Xsxxaïov xal Evaïov 'xal regyeoaïov*

xaVlefiovoaïov. ^Tlgôçs'/e oeavxw
(.itj

noxs

S-fjç âia&rjxrjv xoïç èyxa&rjjiisvoiç ènl xrjç yîjç,

3. EFXf (a. floeg) o». 4. AEFX: -fta. àvéfitj)

to nçwl. 6. AEFX-f- (p. Kvçio;} xvqioç. 7. AEFX-f
(a. H.) Ttottàv. AEFX: tov êi\ ov xaiï. 9. A. eZçov.
AEX* (pr.) o. X uncis includit o X. y. axl. è

*(p. d(peleîç) av. 10. A: K. èXâltjaer xvç....* (pr.)
ooi. \{. AEX: (1. 7iç6 Tic.) pon. àno nç. A: (1.

v/twv) oov. AX-{- (sexies) tov. AEFX: Xstt.... ^eç.
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3. iVe paissent point contre. Hébreu et Septante :

« ne paissent près de cette montagne ».

4. Comme celles qui avaient été auparavant. Hé-
breu et Septante : « comme les premières ». — De
nuit. Hébreu et Septante : « de bon matin ». — Por-
tant avec lui les tables. Septante : « prit les deux
tables de pierre ». L'hébreu a de plus : « dans sa
main ».

5. Moïse se tint avec lui. Hébreu et Septante :

« Jahvéh (le Seigneur) se tint là avec lui ».

6. Moise dit. Tout ce que la Vulgate met dans la
bouche de Moïse, au vocatif, est au nominatif dans
l'hébreu et les Septante, qui l'attribuent à Dieu

lui-même.
9. Et de vous prendre en possession. Septante :

« et nous serons à toi ».

10. Répondit. Les Septante ajoutent : « à Moïse ».—
Je ferai alliance. Hébreu : «je frappe une alliance» ;

Septante ajoutent : « avec toi ». — Afin qu'il voie...

l'œuvre terrible du Seigneur. Hébreu : « tout le peuple
verra l'œuvre'de Jahveh, car ce que j'accomplirai pour
toi sera une chose merveilleuse »; Septante littérale-

ment : « et il verra,... combien sont étonnantes les

choses que je ferai pour toi ».

11. Observe. Hébreu et Septante : • prends garde
à ».
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montem : boves quoque et oves non

pascântur e contra. * Excidit ergo
duas tabulas lapîdeas , quales ântea

fûerant : et de nocte consiïrgens as-

céndit in montem Sînai, sicut prae-

céperat ei Dôminus, portans secum
tabulas.

3
Cumque descendîsset Dôminus

per nubem, stetit Môyses cum eo,
invocans nomen Dômini. 6

Quo tran-

seûnte coram eo, ait : Dominâtor
Domine Deus, miséricors et cle-

mens, pâtiens etmultœ miseratiônis,
ac verax,

7
qui custôdis misericôr-

diam in millia : qui aufers iniquitâ-

tem, et scélera, atque peccâta, nul-

lûsque apud te per se innocens est.

Qui reddis iniquitâtem patrum filiis

ac nepôtibus, in tértiam et quartam
progéniem.

8
Festinûsque Môyses,

curvâtus est pronus in terram, et

adôrans,
9 ait : Si invéni grâtiam in

conspéctu tuo, Domine, ôbsecro ut

gradiâris nobiscum (pôpulus enim
durée cervicis est), et aûferas ini-

quitâtes nostras atque peccâta, nos-

que possideas.

lloj-ses
IUOIltfllI

ascendii.

Manlfes-
tatio
divina

ad Mojsen.
Ex. 33, 19.

Num. 14, 17.

2 Esd. 9, 17.

Ps. 85, 15
;

102, 8;

144, 8.

Joël, 2, 13.

Jon. 4, 2.

Deut. 5, 10.

Jer. 32, 18.

Ps. 142, 2.

Ex. 20,5.
Deut. 7, 9.

Mlch. 7, 18.

Ex. 33. 3;
32, 9-14.

Deut. 9, 13-14.

Act.7,51.

Ex. 24,8.10
Respôndit Dôminus : Ego inibo Dent.o, .

pactum vidéntibus cunctis , signa "m, si.
'

p, • .
°

Ps 94 9
laciam quœ nunquam visa sunt super
terram, nec in ullis géntibus : ut

cernât pôpulus iste, in cuius es mé- „.

dio, opus Dômini terribile quod fac- p«cu»»-

tûrus sum.
11 Observa cuncta quœ hôdie

mando tibi : ego ipse ejiciam ante

fâciem tuam Amorrhœum, et Chana-

nséum, et Hethœum, Pherezœum

quoque, et Hevœum, et Jebusœum.
12 Cave ne unquam cum habitatôri-

Ex. 33, 2
;

3,8.

ne soit vu sur toute la montagne ; que
les bœufs même et les brebis ne paissent

point contre ». !
11 tailla donc deux

tables de pierre, comme celles qui
avaient été auparavant : et se levant de

nuit, il monta sur la montagne de Sinaï,
comme lui avait ordonné le Seigneur,
portant avec lui les tables.

5 Et lorsque le Seigneur fut descendu
dans la nuée, Moïse se tint avec lui, in-

voquant le nom du Seigneur.
c Et le

.Seigneur passant devant lui, Moïse dit :

« Dominateur, Seigneur Dieu, miséri-

cordieux et clément, patient et d'une

abondante miséricorde, et très vérita-

ble,
7

qui gardez votre miséricorde

pour des milliers de créatures; qui ef-

facez l'iniquité, les crimes et les pé-
chés, et nul auprès de vous n'est inno-

cent par lui-même ; qui rendez l'iniquité
des pères aux fils et aux petits-fils, jus-

qu'à la troisième et la quatrième généra-
tion ». 8 Et aussitôt Moïse se prosterna
incliné vers la terre, et adorant,

9 dit :

« Si j'ai trouvé grâce en votre présence,

Seigneur, je vous conjure de marcher
avec nous (car ce peuple est d'un cou

roide), d'effacer nos iniquités et nos

péchés, et de nous prendre en posses-
sion ».

i0 Le Seigneur répondit : « Moi, je

ferai alliance, à la vue de tous, je ferai

des signes qui n'ontjamais été vus sur la

terre, ni dans aucune nation, afin qu'il

voie, ce peuple au milieu duquel tu es,

l'œuvre terrible du Seigneur que je dois

faire.

u » Observe tout ce qu'aujourd'hui je

te commande; moi-même, je chasserai

devant ta face l'Amorrhéen, le Cha-

nanéen, l'Héthéen, le Phérézéen aussi,

l'Hévéen et le Jébuséen. v- Prends garde

5. Moïse se tint, dans la fissure du rocher que
Dieu lui avait indiquée. Voir xxxm, -22. — Invoquant
le nom du Seigneur. D'après le texte original, c'est
Dieu lui-même qui prononce ici son nom, signal
qu'il avait indiqué à Moïse, xxxm, 19.

6. Moïse dit... C'est encore Dieu, dans le texte hé-

breu, qui donne de lui-même cette définition, y. 6-7,

d'après laquelle la Synagogue comptait treize attri-

buts divins. — Dominateur, Seigneur Dieu, miséri-

cordieux, etc. Aucun livre d'origine humaine, avant
le christianisme, n'a parlé de Dieu comme l'Écriture.

C'est là ce qui a suggéré à La Harpe les réflexions
suivantes : « Qu'y a-t-il ailleurs qui soit de cet ordre

d'idées, si supérieur à tout ce que les hommes ont
écrit de la divinité? Quel est donc ce Dieu qui n'est

nulle part ce qu'il est ici? Ah! c'est qu'il n'a parlé
nulle part et qu'il parle ici, c'est qu'il n'y a que lui

qui sache comment il faut parler de lui"; et s'il est

vrai, comme la raison n'en peut douter, que l'Écri-

ture seule nous donne de Dieu ces idées également
hautes et justes, également admirables et instruc-

tives, qui produisent à la fois le respect et la lu-

mière, il est donc démontre que l'Écriture est divine,
et que nous n'avons la véritable idée du grand que
par la loi, parce qu'il n'y a de vraiment grand que
Dieu qui la donne •. (Lycée, 1820, t. h, p. 432-433).
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sîq 7[v slqnoQsvt] sic avTTjv, fit] ooi ysvtjxat

7to6ç/.ouf.ia sv vfiïv.
13
xovq fiwfiovq avxwv

xafrsXsîxs, xal xdq oxrjXuq avxwv ovvxqi-

ipsxs, xal xd uXot] avxwv sxxôxpsxs,
l xal xd

yXvnxd xwv &stov avxwv xaxaxuvosxs sv

nvgV.
uOv ydg fit] nQoqxvvt]Ot]xs &soïç

sxsQOiq' ôydg xvgioq o &s6ç, ÇtjXwxôv ovoua,

Ssôç ÇtjXcoxtjç soxi. i5
Mt]noxs d~jjq âia&t]-

xrjv xoïq syxa&tjfiévoiq snl xtjq yfjç, xal sx-

noQvsvowoiv OTiioto xwv &sw~v avxwv xal fïv-

owoi toïç &SOÏÇ avxwv, xal xaXsawoi os, xal

(pdytjq xwv avxwv ,

46 xal
Xdfitjq

xwv d~vyaxs-

qwv avxwv xoïq vloïç aov, xal xwv -d~vyaxé-

qwv aov âwç xoïq vloïq avxwv, xal sxnog-
vsvowotv al &vyaxsosq oov ôniow xwv
&swv avxwv, xal sxnogvsvowoiv ol viol oov

ôniow xwv &swv avxwv. * 7 Kal iïsovq yw-
vsvxovq ov noit]OSiq osavxw. 18 A«t xtjv soq-

xt]v xwv dÇvfiwv qjvXdîtj' snxd t]fisguq (payij

dÇvfia, xa&dnsQ svxsxaXfiai ooi, slq xôv xai-

qov sv fitjvl xwv vèwv' sv ydg fitjvl xwv vtwv

s$TJXdsq s% Alyvnxov.
i9 TIdv âiavoïyov fit]-

xgav ifiol xd doosvixd, ndv ngwxôxoxov fiôo-

yov xal tiqwxÔxoxov ngofidxov. ^Kal nçw-
xôxoxov vnoÇvyiov Xvxqwotj nçofidxw' sdv

as
[.17] Xvxqwotj avxô, xifitjv ôwosiq. Tldv

TIQWXOXOXOV XWV VIWV OOV XvXOWOt]' OVX

ôqifrjjoT]
svwniôv uov xsvôq.

2l "£5 yLl£QuÇ

sçya , xfj
as

sfio6f.it] xaxanavosiq. Tw
onôçw xal xw dfitjxw xaxdnavoiq. ^Kal

sogxrjv sfiâoudâwv noitjasiq fioi, dç/tjv da-

giofiov nvgov, xal sooxtjv ovvaywytjq fis-

oovvxoq xov sviavxov. M
Tgsïq xaigovq xov

sviavxov 6(fd~7]Osxai ndv dgosvixôv oov svw-
niov xvqLov xov Ssov 'IagatjX. -^Oxav ydg

sxfiaXw xd sfrvt] ngo ngoqwnov oov xal nXa-

xvvw xd ôgid oov, ovx sni&Vfitjosi ov&slq xr]q

ytjq oov, tjviy.a dv dvafiaivt]q ôcp&rjvai, svav-

12. AEFX: /^Wc yér*™. 13. AEFX* (a.

nvqi) hv. 14. AEFX: #f« èrtça). 15. A'X: Sia^r].

A2
Sia&jiç. AEFXf (1. »vfi.) âvaiùr. 16. AX:

ôoîaeii.... Ixnoçvtvoovoiv. A'X* *. cxn. tovç. EFX:

toO,- vtWç. 18. FX (ab. in.).
* Ka\. 19. AEFX*

itàv. 20. AEFXf (p. ^ôaei;) avroC. 21. AEFXf
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13. Leurs statues. Septante : « leurs stèles ». — Et
coupe leurs bois sacrés. Hébreu : « coupez leurs asché-
rim (pieux ou arbres représentant la déesse Aschéra).— Les Septante ont de plus : « vous brûlerez dans le

feu les sculptures de leurs dieux ».

14. N'adore point de dieu étranger. Hébreu : « tu
ne te prosterneras point devant un autre dieu »

;

Septante : « vous n'adorerez pas d'autres dieux ».

15. Et qu'ils auront adoré leurs simulacres. Hé-
breu et Septante : « leur offrant des sacrifices ». —
Des victimes immolées. Hébreu : « de leur sacriGce »

;

Septante : « d'eux ».

18. Des nouveaux (fruits). Hébreu : « des épis ».

20. Le premier-né de l'âne. Septante : « de la bête
de somme ». — Il sera tué. Hébreu : « tu lui brise-

ras la nuque »
; Septante : « tu en paieras la valeur ».— Tu ne paraîtras point devant moi les mains vides.

Hébreu : « On ne se présentera point à vide devant
ma face ».

21. Tu cesseras de labourer et de moissonner. Hé-

breu : « tu te reposeras, (même) au temps du labou-

rage et de la moisson »
; Septante : « il y aura repos

pour les semailles et la moisson ».

22. Quand, le temps de Vannée revenant, tout se

serre. Hébreu : « à la lin de l'année »
; Septante : « au

milieu de l'année ».
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Ex. 20, 3-

bus terrœ illîus jungas amicitias
,

E
^e« fà

33 '

quge sint tibi in rmnam :
13 sed aras De^"a-

eôrum déstrue, confrînge statuas, J1 - 2
?-.

2
!-

lucôsque succide :
''' noli adorâre

deum aliénum. Dôminus zelôtes no-
men ejus, Deus est œmulâtor. HS Ne
ineas pactum cum hominibus illâ-

Dent - 7
>
2 -

rum regiônum : ne, cum fornicâti

fiîerint cum diis suis, et adorâverint Kum. 25,1-2.

simulâcra eôrum, vocet te quispiam
ut cômedas de immolâtis. 16 Nec
uxôrem de filiâbus eôrum accipies ^Tv.'l'
iïliis tuis : ne, postquam ipsœ fûe-

Jui3 >
6 -

rint fornicâtse, fornicâri fâciant et

filios tuos in deos suos.

1 1 T-v n . 'i «. . .
El. 20, 23.

17 Deos contlatiles non faciès tibi. Lev.iM.

18 Solemnitâtem azymôrum custô- a'Xwi
dies. Septem diébus vescéris azymis,

leT ' 23
'
5"8 -

sicut prœcépi tibi, in témpore mensis
novôrum : mense enim verni témpo-
ris egréssus es de iEgypto.

i0 Omne quod âperit vulvam gé-
1M
SSS

m"

neris masculini, meum erit. De cunc- E
f3 **'j

5!

tis animântibus, tam de bobus, quam Deutâe, i'-v.

de ôvibus, meum erit.
20 Primogéni-

. ,..',,. . O Ex. 13, 12-13.
tum asini redîmes ove : sin autem
nec prétium pro eo déderis, occidé-
tur. Primogénitum filiôrum tuôrum
rédimes : nec apparébis in conspéctu Deut. ie, is.

meo vâcuus.
21 Sex diébus operâberis, die sép-

jX

'23?'i2]

u
'

timo cessâbis arâre et métere. sabbatum.

22 Solemnitâtem hebdomadârum Deut. ie, 9.

fâcies tibi in primitiis frugum messis

tuœtritîcese, et solemnitâtem, quando Bx

redeûnte anni témpore cuncta con- LeT - 23
>
34 -

dûntur. 23 Tribus tempôribus anni

apparébit omne masculinum tuum
in conspéctu omnipoténtis Dômini
Dei Israël. 24 Cum enim tûlero gen-
tes a fâcie tua, et dilatavero términos

tuos, nullus insidiâbitur terrée tuœ,
ascendénte te, et apparente in con-

Penle-
costes.

de ne jamais lier des amitiés avec les

habitants de cette terre, lesquelles
seraient pour toi une ruine;

13 mais dé-
truis leurs autels, brise leurs statues et

coupe leurs bois sacrés. li N'adore

point de dieu étranger. Le Seigneur,
son nom est : jaloux; Dieu est ja-
loux. 13 Ne fais point d'alliance avec les

hommes de ces pays-là, de peur que
lorsqu'ils auront forniqué avec leurs

dieux, et qu'ils auront adoré leurs si-

mulacres, quelqu'un ne t'invite à man-
ger des victimes immolées. I6 Tu ne

prendras point de femmes d'entre leurs
filles pour tes fils, de peur qu'après
qu'elles-mêmes auront forniqué, elles

ne fassent forniquer aussi tes fils avec
leurs dieux.

17 » Tu ne feras point de dieux jetés
en fonte.

18 » Tu garderas la solennité des

azymes. Pendant sept jours tu mange-
ras des azymes, comme je t'ai ordonné,
au temps du mois des nouveaux fruits ;
car c'est au mois du printemps que tu
es sorti de l'Egypte.

19 » Tout mâle qui ouvre un sein,
sera à moi. Le premier-né d'entre tous
les animaux, tant des bœufs que des

brebis, sera à moi. 20 Tu rachèteras
le premier-né de l'âne avec une bre-
bis

;
mais si tu ne donnes pas de rançon

pour lui, il sera tué. Tu rachèteras le

premier-né de tes fils
;
et tu ne paraîtras

point devant moi les mains vides.
21 » Pendant six jours tu travaille-

ras; au septième jour, tu cesseras de
labourer et de moissonner.

22 » Tu feras la solennité des semai-

nes, à l'époque des prémices des fruits

de ta moisson de froment, et la solen-

nité de la récolte, quand, le temps de
l'année revenant, tout se serre. 23 A
trois époques de l'année tous tes mâles

paraîtront en la présence du tout-puis-
sant Seigneur Dieu d'Israël. 2 ^ Car

lorsque j'aurai enlevé les nations de de-
vant ta face, et que j'aurai étendu tes li-

mites, nul ne cnerchera à surprendre
ta terre, toi montant, et paraissant en

13. Coupe leurs bois sacrés. Les pieux sacrés, en
bois, représentant les faux dieux.

14. Son nom est .-jaloux. Pourquoi le Seigneur est-
il qualifié de jaloux? Le texte sacré nous l'apprend :

parce qu'il ne peut souffrir qu'on adore un autre
dieu que lui. Il n'était pas possible d'exprimer plus
clairement l'unité de Dieu.

17. Tu ne feras point de dieux jetés en fonte. Dans
ce résumé des principales conditions de l'alliance,
il était à propos de faire figurer de nouveau celle-

ci, au lendemain du triste épisode du veau d'or.

18. La solennité des azymes, Pâques.
20. Tu rachèteras le premier-ne... Voir la note sur

Exode, xiii, 13.

21. De labourer et de moissonner. Ce ne sont pas
les seuls travaux défendus le jour du sabbat, mais
ces deux-là sont pris pour exemple, à cause de leur

importance.
22. La solennité des semaines, la Pentecôte, dont

il a été déjà question, xxm, 16. Le nom qu'elle porte
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x'iov xvqIov rov dsov oov, rçsTç xatoovç roc

sviavrov. 23 Ov ocpâtsiç snl
Cvf.iT] aifia &v-

/niaudrujv uov
,
xal ov xoifirjd'rjosrai sic ro

TiQiol
&vuara soorrjç rov ndo/a.

K Ta nçoj-

roysvvr\fiara rrjç yijç oov &tjo~siç sic rov oixov

xvqIov rov &sov oov. Ov/ sxptjosiç aQva
sv ydXaxn firjTQÔç avrov.

27 Kal slns xvqioç 7iQoç Mwi'oTJv
'

rgûi/;oy

osavriZ rà Qrjf.tara ravru' snl yùç rtZv Xôycuv

rovrwv rsdsifiul ooi âiad~r]XTjv xai r<y To-

qutjX.
28 Kal 7\v sxsï JMwvorjç svuvriov xv-

qIov rsoouQuxovru tfuéçuç xal rsooa.Qot.xovia

vvxruç' uqtov ovx scpuys, xal vôtOQ ovx snis,

xal syQaxpsv snl rcov nXaxwv rà QT]iiuru

ravru rr]ç ôiu&rjXTjç, rovç âtxa Xôyovç.

^'Qç as xarèfîaivs Mwvorjç sx rov oqovç
xal al âvo nXdxsç snl rtov ysiQiov MojvotJ'

xuruftuivovroç 6s avrov sx rov oqovç, Mojv-

or\ç ovx
ijdsi

ou âsâoBuorui t] oxfJiç rov

yotoiiuroç rov nQOçtûnov avrov èv rw Xu-

Xsïv avrov uvrio.
3°Kul slâsv ^Auqoùv xal

ndvrsç oi nosofivTSQOi *Ioqut]X rov M.ojvot]v,

xal 7]v ôs86%uofisvr\ i) oxpiç rov /Qiôfiuroç
rov tiqoçiÔtiov avrov, xal s(pofîT]d~rt oav syyloui
avrcîï' 3l Kal sxdXsosv uvrovç Mcovorjç, xal

snsorQucprjOuv nQoç avrov 'AuQtùv xal ndv-

rsç oi aoyovvsç rrjç ovvayojyrjç, xal sXdXt]Osv

avroïç Mtovorjç.
3"2Kal fisvd ravru tiqoçtjX-

&ov tiqoç avrov ndvrsç oi viol ^IoqutjX, xal

svsrsiXaro uvroïç narra haa svsrsiXaro xv-

qioç nQoç avrov sv râ> ogsi 2ivd. ^ Kal
snsidrj xursnuvos XuXœv nQoç avrovç, sns-

iïrjxsv snl rô nQÔçwnov aiTOV xdXvfifiu.
34 'Hvixu â' àv slçsnoosvsro MojvotJç svuvri

xvqIov XuXsïv avr(d, nsQiyosïro ro xaXvf.if.ia

scoç rov sxnoosvsodai' xal s£sXd~tov .sXdXsi

ndoi rolç vloïç
3

Ioqu?]X, ooa svsrsiXaro uvuo

xvqioç.
33 Kal sïâov oi viol *Ioqut)X rô uqoç-

ojnov Mcov'oscoç, on ôsâôtaorai' xal nsQié-

\)~]]xs JMwvo/jç xdXvfifia snl ro nQoçionov
savvov, scoç dv

siçsXd-rj ovXXaXsïv avno.

25. AJEX 9voiaoftâTW. 26. AEFX: el;oîaeiç.

28. AEFX: fcwrt. A fa. nXâx.) âvo. 29. AEFXf
(p. oçov;) Zivâ. A^X: *a\ lâov * âvo. AEX
(pro ait. èx) : àno. AEFXj (p. oqovç) xai

XQojto; (1. xçiôjuaroç). 30. AEFX: (1. nçeofîvTeçoi)
vloï. 32. AEFX:

(1. êvcreÛaro) kJLaJLijai. 33. AXf
(a. xâXvfjfxa) ro.
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25. A'e restera pas le malin. Hébreu et Seplante :

« ne séjournera pas jusqu'au matin ».

28. Avec le Seigneur. Septante : « devant le Sei-

gneur ». — Les dix paroles de l'alliance. Hébreu et
Septante:» les paroles de l'alliance, les dix paroles ».

29. Que sa face. Hébreu et Seplante : « que la peau
de sou visage ». — Depuis l'entretien. Hébreu et Sep-
tante : • pendant qu'il parlait ».

31. Mais, appelés par lui. Hébreu et Septante :

« Moïse les appela ».

35. Que la face de Moïse rayonnait. Hébreu : « qua
la peau de son visage rayonnait ». — Mais lui la

voilait de nouveau, s'il avait à leur parler. Hébreu
et Septante : « et Moïse remettait le voile sur soi

visage jusqu'à ce qu'il vînt de nouveau pour parle*
avec lui (au Seigneur) ».
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III. L.a IiOi (XIX-XIi). — 9° Le veau d'or CXXXII-XXXIVJ.

spéctu Dômini Dei tui ter in anno.

2;i Non immolâbis super ferménto

sânguinem hôstise mese : neque resi-

débit mane de victima solemnitâtis

Phase.
20 Primîtias frugum terrœ tuœ ôf-

feres in domo Dômini Dei tui.

Non coques hœdum in lacté matris

suae.
27

Dixitque Dôminus ad Môysen :

Scribe tibi verba hsec, quibus et te-

cum et cum Israël pépigi fœdus.
28 Fuit ergo ibi cum Domino quadra-
ginta dies et quadraginta noctes : pa-
nem non comédit et aquam non bibit,

et scripsit in tâbulis verba fœderis

decem.
29
Cumque descénderet Môyses de

monte Sinai, tenébat duas tabulas

testimônii, et ignorâbat quod cor-

nûta esset faciès sua ex consôrtio

sermônis Dômini. 30 Vidéntes autem
Aaron et filii Israël cornûtam Môysi
fâciem, timuérunt prope accédere.
31

Vocatique ab eo, revérsi sunt tam
Aaron quam principes synagôgse. Et

postquam locûtus est ad eos,
32 ve-

nérunt ad eum étiam omnes lïlii Is-

raël : quibus prœcépit cuncta quae
audïerat a Domino in monte Sinai.
33
Impletisque sermônibus. pôsuit ve-

lâmen super fâciem suam. 31 Quod
ingréssus ad Dôminum, et loquens
cum eo, auferébat donec exiret, et

tune loquebâtur ad filios Israël ôm-
nia quse sibi fûerant imperâta.
35

Qui vidébant fâciem egrediéntis

Môysi esse cornûtam, sed operiébat
ille rursus fâciem suam, si quando
loquebâtur ad eos.

Ex. 23, 18-19;

12, 10.

Num. 9, 12.

Joa. 19, 36.

Deut. 26, 2;
14, 21.

Ex. 23, 19.

Deut. 14, SI.

Ex. 24, 18.

Deut. 9, 9, 18.

Deut. 10, 4
;

4,13.

Aloyses
de monte
descendit.

Cor. 3, 7.

Ex. 35, 1.

2 Cor. 3, 13.

Ex. 33, 8-9.

Faciès
.Moysig
cornula.

la présence du Seigneur ton Dieu trois

fois l'année.
25 » Tu ne sacrifieras point sur du

levain le sang de mon hostie, et il ne

restera pas le matin de la victime de la

solennité de la Pâque.
26 » Tu offriras les prémices des

fruits de ta terre dans la maison du Sei-

gneur ton Dieu.

» Tu ne feras point cuire un che-

vreau dans le lait de sa mère ».

27 Le Seigneur dit encore à Moïse :

« Écris pour toi ces paroles par les-

quelles j'ai fait alliance et avec toi et

avec Israël » .
28

II fut donc là avec le Sei-

gneur quarante jours et quarante nuits :

il ne mangea point de pain et il ne but

point d'eau, et il écrivit sur les tables

les dix paroles de l'alliance.

29 Et lorsque Moïse descendait de la

montagne de Sinaï, il tenait les deux

tables du témoignage ,
et il ignorait

que sa face était rayonnante de lumière,

depuis l'entretien du Seigneur avec

lui. 30 Or Aaron et les enfants d'Israël,

voyant la face de Moïse rayonnante,

craignirent de s'approcher.
3I Mais, ap-

pelés par lui, ils revinrent, tant Aaron

que les princes de la synagogue. Et

après qu'il leur eut parlé,
3- vinrent

aussi vers lui tous les enfants d'Israël,

auxquels il ordonna toutes les choses

qu'il avait entendues du Seigneur sur la

montagne de Sinaï. 33
Et, ces discours

achevés, il mit un voile sur sa face.
34 Entré auprès du Seigneur, et parlant
avec lui, il ôtait ce voile jusqu'à ce qu'il
en sortît, et c'est alors qu'il disait aux
enfants d'Israël toutes les choses qui
lui avaient été commandées. 35 Ceux-ci

voyaient que la face de Moïse rayonnait

lorsqu'il sortait, mais lui la voilait de

nouveau, s'il avait à leur parler.

ici vient de ce qu'on la célébrait une semaine de se-

maines après la fête de Pâques. — Le temps de
Vannée revenant : il s'agit ici de la fête des Taber-

nacles. Voir la note sur Exode, xxm, 16.

20. Tu ne feras point cuire un chevreau dans le

lait de sa mère. Voir la note sur Exode, xxm, 19.

27. Écris... ces paroles. Cet ordre formel d'écrire,

donné par Dieu à Moïse, a pour but de faire ressor-

tir encore plus l'importance de ce qu'il vient de lui

dire.

28. Et il écrivit sur les tables. Ce fut Dieu lui-

même qui fit cette inscription, comme il l'avait

promis (y. 1), et comme Moïse devait plus tard le

redire formellement {Deutéronome, x, 1-4), quoique
S. Cyprien et S. Augustin aient pensé que c'était

Moïse qui avait écrit les tables de la loi.

29. Sa face était rayonnante de lumière. La Vul-

gate emploie les mots cornuta faciès. « Cornuta

est employé ici dans un sens métaphorique, dit Cor-

nélius a Lapide sur ce passage; car Moïse n'avait

pas des cornes au front, comme le représentent les

peintres, mais son visage était si éclatant qu'il lan-

çait comme des rayons de lumière »,
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III. Iiex Sinaitica |M\-.\L). — ÎO" Erigitur tabernaculutn CXXXV-XLJ.

XXXV» Kal Gvvrjd-çoiGS MtovGrjç nû-

oav Gvvaytoyrjv vlwv *IooarjX, xai smsv' Ov-

xoi o'i 16y01 ovç sine xvqioç noirJGai avxovç.

^E% r]fj.SQaç noirjosiç soya, xrj
âè ^/.léga xrj

6(3ô6f.ir] xaxdnavoiç, uyia odfiftaxa, dvdnav-

oiç xvqico' ndç 6 tiouov éoyov èv avxrj, xs-

Xsvxdxto. s Ov xavasxs tivq sv ndarj xa~

xoix'ia vf.uov r» r]f.iéça xwv oafiftdxtov ^èyto

XVQlOÇ
]

.

4 Kal soie Mwvorjç nooç ndoav ovvayto-

yrjv viiov ^JoQarjX, Xéycov' Tovxo xo çr^ia
o ovvéxdçe xvqioç, Xéywv

3
sldBiyxs naQ

VfMûV avxtùv uopalçe/iia xvoia)' tiuç d xaxa-

ds/ôftsvoç xrj xaoâla oïaovai xdç dnaç/dç
xvolto, yovoiov, doyvQiov, yaXxov,

6 vdxiv-

&ov, noQopvQuv, xôxxivov ôntXovv âiavevrjo-

(.isvov, xai 8voo~ov xsxXoja/.ibvvv ,
xal xçl/aç

alysluç,
n xal âéç/itaxa xquov rjov&Qoôa-

vw^ièva, xai $SQ(.iaxa vaxlvd'iva, xai "S,vXa

aOTjTixa, [8 xal iXaiov sic xrjv q>avoir,
xal xrvfdafia

l

slç xo sXaiov xrjç yoîo~stoç xal

sic xrjv ovvfrsoiv xov d-vf.aduo.xoç\]
9 xal

ll&ovç oaçôlov, xal Xi&ovç sîç xrjv yXvcprjv
sîç xrjv èntOf.ilâa xal xov noôrjor].

i0 Kal naç
oocpôç xrj xaodla èv v/.iïv èXd-cov èoyaÇéod-w
ndvxa ooa ovvéxaï-s xvqioç,

il
xrjv oxrjvrjv

xal xà naoaQV/Liaxa xal xd xaxaxaXvf.i-

(.taxa xal xd âiaxôvia xal xovç f.ioyXovç
xal xovç oxvXovç,

i<2 xal xrjv xiScoxov
[ xov f.iaoxvQiov

1 xal xovç dvurpoQSÏç av-

xrjç xal xo IXaoxrjçiov avxrjç xal xo xaxa-

Tzhaa/xa, 'xal xd iaxi'a xr^ç avXrjç xal xovç

arvXovg avxrjç, xal xovç Xl&ovç xovç xrjç

Gnaoàydov xal xo &vfxia/xa xal xo sXaiov xov

yglofiaxoç
1

, [
i3 xal xrjv xodnsÇav xai xovç

dvacpoQSÏç avxrjç xai ndvva xd Gxsvrj avxrjç

xal xovg dçxovç xrjç nQO&éatmç, "*at xtjv

Xvyyiav xov cpcoxoç xai ndvxa xa axevrj av-

xrjç xal xovç Xvyriovç avxrjç xal xo elaiov

xov çpwxôç,
15 x«i xo &vaiaazriQiov xov &v-

fxiâfiaxoç xai xovç àvaqioQSÏç avxov, xdï xo

'iXaiov xrjç ^qîgsùjç xai &v[iîu(ta xrjç ovv&é-

gsooç, xal ro m'iGnaaxQOv xrjç &voaç xrjç

Gxtivijçy
16 xeà xo &vaiaGxrJQiov xov oXoxav-
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XXXV. 6. Deux fois teinte. Septanle littéralement :

deux fois filée >.

7. Violette. Hébreu : « de thakhasch (dugong) »;

Septante : « teinte en bleu ».

9. Du rational. Septante « : de la tunique descen-
dant jusqu'aux pieds ».
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III. La IiOi { \ I \-\ li ).
— lO Construction du tabernacle f A VA I -XL).

XXXV. '

Igiturcongregâtaomni
'•*

turba filiôrum Israël, dixit ad eos :

Ilaec sunt quœ jussit Dôminus fieri.
D
Sau.

b"

a Sex diébus faciétis opus : séptimus
Eï

31i

3

u
3

.

1
;

dies erit vobis sanctus, sâbbatum, et
20', lu.

réquies Dômini : qui fécerit opus in
N
3™36!

D
'

eo, occidétur. 3 Non succendétis e*. 16,23.

ignem in omnibus habitâculis vestris

per diem sâbbati.

* Et ait Môyses ad omnem catér- a "Ôpuio
vam filiôrum Israël : lste est sermo p®1"*-

quem praecépit Dôminus, dicens :

;i

Separâte apud vos primitias Dô- Ei.25,2-7;

mino : Omnis voluntârius et prono 2Cor.'9, 7.

ânimo ôfîerat eas Domino : aurum
et argéntum, et ses,

c
hyacinthum et

pûrpuram , cocciimque bis tinctum
,

et byssum, pilos caprârum,
7
pellés-

que arîetum rubricâtas, et iânthinas,

ligna setim,
8 et ôleum ad luminâria

concinnânda, et ut conficiâtur un-

guéntum, etthymiâma suavîssimum,
9
lapides onychinos, et gemmas ad

ornâtum superhumerâlis et rationâ-

lis.

10
Quisquis vestrum sapiens est, tlSSut?'

véniat, et fâciat quod Dôminus im-

peràvit :
H tabernâculum scilicet, etEi.^i,

7-11
;

tectum ejus, atque operiméntum, an- 36, 31-42.

nulos, et tabulâta cum véctibus, pa-
xîllos et bases :

i2 arcam et vectes, ex. 37, 1. 7

propitiatôrium ,
et vélum quod ante

illud oppânditur :
H 3 mensam cum vé-

ctibus et vasis, et propositiônis pâni- Ex . 25,

bus :
14 candelâbrum ad luminâria

sustentânda, vasa illîus et lucérnas,

et ôleum ad nutriménta ignium :

45 altâre thymiâmatis, et vectes, et

ôleum unctiônis et thymiâma ex aro-

mâtibus : tentôrium ad ôstium taber-

nâculi :
46 altâre holocaûsti, et cratî-

37, 17 ;

30, 1-6
;

27, 1-10.

XXXV. '

Ainsi, toute la multitude

des enfants d'Israël assemblée, il leur

dit : « Voici ce que le Seigneur a com-
mandé que l'on fasse. 2 Pendant six

jours, vous travaillerez : le septième
jour vous sera saint, étant le sab-

bat et le repos du Seigneur; celui

qui travaillera en ce jour-là, sera mis à

mort. 3 Vous n'allumerez de feu dans

aucune de vos demeures au jour du
sabbat ».

4 Moïse dit encore à toute l'assemblée

des enfants d'Israël : « Voici la parole

qu'a ordonnée le Seigneur, disant :

5 Mettez à part chez vous des prémices

pour le Seigneur. Que chacun offre vo-

lontairement et porte de cœur au Sei-

gneur, de l'or, de l'argent et de l'airain
,

6 de l'hyacinthe et de la pourpre, de

l'écarlate deux fois teinte, du fin lin,

des poils de chèvre;
7 des peaux de bé-

liers teintes en rouge, et des peaux vio-

lettes, des bois de sétim
;

8 de l'huile

pour entretenir les luminaires, et pour
composer le parfum à oindre et le par-
fum à brûler d'une odeur très suave;
9 des pierres d'onyx et des pierres pré-
cieuses pour l'ornement de l'éphod et

du rational.
10 » Quiconque de vous est intelligent,

qu'il vienne, et qu'il fasse ce que le Sei-

gneur a commandé :
u

c'est-à-dire, le

tabernacle, son toit, et la couverture,
les anneaux, les ais avec les leviers, les

pieux et les soubassements,
* 2 l'arche

et les leviers, le propitiatoire et le voile

qui est suspendu devant lui;
13 la table

avec les leviers, les vases et les pains
de proposition;

l4 le chandelier pour
soutenir les luminaires, ses vases etles

lampes, et l'huile pour l'entretien des

lumières;
13 l'autel du parfum à brûler

et les leviers, l'huile de l'onction et le

parfum à brûler, composé d'aromates;
le voile à la porte du tabernacle;

iG l'au-

10° Construction du Tabernacle, XXXV, 1-XL, 36.

XXXV. 2. Le septième jour vous sera saint. Cette
nouvelle promulgation de la loi du sabbat a pour but
d'eu inculquer de plus en plus l'importance.

5. Que chacun offre... Ce sont les offrandes qui ont
été demandées par le Seigneur, xxv, 3-~. Elles sont
énumérées ici absolument dans le même ordre.

6. De l'hyacinthe. Voir la note sur Exode, xxv, 4.

7. Des peaux de béliers teintes. La teinture des

peaux était un art connu des Égyptiens. Une harpe
conservée à Paris, au musée du Louvre, est encore
revêtue de cuir vert. — Des peaux violettes. Nous
avons dit plus haut (xxv, 5), que ces peaux étaient

celles des dugongs. Ce cétacé est commun dans la

mer Rouge, où on le rencontre par bandes. Le corps
du dugong est revêtu d'un cuir lisse et épais, d'un

bleu clair uniforme, excepté aux parties inférieures

où il est blanchâtre. Sa peau fournissait une ma-
tière excellente pour la couverture du Tabernacle.
Aussi Moïse en prescrit-il l'emploi : les Israélites

étaient en effet dans le voisinage de la mer Rouge
et pouvaient le pécher facilement, ce qui plus tard,

en Palestine, leur aurait été impossible. De pareils
détails sont précieux pour établir l'authenticité de
l'Exode et l'exactitude des récits concernant le Ta-

bernacle.
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rwaaroç xal rrjv saydgav avrov rrjv yaXxrjv
xal rovç dva(pogsïç avrov y.ai narra rù oxsvrj

avrov, xai rov Xovrrjgu xal rrjv fidoiv av-

rov,
{
"
xal rd îoria rrjç uvXrjç xal rovç orv-

Xovç avrrjç xal rùç fidosiç avrrjç xal rô snia-

naorçov rrjç &vçaç rrjç avXrjç,
i8 xal rovç

naoodXovç rrjç oxrjvrjç xal rovç naoodXovç

rrjç avXrjç xal rà oyotvia avrwv, xal rùç

otoXàç rùç âyiaç ^agcov rov tsgtioç]'
i9xal

rùç oroXàç iv aïç Xsirovgyrjoovoiv èv avraïç

rovç yirtovuç roïç vloïç *Àago)v rrjç Isga-

reiaç, xal ro sXaiov rov ygio/.iaroç. xal rd

&v{.da(.ia rrjç ovvfrsostoç.

20 Kal éÇrjX&e nàoa ovvaywyrj vlalv *Io~-

çarjX dnô 3ïwvorj.
2 ' Kal rjvsyxav sxaoroç

div srpsgsv r] xagôia avrdrv xal booiç iâo'^s rrj

fpvyrj uvrtov, dcpaigsfia, xal rjvsyxav d(pai-

QE/iia xvgitp sic navra rd sgya rrjç Oxrjvrjç

rov /Liagrvolov, xal sic navra rd xdrsoya av-

Tr
t ç, xal sic ndoaç rùç aroXdç rov dylov.

22 Kal rjvsyxav ol dvâgsç nage rdov yvvaixtôr

naç (o sôdS,s rr] ôiuvola, rjvsyxav oqjgayiôaçxul
iviôna xal âaxrvXlovç xal s/.inX6xia, xal ns-

QidsÇia, ndv oxsvoç ygvoovv,
23 xal ndvrsç

oool r)vsyxav d(paigèf.iara ygvoiov xvgup'
xal nag (o svgsîrrj fivoooç xal ôéouara va-

xlv&iva xal ôsof.iara xguôv rjgv&godavtoi.iîva,

rjvsyxav'
-'' xal naç o drfaigcov dq)algsi.ia,

rjvsyxav dgyvgior xal yaXxôv, rd dffaigs/nara

xvgiw' xal nag oïç svgsdrj %vXa uorjnra xal

sic navra rd sgya rrjç nagaoxsvrjç, rjvsyxav.
2o Kal ndoa yvvrj oocfrj rrj

ôiavoia ruîç

ysgol vrj&siv, rjvsyxav vsvrjo/nsva, rr)v vdxiv-

frov xal rrjv nogcpvguv xal rd xôxxivov xal

rrjv fivooov.
26 Kal ndoai al yvvaïxsç aïç

sôd^s rrj
ôiavoia avrolv sv oocpia, svrjoav

rdç rgiyaç rdç alysiaç.
27 Kal ol ugyovrsç

r
tvsyxavrovç Xi&ovç rrjç o/iiagdyôov xal rovç

Xidovç rrjç nXrjgwoswç sic rrjv tnto/iiiôu xal

ro Xoystov,
28 xal rdç ovv&Éosiç xal sic rd

sXaiov rrjç yglostoç xal rrjv ovv&soiv rov &v-

19. AEFXj (p. avraïz) èv tw âyCia. X: tuJv viû!v...
* xal to êi. rov %ç. x. to &vu. t. ovv&. 21. FX:
avrwv

rj xaçdîa, AEFX: ol;
*

(p. ait. avrwv)
àyaîçejua xal. 22. AFX: àyaCqejua. 23. X"f" (p. tv-

çé9rj) vaxir9oç xal Tt oçyvça xal xôxxivov xal...

24. AEFX: xaraoxevfc. 28. AFX* (a. io Uaiov) eïg.
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18. Et du parvis. Manque dans les Septante.
19. Les Septante ajoutent : « et l'huile de l'onc-

tion et le parfum composé (de divers aromates) ••

22. Les hommes avec les femmes. Septante : « les

hommes apportèrent, (venant) de leurs femmes... »

24. Des métaux d'argent. Hébreu : « une offrande

d'argent ». Septante : • un prélèvement d'argent •.

23. Donnèrent ce qu'elles avaient filé. Hébreu
€ lilérent de leurs mains ».

27. Les princes. Hébreu : « les principaux ». Sep-
tante : « les chefs ». — Les pierres d'onyx, les

pierres précieuses. Septante : « les pierres de l'éme-

raude et les pierres de plénitude (hébreu : « pierres
enchâssées »).
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culam ejus eéneam cum véctibus et

vasis sais : labrum et basim ejus :

K 7 cortinas âtrii cum colûmnis et bâ-

sibus, tentôrium in fôribus vestibuli.

18
paxîllos tabernâculi et âtrii cum

funîculis suis :
,9
vestiménta, quorum

ususestin ministério sanctuârii, ves-

tes Aaron pontificis ac filiôrum ejus,

ut sacerdôtio fungântur mihi.

80
Egréssaque omnis multitiïdo fi-

liôrum Israël de conspéctu Môysi,

El. 38, 8
;

40, 31;
30, 18;
27, 16;
38, 18

;

39, 40;
28, 2-43;
31, 10;

39, 41.

Dona
obluta.
Ex. 36, 3.

2 ' obtulérunt mente promptissima at-

que devôta primitias Domino, ad fa-
2 Cor' 9

' 7 '

ciéndum opus tabernâculi testimônii.

Quidquid ad cultum et ad vestes

sanctas necessârium erat,
22 viri cum

muliéribus prœbuérunt armïllas et

inaiires, ânnulos et dextrâlia : omne
vas aûreum in donâria Dômini sepa-
râtum est. 23 Si quis babébat hya-

cînthum, et pûrpuram, coccûmque
bis tinctum

, byssum et pilos caprâ-

rum, pelles arîetum rubricâtas, et

iânthinas,
2 ''

argénti, aerisquemetâlla,
obtulérunt Domino, lignaque setim

in vârios usus. 2y Sed et mulieres

doctœ, quse néverant, dedérunt hya-

cînthum, pûrpuram, et vermîculum,
ac byssum,

20 et pilos caprârum,
sponte prôpria cuncta tribuéntes.'

• Dona
27

Principes vero obtulérunt lapides p,
p"r

c
3

"u
8

m-

onychinos, et gemmas ad superhu-
merâle et rationâle,

28
aromâtaque

et ôleum ad luminâria concinnânda,
et ad prseparândum unguéntum, ac

thymiâma pdôris suavissimi compo-

tel de l'holocauste, et sa grille d'airain

avec ses leviers et ses vases
;
le bassin

et sa base;
" les rideaux du parvis avec

les colonnes et leurs soubassements
;
le

voile à la porte du vestibule
;

iS les pieux
du tabernacle et du parvis avec leurs

cordages;
49 les vêtements, dont l'usage

est pour le service du sanctuaire, les or-

nements d'Aaron le pontife, et ceux de

ses fils, afin qu'ils exercent pour moi les

fonctions du sacerdoce ».

20
Alors, toute la multitude des en-

fants d'Israël étant sortie de la présence
de Moïse,

2(
ils offrirent d'un cœur très

empressé et dévoué les prémices au Sei-

gneur, pour faire l'ouvrage du taberna-

cle de témoignage. Pour tout ce qui
était nécessaire au culte et aux vête-

ments saints,
22 les hommes avec les

femmes donnèrent des bracelets, des

pendants d'oreilles, des anneaux et des

ornements de la main droite : tout vase

d'or fut mis à part comme offrandes

au Seigneur.
23 Si quelqu'un avait de

l'hyacinthe, de la pourpre, de l'écarlate

deux fois teinte, du fin lin, des poils de

chèvre, des peaux de béliers teintes en

rouge et des peaux violettes,
24 des mé-

taux d'argent et d'airain, il les offrit au

Seigneur, ainsi que des bois de sétim,

pour les divers usages.
25 Or les fem-

mes habiles donnèrent aussi ce qu'elles
avaient filé, l'hyacinthe, la pourpre,
l'écarlate, le fin lin,

26 et les poils de

chèvre, accordant toutes ces choses de

leur propre mouvement. 27 Mais les

princes offrirent les pierres d'onyx, les

pierres précieuses pour l'éphod et le

rational,
28 les aromates et l'huile pour

entretenir les luminaires et pour prépa-
rer le parfum à oindre, et composer le

parfum à brûler d'une odeur très suave.

Filage et tissage en Egypte (f, 25). (Boni-Hassan).

BIBLE POLYGLOTTE, — T. I.

25. Ce qu'elles avaient filé. Les monu-
ments égyptiens nous représentent dans
tous ses "détails la fabrication du fil et
le tissage, telle que les femmes avaient
dû l'apprendre sur les bords du Nil. Les
Égyptiens ne connaissaient guère la que-
nouille, et se servaient presque exclu-
ment de fuseaux en bois, courts et sur-
montés d'une tête lenticulaire en plâtre.
Quant au tissage, il se faisait sur un mé-
tier des plus simples, ordinairement
horizontal, quelquefois vertical. —
L'hyacinthe, bleu foncé (note sur Exode,
xxv, 4). Quelques spécimens d'étoffes

29
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[iidftccTOç.
29 Kal naq àvrjQ xcà yvvrj , ojj'

eœfnsv r]
diâvoia avrâv tlçsX&ôrxaç noieîv

navra ia SQya, oaa awtraçe xvqioç Tzoïrjaai.

ait à, dià Mavorj , rjrsyxav oi viol 'laoarjX

à^iat'Qefia y.vgicp.

30 Kal sms Mutvorjç xoïç vioTç 'IooarjX.

'Idov dvaxsxXrfxsv o &sôç sÇ dvô/itaxoç xôv

BsosXsrjX xdv rov OvqIov rov
v
Qq, sx rrjç

(pvXrjç *Iovôa,
31 xai svsnXrjosv avxôv nvsv-

/Ltu &sïov oocpiaç, xai ovvsoscoç, xai sniorij-

(.iTjç ndvriov,
3 -

dçyixsxxovsïv xaxà navra
xà SQya rrjç doyixsxxoviaç, noisïv rô yçv-
oiov xai xo doyvoiov xai rov yaXxôv,

33 x«t

Xi&ovoyrjoai rov Xi&ov ,
xai xaxsçydÇso&ai

rd ï-vXa, xai noisïv sv navri sgyco ootpiaç.
3i Kai noofiifidoai ys sdtoxsv èv

rrj
âiavoia

avrw rs xai roj 'EXidfl r<o rov ^yiouf.idy,
sx (pvXrjç ZÎdv. 35 Kai svsnXrjosv avxovç

oo(piaç, ovvsoscoç, âiavoiaç, ndvxa ovvisvai

noirjoai rd soya rov dyiov, xai rd v(pavxd
xai noixtkrd vcpdvat tw xoxxivto xai

rrj (ivo-

O(o, noisïv ndv soyov doyixsxxoviaç, noixi-

Xiaç,

XXXVI» Kai snoiijos BsosXsrjX xai

'EXidfi xai ndç oocpôç xfj âiavoia, 10 sdô&rj

oocpia xai snioxrj/Lir] sv avxoïç, ovvièvai

noisïv ndvxa rd soya xaxd xd uyia xafrrj-

xovxa, xaxa navxa ooa OWéraçS xvqioç.
2 Kai sxdXsos Mcovorjç BsosXsrjX xai *EXidfi

xai ndvxaç xovç syovxaç xrjv oo(piav, <o sôio-

xsv 6 &sôç èniox7][.i7]v sv
xrj xaoôia, xai

ndvxaç xovç sxovo'uoç fîovXoj-ièvovç nooçno-

QSvsod~ai nçoç xd sgya, cooxs ovvxsXsïv avxd.
3 Kai sXafiov naod Miovorj ndvxa xd dqjai-

çs/Liaxa, u rjvsyxav olvioi *Iooar}X sic ndvxa

xd sçya xov dyiov noisïv avxd' xai avxoi

nQoçsâéyovxo sxi xd nooçcpsçô/.isva nagd
j

35. AX* ovvéoeco;. AEX* (p. ayîov) xai. A2
E-f

(&. x. t.
/?.)

xai tjj Tcoqcpvqce.
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29. Tous les hommes et toutes les femmes offrirent
leurs présents, d'un cœur dévoué. Hébreu et Sep-
tante : « tous ceux des enfants d'Israël, hommes et

femmes, qui y étaient portés par leur cœur... appor-
taient des offrandes ».

31. Et de toute connaissance. Hébreu : « pour tout

ouvrage •.

33. Tout ce qui peut être trouvé par l'art. Hébreu :

« tout ouvrage de pensée ».

34. lia appelé aussi Ooliab. Hébreu : « il lui a donné
d'enseigner, à lui et à Ooliab »

; Septante : « Il lui a
donné de progresser, ainsi qu'à Éliab ».

35. Qu'ils fassent de tous les tissus, et qu'ils en
trouvent de nouveaux de toutes sortes. L'hébreu et

les Septante sont plus concis : « pour faire toute es-

pèce de travaux et d'inventions ».

XXXVI. i. Exécuter habilement. Hébreu : « savoir
et faire ».

2. Faire l'ouvrage. Septante : « s'appliquer à l'œu-

vre pour l'exécuter ».

3. Il leur livra tous les dons. Hébreu et Septante :

« ils reçurent des mains de Moïse ce qui avait été

offert ». — Chaque jour, au matin, le peuple offruit
des présents votifs. Hébreu : « chaque matin, on ap-
portait à Moïse des offrandes volontaires »

; Sep-
tante : « et ils recevaient de plus, en main propre,,
ce qu'on venait offrir le matin ».
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néndum. 29 Omnes viri et mulieres

mente 'devôta obtulérunt donâria, ut

fièrent ôpera quœ jûsserat Dômi-
nus per manum Môysi. Cuncti filii

Israël voluntâria Domino dedicavé-

runt.

30
Dixitque Môyses ad filios Israël :

Ecce, vocâvit Dôminus ex nômine
Beséleel filium Uri filii Hur de tribu

Juda. 3I
Implevitque eum spirituDei,

sapiéntia et intelligéntia, et sciéntia

et omni doctrina,
32 ad excogitândum,

et faciéndum opus in auro et argénto,
et sere,

33
sculpendisque lapidibus,

et ôpere carpentârio : quidquid fa-

bre adinvenîri potest,
3; dédit in

corde ejus : Oôliab quoque filium

Achisamech de tribu Dan :
35 ambos

erudîvit sapiéntia, ut fâciant ôpera
abietârii, polymitârii, ac plumârii de

hyacintho ac purpura, coccôque bis

tincto. et bysso, et texant ômnia, ac

nova quœque repériant.

Ex. 38, 22
;

31,2;
36, 1;

37, 1-28.

Beséleel.

Ooliab.
Ex. 31,6.

XXXVI. * Fecit ergo Beséleel,

et Oôliab. etomnisvir sapiens, qui-
bus dédit Dôminus sapiéntiam et in-

telléctum, ut scirent fabre operâri

quse in usus sanctuârii necessâria

sunt, et quae prœcépit Dôminus.
2

Cumque vocâsset eos Môyses, et

omnem eruditum virum, cui déderat

Dôminus sapiéntiam, et qui sponte
sua obtûlerant se ad faciéndum opus,
3 trâdidit eis univérsa donâria filiô-

rum Israël. Qui cum instàrent ôperi,

quotidie mane vota pôpulus offeré-

Ex. 35, 30-3S

26,1;

Ex. 2,

26, 1

l Par,
-37;

29 Tous les hommes et toutes les fem-

mes offrirent leurs présents d'un cœur

dévoué, afin que fussent faits tous les

ouvrages que le Seigneur avait com-
mandés par l'entremise de Moïse. Ainsi

tous les enfants d'Israël dédièrent des

offrandes volontaires au Seigneur.
30 Alors Moïse dit aux enfants d'Is-

raël : « Voilà que le Seigneur a appelé
nommément Béséléel, filsd'Uri, fils de

Hur, de la tribu de Juda;
3i et il l'a

rempli de l'esprit de Dieu, de sagesse,
d'intelligence, de science et de toute

connaissance,
32

pour inventer et faire

un travail en or, en argent et en airain
,

33 ainsi qu'en gravure de pierres et en

ouvrage de menuiserie. Tout ce qui

peut être trouvé par l'art,
3i

il l'a mis
en son cœur. // a appelé aussi Ooliab,
fils d'Achisamech, de la tribu de Dan.
35 II les a doués tous les deux de sa-

gesse, afin qu'ils exécutent des ouvrages
de menuisier, de tisseur en diverses

couleurs, de brodeur d'hyacinthe, de

pourpre, d'écarlate deux mis teinte et

de fin lin
; qu'ils fassent de tous les tis-

sus et qu'ils en trouvent des nouveaux
de toutes sortes ».

XXXVI. * Béséléel donc, et Ooliab,
et tous les hommes sages auxquels le

Seigneur avait donné la sagesse et l'in-

telligence, pour qu'ils sussent exécuter

habilement, firent ce qui était néces-
saire aux usages du sanctuaire, et ce

qu'avait ordonné le Seigneur.
2 Car

lorsque Moïse les eut appelés avec
tous les hommes habiles auxquels le

Seigneur avait donné la sagesse, et

qui de leur propre mouvement s'étaient

offerts pour faire l'ouvrage,
3

il leur

livra tous les dons des enfants d'Israël.

Pendant qu'ils s'appliquaient avec ar-

deur à l'ouvrage, chaque jour au ma-

égyptiennes, trouvés dans les tombeaux, prou-
vent qu'elles étaient faites avec du fil teint,

et on y remarque en particulier la couleur

bleue.
32. Pour inventer et faire un travail en or.

La fonte et le travail de l'or étaient connus
des Égyptiens : les procédés les plus raffinés

leur étaient familiers, et ils pratiquaient
comme nous la réduction de l'or en feuilles

très minces, la dorure, l'incrustation de l'or,

etc. Nous en avons la preuve dans les innom-
brables œuvres d'art trouvées dans les tom-
beaux et aussi dans les stèles peintes qui, sur

les monuments funéraires, représentent tous

Fonte de l'or (?. 32). (Thèbcs).
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râiv (psçâvTtov ro notai. * Kai naosylvovro

7idvTsç oî oocpoi ol noiovvreç rà sçya tov

âyiov, exaoroç xatà ro avrov eoyor, o eig-

yâÇovTO avroL 5 Kai slnsv ngoç Mwvorjv'

"Ozi aXij&og cptQM 6 Xabg xazà za eoya bca

avvsza^s xvçioç noiîjoai.
6 Kai nnogéza^e

Mcovaîjg xal èxrjov^ev iv ry naQe/jfioXrj, Xé-

ymv 'u4vrjQ xal yvvr) firjxtzi èoyaÇt'a&ojaav ei'g

ràg àaao%àç rov ayiov. Kai èxmXvdrj o

Xabg êzi nçogcpéçeiv.
7 Kai ta eoya r

t
v av-

rvîç ixavà elg zr]v xazaoxevqv irotTJaai, xai

frpogxazéXmov.

[
8 Kai ènolr/ae rtâç onçpbç zr

t
ôiavoi'a iv

roïg ioyaÇofis'voiç rr\v axrjvi'jv, ôt'xa aiXaîaç

èx fivooov xexXioafiévîjg xal vaxtr&ov xai tzoq-

cpvoag xal xoxxivov xexXojofxi'rov Xeoovfilft

tQyaaîct vyâvzov inoîrjcev avzâg. 9 Tb [tîjxoç

rr)g avXaiaç rtjg fiiâg ôxrœ xal eixoai m
t

-

Xtcov, xal ro evçog reaaaQmv mj%8(ov r\
av-

kaia
r\ [lia îjv, fternov ro avro qv naoaiç

raiç avXaiaig. *0 lièvre ôè avXaïai tjaav è%

àXXtjXw ovi>e%6[ievui t/
sn'na èx rîjç irtoaç,

xal ntvze avXalai r
t
oav f£ àXXrjXwv ovveyô-

fisvai rj èreça èx zijç èzèoaç.
il Kai ènoir\-

cev àyxvXag vaxivitlvag ènl tov %eiXovç ztjg

avXaiaç rTjç fiiâç èx roi évbg fièoovg eïg rrjv

trv^^oXijv xal ovrcoç inoirjae ènl rov "£eiXovç

rijç avXaiaç rtjg èZwri'oaç ngbç ry avfi^oXy

rfj devztna. " JTevzr\xovza ôs àyxvXaç motrice

Tq avXala rtj (itc^, xai 7tevxî]Xovra àyxvXaç

énolrjGev èx rov [i.t'çovç elg avXaiaç xarà rrjv

ovfipoXijv rijç ôevre'Qaç' àvzinQogwnoi àvu-

nlnzovaai eiç àXXijXag èxâazrj. ^Kal ènofyoe

xqi'xovç jzevrrjxovra yçvaovg, xal avvrjxps ràg

avXatag èttçav ztj ézt'ça roîg xgîxoig, xal

èytvero % axr\vr\ \da.
'* Kai ènoîriae âtQQetg rçyivag cxerniv

èm r?jv axrjvrjv evôexa déç$etç ^TZot'qGev av-

toç'..
*^ Tb [lijxoç rrjç de^oecog rîjg (itâg ?;»•

3. AEX itérant nçal. 4. AX: naçaysrôjueyoi
AEb'X: cktoI elçy. 5. ÀEFX: elnav. A-f (P- -W-)

leyorreç. AEFX: naçà rà egya. 8. Quae absolvunt

libmm Exodi, hic uncis inclusa, ex Complu-
tensi editione desumpsimus , propter nimiam
Codicis Vaticani perturbationem et discrepan-
tiam a Vulgrata, ideo. in istis. lectiones Codicis
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Vaticani, littera sua B signatas, inter varian-

tes reposuimus.

6. Par la voix du héraut. L'hébreu et les Septante
ont de plus : t dans le camp ». Le héraut n'est indi-

qué dans l'hébreu que par le mot de « une voix
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Cessant
dona,

jubente
.Moyse .

bat. 4 Unde artifices venire com-

pûlsi,
5 dixérunt Môysi : Plus offert

pôpulus quam necessârium est. 6 Jus-

sit ergo Moyses prœcônis voce can-

târi : Nec vir nec mulier quidquam
ôfferat ultra in ôpere sanctuârii. Sic-

que cessâtum est a munéribus offe-

réndis,
7 eo quod oblâta sufficerent

et superabundârent.

8
Fecerûntque omnes corde sapien- Ex. se, 1-37.

tes ad expléndum opus tabernâculi,
Hel>- 9>

2 -

cortinas decem de bysso retôrta. et Tabepna.

hyacintho et purpura, coccôque bis c
"ôpiûm

r"

tincto, ôpere vârio, etartepolymita :

Ç.*

8

™'*™:
9
quarumuna habébatin longitûdine

35
>
»*•

viginti octo cûbitos, et in latitûdine

quatuor : una mensûra erat omnium
cortinarum. 10

Conjunxitque cortinas e*. 21, 3-6.

quinque, âlteram âlteri, et âlias quin-

que sibi invicem copulâvit.
u Fecit

et ansas hyacinthinas in ora cortinse

unius ex utrôque lâtere, et in ora

cortinae altérius similiter,
H2 ut con-

tra se invicem venirent ansœ, et mû-
tuo jungeréntur.

43 Unde et quin-

quaginta fudit circulos aûreos, qui
mordérent cortinarum ansas, etfieret

unum tabernâculum.

11 Fecit et saga ûndecim de pilis opertol
'

caprârum ad operiéndum tectum ta- 3^!
bernaculi :

15 unum sagum in longi-

tin le peuple olïrait des présents votifs.

4 C'est pourquoi les ouvriers furent for-

cés de venir 3 dire à Moïse : « Le peuple
offre plus qu'il n'est nécessaire ».

6 Moïse commanda donc qu'il fût publié

par la voix du héraut : « Que ni

homme ni femme n'offre plus rien pour

l'ouvrage du sanctuaire ». Et ainsi on

cessa d'offrir des présents,
7
parce que

ceux qui avaient été offerts suffisaient

et surabondaient.
8 Et tous les sages de cœur travail-

lèrent pour accomplir l'ouvrage du ta-

bernacle, dix rideaux de fin lin retors,

d'hyacinthe, de pourpre, d'écarlate

deux fois teinte, d'un travail varié, et

selon l'art de la tissure en diverses

couleurs. 9 Un des rideaux avait en lon-

gueur vingt-huit coudées, et en largeur

quatre; il y avait une seule mesure

pour tous les rideaux. l0
II joignit cinq

rideaux l'un à l'autre, et il attacha les

cinq autres ensemble. u
II fit aussi des

lacs d'hyacinthe au bord d'un rideau

des deux côtés, et pareillement au bord

d'un autre rideau,
VI afin que les lacs

vinssent l'un contre l'autre, et qu'ils

se joignissent ensemble. 13 C'est pour-

quoi il fondit aussi cinquante anneaux

d'or qui devaient attacher les lacs des

rideaux, afin qu'il se fît un seul taber-

nacle.
44

II fit encore onze couvertures de

poils de chèvre, pour couvrir le toit du

tabernacle. 45 Une couverture avait en

Toute de l'or

les procédés employés par les orfèvres pour l'exécu-
tion de leurs ouvrages.
XXXVI. 8. A partir de ce verset jusqu'à la fin du

chapitre xxxix, l'auteur sacré reprend la descrip-
tion du tabernacle et des divers objets servant au
culte divin. Il répète les détails qu'il avait donnés
précédemment, comme pour montrer que Béséléel
et le peuple hébreu eurent à cœur d'observer scru-

puleusement toutes les prescriptions de Dieu à
Moïse. Nous indiquerons au fur et à mesure la

concordance des deux descriptions. — L'ouvrage du
tabernacle. 1° Description du tabernacle, y. 8-38

(cf. Exode, xxvi, 1-37).
— Dix rideaux de fin lin.

Le tabernacle était protégé par une quadruple cou-
verture. Celle-ci est la couverture inférieure, y. 8-13-

(suite). (Thèbes).

cf. Exode, xxvi, 1-6).

9. Il y avait une seule mesure pour tous les ri-

deaux. Chaque rideauayant 28 coudées sur 4, la lon-

gueur totale de la couverture formée par les dix ri-

deaux était de 4 X 10 = 40 coudées, sur 28 coudées
de largeur. Le tabernacle lui-même ayant 30 cou-
dées de long sur 10 de large (voir la note sur Exode,
xxvi, 30), il en résulte que cette couverture était

bien suffisante pour garantir non seulement le des-

sus mais les côtés du tabernacle.
10. Il joignit. C'est Béséléel, nommé au y. 1, qui

est le sujet de ce verbe et des suivants.

14. Il fit encore... Seconde couverture du taberna-

cle, celle-ci en poils de chèvre, y. 14-18 (cf. Exode,
xxvi, 7-13).
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totàxovra TZijyswv,
xal Teoodoœv mjymv ro

evgog xîjg déQQecoç xrjç fitâç' fit'tQOV
xô avxô

r\v xaîç evdsxa déoQEOi.
16 Kal ovvr

txpe xàç

nèvxe âéçoetç ènl xô avxô xal xdç e£ âéççsiç

ènl xô avxô. 17 Kal ènoirjosv dyxvXaç nsv-

xrjxovxa enl yeiXovç rrjç âéçôewç rrjç fiidç

xrjç dvafièoov xaxd xr]v ovfifioXrjv. xal nsv-

rrjxovxa dyxvXaç euoirjoev ènl xov yeiXovç

xîjg â^Qçemg xijg ovvanxovcrjg xtjg dsvxtQaç.

i8 Kal motrjae xçtxovç yaXxovç m-vxrj-

xovra, *xal avvfirpe xovç XQÎxovg ix xwv

àyxvXmt' xal awiftpe xàg dtQ^eiç, xal iya-

vexo èv.
* <J Kal ènolrjos xaxaxdXvfifia xrjç

oxrrvrjç âégfiaxa xqiÔjv rjçvd-QoâavWfieva ,
xal

i7iixaXvf.if.iaxa âéçfiaxa vaxivfriva èndvw&ev.
20 Kal ènoirjoe oxvXovç xrjç oxrjvrjç èx "%v-

Xtov dorjnxwv'
21 âèxa nrjyewv xov oxvXov

xôv eva, xal nrjyeoç evôç xal rjfdoovç xô nXd-

roç xov oxvXov xov hvôç.
22 /îvo dyxwvioxoi

xw gxvXco xw svlf dvxminxovxeç exsgoç xw

èxéow' ovxwç ènoirjoe ndoi xoïç oxvXoiç xrjç

oxrjvrjç.
23 Kul ènoirjoe xovç oxvXovç xrjç

oxrjvrjç' eïxooi oxvXovç ex xov xXlxovç xov

tiqoç vôxov. 24 Kal xeooaqdxovxa fîdoeiç

dçyvçdç ènoirjoe xoïç eïxooi oxvXoiç' âvo fid-

osiç xw oxvXw xw evl, sic dfKpôxeQa xd fiégrj

avxov' xal âvo fidoeiç xw oxvXw rw evl sic

dficpôxsQa xd fièorj avxov. 2à Kal xô xXixoç

XO ÔSVXSQOV X0 71Q0Ç /?Op(î«J'
SIXOOl OXvXoVÇ,

20 xal xeooaodxovxa fidosiç avxtvv doyv-

çuç' âvo fidceiç xw oxvXw xw evl
'

elç àfi-

(pôxeoa xd fiéçrj avxov, xal âvo fidoeiç xw

oxvXw xw evl elç dfupôxeoa xd fuçrj avxov '

.

27 Kal ex xwv ôniow xrjç oxrjvrjç xaxd xô fié-

qoç xô tiqoç iïdXaooav ènoirjoev £<= oxvXovç.
28 Kal âvo oxvXovç ènoirjoev ènl xwv ywviwv

xrjç oxrjvrjç ex xwv omofrlwv. xal rjoav i%

toov xdxwdsv. 2!) Kal xaxd xô avxô rjoav ïooi

ix xôor xecpaXmv etç ovft@Xî]0iv filav ovzœg

iftoi'rjaev àfi^oxlçaig xaïg ywvlatç raîg aval.

30 Kal Tjoav ôxtôi orvXoi xal ai fidoetç av-

imv aQyvQaï dsxae%
' âvo fidoeiç icjî oxvXcp rôt

êvl xai ôvo fidoeiq T<y atvXcp xw ht, efg

wn^n anh nîÈîa ^snxn nmsjt*:- -^
.
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17. Et il fit... afin qu'elles fussent jointes ensem-
ble. Septante littéralement : « il fit cinquante cro-
chets sur le bord de la première couverture, au
milieu, par rapport à l'assemblage, et cinquante sur
le bord de la deuxième venant rejoindre ».

20. Qui se tenaient debout. Manque dans les Sept.

22. Deux emboîtements à chaque ais, afin que l'un

fût joint à l'autre. Hébreu cl Septante : « deux te-

nons joints l'un à l'autre ».

27. Contre l'occident, c'est-à-dire vers cette partie
du tabernacle qui regarde la mer. L'hébreu et les

Septante portent simplement : vers la mer ».
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tûdine habébat cûbitos triginta, et

in latit/ûdine cûbitos quatuor : unius

mensûrœ erant ômnia saga :
<6

quo-
rum quinque junxit seôrsum, et sex

âlia separâtim.
n

Fecîtque ansas

quinquaginta in ora sagi unius, et

quinquaginta in ora sagi altérius, ut

sibi invicem jungeréntur :
is et fi-

bulas rcneas quinquaginta , quibus
necterétur tectum, ut unum pâllium
ex omnibus sagis fieret. 49 Fecit et Ex 2614 .

opertôrium tabernâculi de péllibus
arietum rubricâtis : aliûdque désu- r

H

per velaméntum de péllibus iân- iuartu,n

thinis.

25, 5.

Operto-
1 1 m tr-
ii il i et

20 Fecit et tabulas tabernâculi de

lignis setim stantes. 21 Decem cubi-

tôrum erat longitûdo tabulée unius,

et unum ac semis cûbitum latitûdo

retinébat. 22 Binœ incastratûrœ erant

per singulas tabulas, ut altéra âlteri

jungerétur. Sic fecit in omnibus ta-

bernâculi tâbulis. 23 E quibus viginti

ad plagam meridiânam erant contra

austrum,
24 cum quadraginta bâsibus

ar^énteis. Duae bases sub una tâ-

bula ponebântur ex utrâque parte

angulôrum, ubi incastratûrse lâte-

rum in ângulis terminântur. 25 Ad

plagam quoque tabernâculi,' quse ré-

spicit ad aquilônem, fecit viginti ta-

bulas,
2fi cum quadraginta bâsibus

argénteis, duas bases per singulas
tabulas. 27 Contra occidéntem vero,

id est, ad eam partem tabernâculi,

quae mare réspicit, fecit sex tabulas,
28 et duas âlias per singulos ângu-
los tabernâculi rétro :

29
quae junctse

erant a deôrsum usque sursum, et

in unam compâginem pâriter fere-

bântur. Ita fecit ex utrâque parte

per ângulos :
30 ut octo essent simul

tâbulae, et habérent bases argénteas

Ex. 26, 15-25.

Tabernâ-
culi

tabulas

15. Toutes les couvertures étaient d'une seule me-
sure. Chacune des onze couvertures ayant 30 cou-

dées sur 4, l'ensemble formait une couverture de

44 coudées sur 30, plus grande par conséquent que
la couverture inférieure qu'elle devait protéger.

19. Une couverture... de peaux de béliers : cette

•couverture est la troisième (cf. Exode, xxvi, 14).
—

Teintes en rouge, et... violettes. La tente funéraire

•de la princesse égyptienne Isemkheb, découverte

par H. Brugsch,nous fournit un exemple du goût des

Égvptiens pour les couvertures multicolores. La ma-
tière employée pour cette tente paraît être de la

ipeau de chèvre d'une qualité très molle et flexible,

longueur trente coudées, et en largeur

quatre coudées : toutes les couvertures

étaient d'une seule mesure. 16
II en joi-

gnit cinq à part et les six autres sépa-

rément;
17 et il fit cinquante lacs au

bord d'une couverture et cinquante au

bord d'une autre couverture
,
afin qu'elles

fussent jointes ensemble;
18 et de plus

cinquante boucles d'airain par les-

quelles devait être attaché le toit, afin

que de toutes les couvertures il se fît

une seule couverture. 19
II fit encore

une couverture du tabernacle, de peaux
de béliers teintes en rouge, et par-
dessus une autre couverture de peaux
violettes.

20 II fit aussi de bois de sétim les

du tabernacle, qui se tenaientaïs

debout. 2l La longueur d'un ais

était de dix coudées, et la largeur
tenait une coudée et demie. 22 II y avait

deux emboîtements à chaque ais, afin

que l'un fût joint à l'autre. Ainsi fit-il

pour tous les ais du tabernacle. 23 De

ces ais, vingt étaient du côté méridio-

nal, contre le vent du midi,
u avec

quarante soubassements d'argent. Deux

soubassements étaient posés sous un

seul ais des deux côtés des angles, où

l'emboîtement des côtés se termine

dans les angles.
25 Et aussi pour le

côté du tabernacle qui regarde l'aquilon,

il fit vingt ais,
26 avec quarante soubas-

sements d'argent, deux soubassements

pour chaque ais.
27 Mais contre l'occi-

dent, c'est-à-dire, vers cette partie du

tabernacle qui regarde la mer, il fit six

ais,
28 et deux autres à chaque angle

du tabernacle, par derrière :
29

lesquels

étaient joints depuis le bas jusqu'au

haut, et formaient un seul assemblage.
Ainsi fit-il des deux côtés pour chaque

angle,
30 de manière à ce que huit ais

I fussent ensemble, et qu'ils eussent seize

qui a gardé toute sa souplesse. La partie supérieure,
ainsi que les frises des côtés latéraux et du devant,

portant des dessins, sont composées de pièces de

peau de différentes grandeurs et de formes variées,

tandis qu'en d'autres parties des carrés verts et

rouges sont assemblés en damier et forment un
ensemble assez régulier.

— Une autre couver-

ture .c'est la quatrième et dernière (cf. Exode, xxvi,

14).
20. Il fit aussi... description des ais formant

comme les murailles du tabernacle, y. 20-34 (cr.

Exode, xxvi, 15-30).
— De bois de sétim. Voir la note

sur Exode, xxv, 5,
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III. Ijex Sinaitica (XIX-XL,). — 10° JErigitur tabernaculutn CXXXV-XL,).

d/.i(pôxsoa xà fiSQrj avxov 1

.
31 Kai inoÎTjOS

HoyXovç ix ivXwv uotjtixwv nsvxs xoïç oxv-

Xoiç tx xov svoç /lisqovç rrjç oxrp>r\ç'
3'2 xai

nsvxs /noyXovç toïç oxvXoiç xw xXixsi xrjç

oxtjvtJç xw âsvxsow
,
xai nsvxs fioyXovç toïç

OXvXoiÇ XW OmOuUt) xXitSL X7[Ç OX7]V7jÇ XW

nçoç ddXaooav. 33 Kai o {.loyXoç o
jxsooç

dvaf.léGOV XWV OXvXwV âuXVSÏXO U710 xov svoç

xXixovç sic xo sxsçov xXîxoç.
34 Kai xovç

oxvXovç xaxsyovowosv yovoiw, xai xovç âax-

xvXlovç avxwv snoirjos yovoovç sic Srjxaç xoïç

dvaopoosvoi, xai xaxsyovowos xovç (.loyXovç

yovoiw.
35 Kai snoiqosv xaxansxaOfia s£, vaxivdov,

xai noocpvaaç, xai xoxxivov xsxXwg/lisvov ,

xai fivooov vsvtjO/iiévT]ç' soyov vcpavxov snoit]-

osv avxo XsQOVpift.
30 Kai snsBrjxsv avxo

sni xsoodçwv oxvXwv doiqnxwv xsyçvo/nsvwv

yovoiw, xai ai xsrpaXiâsç avxwv yovoaï,
xai ai fiàosiç avxwv xtooaosç doyvoaï.
37 Kai ênoiTjOSv snionaoxoov xrj ôvça xtjç

oxrjvrjç sç vaxivdov, xai noocpvoaç, xai xox-

xivov xsxXwo/iisvov, xai ftvooov xsxXwOf.is-

vtjç, soyov noixiXxov. 38 Kai xovç oxvXovç

avxov nsvxs, xai xàç xsçaXiâuç avxwv, xai

xaxeyovowos xàç xscpaXiâaç avxwv yovoiw,
xai iywvsvosv avxoïç nsvxs fîdosiç yaXxaç.

XXXVII. Kai inoirjos BsosXsrjX xrjvxi-

fiwxov sx 1-vXwv dorjnxwv, âvo nr\yswv xai

rn-iioovç xo f.ir]xoç, xai nr]ysoç xai y/nioovç
xo nXdxoç, xai mqysoç xai rj/uioovç xo vyjoç.
2 Kai xaxsyovowosv avxi\v yqvoUo xadaow
iowdsv xai s%wdsv, xai snoirjosv avxrj xv-

(.idriov oxQsnxôv yovoovv xvxXw. s Kai

iywvsvosv avxrj xsooaoaç âaxxvXiovç yov-
oovç sni xd xsooaga xXixrj avxov' âvo âax-

xvXiovç sni xo xXixoç xo sv, xai âvo âax-

xvXiovç sni xo xXixoç xo âsvxsoov. 4 Kai

inoirjosv àvarpoQSÎç ex 'EvXwv dor]nxwv, xai

xaxsyovowosv avxovç yovoiw.
5 Kai siçr]-

yays xovç dvarpoosïç sic xovç âaxxvXiovç xovç
sv xoïç xXixsoi xrjç xifiwxov ,

aïostv xt]v XI-

(îwxôv sv avxoïç.
G Kai inoirjos xo iXao-

xtjqiov, inidspu yçvoiov xaôaoov' âvo nr\-

yswv xai r^.doovç xo /nrjxoç, xai nrjysoç xai

35. B: inoCrjaav... x. vevtia/uévov. B: xexXwojui-

rtjç. 36. B"f* (a. xçvaia) hv. 37. A'B Inoîtjaav

ABy (in. f.) Xeçovfiéju. 38. B: Ka\ tovj ot. av-

Ttor. — 3. B* STTt Ta t£00. xltTfj avrijç. 6. Non-
nulli coclices habent

(1.
èmlt. XQva - *<*&«!;.)
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34. Les cloisons elles-mêmes des ais. Hébreu et
Septante : « les planches *. — Leurs soubassements
d'argent ayant été fondus. N'est pas dans l'hébreu.

35. Varié et parsemé. Hébreu et Septante : « et
l'on y broda des chérubins ».

36. Avec leurs chapiteaux. Hébreu : « elles avaient
des crochets d'or »

; Septante : « leurs chapiteaux

étaient d'or •. •

XXXVII. 6. C'est-à-dire un oracle. N'est ni dans l'hé-
breu ni dans les Septante. Les Septante ajoutent :

«
superposition », seconde traduction du mot hé-

breu déjà rendu par « propitiatoire •, mais qui si-

gnifie à la lettre « couvercle ».
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III. lift Loi (XIX-XJL). — J0° Construction du tabernacle CXXXV-XLJ.

sédecim, binas scîlicet bases sub

sîngulis tâbulis .

El - 26
-
26"30-

31 Fecit et vectes de lignis setim, Tabema-

quinque ad continéndas tabulas
cu,i vec,e"'

unius lâteris tabernâculi,
32 et quin-

que âlios ad altérius lâteris coaptân-
das tabulas : et extra hos, quinque
âlios vectes ad occidentâlem plagam
tabernâculi contra mare. 33 Fecit

quoque vectem âlium, qui per mé-
dias tabulas ab ângulo usque ad ân-

gulum perveniret.
31

Ipsa autem
tabulâta deaurâvit, fusis bâsibus eâ-

rum argénteis. Et circulos eôrum fe-

cit aûreos, per quos vectes indûci

possent : quos et ipsos lâminis aûreis

opéruit.
35 Fecit et vélum de hyacintho, et

Ex '

JS^"
8*

'

purpura, vermiculo, acbyssoretôrta,
Duo vela

ôpere polymitârio, vârium atque
distinctum :

36 et quatuor colûmnas
de lignis setim, quas cum capîtibus
deaurâvit, fusis bâsibus eârum ar-

Eï ' 26
'
36"37-

génteis.
37 Fecit et tentôrium in in-

trôitu tabernâculi ex hyacintho, pur-
pura, vermiculo, byssôque retôrta.

ôpere plumârii :
38 et colûmnas

quinque cum capîtibus suis
, quas

opéruit auro, basésque eârum fudit
30

œneas. ts.ia.'is;'

XXXVII."1 Fecit autem Besé- m,».'

leel et arcam de lignis setim, ha-
Arca

béntem duos semis cûbitos in longi-
tûdine. et cûbitum ac semissem in

latitûdine, altitiido quoque unius cû-

biti fuit et dimidii : vestivitque eam
auro purissimo intus ac foris. 2 Et
fecit illi corônam aûream per gyrum,
3 conflans quatuor ânnulos aûreos

per quatuor ângulos ejus : duos ân-
nulos inlâtere uno, et duos in âltero.

! Vectes quoque fecit de lignis se-

tim, quos vestivit auro,
3 et quos

misit in ânnulos, qui erant in latéri-

bus arcœ ad portândum eam.
6 Fecit et propitiatôrium, id est, Bx. «, u-m.

orâculum, de auro mundissimo, duo- 'îo'nûm"

rum cubitôrum, et dimidii in longi-

35. Il fit déplus levoile :descripi\onàes deux voiles
du tabernacle, >\ 35-38 (cf. Exode, xxvi, 31-3"). L'un

(y. 33-3<>) séparait le tabernacle en deux parties, le

Saint et le Saint des saints; l'autre
(y. 37-38), placé à

'entrée du Saint, et par conséquent a la porte même
du tabernacle, le séparait du parvis.

XXXVII. 1. Béséléel fit aussi l'arche. 2° Descrip-
tion de l'arche d'alliance, V. 1-9 (cf. Exode, xxv,
10-22). Sur l'arche, voir à la un du volume la note 8,

soubassements d'argent, c'est-à-dire,
deux soubassements sous chaque ais.

31
II fît encore des leviers de bois de

sétim, cinq pour maintenir les ais d'un

côté du tabernacle,
33 et cinq autres

pour assujettir les ais de l'autre côté;
et outre ceux-là, cinq autres leviers au
côté occidental du tabernacle, contre la

mer. 33
II fit aussi un autre levier, qui

passait parle milieu des ais, depuis un

angle jusqu'à l'autre angle.
M Mais les

cloisons elles-mêmes des ais, il les dora,
leurs soubassements d'argent ayant été

fondus. Et il fit leurs cercles d'or, par

lesquels les leviers pussent passer, et

qu'il couvrit aussi de lames d'or.
35

II fit de plus le voile d'hyacin-
the et de pourpre ,

d'écarlate et de fin

lin retors, d'un ouvrage de tisseur en

diverses couleurs, varié et parsemé,
30 et quatre colonnes de bois de sétim,

lesquelles il dora avec leurs chapiteaux,
leurs soubassements d'argent ayant
été fondus. 37

II fit encore à l'entrée

du tabernacle un voile d'hyacinthe, de

pourpre ,
d'écarlate

,
de fin lin retors ,

en ouvrage de brodeur,
38 et cinq co-

lonnes avec leurs chapiteaux, lesquel-
les il couvrit d'or, et il fondit leurs

bases d'airain.

XXXVII. A Or Béséléel fit aussi l'ar-

che de bois de sétim
, ayant deux cou-

dées et demie en longueur, et une cou-

dée et demie en largeur; la hauteur
aussi était d'une coudée et demie; et

il la revêtit d'un or très pur au de-

dans et au dehors. 2 Et il y fit une cou-

ronne d'or tout autour,
3
jetant en fonte

quatre anneaux d'or pour les quatre
coins de l'arche, deux à un côté et deux
à l'autre. 4

II fit aussi des leviers de

bois de sétim, qu'il revêtit d'or,
5 et

qu'il passa dans les anneaux qui étaient

aux côtés de l'arche, pour la porter.
6

II fit encore un propitiatoire , c'est-

à-dire un oracle, d'or très pur, de deux

coudées et demie en longueur, et d'une

et plus haut la note sur Exode, xxv, 10. — De bois de

sélim, et non de cèdre, comme l'aurait suppose im-

manquablement un chroniqueur postérieur, qui au-

rait inventé ou simplement embelli ces récits. Voir

la note sur Exode, xxv, S.

6. Un propitiatoire : le couvercle de 1 arche. L ex-

plication, « c'est-à-dire un oracle •, est une addition

de la Vulgate, qui ne se trouve ni dans le texte origi-

nal, ni même dans la traduction latine du passage

correspondant, Exode, xxv, 17.
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III. I«ex Sinaitica (XIX-XJL). — ÎO" Erigitur tabemacuium CXXXV-XL).

ijfxloovç xo nXàxoç.
7 Kai snoirjos ôvo Xs-

Qovfîljx yçvoa xoQSVxà, xai snsdrjxsv avxà s£

dfxqDoxsQWv xwv xXixwv xov iXaoxrjQiov
H Xs-

Qovfi sïç sx xov xXixovç xovxov, xai XsQovfi

sïç èx xov xXixovç XOV ÔSVXSQOV XOV IXaOXrj-

qIov, xai snoir\0£ xovç ôvo Xsqov^I^i snl xà

ôvo xXÎxtj avxov. 9 Kal 1)0av 01 ôvo Xs-

Qovfilfx, sxxsivovxsç xàç nxsovyaç sndvcoOsv,

ovoxidÇovxsç xaïç nxsovfyv avxwv snl xov

iXaaxrjQiov ,
xai xà nQÔçwna avxwv sic uX-

XiyXcc' sic xo iXaoxriQiov r]oav xà nQÔçwna
xwv Xsqov61/x.

10 Kai snolrjos XQansÇav sx "EvXwv àor\-

TixoûV ôvo nrjyswv xo firjxoç, xai nrjysoç xo

svqoç, xai nrjysoç xai r](j.ioovç xo vyjoç.
11 Kai xazsyQvowosv avxr]v yQVoiw xu&aotp,
xai snolrjosv avxrj oxQsnxovxv{.idxiovyovoovv
xvxXw. 12 Kai snolrjosv avxrj oxs(pdvrjv na-

Xaioxov xvxXw, xai snolrjos oxQsnxôv xv-

f.tàxiov xvxXw
xrj oxsçpdvrj.

13 Kai syw-
vsvosv avxrj xéooaoaç ôaxxvXiovç yovoovç,
xai snéÔrjxs xovç xéooaoaç ôaxxvXiovç snl

xà xéooaoa /.iSQrj xwv noôwv avxrjç.
u 'Yno

xrjv oxQSnxrjv oxscpdvrjv rjoav oi ôaxxvXiov

sic ôrjxaç xoïç dvacpoQsvoiv, woxs aïosiv xrjv

xodnsÇav.
ibKal snolrjos xovç dva<poQSÏç sx

çvXwv àorjnxwv, xai xaxsyQvowosv avxovç

yovoico, woxe aïoeiv xrjv xoansÇav.
10 Jxai

snolrjos xà oxsvrj xrjç XQanéÇrjç, xà xgvfîXia

avxrjç, xai xàç QvCoxaç, xai xovç xvàdovç,

xai xà onovôsïa sv oïç onsiosi sv avxoïç,

yçvoiov xaôaçov.
17 Kai snolrjos xt]v Xvyviav sx yQVoiov

xadaoov , xogsvxrjv snolrjos xr]v Xvyviav.
cO xavXoç avxrjç, xai oî xaXafxloxoi, xai ol

xçaxrjoeç, xai oi oqpaïQWxrJQSç, xai xà xolva

s% avxrjç rjoav'
18

£§ ôè xaXaixloxoi sxno-

çsvofxsvoi sx nXaylwv, xqsïç xaXa^doxoi xrjç

Xvyvlaç sx xov xXixovç avxrjç xov svôç, xai

xqsïç xaXafdoxoi xrjç Xvyvlaç sx xov xXixovç

xov ôsvxsqov'
19 Kai xqsïç xoaxrjosç sxxs-

xvnwf-isvoi xaQv'Coxovç" sv xw svl xuXa-

fdoxio oeputgwxrjQ ,
xai xqIvov, xaï xqsïç xga-

xrJQSç sxrsxvnw/.isvoi xaQv'Coxovç, sv xw hvi

7. A*B* xçva" Toçevra (p. %tqovpifi). 8. AB:

Xeqovfi "èva... hril io âxçov ro SevTeqov. 9. A'B:

veibo ovoxiâÇovreç incipiunt hune vers.; A2FX:
contra.
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12. L'ne couronne d'or de sculpture à jour de
quatre doigts. Hébreu et Septante : un rebord de
quatre doigts ».

15. Il les revêtit d'or. L'hébreu a de plus : « pour
porter la table ».

1C. Les encensoirs. Hébreu : « ses calices ».

17. Il fit encore le chandelier ductile, d'un or 1res

pur. Hébreu : « il lit le chandelier d'or pur. il fit le

chandelier d'or battu (ou bien, tourné au tour) ».

Septante : « il fit encore le chandelier qui projette
la lumière ».
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tûdine, et cûbiti ac semis in latitû-

ine. 7 l>aos etiam cherubim ex auro

di'ictili, quos pôsuit ex utrâque parte 6
3

^f-

propitiatôrii :
8 cherub unum in sum-

mitâte unius partis, et cherub âlte-

rum in summitâte partis altérius :

duos chérubim in singulis summitâ-

tibuspropitiatôrii,
9
extendéntesalas, Heb.9, s.

et tegéntes propitiatôrium, seque
mûtuo et illud respiciéntes.

10 Fecit et mensam de lignis setim Ei-

,
25

.
,

23-28 -

° 35, 13;

in longitiïdine duôrum cubitôrum, et «ens»

in latitûdine unius cûbiti, quse ha- panum-

bébat in altitûdine cûbitum ac se-

missem. * 1

Circumdeditque eam auro

mundissimo, et fecit illi lâbium aû-

reum per gyrum,
12

ipsique làbio

corônam aûream interrâsilem qua-
tuor digitôrum, et super eâmdem,
âlteram corônam aûream. * 3 Fudit

et quatuor circulos aûreos, quos pô-
suit in quatuor ângulis per singulos

pedes mensae u contra corônam :

misitque in eos vectes, ut possit
mensa portâri.

13
Ipsos quoque vec-

tes fecit de lignis setim, et circûm- Eï 25j 29.36

dédit eos auro. 16 Et vasa ad divér-

sos usus mensœ, acetâbula, phîalas,

et cyathos et thuribula, ex auro

puro, in quibus offerénda sunt libâ-

mina.
17 Fecit et candelâbrum ductile de candeia-

bruni.

auro mundissimo. De cujus vecte EVV4
'

câlami,.scyphi, sphœrulpéque ac lilia

procedébant :

1 8 sex in utrôque lâtere,

très câlami ex parte una. et très ex

altéra :
19 très scyphi in nucis mo-

dum per câlamos singulos, sphœru-

lséque simul et lilia : et très scyphi
instar nucis in câlamo âltero, sphae-

rulrcque simul et lilia. ^Equum

coudée et demie en largeur ;

7 et aussi

deux chérubins d'un or ductile, qu'il

posa des deux côtés du propitiatoire :

8 un chérubin au sommet dun côté, et

l'autre chérubin au sommet de l'autre

côté : chacun des deux chérubins à

chacun des sommets du propitiatoire,
9 étendant leurs ailes et couvrant le

propitiatoire, se regardant l'un l'autre

et regardant le propitiatoire.
10

II fit de plus la table de bois de

sétim, qui avait en longueur deux cou-

dées
,
en largeur une coudée

,
et en

hauteur une coudée et demie. 11 Et il la

revêtit d'un or très pur, et il y fit une

bordure d'or tout autour;
12 et à la bor-

dure elle-même
,
une couronne d'or de

sculpture à jour, dequatre doigts, et au-

dessus de celle-ci une autre couronne

d'or. 13
II fondit aussi quatre anneaux

d'or qu'il posa aux quatre côtés
,
un à

chaque pied de la table,
iA contre la cou-

ronne
; et il y passa les leviers, afin que

la table pût être portée.
15

II fit aussi

les leviers eux-mêmes de bois de sétim,

et il les revêtit d'or;
16 et de plus, les

vases d'un or pur pour les divers usa-

ges de la table, les plats, les patères,

les encensoirs et les tasses dans les-

quelles doivent être offertes les liba-

tions.

17 II fit encore le chandelier, ductile,

d'un or très pur. De sa tige sortaient les

branches, les coupes, les pommes et les

lis :
18 six branches sortaient aux deux

côtés, trois d'un côté et trois de l'autre.

19
II y avait trois coupes en forme de

noix à une branche, ainsi que des

pommes et des lis, et trois coupes en

forme de noix à une autre branche,

ainsi que des pommes et des lis. C'était

7. Deux chérubins. V
roir plus haut la note sur

Exode, xxv, 20.
10. Il fit de plus la table. 3° Description de la

table des pains de proposition, V. 10-10 (cf.

Exode, xxv, 23-30).
12. De quatre doigts. La mesure ainsi désignée par

la Vulgate est le téfakh ou petit palme. Le grand palme,
hébreu zéreth (voir la note sur Exode, xxvm, 16) avait

douze doigts et équivalait par conséquent à trois

petits palmes. Le téfakh mesurait un peu moins de
neuf centimètres, et le zéreth un peu plus de vingt-
six.

17. Il fit encore le chandelier. 4° Description du
chandelier d'or. y. 17-24 (cf. Exode, xxv, 31-40). Voir
la note sur Exode, xxv, 40.
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xaXaf.daxw oqpaigoxrjg xai xgivov' ovxw xoiç

sS, xaXa/.âoxoiç xoïç ixnogsvoiisvoiç sx xrjç

Xvyviaç.
20 Kal sv xrj Xvyvia xsaoagsç xga-

rrjgsç sxxsxvnwusvoi xagv'ioxovç sv xw svl

xaiaf.Uoxw ol oqiaigwxrjgsç. xai xd xqIvu av-

xrjç'
21 o ocpaigwxrjg vno xovç ôvo xaXaiiio-

xovç £Ç avxrjç, xai o(paigwxrjg vuô xovç ôvo

xaXa/nioxovç s£ avxrjç' ovxw xoïç £§ x«Aa-

/nioxoiç xoïç sxnogsvof.tsvoiç Ix xrjç Xvyviaç.
22 Kal ol xaXu/idoxoi xui oi ocpaigwxrjgsç t£

avxrjç r)oaV 0X01 xoçsvxoi st. svôç ygvoiov

xadagov.
23 Kal snolrjos xovç Xvyvovç av-

xrjç snxd, xai xdç Xafilôaç avxrjç, xai xdç sna-

gvoxgiôaç avxrjç ygvoiov xaBaçov.
24 Td-

Xavxov yQvoiov xudaoov snoirjosv avxrjv,

xai ndvxa xd oxsvrj avxrjç.
23 Kal inoîrjos Bvotaoxrjgiov Bviuditaxoç

ix çvXwv dorjnxwv, nrjysoç xô iirjxoç uvxov,

xai nrjysoç xd svgoç avxov xsxgdywvov ,
xai

ôvo nrjyswv xd vxpoç avxov' s% avxov rjoav

id xiçaxa avxov.
26 Kal xuxsygvowosv uv'xd yçvoiw xu-

Bagw, xrjv ioyàgav avxov xai xovç xolyovç

avxov xui xd xsgaxa avxov, xai inolrjosv

avxw oxgsnxrjv oxscpdvrjv ygvorjv xvxXw.

27 Kai ôvo ôaxxvXlovç ygvoovç xadagovç

inolrjosv avxw vno xrjv oxsydvrjv xrjv oxgsn-

xrjv avxov eiç xd ôvo xXixrj avxov 1 sv xoïç

ôvoi nXsvgoiç avxov 1

sîç iïrjxuç xoïç dva-

cpogsvoiv, uïgsiv uvxô iv avxoïç.
28 Kal

inoîrjos xovç itoyXovç ix "fyjXwv dorjnxwv,

xai xaxsygvowosv uvxovç ygvoiw.
2<J Kal

inoîrjos xô sXaiov xrjç ygioswç xô dyiov xai

xrjv ovv&soiv xov d-viad/Liaxoç, xu&agov sg-

yov iivçsxpov.

XXXVHI, Kal inoîrjos &voiuoxrjgtov

o'Xoxavxwiiaxoç èx ~S,vXwv dorjnxwv nivxs nrj-

yswv xô /Lirjxoç
xai nêvxs nrjyswv xô svgoç'

xsxgdywvov rjv xô bvotaoxrjgiov ,
xai xgiwv

nrjyswv xô vxpoç avxov. 2 Kal inoîrjos xd

xsgaxa inl xwv xsoadgwv ywviwV sç avxov

rjoav xd xsgaxa, xai ixdXvxpsv avxd yaXxw.
a Kal inoîrjos

'

oxscpdvrt v xw &voiuoxrjgiw
xai xôv xaXvnxrjga avxov xui

1

xaç (fiuXaç
avxov xai xdç xgsdyguç avxov xai xô nv-

çsïov avxov, xai ndvxa xd oxsvrj uvxov

inoîrjos yaXxd.
* Kai inoirjosv avxw io-
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21. Et des pommes, en trois endroits, sous les deux-
branches. L'bébreu et les Septanle précisent davan-
tage : « il y avait une boule sous deux des branches
sortant du chandelier, une boule sous deux autres
branches et une boule sous deux autres branches ».

22. Portaient le chandelier lui-même. Hébreu :

« étaient d'une même pièce ».

2G. La grille. Hébreu : « le toit ».

XXXVIII. 3. Les pincettes, les fourchettes, les crocs.

et les brasieis. Héb. : « les pelles, les vases (à verser
les liquides), les fourchettes, et les réceptacles ».
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Sequitur

candeln-
bro.

erat opus sex calamùrum, qui pro-
cedébant de stipite candelâbri. 20 In

ipso autem vecte erant quatuor scy-

phi in nucis modum, sphaerulséque

per sîngulos simul et lilia :
21 et

sphœrulse sub duôbus câlamis per
loca tria, qui simul sex fhint câlami

procedéntes de vecte uno. 22 Et

sphrcrulae igitur, et câlami ex ipso
erant, univérsa ductîlia ex auro pu-
rissimo. 23 Fecit et lucérnas septem Ei - î3

> "-m
, . . .

r
, . Lucerna'.

oum emunctorns suis, et vasa ubi

ea quaB emûncta sunt extinguântur,
de auro mundissimo. u Taléntum
auri appendébat candelâbrum cum
omnibus vasis suis.

25 Fecit et altâre thymiâmatis de Er.30, 1-3
;

lignis setim. per quadrum sîngulos 39, 3I.'

habens cûbitos, et in altitûdine duos : thymiiT-

e cujus ângulis procedébant côrnua.
26

Vestivitque illud auro purîssimo ;

cum cratîcula ac pariétibus etcôrni-

bus. 2
"

Fecîtque ei corônam auréo-

lam per gyrum, et duos ànnulos aû-

reos sub corôna per singula lâtera,

ut mittântur in eos vectes, et possit
altâre portâri.

28
Ipsos autem vectes

fecit de lignis setim. et opéruit lâ-

minis aûreis.
M

Compôsuit et ôleum ad sancti- <*

|g
!g.w

ficatiônis unguéntum, et thymiâma
de aromâtibus mundissimis, ôpere
pigmentârii.
XXXVIII. 4 Fecit et altâre ho- **»•

locaiïsti de lignis setim,
cubitôrum per quadrum, ettriurn in

altitûdine :
2
cujus côrnua de ângulis

procedébant, operuitque illud lâmi-
nis œneis. 3 Et in usus ejus parâ-
vit ex sére vasa divérsa, lébetes, Y Eeg,

fôrcipes, fuscinulas, uncînos, et

igniumreceptâcula.
'•

Craticulâmque

holocausli.

quinque e*. 27, i-s
;

-
x - * '

20, 24;
35, 36;
39, 39.

Par. 1, 5.

le même travail pour les six branches

qui sortaient de la tige du chandelier.
20 Mais à la tige elle-même étaient

quatre coupes en forme de noix, et des

pommes à chacune
,
ainsi que des lis

,

21 et des pommes en trois endroits sous
deux branches, qui font ensemble six

branches sortant d'une seule tige.
22

Ainsi, et les pommes et les branches
sortaientdu chandelier lui-même, toutes

ductiles, d'un or très pur.
u

II fit aussi

d'un or très pur les sept lampes, avec

leurs mouchettes et les vases où doi-

vent s'éteindre les lumignons.
u Le

chandelier avec tous ses vases pesait un
talent d'or.

25
II fit encore de bois de sétim l'autel

duparfum à brûler, lequel avait en carré

une coudée, et en hauteur deux : de ses

angles sortaient les cornes. 2C Et il le

revêtit d'un or très pur, avec la grille,

les parois et les cornes. 27 Et il y fit une
couronne tout autour, et deux anneaux
d'or sous la couronne à chaque côté,

pour qu'on y passât des leviers et que
l'autel pût être porté.

28 Mais les leviers

eux-mêmes, il les fit de bois de sétim .

et les couvrit de lames d'or.
29

II composa aussi l'huile pour les

onctions de consécration, et le parfum
à brûler, composé d'aromates très purs,
selon l'art d'un parfumeur.
XXXVIII. ' Il fit encore de bois de

sétim l'autel de l'holocauste, de cinq
coudées en carré, et de trois en hau-

teur. 2 Les cornes de l'autel sortaient

des quatre angles, et il le couvrit de la-

mes d'airain. 3 Et pour les usages de

l'autel il prépara les divers vases d'ai-

rain, les chaudières, les pincettes, les

fourchettes ,
les crocs et les brasiers.

1

II fit aussi la grille de l'autel d'airain,

St. Un talent d'or. Le talent était chez les Hébreux
le poids le plus élevé : il valait 3.000 sicles, et pesait
«nviron 4-2 kilos 1/2. Un tel poids en or représente
une valeur de plus de 131.000 francs. En hébreu le

talent s'appelait kikkâr, c'est-à-dire « rond ». Le seul
talent hébreu que nous possédions, et qui a été dé-
couvert à Jérusalem, près de l'enceinte sacrée du
Temple, est en effet une grosse pierre arrondie, dont
un des sommets a été évidé et creusé en forme de
coupe : cette pierre porte une inscription en vieux
caractères hébraïques.

25. Il fil encore l'autel. .*i° Description de l'autel
des parfums, y. 23-29 (cf. Exode, xxx, 1-10).

XXXVIII. 1. Il fit encore l'autel. 6° Description de
l'autel des holocaustes, y. 1-7 (cf. Exode, xxvn, 1-8). Talent hébreu, en pierre, découvert à Jérusalem (f. 24).
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yâgav soyip ôixrvwrw yaXxTJv. 1 Kai inolrj-

os rrj ioyâoa rsooagaç âaxrvXiovç
s

yaX-

xovç
' ini rà réooaça xXirrj ,

' xai VTid&Tjxsv

avrovç vtio rrp ioyâgav rov d-vaiaarTjçiov
xdrw&sv xai ?jv t\ hoyaoa ewç tf/idoovç rov

&voiaarr}QÎov '.
6 Kai ènoliyos rovç dvatpo-

qsïç
' rw &vo~iuottiqUo

' èx "ÇvXwv dorynrwv,
xai nsQisydXxwosv avrovç yaXxw.

7 Kai

slçwyays rovç dvacpogeïç xarà rà nXevgà
rov &vcuaorT]giov , iv rw aïosiv avrô' xoî-

Xov oaviâwrôv inoltjosv avrô.

8 Kai iffoirjos rov Xovrrjça rov yaXxovv xai

rtjv fiàatv avrov %aXxrjv ix rœv xarônrQwv
râv vrjOTivaaaœv ,

at ivTjarsvauv /zaçà ràç

\}vçag tïjç axTjvîjç rov fiaQrvgt'ov.

9 Kai ènoirioe rr
t
v avXr

t
v rà nçbg Xi'fia

iarîa rtjç avXrjç ix fivaoov xsxXwofiii'îjg sxa-

rbv i<f ixarôv. *° Kai oi orvXoi avrwv

eïxooi, xai al fiâotig avrwv sïxooi faXxaï,
xai oi xçtxoi avrwv xai ai \paXidsg avrwv

àoyvQuï.
1A Kai rb xXîzog rb nobg ftognav

sxarov tcp exarôv. Kai ol orvXoi avrwv

eïxooi, xai al fiâosiç avrwv sîxooi yaXxuï,
xai ol xoixoi avrwv xai aï ipaXiâsç avrwv

dçyvçat.
K - Kai ro xXiroç rô tiqoç iïdXao-

ouv avXaïai nsvrqxovra nrjyewv, orvXoi av-

rôiv âéxa, xai al fiâosiç avrwv âéxa, xai ol

xqLxoi avrwv xai al xpaXiôeç avrwv doyvQaï.
13 Kai ro xXiroç rô nçôç dvaroXàç nsvrrj-
xovra ntfyswv loria,

u nsvrsxaiâexa mjyjwv
ro xard vwrov' xai ol orvXoi avrwv rgsïç
xai al fidoeiç avrwv rçsiç.

1 ° Kai ini rov

vwrov rov devrégov sv&sv xai sv&ev xard

rijv tivXtjv rîjç avXrjç avXaïai nsvrsxaiâs/.a

nrjyewv" xai ol orvXoi avrwv rgeïç xai ai

§àasig avrwv zçiTg.
16 TLâaai ai avXaiai

rrjç oxrjvîjç ix fivooov xsxXmafiivrjç.
*7 Kai

ai fiaaeig rwv arvXoav avrwv yaXxaï, xai ai

àyxvXai avrâv àoyvQaï, xai ai xeyaXideg av-

rwv nsQiîjQyvQWfiivat ànyvQi'w, xai ol arvXoi

neoirjQyvowpivoi àgyvQtw, nâvrsç oi orvXoi

8. A'B: Ovto; inoirjas. iidem addunt in fin.

iv
ji qjutçtï eTTyÇev avTijv. 9. AJ B: ènofyoav. 10. B*

(p. alterum eïxooî) %aî.xàv. il. B-

}*
Kai ro xi. t.

tiç. votov ex. èy' ix. 12. AEX:
(1. ttçÔ;) xarà.

AJB omittunt ultima verba : xai ol xçîxoi, etc
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4. En forme de rets. L'hébreu a de plus : « qu'il
plaça au-dessus du rebord de l'autel, à partir du
bas jusqu'à mi-hauteur de l'autel ».

6. Les couvrit de lames d'airain. Hébreu et Sep-
tante : « les couvrit d'airain •.

7. Mais l'autel lui-même n'était pas massif, mais
creux, composé d'ais et vide au dedans. Hébreu et
Septante : « il le fil creux, en planches ».

8. Qui veillaient. Hébreu : « qui s'assemblaient

(par troupes)»; Septante « qui jeûnaient ».

10. Les chapiteaux... et tous les ornements du tra-

vail étaient d'Urgent. Hébreu • les crochets des
colonnes et leurs tringles étaient d'argent ».

15. Puisque c'est entre l'mi et l'autre qu'il fit l'en-

trée du tabernacle. Septante : « à l'entrée du par-
vis ». Hébreu : « de ça et de là, à la porte du par-

vis ».

16. Dm parvis. L'hébreu ajoute : « à l'entour ».
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«le altari
holocaus-
(oruni.

Eï. 27, S

20, 24.

ejus in modum retis fecit séneam,
et subter eam in altâris médio âru-

lam,
5 fusis quatuor ânnulis per tô-

tidem retiaculi summitâtes, ad im-

mitténdos vectes ad portândum :

,;

quos et ipsos fecit de lignis setim.

et opéruit lâminis œneis :
7 induxit-

que in circulos, qui in latéribus

altâris eminébant. Ipsum autem al-

târe non erat sôlidum, sed cavum
ex tâbulis, et intus vâcuum.

8 Fecit etlabrum œneum cumbasi ts, &i
-, , t • ,, 40, 30.

sua de speculis mulierum, quse ex- jot>. 37, is.

cubâbant in ôstio tabernâculi.
9 Fecit et atrium, in cujus austrâli Ex 27 9. 1S

plaga erant tentôria de bysso re-
t*^,™

tôrta, cubitôrum centum,
10 colûm- cuU -

nae œneœ viginti cum bâsibus suis,

câpita columnârum, et tota ôperis
cœlatûra. argéntea.

**
rEque ad

septentrionâlem plagam tentôria,

cohîmnae, basésque et câpita co-

lumnârum, ejûsdem mensûrse, et

ôperis ac metâlli, erant. ,2 In ea vero

plaga, quse ad occidéntem réspicit,
fuérunt tentôria cubitôrum quinqua-

ginta, coliïmnœ decem cum bâsibus

suis œneae, et câpita columnârum
,

et tota ôperis cœlatûra, argéntea.
13 porro contra oriéntem, quinqua-
ginta cubitôrum parâvit tentôria :

u e quibus, quindecim cûbitos co-
lumnârum trium, cum bâsibus suis,
unum tenébat latus :

13 et in parte
altéra quia inter utraque intrôitum
tabernâculi fecit) quindecim aeque
cubitôrum erant tentôria, columnsê-

que très et bases tôtidem. 16 Cuncta
âtrii tentôria byssus retôrta texûe-
rat. n Bases columnârum fuére c

E
°lu™°* -

séneœ, câpita autem eârum cum
cunctis cœlatûris suis argéntea : sed
et ipsas colûmnas âtrii vestivit ar-

en forme de rets, et au-dessous, le foyer
au milieu de l'autel,

5
quatre anneaux

ayant été jetés en fonte pour les quatre
sommets de la grille, afin d'y passer
les leviers pour porter l'autel.

G
II fit

ces leviers eux-mêmes de bois de sétim,
et il les couvrit de lames d'airain,

7 et il

les passa dans les anneaux qui saillaient

sur les côtés de l'autel. Mais l'autel

lui-même n'était pas massif, mais creux,

composé d'ais et vide au dedans.
8
II fit de plus le bassin d'airain avec

sa base, des miroirs des femmes qui
veillaient à la porte du tabernacle.

9
II fit encore le parvis, au côté aus-

tral duquel étaient les rideaux de fin

lin retors, de cent coudées,
10

vingt
colonnes d'airain avec leurs soubasse-
ments : les chapiteaux des colonnes
et tous les ornements du travail étaient

d'argent.
u

Egalement, du côté sep-
tentrional, les colonnes, les soubasse-
ments et les chapiteaux des colonnes
étaient de la même mesure, du même
travail et du même métal. 4a Mais au
côté qui regarde l'occident, les rideaux
étaient de cinquante coudées, les dix

colonnes avec leurs soubassements
étaient d'airain, et les chapiteaux des
colonnes et tous les ornements de ce

travail, d'argent.
13

Or, contre l'orient

il disposa des rideaux de cinquante
coudées,

ii sur lesquels un côté ayant
trois colonnes avec ses soubassements

prenait quinze coudées,
V6 et l'autre

côté (puisque c'est entre l'un et l'autre

qu'il fit l'entrée du tabernacle) prenait

également quinze coudées par les ri-

deaux , par trois colonnes et autant de
soubassements. I6 Tous les rideaux du

parvis avaient été tissus de fin lin re-

tors. 17 Les soubassements des colonnes

étaient d'airain, et leurs chapiteaux avec

tous leurs ornements, d'argent; mais
les colonnes elles-mêmes du parvis ,

il

K II fit... le bassin d'airain. 7°Lebassin d'airain,
y. H (cl. Exode, xxx, 18-21). L'auteur sacré ajoute ici

ce détail, que l'airain fut fourni par les femmes is-

raéli tes, qui donnèrent dans ce but les miroirs qu'elles

possédaient. Les miroirs étaient alors en métal, et

le plus souvent en bronze poli.

9. Il fit encore le parvis. 8° Description du par-
vis du tabernacle, y. 0-20 (cf. Exode, xxvh, 9-19).

Miroir égyptien (f. 8). (Collection Masx>cro).
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tïiç avXJjg.
* 8 Kal tb xaxantxaGfia x~jç nv-

Xrjç x7
t g avXijç sçyov notxiXxov, *£ vaxiv&ov

xal noQcpvnaç xal xoxxlvov vevrjOfitvov xal

fitJGGOV XêxXcOOUtVT]Ç, 81X001 ftiflêcop
xb {*7jX0Ç,

xal xb vxpoç xal xb evgoç ntvxe nrjytcov,

i$i(jovuevov xoïg iaxîoiç xijç avXîjç.
^ Kal

oi gxvXoi avxâv xtocaneç, xal al fidosiç ai-

xâv xtGoaoeç yaXxat, xal ai àyxvXai avxoov

ànyvoaï, xal ai xeqsaXtâeç avxmv nfçitjçyv-

çœuévat ànyvQiq).
2^ Kal ndvxeç oi naa-

caXoi xîjç avXîjç xvxXqi yaXxoî.

21 Kal avxrj r) avrxaÇtç rrjç Gxrjrfjç xov

fiaoTVQiov, xa&à avvsxâyr} Matvay, xr]v Xit-

tovoyiav ûvai xâtv Aivixwv dia l&âfian xov

vlov "ytaocov xov tsoécoç.
M Kal BsoeXerjX

o tov OvqI èx xrjç qDvXrjç 'Iovôa inoirjos

xad-à ovvéxa^s xvqioç xw Mtovorj.
M Kal

3

EXià@ o tov
3

Ayioa/.idy , ix xrjç yvXrjç jddv,

oç rjgycxsxxôvrjos xà v<pavxà xal xd qa(pi-

ôevxd xal noixiXxixà vqjavs xiZ vaxlv&to xal

noQfpvoa xal xol xoxxlvoj %'svrja/j.ivtp xal

/St'acrw.
24 IJdv xo yovolov, o xaxsioydo&r]

ilç xà sçya xaxà nâoav xr)v èçyaolav xwv

dyltov, iyévsxo yovolov xov xrjç drtaoyrjç iv-

vèu ' xal sïxooi xdXavxu xal enxaxôaiov xal

XQiâxovxa oixXoi xaxà xov oixXor xov ayiov.
- 5 Kal doyvolov xal dcpalos/xa naçd xdv

£7tsox8fiftévQlv dvâgwv xrjç ovvayœyrjç exaxôv

xdXavxa xal ylXioi ïnxaxôoioi tfîôo/Lirjxovxa-

nèvxs olxXoi. 4oayjxr) fila xfj xscpaXrj, xo

rjf.uav xov olxXov, xaxà xov olxXov xov ayiov.
i6

Ildç o 7iaoa7iog£vôf.ievoç sic xr]v imoxsipiv
-dnô slxoaasxovç xal èndvw sic xàg s^rjxovxa

{.ivoidâuç xal XQiçyiXiovç xal nsvxaxooiovç

mvxrjxovva.
"21 Kal èyevrjd'r] xà exaxov xd-

Xavxa xov àoyvoLov elç xr]v yojvevoiv xwv

y.ecpaXldcov xrjç oxrjvrjç, xal sic xàç xscpaXiâaç

20. B*t" (p. %ahtol) xal avroï nEçDjçyvçtiopévoi

àqyxiqCa. 22. B: o tov Ovçeîov. AB (p. o Ovqî.) :

ix ipvTSji. (eti. 23). 23. AFX: ttoixdrà. AB: (1.

vifave) vtpàrai. 24. B: hvvéa xal iÏxool râlavra.

27. B: tùv ixttTov xe<pa\lSu>v.
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19. Etaient d'argent. Hébreu et Septante : « cou-
vertes d'argent ».

20. Il fit aussi autour du tabernacle et du parvis
les pieux d'airain. Hébreu : « tous les pieux de
l'enceinte du tabernacle et du parvis étaient d'ai-

rain ».

21. Les parties... cnumérées. Hébreu : « le compte
(de ce qui fut fait) ». — Pour les cérémonies des

lévites. Hébreu : « parle ministère des lévites ».

23. Ouvrier habile en bois. Hébreu : « graveur ».

24. Sept cent trente sicles. Septante : « sept cents
vicies ».

25. Or ces offrandes, etc. L'hébreu et les Septante

ont une leçon différente : « l'argent (Septante : pro-

venant des offrandes) de ceux de l'assemblée dont

on fit le dénombrement montait à cent talents et

dix-sept cent soixante-quinze sicles, selon le sicle

du sanctuaire ». l.a Vulgate a abrégé et fondu en-

semble les v 2o et 26 de l'hébreu.
26. L'hébreu et les Septante, entre «selon le sicle du

sanctuaire » et le dénombrement des personnes in-

tercalent : Un bèqah (une drachme) par tète, un
demi-sicle ». L'éhbreu ajoute encore ici : « selon le

sicle du sanctuaire ». Les v 26 et 27 de la Vulgate

correspondent aux y. 27 de l'hébreu et des sep-
tante.
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génto.
H8 Et in intrôitu ejus opère ,î*e

e€,
a*"io

plumârio fecit tentôrium ex hyacîn-
Ex - 86

>
36

tho, purpura, vermîculo, ac bysso
retôrta, quod habébat viginti cûbi-

tos in longitûdine , altitûdo vero

quinque cubitôrum erat, juxta men-

sûram, quam cuncta âtrii tentôria

habébant. 19 Cohïmnse autem in in-

gréssu fuére quatuor cum bâsibus

ameis, capitaque eârum et cœlatûrœ

argénteœ.
20 Paxillos quoque ta-

bernâculi et âtrii per gyrum fecit

.éneos.
21 Hœc sunt instrumenta tabernâ-

culi testimônii, quœ, enumerâta sunt

juxta prœcéptum Môysi in ceremô-
niis levitârum per manum Ithamar
lïlii Aaron sacerdôtis :

22
quse Besé-

leel filins Uri filii Hur de tribu Juda,
Domino per Môysen jubénte, com-

pléverat,
2:?

juncto sibi sôcio Oôliab

filio Achîsamech de tribu Dan : qui
et ipse ârtifex lignôrum egrégius
fuit, etpolymitâriusatque plumârius
ex hyacintho, purpura, vermîculo et

bysso.

Ex. 27, 1».

Reoaplta-
laii...

JTnm.4, ss.

Ex. 36, 1 .

2 Par. 2, 2

Ex. 31, 6.

Auri
iiimmii

viginti no-

rrnnd et "s*-"»'-
qUUU El , 35,22.

21 Omne aurum quod expénsum
est in ôpere sanctuârii, et

oblâtum est in donâriis

vem talentôrum fuit, et septingentô-
rum trio-înta siclôrum, ad mensû-'

Ex. 30, 13.

ram
,

sanctuârii. 2o Oblâtum est lot. 27, 25.

autem ab his qui transiérunt ad Ei 30 12 u
nûmerum, a viginti annis et supra,
de sexcéntis tribus millibus, et

quingéntis quinquaginta ,
armatô-

rum. 26 Fuérunt prsetérea centum ta-

lénta argénti, e quibus conflâtœ sunt

bases sanctuârii, et intrôitus ubi

vélum pendet.
27 Centum bases factœ xx. 36, 34.

sunt de taléntis centum, singulis

les revêtit d'argent.
iS Et à l'entrée du

parvis, il fit en ouvrage de brodeur
un rideau d'hyacinthe, de pourpre,
d'écarlate et de fin lin retors, lequel
avait vingt coudées en longueur; mais
la hauteur était de cinq coudées, selon la

mesure qu'avaient tous les rideaux du

parvis.
19 Mais il y avait quatre colon-

nes à l'entrée, avec leurs soubassements
d'airain, et leurs chapiteaux et leurs or-

nements étaient d'argent.
20

II fit aussi,
autour du tabernacle et du parvis, les

pieux d'airain.
21 Telles sont les parties du taber-

nacle du témoignage, qui furent énu-
mérées par l'ordre de Moïse pour les

cérémonies des lévites, par l'entremise

d'Ithamar, fils d'Aaron le prêtre,
22 et

que Béséléel, fils d'Uri, fils de Hur,
de la tribu de Juda, le Seigneur l'or-

donnant par Moïse, avait achevé,
23

après s'être adjoint Ooliab, fils d'A-

chisamech de la tribu de Dan, qui était

aussi lui-même ouvrier habile en bois,

tisseur en diverses couleurs, et brodeur
en hyacinthe, en pourpre, en écarlate

et en fin lin.

2i Tout l'or qui fut dépensé pour le

travail du sanctuaire et qui fut offert

en dons, fut de vingt-neuf talents et de

sept cent trente sicles, selon la mesure
du sanctuaire. 23

Or, ces offrandes furent

faites par ceux qui entrèrent dans le

dénombrement, depuis vingt ans et au-

dessus, au nombre de six cent trois

mille cinq cent cinquante portant les

armes. 20
II y eut de plus cent talents

d'argent, dont furent fondus les sou-

bassements du sanctuaire et l'entrée où

le voile était suspendu.
27 Cent sou-

bassements furent faits avec cent ta-

is. Il fit... un rideau. Ce rideau est distinct des

deux voiles du tabernacle proprement dit (voir la

note sur Exode, xxxvi,35). En le comptant, il y avait

un triple voile à franchir pour pénétrer jusqu'à l'ar-

che d'alliance, dans le Saint des saints : le premier,
celui dont il est ici question, était à l'entrée du par-

vis; le second {Exode, xxxvi, 37) à l'entrée du taber-

nacle, et le troisième {Exode, xxxvi, 35) à l'entrée

du sanctuaire.

24. Vingt-neuf talents et sept cent trente sicles. Pour

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

le poids du talent, voir la note sur Exode, xxxv,

24; pour celui du sicle, voir les notes sur Genèse,

xxiii, 15; xxiv, 22. Vingt- neuf talents et 730 sicles

pesaient environ i.244 kilogrammes; ils représente-
raient aujourd'hui en or la valeur énorme de 4 mil-

lions et 141.000 francs. — Selon la mesure du sanc-

tuaire. Voir la note sut Exode, xxx, 13.

26. Cent talents d'argent. Le talent d'argent valait

8.500 francs. Il faut donc ajouter encore 850.000 francs

à la somme précédente.

30
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tov xazantrâonazoç' ixazbv xscpaXt'deç rtç

zà sxazov zàXavza, zaXavzov zfj xeqiaXiôt.
2SKal zovç %tX(ovç InzaxoGtovç ê^dn(ir]xovza-

nivzs 'gixXovç* inotijoev tîç zàç àyxvXaç zâv

ozvkcov, xal xaTSxçvocooe zàç xsqsaXtdaç ai-

xwv, xal xaxexoG/xrjoev avxov ç,
29 Kal o

yaXxôç tov dcpaiQSfj,axoç xqiaxôoia s^âo/xrj-

xovxa xdXavxa xal âiçyiXioi xal xsxguxôoioi
oixXoi.

30 Kal èxolrjoav £§ avxov xdç ftd-

OSLÇ X7\Ç &VQaÇ Ttjç OXTJVtjç TOV [iUQTVQÎOV,
xal tÔ &voiao~xriQiov xo yaXxovv ovv

xrj
èo-

ydoa avxov ,
xal ndvxa xd axsvi] tov frv-

oiaoxrjoiov ,

3i xal xdç fidosiç xî% avXrjç
xvxXw xal xdç fîdosiç xrjç tivXtjç^ xrjç avXrjç,

xal xovç naoodXovç xrjç axi]vr]ç xal xovç

naoodXovç xrjç avXrjç xvxXw.

XXXIX. Kal ztjv xazaXetcp&eïGav vd-

xtv&ov xal noQCfvqav xal xo xoxxîvov Inoiq-

aav ozoXàç Xeizovçyixàç 'Aaqàiv, eïç zo Xti-

zovoyeïv èv aixaîg iv to5 ay/qj, xa&a gw-

îxut,£ xvqioç xw Mwv'orj.
~ Kal ènoirjoav

xi\v ênmuida ix iqvgi'ov xal vaxlv&ov xal

noQcpvçaç xal xoxxîvov vsvrjGfitvov xal @vg-
aov xsxXmaftévrjç.

3 Kal ixfirj&r] ta nizaXa

TOV 'IQVOÎOV XQ'ï/£Ç, Ù3ÇZS GVWCfàvai GVV Tfl

vaxîv&cp xal zrj noçqiVQK xal gvv zcp xox-

xtvco Tq5 diarev?](T[iÉv(p xat avv zij @vggoj zft

xsxXcovutvri' sçyov icpavzov ^InoirjGav air6'.

4
'Enw/idôaç ovvsyovoaç é§ dfi(poxéçiov xûJv

(asqwv,
'

éçyov vtpavxôv sic âXXrjXa ov/u-

n£7iXsy/.iéva xaS~' savxô '

.
5 D

££ avxov ènoirj-

aav xazà zrjv avxov noirjGtv ix xqvgîov xal

vaxlv&ov xal noQtyVQaq xal xoxxîvov diave-

VTjGfiévov xal fivaaov xexXcoofiévîjç, xa&à ovv-

s'za^e xvqioç zà> Mmvatj.
^ Kal inoir\Gav

'àficpoziçovç xovç Xi&ovç xijç afiaçâydov avfi-

nenoQnijfitvovg xal 7iSQiG£GiaXco[itvovç ^Qvaîq>,

ysyXvfifiévovg 'xal èxxsxoXannivovç
x

èxxô-

XafifÀU GcpQayïdoç ix zâv àvofidzmv zmv vimv

'IcQa/jX.
7 Kal iné&rjxsv avzovg ènl zovg

OJfWVÇ ZÎJÇ f7ZCOfit'ÔOÇ , Xl'&OVÇ [iVIjfiOGVVOV

29. AX: TBTçaxoaia IfiSofjyxovra. EX: Sia^t—
JUoi TeTçaxooioi aCxXoi. 30. AB: ïnobjoav', omit-
tunt xa\ t6 &voiaoTiÎQtor, etc. 31. AX: (in.) xal

Taç ftâoeiç rrjç axjjvtlç.
— 3. B (ad. f.) : xal rjj

/3vaoa> rjj xexlwa/névji. 6. B: hyxôlaft/ua oqiçayïd'o;.
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28. Qit't7 revêtit d'argent. L'hébreu n'a pas « d'ar-

gent • . Et il ajoute : « il les unit ensemble •. Sep-
tante : « il dora et il orna ».

29. Quatre cents sicles. Hébreu « deux mille quatre
cents sicles ».

xxxix. \. OrBéséléel fit- Hébreu et Septante : « on
lit ».

5. Et la ceinture des mêmes couleurs. Hébreu et

Septante, « du même travail ». L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus rénumération des matières et des

couleurs employées.
6. Il prépara aussi. Hébreu : « on fit ».

7. Aux côtés de l'éphod. Hébreu et Septante, « sur

les épaulières ».
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III. lia Lioi (XIX-XI*). — ÎO' Construction du tabernacle CXXXV-XL).

Summa
fieris.

Ex. 38, 1-8 :

27, 1-6.

27, 16-18.

taléntis per bases singulas suppu-
tais. 28 De mille autem septingéntis
et septuaginta quinque, fecit câpita

columnârum, quas et ipsas vestivit

argénto.
29 iEris quoque oblâta sunt

talénta septuaginta duo millia, et

quadringénti supra sicli,
30
exquibus

fusse sunt bases in intrôitu taber-

nâculi testimônii, et altâre réneum
cum craticula sua, omniaque vasa

quse ad usum ejus pertinent,
3i et Ex . 38, n,

bases âtrii tam in circûitu quam in

ingréssu ejus, et paxilli tabernâculi

atque âtrii per gyrum.

XXXIX. * De hyacintho vero et
Ve8tes -

purpura, vermiculo ac bysso, fecit ex. 28, 2-13

vestes, quibus induerétur Aaron

quando ministrâbat in sanctis, sicut

prsecépit Dôminus Môysi.
2 Fecit

ïgitur superhumerâle de auro, hya-

cintho, et purpura, coccôque bis

tincto, et bysso retôrta,
3
ôpere po- ex. 35,35.

lymitârio,inciditquebrâcteasaûreas,
et extenuâvit in fila, ut possent tor-

quéri cum priôrum colôrum subtég-

mine,
4
duâsque oras sibi invicem

copulâtas in utrôque lâtere summi- Ex . 28> 7j 8 .

tâtum,
5 et bâlteum ex eisdem colô-

ribus, sicut prsecéperat Dôminus

Môysi.
6 Parâvit et duos lapides ony- ex. 28, 9.

chinos, astrictos et inclûsos auro,

et sculptos arte gemmâria nomîni- Ex.39, h.
* O (Jen. 3 a,

bus filiôrum Israël :
7
posuitque eos Ex |l"

2

ii_ 12

in latéribus superhumerâlis, in mo-

<iipei'liu-
merale.
Ex. 28, 6.

lents, un talent supputé pour chaque
soubassement. 28 Mais avec les mille

sept cent soixante-quinze sicles il fit

les chapiteaux des colonnes, qu'il re-

vêtit aussi d'argent.
29 On offrit encore

deux mille soixante-dix talents d'ai

rain, et de plus quatre cents sicles,
30

dont lurent fondus les soubassements
à l'entrée du tabernacle de témoi-

gnage, l'autel d'airain avec sa grille,

tous les vases qui appartiennent à son

usage,
31 les soubassements du parvis,

tant autour qu'à son entrée, et les pieux
du tabernacle et du parvis tout autour.

XXXIX. l Or Béséléel fit aussi

d'hyacinthe, de pourpre, d'écarlate et

de lin fin, les vêtements dont devait

être revêtu Aaron, quand il servait dans

les lieux saints, comme avait ordonné

le Seigneur à Moïse. 2
II lit donc l'é-

phodd'or, d'hyacinthe, de pourpre, d'é-

carlate deux fois teinte, et de fin lin

retors,
:! d'un ouvrage de tisseur en

diverses couleurs, et il tailla des feuilles

d'or, et les réduisit en fils, pour qu'elles

pussent être retordues dans le tissu des

couleurs précédentes.
4 // fit de plus

les deux bords de l'èpliod joints l'un

à l'autre aux deux côtés des sommets,
3 et la ceinture des mêmes couleurs,

comme avait ordonné le Seigneur à

Moïse. 6
II prépara aussi les deux pier-

res d'onyx, attachées et enchâssées

dans de l'or et portant les noms des

enfants d'Israël gravés selon l'art d'un

lapidaire ;

7
puis il les plaça aux côtés

de l'éphod, en souvenir des fils d'Israël,

XXXIX. 1. Béséléel fit aussi... 9° Description des
vêtements pontificaux et sacerdotaux, y. 1-30 (cl.

Exode, xxviii. 1-43).

3. Il tailla des feuilles d'or et les réduisit en fils.

Longtemps avant l'époque de Moïse, sous Osorlé-

sen I
er

,
on trouve en Egypte du fil d'or; entre autres

usages, on s'en servait, comme le fit Béséléel, pour le

faire entrer dans la trame des tissus. Hérodote parle
d'un corselet, offert par le roi Amosis ou Ahmès à

un roi de Lacédémone, lequel était orné de figures

d'animaux travaillées de cette manière, en fils d'or

et de coton.

Ouvriers étirant l'or on fils (f. 3).

(Tombeau de Rekhmara).
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III. I.ex Sinaitica ( \I\-\I.). — 10° Erigitur tabernaculutn {XXXV- XL).

slolv rcov vkov 'IoçarjX, xudd ovvéra'^s xv-

çioç tw Mcovofj.
8 Kal ènolrjoav ro Xo-

ysîov soyov vcpavrôv rjj noixiXla, xard rô

sçyov rrjç ènojf.dôoç, èx /çvolov xal vaxîv&ov

xai noçtpvçaç xal xoxxivov ôtavsvrjo/Lisvov xal

fivooov xsxXoûOf.isvrjç.
9
Tsrçdywvov ôtnXovv

ènolrjoav rô Xoysîov, omïîaf.irjç rô /.trjxoç

avrov xal oni&ajiirjç ro svçoç avrov ôi-

nXovv. 10 Kal ovvvtpdvd'r] èv avrtp v(paO[.ia

xardXifrov rsrçàori/ov orl/oç Xl&tov, odç-
ôiov xal rondÇiov xal Ofxdçayôoç ô orl/oç o

sic,
** xal ô orl/oç ô ôsvrsçog avÏÏoaS, xal

odnqpsiçoç xal ïaoniç,
i2 xal ô orl/oç ô rçl-

roç Xiyvçiov xal d/drrjç xal d/usfrvoroç,
* 3 xal o orl/oç o réragroç /çvoôXid-oç xal

firjçvXXiov xal ovv/iov, nsçtxsxvxXtOf.isva /çv-

ol(p
xal ovvôsôs(.ièva /çvolto.

iA Kal 61

Xld~oi tjouv èx rcov ôvoftdrwv rcov v'icov *Io-

çarjX ôwôsxa, èx rcov ôvof.idrwv avrwv èyys-

yXvfX[xèvai,o(payl6sç, sxaoroç èx rov savrov

dvôfxaroç sic rdç ôwôsxa rpvXdç.
1 ° Kal

ènolrjoav ènl ro Xoysîov xçoooovç ovftns-

nXsy/-isvovç, soyov è/.inXoxlov , èx /çvolov xa-

&aoov. 16 Kal ènolrjoav ôvo domôloxaç

/çvoàç xal ôvo ôaxrvXlovç /çvoovç, xal èné-

frrjxav rovç ôvo ÔaxrvXlovç
'

rovç /çvoovç*
en dfxcporéçaç rdç dç/dç rov Xoysîov.
17 Kal ènèd~r]xav rd èf.inX6xia èx /çvolov ènl

rovç ôvo ôaxrvXlovç en diicporsçwv rôJv /lis-

giôv rov Xoysîov,
48 xal sic rdç ôvo GvfifîoXdç

rd ôvo è(.inXôxia, xal ènsfrrjxav ènl rdç ôvo

domôloxaç, rovç couovç rrjç ènœf.iîôoç s%

èvavrîaç xarà nçôçconov.
19 Kal ènolrjOuv

ôvo ôaxrvXlovç /çvoovç xal èns9~7]xav ènl

rd ôvo nrsgvyia an àxgov rov Xoysîov, ènl

ro àxgov rov dnio&lov rrjç ènw/.ilôoç sow&sv.
20 Kal ènolrjoav ôvo ôaxrvXlovç /çvoovç xal

èns&rjxav en df.t<porsçovç rovç cof.iovç rrjç

ènoj/Lilôoç xdrw&sv avrov, xarà nçôçconov
xard rr]v ov(.ifîoXr)v uvco&sv rrjç ovvvcprjç

rrjç ènojf.dôoç.
21 Kal ovvsocpiyçs ro Xoysîov

dno rcov ôaxrvXicov rcov en avrov sic rovç

ôaxrvXlovç rrjç ènwfxlôoç, ovvs/ousvovç èx

rrjç vaxlvfrov, ov/.insnXsyf.isvovç sic ro vepao-

f.ia rrjç ènw/.tlôoç, ïva
f.ir] /aXdrai ro Xoysîov

8. AX: Ka\ knoCrjoev. 9. B: (p. ro jurjxo? et to

svqoç)
* avrov. 13. AEX: ovvôedepAéva èy %(>vai(i).

14. A^X: (1. èyy. i. oyç.) hyyeyXvfiévai oyqayldef.
io. B: xfjuiaoovi. 19. B: xai ènl to cixqov.

•••s- : t t A •• j» -: ,- : l
-

IT : t )• : vt -,- : J VT T . - .

' '•• A - v - f X. T -ri T -
ç T

iP*iB3 iani nnn fe*i« ni:
i t v. : t vjv: » : t vst

' ••• at •• j vt
%
t :

-
:
- :-

iinsn iran npna*! rnoe anx
IT V IT v - tv V t T :

• V <

i -. i- : « -
l :• / a-

•• -
t

-
:

t it :
-

: ». : v r: a ^
:

-
».

-
:

hbot aniîà tâ^ajnn ^^nin n^rn 13
a" : it :

-
». i» :

- • •
: it

-
:

tanins nnr ninœ^ nàD«
it r-.

•
: vt T 1 : :

• 9-1
tj" )•• t :

•
p- : :

- • t-: it :

<- - -at :
_

r - v : ... .... ;

vt t j" :
•

; j. T

nino am nh2? nteyn nbna
' t

#
itt a -: j--: r i\ :

-

ni?2ûn ^ntâ-b^ anw nharnAT »<• :
r - tt - j -: it

rvte£ ^ n^i i)i$ï}n nisj?-b?*»
niaai^in ^«3-b» «ona nropii tibda t s •

r* j- :
-

». : it -: it j- :

p*irrba ^^n nàns-b:? an>i
j v ». •• it ^ : • ^ - % :

• -

2hî nj?2a ^naj «itô^an :v:si9
t t j :

- •• : -: ,-,. ,T T

' w A - j 's »• :
- • t —

inrcja TOKn na^-b» ib5n insta

~b? a:n»i anr nj?aç ^naj 5te5*i a

b«iKa htabb^ nssn nBna ^2J • T
_

—
t • < ••

|T
• T .. r

atènb b^àn innan^ r)û3?b ^:b

insarâû ,i»nn-n« «loanai nssn 21
,
T
,

• ". ' v "
••• J : :•- 1

••
it

n^an p^nça iB^n rraa-b«

n^-xbi ié§5 aaân-bû? h*»nb

v. v. p iToaan

10. Et il y posa quatre rangs de pierres précieuses.
Hébreu : « on le garnit de quatre rangées de pier-
res »

; Septante : « On le rehaussa parun guillochis
de pierres disposées en quatre rangées ».

15. Se tenant l'une à l'autre. Hébreu : « tressées en

forme de cordon »
; les Septante ajoutent : « œuvre

de tresse •.

il. Aux agrafes qui sortaient des angles de Vèphod.
Hébreu et Septante; « dans les deux anneaux aux
deux extrémités du pectoral ».
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III. I^a IiOi (XIX-Xl<). — ÎO" Construction du tabernacle CXXXV-XLJ.

niméntum filiôrum Israël, sicut prœ-

céperat Dôminus Môysi.

8 Fecit et rationâle ôpere polymito nationale.

juxta opus superliumerâlis, ex auro, Ei - 2S > 15-21 -

hyacintho, purpura, coccôque bis

tincto, et bysso retôrta :
9
quadrân-

gulum, duplex, mensûrœ palmi. §£^8,
ÎJ;

,0
Etpôsuit in eo gemmârum ôrdines

quatuor. In primo versu erat sârdius,

topâzius, smarâgdus.
H In secundo,

carbiïnculus
, sapphïrus, et jaspis.

12 In tertio, ligûrius, achâtes, et amé-

thystes.
^ 3 In quarto, chrysôlithus,

onychinus, et beryllus, circûmdati

et inclûsi auro per ôrdines suos.

1 ''

Ipsique lapides duôdecim sculpti

erant nominibus duôdecim tribuum

Israël, sînguli per nômina singulô-

rum. 13 Fecérunt in rationâli et ca .
Ex - 28

-
2ï-27 -

ténulas sibi învicem cohaeréntes, de

auro purissimo :
' 6 et duos uncinos,

totidémque ânnulos aûreos. Porro

ânnulos posuérunt in utrôque lâtere

rationâlis,
n e quibus pendérent

duae caténse aûrese, quas inseruérunt

uncinis, qui in superliumerâlis ân-

gulis eminébant. i8 Haec et ante et

rétro ita conveniébant sibi, ut super-

humerâle et rationâle mûtuo necte-

réntur,
i9 stricta ad bâlteum, et Er- 28

>
28 -

ânnulis fôrtius copulâta, quos jun-

gébat vitta hyacînthina, ne laxa

comme avait ordonné le Seigneur à

Moïse.

8
II fit encore le rational, d'un ou-

vrage de tisseur en diverses couleurs,

selon le travail de l'éphod, d'or, d'hya-

cinthe, de pourpre, d'écarlate deux fois

teinte, et de fin lin retors. 9
II le fit

carré, double, de la mesure d'un

palme;
i0 et il posa quatre rangs de

pierres précieuses (à la première ran-

gée il y avait une sardoine, une topaze,

une émeraude;
u à la seconde, une es-

carboucle, un saphir et un jaspe;
12 à

la troisième, un ligure, une agate et une

améthyste;
13 à la quatrième, un

chrysolithe, un onyx et un béryl), après

les avoir environnés d'or et les y avoir

enchâssés, selon leurs rangs.
u Et ces

douze pierres elles-mêmes portaient

gravés les douze noms des tribus d'Is-

raël, chaque pierre un nom. Vi Ils

firent aussi au rational deux chaînettes

se tenant l'une à l'autre , d'un or très

pur,
16 deux agrafes et autant d'an-

neaux d'or. Or, ils posèrent aux deux

côtés du rational les anneaux,
" des-

quels pendaient les deux chaînes d'or

qu'ils attachèrent aux agrafes qui sor-

taient des angles de l'éphod.
18 Tout

cela était ajusté devant et derrière, de

manière que l'éphod et le rational se

tenaient unis l'un à l'autre,
<9 étant

serrés près de la ceinture, et fortement

liés par des anneaux que joignait en-

semble un ruban d'hyacinthe, afin qu'ils

ne fussent point lâches, et qu'ils ne s'é-

8. Le rational. Sur le rational du grand-prétre

comparé au pectoral égyptien, voir la note sur

Exode, xxvni, 15.

9. De la mesure d'un palme. Voir plus haut la note
*>ur Exode, xxvm, 16.

17-21. La Vulgate abrège ici le texte original et omet

divers détails qui ont été déjà donnés Exode, xxvm.

De là vient qu'elle a deux versets de moins que l'hé-

breu et le grec. L'accord dans la numérotation des

versets ne se rétablit qu'à ta On du chapitre.
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III. Ijex Sinaitica ( Y I Y - V Là).
— ÎO Erigitur tabernaculum CXXXV'XLJ.

and xrjç ènojfdâoç, xa&d ovvèxdçs xvqioç tw

McovGrj.
22 Kai hto'n\Gav xov vnoôvx7jv

tnô xr\v inwfdâa, sgyov vtpavxdv, oXov va-

xiv&ivov. 23 To âè nsQtoxdfuov xov vnoôv-

xov êv tw f.1600) ôivcpaOfièvov ovfinXsxxov, to

dvéyov xvxXw xo nSQtoxdfuov aâidXvxov.
21 Kai £7ioi7jOav èni xov Xoifiaxoç xov vno-

ôvxov xdxwfrsv wç i%av9~ovOï]ç çôuç çd'ioxovç

£E\vaxlvd~ov xai noQ<j>VQaç xcà xoxxlvov vsvqo-

fiévov
' xai pvooov xexXcoofiévTjç

1

.
2o Kai

hnoir\pav xwôwvaç yçvoovç xai èîié&rjxav

xovç xwôtovaç Ini xo Xtofta xov vnoâvxov

xvxXw dvà fisoov xcôv qo'Coxcov,
M

xwôtovaç

yQvoovç xai qo'Coxovç èni xov Xcôfiaxoç xov

vnoâvxov xvxXw, sic xo XsixovQyeîv ,
xa&d

avvèxa^s xvqioç xoZ M.(.ovorj.
27 Kai tnoirj-

oav ytxwvaç ftvoolvovç, sçyov v(pavxdv, Aa-

qu)v xai xoïç vïoïç avxov,
28 xai xdç xiôdgeiç

sx (3vgoov, xai xi\v fiixQav èx fivooov, xai

xd nsQioxèXri éx fivOGOv xsxXwOfiévrjç,
29 xai

xdç Çtovaç avxtùv èx fivooov xai vaxlv&ov

xai noQCpVQaç xai xoxxlvov xsxXioOfiévov, sq-

yov noixiXxov, ov xQÔnov ovvéxa^s xvqioç xw

Mwvorj.
30 Kai ènotrjoav xo nèxaXov rô

/Qvoovv, dcpÔQiOfia xov dyiov, ygvoiov xa-

&aQOv, xai syçaxpav en avxov yodf.if.iaxa

èxxexvnwfiéva ocpoayïôoç' 'AyLaofia xvquo.
31 Kai ènsd-rjxav en avxw XoZfia xo vaxiv-

&ivov, cûçxs ènixsïad-ai èni xtjv fdxQav dvw-

frsv, ov xqÔtiov avvèxa^e xvqioç xio Mtovorj.

32 Kai ovvsrsléo&T] nâv êgyov rijç axt]-

vijç xov fiaptvçt'ov, xai inoîrjaav ol vioi

'IaçarjX xarà navra oaa avvsraie xvqioç rtp

Mcavajj.
^ Kai ?jvsyxav rrjv oxr\vr\v nobç

Mùjvgîjv xai navra xd oxsvtj avrîjç, xai rovç

âaxrvXîovç avrîjç xai rovç arvXovç avrijç

xai rovç fioyXovç avrîjç xai rovç naaadXovç

avrîjç xai ràç fidoeiç avrîjç ,
3* xai ràç

diçp&tQttç ÔtQfiara xqiôïv rjov&Qodavojfxha xai

ra xaraxaXvfXfiara âf.Qfiara vaxlv&iva xat

to xaxanéxaOfia ,

35 xai xr]v xifiwxov xov

26. AB: xwScov.... Çoïoxoç. 30. A^: Ka\ ëyça-

yjsv. 32. A1B: Ka\ hnolrjaav oi viol
laçât]!, xa&à
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29. (Hcbreu et Septante 30). La lame de la sainte
vénération. Hébreu : « la lame de la couronne de
sainteté »; Septante : « la lame d'or, objet de sainteté,
mise à part >. — Et ils écrivirent en ouvrage de lapi-
daire. Hébreu : « et l'on y écrivit comme on grave

un cachet ». Septante; « et ils y écrivirent, en lettres

gravées en relief ».

30. (Hébreu et Septante 34). A la mitre. Hébreu :

« sur la tiare, en haut »; Septante : « de manière a.

surmonter la mitre ».
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Tunicit
auperhu-
meraiis.
Ex. 28, 31.

Eccli. 4S

10-11.

Ex. 2S, 3.5.

Alice tu-
nicse etc.
Ex. 28,39-43.

Huèrent, et a se invicem moverén-

tur, sicut prœcépit Dôminus Môysi.
20 Fecérunt quoque tûnicam su-

perhumerâlis totam hyacinthinam,
2< et capitium in superiori parte
contra médium, orâmque per gyrum
capitii téxtilem :

22 deôrsum autem Ei- î8
>
s3-34

ad pedes mala pûnica ex hyacintho,

purpura, vermiculo, ac bysso re-

tôrta :
23 et tintinnabula de auro

purissimo, quœ posuérunt inter ma-

logranâta, in extréma parte ti'inicae,

per gyrum :
2i tintinnâbulum autem

aûreum, et malum pûnicum, quibus
ornâtus incedébat pôntifex quando
ministério fungebâtur, sicut prœcé-
perat Dôminus Môysi.

25 Fecérunt et tûnicas byssinas

ôpere téxtili Aaron et filiis ejus :

26 et mitras cum corônulis suis ex

bysso :
27 feminâlia quoque linea,

byssina :
28

cingulum vero de bysso
retôrta, hyacintho, purpura, ac

vermiculo bis tincto, arte plumâ-
ria, sicut prœcéperat Dôminus

Môysi.
29 Fecérunt et lâminam sacrée ve-

neratiônis de auro purissimo, scrip-

seriïntque in ea ôpere gemmârio,
Sanctum Dômini :

30 et strinxérunt

eam cum mitra vitta hyacinthina,
sicut prœcéperat Dôminus Môysi.

31 Perféctum est igitur omne opus Récapitu-
la

.
* laiio.

tabernâculi et tecti testimônii; fe-

cerûntque filii Israël cuncta quœ
prœcéperat Dôminus Môysi.

32 Et ^ 25 ^9 .

obtulérunt tabernâculum et tectum 35>'n -

et univérsam supelléctilem, ânnu-

los, tabulas, vectes, colûmnas ac

bases,
33

opertôrium de péllibus
arietum rubricâtis, et âliud operi-
méntum de iânthinis péllibus,M vélum : arcam, vectes, propitiatô- «; î^JV

Diadema.
Ex. 28, 36-38.

LeT. 8, 9.

Ler. 21, 8.

Sap. 18, 24.

cartassent pas l'un de l'autre, comme
avait ordonné le Seigneur à Moïse.

20 Ils firent aussi la tunique de l'é-

phod toute d'hyacinthe,
2 ' une ouver-

ture à la partie supérieure vers le mi-

lieu, et un bord tissu autour de l'ouver-

ture;
22 mais au bas, vers les pieds, des

grenades d'hyacinthe, de pourpre, d'é-

carlate et de fin lin retors;
23 et des

sonnettes d'un or pur, qu'ils posèrent
entre les grenades ,

à la partie infé-

rieure de la tunique, tout autour: u une

sonnette d'or et une grenade. C'est re-

vêtu de ces ornements que le pontife

exerçait les fonctions de son ministère,

comme avait ordonné le Seigneur à

Moïse.
25 Ils firent encore les tuniques tis-

sues de fin lin pour Aaron et ses

fils,
26 les mitres avec leurs petites cou-

ronnes de fin lin;
27 et aussi, de fin lin,

les caleçons de lin
;

28 mais la ceinture,

ils la firent de fin lin retors, d'hyacinthe,
de pourpre et d'écarlate deux fois tein-

te, en broderie, comme avait ordonné

le Seigneur à Moïse.
29 Ils firent de plus la lame de la

sainte vénération, d'un or très pur, et

ils y écrivirent en ouvrage de lapidaire :

La Sainteté du Seigneur;
30 et ils la

lièrent à la mitre avec un ruban d'hya-

cinthe, comme avait ordonné le Sei-

gneur à Moïse
31

Ainsi, tout l'ouvrage du tabernacle

et du toit de témoignage fut achevé:

et les enfants d'Israël firent tout ce

qu'avait ordonné le Seigneur à Moïse.
32 Et ils présentèrentle tabernacle et son

toit et toutes ses dépendances, les an-

neaux, les ais, les leviers, les colonnes

et les soubassements ;

33 la couverture

de peaux de béliers teintes en rouge,
et l'autre couverture de peaux violet-

tes;
34 le voile, l'arche, les leviers, le

22. Des grenades. Voir plus haut, Exode, xxvin, 33,

et la note sur le même chapitre, f. 34.

23. Des sonnettes. Voir la note sur Exode, xxvin,

34.

29. La lame de la sainte vénération. Voir la note

sur Exode, xxvin, 3G.

32. Ils présentèrent, évidemment à Moïse, comme
il ressort du y. 43, et comme le porte d'ailleurs le

texte hébreu. Cette présentation donne à l'auteur

sacré une nouvelle occasion de récapituler tous les

objets fabriqués sous la direction de Béséléel, y.

32-M.
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fiagrvgiov xai rovç âiojorrjgaç avrrjç, xai rô

iXaoTrjgtov ,

36 xai rrjv rgdnsÇav xui navra

rà oxsvrj avrrjç xai rovç ugrovç rrjç ngo&t-
gswç,

37 xai rrjv Xvyviav rrjv xudugàv xai

rovç Xvyvovç avrrjç, Xvyvovç rrjç xuvosojç,

xai navra xà oxsvrj avrrjç xai rô sXuiov rov

(pcorôç,
38 xai rô &voiuorrjgiov xai rô sXuiov

rrjç ygiostoç xai rô d-v/xla/ua rrjç ovvdéoswç,
xai rô inionuorgov rr\ç &vguç rrjç oxrjvrjç,
39 xai rô &voiaorrjgiov rô yaXxovv xai rrjv

ioydguv avrov rrjv yuXxrjv xai rovç dvaqjo-

gsïç avrov xai navra rà oxsvrj avrov
, xai

rov Xovrrjga xai rrjv fidoiv avrov,
40 xai rà

ioria rrjç avXrjç xai rovç orvXovç xai ràç

fiâosiç avrrjç, xai rô snionaorgov rrjç nvXrjç

rrjç avXrjç xai rô oyoïvia avrrjç xai rovç

nuoodXovç avrrjç, xai navra rà sgyaXsîa rà

elç rà égya rrjç oxrjvrjç rov /.lugrvgîov ,

Àl xui

rùç oroXàç ràç Xstrovgytxàç sic rô Xsirovg-

ysïv sv avraïç sv xuj dyiu), oroXàç rov dyiov,
aï sioiv ^agtôv, xai ràç oroXàç rcUv vîwv

avrov sic rrjv isgarsiuv.
*a Karà navra]

ôou ovvsra%s xvgioç r(Z Maworj , ovrwç

snoirjouv oi vioi 'IogurjX nuouv rrjv uno-

axsvrjv.
43 Kai sïâs Mwvorjç navra rà

égya, xai rjOav nsnoirjxôrsç avrà o v rgônov
ovvsruks xvgioç roZ Mwvorj, oircoç snoirj-
oav avrà' xai svXôyrjOsv avrovç Mwvorjç.
Xli. Kai sXdXrjos xvgioç ngôç Mwvofjv,
XsywV

2 *Ev r]j.isga /.lia rov /.trjvôç
rov ngw-

rov vov/urjvia orrjosiç rrjv oxrjvrjv rov /Liug-

rvgiov.
3 Kai &rjosiç rrjv xifiwrôv rov

/Liagrvgiov ,
xai oxsndosiç rrjv xifîwrôv rôï

xaransrdofxuri.
A Kai slçoiosiç rrjv rgàns-

Çav xai ngofrrjosiç rrjv ngô&soiv avrrjç, xai

siçoiosiç rrjv Xvyviav xai sni&rjosiç rovç Xvy-
rovç avrrjç.

à Kai d~rjosiç rô &voiuorrjgiov
rô ygvoovv, sic rô &vf.uav èvavriov rrjç xi-

fiwrov, xai sni&rjosiç xdXvj.ijj.a rov xarans-

rdo(.iaroç sni rrjv dvgav rrjç oxrjvrjç rov

/.tagrvgiov.
6 Kai rô d-voiaorrjgiov rwv

xugnw/tdrwv d-rjosiç nagà ràç ïïvgaç rrç

oxrjvrjç rov /tagrvgiov. [

7 Kai &rjosiç rov

Xovrrjga âva /tsoov rrjç oxrjvrjç rov /.tagrv-

giov xai dvà /tsoov rov &voiuorrjgiov ,
xai

S-rfîsiç iv avrw vâwg.
8 Kai &rjosiç rrjv

avXrjv xvxXw, xai &rjosiç rô xaxansrao/ta

36. AB: rijr TçaneÇar rîjç nço&éaetoç. B: rovç

àçrovç nçoxtiftÉvovç.
— 2. A* /*«« (p. ijfiéqa).

5. AB: &vfxiûv. B: ttjç xiJSiûtov xal biid'rjoeiç.
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XL. 4. Le chandelier sera placé avec ses lampes. Hé-
breu et Septante : Et tu y placeras les lampes ».

6. L'autel de l'holocauste. Septante : « l'autel des
offrandes •. L'hébreu a une leçon différente pour
tout le verset : « Tu placeras l'autel des holocaustes
devant l'entrée de la tente du tabernacle de l'as-

semblée ».

7. A l'entrée. Septante : « au milieu ». .

8. Tu entoureras de rideaux le parvis et son en-

trée. Hébreu et Septante : « tu placeras le parvis à

l'entour et tu mettras le rideau à la porte du par-
vis ».
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35, 15.

Ex. 27, 1-8
;

35, 16.

Ex. 38. 8
;

40, 30
;

38, 18.

rium,
35 mensam cum vasis suis et %?•$ ,"•

proposit'ônis pânibus :
3G candelâ- $>"7 \

brum, lucérnas, et ustensilia eârum
cum ôleo :

37 altâre aûreum, et un-

guéntum, et thymiâma ex aromâti-

bus :
38 et tentôrium in intrôitu

tabernâculi :
39 altàre œneum, retiâ-

culum, vectes, et vasa ejus ômnia :

labrum cum basi sua : tentôria âtrii,

et cohïmnas cum bâsibus suis :

i0 tentôrium in intrôitu âtrii, funicu- ^tMsV
lôsque illîus et paxîllos. Nihil ex

38
'
18,

vasis défuit, quae in ministérium ta-

bernâculi, et in tectum fœderis,
. f • h tt Ex. 39, 1-30 •

jussa sunt tien. ' Vestes quoque, «s.»;

quibus sacerdôtes utûntur in sanc-

tuârio, Aaron scilicet et filii ejus,
!2 obtulérunt filii Israël, sicut prœcé- Ex - 2S

>
2-«-

perat Dôminus.

43
Quae postquam Môyses cuncta °£fj

a
£2*

vidit compléta, benedixit eis. fc—«83*.

XX. *

Locutûsque est Dôminus ^«le
,-.», • , ,, . erifrendo

ad Movsen, dicens :
l -Mense primo, taberna-

V • . . t'u a
cu,°-

prima die mensis, ériges tabernacu-

lum testimônii,
3 et pones in eo ar- El - 40

>
1M8 -

cam, dimittésque ante illam vélum :

4 et illâta mensa, pones super eam, Ex. 40, 21-33.

quse rite prœcépta sunt. Candelâ-

brum stabit cum lucérnis suis,
3 et

altâre aûreum, in quo adolétur in-

cénsum, coram arca testimônii :

tentôrium in intrôitu tabernâculi

pones,
6 et ante illud altâre holo-

caûsti :
7 labrum inter altâre et ta-

bernâculum, quod implébis aqua.
8
Circumdabîsque atrium tentôriis, et

propitiatoire;
3;i la table et ses vases, et

les pains de proposition ;

3C le chande-

lier les lampes et leurs ustensiles avec

l'huile ;

37 l'autel d'or, le parfum à oin-

dre et le parfum à brûler, composé d'a-

romates
;

38 le voile à l'entrée du taber-

nacle;
39 l'autel d'airain, la grille, les

leviers et tous ses vases
;
le bassin avec

sa base
;
les rideaux du parvis, et les co-

lonnes avec leurs soubassements
;

40 le

voile à l'entrée du parvis, ses cordages
et ses pieux. Rien ne manqua des choses

que, pour le service du tabernacle et

pour le toit d'alliance, Dieu avait com-
mandé de faire. 41 Et aussi les vê-

tements dont les prêtres, c'est-à-dire

Aaron et ses fils, se servent dans le

sanctuaire,
42 les enfants d'Israël les

présentèrent, comme avait ordonné le

Seigneur.
43

Après que Moïse eut vu toutes ces

choses achevées, il les bénit.

XL. ' Le Seigneur parla ensuite à

Moïse, disant :
2 « Au premier mois, au

premier jour du mois, tu dresseras le ta-

bernacle de témoignage,
3 et tu y met-

tras l'arche, et tu suspendras devant elle

le voile. 4 Puis, la table ayant été por-

tée, tu mettras sur elle ce qui a été lé-

gitimement ordonné. Le chandelier

temoigr

poseras le voile à l'entrée du taber-

nacle,
6 et devant le voile l'autel de

l'holocauste;
7 le bassin que tu rem-

pliras d'eau, entre l'autel et le taber-

nacle. 8 Tu entoureras de rideaux le

43. Après que Moïse eut vu toutes ces choses, et

qu'il les eut comparées aux instructions données par
Dieu, pour vérifier si l'on s'y était conformé en tout.
— Il les bénit, non les objets présentés, mais les Is-

raélites qui les présentaient. La bénédiction des

objets du culte ne devait avoir lieu qu'ensuite, xl,

il, 14.

XL. 2. Au premier mois, au premier jour du mois,
<lf la seconde année < v. 15). L'exécution de tous les

travaux prescrits par Dieu avait donc duré un peu plus
de six mois : en effet, les Hébreux avaient mis deux
mois à arriver au désert duSinaï (Exode, xix, i), et

Moïse avait fait au sommet de la montagne deux sé-

T.e tabernacle érigé (;?. 2).

(Restitution d'Aucessi).
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rrjç nvkrjç rrjç avXrjç.]
9 Kal Xrjiprj

rô skaiov

rov xQÎOfxaroç xal xqIoslç rrjv oxrjvrjv xal

navra rà èv avrfj,
xal dyidosiç avrrjv xal

ndvra ta oxsvrj avrrjç, xal serai àyla.
K ° Kal xqLosiç rô &voiaOrrJQiov ru)v xagnu)-

(idnov xal navra rà axsvr\ avrov' xal dyid-

osiç rô &voiaorrJQtov ,
xal éarai rô &vo~ta-

orrJQiov âyiov rcov dylojv. [

1 1 Kal yçloeiç

rov XovrrJQa xal rrjv fidaiv avrov xal ayia-

osiç avrôv.\
K - Kal ngoçaÇsiç ^AaQwv xal

rovç vlovç avrov ëtti ràç d-vgaç rrjç oxrjvrjç

rov (taQrvoiov xal Xovosiç avrovç vôari.

A 3 Kal èvôvosiç
c

Auqwv ràç oroXdç ràç

dylaç, xal yQiostç avrôv, xal dyidoeiç av-

rov, xal îsQarsvosi (toi.
M Kal rovç vlovç

avrov nooçdçeiç xal èvôvasiç avrovç ytrto-

vaç,
i6 xal dXslxpsiç avrovç ov rgônov rjXsi-

\paç rov narsQa avriov, xal îsoarsvoovoi

/.toi'
xal sorai, dlçrs sTvat avroïç yoïo~(ia is-

çarsiaç sic rov alwva sic rdç ysvedç avtwr.
16 Kal ènolrjOs Mcùvorjç ndvra ooa èvsrsi-

Xaro avrôô xvqioç, ovrcoç ènoliyos.

17 Kal èyévsro èv rtiï (irjvl rto ngcôrw, r<»

devréoa) srst,
'

èxnoQSVo(isvoiv avrwv si, Al-

yvnrov ', vov(tr\vla èord&r] r] oxrjvrj.
18 Kal

sonyos Mcovorjç rrjv oxrjvrjv, xal èns&r]xs

rdç xscpaXlôaç, xal ôisvsfiaXs rovç (toyXovç,

xal sorrjos rovç orvXovç.
i9 Kal s£,srsivs

rdç avXalaç ènl rrjv oxrjvrjv, xal ènéd"rjxs rô

xaraxd\v(i(ia rrjç oxrjvrjç en avrrjv avwfrsv,

xa&d ovvérdÇs xvqioç rô) Mwvofj.
20 Kal

lafiojv rd (taorvQia èvèfîaXsv sic rrjv xifiw-

rôv, xal vns&rjxs rovç ôitoorrQuç vnô rrjv

xificorôv [xal ènsfrrjxsv rô iXaorrjQiov èndvco

rrjç xifiœrov.]
21 Kal sïçrjvsyxs rrjv xifitorôv

sic rrjv oxrjvrjv, xal ènsfryxs rô xaraxd-

Xv(iua rov xaransraOftaroç, xal èoxsnaos

rrjv xifiwrôv rov (laçrvçlov, ov rçônov ovv-

srdS,s xvqioç rw Mwvorj.
22 Kal èns&rjxs

rrjv rQansÇav sic rrjv oxrjvrjv rov (lUQrvQiov,

[ènl rô xXïroç rrjç oxrjvrjç rov (laQrvglov]
rô nQoç fioQQav sS.cod'Sv rov xaranerdo~(iaroç

rrjç oxrjvrjç,
23 xal ngoçsd-rjxsv en avrrjç uq-

rovç rrjç nQO&sosioç svavrt, xvqlov, ov tqo-

9. A: (1. t. xql'oju.) TÏjg xçioew;. 16. A (1. èvs-

TEiXaro) avvêra^tv. 18. B* (p. *£(p.) alrrjq. 20. AX:
inéd'rjxe. 22. AX: ï6t}xbv.... /uaçTvçîov ènl to xXt-

toç tïjç axrjVïjç rov /uaqrvqîov to ttçoî ^ooqây.
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J0. L'autel de l'holocauste et tous ses vases. Hébreu :

• et tu sanctifieras l'autel, et il sera saint ». Sep-
tante : « et tu sanctifieras l'autel, et il sera très
saint ».

13. Tu les revêtiras. L'hébreu et les Septante sé-

parent ce (jui concerne Aaron de ce qui concerne
ses fils; de là, dans leur texte, une numérotation
différente.

19. Il suspendit devant elle le voile. Hébreu (y. 31) :

« il mit le voile de séparation et il en couvrit l'arche ».
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ingréssum ejus.
9 Et assûmpto une- c^e

d
;a.

tiônis ôleq unges tabernâculum cum bto,»«.

vasis suis, ut sanctifîcéntur :
*• al-

târe holocaûsti et ômnia vasa ejus;
Ex- 29

'
36 -

! ' labrum cum basi sua : ômnia unctiô-

nis ôleo consecrâbis, ut sint Sancta

sanctôrum. 12
Applicabîsque Aaron Eï29

'
4-9-

et filios ejus ad fores tabernâculi

testimônii, et lotos aqua
13 indues

Ex. 28, 2-43;

sanctis vestibus, ut ministrent mihi, 31
> 10

;

'
35, 19

;

et imctio eôrum in sacerdôtium ?î,

7

h
9
.

!

sempitérnum proficiat.
u

Fecitque

Môyses ômnia quœ prœcéperat Dô-

minus.
Ex. 40, 2

;

39 42.

Erigitur
tubernacu-

Ex. 26, 1, 7.

18
Igitur mense primo anni se- ex."™»;

candi, prima die mensis, collocâtum
Nt^'j

est tabernâculum. ,6
Erexîtque

llôyses illud, et pôsuit tabulas ac

bases et vectes, statuîtque cohïmnas,
17 et expândit tectum super tabernâ-

culum. impôsito désuper operi-

ménto. sicut Dôminus imperâverat.
8 Pôsuit et testimônium in arca, »™a.

'
Ex. 25, 16, 21.

sûbditis infra véctibus, et orâculum

désuper.
I0 Cumque intulisset arcam Ex. 25,10-14;

30, 6
;

in tabernâculum, appéndit ante eam 26.31-33.

vélum, ut expléret Dômini jussiô-

nem. 20 Pôsuit et mensam in taber- °™ensâ
ur

nàculo testimônii adplagam septen- ^ïs/sô.
!

trionâlem extra vélum,
2I ordinâtis

coram propositiônis pânibus, sicut Ex. 25,30.

parvis et son entrée. 9 Et prenant l'huile

de l'onction, tu oindras le tabernacle

avec ses vases, afin qu'ils soient sanc-

tifiés;
i0 l'autel de l'holocauste et tous

ses vases
;

' ' le bassin avec sa base :

tu consacreras toutes choses avec

l'huile, afin qu'elles soient très saintes.

12 Tu feras approcher Aaron et ses

fils de la porte du tabernacle de témoi-

gnage, et, après les avoir lavés dans

l'eau,
13 tu les revêtiras des saints vête-

ments, afin qu'ils me servent, et que
leur onction serve à un sacerdoce per-

pétuel ». w Et Moïse fit tout ce qu'avait

ordonné le Seigneur.
15

Ainsi, au premier mois de la se-

conde année, au premier jour du mois,

fut placé le tabernacle. 1G Et Moïse le

dressa, et il plaça les ais, les soubasse-

ments et les leviers, et il posa les co-

lonnes
;

1 7

puis il étendit le toit sur le

tabernacle, la couverture ayant été

mise par-dessus, comme le Seigneur

avait commandé. 18 De plus, il plaça le

témoignage dans l'arche, ayant posé

les leviers au bas et l'oracle au-dessus;
19 et lorsqu'il eut porté l'arche dans le

tabernacle, il suspendit devant elle le

voile, pour accomplir l'ordre du Sei-

gneur.
20 II posa aussi la table dans le

tabernacle de témoignage, du côté sep-

tentrional, en dehors du voile,
21 les

pains de proposition étant rangés de-

vant, comme avait ordonné le Seigneur

jours d'une durée totale de trois mois, en tenant

compte de l'intervalle qui dut séparer ces deux as-

rensions (Exode, xxiv, 18; xxxiv, 28). Plus de cinq
mois s'étaient donc écoulés avant la mise en train

des travaux, et l'inauguration eut lieu le premierjour
de la seconde année.

13. Afin que... leur onction serve à un sacerdoce

perpétuel. Cette onction imprimait dans les prêtres
de l'ancienne loi, comme le sacrement de l'Ordre

dans ceux, de la nouvelle, un caractère par lequel
ils étaient toujours prêtres pendant leur vie. D'au-

tres expliquent le texte dans ce sens, que l'onction

ne se fit que pour les fils d'Aaron, qui la reçurent

pour tous leurs successeurs; attendu que, le sacer-

doce étant héréditaire dans la famille d'Aaron, il

n'était pas nécessaire de la réitérer pour chaque

prêtre de cette race. — La version latine abrège ici

le texte original. De là vient qu'elle compte deux ver-

sets en moins dans ce chapitre.

15. Au premier mois... Voir plus haut la note sur

le y. 2.

18. Le témoignage : les tables de la loi.
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III. Iiex Sinaitica (XIX -XL). — !On
Erigitur tabernaculum CXXXV- XL).

nov ovvéxa'E.s xvqioç rw Mwvorj.
2i Kal

e&rjxe xrjv Xv/viav sic xrjv oxrjvrjv xov fiaQ-

xvglov [èvavrlov xrjç XQanéÇrjç, sic xo xXl-

X0Ç XTJÇ OXrjVrjÇ XO 71Q0Ç VOXOV
,\
"m 67tS-

&rjxs xovç Xvyyovç avxrjç svavxi xvqIov,

ov xQQTtov ovvèxd%s xvqioç xw Mwvorj.
20 Kal s&rjxs xô &voiaoxrjQiov xo /qvoovv

èv xrj oxrjvrj
xov /Liaoxvolov dnèvarxi xov

xuxansxdof.taxoç,
27 xal è&v/.ilaosv en avxov

&v{xiaf.ia xrjç ovv&éoswç, xaddnsQ ovvsxdS,s

xvqioç, xw Mwvorj. [

28 Kal s&rjxs xo ènio-

naoXQOv xrjç Ovquç xrjç oxrjvrjç,]
29 xal xo

Q-votaoxrJQiov xwv xaQnwiiâxwv sdrjxs nagd

xàç &VQaç xrjç oxrjvrjç, [xal dvrjvsyxsv h
avxw ôXoxavxwf-iaxa xal iïvolav, xa&d ov-

véxa£e xvqioç xw Mwvorj.
30 Kal ènoirjos

xov XovxrJQa dvà (.isoov xrjç oxrjvrjç xov puQ-

xvq'iov xal dvd f.tsoov xov {rvoiaovrjQiov, xal

ènsdrjxsv èv avxw vâwQ,
z{ ïva vlnxwvxai è%

avxov Mwvorjç xal "jiaçwv xal ol viol av-

xov xàç ysÏQaç avxtov xal xovç nôôaç,
32

siç-

noQSVO/nsvwv avxwv sic xr]v oxrjvrjv xov

(xaQTVQiov, rj
oxav nQonoQSvwvxai tiqoç xo

d-vOiaaxrJQiov
l

XeixovQysïv*, Ivlnxovxo '

eÇ

avxov
'

,
xadd ovvsxdS,s xvqioç xw Mwvorj.]

33 Kal soxrjos xr]v avXrjv xvxXw xrjç oxrjvrjç

xal xov ^voiaoxrjQtov, [xal s&rjxs xô ènio-

naoxQOv xrjç d"VQaç xrjç avXrjç.]
f

Kal ovvsxéXsos Mwvorjç ndvxa xd sQyaz
34 Kal èxàXvvjsv r] vscpèXrj xrjv oxrjvrjv xov

(.laQXVQiov, xal ôoèrjç xvqLov ènXrjod-rj r]

oxrjvrj.
3b Kal ovx rjdvvdotîrj Mwvorjç siç-

sX&sïv sic xrjv oxrjvrjv xov /.iuqxvqIov, bxi

ènsoxiaÇsv en avxrjv r] vecpèXrj xal O&EflÇ xv-

qLov èvsnXrjo&rj rj Oxrjvrj.

36
JHh'x« d" «V

dvéfirj rj vsopéXrj dnô xrjç oxrjvrjç, àvsÇsvyvv-

ouv oi viol ^IoQarjX ovv xrj dnaQxia avxwv.
37 El de

f.irj dvèprirj vê(péXri,
ovx dvsÇsvyvv-

oav, swç rj/.iéoaç rjç dvèfirj rj vscpèXrj. ^

38 Ns-

yèXrj yÙQ rjv ènl xrjç oxrjvrjç rjfitQaç
xal

tivq rjv
en avxrjç vvxxôç, èvavxlov navxoç

*IoQar;X, èv ndoaiç xaïç ovaÇvyuïç arrwj'.

24. A'B* ivavriov rijç Tçcméytjç. 27. AX (1. *<*-

iïâneç) ov rqônov. 29. A*B* a. Vvçaç rtjç axTjvrji

ad. f. 33. 35. B: ySwaofy.
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31. Le voile ayant été tendu à son entrée. Hébreu
et Septante (y. 33) : « et il mit le rideau à la porte
du parvis ».

33. La nuée couvrant tout. Hébreu et Septante
(y. 35) : . parce que la nuée restait dessus •. —
Avait tout couvert. Hébreu : remplissait le taber-
nacle ». Septante; « avait couvert le tabernacle ».

34. Si quelquefois la nuée quittait le tabernacle.

Hébreu (y. 36) : « aussi longtemps que durèrent leurs

marches ».

35. Ils demeuraient dans le même lieu. Hébreu

(y. 37) : « jusqu'à ce qu'elle s'élevât »
; Septante :

(y. 37) : « jusqu'au jour où elle s'élevait ».

36. De toutes leurs demeures. Hébreu (v. BM
« pendant toutes leurs marches »

; Septante (y 3$
« dans tous leurs changements de camp ».
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Ordinan-
lar <'t ean-
delabrum.
Ex. 25, 31-36 :

35, 14.

Ex. 30, 1
;

M. K.
Ex. 30, 7, :

Cl :il(:ii

utirt'um

Ex. 26. 30 ;

36, 37
;

Î7, 1
;

28, 1 :

25, 16.

item et
allure

holocausli

Ex. 38, S
;

35, la
;

30, 18.

et labrum

pra>céperat Dôminus Môysi.
22 Pô-

suit et candelâbrum in tabernâculo

testimônii e regiône mensse in parte
austrâli.

23 locâtis per ôrdinem lu-

cérnis, juxta prsecéptum Dômini.
2i Pôsuit et altâre aûreum sub tecto

testimônii contra vélum,
23 et adolé-

vit super eo incénsum aromâtum,
sicut jiïsserat Dôminus Môysi.
26 Pôsuit et tentôrium in intrôitu ta-

bernâculi testimônii,
27 et altâre ho-

locaiisli in vestibulo testimônii,

ôfferens in eo holocaûstum, et sacri-

tïcia ,
ut Dôminus imperâverat.

28 Labrum quoque stâtuit inter taber-

nàculum testimônii et altâre, implens
illud aqua.

2;)

Laverûntque Môyses
et Aaron ac filii ejus manus suas

et pedes.
30 cum ingrederéntur tec-

tum foéderis, et accédèrent ad altâre,

sicut prœcéperat Dôminus Môysi.
31 Eréxit et atrium per gyrum taber-

nâculi et altâris, ducto in intrôitu

ejus tentôrio.

Postquam ômnia perfécta sunt,
3 -

opéruit nubes tabernâculum testi-
pe"u7a .

mônii, et glôria Dômini implévit il-
be

,

r"
m?""

lud. 33 Nec pôterat Môyses ingredi "^"'.Vs.

tectum foéderis, nube operiénte
3^6

^.^
-

ômnia. et majestâte Dômini corus- Ap - 15
>
8 -

cânte. quia cuncta nubes operûerat.
M Si quando nubes tabernâculum

deserébat. proficiscebântur filii Is-
j.um .V7_ IS .

rael per turmas suas :
ri si pendé-

bat désuper, manébant in eôdem
loco. 36 Nubes quippe Dômini incu-

bâbat per diem tabernâculo, et ignis ex. is, 22.

in nocte, vidéntibus cunctis pôpulis d^!;»;
Israël per cunctas mansiônes suas.

Ex. 30, 19-20
;

27, 9-18
;

38,9.
et atrium.

â Moïse. -- Il posa de plus le chandelier

dans le tabernacle de témoignage, vis-

à-vis de la table, à la partie australe,
23 les lampes ayant été placées en ordre,
selon le précepte du Seigneur.

2i II mit

encore l'autel d'or sous le toit de

témoignage, contre le voile,
*23 et il

brûla sur lui un parfum d'aromates,
comme l'avait commandé le Seigneur
â Moïse. 26

II posa de plus le voile à

l'entrée du tabernacle de témoignage.
27 et l'autel de l'holocauste dans le vesti-

bule de témoignage, offrant sur lui l'ho-

locauste et les sacrifices, comme le Sei-

gneur avait commandé. 28
II plaça aussi

le bassin entre le tabernacle de témoi-

gnage et l'autel, et il le remplit d'eau.
29 Et Moïse et Aaron et ses fils lavaient

leurs mains et leurs pieds,
30

lorsqu'ils
entraient sous le toit d'alliance et s'ap-

prochaient de l'autel, comme avait or-

donné le Seigneur à Moïse. 31 II dressa

aussi le parvis autour du tabernacle et

de l'autel, le voile ayant été tendu à son

entrée.

Après que tout fut achevé,
32 la nuée

couvrit le tabernacle de témoignage, et

la gloire du Seigneur le remplit.
33 Et

Moïse ne pouvait entrer sous le toit d'al-

liance, la nuée couvrant tout, et la

majesté du Seigneur brillant, parce que
la nuée avait tout couvert. 34 Si quel-

quefois la nuée quittait le tabernacle,

les enfants d'Israël partaient selon

leurs bandes
;

35 si elle restait suspen-
due au-dessus, ils demeuraient dans le

même lieu. 3G Car la nuée du Seigneur

reposait pendant le jour au-dessus du

tabernacle, et un feu durant la nuit.

tous les peuples d'Israël le voyant de

toutes leurs demeures.

•27. Offrant... l'holocauste et les sacrifices.
C'est

Moïse lui-même qui remplit ici les fonctions sacer-

dotales, Aaron et ses fils n'étant pas encore con-
sacrés.

3-2. La nuée : la colonne de nuée dont il a été déjà

question plusieurs lois, Exode, xiii, 21-2-2; xiv, 19-20;

xxxiii, 9-10. Elle était comme le signe sensible de-

là présence de Dieu au milieu de son peuple. Sa des-

cente sur le tabernacle, c'était la prise de posses-
sion de la demeure divine par Jahveh.

>H§3*«
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AEYITIKON. S 1 p M
I. Kai dvsxdXsos Mwvojjv xal èXdXrjOS xv-

qioç avxw èx xrjç oxrjvrjç XOV [taÇTVQÎOV, Xé-

ywv ^AdXr\aov xoïç vloïç 'IogarjX xal èçsîç

71QOÇ aVXOVÇ'^Av&QWUOÇ €% VflWV èttV 71QOÇU-

ydyrj âwça xw xvqUo , dno xwv xxrjvwv xal

dno xwv (iowv xal duo xwv ngofîdxwv ngoçoi-

oaxe xd ââiça vfiwv.
3 "Edv ôXoxavxw/xa xd

ôùJqov avxov èx xwv fiowv, agasv af.iw/nov

nçoçaÇsi, ngoç xr]v d~vçav xrjç axrjvrjç xov

/.laçzvQiov ngoçoicsi avxô, ôsxrùv èvavxiov

xvqIov.
4 Kai èm&rjoet, xrjv yslga ènl xrjv

xs(paXr]v xov xaQTiw/xaxoç ,
ôexxôv avxw è%i-

Xdoaa&ui nsgi avxov. 5 Kai ocpàl-ovoi xov

ftôayov evavxi xvq'iov, xal nçoçoloovoiv ol

viol
3

Aaçwv ol IsQSÏq xo aifia, xal ngoçy^sovoi

xo aXfxa ènl xo d-vaiaoxr]Qiov xvxXw xo ènl

xwv &vqwv xrjç oxtjvrjç xov /.iuqxvqIov.
6 Kai èxôsigavxsç xo ôXoxavxwma fisXiovoiv

avxô xaxd (.léXrj.
7 Kai èm&rjoovoiv ot viol

"Aaowv ol IsQSÏç nvQ ènl xo S^voiaaxrjQiov,

xal ènioxotfidoovoi "S,vXa ènl xo nvg.
s Kal

ènioxoifiâaovoiv ol viol ^Auqwv ol Isçslç xd

diyoxofirjfiaxa xal xr]v xscpaXrjv xal xo oxéaQ
ènl xd \vXa xd ènl xov nvçôç xd ô'vxa ènl

xov &voiaovr]QLov,
9 Ta âè syxoiXia xal

xovç nâôaç nXvvovaiv vôaxt,
,
xal èm&ijoov-

giv ol Isçsîç xd navra ènl xo S-vaiaaxrJQtov'

xdonwfxd èoxi d~voia dofir) svwôluç xw xv-

çlw.
A ° *Edv âè dno xwv nQofidxwv xo âwgov

avxov xw xvq'ko ,
dno xs xwv dgvwv xal xwv

ègî(pwv, sic ôXoxavxwfiaxa doosv af.iwf.iov

nçoça^si avxô. ' Kai èni&rJGsi xr]v ysÏQa

2. FX* (a. ait. 3wq.) tù. 3. FXf (p. tiqoçcI^l)
«vto. AFX: ïvarTt. 7. AEFX: OToif3âoovoi. 8. FX:
eni&iîoovoi (1. hniOTOifttxoovoi). EX* ovra. 9. FX:
èv tï, xodCu X* (a. xvç.) ru. 10. AFX: oXo-

xavTiofxa.
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V. 1. K-P3Ï 'K

I. 2. Î7n homme d'entre vous qui offrira au Sei-

gneur une hostie de bêtes à quatre pieds, c'est-à-dire

qui offrira des bœufs et des brebis comme victimes.
Hébreu et Septante : « lorsque quelqu'un d'entre
vous fera une offrande à Jahvéh (au Seigneur) , ce
sera du bétail que vous offrirez, du gros ou du
menu bétail ».

3. Qu'il offrira. Septante : « qu'il amènera... et
offrira ».

4. Qui sera acceptable. 1,'liébreu ajoute : « à
Jahvéh »

; les Septante : « à lui ».

7. Ils. Hébreu : « les lils du prêtre Aaron »
; Sep-

tante : « les fils d'Aaron, les prêtres ». — Sous l'au-

tel. Hébreu et Septante : • sur l'autel ».

8. C'est-à-dire. Vulgate : videlicet, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante. — Tout ce qui tient

au foie. Hébreu et Septante : • la graisse ».

9. En holocauste. L'hébreu ajoute : « en sacrifice

par le feu ».

10. Qu'il offrira. Les Septante ajoutent : « et il

imposera la main sur sa tête ».
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LIBER LEVITICUS LE LÉVITIQUE

HEBRAICE VAICRA. EN HÉBREU VAICRA.

1. 1 Vocâvit autem Môysen, et lo-

cûtusestei Dôminus de tabernâculo

testimônii, dicens :
2
Lôquere filiis

Israël, et dices ad eos : Homo, qui
obtiilerit ex vobis hôstiam Domino
de pecôribus, id est, de bobus etôvi-

bus ôfferens vîctimas,
3

si holocaûs-

tumfûeritejus oblâtio, acdearménto,
mâsculum immaculâtum ôfîeret ad

ostium tabernâculi testimônii, ad

placândum sibi Dôminum :
'*

ponét-

que manum super caput hôstiae, et

acceptâbilis erit atque in expiatiô-
nem ejus profîciens :

:j

immolabitque
vitulum coram Domino, et afférent

filii Aaron sacerdôtes sânguinem
ejus, fundéntes per altâris circûi-

tum, quod est ante ôstium tabernâ-

culi :
6

detractâque pelle hôstiae,

artus in frusta concident,
7 et sub-

jîcient in altâri ignem, strue lignô-
rum ante compôsita :

8 et membra

quse sunt cœsa, désuper ordinântes,

caput vidélicet, et cuncta quœ adhœ-
rent jécori.

9 intestînis et pédibus
lotis aqua : adolebîtque ea sacérdos

super altâre in holocaûstum et suâ-

vem odôrem Domino.

I. l'a), il"

locaustum.

Ex. 25, 25-23.

Holocaûs-
tum bovi».

Lev. fi, 9.

Ex. 29, 10.

1 Eeg. 6, 14.

Lev. 17,3-9.
Ex. 40, 6, 22.

Dent. 12. 13.

Jer. 6, 20.

Lev. 3, 13
;

4,15;
16, 21

;

24, 14.

Sx. 29, 10.

Lev. 3, 2.

Ex. 29, 16.

Deut. 12, 27
2 Par. 29, 22

Lev. 1, 3-5;
7,8.

Lev. 6, 12-14;
9,24 ;

3, 16.

10
Quod si de pecôribus oblâtio

est, de ôvibus sive de capris holo-

caûstum, mâsculum absque macula
ôfferet :

ll
immolabitque ad latus

Lev. 1, 17;
2, 1-3.

Gen. 8,21.
Ex. 29, 18-25.

Eph. 3, 2.

Ph. 4, 8.

Holocaûs-
tum ovis.
Lev. 1, 3-5.

I. * Or le Seigneur appela Moïse,
et il lui parla du tabernacle de témoi-

gnage, disant :
2 « Tu parleras aux en-

fants d'Israël et tu leur diras : Un hom-
me d'entre vous qui offrira au Sei-

gneur une hostie de bêtes à quatre

pieds, c'est-à-dire qui offrira des bœufs
et des brebis comme victimes,

3 si son

oblation est un holocauste, et de gros
bétail, c'est un mâle sans tache qu'il

offrira, à la porte du tabernacle de té-

moignage, pour fléchir le Seigneur.
1 Et il mettra la main sur la tête de l'hos-

tie qui sera acceptable, et servira à son

expiation;
:i

puis il immolera le veau

devant le Seigneur, et les fils d'Aaron,

prêtres, en offriront le sang, le répan-
dant autour de l'autel qui est devant la

porte du tabernacle;
6 et la peau de

l'hostie enlevée, ils en couperont les

membres par morceaux ;

7 ensuite ils

mettront du feu sous l'autel, un tas de

bois ayant été auparavant disposé,
8 et

arrangeant au-dessus les membres cou-

pés ,
c'est-à-dire ,

la tête et tout ce

qui tient au foie. les intestins et les

pieds ayant été auparavant lavés dans

l'eau; puis le prêtre les brûlera sur

l'autel en holocauste et en suave odeur

pour le Seigneur.
10 « Que si l'oblation de bêtes à

quatre pieds est un holocauste de bre-

bis ou de chèvres, c'est un mâle sans

tache qu'il offrira,
{ ' et il l'immolera

I
re Partie. Des sacrifices, I-X.

1° Différentes espèces de sacrifices, I-VII.
2° De la consécration des prêtres, VIII-IX.
3° Punition des enfants d'Aaron, X.

1° Différentes espèces de sacrifices, I-VII.

à) De l'holocauste, I.

I. 2. Des bœufs. Le premier holocauste dont il

s'agit est celui du gros bétail, y. 2-9. — Tous les

sacrifices qui vont être énumcrés furent institues

par Dieu pour aider les Israélites à lui rendre le

culte qui lui était dû ;
ils étaient propres en même

temps à les détourner de l'idolâtrie et à figurer la

rédemption du genre humain par Jésus-Christ. En
dehors de cette signilication typique, ils en avaient
une autre, symbolique et morale : par eux-mêmes,
ils produisaient la purilication extérieure et légale ;

quant à la rémission des péchés, à la purilication
intérieure, ils ne pouvaient la produire directement;
mais ils y excitaient, ils y préparaient, et ils pou-
vaient ainsi l'amener indirectement, en vertu du



480 Leviticus, I, 11— II, 3.

I. Sacriflcia (IX). — 1° CaJ De holocaunti» (I).

inl xi\v xscpaXrjv avxov '.
n Kal orpd'Çovoiv

uvxô ix nXaylwv xov f&voiaoxrjglov ngôç
pogguv èvavxi xvgiov ,

y.al ngoçysovotv ol viol

*Aagwv ol îsgeïç xô aïfia avxov inl xô dv-

otuoxrjgtov xvxXw. i2 Kal âisXovotv avxô
xaxà fxsXr} xal xr\v xacfaXijv xal xo oxeag,
xal intoxoiftdoovotv ol tsgsïç avxd inl xd

\vXa xd inl xov nvgôç xd inl xov d-votaoxr^-

çLov.
n Kal xà iyxolXia xal xovç nôâaç

nXvvovoiv vàaxi , xui ngoçoiosi ô Isgstç xd
ndvxa xal iniS~r

t
osi inl xô &voiaoTrigiov'

xdgnwftd ioxt dvoia 0Of.iT] svwêiuç xw xv-

{)!(•>.

* u *Edv as and xwv nsxstvwv xdgnwf.iu
n'goçq>éget dwgov avxov xw xvgiw, xal ngoç-
oiosi dnô xwv xgvyôvwv 7}

dnô xwv nsgt-
oxsgwv xo ôiôgov avxov. iS Kal ngoçoiosi
avxô ô isgsvç ngôç xo dvotuoxr\giov ,

xal

unoxviosi x^v xsopaX^v, xal imd-rjosi ô is-

gsvç inl xo dvotaoxjjgLov xal oxgayyisï xo

aif-ia ngoç xrp fidotv xov S-votaoxrjgiov.
16 Kal dcfsXsï xov ngôXofiov ovv xoïq nxs-

goïç, xal ixfiaXsï avxô nagd xô frvotaoxijgiov
xax

1

dvaxoXdç sic xov xônov xrjç onoôov.
17 Kal ixxXdosi avxô ex xwv nxsgvywv, xal

ov ôtsXst, xal inid-iîosi avxô ô Isgsvç inl xô

dvOiaOT^giov snl xd ~£vXa xd inl xov nv-

gôç' xdgnw/iid ioxt &voia ôojlitj svwôiaç rw

xvgiw.
II.

3
Edv âè ipvyi] ngoçrfègrj ôiôgov &voiav

xô) xvgiw, osf-dôaXiç soxai xô ôwgov avxov,
xal iniyssï in avxô sXatov, xal imd-rjosi in
uvto Xiftavov' dvoia ioxt.

~ Kal oïosi ngôç
xovç vlovç ^Aagwv xovç Isgsïç xal ôguçdusvoç
un uvxr

t ç nXtfgr] xrjv âgdxa dnô xî]ç os-

/.uôdXswç ovv xw iXaiw xal ndvxu xov Xi-

fiuvov uvxt\ç xul inidr^osi ô Isgsvç xô
/livtj-

f.iôovvov uvxrjÇ inl xô d-votuoxijgiov' dvoia

ÔO/nrj svwôiaç xw xvgiw.
3 Kal xô Xotnôv

dnô xrjç dvoiaç *Augwv xal xoîç vloïç av-

xov , ayiov xwv dylcov dnô xwv dvotiôv xv-

12. A'X* (ait.) t«. FX:
âvmaarj^oy. 13. FX:

iv xodCa. AX* tw. 14. FX: oloxâçniûjua. AFX:

7rço;f/)f'çjj
J. AX: èrrï ro #. lo. A2

b]X: avrà. F:

B7ti9vaeL. 16. A: xarà ay. 17. FX: frvoCaç.— 1. A 2*

(p. Xtftavov) Svoûa èarC. 2. EFX1* (p. oïasi) ovttjv.

FX: TiXrjasi. 3. FX: to lomàv.

-„.. . . -
1 ..-sv j- - 1 : iv .1: -

jSns ^aa «ifenn rrtm *îth rofes
I -: i-

•• : » :it : at : j- :
• t v t

F t - v : • - -
#
» t v $• -: 1

-

••• : v » 1 t t :
• •«- •

:

à^yrrb* c:hx insn •n^n i-ne
• ••

it
- t I •• - l<- t : a : •

•AT
-

I j- : • «p ii'»i vljv -
:

- v • - f V" ' JT T ••
:

• -

it I V T » •
s- : IT |-

û'nnrrna n^pm rfirm iasiè-
1 • j-»: •

: at 1- v t :It

1 t : It
f

v it
- j- : I •

-j

p\m naT^in-bisi jnàri innpni.vj

nsaai nnaran Tûprn iœs^-nx
jt :

•
: ta- :

• - v ': •
:

tin Tcm jnsî^n n^p ^ lini«

psn nhk Tj^ttârn nnsbs in^n"a
•••<- t »•:•: atti: ».t:-.

-usa. a^rn-p3? rmirân \rùn ini^
jv -: v:

••
it

- t ••
: • -

I •• - <

n'n^ rrn rate wh nbâ? tïàsn-^- V • -
>'• -J" ' JT A" T r -

jafe rv§9 pY*\ iaa'np n,

»n
,
« nbb

'•••••• t v t 1 <- t : a t : «t jv : r ••• \.

^a~b^ s^am :naab rrîs inai 2
J" s ••• t • VI ir it . t ft IfTi

^53 D©p yhfâ a^nan pns:
-ba b3? abûtito rinb'a'a isapt v- t :

- • t : t •
: !•.

nmaîa-na ifran n^bpm anaaït t it :
- v 1 •• - • t: • : At t i i

inin^b nn^D rr»n ntô» nnar/sn
it r - v • - *- »•• • T •

:
• -

rsab 1
! ï"wb nnaûrnn hiniani 3

att: iv-î|-5 t s • -
I • vv -:

o : nin^ ••«âwa a^tinp uânp
11 : j- •

f~ ç tit vfj

M. Les fils d'Aaron. Hébreu et Septante : « les

prêtres, fils d'Aaron ».

12. Tout ce qui tient au foie. Hébreu et Septante :

« la graisse ». — Ils les placeront. L'hébreu et les

Septante ajoutent : « sur l'autel ».

15. Lui tournant la tête en arrière sur le cou et

ouvrant une plaie. Hébreu : « il lui ouvrira la tête
avec l'ongle et la fera fumer sur l'autel »

; Septante :

« il lui retournera la tête et la placera sur l'autel ».

17. Il lui rompra les ailes et il ne la coupera ni

ne la divisei'a. Hébreu et Septante : « il fendra

[l'oiseau] entre les ailes, mais ne le divisera pas ».

— Par le fer, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

II. 1. Lorsqu'un homme. Hébreu et Septante :

« lorsqu'une âme (une personne) ». — Il mettra de

l'encens. Les Septante ajoutent : « sur elle »
; et de

plus : « c'est un sacrifice ».

2. Il le posera. Hébreu : « il le brûlera ».
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I. Sacrifices (I-X). — 1° ( a ). Holocaunte ( 1 1.

altâris, quod réspicit ad aquilônem,
coram Domino : sânguinem vero

illius fundent super altâre filii Aa-
ron per circûitum :

,2
dividéntque

membra, caput, et ômnia quae adhè-
rent jécori : et ponent super ligna,

quibus subjiciéndus est ignis :
Ki in-

testina vero et pedes lavâbunt aqua.
Et oblâta ômnia adolébit sacérdos

super altâre, in holocaûstum et odô-

rem suavissimum Domino.

44 Si autem de âvibus, holocaûsti Hol
t°^

us"

oblâtio fûerit Domino, de turtûribus,
aviu,B-

aut pullis colûmbœ, J3 ôfferet eam lct . 5i7;

sacérdos ad altâre : et retôrto ad col-
n

'
6 '

lum câpite, ac rupto vûlneris loco, Lev. 5, s.

decûrrere fâciet sânguinem super

crepidinem altâris :
16 vesiculam ve-

ro gûtturis, et plumas projiciet Lev. 6, io.

prope altâre ad orientâlem plagam,
in loco in quo cineres effûndi soient,
17

confringétque ascéllas ejus, et non

secâbit, neque ferro dividet eam, et Lev. i, 9-13

adolébit super altâre, lignis igné

suppôsito. Holocaûstum est et ob-

lâtio suavissimi odôris Domino.

9, 16;
3, 5, 16;
23, 18.

II. K Anima cum obtûlerit obla- b) obiatio

tiônem sacrifîcii Domino, simila erit i*?. o, i«i.

ejus oblâtio; fundétque super eam ^umlD
'
3

ôleum, et ponet thus,
2 ac déferet ad

filios Aaron sacerdôtes : quorum
unus tollet pugillum plénum similse

et ôlei, ac totum thus, et ponet me-
moriâle super altâre in odôrem sua- Lev x M7
vissimum Domino. 3 Quod autem Le"; 2

3

;

9

10 .

réliquum fûerit de sacrificio, erit \Q
™
t[

Aaron et filiôrumejus, Sanctumsanc- ^c"/'"^'
tôrum de oblatiônibus Dômini.

sacrifice futur de Jésus-Christ, dont ils étaient la

représentation anticipée.
11. Il l'immolera : l'animal pris dans le petit bé-

tail, de pecoribus (y. 10) ; c'est la seconde espèce de
victimes pouvant être offertes en holocauste,V. 10-13.

14. Si c'est en oiseaux. Troisième espèce d'holo-
causte : celui des oiseaux, y. 44-17. Les oiseaux
étaient souvent offerts en sacrifice dans la religion

égyptienne. Mais, sur les autels égyptiens, on ne
trouve le plus souvent que des oiseaux aquatiques,
si communs dans la vallée du Nil, tandis que le

législateur d'Israël ne permet que l'offrande des co-

lombes et des tourterelles, tant pour des raisons

symboliques qu'à cause de l'abondance de ces

oiseaux en Palestine.

b) Des sacrifices non sanglants, II.

II. 4. Lorsqu'un homme offrira... 1° Offrande de

farine, y. 1-3.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

au côté de l'autel qui regarde l'aquilon,
devant le Seigneur ; pour son sang, les

fils d'Aaron le répandront sur l'autel

tout autour;
12 et ils couperont les

membres, la tête et tout ce qui tient au

foie, et ils les placeront sur le bois au-

dessous duquel doit être mis le feu.
<3 Mais les intestins et les pieds, ils les

laveront dans l'eau. Et le prêtre brû-

lera toutes ces choses oifertes sur l'au-

tel, en holocauste et en odeur très

suave pour le Seigneur.
14 » Mais si c'est en oiseaux que se

fait l'oblation de l'holocauste au Sei-

gneur, en tourterelles, et petits de co-

lombe,
13 le prêtre offrira la victime à

l'autel, et lui tournant la tête en arrière

sur le cou, et ouvrant une plaie, il fera

couler le sang sur le bord de l'autel,
10 mais la vésicule du gosier et les plu-
mes, il les jettera auprès de l'autel, du
côté oriental, au lieu dans lequel les

cendres ont coutume d'être répandues.
17 II lui rompra les ailes, et il ne la

coupera ni ne la divisera par le fer,

mais il la brûlera sur l'autel, le feu

ayant été mis sous le bois. C'est un
holocauste et une oblation d'une très

suave odeur pour le Seigneur.
II. ' » Lorsqu'un homme offrira une

oblation de sacrifice au Seigneur, c'est

de fleur de farine que sera son oblation ;

et il répandra de l'huile sur elle, et il y
mettra de l'encens ;

2
puis il la portera

aux fils d'Aaron, prêtres, dontl'un pren-
dra une pleine poignée de fleur de fa-

rine et d'huile et tout l'encens, et il le

posera comme un souvenir sur l'autel,

en odeur très suave pour le Seigneur.
3 Mais ce qui sera de reste du sacrifice,

appartiendra à Aaron et à ses fils,

comme une chose très sainte des obla-

tions du Seigneur.

OUeau offert en saorifice (f . 14).

(Musée du Louvre).

31
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I. Sacrificia < l-\). — 1° (ht. De obtationlbu* ( // 1.

çiov. ^'Edv as ngoçcpéçî] Ôwqov Bvolav ns-

71S/.1/H8V1JV
ix xXiftdvov ôwqov xvqIw ix osf.u-

ôdXswç, aQXOVÇ dÇv/Liovç nscpVQauivovç iv

iXal(>),xal Xdyava àÇv/ua ôiaxsyQio^dva iv

iXalw. ^Edv ôs ôvola dno xrjydvov xo Ôw-

qov oov, osfxlôaXiç ns(pvQutusvrj iv iXalw,

dÇvf.id son. 6 Kal ôiaÔQvrpsiç avxd xXdo-

f.iaxa, xul iniyssïç in avxd sXaiov' d-vola

èaxl xvolw' 7 3
Edv ôs dvola duo èoydoaç xo

ôwoôv oov, os/.ilôaXiç iv iXalw noi7pr\osxai.
8 Kal nooçolosv xrjv frvolav t\v dv noir\or\ èx

xovxwv xw xvqIw, xai uqoçoIosi tiooç xov Is-

Qta.
9 Kal nQOçsyyloaç tiqoç xô &voiaoxr\-

qiov, dipsXst o iSQSvç dno xîjç dvolaç xo pvrt
-

/nôovvov avxrjç, xai imdqosi o fcgsvç ini xo

Svoiaoxrjoiov,xdQnwt
uu' oo/xrj svwôlaç xvqIw'

10 T6 âè xaxaXsicpdsv dno xrjç dvolaç, *Aa-

çcov xai xoïç vioïç avxov, dyia xwv dylotv

dno xwv xugnwudxwv xvqLov.
11 TJdoav

Bvolav, 7]v dv nooç(fSQ7]xs xvqIw, ov noirjosxs

Çvfiwxôv ndoav ydo Çv/xrjv, xai ndv [isXt,

ov uqoço'losxs an avxov, xaonwo~at xvqIw

ôwqov.
12

^Anaoyjiç, nçoçolosxs avxd xvqi'w,

ini as xo ôvoiaoxtfoiov ovx uvaftifiaodqosxai

sic, doiirjv svwôlaç xvqIw.
13 Kal ndv ôwoov

dvolaç v/.aov dXl dXioÔr\osxaï ov ôianav-

oaxs aXaç ôiadrjxrjç xvqIov dno 6voiaOfj.dxwv

v/Liwv. *Enl navxôç Ôwqov vfiwv nçoçolosxs

xvquo xw Qsw v/liwv aXaç' ^'Edv as nQoç-

(ptQTjç d-volav nQwxoysvvr^xdxwv xw xvqIw,
via nscpQvy/nsva ylÔQa iQixxd xw xvçlw' xai

nQOçolosiç xtjv Bvolav xwv nowxoysvvrjfxdxwv-
15 Kal iniyssïç in avxrfv sXaiov, xai imdij-

osiç in avxrjv Xlfiavov Ôvola ioxl. 16 Kal
dvoiosi o isosvç xo iivi]f.i6ovvov avxrjç dno

4. AEX: nçovpéws. EFX: èv xl. A2EFX* àù-

çov xvqlo). 9. FX: ôaurjv. 13. A2EX* tw xvçiw T.

&. Vjuujv. 14. A*T (a. véa) ânalov. X*f (in.f.) oov.
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4. Lorsque tu offriras. Septante : « lorsqu'il of-

frira en présent au Seigneur ». — Arrosés dhuile.
Hébreu : «

pétris avec de l'huile •.

6. Tu répandras sur elle de l'huile. L'hébreu
a de plus : • c'est une oblation »

; les Septante :

« c'est un sacrifice au Seigneur ».

8. Hébreu : « Tu apporteras {Septante : il offrira)
l'offrande qui sera faite avec ces choses-là à Jahvéh
(au Seigneur); elle sera remise au prêtre, qui l'of-

frira sur l'autel {Septante : qui s'approchera de l'au-

tel) ».

9. Il la brûlera. Septante: « il la placera ». — Odeur
de suavité. Avant ces mots les Septante ont : « holo-
causte ».

do. Ce qui sera de reste. L'hébreu et les Septante
ont de plus : « de l'oblation (du sacrifice) ».

M. Ne sera brûlé. Septante : « ne sera offert ».

12. Vous les offrirez. L'hébreu et les Septante

ont de plus : • à Jahvéh (au Seigneur) ». — Seulement.
Vulgate : lantum. n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
— En odeur de suavité. Les Septante ajou-

tent : « pour le Seigneur ».

13. Tu offriras. Septante : « vous offrirez », et

ainsi dans tout le verset. — Tu offriras du sel. Sep-
tante: « vous offrirez du sel au Seigneur votre Dieu ».

14. Tu les briseras. Les Septante : « égrugés » et

ils ajoutent : « pour le Seigneur ». — A la manière
du froment, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante. — Du Seigneur, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
45. Parce que', Vulgate : quia, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante. — Du Seigneur, ne se lit

non plus ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
—

Oblation. Septante : « sacrifice ».

i6. Brûlera. Septante : « offrira ». — A la fin du

verset,l'hébreu a de plus : « c'est un sacrifice par le feu
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I. Sacrifices ( 1-V). — 1° ( t> ). Sacrifice» non sanglant* ÇII}>

Oblatio
panis.

5 Cum autem obtûleris sacrifi-

cium coctum in clibano : de simila,

panes scilicet absqueferménto, cons-

pérsos ôleo, et lâgana azyma ôleo

lita.
3 Si oblâtio tua fûerit de sartâ-

gine, similœ conspérsse ôleo et abs-

que ferménto,
6 divides eam minu-

tâtim, et fundes super eam ôleum.
7 Sin autem de cratîcula fûerit sa-

crificium, aeque simila ôleo consper-

gétur :
8
quam ôfferens Domino,

trades mânibus sacerdôtis. 9

Qui^- y-»:
cum obtûlerit eam, tollet memoriâle

sacrificio, et adolébit super altâre, in
eT'~'

odôrem suavitâtis Domino; 10
quid-

quid autem réliquum est, erit Aaron,
et fîliôrum ejus, Sanctum sanctôrum
de oblatiônibus Dômini.

H Omnis oblâtio, quse offértur

Domino, absque ferménto fiet, nec

quidquam ferménti ac mellis adolé-

bitur in sacrificio Domino. V2 Pri-

mitias tantum eôrum offerétis ac
mimera : super altâre vero non im-

ponéntur in odôrem suavitâtis.
13

Quidquid obtûleris sacrificii, sale

côndies, nec aûferes sal fœderis Dei
tui de sacrificio tuo. In omni obla-

tiône tua ôfferes sal. M Si autem ob-
tûleris munus primârum frugum
tuârum Domino de spicis adhuc vi-

réntibus, torrébis igni, et confringes
in morem farris, et sic ôfferes pri-
mitias tuas Domino, 13 fundens supra
ôleum, et thus impônens, quia oblâ-

tio Dômini est :
16 de qua adolébit

Vetatur
fermen-

iiim.
LeT. 6, 17

;

7, 13.

Mat. 16, 6-12.

Lev. 23, 17, 20.

Sal
miscen-
tlum.

Num. 18, 19.

Marc, 9,
48-49.

Col. 4, 6.

Oblatio
pi'imitia-

l'inti

Deut. 26, 2.

Gen. 4, 3.

Lev. 23, 14.

Lev. 2, 1
;

5, 11.

Libation sur une offrande (t- 15). (D'après Lepsius).

* » Et lorsque tu offriras le sacrifice

d'une chose cuite au four, elle sera de
fleur de farine, c'est-à-dire, de pains
sans levain, arrosés d'huile, et de bei-

gnets azymes oints d'huile. 5 Si ton
oblation se fait d'une chose cuite dans
la poêle, de fleur de farine arrosée
d'huile et sans levain,

6 tu la couperas
en petits morceaux, et tu répandras sur
elle de l'huile.

"
Mais si c'est d'une

chose cuite sur le gril que se fait le sa-

crifice, la fleur de farine sera égale-
ment arrosée d'huile;

8 et l'offrant au

Seigneur, tu la remettras aux mains
du prêtre,

9
qui, lorsqu'il l'aura offerte,

prendra une partie du sacrifice comme
un souvenir, et il la brûlera sur l'autel,
en odeur de suavité pour le Seigneur.
1 ° Mais tout ce qui sera de reste appar-
tiendra à Aaron et à ses fils, comme
une chose très sainte des oblations du

Seigneur." » Toute oblation qui sera offerte

au Seigneur se fera sans levain, et

rien en fait de levain et de miel ne sera

brûlé, quand on sacrifiera au Seigneur :

12 vous les offrirez seulement comme
des prémices et des dons, mais ils ne
seront pas mis sur l'autel en odeur de
suavité. Vi Tout ce que tu offriras en

sacrifice, tu l'assaisonneras de sel, et tu

n'ôteras pas de ton sacrifice le sel de
l'alliance de ton Dieu. Dans toute obla-

tion tu offriras du sel. ** Mais si tu of-

fres au Seigneur un présent de tes pre-
miers grains, des épis encore verts, tu

les rôtiras au feu, et tu les briseras à la

manière du froment, et c'est ainsi que tu

offriras tes prémices au Seigneur, ^ré-

pandant de l'huile dessus, et mettant de

l'encens, parce que c'est une oblation

du Seigneur,
16 dans laquelle le prêtre

4. Et lorsque tu offriras... 2° Offrande de pain, y.
4-10.

11. Sans levain. Le levain est proscrit, comme
impur, de tous les sacrifices; en effet, à cause de la

fermentation qu'il amène, il peut être considéré
comme un agent de corruption. Comparer I Corin-

thiens, v, 7. — Rien en fait... de miel. Le miel est

exclu des sacrifices pour une raison analogue à la

précédente : c'était aussi un agent de fermentation

et, au rapport de Pline (Histoire naturelle, xxi, 14),

on l'employait pour faire du vinaigre.
13. Tu l'assaisonneras de sel. Tandis que le levain

corrompt, le sel conserve; il est donc le svmbole
de la fidélité.

14. Mais si tu offres... 3° Offrande de fruits nou-

veaux, t. 14-16.

15. Répandant de l'huile dessus. En Egypte aussi,
les fruits offerts aux divinités étaient arrosés de
libations.



484 Leviticus, III, 1-12.

I. Sacrificia (l-\). — 1" ( c). De sacriflcii* pactfici» (III).

xwv yiÔQWV ovv xw èXaiw xai navra xov

Xifiavov avxrjç' xaQnwud èoxi xvquo.

III. "Edv ôs ôvoia owxrjQiov xô ôwqov av-

xov xw xvqIw, èàv f.ièv èx xwv fîoûJv avxo

nQOçaydyrj, èdv xs uqosv, èâv xs 6rjXv, df.iw-

fxov nçoçcfesi avxô svavxi xvqLov.
2 Kai

èmôrjosi xàç ysÏQaç èni xrjv xscpaXrt
v xov Ôw-

qov ,
xai Gcpd^SL avxo èvavviov xvqLov nagà

xàç Svquç xrjç oxrjvrjç xov f.iaQXVQioV xai

nQOçysovoiv oi viol ^AaQWV ol Isqsïç xô ai/iia

ènl xo ôvoiaoxrjQiov xwv ôXoxavvwfxdxwv
xvxXw. 3 Kal nQoçdiovoiv duo xrjç ôvaiaç

XOV GWXrjQtOV XUQTlUJflU XVQUO, XO OTSUQ XO

xaxaxaXvnxov xrjv xoiXiuv, xai nuv xo otsuq

xo ml xrjç xoiXiuç.
4 Kal xovç ôvo vscpQOvç,

xai xo GxéaQ xo in uvtojv, xo Inl xwv (J.rj-

qIwv, xai xov Xofiôv xov ènl xov rjnuTOÇ ovv

xoïç vetpQoïç nsQisXsï.
s xal dvoiaovaiv avxa

ol viol
3

Àuqwv ol Isqsïç ènl xo ôvotuOTrjQiov

ènl xà ÔXoxuvtw/.iutu ènl xd ~%vXu xd ènl xov

nvQoç ènl xov BvaiaaxriQiov' xuQnwf.iu, oo/nrj

svwôiuç xvqIw.
6 *Edv ôs ânô xwv nQofid-

xwv xo ôwqov uvtov
,
Bvoiu owxtjqIov xw xv-

qIw, uqosv rj &rjXv, dfiw[xov nQOçoiosi avxô'
vEuv uqvu nQOÇuydyi] xo ôwqov avxov, uqoç-

uS,si avxô èvavxi xvqLov
8 xai èniBrjosi xàç

ysÏQuç ènl xrjv xscpuXrjv xov Ôwqov avxov,

xai ocpuÇsi avxô nuQu xàç Bvquç xrjç oxrjvrjç

xov (.iuqtvqÎov. Kal nQoçysovoiv ol viol
3

Auqwv ol Isqsïç xo ui/.iu ènl xo BvoiuOTrj-

qiov xvxXw.
9 Kal nQOçolosi dnô xrjç dvoiaç

xov owxrjQÎov xaQnwf.ia xw xvqIw' xo otsuq
xai xrjv ôocpvv u/nwfiov ovv xalç vjôaiç ns-

qisXsï avxô, xai ndv xô otsuq xo xuxuxuXvn-

xov xrjv xoiXiav, xai ndv xô otsuq xô ènl xrjç

xoiXlaç,
10 xai d/.i(poTSQOVç xovç vsq)QOvç, xai

xô otsuq xô en avxâiv, xô ènl xwv (.ïtjqIwv,

xai xô oxsuq xô en avxwv, xô ènl xdv
[.irj-

qiwv, xai xov Xoftôv xov ènl xov rjnuxoç ovv

nw/.i yw
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à Jahvéh »; Sept. : « c'est un sacrifice au Seigneur ».

III. 2. Autour de l'autel : Les Septante ajoutent :

« des holocaustes ».

5. Le feu avant été mis sous le bois. Les Septante
ajoutent : « sur l'autel ».

6. Une hostie de sacrifices pacifiques. L'hébreu et
les Septante ont de plus : t à Jahvéh (au Seigneur)».

9. La queue •entière. Septante : « le rein intact ».

10. Avec les reins. Hébreu (9) : « qu'il détachera

près de l'échiné ». — La graisse. Septante (9) :

« toute la graisse ». — Et toutes les entrailles. Hé-

breu et Septante : « et toute la graisse qui est atta-

chée aux entrailles ». — Avec les reins : comme
plus haut.

11. Brûlera. Septante : « offrira».
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I. Sacrifices (I-X). — 1° Ce}. Sacrifice» pacifiques €111).

LeT. 1, 3;

4, 32.

LeT. 1, 4
;

4,15;
16, 21

;

24, 14.

Lot. 1, 3, 5.

Ex. 29,13-1G,

sacérdos in memôriam mûneris, par-
tem farris fracti, et ôlei, ac totum
thus.

III. {

Quod si hôstia pacifîcôrum 3
*a

paè?-

fûerit ejus oblâtio, et de bobus vo- ÏÏTrfSïïî
liierit offérre, marem sive féminam,
immaculâta ôfferet coram Domino.
2
Ponétque manum super caput vîc-

timae suœ, quse immolâbitur in in-

trôitu tabernâculi testimônii, fun-

déntque filii Aaron sacerdôtes sân-

guinem per altâris circiiitum. 3 Et
ôfferent de hôstia pacifîcôrum in ob-
latiônem Domino âdipem qui ôperit L9t. s, «-m

vitâlia, et quidquid pinguédinis est e*.
4^ ,'

22

intrînsecus :
* duos renés cum âdipe

quo tegûntur ilia, et retîculum jéco-
LeT- 6

.
5 -

ris cum renûnculis. 3

Adolebûntque^,. , iM7 .

ea super altâre in holocaûstum, lig-
2

>
1'-2 -

nis igné suppôsito, in oblatiônem
suavissimi odôris Domino.

6 Si vero de ôvibus fûerit ejus
ovlum '

oblâtio et pacifîcôrum hôstia, sive

mâsculum obtûlerit, sive féminam,
immaculâta erunt. 7 Si agnum obtû-
lerit coram Domino, 8

ponet manum
suam super caput victimœ suœ : quse
immolâbitur in vestibulo tabernâculi
testimônii : fundéntque fïlii Aaron

sânguinem ejus per circûitum altâris.
9 Et ôfferent de pacifîcôrum hôstia
sacrificium Domino : âdipem et cau-
dam totam *° cum rénibus, et pin-
guédinem quœ ôperit ventrem atque
univérsa vitâlia, et utrûmque renûn-
culum cum âdipe qui est juxta îlia,

reticulûmque jécoris cum renûncu-
lis. 4< Et adolébit ea sacérdos super
altâre, in pâbulumignis et oblatiônis

Dômini.
12 Si capra fûerit ejus oblâtio, et

c
*unT~

brûlera, en mémoire du présent, une

partie du froment brisé et de l'huile,

et toutl'encens.

III. 4 » Que si son oblation est une
hostie de sacrifices pacifiques, et qu'il
veuille offrir d'entre les bœufs un mâle
ou une femelle, il les offrira sans tache
au Seigneur;

2 et il mettra la main sur
la tête de sa victime, qui sera immolée
à l'entrée du tabernacle de témoignage,
et les fils d'Aaron, prêtres, répandront
le sang autour de l'autel. 3 Et ils offri-

ront de l'hostie des sacrifices pacifiques,
en oblation au Seigneur, la graisse qui
couvre les entrailles et tout ce qu'il y
a de graisse au dedans; ''les deux reins

avec la graisse dont sont couverts les

flancs , et la membrane réticulaire du
foie avec les reins :

3 et ils les brûleront
sur l'autel en holocauste, le feu ayant
été mis sous le bois, en oblation de très

suave odeur pour le Seigneur.
6 » Mais si c'est de brebis que se fait

l'oblation, et que ce soit une hostie de
sacrifices pacifiques, soit qu'il offre un
mâle ou une femelle, ils seront sans

tache. 7 Si c'est un agneau qu'il offre

devant le Seigneur,
8

il mettra sa main
sur la tête de sa victime, qui sera im-
molée dans le vestibule du tabernacle

de témoignage, et les fils d'Aaron en

répandront le sang autour de l'autel,
9 et ils offriront, de l'hostie des sacrifices

pacifiques, un sacrifice au Seigneur : la

graisse et la queue entière 40 avec les

reins, et la graisse qui couvre le ventre

et toutes les entrailles, l'un et l'autre

rein avec la graisse qui est près des

flancs, et la membrane réticulaire du
foie avec les reins :

' ' et le prêtre les

brûlera sur l'autel, pour l'entretien du
feu et de l'oblation du Seigneur.

12 » Si son oblation est une chèvre,

c) Des sacrifices pacifiques, III.

III. 1. De sacrifices pacifiques. Tandis que l'holo-
causte (chapitre i) était surtout latreutique, et ren-
dait hommage au souverain domaine de Dieu par la

destruction complète de la victime, le sacrifice paci-
fique était plutôt eucharistique et impétratoire. II

appartenait d'ordinaire au culte privé; une seule
fois l'on trouve un sacrifice pacilique prescrit dans
le culte public : c'est l'immolation de deux agneaux
à la fête des Prémices, Lévitique, xxui. 19. — D'entre
les bœufs. 1° Sacrifice du bœuf ou de la génisse, y.
1-5.

5. En holocauste, ou mieux, comme le porte le

texte, sur l'holocauste offert le matin (Exode, xxix,
38-40), et qui achevait de se consumer.

6. Si c'est de brebis. 2° Sacrifice de menu bétail :

agneau ou brebis, y. 6-11; chèvre, f. 12-16.

Sacrifice du boeuf en Egypte (y\ 1).

(Tombeau de Montoukikhopschouf).



486 Leviticus, III, 13— IV, 7.

I. Sacriflcia (I-\ ).
— 1° C*J. Sacriflctum pro peccato CMV-V, 13).

ddJQOv avrov, xui nQOçd^st SVttVTl XVQIOV
i3 xat hn%i]osi rdç ysÏQaç snl rrjv xscpaXrjv

avrov, xal oqpd'iovotv avro svavn xvqLov naoà

rdç 6voaç rrjç oxrjvrjç rov ftaorvoiov' xui

71QOC/SOVOLV 61 vloi ^ÀaQOJv ol ïsqsïç to tu/ta

snl rd dvoiaorrjgtov xvxXw. 14 Kal avoiasi

an avrov xâgnio/na xvquo to otsuq ro xa-

raxaXvnrov rr]v xotXlav, xal nâv ro oréaç
ro snl rrjç xoiXiaç,

axtù dfMporeQOVç rovç

vscpQOVÇ, xal nâv ro oréaç ro en avrdiv ro

snl rcov /litjqÎwv, xal rov Xoftdv TOV TjnUTOÇ'
ovv rotç vscpQoïç nsQisXst.

16 Kal dvolost

d Isqsvç snl ro &voiaorrjQtov, xâonoifia doiirj

svœôlaç rw xvqLw, nâv ro oréao roi xvquo.
17

Ndfiifiov sic rov aidJva sic ràç ysvsdç vfidjv,

sv ndorj xaroixla v/uwv, nâv oréao xal nâv

aifia ovx sSsod's.

IV. À«i iXâXnos xvqioç nçôç Mavo^v,
Xéytov

2
AâXi\Gov npbç rovç vlovg 'Ioga^X,

XéycoV Wvyjj iàv âftdçrTj
x

svavn xvqîov

axovoloiç àno nâvrtav roav nQOçtayfiâzwv

xvqIov, a>v ov deî nomv, xal noujoy sv ri

an avrmv 3 iav fisv 6 àpyisçi-vç 6 xt%QiG[xt-

voç àfiaQTfi T°v 70v Xaov âfiaozePv, xal

nçoçâ^st negï tîjç àfjiaQxiag avrov
, r)ç TJfiapze,

udoyov êx fiomv upojfiov ta} xvptcp tiiçl rijç

apapriaç.
* Kal npoçâÇei rov [i6o%ov napà

fijv &vgav rrjç oxrjvijç rov fiapzvpi'ov iravri

xvqîov, xal èniQi)asi rt)v %sÎQa avrov ènl rrjv

xsqjaXrjv rov fidoyov svavn xvqLov, xal o<pd-

Isi rov fidoyov svcûniov xvqLov.
5 Kal Xa-

fiwv o Isqsvç o yoiorôç 'o
c

rsrsXstwfxévoç^

rdç ystçaç and rov aïfiaroç rov /xdoyov, xal

siçolost avro sic rrjv oxrjvrjv rov /Liaorvolov.
6 Kal fidxpsi o Isqsvç rov âdxrvXov sic ro

aïfxa, xal nooçoavsî and rov aïfiaroç snrd-

xiç svavri xvqLov xard rd xaranérao/na rd

ayiov.
7 Kal im&rjost d isqsvç and rov aï-

fiaroç
l rov fidoyov* snl rd xégura rov &v-

oiaorrjQÎov rov d-v[ud(.iaroç, rrjç ovvfréoswç
rov svavriov xvqIov, o soriv sv

rfj oxrjvïj rov

fiaQTVQlov, xal nâv rd aipa rov fzooyov

ixysst nagd ttjv fidow rov &voiaorr\Qiov nov

dXoxavroifxdrojv o sort, naQa rdç d-VQaç rrjç

12. FX: hvavrCov. 14. EFXf (a. xvç.) rû. { 5. EFX:
tov; ôvo vecpçovç. AFX* 7rây. 16- EFX: oopyv...*
(a. ortetç) ro.— 4. X* (p. fiôa^ov) ïv. xvç. Î5. A !X:
oïoei... ènï. 6. EFX"J" (p. ènr.) tù> daxTvim. 7. FX
(a. evj) tov. EFX: Ttjz oXoxavTojoetii;.
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13. /i l'immolera. Septante : « ils l'immoleront
devant le Seigneur ». — Les fils d'Aaron. Les Sep-
tante ajoutent : « prêtres ».

14. Et ils en prendront pour l'entretien du feu du
Seigneur. Hébreu : « en sacrifice (consumé) par le
feu à Jahvch »

; Septante
• « il en offrira comme sa-

crifice au Seigneur ».

15. Voir t- 10.

IV. 2. Qui a péché. Les Septante ajoutent : € en

présence du Seigneur».
3. Le prêtre. Septante : « le prince des prêtres ».— Il offrira. L'hébreu ajoute : « en sacrifice d'expia-

tion »
; les Septante : « pour son péché qu'il a com-

mis ».

4. Il mettra la' main sur sa tête. Les Septante
ajoutent : « devant le Seigneur ».

5. II. Hébreu et Septante : « le prêtre oint ».

7. Très agréable au Seigneur. Hébreu et Septante :

« devant Jahvéh (le Seigneur) ».



Le Lévitique, III, 13— IV, 7. 487

I. Sacrifices < l-.\ ).
— 1° CdJ. Sacrifice* pour le péché (IV-V, 13).

obtûlerit eam Domino, Vi
ponet ma-

num suam super caput ejus : immo-

labitque eam in intrôitu tabernâculi

testimônii. Et fundent fîlii Aaron

sânguinem ejus per altâris circûi-

tum. tA
Tolléntque ex ea in pastum

ignis Domînici, âdipem qui ôperit
ventrem

,
et qui tegit univérsa vitâ-

lia :
' 5 duos reniinculos cum reticu-

lo, quod est super eos juxta îlia, et

arvinam jécoris cum renûnculis :

16
adolebitque ea super altâre sa-

cérdos, in alimôniam ignis, et sua-

vissimi odôris. Omnis adeps Dô-
mini erit * 7

jure perpétuo in genera-
tiônibus, et cunctis habitâculis ves-

tris : nec sânguinem nec âdipem om-
nino comedétis.

IV. 1

Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :
2
Lùquere filiis Is-

raël : Anima, quœ peccâverit per

ignorântiam, et de univérsis mandâ-
tis Dômini, quse prœcépit ut non

fièrent, quidpiam fécerit :
3 Si sa-

cérdos, qui unctus est, peccâverit,

delinquere fâciens pôpulum, ôfferet

pro peccâto suo vitulum immaculâ-
tum Domino :

* et addiïcet illum ad
ôstium tabernâculi testimônii coram

Domino, ponétque manum super ca-

put ejus, etimmolâbit eum Domino.
"' Haûriet quoque de sanguine vituli,

inferens illum in tabernâculum tes-

timônii. 6
Cumque intînxerit digitum

in sanguine, aspérget eo sépties co-

ram Domino contra vélum sanctuârii.
7

Ponétque de eôdem sanguine super
côrnua altâris thymiâmatis gratis-
simi Domino, quod est in tabernâ-

culo testimônii : omnem autem réli-

quum sânguinem fundet in basim

Sequitur
[lO <-:l|U-t-;i

immola n<

da.
Lev. 3, 3-1G.

Lev. 1, 7-17;
2, 1-2.

Lev. 7, 26. 23
;

17, 10-16.

Deut. 12,
16-23.

Gen. 9, 4.

Act. 15, 20, 29-

Lev. 5, 15-18.

.1) Saci-ili-
cîa pro
peccato.

Lev. 21, 10.

Ex. 40, 13
;

28. 41.

Sacriiî-
cium

{rnorantiœ
ppo sacer-
dotibuH.

Lev. 4, 16;
6, 23.

Het>. 9, 22.

Lev. 8, 11
;

14,7.

Ex. 40, 5;
26-31

;

30, 1-2.

Ex. 30, 6-10.

et qu'il l'offre au Seigneur,
* 3

il mettra

sa main sur sa tête, et il l'immolera à

l'entrée du tabernacle de témoignage.
Et les fils d'Aaron en répandront le

sang autour de l'autel;
** et ils en pren-

dront, pour l'entretien du feu du Sei-

gneur, la graisse qui couvre le ventre

et qui est sur toutes les entrailles,
15 les

deux reins avec la membrane réticu-

laire qui est sur eux près des flancs, et

le gras du foie avec les reins :
' G et le

prêtre les brûlera sur l'autel, pour
l'entretien du feu et d'une très suave

odeur. Toute graisse appartiendra au

Seigneur
' 7
par un droit perpétuel dans

vos générations et toutes vos de-

meures : et vous ne mangerez jamais
ni sang ni graisse ».

IV.* Le Seigneurparla encore àMoïse,
disant : « 2 Dis aux enfants d'Israël :

Un homme qui a péché par ignorance
et qui, touchant les commandements
du Seigneur, a fait quelque chose de ce

qu'il a commandé de ne point faire :

3 si c'est le prêtre qui a été oint, qui a

péché, faisant faillir le peuple, il offrira

pour son péché au Seigneur un veau

sans tache;
* et il l'amènera à la porte

du tabernacle de témoignage devant le

Seigneur, et il mettra la main sur sa

tête, et il l'immolera au Seigneur.
5

II

prendra aussi du sang du veau, le por-
tant dans le tabernacle de témoignage,
6 et lorsqu'il aura trempé son doigt
dans le sang, il en fera l'aspersion sept
fois devant le Seigneur contre le voile

du sanctuaire. 7 Ensuite il mettra du
même sang sur les cornes de l'autel du

parfum à brûler, très agréable au Sei-

gneur, et qui est dans le tabernacle de

témoignage; mais tout le reste du

sang, il le répandra au pied de l'autel

13. Il mettra sa main sur sa tête. Voir la note sur
Exode, xxix, 15.

M. Ni sang. Prohibition datant de très loin, et fai-

sant déjà partie des préceptes dits noachiques. Voir
Genèse, ix, 4. — Ni graisse, il i'aut entendre par là

les parties grasses désignées plus haut, y. 3-4, 9-dO,
et non la graisse mêlée aux chairs. Voir plus loin
les notes sur Lévitique, vu, 23, 20.

d) Des sacrifices pour le péché, IV, 1-V, 13.

IV. 3. Si c'est le prêtre qui a été oint. Première
espèce de sacrifice pour le péché : sacrifice pour les

Chèvre ou ngneau offert en «icrifice (f. 13).

(Antique cylindre ehaldéen).



488 Leviticus, IV, 8-19.

I. (Sacriflcia (l-.Y).
— 1° (aj. Sacrtflcium pro peccato CIV-V, 13J.

jXTjvrjç tov (.lagxvoiov.
8 Kai nav xo oxèag

TOV (.lOOyOV TOV Trjç dflUQTiaÇ TISQlsXsï U71

avxov, xo ovêao rô xaTaxaXvnTOv xà èv-

ôoo&ia xai nav xô oxéaç xô èni xwv èvôoo-

iïioov, °xai xovç âvo vsœpovç, xai xâ oxèun
xo tn avxcuv, o soxiv au xwv iirjQiwv, xai

rov Xoftov xov èni tov rjnaTOÇ ovv toïç

v£<J)qoïç nsQisXsï avro,
10 ov Tçônov dcpai-

çsïxai avxo àno xov /nôoyov xov xrjç &voLaç
tov oojxrjçlov, xal dvoiosi o' Isçevç èni xo

JrvoiaOTrjQiov xrjç xaonojoscoç.
il Kai to

ôsQf,ia tov /.woyov, xai ndoav wvtov Trjv
oâoxa ovv

Trj xstpaXrj xal toïç dxQtOTrjçloiç
xai

Trj
xoiXia xai

rfj xônçtp,
12 xai è%oioov-

oiv ô'Xov xov fxôoyov é£io xrjç naosf.i{$oXrjç sic

totiov xa&aoôv, ov èxysovoi Trjv onoâidv, xai

xaxaxavoovoiv uvtov ini "ZvXoiv iv tivqL'

èni Trjç èxyvoswç Trjç onoôidç xavd-rjosTai'
** Eccv de narra avvaymyr] 'IcQarjX àyvoijarj

àxovofxog, xai Xâ&jj QtjfUt «'§ oq){raXuâ>v ttjç

ovvaycoyîjç, xai noirjaœoi f*utv àno naoàv
rœv tvroXmv xvçîov, ïj

ov noirjirijasrat, xai

nXi]H[ieXijo~a>Gi,
** xal yvooo&jj

'

avroïç* »/

âuaQTia, ?}v rjuaçrov iv avrfj , xal ngoçàhi
*} avvaymyt} [a6g%ov ix fioâv aficouov aeçl rîjç

àfxaori'aç, xai noogàÇn avrov naçk ràg Ov-

çag xijç oxrjvîjç rov fiaQrvQiov.
* 5 Kai èni-

{hjoovotv ol nçeafivreçoi rïjç ovvaymyîjq ruç

%tiQag avtmv èni rr\v xsçpaXrjv rov fxÔG^ov
tvavri xvqIov, xal ocpà^ovoi rov yioGypv
fvavri xvqIov.

16 Kai u'çot'ofi 6 leçsvg 6

Yqigtoç àno roi afyaroç rov u6g%ov eiç rr
t
v

axrivrjv rov fiaQtvçiov,
17 xal fiàxpn 6 ieoevç

rov dâxrvXov àno rov aiuarog rov nôayov,
xcà Qavsï ênràxtç ivavxi xvqi'ov xatevmniov

roi xaransraGfiaroç 'roi âyiov\
*8 Kai àno

roi atuarog tniiïijôfi '6 Uqivq' im rà xtQara
roi QvGiaorr]Qtov 'rmv Ovfiiafxârùw rïjç avv-

Giattoç, o èariv
1

èvmntov xvolov, '6 tGriv èv

rïj oxrjvy roi firtQXVQ(ov, xai ro nav aïua

Ixyjèû nçoç Trjv fiâoiv tov &voiaoxr]Qiov xwv

xaçnwaswv ,
tov nçoç Ttj &vça Trjç oxrjvrjç

tov (iuqtvqIov.
i9Kai to nav oréaQ nsou-

Xsï an uvtov, xai uvoiosi èni to &voiaoxrj-

10. AEFX* (p. «>.) avrâ. FX* (p. pooX.) roC.

H. X: Tyvoâçxa avrov. 12. FX: ihlotï 18. EFXf
(p. xaçTiwoewv) tov ôvroi. AFX: rrjv iïvçav. 19. X:
nàv to' A2EFXj (p. OTéaç) avrov .
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9. Auec- /es reins. Hébreu : « qu'il dolachera près
de l'échiné ».

11. Dans l'hébreu et les Septante, ce verset se relie
au y. 10, et non au y. 12 comme dans la Vulgate.

12. Le reste du corps. Hébreu et Septante : « le
veau entier ».

13. A été dans Vignoranec. L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus : « et si la chose a été cachée aux
yeux de l'assemblée ». — A la lin du verset, l'hébreu
et les Septante ajoutent : « et qu'elle se soit rendue

coupable ».

14. Un veau. Les Septante ajoutent: « sans tache ».

15. Du peuple. Hébreu et Septante : « de l'assem-

blée ».

17. Faisant... l'aspersion. L'hébreu et les Septante
ont de plus : « devant Jahvéh (le Seigneur) ». — Le
voile. Septante : « le voile saint ».

19. Il prendra toute la graisse. Hébreu et Sep-
tante : « il enlèvera toute la graisse ».
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I. Sacrifices ( l-\ ).
— 1° CtIJ. Sacrifice» pour le péché (IV-V, 13}.

Sequitur
dealtâris holocaûsti in intrôitu taber-

nâculi.
8 Et âdipem vîtuli aûferet pro "£££!£""

peccâto, tam eum qui vitâlia ôperit,
tiœ

quam ômnia quœ intrînsecus sunt : El. 40
,
6

,

9 duos renûnculos, et reticulum quod
27~31-

est super eos juxta ilia, et âdipem ^/J"'
jécoris cum renûnculis,

i0 sicut au-

iertur de vitulo hôstiae pacificôrum :

LeT - 3 '
5-

et adolébit ea super altâre holocaûs- Lev.s, 17.

ti.
1| Pellem vero et omnes carnes,

El - 29'
14 -

cum câpite et pédibus et intestinis et

fimo,
V2 et réliquo côrpore, éfferet LeT . s, n ;

extra castra in locum mundum. ubi h«m3h.

cineres eflundi soient : incendétque
ea super lignôrum struem, quae in

loco effusôrum cînerum cremabûn-
tur.

SacrHl-
cîum

13 Quod si omnis turba Israël igno-

râverit, et per imperitiam fécerit p*rô p
r

opûio'

quod contra mandâtum Dômini est, Xum u n
H et pôstea intelléxerit peccâtum
suum, ôfferet pro peccâto suo vitu-

lum, adducétque eum ad ôstium

tabernâculi. V6 Et ponent seniôres

pôpuli manus super caput ejus coram ^%" }\t

"
'

Domino. Immolatôque vitulo in con-
24

'
14 '

spéctu Dùmini 16
,

inferet sacérdos,

qui unctus est, de sanguine ejus
Lcv - 4

'
5"-

in tabernâculum testimônii,
H7 tincto

digito aspérgens sépties contra vé-

lum. 18
Ponétque de eôdem sângui-

LeTl4
>
7

>
16 -

ne in côrnibus altâris
, quod est LeT 16 18

coram Domino in tabernâculo testi-

mônii : réliquum autem sânguinem
fundet juxta basim altâris holocaus-

tôrum, quod est in ôstio tabernâculi E
J7_

4

2

°

9'.

6
'

testimônii.
' 9
Omnémque ejus âdipem

de l'holocauste, à l'entrée du tabernacle.
8 Et il enlèvera la graisse du veau,

hostie pour le péché, tant celle qui cou-

vre les entrailles que tout ce qui est au

dedans,
° les deux reins et la membrane

réticulaire qui est sur eux près des

lianes, et la graisse du foie avec les

reins,
i0 comme elle s'enlève du veau

de l'hostie des sacrifices pacifiques : et il

les brûlera sur l'autel de l'holocauste.
41

Quanta la peau et à toutes les chairs,

avec la tête, les pieds, les intestins, la

fiente V2 et le reste du corps, il les em-

portera hors du camp dans un lieu net,

où les cendres ont coutume d'être ré-

pandues; et il les brûlera sur un tas

de bois, et ils seront consumés dans

le lieu des cendres répandues.
13 » Que si toute la multitude d'Israël

a été dans l'ignorance, et que par impé-
ritie elle ait l'ait ce qui est contre un

commandement du Seigneur,
' * et qu'en-

suite elle ait reconnu son péché, elle

offrira pour son péché un veau, et elle

l'amènera à la porte du tabernacle.
15 Alors les anciens du peuple mettront

les mains sur sa tête devant le Seigneur.

Et, le veau immolé en la présence du

Seigneur,
4 6 le prêtre qui a été oint, por-

tera de son sang dans le tabernacle de

témoignage,
47 faisant de son doigt

trempé dans ce sang sept fois l'asper-
sion contre le voile;

48 et il mettra du
même sang sur les cornes de l'autel

qui est devant le Seigneur, dans le ta-

bernacle de témoignage ;
mais le reste

du sang, il le répandra au pied de l'au-

tel des holocaustes, qui est à la porte
du tabernacle de témoignage.

49 Et il

prendra toute la graisse du veau, et la

péchés d'ignorance du grand-prêtre, y. 2-12. Car il

ne s'agit pas ici de tous les prêtres, mais du pontife,

le seul qui eût reçu l'onction complète.
11. Quant à... toutes les chairs. La chair de la vic-

time ne pouvait être ni brûlée en l'honneur de Dieu

comme l'holocauste, car elle était comme souillée

par le péché de celui qui l'offrait, ni consommée
par le prêtre, puisque c'était précisément de son

péché à lui qu'il avait chargé cette victime.

12. Hors du camp. Non seulement on ne rencontre,
dans les lois mosaïques, aucun cas qui n'ait été pra-

tique au milieu du désert, mais on y trouve des rè-

glements dont l'application n'était possible qu'à un

peuple campant dans la solitude et sous la tente.

Rien, dans les derniers livres du Pentateuque, ne fait

supposer que le peuple habite dans des villes et dans

des maisons; tout nous rappelle qu'il est en plein

désert. Voir encore Lévitique, iv, 21; xm, 46; xiv,

3, 8; xvi, 27, 28; xvii, 3; xxiv, 1*, 23; Nombres, xiv,

3o, 36; xix, 3, 4, 9, etc.— Où les cendres ont coutume

d'être répandues. En Orient on a coutume de porter

les cendres hors des lieux habités, en un endroit

où elles s'accumulent parfois en monceaux considé-

rables.

13. Que si toute la multitude... 2° Sacrifice pour le

péché du peuple pris dans son ensemble, y. 13-2t.
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I. Sacrificia ( I-\|. 1° C&)' Sacriflt iutti pro peccato CIV-V, 13J.

çiov.
-°Kal noirjasi rôv /.woyov, ov rgô-

nov inolrjos rôv (xôayov rôv rrjç dftagriaç,

ovrco noirjfrrjoerai,' xal i^iXdasrai nsgl av-

riôv o Isgsvç, xal dcped-rjoerai avrôtç rj df.iag-

r'ia.
2t Kal iÇoloovoi rôv fxôoyov eï-co rrjç

nagEfi^oXrjç, xal xaraxavoovot rôv /xôoyov,
ov rgônov xaréxavoav rôv /.woyov rôv ngô-

rsgov' d/uaorla ovvaycoyrjç èorlv.

^"Edv as o dgytmv d/ndgrrj, xai noirjai]

(.dav dnô naotov rûv èvroXtov xvgiov rov

irsov avrov, rj
ov Tioirj&rjosraL, dxovoiojç, xal

d/udgrr] xal
7iXr]/*f.ieXrjor],

^xal yvojodjj
avrô) rj d/iagrla, rjv rjfxagrsv èv avrrj, xal

ngoçolosi rô ôwgov avrov yjfxagov t£ aîytov

dgoev u/^W(.wv.
** Kal èmdrjoei rrjv ysïga inl

rrjv xstfaXrjv rov yif.idgov, xal O(po%ovotv av-

rov èv rônoi ov otpdÇovoi rd ôXoxavroj/.iara

èvwmov xvçlov' df.iagria èori. ^ Kai èm-

&rjasi ô leçsvç àno rov atfiaroç rov rîjg

àuagri'aç r<x> daurvlcç inl tu xsoaza rov

OvaiaarriQlov râv ôXoxavrwuâzmv , xal rô

*nàv
x

aïfjia avrov ixyssï nagà rrjv fîâaiv rov

ÛVGiaorrjQiov rmv ôXoy.avrœfiâiav.
26 Kal

rô ndv oréag avrov dvoiosi inl rô &voia-

gtiJqiov, wçtifq to ortan Ovaiaç acori]Qlov
xal êÇtXàaerai nsgl avrov ô hnevt; àno r7jç

âpaorlaç avrov , xal àqe&ijoèzai, avrtp.
27 Eav 8s xpvyrj (xta âudgtrj àxovctœç tx

rov Xaov rtjç ytjç, èv rtô noirjaat \kiav àno
xnacm* râv évro).â>v xvgiov, r

t
ov notrj&îjas-

rai, xal n).i]uneXrja^,
2S xal yveoo&ri avrq)

rj àfiagria îrjv ijfiaçrsp iv airïj, xal otofi

yifiaigav èS, alywv &rjXsiav d/nw/nov 'oi-W

nsgl rrjç dfiaorlaç rjç rjfxagrs.
29 Kal èm-

&rjo~SL rrjv ysïça hd rrjv xsqoaXr]v rov d/.iaç-

rr]f.iaroç avrov, xal oqod^ovOi rr]v yl^iaigav

rrjv rrjç dfiagrlaç èv rio rônw, ov aqodÇovoi
rd ôXoxavru)/.iara.

30 Kal Xrjyjsrai ô ieoevç
dno rov aïf.iaroç avrrjç rio âaxrvXo) xal £m-

drjosi ènl rd xègara rov \}vo~iao~rrjQlov rwv

ôXoxavrwfxdrojv, xal ndv rô al/iia avrrjç sx-

yseï naçà rrjv fidoiv rov ^voiaorrjgiov.
31 Kal ndv rô oréag nsgLsXeï, ov rgônov ns-

^
22. A»X: &. avTÙr. A2EX* (a. x. ni.) xal

àpa'çTj]. 23- A: ypaçTijoer. 24. A2
EFXf (p. xeî?a)

civtov. FX: ov atpâl. 26. FX: nàvro. 28. A2EFXf
(p. pi*, oïaei) ôwqov avrov. X: S/liuojuov &tjXetav.
29.A2EFX (p. xeîça) a^roC. 30. A 2

EXf (p. ôax-
rvltj)) avrov .

20. Comme il a fait auparavant. L'hébreu et les

Septante ont de plus : « pour le veau du péchi'" ».

22.A péché. L'hébreu et les Septante développent : « a

péché et a fait parmi tous les commandements de
.lahvéh (du Seigneur) son Dieu (une chose) qu'il ne
devait point faire, involontairement, et s'il s'est

rendu coupable ».

23. Son péché. Les Septante ajoutent : « qu'il a
commis en cela ». — Au Seigneur, n'est ni dans
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l'hébreu ni dans les Septante.
— Un bouc. Hébreu

et Septante : « un chevreau mâle ».

23. Le reste. Hébreu et Septante : « tout le sang ».

— Au pied de l'autel. L'hébreu et les Septante ont

de plus : « des holocaustes ».

2b. La graisse. Hébreu et Septante : « toute la

graisse ».

27. Voir v. 22.

28. Sonpéchè : Voir y. 23. — Il offrira. L'hébreu et
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I. Sacrifices ( I- \ ).
— i° fdj. Sacrifier* pour le péché CIV-V, 13).

tollet, et adolébit super altâre :
20 sic

fâciens et de hoc vitulo quômodo
fecit et prius : et rogânte pro eis

sacerdôte.propitiuseriteisDôminus. »', 21-22."'

. 1 o» Num - 1S
>

28>
2 '

Ipsum autem vitulum efferet extra L^. 4, 12.

castra, atque combûret sicut et priô-
rem vitulum, quia est pro peceâto
multitûdinis.

22 Si peccâveritprinceps, et fécerit sacrin-
* * L 1 iiuii ig-no-

unum e plûribus per ignorântiam, Pan.«* v°A r o '
principe.

quod Dômini lege prohibétur,
23 et

pôstea intelléxerit peceâtum suum :

ôfferet hôstiam Domino, hircum de

capris immaculâtum. 2i
Ponétque i*v. 4, 15

;

manum suam super caput ejus:

cumque immolâverit eum in loco ubi

solet mactâri holocaûstum coram Do-

mino, quia pro peceâto est,
*25

tinget

sacérdos digitum in sanguine hôstiœ
*"r' 4

' 1M9 "

pro peceâto, tangens côrnua altâris

holocaûsti, et réliquum fundens ad

basim ejus.
26
Adipem vero adolébit

. . , , . . . r, , Lev. 3, 3-6 :

supra, sicut in victimis pacmeorum 4,20-22.

lïeri solet : rogabitque pro eo sacér-

dos, et pro peceâto ejus, et dimitté-

tur ei.

Sacrili-
27 Quod si peecâverit anima per rin™»*?*©"

ignorântiam, de populo terrse, ut d2
U
pô'pu

e
io.

fâciat quidquam de his quse Dômini sum.
4

Î5,V7.

lege prohibéntur, atque delinquat,
28 et cognôverit peceâtum suum, ôf-

feret capram immaculâtam.
29 Ponet- Lev. *, 24-35.

que manum super caput hôstiœ

quae pro peceâto est, et immolâbit

eam in loco holocaûsti. 30
Tollétque

sacérdos de sanguine in dîgito suo :

et tangens côrnua altâris holocaûsti,

réliquum fundet ad basim ejus
3) Omnem autem âdipem aûferens,

brûlera sur l'autel,
20 faisant ainsi de ce

veau comme il a fait auparavant : et le

prêtre priant pour eux, le Seigneur
leur sera propice.

2{ Mais le veau lui-

même, il l'emportera hors du camp, et

le brûlera comme le premier veau, parce

que c'est pour le péché de la multitude.

22 » Si un prince a péché, et qu'il ait

fait par ignorance une des choses nom-
breuses qui sont défendues par la loi du

Seigneur,
23 et qu'ensuite il ait reconnu

son péché, il offrira une hostie au Sei-

gneur, un bouc sans tache, pris d'entre

les chèvres. 2i II mettra sa main sur sa

tête
;
et lorsqu'il l'aura immolé dans le

lieu où a coutume d'être immolé l'holo-

causte devant le Seigneur, parce que
c'est pour le péché,

23 le prêtre trem-

peraledoigtdanslesangde l'hostie pour
le péché, touchant les cornes de l'autel

de l'holocauste, et répandant le reste au

pied de l'autel. 26 Mais la graisse, il la

brûlera dessus, comme on a coutume de

faire aux victimes des sacrifices pacifi-

ques : et le prêtre priera pour lui et pour
son péché, et il lui sera pardonné.

27 » Que si un homme d'entre le peu-

ple de la terre pèche par ignorance, de

manière à faire quelqu'une des choses

qui sont défendues par la loi du Sei-

gneur, et à faillir,
28 et qu'il recon-

naisse son péché, il offrira une chèvre

sans tache,
29 et il mettra la main sur la

tête de l'hostie qui est pour le péché, et

il l'immolera au lieu de l'holocauste.

30 Puis le prêtre prendradu sangavec son

doigt, et, touchant les cornes de l'autel

de l'holocauste, il répandra le reste au

pied de l'autel. 3( Mais enlevant toute

-21. Hors du camp. Voir plus haut la note sur le

V. 12.

2-2. Si un prince a péché. 3° Sacrifice pour le péché
d'un prince, y. 22-26, c'est-à-dire d'un chef de trilm

(cf. Nombres, 1, 4), ou d'une partie de tribu : c'est

ainsi que la tribu de Lévi était partagée en plu-

sieurs sections ayant chacune son prince (Nombres,

m, 24, 30, 35), et que le grand-prêtre était quelque-

fois désigné comme le « prince des princes » de la

tribu de Lévi (Nombres, m, 32).

27. Que si un homme..A" Sacrifice pour le péché
d'un simple particulier, y. 27-35.

28. Il offrira une chèvre, ou une brebis, à son choix,

comme il ressort du y. 32.
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I. Siacriflcia ( l-V ).
— 1° (d). Saeriftciutn pro peccato CIV-V, 13J.

QiaïQSÏrui ovèag dno i^voiaç otoxrjQtov, xal

dvoiasi 6 Isqsvç ènl xd d-voiaoxrjgiov sic do-

f.tr]v svwôlaç xvqlm ,
xal sS,iXdosxai tcsqI av-

xov o Isqsvç, xal d<fsd~rjasxai avxw. z^Edv
as Tiçôfiarov nQOçsvûyxrj xd âûJQOV avxov

tisqi xrjç d/.iagxlaç, 3~rjXv dj.iWf.iov nQOçoiosi
avxd. 33 Kav èniBrjost xrjv ysÏQa ènl xrjv xs-

cpaXrjv xov xrjç dfxaQxiaç' xal O(pd%ovaiv
avxo èv xdnio ov ocpdÇovoi xd dXoxavxw-

[xaxa.
34 Kal Xafttov d tsosvç dno xov al'/.ia-

xoç xov xrjç âf.iaoxiaç x<o ôaxxvXto, èmOrjosi
ènl xd xègava xov ôvotaoxrjQlov xrjç oXoxuq-

nojosuç' xal ndv avxov xo a\ia èxyssl

nuçd xr)v (idoiv xov ÔvotaoxrjQlov xrjç dXo-

xavxwosioç.
33 Kal ndv avxov xo oxsuq ns-

QtsXsï,ov xçdnov nsQiaïQSÏxai, ovèag ngofidxov
èx xrjç ôvoîaç xov otoxrjQtov, xal ènidrjosi

avxo d isqsvç inl xd dvotaoxrJQiov ènl xd

dXoxavxiûf.ia xvqLov. Kal èitXdosxat usqI
avxov d Isqsvç nsol xrjç d(.iaoxlaç r)ç rjf.taoxs,

xal dcpsOrjosxat avxd).

w«
3

Edv as ipvyrj dudgxr],xal dxovorj (pio-

vrjv doxiaf.tov, xal ovxoç /ndoxvç rj swguxsv /y

avvotôsv, èdv
f.ir] dnayyslXrj, Xrjipsxat xrjv

dfxaQxiav.
2

CH ipvyrj èxslvr] rjxtç èdv avjr\-

xai navxdç ngây^iaxoç dxaBdoxov, r) dvrjot-

/.talov, rj OrjQtaXù'jxov dxaOuQxov, r)
xiôv 6vr

t

-

ot,f.ialœv (3ôsXvyf.tdxtov xtov dxaOÛQXiov rj xcuv

6vrjotf.iaiœv xxrjviov xtov dxaddoxtov,
3

rj

a\pr\xai dno dxudaooiaç dvHgiônov, dno nd-

orjç uxadaçolaç avxov, r\ç àv drpd/nsvoç

/.uavSrj, xal sXaBsv avxov, (.isxd xovxo as

yv(o, xal
nXrjt.i/.isXrjoij'

4
rj xpvyr] r] dvo/.toç, rj

âtaoxsXXovoa xoïç yslXsoi xaxonoirjaai r)
xa-

Xioç notrjoat xaxd ndvxa ooa èdv ôiaGxslXrj o

avOçtonoç (.tsff

1

ogxov, xal XdOrj avxov uqo

d(p6aX/.uov, xal ovxoç yvw ,
xai dudoxrj sv xv

31. FX+ (a. OTf'crç) to. X-j- (p. evioôîaç) tw.

32. AX: el? â/uaçTîav. 33. A2EFXf (p. t. x£ÏQa)
avrov. 34. AEX (bis) oloxavTujoetoç. 35. FX: rd

olox. FX: arayysLlj]. 2. AFX* hxeCvrj. K\ (p. &vrj-
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les Septante ont de plus : « femelle, pour le péché
qu'il a commis ».

31. // priera pour lui. Hébreu et Septante : « il

iera propitiation (ou expiation) pour lui ». Locution
fréquemment répétée.

V. 4. Qui jurait. Hébreu : « qui l'adjurait » de dire
vrai. Il s'agit du témoin qui, adjure de dire ce qu'il
sait, ne le dit pas.

2. Soit un animal, etc. Hébreu : < soit le cadavre
d'une bête sauvage impure, soit le cadavre d'un
animal domestique impur, soit le cadavre d'un rep-

tile impur, et ne s'en est pas aperçu ». Septante :

« ou un cadavre, ou un (animal) impur pris par une
bête sauvage, ou les cadavres d'abominations im-

pures, ou les cadavres de bétail impur ». La lin du
y. manque dans les Septante.

4. Un homme. Septante : « une Ame injuste ». —
Qui a... prononcé par ses lèvres. Hébreu : « en par-
lant à la légère avec ses lèvres ». — Et qui a con-

firmé cette même chose par serment et par sa parole.
Hébreu et Septante : « en toutes choses où l'homme
parle à la légère (Septante : distinguit) avec ser-

ment ».



Le Lévitique, IV, 32— V, 4. 493

I. Sacrifices ( l-X). — i° CdJ. Sacrifice* pour te péché ÇTV-V, 13}.

sicut auférri solet de vîctimis paci-
Lev - 3> 3"u -

ficôrum, adolébit super altâre in LeT. 3 , i6
;

odôrem suavitâtis Domino : ro-

gabitque pro eo, et dimittétur

ei.
32 Sin autem de pecôribus obtû-

lerit victimam pro peccâto, ovem
scilicet immaculâtam

;

33
ponet ma-

num super caput ejus, et immo-
lâbit eam in loco ubi soient caedi

holocaustôrum hôstise. 3i
Sumétque

sacérdos de sanguine ejus digito

suo, et tangens côrnua altâris holo-

caûsti, réliquum fundet ad basim

ejus.
r6 Omnem quoque âdipem aû-

ferens, sicut auférri solet adeps
arîetis qui immolâtur pro pacificis;

cremâbit super altâre in incénsum

Dômini : rogabitque pro eo, et pro

peccâto ejus, et dimittétur ei.

V. { Si peccâverit anima, et audie-cu.u» hoc
. .

,.
sacrlO-

nt vocem îurântis. testisque ment ,

ci»m... exigeâtes.

quod aut ipse vidit, aut cônscius est : *?
m

°\
19 -

nisi indicâverit, portâbit iniquitâtem
Prov- 29

> **•

suam.
2
Anima, quse tetigerit âliquid im- l^u,' II',

mûndum, sive quod occisum a bés-
36

'
39 "

tia est, aut per se môrtuum, aut

quôdlibet âliud reptile : et oblita

fûerit immunditise suse, rea est, et

delîquit :
3 et si tetigerit quidquam L<^. 13, 15.

de immunditia hôminis, juxta omnem
impuritâtem qua pôllui solet, oblita-

que cognôverit pôstea, subjacébit
delicto.

À
Anima, quae iurâverit, et protii-

1 ..,,,... , , ,
r

. , lReg. 25, 22.

lent labns suis, ut vel maie quid
lâceret, vel bene, et idipsum jura- Eoeii. 19, ie.

ménto et sermône firmâverit, oblîta-

que pôstea intelléxerit delictum

la graisse, comme elle a coutume d'ê-

tre enlevée des victimes des sacrifices

pacifiques, il la brûlera sur l'autel en

odeur de suavité pour le Seigneur; et

il priera pour lui, et il lui sera par-
donné. 32 Mais s'il offre une victime de

brebis pour le péché, que ce soit une
brebis sans tache :

3S
il posera la main

sur sa tète, et il l'immolera au lieu où

ont coutume d'être tuées les hosties des

holocaustes. 3i Alors le prêtre prendra
de son sang avec son doigt, et, touchant

les cornes de l'autel de l'holocauste, il

répandra le reste sur le pied de l'autel
;

35 enlevant aussi toutela graisse, comme
a coutume d'être enlevée la graisse du

bélier qui est immolé dans les sacrifi-

ces pacifiques, il la brûlera sur l'autel

pour l'holocauste du Seigneur; et il

priera pour celui qui offre le sacrifice

et pour son péché, et il lui sera par-
donné.

V. • » Si un homme a péché en ce

qu'il a entendu la parole de quelqu'un

qui jurait, et qu'il soit témoin pour avoir

vu ou su la chose, à moins qu'il ne la

dénonce, il portera son iniquité.
2 » Un homme qui a touché quelque

chose d'impur, soit un animal tué par
une bête sauvage, ou mort de soi-même,

soit tout reptile quelconque, et qui a ou-

blié son impureté, est coupable, et il a

failli.
3 Et s'il a touché quelque chose

d'impur d'un homme, selon toute impu-
reté dont il a coutume d'être souillé, et

que l'ayant oublié, il le reconnaisse en-

suite, il sera coupable de délit.

31 » Un homme qui a juré et prononcé

par ses lèvres qu'il ferait ou mal ou bien,

et qui a confirmé cette même chose par
serment et par sa parole; puis qui,

l'ayant oublié, reconnaît ensuite son dé-

IV.

4. Si unhomme a péché... 5° Sacrifice pour quel-
ques péchés déterminés. Ces péchés, au nombre de
trois, sont d'abord exposés, V. 4-5, puis le sacrifice à
offrir pour leur expiation est imposé en trois rites

différents, y. 6-i3, selon l'état de fortune du cou-
pable. — A moins qu'il ne la dénonce, i" péché à
expier : cette faute parait être le refus de déposer
comme témoin de ce que l'on a vu, alors qu'on en

est adjuré par le juge.

2. Un homme qui a touché 2" péché à expier :

la négligence à se purifier d'une impureté légale, y.

2-3. Ces impuretés légales ne sont que résumées ici;

elles sont exposées tout au long plus loin, Lévitique,

XI-XV.

4. Un homme qui a juré... 3 e péché à expier : l'a-

bus du serment, y. 4-5.



494 Leviticus, V, 5-13.

I. Sacrificia <l-.\). — 1° CdJ, Sacriflcium pro peccato CIV-V, 13J.

rovxwv,
5 Kai iÇayoçevoei xr)v d/j.açxlav

TISqL WV q/ilâQTTjXS XCtT UVXrjç,
6 Xai OiOSl

nsçi tov 67iX7]f^fiéX7}Gs xvquo, tisqÏ xrjç d/uao-

xiaç r\ç jjfzaçrs, BrjXv dm) xtov nQoftdxwv,

d/nvdôu 7] yif.iaioav s% alytov nsoi df-iaçriaç'

Kai st,iXdosxai nsoi avrov ô isçsvç nsçi rr\ç

df.iaçriaç avrov r)ç j]/.iagvs, xai dopsdrjosrat,

aura
r] d/,iaQxla.

7>Eecv as fit] îoyvrj q ysio

avxov xo Ixavov sîç xo nçôftaxov, oïosi tisqI

xrjç àfiaqxiaç avrov tjç rj/.iaoxs, âvo xçvyôvaç,
n âvo voooovç nsoioxsodiv xvquo, sva nsgi

d(.iaoxiaç, xai sva sic oXoxavxcof.ta'
8 xai oïosi

avxd nçoç rov ieoéa. Kai nooço%si d isqsvç

ro nsçi xrjç uf-iaorlaç noôrsçov, xai dnoxviosi

o isqsvç rrjv xsopaXrjv avrov dno xov ocpovôv-

Xov, xai ov âisXsï. 9 Kai gavsï dno xov aï-

/xaxoç xov nsgi xrjç dj-iaQxiaç sni xov xoïyov

xov dvoiaoxrjQLOV xo as xaxdXomov xov aï-

/.taxoç xaraorQayyisï èni rrjvfidoiv xov dvoia-

ottjqIov' df-iuoria ydo èori. i0 Kai xô âsv-

xsqov noirjosi o
c

Xoxdoniof.ia , iuç xadrjxsi.

Kai è%iXdosrai o Isqsvç nsoi rrjç diiaoriaç

avxov r)ç r]f.iaQXS, xai dysBrjosrai avx«>.

ii:,Edv as
f.trj svQioxrj r) ysig avxov Çsvyoç

XQvyovtûv, r]
âvo voooovç nsQtoxsQiôv, xai oï-

osi xo ÔcÙqov avxov nsgi ov r)f.iaoxs xc âsxa-

xov xov olcpi osfxtâdXsioç nsgi di.iaQxLuÇ

ovx èniyssï en avxd sXaiov, ovâs èniSrjoii

In avxto Xifiavov, oxi neçi u/.iaçxiaç sort.

12 Kai oïosi avxo noôq xov isQsa' xai, ôoa-

%d[.i£voç ô isçsvç an avxrjç nXrJQt] xrjv ôodxu,

xo fxvrjfioovvov avxrjç èniÔrjost, èni xo dvoia-

oxr]Qiov xwv 6Xoxavxcoi.idxoJV xvquo' d/uao-

xia loxi. is Kai èfyXdosxai, nsoi avxov d

isqsvç neçi xrjç d^iaoxiaç avxov r\ç rtfiaQXSv

d(f ïvoç xovxiov, xai dqpsdrjosxai avxio' xo

ôè xaxaXsicpQèv ïoxai xto Isqsï, tuç dvola xr\ç

osfuâdXewç.

4. X: ev rivt. o. A2
X"{" (ab in.) xai ïarai. on
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A2EFX: ttcqï ni- 6 EFXf (a. xv?.) ™. 7. AEFX:
vsoaaovg. (eti. 11). 9. AEFX: à/uaçTlaç. 10. AEX:
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5. /;. Hébreu : « celui qui se sera rendu coupable
de l'une de ces choses ». — Qu'il fasse pénitence.
Hébreu et Septante : « qu'il fasse l'aveu ».

6. Qu'il offre. L'hébreu et les Septante ont de plus :

« pour le sacrifice du péché (pour son offense) devant
le Seigneur, pour le péché qu'il a commis ». — Ou
une chèvre. L'hébreu et les Septante ont de plus :

« une femelle... (victime) pour le péché ». — A la
fin du y. les Septante ajoutent : « et son péché
lui sera remis ».

7. Ou une chèvre, manque dans les Septante. —
Qu'il offre. L'hébreu et les Septante ont de plus :

« sacrifice pour son péché ».

8. Lui tournera la tête. Hébreu : « lui ouvrira la
tête avec l'ongle ». Voir Lévitique, i, 15.

9. Avec son sang. Hébreu et Septante : « avec le

sang de (la victime) pour le péché ». — Parce que,

Vulgate : quia, n'est pas dans l'hébreu.
H. La dixième partie d'un éphi de fleur de farine

Ici les Septante repètent : « pour le péché ».

12. La brûlera sur Vautel. L'hébreu a de plus
: sur

les sacrifices faits par le feu à Jahvéh : c est un sa-

crifice pous le péché »; les Septante ont : « holocauste
au Seigneur : c'est le péché ».

13. Faisant des expiations. L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus : « pour le péché qu'il a commis en
l'une de ces choses, et il lui sera pardonné ». —
Comme un don. Hébreu : « comme dans l'oblation.

non sanglante ». Septante : « comme l'offrande de
fleur de farine ».
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I. Sacrifices ( I- V ).
— r> (ay. Sacrifiée* pour le péché CIV-V, 13J.

suum,
:i

agat pœniténtiam pro pec-

câto,
6 et ôfferat de grégibus agnam

sive capram, orabitque pro ea sa- «•<»*..

cérdos et pro peccâto ejus :
7 sin ^^0.

autem non potûerit offérre pecus,

ôfferat duos tûrtures, vel duos nul- Lev.is.s.r Luc. 2,24.

los columbârum Domino, unum pro

peccâto, et âlterum inholocaûstum,
8
dabitque eos sacerdôti : qui pri-

mum ôfferens pro peccâto, retor-
„ . , , , Lot. 1,15.

quebit caput ejus ad pennulas, ita

ut collo hœreat, et non pénitus ab-

rumpâtur.
9 Et aspérget de sanguine

ejus parîetem altâris
; quidquid au-

tem réliquum fiierit, fâciet distillâre

ad fundaméntum ejus, quia pro pec-

câto est.
] ° Alterum vero adolébit in

liolocaûstum, ut fîeri solet : rogabît-

que pro eo sacérdos et pro peccâto Lev.5,13,

ejus, et dimittétur ei.
i{ Quod si

4
>
20-26 -

non quiverit manus ejus duos of-

férre tûrtures, aut duos pullos co-

lumbârum, ôfferet pro peccâto suo

similœ partem ephi décimam : non ex. ie, 3g.

mittet in eam ôleum, nec thuris âli-

quid impônet, quia pro peccâto est; LeT.2, 1.

'-
tradétque eam sacerdôti : qui plé-

num ex ea pugîllum haûriens, cre- LeT.2, 2,9.

mâbit super altâre, in moniméntum

ejus qui obtûlerit,
13

rogans pro illo, LeT. 5, 10-13.

et éxpians, réliquam vero partem

ipse habébit in mûnere. lct. 2, 3.

lit :
5
qu'il fasse pénitence pour son pé-

ché,
6 et qu'il offre d'entre les troupeaux

une jeune brebis, ou une chèvre; et le

prêtre priera pour lui et pour son pé-

ché. 7 Mais s'il ne peut offrir une brebis

ou une chèvre, qu'il offre deux tour-

terelles ou deux petits de colombe au

Seigneur, l'un pour le péché et l'autre

en holocauste;
8 et il les donnera au

prêtre, qui, offrant le premier pour le

péché, lui tournera la tête du côté des

ailes, en sorte qu'elle reste attachée au

cou et qu'elle n'en soit pas entière-

ment arrachée. !l

II aspergera ensuite

avec son sang la paroi de l'autel; mais

tout ce qui sera de reste, il le fera dis-

tiller au pied de l'autel, parce que c'est

pour le péché.
10

Quant à l'autre, il le

brûlera en holocauste, comme cela a

coutume de se faire
;
et le prêtre priera

pour cet homme et pour son péché, et

il lui sera pardonné.
H

Que si sa main

ne peut offrir deux tourterelles ou deux

petits de colombe, il offrira pour son

péché la dixième partie d'un éphi de

fleur de farine; il n'y mêlera point

d'huile et n'y mettra pas un seul grain

d'encens, parce que c'est pour le pé-

ché;
^ 2 et il la remettra au prêtre, qui.

en prenant une pleine poignée, la brû-

lera sur l'autel en mémoire de celui qui

l'aura offerte,
,3

priant pour lui et fai-

sant des expiations; mais le reste, il

l'aura comme un don ».

0. Qu'il offre... Première manière d'expier l'un des

Irois péchés précédents : l'offrande d'une chèvre ou

d'une brebis. C'est l'expiation régulière, et l'on n'en

peut être dispensé que pour cause de pauvreté, y. 7

et 11.

". S'il ne peut offrir... Deuxième manière d'expier :

l'offrande de deux tourterelles ou de deux colom-

bes, y. 7-10.

11. Si sa main ne peut offrir... Troisième manière

d'expier, pour ceux à qui leur pauvreté ne permettait

pas d'offrir deux colombes : une offrande de fleur

de farine, y. 11-12. — La dixième partie d'un éphi,

ou un gomor (voir Exode, xvi, 30). Véphi était, chez

les Hébreux, l'unité de mesure de capacité. L'hé-

breu 'êfâh (en égyptien ap) signifie « mesure ». La

Vulgate le rend, tantôt par ephi, comme ici, tantôt

par modius {Lévitique, xix, 36, etc.), tantôt par am-

phora (Zacharie, v, (MO), tantôt par mensura {Pro-

verbes, xx, 10). Les rabbins, qui ont pris comme

terme de comparaison les œufs de poule dans l'éva-

luation de leurs mesures de capacité, disent que

l'éphi en contenait 432. Dans notre système métrique,

sa contenance serait environ de 38 litres 88.
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I. JSacriflcia (I-X). — f (ej. Sacriflcium pro deticto (V, 14-VI, 7).

14 Kai sXdXrjos xvgtoç ngoç Mwvorjv, Xs-

ycov'
,5

Wv/r] rj
«V XdBrj avxov XrjBr], xai

d/ndgxr) dxovoiojç dno xcov dyitov xvgiov ,
xai

oïosi xrjç nX7j/Li/.isXsîaç
avvov rw xvqUo XQIOV

d[tw[xov Ix xwv ngofidxojv, xif.ir\c, àgyvgiov

alxXwv, rw olxXw xwv dyiwv, nsgi ov snXrn-i-

/uéXrjOS.
*° Kal o rj/nagrev dno xwv dyiwv

dnoxiosv avxo, xai xo sninsf-inxov ngoçBrjost

sn avxo, xai âwost avxo rw isçsl. Kai ô

îsgsvç eS,tXdosxai nsgi avxov sv xw xgiw xrjç

7iXrjf.if.ieXsiaç,
xai dfpeOqoexai, avxot. i7 Kai

V tyvyÀ V "v âftâorr], xai notrjast fxiav dno

naowv xcôv svxoXwv xvgiov wv ov ôst noisïv,

xai ovx syvw, xai nXrj/Li/nsXrjOj] ,
xai

Xuftr] xr]v

duagxiav
18 xai oïasi xgiôv df.iwfiov ix xwv

ngofîdxwv, xi/iirjç dgyvgiov sic nXrjf.if.isXsiav

npoç xôv ïsosa. Kai sitXdasxai nsgi avxov
C t x \ ~ > > » « r > /

o isqsvç nsgt xrjç ayvotaç avxov r)ç rjyvorjos,

xai avrôç ovx ft dsi, xai dcpsBtjOsxat, avxw'
10

anXrjf.if.iéX7jos yùg nXrjjn/nsXsia svavxt xv-

giov.

VI. Kai tXâXqos xvgtoç ngoç Mwvorjv, Xs-

ycov'
2
Wvyrj rj

dv audoxy, xai nagiôwv na-

giôrj xàç ivtoXdç xvqLov, xai \psvor\xai xà

ngôç xov nXrjoiov sv nugaBrjxrj, rj nsgi xotvw-

viaç, rj nsgi dgnuyîjç, rj tfdixrjos xt xov nXrj-

oiov,
s

7] svgsv dnwXstav ,
xai xf/svorjxai

nsgi avxrjç, xai
df.idor] dâixwç nsgi svoç dno

14
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15. Manquant aux cérémonies. Hébreu : com-
mettant une prévarication et un péché »

; Septante :

« par oubli inaperçu ». — Il offrira. L'hébreu et les

Septante ont de plus : « à Jahvéli (au Seigneur) ». —
Qui peut être acheté deux sicles. Hébreu : « selon ton
estimation en sicles d'argent »

; Septante : « évalué
en sicles d'argent ». — Selon le poids. Hébreu et
Septante : « selon le sicle ».

16. Quant au dommage... qu'il a fait. L'hébreu
et les Septante ont de plus : « au sanctuaire ». —
En offrant le bélier. L'hébreu et les Septante ont de
plus : « pour le péché ».

17. Et qu'il ait reconnu son iniquité. Hébreu et
Septante : « et qu'il se soit chargé d'iniquité ».

18. Il offrira. L'hébreu a de plus : « pour le péché ».— Selon la mesure et Vestimation dupéché. Hébreu :

« selon ton estimation »
; Septante : « à prix d'ar-

gent ».

19. Hébreu : « C'est un sacrillce pour le péché:
il avait péché contre Jahvéh »

; Septante : « car il

avait péché d'un péché devant le Seigneur ».

VI. 2. (Hébreu, Y, 21). Le Seigneur. Septante : « les

commandements du Seigneur ». — On a fait une

fraude. L'hébreu et les Septante ont de plus • à

son prochain ».

4. (23). Convaincu de son délit. Hébreu et Sep-
tante : « péchant et se rendant coupable ».

5. (23-24), Tout ce qu'il a voulu retenir par frai'dc.

L'hébreu et les Septante sont beaucoup plus c\pli

cites : « la chose qu'il a volée, ou qu'il a soustraite

par fraude (Septante : ou la chose en quoi il a nui),

la chose qui lui avait été remise en dépôt, ou la

chose perdue qu'il aura trouvée, ou la chose quel-

conque au sujet de laquelle il a fait un serment in

juste ».



Le Lévitique, V, 14— VI, 5. 497

I. Sacrifices (I-X). — 1° Ce). Sacrifice* pour le délit CV, 14- VI, 7).

11
Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :
* 3

Anima, si prœ- ch^p™
, • / , clelicto s

vancans caeremonias, per errorem, F»

in his quae Domino sunt sanctifi- Ley.' 4,»,is.

câta, peccâverit, ôfferet pro delîcto

suo arietem immaculâtum de grégi-

bus, qui emi potest duôbus siclis,
eT- 2 '' 2" 12 -

juxta pondus sanctuârii :
16

ipsûm- Lev.27, 25.

que quod intulit damni restîtuet. et^
.

^ Lev. 6,2-7;

quintam partem ponet supra, tra- 22,14.

dens sacerdôti, qui rogâbit pro eo

ôfferens arietem, et dimittétur ei.

Lot. 5, 10.

Lov. ô, 10.

17 Anima si peccâverit per igno- iKnôran-

rântiam, feceritque unum ex his quae
Dômini lege prohibéntur, et pec-

uc'
'

câti rea intelléxerit iniquitâtem

suam,
18 ôfferet arietem immaculâ-

tum de grégibus sacerdôti, juxta
mensûram sestimationémque pec-
câti : qui orâbit pro eo, quia nésci-

ens fécerit : et dimittétur ei,

,9
quia per errôrem deliquit in Dô-

minum.

VI. * Locûtus est Dôminus ad fl.^de

Môysen, dicens :
2 Anima quae pec- i„j„9tuia.

câverit, et, contémpto Domino, ne-
. , -,

Nom. 5, 6.

gâverit prôximo suo depôsitum quod
iïdei ejus créditum fûerat, vel vi âli-

quid extôrserit, aut caliïmniam fé-

cerit,
3 sive rem pérditam invénerit, Deut.22,3.

et infîcians insuper pejerâverit, et

quôdlibet âliud ex plûribus fécerit,

in quibus soient peccâre hômines,
4 convicta delicti, reddet 3 ômnia

quae per fraudem vôluit obtinére,

** Le Seigneur parla encore à Moïse,

disant : « 13 Si un homme, manquant
aux cérémonies, a péché par erreur dans

des choses qui sont consacrées au Sei-

gneur, il offrira pour son délit un bélier

sans tache pris d'entre les troupeaux,

qui peut être acheté deux sicles, selon

le poids du sanctuaire. i& Et quant au

dommage même qu'il a fait, il le resti-

tuera, et il y ajoutera par-dessus la cin-

quième partie, la remettra au prêtre,

qui priera pour lui en offrant le bélier,

et il lui sera pardonné.
17 » Si un homme a péché par igno-

rance, et qu'il ait fait une des choses

qui sont défendues par la loi du Sei-

gneur, et que, coupable de péché, il ait

reconnu son iniquité,
18

il offrira au

prêtre un bélier sans tache pris d'entre

les troupeaux, selon la mesure et l'esti-

mation du péché : le prêtre priera pour
lui parce qu'il l'a fait sans le savoir

;
et

il lui sera pardonné,
)9

parce que c'est

par erreur qu'il a failli contre le Sei-

gneur ».

VI. ' Le Seigneur parla à Moïse, di-

sant : « 2 L'homme qui a péché, et qui,

le Seigneur méprisé, a nié à son pro-
chain le dépôt qui avait été confié à sa

foi, ou qui par violence a ravi quelque

chose, ou a fait une fraude,
3 ou bien

encore a trouvé une chose perdue et, le

niant, s'est de plus parjuré, et a fait

quelque autre des nombreux péchés
dans lesquels ont coutume de tomber

les hommes, * convaincu de son délit,

rendra 3 en entier tout ce qu'il a voulu

e) Des sacrifices pour le délit, V, 14 -VI, 7.

14. Le Seigneur parla... Cette nouvelle loi regarde

le sacrifice pour le délit, 'âschdm ; ce sacrifice, comme

celuipour le péché, khattâth, était expiatoire. Ils dif-

féraient cependant entre eux par les points suivants :

pour le premier, on n'avait le choix qu'entre un

bélier et un agneau; le second pouvait être pris

dans les cinq espèces d'animaux susceptibles d'être

immolés en l'honneur du Seigneur. Le premiern'était

offert que par des particuliers, pour expier leurs

fautes personnelles; le sacrifice pour le péché, au

contraire, faisait souvent partie du culte public.

13. Si un homme... : 1 er cas : expiation des délits

commis envers Dieu, y. 15-19. — Deux sicles d'ar-

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

gent, ou environ 5 francs 66. Voir la note sur Genèse,

xxin, 15. — Selon lepoids du sanctuaire. Voir la note

sur Exode, xxx, 13.

VI. 1. Le Seigneur parla... : 2e cas : expiation des

délits commis envers le prochain, y. 1-7. Avant de

parler du sacrifice à offrir (y. 6-7), l'auteur sacré ex-

pose la loi du dépôt, qui se trouve ainsi comme éga-

rée au milieu des règlements concernant les sacri-

fices. C'est que les quatre derniers livres du Penta-

teuque n'ont pas été rédigés, comme la Genèse, sur

un plan conçu à l'avance, et ne pouvaient pas l'être.

L'étude analytique nous les montre composés d'une

manière décousue et, pour ainsi dire, à bâtons rom-

pus, selon les occasions et les circonstances. C'est

32



498 Leviticus, V, 24 — VI, 8.

I. Sacrificia (I-X). — 1" (f). Quid in Ma agere debeant sacerdote* (VI, S- VIIJ.

dnwXsiav, rjv sigsv, dno navxoç ngâyfiaxoç

ov djfioos nsgl avxov dôîxwç, xal dnoxiosi

avxo xo xscpâXaiov, xal xo snlnsunxov ngoç-

&rjosi £7i' avxo, xivoç soxiv, avxco dnoôojosi

r] ijfisga èXsyy&rj,
s xai xrjç nXrjfifisXslaç

avxov oïosi xw xvgîu) xgiov dno xo)v ngofiu-

xaiv uf.iojfA.ov, xifirjç sic o snXrjfiiisXrjOs,
6 xai

sÇiXâosxai nsgl avxov 6 îsgsvç svavxi xvglov,

xal dcpsihrjosxai avxol nsgl svoç dno navxwv

wv ènoir
t
os xal ènXrjufisXrjOSv si' avtw.

7 Kal èXdX^os xvgioç ngoç Mojvorjv, Xs-

yojv'
*vEvxsiXai xû> *Aaoo)v xal roïç vîoïç

avxov, XsyoiV
9 Ovxoç o véfioç xrjç dXoxav-

xwosœç' Avxrj t] dXoxavxwoiç ènl xrjç xav-

osœç avxrjç ènl xov d-voiaoxrjglov oXrjv xrjv

vvxxa scoç xo ngtol, xal xo nvg xov &vo~ia-

oxrjglov xavd"rjosxai en avxov ov ofisod-rjos-

rai. l0Kal èvôvosxai o
c

îsgsvç yixwva Xivovv,

xal nsgioxsXsç Xivovv èvôvosxai nsgl xo ooZfia

avxov, xal dcpsXsï xrjv xaxaxdgnwoiv rjv dv

xaxavaXojorj xo nvg, xrjv oXoxavxwoiv dno

xov &voiaaxrjgiov, xal nagad-rjosi avxo èyô-

fisvov xov ^voiaoxrjgîov.
il Kal èxôvosxai

xrjv axoXrjv avxov xal èvôvosxai oxoXrjv dX-

Xr\v, xal s^olosi xrjv xaxaxdgnœoiv sS,oj xrjç

nagsfifioXrjç sic xônov xad-agôv.
12 Kal nvg

snl xo &voiaoxrjgiov xavfrrjosxai an avxov,

xal ov o
t3so~d~rjosxai ,

xal xavosi en avxov d

Isgsvç %,vXa xo ngwl ngoSi, xal oxoiftdosi en

avxov xrjv dXoxavxoJOiv, xal èni&rjosi en

avxo xo oxsag xov oooxqgîov.
i3 Kal nvg

ôianavxdç xavfrrjosxai snl xô &voiaoxrjgiov,

ov ofisod-rjosxai.
14 Ovxoç ô vôfioç xrjç &voiaç, rjv ngoç-

â^ovoiv avxrjv oi viol 'Aagwv svuvxi xvgiov,

dnsvavxi xov d-voiaoxrjgîov.
15 Kul dcpeXsï

an avxov
xîj ôgaxl dno xrjç osfiiôdXsoJç xrjç

dvolaç ovvxôi èXaloi avxrjç xal ovvnavxl xw
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5. (Hébreu, V, 24). A la fin du verset l'hébreu ajoute :

< le jour de son sacrifice pour le délit »
; les Septante :

« le jour où il aura été convaincu de sa faute •.

6. (25). Il offrira. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « à Jahvéh (au Seigneur) ». — Selon l'estima-
tion et la mesure du délit. Hébreu : selon ton esti-
mation ».

9. (VI, 2). Le feu sera pris de l'autel. Hébreu et
Septante : t le feu brûlera sur l'autel ». Les Sep-
tante ajoutent : « il ne s'éteindra pas ».

10. (3). De caleçons de lin. L'hébreu et les Septante
ajoutent : « sur sa chair ». — Le feu. Hébreu et Sep-

tante : « après que le feu aura brûlé l'holocauste

(sur l'autel) ».

H. (4). Et les fera consumerjusqu'au dernier reste,

n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
12. (5). Brûlera le feu. L'hébreu et les Septante

ajoutent : • il ne s'éteindra pas ».

14. (7). Et des libations, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
15. (8). Une poignée de fleur de farine. L'hébreu

et les Septante ajoutent : • de l'oblation ^du sacri-

fice) ».



Le Lévitique, VI, 6-15. 499

I. Sacrifices ( I- V ).
— i° (f). Fonction* de* prêtre* fFI, S- VII).

intégra, et quintam insuper partem ^z^'u-ib.
domino cui damnum intûlerat. ° Pro Lev 22 14

peccâto autem suo ôfferet arietem
fSTg.1'2,6.

immaculâtum de grege, et dabit ÙZ;'ftl\
eum sacerdôti, juxta sestimatiônem ^j^
mensurâmque delicti :

7
qui rogâbit

pro eo coram Domino, et dimittétur
eT' '

10~ 3 '

illi pro singulis quse faciéndo pec-
câvit.

8
Locutûsque est Dôminus ad ^dotûm

1""

Môysen, dicens :
9
Prœcipe Aaron

unc
l

t

I

,

1

°,,e8

et filiis ejus : Hsec est lex holocaûsti : caû»°to.

Cremâbitur in altâri tota nocte us- eI'29,4».'
, , , , . Xum. 29, 2-8.

que mane : ignis ex eodem altan

erit.
i0 Vestiétur tûnica sacérdos et

eT' 16
' 4 '

feminâlibus lineis : tollétque cine-

res , quos vorans ignis exûssit
,

et

ponens juxta altâre,
u

spoliâbitur Lev.i, 12.

priôribus vestiméntis
, indutûsque

âliis, éfferet eos extra castra, et in

loco mundissimo usque ad favillam

consûmi fâciet. n Ignis autem in al-

târi semper ardébit, quem nûtriet

sacérdos subjiciens ligna mane per

sîngulos dies, et, impôsito holo-

caûsto, désuper adolébit âdipes paci-

ficôrum. 13
Ignis est iste perpétuus, -'Esd. 10, 34

qui nunquam deficiet in altâri.

44 Hsec est lex sacrificii et libamen- ".en
m

tôrum, quse ôfferent filii Aaron co- °
L̂

a
f'"J'

ram Domino, et coram altâri. Vô Toi- e"™^
15^ -

let sacérdos pugillum sîmilse, quœ
conspérsa est ôleo et totum thus,

retenir par fraude, et par-dessus la cin-

quième partie, au maître auquel il avait

causé le dommage.
6 Mais pour son pé-

ché, il offrira un bélier sans tache pris
du troupeau, et il le donnera au prêtre,
selon l'estimation et la mesure du délit

;

7 le prêtre priera pour lui devant le Sei-

gneur, et il lui sera pardonné pour cha-

cune des choses qu'il a faites en pé-
chant ».

8 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant : « 9 Ordonne à Aaron et à ses

fils : Voici la loi de l'holocauste : Il

brûlera sur l'autel toute la nuitjusqu'au
matin

;
le feu sera pris de l'autel même.

10 Le prêtre se vêtira d'une tunique et

de caleçons de lin
; puis il prendra les

cendres que le feu aura embrasées et,

les mettant près de l'autel,
**

il se dé-

pouillera de ses premiers vêtements, et

en ayant revêtu d'autres, il emportera
les cendres hors du camp, et les fera

consumer jusqu'au dernier reste, dans

un lieu très net. 12 Mais toujours sur

l'autel brûlera le feu que le prêtre

entretiendra, mettant du bois dessous

chaque jour le matin, et, l'holocauste

posé dessus, le prêtre brûlera par des-

sus les graisses des sacrifices pacifi-

ques.
H3 C'est là le feu perpétuel qui

jamais ne manquera sur l'autel.

u » Voici la loi du sacrifice et des

libations qu'offriront les fils d'Aaron de-

vant le Seigneur et devant l'autel. u Le

prêtre prendra une poignée de fleur de

farine, qui aura été arrosée d'huile, et tout

qu'ils forment un journal plutôt qu'un livre : chaque

grand événement et toutes les lois nouvelles vien-

nent y prendre leur place, mais d'une façon un peu
lâche et on pourrait dire un peu à l'aventure. Il est

visible que l'auteur enregistre les lois et les faits tels

qu'ils se présentent. On consultait Moïse dans tous

les cas embarrassants. Quand la question en valait

la peine, le législateur inscrivait sa décision à l'en-

droit de son journal où il était arrivé. C'est là une

marque d'authenticité : jamais un écrivain posté-
rieur n'aurait fait un tel amalgame, mais ici ce dé-

sordre même est un certificat d'origine.

f) Fonctions des prêtres dans l'oblation

des sacrifices, VI, 8 -VII, 38.

8. Le Seigneur parla... Les lois qui suivent sont

encore relatives aux sacrifices; elles précisent les

fonctions qu'auront à remplir les prêtres dans les

diverses oblations.

9. Voici la loi de l'holocauste (y. 9-13). Il s'agit

surtout ici de l'holocauste quotidien qui devait être

offert au nom de tout le peuple. Voir Exode, xxix, 38.

11. Hors du camp. Voir la note sur Lévitique, iv,

12.

1-2. Un feu perpétuel. Plusieurs peuples anciens

entretenaient un feu perpétuel en l'honneur de leurs

dieux. Cet usage devait avoir primitivement pour

cause la difficulté qu'on avait alors à produire le feu,

mais il était devenu sacré et comme le symbole du

culte ininterrompu rendu à la divinité.

14. Voici la loi...: règles pour l'oblation de fleur

de farine, y. 14-18.



500 Leviticus, VI, 9-20.

Sacrificia (I-X). — f (f). Quid in hi» agere debeant nacerdote* CVI, S-VIIJ.

Ufidvw avxrjç, xd ovxa èni Trjç &voiaç, xal

âvoicsi èm xo d-voiuoTrjçiov xdçnw(.ia dof.i7]v

svwôiaç, to t.ivr\t.iôovvov avTrjç rw xvgiw.
16 To de xaTaXsKpfrsv dît avxrjç éôsxui ^Aa-

gwv xal ol vïol avTOv' aÇvfiu ^gwd~r]Osxai

èv xônw dyiw, èv avXrj Trjç oxrjvrjç xov /iiag-

xvqLov sâovxai avxrjv.
17 0u nsgp&rjosxai

eCvf.iWf.avrj' fisgiâa avxrjv èâwxa avxoïç dno

xiZv xagnwfiaTwv xvgiov' dyia dyiwv èoxiv,

wçnsg xo xrjç dfiagxiaç xal wçnsg xo xrjç

nXrjfifisXsiaç.
i8 IIdv dgosvixôv râiv isgèwv

sôovxai avTrjv vôfiifxov aîwvtov sic xdç ys-

vsdç vfiwv dno xwv xagnwfiaTwv xvgiov'

ndç oç èdv uxpï]xai uvtwv, dyiaod-rjosTai.
49 Kai èXdXrjos xvgioç ngoç Mwvorjv, Xs-

ywv 2° Tovxo xo âwgov *Aagwv xal xwv

vîwv avxov, o ngoçoioovoi xvgiw èv xrj rjfisga

rj
dv XQloyç avxôv, xo éèxaxov xov oi(pl os-

/iuôdXeojç sic d-voiav âianavTÔç, to rjfaov

avxrjç xo TiQtoi xal xô rjfiiov avxrjç xo âsiXi-

vôv. 21 'Eni xtjydvov èv èXaiw noirj&rjosxat,

nsq)vgafiév/jv oïosv avxrjv èXixxd, d-voiav sx

xXaO/Lidxwv, d-voiav sic oOfirjv svwôiaç xvgiw.
22 T) Isgsvç o xqioxÔç o dvx' avxov Ix xwv

vlwv avxov noi-rjosi avxrjv' vdfioç aiwvtoç

dnav èmxsXsod-rjosxai.
^ Kai ndoa &votu

Isgèwç oXôxavxoç soxai xal ov (3gwd-r]0sxai.
24 Kai èXdXrjos xvgioç ngdç Mwvorjv Xt-

ywv.
^
AdXrfiov toj

*

Aagwv xal toïç vloïç

avTov, Xsywv' Ovtoç o vôfioç Trjç ufiugnaç'
èv TÔnw oZ ocpdÇovot to oXoxavTWftu , orpd-

%ovoi xd nsgl xr
t ç duagxiaç svuvxi xvgiov.

dyia dyiwv èoxiv. v&X) isqsvç o dvagpégwv

avxrjv, sôsxui avxrjv' èv xômo dyiw figw-

iJrjosTai, èv avXrj Trjç oxrjvrjç tov /liuqxvqIov.
27

IIuç o dnxôfisvoç rewv xgswv avTrjç, dyta-

odrjosTai. Kai w èdv èmggavxioBîj dno xov

ai/.iaxoç avxrjç èni xo l^idxiov, oç èdv çav-

TioSrj en' avxo,nXvd-TJosxai èv xônw dyiw.

15. A}\* iiavxX
; oafiTj (1. oaftTjv). 17. FX:

ôéSioxa. 18. AFX: Sr. 20. EFX: f tÙ (a. xv? .)

21. X: oïoeig. A2X: ègixTÔ. 22. A 2EFX: rô^i.t

uov

almviov... AS
EX"{- rù xvqCu). 23. FX: ocpa^ovoi (1.

ocpâÇovoir).
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15. (H. y. 8). -Sur la fleur de farine. Hébreu et

Septante : « surl'oblation (le sacrilice) ».

16. (9). Du tabernacle. Hébreu : « de la tente de
l'assemblée •

; Septante : « du tabernacle de témoi-

snage ».

17. (10). Parce qu'une partie en est offerte pour
rholocauste du Seigneur. Hébreu : « c'est la part
que je leur ai donnée de mes sacriOces pour le feu

(Septante : des sacrifices du Seigneur) ».

18. (11). Les mâles seulement. Hébreu et Septante :

« tous les mâles ». — De la race d Aaron. Septante :

« des prêtres ».

20. (13). Au jour de leur onction. Septante : « au
jour où tu les oindras ».

21. (11). Il l'offrira. Hébreu : « tu l'offriras ». —
Chaude. Hébreu et Septante : « frite et en mor-
ceaux ».

22. (15). Le prêtre. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « parmi les fils d'Aaron », et font de ces mots
le sujet d'un nouveau verbe : « fera l'offrande »

; ils

ont encore de plus : « c'est une loi perpétuelle ». —
Sur l'autel, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

26. (19). Du tabernacle. Voir t. 16.

27. (20). Si un vêtement a été mouillé du sang de

l'hostie. Hébreu : s'il en rejaillit du sang sur un
vêtement ». Septante : « celui à qui du sang de la

victime a été répandu sur son vêtement, celui qui
en a été asperge sur lui (son vêtement) ».



Le Lévitique, VI, 16-27. iOl

I. Sacrifices (I-X). — 1° (f). Fonction» de» prêtre» (VI, 8-VIIJ.

quod super similam pôsitum est :
LeT - 4

> 20 -

adolebîtque illud in altâri, in moni-
méntum odôris suavissimi Domino :

16
réliquam autem partem similse ^,7,32-3?:

cômedet Aaron cum liliis suis, abs-
l
-

Cor- 9 >
13 -

que ferménto : et cômedet in loco Lev.2,11.

sancto âtrii tabernâculi. 17 Ideo au-

tem non fermentâbitur, quia pars

ejus in Dômini offértur incénsum.
Sanctum sanctôrum erit, sicut pro

peccâto atque delîcto. i8 Mares tan- Ler.
<•., sa-,

tum stirpis Aaron cômedent illud.

Legitimum ac sempitérnum erit in

generatiônibus vestris de sacrificiis

Dômini; omnis qui tetîgerit illa,

sanctificâbitur.
19

Locutûsque est Dôminus ad
a
tiîm°~

Moysen, dicens :
20 Haec est oblâtio

ob
«ne°'

a . /-»!• / •
,.

miction!*.

Aaron, et iihorum ejus, quam 01-

férre debent Domino in die unctiô-

nis suse. Décimam partem ephi ôffe- Heb.7,27.

rent similae in sacrificio sempitérno,
médium ejus mane, et médium ejus

véspere :
2t

quse in sartâgine ôleo LeT.2, e.

conspérsa frigétur. Offeret autem
eam câlidam, in odôrem suavîssi-

mum Domino,
22 sacérdos qui jure

patri succésserit, et tota cremâbitur

in altâri. 23 Omne enim sacrifîcium

sacerdôtum igné consumétur, nec

quisquam cômedet ex eo.
2 * Locûtus est autem Dôminus ad Functio-

Môysen, dicens :
25

Lôquere Aaron sa"riiiciiB

et filiis ejus : Ista est lex hôstiœ pro peccâto.

peccâto : In loco ubi offértur holo

caiïstum, immolâbitur coram Dô
mino : Sanctum sanctôrum est. 2G Sa- i**-

ii
3.

cérdos qui offert, cômedet eam in

loco sancto
,

in âtrio tabernâculi. LeT.10,17-».

27
Quidquid tetîgerit carnes ejus,

sanctificâbitur. Si de sanguine illius

vestis fûerit aspérsa, lavâbitur in

Ler. 4, 2-12.

l'encens qui aura été mis sur la fleur

de farine, et il le brûlera sur l'autel en

souvenir d'une odeur très suave pour le

Seigneur.
1G Mais la partie restante de

la fleur de farine, Aaron la mangera avec

ses fils, sans levain: et il la mangera
dans le lieu saint du parvis du taberna-

cle.
{
~

Or on n'y mettra pas de levain,

parce qu'une partie en est offerte pour
l'holocauste du Seigneur. Ce sera une

chose très sainte, comme pour le péché et

le délit.
K 8 Les mâles seulement de la race

d'Aaron en mangeront. Ce sera une loi

perpétuelle en vos générations, tou-

chant les sacrifices du Seigneur.

Quiconque touchera ces choses sera

sanctifié ».

49 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

20 « Voici l'oblation d'Aaron et

de ses fils, qu'ils doivent offrir au Sei-

gneur au jour de leur onction. Ils offri-

ront la dixième partie d'un éphi de fleur

de farine, dans le sacrifice perpétuel,
la moitié le matin, et la moitié le soir.

21 Arrosée d'huile, elle sera frite dans une

poêle. Or il l'offrira chaude, en odeur

très suave pour le Seigneur,
22 le prê-

tre qui de droit aura succédé à son père,
et elle sera brûlée tout entière sur l'au-

tel.
23 Car tout sacrifice des prêtres sera

consumé par le feu, et nul n'en man-

gera ».

2 ^ Or le Seigneur parla à Moïse, di-

sant: 23 « Dis à Aaron et à ses fils : Voici

la loi de l'hostie pour le péché : Elle sera

immolée devant le Seigneur, au lieu où

est offert l'holocauste. C'est une chose

très sainte. 26 Le prêtre qui l'offrelaman-

gera dans un lieu saint
,
dans le parvis

du tabernacle. 27 Tout ce qui en touchera

la chair sera sanctifié. Si un vêtement

a été mouillé du sang de l'hostie, il

17. On n'y mettra pas de levain. Voir plus haut la

note sur Lévitique, II, 11.

18. Quiconque touchera ces choses sera sanctifié. Le

laïque qui touchait ces choses saintes se trouvait par

là même assimilé aux prêtres, non pas dans leurs

droits,mais dans leur devoir d'éviter toutes souillures,

par exemple celles qui sont mentionnées plus loin,

xx, 1-8.

19. Le Seigneur parla... Troisième loi, concernant

l'oblation imposée au grand-prêtre le jour de sa con-

sécration, y. 19-23.

20. Et de ses fils : non pas de tous les fils d'Aaron,

mais seulement de l'aîné de ses fils, du fils aîné

de ce ui-ci, et ainsi de suite, c'est-à-dire de tous

ceux, et de ceux seulement, qui recevront l'onction

complète. Comparer le y. 22. — La dixième partie

d'un éphi. Voir plus haut la note sur Lévitique,

v, 11.

2i. Le Seigneur parla à Moïse... Quatrième loi :

régies à observer dans les sacrifices pour le péché,

y. 24-30.

27. Sera sanctifié. Voir la note sur le y. 18.



502 Leviticus, VI, 20 — VII, 12.

I. Sacriflcia (I-X). — 1° CfJ> Quid in M» agere debeant sacerdotes C VI, 8- VIIJ.

28 Kai axsvoç oarodxtvov ov idv expr^T] iv

avxw, ovvrQifirjasxai,' idv âè iv axsvsi

yaXxw eifjrfîrj, ixxçixpsi avxo xal ixxXvasi

vâaxi. "Ilâç àço^v iv xoïç IsQsvav qpdy-

sxai avxa ayia ayicov saxi 'xvqio)'.
•*" Kai

navra xa nsgi xrjç af.iaçxiaç, wv sav siç-

svsy&jj âno xov ul'fiaxoç avxùv sic xrjv axr\-

vr\v xov (.laQXVQiov , sçiXdoaad'ai iv xo> dyko,

ov flooj&TjOSxaL, iv tivqI xaxaxavd"^asxai.

\TO.» Kal ovroç b vôfioç 'rov xotov xov'

tzfqï xîjç nXyfifieXeîaç' dyia âyicov tarif.
2 Ev

rnnca, ov aydÇovai xb bXoxavrmpa, oq>a%ovoi

iov xqiov xrjç nXtj/LifisXei'aç ivavzt y.vgi'ov, xal

xb aîfia npoçy/sî ènl x\v fiâaiv rov ôvota-

atïiQiov xvxXw. • Kai nâv xb atiaq avrov

nooçofoei an avxoi, xal xqv baçpvv xal nâv

xb art'an xb xazaxaXvmov xa èvdôa&ta 'xal

nâv xb Gxêao xb inl xâv èvdoa&imv ,

* xal

7ovç dvo vêqoovç xal xb axi-ao xo in avxâv

xb ènl xâv fitiQUi)v,xal xbv Xofibv xbv inl xov

ijnaroç, *ovv rotç rtcpooîç neQisXn avra.
5 Kal àvoîaei avrà b hoeiiç ènl xb {rvata-

at/jQcov xuomoua xq> xvQt'cp' nsçl nXrjfx^s-

Xf/aç iaxl. 6 liai âçatjv èx xôjv ieotmv idsxai

avxâ, iv xônio àyuo èôovxai avxâ' dyia âyicov
ioxiv.

7
"i2ç7r£0 ru nsol xrjç diiuoxlaç, ov'xco

xal xo xrjç nXr.ttfisXsluç' vô/iioç sic avxtov'

o îsçsvç oçxiç sl-iXdosxui iv avxw, avxâ) saxai.

*Kal o îsqsvç o
nçoçdy^œv oXoxavxw/Lia uv-

d-Qwnov, xo ôéofia xrjç o'Xoxavxojaswç tjç

nçoçcpiosi avxôç ,
avxvZ saxon. 9 Kai ndaa

d~voia ijxiç noiqd-rfosxai iv rw xXifidvco,

xal nàaa rjxiç noirjd-rjosxai in ia/dçaç y
inl xrjydvov, xov Isqsioç xov nooçcpégovxoç

avxrjv, avxoZ saxai' 10 Kal nàaa &vola dva-

nsnoiTj(.isvT] iv iXaloj xal
f.irj dvansnoir]f.iévr]

ndai xoïç vîoïg "Aaoùiv saxai, sxdaxro xo ïaov.

11 Ovxoç o vôf.ioç d-volaç aojxTjçlov, 77V 7rpoç-

oiaovoi xvqIù)'
12 'Jïày /lisv nsçl alvsasooç

nooçfpsQri avxr\v, xal nçoçolasi inl xrjç &v-

28. FX: av... EFX: xlv'oei. 29. FX: awro.

30. AEFX: av. A JX: èv rônm ayîut.
— 2. FX: ov

Ofpa'lovot. EX: rcè oloxavTivjuctTa. 4. FX: ftrjqùv.
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28. (21). Il sera nettoyé avec soin et lavé dans l'eau.

Septante littéralement : « il le frottera fortement et
le nettoiera dans l'eau ».

VII. Dans l'édition sixtine (1587) le chapitre VI va
jusqu'au verset 11 du chapitre VII de l'hébreu et de
la Vulgate. — 1. De l'hostie. Septante : « du bélier ».

2. Sera... tuée. Les Septante ajoutent : « devant le

Seigneur ».

9. La queue, mot omis par les Septante. Aupara-
vant on lit dans l'hébreu et les Septante : « toute la

graisse ». — La graisse qui couvre les entrailles. Les

Septante ajoutent : • et toute la graisse qui est sur

les entrailles ».

4. Avec les reins. Hébreu : « qui sera détachée près
des reins ».

*

8. De l'holocauste. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « de quelqu'un ».

9. De fleur de farine, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

12. On offrira. L'hébreu et les Septante ajoutent :

« avec le sacrifice d'actions de grâces ».



Le Lévitique, VI, 28 — VII, 12. 503

I. Sacrifices (l-\). — 1° (f). Fonction» de* prêtre» CVI, 8 -VII}.

loco sancto. 28 Vas autem fîctile, in Le
ïï

1&Ui

quo cocta est, confringétur ; quod si

vas œneum fûerit, defricâbitur, et

lavâbitur aqua.
29 Omnis mâsculus

de génère sacerdotâli vescétur de

cârnibus ejus, quia Sanctum sanc-

tôrum est. 30 Hôstia enim quœ cœ- LeT - 2
>

3
.
10 -

ditur pro peccâto, cujus sanguis
infértur in tabernâculum testimônii

ad expiândum in sanctuârio, non

comedétur, sed comburétur igni.
VII. 1 Hœc quoque lex hôstiœ pro fuqcUo-

„,
x *

, \ nés in

delicto, bancta sanctorum est :
a îd- »acrmciiB

circo ubi immolâbitur holocaûstum, delicto.

mactâbitur et vîctima pro delicto :

sanguis ejus per gyrum altâris fun-

détur.
3 Offerent ex ea caudam etLev. 3, 3-17

;

âdipem qui ôperit vitâlia :

* duos

renûnculos, et pinguédinem quœ
juxta ilia est, reticuhïmque jécoris
cum renûnculis. 5 Et adolébit ea

sacérdos super altâre : incénsum est

Domini pro delicto. b Umnis mâscu-

lus de sacerdotâli génère, in lcco

sancto vescétur his cârnibus, quia
Sanctum sanctorum est. 7 Sicut pro

LeT- " 13 -

peccâto offértur hôstia, ita et pro
delicto : utriûsque hôstiœ lex una

erit : ad sacerdôtem, qui eam obtû-

lerit, pertinébit.
8 Sacérdos qui offert holocaûsti

^'.l'Ji.

victimam, habébit pellem ejus.
9 Et

omne sacrificium similse, quod cô-

quitur in clibano, et quidquid in

craticula, vel in sartâgine prœparâ-
tur, ejus erit sacerdôtis a quo of-

fértur :
10 Sive ôleo conspérsa, sive

ârida fûerint, cunctis filiis Aaron
mensûra œqua per singulos dividé-

tur.
11 Hsec est lex hôstiœ pacificôrum 9âc

e
rmiri8

quœ offértur Domino. {2 Si pro gra- ^22^9.
tiârum actione oblâtio fûerit, ôffe-

Heb,..

11

^
1

^.

rent panes absque ferménto con-

sera lavé dans un lieu saint. 28 Mais le

vase de terre dans lequel elle aura été

cuite sera brisé; que si le vase est d'ai-

rain, il sera nettoyé avec soin et lavé

dans l'eau. 29 Tout mâle de la race sa-

cerdotale mangera de la chair de l'hos-

tie, parce que c'est une chose très sainte.
30

Car, quant à l'hostie qui est tuée pour
le péché, dont le sang est porté dans

le tabernacle de témoignage pour faire

l'expiation dans le sanctuaire, elle ne

sera point mangée, mais elle sera brû-

lée au feu.

VII. 4
» Voici aussi la loi de l'hostie

pour le délit : elle est très sainte;
2 c'est

pourquoi, là où sera immolé l'holocaus-

te, sera aussi tuée la victime pour le

délit
;
son sang sera répandu autour de

l'autel. 3 On en offrira la queue et la

graisse qui couvre les entrailles,
4 les

deux reins, la graisse qui est près des

flancs, et la membrane réticulaire du

foie avec les reins;
B et le prêtre les brû-

lera sur l'autel : c'est l'holocauste du

Seigneur pour le délit.
6 Tout mâle de la

race sacerdotale mangera de ces chairs

dans un lieu saint, parce que c'est une

chose très sainte. 7 Comme est offerte

l'hostie pour le péché, de même aussi

l'hostie pour le délit : une seule loi sera

pour les deux hosties ;
c'est au prêtre

qui les a offertes qu'elles appartien-
dront.

8 » Le prêtre qui offre la victime de

l'holocauste, en aura la peau.
9 Et toute

offrande de fleur de farine qui se cuit

dans le four, ou qui s'apprête sur un

gril ou dans la poêle, sera au prêtre

par lequel elle est offerte :
10

qu'elle

soit arrosée d'huile ou qu'elle soit

sèche, elle sera partagée entre tous les

fils d'Aaron en une égale mesure.
u » Voici la loi de l'hostie des sa-

crifices pacifiques qui est offerte au Sei-

gneur.
^ 2 Si c'est une oblation pour

action de grâces, on offrira des pains

30. Car, ou plutôt mais, puisqu'il s'agit
d'une exception à la règle précédente.

VII. 1. Voici aussi la loi... Cinquième
loi : règles à observer dans les sacrifices

pour le délit, f. 1-10.

7. Une seule loi sera pour les deux hos-
ties

x
ûu point de vue delà manducationde

la victime : car, sous d'autres rapports, il

y avait des différences entre ces deux sa-

crifices. Voir la note sur Lévitique, v, 14.

11. Voici la loi de l'hostie... Sixièmeloi : Toêles à frire, sur doa jarres renversées (f. 9). (Tell-el-Amarna).



504 Leviticus, VII, 13-21

I. jSacriflcia (l-X). — 1° (f). Quid in. M» agere debeant nacerdoten (.VI, 8 -VII).

oluç xrjç ulvèoewç uqxovç èx ostaôdXswç dvu-

nsnoirj/iibvovç èv èXuiw, xul Xdyuvu uÇv/.ia

diay.exQiO(.tévu èv èXuiw, xul os/.dôaXiv ns-

(pvQUf.iêvrjv èv èXuiw. 13 'En uçxotç Çv/.dxuiç

ngoçoloei xd ôwgu uvxov ènl d~voia ulvé-

oscoç owxrjolov.
** Kul nçoçul-si ev dno

ndvxwv xwv Ôwqwv avxov d(pulQS/nu xvçlw
xw tsosï xw nooçyéovxi xo ui(.iu xov owxrj-

çiov, uvxw eoTui. i!i Kut xd xoèu d-vaiuç

ulvbGswç ocoxrjQÎov
{ uvxw èoxui, xuV èv

rj

f^iiou ôwgeïxut, fiQa)9-rjO£xut,' ov xuxaXsi-

xpovoiv an uvxov sic xo nowi. 16 Kal èdv

evyrj J] ij
exovoiov d-void^rj xo âwçov avxov,

i]
dv tffibQu nooçuydyr] xrjv d-voiuv uvxov,

(JQW&ljOSXUl ,
Xul

Xrj UVQIOV.
x
~

Kul xo xu-

xuXsKpd'hv dno xwv xqswv xrjç &voLuç hwç

y/iibQuç xgixrjç, èv uvqI xuxuxuvd-rjosxui.
iH 'Edv ôs qpuywv opuyi] dno xwv xqswv xrj

rifiioa xîj xçlxrj,
ov ôsyd-qoexui uvxw xw

nQOÇffbQOi'XL uvxô' ov Xoyio&rjO'exut, uvxw,

fiiuo/.id èoxiv'
r\

âè yjvyrj rjxiç èdv (pdyrj

un uvxov, xrjv df.iuQxiuv Xrjyjsxui.
40 Kul

xgêu oou èdv u\pr\xui nuvxoç dxa&uçxov ,
ov

^QO}3"rjasxui, èv nvol xuxuxuvd-rjobxui' nuç

xu&uqoç cpdysxut. xgêu.
20 7î âè ipvyrj r\xiç

èdv (pdyrj
dno xwv xoswv xrjç dvoluç xov aw-

xrjQÎov, o èoxi xvqLov, xul
rj dxud~uoo~ia av-

xov en avxtZ
,
dnoXsïxai tf ipvyrj èxslvrj èx

xov Xuov uvxrjç.
21 Kul

r\ ipvyr) r\
uv u\pr\-

xui nuvxoç nçdy/nuxoç dxud~doxov , rj
dno

dxuduQoiaç dvd-Qwnov rj
xwv xexgunôo'wv

xwv uxuddoxwv
rj nuvxoç fiôeXvy/Liuxoç dxu-

OÛqxov, xul
opuyrj

dno xwv xqswv xrjç &v-

oluç xov owx^Qtov, o èoxt, xvqLov, dnoXsï-

xui
77 yjvyr] èxeivrj èx xov Xuov uvxrjç.

12. FXj (p. âçTOvç) àÇvpovç. 13. X: àÇvpÎTCtiç.

16. FX: TTQOçccyj]. A2
EFX"j- (in f .)

xal to xaraXeupOer
un 1

avrov /3çcù!hja£Tai. 18. A 2
X"f" (p. xçsùiv) rtjç

iïvaîaç tiZv eïqrjrixiZv avrov. 19. A 2
X"f (p. xot.)

xal 7a xçéa. 20. EFX: xvqîu,. 21. AX* r,.
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13. £< aussi'des pains fermentes. L'hébreu ajoute :

« pour son offrande ».

14. Un de ces pains. Hébreu et Septante : « une

pièce de chaque offrande ». — L'hostie. Hébreu et

Septante : « l'hostie d'action de grâces ».

15. Au commencement du verset les Septante ont :

« et la chair du sacriOce de louange salutaire sera

pour lui ». — Dont la chair. Hébreu : « la chair du
sacrifice de reconnaissance et d'action de grâces ».

16. Et si quelque chose en reste pour le lendemain,
il sera permis d'en manger. Septante, plus briève-

ment : « et le lendemain ».

18. De la victime des sacrifices pacifiques, man-

que dans les Septante.
— Quiconque se sera souillépar

un tel aliment... Hébreu et Septante : « c'est une

chose souillée : quiconque en mangera... »

20. Laquelle aura été offerte au Seigneur. Hébreu

et Septante : « qui est à Jahvéh (au Seigneur) ».

21. D'une bête. Hébreu et Septante : « d'une bêle

impure ». — De la chair de celte sorte. Hébreu cl

Septante : « de la chair du sacrifice d'action de grâ-

ces, qui esta Jahvéh (au Seigneur) ».
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I. Sacrifices (I-V). — 1" (fj. Fonction» de* prêtre» (VI, 8-VIMJ.

spérsos ôleo, etlâgana azyma uncta s*e,
j|

,

y«
ur

ôleo, coctâmque similam, et collyri- pacVn'ci".

8

das ôlei admistiône conspérsas :

4:1

panes quoque fermentâtos cum
hôstia gratiàrum, quae immolâbitur

pro pacificis :
u ex quibus unus pro

primitiis olîerétur Domino, et erit

sacerdôtis qui fundet hôstiae sân-

guinem;
15

cujus carnes eàdem com- i*t.i9,6.

edéntur die, nec remanébit ex eis

quidquam usque mane. i6 Si voto, i*v. 22,

vel sponte quispiam obtûlerit hôs- W 15', 3.

tiam, eâdem similiter edétur die : »« **e«-

sed et si quid in crâstinum remân- «»««<«"-
1 catione.

serit, vesci licitum est :
,T

quidquid
autem tértius invénerit dies, ignis

absûmet. 48 Si quis de cârnibus vic-

timae pacifi côrumdie tertio coméde-

rit, irrita fiet oblâtio, nec prôde-
rit offerénti : quin pôtius quaecûmque
anima tali se edûlio contaminâverit,

prœvaricatiônis rea erit.

,9
Caro, quae âliquid tetigerit im-

mûndum, non comedétur, sed com-

burétur igni : qui fûerit mundus,
vescétur ex ea. 20 Anima pollûta quae

éderit de cârnibus hôstiœ pacificô-
Le

T:
7
^*

7î

mm, quae oblâta est Domino, peribit "%*«."'

de pôpulis suis. 21 Et quae tetigerit

immundîtiam hôminis, vel juménti,
sive omnis rei quae pollûere potest,

et coméderit de hujuscémodi cârni-

bus, interibit de pôpulis suis.

sans levain, arrosés d'huile, des beignets

azymes, oints d'huile, de la fleur de farine

cuite, des galettes mêlées et arrosées

d'huile,
43 et aussi des pains fermentes,

avec l'hostie d'action de grâces qui est

immolée pour les sacrifices pacifiques.
15 Un de ces pains sera offert pour pré-
mices au Seigneur, et il sera au prêtre

qui répandra le sang de l'hostie,
,5 dont

la chair sera mangée le même jour, et

il n'en restera rien jusqu'au matin. 16 Si

quelqu'un, par vœu ou spontanément,
offre une hostie, elle sera également

mangée le même jour; et si quelque
chose en reste pour le lendemain, il sera

permis d'en manger;
17 mais tout ce

que le troisième jour en trouvera, le feu

le consumera. 48 Si quelqu'un mange le

troisième jour de la chair de la victime

des sacrifices pacifiques ,
l'oblation de-

viendra nulle, et elle ne sera pas utile à

celui qui l'aura offerte; bien plus, qui-

conque se sera souillé par un tel ali-

ment, sera coupable de prévarication.
19 » La chair qui aura touché quelque

chose dimpur, ne sera point mangée,
mais elle sera brûlée au feu

;
celui qui

sera pur mangera de la victime des sa-

crifices pacifiques.
20 L'homme souillé

qui mangera de la chair de l'hostie des

sacrifices pacifiques, laquelle aura été

offerte au Seigneur, périra du milieu de

ses peuples.
24 Et celui qui aura touché

quelque chose d'impur d'un homme, ou

bien d'une bête, ou bien de toute chose

qui peut souiller, et qui mangera de la

chair de cette sorte
, périra du milieu de

ses peuples ».

règles à observerdans les sacri fices pacifiques, y. 11-21 .

13. El aussi des pains fermentes. Ce pain ne devait

pas figurer dans le sacrifice proprement dit (voir plus
haut lanotesurLëtu<i'g«e,n, 11); on l'apportait seule-

ment pour le manger avec la chair des victimes, dans

U repas qui devait suivre la cérémonie sainte, f. 15.

15. Jusqu'au matin suivant : on n'en gardera rien

pour le lendemain.

17. Tout ce que le troisième jour en trouvera, le

feu le consumera. La science médicale justifie, au

point de vue hygiénique, cette prescription de Moïse

et d'autres du même genre, relatives à la manduca-

tion de la chair des animaux. Sous le climat brûlant

de la Syrie, la chair subit une décomposition rapide,

et la laisser se corrompre aurait été à la fois inju-

rieux pour Dieu, puisqu'il s'agissait d'une chair sanc-

tifiée, et nuisible pour l'homme qui l'aurait mangée
en cet état.

20. L'homme souillé. Ce qu'il faut entendre par là

est expliqué plus loin, xi-xv.
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I. Sacrificia (l-\). — 1° (fj. Quid in M» agere debeant sacerdote» (VI, 8 -VII}.

22 Kai sXdXrjGS xvgioç ngoç Mtovorjv, Xê-

ytov'
&

AdXrjaov xoïç vloïç, *Iogar)X, Xsytov'

JJdv axsag fiotov, xai ngo(3âxtov, xai alytov

ow sâsods. *'*Kal oxsag dvrjouiaitov xai

OrjgtaXtoxtov noirfirjosxai sic ndv sgyov, xai

sic Pqwoiv ov ^gtoO^osxai.
œ nâç o io-

ôtov oxsag dnô xtov xxrjvtov, tov ngoçaîst,

an avxtôv xdgntofia xvgito, dnoXsïxai y
rpvyrj sxsivr\ ano xov Xaov avxrjç.

26 IJav

aïfi'a ovx sâsods sv ndorj xrj
xaxoixîa vfitov,

dnô xs xtov xxrjvtôv xai ano xtov nsxsivtov.

27 ndoa rpvyrj rj
âv tpdyrj alfia ,

dnoXsïxai ?;

rpvyrj lxslvr\ dnô xov Xaov avxrjç.

28 Kai iXdXtjOS xvgioç ngoç Mtovorjv, Xs-

ytov'
29 Kai xoïç vloïç 'IogarjX XaXrjosiç, Xs-

ytov'

cO ngoçtpsgtov dvolav otoxrjgiov, oïosi

xo âtogov avxov xvgito xai ano xrjç Bvoiaç

xov otoxrjgiov'
30 Aï ysïgsç avxov ngoçoi-

oovol xd xagntôfiaxa xvquo' xo oxsag xo

sni xov oxTjOvvlov, xai xov Xofiov xov rjnaxoç

ngoçoiosi avxd, toçxs snixiBsvai 66fia svavxi

xvqIov.
31 Kai dvoiasi o Isgsvç xo oxsag sni

xov Bvoiaox^giov' xai soxai xo oxrjBvviov

Aagtlv xai xoïç vloïç avxov.
32 Kai xov figa-

yiova xov ôsçiov ôtôosxs utpaigsfia xtZ isgsï

dnô xcôv Bvoitov xov otoxqglov vfitov.
^ cO

ngoçtpsgtov xo alfta xov otoxrjgiov, xai xo

oxsag xo ano xtov vltov Aagtov, avxto soxai

6 figayltov 6 ôs^ioç sv fisglôv
3i xo ydg oxrj-

Bvviov xov sniBèuaxoç xai xov ftgaylova xov

dtpaigèfiaxoç sïXrjtpa nagd xtov vkôv ^logarjX

ano xtov Bvoitov xov otoxv
t glov vfitov, xai

sôtoxa avxd Aagtov xto Isçsï xai xoïç vloïç

avxov, v6f.uf.iov altôviov nagd xtov vitov Io-

garjX.
y6
Avxrj r] ygloiç Aagtov, xai

r] ygloiç

xtov vltov avxov dnô xtov xagntoudxtov xv-

24. A*EX: &vt]OiuaZov xai 9TiQiâïa>Tov. 25. EFX:

kofrkov. AEFX: (1. ànà) pon. ex. 26. EFX* rjj

(a. xaroixia). AX: TreTBivwv... xTrjvûv. 27. EFX.

(1. dno) èx. 29. AâXriaov t. v.
z

Ioq. 30. FXf (a:

xvq.) tù. 31 . EFX: ènï ro âvoiaoryçiov. 33. A2EFX*

(p. ar.) tô.
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2*. Voms l'emploierez à divers usages. L'hébreu et
les Septante ajoutent : « mais vous n'en mangerez
pas ».

20. A ce verset l'hébreu et les Septante ajoutent :

« dans tous les lieux où vous habiterez ».

39. Aussi en même temps, n'est pas dans l'hébreu :

« celui qui offrira à Jahvéh son sacrifice pacifique
apportera son offrande à Jahvéh, de son sacrifice pa-
cifique », c'est-à-dire la partie réservée au Seigneur.
Même sens dans les Septante.

30. Hébreu : « ses mains apporteront ce qui doit
être consumé devant Jahvéh; il apportera la graisse

avec la poitrine : la poitrine pour l'agiter en of-

frande d'agitation devant Jahvéh »
; Septante : « ses

mains offriront les hosties au Seigneur : la graisse

qui est sur la poitrine, et le lobe du foie, il les of-

frira, afin qu'ils soient présentes comme don en pré-
sence du. Seigneur ».

35. C'est la l'onction... dans les cérémonies. Hé-
breu : « c'est là (le droit que) l'onction leur donnera...
sur lessacrifices faits par lefeu à Jahvéh ». — Au jour

que Moïse les présenta. Hébreu : « depuis le jour où
ils seront présentés ».
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I. Sacrifices (I-X). — ï" CfJ» Fonction* de» prêtre» CVI, 8- VII).

22
Locutûsque est Dôminus ad ffcSffT

Môysen, dicens :
23
Lôquere filiis Is- dum *

rael : Adipem ovis. et bovis, et ca- LeY.9,10.

prse, non comedétis. 24
Adipem ca-

dâveris morticîni, et ejus animâlis
eV

22,8.
40;

quod a béstia captum est, habébitis

in vârios usus. 23 Si quis adipem, gâîf^C.ne.

qui offérri débet in incénsum Dô- ^Vio-iV'

mini, coméderit, peribit de populo ^f;
1

,

2

;.,

16 -

suo. 26
Sânguinem quoque omnis Actls

' 20' 29-

animâlis non sumétis in cibo, tam de

âvibus quam de pecôribus.
27 Om- Lev.7,20.

nis anima, quœ éderit sânguinem,

peribit de pôpulis suis.

làlia-
im-iita

Pars
sacerdo-

tinn.
Lev. 9, 2.

Ex. 29,

22, 27.

28
Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :
29

Lôquere filiis

Israël, dicens : Qui offert victimam

pacifîcôrum Domino, ôfferat simul et

saerificium, id est, libaménta ejus.
30 Tenébit mânibus adipem hôstise,

et pectûsculum : cumque ambo
oblâta Domino consecrâverit, tradet

sacerdôti,
3i

qui adolébit adipem
super altâre, pectûsculum autem erit

Aaron et filiôrum ejus.
32 Armus

quoque dexter de pacifîcôrum hôs-

tiis cedet in primitias sacerdôtis.
33

Qui obtûlerit sânguinem et adi-

pem, filiôrum Aaron, ipse habébit

et armum dextrum in portiône sua.
31 Pectûsculum enim elevatiônis, et

armum separatiônis, tuli a filiis Is-

raël de hôstiis eôrum pacificis, et

dedi Aaron sacerdôti, et filiis ejus,

lege perpétua, ab omni populo Is-

raël.

33 Hœc est ûnctio Aaron et filiôrum

ejus in ceremôniis Dômini, die qua
ôbtulit eos Môyses, ut sacerdôtio

2-2. Le Seigneur parla encore... Septième loi : in-

terdiction de manger de la graisse et du sang, y. 22-

23. Vous ne mangerez point de la graisse. Cette

prohibition, déjà portée plus haut (m, 17), avait,
elle aussi, son utilité au point de vue de l'hygiène
(voir la note sur Lévitique, vu, 17). « La graisse est
un alimentpeu digestible, qui répugne à beaucoup
d'estomacs

; il est ordonné de brûler sur l'autel des
holocaustes la graisse qui, dans les victimes desti-
nées à la nourriture des lévites, entoure les organes
abdominaux

;
et justement cette graisse enveloppe

des ganglions lvmphatiques qui sont souvent dépo-
sitaires de germes parasitaires ». (N. Guéneau de

22 Le Seigneur parla encore à Moïse ,

disant :
23 « Dis aux enfants d'Israël :

Vous ne mangerez point de la graisse
de brebis, de bœuf et de chèvre. u

Quant à la graisse d'un animal crevé,

et de celui qui a été pris par une bête

sauvage, vous l'emploierez à divers usa-

ges.
23 Si quelqu'un mange de la graisse

qui doit être consumée par le feu comme
une oblation au Seigneur, il périra du
milieu de son peuple.

2C Vous ne pren-
drez pas non plus pour nourriture du

sang d'aucun animal, tant des oiseaux

que des troupeaux.
27 Tout homme qui

aura mangé du sang, périra du milieu

de ses peuples ».

28 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

29 « Parle aux enfants d'Israël,

disant : Que celui qui offre la victime

des sacrifices pacifiques au Seigneur,
lui offre aussi en même temps son sa-

crifice, c'est-à-dire, ses libations. 30 II

tiendra dans ses mains la graisse de

l'hostie et la poitrine; et lorsqu'en les

offrant l'une et l'autre au Seigneur, il

les aura consacrées
,

il les remettra au

prêtre,
3I

qui brûlera la graisse sur

l'autel; mais la poitrine sera pour Aa-
ron et pour ses fils.

32
L'épaule droite

des hosties des sacrifices pacifiques de-

viendra les prémices du prêtre.
33 Celui

des fils d'Aaron qui aura offert le sang
et la graisse ,

celui-là même aura aussi

l'épaule droite pour sa portion.
3 ' Car la

poitrine de l'élévation et l'épaule de la

séparation, je les ai prises aux enfants

d'Israël sur leurs hosties pacifiques, et

je les ai données à Aaron, le prêtre , et

à ses fils, par une loi perpétuelle pour
tout le peuple d'Israël ».

33 C'est là l'onction d'Aaron et de ses

fils dans les cérémonies du Seigneur,
au jour que Moïse les présenta pour

Mussv. Étude sur l'hygiène de Moïse, p. 8-9).

26. Du sang d'aucun animal. Voir la note sur Lé-

vitique, m, 17. « C'est dans le sang, dit le même au-

teur, que circulent les germes ou les spores d'un

grand nombre de maladies infectieuses ». {Ibid.).

28. Le Seigneur parla encore... Huitième loi :

suite des règles à observer dans les sacritices paci-

fiques, v. 28-34.

30. En les offrant. L'offrande dont il est question
ici se faisait de cette manière : le prêtre plaçait l'of-

frande sur les mains de l'offrant; il mettait ses pro-

pres mains sous celles de ce dernier et l'un et l'autre

avançaient horizontalement l'offrande vers l'autel et

la retiraient ensuite.
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giov ,
tv

rj rif.i'cQa ngoçrjyaysro avrovç tov

isgarevsiv tw xvglto,
36 xa(9à èversiXaro

xvgioç âovvai avroïç rj ^tèga sygiosv avrovç

nagà rô)v vlalv 'logurjX, vôfiifiov aîujviov sic

ràç ysvsàç avrwv.
37 Ovroç o vô/iioç rtuv ôXoxavrojftdrcov, xal

Ovolaç, xal nsgl df.iagrtuç, y.ui rrjç nXrif.ii.is-

Xslaç, xal rrjç tsXsiujosioç, xaï r?jç Ovolaç

tov owrrjgîov,
38 ov tqÔtiov èversiXaro xv-

çioç tm Moj'vOïj èv nu ogsi 2iva
, rj r]f.téga

èversiXaro roïç v'ioïç 'logurjX, ngoçopegsiv t«

ôwga avrwv svavri xvgiov èv rrj ègrjfxtp
2ivà.

VIII. Kal èXdXrjOS xvgioç ngoç Mwvorjv,

Xéyœv'
*
Aàfie *Aago)v xal tovç vlovç av-

rov, xaï xàç oroXàç avrov, xal ro éXaiov rrjç

ygioewç, xal rov (.looyov xov negl rrjç àf.iag-

rlaç, xal rovç âvo xgiovç, xal ro xavovv tlZv

dÇvfiojv,
3 xal nàoav rrjv ovvaywyrjv èxxXrr-

olaoov ènl rr]v Ovgav ttjç oxtjvtjç tov [tag-

rvglov.
4 Kal ènoirjoe JMiovorjç ov rgônov

ovvèra^sv avrw xvgioç' xal èisxxXiyoiaos

rrjv ovvayojyrjv ènl rrjv Ôvguv rr]ç oxrjvrjç tov

juagrvglov.
5 Kal sens Mwvorjç rrj ovva-

yojyrj'
Tovrô èori xo çrjf.ia o èvsrsiXaro

xvgioç noirjffUL.
6 Kal ngoçr]vsyxs Mcovorjç

tov 'Aagtùv, xal tovç vlovç avrov, xal sXov-

osv avrovç vâari' 7 xal èvéôvoev avrov rôv

yirwva, xal sÇœoev avrov rr]v Çojvtjv, xal

èvsâvosv avrov tov vnoôvrrjv, xal ènéôrjxsv

en avrov rrjv ènojfiiâa,
8 xal owsÇojosv avrov

xarà rr]v noir\ow rrjç ènojf.dâoç, xal ovvio-

(piyï-ev avrov èv.avrrj, xal ènèdrjxsv en av-

rrjv ro Xoyeïov, xal ènéôrjxsv ènl ro Xoyslov

tt]v ÔtjXojoiv xal rr]v dXrjdsiav'
9 xal ènè-

Brjxs rrjv (xlrgav ènl ttjv xsçpuXr]v avrov, xal

ènéôrjxsv ènl ttjv (.drgav xarà ngôçwnov av-

rov to néraXov to ygvoovv ro xuÔrjyiaofué-

vov dyiov, ov rgônov ovvsra'Es xvgioç tlo

31covOïj.
40 Kal éXa(3s Mujvorjç dnô tov

èXalov rrjç ygiosuç,
ll xal sggavsv an avrov

ènl ro 6voiaorr]giov inrâxiç. Kal êygioev

36. EFX: xa$6n. 37. F* tov. 38. X: (pr. t. %)
rw

ô'çfi.
- 2. EFX-{- (p. uia/îe) ràv. 4. A: avrm

ovvéral-ev. E: nâaav t^v ovray. 5. A'X"f* (p. Q*jf*<i)

rovTO hartv. 6. EFX: (1. nçoirjveyxe) nqoçtjyaye.
7. A1

: Ivéôvaev avrovç (bis) EFX: ctt' avTtjv.

9. EFX: inï rrjq pCrça;. 10. A2
FX"f* (p. ^çtaeioç),

xaï £%(>ioe ttjv axrjvrjv xaï navra rà oxevtj avrijg,
xaï qyiaaev aviâ.
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36. Comme culte perpétuel. Hébreu et Septante :

« prescription perpétuelle ».

37. De l'holocauste. L'hébreu et les Septante ajou-
tent : « et de l'oblation (du sacriGce) ».

VIII. G. Lavés. L'hébreu ajoute : « avec de l'eau •

8. Sur lequel était. Hébreu et Septante : « il }

joignit ». — La Doctrine (Septante : la Manifesta-
tion et la Vérité.) En hébreu : « l'urtm et le thummim »,

•

i
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fungeréntur,
3G et qua) praecépit eis

dari Dôminus a filiis Israël religiône

perpétua in generatiônibus suis.
37 Ista est lex holocaûsti, et sacri-

iïcii pro peccâto atque delicto, et$^i.h f
'*"i-

pro consecratiône et pacificôrum ^'"i!.^
8

'

victimis :
38
quam constituit Dômi-

nus Môysi in monte Sinai, quando
mandâvit filiis Israël ut oiïerrent

oblatiônes suas Domino in desérto

Sinai.

VIII. *

Locutiïsque est Dôminus ton"™™"
ad

Môysen,
dicens :

2 Toile Aaron ^1;"°;.,!.

cum filiis suis, vestes eôrum, et une- Ex- 28"29-

tiônis ôleum, vitulum pro peccâto,
duos arietes, canistrum cum
azymis,

3 et congregâbis omnem
cœtum ad ôstium tabernâculi. '• Fe-
cit Môyses ut Dôminus imperâverat.

Congregatâque omni turba ante

fores tabernâculi,
3

ait : Iste est

sermo, quem jussit Dôminus fieri.

B
Statimque ôbtulit Aaron et filios

ejus. Cumque lavisset eos, 7 vesti-

vit pontificem subiïcula linea, accin-

gens eum bâlteo, et induens eum
tûnica hyacinthina, et désuper hu-
merâle impôsuit,

8
quod astringens

cingulo aptâvit rationâli, in quo
erat Doctrina et Veritas. 9 Cidari

quoque texit caput : et super eam,
contra frontem, pôsuit lâminam
aûream consecrâtam in sanctifica-

tiône, sicut prœcéperat ei Dôminus.
10 Tulit et unctiônis ôleum, quo li-

nivit tabernâculum cum omni su-
LeT ' 8

'
2 '

pelléctilisua.
u
Cumque sanctificans

aspersisset altâre septem vicibus, aTi."'"'

Ex. 28, 15-43.

Unctio
tabernu-

culi.

exercer les fonctions du sacerdoce;
36 et c'est ce que le Seigneur a commandé
de donner aux enfants d'Israël, comme
culte perpétuel dans leurs générations.
37 Telle est la loi de l'holocauste et du
sacrifice pour le péché et pour le délit,

et pour la consécration et les victimes

des sacrifices pacifiques :
38 loi que le

Seigneur donna à Moïse sur la monta-

gne de Sinaï, quand il commanda aux
enfants d'Israël d'offrir leurs oblations

au Seigneur dans le désert de Sinaï.

VIII. l Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant :
2 « Prends Aaron avec

ses fils, leurs vêtements, l'huile de l'onc-

tion, le veau pour le péché, les deux
béliers et la corbeille des azymes,

3 et

tu réuniras toute l'assemblée devant la

porte du tabernacle ». A Moïse fit comme
le Seigneur avait commandé, et, toute

la multitude assemblée devant la porte
du tabernacle,

5
il dit : « Voici la pa-

role que le Seigneur a commandé qu'on

accomplisse ».
6 Et aussitôt il présenta

Aaron et ses fds. Et lorsqu'il les eut

lavés,
7

il revêtit le pontife de la tunique
de lin de dessous, le ceignant de la cein-

ture et le couvrant de la tunique d'hya-

cinthe, et il mit l'éphod par-dessus :
8 le

serrant avec la ceinture, il y adapta le

pectoral, sur lequel était : La Doctrine

et la Vérité. 9
II couvrit aussi sa tête de

la tiare, et sur la tiare
,
contre le front ,

il posa la lame d'or consacrée pour la

sanctification, comme lui avait ordonné
le Seigneur.

i0
11 prit aussi l'huile de

l'onction, dont il oignit le tabernacle

avec toutes ses dépendances;
11 et lors-

que, pour le sanctifier, il eut aspergé

•2° De la consécration des prêtres, VIH-IX.

VIII. 1. Le Seigneur parla encore... Les ordres
donnés par Dieu pour la confection du tabernacle et
de ses accessoires avaient été exécutés, niais il

n'en était pas encore de même pour les inslructions
qu'il avait données sur la consécration d'Aaron
(Exode, xxix). Cette consécration va être accomplie,
et la concordance parfaite entre les deux descrip-
tions a pour but de montrer le soin avec lequel ont
été exécutés les ordres divins.

8. Le pectoral sur lequel était : La Doctrine et la
Vérité. Voir la note sur Exode, xxvni, 30. Sur les

pectoraux égyptiens que rappelait le rational hé-
breu (voir la note sur Exode, xxvm, 15), on remar-
quait parfois l'image de Ra, dieu de la lumière, et
celle de Mu, déesse de la vérité.

9. La tiare. Voir la note sur Exode, xxix, C.

Pectoral égyptien (jt . 8),

représentant le dieu Ka et la déesce Ma.

(D'après Wilkimon).
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rô dvoiaorrJQLov ,
xal rjyiaoEv avrô, xal

navra xd èv avxa
,
xal xôv Xovrrjgu, xal

xrjv fidoiv avrov, xal r)yLaasv avrd. Kai

e/Qios xrjv oxrjvrjv, xal navra xd oxevrj

avrrjç, xal r]yla08v avrrjv.
i2 Kal ènéyss

1

3ïwv0rjç
' àni xov èXaiov rrjç yoioswç ènl

xrjv xecpaXrjv 'u^uqwv, xal s/Qtosv avrov,
xal r)ylao~£v avrov.

* 3 Kal nQOçrjyaye Mcov-

orjç xovç vloùç "Aaowv, xal èvéivosv avxovç

yirolvaç, xal s'Çwosv avrovç Çwvaç, xal ns-

çiédrjxev avroïç xiôâçsiç, xadânsg ovvèrd%e

XVQLOÇ XM M.0JVO7J.
1 4 Kal viQOçrjyays Mwvorjç xov /noa/ov

xov nsçl xrjç â^iaQxlaç. Kal ènédrjxsv
J

jla-

qojv xal oi viol avrov xdç ysÏQaç ènl xrjv

xs(paXrjv xov /iiôoyov xov xrjç df.iagxlaç,^ xal hcrcpa^sv avrov, nul hXafis Mwvorjç
dnô xov aïf.iaroç, xal ènèdijxsv ènl xdxèqaxa
xov dvOLaorrjQiov xvxXw ôaxrvXw, xal èxa-

Bâgios xo OvOiaorrjQLOV xal xô ai/na è'Çéyssv

ènl xrjv (3doiv xov ôvOLaorrjQLOv, xal rjylaosv

avxo,xov efyXaodoBai en avrov. u Kal
sXaBs '

Mwvorjç
' ndv rô oréaQ xo ènl xûv

èvâoodicov, xal xov Xofiôv xov ènl xov r\na-

xoç, xal âfKpoxéoovç xovç vscpQovç, xal xô

orêaQ xo en avrwv xal dvrjvsyxs
' Mwv-

orjç
' snl xo dvoiaorrJQLOv.

1 7 Kal xov fxôo-

yov, xal xi\v fivgoav avrov, xal xd xgèa av-

xov, xal xrjv xônQOV avrov xaréxavosv avrd

nvçl ï\w rrjç naQ£[.i@oXrjç, ov xgônov ovvé-

xa%£ xvqioç xw Mwvorj.
* s Kal nQoçrjyaye

1

Mwvorjç
' xov xqlov xov sîç oXoxavrwfxa,

xal ènédïjxsv ^agcov xal viol avxov xàç ysl-

gaç avrwv ènl xrjv xsqjaXrjv xov xqlov' xav

sacpa%s Mwvorjç xov xqlov xal nQoçéyss
1

Mwvorjç
'

xô aïf-ia ènl xo BvoiaOxrJQiov xv-

xXw. 1 9 Kal xov xqiov èxgsavôf.irjOe xard

f.iéXrj, xal dvrjvsyxs Mwvorjç xrjv xsqoaXrjv,

y.ai xd /,iéXrj, xal xô oréag' xal rrjv xoûdav,
xal xovç nôâaç snXvvsv vâarf 20 Kal dvrj-

veyxs Mwvorjç oXov xôv xqlov ènl xô Bvolu-

ottJqlov ôXoxavrwf.id èanv sic ôo/.irjv svw-

ôiaç' xagncofid son xw xvqLw, xaddnsQ
èvsrslXaro xvqioç xw Mwv'orj.

2< Kal

nQoçrjyays
'

Mœvorjç
[ xôv xqlov, xôv âsv-

xsqov, xqlov xsXslojosojç xal èné&rjxsv 'yla-

qojv xal ol viol avrov xdç yeïgaç avrwv

11. FX: (1. tei't. tiyCaoev) txyidaai. 13. AX:
xaS-ù. 14. FX* (p. Ttçooijy.} Mcovoîjç. A: x. viol

"Aaçùiv. A2
EFX-{- (p. t. yeï^aî) avrwv. 15. A2EFXf

(p. daxTvlio) avrov. 17 A: Tcè xçéa... tijv ftv'qoav.

FX (p. x«t.) avrà.

(Nonnulli codices aliter dividunt versiculum

18, sequentem computantes a verbis xal eocpaÇe,
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11. Les Septante ajoutent au f : « et il oignit le
tabernacle et tous ses vases, et le sanctifia ».

14. Il offrit. Hébreu et Septante : « il fit appro-
cher ». De même aux y. 18 et 22.

15. Sanctifié. L'hébreu ajoute : « pour y faire

l'expiation (Septante : la supplication) ».

18. Il offrit aussi en holocauste le bélier. Hébreu et

Septante : «il fit approcher le bélier de l'holocauste ».
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Lev. 14, 7;

4, 6.

Ex. 29, 7.

Eccli. 45, 1

Filiorum
Aitronis
consecra-

tio.

Lev. 4, Ml.
Ex. 29, 10-H.

Sacrifi-
ciuui
viluli.

Lot. 1, 4.

unxit illud, et ômnia vasa ejus, la-

brûmque cura basi sua sanctificâvit

ôleo.
V2 Quod fundens super caput

Aaron, unxit eum, et consecrâvit
<3 filios quoque ejus oblâtos vestivit

tvïnicis lineis, et cinxit bâlteis, im-

posuitque mitras, ut jûsserat Domi-

nus.
44 Obtulit et vîtulum pro peccâto :

cumque super caput ejus posuissent
Aaron et filii ejus manus suas,

V6

immolâvit eum : haûriens sângui-
nem, et tincto digito, tétigit côrnua

altâris per gyrum : quo expiâto et

sanctificâto, fudit réliquum sângui-
nem ad fundaménta ejus.

i6
Adipem

vero qui erat super vitâlia, et reticu- ^Ya-%^
lum jécoris, duôsque renûnculos Ex-'29

.
13 -

eum arvinulis suis, adolévit super
altâre :

17 vîtulum eum pelle et câr-

nibus, etfimo, cremans extra castra,

sicut praecéperat Dôminus.
48 Obtulit et arietem in holocaûs-

tum : super cujus caput eum impo-
sassent Aaron et filii ejus manus

suas,
19 immolâvit eum, et fudit

sânguinem ejus per circûitum altà-

ris.
20

Ipsûmque arietem in frusta LeT - 9
>
13 '14,

concidens, caput ejus, et artus, et

âdipem adolévit igni,
21 lotis prius ex. 29, 18.

intestinis et pédibus ; totûmque si-

mul arietem incéndit super altâre,

eo quod esset holocaûstum suavis-

simi odôris Domino, sicut praecépe-
rat ei.

22 Obtulit et arietem secûndum,
in consecratiône sacerdôtum : posue-

rûntque super caput ejus Aaron et

Lev. 1,2-9.
Ex. 29, 15-2.

Sacrifi-
cium
arietîs
prinii.

Ex. 29, 19-22.

Sacrifi-
cium
arietis

alterius.

l'autel sept fois, il l'oignit ainsi que
tous les vases et le bassin avec sa base,
et il les sanctifia avec l'huile. 12 Versant
l'huile sur la tête d'Aaron, il l'oignit et

le consacra. n Ses fils aussi, après les

avoir présentés, il les revêtit de tuni-

ques de lin, les ceignit de ceintures et

posa des mitres sur leurs têtes, comme
avait commandé le Seigneur.

14
II offrit encore le veau pour le pé-

ché : et lorsque Aaron et ses fils eurent

mis leurs mains sur sa tête,
V6

il l'im-

mola : prenant le sang, et y trempant
son doigt, il toucha les cornes de l'au-

tel tout autour; l'autel purifié et sancti-

fié, il y répandit le reste du sang au

pied.
16
Quant à la graisse qui était

sur les entrailles
,
à la membrane réti-

culaire du foie et aux deux reins avec

leurs parties grasses, il les brûla sur

l'autel;
,7 brûlant hors du camp le veau

avec la peau, la chair et la fiente,

comme l'avait ordonné le Seigneur.
18 II offrit aussi en holocauste le bé-

lier : et lorsque Aaron et ses fils eu-

rent posé leurs mains sur sa tête,
19

il

l'immola, et il en répandit le sang au-

tour de l'autel.
20 Et le bélier lui-même,

le coupant en morceaux, il en brûla au

feu la tête, les membres et la graisse,
21 les intestins et les pieds ayant été au-

paravant lavés; et il brûla le bélier tout

entier sur l'autel, parce que c'était un
holocauste d'une très suave odeur pour
le Seigneur, comme il lui avait ordonné.

22
II offrit encore le second bélier

pour la consécration des prêtres; et

13. Le texte ne parle pas de l'onc-

tion des fils d'Aaron, mais ils durent

néanmoins la recevoir. Voir Exode,

xxvm, 41; Lévitique, x, 7.

17. Hors du camp. Voir la note

sur Lévitique, iv, 12.

18. Le bélier : le premier bélier

ou hostie de propitiation.

22. Le second bélier ou hostie de

consécration : voir la note sur Exo-

de, xxix, 19.

Sacrifice du bélier (f. 18), dans le culte assyro-chaldéen (Cylindre antique).
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I. Sacriflcia (I-X). — 2° De tiacerdotum cotmeerattone CVJII-JXJ.

ènl rrv xacpaXr)v tov xgiov'
22 xal aocpdiav

uvtov. Kal aXafia Mtovorjç dno tov aï-

/.iutoç uvtov, xal ènèBrjxav ènl tov Xofiov
tov wxôç

3

Augtov tov ôetyov , xal ènl ro

axgov Trjç yugoç Trjç ôefyuç, xal inl to

axgov tov noâôç tov ôsçiov.
i3Kul

ngoçrjyuya Mojv'orjç tovç vlovç
3

u4ugt6v" xal

ènéOrjxa Mœvorjç dno tov at/uazog ènl tovç

Xoftovç rwV ojtojv tojv ôattcôv, xal ènl tu

u/.oa Twv yaigtôv uvtwv twp ôa%ito~v, xal ènl

rà axga Ttôv noâûjv uvxtov tojv âa^uov' xal

ngoçêyss Mtovorjç to auia ènl to Ovotuoxrj-

çiov xvxXto. 2i Kul àXa°e to oxèug xal xrjv

votpvv, xal to oréuQ to ènl Trjç xoiXluç, xal

tov Xo(3ôv tov rjnuTOç, xal tovç ôvo vs-

qpgovç, xal to oxèag to en uvxtov, xal tov

(igaylovu tov ôa%iôv.
* Kal dno tov xa-

vov Trjç TsXsuôasœç, tov ovxoç svavxi xvqLov,
xal aXufîav ugxov avu uÇvtuov, xal ugxov é£

èXalov ava, xal Xdyavov av' xal ènèBrjxav ènl

to oxéag, xal tov figaylova tov ôa^iôv.
46 xal ènéOrjxav dnavTa ènl Taç yaïgaç *Au-

qojv, xal ènl tuç yaïguç xwv vkov uvxov' xal

dvrjvsyxsv uvxd àtpaigaixa avuvxi xvqLov.
27 Kal àXufia Mtovorjç dno twv yaigûJv uv-

twv, xal dvrjvayxav uvxd Mtovorjç ènl to 6v-

oiaoxr]giov , ènl to oXoxavxoJiia xrjç xaXsioj-

oataç, o èoxiv 6o~f.iT] avtoâluç, xdgna)j.id èoxt,

xtZ xvgûo.
2S Kal Xufitov Mtovorjç to oxr\-

Bvviov drpaïXsv uvxo èniÔaua évuvxi xvgiov,

dno tov xgiov xrjç TeXeuôoetoç' xal èyévsTO

Mtovorj èv (.lagidt,,
xaôd èvaxai'Xuxo xvgioç

rw Mtovorj. ^Kal aXufta Mwvorjç dno

tov èXaiov xrjç ygloatoç, xal dno tov aïf.ia-

toç tov ènl tov dvoiaOTi-giov, xal ngoçég-

çavav ènl 'Aagtov, xal Taç oxoXdç avxov,

xal tovç vlovç avxov, xal Taç oxoXdç xwv

vîtov avxov f.iax' avxov. 30 Kal rjytuoav

*u4ugtov, xal xdç oxoXdç avxov, xal tovç

v'iovç avxov, xal xdç oxoXdç xwv vlwv avxov

fier' uvxov. 31 Kal aîna Mwvorjç ngôç
!^«owV xal tovç vlovç uixov'

l

E\pr\ouxa Ta

22. A2EFXf (p. t. xttço; et p. t. nodàç)

ccvtov. 23. A*EFX1* (p. wtwc) avTÛjy. FX: tov

wtoç ccvtov tov JfÇioû... àxqov ttj; ^ftço? Trji
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(Codices supradicti fere omnes versiculum
hune 29 a nostro 30 non discindunt et sic re-

dit paritas numerorum.)

23. Egalement de son pied. Hébreu : « le gros
orteil du pied droit »; Septante : « à l'extrémité de
son pied droit •.

26. Des azymes. Septante : « de consommation ».

27. A la fois, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
— Après que ceux-ci les eurenl élevés.

Hébreu : « et il les agita de côté et d'autre »
; Sep-

tante : « et il les offrit par élévation •.

28. Sur l'autel de l'holocauste. Hébreu et Septante :

« sur l'autel, par-dessus l'holocauste ».
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I. {Sacrifices < I- Y ).
— 8° Consécration de» prêtre* C VilI-IX).

lïlii ejus manus suas. 23 Quem cum d|
q
8ac"r-

immolâsset Môyses, sumens de sân- ^râtioûë"

guine ejus, tétigit extrémum auri-

culœ dextrse Aaron, et pôllicem ma-

nus ejus dextrse, simîliter et pedis.
u Obtulit et filios Aaron : cumque Lev. », u,

de sanguine arietis immolâti teti-
'

'
ÎD

' *8 '

gfsset extrémum auriculœ singulô-
rum dextrae, et pôllices manus ac

pedis dextri, réliquum fudit super LeT s 16

altâre per circûitum. 25
Adipem vero,

et caudam, omnémque pinguédinem

quse ôperit intestîna, reticulûmque

jécoris et duos renés cum adîpibus
suis et armo dextro separâvit.
26 Tollens autem de canistro azymô-

ol
^""

"

rum, quod erat coram Domino, pa-
nem absque ferménto et collyridam

conspérsam ôleo, laganûmque pôsuit

super âdipes, et armum dextrum,
Eï - 29

'
24 -

27 tradens simul ômnia Aaron et filiis

ejus. Qui postquam levavérunt ea co-

D, . oa ' ± J Lev. 8, 33-35;

omino,
M rursum suscepta de i, 9.

mânibus eôrum, adolévit super al-

târe holocaûsti, eo quod consecra-

tiônis esset oblâtio, in odôrem sua- Ex> 29
>
32 -

vitâtis, sacrificii Domino. 29
Tulitque

pectûsculum, élevans illud coram

Domino, de arîete consecratiônis in

partem suam, sicut prsecéperat ei AspePSio

Dôminus. 30
Assuménsque unguén- STE££,i.

tum, et sânguinem qui erat in al-

târi, aspérsit super Aaron et vesti- e*. 29, 32.

ménta ejus, et super filios illîus ac

vestes eôrum. 3l
Cumque sanctifi-

câsset eos in vestîtu suo, praecé-

pit eis, dicens : Côquite carnes ante Lev . 24, 9.

Aaron et ses fds posèrent leurs mains

sur sa tête. 23
Lorsque Moïse l'eut im-

molé, prenant de son sang, il toucha

l'extrémité de l'oreille droite d'Aaronet

le pouce de sa main droite et également
de son pied.

-''
Il présenta aussi les fils

d'Aaron; et lorsque avec le sang du bé-

lier immolé il eut touché l'extrémité de

l'oreille droite de chacun d'eux, et les

pouces de la main et du pied droits, il

répandit le reste sur l'autel tout autour;
23 mais la graisse, la queue ,

toute la

graisse qui couvre les intestins, la

membrane réticulaire du foie et les

deux reins avec leur graisse et l'épaule

droite, il les sépara.
26

Or, prenant de

la corbeille des azymes, qui était devant

le Seigneur, un pain sans levain, une

galette arrosée d'huile et un beignet,

il les mit sur les graisses et sur l'épaule

droite,
27 remettant à la fois toutes ces

choses à Aaron et à ses fils. Après que
ceux-ci les eurent élevées devant le

Seigneur,
28

Moïse, les ayant reçues de

nouveau de leurs mains
,

les brûla sur

l'autel de l'holocauste, parce que c'é-

tait une oblation de consécration, en

odeur de suavité, de sacrifice pour le

Seigneur.
29 Et il prit, l'élevant devant le

Seigneur, la poitrine du bélier de la con-

sécration pour sa part, comme lui avait

ordonné le Seigneur.
30 Prenant en-

suite le parfum à oindre et le sang qui

était sur l'autel, il fit l'aspersion sur

Aaron et sur ses vêtements, sur ses fils

et sur leurs vêtements. 3 ' Et lorsqu'il

les eut sanctifiés dans leur vêtement,

il leur ordonna, disant : « Faites cuire

22. Aaron et ses fils posèrent leurs mains sur sa

tête. Voir la note sur Exode, xxix, 15.

25. La graisse, etc. Voir plus haut les notes sur

Lévitique, in, 17; vu, 23.

29. Comme lui avait ordonné le Seigneur. Voir

Exode, xxix, 26.

31. Lorsqu'il les eut sanctifiés. La consécration

proprement dite est en effet terminée. Ce qui suit

n'est plus qu'une conclusion de la cérémonie.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

Dépeçage de la victime (f . 25) (Tombeau de Mai).

33
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I. Sacrificia (l-Y). — 2° De »acerdotum con*ecratione CVIII-IX).

XQsa èv xfj avXfj xrjç oxrjvrjç xov fiaQXVQiov

èv xômo ây'uo' xai èxeï (fdysods avxd, xai

xovç iïçrovç xovç èv xoï xuvip xrjç xsXsiw-

oewç, ov tqÔtiov owxsxaxxal fioi, Xsycov

'Auqiov xai ol viol avxov cpdyovxai avxd'
32 xai xo xaxaXsicpdèv twv xqswv xai xwv àç-

xoiv èv tivqI xaxaxavoaxs. 33 Kal dno xrjç

6vquç xrjç oxrjvrjç xov fiaQxvQiov ovx 3-sXev-

Oeods snxd yfisQaç, stoç rjfitQa nXrjQtoBfj

rjfitQa xsXsiwaswç vfiwv snxd ydg rjfiSQaç

xsXsiwosi xdç ysÏQaç vfitov,
34
xaôdnsQ ènolrj-

osv èv xfj rjfisQa xavxrj, fi
èvsxsiXaxo xvqioç

xov noirjoai, woxs sfyXdoaodai tisqI vfuôv
33 Kal ènl xrjv ôvçav xrjç oxrjvrjç xov /.iao-

xvqIov xaOrjosods snxd rjfiSQaç, rjfiSQav xai

vixxa. &vXd$so~6s xd opvXdyfiaxa xvqLov,
ïva

fir] dnoddvrjxs' ovxto ydg èvsxsiXaxo fioi

xîçioç o Qsôç.
3e Kal ènolrjosv

3

AaQiov xai

oi viol avxov ndvxaç xovç Xâyovç ovç ovvé-

raÇe xvqioç xm Mwvofj.

IX. Kal èysvrjdrj xfj rjfiSQa xfj dyâôrj, èxd-

Xsos MwvGrjç "Auqcov, xai xoiç vlovç avxov,

xai xrjv ysQOvaiav
3

Io~QarjX.
2 Kal sltis

Mwvorjç 7iQÔç
3

AaQtôv Ad$s asavxoZ fioa-

ydoiov èx /?owv neol dfcaQxlaç, xai xqiov

sic oXoxavxcûfxa uiaofia, xai nQOçivsyxs avxd

svavxi xvçlov.
3 Kal

xfj ysQOvola
3

lGQa/jX

XdX7jOov, Xéywv Adfisxs yjfiaQov i% aiytov

ïva neol dfiaQXtaç, xai (.looydoiov, xai dfi-

vov èviavOiov sic oXoxdoTiuJOiv, af.uof.ia,
4 xai

fiôoyov, xai xqiov sic Bvoiav awxrjQÎov svavxi

xvqIov, xai OEfdâaXiv nsqpvQafitvrjv èv èXako,

Sri orjfxeQov xvqioç ôcpQrjosxai èv vfdv.
5 Kal sXafiov, xado èvsxslXaxo Mwvorjç,
dnivavxi xrjç oxrjvrjç xov fiaoxvçiov. Kal

nooçrjXQev ndoa ovvayœyrj, xai soxrjouv

svavxi xvqLov.
6 Kal sine Mioi orjç' Toixo

xo çrjfia, o sine xvqioç' noirjoaxs, xai ocpôrj-

Osxai èv vfdv r] ôo^a xvqLov. ''Kal sine

Mojvarjç rcô "AaQWV IIqÔçsXBs tiqoç xo 6v-

31. A: (fâyovtai ravra. 32. AFX: xaTtxxavfrtj-
oovtcu. 33. FX: îj/uéçaç 7ilt]çiioet)>z. 34. A2EX* jj.

35. A: rjjuéqa?
xat, rvxTctç. 36. FX: èy XSt^ M.o\iarj.— 2. FX: a/Liw/uov. 3. A: Elç oXox. hviavaiov.

5. AX: xaâù;. EX: TiqoaïjlOov .
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34. Hébreu : « ce qui a t'-té fait aujourd'hui, Jahvéh
a ordonné de le faire pour votre expiation ». Les

Septante ont à peu près le même sens.
35. Dans le tabernacle. Hébreu et Septante : « à

l'entrée du tabernacle ». — Il m'a été ainsi ordonné.
Les Septante ajoutent : « par le Seigneur Dieu ».

3G. Par l'entremise de Moïse. Hébreu et Septante :

« à Moïse ».

IX. 3. Aux enfants. Septante : « aux anciens »

4. Et immolez-les, manque dans les Septante.
—

Offrant dans le sacrifice de chacun de ces animaux
n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

o. Se tenait debout. Hébreu et Septante : « s'ap-

procha et se tint debout devant Jahvéh (le Soi-

gneur) ».
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I. Sacrifices (I-X). — 2° Con»écratton de» prêtre» CVIil-IXJ.

fores tabernâculi, et ibi comédite

eas : panes quoque consecratiônis dlconse-

édite, qui pôsiti sunt in canistro, sacé«io-

sicut prœcépit mihi Dôminus, di-
,um '

cens : Aaron et filii ejus cômedent

eos;
32

quidquid autem réliquum
fûerit de carne et pânibus, ignis
absûmet. 33 De ôstio quoque taber-

nâculi non exibitis septem diébus,

usque ad diem quo complébitur

tempus consecratiônis vestrœ
; sep-

tem enim diébus finitur consecrâtio : Ley 7 37

31 sicut et imprœsentiârum factum jS^sfu.
est, ut ritus sacrificii complerétur.
:! ;i Die ac nocte manébitis in taber- ^T.'3'iU-

nâculo observantes custôdias Dô- '' 13 '

mini, ne moriâmini : sic enim mihi

prœcéptum est.

36
Fecerûntque Aaron et filii ejus

Ex- 39
'

42-

cuncta quœ lociitus est Dôminus

per manum Môysi.

IX. * Facto autem octâvo die, Fil™»
vocâvit Môyses Aaron et filios ejus, l^."^

1

"-;.

ac majores natu Israël, dixitque ad
Ex> 29 ,

Aaron :
2 Toile de arménto vitulum Ler - 1

>
10 -

pro peccâto, et arietem in holocaûs- goienuUto-

tum. utrûmque immaculâtum, et
t,s

P^I,a
"

offer illos coram Domino. 3 Et ad

filios Israël loquéris : Tôllite hir-

cum pro peccâto, et vitulum atque

agnum anniculos et sine macula,
in holocaûstum,

A bovem et arietem i^. 3, n.

pro pacificis : et immolâte eos co-

ram Domino, in sacrificio singulô-
rum similam conspérsam ôleo offe-

réntes
;

hôdie enim Dôminus Lev - 2
'
7 -

apparébit vobis. 3 Tulérunt ergo
cuncta quœ jûsserat Môyses ad ôs-

tium tabernâculi : ubi cum omnis
multitûdo astâret,

6 ait Môyses :

Iste est sermo, quem prœcépit Dô- LeT g 23 27

minus : fâcite, et apparébit vobis

glôria ejus.
7 Et dixit ad Aaron :

la chair devant la porte du tabernacle,
et là mangez-la; mangez aussi les pains
de la consécration qui ont été mis dans
la corbeille, comme m'a ordonné le Sei-

gneur, disant : Aaron et ses fils les

mangeront;
32 et tout ce qui sera de

reste de la chair et des pains ,
le feu le

consumera. 33 Vous ne sortirez plus
hors de la porte du tabernacle pendant
sept jours, jusqu'au jour où sera accom-

pli le temps de votre consécration; car

c'est en sept jours que s'achève la con-

sécration,
M comme il a été fait aussi

présentement, aiin que le rite du sacri-

fice fût accompli.
3:i Jour et nuit vous

demeurerez dans le tabernacle ,
obser-

vant les veilles du Seigneur, pour que
vous ne mouriez pas : car il m'a été

ainsi ordonné ».

3G Et Aaron et ses fils firent tout ce

que le Seigneur avait dit par l'entre-

mise de Moïse.

IX. *
Or, le huitième jour venu,

Moïse appela Aaron et ses fils, et les

anciens d'Israël, et il dit à Aaron :

2 « Prends d'un troupeau de gros bétail

un veau pour le péché et un bélier pour
un holocauste

,
l'un et l'autre sans ta-

che, et offre-les devant le Seigneur.
3 Et tu diras aux enfants d'Israël : Pre-

nez un bouc pour le péché ,
un veau et

un agneau d'un an et sans tache pour
un holocauste ,

* un bœuf et un bélier

pour des sacrifices pacifiques, et im-

molez-les devant le Seigneur, offrant

dans le sacrifice de chacun de ces ani-

maux de la fleur de farine arrosée

d'huile : car aujourd'hui le Seigneur
vous apparaîtra ».

;i Ils portèrent donc

tout ce que leur avait ordonné Moïse

à la porte du tabernacle, où, pendant

que toute la multitude se tenait debout,
G Moïse dit : « "Voici la parole qu'a or-

donnée le Seigneur : accomplissez-

la, et sa gloire vous apparaîtra ».

7 Et il dit à Aaron : « Approche-toi de

33. Vous ne sortirez plus... pendant sept jours. La
consécration des prêtres devait durer toute une se-

maine, Exode, xxix, 35-3". C'est sans doute, par al-

lusion à ce rite que nous voyons plus tard Ézéchiel
se préparer, par une sorte de retraite de sept jours,
à sa mission prophétique, Ézéchiel, m, 15-16.

IX. 1. Le huitième jour venu... La consécration

étant accomplie, Aaron va inaugurer les fonctions

de son ministère, en offrant lui-même les sacrifices,

qui jusqu'ici avaient été offerts par Moïse.

(>. Et sa gloire vous apparaîtra : cette promesse
d'une apparition divine fut en effet réalisée. Voir

plus loin, y. 23.
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I. Sacrificia (I-X). — 2° De sacerdotum conmeerattone (VIII-IX).

oiaOxrJQtov, xai noirjOov xo nsQi xrjç afiaQ-

xiaç oov, xal xd dXoxavxwf-id oov' xal sE,iXaoai

7i8QÎ osavxov, xal xov oïxov oov' xal nolrjoov

xd ôioça xov Xaov, xal s^iXaoai tisqI avxdiv,

xaOdnsQ èvsxslXaxo xvqioç xtZ Mwvorj.
8 Kal

nooçrjXdsv
y

Aaçu)v uqoç xo BvotaoxrJQtov, xal

socpats xo nocyâçiov xo tisqi xrjç d/uttoxlaç

dvxov. 9 Kal nQOçrjvsyxav ol viol ^uqujv
xo aï/.ia tiqoç avxôv xal sfiaxps xov ôdxxvXov

sic xo aifxa' xal èniBr\xsv ènl xd xsQava xov

BvoiaoxrjQÎov ,
xal xo aï/.ia ifcsyssv ènl xrjv

fidoiv xov BvotaOxrjQiov
i0 xal xo OxéaQ xal

xovç vscpQOvç xal xov Xofidv xov rjnaxoç xov

tcsqI xrjç d/xaQxlaç àvrjvsyxsv ènl xo Bvoia-

oxrJQiov, ov xqÔuov èvexeiXaxo xvqioç x(Z

McovOrj.
u Kal xd XQsa xal xrjv ftvQOav

y.axsxavosv avxd tcvqI, s1-où xrjç naosftfioXrjç.

^Kal soyons xo oXoxavxojfta, xal uqoç-

rjvsyxav ol viol ^yîaQiov xo at/na uqoç avxdv,

xal nQoçsyssv ènl xd BvoiaoxrJQtov xvxXw.
13 Kal xd dXoxavTU)f.ia nQOçrjvsyxav avxd

xaxd {xèXrf avxd xal xrjv xsopaXrjv ènsdrjxsv
ènl xd BvoiaoxrJQtov.

14 Kal snXvvs xrjv xoi-

Xlav xal xovç nôâaç vâarf xal ènsBrjxsv ènl

xd dXoxavxw/xa ènl xd BvoiaoxrJQtov'
15 x«t

nQoçrjvsyxs xd ôÔjqov xov Xaov. Kal sXafis

xov yJixaQOv xov nsQl xrjç d/nuQxiaç xov Xaov,

xal soçpaî-sv avxdv, xal èxaBÛQiOsv avxdv,

xadd xal xov tiquÏxov.
i6 Kal nQoçrjvsyxs xd

dXoxavxwfxa, xal ènoîrjosv avxd wç xaBr\xsi'
17Kal TtQOçrjvsyxs xrjv Bvoiav, xal snXrjoe

xdç ysÏQaç an avxrjç, xal ènsBrjxsv ènl xd

BvoiaOvrjQiov xojqIç xov dXoxavxw/naxoç xov

tcqojïvov.
iS Kal socpa^e xov /iidoyov, xal

xov xqiov xrjç Bvolaç xov owxrjQÎov xrjç xov

Xaov. Kal TtQOçrjvsyxav ol viol ^AaQOJV xd

aïfxa uqoç avxdv, xal nQOçèyss tiqoç xd Bv-

oiaoxrJQtov xvxXo). *9 Kal xd Oxsuq xd and

xov (xôoyov, xal xov xqiov xrjv.docpvv, xal xd

oxèaQ xo xaxaxaXvnxov ènl xrjç xoiXiaç, xal

xovç âvo vs(pQOxîç, xal xd oxsuq xd en av-

%oZv, xal xov Xofidv xov ènl xov rjnaxoç' ^xal

tnsBrjxe xd oxéaza ènl xd oxrjBvvia, xal

8. A 1* avTW. 9. A'EFXf (p. d'a'xTvloy) avrov .

10. EXf (p. tov loflôv) rov bi\. 12. FX: nçoçé-
%eev avro nçoçro d'vaiaarrj^iov. 13. AEX: (1. ccvto)
avTw. 15. AX* (ait.) avTov. 17. FX: tjjv %eÎQa.
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14. A ce t- l'hébreu et les Septante ajoutent : « il

les brûla sur l'autel au-dessus de l'holocauste ».

iti. Et l'autel purifié. Héb. et Sept. : « il l'offrit (le

bouc) pour le péché, comme la première victime ».

10. Il fit l'holocauste. L'hébreu et les Septante

ajoutent : « selon les régies ».

19. Hébreu et Septante : « la graisse du bœuf et du
bélier (la queue), la graisse sur les entrailles, les

reins, (les Septante ajoutent : la graisse qui les re-

couvre) et le grand lobe du foie ».
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I. Sacrifices (I-X). — 2° Conmécration de» prêtre» ( YlIt-IX ).

Accède ad altâre, et immola pro pec-

câto tuo : offer holocaûstum, et de- Lev. 4
,
3--.

precâre pro te et pro populo ;
cum-

Ley 6

que mactâveris hôstiam populi, ora H'b-

% 3; 7
'

pro eo, sicut prsecépit Dôminus.
8
Statimque Aaron accédens ad *"£»£ ^a .

altâre, immolâvit vîtulum pro pec-
câto suo :

9
cujus sânguinem obtu-

lérunt ei filii sui : in quo tingens

digitum, tétigit côrnua altâris, et

fudit residuum ad basim ejus.
LeT

'i'i™''
4

'

10
Adipémque etreniinculos, ac retî-

culum jécoris, quœ sunt pro peccâto,

adolévit super altâre, sicut prsecé- ^^ 4 io

perat Dôminus Môysi :
u carnes 16> 27-

vero et pellem ejus extra castra

combûssit igni.
12 Immolâvit et holocaûsti victi-

mam : obtulerûntque ei filii sui sân-

guinem ejus, quem fudit per altâris

circûitum. * 3
Ipsam etiam hôstiam

in frusta concisam, cum câpite et

membris sîngulis, obtulérunt; quse
ômnia super altâre cremâvit igni,
11 lotis aqua prius intestinis et pédi-
bus.

15 Et pro peccâto pôpuli ôfferens, ^acA"icat°

mactâvit hircum : expiatôque altâri, ^ 8 n
'• fecit holocaûstum,

K
~

addens in

sacrificio libaménta, quae pâriter

offerûntur, et âdolens ea super al-

târe, absque ceremôniis holocaûsti

matutini.
18 Immolâvit et bovem atquearie-

tem, hôstias pacificas pôpuli : obtu-

lerûntque ei filii sui sânguinem,

quem fudit super altâre in circûitum. LeT. 9
, 10; 8

,

19
Adipem autem bovis, et caudam 13, n.

'

arietis, renunculôsque cum adipibusn r
Keg. 2, 15.

suis, et reticulum jécoris
20

posué-
runt super péctora : cumque cre-

l'autel
,
et immole pour ton péché ;

offre

l'holocauste
,
et prie pour toi et pour le

peuple ,
et lorsque tu auras sacrifié

l'hostie du peuple, prie pour lui, comme
a ordonné le Seigneur ».

8 Et aussitôt Aaron
, s'approchant de

l'autel
,
immola pour son péché le veau,

9 dont ses fils lui présentèrent le sang ,

dans lequel trempant le doigt ,
il tou-

cha les cornes de l'autel
,
et il répandit

le reste du sang au pied de l'autel.

10
Quant à la graisse, aux reins, et à la

membrane réticulaire du foie, qui sont

pour le péché, il les brûla sur l'autel,

comme avait ordonné le Seigneur à

Moïse;
u mais la chair et la peau, c'est

hors du camp qu'il les brûla au feu.

v2
II immola aussi la victime de l'ho-

locauste
;
et ses fils lui en présentèrent

le sang , qu'il répandit autour de l'au-

tel.
13 Ils lui présentèrent aussi l'hostie

elle-même coupée en morceaux, avec

la tête et chacun de ses membres : les-

quelles choses il brûla toutes au feu sur

l'autel
,

iÂ les intestins et les pieds ayant
été auparavant lavés dans l'eau.

15 Et offrant le sacrifice pour le péché
du peuple ,

il immola le bouc ;
et l'autel

purifié ,

* 6
il fit l'holocauste ,

*
"

ajoutant

au sacrifice les libations qui sont pareil-

lement offertes, et les brûlant sur l'autel,

outre les cérémonies de l'holocauste du

matin.
18 II immola aussi le bœuf et le bé-

lier, hosties pacifiques du peuple; et

ses fils lui présentèrent le sang, qu'il

répandit sur l'autel tout autour.

19 Mais la graisse du bœuf, la queue du

bélier, les reins avec leur graisse et

la membrane réticulaire du foie
,

20
ils

les posèrent sur les poitrines ;
et lors-

8. Et aussitôt Aaron... immola : c'est le premier
sacrilice offert par le nouveau grand-prétre, et il

était juste qu'il l'offrit pour ses propres péchés. Les
rites de cette immolation pour les péchés du pontife
avaient été lixés par Dieu, Lévitique, iv, 3-12.

12. Il immola aussi... Deuxième sacrifice offert

par Aaron : l'holocauste, t- 12-14, d'après les régies
générales énoncées plus haut, Lévitique, 1, 3-9.

15. Et offrant... Troisième sacriQce, pour le péché
du peuple pris dans son ensemble.

16. Il fit l'holocauste. Quatrième sacrifice.

18. Il immola aussi... Cinquième sacrifice, celui-ci

pacifique, ?. 18-21. A ces offrandes il faut ajouter

celle de l'holocauste du matin (y. 17), qui lut offert

ce jour-là pour la première fois.
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I. Sacrificia (l-Y). — S FUii Aaron puniuntur (X).

àvrfvsyxs xà ovéaxa inl xo ÔvoiaaxiJQiov.
21 Kal xô Gxrfivviov, xal xov (ÎQayLova xov

âsiiôv à(peïXev "AaQOJv dcpaÎQSfta èvavxi xv-

qIov, ov XQÔnov ovvéxa^s xvqioç xoj Moovojj.
22 Kal sÇÛQaç 'Auqojv xàç ysÏQaç snl xôv

Xaôv, svXôyrjoev avxovç' xal xaxè^rj notij-

oaç to negl rrjç dfiaoxlaç, xal xà oXoxav-

xtôfiaxa, xal xà xov OwttjqIov.
m Kal sîç-

rjXde MiovOrjç xal ^Auqojv sic xrjv oxrjvjjv xov

(.laQxvoiov, xal s&Xdôvxeç svXôyrjOav ndvxa

xov Xaôv' xal ôjcpOi] âô%a xvqIov navxl x(ô

Xacô. 24 Kal i^rjXds nvQ naqà xvqLov, xal

xaxécpays xà snl xov dvoiaOx-rjQlov , xâ xs

ôXoxavxwfiaxa, xaî xà oxèaxa xal st-âs ndç
o Xaôç, xal s^iaxin xal eneoav snl 71q6çùJ710v.

X. Kal Xafiôvxeç ol âvo viol 'Auqojv, Na-

âàfi xal "Aftiovè, sxaoxoç xô nvQSÏov avxov,

snédrjxav sn avxô tivq, xal snêfiaXov sn avxô

6vf.daf.ia, xal nQOçr\vsyxav svavxi xvqIov nvQ

dXXôxQiov, o ov nQOçèxa%s xvqioç avxoïç'
2 xal sÇrjXSe nvQ naQà xvqIov , xal xax-

éopaysv avxov ç, xal dnédavov svavxi xvqIov.
3 Kal sÏtcs Mwvorjç noôç 'AuqùIv Tovxô

saxiv o slns xvqioç, XsycoV *Ev xoïç syy'i-

Çovo~l fiov dytaadijoofiat ,
xal sv ndarj xrj

avvayojyfj ôo^aoô/joofiai. Kal xaxsvvydr]
'Aaowv. 4 Kal sxdXsos MojvOtJç xov M.i-

oaâdrj xal xov ^EXioacpàv, vlovç 'OÇitjX, vlovç

xov ddsX<pov xov naxQÔç ^Auqojv, xal sïnsv

avxoïç' IJQOçéXdaxs xal uquxs xovç dâsX-

fpovç vfiôiv sx TCQOçwnov xwv dylcov sè,oy xrjç

naQSft^oXrjç.
5 Kal nQOçrjXdov, xal tjquv av-

xovç sv xoïç yixôjOtv avxœv s£u) xrjç na-

QSfi^oXrjç, ov xqotiov slns Mœvorjç.
6 Kal slns Mwvorjç tcqoç ^Auqojv, xal

'EXsuÇaQ xal ^IddfxaQ , xovç vlovç avxov xovç

xaxaXsXeififièvovç' Tt]v xs<paXr}v v/uojv ovx

dnoxiôaQU)0~sxs , xal xà Ifidxia v/xâiv ov ôiaQ-

çjjï-sxe,
ïva

fii] dTtoôdv7jXS, xal ênl nàoav

xr]v avvaycoyrjv soxai Bvfiôç. 01 6s dâsX(pol

21. EFX: Mwvofc (L *v? . ™ M.). 22. A'EXf
(p. rà; ^fîçûrç) avrov. 23. FX* navra. AFX-J" (a.

§6%a) y. 24. X: eneoov. — 1. A* Svo. A'EX: W-
Ç'OV. A: $&r]xav. EFX: avrà (bis). AX: &vpia'/uaTa.
1. EFX: aTTE&âvooav. 4. EFX: Mtoaql. FX* vlovç.

6. X* (p. avrov) rovç xaraXeleip/t.
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23. Le peuple. Septante : « tout le peuple ».

24. Ils louèrent le Seigneur. Hébreu : « ils crièrent
joyeusement »

; Septante : « ils furent hors d'eux-
mêmes ».

X. i, Fils d'Aaron. Septante : « les deux fils

d'Aaron ».

3. Ce qu'entendant, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

— Se tut. Septante : « futattligé ».

4. Misaël. Septante : « Misadaé ».

6. Aussitôt, et, comme ils gisaient n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

6. Ses fils. Septante : « ses fils qui lui restaient ».
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I. {Sacrifices (I-X). — 3" Punition de» enfant» d'Aaron fXJ.

mâti essent âdipes super altâre,
21

péctora eôrum, et armos dextros

separâvit Aaron, élevans coram Do-

mino, sicut prœcéperat Môyses.
22 Et exténdens manus ad pôpu-

lum, benedixit ei. Sicque complétis
hôstiis pro peccâto, et holocaûstis,

et pacîficis, descendit. 23
Ingréssi

autem Môyses et Aaron in tabernâ-

culum testimônii, et deinceps

egréssi, benedixérunt populo. Ap-
paruitque glôria Dômini omni mul-
titûdini :

2i Et ecce egréssus ignis
a Domino, devorâvit holocaûstum,
et âdipes qui erant super altâre.

Quod cum vidissent turbœ, lauda-

vérunt Dôminum, ruéntes in faciès

suas.

X. '

Arreptîsque Nadab et Abiu
filii Aaron thurïbulis, posuérunt

ignem, et incénsum désuper, offe-

réntes coram Domino ignem alié-

num : quod eis prœcéptum non erat.
2
Egressûsque ignis a Domino, de-

vorâvit eos, et môrtui sunt coram
Domino. 3

Dixitque Môyses ad
Aaron : Hoc est quod locûtus est

Dôminus : Sanctificâbor in iis qui
appropinquant mihi, et in conspéctu
omnis pôpuli glorifîcâbor. Quod aû-
diens tâcuit Aaron. 4 Vocâtis autem

Môyses Misaéle et Elïsaphan filiis

Oziel, pâtrui Aaron, ait ad eos :

Ite, et tôllite fratres vestros de cons-

péctu sanctuârii, et asportâte extra
castra. 5

Confestimque pergéntes,
tulérunt eos sicut jacébant, vestîtos

lîneis tûnicis, et ejecérunt foras, ut
sibi fûerat imperâtum.

Locutûsque estMôyses ad Aaron,
et ad Eleâzar, et Ithamar, filios ejus :

Câpitavestra nolîtenudâre, et vesti-

ménta nolite scîndere, ne fortemoriâ-

mini, et super omnem cœtum oriâtur

indignâtio. Fratres vestri, et omnis

Lot. 7, 32.

Benedictio
populi.

Num. 6, 22-27.

Ex. 27, 5.

Ecoli. 50, 22-

Lev. 9, B.

Ex. 16, 10.

Nom. 12, 5.

Ijjnis
e cœlo.

2 Mac. 2, 10.

.Tud. 6, 21.

2 Par. 7, 1.

3 Keg. 18, 38.

3° IN'adab
et Abiu.

Ex. 6, 23.

Lev. 6, 9;

16, 12.

Ex. 30, 9.

Lev. 9, 24.

Lev. 16, 1.

Num. 3, 4; 26,

61.1 Par. 24,2.

Num. 16, 35.

Ex. 19, 22.

Ps. 38, 10.

Ex. 6, 22.

Xuni. 3, 30.

Act. 5, 6, 10.

Lev. 21, 10.

Gen. 37, 34.

Mat. 26, 65.

Peccnlo-
'«s, non
lugrentli.

que les graisses eurent été brûlées sur

l'autel,
2I Aaron sépara les poitrines

des hosties et les épaules droites
,
les

élevant devant le Seigneur, comme avait

ordonné Moïse.
22 Et étendant les mains vers le peu-

ple ,
il le bénit. Or, les oblations des

hosties pour le péché ,
des holocaustes

et des sacrifices pacifiques ainsi ache-

vées
,

il descendit. 23 Mais Moïse et

Aaron étant entrés dans le tabernacle

de témoignage, et ensuite étant sortis,

ils bénirent le peuple. Alors la gloire
du Seigneur apparut à toute la multi-

tude
;

-'' et voilà qu'un feu sorti du Sei-

gneur dévora l'holocauste et les grais-
ses qui étaient sur l'autel. Ce qu'ayant
vu la multitude, ils louèrent le Sei-

gneur, tombant sur leur face.

X. « Alors Nadab et Abiu
,
fils d'Aa-

ron
, ayant pris les encensoirs

,
mirent

du feu et de l'encens dessus
, offrant de-

vant le Seigneur un feu étranger : ce

qui ne leur avait pas été ordonné. 2 Et
un feu sorti du Seigneur les dévora, et

ils moururent devant le Seigneur.
3 Et

Moïse dit à Aaron : « Voilà ce qu'a dit

le Seigneur : Je serai sanctifié dans

ceux qui m'approchent, et je serai glo-
rifié devant tout le peuple ». Ce qu'en-
tendant, Aaron se tut. * Or Moïse,
ayant appelé Misaël et Elisaphan, fils

d'Oziel, oncle d'Aaron, leur dit : « Allez

et prenez vos frères de devant le sanc-
tuaire

,
et emportez- les hors du camp » .

3 Et aussitôt allant, ils les prirent,
comme ils gisaient, vêtus de leur tuni-

ques de lin, et ils les jetèrent dehors,
comme il leur avait été commandé.

6 Alors Moïse dit à Aaron
,
et à Eléa-

zar et à Ithamar ses fils : « Ne décou-
vrez pas vos têtes et ne déchirez pas
vos vêtements ,

de peur que vous ne
mouriez

,
et que l'indignation ne s'élève

contre toute l'assemblée. Que vos frè-

22. Des hostiespour le péché, y. 8-11, -15, des holo-
caustes, y. 12-14, 16-17, et des sacrifices pacifiques,
y. 18-21. — Il descendit, de l'autel des holocaustes,
auquel on montait par une rampe, Exode, xx, 2(ï.

24. Un feusortidu Seigneur, c'est-à-dire descendu
du ciel, selon l'auteur du deuxième livre des Maclia-
bées (n,lo); ce qui arriva aussi à la dédicace du
temple de Salomon (II Par., vu, 1); ou bien, selon
plusieurs interprètes, sorti, soit du sanctuaire, soit
de la nuée de lumière où le Seigneur était présent.

3' Punition des enfants d'Aaron, X.

X. 1. Alors : le jour même de l'entrée en fonction

des nouveaux prêtres, comme il résulte du y. 19.— Un feu étranger, profane : ils auraient dû garnir
leurs encensoirs avec le feu de l'autel des holo-

C3.UStGS.
2. Les dévora : non pas qu'ils eussent été entiè-

rement consumés, puisqu'il est parlé de leurs cada-

vres, y. 4-5 : mais le feu « sorti du Seigneur » pro-
duisit sans doute sur eux l'effet de la foudre.

4. Vos frères : celte expression est employée dans
le sens large : voir la note sur Genèse, xiv, 14. En

réalité, Misaël et Elisaphan étaient les cousins ger-
mains d'Aaron, père des deux victimes.
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I. Sacrificia (I-X). — 3° Filii Aaron puniuntur CX)>

vfiwv nâç o ôlxoç *IoQar}X, xXavoovrai xov

tf.invQiOf.iov
ov ivEnvçlodrjoav vno xvqiov.

7 Kai dno xrjç &vquç xrjç oxtjvtjç xov fiao-

xvqîov ovx êï-sXsvoeode, ïva firj a7io6dvr]XS'

xo iXaiov yaQ Tyç yçiostûç xô naçà xvglov

zqï vfiïv. Kai ênolrjoav xaxd xo çrjfia

Miov'orj.
8 Kai iXdXTjos xvqioç xw "Auqwv, Xéywv'

9 Olvov xai oixsQu ov rclsods, ov xaï ol viol

oov fisxd oov, yvlxa èdv sIçtioqsvtjoÔs sic

xrjv oxrjvrjv xov fiaQXVQiov , r\ tiqoç/ioqsvo-

fisvwv vfiwv ngoç xo ôvOiaoxrjoiov, xal ov

fit] dnoddvrjxs. vôfiifiov alwviov sic xdç ys-

rsdç vfiwv,
i0 ôiaorsïXai dvafiéoov xwv dy'iwv

xai xwv fisfiTJXwv, xai dvafiéoov xwv dxadao-

xwv xai xwv xadaowv ,

il xai ovfipifîdÇsiv

xovç vlovç YoQarjX anavxa xd vdftifia a sXd-

XrjOS XVQLOÇ 71QOÇ avxovç âid ysiQÔç MlOVOïj.
**Kui sïns MiovOrjç ttqoç

3Aaowv xai

txqoç *EXsdÇaQ xai 'IddfiaQ xovç vlovç *Aa-

qwv xovç xuxaXsiçpOévxaç' Adfisxs xijv 8v-

oiav xrjv xaxaXeupôeïoav drco xwv xagnaj-

ftdxwv xvqiov, xai (pdyeode aÇvfia naod xo

OvoiaoxjJQiov dyia dyiwv ioxi. 13 Kai cpd-

ysoôs avxrjv èv xonw âyiw vôfiiftov yaQ ooi

ioxi, xai vôfiiftov xotç viotç oov xovxo dno

xwv xaonwfidxwv xvq'iov ovxw ydo svxé-

xaXxai ftoi.
u Kai xo oxrfîvviov xov dq>o-

gioftaxoç, xai xov fîQayiova xov drpaïQSftaxoç

(fdysods sv xônw dyiw, ov xai ol viol oov

xai o oixôç oov fisxd oov' vôfiiftov ydg ooi,

xai vôfiiftov xoïç vloïç oov sôôOr] drco xwv 6v-

ouôv xov owxtjqIov xwv vlwv 'IogaijX.
13 Toi'

(ÎQayjova xov dcpaïQSfiaxoç, xai xo oxrfivviov

xov dcpOQÎOftaxoç snl xwv xaQnwfidxwv xwv

oxsdxwv TiQoçoloovoiv dffôoiOfia drpoQÎOai
svavxi xvqiov' xai soxai ooi xai xoïç vloïç oov

xai xaïç dvyaxgdoi oov fisxd oov vôfiiftov alw-

viov, ov xqÔtiov ovvêxdS,s xvqioç xw ikfwùffj.
16 Kai xov yifiaQOv xov tisqI xrjçdfiaQxiaç L,t\-

xwr sZeÇijxrjos M.wvOr]Ç' xai o as èvsnsnvQi-
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6. AEX* o. FX: èyenv^ias xvq. 7. FXf (a. **>?•)

rov. EFXf (p. »wç.) èarlr. 9. AFX: ô»'. H . AEFX:
j

navra. \2. EFXf ttço'ç (a. 'lâa'paç). EFX: y«-
;

v. 16. mim ^sn K^m IW83 2ÎK*.n UJin
ycrc. A: naçàrov xvqlov. 14. EFX: Ttôv au)T>;çiov. _._.__

7. La sainte onction. Hébreu et Septante : « l'onc-
tion du Seigneur ». — Tout, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

9. Quand vous entrerez dans le tabernacle de té-

moignage. Les Septante ajoutent : « ou lorsque vous
approcherez de l'autel ». — Parce que, Vulgate :

quia, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
13. Il vous a été donné. Hébreu et Septante :

• cest votre droit ».

14. Offerte. Hébreu, à la lettre : « agitée de côté
et d autre »; Septante : « séparée ». — Séparée.
Hébreu, a la lettre : « présentée en l'élevant ». —

Très pur. Hébreu et Septante : « pur». — Tes filles.

Septante : « ta maison ».

15. Hébreu : « ils apporteront l'épaule présentée
en l'élevant et la poitrine agitée de côté et d'autre,
avec les graisses qui sont consumées par le feu... »

;

Septante, à la lettre : « ils offriront, sur les offrandes
de graisses, l'épaule de choix et la poitrine de sépa-
ration, pour séparer une séparation devant le Sei-

gneur ». — .1 tes fils. Les Septante ajoutent : « et à
tes Allés ». — Comme a ordonné le Seigneur. Les

Septante ajoutent : t à Moïse ».
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I. Sacrifices (I-X). — 3° Punition de» enfanta d'Aaron fX).

domus Israël, plantant incéndium

quod Dôminus suscitâvit :

"

vos
autem non egrediémini fores taber-

nâculi, aliôquin perîbitis; ôleum

quippe sanctœ unctiônis est super
vos. Qui fecérunt ômnia juxta prœ-
céptum Môysi.

8 Dixit quoque Dôminus ad
Aaron :

9
Vinum, et omne quod ine-

briâre potest, non bibétis tu et filii D
«,\î.

n?*
, . . prohibitif».

tui. quando mtrâtis in tabernâculum ^•
44

-
2 '-

.
1

.. î«um. G, 3.

testimonn, ne moriâmini : quia prae-
l
J5"^V"

céptum sempitérnum est in genera-
tiônes vestras. 40 Et ut habeâtis Lev - 16

>
29 -

sciéntiam discernéndi inter sanctum

etprofânum, inter pollûtum et mun- jf^
4

'

I5

23
,;9 .

dum :
dl

doceatisque filios Israël

ômnia légitima mea quae locûtus

est Dôminus ad eos per manum Dent17
-
10-12 -

,
r Mat. 28, 20;

Moysi. «3,8-7.

42
Locutûsque est Môyses ad

Aaron, et ad Eleâzar, et Itbamar, fi-
lloJÎJ"~ m

lios ejus, qui erant residui : Tôllite C9a^n"

sacrificium, quod remânsit de obla-

tiône Dômini, etcomédite illud abs-
LeT - 6

>
16 -

que ferménto juxta altâre, quia
Sanctum sanctôrum est. 43 Comedé-
tis autem in loco sancto : quod datum LeT - 10

>
18

;

est tibi et filiis tuis de oblatiônibus

Dômini. sicut prœcéptum est mihi.
44 Pectûsculum quoque quod oblâ-

tum est, et armum qui separâtus LeT- 2
-
3

.
10 -

, . ,
*

\ Eccli. 7, 32-

est, edetis in loco mundissimo 35- ' Cor - 9
>

tu et filii tui, et fïliae tuœ tecum : tibi lot. 9,»i ; r,

enim ac liberis tuis repôsita sunt de Ei - 29 >
27 -

, ? Xura. 6, 20;

nostus salutâribus filiôrum Israël : i«> "•

,:i eo quod armum et pectus, et âdi-

pes qui cremântur in altâri, eleva-

vérunt coram Domino, et pertineant
ad te. et ad filios tuos, lege perpétua,
sicut prœcépit Dôminus.

2 Mac. 2, 11.

46 Inter hsec, hircum, qui oblâtus

fûerat pro peccâto, cum qurcreret

res et toute la maison d'Israël pleurent
l'incendie que le Seigneur a suscité;
7 mais vous, vous ne sortirez point de
la porte du tabernacle : autrement vous

périrez ;
car l'huile de la sainte onction

est sur vous ». Ceux-ci firent tout selon

l'ordre de Moïse.
8 Le Seigneur dit aussi à Aaron :

« 9 Vous ne boirez point de vin et de
tout ce qui peut enivrer, toi et tes fils,

quand vous entrerez dans le tabernacle

de témoignage ,
de peur que vous ne

mouriez : parce que c'est un précepte

perpétuel pour vos générations,
40 et

afin que vous ayez la science de discer-

ner entre le saint et le profane, entre

ce qui est souillé et ce qui est pur,
u et

que vous enseigniez aux enfants d'Is-

raël tout ce qui concerne mes lois, que
le Seigneur a proclamées par l'entre-

mise de Moïse ».

12 Moïse dit alors à Aaron, à Éléazar

et à Ithamar, ses fils qui lui étaient

restés : « Prenez le sacrifice qui est

resté de l'oblation du Seigneur, et man-

gez-le sans levain près de l'autel, parce
que c'est une chose très sainte. 43 Or
vous le mangerez dans un lieu saint,

parce qu'il vous a été donné, à toi et à

tes fils, des oblations du Seigneur,
comme il m'a été ordonné. 4 '' La poi-
trine aussi, qui a été offerte, et l'épaule

qui a été séparée, vous les mangerez
dans un lieu très pur, toi et tes fils et

tes filles avec toi : car c'est pour toi

et pour tes enfants qu'elles ont été ré-

servées, des hosties salutaires des en-

fants d'Israël;
45

parce qu'ils ont élevé

devant le Seigneur l'épaule, la poitrine
et les graisses qui sont brûlées sur

l'autel, et qu'elles t'appartiennent, à

toi et à tes fils, par une loi perpétuelle,
comme a ordonné le Seigneur ».

46
Cependant, comme Moïse cher-

chait le bouc qui avait été offert pour

7. Vous ne sortirez 2)oint, pour accompagner les
cadavres des deux victimes. Le deuil des prêtres,
en cette circonstance, aurait pu paraître comme un
blâme de la conduite du Seigneur.

9. Vous ne boirez point de vin... Cette défense, ve-
nant immédiatement après le récit du châtiment de
Nadah et Abiu, a amené quelques commentateurs à
penser que la faute de ces prêtres avait été occa-
sionnée par l'ivresse. — Et de tout ce qui peut eni-
vrer. Les anciens ne se servaient pas exclusivement
du raisin pour produire des boissons fermentées :

ils utilisaient aussi dans ce but le miel, l'orge, le blé,
les dattes, etc.

12. Eléazar et Ithamar, seuls survivants désor-
mais parmi les lils d'Aaron.

14. Des hosties salutaires, c'est-à-dire des sacrifices

paciflques.
16. Comme Moïse cherchait, pour se rendre compte,

comme c'était son devoir, si les minutieuses pres-
criptions du Seigneur étaient fidèlement exécutées.— Le bouc qui avait été offert pour le péché : voir

plus haut, ix, 15.
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oxo. Kai idvf-iwdr] Mwiiorjç ènl 'EXsdÇao

xal Ydduao , xovç vlovç *Aaowv xovç xaxaXs-

Xsi^ifxsvovç, Xéywv'
1T /diaxl ovx ècpdysxs xd

nsoî xrjç dfiaoxlaç èv xônto dyi(x);X)xi ydo

dyia dylwv èoxl, xovxo sôcoxev v/nïv opayslv,

tva àq>sXr]xs xrjv dfiaoxlav xrjç Ovvaycoyrjç, xal

è^tXdorjods nsol avxdjv svavxt xvglov
18 oJ

yàg siçrjydrj xov aîfxaxoç avxov sic xo aytov
xaxd ngdçwnov sou) qpdyeoOs avxd èv xdnto

ayiw, ov xqotiov ftoi ovvsxats xvqioç.
1J J\.av

èXdXrjosv ^Aagdjv ngdç Miovorjv, Xéyarv' Ei

arj/nsçov nçoçi.yrjdyaOt xà nsçi xrjç dfjtag-

xiaç avxtov, xal xà dXoxavxoifxaxa avxdjv

svavxi xvgiov, xal ov/nfiéfirjxé /noi xoiavxa,

xal <pdyo/nai xd nsol xrjç d(.iaoxîaç orjf.isQOv,

/.irj
àosoxdv éaxat, xvq'iw ;

M Kai rjxovos

J\ïwvOrjç, xal rjososv avxdî.

XI. Kai èXdXrjos xvqioç ngdç Mwvorjv xal

*Aaotàv, Xsyœv
2

AaXrjoaxs xoïç vloïç *Io-

Qar]X, Xsyovxsç' Tavxa xd xxrjvrj à (pdysode

and ndvxwv xdjv xxtjvwv xojv ènl xrjç yrjç.
3 Tldv xxrjvoç âtyrjXovv dnXrjv xal dvvyio-

xrjgaç dvvylÇov âvo yrjXdjv, xai dvdyov f.ir\-

Qvxioudv èv xoïç xxrjvsot, xavxa tpdysods.
4
TJXrjv and xovxwv ov (pdysoOs, and xdjv

dvaydvxwv (.irjovxiOfxdv, xai dnd xdv âtyrt
-

Xovvxwv xdç dnXdç, xai dvvytÇdvxwv dvv-

yioxrjgaç' xdv xdurjXov, oxi dvdyst f^rjçvxt-

oudv xovxo, dnXrjv 6s ov âtyrjXsï, dxdBaorov

xovxo vfuv'
5 xat xdv âaovnoâa, oxi ovx

dvdysi /LirjQvxiO/Lidv xovxo, xal dnXrjv ov âi-

yr]Xsï, dxddaoxov xovxo v^ïv'
6 xal xdv yoi-

ooyovXXiov, oxi ovx dvdysi firjçvxioudv xovxo,

xal dnXrjv ov âtyrjXsï, dxddaoxov xovxo v/nïv.
7 xai xdv vv,oxl âtyrjXsï dnXrjv xovxo, xai

dvvyiÇei ovvyaç dnXrjç, xai xovxo ovx dvdysi

f.irjovxiafxdv, dxddaoxov xovxo v/nïv.
8 *And

xoZv xqscov avxdjv ov (pdysode, xal xojv dvr\-

oif.taio)v avxdjv ovy dxpsods' dxddaoxa xavxa

VfXÏV.

16. AFX: l/inenvçiOTO. Af (p. 1&.) tovç ie-

çcîç. 18. EFX: ehtiré%dt]. EFX: avrerâyi] (jloi.

19. AFX: TavTa. EFX: (pàyopai to. — 1. A-|-

(in. f.) nço; avrov;. 4. X* (a. oni.tjv) tovto.

6. AFX* oix. 8. Af (p. «>.) on.
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i9. Avec un esprit profondément affligé, n'est ni
dans l'hébreu ni dans les Septante.

XI. 3. Ce qui a Vongle fendu. L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus : « et qui a le pied fourchu ».

*. Qui a un ongle, mais qui ne Va pas fendu.
Hébreu : « qui rumine (seulementj ou qui a l'ongle
(la corne) fendue (seulement) ». — Le chameau. L'hé-

breu et les Septante ajoutent : « qui rumine mais

qui n'a pas la corne fendue ».

5. Le chérogrylle. Hébreu : « le daman »
; Sep-

tante : « le lièvre ».

6. Le lièvre. Septante : « le chérogrylle ». — Il ru-

mine. Septante : « il ne rumine pas" ». A la fin de
ce y. et du suivant l'hébreu et les Septante ajoutent :

« il sera impur pour vous ».
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II. Pureté légale ( Y I- Y Yll ).
— f (a} Animaux pur* et impur* (XI}.

Môyses, exûstum réperit: iratûsque 22ÏÏK£
contra Eleâzar et Ithamar filios «1»«um

Aaron, qui remânserant, ait :
*" Cur

non comedîstis hôstiam pro pec-
câto in loco sancto, quae Sancta
sanctôrum est, et data vobis ut

portétis iniquitâtem multitûdinis, et

rogétis pro ea in conspéctu Dômini
,

18
praesértim cum de sanguine illîus

non sit illâtum intra sancta, et co-

médere debuéritis eam in sanctuâ- lcy. 6, 25-29,

rio, sicut prsecéptum est mihi? 19

Respôndit Aaron : Oblâta est hôdie
victima pro peccâto, et holocaûstum
coram Domino : mihi autem âccidit

quod vides; quômodo pôtui comé-
dere eam, aut placére Domino inr Jos. 22, 30.

ceremonns, mente lûgubri?
20
Quod

cum audisset Môyses, recépit satis-

factiônem.

XI. 4

Locutûsque estDôminusad<>a»druPe -

-, , , .
A

, . «lia corne-

.Moysen et Aaron, dicens :
2 Dicite ««««»«»»««

filus Israël : Haec sunt animâha „
d«n4a

. Gen.7,2. Deut.

quae comedere debetis de cunctis 14
'

4-«- Act-

animântibus terrœ :
3 Omne quod Kom

'

14
>
14 -

1 » j . . , i .
CoL *> 16 -

habet divisam ungulam, et ruminât
in pecôribus, comedétis. A

Quidquid
Deut - 14> 7 -

autem ruminât quidem, et habet

ûngulam, sed non dividiteam, sicut

camélus et caetera, non comedétis

illud, et inter immûnda reputâbitis.
5
Chœrogryllus qui ruminât, ungu-

lâmque non dîvidit, immûndus est.
6
Lepus quoque : nam et ipse rumi-

nât, sed ûngulam non dîvidit. 7 Et
sus : qui cum ûngulam dividat, non

2

D^ y>
*

ruminât. 8 Horum cârnibus non ves- ¥
r»hri

;
la. 65, 4

;

cémini, nec cadâvera contingétis,
66

>
3 -

quia immûnda sunt vobis.

le péché, il le trouva entièrement brûlé
;

or, irrité contre Eléazar et Ithamar, fils

d'Aaron qui lui étaient restés, il dit :

,7 « Pourquoi n'avez-vous pas mangé
dans le lieu saint l'hostie pour le péché,

3ui
est très sainte, et qui vous a été

onnée, afin que vous portiez l'iniquité
de la multitude, et que vous priiez pour
elle en la présence du Seigneur,

,8 sur-

tout puisqu'on n'a pas porté de son sang
dans les lieux saints, et que vous auriez

dû la manger dans le sanctuaire comme
il m'a été ordonné? » 49 Aaron répon-
dit : « La victime pour le péché a été of-

ferte aujourd'hui, ainsi que l'holocauste,
devant le Seigneur ;

mais pour moi, il

m'est arrivé ce que tu vois. Comment
aurais-je pu la manger, ou plaire au

Seigneur dans les cérémonies, avec un

esprit profondément affligé? » 20 Ce
qu'ayant entendu Moïse, il reçut son
excuse.
XI. ' Le Seigneur parla encore à

Moïse et à Aaron, disant :
- « Dites aux

enfants d'Israël : Voici les animaux que
vous devez manger, d'entre tous les

animaux de la terre :
3 Tout ce qui a

l'ongle fendu et qui rumine parmi les

bêtes, vous en mangerez.
'* Pour tout

ce qui rumine et qui a un ongle, mais

qui ne l'a pas fendu, comme le cha-
meau et tous les autres, vous n'en man-

gerez point, et vous le compterez par-
mi les bêtes impures.

3 Le chérogrylle
qui rumine, mais qui n'a point l'ongle
fendu, est impur.

6 Le lièvre égale-
ment : car il rumine, lui aussi, mais il

n'a pas l'ongle fendu.
'

Le pourceau
encore, qui, quoiqu'il ait l'ongle fendu,
ne rumine point.

8 Vous ne mangerez
point de la chair de ces bêtes, et vous
ne toucherez point leurs corps morts,

parce qu'ils sont impurs pour vous.

IIe Partie. — Puretés et impureté»

légales, xi-xxii.

1° Prescriptions générales, XI-XX.
2° Prescriptions particulières aux prêtres, XXI-

XXII.

1° Prescriptions générales, XI-XX.

a) Des animaux purs et impurs, XI.

XI. 2. D'entre tous les animaux, d'après l'hébreu,
les quadrupèdes : ils constituent la I

re série, y. 2-8.

5. Le cnerogrylle est le porc-épic, mais l'hébreu

parait désigner le daman, animal de la grosseur du
lièvre.

6. Le lièvre... car il rumine. Le lièvre n'est pas Lierres d'Egypte (f. S). (D'après Leptius).
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II. De puritate lejjali ( \ l-\ V 1 1 ).
— 1° fnj. Munda imtnundaque animaHa (XI).

er^Eia nc5x bâB ïfësàn hrr.x q9 X«t ruvra a (pdysoBs dno ndvrwv rwv à»

rotç vâaoi' navra oaa ioriv avroïç nrsgv-

yia y.ui Xsniôsç iv toïç vâaoi, xai iv raïç 6a-

Xdaaaiç ,
xai iv toïç ysifxdggoiç , xavxa (pd-

ysaOs *0J^
ndvraSaa ovx saxtv avroïç . TiMm n ,S3D ty-»^

nrsgvyia, ovos Xsniosç év rw voari, rj
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raïç 6aXdooaiç, xai èv toïç ysifidggoiç, dno
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ï
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D^âa rir>£b£n ffesç nb'^fcs b?

iv TOiç vâaoi, fidtXvypia tovto' ioriv vf.ûv.

13 Kai tuvtu, a fiôeXvçsoBs dno twv ns-

tsivwv, xai ov PQOJÔTJosTai , (3âéXvyud ion.

tov uetov, xai tov ygvna, xai tov dXials-

tov,
i4 xat tov yvna, xai tov ïxnvov, xai tu

iïuoia avrw, l3 xai orgov6ov, xai yXavxa,

xai Xdgov, xai Ta ouoia avrw,
i6 xai navra

xôgaxa, xai

Ta ofxoia av

TaQaxrTjv, xai ïfîiv,
d8 xai nogrpvglwva, xai ns

Xexâva, xai xvxvov,
i9 xai igwôiôv, xaiyaga-

âgiov, xai Ta o/iioia avrw, xai snona, xai

vvxxsgiâa.
2° Kai navra ru hgnsxd twv ns-

reivwv a nogsvsxai ini xiooaga, (HâsXvyftaxd

ioriv vf.iïv.
21 *AXXd ravra qpdyeoBs dno

riôv agnsrwv tmv nsrsivwv, a nogsvsrai ini

réooaga, d syu oxtXrj dvwxsgov twv noôwv

avxov, nrjâav iv avroïç ini xrjç yrjç'
~ xai

ravra q>dyso6s an avxwv' tov (igovyov,
xai Ta of.ioia avrw, xai xôv uxxdxrjv, xai

rd ojiioia avrw, xai dyioudyrjv, xai rd ofioia
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Ixzlva. 15-16 (nonnulli codices, ordine inverso, j^^ VpÛ5 D^b^ i/^lî^ ib""lQ3N
16 pro 15 aut 15 pro 16 tenent.) 19. A'Xf (in.)

v f Jv,-.- -at: -
".*",

^ v ~
:

xai yiavxa. A*FX: àçaiStor... avTùr. 20. FX: brl 3?53ïl""b3 ^5212^1 Jlbsil «D3y24
PITY-'^;^ AïlTY- mW,T, v 99 A1TY4- ~'~ " at - • vv :

Ttaadqmv. 21. EFX: *AUn . A!FX: av\wy. 22. AFXf
(a. o<p.) tov. 23. EFXf (in.) AV»

v. 21. 'p £

9. Qui sont engendrées. Hébreu et Septante : « qui
sont »,

— Dans la mer. Avant ces mots l'hébreu et
les Septante ont : « dans les eaux ». — Dans les

étangs, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
lu. Dans les eaux. L'hébreu et les Septante ajou-

tent : « tant dans les mers que dans les rivières ».

12. Sera impur. Hébreu et Septante : « vous sera
en abomination ».

17. L'ibis. Hébreu : « le grand duc ».

18. Le cygne. Hébreu, peut-être mieux : « l'ibis ».

— L'onocrotale. Hébreu et Septante : « le pélican ».

20. Les volatiles. Hébreu et Septante, littérale-

ment : « les reptiles volants ».

21. A les jambes de derrière plus longues. Hébreu
et Septante « a des jambes au-dessus des pieds

•
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II. Pureté légale ( XI-.W1I ).
— 1" (a}. Animaux pur* et impur* (XI).

9 Haec fcunt quœ gignûntur in aquis, m̂ 5f et

et vesci lîcitum est. Omne quod ha- ,mmun,,i

bet pînnulas etsquamas, tam in mari Dent. 14, 9.

quam in fluminibus et stagnis, come-
détis. ,0

Quidquid autem pînnulas et

squamas non habet, eôrum quœ in

aquis movéntur et vivunt, abominâ-
bile vobis {i

execrandiimque erit :

carnes eôrum noncomedétis, et mor-
ticina vitâbitis. 12 Cuncta quœ non
habent pînnulas et squamas in aquis,

pollûta erunt.

Hœc sunt quœ de âvibus comé- Aves 00-
mi-ii.'iiil.i

dere non debétis, et vitânda sunt vo- e
,î,ed"ndâ"

bis : Aquilam, et gryphem, et haliœ-

étum,
44 et milvum ac vûlturem juxta d»»^",

1 2-

genus suum, 13 et omne corvini gé-
neris in similitûdinem suam :

iG stru-

thiônem, et nôctuam, et larum et

accipitrem juxta genus suum :
n bu-

bônem, et mérgulum, et ibin,
iS et

cygnum, et onocrôtalum, etporphy-
riônem,

10 herodiônem etcharâdrion

juxta genus suum, ûpupam quoque,
et vespertiliônem.

20 Omne de volûcribus quod grâ- ^ô"^™
8

ditur super quatuor pedes, abomina- n
d*nd

Ôroe-

bile erit vobis. ai
Quidquid autem dendi -

âmbulat quidem super quatuor
pedes, sed habet longiôra rétro

crura, per quœ salit super terram,
22 comédere debétis, ut est bruchus Mat - 3

>
4 -

in génère suo, et âttacus, atque

ophiômachus, ac locûsta, singula

juxta genus suum. 23
Quidquid au-

tem ex volûcribus quatuor tantum
habet pedes, execrâbile erit vobis :

24
etquicûmque morticina eôrum teti- Nu^Lfâ, n".

9 » Voici les bètes qui sont engen-
drées dans les eaux, et dont il est per-
mis de manger. Tout ce qui a des na-

geoires et des écailles, tant dans la mer

que dans les rivières et dans les étangs,
vous en mangerez.

^° Mais tout ce qui
n'a ni nageoires ni écailles dans ce

qui se meut et vit dans les eaux, vous
sera abominable,

H ' et vous l'aurez en
exécration : vous n'en mangerez point
la chair, et vous éviterez leurs corps
morts. l2 Tout ce qui n'a ni nageoi-
res ni écailles dans les eaux, sera im-

pur.
13 » Voici ceux des oiseaux que vous

ne devez pas manger, et qui sont à évi-

ter pour vous : l'aigle, le griffon, l'aigle
de mer,

u le milan, le vautour selon

son espèce ;

15 tout ce qui dans l'espèce
du corbeau est à sa ressemblance;

{ 6 l'au-

truche, le hibou, le larus, l'épervier
selon son espèce;

,7 le chat-huant, le

plongeon, l'ibis,
i8 le cygne, l'onocro-

tale, le porphyrion,
19 le héron, le plu-

vier, selon son espèce ;
la huppe et la

chauve- souris.

20 » Tout ce qui, d'entre les vola-

tiles, marche sur quatre pieds, vous

sera abominable. 2I Tout ce qui au

contraire marche, à la vérité, sur qua-
tre pieds, mais a les jambes de der-

rière plus longues, avec lesquelles il

saute sur la terre,
22 vous devez en man-

ger : tel est le bruchus dans son espèce,

l'attacus, l'ophiomachus, la sauterelle,

chacun selon son espèce.
23 Mais tout

ce qui, d'entre les volatiles, a seulement

quatre pieds, vous sera en exécration.
24 Et quiconque touchera leurs corps

un animal ruminant dans le sens scientifique du
mot, mais ici on doit prendre le mot ruminant dans
le sens large d'animal qui mâche sans manger et
rumine du museau, et non dans son acception phy-
siologique d'animal à quatre estomacs.

9. Les bêtes qui sont engendrées dans les eaux. 2e

série : poissons purs et impurs, y. 9 -12. Ici, la règle
générale est seule posée, et aucun exemple n'est cité
dans un sens ni dans l'autre.

13. Des oiseaux : 3e
série, y. 13-19. Ici, au contraire,

pas de règle générale, mais seulement des exem-
ples particuliers. — Le griffon, l'orfraie ou peut-être
le gypaète.

14. Le vautour, : il faut plutôt voir ici le fau-
con.

15. Tout ce qui dans l'espèce du corbeau est à sa

ressemblance, la corneille, la pie, etc.

16. Le larus, hébreu schdkhaf, probablement la

mouette.
17. Le plongeon, le cormoran ou une espèce de pé-

lican du Nil. — L'ibis. D'après le texte original il

s'agirait plutôt ici du hibou ou du grand duc.
18. Le cygne: l'hébreu désigne peut-être icil'ibis.—

L'onocrotale,le pélican.
— Le porphyrion, ou plutôt

le vautour égyptien.
19. Le héron, ou mieux la cigogne. — Le pluvier,

ou plutôt le héron. — La chauve-souris est rangée
parmi les oiseaux, par conformité avec le langage
populaire.

20. D'entre les volatiles : 4e série : les insectes ai-

lés, y. 20-25.

22. Le bruchus, Vattacus, Vophiômachus, la sau-
terelle. Il est probable qu'il s'agit ici de quatre va-
riétés de sauterelles.
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II. De puritate legali (XI-XXII). — 1° (a) Munda immundaque animalia CXIJ.

ev xovxoiç fxiavdijosods' ndç ô dnxo/iisvoç xcov

ftvqoifiaiwv avxtov dxddagxoç soxai stoç eo-

nboaq'
25 xal ndç ô aïgtov xcov dvrjOi/.iaitov av-

xtov nXvvsï xd îf.idxia avxov
,
xal dxddagxoç

eoxai scoç sonsgaç.
26 Kal èv ndoi coïç xxrj-

rsoiv o èoxi âiyrjXovv ônXrjv, xal dvvyioxrjgaç

ovvyLÇsi, xal fxrjgvxiOf.iov ov /.irjgvxàxai ,
dxd-

dagxa ïoovxai v/uiv' ndç o dnxdf.isvoç xtov

dvqoifialtov avxtov dxddagxoç soxai stoç to-

nègaç.
27 Kal nàç oç nogsvsxai snl ysigtov

èv nàoi xoïç Brjgîoiç, à tioqsvsxui, ènl xso-

oaga, dxddagxd èoxiv v/xïv ndç ô dnxdf.is-

voç xcov dvr}Oifx.aicov
avxcov dxddagxoç soxul

etoç sonsgaç.
w Kal o aïgcov xcov dvr\oi-

/Liaicov avxwv nXvvsï xd î/.idxia xal dxdBag-

xoç soxai etoç sonsgaç' dxddagxa xavxa èo-

xiv tfiïv.
29 Kal xavxa v/iiïv dxddaoxa dnô xtov

sgnsxcov xcov enl xrjç yrjç' r] yaXr], xal o fivç,

xal o xgoxôâsiXoç o ysgoaïoç,
30

/.ivydXrj, xal

yauaiXètov ,
xal yaXajJcdxrjç ,

xal oavga, xal

dondXaS,.
31 Tavxa dxddaoxa vfttv dno

ndvxtov xcov sgnsxcov xtov enl xrjç yrjç' ndç

6 dnxôfisvoç avxcov xsdvr\xôxcov dxddagxoç
soxai stoç sonsgaç.

32 Kal ndv ètp o dv èni-

néorj an avrtôv en avxô xsdvr\xôvcov av-

xcov, dxddagxov soxai, dno navxdç oxsvovç

tvXlvov rj îfiaxlov rj âég/.iaxoç r)
odxxov.

Tlav oxsvoç, o dv noirjdrj sgyov èv avxop, elç

vâtoo fiacprjosxat, xal dxddagxov soxai etoç

eonsgaç, xal xuQagôv soxai. ^ Kal ndv

oxsvoç doxgdxivov , sic o èdv néorj dno xov-

rtov svâov, ô'oa èdv svâov
rj, dxddagxa soxai,

xal avxô ovvxgifîrjosxai.
34 Kal ndv ftgto/na

o sodsxai, sic o dv ènsXdrj en avxô vâtog,

dxddagxov soxai' xal ndv noxov o n'ivsxai

ev navxl dyysîto, dxddagxov soxai' 33 xal ndv

u èdv èninéor] dno xtov dvrjOiuaicov avxtov

en avxo, dxddagxov soxai . KXifiavoi xal yv-

xgônoâsç xadaigsdr\oovxai' dxddagxa xavxd

26. A: ovx àvajuaqvxàrai. 27. FX: nàv b.

A2FX: avTov. AJFX: tarai. 29. A2EFXf (p. hn£-

tûv) rùv hçnôvTtav. A1*
(a. ya^) »/• 30. FX: «o-

xalapiâT7]i. AEX: onâlai. 31. FXf (in.) tarai

(p. àxâ&açra). EFX: ânrô/uevoz rwv SvTjOifiaiwv
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v. 30. dînais p"nb xnnn 1>

«vrai»'. 32- FX* an avrùv (p. hntnéaji). 33. EFX:

ijunéaji. 34. FX: hodîerai. 35. A2
FX"j* (a. o

cet»') êy'.

25. S'i7 es< nécessaire qu'il porte. Hébreu et Sep-
tante : « s'il porte •.

26. Qui a un ongle, mais qui ne l'a pas fendu.
Hébreu : « qui a la corne fendue mais non le pied
fourché »; Septante : « qui divise l'ongle et fend la

fente des ongles ».

29. Qui se meuvent. Hébreu : « qui rampent ». —
Le crocodile. Septante : « le crocodile terrestre ». —
Chacun selon son espèce, manque dans les Septante.

30. La musaraigne. Hébreu : « le gecko », sorte

de lézard, ou « le hérisson ». — Le caméléon. Hé-

breu : une espèce de lézard. — Le stellion. Hébreu :

« le lézard vert » ou « la tortue ». — Le lézard.

Hébreu : « le lézard des sables » ou « le limaçon ».

— La taupe. Hébreu : « le caméléon ».

33. (Le vase) sera souillé. Hébreu et Septante :

« tout ce qui est dedans sera souillé »•
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II. I»ureté légale (XI-XXII). — J° Ca) Animaux pur* et impur» <"X/>.

u,

iiiiiniiii

(loruni
taclu.

Reptilia
iiumunda.

gerit, polluétur, et erit immûndus ^A*
usque ad vésperum :

23 et si necésse net

fûerit ut portet quippiam horum
môrtuum, lavâbit vestiménta sua, et

immûndus erit usque ad occâsum
solis.

20 Omne animal quod habet qui-
dem ûngulam, sed non dividit eam,
nec ruminât, immûndum erit : et qui

tetigerit illud
, contaminâbitur.

27 Quod âmbulat super manus, ex

cunctis animântibus quae incédunt

quadrupédia, immûndum erit; qui

tetigerit morticina eùrum, polluétur

usque ad vésperum.
28 Et qui portâ-

verit hujuscémodi cadâvera, lavâbit

vestiménta sua, et immûndus erit

usque ad vésperum : quia ômnia
haec immûnda sunt vobis.

29 Hœc quoque inter pollûta repu-
tabûntur de his quœ movéntur in

terra, mustéla et mus et crocodilus,

singula juxta genus suum,
30
mygale

et cnamiéleon, et stéllio, etlacérta, et

talpa :
3I omnia haec immûnda sunt.

Qui tetigerit morticina eùrum, im- ^ pep4î.

mûndus erit usque ad vésperum :
lium con-

32 et super quod ceciderit quidquam
de morticinis eôrum, polluétur, tam
vas ligneum et vestiméntum, quam
pelles et cilicia : et in quocûmque
lit opus, tingéntur aqua, et pollûta
erunt usque ad vésperum, et sic

pùstea mundabûntur. 33 Vas autem
i'ictile, in quod horum quidquam
intro ceciderit, polluétur, et idcirco

frangéndum est.
34 Omnis cibus quem comedétis,

si fusa fûerit super eum aqua, im-
mûndus erit : et omne liquens quod
bibitur deunivérso vase, immûndum
erit. 3:i Et quidquid de morticinis

hujuscémodi ceciderit super illud,
immûndum erit : sive clibani, sive

morts, sera souillé, et il sera impur jus-

qu'au soir;
25 et s'il est nécessaire qu'il

porte quelqu'un de ces animaux mort,
il lavera ses vêtements, et il sera impur
jusqu'au coucher du soleil.

26 » Tout animal qui a un ongle, mais

qui ne l'a pas fendu et qui ne rumine

pas, est impur ;
et celui qui le touchera

sera souillé. 2
"

Ce qui marche sur qua-
tre mains, d'entre tous les animaux qua-

drupèdes qui marchent, sera impur :

celui qui touchera leurs corps morts
sera souillé jusqu'au soir. 28 Et celui

qui portera des corps morts de cette

sorte, lavera ses vêtements, et il sera

impur jusqu'au soir, parce que toutes

ces choses sont immondes pour vous.
29 » Vous compterez aussi parmi les

choses souillées, d'entre les animaux qui
se meuvent sur la terre : la belette, le

rat et le crocodile, chacun selon son es-

pèce;
30 la musaraigne, le caméléon, le

stellion, le lézard et la taupe.
3I Tous

ces animaux sont impurs. Celui qui tou-

chera leurs corps morts sera impur jus-

qu'au soir;
32

et, quel que soit l'objet
sur lequel tombe quelque chose de leurs

corps morts, il sera souillé; que ce soit

un vase de bois, ou un vêtement, ou des

peaux et des cilices; et tous les objets
avec lesquels se fait quelque ouvrage,
seront lavés dans l'eau, et seront souil-

lés jusqu'au soir, et de cette manière ils

seront ensuite
purifiés.

33 Mais le vase
de terre dans l'intérieur duquel quel-

qu'une de ces choses sera tombée, sera

souillé : il doit être brisé.
3/' » Tout aliment que vous mangerez,

s'il se répand de l'eau sur lui
,
sera impur;

et toute liqueur qui se boit dans un vase

souillé quelconque, sera impure.
33 Et

tout ce qui, de tels corps morts, tombera
sur le vase, le rendraimpur : que ce soient

27. Ce qui marche sur quatre mains : le chien, le
chat, le singe, etc., dont les pieds rappellent assez
la forme de la main.

29. Qui se meuvent sur la terre : î>° série : les repti-
les, y. 29-33. — Le rat, ou mieux la souris. — Le
crocodile d'eau était bien connu des Hébreux, qui
l'avaient vu adorer par les Égyptiens; il y eh avait
aussi en Palestine, dans la rivière qu'on appela plus
tard la rivière des crocodiles (aujourd'hui Nahrez-
Zerka).

30. La musaraigne ou le lézard appelé gecko.
— Le

caméléon ou mieux, d'après le texte, une autre
sorte de lézard de l'espèce monitor. — Le stellion,
le lézard : autres variétés de la famille du lézard.
31. S'il se répand de l'eau, provenant des vases

souillés dont il vient d'être question.

Crocodiles (f . 29) et dieux égyptien» à tête de crocodile.

(Tombeau de Patuamenap).
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II. I>e puritate loyal i (XI-XXII). — 1° (a) Munda immundaque animalia (XIJ.

ion, xal dxdBuoxa xavxa v/liïv èoovxai.

30
IJXrjv Ttrjyâiv vâdxtov xal Xdxxov xal Gvv-

aywyrjç i'davoç, éoxai xaBaodv' d âè anxo-

JUSVOÇ xd)V OvrjOtfXaloJV UIXCÛV dxdôUQXOÇ so-

xai. 37 *Edv âè èninéorj duo xd)v ôvrjOi/Lialwv

avxiuv ènl ndv oiiSQfxa onÔQif.wv o onaQrj-

csxai, xaBaodv soxai. z%*Edv as èmyvOrj
vâojo ènl ndv onsQ/ia, xal ènmsorj xwv ôvrj-

oi/naiojv avxdJv en avxd, dxddagxdv èoxiv

V/Llïv.

m 'Edv âè dnoddvrj xoZv xxrjvdjv, o èoxiv,

vfùv (paysïv xovxo
,
d dnxd/nsvoç xolv OvrjOi-

fiaiwv avxcov dxddaçvoç soxai sojç sonsgaç'
40 xal d èodîwv dnô xdiv OvrjOi/iiaioJv xoixwv,
nXvvsï xd if.idxia,xal dxdttaoxoç soxai swç

sonsQaç' xal d aÏQOJV and OvrjOi/Liaiwv av-

xcov nXvvsï xd lf.idxia, xal Xovosxai vâaxi,

-xal dxddaoxoç soxai sooç sonsQaç.
41 Kal

ndv sQnsxov, o SQnsi ènl xrjç yrjç, §âèXvyf.ia

taxai xovxo vfxïv, ov ^QU)6/josxai.
** Kal

ndç d noQevd/iisvoç ènl xoiXiaç, xal naç o no-

çevd/iisvoç ènl xéooaoa âianavxdç, o noXv-

nXrjÔsï noolv èv ndoi xoïç SQnsxoïç xoïç sq-

novoiv ènl xrjç yrjç, ov (pdysoês avxd, on fiâs-

Xvyixa ifiïv èoxi. të Kal ov
fxr} (HâeXvÇrjXS

xdç ipvydç vf.idiv èv ndài xoïç sgnsxoïç xoïç

SQnovOiv ènl xrjç yrjç, xal ov fiiavôrjosoôs èv

xovxoiç, xal ovx dxdSuQxoi sosoBs èv avxoïç,

**.©» èycd sl[xi xvqioç d Qeoç vfidJv. Kal

dyiaoOrjosods, xal ayioi sosods, oxi dyidç

si/xi èyoj xvqioç d &soç vfioïv xal ov /ma-
vsïxs xdç yjvydç vfxoZv èv ndoi xoïç SQnsxoïç

xoïç xivovfxsvoiç ènl xrjç yrjç,
*5
J>ti èyai si/m

xvqioç o dvayayœv vf.idç èx yrjç Aiyvnxoy
slvai v/hojv &edç' xal sosods ayioi, dxi dyidç
£1111 èy£o XVQIOÇ.

të Ovxoç d vôf-ioç usqI xujv xxrjvdiv xal xoZv

-nexèivdiv xal ndorjç xjjvyrjç xrjç xivovfxs-

.vrjç èv X(Z vâuxi,xal ndorjç rpvyrjç sgnovorjç

, ènl xrjç yrjç,
4
"
âiaOxeïXai dvd [xèoov xoZv dxa-

BÛqxwv xal dva/doov xoZv xaÙagdiv, xal dva-

/nèoov xcùv Cojoyovovvtwv xd èo6idf.isva, xal

dva/.iéoov xiôv Çojoyovovvxwv xd
/.ïrj

èodiô-

/.isva.

35. X: ùxa&aqra tarai. 37. AFX* (a. tût &n}-

aifiaCtav) dnô. 39. AXf (a. rwy *Tr
t vûv) àno.

40. EFX: avrwr. X* xal lovaerai vâari. 41. EFX:

Aon. 42. FX: nâv noçEvôpevov. 46. A2FXf (p. Vv_

XÎjç) Çwarjç. 47 EXf (P- *<*&-) *aï ovpPifiâ&iv

zovç vlovg 'laqaijX. X (bis);
rwy èo&iO//£vujy.
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38. Amssî7o<, Vulgate : illico, n'est ni dans l'hébreu
ni dans les Septante.

40. Ou en portera. Ces mots ne se lisent ici ni dans
l'hébreu ni dans les Septante, qui ont en revanche à
la lin du t. : « et celui qui le portera lavera ses vê-
tements (les Septante ont de plus : et se lavera dans
l'eau), et il sera impur jusqu'au soir ••

43. Et ne touchez aucune de ces choses. Hébreu et

Septante : « ne souillez point vos âmes par tous ces

reptiles qui rampent ». — De peur que vous ne soyez

impurs. L'hébreu et les Septante ont de plus : et

ne vous souillez point par eux •.

44. Soyez saints. Hébreu et Septante : « vous vous
sancliflerez et vous serez saints ». — Moi. Septante :

« moi, le Seigneur votre Dieu ».
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II. Pureté légale (\I\MI). — J» (a). Animaux pur» et impurs (XI).

chytropodes destruéntur, et im- c£*a_
mûndi erunt. 30 Fontes vero et cis- e^STSu.
térnae ,

et omnis aquârum congre-

gâtio munda erit. Qui morticinum
eôrum tetigerit, polluétur.

37 Si ce- ^"l
39

'

cîderit super seméntem, non pôlluet
eam. 38 Si autem quispiam aqua
seméntem perfûderit, et pôstea mor-
ticinis tacta fûerit, illico polluétur.

39 Si môrtuum fûerit animal, quod ^"s'.
36

'

licet vobis comédere, qui cadâver

ejus tetigerit, immûndus erit usque
ad vésperum :

40 et qui coméderit ^"l n.

ex eo quîppiam, sive portâverit, la- Ex - 2Î
'
31 -

vâbit vestiménta sua, et immûndus
erit usque ad vésperum.

41 Omne
quod reptat super terram, abomina-

bile erit, nec assumétur in cibum.
42

Quidquid super pectus quâdrupes

grâditur, et multos habet pedes, sive

per humum trâhitur, non comedétis,

quia abominâbile est.

43 Nolite contaminâre animas ves- 'Xndï*

tras, nec tangâtis quidquam eorum,
ne immûndi sitis.

4i
Ego enim sum *•»»»«•

Dôminus Deus vester : sanctiestôte,

quia ego sanctus sum. Ne polluâtis
animas vestras in omni réptili quod
movétur super térram. 4B

Ego enim Ex - 20
'
2"7 '

sum Dôminus, qui edûxi vos de terra

iEgypti, ut essem vobis in Deum. LeT 19 2;20

Sancti éritis, quia ego sanctus 7,26- 1

J
etr - 1

'

sum.
4G Ista est lex animântium ac vôlu-

crum
,
et omnis ammœ viventis, quse tuiatlo.

movétur in aqua, et reptat in terra,
47 ut differéntias novéritis mundi et

immûndi, et sciâtis quid comédere
et quid respûere debeâtis.

des fours, ou des marmites, ils seront

brisés et ils seront impurs.
3C Mais les

fontaines et les citernes et tout réservoir

d'eaux sera pur. Celui qui touchera le

corps mort de ces animaux, sera souillé.
37 S'il tombe sur la semence, il ne la

souillera pas.
38 Mais si quelqu'un ré-

pand de l'eau sur la semence, et qu'a-

près cela elle soit touchée par les corps

morts, elle sera aussitôt souillée.
39 » S'il meurt un animal qu'il vous

est permis de manger, celui qui tou-

chera son corps sera impur jusqu'au

soir;
40 et celui qui en mangera quel-

que chose, ou en portera, lavera ses vê-

tements et sera impur jusqu'au soir.

** Tout ce qui rampe sur la terre sera

abominable, et l'on n'en prendra point

pour nourriture. 42 Tout ce qui étant

quadrupède, et ce qui, ayant beaucoup
de pieds ,

marche sur la poitrine ou se

traîne sur la terre, vous n'en mangerez

point, parce qu'il est abominable.
43 » Ne souillez point vos âmes, et ne

touchez aucune de ces choses, de peur

que vous ne soyez impurs.
4 4 Car c'est

moi qui suis le Seigneur votre Dieu :

soyez saints, parce que moi, je suis

saint. Ne souillez point vos âmes par
aucun reptile qui se meut sur la terre.
43 Car c'est moi qui suis le Seigneur qui
vous ai retirés de la terre d'Egypte,
afin que je fusse Dieu pour vous. Soyez
saints, parce que moi, je suis saint.

46 » Telle est la loi des animaux et

des volatiles et de toute âme vivante,

qui se meut dans l'eau, et qui rampe
sur la terre :

47 afin que vous connais-

siez les différences de ce qui est pur et

impur, et que vous sachiez ce que vous

devez manger et ce que vous devez re-

jeter ».

36. Tout réservoir d'eaux sera pur, même après le

contact du cadavre d'un animal impur. En effet,

l'impureté est censée emportée par le renouvelle-

ment de l'eau, et d'ailleurs, la rareté de l'eau au

désert et, jusqu'à un certain point, en Palestine,

aurait rendu la loi bien difficile à observer, si les

eaux avaient pu contracter l'impureté légale aussi

facilement que les autres choses énumérées plus

haut.

BIBLE POLYCLOTTF. — T. I.

38. Si quelqu'un répand de l'eau sur la semence.

Si la semence est mouillée, l'impureté pénètre plus

facilement à l'intérieur.

42. Ayant beaucoup de pieds : les chenilles, les

araignées, etc.

45. Qui vous ai retirés de la terre d'Egypte. On

voit de nouveau ici que Dieu s'adresse à des hommes
chez qui le souvenir de la sortie d'Egypte est resté

vivant. Voir la note sur Exode, xxn, 21.

34
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II. De puritate legali (XI-XXII). — f (b). De tnatrts puriflcatione CX/fJ.

XH, Kai sXdXrjos xvqioç tiqoç MœvGrjv,

Xsyiav
2
yfdXrjoov xoïç vioïç 'IoQarjX *xal

Iqsïç tiqoç avxovç
u

rvvrj rjxtç idv onSQfia-

ziod-rj
xai xéxrj uqosv, xai dxd&aQXOç soxai

snxd rjfisQaç, xaxà xdç rjfiSQaç xov /cûql-

Ofiov xrjç dcpèâgov avxrjç dxd&aQxoç saxui.

3 Kai
xrj rjfj-SQa xrj dyâôrj nsQixsf.isï xrjv

odoxa xrjç dxQofivoxlaç avxov. * Kai xQia-

xovxa xai xçsïç rjfiSQaç xad^rjosxai èv aïfiaxi

dxafrdQxtp avxrjç' itavxoç dyiov ov% axpsxai

xai sic xô dyiaoxrJQiov ovx siçsXsvosxai, sœç
dv nXrjçcod'WOiv al rjfisQat xa&dgoswç av-

xrjç.
h 'Edv as &rjXv xéxrj,

xai dxdd-agxoç
saxai ôiç snxd rjfiSQaç, xaxà xrjv dysÔQOV

avxrjç' xai s\r\xovxa rjfiSQaç xai ££ xa&eo-

d-yjasxat èv aïfiaxi dxa&dQxip avxrjç.
6 Kai

oxav dvanXrjoiofrwOtv ai rjfisQai xa&dçoscoç

avxrjç è(p' vîôj rj
ènl S~vyaxQi, ngoçoiosi âfi-

vôv èviavotov df.iwf.iov sic oXoxavxcofta xai

voaaôv nsQiaxsQaç rj xQvyôva tisqI àfiaQxlaç

ènl xr]v &iquv xrjç oxrjvrjç xov fiaQXVQtov

tiqoç xov isQsa'
n xai iiQOÇoiasi avxov svavxv

xvqiov, xai è^tXdosxai nsoi avxrjç 'o tSQSVÇ
i

xai xud-aQisï avxrjv dnô xrjç nr\yrjç xov aï-

ftaxoç avxrjç. Ovxoç o vdftoç xrjç xixxovorjç

doosv rj d-rjXv.
8 *Edv dé firj svQÎoxrj r] /sic

avxrjç xô ïxavôv sic dfivév, xai Xrjipsxai âvo

XQvyôvaç rj
âvo vooaovç tisqioxsqwv, ftiav sic

ôXoxavxcofia xai filav tisqI dfiaoxiaç, xai

ê%tXdosxat, tcsqI avxrjç 6 Îsqsvç xai xa&aQtG-

d-rjosxai.

XJH. Kai èXdXrjos xvqioç tiqoç Mojv-

o~rjv
xai ^AaQOiv, XsyoiV ^AvS-qojtko èdv xivi

ysvrjxai, èv ôèofiaxi /qojxoç avxov ovXrj arjfia-

aiaç xrjXavyrjç, xal ysvrjxat èv âsQfiaxi /qoj-

xoç avxov d(frj Xénoaç, d/d-rjosxai tiqoç *A.a-

qiov xov IsQsa r)
sva xojv viwv avxov xwv

Isqswv.
3 Kai oxpsxai 6 isqsvç xr]v d(pr]v èv

ôèQuaxv xov /qojxoç avxov, xai
rj 9-qIÏ- sv

xfj

2. EFXi" (p. orvTOv';) Uyuy, FX* (p. açoev) xaï.

4. AX: Toidx. rjix. x. tq. FX: xa&aqiajuov loc.

àxa&ÛQTiû. A2EX: xa&açù. A: ?wç ov ni. 5. A'X*

(pr. airr/g). AFX: xa&TJaerai. 6. FX* afiwfiov.
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EFX: rsoaaov. — 2. A: rj arjjuaala A2EFXf (p.
oti-

paaiaç) tj. AEXi" (p. Xénqaç;) xal.

XII. 2. Selon les jours de la séparation menstruelle.

Septante : « secundum dies secessionis ejus >.

3. Le petit enfant sera circoncis. Hébreu : « cir-

cumcidetur caro praeputii ejus »
; Septante : « cir-

cumcidet carnem fraeputii ejus ».

4. Elle demeurera... dans le sang de sa purifica-
tion. Septante : « sedebit in sanguine suo im-
mundo ».

7. De la perte de son sang. Hébreu et Septante :

« a profluvio sanguinis sui ».

8. Ar
e trouve et ne peut offrir un agneau. Hébreu

et Septante littéralement : « ne trouve de quoi suf-

fire pour un agneau ». — Priera pour elle. Hébreu
et Septante : « fera pour elle l'expiation ».

XIII. 2. Une diversité de couleur, soit une pustule.
ou quelque chose de luisant. Hébreu : « une tumeur,
une dartre ou une tache blanche » ; Septante littéra-

lement : « une cicatrice de signe brillant de loin. —
Un de ses fils, quel qu'il soit. Hébreu et Septante :

« à un de ses fils prêtres ».

3. La lèpre dans la peau. Hébreu et Septante
« la plaie dans la peau de sa chair ». — Les poils
devenus d'une couleur blanche. Hébreu et Septante
• et si le poil dans la plaie a été changé en blanc »
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II. Pureté légale ( \ l-\ X 1 1 1. — 1° cbj. Relevante» ( \ll).

XII. 1

Locutûsque est Dôminus
ad Môysen, dicens :

2
Lôquere filiis

Israël, et dices ad eos : Mûlier, si

suscépto sémine pepérerit mâscu-

lum, immûnda erit septem diébus,

juxta dies separatiônis ménstruœ.
3 Et die octâvo circumcidétur in-

fântulus :
4

ipsa vero triginta tri-

bus diébus manébit in sanguine pu-
rificatiônis suae. Omne sanctum non

tanget, nec ingrediétur in sanctuâ-

rium, donec impleântur dies purifi-
catiônis suœ.

5 Sin autem féminam pepérerit,
immûnda erit duâbus hebdomâdibus,

juxta ritum fluxus ménstrui, et sexa-

ginta sex diébus manébit in sanguine

purificatiônis suœ.

Cumque expléti fûerint dies pu-
rificatiônis suœ, pro filio, sive pro
fîlia, déferetagnum anniculum in ho-

locaûstum, et pullum colûmbœ sive

tûrturem pro peccâto, ad ôstium ta-

bernâculi testimônii, et tradet sacer-

dôti,
7
qui ôfferet illa coram Domino,

et orâbit pro ea, et sic mundâbitur

aproflûvio sânguinis sui : ista estlex

parîentis mâsculum aut féminam.
8
Quod si non invénerit manus ejus,

nec potûerit offérre agnum, sumet
duos tûrtures vel duos pullos colum-

bârum
,
unum in holocaûstum

,
et âl-

terum pro peccâto : orabîtque pro ea

sacérdos, et sic mundâbitur.

XIII. i

Locutûsque est Dôminus
ad Môysen et Aaron, dicens :

2 Homo, in cujus cute et carne ortus

fûerit divérsus color sive pûstula, aut

quasi lucens quippiam, id est, plaga
leprœ, adducétur ad Aaron sacerdô-

tem, vel ad unum quémlibet filiôrum

ejus.
3
Qui cum viderit lepram in cute,

b. Mulîeris
prœgnan-
tis iiniiiiiii

ditia.

Lev. 15, 19.

Gcn. 17, 10.

Luc. 2, 21;
1, 59.

Joa. 7, 22.

Nom. 18, 16.

Matris
urilicatio.

Lev. 1, 3-17.

Lev. 5, 7.

Lev. 5, 7, 11

14, 21.

Luc. 2, 24.

c. De
lepra.

Deut. 24, S.

De
lepra

hominis,
casus pri-

XII. 1 Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant :
2 « Parie aux enfants

d'Israël, et tu leur diras : Si une femme,
après avoir conçu, enfante un enfant

mâle, elle sera impure pendant sept
jours, selon les jours de la séparation
menstruelle,

3 etau huitième jour le pe-
tit enfant sera circoncis :

' mais elle de-
meurera elle-même trente-trois jours
dans le sang de sa purification. Elle ne
touchera aucune chose sainte, et elle

n'entrera pas dans le sanctuaire, jus-

3u'à
ce que soient accomplis les jours

e sa purification.
5 » Que si elle enfante une fille, elle

sera impure pendant deux semaines,
selon le rite du flux menstruel, et pen-
dant soixante-six jours elle demeurera
dans le sang de sa purification.

6 » Et lorsque seront accomplis les

jours de sa purification, pour un fils

ou pour une fille, elle portera un agneau
d'un an pour l'holocauste, et le petit
d'une colombe ou bien une tourterelle

pour le péché, à la porte du taberna-
cle de témoignage, et elle les donnera
au prêtre,

7
qui les offrira devant le

Seigneur et priera pour elle : et c'est

ainsi qu'elle sera purifiée de la perte
de son sang. Telle est la loi de celle

qui enfante un enfant mâle ou une fille.
8 Que si sa main ne trouve et ne peut
offrir un agneau, elle prendra deux
tourterelles ou deux petits de colombe,
l'un pour l'holocauste et l'autre pour
péché : et le prêtre priera pour elle,

et c'est ainsi qu'elle sera purifiée ».

XIII. 1 Le Seigneur parla encore à
Moïse et à Aaron, disant :

2 « L'homme
dans la peau ou dans la chair duquel se

sera formée une diversité de couleur, soit

une pustule, ou quelque chose de lui-

sant, c'est-à-dire une plaie de lèpre,
sera amené à Aaron, le prêtre, ou à

un de ses fils, quel qu'il soit :
3
qui,

lorsqu'il verra la lèpre dans la peau,

6) Relevailles, XII.

XII. 2. Elle sera impure pendant sept jours : pen-
dant cette première période l'impureté légale était

absolue, et se communiquait à tout ce que touchait
la mère.

3. Sera circoncis. Voir la note sur Genèse, xvn,
10.

4. Elle demeurera trente-trois jours... Durant
cette deuxième période l'impureté était moins ri-

goureuse, et la jeune mère pouvait toucher les
choses profanes, mais non prendre part aux céré-
monies saintes.

î>. Pendant deux semaines... et... soixante-six
jours. Le temps de l'impureté légale était, pour une
fille, deux fois plus long que pour un garçon. C'est
que dans ce dernier cas, d'après les anciens, les

traces des couches disparaissaient plus rapidement
chez la mère.

6. Lorsque seront accomplis les jours de sa purifi-
cation. Dans le désert, la mère put se présenter au
tabernacle exactement le 40e ou le 80" jour après
l'enfantement. Mais plus tard, quand le peuple fut

disséminé dans toute la Palestine, il est à croire que
ce délai fut purement moral.

8. Deux tourterelles ou deux petits de colombe. Ce
fut l'oblation faite par Marie et Joseph après la nais-
sance de Jésus, Luc, ii,24.

c) Lépreux, XIII-XIV.

XIII. \. Le Seigneur parla encore... Cette loi nou-
velle concerne l'impureté produite par la lèpre.



532 Leviticus, XIII, 4-12.

II. De puritate leffali (XI-XXII). — 1° Ce). De tepra (XIH-XTV}.

dcpfj f.israpdXr] Xsvxrj, xal
t] ovjiç rrjç dcprjç

ransivr) dnd rov âsQ/iiaroç rov /Qtordç, d(pr]

XtnQaç iorl' xal oxpsrai d isqsvç xal [uavsï

avrdv. ^"Edv as xal rrjXavyrjç Xsvxr] rj
iv

ti« âsQfian rov yowrdç avrov xal ransivr]

(.17} rj r] oxpiç avrijç dnd rov ôég/uaroç, xal

7} &QÏÇ avrov ov ftsrsfiaXs rçiya Xsvxrjv,
l

avrr] as ioriv df.iavQd\xal dffOQisï ô Isqsvç

rr]v d(frjv snrd, tffxsQaç.
,6 Kal orpsrat is-

qsvç rr]v doprjv rfj t}/.isqcc rfj sfiôof.17],
xal iâov

r] drpr] (.isvsi ivavxiov avrov
,
ov /nsrsnsosv

r] depr] iv T(Z âigitari, xal drpooisï avrov

Isqsvç snrd r]f.iSQaq roâsvrsQOV.
G Kal oif>s-

rat d Isqsvç avrov rrj tj/usqo, rfj s@adf.tr]
rd

âsvrsQOv, xal iâov dfiavQU r\ drprj, ov (.isr-

énsOtsV r] d(pr] sv T(o âsQfxari, xal xa&aQtsï
avrov d Isqsvç, 07]j.iaoia yaQ ton' xal nXv-

vdjiisvoç rd lf.tdrta avrov xu&uqoç sdrai.

1 Edv as [.israfiaXovoa /.isransor] 7] Ortfiaoia

sv rw âsQuavi, (.isrd ro lôsïv avrov rov is-

qsu rov xad-aQioat, avrov, xal oop&rjosrui rd

âsvrsQov râr Isqsï.
8 Kal oxpsrai avrov b Is-

qsvç, xal iâov /.tsrénsosv 7] OTjfiaaia sv r<o

ôsQj-iari, xal /.uavsï avrov d Isqsvç' XsnQa
iavi.

9 Kal uffrj XsnQaç idv ysvTjrat sv dvd-Quinto,

xai TjçSL TiQoç rov iSQsa.
lu A«t oxpsrai

Isqsvç, xal iâov ovXrj Xsvxr] sv r<o ôsQ/.iari,

xal avT7] (.isrsfiaXs XQiyu Xsvxrjv, xal dnd

rov vytovç rrjç oaoxdç rrjç Çwotjç sv
rfj ovXfj,

il
XsnQa 7iaXuiov(.isv7j iorlv iv no âsQftau

rov /QOJrdç, xal (.ttavsï avrov d isqsvç, xal

d(poQisï avrov, on dxd&aQrdç iortv. d2 'Edv

as dv&ovoa s^avd-rjor] XsnQa sv tw âsQitari

xal xaXvxfjf] 7] XsnQa ndv rd âsQfxa rrjç dcfrjç

dnd xsopaXrjç sojç noâôtv, xad-
1

oXtjv rr]v oquoiv

4. AFX* (a. rr,l.) xal. A: X. îjr. 9. Af (a. àv&ç.)
rù. EFX: (1. Çle«l élevât-rai. il. A2EFXf (p.

youToç) avrov. FX: (1.
*oti cupoQ.) ovx itpoç.

12. AFX: èÇccrfrqoet.. xaXvipei. FX: (p. xetpalijs et

p. TioSiZv) avrov.
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12

— E< d'après sa décision Vhomme sera séparé. Hé-

breu et Septante : « le prêtre le verra et le décla-

rera souillé ».

5. Et si la lèpre. Hébreu et Septante : « la plaie ».

6. Cest une éruption. Hébreu : « une darlrc »;

Septante : « une marque ».

8. Et il sera condamné pour cause d'impureté. Hé-

breu : « le prêtre l'examinera ,
si la dartre s'est

étendue sur la peau, le prêtre le déclarera impur,

c'est la lèpre »
; Septante : « le prêtre l'examinera, et

voici que la marque est tombée sur la peau, le prê-

tre le déclarera souillé, c'est la lèpre ».

10. .Aura changé Vaspect des cheveux. Hébreu et

Septante: « a faitblancliir le poil ».— Et que la chair

vive elle-même aura aussi paru. Hébreu et Septante :

« et qu'il y ait une [trace de] cliair vive dans la tu-

meur ».

14. Très visible, Vulgate perspicuœ, n'est ni dans

l'hébreu ni dans les Septante.
12. Toute la peau. Hébreu et Septante : « toute la

peau de la plaie ».
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II. Pureté légale ( \ l-Y V 11 ). — f Ce}. Lépreux (XIII.XÏÏV).

et pilos in album mutâtos colôrem, "«J^T
ipsâmque spéciem leprae humiliôrem

se«iui,ur

cute et carne réliqua : plaga leprœ
est, et ad arbitrium ejus separâbitur.
4 Sin autem lucens candor fûerit in casus

cute, nec humilior carne réliqua, et
8ecundus

pili coloris pristini, reclûdet éum sa-

cérdos septem diébus,
5 et conside-

râbit die séptimo : et siquidem lepra
ultra non créverit, nec transierit in

cute prières términos, rursum reclû-

det eum septem diébus âliis. 6 Et die

séptimo contemplâbitur : si obscû-
rior fûerit lepra, et non créverit in

cute , mundàbit eum
, quia scâbies i*t. w, 27.

est : lavabîtque homo vestiménta sua,
et mundus erit.

7
Quod si post-

quam a sacerûôte visus est, et réd- Lev. i 3) 35)

ditus mundïtiœ, ïterum lepra créve-

rit : adducétur ad eum, 8 etimmundi-
tiae condemnâbitur.

27, 28.

9
Plaga leprœ si fûerit in hômine,

adducétur ad sacerdôtem,
l0 et vidé-

bit eum. Cumque color albus in

cute fûerit, et capillôrum mutâverit

aspéetum, ipsa quoque caro viva

apparûerit :
1 1

lepra vetustissimajudi-
câbitur, atque inôlita cuti. Contami-

nâbititaqueeum sacérdos, et non re-

clûdet, quia perspïcuse immunditise

est. A2 Sin autem efflorûerit discûr-

rens lepra in cute, et operûerit
omnem cutem a câpite usque ad

pedes, quidquid sub aspéetum ocu-

Casus
tertiuM.

Ler. 13, 57.

les poils devenus d'une couleur blan-

che et l'endroit même où paraît la lè-

pre, plus enfoncé que la peau et le

reste de la chair, déclarera que c'est

une plaie de lèpre, et d'après sa déci-

sion l'homme sera séparé.
4 Si au con-

traire une blancheur luisante est à la

peau, et qu'elle ne soit pas plus enfoncée

que le reste de la chair, et que les poils
soient de leur couleur primitive, le

prêtre le renfermera pendant sept jours,
5 et il le considérera au septième jour :

et si la lèpre n'a pas crû davantage,
et n'a point dépassé dans la peau ses

premières limites, il le renfermera pen-
dant sept autres jours.

6 Et au sep-
tièmejour il le regardera attentivement :

si la lèpre est plus obscure, et qu'elle
n'ait pas crû dans la peau, il le décla-

rera pur, parce que c'est une éruption;
et l'homme lavera ses vêtements, et il

sera pur.
"

Que si, après qu'il aura été

vu par le prêtre et déclaré pur, la lè-

pre croît de nouveau, il sera amené
vers lui,

8 et il sera condamné pour
cause d'impureté.

9 » Si une plaie de lèpre se trouve

dans un homme, il sera amené au prê-

tre,
10 et le prêtre le verra. Or, lors-

qu'il y aura une couleur blanche sui

la peau, et qu'elle aura changé l'as-

pect des cheveux, et que la chair

vive elle-même aura aussi paru,
{{ la

lèpre sera jugée très ancienne et enra-

cinée dans la peau. C'est pourquoi
le prêtre le déclarera souillé, et il ne

le renfermera point, parce qu'il a une

impureté très visible. i2 Mais si la lè-

pre s'épanouit, courant sur la peau, et

qu'elle couvre toute la peau depuis la

tête jusqu'aux pieds, dans tout ce qui

On peut y distinguer quatre parties traitant succes-

sivement : 1° de la lèpre humaine, xm, 1-46; 2° de

la lèpre des vêtements, xm, 47-59; 3° de la purifica-

tion des lépreux, xiv, 1-32; 4° de la lèpre des mai-

sons, xiv, 33-57.

3. Les poils devenus d'une couleur blanche. Dans
ce premier cas, en effet, il ne pouvait y avoir de
doute sur l'existence de la lèpre.

4. Si au contraire... Deuxième cas, laissant sub-

sister le doute, et nécessitant par suite une seconde

et même une troisième inspection,y. 5-6.

9. Si une plaie de lèpre se trouve dans un homme...

Troisième cas, y. 9-17, dans lequel, à la différence

des deux premiers, la lèpre a éclaté sans éruptions

préalables. Deux règles différentes interviennent ici,

selon qu'il s'agit de la lèpre véritable, y. 9-11, ou de

la lèpre bénigne, y. 12-17.
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:

xov isqswç ,

d3 xal oxpsxai o Isqsvç, xal iâov

sxdXvxpsv rj lança ndv xo âsQi-ia xov /qiotoç'

xal xa&aQisï avxov 6 isqsvç xrjv d(prjv, ô'xi

ndv nsxèfîaks Xsvxôv, xa&aQÔv soxi. u Kai

r)
dv rj(.isQa ôyd-rj sv avxto yQWç Çcov, /mav-

&rjoaxui.
13 Kai oxpsxai ô isqsvç xov yQioxa

xov vyirj, xal (.uavsï avxov o yQioç o vyirjç,

oxi dxdd-aoxôç soxi' Xsnça èoxlv. i6 *Edv

as dnoxaxaoxrj 6 yQtoç o vyirjç, xal [xsxa-

(3dXr] Xsvxrj, xal sXsvOsxai nçôç xov iSQsa'
17 xal oxpsxai 6 Isqsvç, xal iâov /xsxtfiaXsv

rj d<prj sic xô Xsvxôv, xal xad-aoïsï 6 Isqsvç

xrjv dcprjv' xafraQoç aoxi.

18 Kai guqE, èdv ysvrjxai av rw âsQ/.iuxi

avxov sXxoç xal vyiaoSrj,
i9 xal ysvrjxai sv

xw xonw xov sXxovç ovXrj Xsvxrj rj xrjXavyrjç

Xsvxalvovaa rj nvQjôlÇovoa, xal ôqi&rjosxai

xw isQSt.
*° Kai oxpsxai 6 Isqsvç, xal iâov

t] oxpiç xansivoxsQa xov âsQfuaxoç, xal
r]

&QÏ% avxrjç (ASxéfiaXsv sic Xsvxrjv, xal /.ua-

vsï avxov o Isqsvç, oxi XsnQa sox'iv' sv xw

sXxsi eÇrjvd-rjGsv.
il 'Edv as ïârj

o Isqsvç,

xal iâov ovx saxiv av avxw &QÏ% Xsvxrj, xal

xansivôv f.irj rj
dno xov âsQf-iaxoç xov yQOJ-

xôç, xal avxrj rj di.iavQd, xal dtpoQisï avxov

o Isqsvç snxd rjfxsQaç. ^^Edv as âiayvosi

âiaysrjxai sv xw âsQ/naxi, xal (.uaveï avxov 6

isqsvç' d(pr] XsnQaç sativ, av xw sXxsi s%rjv-

d-rjosv. va^Edv as xaxd ywQav nslvrj xo

xrjXavyrjpia xal
f.irj âiaysrjxai, ovXrj xov sX-

xovç sûxl, xal xa&aQiaï avxov o Isqsvç.
24 Kai odQÏ- adv ysvrjxai av xw âsQ^iaxi

avxov xaxdxavf.ia nvQoç
' xal ysvrjxai av xw

âsQi-iaxi avxov xo vyiaad-sv xov xaxaxav/.ia-

xoç avydÇov xrjXavysç Xsvxôv '

vnonvQQiÇov r)

sxXsvxov,
* xal oxpsxai avxov o isqsvç ,

xal

iâov [.isxsfîaXs 9-qïS, Xsvxrj sic xo avydÇov,

13. A2
EFX-f* (p. ^ç^to;) avrov. EX: *<*#. «v-

rov. 15-16. FX: ànoxaraorafrij. X: «S Xsvxôv.

17. A2FX"h (p. oxperai) avrov. A"}" (p. à<ptjv) xal.

20. FXf (p. otpiç) avrijç. AEX* 6Vt. 21. FXf (P-

lôrj) avrov. A*X* (ult.) xal. 22-23. A2EFXf (p.
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13. Jugera qu'il est attaqué d'une lèpre très pure.
Hébreu et Septante : « déclarera pur celui qui a la

plaie «.

15. Alors, au jugement du prêtre, il sera souillé.
1,'liébreu et les Septante placent la phrase équiva-
lente dans le verset précédent.

16. L'homme tout entier. L'hébreu et les Septante
ont de plus : « il ira vers le prêtre ».

>

18. Une chair et une peau sur laquelle un ulcère
s'est formé et a été guéri. Hébreu et Septante
littéralement : « une chair, s'il est survenu en la

peau un ulcère et qu'il ait été guéri ».

19. Sera amené au prêtre. Hébreu : « se montrera
au prêtre »; Septante : « sera vu par le prêtre ».

20. Qui s'est formée. Hébreu et Septante : « qui a

fait éruption ».

2-2. Il décidera qu'il a la lèpre. Hébreu : « le prêtre
le déclarera impur, c'est une plaie de lèpre ».

23. El l'homme sera pur. Hébreu : « le prêtre le

déclarera pur ».

24. Une chair et une peau que le feu aura brûlée.

Hébreu et Septante littéralement : « une chair, s'il

est dans sa peau une brûlure par le feu ».
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De
lepra

humana
sequitur.

lôrum cadit,
i3 considerâbit eum sa-

cérdos, et tenéri lepra mundîssima

judicâbit : eo quod omnis in candô-

rem versa sit, et ideirco liomo mun-
dus erit. Vt

Quando vero caro vivens

in eo appartient,
lb tune sacerdôtis

judicio polluétur, et inter immûndos

reputâbitur ; caro enim viva si lepra

aspérgitur, immûnda est. H6 Quod
si rursum versa fûerit in albôrem, et

totum hôminem operûerit,
K1 consi-

derâbit eum sacérdos, et mundum
esse decérnet.

18 Caro autem et cutis in qua ul- <,ik»"u*.

eus natum est et sanâtum,
19 et in

loco ûlceris cieâtrix alba appartient,

sive subrûfa, adducétur homo ad sa-

cerdôtem :
20

qui eum viderit locum

leprœ humiliôrem carne réliqua, et

pilos versos in candôrem, contami-

nâbit eum; plaga enim leprœ orta

est in ulcère. 21 Quod si pilus colo-

ris est pristini, et cieâtrix subob-

scûra, et vicina carne non est hu-

milior, recliidet eum septem diébus.

22 Et si quidem créverit, adjudicâbit

eum leprae.
23 Sin autem stéterit

in loco suo, ûlceris est cieâtrix, et

homo mundus erit. Lev. 13, »s.

24 Caro autem et cutis quam ignis lst. 13, 10.

exûsserit, et sanâta albam sive ru- q̂ ,?n"J8 .

fam habûerit cicatricem,
2b conside-

râbit eam sacérdos, et ecce versa est

tombe sous la vue,
13 le prêtre le con-

sidérera, et il jugera qu'il est atta-

qué d'une lèpre très pure, parce qu'elle

est toute devenue d'une couleur blan-

che, et à cause de cela, l'homme sera

pur.
** Mais quand la chair vive aura

paru en lui,
45

alors, au jugement du

prêtre, il sera souillé, et il sera

compté parmi les impurs ;
car la chair

vive, si elle est entachée de lèpre, est

impure.
16
Que si de nouveau elle est

devenue d'une couleur blanche, et

qu'elle couvre l'homme tout entier,
17 le prêtre le considérera, et déclarera

qu'il est pur.
18 » Mais si c'est une chair et une

peau sur laquelle un ulcère s'est formé

et a été guéri,
H 9 et qu'à l'endroit de l'ul-

cère il paraisse une cicatrice blanche

ou roussâtre, l'homme sera amené au

prêtre,
20

qui, lorsqu'il verra que l'en-

droit de la lèpre est plus enfoncé que le

reste de la chair, et que les poils sont

devenus d'une couleur blanche, il le dé-

clarera souillé : car c'est une plaie de

lèpre qui s'est formée dans l'ulcère.

2)
Que si le poil est de sa couleur primi-

tive
,
et si la cicatrice est un peu obs-

cure, et qu'elle ne soit pas plus enfoncée

que la chair voisine, il le renfermera

pendant sept jours.
22 Et si toutefois elle

croît, il décidera qu'il a la lèpre.
23 Si au

contraire elle s'est arrêtée à sa place,

c'est la cicatrice de l'ulcère, et l'homme

sera pur.
24 » Mais si c'est une chair et une

peau que le feu aura brûlée, et qui,

étant guérie, aura une cicatrice blan-

che ou rousse,
23 le prêtre la considé-

13. Une lèpre très pure, c'est-à-dire bénigne : cette

lèpre ne pouvait être appelée pure que comparati-
vement à la lèpre véritable, beaucoup plus grave et

plus répugnante.
18. Si c'est une chair... sur laquelle un ulcère s'est

formé. Quatrième cas : lèpre se développant sur la

cicatrice d'un ulcère, y. 18-23. Ici, comme plus haut

(voir les notes sur les y. 3 et 4), deux hypothèses
sont signalées, l'une amenant une certitude immé-

diate (y. 19-20), l'autre nécessitant un nouvel examen

VV. 21-23).

24. Si c'est une chair... que le feu aura brûlée.

Cinquième cas : lèpre se développant sur la cica-

trice d'une brûlure, y. 24-28. Ce cas est analogue au

précédent, et il laisse également place à deux hypo-

thèses, l'une amenant un jugement immédiat (y. 21-

25), l'autre exigeant un nouvel examen (y. 26-28).
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xal r] oxfjiç
avrov ransivr] dnô rov âspf-taroç,

XsnQa ioriv' iv rw xaray.avf.iaTc sS,rjv&7jOS'

xal /ntavsï avrov ô Isqsvç, à(fr\ XsnQaç ioriv.

-G3Edv as ïârj
ô Isqsvç, xal lâov ovx sonv

iv rw avydÇovTi &QÏÇ Xsvxrj , xal ransi-

rôv (XTj ii and rov âsQ/.iaroç, avrô as d/Liav-

qov, xal d(f)OQist avrov o Isqsvç snrd qftéçaç.
27 Kal oxpsrai avvôv ô Isqsvç rrj r)f.iSQa

rfj sftâôfir]'
idv as âiayyosi âiayirjrai iv r<o

âsQj-ian, xal f.uavsï avrov ô Isqsvç' deprj Xs-

tiquç ioriv . iv roj sXxsi é£rjv$7]0sv.
28 Edv

as xarà yojoav (.isivrj
rô avydÇov xal

/.trj

diuyv&rj iv râi âtQftun, avrrj ôè df.iavçà r],

ovXr) rov xaruxav/.iar6ç ion, xal xaSaotsl

avrov Isqsvç' ô ydo yaçaxrrJQ rov xara-

xavjxarôç ion'

29 Kal dvâgl rj yvvaixl idv ysvr\rai iv av-

roïç dqprj XsnQaç iv rfj xscpaXfj rj
iv rw ntô-

ycovi,
30 x«/ oxpsrav ô Isqsvç rr)v âq>r\v,xal

lâov
jj oip/iç avrrjç iyxoiXorsoa rov ôio/naroç,

iv avrfj as &qI'S, E,avdiÇovoa Xsnrrj, xal (Xiu-

vsï avrov Isqsvç' &Qavot
ud ion, XsnQa rrjç

xsyaXrjç rj XsnQa rov nojycovôç ion. 31 Kal
idv ïârj

6 Isqsvç, rrjv dcprjv rov &oavOf.iaroç,

xal lâov ovy tj oxpiç iyxoiXorsQa rov âtQ(.ia-

roç, xal &ol% ï-avBlÇovoa ovx sonv iv avrfj,

xal dqpoQisï Isqsvç rrjv drprjv rov d-çavo-

{.laroç snra tj/lisouç.
j- ILac oxpsrai isqsvç

rrjv drprjv rfj rj/asQa, rfj sfiâô/iirj,
xal lâov ov

âisyvfrr] ro d-gavof-ia, &qIç tavdiÇovoa ovx

sonv iv avrfj xal
r] oifjiç rov &Qavo/.iaroç

ovx son xoiXrj àno rov âsQfiaroç,
33 x«t "%v-

Qr]frrjosTai ro
K

âsQf.ia, ro as &Qavo/xa ov "%v-

Qr\d"rjosvai, xal drpoQisï ô Isqsvç rô d-gavofia
snrd rj/ASQaç rô âsvrsQov.

34 Kal oxpsrai

ô isqsvç rô d-Qavo/.ia rfj rjf.iSQa rfj sfjôôf.irj,

xal lâov ov âisyv&rj rô d~QavOf.ia iv rô)

âbQ/.ian
'

f.isrd rô "ÇvQrjd-rjvai avrôv {

,
xal

r]

oxpiç rov &Qavo/.iaroç ovx son xoiXr] dnô

rov âsQfxaxoç, xal xadaQisl avrov ô Isqsvç,

xal nXvvdf-isvoç rà î/Lidna xu&agôç sorai'

35 *Edv as âiayyosi âiaysr\rai rô d-Quvo/.ia iv

26. FXt (p- Wfl) ccvt^v. 27. FXf (a. rji §/«.) hr.
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25. Qui s'es< formée dans la cicatrice. Hébreu et

Septante : « qui a fait éruption dans la brûlure ».

20. Et que la lèpre elle-même jmraisse un peu obs-
cure. Hébreu : « et qu'elle (la tache) est devenue
pâle »

; Septante : « et que cela ne brille pas ».

27. Souillé. L'hébreu a de plus : « c'est une plaie
de lèpre ». Les Septante ajoutent encore à ces
mots : « qui a fait éruption dans l'ulcère ».

28. N'étant pas assez claire. Hébreu : « et est de-
venue pâle »

; Septante : « et ne brille pas ».

29. Le prêtre les verra. Les mots équivalents dans

l'hébreu et les Septante commencent le y. 30.

30. Jaune et plies délié que de coutume. Hébreu :

« d'un jaune pâle »; Septante littéralement :« jau-
nissant d'un jaune aminci ».

31. Et le poil noir. Hébreu : « et qu'il n'y ait point
de poil noir »; Septante : « et qu'il n'y ait point de

poil jaunissant ».

32. Si le poil a gardé sa couleur. Hébreu et Sep-
tante : « s'il n'y a point de poil jaune (Septante :

jaunissant) ».

33. L'homme. Septante : « la peau ».
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in albôrem, et locus ejus réliqua
cuteesthumilior : contaminâbiteum,

quia plaga lepra? in cicatrice orta

est.
2C

Quod si pilôrum color non
fûerit immutâtus, nechumilior plaga
carne réliqua, et ipsa leprœ spé-
cies fûerit subobscûra, reckidet eum
septem diébus,

27 et die séptimo
contemplâbitur : si créverit in cute

lepra, contaminâbit eum. 28 Sin au-

tem in loco suo candor stéterit non
satis clarus, plaga combustiônis est,

et idcirco mundâbitur, quia cicâtrix

est combustûrse.

29
Vir, sive mûlier, in cujus câpite

vel barba germinâverit lepra, vidébit

eos sacérdos :
30 et siquidem humî-

lior fûerit locus carne réliqua, et

capillus flavus, solitôque subtilior :

contaminâbit eos, quia lepra câpitis
ac barbœ est. 31 Sin autem vïderit

locummâculse œquâlem vicinse carni,

et capillum nigrum : reclûdet eum

septem diébus. 32 Et die séptimo
intuébitur. Si non créverit macula,
et capillus sui coloris est, et locus

plagœ carni reliquat aequâlis :
33 ra-

détur homo absque loco maculée, et

includétur septem diébus âliis. 3A Si

die séptimo visa fûerit stetisse plaga
in loco suo, nec humilior carne réli-

qua, mundâbit eum, lotîsque vésti-

bus suis mundus erit. 33 Sin autem

post emundatiônem rursus créverit

Casus
sextus i

lepra
capitis.

Lot. 13, 10,

37.

rera, et voilà qu'elle est devenue d'une

couleur blanche, et que sa place est

plus enfoncée que le reste de la peau :

il le déclarera souillé, parce que c'est

une plaie de lèpre qui s'est formée dans

la cicatrice. 26
Que si la couleur des

poils n'est point changée, et si la plaie
n'est pas plus enfoncée que le reste de

la chair, et que la lèpre elle-même pa-
raisse un peu obscure, il le renfermera

pendant sept jours,
27 et au septième

jour, il le regardera attentivement : si la

lèpre a crû sur la peau, il le déclarera

souillé
;

28 si au contraire la blancheur

s'arrête à sa place, n'étant pas assez

claire, c'est la plaie de la brûlure ; et,

à cause de cela, il sera déclaré pur,

parce que c'est la cicatrice de la brû-

lure.
29 » Un homme ou une femme, si la

lèpre se produit en eux à la tête ou à la

barbe, le prêtre les verra,
30 et si toute-

fois cet endroit est plus enfoncé que le

reste de la chair, et que le poil soit

jaune et plus délié que de coutume, il

les déclarera souillés, parce que c'est

la lèpre de la tête et de la barbe. 31 Si

au contraire il voit l'endroit de la tache

égal à la chair voisine et le poil noir, il

le renfermera pendant sept jours,
32 et

au septième jour, il le regardera. Si la ta-

che n'a pas crû, si le poil a gardé sa

couleur, et si l'endroit est égal au reste

de la chair,
33 l'homme sera rasé, hor-

mis l'endroit de la tache, et il sera ren-

fermé pendant sept autres jours.
3i

Si,

au septième jour, la plaie semble s'être

arrêtée à sa place et n'être pas plus en-

foncée que le reste de la chair, il le dé-

clarera pur : or, ses vêtements lavés,

il sera pur.
33 Si au contraire, après

Rasoir égyptien (? 33) retrouvé dans les fouille» de Daschour.

(D'après J. de Morgan).

29. Si la lèpre se produit... à la tête. Sixième cas :

lèpre se produisant à la tète ou au menton, in

barba, v. 29-37. Trois hypothèses sont examinées :

1° lèpre annoncée par des signes certains, y. 29-30;
— 2° lèpre douteuse, exigeant deux nouveaux exa-

mens à sept jours de distance, V. 31-34; — 3° réap-

parition d'une lèpre qui avait d'abord semblé guérie,

y. 35-37.

33. L'homme sera rasé , pour rendre l'examen

plus facile.
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tw âsQf-ian f.isrd ro xud-aQiod-rjvai avrov,
36 xal oipsrai o isqsvç, xal lâov âiaxsyvrai

ro d-QavOf.ia èv rw âsQfian, ovx ènioxèips-

rai o Isqsvç tisqI rrjç TQiyôç rrjç î-av&rjç on

dy.dd-a.Qr6c èonv. WEdv as ivwmov
ixsivrj

ènl yojQaç ro d~QavOf.ia xal &QÏ$ (.isXaiva

dvarsiXrj èv aino, vylaxs to S-gavo/ita, xa-

d-açôç sari, xal xa&aQtsï avrov o Isqsvç.
38 Kal avâgi jjf yvvaixi èdv ysvrjrai èv èéçfiaxi

rrjç oaçxoç avrov avydof.iara avydÇovra Xsv-

xavfriÇovra,
39 xat oxpsrai o isqsvç, xai lâov

èv âsQf.ian rrjç oaQXÔç avrov avydo/nara av-

yaÇovra Xsvxavfr'iÇovra, dkcpôç èonv, èfcav&sï

iv Ttw ôsQ{.ian rrjç ouqxoç avrov' xad-aQÔç

son. i0 *Edv as nvi fxuârjorj rj xsqjuXr] av-

rov, cpuXuxQÔç èonv, xa&aQÔç ioriv. 41 *Edv

as xard tiqÔçcotiov /.taôrjoT] rj xsqpuXrj avrov,

dvaœdXuvrôç sort' xuB-uqÔç èonv. ^'Edv

os ysvr\rai sv rojopaXay.Qwi.iari avrov
rj
sv ru

dva(fuXuvrojf.iun avrov uq>r] Xsvxr] rj tivqqI-

Çovou, XsriQasorivsv rw qjuXuxQWf^iun avrov,

rj sv no dvaopaXavrojfxan avrov. 43 Kal

oxpsrai avrov o Isqsvç, xal lâov
rj oxpiç rrjç

uqprjç Xsvxr] rj tivqqIÇovou sv no (paXuxQW-

[xan avrov
rj sv no (paXavriôfian avrov wç

slôoç Xènoaç sv SsQ/iian rrjç ouqxoç avrov,
44
avd-Qumoç XstiqÔç son' (.advosi f.uavsï

avrov 6 isqsvç sv
rrj xscpaXrj avrov

r] d(fr]

avrov. ** Kal o Xstcqoç sv w sonv
r] d(prj,

rd ifidna avrov sorw naQaXsXv/.ièva xal

r] xsqjaXrj avrov àxdXvnroç, xal tisqI to

orô{.ia avrov nsQifîaXsod'W' xal dxdd~aQroç

xsxXrjosrat,
i6 ndoaç ràç r]f.isQaç, ô'oaç èdv

rj

en avrov
rj dqprj, dxdd-aQroç wv' dxd&aQroç

sorai, xsywQiOf.ièvoç xad-rjosrai, s%w rrjç na-

QS/nfioXrjç avrov sorat
rj ôiarQifirj.

47 Kal If-iavlo) sdv yévrjrai d(pr] èv avrw'

36. A2
EFXi" (p. oipsTai) avrov. EFX: £crrn£ov-

ot]?. 37. A2
EFX'f* (p. èvùSmoy) ainov. 38 et 39-

42. A2EXf (p- Unça) £$av&iL,ovad. 43
;
FXf (a.

ôéçjuari) rw. 44. A2
FX"f" (a. /uiâvosi) àxâtïaçroç

èonv. 45. AEFX: (loc. eoru) garai. 46. FX: ht
1

aircô... i'orai avrov. 47. AFX: èv avriZ acpij.
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38. Une blancheur. Hébreu : « des taches, des ta-

ches blanches »
; Septante : « des rellets brillant,

blanchissant ».

39. Qu'il sache que ce n'est pas une lèpre. N'est ni
dans l'hébreu ni dans les Septante. — Une tache de
couleur blanche. Hébreu et Septante : ce ne sont

que des taches qui ont (Septante : une dartre qui a)
fait éruption sur la peau.

43. Ici la Vulgate s'éloigne assez notablement de
l'hébreu et des Septante. — Hébreu : « Le prêtre
l'examinera. S'il y a une tumeur de plaie d'un blanc
rougeàtre dans la partie chauve de derrière ou de
devant semblable à la lèpre, sur la peau du corps »;— Septante : « Et voici que l'aspect de la plaie est
blanc ou rougeàtre dans la partie chauve de derrière

ou de devant, semblable à la lèpre, sur la peau de
sa chair ». — Il le condamnera. C'est tout ce qui,
dans la Vulgate, correspond au y. 4t de l'hébreu et

des Septante dont voici la teneur : « C'est un homme
lépreux, il est impur, le prêtre le déclarera impur,
c'est à la tête qu'est sa plaie ».

45. Aura ses vêtements décousus. Hébreu : « portera
ses vêtements déchirés ». — Le visage couvert de
son vêtement. Hébreu : « il se couvrira la barbe (la

lèvre supérieure) »
; Septante : « il s'enveloppera la

barbe ». — Il criera qu'il est souilla et impur. Hé-

breu : « il criera : Impur : impur! »

46. Il habitera seul hors du camp. Hébreu et Sep-
tante : « il habitera seul {Septante : séparé), sa de-

meure est hors du camp. »
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II. Pureté légale (XI-XXII). — r CcJ. Légn-eu* CXIII-XIVJ.

De
lepra

liumana
sequitur.

septimus.

Casus
octavus.

macula in cute,
36 non quseret àm-

plius utrum capillus in flavum co-

lorent sit immutâtus, quia apérte
immûndus est. 37 Porro si stéterit

macula, et capîlli nigri fûerint, nô-

verit hôminem sanâtum esse, et

confidéntereumpronûntietmundum.

38
Vir, sive mûlier, in cujus cute

candor apparûerit,
39 intuébitur eos

sacérdos; si deprehénderit subobs-

cûrum albôrem lucére in cute, sciât

non esse lepram, sed mâculam co-

loris cândidi, et hôminem mundum.

40
Vir, de cujus câpite capîlli

fluimt, calvus et mundus est :
H et si

a fronte ceciderint pili, recalvâster

et mundus est. 4a Sin autem in cal-

vitio sive in recalvatiône albus vel

rufus color fûerit exôrtus,
i3 ct hoc

sacérdos viderit, condemnâbit eum
haud dûbie leprœ, quœ orta est in

calvitio.

44
Quicûmque ergo maculâtus fûe-

rit lepra. et separâtus est ad arbi-'
eeneralcs-

trium sacerdôtis, ''Miabébit vesti-

méntadissûta, caputnudum, os veste Lev. n, io.r
Ez. 24, 17.

contéctum, contaminâtum ac sôrdi- *££ 7

3
'

£

dum se clamâbit. 4G Omni témpore,
Lam - 4

'
15 -

quo leprôsusest et immûndus, solus

habitâbit extra castra.

47 Vestis lânea sive linea, quœ le- 4^; %,\

ItC^Illil-

sa purification déclarée, la tache croît

de nouveau sur la peau,
36

il ne recher-

chera plus si le poil est devenu d'une

couleur jaune, parce qu'évidemment il

est impur.
37 Mais si la tache s'est ar-

rêtée et que les poils soient noirs, qu'il

reconnaisse que l'homme est guéri,

et que hardiment il le proclame pur.
38 » Un homme, ou une femme, si une

blancheur paraît sur leur peau,
39 le

prêtre les regardera : s'il découvre

qu'une blancheur un peu obscure luit

sur la peau, qu'il sache que ce n'est

pas une lèpre, mais une tache de cou-

leur blanche, et que l'homme est pur.
40 » Un homme dont les cheveux tom-

bent de la tête est chauve et pur.
** Et si c'est du front que tombent les

cheveux, il est chauve par devant et

pur.
i2 Si au contraire, sur la partie

chauve de derrière et sur la partie

chauve de devant, une couleur blanche

ou rousse se forme,
43 et que le prêtre

la voie, il le condamnera pour cause

d'une lèpre non douteuse qui s'est for-

mée sur la partie chauve.
44 » Quiconque donc sera entaché de

la lèpre, et aura été séparé d'après la

décision du prêtre,
43 aura ses vête-

ments décousus, la tête nue, et le vi-

sage couvert de son vêtement, et il

criera qu'il est souillé et impur.
,6 Pen-

dant tout le temps qu'il sera lépreux et

impur, il habitera seul hors du camp.
47 » Le vêtement de laine ou de lin

38. Si une blancheur paraît... Septième cas : lèpre

bénigne, V. 38-39, n'affectant pas le système pileux,
mais produisant de simples taches blanches sur la

peau : c'était une sorte d'eczéma, peu grave et facile-

ment guérissable.
40. Un homme dont les cheveux tombent. Huitième

cas : lèpre de la calvitie, y. 40-43. Toute calvitie n'é-

tait pas une lèpre, comme il ressort des y. 40-41,

mais les deux affections pouvaient parfois se trouver

réunies, y. 42-43.

44. Quiconque donc sera entaché de la lèpre. Après
avoir examiné les divers cas de lèpre humaine, le

législateur édicté des règles générales pour tous

ceux qui sont atteints d'une lèpre déclarée, y. 44-4C.

46. Il habitera seul, c'est-à-dire séparé du reste du

peuple; mais il n'était pas défendu aux lépreux de

se réunir entre eux. — Hors du camp. Voirplus haut

la note sur Lévitique, iv, M.

47. Le vêlement... Deuxième partie des lois sur la

lèpre : la lèpre des vêtements, xm, 47-59.
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II. De puritate leçali (XI-XXII). — 1° Ce). De lepra CXIII-XIV).

Xénçaç, èv ïfxax'ua èçéo) ij
èv îfiaxua oxvn-

nvivco,
i8

rj
èv oxrj/novi rj èv XQOxrj rj

èv xoïç

Xivoïç rj
èv xoïç içéoiç rj èv Ô8Qf.iaxi rj

èv navxï

êçyaaifia ôéçftazi,
49 xal yévrjxcu r] deprj ylto-

qlÇovou rj nvQQÎÇovoa èv xw ôsQf.iaxi rj
èv x(o

Ifiaxlto rj
èv x(o oxrj(.iovv rj èv xrj xqÔxtj rj

èv

navxï oxsvsi èçyctoL/AM âsQ/iiaxoç, aqprj Xs-

ngaç èaxi, xal ôsi^si xm Isqsï.
50 Kal oxpsxai

o isqsvç xrjv dcprjv, xal dfpoQisï o Isqsvç xr]v

âçptjv trttk 7jfièçaç.
51 Kal dxpszat 6 Uçtiç

tr)v âcprjv tjj t][ii(>a xfj êfiâoftfl'
èàv ôè ôia-

ytryiai i] acpy èv xcp Ifiaziqp rj
èv tcj> gztj^ovi

tj
iv xrj xQQXfi tj

èv xq> dzQfiait, xaxa navra

baa iàv notrj&îj ôèQfiara èv xi] tQyaala,

lénga ê'fifiorôç èanv
i) acprj' àxa&aQzôg èazi.

û2 Kazaxavan xo îuâxwv r, xov azrjfiova rj

xrjv xgoxrjv sv xoïç èçéoiç rj èv xoïç Xivoïç

r)
èv navxï axsiiu ÔSQfiazhcp, iv o} âv y èv

avrh)
t] âçfrj, oxi Xtnqa efAfioroç saziv tv

tzvqÏ xazaxavOrjaszai. ^'Eav as
i'drj

o tt-

qsvç xal
[trj dta%érjxai r) âcfrj èv xo) iftatùç

r]
èv xq) axrjfion •/;

èv trj xçôxfl r)
èv navzl

axevet ÔSQfiaxîi'cp ,
5* xal awzdifi b uçtvç,

xal nXvvsï èq> ov èdv y en avxov
rj d(prj, xal

ayoQisï d Isqsvç xrjv d(prjv tnxd rjfxsQaç xd

ôsvxsqov.
£» Kal oxpsxai d isqsvç fisxd xd

nkvd-rjvai avxd xrjv d(prjv, xal rjôs ov
fxrj (xs-

xsfîaXsv rj d(prj xrjv dxpiv, xal
rj deprj ov ôta-

ysïxai, dxâdaQxdv èoxiv, èv nvçl xaxaxav-

&rjo~sxaL' èovrJQtxxai èv x(o ï/.iaxUo rj
èv x(à

o~xrj/.iovi rj
èv xrj xodxrj.

5C Kal èdv
ïârj

d

Isqsvç xal
rj d/itavQd rj dfprj (.isxd xd nXvd-rj-

vai avxd, dnoQQrfèsi avxd and xov lf.iaxtov

rj
and xov oxrj/.iovoç rj

and xrjç XQÔxrjç }j
and

xov ÔSQ/Liaxoç.
bl *Edv ôs

0<f>djj
sxi èv xd)

îf.iaxlw rj èv xw axrjfxovv rj èv
xfj xgdxr] rj

èv

navxl oxsvsi âsQfiaxlvw, XénQa è'£,avd-ovo~d

52. EFX+ (p. xçoxtjy) q. A (pro fi) yévrjrai et *

h> devrai. 5i. X è(p' ù... £7r' avrù. 55. FX* (p.

tt1v&.) airà. EFX: eiâe /ulj /xeTa/Sd/Lij... -j- (p. oyiv)
avTrjç.
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49. Blanche ou rousse. Hébreu et Seplante : « ver-
dàtre ou rougeâtre ».

50. L'enfermera. Hébreu et Septante : « enfermera
[ce qui a] la tache ».

51. La regardant de nouveau. Hébreu et Septante :

« il examinera la plaie •. — C'est une lèpre persévé-
rante, il jugera le vêtement souillé. Hébreu et Sep-
tante : « C'est une plaie de lèpre invétérée, l'objet
est impur ». L'hébreu et les Septante portent aupa-
ravant : « si la plaie s'est étendue sur le vêtement, à
la chaîne ou à la trame, sur la peau ou sur l'ouvrage
quelconque l'ait de peau ».

52. Il sera entièrement brûlé par les flammes. Hé-
breu et Septante : « il brûlera le vêtement, la chaîne

de laine ou de lin, l'objet quelconque de peau sur

lequel se trouve la plaie, car c'est une lèpre invété-

rée (Hébreu : rongeant), il sera brûlé au leu ».

53. Que la tache n'ait pas crû. Hébreu et Septante :

« que la plaie ne s'est pas étendue, sur le vêtement
ou la chaîne, etc., » comme plus haut.

55. S'est répandue à la superficie du vêtement ou
dans l'épaisseur. Hébreu : « l'endroit ou renversa
été rongé »

; Septante : « elle s'est fixée dans le vê-

tement, dans la chaîne ou dans la trame ».

57. Une lèpre volante et vague. Hébreu et Septante :

« c'est une éruption de lèpre.
— Il doit être brûlé.

Hébreu et Septante : « ce dans quoi est la plaie doit

être brûlé ».
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II. Pureté légale (XI-XXII). — J° fe). Lèpre ni- (XIII-XII J.

pram habûerit i8 in staminé atque

subtégmine, aut certe pellis, vel

quidquid ex pelle conféctum est,

49 si alba vel rufa macula fûerit in»

fécta, lepra reputâbitur, ostendetûr-

que sacerdôti :
30

qui considerâtam

rech'idet septem diébus;
51 et die

séptimo rursus aspiciens si depre-

hénderit crevisse, lepra persevérans

est : pollûtumjudicâbitvestiméntum,

et omne in quo fûerit inventa,
32 et

idcirco comburétur flammis.

53 Quod si eam viderit non cre-

visse,
54

praecipiet, et lavâbunt id

in quo lepra est, recludétque illud

septem diébus âliis. 33 Et cum vi-

derit fâciem quidem pristinam non

revérsam, nec tamen crevisse le-

pram, immûndum judicâbit, et igné

combûret, eo quod infusa sit in

superficie vestiménti vel per totum,

lepra.
36 Sin autem obscûrior fûerit

locus leprœ, postquam vestis est

Iota, abrûmpet eum, et a sôlido di-

videt.

37
Quod si ultra apparûerit in his

locis, quœ prius immaculâta erant,

lepra volâtilis et vaga : débet igné

De
vettinm
lepru.

qui aura une lèpre
i8 dans la chaîne et

la trame, ou certainement une peau, ou

tout ce qui se fait de peau,
J'°

s'il est

souillé d'une tache blanche ou rousse,

elle sera réputée lèpre et montrée au

prêtre,
30

qui, après l'avoir considérée,

l'enfermera pendant sept jours ;

31 et au

septième jour, la regardant de nouveau,

s'il découvre qu'elle a crû, c'est une

lèpre persévérante : il jugera le vête-

ment souillé, ainsi que toute chose en

laquelle sera trouvée la tache
;

32 et à

cause de cela il sera entièrement brûlé

par les flammes.

53 » Que s'il voit que la tache n'ait

pas crû,
5Î

il ordonnera, et on lavera ce

qui contient la lèpre, et il l'enfermera

pendant sept autres jours.
35 Et lorsqu'il

verra que son aspect primitif n'est pas

revenu, et que cependant la lèpre n'a

pas crû, il jugera le vêtement impur
et le brûlera au feu, parce que la lèpre

s'est répandue à la superficie du vête-

ment, ou dans l'épaisseur.
36

Si, au

contraire, l'endroit de la lèpre est plus

sombre après que le vêtement aura été

lavé, il le déchirera et le séparera du

vêtement entier.

37 » Que s'il paraît encore dans ces

endroits, qui auparavant étaient sans

tache, une lèpre volante et vague, il doit

47. Qui aura une lèpre. On n'a pu savoir exacte-

ment en quoi consistait cette lèpre des vêtements,
mais elle devait présenter certaines analogies avec

la lèpre humaine. L'humidité et le manque d'air

produisent parfois sur les étoffes des taches qui

s'y étendent peu à peu et en rongent le tissu, pro-

duisant ainsi un effet comparable à celui de la lèpre
sur les chairs. D'autre part, il est à supposer que les

vêtements des lépreux devaient participer en quel-

que manière à leur infection, et que leur usage

pouvait communiquer la lèpre à une personne saine.

48. Une peau. Les vêtements des anciens étaient,

en effet, presque uniquement, de l'une des trois ma-

tières énumérées ici : le lin, la laine (y. 47), et la

peau des animaux.

BG. Si... l'endroit de la lèpre est plus sombre, ce qui

implique la disparition de la tache verdàtre ou rou-

geâtre dont il est question au y. 49.
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II. De pmilnlt' legali (XI-XXII). — 1° Ce}. De iepra CXIII-XIVJ.

èoxiv' èv nvçl xaxaxavd-tjoexai sv w hoxiv rf

wprf.
58 Kal xo Ifidxiov rj

o oxijfiwv rj 97

xqoxtj 7]
nav oxevoç dsofidxivov, o nXvd-rfoe-

xai xal dnooxr\oexai an avxov
r\ dquj ,

xal

nXv&tfoexai xo âsvxsçov, xal xad-açov koxai.

59 Ovxoç o véfxoç dyrjç Xénoaç if.iaxiov èçéov

rj
oxvnnvivov

r\ oxr\fiovoç r\ xoôxi\ç t\
nav-

xoç oxsvovç âsQ/j.axivov , sic xo xa&aoioai

avxo
7} (xidvai avxô.

XIV. Kal çXdXqos xvqioç nçôç Mtov-

o~rjv, XéyoJV
2
Ovxoç o vôfioç xov Xengov' ij

dv Tjfit\>a xa&anio&jj, xal nooçayr&r]vexai

tiqoç xov IsQta.
^ f^a\ i^sXsvastat 6 ieoBvç

eçm rijç naQffi^oXijç, xal oxpsxai 6 Uqsvç,
xal iôov taxai

tj àqnj xïjç Xt'nQaç ano xov

Xmgov,
4 xat ttqoçtÛ^si b ifQSvç xal Xtjifjov-

xai ta) xexa9uQiGfÂt;vq> ôvo oçn'&ia poivra

xa&açà xal <;vXov xtdoivov xal xexXaopt'vov

xôxxivov xal voamnov. • Kal nQogxaisi 6

ûqsvç xal G(pâ%ovo~t rb oçvl&iov xb iv «&•

àyyslov ooxodxivov £q' vôaxi Çoïvzi.
6 Kal

xb èovl&iov xb Çàiv XïjXpsxai avxo, xal xo

"EvXov xo xèdçivov, xal xo xXœoxdv xôxxivov,

xal xov voownov, xal (ïdxpsi avxo. xal xo oq-

vlfriov xo Çwv sic xo aïfia xov oQvid~iov xov

otpayèvxoç èqo vôaxi Ço~vxi,
1 xal neoifâavsï

inl xov xad-aoïod-évxa ano xîjç Xénçaç snxd-

xiç, xal xa&aooç soxaï xal sÇanooxsXeï xo oq-

vid-iov xo Çoïv sîç xo nsôiov. 8 Kal nXvvsï

6 xa&aoïodslç xà ifidxia avxov, xal "ÇvQrj&rj-

osxai avxov ndoav xt]v xçlya, xal Xovosxai

iv vôaxi, xal xafraooç serrai* xal ftsxd

xavxa slçsXsvosxai sic xr]v naosf.ifioXrfv, xal

ôiaxoîxpei e%u) xov oïxov avxov snxd y/iégaç.
9 Kal soxai xrj tffiéoa xrj s^ôô(.irj, "Çvorj&rjoe-

xai ndoav xt]v xçiya avxov, xi)v xscpaXrjv

avxov xal xov nuiyojva xal xdç ôqoQtç xal

ndoav xr]v xqlya avxov %voij\hijoexai, xal

nXvvsï xd l/xdxia xal Xovoexai xo oojj.iu av-

59. A^* èçéov rj
atvmivCvov .

— 6. AFX: xe-

xhaojuévov. EFX: ttjv vaa. 7. A: nsqiqavsï. X: xa-

H'aqiaei avrov. X* (a. neSùov) to. 8 et SS. FX:

ivqTjaeTai. 9 A2
EFX-f (p. Ijuctria) ccvtov.
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58. Les parties quisont pures. Hébreu et Septante :

« le vêtement, la chaîne, etc. », comme plus haut.

XIV. 2. Quand il doit être purifié. Hébreu et Sep-
tante : « le jour de la purification ».

3. Qui étant sorti du camp. Hébreu et Septante :

« le prêtre sortira du camp et il examinera [le lé-

preux] ».

4. Ordonnera à celui qui est purifié, qu'il offre.
Hébreu et Septante : « que l'on prenne pour celui

qui doit être purifié ». — Passereaux. Septante : « oi-

seaux ».

7. Il lâchera le passereau. Hébreu : « il le déclarera

pur et il lâchera le passereau »
; Septante : « il sera

pur et [le prètrej lâchera l'oiseau ».

8. Et lorsque l homme aura lavé ses vêtements. Hé-
breu et Septante : « celui qui se purifiera lavera ses
vêtements ».

9. Les poils de tout le corps. Hébreu et Septante :

« tout son poil ».
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II. — Pureté légale (XI-XXII). — 1 Ce). Lépreux CXIII-XIVJ.

I. -v. 13.

•i(l. Mat.
Marc. 1.

combùri. 58 Si cessâverit. lavàbit LcT - Vi
'

1 --

aqua ea, quœ pura sunt, secundo, et
v ".''..

mundaerunt. '«m».'-»
se<|uilur.

59 Ista est lex leprœ vestiménti

lânei et linei, stâminis atque sub-

tégminis. cmnisque supelléctilis pel-

liceœ, quomodo mundâri débeat, vel

contaminàri.

XIV. '

LocutûsqueestDôminusad
Môysen, dieens :

-
I Lie est ritus le-

prôsi, quando mundândus est : Ad-
ducétur ad sacerdôtem :

;;

([ui egrés-
sus de castris, cuin invénerit lepram
esse mundàtam, ''

pnecipiet ei qui

purifieâtur, ut offerat duos pàsseres
vivos pro se, quibus vesei li'eilum

est.etlig'num cédrinum. vermieulûm-

que et hyssopum.
5 Et unum expas-

séribus immolâri jubébitinvasefictili

super aquas vivéntes :
c âlium autem

vivum cum ligno cédrino, et cocco et

hyssopo, tinget in sanguine pàsseris
immolâti. 7

quo aspérget illum, qui
mundândus est, sépties. ut jure pur-

gétur : et dimittet pâsserem vivum.

ut in agrum âvolet. 8 Cumque làverit

homo vestiménta sua. radet omnes

pilos côrporis, et lavâbitur aqua : pu-

rificatiïsque ingrediétur castra, ita

duntàxat ut mâneat extra tabernâ-

culum suum septem diébus :
,J et die

séptimo radet capillos câpitis, bar-

bàmque et supercilia, ac totîus côr-

poris pilos. Et lotis rursum vésti-

être brûlé au l'eu.
:;8 Si elle cesse, il

lavera une seconde fois dans l'eau les

parties qui sont pures, et elles seront

entièrement pures.
VJ » Telle est la loi de la lèpre du vê-

tement de laine et de lin, de la cliaine et

de la trame, el de tout objet qui est fait

de peau, pour qu'on sache comment on

doit déclarer qu'il est pur ou qu'il est

souillé ».

XIV. ' Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant :

- « Voici le rite du lé-

preux, quand il doit être puriiié. Il sera

amené au prêtre,
:|

qui. étant sorti du

camp, lorsqu il trouvera que la lèpre
est guérie,

' ordonnera à celui qui est

purifié qu'il oll're pour lui deux passe-
reaux vivants, dont il est permis de

manger, du bois de cèdre, de l'écarlate

et de l'hysope.
:;

11 commandera aussi

que l'un des passereaux soit immolé
dans un vase de terre sur des eaux vi-

ves :

° mais l'autre, il le trempera vivant

avec le bois de cèdre, l'écarlate et

l'hysope. dans le sang du passereau
immolé,

"

dont il aspergera sept fois ce-

lui qui doit être puriiié. afin qu'il soit

légitimement purifié; puis il lâchera le

passereau vivant, pour qu il s'envole

dans la campagne.
s Et lorsque l'hom-

me aura lavé ses vêtements, il rasera

tous les poils de son corps, et il sera

lavé dans l'eau; et étant purifié', il en-

trera dans le camp, de telle sorte seu-

lement qu'il demeurera hors de sa tente

pendant sept jours.
; '

Kl au septième
jour il rasera les cheveux de sa tète, sa

barbe, ses sourcils et les poils de tout

le corps. Ensuite, les vêtements et le

XIV. 1. Le Seigneur parla... 3 e
partie des lois sur

la lèpre : purification des lépreux, xiv. 1-3-2.

2. Voici le rite : ce rite est double, et comporte
une réintégration civile, v. -2-9, et religieuse, y. 10-32.

3. Étant sorti du camp. Voir plus haut la note sur

Lévitique. iv, 12.

4. De l'hysope. Les savants qui se sont occupés de
la tlore biblique n'ont pu s'entendre sur l'identifica-

tion de la plante appelée en hébreu 'czâb, déjà nom-
mée, Exode, xii, 22. et qui servait aux aspersions. Il

y a une plante appelée communément hysope, mais
il n'est nullement certain que ce soit celle dont il

est ici question.
fi. Le bois de cèdre, incorruptible, marquait la dis-

parition de la corruption dans le sang du lépreux
guéri. — L'écarlate figurait le sang purifie et repre-
nant sa vive couleur. C'était sans doute un ruban de
couleur écarlate, qui attachait le passereau vivant,
le bois de cèdre et l'hysope.

7. Il lâchera le passereau vivant: symbole de la li-

berté d'aller et de venir, reconquise par le lépreux
purifié.

Barbier égyptien (t. S).

(D'après Maspero).
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II. Ile puritate lésai i (VI-WII). — 1° Ce}. De tepra (XIII-XIV).

tov vâun, xal xad-ugoç sgtui. d0 Kui Ty

r]f.ièga rîj oyôérj Xijipsrai ôv'o df.ivovç u/hoj-

(.iovç iviuvoiovç xul ngôfiuTOv uf.iojf.iov iviuv-

oiov xal Tola ôixuTu osfiiâdXswç sic &voluv

nsq>vgafisvr\ç iv iXuiw xaî xotvXtjv iXulov

fiiuv.
H Kui orijost,

ô îsgsvç ô xud-ugiÇwv

xov uvd-gtonov to v xud-ugiÇôfisvov xal tuvtu

svuvti xvgiov, inl tt}v &vguv ttjç oxrjvrjç tov

flugTVg'lOV.
i2 Kul XrjlpSTUl ÎSQSÙÇ TOV

dfivov xov sva xal ngoçd%si uvtov Trjç nXrjfi-

usXsluç xal ttjv xotvXt]v tov iXuiov, xal dcpo-

gisï aiTÙ uyogiOfiu svuvti xvqLov.
d3 Kal

ocpuBovOi tov dfivov iv totko ov ocpdÇovot

tu oXoxavTOJ/LiaTa xal tu nsgl uuugTÎaç, iv

tÔti(x) uy'uf soti yùg to nsgl uftugTÎaç, dlç-

nsg to ttjç nXrjftfisXsluç ioTl tw Isgsî' uyiu

uyiwv ioTÎ. u Kui XrjyjSTUi o îsgsvç dno

tov uïfiuTOç tov ttjç nXrjfifisXsluç, xal ini-

&rjosi ô îsgsvç inl tov Xofiov tov wtoç tov

xu&agiÇofiévov tov ôetyov xal inl to dxoov

rrjç ysigôç Trjç ôs'Huç xal inl to dxoov

tov noôoç tov ôshov. d3 Kal Xufiwv o

îsgsvç dno Trjç xoTvXrjç tov iXaiov iniytsï

inl Ttjv ysïga tov îsgstoç ttjv dgtOTsgdv.
i6 Kal fidxpsi rw âdxTvXov tov ôshôv dno

tov iXaiov tov ovtoç inl ttjç ysigoç uvtov

Trjç dgiOTsguç, xal çuvsï rw ÔuxtvX(o uvtov

snTuxiç svuvti xvoiov. 17 To âé xuTuXsixp-

d-èv sXuiov to ov iv Trj ysigl ini&rjosi o

îsgsvç inl tov Xofîôv tov ojtoç tov xu&uqiÇo-

fiévov tov ôsfyov xal inl to uxgov ttjç ysigoç

uvtov Trjç ôs%iuç xul inl to uxgov tov noôoç

tov ôsçiov, inl tov Tonov tov uïfiuTOç tov

Trjç nXrjftfisXsiuç.
18 To ôs xuTaXsup&sv

sXuiov to inl Tijç ysigoç tov îsgiwç im&rjosi
1 o îsgsvç

' inl ttjv xs(fuXr]v tov xud~ugio~d~iv-

toç, xul i£iXdosTui nsol uvtov o îsgsvç svuvti

xvçlov'
19 Kui noirjosi 6 îsgsvç to nsgl Trjç

df-tuoTiuç, xul i^iXdosTui
' ô isqsvç

'

nsgl tov

xu&ugiÇofisvov dno Trjç ufiugTiaç uvtov'

Xul flSTU T0VT0 OCpd^Sl
'

ISQSVÇ
' TO 0X0-

xavTO)/.ia.
*° Kui dvoiosi ô Isqsvç to 0X0-

xuvtoj[.iu xul tt}v â-voiuv inl to &voiuo~ttj-

qiov svuvti xvqÎov, xul iziXdosTui nsgl uvtov

o Isqsvç, xul xu&ugiofrrjosTui,.
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9. L'ne seconde fois. N'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante, ils mettent à la place : « et il sera pur •.

Les Septante ajoutent : • dans l'eau ».

16. Dans cette huile. Hébreu et Septante : « dans
l'huile qui est dans la main gauche ».
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II. Pureté légale ( \l-\ Vil). — V Ce). Lapreuac CXIII-XIVJ.

bus et côrpore,
10 die octâvo as-

sûmet duos agnos immaculâtos, et°*"«?*
ovem annîculam absque macula, et

affendum

très décimas similœ in sacrifîcium, U*. 15, u.

quae conspérsa sit ôleo, et seôrsum

ôlei sextârium. H
Cumque sacérdos

purîficans hôminem, statûerit eum,
et hœc ômnia coram Domino in ôstio

tabernâculi testimônii,
,2

tollet ag-
H
°|î;

a
,

ppo

num, et ôfferet eum pro delicto, olei-

que sextârium : et oblâtis ante Domi-
num omnibus,

13 immolâbit agnum,
ubi solet immolâri hôstiapro peccâto,
et holocâustum, id est, in loco sancto.

Sicut enim pro peccâto, ita et pro
delicto ad sacerdôtem pértinet hôs-

tia : Sancta sanctôrum est. 1i Assu-

ménsque sacérdos de sanguine hôs-

tise, quae immolâta est pro delicto,

ponet super extrémum auriculœ dex-

trœ ejus qui mundâtur, et super pôl-
lices manus dextrœ et pedis :

15 et

de ôlei sextârio mittet in manum
suamsinistram,

16
tingétque digitum

dextrum in eo, et aspérget coram Ëek 10, 22,

Domino sépties.
{1 Quod autem ré-

liquum est ôlei in lœva manu, fundet

super extrémum auriculœ dextrœ

ejus, qui mundâtur, et super pôl-
lices manus ac pedis dextri, et

super sânguinem qui effûsus est

pro delicto,
,8 et super caput ejus.

19
Rogabitque pro eo coram Domino, n »ua Pro

et faciet sacrifîcium pro peccâto :

pecca<° -

tune immolâbit holocaûstum
,

20 et
,lo

t°um
US~

ponet illud in altari eum libaméntis

suis, et homo rite mundâbitur.

Lev. 7, 7.

Lot. 14, 25,

28; 8, 23.

Ex. 29, 20.

Lev. 4, 6, 17.

corps lavés une seconde fois,
,0 au hui-

tième jour il prendra deux agneaux sans

tache, et une brebis d'un an sans tache
,

et trois décimes de fleur de farine qui soit

arrosée d'huile pour un sacrifice, et sé-

parément un setier d'huile. H Et lorsque
le prêtre, purifiant l'homme, l'aura pré-
senté, ainsi que toutes ces choses, de-

vant le Seigneur à la porte du taber-

nacle de témoignage,
12

il prendra un

agneau et l'offrira pour le délit, et le

setier d'huile; et, toutes ces choses

offertes devant le Seigneur,
13

il im-
molera l'agneau où a coutume d'être

immolée l'hostie pour le péché ainsi

que l'holocauste, c'est-à-dire dans le

lieu saint. Car, comme dans le sacrifice

pour le péché, de même aussi dans le

sacrifice pour le délit, c'est au prêtre

qu'appartient l'hostie : elle est très

sainte. KK Or le prêtre, prenant du sang
de l'hostie qui a été immolée pour le

délit, le mettra sur l'extrémité de l'o-

reille droite de celui qui est purifié, et

sur les pouces de la main droite et du

pied;
H5 ensuite il versera du setier

d'huile dans sa main gauche,
1G trem-

pera son doigt droit dans cette huile,

et fera sept fois l'aspersion devant le

Seigneur.
{
"

Quant à ce qui sera de

reste de l'huile en sa main gauche, il

le répandra sur l'extrémité de l'oreille

droite de celui qui est purifié, sur les

pouces de la main et du pied droits, et

sur le sang qui a été répandu pour
le délit,

48 et sur la tête de l'homme,
19 et il priera pour lui devant le Sei-

gneur, et il offrira le sacrifice pour
le péché : alors ilimmolera l'holocauste,
20 et il le mettra sur l'autel avec ses

libations, et l'homme sera purifié selon

les rites.

10. Au huitième jour. Jusqu'ici le lépreux n'était

réconcilié que civilement : il lui était permis de sé-

journer dans le camp, mais hors de sa tente (y. 8). Il

s'agit maintenant de le réconcilier religieusement,
c'est-à-dire de lui permettre de prendre part aux cé-

rémonies saintes. — Trois décimes, c'est-à-dire trois

gomors ou environ onze litres et demi.Voir la note
sur Exode, xvi, 16. — Un setier. Le log, traduit dans
la Vulgate par sextarius, était chez les Hébreux la

plus petite mesure de capacité : elle équivalait à la

soixante-douzième partie de l'éphi (voir pour l'éphi

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

la note sur Lévitique, v, H), et, il en fallait un peu

plus de sept pour faire un gomor. Sa contenance

était de 29 centilitres.

14. Sur l'extrémité de Voreille droite... Ce rite est

tout à fait analogue à un rite particulier de la con-

sécration des prêtres, Lévitique, vm, 24.

15. Du setier. Voir la note sur le y. 10.

19. Le sacrifice pour le péché : le second agneau
mentionné au y. 10, le premier ayant été immolé

pour le délit (y. 12).
— L'holocauste : la brebis d'un

an, également mentionnée au y. 10.

35
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II. De pnritate leçali < \1-Y\II). — 1° Ce). De lepra CXIII-XIVy.

21 'Edv as nsvr\xai, xal
r] ysic avrov firj

svQioxrj, Xrjxpsrat dfivôv sva sic § snXrjfifis-

Xrjosv sic àqxx'iQSfia, tùçrs s^tXdoao&ai nsgl

avrov
,
xal ôsxarov osfiiôdXswç nsopvQafis-

vrjç sv sXaico sic %rvoiav xal xoxvXriv sXaiov

fdav,
22 xal âvo rQvyôvaç r\

âvo vooao-vç ns-

QioxsQtov, oaa svqsv rj ysiç avrov, xal sorai

rj fda tisqI dfiaoriaç xal rj fila sic, dXoxav-

rcofia.
23 Kal nQOçoiosi avrd

rrj rjftsQa rrj

dyâdrj sic rô xadaQÎoai avrov tiqoç rov ïs-

çsa snl rrjv &vçav rrjç oxrjvrjç rov ftagrv-

qIov svavn xvqIov.
Vk Kal Xafitov Isqsvç

rov dfivôv rrjç nXrjiifisXsiaç xal rrjv xorvXriv

rov sXaiov, sni&rjosi avrd snidsfia svavn

xvqLov.
23 Kal G(fa%si rov dfivdv rov rrjç

nXrjfifisXsiaç, xal Xrjxpsrav Isqsvç dno rov

aïfiaroç rov rrjç nXrjfifisXsiaç xal snid~rjo~si

snl rov Xofiov rov tôrdç rov xafraoïÇofièvov

rov âsfyov xal snl ro dxçov rrjç ysiQÔç rrjç

âs'S,idç xal snl rô dxçov rov noôôç rov âs-

S,iov.
2G Kal dnô rov sXaiov sniyssï Is-

qsvç snl rrjv ysioa rov Isçsioç rrjv àçiors-

qûv.
27 Kal çavsl Isqsvç tw âaxrvXu) r<ô

âsfyd) dno rov sXaiov rov sv
rrj ysiQl avrov

ry aQiorsga snraxiç svavn xvqiov.
m JS.ai

sni&rjosi ô isqsvç dno rov sXaiov rov snl

rrjç ysiQÔç avrov snl rov Xo(3dv rov ojrdç

rov xatraotÇofisvov rov âstyov xal snl ro

uxqov rrjç ysiQÔç avrov rrjç âsfyuç xal snl rd

àxQOV rov noâdç avrov rov âsfyov, snl rov

rônov rov aïfiaroç rov rrjç nXrjfifisXsiaç.
29 To as xaraXsirpS-sv dno rov sXaiov rd ov

snl rrjç ysiQoç rov Isqsojç sm&rjosi snl rrjv

xscpaXrjv rov xa&aQiod-svroç ,
xal s^iXdosrai

usqI avrov '

Isqsvç
' svavn xvqIov.

30 Kal

noirjasi fdav and rôjv rQvyôvcov ft dno raïv

voooôjv rd)v nsQtorsQCov, xad'dn svqsv av-

rov
7] ysiQ,

3t
rrjv fdav nsQl dfiaQriaç xal

rrjv fdav sic dXoxavrwfta ovv
rrj d-voia, xal

sfyXdosrai isqsvç nsQl rov xa&aQiÇofisvov
svavn xvqIov.

32 Ovroç vôfioç sv to sonv

7] d(prj rrjç XsnQaç xal rov firj svQÎoxovroç

rrj ysiQl sic rov xad-aQiCfidv avrov.

21. E: 7rivT)çjî. 22. A 1

(pro pr. xal) : %. AEF:
reoooovç Ff (a. evçsv) Sv. 24. EF"f* (a. rrjç

nXrjju/u.) tov. 25. A* (p. âfivbv) tov. A2
EF-f (p.

X^og) et 27. (p. Saxrvha) avrov. 28. EF*f (a.

hnï rîjç %eiQoç) oyroi. 29. EF: ekxiov. A: tù xa-
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21. Ce qui a été dit n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

22. Deux petits de colombe. L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus : « comme il les aura sous la

main ».

30. L'hébreu et les Septante ont de plus : « suivant

ce qu'il a trouvé sous la niaiu ».

31. L'hébreu répète au commencement de ce ve

set : « ce que la main aura atteint (trouvé) ». A i

lin il a de plus comme les Septante : « et le prèlr
•

fera pour celui qu'il purifie l'expiation devaui
Jahvéh ».
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21 Quod si pauperest, et non potest
°a,d

peî
au"

manus ejus invenire quae dicta sunt, pPo
e

deHc\o,

pro delicto assûmet agnum ad obla- lot. 12, s.

tiônem, ut roget pro eo sacérdos,

decimâmque partem similae con- Lev. s, n.

spérsse ôleo in sacrificium, et ôlei

sextârium,
22

duôsque tûrtures sive Lev- 5
> »-*i

7 *
15, 14, 28.

duos pullos colûmbae, quorum unus Luc - 2
>
2l -

sit pro peccâto et alter in holocaûs-

tum :
- 3

offerétque ea die octâvo pu-
ca,°'

rificatiônis suse sacerdôti. ad ôstium
in holo-

tabernâculi - testimônii coram D6- caus,um

mino :
2i

qui suscîpiens agnum pro
delicto et sextâryim ôlei, levâbit si-

mul :

23
immolatôque agno, de san-

guine ejus ponet super extrémum Lev. n, »,

auriculae dextras illius, qui mundâ- ex.'29,2o.

tur, et super pôllices manus ejus ac

pedis dextri;
26 ôlei vero partem

mittet in manum suam sinistram,
27 in quo tingens digitum dextrœ

manus aspérget sépties coram Do-

mino :
28
tangétque extrémum dextrœ Ley. u, 25.

auriculae illius, qui mundâtur, et pôl-

lices manus ac pedis dextri, in loco

sânguinis qui efliïsus est pro delicto :

2
? réliquam autem partem ôlei, quse

est in sinistra manu, mittet super

caput purificâti, ut placet pro eo Dô-

minum :
30 et tûrturem sive pullum

colûmbae ôfferet,
31 unum pro de-

licto, et âlterum in holocaûstum cum
libaméntis suis. 32 Hoc est sacrifi-

cium leprôsi, qui habére non pot-
est ômnia in emundatiônem sui.

21 » Que s'il est pauvre et que sa

main ne puisse trouver ce qui a été dit,

il prendra un agneau en oblation pour
le délit, afin que le prêtre prie pour lui,

une dixième partie de fleur de farine

arrosée d'huile pour un sacrifice, et un
setier d'huile,

22 et deux tourterelles ou
bien deux petits de colombe, dont l'un

soit pour le péché et l'autre pour un
holocauste

;

23 et au huitième jour de sa

purification, il les présentera au prêtre
à la porte du tabernacle de témoignage,
devant le Seigneur.

u Alors le prêtre,
recevant l'agneau pour le délit et le

setier d'huile, les élèvera ensemble;
23

puis, l'agneau immolé, il mettra de

son sang sur l'extrémité de l'oreille

droite de celui qui est purifié, et sur les

pouces de sa main et de son pied droits
;

26
il versera aussi une partie de l'huile

dans sa main gauche,
27

et, y trempant
le doigt de la main droite, il fera l'as-

persion sept fois devant le Seigneur;
28 et il touchera l'extrémité de l'oreille

droite de celui qui est purifié, et les pou-
ces de la main et du pied droits,

à l'endroit qui avait été arrosé

du sang répandu pour le délit. 29 Mais

le reste de l'huile, qui est dans sa main

gauche, il le mettra sur la tête du puri-

fié, afin qu'il fléchisse pour lui le Sei-

gneur.
30

II offrira aussi une tourterelle

ou un petit de colombe,
31 l'un pour

le délit, et l'autre pour un holocauste,

avec ses libations. 32 Tel est le sacrifice

du lépreux qui ne peut pas avoir toutes

les choses pour sa purification ».

M.SÏJ est pauvre. Comme dans les sacrifices pour
le péché [Lévitique, v, 7, 14) et dans la purification
des jeunes mères (xn, 8), la rigueur de la loi est

adoucie en faveur des pauvres : le sacrifice pour le

délit doit être, comme pour les riches, celui d'un

agneau, car c'était là la partie principale de la puri-
fication. Mais dans le sacrifice pour le péché, l'agneau
est remplacé par une tourterelle ou une colombe, et

c'est également une colombe ou une tourterelle qui

remplace la brebis d'un an destinée à l'holocauste (y.

22; cf. y. 10 et 19). Au lieu de trois gomors de farine

(y. 10) un seul est exigé; quant au setier d'huile,

c'était une quantité tellement minime (âOcentilitres)

qu'il n'y avait pas lieu de la réduire.

28. L'extrémité de l'oreille. Voir la note sur le y.

14.

31. L'unpour le délit, et l'autre pour un holocauste.

Voir plus haut la note sur le y. 21.
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33 Kai ifoch]08 y.vnioç tzqoç Mojvgîjv xal

'Aaomv, Xiycov **'i2g av elçéX&rjre elç r\v

yîjv rmv Xavavalcov, ijv êym ôîâcoui ifiïv iv

xrijoei, xal âcôoco dcpijv Xénoaç iv raie ol-

xlatç rrjç yîjç rrjç iyxrr]rov vfiïv,
35 y.ai »|«,

rlvoç avrov
tj oixlu, y.cù àrayyeXeï rcô ItQÙ,

XiycoV "QçîifQ â(pr) èojnaral fioi iv rîj olxiq.
36 Kai npoçraS,ei o îeçevç ànooxeva.Gat rî\v

oixlav, nqo rov elçtl&6rra rov ieçia ideîv

rtjv âqiTjv, y.al ov
fit) àxâ&aQra yivrjrai ôaa

av y iv rrj olxiq' xal fiera taira elçeXevae-

zaï b ieoevç xarafiaOeïv rrjv oixlav. ** Kai

oiperat rrjv àqitjv, xal idov
t) âept] h roîç

rofyotç rîjç ot'xîaç, xoiXûôaç yXwntÇovGaç 17

TZVQQi^ovaaç, xac
17 oxptç aviwv raneivoztoa

râv rolymv,
3S xat iï-eXQmv b ieoevç ix rîjç

oixlaç inl rt\v &voav rl\ç oixlaç, xal àcpoQiel

b îeçevç r>)v oixi'av inra. ij/iiçaç.
39 Kai

inavfèei îeçevç ttj tjfiéçq rîj épdôfirj, xal

oiperat rt)v oixlav, xal Idov dteyv&rj r\ àyr)

iv roîç rolyoïç rîjç oixlaç,
^ xal nçoçra^ei

Ieçevç, xal i^eXovat rovç Xl&ovç iv oîç

teriv
r\ àqiij, xal ix^aXovaiv avrovç é^ca rîjç

tzÔXscoç elç ronov àxâOaçrov.
*' Kai rijv

oixlav àno^vGovoiv iaat&ev xvxXqp, xal èx-

yeovoi rov %ovv rov àne^vauùov ë$oj rrjç

tzôXeojç etç rônov àxâ&açrov.
*2 Kai Xt\-

xjjovrai Xl&ovç ànetvafiivovç ériçovç xal àv-

zi&ïjgovgiv avn zojv Xi&oiv, xal yovv êzeçov

Xtjyovrai xal i^aXsixpovGi rr/v oixlav. ^'Eàv
ds iTziX&fl nàXiv

r\ àepi] xal àvarslXt] iv
r\]

oixla [xerà rb ê^eXsîv rovç Xlûovç xal fiera

rb ànoÇvo&ijvai rrjv oixlav xal fiera ro

è%uXei(pd-7Jvai,
u xal siçsXsvosrat ô leQSvçxai

oxpSTUi' si âtaxé/vrac ?j âoprj èv
Tïj olxia,

Xtnna êfifiovoç iariv èv rfî olxiq, àxctOaQtoç
ion. 45 Kai xa&eXovei rrjv oixlav xal rà

^vXa avriiç xal rovç Xl&ovç avrrjç, xal navra
ràv yovv ètolGovGt» é"$(o rîjç nôXemç elç rônov
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36. Que Ton emporte tout de la maison. Hébreu :

« et on videra la maison ». — Pour qu'il considère la

lèpre de la maison. Hébreu et Septante : « pour
examiner la maison ». Ils ont de plus (v. 37) : « et il

regardera la tache ».

37. Pâles ou rougeâlres. Hébreu et Septante :

« verdàtres et roussâtres ».

42. D'une autre terre. Hébreu : « d'un autre mor-
tier ».

4*. Voit la lèpre revenue. Hébreu : « la lèpre s'est

étendue ». — Et les murs couverts de taches, n'est ni

dans l'hébreu ni dans les Septante.
45. Aussitôt, Vulgate : statim, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante.
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33
Locutûsque est Dôminus ad ^JàSET

Môysen et Aaron, dicens :
34 Cum

ingréssi fuéritis terram Chânaan,

quam ego dabo vobis in posses-
siônem, si fûerit plaga leprae in

œdibus,
33 ibit cujus est domus, u,?."'

nûntians sacerdôti, et dicet : Quasi

plaga leprœ vidétur mihi esse in

domo mea. 36 At ille praecipiet ut âacErSôu
éfferant univérsa de domo, priûs-

»»c |*«»«'»

quam ingrediâtur eam, et videat

utrum leprôsa sit, ne immûnda fiant

ômnia qua& in domo sunt. Intra-

bîtque pôstea ut consideret lepram
domus :

37 et cum viderit in parié-
tibus illîus quasi valliculas pallôre
sive rubpre déformes

,
et humiliôres

superficie réliqua,
38

egrediétur ôs-

tium domus, et statim claudet illam

septem diébus.
Lev. 13, 3.

39
Reversûsquedieséptimo, consi- in»pec*io.

derâbit eam
;
si invénerit crevisse le-

Quid

pram,
40

jubébit érui lapides in qui-
»gen<ium.

bus lepra est, et prôjici eos extra

civitâtem in locum immûndum :

41 domum autem ipsam radi intrinse-

cusper circûitum, et spargi pûlverem
rasiîrse extra urbem in locum im-

mûndum, 42
lapidésque âlios repôni

pro his qui ablâti fûerint
,
et luto

âlio linîri domum. 43 Sin autem post-

quam éruti sunt lapides ,
et pulvis

erâsus, et âlia terra lita,
41
ingréssus

sacérdos viderit revérsam lepram, et

parietes respérsos mâculis, lepra est £°
p™

e_

persevérans, et immûnda domus :
pan"

43

quam statim destruent, et lapides

ejus ac ligna, atque univérsum pûl-
verem projicient extra oppidum in

33 Le Seigneur parla encore à Moïse

et à Aaron, disant : « u Lorsque vous

serez entrés dans la terre de Chanaan,

que je vous donnerai moi-même en pos-
session, s'il se trouve une plaie de lè-

pre dans quelque maison,
35 celui à qui

appartient la maison ira, l'annonçant
au prêtre, et il dira : 11 me semble qu'il

y a comme une plaie de lèpre dans ma
maison. 3G

Or, le prêtre ordonnera que
l'on emporte tout de la maison, avant

qu'il y entre et qu'il voie si elle est

lépreuse, de peur que ne devienne

impur tout ce qui est dans la maison.

Mais il entrera après pour consi-

dérer la lèpre de la maison
;

3
"
et lors-

qu'il verra sur ses murs comme de

petites cavités, hideuses par des taches

pâles ou rougeâtres, et plus enfoncées

que la superficie du mur,
38

il sortira

hors de la porte de la maison, et aus-

sitôt il la fermera pour sept jours.
39 » Et, revenu au septième jour, il la

considérera : s'il trouve que la lèpre ait

crû,
40

il commandera d'arracher les

pierres dans lesquelles est la lèpre, et

de les jeter hors de la ville dans un lieu

immonde; ** mais de racler la maison
elle-même en dedans tout autour, et de

jeter çà et là la poussière de la raclure

hors de la ville dans un lieu immonde;
42

puis de remettre d'autres pierres au

lieu de celles qui auront été ôtées, et

d'enduire la maison d'une autre terre.

43 Mais si, après qu'on aura arraché les

pierres, raclé la poussière, enduit avec

une autre terre,
44 le prêtre, étant entré,

voit la lèpre revenue, et les murs cou-

verts de taches, c'est une lèpre persé-

vérante, et la maison est impure;
43 et aussitôt on la détruira, et on en

jettera les pierres, les bois et toute la

poussière hors de la ville, dans un lieu

33. Le Seigneur parla encore... Quatrième et der-
nière partie des lois sur la lèpre : la lèpre des mai-

sons, xiv, 33-53.
34. Lorsque vous serez entrés dans la terre de Cha-

naan : restriction toute naturelle, puisqu'il s'agit de
maisons, et que pourtant un écrivain postérieur
n'aurait peut-être pas songé à introduire dans son
texte. Voir la note sur Lévitique, iv,12.

— S'ilsetrouve
une plaie de lèpredans quelque maison. Comme pour
la lèpre des vêtements, il est assez difficile de savoir

exactement en quoi consistait la lèpre des habita-

tions. Peut-être s'agissait-il de quelques détériora-

tions ou moisissures analogues à celles que produit
chez nous une humidité excessive.

38. Il la fermera pour sept jours. Ici, à la différence

des cas précédents, le prêtre ne peut déclarer dès le

premier jour l'existence de la lèpre : un second et

même un troisième examen (t. 39 et 44) sont tou-

jours nécessaires, à cause du grave dommage résul-

tant de la destruction d'une maison.
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dxdd-agrov.
w Kul o siçnoçsvô(.isvoç sic xrjv

ohciav ndauç xdç r]f.iéouç, uç drpiOQiOrisvr] so-

xiv, dxdd-uçxoç soxui sojç sonèouç.
47 Kul

o xoifiw/nsvoç sv xrj
olxiu nXvvsl xd ifxdxia

uvxov, xai dxdS-aQxoç soxui sojç sonéçuç, xul

ô eod'cov sv xrj
oixla nXvvsï xd ifxdxia uv-

xov
,

xal uxû&uqvoç soxui swç sonsçaç.
iS °Edv as nuQuysvôf-isvoç slçèXd-rj

ô isqsvç
xai

ïârj,
xal idov âiuyvosi ov âiuysïxui r]

urjprj sv xfj
oixia risxd xô s%uXsi(pd'rjvui xrjv ol-

xiav
,
xal xad-agisï 6 isqsvç xrjv ohciav, ôxi

idd-tj rj uffrj.
49 Kal Xrjrpsxui acpayvloai xrjv

olxiav âvo OQvi&ia Çwvxa xuduod xal "BvXov

xÎôqivov xal xsxXojo/xsvov xôxxivov xal vo-

Gconov, so xul o~(pu%si xô ôçvi&iov xo sv sic

oxsvoç ôoxodxivov sep'
vâuxi Çôivxi.

51 Kal
Xrtxlisxai xo ivXov xo xéâgivov xal xô xs-

xXwOfxsvov xoxxivov xai xov vooconov xai xo

OQvi&iov xo Çojv, xul fidipsi uvxô sic xô uifiu

xov oqvi&Iov xov sOcpuy/.têvov sqd' vâaxi

Çojvxi xal nsQiQQavsï sv uvxoïç snl
xrjv

ol-

xiav snxuxiç,
m xal ucpuyvisï xrjv olxiav sv

xô) ai/Liaxi xov oqvi&iov xai sv xoj vâaxi xco

ÇôJvxi xal sv xô) OQvid-io) xôi Çôivri xal sv XÔ)

%vXo) xm xsÔqivm xal sv xôJ vooumco xal sv

xw xsxXwoj-ièvoi xoxxivw,
53 xal sçutiootsXsï

xô ÔQvi&iov xô Çôiv s%oj xrjç nôXswç sic xô

nsôiov
,
xal sS,iXdosxai tcsqI xrjç oixiaç, xai

xu&uçd soxui.
Si Ovxoç ô vô/noç xaxd ndoav â(f>r)v Xsn-

quç xai d-çuvOfiuxoç,
53 xal xrjç Xénçuç i/xa-

xiov xal oixiaç,
m xal ovXrjç xal orjfiuoiuç

xal xov uvydçovxoç ,

57 xal xov €%r]yrjouodui

fj rjfiSQu dxdd'aQTOv xul
rj rj/néça, xufruoi-

o&rjosxui' ovxoç ô vôfioç xrjç Xénçuç.
Kul sXÛXt]0~S XVQIOÇ TIQOÇ MtOVGrjv

xul *Auqojv, Xsytov
2
AdXr]Oov xoïç vloïç

3
Io-

çurjX, xul sgsïç avxoïç, 'Avôol dvâçl W sdv

ysvrjxui qvoiç sx xov oaifxuxoç uvxov, rj qv-
Oiç uvxov uxd&uQxôç son. a Kul ovxoç ô

vôj-ioç xrjç dxud-uQolaç uvxov' 'Pécov yôvov
sx ow/iiuxoç avxov

,
sx xrjç qvo~sujç rjç

ovvs-

oxr]xs xô oÔj/liu uvxov, âid xrjç çvosioç uvxrj

47. F* xai àxctd'aQTOç tarât eu); hanéqaç... EF:

iafrlwv. 48. F: ov diaxé%vTai.,... dnakeKpOrjvai.

49. X: %(àvia xafraçâ. 51. EF: tt/v S. (item 52

dat.). EF: avrà... hy vSctTOç Çwvro;. 53. A (pr.)

t^î. F: xa&açiafrtjoeTiu. 56. F: avyJouctToç. 57.

F* xaï. — 2. KF: ttqoç avTOvç. A* rj ^v'aiç aizov.

3. EF-{- tov. FX: rj o. èf t. a.

46. Lorsqu'elle sera fermée. Hébreu : « tous les

jours qu'il l'a fait fermer »
; Septante : « tous les jours

qu'elle sera séparée. »

48. Etant redevenue saine. Hébreu et Septante :

« parce que la plaie a été guérie ».

49. Deux passereaux. Septante : « deux oiseaux ».

53. Dans la campagne. Hébreu et Septante : « hors

de la ville ». — Elle sera légitimement purifiée. Hé-

breu et Septante : « elle sera pure ».
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56. £< des couleurs changées de diverses manièrt

n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

57. L'hébreu et les Septante ont de plus : « telle

est la loi de la lèpre. »

XV. 2. Sera impur. Septante : « son flux est

impur ».

3. S'attachera à sa chair et s'accroitra une humrur

sale. Hébreu : « que sa chair laisse couler son flux

ou que sa chair retienne son flux »
; Septante : « fai-
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Pureté légale (XI-XXII). — 1° CcJ. JLépreuœ (XIII-XIV).

locum immundum. 1G
Qui intrâverit

domum quando clausa est, immûndus i"' u'u,
'

erit usque ad vésperum ;

i7 et qui dor-

mierit in ea, et coméderit quippiam,
lavâbit vestiménta sua.

Purificatio
48 Quod si intrôiens sacérdos vide- AomAa

rit lepram non crevisse in domo,

postquam dénuo lita fûerit, purifi-
i**- ^> <•

câbit eam réddita sanitâte :
i9 et in

purificatiônem ejus sumet duos pâs-

seres, ligmïmque cédrinum, et ver-

miculum atque hyssôpum :
30 et im-

molâto uno pâssere in vase fîctili

super aquas vivas,
3I tollet lignum x™,!

4

Î9%
4'

cédrinum, ethyssôpum, etcoccum, et

pâsserem vivum, et tinget ômnia in

sanguine pâsseris immolât!, atque
in aquis vivéntibus, et aspérget do-

mum sépties,
32

purifieabitque eam Num- 19
'
18-

tam in sanguine pâsseris quam in

aquis vivéntibus, et in pâssere vivo,

lignoque cédrino et hyssôpo atque
vermîculo. 33

Cumque dimiserit pas-
LeT - 14

>
7 -

serem avolâre in agrum libère, orâ-

bit pro domo, et jure mundâbitur.
** Ista est lex omnis leprœ et per-

Concla9,°

cussûrae,
33

leprse véstium et domô-

rum,
36 cicatricis et erumpéntium

papulârum, lucéntis mâculœ, et in

varias spécies, colôribus immutâtis,
37 ut possit sciri quo témpore mun-
dum quid, vel immundum sit.

XY. 1

Locutiîsque estDôminus ad ^^Sf,?!^»"

Môysen et Aaron, dicens :
2
Loqui-

mini fîliis Israël, et dicite eis : Vir,

qui pâtitur fluxum séminis, immûn- Nom. 5, 2.

dus erit. 3 Et tune judicâbitur huic

vitio subjacére, cum per sîngula mo-

immonde. 46 Celui qui entrera dans la

maison, lorsqu'elle sera fermée, sera

impur jusqu'au soir;
47 et celui qui y

dormira et y mangera quelque chose,

lavera ses vêtements.
48 » Que si le prêtre, entrant, voit que

la lèpre n'a pas crû dans la maison,

après qu'elle aura été enduite de nou-

veau, il la purifiera, étant redevenue

saine. i9 Et pour la purification, il pren-
dra deux passereaux, du bois de cèdre,

de l'écarlate et de l'hysope;
30

et, un

passereau immolé dans un vase de terre

sur des eaux vives,
31

il prendra le bois

de cèdre, l'hysope, l'écarlate et le pas-

sereau vivant, et trempera le tout dans

le sang du passereau immolé et dans

les eaux vives, et il aspergera la maison

sept fois,
32 et il la purifiera, tant avec

le sang du passereau immolé, qu'avec

les eaux vives, le passereau vivant, le

bois de cèdre, l'hysope et l'écarlate. 33

Et lorsqu'il aura laissé le passereau
s'envoler librement dans la campagne,
il priera pour la maison, et elle sera lé-

gitimement purifiée.
34 » Telle est la loi de toute lèpre et

plaie,
35 de la lèpre des vêtements et

des maisons,
56 de la cicatrice et des

pustules qui sortent, de la tache luisante

et des couleurs changées de diverses

manières :
37 afin qu'on puisse savoir

quand une chose est pure ou impure ».

X.V. ' Le Seigneur parla encore à

Moïse et à Aaron
,
disant :

2 « Parlez

aux enfants d'Israël et dites-leur : Un
homme qui a la gonorrhée sera impur.
3
Or, on jugera qu'il est atteint de cette

maladie , lorsqu'à chaque moment s'at-

49. Du bois de cèdre, de l'écarlate et de l'hysope.
Sur l'usage et le symbolisme de ces trois objets, voir

plus haut la note sur les y. 4 et 6.

53. Lorsqu'il aura laissé le passereau s'envoler.

Par allusion au symbolisme du rite analogue observé
dans la puriûcation du lépreux (voir y. 7), cette cé-

rémonie figurait la liberté d'aller et de venir dans la

maison purifiée et réconciliée.

Impuretés involontaires, XV.

XV. i. Le Seigneur parla encore... Cette nouvelle

loi concerne les impuretés provenant de la constitu-

tion physique. Elle traite successivement des impu-
retés particulières à l'homme, y. 2-15,

— de celles qui

sont communes à l'homme et à la femme, y. 10-18,
—

et de celles qui sont spéciales à la femme, y. 19-33.

2. Un homme...: 1° Impureté légale particulière à

l'homme, y. 2-15.
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II. H»e puritate legali l \ I- Y VIB). — i° (dJ. Accidentali* itnmunditia (XV).

n axa&uooia avrov sv avrto. IJaoui ai rifis
-

gai çvoscoç owfiaroç avrov
rj ovvsorrjxs xo

owfxa avrov ôid rrjç gvostoç uxafragoia av-

rov son. * Tlàaa xoirr] i(p r]ç
àv xoifi7]&rj

in avrrjç yovoggvrjç, dxd&aqrdç ion, xul

nàv oxstog i(p uv xudiorj in avrd '

yo-

voggvrjç', dxd&ugrov èorai. 5 Kai âvd-goi-

noç oç idv u\pr\rui rrjç xoirrjç avrov, nXvvsï

rà Ifidna avrov xul Xovosrui vôun xul

dxd&uçroç èorui scoç sonsgaç.
3 Kal xa-

d-rjftsvoç inl rov oxsvovç i(p'
uv xu&iorj

yovoggvrjç, nXvvsï rd Ifidna avrov xul Xov-

oerui vôan xul dxddagroç èorui stoç sonù-

quç.
7 Kal dnrôfisvoç rov yçcordç rov

yovoggvovç nXvvsï rd îfidria xul Xovosvai

vôan xul dxdd-açroç èorai iwç sonéguç.
%:>Edv ôs ngoçoisXiorj yovoggvrjç inl rov

xud-ugdv, nXvveï rd iiidriu avrov xul Xov-

osrai vôan xul dxdd-ugroç èorui swç eonê-

çaç.
9 Kul nuv In'ioayua

' ovov '

i(p uv

snififj
en avro yovggvrjç, dxd&ugrov soxui

1

swç sonéguç
'

.
-° Kal nuç unrdfisvoç

00a uv
?y

vnoxdrco avrov
, dxd&uçroç èorui

swç sonéguç, xal uïgwv avrd nXvvsïrd ifid-

na avrov xal Xovosrai vôun xul dxd&agroç
èorui scoç sonéguç.

dl Kul doiov idv uxprjrui

d
yovoggvrjç

xal rdçysïçuç ov vévmrui vôun,
nXvvsl rd ifidna xal Xovosrai rd odjfia vôan
xal uxd&ugroç èorui_ stoç sonéguç.

- 2 Kal

oxsvoç dorgdxivov ov uv uxprjrui yovog-

gvrjç, ovvrgiftrjosrai ,
xal oxsvoç ZvXivov vi-

cprjosrai vôun 'xul xud-ugdv sorai {

. ^'Edv
ôs xud-ugiod-îj d yovoggvrjç ix rrjç gvoswç
avrov, xal iS,ugid~fir]d-rjosrui avno snrd rjuè-

guç sic rov xa&ugiofiov uvrov, xal nXvvsïrd

Ifidna avrov xal Xovosrui rd oiofta vôuny

xal xa&açdç èorui. ,4 Kul
rrj rjfiégn rrj dy-

ôdrj Xrjvjsrui savnZ ôvo rgvydvuç rj
ôvo voo-

oovç nsgiorsgtov, xal oïosi avrd svavn xvgiov
snl rdç d-vguç rrjç oxrjvrjç rov f.iagrvgiov ,

xal ôcôosi avrd nZ Isgsl.
in Kal noirjosi

avrd d isgsvç j.dav nsgl d/.iagriuç xul (.ûuv

sic dXoxuvrio/*a,xal siiXdosrai nsgl avrov d

isgsvç svavn xvgiov dno rrjç gvoswç avrov'

3. F"{" (p. £)
aviov *(in f.) nàocti... ùxa&aq-

oCa avrov eotù. 4. AF: èy' ;/ avrjj. F: «</''

û ocvrâi. o. A: av. 6. X: è<p' ov. 7. A* (pT-)

rov. EF"f" (p. l/ua'rta) avrov. 8. EF: irçooiatioi],

A 1* cciiiov. 10. EF-|- (p. ànrôjusroç) ànà nâfrujy.
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11. A2EFf (P- %eî(>aç et p. Iftâria) avrov. F to

oùixa. 12. F"{* (a. oxtvo;) nàv... : Trlvirtjoerai.

13. AF: hZaoï&uyoerai. — A2
EF"{* (p.

où
fia)

av-

rov et (p. vf)ctTi) £<i7>Tl.

sant couler de la semence, de cet écoulement par
lequel son corps a été formé, c'est là l'impureté qui
est en lui. Tous les jours du Ilux dont son corps a été
formé, son impureté subsiste. »

4. Tout endroit. Hébreu et Septante : • tout vase ».

9. Le bât. Septante : le harnais de l'âne .
•10. Et tout ce qui aura été sous celui qui a la

gonorrhèe. Hébreu et Septante : « et quiconque tou-

chera quelqu'une des choses qui aura été sous|lui .
13. Guérit. Hébreu et Septante : « purifié de son

flux ».

15. Qui en sacrifiera un pour le pécfié et Vautre en
holocauste. Hébreu et Septante : « et le prêtre en
sacrifiera un pour le péché et un pour l'holocauste— Afin qu'il soit purifié de sa gonorrhèe. Hébreu
et Septante : « à cause de son llux ».
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II. Pureté légale ( VI Y Vil ). — 1° caj. Impureté» involontaire* CXVJ.

ménta adhœserit carni ejus, atque
concréverit fœdus humor. 4 Omne ^ï,""^"
stratum, in quo dormierit, immûn- viri

dum erit, et ubicûmque séderit. 3 Si Lev. u, 46 ;

quis hôminum tetîgerit lectum ejus,
"' 24; 17

' lD'

lavâbit vestiménta sua : et ipse lotus

aqua, immûndus eritusque ad véspe-
rum. 6 Si séderit ubi ille séderat, et

ipse lavâbit vestiménta sua
;
et lotus

aqua, immûndus eritusque advéspe-
rum. 7

Qui tetîgerit carnem ejus, lavâ-

bit vestiménta sua : et ipse lotus aqua,
immûndus erit usque ad vésperum.
8 Si salivam bujuscémodi homo jé-
cerit super euai, qui mundus est,

lavâbit vestiménta sua : et lotus aqua,
immûndus erit usque ad vésperum.
9
Sagma, super quo séderit, immûn-

dum erit :
*° et quidquid subeofûerit

qui fluxum séminis pâtitur, pollû-
tum erit usque ad vésperum. Qui
portâverit horum âliquid, lavâbit

vestiménta sua : et ipse lotus aqua.
immûndus erit usque ad vésperum.
u Omnis, quem tetîgerit qui talis

est, non lotis ante mânibus, lavâbit

vestiménta sua : et lotus aqua, im-

mûndus erit usque ad vésperum.
12 Vas fictile, quod tetîgerit, confrin-

gétur; vas autemligneum lavâbitur Lct - 6
.
28 -

aqua. Hujus viri

13 Si sanâtus fûerit qui bujuscé-
purincatio -

modi sûstinet passiônem, numerâbit

septem dies post emundatiônem

sui, et lotis véstibus et toto côrpore ^er. u, 29
;

. . , 14, 22; 12, 8; 5,

in aquis viventibus, erit mundus. m».

1 '' Die autem octâvo sumet duos tûr-

tures, aut duos pullos colûmbœ, et

véniet in conspéctum Dômini ad 6s-

tiumtabernâculi testimônii, dabitque
eos sacerdôti :

15
qui fâciet unumpro

peccâto, et âlterum in bolocaûstum :

rogabitque pro eo coram Domino, ut

emundétur a fluxu séminis sui.

tachera à sa chair et s'accroîtra une

humeur sale. !> Tout lit sur lequel il

aura dormi, sera impur, et tout endroit

où il se sera assis. 3 Si quelque homme
touche son lit, il lavera ses vêtements,
et lui-même

,
s'étant lavé dans l'eau,

sera impur jusqu'au soir. 6 S'il s'assied

où cet homme s'est assis
,

il lavera lui

aussi ses vêtements; et s'étant lavé dans

l'eau, il sera impur jusqu'au soir. 7 Celui

qui aura touché sa chair, lavera ses vê-

tements
;
et lui-même s'étant lavé dans

l'eau
,

il sera impur jusqu'au soir. 8 Si

un homme, en cet état, jette de sa sa-

live sur celui qui est pur, celui-ci la-

vera ses vêtements ;
et s'étant lavé dans

l'eau
,

il sera impur jusqu'au soir. 9 Le
bât sur lequel il se sera assis sera im-

pur;
10 et tout ce qui aura été sous ce-

lui qui a la gonorrhée sera souillé jus-

qu'au soir. Celui qui portera quelqu'une
de ces choses, lavera ses vêtements;
et lui-même, s'étant lavé dans l'eau,

sera impur jusqu'au soir. KX Tout

homme qu'aura touché celui qui est en

cet état, avant d'avoir lavé ses mains,

lavera ses vêtements; et s'étant lavé

dans l'eau
,

il sera impur jusqu'au soir.

12 Un vase de terre qu'il aura touché,

sera brisé; mais un vase de bois sera

lavé dans l'eau.

13 » Mais si celui qui endure une pa-
reille maladie guérit, il comptera sept

jours après sa purification et, ses vê-

tements et tout son corps lavés dans des

eaux vives, il sera pur. H Mais au hui-

tième jour, il prendra deux tourterelles,

ou deux petits de colombe ,
et il vien-

dra en la présence du Seigneur à la

porte du tabernacle de témoignage ,
et

les donnera au prêtre,
^

qui en sacri-

fiera un pour le péché et l'autre en ho-

locauste; et le prêtre priera pour lui

devant le Seigneur, afin qu'il soit puri-

fié de sa gonorrhée.

12. Sera brisé. Sans doute on n'était pas obligé de
briser le vase dès le premier usage qu'en avait fait

le malade: celui-ci pouvait s'en servir tout le temps
que durait son infirmité, et on ne le brisait qu'en-
suite.

13. Si celui qui endure une pareille maladie guérit.
Après l'énumération des cas d'impureté vient le rite

delà puriGcation, imposé seulementau maladeguéri,
et non à ceux auxquels il avait pu communiquer
l'impureté légale.

Lit égyptien (f 4-5).

(Tombeau de Séti 1").



554 Leviticus, XV, 16-26.

II. I>e puritate legali ( VI- Y V 1 1 ).
— 1° (d>. Accidentalin immunditia CXVJ.

i6 Kai dvfrgwnoç (x> dv sBsX&rj é§ avrov

xoirri onsg/naroç, xai Xovosrai vôari nav ro

oio/na avrov xai dxdd-agroç sorai sioç sons-

guç.
1T Kai nav l/xdriov xai nav âég/itu s(p'

o av
ij

sn avro xoirrj onègfiaroç, xai nkv-

&rjosrai vâari xai dxd&ugrov serrai stoç

sonègaç.
18 Kai yvvrj làv

xoi/iirjd-i] dvrjg

/<fr' avrrjç xolrrjv onèg/xaroç, xai Xovoovrai

vâan xai dxdâ-agroi soovrai stoç sonègaç.
19 Kai yvvrj r\xiç av

fj gèovoa atfxaxi xai

soxai
r] gvoiç avxrjç sv xw ooif.iaxi avrîjç,

snxd rjf.iégaç éorai èv
xrj dcpèâgio avxrjç' nàç

o dnxôfisvoç avxrjç dxd&agxoç soxai swç so-

négaç.
20 Kai nav ècp o av xoixaÇ,r\xai en

avro sv xrj dcpiâgu) avxrjç, dxdfrugxov so-

xai, xai nav è(p o dv ènixa&ior] en avro,

dxdd-agxov taxai. 21 Kai ndç ôç dv dxpr]-

xai rrjç xoirrjç avxrjç, nXvvsï xd îftdxiu av-

rov xai Xovosxai ' ro ow/ita avxov ' vôaxi

xai dxdd-agxoç soxai sooç sonsgaç._
*2 Kai

ndç 6 dnxôf.isvoç navxôç oxsvovç ov èdv xa-

S-laï]
in avxô, nXvvsï xd lj.idxia avxov xai

Xovosxai vôaxi xai dxd&agxoç éoxai eooç so-

néguç.
M 'E«V âè èv

rrj xoirrj avxrjç ovoiyç

m èni xov oxsvovç ov èdv xad-iorj sn avxw,
èv xd) anxsod-ai avxov avxrjç, dxdd-agxoç
soxai swç sonègaç. ^'Edv ds xoirrj xoi-

firjd-rj xiç fisr avxrjç xai ysvrjrai r] dxa&ug-
Gia avxrjç sn avxô), dxdd-agxoç soxai snxd

rjuègaç, xai ndoa xoirrj. sep rj
dv

xoi/Ltrjdrj

en* avxfj, dxd&agroç éoxai.

25 Kai yvvrj sdv gèrj gîosi aïfxaxoç rjfxègaç

nXsiovç, ovx sv xaigw rrjç d(péâgov avxrjç ,
sdv

xai gèrj f.isxd rrjv dcpsâgov avrrjç, nuoai al

r]f.dgai gvoswç dxu&ugoiaç avrrjç xa&dnsg
al rj/uégai rrjç dtpéâgov avrrjç' èorai dxd-

d-agroç.
-^ Kai ndoa xoirr\ i(p rjç

dv xoi-

/urjfrrj
sn

avrrjç ndouç ràç rj/nsgaç rrjç gv-

oswç, xaxd xrjv xolxrjv rrjç dcpéâgov sorai

airrj,
xai nav oxsvoç sep' o dv xad-iorj sn

avro, dxdd-agrov "s'orai xard rrjv dxa&ag-

16. AF: làv. 17. F: hp ç»... bi avrw. F: axa-

&açTOç. 19. AJ* (ait.) xai!... : i'oTO) ew;. 22. F:

axevovç le/)'
o> av. X: fer' avzù. 23. AEF^" (p.

oxsvovç) ov làv avTrj xâStjrai.. Ai* (p. ait. iv) OS.
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Oiv. 26. A 2
EFj (p. {ivoewç et p. âyéôçov) avTtji.

i8. Sera /a«e'e do«s Teaw et elle sera impure. Hé-
breu et Septante : ils se laveront (l'un et l'autre)
et ils seront impurs ».

19. Qui, au retour du mois, éprouve un écoulement
de sang. Hébreu et Septante : « qui a un écoulement
de sang, dans la chair de laquelle est un écoulement
de sang ». — Sera séparée pendant sept jours. Sep-
tante : « sept jours durant, se tiendra assise à l'é-

cart ».

21 (20). Dans les jours de sa séparation. Septante:
« pendant qu'elle se tiendra assise à l'écart ».

24. S'approche délie. L'hébreu et les Septante ont

de plus : « et que son impureté |de cette l'eminc]

vienne sur lui ».

20. Sur lequel elle aura dormi. L'hébreu et les

Septante ont de plus : « sera comme le lit de sa sépa
ration ». — Sera souillé. Hébreu et Septante : • sera

impur, selon l'impureté de sa séparation ».
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II. Pureté légale ( Y l-\ \ 1 1 ». — 1" (d). Impureté* involontaire» (XV).

i6 Vir de quo egréditur semen côi-
hBy

^]
5

i
w

'•

tus, lavabit aqua omne corpus suum : e*. 19, u.

et immûndus erit usque ad vésperum.
17 Vestem etpellem, quam habûerit,
, . . Pollutlo
lavabit aqua, et immûnda ent usque seminu.

ad vésperum.
18

Mûlier, cum qua

coferit, lavâbitur aqua, et immûnda 'jJ^JV
erit usque ad vésperum.

Fluxus in
l'emina.

{ 9
Mûlier, quae redeûnte mense pâ-

UT* 18 ' 19-

titurfluxum sânguinis,septem diébus

separâbitur.
20 Omnis qui tetîgerit

eam, immûndus erit usque ad véspe-

rum :
2l et in quo dormîerit vel sé-

derit diébus separatiônis sua1

, pol-

luétur. 22
Qui tetîgerit lectum cjus,

lavâbit vestiménta sua : et ipse lotus

aqua, immûndus erit usque ad véspe-

rum. 23 Omne vas, super quo illa sé-

derit, quisquis attigerit, lavâbit ves-

timénta sua : et ipse lotus aqua. pol-

lûtus erit usque ad vésperum.
24 Si LeT- 18

>
19 -

coierit cum ea vir témpore sânguinis

menstruâlis, immûndus erit septem
diébus : et omne stratum, in quo dor-

mîerit, polluétur.

25
Mûlier, quae pâtitur multis dié- "er "evê-

bus fluxum sânguinis non in témpore

menstruâli, vel quse post ménstruum
Mat - 9

>
20 -

sânguinem flûere non cessât, quâm-
diu sûbjacet huic passiôni, immûnda

erit, quasi sit in témpore ménstruo.
26 Omne stratum in quo dormîerit,

et vas in quo séderit, pollûtum erit.

1 ù » Un homme qui a usé du mariage,
lavera dans l'eau tout son corps ,

et il

sera impur jusqu'au soir. 17
II lavera

dans l'eau le vêtement ou la peau qu'il

avait sur lui
,
et elle sera impure jus-

qu'au soir. iS La femme dont il se sera

approché se lavera dans l'eau
,
et elle

sera impure jusqu'au soir.

19 » Une femme, qui au retour du

mois éprouve un écoulement de sang ,

sera séparée pendant sept jours.
20

Qui-

conque la touchera sera impur jusqu'au

soir
;

2i et l'endroit dans lequel elle aura

dormi ou se sera assise dans les jours

de sa séparation, sera souillé. 22 Celui

qui aura touché son lit
,
lavera ses vête-

ments
;
et lui-même

,
s'étant lavé dans

l'eau, seraimpurjusqu'au soir. ^Quicon-

que aura touché un meuble quel qu'il

soit, sur lequel elle se sera assise, lavera

ses vêtements, et lui-même, s'étant lavé

dans l'eau, il sera souillé jusqu'au soir.

25 Si un homme s'approche d'elle dans

le temps de ses mois, il sera impur

pendant sept jours ;
et tout lit sur lequel

il dormira sera souillé.

23 » Une femme, qui éprouve pen-

dant plusieurs jours une perte de sang,

hors le temps menstruel, ou qui après

le sang menstruel ne cesse pas d'avoir

cette perte, tant qu'elle sera atteinte

de cette maladie, sera impure, comme

si elle était dans le temps menstruel.

26 Tout lit sur lequel elle aura dormi,

et tout meuble sur lequel elle aura été

16. Un homme quia usé du mariage : 2° Impureté

légale commune à l'homme et à la femme, y. 16-18.

17. Le vêtement et la peau, c'est-à-dire, soit un vê-

lement ordinaire en lin ou en laine (Lévitique, xm,

47), soit un vêtement fait de peau de bête (xm, 48).

19. Une femme...: 3° Impuretés légales particuliè-

res à la femme, y. 19-33.

25. Le législateur expose le cas ordinaire, f. 19-24,

puis, y 25-30, un cas spécial, celui dont souffrait l'hé-

morroïsse de l'Évangile, Matthieu, i\, 20.
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II. De puritate legali ( Vl-V VII). — f> Ce}. AnnualU Eœpiatio fXFI>.

olav xrjç dcpéÔQOV.
27

IJàç ô ànxo itsvoç av-

xrjç dxd&uoxoç éoxai, xal tiXvvsï xd ifidxia

•/.ai Xovosxai rô ocofia vôaxi xal dxdd-aoxoç

éoxaL £U)ç sonégaç. ^^Edv ôè xa&aoto&rj
duo xrjç qvosloç, xal t^aQid-firjoexat, avxrj

ènxd rjfUQaç xal ftsxd xavxa xa&aQiod'ij-

osxai. 20 Kal
xîj rjubQa rjj oyâot] Xrjyjsxai

avxrj ôvo XQvyôvaç r\
ôvo voooovç tisqloxs-

quÏv, xal oïosi avxù tiqoç xov isoia ènl xr]v

&vQav xrjç Oxrjvrjç xov ftaoxvQtov.
3° Kul

Ttoirjoei 6 isoevç xr]v fdav nsol duaoxlaç xal

xrjv fiiav sic 6y.oxavxtof.ia, xal stiXdosxai

nsol avxrjç 6 Isqsvç svavxi xvqiov dnô qv-

ostoç uxud-aQOÎaç avxrjç.
31 Kal svXafîsïç

noirjosxs xovç vlovç *Io~Qar)X dnô xcov dxa-

xuqoiojv avxiZv, xal ovx àno&avovvxai âia

xrjv dxad~aoaiav avxwv, sv xw fiiaivsiv av-

xoiç xrjv oxrjvrjv fiov xr)v sv avxoïç.
32 0uroç o vôfioç xov yovoQçivovç xal sdv

xivi sÇsX&r] et, avxov xoixi] ontQfiaxoç, toçxs

/.uavd-rjvai sv avxîj,
33 xal

xrj aîiWQQOOVOrj iv

xrj d(psôow avxrjç xal 6 yovooovrjç sv xrj

qvosl avxov ,
xw àooevi

rj xrj
&r

tXsia, xal xw

dvôgl oç av xoiurj&jj ftsxd dnoxu9-r]ftsvrjç.

AWl. J£al sXdX-rjas xvoioç tiqoç IVLwvGrjv,

ftsxd xô xsXsvxrjoai xovç ôvo vlovç ^aoiôi'

sv xw TiQOodysiv avxovç
' nvo dXXôxoiov '

svavxi xvqLov, xal sxsXsvxr
t
oav. - Kal sins

xvqioç tiqoç Mtovorjv' sldXrjOov tiqoç ^uqcov
xov dôsXrpôv oov

,
xal

firj slçnoosvsad-w nu-

oav oJquv elç uyiov sowxsqov xov xuxuns-

xdofiuxoç sic noôçwnov xov iXuaxrjoîov,

o èoxiv cnl xrjç xifîwxov xov fiuQxvQiov ,
xal

ovx dno&aveîxaï av yuQ vscpsXrj d<pd-rJGOfiui

ènl xov iXaaxrjQiov.
3
0vxcoç slçsXsvasxui

*Auqwv sic xo ayiov, sv fiôo/w ix powv tcsqI

uftuQXtuç xal xoiov sic oXoxuvxwfiu.
* Kul

yixwva Xivovv rjyiaoï.tévov ivâvosxai, xal ns-

qioxsXsç Xivovv soxai inl xov /qmxoç avxov,

xal
Çali'rj Xivfj Çtôosxai, xal xiâaoïv Xivrjv

27. F: Ka\ nâ;. 28. A!
EF-f* (p.ov'aew;) avrîj;.

30. EF: oXoxavTwaiv. 31 . X: tô» yovoooveï.
— i. EF:

nçooiféçeiv. 2. F-}- (p. ayiov) ro. 3. F: *çiù. 4. F.

7T(Ql.axéXlOV.
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29. £^e offrira pour elle. Hébreu : « elle prendra
pour elle »; Septante : « cette femme prendra ». —
Au prêtre. Hébreu et Septante : « et elle les portera
au prêtre ».

31. Au milieu de vous. Hébreu et Septante : « au
milieu d'eux ».

33. Ou qui éprouve une perte de sang continuelle.
Hébreu et Septante : « de quiconque homme ou
femme, souffre une perte par un écoulement ». —
Avec elle. Hébreu: « avec celle qui est impure »;

Septante : « cum menstruata ».

XVI. 1. Ils furent tués. Hébreu et Septante : • ils

moururent ».

3. SU ne fait pas auparavant ces choses, n'est ni

dans l'hébreu ni dans les Septante; ils commencent
ainsi le y. 3 : voici de quelle manière Aaron entrera
dans le sanctuaire ». — Un veau. Hébreu : « avec un
taureau, fils du troupeau (jeune); » Septante « un
veau parmi les boeufs »
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II. Pureté légale (XI-XXII). — 1" (ej. Fête de VExpiation CXVMJ.

27 Quicûmque tetigerit ea, lavâbit

vestiménta sua : et ipse lotus aqua,
immûndus erit usque ad vésperum. neru*,>™

l

i-

28 Si stéterit sanguis, et flûere cessa-
HcaUo

verit, numerâbit septem dies purifica-
tiônis suœ :

29 et die octâvo ôflèret pro
se sacerdôti duos tûrturés, aut duos

pulloscolumbârum, ad ôstium taber-

nâculi testimônii :
30

qui unum fâciet

pro peccâto, et âlterum in holocaûs-

tum, rogabitque pro ea coram

Domino, et pro fluxu immunditiœ

ejUS -

C I .131 Docébitis ergo filios Israël ut
onc us,°

câveantimmun(iitiam,etnonrmoiân-
tur in sôrdibus suis, cum pollûerint
tabernâculum meum quod est inter

eos.
32 Ista est lex ejus , qui pâtitur flu-

xum séminis, et qui pollûitur coitu,
33 et quse ménstruis tempôribus se-

parâtur, vel quse jugi fluit sanguine,
et hôminis qui dormierit cum ea.

XVI. *

Locutûsque est Dôminus ewictimœ

ad Môysen post mortem duùrum fi-
pr

"ione.
,a"

liôrum Aaron, quando offeréntes Nurn.s, '<-,

ignem aliénum interfécti sunt :
2 et ip«.»4,».

prsecépit ei, dicens : Lôquere ad
Aaron fratrem tuum, ne omni tém- Ex.30,10.

pore ingrediâtur sanctuârium, quod
Heb - 9

'
7,

est intra vélum coram propitiatôrio

quo tégitur arca, ut non moriâtur

(quia in nube apparébo super orâ-

culum),
3 nisi hœc ante fécerit : Vi-

tulum pro peccâto ôfferet, et arietem
in holocaûstum. * Tûnica lînea ves-

tiétur, feminâlibus lineis verénda
celâbit : accingétur zona linea, cida-

assise, seront souillés. 27
Quiconque

aura touché ces choses, lavera ses vê-

tements; et lui-même, s'étantlavé dans

l'eau, sera impur jusqu'au soir. 28 Si

le sang s'arrête et cesse de couler, elle

comptera sept jours jusqu'à sa purifi-

cation;
29 et au huitième jour, elle of-

frira pour elle au prêtre deux tour-

terelles ou deux petits de colombes, à
la porte du tabernacle de témoignage.
30 Le prêtre en sacrifiera un pour le pé-
ché et l'autre en holocauste; et il

priera pour elle devant le Seigneur,
et pour la cause de son impureté.

31 » Vous instruirez donc les enfants

d'Israël, afin qu'ils se gardent de l'im-

fmreté,

et qu'ils ne meurent point dans
eurs souillures

, lorsqu'ils auront pro-
fané mon tabernacle, qui est au milieu

de vous.
32 » Telle est la loi de celui qui a la

gonorrhée, et qui se souille en usant
du mariage,

33 et de celle qui est sépa-
rée à cause de ses mois

,
ou qui éprouve

une perte de sang continuelle, et dé
l'homme qui aura dormi avec elle ».

XVI. ' Or le Seigneur parla à Moïse

après la mort des deux fils d'Aaron ,

quand ,
offrant un feu étranger, ils fu-

rent tués;
2 et il lui ordonna, disant :

« Dis à Aaron, ton frère, qu'il n'entre

pas en tout temps dans le sanctuaire,

qui est au dedans du voile, devant le

propitiatoire dont l'arche est couverte
,

de peur qu'il ne meure (car j'apparaî-
trai dans la nuée sur l'oracle),

3
s'il ne

fait pas auparavant ces choses : il offrira

un veau pour le péché et un bélier en
holocauste. * Il se revêtira d'une tuni-

que de lin, couvrira de caleçons de lin

sa nudité
;

il se ceindra d'une ceinture

e). Fête de l'Expiation, XVI.

XVI. 1. Le Seigneur parla à Moïse. La nouvelle loi

annoncée par cette formule concerne la fête de l'Ex-

piation et peut se diviser en trois parties : 1° rites

préliminaires, y. 2-10; 2° rites propres de l'expia-
tion, y. H-28; 3° répétition annuelle de cette solen-

nité, y. 29-34.

2. Dis à Aaron... l re
partie : rites préliminaires,^.

2-10. — Qu'il n'entre pas en tout temps. Ce n'était

qu'une fois par an, le jour de cette fête, que le grand-
prêtre pouvait pénétrer dans le Saint des Saints.

4. D'une ceinture de lin. La ceinture des prêtres
hébreux est appelée en hébreu 'abnêt, mot dérivé de
l'égyptien bnt, benêt ou banat. Voir la note sur Exode,
u, 5. Plus haut, cette ceinture est désignée par la Vul-
gate sous le nom de cingulum, Exode, xxxix, 28; ici

elle est nommée zona. Le mot hébreu est le même
dans les deux passages, mais il ne s'agit sans doute
pas de la même ceinture. En temps ordinaire, Vabnêt
était orné de broderies luxueuses, rappelant la ma-
gnificence des ceintures sacerdotales égyptiennes.
Mais le jour de l'Expiation, la ceinture du grand-
prêtre était de lin blanc uni et sans aucun ornement. Ceinture des prêtres égyptiens (f 4). (Thèbes.)
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nsoiSiqosxac lf.id.xia ayid èovt' xal Xovos-

rai vâaxi ndv xô oœfia avxov xal ivâvosxui

avxd. 5 Kal naod rrjç ovvaywytjç ralv vltov

'lOgaTjX XTJlpSVUL âvO yiflUQOVÇ sÇ aiflUl'

nsol âfiaoxLac, xal xqiov sva sic ôXoxavxwfiu.
Kal nçoçd^si ^açtov xôv fiôoyov rov nsol

tî]ç dfiaçxlaç avxov, xal sS,iXdosxai nsol av-

xov xal xov oïxov avxov. 7 Kal Xrjxpsxai

xovç ôvo yifidoovç xal Oxr\Gsi avxovç svavxi

xvqIov nagà xt\v S~vquv rrjç oxrjvrjç xov fiaQ-

xvqIov.
8 Kal inid"r\osi *Aaoo)v inl xovç

ôvo yifidoovç xXrjoovç, xXrjgov sva xw xvçiio

xal xXtJqov sva x(Z dnonofinaUo.
9 Kal nQO-

oa%si ^uqwv xôv ylf.ia.QOv, icp bv inîjX&sr
in avxov o xXîjaoç xw xvquo, xal nooçoioei

nsol dfiaQxiaç.
10 Kal xov yifiaQOv, i(p bv

inrjXd'Sv in avxov 6 xXtjqoç xov dnonofi-

nalov, oxr\Osi avxov Çoïvxa svavxi xvq'iov,

xov s%iXdoaodai in avxov, wçxs dnooxsïXai

avxov sic xr^v
'

dnonofinijv, xal dcptjosc av-

xov sic xrjv
'

sQrjfiov,
il xal nQOça%si *jtaqo)v

xov fiôoyov xov nsol xîjç dfiaQxiaç avxov,

xal sfyXdosxai nsçl savxov xal xov oïxov,

xal oo>a%si xov (.lôoyov nsol rrjç dfiaQriaç
avxov. 12 Kal Xrjipsxai xô nvQslov nXrjQSç

dv&Qdxwv nvoôç dnô xov x^voiaGxrjQiov ,
xov

dnsvavxi xvqIov ,
xal nXtjost xdç ysïgaç &v-

ftidfiaxoç ovvd-toswç Xsnxrjç, xal siçoiosi

ioajxsQOV xov xaxansxdofiaxoç.
13 Kal ini-

d-ijosi xô iïvfdafia inl xô.nvQ svavxi xvqLov,
xal xaXvxfJSi r\ dx/idç xov dvfiidfiaxoç xô iXa-

oxtjoiov xô inl xalv /huqxvquov ,
xal ovx dno-

d-avsïxai. ,4 Kal Xtjxpsxai dnô xov al'fiaxoç

xov /.lôoyov xal çavsï xal âaxxvXco inl xô

iXaoxrJQiov xaxà dvaxoXaç' xaxd nçôçtonov
xov iXaoxrjolov çavsï snxdxiç dnô xov aïfia-

xoç ta âuxxvXa). V6 Kal O(fo%si xôv yl-

(.lagov xôv nsçl df.iaoxiaç xôv nsol rov

Xaov ' svavxi xvqIov
'

,
xal slçoiosi xov aï-

fiaxoç avxov iouixsQov xov xaxansxdofia-

xoç, xal noirjosi xô aifia avxov bv xqo-
nov inoirjos xô aïf.ia rov /.lôoyov, xal çavsî
rô ai/Lia avrov inl rô iXaorijçiov xaxd noô-

4. A; %Q. ccvtS, xal xCôaqiç negï tov Tpd^rjXov

aire, x. X. Ç. ÇcJa., ayCao/ua sotiv x. Zda. 7. EF:

ncc(>aOT?joei. 8. A 1*
xXrjqsi. 9. F: noirjoei. 10. EF:

l%a7TOOTeïXat. (1. ànoarelXai.) . A* (ait.) xal. 11. AEF"f
(bis p. àjuccç.) tov. AF"{" (p. oïxov) avzov; (p. /uo'a-

%ov) rov. 12. EF: nX. Ton nXyjqda. A2
F-j- (p.

4. Il les revêtira tous lorsqu'il se sera lavé. Hébreu
et Septante : « il lavera dans l'eau sa chair (Septante :

tout son corps) et les revêtira ».

8. Et l'autre pour le bouc émissaire. Hébreu : « et
l'autre pour Azazel ».

10. Et l'envoyer dans le désert. Hébreu : « afin qu'il
soit envoyé pour Azazel dans le désert ». Septante :

« afin de l'envoyer (littér.) pour la rélégation, et il le
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(a. apaqT.) rij;.

lâchera vers le désert ».

11. Ces choses faites avec solennité, n'est ni dans
l'hébreu, ni dans les Septante. — Il offrira le veau.
Hébreu et Septante : « Aaron offrira le taureau du
péché qui est pour lui ».— Il l'immolera. Hébreu et

Septante : « il égorgera le taureau du péché qui est

pour lui ».

12 Prenant de la main le parfum composé pour
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rim lfneam impônet câpiti ;
hsec enim

vestiménta sunt sancta : quibus cunc-

tis, cum lotus fûerit, induétur. 5 Sus- prôlX'uio

cipietque ab universa multitûdine

filiôrum Israël duos hircos pro pec-
câto, et unum arietem in holocaûs-

tum. G
Cumque obtûlerit vîtulum,

et orâverit pro se et pro domo sua,
7 duos hircos stare fâciet coram Do-
mino in ôstio tabernâculi testimônii :

8
mitténsque super utrûmque sortem,
unam Domino, etûlteram capro emis-

sârio :
9
cujus exierit sors Domino,

ôfferet illum pro peccâto :
10

cujus
autem in caprum emissârium, stâtuet

eum vivum coram Domino, ut fundat

preces super eo, et emittat eum in so

litûdinem.

Lct. 16, 3
;

4, 3-12.

Heb. 5, 3
;

7,27;
9,7.

Lev. 16,21-22;
14,7,53.

4, 16.

l'ontifex

u His rite celebrâtis, ôfferet vi- Hostiapro

tulum, et rogans pro se et pro domo
sua, immolâbit eum :

H2
assumptôque

thuribulo, quod de prunis altâris im- LeT - 10 > '•
' *

.
r Nura. 16, 46.

plévent, et haûnens manu compôsi-
tum thymiâma in incénsum, ultra Ex 30 36

vélum intrâbit in sancta :
u

ut, pôsi- ^
tis super ignem aromâtibus, nébula

eôrum et vapor opériat orâculum
-/{£,.

quod est supra testimônium, et non

moriâtur. M Tollet quoque de sân- Heb. 9,13;

guine vituh, et asperget digito sep-
ties contra propitiatôrium ad orien-

tera. Vô
Cumque mactâverit hircum

pro peccâto pôpuli, inferet sângui- immoun.

nem ejus intra vélum, sicut prsecép-
tum est de sanguine vituli, ut as-

de lin
;

il mettra une tiare de lin sur

sa tête : car ces vêtements sont saints ;

il les revêtira tous, lorsqu'il se sera

lavé. 3
II recevra ensuite de la multitude

des enfants d'Israël, deux boucs pour
le péché et un bélier en holocauste.
6 Et lorsqu'il aura offert le veau, et qu'il
aura prié pour lui et pour sa maison,
7

il présentera les deux boucs devant le

Seigneur, à la porte du tabernacle de

témoignage;
8 et jetant le sort sur les

deux, un sort pour le Seigneur, et l'autre

pour le bouc émissaire,
9 celui dontle sort

sera sorti pour le Seigneur, il l'offrira

pour le péché ;

' ° mais celui dont le sort

sera sorti pour le bouc émissaire, il le

présentera vivant devant le Seigneur,

pour répandre des prières sur lui, et

l'envoyer dans le désert.
11 » Ces choses faites avec solennité

selon les rites, il offrira le veau, et

priant pour lui-même et pour sa maison,
il l'immolera;

v2
puis, ayant pris l'en-

censoir qu'il aura rempli de charbons de

l'autel
,
et prenant de la main le parfum

composé pour être brûlé
,

il entrera au

dedans du voile dans les lieux saints
,

13 afin que, les parfums étant mis sur le

feu, leur fumée et leur vapeur couvrent

l'oracle,qui estsur le témoignage, etqu'il

ne meure point.
r!

Il prendra aussi du

sang du veau, et il fera sept fois l'asper-

sion avec le doigt contre le propitiatoire

du côté de l'orient,
* 3

et, lorsqu'il aura

immolé le bouc pour le péché du peuple,
il apportera son sang au dedans du

voile
,
comme il a été ordonné pour le

sang du veau, aiin qu'il fasse l'aspersion

5. Et un bélier. Cinq animaux étaient donc offerts

en cette fête : deux par le prêtre : un veau et un
bélier (y. 3), et trois par tout le peuple : deux boucs

et un bélier. Par Xoffran&e dont il est question y. 3

et ici, il faut entendre simplement le choix ou la

désignation des victimes.

6. Lorsqu'il aura offert le veau : dans ce verset et

les suivants, &-10, il ne s'agit encore que de la pré-

sentation solennelle des victimes et non de leur

immolation.

11. Il offrira le veau : 2° partie de la loi : rites pro-

pres de l'Expiation, y. 11-28. Ces rites comportent :

1° un double sacrifice pour le péché : immolation du

veau pour les péchés du grand prêtre, y. 11-14, et

immolation d'un desdeux boucs pour les péchés du

peuple, y. 13-19; — 2° l'anathème et l'expulsion du

second bouc, en qualité de bouc émissaire, y. 20-25;
— 3° un double holocauste, consistant dans l'immo-

lation des deux béliers offerts, l'un par le grand

prêtre, y. 3, et l'autre par le peuple, y. 5;
— 4" des

cérémonies supplémentaires, y. 26-28.

12. De charbons de l'autel. C'est la négligence de

ce point important de la loi des sacrifices, qui avait

attiré sur Nadab et Abiu un terrible châtiment, Lé-

vitique, x, 1-2.
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cwnov tov iXaarTjgiov.
i6 Kal sEiXdoerai

zô ayiov dno rwV dxad-agaiwv rôiv vlwv

'logarjX xal dno rôiv dâtxr]f.idrwv avrwv, nsgl

naawv rôiv d
tuagriwv avrwv' xal ovrw notrj-

ast rrj oxrjvfj tov f.iagrvgiov rrj èxTiOuévr] èv

/isow rrjç dxa&agotaç avrwv. 17 Kal ndç

uvd-gwnoq ovx sovai èv rrj oxrjvrj
tov /nagrv-

giov, slçnogsvo/névov avrov ifyldoao&ai èv

rw dylw, swç àv è^sXd-rj,
xal èE,iXdosrat nsgl

iavvov xal tov oïxov avrov xal nsgl ndorjç

ovvaywyrjç vuSv 'logarjX.
18 Kal è&Xsvos-

Tai ènl vô O-votaOTrjgtov vô ov dnèvavn xv-

çiov xal s^iXdosrai en avrov, xal Xtjvjsrai

dno tov at/naroç tov /xooyov xal dno tov

at/.iaroç tov ytiidgov ,
xal ènid-rjost, ènl r«

xsgara tov ê'voiaOïrjQÎov xvxXw. i9 Kal

gavsï en avro dno tov aïf.iaroç tw âaxrvXw

snrdxtç, xal xafragtsï avro xal dyidosi avro

dno rwv dxafragotwv twv vtwv UogatjX.
20 Kal avvrsXèasi é$iXaax6/Lisvoç va ayiov

xal rrjv oxrjvïjv tov f.tagrvglov xal va &v-

otaorrjgtov
' xal nsol rwv Isgéwv xa&agtsV ,

xal ngoç,d\si tov yifiagov tov Çwvra.
21 Kal

èni^rjosi *Aagwv ràç ystgaç avrov ènl rrjv

xscpaXrjv tov ytf.idgov tov Çwvvoç, xal èï-a-

yogsvasi en avrov ndoaç rùç dvo/.daç tcuV

vlwv *IogarjX xal ndoaç rùç dâtxiaç avrwv
xal ndoaç rdg df.iagriaç avrwv, xal èni&f]-
•ost avrdç ènl rr]v xsq>aXr]v tov yifidgov tov

Çwvroç xal sE,anoorsXsï èv ysigl dv&gojnov

STolj-iov sic rr]v sgrjfiov.
2 "2 Kal Xijxpsrai o

yluagoç è(p* savrw rdç dâtxiaç avrwv sic

yrjv àftarov, xal ètanoorsXsï rôv yif.tagov sïç

rrjv SQr]f.iov.
23 Kal slosXsvosrat jiœfûùv sic

rrjv oxrjvrjv tov (.tagrvgiov, xal èxôvosrai rrjv

oroXrjv rrjv Xivrjv, rjv èvSsâvxsi slçnogsvo/ns-

vov avrov sic, va uytov, xal dnofrrjosi avrrjv

èxsï,
24 xal Xovosrai ro ow/.iu avrov vâart

èv rônw dyiw xal èvôvosrai rrjv oroXrjv av-

rov, xal è%sX&wv notrjosi ro ôXoxavrwf.ia av-

rov xal vo oXoxdgnwf-ia tov Xaov, xal èfyXd-

asrai nsgl avrov ' xal nsgl tov oïxov avrov ',

17. AF (pro eavTOv) : avrov. EF* vliZv. [%. A 1
:

an* avrov. 19. A: ^. en' avrov. A* (p. àxafraç-

•ciwv.) riZv. 20. F"f* *cà. A"}" (p. nçoçâ^si) Idaçwv:
21. A2Ff (a. xeï?as) Jv'°- 23. E: hveSeSvxer, F
âeSvxei. 24. A (bis) bloxdçntojua. AF (ait.) neçl.

être brûlé. Hébreu : « il prendra plein ses mains de
.parfum odoriférant, eu poudre ». Septante : « il rem-
plira ses mains de parfum à brûler, d'une composition
fine ».

14. L'hébreu et les Septante répètent : « il fera
avec son doigt sept fois l'aspersion du sang, à la face
du propitiatoire ».

16. De leurs prévarications et de tous leurs péchés.
Septante : « de leurs iniquités pour tous leurs pé-
chés '.— Au milieu des souilluresde leur habitation.
Hébreu : « au milieu de leurs souillures ». Septante :
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« au milieu de leur impureté ».

20. Qu'il offre. Hébreu et Septante : « il fera ap-
procher ».

31. Et, les deux mains posées sur sa tête, qu'il con

fesse. Hébreu et Septante : « Aaron appuiera ses deux
mains sur la tête du chevreau vivant, et confessera ».— Il l'enverra, par un homme choisi. Hébreu et Sep-
tante : « il l'enverra par la main d'un homme pré-

paré (à cet effet) ».

22. Dans une terre solitaire. Hébreu et Septante
dans le désert ».

23. Des vêtements. Hébreu et Septante : « des vête-

ments de lui ».

34. Il lavera sa chair. L'hébreu et les Septante ont
de plus : « avec de l'eau ». — Tant pour lui-même

que pour lepeuple. Septante : « pour lui, pour sa mai

son, pour le peuple, comme pour les prêtres ».
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Lct. 16. 19 ;

17,11.pérgat e regiône orâculi,
16 et éxpiet

sanctuârium ab immunditiis filiôrum
.anctSarii.

Israël, et a praevaricatiônibus eôrum,

cunctîsquepeccâtis. Juxtahuncritum

fâciet tabernâculo testimônii, quod
fixum est inter eos in médio sôrdium

habitatiônis eôrum. n Nullus hômi- Luo , 10-

num sit in tabernâculo, quando pôn-
Hei»- 9.

7 -

tifex sanctuârium ingréditur, ut ro- Lev . 16> „_ n .

get pro se et pro domo sua, et pro
univérso cœtu Israël, donec egrediâ-
tur.

iS Cum autem exierit ad altâre ex. 30, i, io.

quod coram Domino est, oret pro se,

et sumptum sânguinem vituli atque
hirci fundat super côrnua ejus per LeT.4jl8 .

gyrum :
i9
aspergénsque dîgito sép-

ties, éxpiet et sanctificet illud ab im-
Numl9 >

4 -

mundîtiis filiôrum Israël.

20
Postquam emundâverit sanctuâ- L

3
cv

j \
x

4

5
;

rium, et tabernâculum, et altâre, tune J^,™^,
ôfîerat hircum vivéntem :

2I
etpôsita

utrâque manu super caput ejus, con-

fiteâtur omnes iniquitâtes filiôrum

Israël, et univérsa delicta atque pec-
câta eôrum : quse imprecans câpiti

ejus, emittet illum per hôminempa-
râtum, in desértum. 22

Cumquepor-
LeT- 16

>
10 -

tâverit hircus omnes iniquitâtes eô-

rum in terram solitâriam, et dimîs-

sus fûerit in desérto,
23 revertétur LeT- 16>*.

Aaron in tabernâculum testimônii,

et depôsitis véstibus, quibus prius Lv 135
indûtus erat cum intrâret sanctuâ-

rium, relictisque ibi.
2i lavâbit car-

nem suam in loco sancto, induetûr-

que véstibus suis. Et postquam LoTi16j17i6i

egréssus obtiîlerit bolocaûstum Hol°«aus-

suum, ac plebis, rogâbit tam pro se

vis-à-vis de l'oracle,
1C et qu'il purifie le

sanctuaire des impuretés des enfants

d'Israël, de leurs prévarications et de

tous leurs péchés. Il purifiera selon ce

rite le tabernacle de témoignage, qui
est dressé parmi eux au milieu des

souillures de leur habitation. 17 Que
nul homme ne soit dans le tabernacle ,

quand le pontife entrera dans le sanc-

tuaire
,
afin de prier pour lui-même et

pour sa maison et pour toute l'assem-

blée d'Israël, jusqu'à ce qu'il sorte.
18 Mais lorsqu'il sera sorti pour venir à

l'autel qui est devant le Seigneur, qu'il

prie pour lui-môme
,
et après avoir pris

du sang du veau et du bouc
, qu'il le

répande sur les cornes de l'autel tout

autour,
i0 et que, faisant l'aspersion avec

le doigt sept fois, il le purifie et le sanc-

tifie des impuretés des enfants d'Isarël.

20 » Après qu'il aura purifié le sanc-

tuaire, le tabernacle et l'autel, qu'il

offre alors le bouc vivant
;

21 et les deux

mains posées sur sa tête
, qu'il confesse

toutes les iniquités des enfants d'Israël,

tous leurs délits et tous leurs péchés ;

et les appelant sur sa tête, il l'enverra,

par un homme choisi pour cela
,
dans

le désert. 22 Et lorsque le bouc aura

porté toutes leurs iniquités dans une

terre solitaire
,

et qu'il aura été lâché

dans le désert,
23 Aaron retournera au

tabernacle de témoignage et, se dé-

pouillant des vêtements dont il était

auparavant revêtu quand il entrait

dans le sanctuaire ,
et les laissant là

,

2 ;

il lavera sa chair dans un lieu saint,

et il se revêtira de ses vêtements. Et

après qu'étant sorti ,
il aura offert son

holocauste et celui du peuple ,
il priera

10. Qu'il purifie le sanctuaire. C'est la troisième

fois, en cette unique circonstance, que le pon-
tife pénètre dans le Saint des Saints : il y est entré

une première fois pour l'encensement, y. 12; une
deuxième fois il y est entré pour l'asperger du sang
de la victime offerte pour lui-même, y. 14; ici encore il

s'agit d'une aspersion, mais cette fois pour les péchés
du peuple, y. 15-16. — Le tabernacle de témoignage,
c'est-à-dire le Saint, puisque le Saint des Saints a

déjà été purifié.

18. L'autel qui est devant le Seigneur. Il ne s'agit

pas ici de l'autel des parfums, qui était dans le Saint,

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

mais bien de l'autel des holocaustes, ainsi qu'il ré-

sulte de ces paroles : « Lorsqu'il sera sorti (du

Saint), pour venir à l'autel (dans le parvis). »

21. Les deux mains posées sur sa tête. Ce rite était

observé dans la plupart des sacrifices (voir la note

sur Exode, xxix, 15). Mais ici le symbolisme en était

plus solennel, car au geste était jointe une confes-

sion publique de tous les péchés des Israélites, qui

étaient ainsi transférés sur la victime expiatoire.

24. Son holocauste et celui du peuple : les deux

béliers mentionnés y. 3 et 5.

36
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xal nsgi rov Xaov '

wç nsgi rtov ïsgscov
'

.

23 Kai rô orsag rô nsgi rtov dftagruôv avol-

osi inl rô &votao~r?jgiov.
26 Kai 6 s%ano~

arèXXwv rov yLf.ia.QOv rov âtsoraXftsvov sic

acpsaiv nXvvsï rà Ifidria, xal Xovosrat rô

ocoua avrov voari, xai ftsra ravra siçs-

Xsvosrai sic ri\v nugsufioXrjv.
27 Kai rov

fiôayov rov nsgi rrjç àftagriaç xai rov yl-

fiagov rov tisqI rrjç àuugrlaç ,
wv rô aifia

slçrjvéyd'r] sï-iXào~ao~6ai sv riZ dyltp, s%oloov-

oiv avrà è'Çto rrjç nagsfifioXrjç, xai xaraxav-

aovav avrà sv nvgl xai rà âègfiara avttov

xai rà xgsa avrwv xai rrjv xôngov uvrwv.
28 c

ôs xaraxaicov avrà nXvvsï rà ifiària

xai Xovosrai rô owfia avrov vdari, xai fisru

ravra sîçsXsvosrai sic rr]v nagsfifioXrjv.
29 Kai sorai rovro vftîv vof.tif.iov ahoviov' iv

rôj ftTjvi rw hfiôôfuo, ôsxdrrj rov firjvôç, ra-

nsivtôosrs ràç ipvyàç vfitov xai ndv sgyov ov

noirjosrs, ô avrôy&tov xai ô ngoçrjXvroç ô

ngoçxslusvoç èv vfùv.
30

'JEV yàg rij r]fiéga

ravrrj s^iXdasrai nsgi vfiiôv, xa&agloui

vftàç dnô naowv rtov âfiagriwv vftcov svavri

xvglov, xai xad-agio&rJGsofrs.
3I

Sdfiffara

oafifîàrcov dvdnavaiç avrr\ sarai vfitv, xai

ransiviôasrs ràç xpvyàç vfuov vôfUftov ulto-

viov.
32 3

Ei-iXdosrai ô îsgsvç, ôv dv yglaio-

Giv avrov xai ôv dv rsXsicôocooi ràç yetgaç

avrov
, îsgarsvsiv fisrà rov narsgu avrov,

xai svôvosrai rr]v aroXr]v rr]v Xivrjv, oroXr]v

dyiav.
33 Kai sçiXdosrai rô âyiov rov

dylov xai rrjv oxr]vr]v rov uagrvgiov ,
xai rô

d-vciaor^giov s^iXdasrai ,
xai nsgi rôov Is-

géiov xai nsgi ndorjç ovvaywyrjç s^iXdosrai.
34 Kai sorai rovro vfiïv vôfiifiov altôviov

sÇiXàoxso&ai nsgi rûjv vltov *Io~garjX ànô

naowv rwv dfiagruov avrùJV ànd% rov ivi-

avrov *
noirj&rjosrai, xa&à avvsra\s xvgioç

ru) JMlovgîj.

'%WH, Kai èXàXrjos xvgioç ngôç M.wv-

orjv, Xsytov.
2
AdXr]O0v ngôç Aagwv xai

ngôç rovç vîovç avrov xai ngôç ndvraç vlovç

26. A2EFf (p. IfxdTia) avrov (eti. 27). 27.

EF-j- (p. al
fia) avTiZv. 29. A.

1
: TaTceirojaaTS. 30. F*

xal. 31. F* (a. êarai) àvànavai; avTrj, 32. Y\
(in. 7fai...-j- (a. leççaTeveiv) rov. 34. E: è^dâaaa-

&ai. AF: xaSânsç.
— 2. AE (p. na'vTag) tovç.

23. Il la brûlera. Seplanle : « il l'offrira ».

26. Celui qui aura conduit le bouc émissaire. Hé-
breu : o celui qui aura envoyé le bouc à Azazel ».— Lavera ses vêtements et son"corps. Hébreu et Sep-
tante : « lavera ses vêtements et purifiera sa
chair ».
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30. Sera votre expiation et la purification de tous

vos péchés. Hébreu et Septante : « on fera l'expia-

tion pour vous alin de vous purifier de tous vos

I pèches ».

31 . Un sabbat de repos. Septante : « des sabbats

fif* sshhâts *

32. Dont les mains auront été consacrées. Hébreu
et Septante littéralement : • dont on aura rempli
la main ». —De la robe de lin et des vêtements saints.

Hébreu :« les vêtements de lin, vêtements de sainteté »
;

Septante : « la robe de lin, la robe sainte ».

34. Moïse fit donc comme lui avait ordonne te

Seigneur. Hébreu : « on lit ce que Jahvch avait
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quam pro populo :
23 et âdipem, qui Jf*ïi«,'*;

oblâtus est pro peccâtis, adolébit su-

per altare.
26 Ille vero, qui dimiserit caprum

LeT - 16
>
28 -

emissârium, lavâbit vestiménta sua

et corpus aqua, et sic ingrediétur
in castra. 27 Vitulum autem et hir-

cum, qui pro peccâto fûerant immo-
lâti. et quorum sanguis illâtus est

in sanctuârium ut expiâtio comple-
rétur. asportâbunt foras castra, et ^4, 12

;

combûrent igni tam pellem quam ndr. 13, 11.

carnes eôrum ac fimum :
2S et quicûm-

que combûsserit ea, lavâbit vesti-

ménta sua et carnem aqua, et sic in-

ofrediétur in castra. Al"29
Eritque vobis hoc legitimum «^'."".â!

sempitérnum : Mense séptimo, dé- ^"î"'
1 > • en •

l ± • ' Snm, 29, 7.

cima die mensis, aliligetis animas

vestras, nullûmque opus faciétis,

sive indigena, sive âdvena qui pere-

grinâtur inter vos. 30 In bac die ex- H
fJj

r -

3

9
'

4

12
'

piâtio eritvestri, atque mundâtio ab

Omnibus peccâtis vestris : coram
Domino mundabimini. 31 Sâbbatum ^^V?"
onim requietiônis est, et affligétis

animas vestras religiône perpétua.
32

Expiâbit autem sacérdos, qui
unctus fûerit, et cujus manus ini-

tiâtse sunt ut sacerdôtio fungâtur

pro pâtre suo : induetûrque stola li-

nea et véstibus sanctis 33 et expiâbit
sanctuârium et tabernâculum testi-

mônii atque altâre, sacerdôtes

quoque et univérsum pôpulum.
:!;

Eritque vobis hoc legitimum sem-

pitérnum, ut orétis pro filiis Israël,

et pro cunctis peccâtis eôrum semel

in anno.

Fecit igitur sicut prœcéperat Dô- ex. 30,10.

minus Môysi.
X.VII. ' Et locûtus est Dôminus »«

,.»»'ta malium
ad Môvsen, dicens :

2 Lôquere Aa- •»£*•*

ron et filiis ejus, et cunctis finis Is-

Ex. 29, 7.

tant pour lui-même que pour le peuple;
25 et la graisse qui a été offerte poul-
ies péchés, il la brûlera sur l'autel.

20 » Quant à celui qui aura conduit

le bouc émissaire, il lavera ses vête-

ments et son corps dans l'eau, et c'est

ainsi qu'il entrera dans le camp.
27 Mais

le veau et le bouc qui avaient été im-
molés pour le péché et dont le sang
avait été porté dans le sanctuaire pour
que l'expiation fût accomplie, on les

emportera hors du camp ,
et on brûlera

au feu
,
tant leur peau , que leur chair

et leur fiente
;

28 et quiconque les aura

brûlées, lavera ses vêtements et sa

chair dans l'eau, et c'est ainsi qu'il
entrera dans le camp.

29 » Or ceci sera pour vous une loi

perpétuelle : Au septième mois, au

dixième jour du mois
, vous affligerez

vos âmes, vous ne ferez aucun travail,

soit l'indigène, soit l'étranger qui sé-

journe parmi vous. 30 En ce jour-là
sera votre expiation et la purification
de tous vos péchés ;

c'est devant le Sei-

gneur que vous serez purifiés :
3) carc'est

un sabbat de repos, et vous affligerez
vos âmes par un culte perpétuel.

32 Or
il fera la purification, le prêtre qui aura

été oint et dont les mains auront été

consacrées pour excercer les fonctions

du sacerdoce à la place de son père : et

il sera revêtu de la robe de lin et des

vêtements saints,
33 et il purifiera le

sanctuaire, le tabernacle de témoignage
et l'autel, les prêtres aussi et tout le

peuple.
M Et ce sera pour vous une loi

perpétuelle, que vous priiez pour les

enfants d'Israël et pour tous leurs pé-
chés une fois dans l'année ».

Moïse fit donc comme lui avait or-

donné le Seigneur.
XVII. * Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant : « - Parle à Aaron et à

ses fils, et à tous les enfants d'Israël,

•M. Et c'est ainsi qu'il entrera dans le camp. Voir

plus haut la note sur Lévitique, iv, 12.

39. Ceci sera pour vous une loi perpétuelle. Après
avoir ordonné l'expiation que devra faire Aaron, le

Seigneur rend cette loi annuelle et perpétuelle.
—

Au septième mois. C'était le mois de tischri, qui cor-

respondait à peu près à notre mois de septembre.
La fête des Tabernacles se célébrant le quinzième
jour du môme mois {Lévitique, xxm, 34), celle de

l'Expiation lui servait de préparation.
— Vous affli-

gerez vos âmes. Cette expression désigne le jeûne,
imposé en cette unique circonstance par la loi de
Moïse.

34. Cest un sabbat de repos : plus exactement, un
« sabbat de sabbat » ou un • repos de repos », c'est-

à-dire un repos plus saint et plus solennel encore

que les autres.
32. Le prêtre qui aura été oint, le grand-prètre,

qui seul pouvait entrer dans le Saint des Saints.

f) Rèqles pour la manducation des animaux,
XVII.

XVII. i. Le Seigneur parla... Loi nouvelle, con-

cernant l'immolation des animaux destinés à servir

de nourriture, y. 1-16.
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'IoçurjX, xui ègstç ngoç avxovç' Tovxo xo

çrjua o èvsxsiXuxo xvgioç, Xéywv
*
'AvBgw-

noç, iïv&gwnoç xwv viwv 'IgçutjX, y xwv

ngoçrjXvrwv xwv ngoçxsifisvwv èv v/UV, oç èdv

ocpu^rj (.tôayov r] nçôfîuxov 7} ulya èv
xrj

na-

QSfif}oXjj,
xui oç uv o~(paÇTj s£,w xrjç nugsf.i-

fioXrjç,
* xal èni xrjv dvguv xrjç axrjvrjç xov

(.tugxvgiov f.17} èvêyxrj, wçvs noirjoui uvxd sic

oXoxuvxwf.iu rj owxr]giov xvgiw âsxxdv sic 00-

ftrjv svwôiuç' xui oç av ocputr} sl-w, xal sni

xrjv dtgav rrjç oxqvrjç rov fiugxvgiov firj

èvsyxrj uvxo, wçxs ngoçsvèyxui ôwgov xw xv-

çUo unèvuvxi rrjç oxrjvrjç xvçiov, xai Xoyia-

6r[OSTaL xw dvdgwnw èxsivw ul/.iu' aif.ia è%s-

yssV è'E,oXoBgsvdrlosxui % xf/vyrj èxsivj] èx rov

Xuov uvxijç.
v

°"Onwç uvucpéçwoiv oi viol

'IoçarjX xdç dvoiuç uvxwv, oouç av avxoi

G<pa%ovo~iv èv xoïç nsSioiç xai oïaovoi xw xv-

giw èni xdç ôvgaç xrjç oxrjvrjç xov /nagxvgiov

ngoç xov îsosa' xai ôvoovoi dvoiav owxrjçlov

xw xvgiw avxd. c Kai ngoçyssï 6 isgsvç xo

aifia èni xo Bvotuoxrigiov xvxXw unsvuvxi

xvçiov nugd xdç Bvguç xrjç oxqvrjç xov /.cug-

rvgiov' xai uvoiosi xo oxîug sic vo/litjv svw-

ôiaç xvgiw.
7 Kai ov Bvoovoiv sxi, xdç

Bvoiaç uvxwv xoïç fiuxaioiç, oiç avxoi èx-

noçvsvovoiv ôniow uvxwv' vÔ/lu/liov ulwviov

saxui vfjXv sic xdç ysvsdç viuov.
8 Kai ègsïç

ngoç avxovç'
V
u4vfrçwnoç av3~gwnoç xwv viwv

"loçarjX 27
duo xwv viwv xwv ngoçt]Xvvwv

xwv 7iQ0çy.si(.ièvwv èv vf.dv, bç uv noirjot] 0X0-

xavxwf.ia fj &voluv,
9 xai èni xrp> dvguv

xrjç oxiyvîjç xov /.lugxvgiov jiirj èvèyxv , noirj-

oul avto xw xvoiw, èçoXodçsv&qosxai

uv&çwnoç sxsïvoç èx xov Xuov avxov.
10 Kai dvdçwnoç uvfrownoç xwv viwv

>

Ia-

çarjX r
t
xwv ngoçr]Xvxwv xwv ngoçxsi/.isvwv

èv vfxïv, oç dv (pdyri
nuv auia, xui èniQ~xr\o~w

xo ngôçwnôv f.iov èni xrjv vjvyr\v xrjv èo-

&lovo~uv xo ul
tuu, xui dnoXw av'xijv èx xov

Xuov avxr[Ç.
' { H. ydg xpvyrj ndorjç ougxoç

aïf.ia avxov èori, xui èyoj âéâwxu uvxo vyîiv

èni xov d-voiuaxrigiov è&Xdoxsofrui nsgi xwv

yjvywv v/xwV xo ydg alfxa avxov dvri vjv-

yjiç st-iXdosxai.
,2 dià xovxo sÏçtjxu xoïç

3. A2*
y Tùy 7içoot]/LvTi»y. AF: av. 4. F* (p. h>i-

yxrj) oSore noirjaai ad tSare Tiçoosvéyxai. EV: ulfia

loyiofrtjoeTai (1.
xal Xoy.). 5>. EF: av (peçuxjiv. AF:

oipâZuxjtr. F: &voîa?. 6. F* (p. &va.) xvxla.

8. EFf (a. tùy viwv) ano. AEF: (1.
ait. àno

ïw) pon. xal àno. H. F: eScoxa ifïlv avro.

ordonné à Moïse »
; Septante : « il sera fait comme le

Seigneur l'a ordonné à Moïse • .

XVII. 3. Un homme, quel qu'il soit. Hébreu et Sep-
tante : « un homme, un homme ». Les Septante
ajoutent : ou d'entre les prosélytes vivant parmi
vous ».
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13

4. Comme oblation au Seigneur. Hébreu : « pour
la taire approcher de Jahvéli , à la face de la tente

de Jahvèh; Septante : « pour l'offrir en présent au

Seigneur, devant la tente du Seigneur ».

7. Aux démons. Hébreu : « aux velus »; Septante :

« aux vanités ». Pour leurs descendants. Septante :

« pour vos descendants ».

9. De son peuple. Hébreu: « de ses peuples ».

10. S'il mange du sang. Hébreu et Septante : « s'il
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Iste est sermo "'„ "„„"£
(tendue.

Is. 66, 3.

rael, dicens ad eos

quem mandâvit Dôminus, dicens :

3 Homo quilibet de domo Israël, si

occident bovem aut ovem, sive ca-

pram, in castris vel extra castra,
* et non obtûlerit ad ôstium tabernâ-

culi oblatiônem Domino, sânguinis
reus erit : quasi si sânguinem fûderit, LeT. 24, it

sic peribit de médio pôpuli sui.
5 Ideo sacerdôti offérre debent filii Is-

raël hôstias suas, quas occident in

agro, ut sanctificéntur Domino ante

ôstium tabernâculi testimônii, et im-

molent eas hôstias pacificas Domino.
6
Fundétque sacérdos sânguinem su-

per altâre Dômini ad ôstium taber-

nâculi testimônii, etadolébitâdipem
in odôrem suavitâtis Domino :

7 et

nequâquam ultra immolâbunt hôs-

tias suas daemônibus, cum quibus
ibrnicâti sunt. Legitimum sempitér- Dent 32,17.

.. .... 1 .
x

P». 105, 37.

num erit îllis et posteris eorum. Am. s, 25-26

8 Et ad ipsos dices : Homo de El. 29,11.

domo Israël, et de âdvenis qui père- s^criacia'

grinântur apud vos, qui obtûlerit 1,acûîSm

holocaûstum sive victimam,
9 et ad offeren «,a -

ôstium tabernâculi testimônii non
addûxerit eam, ut offerâtur Domino,
interibit de populo suo.

10 Homo quilibet de domo Israël, et SanB»is
*

, . non come-
de âdvenis qui peregrinântur inter dendu».

eos, si coméderit sânguinem, ob-

firmâbo fâciem meam contra âni-

mam illius, et dispérdam eam de

populo suo,
H

quia anima carnis in Gcn . 9;4 .

Lct.3, 1-17.

Ex. 34, 15

1 Cor. 10, :

sanguine est : et ego dedi illum vo- ^îs
1

.*'

bis, ut super altâre in eo expiétis

pro animâbus vestris, et sanguis pro Heto, 9) 2Î ,

animas piâculo sit.
12 Idcirco dixi

leur disant : Voici la parole qu'a com-
mandée le Seigneur, disant :

3 Un
homme, quel qu'il soit, de la maison

d'Israël, s'il a tué un bœuf, ou une bre-

bis, ou une chèvre, dans le camp ou
hors du camp,

* et qu'il ne l'ait pas

présentée à la porte du tabernacle

comme oblation au Seigneur, sera cou-

pable de sang : comme s'il avait ré-

pandu le sang, ainsi il périra du mi-

Jieu de son peuple.
5 A cause de cela

les enfants d'Israël doivent présenter
au prêtre leurs hosties qu'ils tueront

dans la campagne, afin qu'elles soient

consacrées au Seigneur devant la porte
du tabernacle de témoignage, et qu'ils
les immolent comme des hosties pacifi-

2ues
au Seigneur.

G Et le prêtre répan-
ra le sang sur l'autel du Seigneur à la

porte du tabernacle de témoignage, et

il brûlera la graisse en odeur de suavité

pour le Seigneur.
7 Ainsi ils n'immole-

ront jamais plus leurs hosties aux dé-

mons, avec lesquels ils ont forniqué. Ce
sera une loi perpétuelle pour eux et

pour leurs descendants.
8 » Et tu leur diras à eux-mêmes : Un

homme de la maison d'Israël, et d'en-

tre les étrangers qui séjournent chez

vous
, qui aura offert un holocauste ou

une victime,
9 et ne l'amènera pas à la

porte du tabernacle de témoignage
pour qu'elle soit offerte au Seigneur,

périra du milieu de son peuple.
10 » Un homme, quel qu'il soit, de la

maison d'Israël, et d'entre les étran-

gers qui séjournent parmi eux, s'il

mange du sang, j'affermirai ma face

contre son âme, et je l'exterminerai du
milieu de son peuple :

1 1

parce que l'âme

de la chair est dans le sang; or, c'est

moi qui vous l'ai donné, afin qu'avec lui

vous fassiez sur l'autel des expiations

pour vos âmes ,
et que le sang serve ainsi

à l'expiation de l'âme. n C'est pourquoi

3. S'il a tué un bœuf, ou une brebis, ou une chèvre.
Il ne s'agit pas seulement ici des animaux offerts

en sacrifice, mais aussi de ceux qui étaient des-
tinés à l'alimentation. Comme on aurait pu, sous

prétexte de tuer un animal pour le manger, l'offrira

de fausses divinités, y. 7, le législateur, afin de

prévenir tout danger d'idolâtrie, interdit d'égorger
aucune des victimes susceptibles d'être offertes

en sacrifice, sans les offrir au vrai Dieu devant la

porte du Tabernacle, même lorsqu'on n'a aucune
raison de les tuer que celle d'en faire sa nourriture.
Le remède était efficace et coupait court à l'idolâ-

trie; mais il n'était praticable que dans le désert,

parce qu'aucun Israélite n'y était trop éloigné du
Tabernacle. En Palestine, au contraire, cette loi au-

rait été inapplicable; aussi, à la veille de l'entrée

d'Israèl dans la terre de Chanaan, Moïse abrogera-
t-il la loi du Lévitique pour la remplacer par une

autre, Deutéronome, xii, 6-7, 11-12. La loi du Léviti-

que, désormais abrogée, ne reste plus dans le Pen-

tateuque que comme un souvenir du temps de

l'exode, et comme une marque indélébile de l'au-

thenticité du livre : car, une fois les Hébreux dis-

persés dans la Palestine, qui aurait songé à écrire

une loi ordonnant de venir tuer au sanctuaire ,

c'est-à-dire dans la seule ville de Jérusalem, les

animaux destinés à la boucherie dans tout le pays
d'Israël? , ,

40. S'il mange du sang. Voir plus haut les notes

sur Lévitique, m, 17
; vu, 26.
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vioïç 'logaijX' Jldoa fpvyrj i% vfiwv ov (pa-

yerai auia, y.ui o nQOçr\Xvroç o ngoçxeiftevoç

iv vfiîv ov (payerai aifia.
<3 Kai dv&Qoi-

noç dv&Qwnoç twv vlûv 'IoqutjX 7}
rolv

7lQOÇ7]XvXWV TWV nQOÇXElflévOJV SV Vflïv, oç av

iïriQSvor) d-iJQevfia &rjQÎov rj
nexeivov sa-

lerai, xai sxyssï ro aifia xai xaXvxpsi avxô

rfj yrj.
14 CH yàç rpvyjj ndoyç oaoxôç aifia

avrov iori, xal sïna roïç vioïç 'IoQuijX'

yiifxa Tidarjç oaQxoç ov (pdyeo&s, on r] xpvyrj

Tidorjç aaçxoç aïua avrov ion' ndç so-

&wv avro iÇoXo&Qev&rjoerai.
*° Kai nûou

tpvyrj jjriç (payerai &vt]Oifiaïov r) &rjQidXco-
rov iv roïç avrôy&ooiv rj

iv rolç nooçrjXv-

roiç, nXvveï xà ïfxdna avrov xai Xovoexai

vâari, xai dxd&aoroç horai hooç koneguç,
xai xadagoç eorai. i6 *Edv âè fir] nXvvrj rd

ifidria xai rô owfia /lit] Xovorfxai vâari, xai

Xijxperai dvôfitjfia avrov.

XVIII» Kai sine xvqioç ngôç Mwvorjv.
Xéywv'

2
yldXr^oov roïç vioïç ^looariX ,

xai

ioeïç tiqoç avxovç' 'Eycù xvqioç o dsoç vuéSv
3 Kai xd inirrjdei'fiara Aiyvnrov, iv

ij
xa-

x(oxr\o~axs in' avxrj, ov noirjoere, xai xaxd
rd imrr

t ôsvfiara yijç Xavadv, sic r\v eyoj

slçdyco vfidç èxsï , ov noiyoers, xai roïç

voj.iif.ioig avroZv ov nogsvoeods.
* Td xçi-

fiurd fiov noirjoers xai rd nooçrdyfiard
fiov (pvXdtsod'S ,

xai noQeveoS'e iv avroïç'

iyco xvqioç ô &eôç vfiwv.
3 Kai cpvXd'E.so&s

1 ndvra ' rd ngoçrdyfiard fiov xai ' navra '

rd xQifiard fiov xai noirfoers avrd' a noir\-

oaç avrd dvfrgMnoç Çiqosrai iv avroïç' iyoo

xvqioç deôç vfuôv.

6v
^4vd-QW7ioç dv&QOjnoç tiqoç ndvra oi-

xsïa ouqxÔç avrov ov nQoçsXevoerai dnoxa-

Xvyjui doyrjfioovvrjv' iyoo xvqioç.
"' *u4o-

yrjftoovvrjv nargôç aov xai doyrjfioovvrjv

13. A: Ioq. xal twv. F èofriérai. AEF+ (p. al/ua)

avrov. 14. EF: èofrîœv. 16. EF-j- (p. iuÛTia et p.

awfta) avrov. — 3. A"{- (a. Aïy) yij;. E: rijç. EF:

Ttaçwxijaare... AF (a. toZ? vo,".) iv. F: no—

çev'ea&e. 4. A* (ait. xal) noQSv'eod-ai. o. A 1

yv-
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mange de quelque sang que ce soit ». — J'affermi-
rai ma face contre son âme. Hébreu et Septante,
littéralement : « je placerai ma face contre l'âme

qui se nourrira de sang ».

13. S'il prend à la chasse et au filet une bête sau-

vage ou un oiseau. Hébreu et Septante : « qui aura

pris à la chasse une bête sauvage ou un volatile qui
se mange ».

14. Périra. Hébreu : « sera retranché »
; Septante :

c sera mts a mort ».

15. Ou pris par une bête sauvage. Hébreu : « ou

pris ».

XVIII. 3. Vous ne vous conduirez point selon la

coutume. Septante : « vous n'agirez pas suivant les

manières de vivre ».

6. Qui est de son sang. Septante :
« domesttca

carnis suas ••
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Lev. 3, lï

ItlTUIIl (Il

sanguine
vitundo.

Gen. 9, 4.

Lev. 7, 26
;

3, 17.

filiis Israël : Omnis anima ex vobis

non cômedet sânguinem, nec ex âd- ,
i>*6 -

„Y Act. lo, 20, 29.

venis qui peregnnântur apud vos.
13 Homo quiciimque de filiis Is-

raël, et de âdvenis qui peregrinântur

apud vos, si venatiône atque aucûpio

céperit feram velavem, quibusvesci
licitum est, fundat sânguinem ejus,
et opérait illum terra. ,4 Anima enim
omnis carnis in sanguine est; unde
dixi filiis Israël : Sânguinem uni-

vers® carnis non comedétis, quia
anima carnis in sanguine est : et qui-

ciimque coméderit illum, interibit.
rà Anima qu® coméderit mortici-

num, velcaptum a béstia, tam de indi-

genis. quam de âdvenis, lavâbit vesti-

ménta sua et semetipsum aqua, et

contaminâtuseritusqueadvésperum:
et hoc ôrdine mundus fiet.

16
Quod si

non lâverit vestiménta sua et corpus,

portâbit iniquitâtem suam.
"XTIII .

1 Locûtus est Dôminus
ad Môysen, dicens :

2
Lôquere filiis

Israël, et dices ad eos : Ego Dômi-
nus Deus vester

;

3
juxta consue-

tûdinem terne iEgypti, in qua habi-

tâstis, non faciétis : et juxta morem
regiônisChânaan, ad quam ego in-

troductûrus sum vos, non agétis, nec
in legitimis eôrum ambulâbitis. 4 Fa-
ciétis judicia mea, et prsecépta mea Dcut. 4, s.

servâbitis, et ambulâbitis ineis. Ego 2 Ead 9 2

Dôminus Deus vester. 5 Custodite

leges meas atque judicia, quae fâ-

ciens homo. vivet in eis. Ego Dô-
minus.

8 Omnis homo ad prôximam sân-

guinis sui non accédet, ut revélet »»««*«"

turpitûdinem ejus. Ego Dôminus.
7

Turpitûdinem patris tui et turpi- Lct. 20, 11.

Lev. H, 40.

Ex. 22, 31.

t. 11, 24,

25, 39.

g) De nia-
trimonio.

Lev. 11, 44.

Ex. 20, 2.

Ex. 23, 24.

Jer. 10, 2.

Ez. 20, 11.

Luc, 10, 28.

Gai. 3, 12.

Rom. 10, 5.

Xlntrimo-
Impedl

j'ai dit aux enfants d'Israël : Nul d'entre

vous ne mangera du sang, ni aucun
d'entre les étrangers qui séjournent
chez vous.

13 » Un homme quelconque, d'entre

les enfants d'Israël et d'entre les étran-

gers qui séjournent chez vous, s'il

prend à la chasse et au filet une bête

sauvage ou un oiseau dont il est permis
de manger, qu'il répande son sang et

le couvre de terre
;

" car l'âme de toute

chair est dans le sang; c'est pourquoi
j'ai dit aux enfants d Israël : Vous ne

mangerez le sang d'aucune chair, parce

que l'âme de la chair est dans le sang :

et quiconque en mangera, périra.
13 » Un homme, tant d'entre les in-

digènes que d'entre les étrangers, qui

mangera d'un animal crevé, ou pris par
une bête sauvage ,

lavera ses vêtements

et soi-même dans l'eau, et il sera

souillé jusqu'au soir : et c'est de cette

manière qu il deviendra pur.
1G Que s'il

ne lave pas ses vêtements et son corps,
il portera son iniquité ».

XVIII. 1 Le Seigneur parla à Moï-

se, disant : « 2 Parle aux enfants d'Is-

raël, et tu leur diras : Je suis le Sei-

gneur votre Dieu :
3 vous ne vous con-

duirez point selon la coutume de la

terre d'Egypte, dans laquelle vous avez

habité; et vous n'agirez point selon les

mœurs du pays de Chanaan, dans le-

quel je dois moi-même vous introduire,

et vous ne marcherez point dans leurs

lois. 4 Vous exécuterez mes ordonnan-

ces, vous observerez mes préceptes et

vous y marcherez. Je suis le Seigneur
votre 'Dieu. :i Gardez mes lois et mes
ordonnances : l'homme qui les accom-

plit, vivra par elles. Je suis le Seigneur.
6 » Nul homme ne s'approchera d'une

femme qui est de son sang^ pour révé-

ler sa nudité. Je suis le Seigneur.
7 Tu

ne découvriras point la nudité de ton

Oiseaux pris au filet (f 13). (D'après Lepsius).

m) Prescriptions concernant le mariage, XVIII. songé à recommander aux Hébreux de ne plus
suivre les usages des Egyptiens, qu'ils n auraient

XV'lli. 3. Selon la coutume de la terre d'Egypte :

nouveau signe d'authenticité du livre : plusieurs
siècles après l'exode, le législateur n'aurait pas

pas connus.
fi. .YmJ homme... Ce verset renferme la loi générale

prohibant le mariage entre parents ou alliés. Les
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firjxgôç oov ovx dnoxaXvipsiç' firjxrjg ydg
oov soxiv, ovx dnoxaXvipsiç xrjv doyrj/.io-

gvvtjv avxrjç.
8
"Aoyrj/iioovvrjv yvvaixoç na-

xoôç oov ovx dnoxaXvipsiç' doyrjf.ioovvT] na-

xgôç oov ïoxlv. 9
Aoyrjiioovvrjv xrjç dâsXcfrjç

oov sx naxgôç oov
rj

sx /.irjxgôç oov, svôoys-

vovç r) ysysvvrjfiévrjç lço>, ovx dnoxaXvipsiç

doyrjuoovvrjv avxtôv. H0
Aoyrj/noovvrjv d-v-

yaxgôç vlov oov
rj iïvyaxgôç d-vyaxgôç oov

,

ovx dnoxaXvipsiç xrjv doyrjuoovvrjv avxtôv,

on or] doyrj^ioovvr] ïoxlv. KK
*Aoyrj(.ioov-

vrjv ïrvyaxgôç yvvaixoç naxgôç oov ' ovx

dnoxaXvipsiç
1 '

ôuonaxgia dôsXrprî oov soxiv,
ovx dnoxaXvipsiç xrjv doyrjfioovvTjv avxrjç.
K '-

y

Aoyr\i.ioçvvr]v dâsXffrjç naxgôç oov ovx

dnoxaXvipsiç' olxsia yùg naxoôç oov soxiv.
* 3

*^4oyr][.ioovvT]v dôeXrprjç /nrjxgôç oov ovx

dnoxaXvipsiç' olxsia ydg /nrjxgôç oov soxiv.
iJ,>

^4oyrj/.ioovvT]v dâsXrpov xov naxoôç oov
ovx dnoxaXvipsiç, xal ngôç xr]v yvvaïxa av-
xov ovx sïçsXsvorj' ovyysvrjç ydg oov soxiv.
h ^ >

Aoyrjf.ioovvrjv vi/ncprjç oov ovx dnoxaXv-

ipsiç' yvvr] ydg vlov oov soxiv, ovx dnoxaXv-

ipsiç xrjv doyrjuoovvrjv avxrjç.
i6>

Aoyrj/.io-

ovvrjv yvvaixoç dôsXqiov oov ovx dnoxaXvipsiç'

doyrjuoovvrj dâsXrpov oov soxiv. n
*Aoyrj-

uoovvrjv yvvaixoç xal xrvyaxgoç avxrjç ovx

dnoxaXvipsiç' xrjv &vyaxêga xov vlov avxrjç
xal xrjv frvyaxsga xrjç &vyaxgoç avxrjç ov

Xrjiprj dnoxaXvipai xrjv doyrj/.ioovvrjv avxwv'
olxsïai ydg oov slolv, dosftrjud soxi. i& Tv-
vaïxa sn dôsXffij avxrjç ov

Xrjiprj uvxlÇrjXov

dnoxaXvipai xrjv doyrj(.ioovvrjv avxrjç sn
1

avxrj, sxi Çtôorjç avxrjç.
49 Kal ngôç yvvaïxa sv ywgioiup xrjç dxa-

&agoluç avxrjç ovx sïçsXsvorj dnoxaXvipai

xrjv doyrjf.ioovvrjv avxrjç.
-° Kal ngdç xrjv

yvvaïxa xov nXrjolov oov ov duiosiç xolxrjv

onègf-iaxôç oov, sxiuafrrjvai ngôç avxrjv.
31 Kal dnô xov onèguaxôç oov ov âwosiç

Xaxgsvsiv ugyovxi, xal ov psfirjXtôosiç xô

7. A-j* (p. èor.) xal 9. EF-f (a. aa^rj/u.) ttjv.

A1
: t?o%. ccvTJjç. 15. EF (p. ywTj) yàç. 16. A 1

(pro aoy.) yvvrj ya'ç. 18. E: ht avTtjç. 19. AF*
T^î. 20. EF* (a. yvv) ttjv. A2

EFf (a. EK^arO.)
rov.

o tnnru? n?an ab «m na«
n™ n?an &o Tax-nasa rrn* »

is nia rnfefin ^.^"^5 iç ïpàç
d : ininy nhn A y^ mbin

1 rt T :v vv- : / 1 a VJV

niir d :mr\ tutti? ^3 ininrn-
: ••• t |" Kit n t v »• Iat t : •••

niT? d :nmi» nban «b aim*
t- : v it t : ••• v.-- : j a-

ïrnN iv^a: nsan A T^a-nins
*6 •nEs-nin» mi* :smi3

nw o :8inwa»nBtt5- ,

'3 nb>nu
»- :%• r O : • .-• : F a7 - :

ni-)»
o j^in Tjm^ a^gri-a

«b ^in ^32 nû5« nban vb wîa
j • ' :

• w <- a— : J »' : rr
-

-nïï5x nny : nmis nban ie

d î sin Tï^n^ m-i? nban rib Ti^nx

na-ns nban xb nnm naâ» nm? 17
-

••• a"
-

: J ir
• vt • t- : ••

nibab hpn «b nna-na-nxi naa

n©»i îNin nar nan n^to nhi^ i»

nibab insb npn rib nnhs-bx
: n^na n^ nmtp

t w -
: t tv t «r t t y

âb nn«at3 maa ntés-bai 19
J at t : ; j- •

: r» • r » l

htû«-bxi i nnins? nibab nnpn =
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I v • • T *l—: î- r rr t : t 7
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". La »iudt'<e. Septante : « l'ignominie .
H. Quelle a enfantée à ton père. Hébreu : « née

de ton père ». Les Septante unissent cette idée à la

suivante : « elle est ta sœur de même père *.

12. Cest la chair de ton père. Septante : < c'est la

proche parente de ton père ». De même au verset

suivant pour la mère.
14. Qui t'est unie par affinité. Hébreu et Septante :

« elle est de même race que toi ».

17. De ta femme et de ta fille. Hébreu et Septante :

« d'une femme et de sa tille •. Un inceste. — Hébreu :

« un crime ; Septante : « une impiété •.

18. Conjointement avec elle. Hébreu et Septante :

« pour exciter une rivalité ».

19. Qui a ses mois. Hébreu et Septante : « in sepa-

ratione impuritatis ejus ».

21. Pour être consacrés à Tidole de Moloch. Sep-

tante : « en signe d'adoration au prince ».
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tûdinem matris tuœ non discoopé- ânfêjES.
ries; mater tua est; non revelâbis nienta.

Gen. 49, 4.

turpitûdinem ejus.
8
Turpitûdinem ^^22,

sa

uxôris patris tui non discoopéries ; X^Jbh
turpitûdo enim patris tui est. 9 Tur-

pitûdinem sorôris tuœ ex pâtre, sive T

ex matre, quœ domi vel foris génita Dimt - 27
>
22 -

i , . _ ° 2 Reg. 13, 12.

est, non revelâbis. 10
Turpitûdinem «.*»,«.

filise filii tui vel neptis ex filia non
revelâbis : quia turpitûdo tua est.

u
Turpitûdinem filiœ uxôris patris

tui, quam péperit patri tuo, et est
LeT ' 20

'
19 '

soror tua, non revelâbis. i2
Turpi-

tûdinem sorôris patris tui non dis-

coopéries : quia caro est patris tui.
13

Turpitûdinem sorôris matris tuœ
non revelâbis, eo quod caro sit ma-

1 c m •, , i- , . . Lev. 20, 20.

tris tuae. '*
lurpitudinempatrui tui

non revelâbis, nec accèdes ad uxôrem

ejus, quœ tibi affînitâte conjûngitur. Lev. 20, ».
j ; np '± > 1" i

Gen. 38,16.P lurpitudinem nurus tuœ non re-

velâbis, quia uxor filii tui est, nec Ler.so, «.

discoopéries ignominiam ejus.
16 Tur-

Marc 6> 18-

pitûdinem uxôris fratris tui non
revelâbis : quia turpitûdo fratris tui LeT - 20

>
14 -

est. 47
Turpitûdinem uxôris tuae et

filiae ejus non revelâbis. Filiam filii

ejus, et filiam filiœ illius non sûmes,
utrevéles ignominiam ejus : quiacaro
illius sunt, et talis côitus incéstus est.
18 Sorôrem uxôris tuœ in pellicâtum
illius non accipies ,

nec revelâbis

turpitûdinem ejus adhuc illa vivénte.
1 9 Ad mulierem quœ pâtitur mén- Le

h™*.
18

!

strua non accèdes, nec revelâbis fœ- Ezl
^

6
i
22

>

ditâtem ejus. w»er»a.
20 Cum uxôre prôximi tui non coi- 2

L
Rcg! îi) 4.

bis, nec séminis commistiône macu-
Ez ' 22

'
"'

lâberis. lcv. 20,2-5.

21 De sémine tuo non dabis ut ^fm/s"'
consecrétur idôlo Moloch, nec pôl- ^'i!!'

père et la nudité de ta mère : c'est ta

mère; tu ne révéleras pas sa nudité.
8 Tu ne découvriras point la nudité de
la femme de ton père : car c'est la nu-
dité de ton père.

9 Tu ne révéleras

point la nudité de ta sœur de père ou
de mère, qui est née dans la maison ou
au dehors. 10 Tu ne révéleras point la

nudité de la fille de ton fils, ou de la

fille de ta fille : parce que c'est ta nu-
dité. * * Tu ne révéleras point la nudité de
la fille de la femme de ton père, qu'elle
a enfantée à ton père : car elle est ta

sœur. 12 Tu ne découvriras point la nu-
dité de la sœur de ton père, parce que
c'est la chair de ton père.

<3 Tu ne révé-

leras point la nudité de la sœur de ta

mère, parce que c'est la chair de ta

mère. " Tu ne révéleras point la nudité
de ton oncle paternel, et tu ne t'appro-
cheras point de sa femme, qui t'est

unie par affinité. 13 Tu ne révéleras

point la nudité de ta belle-fille, parce

3ue
c'est la femme de ton fils, et tu ne

écouvriras point son ignominie.
* 6 Tu

ne révéleras point la nudité de la femme
de ton frère, parce que c'est la nudité
de ton frère. n Tu ne révéleras point
la nudité de ta femme et de sa fille. Tu
ne prendras point la fille de son fils et

la fille de sa fille, pour révéler son igno-
minie, parce qu'elles sont sa chair, et

une telle union est un inceste. 18 Tu ne

prendras point la sœur de ta femme

conjointement avec elle, et tu ne révé-

leras point sa nudité, elle encore vivante.

19 » Tu ne t'approcheras point de la

femme qui a ses mois, et tu ne révéle-

ras point son impureté.
20 » Tu ne t'approcheras point de la

femme de ton prochain, et tu ne te

souilleras point par un mélange de sang.
21 » Tu ne donneras point de tes en-

fants pour être consacrés à l'idole de

empêchements particuliers de consanguinité et
d'affinité sont mélangés dans l'énumcration qui va
suivre : ils seront signalés au fur et à mesure.

7. De ta mère : l ur empêchement de consangui-
nité, prohibant le mariage du fils avec sa mère, et,

par voie de conséquence, de la fille avec son père.
8. La femme de ton père : 1 er cas d'affinité : un

homme ne peut épouser la femme de son père, sa
belle-mère a lui , noverca.

9. Ta sœur : 2e cas de consanguinité. Le mariage
entre frère et sœur était commun en Egypte, au
moins dans la famille royale.

10-13. Tu ne révéleras point... : 3e
,
4e

,
5e et 6 e cas de

consanguinité : prohibition du mariage entre aïeul
et petite-fille (y. 10), entre demi-frère et demi-sœur

(y. 11), entre neveu et tante paternelle (y. 12) ou ma-
ternelle (y. 13).

14-16. Tu ne révéleras point... : 2", 3e et 4e cas d'af-

finité : prohibition du mariage entre un neveu et

l'épouse de son oncle paternel (y. 14), entre un
beau-père et sa bru (v. 15), entre un homme et la

femme de son frère (y- 10). Ce dernier cas compor-
tait l'exception du lévirat. Deutéronome, xxv, :>.

17. Tu ne révéleras point... : 5° et 6° cas d'affinité:

un homme ne peut épouser ni la fille (d'un premier
lit) ni la petite-fille de sa femme.

18. La sœur de ta femme : 7" cas d'affinité. Cet em-

pêchement n'existait pas du temps des patriarches.
Genèse, xxix, 23-28. Voir un 8° cas, Lévitique, xx, 14.

21. A l'idole de Moloch. Moloch, le dieu du feu,
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ovofia xô dyiov' syoj xvgioç.
22 Kul /.isxd

ugosvoç ov
xoL/ATjd-TJor] xolrrjv yvvuixsluv

fiâéXvyj-ia ydg sari. 23 Kul ngoç nuv xs-

xgunovv ov dwosiç X7]v xolxrjv oov sic ansg-

(.laxiouôv , sxuiav&rjvai tiqoç avxo, xal yvvrj

OV 0~Xr\o~SXUl TIQOÇ 71UV TSTQOMOVV filfiuod'TJ-

vui' {.ivoagôv yàg son.
24

3Irj fiiaivsods sv ndoi xovxoiç' sv ndai

yàg xovxoiç ifiidvdrjaav xd i&vrj u syco si,-

anoaxsXoj ngo ngoçwnov v/.twv.
2o Kul s£s-

ftldvdfj r] yrj, xal dvxansâcoxa dôixiav av-

xoïç ôî avxrjv, xal ngoçojyfriosv r) yrj xoiç

syxad-7]fj.èvoiç sn avxrjç.
26 Kul (pvXuÇsofrs

\
ndvru ' rd vôfj.ijiiû /.iov xuï ' navra ' rd

ngoçruy/nard fxov, xul ov noirjosrs and ndv-

xwv xwv fiôsXvyixdrwv xovxwv, o syywgioç
xal o ngoçysvôj-ievoç ngoçrjXvxoç sv vj.iïv.
27 IldvTa yùg tu ^âsXvyf.tuxu xuvru snoirj-

oav 61 àvfrgwnoi xr\ç yrjç ol ovrsç ngôrsgov

V/.UÔV, xal ê/.aâv&7] r] yrj.
28 Kul ïva

[xr]

7iQoçoyd~iar] v/liïv r] yrj sv rw /niaivsiv Vft&ç

avrr]v, ov xgônov ngoçwyfrioe xoïç s&veoi

xoïç ngo v/.twv.
29 "0« nàç oç sdv noujoy

and ndvrcov xwv fiôsXvy(,tdxwv xovxwv, sço-

Xo&gsv&rjoovxai ai vjvyul al noiovaui sx

xov Xuov uvrwv. 30 Kul (pvXdçsrs xd ngoç-

xdy/.iuxd f-iov, oncoç (.ir) noi-rjorjxs duo ndv-

xtov xwv vof.d[io)v xwv SjSâsXvy/.uvojv, u yé-

yovs ngo xov v/liuç, xul ov f.uavd~ijo~so~&s sv

uvrolç' on sycô xvgioç o &soç v/liwv.

XIX. Kul sXdXrjos xvgioç ngôç JMiovarjv,

Xèywv
2
yidkrjaov rij ovvaywyrj xwv vuov

^IogurjX, xul sgsiç ngoç uvxovç'^Àyioi soso&s,
on dyioç syw, xvgioç ô dsoç v/liwv.

3 "Exa-

otoç narèga uvxov xul /.ir]réga avrov (po-

jjslo&w, xulrd oafîftard fiov (fvXuBsods' syw
xvgioç ô &soç vuwv. * Ovx snuxoXovdiqosrs
slâiôXoiç, xal &sovç ywvsvrovç ov noii]-

22. A: ywaixoç. 23. AF* ttjv. (a.xoiTtjv). E*

(p. juvo.) yàq. 24. AF: h^anoareho. 2o. F* xaï

(ill.). A1
: aS. ccvtwv (A

1
: ad. avrrjç). Aj (a. rotç)

iv. 26. A: o hyx- V ° ttqoçijX. S Ttçoçy. 27. A:

nçôreçoi. A 1*
*eri. 28. X* (a. "va) xal. A*f" (a. pr.

rolç) èv. 29. AF: av. EFf (a. rov laov) fjéaov.

30. F: (pvlâ^ead'e. A 1
', àvô/tiav r. è/3S. A* on. —

2. A2EFy (a. ovvay.) na'oi]. AF: èyù âyioç.
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22. C'est une abomination. Septante : « c'est une
chose exécrable ».

23. D'aucune bête. Septante : « d'aucun quadrupè-
de ». — C'est un crime. Hébreu et Septante : « c'est
une perversité ».

25. Afin qu'elle vomisse ses habitants. Hébreu et

Septante : « et le pays a vomi ses habitants ».

27. Et ils l'ont souillée. Hébreu et Septante : « et
le pays en a été souillé ».

28. 'Lorsque vous ferez de pareilles choses. Hébreu
et Septante : • si vous le souillez ». — La nation.
Septante : « les nations ».

29. Périra du milieu de son peuple. Septante :

« ceux-ci qui auront fait ces choses, périront du mi-

lieu de leur peuple ».

30. Les choses qu'ont faites. Hébreu et Septante :

« les usages exécrables ».

XIX. 2. Parle à toute l'assemblée. Septante : « parle
à l'assemblée ».

3. Son père et sa mère. Hébreu : « sa mère et son

père ».

4. Ne vous tournez point vers les idoles. Septante :

« vous ne suivrez point les idoles ».
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lues nomen Dei tui. Ego Dômi- Dlvep*«-

nus. Lev- 2°. 13.

22 Cum mâsculo non commisceâris Eom h'«-
- , 1 Cor. 6, 9-10.

coitu iemineo, quia abominatio est. lot. 20,15.

„ r -, „ . Deut. 27, 21.
25 Lum omni pécore non coibis, Ex.22. 19.

* « 1 • »»,!. L8T. 20, 16.

nec maculaberis cum eo. Millier non
succûmbet juménto, nec miscébitur

ei : quia scelus est.
2 ' Nec polluâmini in omnibus his

,

4

^fj.
17 '

quibus contaminâtae sunt univérsae
Co,,clu9io

gentes, quas ego ejiciam ante con- ib«l»,ii.

spéctum vestrum,
2;i et quibus pol-

lùta est terra : cujus ego scélera vi-

sitàbo, ut évomat habitatôres suos.
20 Custodite légitima mea atque iu-
,, . . e ? ,. , .,

^ •' Lev.20,8,22;
dicia

,
et non iaciatis ex omnibus abo- 19

>
37 -

minatiônibus istis, tam indîgena

quamcolônusquiperegrinânturapud
vos. 27 Omnes enim execratiônes is-

tas fecérunt accolas terrae, qui fué-

runt ante vos, et polluérunt eam. 28 ap . 3,1e.

Cavéte ergo ne et vos similiter évo-

mat, cum paria fecéritis, sicut evô-

muit gentem, qua? fuit ante vos. 29

Omnis anima, quœ fécerit de abomi-

natiônibus his quippiam, perïbit de

médio pùpuli sui. 30 Custodite man- ^n'u!''

data mea. Nolite fâcere qua3 fecérunt

hi qui fuérunt ante vos, et ne pol-
luâmini in eis. Ego Dôminus Deus
vester.

XIX. * Locûtus est Dôminus ad priLcep't'a.

Mùysen, dicens :
2
Lôquere ad om- ipe't. î.ie.'

nem cœtum filiôrum Israël, et dices
Mat5

'
4 '

adeos : Sancti estôte, quia ego sanc-

tus sum, Dôminus Deus vester. _E *-.
2
_ ' '?•

Eccli. 3, 2-10.

3
Unusquîsque patrem suum, et Mat- 15

>
4 -

matrem suam timeat.
Le

26,

2

2.'

3i

Sâbbata mea custodite. Ego Dômi- "^s^ît"'
nus Deus vester.

* Nolite converti ad idôla, nec deos

Moloch, et tu ne souilleras point le nom
de ton Dieu. Je suis le Seigneur.

22 » Tu ne t'approcheras point d'un
homme comme d'une femme, parce que
c'est une abomination.

23 » Tu ne t'approcheras d'aucune

bête, et tu ne te souilleras point avec
elle. Une femme n'ira point vers une
bête et ne s'unira point avec elle, parce
que c'est un crime.

24 » Ne soyez point souillés d'aucune
de ces choses, dont ont été souillées

toutes les nations que je chasserai moi-
même devant vous,

25 et dont a été

souillée cette terre de laquelle je visite-

rai moi-même les crimes, afin qu'elle
vomisse ses habitants. 2C Gardez mes
lois et mes ordonnances, et ne faites

aucune de ces abominations, tant l'in-

digène que le colon qui séjournent
chez vous. 27 Car toutes ces exécra-

tions, ils les ont commises, les habi-
tants de cette terre qui ont été avant

vous, et ils l'ont souillée. 28 Prenez
donc garde qu'elle ne vous vomisse
de même, vous aussi, lorsque vous fe-

rez de pareilles choses
,
comme elle a

vomi la nation qui a été avant vous. 29

Tout homme qui fera quelque chose de
ces abominations, périra du milieu de
son peuple.

30 Gardez mes commande-
ments. Ne faites point les choses qu'ont
faites ceux qui ont été avant vous, et ne

soyez point souillés par elles. Je suis le

Seigneur votre Dieu ».

XIX. 1 Le Seigneur parla à Moïse,
disant :

2 « Parle à toute l'assemblée

des enfants d'Israël, et tu leur diras :

Soyez saints, parce que je suis saint,

moi, le Seigneur votre Dieu.
3 » Que chacun craigne son père et

sa mère.
» Gardez mes sabbats. Je suis le Sei-

gneur votre Dieu.
1 » Ne vous tournez point vers les

du soleil brûlant, fut représenté, d'après la tradi-
tion juive, à une époque postérieure, sous la forme

d'un taureau d'airain, dont l'inté-

rieur était creux et vide. Il étendait
ses bras comme un homme qui se

dispose à recevoir quelque chose. On
chauffait le monstre à blanc, et on
lui offrait alors en holocauste une
innocente victime, un enfant qui
était promptement consumé. Le père
assistait au sacrilice. Pour que les

entrailles paternelles ne fussent pas
trop déchirées, on battait, dit-on,
du tambour afin d'étouffer les cris

de l'enfant.
26. Gardez mes lois. Ce comman-

dement est fait sous les peines sévères portées plus

loin, y. 28. Voir à ce sujet la note sur Genèse, xm,
15.

27-30. Toutes ces exécrations, ils les ont commises...
Il est évident, d'après ces paroles divines, que si les

Chananéens furent plus tard exterminés, ce fut en
châtiment de leurs crimes et parla volonté formelle
de Dieu.

/1) Préceptes divers, XIX-XX.

XIX. 1. Le Seigneur parla... : sous cette rubrique
sont réunis ici plusieurs préceptes différents, déjà

promulgués pour la plupart, et se terminant tous

par cette formule : « Je suis le Seigneur votre Dieu »,

qui en est comme la signature. Voir les y. 3, *, 10,

12, etc.



572 Leviticus, XIX, 5-17

II. De puritate legali (\I-\\II). — f ChJ. Lege* variœ (XIX-XX).
-

osxs vulv èyco xvgioç o Ssôç vfiwv.
5 K(d

sdv d-vorjxs &vo'iav ocoxrjgîov rw xvgûo, ôsx-

XTjV VfUOV &VOSXS. GrHl UV
7Jf.lbOCt d-vosxs,

figro&rjosxai ,
xal

xjj avgiov, xal èdv xaxa-

Xsirpd-îj sioç r]fiègaç xg'ixr\ç, iv nvgl xuxaxav-

&r\osxai.
7 'Edv âè figuiosi figiod'r] xfj quîoa

xjj rgirrj, àd~vx6v ioriv, ov ôs/d~rjosrai.
s c

as so&cov avro dfiaçxiav Xrjyl/sxai, oxi xd

dyia xvgiov tfiefirjXiuoe , xal eioXod-gsvd-rj-

oovxai ai xfjvyal
'

al sofrovoui ' ix xov Xaov

avxcov.
9 Kui ix&sgiÇôi'xwv vfiwv xov dsçioiiôv

rrjç yrjç vfiwv, ov ovvrsXèosrs rov dsçiouôv

vfitov rov dygov oov ix&sçioai, xal xà âno-

ninrovra rov dsgiOfiov oov ov ovXXbÇstç.
i0 Kal xov dfinsXwvd oov ovx inavarçvyrj-

osiç, ovôs xàç giôyaç rov dfineXcovôç oov

ovXXstsiç' x(o Tixtoyw xal xo> ngoçrjXvxio xa-

TaXsîipsiç uvxd' iyto sua xvgioç ô x)soç vuiZv.
41 Ov xXiyJsxs ov rpsvosod s

,
ovôs ovxocpuv-

rrjosi sxaoxoç rov nXrjoiov.
*'~ K.al ovx

dfisîofrs rw ovôfiaxl fiov in dôixio, xal ov

pspTjXtôoexs xô ovofia xd uyiov xov d~sov

vfuôv iyoi sif.ii xvgioç 'o dsoç vfuuv*.
13 Ovx dôixqosiç xov nXrjoîov xal ov/ agna ,

xal ov
fir) xoifïrjfrijosxai ô fiiofrdç xov fiio-

d-wxov oov nagd ool sioç ngio'i. *'Ov

xaxwç igsïç xtoyôv, xal dnivavxi xvcpXov
ov nçoç&tjosiç oxdvâaXor. xal (fo^d-ijor] xv-

çiov xov bsôv oov' iycô sifii xvgioç o &soç

vfiwv. *°Ov noirjosxs uâixov iv xgiosi, ov

Xrjxfjrj ngôçwnov nxio/ov ovâè
firj ^uvfidorjç

ngôçwnov ôvvdoxov' iv ôixuioovvrj xgivsïç
xov nXrjoiov oov. ' G Ov nogsvorj âôXto iv

tw sfrvsi oov, ovx inioxrjOrj irp alfia xov

TiXrjoiov oov èyoi sifit xvgioç 6 dsoç v/noïv.

5. A1
: ôsxdryjr. C. A1

: &vat]Te. 8. E: èofrîior.

kod-îovoai. 10. A 1
: tov; <jûy. A"EF* (p. èyû) élut,

eti. 12. 14-16-18 et 25. A2E: *<A ov. 12. AEFf
(p. ovOjua) to ayiov. 13. AE: dçTrâasi?. 14. A2EF 7*'
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(p. y.) *vçiO)'. lo. A* //)}. 16. AF: êy' a'îjuari.

o. A/tn çm'î7 se laisse fléchir. Hébreu : « pour qu'il
soit bienveillant à votre égard »

; Septante : «pour qu'il

(le sacrifice) soit accueilli ».

7. Usera profane et coupable d'impiété. Hébreu :

c'est une corruption (chair corrompue), ce ne sera

pas agréé »
; Septante : « ce n'est pas un sacrifice,

ce ne sera pas agréé ».

9. Tu ne couperas point jusqu'au sol. Hébreu :

« tu n'achèveras pas de moissonner un coin de ton

champ »
; Septante : « vous n'achèverez pas votre mois-

son pour moissonner entièrement ton champ ».

i0. Aux pauvres. Hébreu : « à l'affligé » : Septante :

« au mendiant ».

12. Tu ne feras point de faux serment en mon
nom. Hébreu : « tu ne jureras point en mon nom,
à faux »

; Septante : « vous ne jurerez point par mon

nom, en faveur de ce qui est injuste Je suis le

Seigneur. Les Septante ajoutent : « votre Dieu ».

13. Tu ne calomnieras point ton prochain, tu ne

l'opprimeras point. Hébreu : « tu n'opprimeras point
ton compagnon, et tu ne lui prendras rien par vio-

lence ». Septante : « tu ne feras point tort à ton

prochain, tu ne lui raviras rien ». — Le travail de ton

mercenaire. Septante : « le salaire de ton merce-

naire ».

U.Cest moi quisuis leSeigneur. Les Septante ajou-

tent : « votre Dieu ».

15. N'honore point le visage. Septante : « tu n'ad-

mireras pas le visage.
16. Tu ne seras point accusateur ni médisant. Hé-

breu et Septante : « tu ne te répandras pas en détrac-

tion ».
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conflâtiles faciâtis vobis. Ego Dômi-
nus Deus vester.

:i Si immolavéritis hôstiam pacifi-

corum Domino, utsitplacâbilis,
c eo

die quo fûerit immolâta, comedétis

eam, et die àltero : quidquid autem
residuum fûerit in diem tértium,

igné comburétis.
"

Si quis post bidu-

um coméderit ex ea, profânus erit,

et impietâtis reus :
8
portabitque ini-

quitâtem suam, quia sanctum Dô-
mini pôlluit, et peribit anima illa de

populo suo.
9 Cum messi'ieris ségeles lerrae

tua-, non tondébis usque ad solum

superficiem terra? : nec rémanentes

spicas côlliges.
10

Neque in vinea

tua racémos et grana decidéntia con-

gregâbis, sed paupéribus et pere-

grinis carpénda dimittes. Ego Dô-
minus Deus vester.

14 Non faciétis furtum. Non men-

tiémini, nec decipiet unusquîsque

prôximum suum. V2 Non perjurâbis
in nômine meo, nec pollues nomen
Dei tui. Ego Dôminus.

{ 3 Non fâcies calûmniam prôximo
tuo, nec vi opprimes eum. Non morâ-
bitur opus mercenârii tui apud te

usque mane. Ai Nonmaledîces surdo,
nec coram cœco pones offendîculum :

sed timébis Dôminum Deum tuum,

quia ego sum Dôminus.

Ler. 2G, I,

Ex. 20, 2.

Ler. 7, 15.

Hostiarum
comestio.

Lcv. 23, 22.

Deut. 24,
19-22.

Euth,2, 2,15
Pars pan-
periim in
messe.

Ex. 20, 15.

Eph. 4, 28, 25.

1 Th. 4, 6.

Varia.

Hat. 5, 33.

Ex. 20, 7.

Deut. 5, 11.

Ex. 23, 7.

Eccli. 10, 6.

Deut 24, 14.

Tob. 4, 15.

Jac. 5, 4.

Deut. 27, 18.

Bom. 14, 13.

1er. 19, 32.

Deut.

16,
ProT.

13 Non fâcies quod iniquum est,

nec injuste judicâbis. Non considères Si
persônam paûperis, nec honores vul-

Jac '

tum poténtis. Juste jûdica prôximo
tuo. 4C Non eris criminâtor, nec su-

sûrro in populo. Non stabis contra

sûnguinem prôximi tui. Ego Dômi-
nus.

17 Non ôderis fratrem tuum in cor-

1, 17;
19.

24, 23.

42, 1.

,
1-9.

Eccli.

Jer.
5, 16.

idoles, et ne vous faites point de dieux
de fonte. Je suis le Seigneur votre Dieu.

5 » Si vous immolez une hostie de
sacrifices pacifiques au Seigneur, afin

qu'il se laisse fléchir,
c au même jour

qu'elle aura été immolée vous la man-
gerez, et au jour suivant; mais ce qui
sera de reste au troisième jour, vous le

brûlerez au feu. 7 Si quelqu'un en

mange après deux jours, il sera pro-
fane et coupable d'impiété,

8 et il por-
tera son iniquité, parce qu'il a souillé

la chose sainte du Seigneur, et cette

âme périra du milieu de son peuple.
9 » Lorsque tu moissonneras les blés

de la terre, tu ne couperas point jus-

qu'au sol ce gui sera à la superficie de
la terre, et tu ne ramasseras point les

épis restants. *°
Et, dans ta vigne, tu

ne cueilleras point les grappes et les

grains qui tombent, mais tu les laisse-

ras recueillir aux pauvres et aux étran-

gers. Je suis le Seigneur votre Dieu.
K l » Vous ne ferez point de vol, vous

ne mentirez point, et nul ne trompera
son prochain.

i2 Tu ne feras point de
faux serment en mon nom, et tu ne
souilleras point le nom de ton Dieu. Je

suis le Seigneur.
13 » Tu ne calomnieras point ton pro-

chain, tu ne l'opprimeras point par la

violence. Le travail de ton mercenaire
ne demeurera point chez toi jusqu'au
matin. u Tu ne maudiras point le sourd,
et devant l'aveugle tu ne mettras pas
de pierre d'achoppement; mais tu crain-

dras le Seigneur ton Dieu, parce que
c'est moi qui suis le Seigneur.

13 » Tu ne feras point ce qui est ini-

que, et tu ne jugeras point injustement.
Ne considère point la personne du pau-
vre, et n'honore point le visage de
l'homme puissant. Juge justement ton

prochain.
1C Tu ne seras point accusa-

teur ni médisant parmi le peuple. Tu
ne t'élèveras point contre le sang de ton

prochain. Je suis le Seigneur.
17 » Ne hais point ton frère en ton

6. Ce qui sera de reste au troisième jour. Voir plus
haut la note sur Lévilique, vu, 17.

9. Tu ne couperas point jusqu'au sol. Le sens de
l'hébreu (voir la note ci-contre) est un peu différent.
En réalité, Dieu ordonne à chacun de laisser sur

pied un petit coin de sa moisson, pour que les pau-
vres en puissent profiter. Cette intention divine
ressort clairement du verset suivant, où la part du
pauvre est expressément réservée dans la ven-

dange.
13. Tu ne calomnieras point. Dans la Vulgate, le

mot calumnia se prend souvent dans le sens plus

général d'injustice.
15. Ne considère point la personne du pauvre. Pour

bien comprendre cette parole adressée au juge, il

faut la rapprocher de la suivante : • N'honore point
le visage de l'homme puissant », et surtout de celle

qui vient encore à la suite : « Juge justement ton

prochain ». Le juge, en effet, n'a pas le droit de se

laisser égarer par une pitié mal entendue, et de
donner raison à un pauvre contre un riche lorsque
le droit est pour celui-ci : il doit être juste avant

tout, juste judica.
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K 7 Ov ftiorjostç xov dâsXcpôv oov
xrj

ètavoia

aov' èXsyftio sXéyÇsiç xov nXr\oiov oov, xai

ov
Xrjipr]

ai avxov dfiaçxlav.
d8 Kai ovx

ixôixdxal oov
rj ysig. Kai ov firjvisïç toîç

vioïç xov Xaov aov, xai dyan^osiç xov tiXt\-

oiov oov toc osuvxdv syw sif.it, xvqioç.
19 Tov vôuov /liov <pvXaS,sods. Td xxtjvt]

oov ov xaxoysvosiç sxsQoÇvya), xai tov dfi-

nsXtovd oov ov xaxaonsQslç ôtdcpoQOv, xai

Ifidxiov sx ôvo vcpaofiévov
'

xljjôrjXov
' ovx

smfiaXsïç osavxtZ.

20 Kai sdv xiç xotfirj&rj fisxd yvvaixoç

xoixrjv onsQftaxoç, xai uvxtj fj olxèxiç ôians-

q)vXay/.itvrj dd-gtûno), xai avxr\ Xvxqoiç ov

XsXvxQtoxai sy sXsvdsQta ovx sôôdr] avxrj,

snioxoiiT] soxai avxoïç, ovx dno&avovvxat,
on ovx dnriXsvdsQtôdri.

2 * Kai 7iQoçdt,si

xrjç nXTjjLiueXslag avxov xuj xvqim nagd xr>v

&vQav xr\ç oxrjvrjç xov fiaQXvgiov xqiov nXrjfi-

fisXslaç.
22 Kai sÇiXdosxui nsgi avitoZ o

isqsvç èv xiZ xqim xrjç nXrjfuisXslaç svavxi

xvqIov nsgi xrjç dfiaQxlaç t]ç rjfiagxs, xai

dtpsd'rjosxai avxtu
r} dfiaçxia rjv rjfiaQXSv.

23C'Orav as siçêXd-Tjxs sic xr\v yrjv,
'

rjv xv-

qioç o &soç vfitov âiâwoiv v/liïv*, xai xaxa-

(pvxevosxs ndv çvXov ^Qwoifiov, xai nsoixa-

d-açisÏTS xt]v dxafraQolav avxov' 6 xuqtiÔç
avxov XQia sxr\ soxai vfiïv dnsQixd&aQxoç,
ov fîQLod~riOsxai.

2i Kai xiv sxsi xto xsxdgxu)
soxai ndç 6 xaortoç avxov dyioç, aivsxoç to~

xvquo.
a5>Ev as xw sxsi xm néfinxw q>d-

ysods xov xaQîiôv, TiQÔç&Sfia v/lùv xd ysi'vrj-

fiaxa avxov' syui sîfii xvqioç o dsoç vfuôv.
26 Mn sodsxs sni xojv oqswv xai OVX OÎOJ-

18. EF: eavTov... f (p. *vç.) 6 &eo; vjutZv.

20. F: rjlevfcQœST]. 22. A2Ef (p. a/ua^rCaç et p.

â/uaçTCa) avTOv . 23. AEF: xaTU(pvTevar}TS. A: (* o

x. dira) àTTeçixâ&ccQTOv. 2o. A2
EFi* (p. xciqttov)

aVTOV. 26. X:
(1.

TÙV OÇfWy) TOV a'LfMXTOÇ.
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17. 1/ais reprends-lepubliquement. Hébreu et Sep-
tante littéralement : « en reprenant, lu reprendras ton

prochain ».

18. Ton ami. Hébreu : « ton compagnon »
; Septante :

« ton prochain ».

19. La bête de somme avec des animaux d'une au-
tre espèce. Hébreu : « ta bête avec des bêles d'espèces
différentes »

; Septante : « tes animaux avec un ani-
mal d'uuc autre espèce ». — Ton champ. Septante :

«ta vigne ».— Tu ne te vêtiraspoint a"un vêtement qui
est en tissu de fils différents. Hébreu, littéralement :

« un vêtement où sont mêlés la laine et le lin ne
montera pas sur toi »; Septante : « tu ne jetteras point
sur toi un vêtement dont le tissu sera mêlé de deux
sortes de fils ».

20. Même nubile. Hébreu : « fiancée à un homme»;
Septante: « réservée pour un homme ». — Ils seront

battus tous deux. Septante : « ils seront mis en sur-

veillance ».

21. Un bélier. L'Hébreu et les Septante ont de plus :

« pour le délit ».

22. Le prêtre priera. Hébreu et Septante : « il ex-

piera par le bélier du délit ». — Et il lui redeviendra

propice et son péché sera remis. Hébreu et Septante :

« et lui sera pardonné ce péché qu'il a commis ».

23. Vous seront impurs. L'hébreu et les Septante
ont de plus : « pendant trois ans ».

24. Consacré au Seigneur au milieu des louanges.
Hébreu : « sera consécration de louanges à .lahvéli :

Septante : « sera une louange pour le Seigneur ».

25. Recueillant ceux que les arbres porteront. Hé-

breu : • pour augmenter en votre faveur leur pro-
duit ». Septante : « leur production vient s'ajouter

pour vous ».
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de tuo, sed publiée argue eum, ne lJ
$%J

Mî

hâbeas super illo peccâtum.
,8 N<»5^£'£

quœras ultiônem, nec memor eris M
p
a
s

t

-

'*$ (£

injuria
3 cîvium tuôrum. Diliges ami- Luc - "> 3-

cum tuum sicut teipsum. Ego Dô- Mat.5,43 ;

minus -

i£'?«.
Rom. 13, 9.

Gai. 5, 14.

VJ
Leges meas custodite. Jumén-

tum tuum non faciès coire cum al- Dcut. 22,9-1 1

térius géneris animântibus. Agrum P"m
e
un"ô

tuum non seres divérso sémine. vîtan,,a

Veste, quœ ex duôbus texta est,
non induéris.

20 Homo si dormîerit cum muliere Ex.21, s.

coitu séminis, quœ sit ancilla étiam c.m.
c
â°nc"i-

nûbilis, et tamen prétio non redémp-
la *

ta, nec libertâte donâta : vapulâ-
bunt ambo, et non morientur, quia
non fuit libéra :

21
pro delicto autem

suo ôfferet Domino ad ôstium taber-

nâculi testimônii arietem :
— orabit- LeT. r UJ,

que pro eo sacérdos, et pro peccâto

ejus coram Domino, et repropitîabi- ^Yïê?
1

'

tur ei, dimittetûrque peccâtum.

23
Quando ingréssi fuéritis terram, De lig-u

et plantavéritis in ea ligna pomifera,
pom e "'

auferétis prœpûtia éorum : poma,
quœ gérminant, immûnda erunt vo-

bis, nec edétis ex eis. 2;
Quarto

autem anno omnis fructus eôrum
sanctificâbitur laudâbilis Domino.
25
Quinto autem anno comedétis fruc-

tus, congregântes poma quœ prô-
ferunt. Ego Dôminus Deus ves-

ter.

26 Non comedétis cum sanguine.

Ley. 3, 17;

Nonaugurabimininecobservabitis 1 b£'.h,3».

cœur, mais reprends-le publiquement,
afin que tu n'aies pas de péché à son

sujet.
18 Ne cherche point la vengeance,

et tu ne te souviendras pas de l'injure
de tes concitoyens. Tu aimeras ton
ami comme toi-même. Je suis le Sei-

gneur.
19 » Gardez mes lois. Tu n'accou-

pleras point la bête de somme avec des
animaux d'une autre espèce. Tu ne sè-

meras point ton champ de diverse se-

mence. Tu ne te vêtiras point d'un
vêtement qui est tissu de fils diffé-

rents.
20 » Si un homme dort avec une

femme qui soit servante, même nubile,
mais non rachetée à prix d'argent, ni

mise en liberté
,
ils seront battus tous

deux
, et ils ne mourront point, parce

qu'elle n'était pas libre. 2{ Mais pour
son délit, Yhomme offrira au Seigneur,
à la porte du tabernacle de témoignage,
un bélier;

22 et le prêtre priera pour
lui et pour son péché devant le Sei-

gneur : et il lui redeviendra propice,
et son péché sera remis.

23 « Quand vous serez entrés dans la

terre
,
et que vous y aurez planté des

arbres fruitiers, vous les émonderez :

les fruits qu'ils produisent vous seront

impurs et vous n'en mangerez point.
24 Mais à la quatrième année tout leur

fruit sera consacré au Seigneur au mi-
lieu des louanges.

25
Et, à la cinquième

année, vous mangerez les fruits, re-

cueillant ceux que les arbres porteront.
Je suis le Seigneur votre Dieu.

20 » Vous ne mangerez rien avec le

sang.
» Vous ne consulterez point les au-

gures ,
et vous n'observerez point les

18. Ne cherche point la vengeance. Voir plus haut
la note sur Exode, xxm, 4.

19. Tu n'accoupleras point... Les Hébreux ne se fi-

rent peut-être point scrupule d'avoir des mulets, no-
nobstant cette prohibition, mais ils pouvaient les tirer
des pays étrangers.— Tissu de fils différents, c'est-
à-dire de laine et de lin. Deutéronome, xxu, 11. Loin
d'être puérils, comme on l'a prétendu, ce précepte
et le précédent révèlent une connaissance profonde
de la nature humaine et contiennent une grave le-

çon morale.
20. Parce qu'elle n'était point libre. C'est cette cir-

constance qui sauve les coupables delà peine de mort
portée d'une manière générale contre l'adultère,

Lévitique, xx, 10.

23. Dans la terre : la terre par excellence, c'est-à-

dire la Terre Promise, le pays de Chanaan. Ici en-
core celte proposition incidente : « Quand vous se-

rez entres dans la terre » promise, date la compo-
sition du Pentateuque de l'époque où les Israélites

étaient dans le désert. Voir la note sur Lévitique, iv,

12.

26. Vous ne mangerez rien avec le sang. Voir la

note sur Lévitique, m, 17.
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viéio&s ovâè oQvi9ooxo7iqosode.
27 Ov

noirjOexe oiodrjv ix xrjç xôftTjç xrjç xeqpaXîjç

ivfiwv, ovôè (f9eQbïvs xt]v oipiv xov nojywvoç

vficov.
"° Jvai evrofiioaç ov tioitjosts eni

ipvyfj iv xw oojftaxi vfiuïv, xai yQÛfifiaxa
axixxd ov noirjoexe iv vfiïv eycû eifa xvqioç
u &eôç vfiwv.

29 Ov ^s^rjXojaeiç xr)v 3v-

yaxèça oov ixnoQvevaai avxijv, xai ovx ix-

noQvevoei i] yrj xai
r] yîj TiXrja&rjoexai dvo-

fiiaç.
30 Ta odfiftaxd fiov cpvXdçeode xai

dno xôiv àyioiv fiov (poftrjd-rjoea&e iyiû eif.ii

xvqioç.
31 Ovx inaxoXovdrjaexe iyyaoxQi-

fiv&ovç, xai xoïç inaoïôoïç ov uqoçxoXXt]-

3rjoeo&e ixfiiav&rjvai iv avxoïç' iyoi eifii

xvqioç o &eoç vfiâir.
i2 3Ano nçoçainov no-

iXiov etaraoxTJov ,
xai xifirjoeiç tiqoçojtiov

.TioeofivvbQov xai tpo(ir]frT]o~w xov deov oov

.iytô sifit xvqioç o i)eôç tfiuïr.

***Eàv âé xiç TiQoçéXVi] vfiïv tiqoçtjXvxoç

iiv xv yrj vfiiZv. ov &Xlrpere avxôv 34
iuç ô

avxoy&OJv iv vfiïv ioxai ô nQOçrjXvxoç 6

TiQOçnoQevôfievoç tiqoc vftâç, xai uyajirjoeiç

avxov cuç oeuvxôv, un nQOçrjXvxoi iyevrr-

&rjxe ev yft AiyvnxM' iyoi elfu xvqioç ô &eoç

vfioZv.
3a Oè noir\oere dôixov èv xoîoei, iv

fiéxQoiç xai ev oxa&fdoiç xai iv Çvyoïç.
36

Zsvyir.
âlxaia xai oxadfiia âîxuia xai yovç

.âixaioç EGvai iv vfiïv iyoi eifu xvqioç ô &eôç

vfiolv o ëÇavaytôv vfidç ex yr\ç Aiyvnxov.
37 Kai (pvXdteo&e nâvxa xov vôfiov fiov xai

nâvxa xd nQoçxdyfiaxd fiov ,
xai noirjoexe

avxdr iyoS eifii xvqioç.

"XX. Kai iXdXrjoe xvqioç tiqoç Mwïorjv,

XéywV
2 Kai xoïç vioïç ^IooarjX XaXrjoeiç'

*Edv xiç dno x&v vidiv
3

Io~QurjX rj
àno xôiv ye-

yevrjfiévcov nQOçrjXvxcov iv ^IoqutjX, bç àv ôio

27. F: OvSe. 28. AF: ènï y. (A: rfwjfiç. X:

•yvjpjv) « noiTjO. AEF* (p. èyaS) eïpi; 30. 31. 32.

34. 36. 37 f eti. A. 29. EF: {ni. rj yy.
A: h^rnl.

V 7V)- 31. A: ÈTTaxolsS-ijaso^E (Xf toï;) kyyaarQi-

pv&oïç. 34. AF* (a. avTO%&.) b. 36. F: Zvyia.
37. A 1

: <pvXJ%ao»e . ASEF* o »eoç vjutZv.
— 2. A jEF*

(p. %) dno. AEF: 7tço;yey. Af (p. èv) iw,
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27. Fos cheveux en rond. Hébreu: « les coins de
votre tète ». — Vous ne raserez point votre barbe.
Hébreu et Septante littéralement : « vous ne cor-

romprez point le coin [la forme] de votre barbe ».

28. A cause d'un mort. Hébreu et Septante : « à
cause d'une vie ». — Vous ne ferez aucune figure, au-
cune marque sur vous. Hébreu : « vous ne donnerez
aucune écriture gravée sur votre chair ». Septante :

« vous ne ferez aucune lettre gravée à la pointe, sur
vous ».

20. D'impiété. Septante : « d'iniquité ».

3d. Vous n'irez point vers les magiciens et vous ne
demanderez rien aux devins. Hébreu : « N'interrogez

pas les devins et les magiciens »
; Septaute : « ne

suivez pas les (nécromants) ventriloques et ne vous
attachez pas aux enchanteurs ».

33. Ne lui faites point de reproches. Hébreu: «vous

ne lui nuirez point »; Septante : « vous ne l'oppri-

merez point ».

36. Le boisseau juste, le setier juste. Hébreu : « IV-

pha de justice, l'hin juste ». Septante : « les poids

justes, le congé juste ».

XX. 2. Donne de tes enfants à l'idole de Moloch.

Hébreu : « donnera de sa race à Moloch ».
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servâbitis sômnia. 27
Neque in ro- Le

J;a
1^ 1 -

tûndum attondébitis comam
,
nec Ler. », s.

radétis barbam. 28 Et super môrtuo e^m; 20.'

non incidétis carnem vestram, ne-

que figuras âliquas aut stîgmata fa- v^i. 'VA
ciétis vobis. Ego Dôminus. 3 *e*- 18

>
2S -° Jer. 16, 6.

29 Ne prostituas filiam tuam, ne
.
*

. , , Deut. 23, 17.

contaminetur terra, et impleatur

piâculo.
30 Sâbbata mea custodîte

,
et sanc-

^£;,o%f-
tuârium meum metûite. Ego Dômi-
nus.

31 Non declinétis ad magos ,
nec

L
2o, £»*'

ab ariolis âliquid sciscitémini, ut "^m,
1

?;

polluâmini per eos. Ego Dôminus
Deus vester.

32 Coram cano câpite consûrge,
Pro

»,
1

ï9.
3l!

et honora persônam senis: et time i

E
Tim.Vi-

Dôminum Deum tuum. Ego sum
Dôminus.

33 Si habitâverit âdvena in terra advenu.

vestra, et morâtus fûerit inter vos,
Ex '

II; S!"

24
;

non exprobrétis ei :
3i sed sit inter ^""«fs*

'

vos quasi indigena et diligétis eum

quasi vosmetipsos : i'uistis enim et

vos âdvenœ in terra iEgypti. Ego
Dôminus Deus vester.

33 Nolite fâcere inîquum âliquid M«mm"

in judicio, in régula, in pondère, in Deut . 2S>

mensiira. 36 Statéra justa, et œqua rr£ïï\ ,.

sint pondéra, justus môdius, sequûs-
1B

' Uî î0
'
10'

que sextârius. Ego Dôminus Deus
vester. qui edûxi vos de terra M-
gypti.

37 Custodîte ômnia prœcépta LeT 19)19
.

mea, et univérsa judicia, et fâcite ea.
18

'
3

8°;II;

20
'

Ego Dôminus.

XX. f

Locutûsque est Dôminus »*
j*"»^»

ad Môysen, dicens :
2 Hsec loquéris

filiis Israël : Homo de filiis Israël,

et de âdvenis qui habitant in Israël,

songes.
->7 Vous ne couperez point vos

cheveux en rond
,

et vous ne raserez

point votre barbe. 28 Vous ne ferez

point d'incisions en votre chair à cause
d'un mort, et vous ne ferez aucune fi-

gure ou marque sur vous. Je suis le

Seigneur.
29 » Ne prostitue point ta fille

,
afin

que la terre ne soit pas souillée et

qu'elle ne soit pas remplie d'impiété.
30 » Gardez mes sabbats, et crai-

gnez mon sanctuaire. Je suis le Sei-

gneur.
31 » Vous n'irez point vers les ma-

giciens et vous ne demanderez rien aux
devins, pour que vous soyez souillés

par eux. Je suis le Seigneur votre
Dieu.

32 » Lève-toi devant une tête blanche,
et honore la personne d'un vieillard :

et crains le Seigneur ton Dieu. Je suis

le Seigneur.
33 » Si un étranger habite en votre

terre, et s'il demeure parmi vous, ne
lui faites point de reproches;

3i mais

qu'il soit parmi vous comme un indi-

gène; et vous l'aimerez comme vous-
mêmes : car vous avez été, vous aussi,

étrangers dans la terre d'Egypte. Je
suis le Seigneur votre Dieu.

33 » Ne faites rien d'inique dans le

jugement, dans la règle ,
dans le poids,

dans la mesure. 3G Que la balance soit

juste, les poids justes, le boisseau

juste et le setier juste. Je suis le Sei-

fneur
votre Dieu

, qui vous ai retirés

e la terre d'Egypte.
37 Gardez tous

mes préceptes et toutes mes ordonnan-
ces et exécutez-les. Je suis le Sei-

gneur ».

XX. ' Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant :
2 « Tu diras ces choses

aux enfants d'Israël : Si quelque
homme d'entre les enfants d'Israël,
et d'entre les étrangers qui habitent

27--28. Les prohibitions mentionnées dans ces deux ver-

sets portent sur des coutumes orientales entachées de

superstitions idolûtriques.

*». Ne prostitue point... Aucune législation n'a été plus

sévère contre la prostitution que la législation mosaïque.
Tandis que nos lois modernes la tolèrent, la loi de Moïse

l'interdisait absolument aux filles des Hébreux et, sinon

par sa lettre, au moins par son esprit, aux étrangers

comme aux indigènes.
34. Xous l'aimerez. Voir la note sur Exode, xxn, SI.

36. Le boisseau, Vulgate modius, désigne ici l'éphi. Voir

la note sur Lévitique, v, 11. — Le setier. Voir la note

sur Lévitique, xiv, 10.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

Balance égyptienne (t- 36). (Tombeau de Bamenkhcperseub).

37
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toi onÏQuaxoq nvrov aQ'/ovzc, &avdrq) &a-

ruxovaâca' ro î&vog to tm rîjç yijç Xi&ofîo-

h'iaovaiv nvrov iv Xî&oiç.
3 Kal èyw tm-

ffTjycrco
ib 77q6ço)7i6v (wv inl iov arêçamov

éxsïvov, xcii ànoXâ avzov ix iov Xaov aviov,

Oti xov (TnfQfiaToç avxov sdcaxtv aQyovxt, itit

HHivi] xà aytd fiov xal (jFpnXcâoi] ro ovofm
twv tfyiao/xévojv {.toi. **Edv as V7isgôyjst

vneçfiôwoiv oî avxdy&ovsç xrjç yrjç xoïç d(p-

3-aX/xotç avxtov anô tov dvd-gaiitov sxslvov,
1 sv xw ôovvat avxov rov onsQ[iaxoç avxov

dçyovxt.
1

,
xov

[i?j
dnoxxsïvai avxov,

8 xal

imoxrjoco xô nçôçconév [.iov snl xov âvd-çw-
nov sxsïvov xal xi\v avyysvsiav avxov, xal

dnoXôl avxov xal ndvxaç xovç ô/xovoovvxaç
uvxûï

, coçxs sxnoQvsvsiv avxov sic xovç uq-

yovxaç, èx xov Xaov avxtov. G Kal vjv/î]

v}
av STiaxolov&jjoT] syyao~XQi[ivfroiç r\

snaoï-

âoïç, coçxs èxnoQvsvOai oniaco avxcov, stii-

GXTJaO) TO 7lQOÇC07l6v [XOV sut xijv vjvyr\v

ixsivrjv, xal dnoXco avxrjv sx tov Xaov avTrjç.
7 Kal sosads dyioi, oti âyioç sycv xvqloç 6

&sôç v/xcov.
8 Kal (pvXd$so9s tu nQoçcdy-

[iaxd [iov xal noiqosxs avxd' syco xvçioç ô

dyidÇcov v[idç.
9V
u!4v&QW7ioç,àv&Qi07ioç oç dv xaxwç sïnrj

xov naxsQa avxov
rj xr\v [xrjxsQa avxov, &a-

yâxco &avaxovod~to' naxsQa avxov
tj [Liyxéça

avxov xaxwç sirtsv' svoyoç sGxai.
i0V

^4vd-QO)7ioç oç dv [iot/svorjTai yvvaïxa

dvâgéç, iy oç dv [ioiysvo~T\xai yvvaïxa xov

tcXtjoIov, &avdxw d-avaxovo&wo'av [xoi-

ysvwv xal q /xoiysvofxévrj.
KK Kal sav xiç

xoi[i7]d-rj [isxd yvvaixôç tov naxgoç avxov,

doyj][ioavvrjv xov naxçoç avxov dnsxdXvipe'

Q-avâxw d-avaxovo&cooav d[icpôxsQOï svo-

yoi siai.
{ 2 Kal sdv xiç xoi[ir}d-?j fxsxd

vv/xcprjç avxov, fravaTM d-avaxovo~frwo~av a[i-

cpÔTSQOï ijosfiijxaot, ydg' svoyol siau.
43 Kal

oç dv
xoi[it}d-fj [xsTa agosvoç xoiTtjv yvvai-

xôç, ftôéXvy[ia enoir\o~av d
tu(pÔTSQOi' &avdx(o

2. A+ (a. tov) ànb. 3. F: rùv tjy. /uov. o. F"J"

(a. rrjv) ènï. 6. A1
: (p. y^xv) **»'• 7. A2 Ff (p.

Kaï) âyiao&i$oeoOe xcà; A* aytoç et + (in. f.) ciytôç

si/ni. 8. A-J- (p. x^'?-) ° ^£°' vftâv. 9. A: oç eïnj]
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xaxù;. 10. FF: uv&q. Zvd-ç. 11. A1* Kaï (eti.

y. 12). 12. A2EF* yâq. 13. A 1
: hnoitjaev àpyoTS.

3. Contre lui. Hébreu et Septante : € contre cet

homme ». — A Moloch. Septante : « au chef •. —
Souillé mon sanctuaire. Septante : « afin qu'il souille

les choses qui me sont consacrées •.

6. Avec Moloch. Septante : « près des chefs ».

6. Qui ira vers les magiciens et les devins. Septante :

qui suivra les ventriloques et les enchanteurs

Avec eux. Hébreu et Septante : « après eux (à leu

exemple) ».

9. Que son sang soit sur lui. Septante : « il se

passible d'une peine ». (De même y. il et suivants)



Le Lévitique, XX, 3-13. 579

II. Pureté légale ( M-.V VII ). — 1" (ht. Précepte» Mver* CXIX-XXJ.

si quis déderit de sémine suo idôlo

Moloch, morte moriâtur : pôpulus
terrse lapidabit eum. 3 Et ego po-
nam fâciem meam contra illum :

succidâmque eum de médio pôpuli
sui,eoquod déderit de sémine suo Mo-
loch, et contaminâverit sanctuârium

meum, ac polh'ierit nomen sanctum
meum. * Quod si négligens pôpulus
terrée, et quasi parvipéndens impé-
rium meum, dimîserit hôminem qui
dédit de sémine suo Moloch, nec
volûerit eum occidere :

3
ponam fâ-

ciem meam super hôminem illum,
et super cognatiônem ejus, succi-

dâmque et ipsum, et omnes qui con-

sensérunt ei ut fornicarétur eum
Moloch, de médio pôpuli sui.

6 Anima, quae declinâverit ad ma-

gos et ariolos, et fornieâta fûerit

eum eis, ponam fâciem meam contra

eam, et interficiam illam de médio

pôpuli sui. 7 Sanctificâmini et estôte

sancti, quia ego sum Dôminus Deus
vester. 8 Custodîte prsecépta mea,et
fâcite ea. Ego Dôminus qui sancti-

fico vos.
9
Qui maledixerit patri suo, aut

matri, morte moriâtur : patri, matri-

que maledixit, sanguis ejus sit super
eum.

10 Si mœchâtus quis fûerit eum
uxôre altérius, et adultérium perpe-
trâverit eum cônjuge prôximi sui,
morte moriântur et mœchus et ad-
ultéra.

1 '

Qui dormîerit eum nôverca sua,
et revelâverit ignomîniam patris sui,

morte moriântur ambo : sanguis eô-

rum sit super eos. 12 Si quis dor-
mîerit eum nuru sua, utérque mo-
riâtur, quia scelus operâti sunt:

sanguis eôrum sit super eos.

Lcy. 18, 21.

l>eut. 18, 1U.

3 Beg. II, 7.

4 Reg. 21,6;
23, 10.

2 Par. 33, (i.

Ps. 105,37.
Jer.7, 31;

32, 35.

i>i- Moloch
sequitur.

LeT. 20, 3 ;

17, 10; 26, 17.

Ps. 33, 17.

KZ. 14,8;
15, 7.

De magis,
Lev. 20,27;

19, 31.

Lev. 20, 5, 3:

26, 17.

Lev. 19, 2-4.

1 Pet. 1 16.

Lev. 20, 2-4;

18, 30.

Lev. 20, 22;

19, 37.

Ex. 31, 13.

Ex. 21, 17.

Prov. 20, 20.

Mat. 15, 4.

Lev. 18, 20.

Ez. 22, 11.

Deut. 22,

Ez. 16, 38-40.

Joa. 8, 5.

Lev. 18, 8.

Gen. 49, 4.

Deut. 22, 30;

27, 20.

2 Reg. 16, 22.

1 Cor. 5, 1.

Lev. 18, 15.

Gen. 38, 18-24.

Deut. 27, 23.

Ez. 22, 11.

en Israël
,
donne de ses enfants à l'idole

de Moloch
, qu'il meure de mort ! Le

peuple du pays le lapidera,
3 et moi

je poserai ma face contre lui, et je le

retrancherai du milieu de son peuple ,

parce qu'il a donné de ses enfants à

Moloch, qu'il a souillé mon sanctuaire,
et qu'il a profané mon saint nom.
'' Que si le peuple du pays , négligeant
et estimant peu mon commandement,
laisse aller l'homme qui a donné de ses

enfants à Moloch
,
et ne veut point le

tuer,
3
je poserai ma face sur cet homme

et sur sa parenté, et je le retrancherai,
lui et tous ceux qui auront consenti à

ce qu'il forniquât avec Moloch, du mi-
lieu de son peuple.

6 » Un homme qui ira vers les magi-
ciens et les devins

, et forniquera avec
eux

, je poserai ma face contre lui
,

et

je l'exterminerai du milieu de son peu-
ple.

7 Sanctifiez-vous et soyez saints,

parce que c'est moi qui suis le Seigneur
votre Dieu. 8 Gardez mes préceptes et

exécutez-les. Je suis le Seigneur qui
vous sanctifie.

9 » Que celui qui maudit son père ou
sa mère

,
meure de mort : c'est son

père et sa mère qu'il a maudits : que
son sang soit sur lui!

i0 » Si quelqu'un abuse de la femme
d'un autre , et commet un adultère avec
la femme de son prochain , qu'ils meu-
rent de mort, et l'homme adultère et la

femme adultère.
4 1 » Que celui qui dort avec sa belle-

mère, et découvre l'ignominie de son

père ,
meure avec elle : que leur sang

soit sur eux. v2 Si quelqu'un dort avec

sa belle-fille , que l'un et l'autre meu-
rent, parce que c'est un crime qu'ils
ont commis : que leur sang soit sur

Qui dormierit eum
Lev. 18, 22.

mâsculo *»•
'?> £1.0111. I, Si.

côitu femîneo, utérque operâtus est icor. 6,io.

eux.
43 Celui qui dort avec un homme

comme avec une femme
,
l'un et l'autre

ont fait une action horrible : qu'ils meu-

XX. 2. Moloch. Voir la note sur Lévitique. xvni,2l.— Le peuple... le lapidera. C'était la manière ordi-
naire d'exécuter les sentences capitales : le con-
damné était tué à coups de grosses pierres lancées
parle peuple.

6. Et forniquera. L'alliance du peuple fidèle avec
Dieu était comparable à un mariage. Aussi, les pé-
chés d'idolâtrie et ceux qui s'en rapprochaient étaient-
ils souvent traités d'adultères. Voir Jérémie, un,
26-27; Ezéchiel, xvi, 36-40; xxm, 37, etc.

9. Que son sang soit sur lui: c'est-à-dire, il n'aura
à s'en prendre de sa mort qu'à lui-même.

10. Qu'ils meurent de mort. Cette peine frappait l'é-

pouse coupable et son complice. Il y a également
adultère lorsqu'un homme marié pèche avec une

femme, même libre. Mais, dans les pays où règne
la polygamie, cette faute est considérée comme
moins grave, car le mari ne se donne pas tout en-

tier à son épouse comme celle-ci à son époux. Voilà

pourquoi, dans la loi mosaïque, cette faute n'était

pas punie de mort.
11. Meure avec elle. Non seulement l'adultère, mais

les fautes résultant des empêchements d'affinité ou
de consanguinité sont punies de mort parla loi mo-
saïque. Comment s'exécutait la sentence? Un grand
nombre de rabbins, en particulier Maimonide, ont
soutenu que le coupable était mis à mort par la

strangulation. Mais la strangulation est un supplice

qui paraît ignoré de toute la Bible, et l'épisode de
la femme adultère {Jean, vin, 3-11) suppose claire-
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d-uvarovod-ujoav' èvoyol sloiv.
u Oç uv

Xd^rj yvvaïxa xal rrjv /.lyréça avrrjç, dvd-

/ii7jf.id
ioriv' iv nvçl xaraxuvoovoiv uvrdv

xal uvrdç, xal ovx eorai dvo/.du iv Vfxïv.
rà Kal oç uv âa xoiraoiuv ut tov iv rerod-

noâi, &uvut(o ihuvavovod'to; xal rd ts-

TQUnOVV dnOXTSVSÏTS. A C Kal yVVT] TjTlÇ

nçoçsXsvosrui nodç ndv xrrjvoç, fitftuod-îjvui

uvrrjv vit uvxov, dnoxrsvsïrs rrjv yvvuïxu
xal to xrrjvoç' &avdr<o d'uvurovod'ioGuv' ivo-

yoi slotv.
17
"Oç uv Xdfirj rrjv dôeX<prjv uvrov

ix nuTQog avrov
rj

ix (.itjtqoç avrov
, xal ïôrj

rrjv d.oyrjiioavvrjv uvrrjç, xal uvrr\ ïdrj rrjv

dayrjiioavvrjv avrov, ovsiôoç ioriv' içoXo-

&Qev9-tjoovrai, ivwntov vldiv yévovç avrwv'

doyrjf.ioovvrjv uôeXcprjç avrov dnsxdXvxpsv,

ufiaortav xoiuovvrat. * 8 Kal dvrjç oç dv

xoi/.iijd'îj /nsrd yvvuixdç unoxu&T]t.iévr]ç xal

dnoxaXvxprj rrjv doyr](.toovvrjv uvrrjç, rrjv nrj-

yrjv uvrrjç dnsxdXvxps ,
xal avrt] dnsxdXvxp's

rrjv çvoiv rov aï(.iaroç avrrjç, i'£oXo&gsv-

&rJGovrui df.i(p6r£QOi sx xrjç yevsuç avrwv.
19 Kal dayrjf.ioovv7}v dâsXcprjç narçôç oov
xal dâsXrprjç {.itjtqÔç oov ovx dnoxaXvxpsiç'

rrjv yuQ olxsiôrrjru unsxdkvyjsv , dftaçriav
unoioovrai. 20

*Oç uv
xoiftrjfrrj (.tard rrjç*

ovyysvovç avrov, d(Jyrj(.iootvr]v rrjç
*
ovy-

ysvsiaç uvrov dnsxdXvrpsv urexvoi unoda-
vovvrui. -^Oç uv Xdfir) yvvuïxa rov dôeX-

(pov avrov
,
dxaduooia sariv' doyrjf.toovvrjv

rov dôsXçpov avrov dnsxdXvrpsv, ursxvot

dnofravovvrai.

22 Kul (fivXdiuads navra rd ngoçrdy/Liurd

f.iov xal rd xçififfxd (.tov, xal noirjosrs avrd,
xal ov

/.il] nçoçoy&ioTj v/.ùv r] yrj, sic rjv

iyco siçdyco viidç ixsï xuroixsïv in uvrrjç.
23 Kal ovyl noQSvsaOs roïç vordftotç rcov

i&vîuv, ovç iiunooriXXo) dcp' viuov, Sri,

14. F: xazaxavouKfiv; AEF: àvôutj/ua. 16. A:
an' avrov. 17. F* (ait.) avrov; F.' avrrj ; F"J" (p.
àjuaçrîav) avrov. (E: avrwv). F: (in f.) Xrjrpsrat. E:

Ztjyjoyrai. 18. F: avrrj. A: tov yérovg. 19. F: rov

narço'g a. x. à. rîjç, jutjrçô;. F: ânexûlvipav.
20. A2 F: Kal b\ av. 21. EFf (a. oç) Kal âv^.
(A

2
: Kal âv9~()WT[Oç). A"}* (a. yvvalxa) rt]V . 22. F:

•fëp -rais tfrk) iMpina n^T-»
I S" • v -. •

; IV : I 2 vt •

roi rm^ nia nanaa inast)v s ai j w •• : • i : t :
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• 1 t •• :

r
t

r
••

sina^ nia nanan-nsi nfâNn-nx
vt > at •• :

- v : vt
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it

rum iaN-nn-ix vax-na innx
t t :

• -
i j. t -:
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1
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»«• t 1 : <kt vv • -: r - t :

•

aiDnx »*aa ^x i«d» inkn ban»
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(pvXtl^EaBs. A: xçîjuarâ /uov ttoleïv avrd... n^oaoyr.

vpàç. 23. A^T"]" (a. rôti) êr : è^anoarelw '.

14. Usera brûlé vif avec elles. Hébreu et Septante:
« on les brûlera au l'eu lui et elles ». — Une action
« aussi horrible. Hébreu et Septante : ce crime ».

15. Une bête. Septante : « un quadrupède ».

18. Du milieu manque dans les Septante.
19. Met à nu l'ignominie de la chair. Hébreu et

Septante : « il a découvert sa parenté ».

20. La femme de son oncle paternel ou de son oncle

maternel. Hébreu : « sa tante »; Septante : « sa parente ••

21. Il sera ainsi qu'elle sans enfants. Septante :

« ils mourront sans enfants ».

22. La terre dans laquelle vous devez entrer et vous

devez habiter. Hébreu et Septante : « le pays où je

vous mène pour y habiter ».

23. Ne marchezpoint dans les lois. Hébreu : « vous

ne suivrez pas les usages ».
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I>e m al ri -

monio les
nova.

!'• .... iiii.i

iiiiii be8-
lia.

Lot. 18, 23.

Deut. 27, 21.

Ex. 22, 19.

Lev. 18, 23.

De î m-i'-i a .

Lev. 18,9,11.
Deut. 27, 22.

El. 22, 11.

2 Keg. 13, 11.

nefas, morte moriântur : sit sanguis
eôrum super eos.
u

Qui supra uxôrem filiam,dûxe-
rit matrem ejus. scelus operâtus est :

vivus ardébit cum eis, nec permané-
bit tantum nefas in médio vestri.

15
Qui cum juménto et pécore

coierit, morte moriâtur
; pecus quo-

que occidite. 16
Mûlier, quœ succu-

bûerit cuilibet juménto, simul inter-

liciétur cum eo : sanguis eôrum sit

super eos.
"

Qui accéperit sorôrem suam,
filiam patris sui, vel fîliam matris

suœ, et viderit turpitûdinem ejus,

illaque conspéxerit fratris ignomi-
niam : nefâriam rem operâti sunt :

occidéntur in conspéctu pôpuli sui,
eo quod turpitûdinem suam mûtuo
revelâverint, et portâbunt iniquitâ-
tem suam.

18
Qui coierit cum muliere in fluxu

ménstruo, et revelâverit turpitûdi-
nem ejus , ipsaque aperûerit fontem

sânguinis sui, interficiéntur ambo de
méaio pôpuli sui.

19
Turpitûdinem matérterœ et

âmitœ tuœ non discoopéries : qui hoc

fécerit, ignominiam carnis sua? nu-

dâvit, portâbunt ambo iniquitâtem
suam. 20

Qui coierit cum uxôre pâ-
trui, vel avûnculi sui, et revelâverit

ignominiam cognatiônis suœ, portâ-
bunt ambo peccâtum suum: absque
liberis moriéntur. 2I

Qui dûxerit

uxôrem fratris sui, rem facit illici-

tam, turpitûdinem fratris sui reve-

lâvit : absque liberis erunt.

22 Custodite le^es meas, atque iu-
,, . „ .

"
, Generalis

dicia, et iacite ea : ne et vos evomat e«hor*«tio..... Lev. 18,26,30.

terra quam intratûn estis et habita- l«v.is, 28,20.

tûri. 23 Nolite ambulâre in legitimis

natiônum, quas ego expulsûrus sum .
3 16

ante vos. Omnia enim hœc fecérunt,

Lot.
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II. De puritate legali < \ l-\ Y 1 1 ).
— 2° (a). Sacerdotum aanctita* CXXI-XXII, 16}.

ravra navra ènolrjOav, xal è@ôsXv'£d{.t7]v av-

rovç.
24 Kal SLTia Vfiïv' 'Y/lisïç xXrjgovouij-

osrs tt\v yr[v avrcov, xal èyco ôtôoto v/iiv

avxrpi èv XTj]oei, yrjv çéovoav ydXa xal (.lèXi,

èyco xvçtoç o dsoç vf.icov, bç ôuôoioa vudç
dnô ndvrcov rcov èd~vtov.

2o Kai dffoçisïre

avrovç dvd /.léoov rcov xttjvwv rtov xa&agcôv
xal

' dvd fiéaov xwv xrrjviov
' rtov uxu&uq-

rcov xal dvd /iiéoov rcov nsrsivcov rcov xa-

d-aQCÔv xal rtov dxad-dgriov ,
xal ov {jôsXv-

zere rdç xpvydç v/,uov èv roïç xrtjvEoi xal

èv rote; nsreivoïç xal èv nàoi roïç egnsroïç

rrjç yrjç,
a èyco dcptôgioa v/.iïv èv dxa&agoîa.

26 Kal soso&s [.toi, ayioi, ott èyiô dyioç sî/.u

xvgioç 6 dsôç v/.iwv, 6 depogioaç v/.idç dno
ndvrcov rcZv è&vtZv, swai /noi.

-~ Kal dvrjg

7} yvvrj, uç àv yévTjrai avrcov èyyaorot[.ivfroç

tj ènaotâôç, &avdr(p &avarovo&tooav dj.i-

cpôrsgoi' Xl&oiç Xi&oftoXrfîsrs avrovç' évo-

Xpi sioi.

XXI» Kal dns XVQIOÇ TIQOÇ McûvotJv,
Xèywv' Ëlnov roïç isgevoi roïç vioïç ^jlagcôv,
xal ègsïç ngôç avrovç' *Ev roïç xpvyaïç ov

jiaav&jjoovrai èv rco èfrvei avrcov,
2 dXV

rj

èv rco oïxsio) rw syyiora avrcov, ènl narol
xal (.irtrgl xal vioïç xal &vyargdciv, en
dâsXaxo 3 xal en dâsXcpjj nag&évto rrj èy-

yiÇovoy avrcZ, rfj f.trj hxosâo/iiévr] dvôgi, ènl

rovroiç fiiavd-^osrat.
A Ov {.uavd-ijosrai

*éhtnna iv T<p Xaqj avrov tî^ fefiijXwoiv
avrov. ° Kal cpaXâxQWfxa. ov hjQTjifrjGtaùs

i)]v xfcpuXîjv 'inî vexçcp', xal rtjv otjtit
roi

ncoyœvoç ov 1-vQijcovrai xal ènl raq oÛQxaç
avrcov ov xaraiffiovoiv ivropidaç.

6
Ayioi

îaovTcu ici} ûecjj avTmv, xal ov foPtjXojoovai
ro ovoixa tov ûtov avtwv ràç yùg dvaiaç

xvQtov, âœga roi &sov avrmv, avrol tzqoç-

25. EF: èavrov;. A2EF" (ait.) rdJr xr. A 1*

(tert.) dvà fjiêaov. A: nerBivùv tcSv àxafrâçTUv xal

rùv xa9-ct(>ùv. 26. F: ayto; syàt. A2EF* élut. 27.
A: Xi&ofiobjoctTe.

— 1. F* (a. vloîç) roïç. A 1
: /uiar-

&ijoeod-e. 2. AEF: bit /uijtqi x. ènl v. x. ènl &.
3. EF"t* (a. naq&év<a) avrov. A: (pro èxdeô.) èyyi-
Çovot]. F* fiiavd'.
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24. Que je vous donnerai en héritage. Septante :

« je vous en donnerai la possession •. — Qui vous ai
séparés de tous les autres peuples. Hébreu : « qui
vous ai séparés des peuples ».

27. Dans lesquels se trouve un esprit de python
ou de divination. Septante « qui se trouve être ven-
triloque ou enchanteur ». — Meurent de mort. Sep-
tante : « qu'ils meurent de mort tous les deux ».

XXI. i. A lamortde ses concitoyens. Hébreu : « parmi
son peuple pour un mort ».

2. A moins qu'il ne s'agisse seulement de ses con-

sanguins et de ses proches. Hébreu et Septante :

« excepté s'il s'agit de son parent le plus proche ».

3. L'hébreu et les Septante ont de plus : « qui
le touche de près ».

4. Mais il ne se souillera pas non plus pour le

prince de son peuple. Hébreu : « le mari, parmi son

peuple, il ne se rendra pas impur »
; Septante : il

ne se souillera pas subitement au milieu de son peu-
ple par sa profanation ».

5. Ils ne se raseront point la tête. Les Septante
ajoutent : « au sujet d'un mort ». — Ni leur barbe.

Hébreu : « ni les coins de leur barbe »; Septante :

« ni la forme de leur barbe ».

6. Et lesjiains de leur Dieu. — Hébreu : « l'aliment

de leur Dieu »
; Septante : « (les holocaustes) présents

de leur Dieu »
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II. Pureté légale { \ l-\ \ 1 1 ). — 9» (aj. Sainteté de» prêtre» fXM-XXII. 16}.

Populus
sanclUN
nianeat.

Lev. 20, 7;

18, 30.

et abominâtus sum eas. 2S Vobis au-

temloquor : Possidéteterram eôrum,

quam dabo vobis in hœreditâtem
,

terram fluéntem lacté et melle. Ego
Dôminus Deus vester, qui separâvi
vos a cséteris pôpulis.

25
Separâte

ergo et vos juméntum mundum ab acor.e, n.

immûndo, et avem mundam ab im-
mûnda : ne polluâtis animas vestras

in pécore, et âvibus et cunctis quse
movéntur in terra, et quae vobis os- LeT . 19,2.

téndi esse pollûta.
26 Eritis mihi

* Petr - *• 16'

sancti, qiiia sanctus sum ego Dômi- 3Rcg.8,53.

nus, et separâvi vos a cséteris pô-

pulis, ut essétis mei.

27
Yir, sive mûlier in quibus py- i*u, m!'

thônicus, vel divinatiônis fuerit spi- Dcat.18%-1'2.

ritus, morte moriântur : lapîdibus A^filfie
7

."

ôbruent eos : sanguis eôrum sit su-

per illos.

X.X.I. K Dixit quoque Dôminus ad »• _ «)

Môysen : Lôquere ad sacerdôtes fi- "foîibuT.'"

lios Aaron, et dices ad eos : Ne con- Lev.22, 4.

taminétur sacérdos in môrtibus ci-
I"™'4,%5.'

vium suôrum,
2 nisi tantum in con-

sanguineis, ac propînquis, id est, ^T'ofe.

1
;

super pâtre, et matre, et filio, et fi-
do**^

r
7e_

lia, fratre quôque
3 et sorôre vîrgine, »«s '»

™»_
r-

quas non est nupta viro :
4 sed nec in morum.

principe pôpuli sui contaminâbitur.
:i Non radent caput, nec barbam, L«T- 1

?-
27

jn
28.

neque in cârnibus suis fâcient in-

cisûras. 6 Sancti erunt Deo suo, et

non polluent nomen ejus : incénsum xum.^s";

enim Dômini, et panes Dei sui

mis à mort, ce qui les empêchera d'user de leur

mariage : ces interprétations ne sont fondées sur
aucune preuve sérieuse. D'après l'explication la plus
naturelle, la formule hébraïque signifie simplement
que les enfants nés de ce mariage, ou bien seront

regardes civilement comme illégitimes, ou bien se-

ront considérés comme les fils, non du père naturel,
mais de l'oncle décédé.

26. Je vous ai séparés de tous les autres peuples,
afin que vous fussiez à moi. Dans la Terre Sainte,
cette séparation devait être surtout morale et reli-

gieuse, mais elle devait être aussi physique et maté-
rielle, afin qu'Israël pût conserver plus facilement
le dépôt de la vraie religion. Dieu subordonna tout à
la mission religieuse de son peuple. Pour le mettre à
l'abri de la séduction, il l'emprisonna en quelque
sorte dans la Palestine, loin de tout contact étranger.
Il ne voulut point que cette race , qui un jour devait
manifester une telle aptitude pour le commerce, se

livrât, avant la captivité, au négoce et à l'industrie,
parce que ses relations avec les peuples voisins au-
raient pu altérer la pureté de sa foi. Au sud et à

fait toutes ces choses
,
et je les ai eues

en abomination. 2i Mais à vous, je dis :

Possédez leur terre, que je vous donne-

rai en héritage, terre où coulent du
lait et du miel. Je suis votre Dieu,

qui vous ai séparés de tous les autres

peuples.
23

Séparez donc, vous aussi,

la bête pure de l'impure, et l'oiseau pur
de l'impur ;

ne souillez point vos âmes

par les bêtes
, par les oiseaux et par

tout ce qui se meut sur la terre, et que

je vous ai montré être impur.
26 Vous

me serez saints, parce que je suis saint,

moi le Seigneur, et je vous ai séparés
de tous les autres peuples ,

afin que vous

fussiez à moi.
27 » Qu'un homme ou une femme,

dans lesquels se trouve un esprit de

python ou de divination, meurent de

mort : on les lapidera ; que leur sang
soit sur eux ».

"X.X.I. ' Le Seigneur dit aussi à

Moïse: « Parle aux prêtres, fils d'Aaron,
et tu leur diras : Qu'un prêtre ne se

souille point à la mort de ses conci-

toyens;
2

or, il s'y souillera, à moins

qu'il ne s'agisse seulement de ses con-

sanguins et de ses proches, c'est-à-

dire
,
de son père et de sa mère ,

de son

fils et de sa fille, de son frère,
3 et de

sa sœur vierge , qui n'a pas été mariée

à un homme. * Mais il ne se souillera

pas non plus pour le prince de son peu-

ple.
3 Ils ne raseront point leur tête,

ni leur barbe, et dans leur chair ils

ne feront point d'incisions. 6 Ils seront

saints pour leur Dieu
,
et ils ne souille-

ront point son nom : car ils offrent

l'holocauste du Seigneur, et les pains

l'est, il l'entoura d'une ceinture de déserts; au nord,
il éleva devant lui les montagnes infranchissables du
Liban. Une permit même pas qu'Israël atteignît jus-

qu'aux rivages de la Méditerranée, la grande voie

de communication entre les peuples d'alors; il éche-

lonna sur la côte des guerriers puissants, avec qui
les Hébreux furent constamment en guerre et qu'ils

nepurentjamaiscomplètementsubjuguer.Delà,pour
eux, la nécessité de vivre isolés dans la terre de Cha-

naan, en grande partie inaccessible à l'étranger.

27. Un esprit de python. Voir plus loin la note

sur Deutéronome, xvm, 11.

2° Prescriptions particulières aux prêtres,
XXI, 1 — XXII, 33.

a) De la sainteté des prêtres, XXI, 1 — XXII, 16.

XXI. i. Le Seigneur dit aussi... Loi nouvelle, f. \-

15, réglant ce que doivent observer les prêtres en ce

qui regarde le deuil et le mariage.
5. Ils ne feront point d'incisions. Voir plus loin,

III Rois, xvm, 28
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II. De puritate legali ( YI-.X Y II ).
— 2° CaJ. Sacerdotum nanctitas f XXI-XX/t. Hij.

(ftQovai,
xal tffovtcu uytoi.

7 rwuî/.a nôçt-

vrjv xnî ftfPrjl.ojfiwijv ov h'jxponui, xai yv-

vuïxu èxfiefiXrjfiévrjv unô uvÔqoç uvttjç' on

dyioç son xvquo tuj dsio uvtov. 8 Kal

dyidasiç uvtov Tf
N

âtuçu xvqIov tov &sov

v/liÛjv ovtoç TiQOçcpÙQSi' uyioç êoTui, ou uyioç

èyo) xvqioç o uytdÇwv uvtovç.
9 Kui &v-

ydrrjQ dvd-Qoinov IsQbOJç èdv ^s^rjXw&fi tov

èxnoQvsvaui, rô ovot-ia tov tiutqÔç uvTr\ç

avTT] fisfirjXoï' èni 7ivgôç xuTuxavd-jjosTai.
i0Kul o ieoevç 6 f-iéyaç dno tiov ddeXqxZv

uvtov
,
tov eniy.syvij.evov èni Trjv xecpuXrjv

tov èXuiov tov /qiotov xui TSTeXeioonèvov

èvôvoao&ui tu î/nuTtu, ttjv xsoDuXrjv ovx

unoxiôaQOjasi xui tu \f.iuTiu ov âiaQQ-rj'E.si,

* K xal èni ndorj rpvyrj TSTsXevrrjXvicç ovx

slçsXevoeTUi, èni naTQÎ uvtov ovâè èni fxrjTçi

uvtov ov (xiuv&tjoeTai ,

,2 xul èx twv dyiwv
ovx è%eXevo~STut, xai ov ^s^tjXojosl to i)yiuo~-

f.ièvov tov dsov uvtov
,
oti to uyiov sXutov

to yqiotov tov dsov en uvtoI' èyw xvqioç.
13 Ovtoç yvvuïxu naofrèvov ' èx tov yévovç

1

uvtov Xr[yjsTui.
n

Xtiquv as xui èxfiefiXr]-

f.iévï]v xui (3e(3r]Xù)[4évT]v
xui nÔQvrjv, tuv-

tuç ov XijipsTui, dXX' r
t nuQÔ-évov èx tov

Xuov uvtov XijipSTui yvvuïxu.
* ° Kui ov

fisfirjXojoei to onéQ/nu uvtov èv tw XutZ uv-

tov' èyw xvqioç o uyidÇwv uvtov.
16 Kui èXdXrjOs xvqioç ngùç Mtovorji', Xé-

ytûv'
*~ Elnôv *Auoo)v : "AviÏQwnoç èx tov

yévovç oov eiç tuç yevsdç vfuZv, t'ivi èdv

jj
èv avvoZ fzû)f.ioç, ov nQoçeXevosTui nQOç-

cpSQSlV TU ÔOJQU TOV &SOI UVTOV' {8
ÎIuÇ

uv&Qtonoç uj èoTlv èv uvTtZ /lioj/.ioç, ov nooç-

sXsvosTut, uv9-QO)noç TKpXôç » ywXoç ^
xoXoftooiv rj

*
ojtÔt/htjtoç,

i9
7} uvdQtonoç (p

7. As
EF"f* (p. avrij?)' ov XyyjovToti. A1*

oVt. F: tù

xvçCa. 8. F+ (a. Swqa) yàç. 10. F* (a. ènix.) tov.

A2Ff (p. xeipatfv) avxov. F: xqia/jaTo;. A*F-{- (p.

Tsrelei.0).) rà; xe^Q
a > ftv

'
T°^ e t (a. ov) avrov. 14. A 1

(pro £*/?.) hpSelvyfiévyv. Fj (p. èx tov) yéyov;.

17. EF-j- (p. HaQwv) ie'ywv. As-
f (a. tiVi) w. A:

t)V hv avT(2... TTQOgyéçwv. 18. AF: o» hàv g èv

avrâ.. A: ywlo? 7] Tvyloç. 19. A1*
»?.

ntô«i mi* «b hbbm »? niaN
•jt • : l r • j t t - : |- <t t •

nrkrr&r*$ ina5npi i rn'b^b wn
l t w : r ix a-': - j I v •••:

haï iastinpïï nin*1 ^dk u3iip ^

ps^-na:» WW3 bi^n insr.i

A- t :
- v \~~ t

-bs b^i ? anB 1
» ^b 1^:0^ 3?"ns^ ^b

iB«b*i n^^b to1
* ^b n^ nbD3

«bi «à1
' xb aânwan-

nia^ \W2& sb

vûxd n-D ^3 n^ribws fflïrpn rx b^n^
1 v jv V • at v; j-l: • %r — -

1

twrn :nirT: on vbs? T«rib« nnïà'o
: it i >—: it t vt •••: s

-
:

•

hÈTQù r»r/3b«i^p ,, ïrbvcfflmaDa
t : <t t :

- In- 1 »_ :
• n •

*s np*1 ^b nwTiK rwT nbbnir 'at« j %•«.•• v t jt^-:!*

-xbi : ncs« np
1
» i^wj nbvigpD»

1 : it
• 't- •

vt
- r jt :

rrirv ^d^ ^ ï<©j?a i^t bbn^
i.t : i--: r at

-
: \, :

- ^
;••

-
:

nbrô naà
,

a-bN niïT1

*iartyi
1

•• Js
r v ,T : i--:-

T-irvna aâ^ ib«b "nns-b^ ^
nnp 11 ^b D«aa "in .tït nùix ahh'ib

-Il • j r: : r :• -: t 1 7

aS'tt-ba ^ :vn'bN anb a^pnbr t >• it v: vjv v*: -
:

i« w »*'« nnp^ xb b^b is-nmx
j ••• •>• at»: J v j

;••
-:

b^n i^ jy^te i« d"ipî is née

v. 10. p"n yrp

8. Et qu'ils offrent les pains de proposition. Hé-
breu : « car il offre l'aliment de ton Dieu» ; Septante :

« celui-ci présente les dons du Seigneur votre Dieu».
9. Est surprise en fornication. Hébreu : « se désho-

nore en se prostituant ».

10. Ne découvrira point sa tête. Septante : « n'ô-

tera point la tiare de sa tête ».

12. Parce que Vhuile de la sainte onction de son
Dieu est sur lui. Hébreu : « car l'huile d'onction de
son Dieu est une couronne sur lui ».

13. C'est une vierge. Les Seplanle ajoutent : « de

son peuple ».

1H. Qu il ne mêle point le sang de sa race avec le

vulgaire de sa nation. Hébreu et Septante : « il ne
déshonorera point sa postérité parmi son peuple ».

17. Des pains à son Dieu. Hébreu : « l'aliment de

son Dieu »
; Septante : « les dons de son Dieu » .

18. Et il ne s'approchera point de son ministère.

Hébreu et Septante : « il ne s'approchera point ».—
S'il a le nez petit ou grand outortu. Hébreu :

• ayant
le nez camus ou un membre trop long »

; Septan-
te : « le nez mutilé ou l'oreille coupée ».
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II. Pureté légale (XI-XXII). — «° (a). Sainteté de» prêtre* ( XM-XXII. 10J.

ôfferunt ,
et ideo sancti cium,.

aequilur.

7 Scortum etvileprostibulumnon Lcv- 21
-
13- 15

;r
19, 29.

ducent uxorem. nec eam quae repu- Kt 44
- i--

_. , ,
» r De illorui-i

diata est a manto : quia consécrati i,,a",ii"°-

sunt Deo suo,
s et panes propositiô-

nis ôfferunt. Sint ergo sancti, quia et

ego sanctus sum
, Dôminus, qui ^."'il.'

sanctifico eos.

9 Sacerdôtis filia si deprehénsa
fûerit in stupro, et violâverit nomen i Tim. 3, 4.

patris sui, flammis exurétur.

10
Pôntifex,id est, sacérdos màxi-

mus inter fratres suos, super cujus

caput fusum est unctiônis ôleum, et

cujus manus in sacerdôtio consecrâ-

tœ sunt, vestitûsque est sanctis vés-

tibus, caput suum non discoopériet,
vestiménta non scindet :

H et ad
omnem môrtuum non ingrediétur
omnino : super pâtre quoque suo et

matre non contaminâbitur. * 2 Nec

egrediétur de sanctis, ne polluât
sanctuârium Dômini, quia ôleum
sanctse unctiônis Dei sui super eum
est. Ego Dôminus.

13
Yirginem ducet uxôrem :

44 vi-

duam autem et repudiâtam, et sôr-

didam, atque merétricem non acci-

piet, sed puéllam de populo suo :
*•>

ne commisceat stirpem géneris sui

vulgo gentis suse : quia ego Dômi-
nus qui sanctifico eum.

iG
Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :
"

Lôquere ad Aa-
ron : Homo de sémine tuo per fami-

lias qui habûerit mâculam, non ôf-

feret panes Deo suo,
18 nec accédet

ad ministérium ejus : si csecus fûerit.

si claudus, si parvo vel grandi vel

torto naso,
,9

si fracto pede, si raa-

Quiil
ponlidci
a^endum,

Lev. 8, 83.

Kx. 28, 41.

in lin in

Lev. 10. 6;

13, 45.

Gen. 37, 34.

Num. 6, ;

Lev. 10, 1

Lev. 21, 7.

Ez. 44, 22.

item in
ma li- i -

nio.

Lev. 21.8, 23;

20,8.

!>•

irregulari
tatibus.

1 Tim. 3,

2-10.

Tit. 1, 7-9.

Lev. 22, 22-25.

de leur Dieu, et c'est pour cela qu'ils

seront saints.
7 » Ils n'épouseront point une femme

déshonorée et une fille prostituée, ni

celle qui a été répudiée par son mari :

parce qu'ils sont consacrés à leur

Dieu,
8 et qu'ils offrent les pains de

proposition. Qu'ils soient donc saints,

parce que je suis saint, moi aussi,
le Seigneur qui les sanctifie.

9 » Si la fille d'un prêtre est surprise
en fornication, et qu'elle ait déshonoré

le nom de son père, elle sera complète-
ment brûlée par les flammes.

<0 » Le pontife, c'est-à-dire, le grand
prêtre parmi ses frères, sur la tête du-

quel l'huile de l'onction a été répandue,
dont les mains ont été consacrées au

sacerdoce et qui a été revêtu des saints

vêtements
,
ne découvrira point sa tête

et ne déchirera point ses vêtements
;

H et

il n'entrera absolument auprès d'aucun

mort : pour son père même et pour sa

mère il ne se souillera point.
12

II ne sor-

tira point des lieux saints, afin qu'il ne

souille pas le sanctuaire du Seigneur,

parce que l'huile de la sainte onction

de son Dieu est sur lui. Je suis le

Seigneur.
** » C'est une vierge qu'il prendra

pour femme;
M mais il ne prendra point

une veuve, une femme répudiée ou dés-

honorée, ni une prostituée, mais une

jeune fille de son peuple.
13

Qu'il ne
mêle point le sang de sa race avec le

vulgaire de sa nation, parce que je suis

le Seigneur qui le sanctifie ».
46 Le Seigneur parla encore à Moïse,

disant : « " Dis à Aaron : Un homme
de ta lignée, dans tes familles, qui aura
une tache, n'offrira point des pains à

son Dieu;
is et il ne s'approchera point

de son ministère, s'il est aveugle, s'il

est boiteux, s'il a le nez petit, ou grand,
ou tortu,

,9
s'il a le pied rompu ou la

7. Celle qui a été répudiée par son mari. Allusion
au divorce, institution importante, et sur laquelle
pourtant la loi mosaïque ne légifère pas directement.
Cette lacune et d'autres du même genre sont une
preuve d'authenticité du Pentateuque, car s'il avait
été rédigé après coup, on y aurait systématisé, co-
difié la législation, et le divorce y eut certainement
trouvé sa place.

9. Elle sera... brûlée. Voir la note sur Lévitique,
xx, U.

10. Le grand prêtre. Le souverain pontife n'est
ainsi appelé que trois fois, ici et Nombres, xxxv, 2o,
28; partout ailleurs il est simplement appelé ha-

kôhcn, • le prêtre • par excellence.
14. Une jeune fille de son peuple. Cette prescription,

comme celles qui précèdent (y. 10-13), est plus sévère

pour le pontife que pour les simples prêtres, qui
pouvaient épouser une étrangère convertie.

1(>. Le Seigneur parla... Loi nouvelle, relative aux
irrégularités, ou empêchements au ministère sacer-
dotal.

17. Une tache, c'est-à-dire une difformité sensible.

Douze « taches » de ce genre sont énumérées, y. 18-

20.

18. S'il est aveugle , l re
irrégularité. — S'il est boi-

teux : 2e
irrégularité.

— S'il a le nez petit : cette
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II. De puritate legali ( \l-\ VII ).

— 2° CaJ. Sacerdotum satu filas ( XXI-XXII, 16J.

av
f\

tv avtcô ovirniii^ia yfigoç ij ffvvtQififia

noboç, ^7] xvqto,- ?i 'équjkoç ij nriXXoç rovç

ôqi()aX/iovç, rj ui&panoç (p av
?/

èv avrtô

xpâga àyota ij Xttyi'jv, t] tiovÔQ'/t^'
2l nàç

w èorlv èv avtM /.ttoiioç, èx rov o~nègf.iaroç

""Aagtov rov isgècoç, ovx èyyisï rov ngoçe-

veyxsiv ràç d~voiaç rco d~s<o oov <m /.ioj-

/.toç èv avrto
,
rd âwga rov dsov ov ngoçs-

Xsvosrai ngoçsvsyxsïv.
" 2 Td dioga rov

0-sov rà âyia rcâv dyto.iv xai ành tcZ>> âyt'œv

qiâyiTKi'
23

jzXijv ngoç 10 xntnjt^taafia ov

npoçfXsvoetai xai npôç io ûvoiaarrjptov ov/.

syyin, 6t t lÂÙfiov ë%ëi, xai ov Bf^Xcoosi ro

dyiov rov ïreov avrov' ou èyoj suit, xvgioç
o dyidÇwv avrovç.

24 Kal eXdXrjos Mojv-

orjç ngdç "ylagtov xai rovç vlovç avrov xul

ngôç ndvraç vlovç ^lagarjX.

XXII. Kvà Û.âXi]0~8 y.vpwç ngoç MoovoTjV,

Xûymv
"
Einov 'yfaçcov y.ai zoîç vioîç avxov,

xai UQOqçybTOdaav ano tmv ayi'cov %k>v vîôjr

'fananX, xai ov 8t8tiXcôoovai ih bvoua io

ayiov fxov, ooa avroi aytaÇovai fioi' tyoi

xvqioç.
3 Einov avroTç' Efc ràç yeveàç vftœv

nâç àvÛQUjnoç oç av npoçèXdjj dnb navroç
70v antQfiatoç vfimv ngôç ta ayta, ôaa dv

ayiaÇœaiv oi viol 'IcoaqX rqj xvgi'cp, xai )]

dxadagaia avrov en avno y, è^oXodgevdrj-
oerai

fj vjvyr\ èxelvrj an èftov' èytô xvgioç 6

d~soç vf.iwv.
' Kai àv&gtonoç ex rov onég-

/.taroç *Aag(ùv
' roi lsgétoç\ xai ovroç Xs-

nga r) yovoggvsï, rwv ayitov ovx eâsxai, ewç
av xa&agioîri]. Kal o

c

unzôfisvoç nâorjç

dxa&agoiaç yjv/rjç, ?j âvOgconoç <o av é%sX&7]
£§ avrov xolrr] onégftazoç,

5
ry oçuç av dxprj-

rai navroç hgnsrov uxafrdgrov o f.uàvsï av-

rov, rj
en dv&gwn(p èv <o fiiaveï avrov xard

19. A: (1.
Sv

iy) harïr. 20. A: nr(J.o; roïg oip-

9al/uoï<;. AF: o; èàv
-t,

èv. 21. F~\" (a. 7rà») ùvâçu)-
Trog. A: ov nQOOEyyieï. F: Ovoîaç ko xvçiui' on.
A: iov â'eov oov on. V'. 9eov avrov ov ngoçesLev.

23. A2EF* (p. èyù) eïpi. 24. A: èlà^os xv'çio.-

7rçàî Mwv'orjv xai ^aquov. EF'J" (p. nâvraç) tovq.— 2. A: àyîtov vtœv. 3. A: navro; onéç/iaTOç...
hn'' avTw, è^oleOQSv^ijaeTai. ASEF* (in. f.)

o $eo;

v/uùv. 4. AF: Xsttqo; ij y.
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19. S'il a le pied rompu, ou la main. Septante,
littér. : « s'il y a en lui brisure de la main ou bri-

sure du pied ».

20. S'il est chassieux, s'il a une taie sur l'œil. Hé-

breu:» s'il est menu (grêle), ayant des taches à l'œil ».

— Une gale continue. Septante, littéralement : « une

gale effrénée ». — Une hernie. Hébreu : « testiculis

contritis »; Septante: « unius testiculi ».

21. Une tache. Hébreu : « un défaut (corporel) ».

Les Septante répètent : « ne s'approchera pas pour
offrir ».

XXII. 2. Le nom des choses qui me sont consacrées.

Hébreu et Septante : « mon saint nom».
3. Périra devant le Seigneur. Hébreu : « sera re-

tranché de devant moi »
; Septante, littéralement :

« elle sera retranchée, cette âme, de devant moi ».

4. Celui qui touchera un homme impur à cause

d'un mort. Hébreu : « celui qui touchera une per-

sonne souillée par [le contact d']un mort ».

o. Et quoi que ce soit d'impur dont le eontaclsùvillr.

Hébreu : « ou un homme qui atteint d'une impureté

quelconque en aura été souillé ».
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(lu-

.ni
ites.

nu,
20 si gibbus, si lippus, si albû- 2îS3

ginem habens in ôculo, si jugem
*"

scâbiem, si impetîginem in côrpore,
velherniôsus. 21 Omnis quihabûerit
mâculam de sémine Aaron sacerdô-

tis, non accédet offérre hôstias Do-
mino, nec panes Deo suo :

22 vescé-
tur tamen pânibus qui ofïerûntur L8T- «. 9-

, ,.„.,. ,
* Num. 18, 8-19

insanctuario,
- 3 ita dumtâxat, ut in-

tra vélum non ingrediâtur, nec accé-

dât ad altâre, quia mâculam habet, et

contaminâre non débet sanctuârium
meum. Ego Dôminus qui sanctifîco1 Lev. 21, 15, 8;
COS. îl), 8.

21 Locûtus est ergo Môyses ad Aa-
ron. et ad filios ejus, et ad omnem
Israël, cuncta quae fûerant sibi im-

perâta.

XXII. 1 Locûtus quoque est Dô- Sacer.io-

minus adMôysen, dicens :
2
Lôquere r*£iœ a*

ad Aaron et ad filios ejus, ut câveant
ab his quae consecrâta sunt filiôrum

Israël, et non contaminent nomen
sanctifîcatôrum mihi, quae ipsi ôffe-

runt. Ego Dôminus. 3 Die ad eos, îs,^!»,'»^.

et ad pôsteros eôrum : Omnis homo,
qui accésserit de stirpe vestra ad ea

quae consecrâta sunt, et quae obtulé-

runt filii Israël Domino, in quo est

immunditia, peribit coram Domino.

Ego sum Dôminus.

4 Homo de sémine Aaron, qui fûe- Jjer

{6 "is,**

7
'

rit leprôsus, aut pâtiens iluxum sé-

minis, non vescétur de his quae sanc-

tifieâta sunt mihi, donec sanétur,

Qui tetigerit immûndum super môr-

tuo, et ex quo egréditur semen quasi

coitus,
° et qui tangit reptile, etquod-

libet immûndum, cujus tactus est

sanelorum
comes-
tione.

main,
20

s'il est bossu, s'il est chas-

sieux, s'il a une taie sur l'œil, s'il a une

gale continue, ou une dartre vive sur le

corps, ou une hernie. 2i
Quiconque, de

la race d'Aaron le prêtre, aura une ta-

che, ne s'approchera point pour offrir

des hosties au Seigneur, ni des pains à

son Dieu. — Il mangera néanmoins des

pains qui sont offerts dans le sanc-

tuaire,
23 de telle sorte seulement qu'il

n'entre pas au dedans du voile, et qu'il
ne s'approche pas de l'autel, parce qu'il
a une tache et qu'il ne doit point souil-

ler mon sanctuaire. Je suis le Seigneur
qui vous sanctifie ».

24 Moïse dit donc à Aaron, à ses fils

et atout Israël, tout ce qui lui avait été

commandé.

XXII. 1 Le Seigneur parla aussi

à Moïse, disant : « 2 Parle à Aaron et à

ses fils, afin qu'ils s'abstiennent de ce

qui a été consacré par les enfants d'Is-

raël, et qu'ils ne souillent pas le nom
des choses qui me sont consacrées,

qu'ils offrent eux-mêmes. Je suis le Sei-

gneur.
3 Dis à eux et à leurs descen-

dants : Tout homme de votre race qui

s'approchera des choses qui auront été

consacrées et que les enfants d'Israël

auront offertes au Seigneur, mais dans

lequel est une impureté, périra devant

le Seigneur. C'est moi qui suis le Sei-

gneur.
h » Un homme de la race d'Aaron qui

sera lépreux, ou qui aura la gonorrhée,
ne mangera point des choses qui m'au-

ront été consacrées, jusqu'à ce qu'il soit

guéri. Celui qui touchera un homme
impur à cause d'un mort, et à qui arri-

vera comme il arrive dans l'usage du

mariage,
5 et qui touchera un reptile

et quoi que ce soit d'impur dont le con-

3e
irrégularité consiste dans l'absence ou la mutila-

tion d'une partie du visage, par exemple du nez, des
oreilles, etc. — Ou grand ou tortu : 4e

irrégularité,
consistant plutôt, d'après le texte original, dans
l'hypertrophie d'un membre ou dans la présence d'un
membre inutile, comme serait un sixième doigt.

19. S'il a le pied rompu, ou la main : 5e et 6" irré-

gularité.
20. S'il est bossu : 7e irrégularité. — S'il est chas-

sieux, littéralement d'après l'hébreu : mince, menu.
Cette 8e

irrégularité paraît consister dans l'atrophie

d'un membre ou du corps tout entier. — La taie sur
l'œil, la gale et la dartre constituent les 9", 10° et

11" irrégularités.
— Ou une hernie : herniosus, d'a-

près la Vulgate, ou plutôt, d'après le texte original,

eunuque, t'est la 12" et dernière irrégularité.

XXII. 1. Le Seigneur parla aussi... Cette loi nou-
velle, v. 1-16, est encore relative aux prêtres. Son

objet général est la pureté requise des prêtres et de
leur famille pour qu'ils puissent manger des choses
saintes.
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nuaav dxafraoolav avrov,
6
rpv/jj rjriç edv

dxprjrai avrwv, dxdfraoroç èorai ewç eonè-

çaç, ovx èâerai dnô twv dylwv ,
edv

ptrj

Xovor\rai ro o~w/ita avrov vâau 7 xal ôvrj
6

rjXioç xal xadagôç earai' xal rore (payerai

rwv dylwv, ou uqtoç avrov eorl.
8
0vrj-

aifxaïov xal d-r]QidXwrov ov (payerai, f.uuv-

iïrjvai avrov ev uvroïç' tyco xvqioç.
,J Kal

(pvXd^ovrai rà (pvXdyf.iard {.iov, ira
itrj

Xd-

fiwoi ai avrd d/uaoriav xal dnoddvwoi ai

avrd, edv fiefirjXwoovoiv avrd' èyio xvqioç

o &eôç ô dyidÇwv avrovç.
i0 Kal Tidç dXXoyevrjÇ ov (payerai dyia'

ndooixoç legécoç r) /.aod'wroç ov (payerai

dyia.
* l 'Edv de ieçevç xrrjarjrai yjvyrjv

eyxrrjrov doyvoîov, ovroç (payerai èx rôiv

dçrcov avroî' xai ol olxoyeveïç avrov, xal

ovroi (pdyovvai rwv uqtwv avrov. l2 Kal

d~vydrr\Q dvdQwnov ieoéwç edv yévrjrai dv-

ôqi dXXoyeveï, avrr] rwv dnag/wv dyiov ov

(payerai.
l3 Kal d-vydrrjQ Ieoéwç edv yévij-

rai yr\oa rj ex(3efiXi]/.iévrj , onég/iia ôè
/lit] rj

avrrj, ènavaorQeyjei enl rôv ol/.ov rôv na-

tqixov xard rrjv veôrrjva avrrjç, dnô rwj'

uorwv rov narçôq avrrjç (payerai' xal ttuç

uXXoyevrjç ov (payerai an avrwv. ** Kal

dvd-Qwiioç oç dv
(pdyrj dyia xav dyvoiav, xal

nçoçdrjoei ro enlnefinrov avrov en avro

xal âwoei rw leoeï rô dyiov.
* 3 Kal ov

(3e-

fir}Xwoovo~i rd dyîa rwv vlwv ^IooarjX, a av-

rol drpuiQOvoi rw xvqUo,
' 6 xal end^ovoiv e(p

eavxovç dvoidav nXrjf.i/.ieXeîaç èv Tf« eoOleiv

avrovç rd dyia avrwv" on eyw xvqioç 6

dyidÇwv avrovç.

6. F: (I. avrùiv) avrov. 8. F: /uiav&TJvai. ht'

avTto. 9. F: juov rà (fvXdyfxara. À2EF* o &eôç.
10. F: (pro ov <pây.) ovx ïÔerai (bis) -j- (p. îeçéco;)

xai. 11. E* (p. (payerai) èx. 12. AEF: (pro ayîov)
TiZv ùyûav. 13. F"f (p. nar^ixov) avrij;. 15. F:

(p. avroï) avafiQovui.
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7. Parce que c'est sa nourriture. Hébreu et Sep-
tante : « parce que c'est son pain ».

8. D'un animal pris par une bête sauvage. Hé-
breu : « d'une bête déchirée ».

9. Qu'ils ne meurent point dans le sanctuaire

lorsqu'ils l'auront souillé. Hébreu : « aliu qu'ils ne
meurent point pouravoir profané les choses saintes »

;

Septante : « afin qu'ils ne meurent point à cause de
ces choses, s'ils les ont profanées ».

•12. Si la fille d'un prêtre épouse un homme du peu-
ple. Hébreu : « si elle est mariée à un étranger ». —
Des choses qui auront été sanctifiées ni des prémices.
Hébreu : « des choses saintes offertes par élévation ».

14. Il ajoutera la cinquièmepartie et la donnera au

prêtrepour le sanctuaire. Hébreu : « il donnera au

prêtre la valeur de la chose sainte et il ajoutera le

cinquième ». Septante, littéralement: « il ajoutera le

cinquième de la chose à cette chose et donnera au

prêtre ce qui est saint ».

15. Que ceux-ci offrent au Seigneur. Hébreu et Sep-

tante : « que ceux-ci offrent par élévation à Jahvéh

(au Seigneur) ».

16. De peur qu'ils ne portent l'iniquité de leur

délit. Hébreu : « on leur fera porter l'iniquité de

leur faute »
; Septante, littéralement : « ils amèneront

ainsi sur eux-mêmes le péché de la négligence ».
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sôrdidus,
6 immûndus erit usque ad

vésperum, et non vescétur his quœ
sanctificâta sunt : sed cum lâverit êuendu™

carnem suam aqua,
7 et occubûerit

*equ,lur -

sol. tune mundâtus vescétur de sanc-

tifîcâtis, quia cibus illius est. 8 Mor- LeT. 17> IS.

ticinum et captum a béstia non cô- w."ifVi.

medent, nec pollûentur in eis. Ego
Ez- 44

' "•

sum Dôminus. 9 Custôdiant prœ-
cépta mea, ut non subjâceant pec-
câto. et moriântur in sanctuârio, LeT . 22)16i32

.

cum pollûerint illud. Ego Dôminus "' 23 -

qui sanctîfico eos.

x. 12, 4ô,4S.

12, 44.

18, 11.

10 Omnis alienîgena non cômedet
de sanctifîcâtis, inquilînus sacerdôtis

et mercenârius non vescéntur ex eis.
11 Quem autem sacérdos émerit, et

qui vernâculus domus ejus fûerit, hi Rm
cômedent ex eis.

I2 Si fîlîa sacer-

dôtis cuîlibet ex populo nupta fûerit :

de his quœ sanctificâta sunt. et de

primîtiis non vescétur :
i3 sin autem

vîdua, vel repudiâta, et absque li-

beris reversa fûerit ad domumpatris
sui : sicut puélla consuéverat, alétur

cibis patris sui. Omnis alienîgena
comedéndi ex eis non habet potestâ-
tem. M

Qui coméderit de sanctifîcâtis

per ignorântiam, addet quintam par- Lcv

tem cum eo quod comédit, et dabit 6,5- x

sacerdôti insanctuârium. 13 Nec con-

taminâbunt sanctificâta filiôrum Is-

raël, quœ ôfferunt Domino :
u ne

forte sustîneant iniquitâtem delicti

sui, cum sanctificâta coméderint.

Ego Dôminus qui sanctîfico eos.

.

, t-w •** Lev.22, 9, 32;

"LocutusqueestDominusadMôy- 21
-
23

;
lfl

>
s

;

sen, dicens :
i8

Lôquere ad Aaron et b) . Dé Vie-

filios ejus et ad omnes filios Israël, "„™"iïït™

dicésque ad eos : Homo de domo

5, 1G;

tact souille,
° sera impur jusqu'au soir,

et ne mangera point des choses qui
auront été sanctifiées; mais lorsqu'il
aura lavé sa chair dans l'eau,

7 et que
le soleil sera couché, alors, purifié, il

mangera des choses sanctifiées, parce
que c'est sa nourriture. 8

Ils ne man-

geront point d'un animal crevé, et d'un

animal pris par une bête sauvage, et

ils ne seront point souillés par eux.
C'est moi qui suis le Seigneur.

9
Qu'ils

gardent mes préceptes, afin qu'ils ne
soient point soumis au péché et qu'ils
ne meurent point dans le sanctuaire,

lorsqu'ils l'auront souillé. Je suis le

Seigneur qui les sanctifie.
10 » Nul étranger ne mangera des

choses sanctifiées; celui qui séjourne
chez un prêtre, et un mercenaire, n'en

mangeront point.
** Mais celui que le

prêtre aura acheté, et le serviteur qui
sera né dans sa maison, ceux-là en

mangeront.
v2 Si la fille d'un prêtre

épouse un homme du peuple, quel qu'il

soit, elle ne mangera point des choses

qui auront été sanctifiées, ni des pré-
mices. 13 Mais si, veuve ou répudiée et

sans enfants, elle retourne à la maison
de son père, elle sera nourrie de la

nourriture de son père, comme elle

avait accoutumé étant jeune fille. Au-
cun étranger n'a le droit d'en man-

ger.
1i Celui qui par ignorance aura

mangé des choses sanctifiées, ajoutera
la cinquième partie à ce qu'il a mangé,
et il la donnera au prêtre pour le sanc-

tuaire. * 3 Ils ne profaneront point les

choses sanctifiées des enfants d'Israël,

que ceux-ci offrent au Seigneur :
1c de

peur qu'ils ne portent l'iniquité de leur

délit, lorsqu'ils auront mangé les choses

sanctifiées. Je suis le Seigneur qui les

sanctifie ».
n Le Seigneur parla encore à Moïse,

disant : « 18 Parle à Aaron, à ses fils

et à tous les enfants d'Israël, et tu leur

diras : Un homme de la maison d'Israël,

9. Et qu'ils ne meurent point : allusion au châti-
ment intligé à Nadab et Abiu, pour avoir méprisé les

préceptes
du Seigneur, Lévitique, x, 1-3.

10. Nul étranger ne mangera des choses sanctifiées.
Les versets précédents, 1-9, concernaient la manduca-
tion des choses saintes par les prêtres eux-mêmes.
Dans les versets suivants, 10-15, le législateur in-
dique dans quelle mesure la famille du prêlre peut
user de la même nourriture.

13. Ou répudiée. Voir plus haut la note sur Lévitique,
xxi, 7.

U. Ajoutera la cinquième partie à ce qu'il a mangé:
c'est-à-dire qu'il restituera la valeur, augmentée d'un

cinquième, du mets dont il aura privé le prêtre.

b) De l'intégrité des victimes offertes à Dieu,
XXII, 17-33.

17. Le Seigneurparla encore... Loi nouvelle, y. 17-

23, sur la qualité des victimes destinées aux sacri-

fices.
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'IOQaqX tj
xtov tiqoçtjXvxojv xœv iiQoqxsifxsvtov

ngôç avxovç èv
3

Io~oa?jX, oç av Tigoçevsyxrj xd

âioga avxov xaxd ndaav ôfxoXoyiav avxùiv y
xaxd nàoav aÏQSOtv avxwv, ooa av tiqoçs-

vêyxojoi xîù dsw sic oXoxavxu){.ia ,

* ° Ôsxxa

vfuv dfxcofia uqosvu ex xwv fiovxoXlwv r\
Ix

xtov noofiâxtov xal èx xwv alyiov.
20 Ilâvxa

ooa av syrj f.iwuov èv avxa ov ngoçaSovot
1

xvquo
'

,
ôtôxi ov ôexxov soxai vftZv.

2i Kal

av&Qwrzoç ôç av nQOçevt'yxrj &voiav aazrjçt'ov

zqj y.vQi'w, otaozelXui; evyijv 7}
xazà aîptotv

'rj
èv toC; f.OQtuî*' vficjr, êx zâ>v fiovy.nXimv ij

èx zâv rtoo(iûi(j3V, âficofiov taxai ttçdexioV

ndç /liw/lwç ovx soxai èv avxw. 22
TvcpXov

ïj avvxttQinfiévo}' /) yloiaoôzftvzov i] ftvQfiij-

xtcàvza
ïj xpcûoayQioûvta 1} XeiyJivaç êyovza, ov

TiooçaÇovoi xavxa xio xvquo, xal sic xâgniooiv
ov ôcôoeze an avzâv tm zo \ïvo~iao~zriQiov

zâ y.vnÎQû. 23 Kal fiôaypv t] tzqÔ^uzov *dzo-

z\ir\zov ?} *xoXo^6xsçxov, oqâyia noujasi^ aùzu

osavzop, sic dt £v%ijv oov ov ôtyO^ijoezai.
24 QXadt'av y.cù èxze&Xififxivov xal ixtofiiav

xal ansonao/j-évov ,
ov TigoçdÇstç avxd x(u

xvquo xal ènl xrfi yrjç vftoZv ov noi^osxs.
25 Kal ix ystgôç dXXoysvovç ov tiqoçoIosxs

xà âwga xov &eov vfiûiv and ndvxwv xov-

xoiV oxi (pfrdgiiuxu èoxiv èv avxotç, /.uo/iioç

èv avxoïç, oi âê/&riosxai xavxa v/lùv.
26 K<ù èXâXrjas xvqio<: rtnôç Mm'vaîjv, Xt-

yo)V
2
~

Môoyov // noôfiazov ij aîya, mç uv

zsy&fi, xaï kazat ènzà ijptQuç vnô tijv fujztoa

xîj âè yf-iéga, xrj dyôôij xal ènsxsiva ôe/d-q-

osxai sic ôâioa, xdojtwfj.a xvçiw.
28 Kal

(.lôayov xal noôfîaxov, avXTJv xal xd naiôia

avxrjç ov ocpdÇsiç èv tj/lisqu fxia.
29 'Edv as

&vot]ç d-valav sv/jqv yaofioovvqç xvquo,

slçôsxxôv vfxïv d-vosxs avxô. 30
udvxrj xjj

q/Luga èxsivrj fiQCûd-ijo'sxat.,
ovx dnoXsivjsxs

18. AF"}" (a. rwv nqo;.) àno. F* tiqo: avzo-v:.

A2EF: (pro 9eû) xvqita. 19. AF: (pro 7) xaï. 20. F:

(pro avTÙ) avToïç. A: (pro Sidn) on. 21. A: ew-

Zr,v xutù aïçeaiv hv rai;. 22. AF: (pro ravra)
avrà. 23. A: 7iQoaôey9'^aeTai. 24. AEF: nqo;-

irkïb rrfrrt wid*-tbSh anima
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âÇere. 2S. A2F^ (p. x£lÇ°$) vlov. EF* (a. Suça)
Ta. 27. A2

EF1" (p. jUTjréça) avrov. EF"J- (a. xroi'u)

Tti5. 28. AF: fiôo%ov rj
n. EF: *««• zo" naiSiov

avrrji. F: aipâ^ere. 30. F* Avrrj.

18. Qkoî gue ce soit qu'il présente, n'est pas dans
l'hébreu.

19. .A/m que ce soit présenté parvous, n'est pas dans
l'hébreu.

22. S'»< a un membre rompu, ou une cicatrice,
ou des pustules, ou la gale, ou le farcin. Hébreu :

« estropié ou mutilé, ayant des ulcères, la gale ou
une dartre »

; Septante:"» ayant des contusions ou la

langue coupée, ou des verrues ou une gale opiniâtre
ou une dartre vive ».

23. Une oreille et la queue... coupées. Hébreu :

« ayant un membre trop long ou trop court »
; Sep-

tante : « ayant l'oreille coupée ou la queue mutilée ».

2i. En votre pays ne faites absolument point cela.

Hébreu : « vous ne l'offrirez point en sacrifice dans

votre pays ».

23. Vous n'offrirez point des pains. Hébreu :

« pourl'offrir comme pain (aliment) de votre Dieu »;

Septante : « vous n'offrirez comme présent à votre

Dieu rien de tout cela ». — Ces choses sont corrom-

pues et souillées. Hébreu et Septante : « il y a en elles

des altérations (corruption), un défaut est'en elles ».

27. Sous la mamelle de leur mère. Hébreu et Sep-
tante : « sous leurmère ». — Ils pourront être offerts
au Seigneur. Hébreu : « et il sera agréé pour être of-

fert à Jahvéh en sacrifice consumé par le feu • :

Septante : « ces mêmes pourront être acceptés, ei

dons, offrande au Seigneur ».

29. Afin qu'il puisse se laisser fléchir. Hébreu
• vous sacrUierez selon votre volonté »

; Septante
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II. Pureté légale ( \ I- VI 1 1. — S CàJ. Intégrité de» victime» ÇXXII, 17-33).

De
victimi*Israël, et de âdvenis qui habitant

apud vos, qui obtûlerit oblatiônem seiuit

suam, vel vota solvens, vel sponte
ôfferens, quidquid illud obtûlerit in ps . 49, u.

holocaûstum Dômini, H9 ut offerâtur
, i , , . Lev. 1, 3.

per vos, masculus immaculatus erit

ex bobus, et ôvibus. et ex capris :

20 si mâculam habûerit, non offerétis, ïffî^t ,

21

8
;

.

neque erit acceptâbile.
2I Homo qui

E^ 3

^ j

4 -

obtûlerit yictimam pacificôrum Dô- CoL1 ' 2
'

2 -

mino, vel vota solvens, vel sponte
offerens, tam de bobus quam de

ôvibus, immaculâtum ôfferet, ut ac-

ceptâbile sit; omnis macula non erit Mai. 1, 13, ».

in eo. 22 Si caecum fûerit, si fractum, victima-

si cicatricem habens, si pâpulas, aut suiai»™"

scâbiem, autimpetiginem, non offeré-

tis ea Domino, nec adolébitis ex eis

super altâre Dômini. 23 Bovem et

ovem, aure et cauda amputâtis, vo-

luntârie offérre potes, votum autem
ex eis solvi non potest.

2i Omne ani-

mal, quod vel contritis, vel tusis, vel Deut - 23
'
l -

sectis ablatîsque testiculis est, non
offerétis Domino, et in terra vestra

hoc omnino ne faciâtis.

23 De manu alienigenœ non offe-

rétis panes Deo vestro, et quidquid Deadrenis
i T ^ quoad sa-

âliud dare volûerit : quia corrûpta
«*««•«»•

et maculâta sunt ômnia : non susci-

piétis ea.

De
26
Locutûsque estDôminus adMôy- ""êï?-""

sen, dicens :
27

Bos, ovis, et capra, ™™à
cum génita fûerint, septem diébus

erunt sub ûbere matris suae : die

autem octâvo,et deinceps, offérri pôt-
erunt Domino. 28 Sive illa bos, sive

ovis, non immolabûntur una die cum
fœtibus suis. 29 Si immolavéritis hôs-

LeT- 7
'
1,"H

tiam pro gratiârum actiône Do-

mino, utpossit esse placâbilis,
30 eô- Lev.7, isj

dem die comedétis eam
,
non rema-

et d'entre les étrangers qui habitent

chez vous, qui présente son oblation,

ou acquittant des vœux, ou faisant une

offrande spontanée, quoi que ce soit

qu'il présente pour l'holocauste du Sei-

gneur,
,9 afin que ce soit présenté par

vous, ce sera un mâle sans tache d'en-

tre les bœufs, les brebis et les chèvres.
20 S'il a une tache, vous ne l'offrirez

point, et il ne sera point acceptable.
2(

Un homme qui offre une victime de sa-

crifices pacifiques au Seigneur, ou ac-

quittant des vœux, ou faisant une of-

frande spontanée, tant de bœufs que de

brebis, offrira un animal sans tache,
afin qu'il soit acceptable : il n'y aura

aucune tache en lui.
22

S'il est

aveugle, s'il a un membre rompu, ou
une cicatrice, ou des pustules, ou la

gale, ou le farcin, vous n'offrirez pas
ces animaux au Seigneur, et vous n'en

brûlerez point sur l'autel du Seigneur.
23 Tu pourras offrir volontairement un
bœuf et une brebis dont une oreille et

la queue ont été coupées : mais un vœu
ne peut être acquitté par leur moyen.
24 Vous n'offrirez au Seigneur aucun
animal qui a l'organe générateur ou

froissé, ou foulé, ou coupé, ou arraché;
et en votre pays ne faites absolument

point cela.
25 » De la main de l'étranger vous

n'offrirez point des pains à votre Dieu,
ni toute autre chose qu'il voudra don-

ner, parce que toutes ces choses sont

corrompues et souillées : vous ne les re-

cevrez point » .

26 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant : « 27 Un bœuf, une brebis et une

chèvre, lorsqu'ils seront nés, seront

sept jours sous la mamelle de leur

mère
;
mais au huitième jour et après,

ils pourront être offerts au Seigneur.
28 Soit cette vache, soit cette brebis,

elles ne seront pas immolées en un
seul jour avec leurs petits.

29 Si vous

immolez une hostie pour action de grâ-
ces au Seigneur, afin qu'il puisse se

laisser fléchir,
30 vous la mangerez le

même jour, il n'en demeurera rien pour

22. S'il est aveugle... L'énumération des défauts
rendant un animal impropre aux sacrifices, y. 22-24,

rappelle, en plusieurs de ses détails, celle des irrégu-
larités rendant un lévite impropre au sacerdoce. Voir
plus haut, Lévitique, xxi, 17-20, et les notes.

24. Ne faites absolument point cela. Les Juifs ont
toujours vu dans cette parole une prohibition absolue
de la castration des animaux.

23. De la main de l'étranger. La Vulgate semble

ici en désaccord avec le y. 18, qui autorise l'étranger

à offrir des holocaustes au Seigneur. Mais le texte

hébreu fait disparaître toute difficulté : ce qui est dé-

fendu ici, c'est simplement de recevoir, môme d'un

étranger, les animaux viciés dont l'emploi pour les

sacrifices était prohibé aux Israélites.

26. Le Seigneur parla... Nouvelle loi, y. 26-30, com-

prenant trois règles relatives aux sacrifices, y. 27.

28. 29-30.
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III. »e cultti (XXIII-XXVII). — 1° De uabbato et fentim ( XXIII >.

uno xtov xqswv sic ro ttqloi' tyoi st-fu xvgioç.
31 Kal qjvXdçsxs xdg tvxoXdq t

uov xal noir\-

osxs avxdç'
32 xal ov ftsftrjXojasxs xô avorta

xov dyiov,xul uyiao~&rjO~ouui iv (.itoio xoZv

vlulv 'loQaijX' tyto xvqioç o dytdÇoiv vpâç,

"o sçayayojv v/naç ex yrjç Aiyvnxov , ojçts

ûvai vfaov dsôç' tyco xvqioç.

XXHI» Kal sine xvqioç tiqoç JMiovorjv,

Xèyoiv'
-
jlak7\Gov xoïç vloîç 'IogarjX, xal eoeïç

tiqoç avxovç' Aï aooxal xvçlov dç xaXéasxs av-

xdç y.Xijxdç dylaç, avxai sloiv al eooxai fiov.

3"E§ rjfif'gaç non'jaetg £Qya, ry Ôe tjfitoa

tri ^r^WÎ adpfictra 'àrdnavatç xXtjx^ ayia

tw xvglw' nâv sçyov ov TtotrjoBiç, odftfiaxd

taxi, rcp xvqi'co et nâar} xaxoixt're vfxmr.

^ Avxai ai èonxal T(J) xvQtui xXrjral ayiai,

âç xaXt'asxs avxàç iv xoïç xaigoîç avxâr.

* Ev tcp 7ZQ(»7(p firjvl
èv t\\ xéoaaQfçxaiduxaxt]

T][itQtt tov (xrjvoç dvà fxt'aov r<ôv taninirâ/v

nàaya xâ xvotcp.
6 Kal èv xy nsvxexaide-

xdxrj TjfitQa tov prjvôç xovxov éonxrj tâv

dÇvflCÛV T(ô XVQUp' £7txd tffl£QUÇ àÇvflU S~

âsods.
"
Kal ^/.téoa r\ nowxr] xXrytrf dyia

saxat vfiïv nâv ÎQyov Xaxnfvxov oi noujoszf..

8 Kal nQoçdzsxe bXoxavTcôvtaxa x<p xvqico ènxà

Tjfit'QCiç,
xal

r\ r\yiiga r\ è^dofirj xXrjzi] àyla

taxai vfùv nâv sçyov Xaxçtvxbv ov noi^asxs.
9 Kal tXdXrjas xvqioç ttqoç Mmvoîjv, Xt-

ymv "» Eïnbv xoîq vioïç 'IcQarjX, xal èçstç

ttqoç avxovç' Oxav eiçéXiïyxe eiç xr\v yïjv, t}v

iym ôîâcofxi ifiîv, xal OeniXrjXB xbv Oîqio[xov

avxrjç, xal oïosxs xo ôçdyfia duag/^v xov

30. A2EF* (p. lyù) «>. 31. A 2EFf (in. f.)

èyw xvqioç. 32. F: *cà ov
fttj Ps^TjhâarjTS. F:

ayiov fiov.
— 1. EF: (pro tins) hhxlijae. 2. F*

(p. avTOvç) Ai. 3. A: xal rj\ -q/iiqa. E (pro nottj-

asiç) TcoirjasTe. 6. F: (pro êôeode)<pc!ye(ne. 7. AEF:
xal

J7 q/uéça. 10. ÂE: (pro là dçàyjua) rà

Sqay/uara.
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sacriliez-le acceptable de votre part ».

XXIII. 2. Que vous appellerez saintes. Hébreu : « que
vous publierez, elles seront de saintes convocations »

;

Septante : « que vous rappellerez, ce sont de saintes
convocations ».

5. Vers le soir. Hébreu : « entre les deux soirs »
;

Septante « au milieu de la soirée ».

7. Le premier jour sera pour vous très solennel et

saint. Hébreu et Septante : « le premier jour vous
aurez une sainte convocation ».

8. Un sacrifice avec du feu. Hébreu et Septante '•

« des holocaustes ».

10. Que je vous donnerai. Hébreu et Septante :

« que je vous donne ». — Et que vous aurez mois-
sonné le blé. Hébreu et Septante : « et que vous y fe-

rez la moisson ». — Des gerbes d'épis. Hébreu et Sep-
tante : » une gerbe ».
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III. Culte divin ( \ VI 1 1 - \ \ \ 1 1 ». — 1° Sabbat et fête» (XXIJIJ.

nébit quidquam in mane altérius LeT . is, 30

diéi. Ego Dôminus. »ea
\\

'
u'

31 Custodite mandata mea, et fâcite conclu*-.»»,

ea. Ego Dôminus. 3a Ne polluâtis no-

men meum sanctum
,
ut sanctificer Lev. n, \%

in médio filiôrum Israël. Ego Dô-
minus qui sanctifico vos,

33 et edûxi Lev. 11,45.

de terra ^Egypti, ut essem vobis in

Deum. Ego Dôminus.

XXIII. 1

Locutiïsque est Dômi- •"• - •"

nus ad Môysen, dicens :
2
Lôquerei.oT.19,

3. i8.

filiis Israël, et dices ad eos : Hse sunt

fériœ Dômini, quas vocâbitis sanc- Xuni -

2
10

>
10

>

tas.

3 Sex diébus faciétis opus : dies ex. 20, s-n.

séptimus, quia sâbbati réquies est, s»bb»tum.

vocâbitur sanctus, omne opus non
faciétis in eo : sâbbatum Dômini est

in cunctis habitatiônibus vestris.

* Ha? sunt ergo fériœ Dômini san- **• 23, 14-19.
O

, , . . Dont. 16,1-17.

ctœ, quas celebrâre debetis tempôri-
* r«- s, 13.

bus suis. s Mense primo, quartadé- Ex

**c

6'"j2

cima die mensis advésperum, Phase
HlllJ?"2°-w -

Dômini est :
6 et quintadécima die 28

>
18-*5,

mensis hujus, solémnitas azymôrum
Dômini est. Septem diébus azyma
comedétis. 7

Diesprimus erit vobis Lev. 23, ss.

celebérrimus,sanctiisque: omne opus
servile non faciétis in eo :

8 sed of-

ferétis sacrificium in igné Domino

septem diébus : diesautem séptimus
erit celébrior et sânctior : nullûmque
servile opus faciétis in eo.

9
Locutûsque est Dôminus ad Môy- ^re.«i\V

sen, dicens :
'

°Lôquere filiis Israël, et pl^JJ".
dices ad eos : Cum ingréssi fuéritis

terram, quam ego dabo vobis, et mes-
suéritis ségetem, ferétis manipulos

spicârum, primitias messis vestrse,

III
e Partie. — Sabbat, fêtes et culte.

xxiii, 1 — xxvii, 34.

1° Le sabbat et les grandes fêtes de l'année,
XXIII.

2° Lampes et pains de proposition, XXIV, 1-9.

8° Lapidation d'un blasphémateur et loi du
talion, XXIV, 10-23.

4° Années sabbatique et jubilaire, XXV.
5° Promesses et menaces relatives à l'observa-

tion de la Loi, XXVI.
6° Des vœux et des dîmes, XXVII.

1° Le sabbat et les grandes fêtes de l'année, XXIII.

XXIII. 1. Le Seigneur parla. Ce chapitre renferme

BIBLE POLYCLOTTE. — T. I.

le matin du jour suivant. Je suis le

Seigneur.
31 » Gardez mes commandements et

exécutez-les. Je suis le Seigneur.
32 Ne

souillez point mon nom saint, afin que
je sois sanctifié au milieu des enfants

d'Israël. Je suis le Seigneur qui vous

sanctifie,
33 et qui vous ai retirés de la

terre d'Egypte afin que je fusse votre

Dieu. Je suis le Seigneur ».

X.X.III. * Le Seigneur parla encore

à Moïse, disant :
2 « Parle aux enfants

d'Israël, et tu leur diras : Voici les

fêtes du Seigneur que vous appellerez
saintes.

3 » Pendant six jours vous travaille-

rez; le septième jour, parce qu'il est

le repos du sabbat, sera appelé saint :

vous ne ferez aucun ouvrage en ce jour.
C'est le sabbat du Seigneur dans tou-

tes vos habitations.
* » Voici donc les fêtes saintes du

Seigneur que vous devez célébrer en

leurs temps.
5 Au premier mois, au

quatorzième jour du mois vers le soir,

est la Pàque du Seigneur ;

6 et au quin-
zième jour de ce mois est la solennité

des azymes du Seigneur. Pendant sept

jours vous mangerez des azymes.
7 Le

premier jour sera pour vous très so-

lennel et saint : vous ne ferez aucune
œuvre servile en ce jour;

8 mais vous
offrirez un sacrifice avec du feu au Sei-

gneur pendant sept jours : mais le

septième jour sera plus solennel et plus
saint, et vous ne ferez aucune œuvre
servile en ce jour ».

9 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant : « 10 Parle aux enfants d'Israël,

et tu leur diras : Lorsque vous entre-

rez dans la terre que je vous donnerai,

et que vous aurez moissonné le blé.

vous apporterez des gerbes d'épis,

cinq lois distinctes, commençant chacune par la for-

mule ordinaire : locutus est Dôminus. La première
loi, y. 1-8, a pour objet le sabbat, 2-3, et la fête de

Pâques, 4-8.

2. Que vous appellerez saintes. Le texte hébreu parle
ici d'une miqra qôdesch ou convocation sainte, ce qui
a fait penser à quelques interprètes qu'on se reu-

nissait le jour du sabbat pour s'entretenir de choses

pieuses. C'est ce que l'on fit plus tard dans les syna-

gogues (voir Actes, xm, 14-15; xv, 21), mais le texte

même de la Loi ne paraît avoir prescrit pour le

jour du sabbat, en dehors du repos, aucune pratique

spéciale. ,, ...
9. Le Seigneur parla. Deuxième loi, y. 9-22, rela-

ti ve à l'offrande des Prémices, ajoutée aux cérémonies

de la Pàque (9-14), et à la fête de la Pentecôte (l.N-22).

38
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III. De cul tu < Y VI 1 1 - Y\ VIZ). — 1° De sabbato et fentitt CXXMMI).

dSQlG/ilOV VllWV 71Q0Ç TOV ISgiu.
{ { Kul UVOl-

asi xo âgdyita ivuvxi xvglov ôexxov viùv'

xfj irruvgiov xrjç tiqojttjç dvolost aixo o Is-

gsvç.
*'2 Kal Tioiîjosrs iv

xîj ^itiga, iv
rj
dv

(péçrjTS xo âgdyiiu, ngéfîuTov uliwliov iviav-

oiov sic ÔXoxuvtcoliu Tto xvglw ,

1 3 xul rrjv

d-voiav avrov, âvo ôixaxa ostiiôdXetoç dvu-

nsnotrjiiévrjç iv iXulw, &volu rw xvgico, oo/nrj

svœôluç xvgto), xaî onovôrjv avrov
,
xo xt-

xugxov tov iv oïvov. 1 4 Kal ugxov xai ns-

cpgvyiiivu yiêgu via ov qpdyso&s hcoç sic

avrrjv xr\v f^iiguv xuvxqv, ewç àv ngoqs-

viyxrjxs v/lisïç xd âwgu xw &£tu viiwv' vô-

liiliov auiviov sic xdç ysvedç viuuv iv ndorj
xaxoixia vLiôiv.

'5 Kal àoi&fDjoete vuîv àno tïjç inavgiov
tô>j> GafLfiâztov àno rîjç rjLiigag, tjg

dv ngog-

tviyxTjre to dgâyiia tov tni9iiiazoq, knzd

éfidoiiddaç oXoxX/jçovç,
16 «o5

-

tijg inavgiov

TÎjç êa^dvrjç é^âotiddog àçt&Lii'joeze nsvzr^xovza

rjLiigaç, xai ngogoiGszs {rvoiav viav to) xv-

gico. *~^Ano t//ç xazotxîag vitmv ngogoÎGfts

agzovg èm'&eua' âvo agzovg ix ôvo âexâzav

GSLiiodXecog taovzui, iÇvLiWLiivot ntyfrrjGovrai

ngmroyevvrifiàteov t&5 xvgico.
* s Kai ngog-

d^STS iiszà zcov dgzcov ènzcc àiiiovg àfimiiovg

inavaîovç, xai itôoyov ha éx fîovxoXt'ov xai

xgiovg âvo àucoitovg, xai taovzat oXoxavzcotia

zcç xvgico, xai ai Ovgîcu avzcôr xai al gtzov-

dal avzcov &vaîa OGfxtj evcodi'ag zcp xvgico.
* 9 Kal noirjoovoi yliiagov i$ aiyùJv eva nsgl

diiagriaç xul âvo diivovç iviavoiovç sic &v-
viav oiOTTjglov

'

lisrd rcov ugrojv tov ngcoTO-

ysvvT]iidTOç
'

.
20 Kal iiud-rjoei uvtu 6 Ugsvç

listu twv agroiv tov ngwroysvv^juaTOç ini-

&Sfxa ivavTiov xvglov listu toZv ôvo d/xvôûV

ayia sgovtui tw xvglaj, toI tsgeï
' no nooç-

(pigovri uvtu avriô ' éoxui. - K
- Kul xuXiosTS

tuvttjv Tîjv qiiigav xX7jttjV uy'iu sgtui iiiïv'

11. X: tc? Sçây/LiaTa. A 1
: avrà. 12. F* (a. rjl

rjjuéq. et y) èy. A: èàr. 13. F: &voCav.... eï; oo-

firjv. AF: tov &eov. 14. F* (p. 7rç.) vjuelg. 16. AE
hfiôôfiyj;. 18. A 1

: nçogâÇei. A* xcà (a. ïa.\. A 1

&vo£av oofxrjv. 19. A2EF: TiotijaeTe. 21. AEF
xXtjtt] ayîa. EF* (a. xar.) rij. A: noirjaeTai.
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12. î/n agneau d'un an. Hébreu : « Un agneau Dis
de l'année ».

13. Arrosée d'huile. Hébreu et Septante : «préparée
dans l'huile ».

14. Ni farine desséchèeni bouillie provenant du blé.

Hébreu : « ni grain torréfié, ni épi réduit en pâte ».

Septante : « ni froment grillé ».

18. Un veau pris du troupeau de gros bétail et deux

béliers. Hébreu et Septante : « Un veau du troupeau
de bœuls et deux béliers ». Les Septante ajoutent :

« sans taches ».

21. Et vous appellerez ce jour très solennel et trtl

saint. Hébreu litt. : • et vous convoquerez dans le corps
de ce jour, ce sera une convocation de sainteté pour
vous »

; Septante : « et vous appellerez ce jour celé

bre, il sera saint pour vous ».
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ad sacerdôtem :
* *

qui elevâbit fasci-

culum coram Domino, ut acceptâbile
sit pro vobis, âltero die sâbbati, et

sanctificâbit illum. ,2
Atque in eôdem

die quo manipulus consecrâtur, cae-

détur agnus immaculâtus anniculus
in holocaûstum Dômini. ,3 Etliba-
monta offeréntur cum eo, duœ déci-

ma; similœ conspérsœ ùleo in incén-
sum Dômini, odorémque suavissi-

mum : liba quoque vini, quarta pars
hin. ,4 Panem, et poléntam, et pultes
non comedétis ex ségete, usque ad
diem qua offerétis ex ea Deo vestro.

Prœcéptum est sempitérnum in ge-
neratiônibus, cunctisque habitâculis

vestris.
13 Numerâbitis ergo ab âl-

tero die sâbbati, in quo obtulîstis

manipulum primitiârum, septemheb-
dùmadas plenas,

16
usque adâlteram

diem expletiônis hebdômadae sép-
timœ, id est, quinquagînta dies : et

sic offerétis sacrificium novum Do-
mino 1T ex omnibus habitâculis ves-

tris, panes primitiârum duos de
duàbus décimis similœ fermentâtœ,
(|uos coquétis in primîtias Dômini,
"

offeretisque cum pânibus septem
agnos immaculâtos anniculos, et

vitulum de arménto unum, et arie-

tes duos, et erunt in holocaûstum
cum libaméntis suis, in odôrem
suavîssimum Domino. 19 Faciétis

et hircum pro peccâto, duôsque
agnos anniculos hôstias pacificôrum.
2 "

Cumque elevâverit eos sacérdos
cum pânibus primitiârum coram Do-
mino, cèdent in usum ejus.

2I Etvôca-
bitis hune diemeelebérrimum, atque

Lev. 29. 27
!>. prinii-
liis siM|iii-

tur.

Lev. H, 10.

Num. 16, 4.

Lev. 2, 14.

1 Keg. 17, 17.

Primitive
in festo

I*enteco>*-

Sum. l.î, 4-7.

Lev. 23, I.

Xum. 10, 10
;

28, 26.

prémices de votre moisson, au prêtre,H
qui élèvera la botte devant le Sei-

gneur, le second jour du sabbat, afin

qu'elle soit acceptable en votre faveur :

et il la sanctifiera. i2 Et au même jour
que la gerbe sera consacrée, un agneau
sans tache, d'un an, sera immolé pour
l'holocauste du Seigneur.

13 Et seront
offertes avec lui les libations : deux
décimes de fleur de farine arrosée
d'huile pour l'holocauste du Seigneur,
et en odeur très suave

;
et aussi des li-

bations de vin, la quatrième partie du
hin. M Vous ne mangerez ni pain, ni

farine desséchée, ni bouillie provenant
du blé, jusqu'au jour que vous en
offrirez à votre Dieu. C'est un pré-
cepte perpétuel en toutes vos géné-
rations et en toutes vos habitations.

15 » Vous compterez donc, depuis le

secondjour du sabbat dans
lequel vous

aurez offert la gerbe des prémices, sept
semaines pleines,

16
jusqu'au soir d'a-

près la fin de la septième semaine, c'est-

à-dire, cinquante jours; et c'est ainsi

que vous offrirez un sacrifice nouveau
au Seigneur :

n de toutes vos habi-

tations, deux pains de prémices de
deux décimes de fleur de farine fer-

mentée, que vous cuirez pour les pré-
mices du Seigneur.

1S Et vous offrirez

avec les pains sept agneaux sans tache,
d'un an, et un veau pris du troupeau de

gros bétail, et deux béliers : et ils seront

avec leurs libations pour un holocauste,
en odeur très suave pour le Seigneur.
19 Vous sacrifierez aussi un bouc pour
le péché, et deux agneaux d'un an, hos-

ties de sacrifices pacifiques.
20 Et lors-

que le prêtre les aura élevées avec les

pains des prémices devant le Seigneur,
ils deviendront à son usage.

2l Et vous

Autel assyrien avec offrande de blé et de fruits (f . 10-11). (Antique cylindre).
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ndv sgyov Xutqsvtov ov noiqosrs sv uvtÎJ'

vôfiifiov aiwviov sic ràç ysvsdç vfitov ev

TtûoT] xrj
xuToixia vfitZv.

22 Kai otuv &s-

qÎÇtjts tov dsoiOfiov rrjç yrjç VflWV, ov Ovv-
tsXsosts xo Xomôv tov DsoiOfiov tov dygov
oov sv T(ô dsoLÇsiv os, xai r« dnoninvovTa
TOV dSQlOflOV OOV OV OvXXé^SlÇ' TM TlTCO/td
xai T(ô 7içogr}XvT(o vnoXsiyjsiç avTu' syw xv-

Qioq ô dsoç vficov.
23 Kai sXdXrjOS xvçioç tiqoç JKiovotjv, Xs-

ycov
'2i

sldXrjOov toïç vioïq ^IogurjX, Xsywv
Tov fttjvoç tov sfiôôfiov tua tov ftrjvoç
eOTCti vfùv dvdnavoiç, fivrjfiôovvov oaXniy-
yoiV xXtjtt] dy'ta dotai vfiïv.

25 IJdv sgyov
XaTQSVTOV OV 7101TJOSTS, Xai 7lQ0çâ»ST£ ÔXo-

xavTtofta xvquo.

26 Kal tXâXijos xvQtog tiqoç Mcovorjv, Xs-

ytav
27Kal rtj dexàrn tov \ir\vbc tov èpdô-

iidv tovtov rjfit'ou ih'tXaofiov
*

xXqztj àyia
tarai vfiîv, xal TamtvwasTe ràç \f)v%àç ifitvv

xaî nQOça^szs oXoy.avTtafia r<p xvqi'w. -^Jlâv

îçyov ov 7iotijasrs iv avzîj ifj tjfn-Qa ravtr]'

taxi yaQ Tjfit'na t^iXaafiov avirf Vfxîv, t^iXâ-

oaa&ai mol Ifimv ivatti y.voi'ov tov \)tov

vftuZv.
29 Ilàoa vjvyji tJtiç fit] TansivùJ&r]-

ostui sv avrrj Trj tfftéga tuvttj, sioXod-çsv-

d"r]OSTai ex tov Xaov avTrjç.
30 Kai nùoa

tyv'/Ji V Tl? noitfoèi sçyov sv uvrn
Trj Tjiitoa

tuvtt), dnoXeÏTai t\ xL/vyr] sxsivri ex tov Xaov

uvttjç.
-51 llav sgyov ov îioitjOsts' vof.iif.ioi>

uiojviov sic tÙç ysvsdç vftiov iv ndouiç xa-

Toixiaiç vfiiov.
32

SdfîfiuTa oufiftaTtov sotui

vfiîv, xal TamivâasTS ràç \pv%àç vfitàv àno

èmrrjç tov
firjvoi; ànb iomoaç tcoç santoaç

aaffiauÙTs ta oâffiaTa vftcjv.
33 Kai flâXrjas xvqioç 7Iq6ç MtavGrjv, Xt-

yav 3*
AàXr\oov toÎç vioîç 'Joga/jX, Xt'yav

Tq mvTexaidexâzt] tov fitjvbç tov t^dôfiov

22. EF: xarah-tyei:. F* (p. &eçîau.) aov. A*
(a. &eà;) o. 24. F: àyCa tarai, v/uîv tw xvçCta. 2o.
AEF: tû xvQîa>. 27. E: ayiaopov. 28. A* (a.

avrjï) èy. 31. EF: Tort; xaroixtai;. 32. E: ?wj

ôexârrji t« pijvoç hanéqa;.
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^2. Foms ne le couperez pas jusqu'au sol. Hébreu :

« Tu n'achèveras pas le coin de ton champ en mois-

sonnant»; Septante littér. : « tu n'achèveras pas le

reste de ton champ pendant que tu moissonneras ».

28. Afin que le Seigneur votre Dieu vous devienne

propice. Hébreu: « pour expier en votre faveur devant
la face de Jahvéh votre Dieu ; Septante : « pour obte-

nir propitiation en votre faveur devant le Seigneur
votre Dieu».

20. Çui ne sera point affligé. Septante : « qui ne

s'humiliera pas ».

32. C'est un sabbat de repos. Septante : « un saboai

de sabbats ».

34. Depuis le quinzième jour. Hébreu et Septante .

« Au quinzième jour ».
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sanctîssimum : omne opus servile i>e i»ente-

non faciétis in eo. Legitimum sem-
c

!',«u..r?"

pitérnum erit in cunctis habitâculis,

et generatiônibus vestris.

22
Postquam autem messuéritis se- LcT - 19

>
»•

getem terrae vestrœ, non secâbitis
j,'";.",,,

1

,'"""

eam usque ad solum : nec rémanentes ",es,,e -

spicas colligétis, sed paupéribus et

peregrinis dimittétis eas. Ego sum Deut.24, 19.

î-, . T% lluth., 2. 2, 15.

Dominus , Deus vester.

23
Locutiisque est Dôminus ad Môy- Dies Utha-

sen, dicens :
-'

Lôquere filiis Israël : Xum . 29j uti

Mense séptimo, prima die mensis,
erit vobis sâbbatum, memoriâle, clan-

géntibus tubis. etvocâbitur sanctum :

' "

25 omne opus servile non faciétis in

eo, et offerétis holocaiistum Domino.
20

Locutiisque est Dôminus ad lcv. îe, 29-

Môysen, dicens :
27 Décimo die mensis m, r-nî'

hujus séptimi, dies expiatiônum erit
D,

tron1Sî
a"

celebérrimus, et vocâbitur sanctus :

affligetisque animas vestras in eo,

et offerétis holocaiistum Domino.
28 Omne opus servile non faciétis in

témpore diéi hujus : quia dies propi-
tiatiônis est, ut propitiétur vobis Dô-
minus Deus vester. 29 Omnis anima,

quœ afflicta non fiierit die hac, peri-
bit de pôpulis suis :

30 et quœ ôperis

quippiani fécerit, delébo eam de po-

pulo suo. 31
Nihilergo ôperis faciétis

in eo : legitimum sempitérnum erit

vobis in cunctis generatiônibus, et

habitatiônibus vestris. 32 Sâbbatum

requietiônis est, et affligétis animas Lc%u

fi
'
31

'

vestras die nono mensis : A véspera

usque ad vésperam celebrâbitis sâb- T»i»ema-
i . . culoi'um
bâta vestra. *oiemni-

33 Et locûtus est Dôminus ad Môy- lot.**",' 39.

sen, dicens :
3i

Lôquere filiis Israël :

4

*'« - s "m"'

A quintodécimo die mensis hujus \Tï»iiL le'

séptimi, erunt fériœ tabernaculô-
13-15. Joa. 7,

appellerez ce jour très solennel et très

saint; vous ne ferez aucune œuvre ser-

vile en ce jour. Ce sera une loi éternelle

en toutes vos habitations et en toutes

vos générations.
22 » Quand vous moissonnerez le blé

de votre terre, vous ne le couperez pas

jusqu'au sol, et vous ne ramasserez

point les épis restants, mais vous les

laisserez pour les pauvres et les étran-

gers. C'est moi qui suis le Seigneur
votre Dieu ».

23 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant : « 2i Dis aux enfants d'Israël :

Au septième mois, au premier jour du

mois, sera pour vous un sabbat, un

souvenir, les trompettes sonnant; et il

sera appelé saint. 25 Vous ne ferez au-

cune œuvre servile en ce jour, et vous

offrirez un holocauste au Seigneur »

26 Le Seigneur parla encore à Moïse,

disant : « 27 Au dixième jour de ce sep-
tième mois, sera le jour très solennel

des expiations, et il sera appelé saint;

or vous affligerez vos âmes en ce jour,
et vous offrirez un holocauste au Sei-

gneur.
28 Vous ne ferez aucune œuvre

servile pendant tout ce jour, parce que
c'est un jour de propitiation, afin que le

Seigneur votre Dieu vous devienne pro-

pice.
29 Tout homme qui ne sera point

affligé en ce jour- là périra du milieu de

ses peuples ;

30 et celui qui fera quelque
œuvre que ce soit, je le retrancherai du
milieu de son peuple.

3I Vous ne ferez

donc aucune œuvre en ce jour : ce sera

une loi perpétuelle pour vous en toutes

vos générations et en toutes vos habi-

tations. 32 C'est un sabbat de repos, et

vous affligerez vos âmes au neuvième

jour du mois : c'est depuis un soir jus-

qu'à un soir que vous célébrerez vos

sabbats ».

33 Le Seigneur parla encore à Moïse,

disant : « 3
"
Dis aux enfants d'Israël :

Depuis le quinzième jour de ce sep-

22. Vous ne le couperez pas jusqu'au sol. Voir plus
baut la note sur Lévitique, xix, 0.

23. Le Seigneur parla... Troisième loi, y. 23-25,

relative à la fête des Trompettes, célébrée le 1 er

jour du septième mois religieux, ou le 1 er
jour de

l'année civile. — Sera pour vous un sabbat. Les
autres néoménies, ou premiers jours du mois,
étaient sanctifiées par un holocauste extraordinaire,
mais sans prescription du repos sabbatique. (Nom-
bres, xxviii, 11-15).

20. Le Seigneur parla... Quatrième loi, >'. 26-32,

relative à la fête de l'Expiation ,
dont il a été déjà

parlé au chapitre xvi.

32. Depuis un soir jusqu'à un soir. Les Hébreux

comptaient le jour d'un coucher de soleil à l'autre,

et l'Eglise a conservé cet usage pour la célébration

de l'office divin. Quand ils voulaient désigner un

jour entier, c'est-à-dire, comme nous nous expri-

mons aujourd'hui, l'espace de vingt-quatre heures,

ilsdisaieht un soir et un matin (cf. Genèse, i, 5,8,13,

19 etc.).
33. Le Seigneur parla encore. Cinquième loi, f.

33-43, relative à la fôte des Tabernacles. — Ce sep-

tième mois. Voir la note sur Exode, xn, 2.
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xovxov èogxrj gxtjvwv snxd r^fiègag rw y.v-

çico.
35 Kai

r] r]fiêga r] jiqwttj xXrjxr] dyla'

ndv kgyov Xaxgsvxôv ov noir\Gsxs.
3C 'Enxd

r]fiègaç ngoçdçsxs ôXoxavxtôfiaxa xtâ xvguo,
xai

r] r]fièga r] ôyâôr] xXtjxtj dyia soxai vfiïv

xai ngoçdS,sxs ôXoxavxtôfiaxa xvguo' è't,66i6v

èaxi, ndv sgyov Xaxgsvxôv ov notrjosxs.

37 Avxai sogxai xvguo dç xaXsosxs xXr\-

xdç dyiaç, ojçts ngoçrjvêyxat xagniofiaxa xio

xvgtw, ôXoxavxixtfiaxa xai &vo~laç avxiov xai

onovôdç avxwv xô xad^ r]fisgav sic r]fiègav,
38

nXr]v xtov Gafifidxtov xvqLov, xai nXrjv xwv

âofidxtov vftôjv xai tiXtjv naoojv xcov svyiùv

vfiwv xai nXrjv xiov sxovoiwv vfitov, a àv

âtoxs xw xvguo.
39 Kai èv

rrj
nsvxexaiôs-

xdxr^ tfftsga xov ftrjvôç xov sfîôôfiov tovvov

oxav ovvxsXsorjxs xd yswijfiaxa xrjç yrjç,

sogxdoaxe xio xvquo snxd r]fisgaç' xfj r]fisga

xrj 7toi6xr] dvdnavoiç, xai
xfj r]fièga xfj oy-

ôôrj dvdnavoiç.
i0 Kai Xrjyjsod'S xfj r]fièga

xfj TigojXT] xagnov çvXov ujgaïov xai xâXXvv-

&ga (fowlxoiv xai xXdâovç ~%vXov ôaosïç xai

ixsaç xai dyvov xXdâovç ex ystfidggov,sv(pguv-

&rjvaL èvavxi xvgtov xov dsov vfiwv snxa

r]fiêgaç xov èviavxov' H v6f.af.iov alojviov sic

xdç ysvsdç vfiiôv' èv xio firjvi xÇ efjâôfuo

sogxdosxs avxrjv.
A2 'Ev oxrjvaïç xaxoixi\-

asxs snxd r]fiègaç" ndç o avxôy&tov èv 'IagarjX

xaxoixrjoei èv oxr\vaïç,
43

ô'ncoç ïâwoiv al ys-

vsai vfiwv, oxi èv axrjvaïç xaxwxioa xovç viovç

^IogarjX èv xw s^ayaystv fis avxovç èx yrjç

y&yvnxov' èyto xvgioç ô frsoç vfiwv.
44 Kai

èXdXrjOs Mwv'arjç xdç sogxdç xvgiov xoïç

vîoîç 'IogarjX.

3b. EF: xXrjTrj âyia taxai vjuîr. 36. A: nçoça-
Ifrat. 37. AF: avrai al èoçTori. A: ™ xvçiw. X:

rov xvçiov. A2EF: avràç xXrjrà;. 38. A: nàv-

tiov. 39. A: Tjj rjpéça. F* (p. èfidojuov) tovtov.

AE: èoçTaafre. 40. F: tfjuyjeod* èavrolg. 41. X
(prœmittit :) xai èoçrâoere avrrjv Ttjy èoçTtjv T(£

xvq(u) imà ri/uêçai tov h'iavTOv. 42. AF: xaroixt]-

aérai. F: xaTOixqoovoiv.
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36. Car c'est une assemblée et des réunions. Hé-

breu : ce sera une assemblée solennelle »
; Sep-

tante : « c'est la fête de la sortie ».

37. Selon le rite de chaque jour. Hébreu et Sep-

tante : « ce Tqui a été dit pour chaque jour, en son

jour ».

40. Des petits spathes de palmiers. Hébreu : « des

branches de palmiers ». — Des rameaux d'un arbre

au feuillage épais. Hébreu : « un rameau d'un arbre

touffu ».
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III. Culte divin (XXIII-XXVII). — 1° Sabbat et fête» (XXiliy.

rum septem diébus Domino. 33 Dies Ue <u
'?
er-

1
. naculo-

primus vocabitur celebérrimus atque
rmu

J^°
sanctîssimus : orane opus servile non LeT- 23

- 7 -

faciétis in eo. 36 Et septem diébus
ofîerétis holocaûsta Domino : dies * E*a. s, is.

quoque octâvus erit celebérrimus

atque sanctîssimus, et ofîerétis ho-
locaûstum Domino : est enim cœtus

atque collectée : omne opus servile

non faciétis in eo.
37 Hœ -sunt fériœ Dômini. quas

vocâbitis celebérrimas atque sanctis-
LeT'

*8.'

simas, offeretisque in eis oblatiônes

Domino, holocpûsta et libaménta

juxta ritum uniuscujiïsquediéi :
38 ex-

céptis sâbbatis Dômini, donisque ve-

stris, et quœ ofîerétis ex voto, vel

quse sponte tribuétis Domino.
39 A quintodécimo ergo die men-

sis séptimi, quando congregavéritis
Lev- 23

>
34 -

omnes fructus terrae vestrse, celebrâ-

bitis férias Dômini septem diébus :

die primo et die octâvo erit sâbba-

tum, id est, réquies.
i0

Sumetîsque
vobis die primo fructus ârboris pul- 2 Ksa. s, u-

chérrimœ, spatulâsque palmârum, et

ramos ligni densârum frôndium, et

sâlices de torrénte, et lœtabimini co-

ram Domino Deo vestro :
Ai cele-

brabitisque solemnitâtem ejus sep-
tem diébus per annum : legîtimum
sempitérnum erit in generatiônibus
vestris. Mense séptimo festa celebrâ-

bitis,
42 et habitâbitis in umbrâculis Te; ai; 3.

*

septem diébus : omnis, qui de génère b"«cu"i«

est Israël, manébit in tabernâculis : '!"'
43 ut discant pôsteri vestri, quod in

tabernâculis habitâre fécerim filios

Israël, cum edûcerem eos de terra

/Egypti. Ego Dôminus Deus vester.
0g 12 9

'''

Locutûsque est Môyses super
solemnitâtibus Dômini ad filios Is- Lev. ", **.

1 45 : 24, 22.

rael.

tième mois seront les fêtes des Taber-

nacles, pendant sept jours, en l'hon-

neur du Seigneur.
33 Le premier jour

sera appelé très solennel et très saint :

vous ne ferez aucune œuvre servile en
ce jour.

36 Et pendant sept jours vous
offrirez des holocaustes au Seigneur :

le huitième jour aussi sera très solennel

et très saint, et vous offrirez un holo-

causte au Seigneur ; car c'est une as-

semblée et des réunions : vous ne ferez

aucune œuvre servile en ce jour.
37 » Ce sont là les fêtes du Seigneur,

que vous appellerez très solennelles et

très saintes, et vous y offrirez des obla-

tions au Seigneur, des holocaustes et

des libations, selon le rite de chaque
jour,

38 outre le sabbat du Seigneur,
et vos dons, et les choses que vous
offrirez en vertu d'un vœu, ou que vous
donnerez spontanément au Seigneur.

39 » Depuis donc le quinzième jour
du septième mois, quand vous aurez

rassemblé tous les fruits de votre terre,

vous célébrerez les fêtes du Seigneur
pendant sept jours ;

au premier et au
huitième jour sera un sabbat, c'est-à-

dire un repos.
50

Or, au premier jour
vous prendrez des fruits de l'arbre le

plus beau, des petites spathes de pal-
miers, des rameaux d'un arbre au feuil-

lage épais et des saules du torrent, et

vous vous réjouirez devant le Seigneur
votre Dieu,

41 et vous célébrerez sa so-

lennité pendant sept jours par an : ce

sera une loi perpétuelle en vos généra-
tions. Au septième mois vous célébre-

rez ces fêtes,
i2 et vous habiterez sous

les ombrages pendant sept jours. Qui-

conque est de la race d'Israël demeu-
rera sous les tentes,

i3 afin que vos

descendants apprennent que c'est sous

les tentes que j'ai fait habiter les enfants

d'Israël, lorsque je les retirai de la terre

d'Egypte. Je suis leSeigneurvotreDieu».
* '• C'estainsi que Moïse parla sur les so-

lennités du Seigneur aux enfants d'Israël.

34. Les fêtes des Tabernacles. Ce nom vient de ce
que, pendant la durée de cette fête, les Israélites
devaient demeurer sous des tentes de branches et
de feuillages, y. 40-4-2, en souvenir du temps passé
sous la tente dans le désert. Cette fête était célé-
brée, chez les

Juifs, par de grandes réjouissances. Voir
Josèphe, Antiquités judaïques, VIII, iv, 1. Les sacri-
fices qu'on y offrait étaient plus nombreux qu'aux
autres solennités.

39. Pendant sept jours. Plus tard cette fête fut

prolongée de trois jours, jusqu'au 25 du mois de
lischri (Psaume cxviii, 27, hébreu). De nouveaux
rites y furent également ajoutés : une libation
d'eau de la fontaine de Siloé (cf. Isaïe, xn, 3); des
chants et de la musique (Psaumes cxii-cxvu); l'il- Libation sur des offrandes (f. 37). (Louqisor).
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III. De cultu (XXIII- XXVII). — 2° Lampades et pane* CXXIV, 1-9J. :
XXIV. Kai sXdXijOs xvgtoç ngôç Mtov-

aîjv, Xèywv
2VEvrstXat, toïç vloïç 'logaqX,

xal XaflsTOjadv ooi sXaiov sXd'Cvov xa&agov
xsxof.i/.isvov sic rptuç, xavoui Xvyvov âid nav-

xôç,
3
s'Ztod'Sv xov xaxansxduuaxoç sv

xrj

ffxqvjj tov /.lugtvglov. Kai xavoovaiv avrô

"Aagùv
'

xal oi viol avrov ' duo sonêgaç sojç

ngcûl svavuov xvgiov svâsXsyojç' v6f.u/nov

alaiviov sic rdç ysvsdç v/xwv.
k *Enl rrjç

Xvyviaç rrjç xa&aguç xavosxs xovç Xvyvovç
svavxiov xvgiov sojç sic xo ngcoi.

5 Kai Xîjipsods osuiôaXiv xal noirjasTS

uvxrjy âtoâexa agrovç' âvo âsxdxtov soxai ô

dgxoç 6 sic.
6 Kai sjiid-ijasxs avxovç âvo

&éf.iaxu, s% àgxovg xo sv d-s/iia, snl xr]v xgd-

nsÇav xrjv xad-agdv svavri xvgiov.
"

Kai

smfrTJosxs snl ro d-èfia Xifiavov xad-agôv
K xal dXa\ xal soovxai sic dgxovç sic dvdf.i-

vrjOiP ngoxsifisva rw xvgito.
8
Tij tffisga

xojv oafifidxojv ngoçd-ijosxai svavxt xvgiov
ôlu navxoç, svojmov xojv vlojv *Iogar}X âia-

&rjXTjv alaiviov. ° Kai soxai 'Aagojv xal toïç

vloïç avxov xal (pdyovxai avxd sv xônto

dyioj' soxi ydg dyia xojv dyitov tovxo avx<Zi>

dnô xojv d~voiaÇo{.isvu)v x(ô xvgiio, vo/.u/.iov

aloJviov.

10 Kai &rjXOsv vlôç yvvatxbç 'ianar^.îti-

doç, xal ovroç r\v vlôç Aiyvnrtov ff roîç vioïç

'IoçarjX, xal Ifiaytaavro iv
rjj aunf(*{ioXri 6

ix rrjç 'iGoarjXhiôoç xalô âv&QOjnoç ôlogarfu-

rt]ç.
il Kal inovo\iâoaç b vlbç rijç yvvatxbç

rrjç 'IoQurjXi'tiôoç ro ovo/ia -Aartjnâoaro. Kai

ijyayov avrov ngbç Mojvaijv. Kai ro ovofia

rijç firjrçoç avrov ^uXoûfitiO- {rvyârtjQ /Ja^gel

ix rijç cpvXijç Aav. 12 Kai ant&evro avrov

tiç (pvXaxijv, ôtaAçîvai avrov dià ngoçrâyfia-

roç xvgi'ov.
i3 Kai éXâXrjae xvgtoç ngbç Mmvaijv, Xt-

ycav ^'K^âyays tov xaragacauevov é$e* rijç

2. A1
: (1. ooi) pon. fioi. 3. F: tretm. 1. EF: oi

o'çToi tx qoxeifievoi. 8. F: ngo^ijoere. EF: (1. èvu»-

tiiov) naqà. 10. X: 'IoçatjleiTiôo; seu 'le^arj-

XCtlÔoî.
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XXIV. 2. De l'huile d'olives très pure et très claire.

Hébreu : « de l'huile d'olive pure, broyée •. Septante :

« de l'huile laite d'olives, pure, exprimée.
4. C'est sur le chandelier très pur qu'elles seront

toujours placées. Hébreu : « c'est sur le chandelier

pur qu'il (Aaron) disposera les lampes à la face de
Jahvéh toujours •. — Les Septante remplacent « tou-

jours » par « jusqu'au matin ».

6. Six des deux côtés. Hébreu et Septante : « en

deux rangées, six par rangée. »

8. Ils seront changés après qu'ils auront été reçut

Hébreu: « il les rangera devant Jahvéh toujours»
i0. Parmi les enfants d'Israël étant sorti. L'hébreu

rattache les mots : parmi les enfants d'Israël » à

étant sorti.

12. Jusqu'à ce qu'on sût ce que commanderait te

Seigneur. Septante : « alin qu'il fût jugé d'après

l'ordre du Seigneur ».
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III. Culte divin (XXIII-XXVII). — «° Lampe», pains de proportion CXXIV, 1-9J.

X.X1V. 1 Et locûtus est Dôminus »• um-
ad Môysen, dicens :

2

Prâ>cipe filiis hTm?"*».

Israël, ut âfferant tibi ôleum de oli-

vis purïssimum, ac lûcidum, ad con-

cinnândas lucérnas jûgiter,
3 extra

vélum testimônii in tabernâculo fœ- Ex - "• «•

deris. Ponétque eas Aaronavéspere
usque ad mane coram Domino, cultu

ritûque perpétuo in generatiônibus Lev. »s, 4i
;

vestris. ''

Super candelâbrum mun-
6 ' 13'

dissimum-ponéntur semper in con- Ex. «, ai.

spéctu Dômini.

5
Accipies quoque sîmilam, et co- p^JîUoiiV"."

ques ex ea duôdecim panes, qui sîn-

guli habébunt duas décimas :
6
quo- 25, ia.

rum senos altrinsecus super mensam

purissimam coram Domino statues :

7 et pones super eos thus lucidîssi-

mum, ut sit panis in moniméntum LeT- 2
>
2

' 9 -

oblatiônis Dômini. 8 Per singula sâb- 1 par. 9, 32.

bâta mutabiïntur coram Domino sus-

cépti a filiis Israël foédere sempi-
térno :

9
erûntque Aaron et filiôrum

ejus, ut cômedant eos in loco san-'ïiatî'iv».
6'

cto : quia sanctum sanctôrum est de

sacrificiis Dômini jure perpétuo.

10 Ecce autem egréssus fflius mu- a- biu «-

lieris Israelitidis, quem pepérerat de kx!*!",""'.

viro yEgyptio inter filios Israël, jur-

gâtus est in castris cum viro Israe-

lita.
' '

Cumque blasphemâsset no- Deut 28 58

men, et maledixîsset ei, addiïctus est

ad Môysen. (Vocabâtur autem mater

ejus Salûmith, filia Dabri de tribu

Dan).
V2

Miserûntque eum in cârce-

rem, donec nossent quid jubéret Nnm. u, u.

Dôminus.
13

Qui locûtus est ad Môysen,
1 ! dicens : Educ blasphémum extra

XXIV. ' Le Seigneur parla encore

à Moïse, disant : « 2 Ordonne aux en-

fants d'Israël qu'ils t'apportent de

l'huile d'olives très pure et très claire,

pour entretenir des lampes, perpétuel-
lement,

3 en dehors du voile de témoi-

gnage, dans le tabernacle d'alliance.

El Aaron les disposera depuis le soir

jusqu'au matin devant le Seigneur, par
un culte et un rite perpétuel en vos gé-
nérations. * C'est sur le chandelier très

pur qu'elles seront toujours placées en
la présence du Seigneur.

5 » Tu prendras aussi de la fleur de

farine, et tu cuiras avec elle douze pains

qui auront chacun deux décimes. • Tu
en placeras six des deux côtés sur la

table très pure devant le Seigneur,
7 et

tu mettras sur eux de l'encens le plus

luisant, afin que le pain soit un monu-
ment de l'oblation du Seigneur.

8 A cha-

que sabbat, ils seront changés devant

le Seigneur, après qu'ils auront été re-

çus des enfants d'Israël, par une allian-

ce perpétuelle;
9 et ils appartiendront

à Aaron et à ses fils, afin qu'ils les man-

gent dans un lieu saint, parce que c'est

une chose très sainte des sacrifices du

Seigneur, en vertu d'un droit perpé-
tuel ».

10
Or, voilà que le fils d'une femme

israélite, qu'elle avait eu d'un Égyptien
parmi les enfants d'Israël, étant sorti,

eut une querelle dans le camp avec un

Israélite. " Et comme il blasphéma le

nom de Dieu et le maudit, il fut conduit

à Moïse (or sa mère s'appelait Salûmith,
fille de Dabri, de la tribu de Dan) ;

12 et

on le mit en prison, jusqu'à ce qu'on
sût ce que commanderait le Seigneur.

43 Le Seigneur parla à Moïse, ** di-

sant : « Fais sortir hors du camp le blas-

lumination de la cour des femmes, avec des danses
et le chant des Psaumes graduels (Psaumes cxix-

cxxxui). Le huitième jour, on faisait en procession
sept fois le tour de l'autel, en portant des myrtes et
des palmes et en poussant le cri d'Hosannah, en
mémoire de la prise de Jéricho : c'est ce jour que
l'Évangile appelle « le grand jour », Jean, vu, 37.

2° Lampes et pains de proposition, XXIV, 1-9.

XXIV. i. Le Seigneur parla. Loi nouvelle, rela-

tive aux lampes du tabernacle, y. 1-4, et aux pains
de proposition, y. 5-9.

5. Deux décimes, ou deux dixièmes d'éphi, soit

environ sept litres trois quarts. Voir la note sur

Lévilique, v, II.

9. Ils appar tiendront à Aaron et à ses fils. Ce lut

par une exception extraordinaire, provenant de
l'extrême nécessité, que le grand prêtre Achimé-
lech donna ces pains à manger à David et à ses gens,
I Rois, xxi, 4-0.

3° Lapidation d'un blasphémateur et loi du ta-

lion, XXIV, 10-23.

10. Israélite C'est la première fois que ce nom
apparaît dans la Bible; celui d'Hébreu se lit au
contraire dès la Genèse, xiv, 13; quant à celui de

Juif, il est postérieur au schisme de Jéroboam.
12. En prison, en un lieu où on le garda, car il

n'y avait pas de prison proprement dite.
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7iagsf.i(3oX7Jç, xai sm^oovoi ndvxsç oi dxov-

aavxsç xdç ysïgaç avxcov ini xt}v xsrpaXrjv

avxov, xai Xi&oftoXrjoovou' uvxov ndoa
r\

owayojyij.
* 3 Kai xoïç vloïç 'logarjX XdXrj-

oov, xai sosîç noôç avxov ç' "AvÔ-qiotioç oç
idv xaxaQaorjxai &sôv J/.iagxiav X^yjsxat.
l6:>

Ovo/LidÇo)v as xô ovofia xvolov d-avdxto

&avaxovofrw Xîd-oiç XidofioXsixuj avrov nd-
oa

tf ovvuytoyij
3

Iooa7jX' tdv xs TiQoçtfXvxoç,.

idv xs avxôy&iov, iv rw dvo(.idoai uvxov xô

uvoua xvqIov xsXsvxdxw. 17 Kai dvd-Qw-
noç oç àv

Tzard'Ei] VJvyr^v dvd-gcônov, xui

dnoddvrj, &avdx(0 S-avarovod-io. i8 Kai oç
av TiardBr] xrrjvoç, xai

unofrdvrj, anoriadro)

ipv/jijv dvri vjv/jiç.
1 ° Kai tdv xiç ô(»

/ncô/Liov xw nXrjoiov, côç ijiolrjasv avrto, wçav-

xwç dvxinoi7]d?'jO£xui avxiZ' 20
ovvrQtf.if.iu

dvri ovvrQi'ftfiaroç, ôdaXitôv dvxi ô(p&uX-
ftov, oôôvra dvri dôôvroç" xudôri av â(o

fitoftov xw dvd-QOjnut, ovxioç ôo&^osxui avno.
21

''Oç av naxdiy dvfroionov, xai unoddvr],
&avdx(x) davarovodxo. 22

zftxuloJOiç fila
éorai xw nooçrjXvxu) xai x<o tyywgiw" Sri

syiô slf.11 xvqioç 6 &sùç vfiwr.
23 Kai iXd-

Xrjos Mtovorjç xoîç vloïç *Iogu?jX' xai sStj-

yayov xôv xuruouodftsvov iJjoi rrjç nuQSfifio-

Xrjç xai sXi&ofiôXrjOav avrôv iv Xidotç. Kai
oi vioi ^loourjX snoiijouv xuddnsQ ovvsxa^s

xvqioç xw Mojiorj.

XXfi A. ul iXdXrjos xvqioç tiqoç Mmvaîjv
ip zo5 bgst JLivôç, Xéycov ^AâXrjoov roîj vioïg

InnarjX, xal fQfîç nnoç nvtovç' "Ozav siçtX-

ût]TS «V jïjv yijv, 1]V fyco di'dcofti vfiîv, xai

ttPvaravoerai
rj yî\ 'tjv éyà) ôîdtofii v/iiv oàfi-

ftuxa Tqô xvQi'cp.
3 /jjt £tt

j
a7IfQ^ rov àjQÔv

aov, xal l| 8trj rsfitî^ irjv upmtXôv aov xal

ovvaÇsiç jov xaQTtàv avzijç' *rqj de ttn

tw ?(jdô[icp adfîtiaxa ^àvdnavai^ ê'axai xjj yy,

na^ara 7Ûj xvQÛp' rôv àyQov aov oi ans-
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- r
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nonnulli codices : ài^o ùyrjq. \-Y\ (p. dsov)

avrov. 16. EF* 'IoqcctJJL. 17. A* oç. A2E: nàaav
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18. Ame pour âme. Septante : « qu'il paie vie pour
vie ».

19. Celui qui fera un outrage.... Hébreu : « si quel-
qu'un déforme son prochain il lui sera fait comme
il a fait ; Septante : « si quelqu'un vient à causer
une difformité à son prochain , comme il lui a fait,

ainsi, à son tour, il lui sera fait ».

-21. Celui qui frappera un homme sera puni. Hé-
breu : Celui qui frappera méchamment un homme
sera puni de mort »; Septante : « celui qui frappera

un homme, et que cet homme meure, que [l'agres-

seur] soit puni de mort ».

H. Un jugement équitable. Hébreu et Septante :

« une même justice ».

XXV. 4. Le sabbat de la terre et du repos du »«-

gneur. Hébreu: « un sabbat de repos pour la terre, un
sabbat du Seigneur»; Septante: « les sabbats, ce sera

le repos pour la terre, les sabbats du Seigneur ».
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Ex. 22, 28
;

20,7.

castra, et ponant omnes qui audi- J^j ^,1',;

érunt, manus suas super caput ejus, ^^s3

,

3-

et lâpidet eum pùpulus univérsus. ££*Pht
15 Et ad fîlios Israël loquéris : Homo,

qui maledixerit Deo suo, portâbit

peccâtum suum :
< 6 et qui blasphe- Mat 26 65 66

mâverit nomen Dômini, morte mo- •><». 19, 7.

riâtur : lapidibus ôpprimet eum
omnis multitûdo. sive ille civis, sive

peregrinus fûerit. Qui blasphemâ-
verit nomen Dômini, morte moriâ-

tur.
,7

Qui percûsserit, et occident e*. ji, 12,

hôminem, morte moriâtur. iS
Qui

ï3" Gen ' 9 '
6 '

percûsserit animal, reddet vicârium,
id est, ânimam pro anima. 19

Qui i.ex jaiio-

irrogâverit mâculam cuilibet civium

suôrum : sicut fecit, sic fiet ei :

20 fractûram pro fractura, ôculum
Ex ' "' s3'

pro ôculo, dentem pro dente restî- e*. «, »4.

tuet : qualem inflixerit mâculam, Mat. 5,'î8.'

talem sustinére cogétur.
2I

Qui per-
cûsserit juméntum, reddet âliud.

Qui percûsserit hôminem, puniétur.
22

.Equum judîcium sit inter vos,
L
^-

™>
J

4 -

sive peregrinus, sive civis peccâverit:

quia ego sum Dôminus Deus vester. Lev. 23. « ;

23
Locutûsque est Môyses ad filios

Israël : et eduxérunt eum, qui blas- eiasphemi
' *

Sll|l|>1l-

phemâverat, extra castra, ac lapi-
cîum -

dibus oppressérunt. Fecerûntque
>um- 15, 36-

filii Israël sicut prœcéperat Dômi-
nus Môysi.
XXV. 4

Locutûsque est Dôminus Lev
27

2(

^
«

;

ad Môvsen in monte Sinai, dicens :
Xu,f 1. >•

3
Lôquere filiis Israël, et dices ad na^ti-

eos : Quando ingréssi fuéritis ter-

rain quam ego dabo vobis, sabba-

tizes sâbbatum Domino. 3 Sex annis
Ex ' 23, 10,

seres agrum tuum, et sex annis

putâbis vineam tuam, colligésque
fructus ejus :

''

séptimo autem anno

sâbbatum erit terrée, requietiônis
Dômini : agrum non seres. et vi-

phémateur ; que tous ceux qui l'ont en-

tendu mettent leurs mains sur sa tête,

et que tout le peuple le lapide.
I5 Et aux

enfants d'Israël tu diras : Un homme
qui maudira son Dieu, portera son pé-
ché;

u et que celui qui blasphémera le

nom du Seigneur, meure de mort : toute

la multitude le lapidera, soit qu'il soit

citoyen ou étranger. Que celui qui blas-

phème le nom du Seigneur meure de
mort. 47

Que celui qui frappe et tue un

homme, meure de mort. 48 Celui qui
tuera un animal en rendra un autre à sa

place, c'est-à-dire âme pour âme. I9 Ce-

lui qui fera un outrage à quelqu'un de
ses concitoyens, comme il aura fait,

ainsi il lui sera fait :
2 "

il rendra frac-

ture pour fracture, œil pour œil, dent

pour dent. Quelque outrage qu'il ait

fait, il sera obligé de le souffrir. 2I Celui

qui frappera une bête, en rendra une
autre. Celui qui frappera un homme,
sera puni.

23
Qu'il y ait un jugement

équitable parmi vous, que ce soit un

étranger ou un citoyen qui ait péché,

parce que je suis le Seigeur votre

Dieu ».
23 Moïse parla donc aux enfants d'Is-

raël, et ils firent sortir du camp celui

qui avait blasphémé hors du camp, et

ils le lapidèrent. Et les enfants d'Israël

firent comme avait ordonné le Seigneur
à Moïse.
XXV. *• Le Seigneur parla à Moïse

sur la montagne de Sinaï, disant :

« 2 Parle aux enfants d'Israël, et tu leur

diras : Quand vous serez entrés dans la

terre que je vous donnerai moi-même,
sabbatise le sabbat en l'honneur du Sei-

gneur.
3 Pendant six ans tu sèmeras ton

champ, et pendant six ans tu tailleras

ta vigne et tu recueilleras ses fruits :

4 mais à la septième année, ce sera le

sabbat de la terre et du repos du Sei-

gneur : tu ne sèmeras point ton champ,

l(i. Meure de mort. C'est encore ici une loi acci-

dentelle, portée à l'occasion du blasphème du fils

de Salumith, et qui, par la manière dont elle est

amenée, est un signe de plus de l'authenticité du
Penlateuque. Si ce livre avait été rédigé plus tard,
alors que la loi en question était connue et appli-
quée, on se serait borné à l'insérer dans le code

législatif, saus autres détails historiques. Voir plus
haut la note sur Lévitique, xxi, 7.

20. ŒH pour œil, dent pour dent. Au sujet de la

loi du talion, voir la note sur Exode, xxi, 23.

23. Ils firent sortir du camp. Voir plus haut la

note sur Lévitique, iv, 12.

4° Années sabbatique et jubilaire, XXV.

XXV. 2. Quand vous serez entres dans la leire...

Voir la note sur Lévitique, xix, 23.

4. La septième année, appelée année sabbatique,

parce qu'on devait laisser reposer la terre et ne

point l'ensemencer, ce qu'elle produisait d'elle-

même devenant la part des pauvres.
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çsïç, xal xrjv iï
t

unsXdv oov ov rsusïç,
* xal

xd avxôiiaxa dvafîaivovxa xov dygov oov

ovx txdsQiOEÏç, tcal xrjv oxacpvXrjv xov dyiao-

riaxôç oov ovx èxxçvyrjouç. èviavxoç dva-

Ttavoetoç èoxai rfj yrj.
6 Kal èoxai xd od(3-

(jctra xrjç yrjç fiocôfiuTd oov xal rw naiôi oov

xui xrj ncuâiox)] oov xal xiZ /LuodtoxtZ oov

xal T(o 7iaçolx(o xto nooçx£i{.i£V(o jiyoç oè,
7 xal roïç xxrjvsoi oov xal xoïç Q-tiqIolç xoïç

sv
xrj yrj

oov ioxai ndv xo yévvrjjiia avxov

sic (3qwoiv.

8 Kal sSaoïdurjosiç osavnZ ïnxd dva-

navosiç txtov, hnxd éxrj huxdxiç, xal hoovxal

ooi srtxd
*

efîôotiuâsç ixcov èvvéa xal rso-

oaodxovxa èxr\.
9
/JtayysXstxs odXmyyoç

(pcùvrj
' èv ndorj xrj yrj vfiwv

' èv xw /arjvl xw

èfiâôrtw xîj âsxdxrj xov f.it]vôç' xrj fjtiéoa xov

lXao/.tov âiayyslslxe odXmyyi èv Tiâorj xrj

yrj vfaôi'.
H0 Kal dyiâosxs xo ëxoç xov nsv-

T7\xooxôv èviavxbv xal àiafiorjoèxs atpeoiv

ènl xrjç yrjç ndot xoïç xaxotxoviiv avxrjv

èviavxoç d(péo£toç, orj/iiaola avxrj éoxai vfiïv,

xal dnskevoexai sic sxaoxoç sic xr\v xx7
t
Oiv

avxov, xal hxaoxoç sic xrjv naxQidv avxov

dneXsvosods. {{
*Arpèo£WÇ oyfiaola avxrj

xo èxoç xô Tievxrjxooxov èviavxoç hoxai v/.dv

ov onsQSÏxs ovâè artijoêxs xd avxôuaxa

âvafîaivovxa avxrjç xal ov XQvyrjosxs xd

r\yiaouèva avxrjç,
Vi oxi dcpéoswç orjiiuoia

èoxiv' dyiov soxai vfiïv' dno xwv nsâîwv

rpdysod'S xd ysv.vrji.taxa avxrjç.
i3 *Ev xw

èxsi xrjç dcpéoswç orjuaoiaç avxrjç inavs-

Xsvoexat £Îç xrjv èyxxr\oiv avxov. A!> *Edv

âè dnoâw nodoiv xw nXrjolov oov, èdv âè

xal
xx'rjorj

naod xov nXrjoiov oov, /.trj
dXi-

fiéxw dvt/QOJJioç xov nX^otov.
*° Kaxd

doifrriov èxwv ii£xd xrjv oquuoLuv xxrjorj

naçd xov nXrjoîov, xaxd doid fiov èviavxtov

5. A: Ta àvaftaû'Oi'Ta. F: IxlîsQieZç. 7. AE: yé-

vrj/ua. A1
: yéf. as. 9. E: (pcavtjv. EF: èZdao/jov....

* hviavTor. 11. X: (irjuaaîaz. E"{" (a. to è'ro;.) eorai

v/ulv. 14. X: "Eàv de xal xTijorj. A2
: (in. f.)

tov

nXrjaCov avxov.
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5. Ce que le sol produira de lui-même. Hébreu :

« ce qui proviendra des grains tombés de ta mois-
son ». — Les raisins de les prémices. Hébreu : « les
raisins venant de ta vigne non taillée ». Septante :

« les raisins provenant de ce qui avait été consa-
cré ».

7. Tout ce qui naît fournira delà nourriture. Hé-
breu et Septante : « tout son produitservira de nour-
riture ».

i). Temps de la propitiation dans votre terre. Hé-
breu : « Le jour des expiations (vous ferez sonner la

trompette) dans tout votre pays. » Septante : • Le jour
de la propitiation venu (vous l'annoncerez au son de

la trompette) dans toute votre terre ».

10. Et lu proclameras la rémission. Hébreu : « et

lu annonceras la liberté ». — Car c'est le jubilé. Sepj
tante : « Voici quelle en sera la signification pour
vous ».

M. Les prémices de la vendange. Hébreu : « vous

ne vendangerez pas la vigne non taillée », qui n'a

pas été cultivée.
12. Vous mangerez aussitôt ce qui se présentera
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neam non putâbis.
5
Quae sponte »c..n.

gignet humus, non metes : et uvas «êquîtur?

primitiârum tuârum non côlliges

quasi vindémiam : annus enim re-

quietiônis terrae est :
6 sed erunt vo-

bis in cibum tibi et servo tuo, ancillae

et mercenârio tuo, et âdvenae, qui Lev. », 12.

peregrinântur apud te :
7

juméntis
tuis et pecôribus, ômnia quae nas-

ciintur, praebébunt cibum.

8 Numerâbis quoque tibi septem Annu»

hebdômadas annùrum, id est, sépties
J"

septem, quae simulfâciuntannosqua-
draginta novem :

,J et clanges bûc- stim! ïo, *îi>.

cina mense séptimo, décima die
. .

l
. , . , . Ler. 23. 27.

mensis, propitiationis tempore in

univérsa terra vestra. {0 Sanctifica- •De
I

"t-

6

15
'

2

1 "'1

bisque annum quinquagésimum, et

voeâbis remissiônem cunctis habita-

tôribus terra? tuae : ipse est enim ju-
bilséus. Revertétur homo ad pos-

, Lev. 25, 41,

sessionem suam, et unusquisque 13
; 37. si.

rédiet ad familiam pristinam :
' '

quia

jubilaéus est et quinquagésimus an- Lev .,, 4 7

nus. Xon serétis, neque metétis

sponte in agro nascéntia, et primî-
tias vindémiœ non colligétis,

i2 ob
sanctiiicatiônem jubilai, sed statim

oblâta comedétis. ,3 Anno jubilaéi
L
47; //• 2J

-

rédient omnes ad possessiônes suas.

11
Quando vendes quîppiam civi

tuo. velemes ab eo, necontristes fra- ue ne»o-

trem tuum, sed juxta nûmerum an- àd jSw-

nôrum jubilaéi emes ab eo,
* 5 et juxta

supputatiônem frugum vendet tibi.

et tu ne tailleras point ta vigne.
5 Ce

que le sol produira de lui-même, tu ne
le moissonneras point, et tu ne recueil-

leras point les raisins de tes prémices
comme ta vendange, car c'est l'année

du repos de la terre;
6 mais ce vous

sera une nourriture, à toi et à ton servi-

teur, à ta servante et à ton mercenaire,
et à l'étranger qui séjourne chez toi

;

7 à tes bêtes et à tes troupeaux, tout ce

qui naît fournira de la nourriture.
8 » Tu compteras aussi sept semaines

d'années, c'est-à-dire sept fois sept,

qui ensemble font quarante-neuf ans.
9 Et tu sonneras de la trompette au sep-
tième mois, au dixième jour du mois,

temps de la propitiation dans votre

terre. 10 Et tu sanctifieras la cinquan-
tième année, et tu proclameras la rémis-

sion pour tous les habitants de la terre :

car c'est le jubilé. L'homme retournera

dans sa possession, et chacun reviendra

dans son ancienne famille. H
parce que

c'est le jubilé et la cinquantième année.

Vous ne sèmerez point, et vous ne mois-

sonnerez point ce qui naît de soi-même
dans un champ, et vous ne recueillerez

point les prémices de la vendange,
43 à

cause de la sanctification du jubilé ;
mais

vous mangerez aussitôt ce qui se pré-
sentera. 13 En l'année du jubilé tous re-

tourneront dans leurs possessions.
14 » Quand tu vendras quelque chose

à ton concitoyen, ou que tu achèteras

de lui. ne contriste point ton frère, mais
tu achèteras de lui selon le nombre des-

années du jubilé,
15 et il te vendra selon

9. Au septième mois, au dixième jour du mois,
c'est-à-dire le jour même de la solennité de l'Ex-

piation, Lévitique, xxur, 27.

•10. Tu sanctifieras la cinquantième année. L'année
jubilaire suivait donc immédiatement la septième
année sabbatique et ne se confondait pas avec elle,

contrairement à l'opinion de quelques interprètes.— L'homme retournera dans sa possession, et chacun
reviendra dans son ancienne famille. Cette phrase
énonce les deux grandes conséquences de l'année

jubilaire, dont chacune va être expliquée en détail :

le retour des biens fonciers à leur ancien proprié-
taire (y. 13-34;, et le retour des esclaves israélites à

la liberté (y. 3o-.>5).

13. Tous retourneront dans leurs possessions. Cette
loi n'avait rien d'injuste, puisqu'elle était connue et

inlluait sur les conditions de la vente, comme on le

voit par les y. 14-16. De plus elle avait une grande
utilité. « C'est faute de réflexion, dit M. A. Pellissier,

qu'on a blâmé les dispositions relatives aux dettes

et à l'aliénation des terres. Connu de tous, prévu

par l'acheteur comme par le vendeur, cet événe-

ment n'était une surprise pour personne. En vue de

celte échéance, chacun réglait les conditions de

l'aliénation des domaines. En annulant toute alié-

nation de liberté ou de propriété, la loi prévenait la

ruine irrémédiable des enfants par les fautes de leur

père; elle maintenait entre tous les lils d'Israël une
sorte d'équilibre; elle substituait la vente d'un usu-

fruit à l'aliénation irréparable du fond ;
elle allait

donc au-devant de ces révoltes de l'envie et de la

haine qui ont ensanglanté les dernières années de

la république romaine ».
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ysvvrjf.idxwv
dnoâwosxal ooi.

iG Kad-oxi uv

nXéïov xûJv hoïv nXrjd-vvsï xrjv eyxrtuJtv av-

xov, xal xa&ôxt uv èXuxxov xcùv ixcôv èXax-

rovcuosi xrjv syxxrjotv avvov' oxi uqi&/.wv

ysvvr]f.ioiT(jt)v
avrov ovtcoç dnoôwosxul ooi.

* 7
Mrj dXifitxw uvdçtonoç xov nXr\oiov, xal

<f}oj3r]&rjOT] xvqlov xov dsôv oov èyw d/u xv-

qloç o &eoç Vjitov.
1 8 Kai noirjosxs

' navra '

xà ôixaiojfJ.axâ f.iov
xal ndouç xàç xçioetç

pov, xal (pvXaiaors xal noirjosxs uvxd, xal

xaxoixrjosxs inl xrjç yrjç nsnoi&oxsç.
* 9 Kal

âcôost
r) yrj xà sxcpôoia avxrjç, xal (pdyso&s

sic nXrjOf.iovrjv,
xal xaxoixrjosxs nsnoidôxsç

sn avxrjç.
2o:,Edv de Xsyrjxs' Ti opuyô-

/.is&a iv rw sxsi x(Ze^66f.ao xovxco, sdv {.irj

onslçojftsv fxrjâè ovvaydyo)/.isv xà ysvvrj-

/naxa 7][.iwv;
2I xal dnooxsXXûi xrjv svXoyiuv

f.tov vfiïv sv x(îi sxsi xio sxxm, xal noirjosi xà

ysvvrjpaxa uvxrjç sic xd xq'iu éxr\.
2- Kal

onsçsïxs xd sxoç xô oyôoov, xal quysods
dnô xoZv yevv7]f.iâx(àv

naXaid sojç xov sxovç

xov IvdxoV stoç dv sX&rj xd yévvrjf.ia uv-

xrjç, cpàyso&s nuXuid naXaioïv.
23 Kal r

t

yrj ov noafrrjosxai elç fis§uio)OiV e/.irj ydo

èoxiv r] yrj,
ôiôxi nooçrjXvxoi xal ndçoixoi

vfisïç sors îvuvxiov /.iov.
24 Kal xaxd nd-

oav yrjv xaxaoyîosoiç v/.iwv Xvxqu Ôojosxs

xrjç yrjç.
25 'Eàv ôè nsvryxui ô dôsX(pôç oov ô fisxd

oov, xal dnoôwxat- dnô xrjç xaxaoysoswç av-

xov, xal sX&rj o dyyioxsvm> ô èyylÇoJV uvxw,

xal XvxQtôoexai xrjv nçuoiv xov dâsXcpov av-

xov.
26 'Edv ds

/.irj f]
xwi ô dyyioxsvwv, xal

svnoQrj&rj xrj ysiol xal svosd-rj
uvxw xô Ixu-

vôv Xvxqu uvxov,
27 xal ovXXoyisïxai xd sxv\

xrjç nçdoewç avxov, xal dnoôwosi o yneoe/ei

xoï dvd-Qtônto, io dnéôoxo avxd avxcô
,
xal

dnsXsvGsxat sîç xrjv xaxàaywiv avxov .

16. X : èiaTTOVjy'ffei. EF: yevvyi/Ltâruv avr^ç.

18. F: (pvlâ&Te. A: noiTJoare aviâç. 20. A* de.

21. AF:(p. 'Ectv) àiTOO-ielà. 22. EF: rà yEvvij/uaTa.

27. EF: hnavehvaerai.
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v. 20. p"m yop

Hébreu et Septante : « vous mangerez ce qui en pro-

viendra ».

16. Car c'est le temps des moissons qu'il te ven-

dra. Hébreu et Septante : « Selon le nombre des an-

nées de récolte qu'il te vendra •.

17. N'affligez point ceux qui sont de la même tri-

bu que [vous. Hébreu et Septante : « que nul n'afflige

son prochain ».

18. Mes préceptes. Septante : « tous mes préceptes ».

19 et suivants. L'hébreu et le grec mettent partout

le futur : «Et le sol produira », etc., etc.

23. Si son proche parent la veut, il peut racheter

ce que celui-là avait vendu. Hébreu : « son proche

parent viendra et rachètera ce qu'a vendu son frère ».

20. S'il n'a pas de proche parent. Hébreu : « s'i

n'a personne qui lui rachète ».
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16

Quanto plures anni remânserint De j„bii«»

post jubikéum, tanto crescet et pré-
se,|uUup-

tium : et quanto minus témporis
numerâveris, tanto minôris et émptio
constâbit : tempus enim frugum
vendet ti'bi.

a Nolite affligere con-
tribûles vestros, sed tîmeat unusquis-

<[ue Deum suum, quia ego Dôminus **v - 19- I4 -

Deus vester. H8 Fâcite prsecépta mea,
et judicia .

custodite
,
et impiété ea,

°T

i«, Jo.
'

ut habitâre possitis in terra absque Lev. se, s.

ullopavôre,
19 et gignat vobis humus ?££' t».'

Iructus suos, quibus vescâmini us-

que ad satuntatem, nulhus impetum ps.66,7 :

,.
• 1 , ,

r
36, 37. 18. 1,

iormidantes. 19.

-° Quod si dixeritis : Ouid corne- objection!

demus anno septimo, si non seve-

rimUs, neque collegérimus fruges
nostras? 2I Dabo benedictiônem Deutîs, 5.

meam vobis anno sexto, et fâciet

iructus trium annôrum :
2- seretis-

que anno octâvo, et comedétis vé-

teres fruges usque ad nonum an-
num : donec nova nascântur, edétis

vétera.
23 Terra quoque non vendétur in^

\ Ex. 6, 4.

perpetuum : quia mea est , et vos 1 ?«•• 29. "
, 1 . 1 7 . . . « , , 16. Ps. 36, 13,

advenae et coloni mei estis :
u unde

cuncta régio possessiônis vestree

sub redemptiônîs conditiône ven-
détur.

25 Si attenuâtus frater tuus ven-

diderit possessiûnculam suam, et

voluérit propinquus ejus, potest re-

dîmere quod ille vendîderat. 26 Sin Rutll
>
4

>
2-10

autem non habûerit prôximum, et

ipse prétium ad rediméndum po-
tûerit invenîre :

27
computabûntur

fructus ex eo témpore quo véndidit :

et quod réliquum est, reddet emp-
tôri, sicque recipiet possessiônem
suam.

*28
Quod si non invénerit ma-

Keg. 21, 3.

Os. 9, 3. 3.

De terne
veiifli-

tione.

la supputation des moissons. u Plus il

restera d'années après le jubilé, plus
aussi le prix augmentera, et moins tu

compteras de temps, moindre aussi

sera le prix de l'achat : car c'est le temps
des moissons qu'il te vendra. K1

N'affli-

gez point ceux qui sont de la même
tribu que vous ;

mais que chacun craigne
son Dieu, parce que je suis le Seigneur
votre Dieu. i8 Exécutez mes préceptes,

gardez mes ordonnances et accomplis-
sez-les, afin que vous puissiez habiter

dans le pays sans aucune crainte,
19 et

que le sol vous produise ses fruits, que
vous puissiez manger jusqu'à satiété, ne
redoutant la violence de personne.

20 » Que si vous dites : Que mange-
rons-nous en la septième année, si nous
n'avons pas semé, et si nous n'avons

pas recueilli nos moissons? 21
je vous

donnerai ma bénédiction en la sixième

année, et elle produira les fruits de trois

ans. 22
Or, vous sèmerez en la huitième

année, et vous mangerez les anciens

fruits jusqu'à la neuvième année; jus-

qu'à ce qu'il naisse quelque chose de

nouveau, vous mangerez l'ancien.
23 » La terre aussi ne sera pas ven-

due à perpétuité, parce qu'elle est à

moi, et que vous, vous êtes des étran-

gers et mes colons. 31 C'est pourquoi
tout le pays de votre possession sera

vendu sous condition de rachat.
25 » Si, devenu pauvre, ton frère

vend sa petite possession, et si son

proche parent la veut, il peut racheter

ce que celui-là avait vendu. 2G Mais s'il

n'a pas de proche parent, et qu'il puisse
lui-même trouver le prix pour racheter,
27 on comptera les fruits depuis le

temps qu'il a vendu; et ce qui reste, il

le rendra à l'acheteur
, et ainsi il recou-

vrera sa possession.
28
Que si sa main

16. Après le jubilé. Ces mots ne sont pas dans

l'original. 11 vaudrait mieux lire : « avant le jubilé »

suivant. Le prix de vente, ou plus exactement le prix
d'usufruit, augmentait en effet en proportion des
années restant à courir avant la prochaine année
jubilaire.

20. Que mangerons-nous, etc.? Ces paroles sont à

rapprocher de celles de N.-S. : « Ne soyez donc pas
inquiets et ne dites pas : Que mangerons-nous? que
boirons-nous? comment nous habillerons-nous? »

Matthieu, vi, 31.

2">. Si, devenu pauvre... Pour mieux affirmer et

préciser le droit du propriétaire primitif, le législa-
teur prévoit trois cas, trois manières de le faire

rentrer en possession de son bien. l re Manière, y.
25 : un proche parent peut racheter son fonds, de
telle sorte qu'il reste en réalité dans la famille.

27. Et ainsi il recouvrera sa possession : 2e ma-
nière de recouvrer son fonds, sans être obligé d'at-

tendre l'année jubilaire.
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-S'EÙv ÔS
/LIT] SVHOQTI&jj UVTOV

7] /sic XO

Ixavôv, toçxs drcoâovvai avriv, xal soxai
t]

ngàoiç xcô xx7]Oaf.tsvu> avxd SiOÇ XOV SXXOV

sxovç xrjç dqpêoswç, xal s&Xsvosxui sv
xrj

dcpsosi, xal dnsXsiosxai sic xt]v xaxdo/soiv
avxov.

29 *Edv ôs xiç dnodtZxai oixiav oixrixrjv sv

nôXsi xsxsixiOf-isvrj. xal soxai
7) Xvxqcooiç

aviî]ç, stoç nXTjQW&rj sviavxôç tjilisqiov, soxai

r] Xvxqiooiç avxîjç.
30 *Edv as

f.17] Xvxçtod-f]

stoç av nXrjQiofrrj avxrjç sviavxdç oXoç, xv-

Qto&TJosxat 7)
olxla t]

ovoa sv xrj
noXsi xrj

è/ovGTj xsï/oç fisfiaitoç xto xxrjoausvto uvxtjv

sic, xdç ysvsdç avxov, xal ovx stsXsvoSTai sv

xv utpéosi.
31 Al ôs oixiui al sv snavXstnv,

aie, ovx soxiv sv avtaïç xsï/oç xîxXm, tiqoç

xôv dyoov xrjç yrjç Xoytofr/joovxai' Xvxgtoxal

ôianavxoç soovrai xal sv
xrj dtpsosi t^sXsv-

oovxaf 32 Kal al nôXstç xtov Slsvixoïv,

oixîat xi~v nôXetov xaxao/iostoç avrtov, Xv-

XQtoxal âid navxoç soovxai xoïç Asvlxaiç.
33 Kal oç av XvxQtôorjxut, nagd xtov Jlsvi-

xcov, xal sîsXsvosxai 7] ôidnoaoïç avxtov oi-

xitov nôXstoç xaxao/éostoç avrtov sv xrj drpé-

osv oxi oixiat xtov nôXstov xwv Asvixtov

xaxdo/soiç avxtov sv fisoto vltov 'IoqutJX.
34 Kal ol dygol drptooiOfisvoi xaïç nôXsoiv

avxtov ov 7iQadrjo~ovvai' on xaxdo/soiç alto-

vla xovxo avxtov soxiv.

35 '£«V ôs nsvrjxui ô àôsXrpoç oov ô (.tsxd

oov xal dôvvuxrjorj xaïç /sgol nagd oot,

dvuXrjxprj avvov wç tiqoç7]Xvxov xal naç-
olxov

,
xal ÇtJosxui dôsXffdç oov /nsxd oov.

36 Ov
Xrjrprj

nao avxov xôxov ovâè snl tiXtj-

d~si, xal
cpofirj&rjoï]

xôv &sôv oov,
'

syto xv-

çioç
]

,
xal ÇtjOsxuc ô dâsXcpôç oov (.tsxd oov.

37 Td doyvQiôv oov ov ôtôosiç avxto snù

xôxto, xal snl nXsovaOf.uo ov ôiôosiç avxto

xa figtôiuaxd oov. 38
'Eyto xvqioç &sôç

v/Licov d sS,ayayiov v
tuuç sx yrjç ^4iyvnxov,

âovvai vfiïv xr]v yrjv Xavudv, loçxs sivaï

v(.uov dsôç.

28. AF: 17 XSÎÇ avrov. F; avrtjv eco; rov trov;.

X: TTJv a<peoir. 29. F: Ka\ èàv ti;. 31. AE* (a.,
av-

taïç) èy. 33. X: ôrt ai oixîai.... xaTaa%£Oi; avrrj rj

avTwv. 37. F: èv Toxrj). 38. F: tov ôovvai.
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Y. 30. 'p "b

-28. Que si sa main ne peut trouver à rendre le

prix. Hébreu et Septante : « Et si sa main ne trouve
pas sulfisamment de quoi rendre ».

30. Elle ne pourra point être rachetée, même au
jubilé. Hébreu : « (l'acheteur) n'en sortira pas au
jubilé ».

31. Elle sera vendue selon le droit rural. Hé-
breu et Septante : « elle sera considérée comme un
fonds de terre >.

32. Les maisons des lévites qui sont dans les vil-
les. Hébreu et Septante : « quant aux villes des
lévites et aux maisons qu'ils y posséderont ».

3i. Que leurs faubourgs. Hébreu et Septante : « les

champs qui avoisinent leurs villes».
35. Et infirme de sa main. Hébreu : « Si sa

main tremble près de toi »
; Septante : « si sa main

faiblit auprès de toi ». La fin est différente dan?

l'hébreu : « tu feras de même pour celui qui es!

étranger et qui demeure dans ce pays afin qu'il

vive avec toi ».

36. Ne recois point d'usures de lui. Hébreu
« ne reçois de lui ni intérêt ni usure ».

37. Un surplus de fruits. Hébreu et Septante : « M
ne lui demanderas pas d'intérêts pour les aliments
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nus ejus ut reddat prétium, habébit ven,V£ione

emptor quod émerat, usque ad an- ma *SSLr.

num jubihéum. In ipso enim omnis

venditio redibit ad dôminum et ad

possessôrem pristinum.

- 9
Qui vendiderit domum intra

urbis muros, habébit licéntiam re-

diméndi, donec unus inipleâtur an-

nus. 30 Si non redémerit, et anni

circulus fûerit evolûtus, emptor

possidébit eam, et pôsteri ejus in

perpétuum, et rédimi non pôterit,
etiam in jubil?éo.

31 Sin autem in

villa fûerit domus, quae muros non

habet, agrôrum jure vendétur : si

ante redémpta non fûerit, in ju-
bilœo revertétur ad dôminum.
32 ,Edes Levitârum

, quse in ûrbibus *Excep'tîo'

sunt, semper possunt rédimi :
33

si invita»

redémptœ non fûerint, in jubilséo
reverténtur ad dominos, quia domus
ûrbium Levitârum pro possessiônî-
bus sunt inter filios Israël. 3i Su-

burbâna autem eôrum non véneant,

quia posséssio sempitérna est.

35 Si attenuâtus fûerit frater tuus, Deut.i5.r-n.
.

' Eccli. 19, 1.

et înlîrmus manu, et suscéperis eum «»
1 vetita.

quasi âdvenam et peregrinum, et

vixerit tecum,
30 ne accipias usû- Lov -

4^'
37 '

ras ab eo, nec âmplius quam de-

disti. Time Deum tuum, ut vîvere

possit frater tuus apud te. 3
"

Pecû- e*. 22, m.

niam tuam non dabis ei ad usûram,
T*at

i$.
19i

et frug'um superabundântiam non

exiges.
38

Ego Dôminus Deus ves- Lev. 11,44,

ter. qui edûxi vos de terra /Egypti, ex. 20; 2.6.

ut darem vobis terram Chânaan, et

essem vester Deus.

ne peut trouver à rendre le prix, l'ache-

teur possédera ce qu'il aura acheté jus-

qu'à l'année jubilaire; car en cette

même année toute chose vendue re-

tournera à son maître et à son ancien

possesseur.
29 » Celui qui aura vendu une mai-

son au dedans des murs d'une ville,

aura la faculté de la racheter jusqu'à
ce qu'une année soit accomplie.

30 S'il

ne la rachète point, et que le cours

d'une année soit révolu, l'acheteur la

possédera, ainsi que ses descendants,
à perpétuité, et elle ne pourra point
être rachetée

,
même au jubilé.

3I Mais
si la maison est dans un village qui
n'a point de murailles, elle sera vendue
selon le droit rural. Si auparavant elle

n'a pas été rachetée, au jubilé elle re-

tournera à son maître. 32 Les maisons

des Lévites, qui sont dans les villes,

peuvent toujours être rachetées. 33 Si

elles n'ont point été rachetées, au ju-
bilé elles retourneront à leurs maîtres

,

parce que les maisons des villes des

Lévites sont leurs possessions' parmi
les enfants d'Israël. Zi Mais que leurs

faubourgs ne se vendent pas, parce

que c'est une possession perpétuelle.
33 » Si ton frère est devenu pauvre

et infirme de sa main, et si tu l'as reçu
comme un étranger et un voyageur, et

qu'il vive avec toi,
36 ne reçois point

d'usures de lui, ni plus que tu as donné.

Crains ton Dieu, afin que ton frère

puisse vivre chez toi.
37 Tu ne lui don-

neras point ton argent à usure, et tu

n'exigeras pas un surplus de fruits.

38 Je suis le Seigneur votre Dieu, qui
vous ai retirés de la terre d'Egypte

pour vous donner la terre de Chanaan
,

et pour être votre Dieu.

28. Jusqu'à Vannée jubilaire : c'est la troisième
manière de rentrer dans son bien, et celle-ci pro-
duisait fatalement son effet, lorsque les deux pre-
mières n'avaient pu être appliquées.

29. Une maison. Les règles précédentes s'appli-

quaientaux champs, celles-ci aux maisons. Deux cas
sont ;'i distinguer. — Au dedans des murs d'uneville :

c'est le premier cas, y. 29-30. Faculté de rachat est

laissée au vendeur pendant une année, mais ce

laps de temps écoulé, la maison devient la pro-
priété perpétuelle de l'acheteur, et le privilège de
l'année jubilaire ne peut ici être invoqué.

31. Si la maison est dans un village : c'est le

BIBLE POLYCI.OTTE. — T. I.

deuxième cas. La maison se trouve au milieu des

champs, et suit la destinée de ceux-ci; elle retombe

par conséquent sous l'empire de la loi jubilaire.

32. Les maisons des Lévites, qui sont dans les vil-

les. Cette exception importante à la loi ci-dessus

{y. 29-30) est faite en faveur des Lévites, parce que
ceux-ci n'avaient pas de propriétés foncières a la

campagne, si on en excepte les faubourgs immé-

diats de leurs villes. Leurs biens consistaient pres-

que exclusivement en maisons urbaines, et l'année

jubilaire ne leur aurait point proûté s'ils avaient

été soumis à la loi générale.

35. Si ton frère est devenu pauvre. Ici commence

39
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39 ""Edv âè xunsivw&rj o dâsXcpôç, oov nago
ooi xai nga&rj oot,, ov âovXsvosi oot, âov-

XsLUV olxSXOV. A0 C

i2ç f.UOd-(jÛTOÇ 7] ndgOlXOÇ
soxai oot,

, swç xov sxovç xrjç dffioswç igyd-
xai nagd ooi,

}1 xai i'S,sXsvosxai xîj d(fiosi
y.ai xd xéxva avxov j.isr avxov

,
xai dnsXsv-

osxai sic xr]v ysvsdv avrov, sic xr]v xaxdo-

ysoiv Ttjv naxgixr]v dnoâgu/.isïxai.
'' 2

/liôxi

oixsxai fiov sioiv ovxoi, ovç s%r]yayov ix yrjç

udiyVTITOV' ov ngadrjosxui iv ngdoSl OlXSXOV.
43 Ov xaxaxsvsïç avxôv iv ta [.lôy&w, xai

(poflrjd-rjGT] xvgiov xov dsôv oov. 4S Kai

naïç xai naiâioxrj, oooi àv yévcovxal ooi,

dno xwv èd-vwv doov xvxXw oov sioiv, an
avxwv xxr]oso9s âovXov xai âovXrjv.

43 Kui
dno xwv vlwv xwv nagoixwv xwv hvxwv

iv Vfiïv, dno xovxwv xxrjoso&s xai dno

xwv ovyysvwv avxwv, oooi av ysvwvxai iv

xij ytj v/.iwv, soxwoav v/lùv eiç xaxûoysoiv.
46 Kai xaxaatgisïxs avxovg xotç xsxvoiç
v

t
uwv jtts^' vudç, xai soovxai vuïv xaxôyi-

{.loi sic xov uiiova' xwv as ddshptZv vjliwv

twv vïwv 'Ioçai^X, sxaoxoç xov dâsXcpôv av-

xov ov xararsvsï avrov iv xoTç /.iôyx}oiç.
47 3

Edv âè svgrj r] ysig xov ngoçrjXvxov rj

xov naooixov xov nagd ool, xai dnogrj&siç
6 dâsX(pôç oov ngadîj xw ngoçrjXvxw » xw

nagoixw xw nagd ooi, rj ix ysvsxîjç ngoç-

rjXvxw,
48

j.isxd rô ngadrjvai avxw Xvxgwoiç
sorai avxov' sic, xwv dâsXcpwv avxov Xv-

xgwosxai avxôv. 49
*AâsX(pôç, naxgôç av-

xov
r) viôç dâsXcpov naxgôç Xvxgwosxai av-

xôv, tj
dno xwv oixsiwv xwv oagxwv avxov

ix x?jç cpvXrjç avrov Xvxgwxai avxôv idv

as svnoçTjdsiç xaïç ysgol Xvxgwxai savxôv,
50 xai ovXXoyislxui ngôç xov xsxrrj/nivov av-
xôv dno xov sxovç, ov dnèâoxo savxôv avxw,
swç xov iviavxov xrjç d(ptoswç, xai soxai

'40. Xf (a. juiod-.) 6. F: içycéacTai. 41. F: èv

tji aipéoti ânà aov ccvtoç. A 1
: (1. ysy.) yîjv.

42. F: nça&rjoovTCti. 45. F: ovyy, avrcôv rûiv

pe$' v/uwr. 46. A* (p. xarareveï) avror. 48. EF:

'at
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•
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:

• • t x :
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:

• -I • - • : it :
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^w. t. 7tç. avrov X. e. avrù. 49. AEFl Xviquî-
oszai... raïg %eqoiv avrov.

39. Tu ne l'accableras point de la servitude des es-
claves. Hébreu : « tu ne le feras pas servir d'une servi-
tude d'esclave »

; Septante : « tu ne le feras pas servir
de la servitude de l'esclave né dans la maison ».

41. Il sortira avec ses enfants. Hébreu : « il sor-
tira d'auprès de toi, lui et ses fds avec lui •. Sep-
tante : Il sortira, au jubilé, et ses lils avec lui ».

43. iVe l'afflige point par ta puissance. Hébreu :

« tu ne feras pas acte de maître sur lui, avec dureté ».

Septante : « tu ne l'accableras pas de travail ».

44. Des nations qui sont autour de vous. Les Sep-
tante ajoutent : « de ces nations vous achèterez des

serviteurs et des servantes ».

49. Son consanguin et son allié. Hébreu : « de ce

qui survit de sa chair et de sa famille »; Septante :

« ou des proches de sa chair, de sa tribu ».

50 Les années étant supputées depuis le temps de-

la vente. Septante : « celui qui l'a acheté supputera
avec lui (les années) à partir de l'année où il s'est

vendu ».
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39 Si paupertâte compûlsus ven-

dîderit se tibi frater tuus, non eum >• mto

opprimes servitûtefamulôrum,
i0 sed Deut. is, iV

quasi mercenârius et colùnus erit :

usque ad annumjubilœum operâbitur

apud te,
41 et pôstea egrediétur cum LeT . 25i i 0;

liberis suis
,
et revertétur ad cogna- jaTàîu.

tiônem et ad possessiônem patrum
j o • • •

, , Jer. 34, 9
; 2,

suorum :
i4 mei enim servi sunt, et u.

ego ediïxî eos de terra xEgypti :

non véneant conditiône servôrum :

m . , . Eph. 6, 9. Col.
,3 ne atiligas eum per potentiam ,

i, i.

sed metûito Deum tuum. *' Servus œ
et ancilla sint vobis de natiônibus «d»em«.

quœ in circûitu vestro sunt. 43 Et

de âdvenis qui peregrinântur apud

vos, vel qui ex his nati fûerint in

terra vestra, hos habébitis fâmulos :

7,6 et hsereditârio jure transmittétis

ad pôsteros, ac possidébitis in setér-

num : fratres autem vestros filios

Israël ne opprimâtis per potentiam.

47 Si invalûerit apud vos manus

âdven8eatqueperegrini,etattenuâtus T „ ,.a a o Lev. 2a, 3o.

frater tuus vendiderit se ei, aut 2

1J^
8

He[J;p^.
s

cuîquam de stirpe ejus :
AB

post ad
* l^m

venditiônem potest rédimi. Qui vo- sepvo *

lûerit ex frâtribus suis, rédimet

eum, 49 et pâtruus, et patruélis, et

consanguîneus, et affinis. Sin autem

et ipse potûerit, rédimet se
,

50
sup-

putâtis duntâxat annis a témpore
venditiônis suse usque ad annum

39 » Si, pressé par la pauvreté, ton

frère se vend à toi, tu ne l'accableras

point de la servitude des esclaves,
40 mais il sera comme un mercenaire et

un colon : jusqu'à l'année jubilaire il

travaillera chez toi,
Ai et ensuite il sor-

tira avec ses enfants, et il retournera

dans sa famille et dans la possession de

ses pères :
A1 car c'est de moi qu'ils

sont les esclaves, et c'est moi qui les

ai retirés de la terre d'Egypte ; qu'ils

ne soient point vendus dans la condi-

tion des esclaves. 43 Ne l'afflige point

par ta puissance, mais crains ton Dieu.
44
Ayez des serviteurs et des servantes

des nations qui sont autour de vous.
43 Et quant aux étrangers qui séjour-

nent chez vous, ou qui sont nés d'eux

dans votre terre, ce sont eux que vous

aurez pour serviteurs,
46 et que par

un droit héréditaire vous transmettrez à

vos descendants, et que vous posséde-
rez pour toujours ;

mais vos frères d'Is-

raël, ne les opprimez point par votre

puissance.
47 » Si la main d'un étranger et d'un

voyageur s'est affermie chez vous, et

que, devenu pauvre, ton frère se soit

vendu à lui, ou à quelqu'un de sa race,
48

après la vente il peut être racheté.

Celui de ses frères qui voudra
,
le ra-

chètera,
49 son oncle, le fils de son on-

cle, son consanguin et son allié. Mais

si lui-même aussi le peut, il se rachè-

tera,
50 les années seulement étant sup-

putées depuis le temps de sa vente jus-

qu'à l'année jubilaire, et l'argent pour

l'explication des privilèges de l'année jubilaire, par

rapport au recouvrement de la liberté individuelle,

y. 35-*>5.

39. Si... ton frère se vend à toi. Trois cas sont exa-

minés successivement par le Législateur. Premier

cas,y. 39-43: l'Israélite esclave d'un Israélite recouvre

de droit sa liberté au moment de l'année jubilaire.

Voir la note sur Exode, xxi, 2.

M. Ayez des serviteurs... desnations. Deuxiémecas,

v. H-46. L'étranger esclave d'un Israélite ne peut

se réclamer du privilège de l'année jubilaire, et il

reste perpétuellement l'esclave de son maître ou des

héritiers de celui-ci.

47. Si la main d'un étranger... s'est affermie chez

vous.. Troisième cas, y. 47-55 : l'Israélite esclave d'un

étranger jouira, cela va sans dire, de sa liberté à

l'année jubilaire, de même que s'il était esclave d'un

Hébreu, y. 54. Mais de plus, il aura toujours, avant

le retour de cette année, le droit d'être racheté par

ses parents, y. 48-49, ou de se racheter lui-môme, f.

49, au prorata des services rendus et des années de

servitude restant à courir jusqu'au prochain jubilé,

y. 50-53.
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TO UQyVQlOV XTjÇ 71QUOSWÇ UVXOV 0)Ç jLllodîoV
1

sroç t| srovç sorai /usr avxov s

.
bi 'Edr

as xivi nXsïov nui' ixcov
rj , tiqoç xavxa dno-

âcôosi xd Xvxqu uvxov dno xov uQyvQt'ov

rrjç nQÛosojç avrov. 52 *Edv ôè dXiyov xu-

TuXstfpfrrj dno rwc sxoZv sic xov sviavxov

xrjç dysoswç, xal ovXXoyisïxai avxw xurd

rd srrj avrov, xul dnoôiûosi xd Xvrça av-

rov eJç fuo&toroç.
°3 *Eviuvrov t% tviuvrov

sorui fier avrov' ov xurursvstç avrov sv

xw /.wy&io èviûmov oov. Si *Edv ôè
f.ir]

Xv-

xoioxut xard xuvxu, sEsXsvosxat sv no srsi

xrjç dcpsosœç avxôç xal rd nuiôiu avrov fier

avrov. s5 °Ort ifiol ol vloVlcQur]X oîxèrat

sioiv, nuïôèç /.wv ovroi sioiv, ovç sçr\yayov
Ix yr]çAiyvnrov.

XXITÏ.'-Ëyw xvqioç 6 dsoç V/Lllùv' Ol

noi?]0~ere v/itïv av'roïç ysiQonolr\ru ovôè

yXvnrd,ovôè orr\Xi]v dvaarrfisrs vf.ùv, ovâè

Xidov oxonôv d-rjosxs sv
xrj yjj vfiwv, ttqoç-

xvvrjout avrar syui slf.ii xvqioç 6 dsoç v/.iwv.
2 Ta odftfiuxd f.iov (pvXd^sofrs xal dno xcôv

dyiwv /.lov <pofirjfrr'ioso&£' iyœ slf.ii xvqioç.
z *Edv xoïç TtQoçvdy/iiaol f.iov noQSvrjods

xal xd.ç svroXdç f.iov qjvXdoorjofrs xal noir\-

orjxs avxdç,
4 xul ôcûow xôv vsxôv vuïv sv

xaïQoj uvxov
,
xal

7] yrj ôwosi xd yswrjiiiaxa

avxijç, xal xd "B,vXa xcov nsôîwv dnoôwosi xov

xaQTtov uvxwv
,

5 xal xuxaXrppsxai v/liïv ô

uXorjxoç xov XQvyrjXor, xal ô XQtyrjxoç xaxu-

Xtjxfjsxat xôv otiÔqov, xal (pdysoSë xov uoxov

vfiûiv sic 7iXrjOf.iov7jv. Kal xaxoixr]osxs /.isxd

uoyuXsiuç snl xrjç yrjç v/.itov, xal nôXsf-ioç ov

ôisXsvosxai ôid xtjç yrjç vuojv,
6 xal ôiôoio

sÎQtjvrjv sv
xrj yîj v/nolv, xal xoif.i?jdrjosods,

xul ovx saxai v^iuç 6 sxcpo(iwv , xul dnoXiù

3t]qIu nov/jod ix xî\ç y^ç v/iiwv,

'
xul âioj-

50. EF: c5g yf*é(ta /Jia&îov. 52. F: (incipit
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leuoç— vfiwv. 6. AEF-j- (in f.)
xaï nôieuoç etc.,

sicut codex noster habet vers. 5.

50. Et son service de mercenaire. Hébreu : « d'a-

près les jours de son service de mercenaire ».

53. Le salaire peur lequel il a précédemment
servi. Hébreu : « comme l'année du mercenaire >.

Septante» comme mercenaire ».— Violemment. Hé-
breu : « avec dureté »

; Septante : « dans le labeur ».

XXVI. 1. D'idole ni d'image taillée au ciseau.

Hébreu : • d'idoles (vanités) et de sculptures »
; Sep-

tante : « (d'idoles) laites à la main ni de sculptures ».

— De pierre remarquable. Hébreu : « de pierre avec

ligure ».

2. Tremblez auprès de mon sanctuaire. Hé

breu: « vous redouterez mon sanctuaire ».

G. Et le glaive ne passera pas vos frontières.

Les Septante ont l'équivalent au commencement du

même verset : « la guerre ne passera pas par votre

territoire ».
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jubilâ'um : et pecûnia. qua vénditus uJ£œo
fûerat , juxta annôrum nûmerum et a£*"*am
ratiônem mercenârii supputâta. se*tTuûr.
:il

Siplures fûerintanni qui rémanent

usque ad jubilœum, secûndum hos

reddet et prétium :
52

si pauci, ponet
ratiônem cum eo juxta annôrum
nûmerum. et reddet emptôri quod
réliquum est annôrum, 33

quibus
ante servivit mercédibus imputâtis :

non afflîget eum violenter in cons-

péctu tuo. 5i Quod si per hœc ré-

dimi non potûerit, anno jubilœo egre-
diétur cum lîberis suis. 33 Mei enim heVm 23> 43

sunt servi filii Israël
, quos edûxi ^ "

;

E";

de terra /Egypti.
ao ' 2 -

XXVI. *

Ego Dôminus Deus T*ru
vester : non faciétis vobis idôlum et prohibiu.

sci'ilptile, nec titulos erigétis, necKr.2o,4.Dcut.r '

b t
o

^

*
5 8 Ps 96

insignem lâpidem ponétis in terra s.^W. 3,2.

vestra, ut adorétis eum. Ego enim

sum Dôminus Deus vester. ~ Custo- l..^ 19,

dite sâbbata mea, et pavéte ad sanc

tuârium meum. Ego Dôminus.

2. Ex. 20, 8.

3 Si in prsecéptis meis ambula- Dent, as, 1-13.

véritis, et mandata mea custodié- «deiibu»
I

MlISSil.

ritis, et fecéritis ea,
A dabo vobis Deut. n, u.

plûvias tempôribus suis ,
et terra

gignet germen suum, et pomis âr- Lev. 25, 19.

bores replebûntur.
3
Apprehéndet

méssium tritura vindémiam, et vin-

démia occupâbit seméntem : et

comedétis panem vestrum in satu- ^"ii9,

ritàte, et absque pavôre habitâbitis

in terra vestra. G Dabo pacem in fi- i 9?i>e
2

ut. 1»,

nibus vestris : dormiétis ,
et non 3 Keg°'4, 25.

erit qui extérreat. Aûferam malas s'mÎ'jX'

béstias : et glâdius non transibit ter- "è.
1

^; ïi.'e"

lequel il a été vendu élant supputé
selon le nombre des années et son ser-

vice de mercenaire. 31 S'il y a beau-

coup d'années qui restent jusqu'au ju-
bilé, c'est aussi selon ces années qu'il
fera la remise du prix.

52 S'il y en a

peu, il comptera avec son maître selon

le nombre des années, et il rendra à

l'acheteur ce qui est de reste des an-

nées,
33 le salaire pour lequel il a pré-

cédemment servi étant mis en ligne de

compte : il ne l'affligera point violem-

ment en ta présence.
3i
Que si par ces

moyens il ne peut être racheté, il sor-

tira à l'année jubilaire avec ses enfants:
53 car c'est de moi que sont esclaves les

enfants d'Israël, que j'ai retirés de la

terre d'Egypte.
XXVI. K » Je suis le Seigneur vo-

tre Dieu : Vous ne vous ferez point
d'idole ni d'image taillée au ciseau;

vous n'érigerez point de monuments et

vous ne poserez point de pierre remar-

quable dans votre terre, pour que vous

l'adoriez. Car je suis le Seigneur votre

Dieu. 2 Gardez mes sabbats et trem-

blez auprès de mon sanctuaire. Je suis

le Seigneur.
3 » Si vous marchez dans mes pré-

ceptes, et si vous gardez mes comman-
dements et que vous les exécutiez, je

vous donnerai les pluies en leurs temps,
* et la terre produira sa végétation, et

les arbres seront remplis de fruits. '

Le battage des moissons atteindra la

vendange, et la vendange s'unira à

l'ensemencement; et vous mangerez
votre pain à satiété, et vous habiterez

sans crainte votre terre. 6 Je donnerai la

paix dans vos confins, vous dormirez,

et point ne sera qui vous épouvante.
Je détruirai les méchantes bêtes, et

5* Promesses et menaces relatives à l'observation
de la Loi, XXVI.

XXVI. i . Vous n'érigerez point demonuments etvous
ne poserez point de pierre remarquable. Les patriar-
ches avaient pu élever, sur les lieux où ils étaient
favorises devisions célestes, des pierres monumen-
tales qu'ils consacraient par une onction d'huile.
Ces pierres étaient fort différentes des bétyles,

jtemiXtoc, auxquels les Phéniciens et d'autres peu-
ples orientaux rendaient un culte idolàtrique (Voir
la note sur Genèse, xxvin, 18). C'est pour prévenir le

danger d'une semblable idolâtrie que Moïse, sous

l'inspiration de Dieu, proscrit cette coutume.

3. Si vous gardez mes commandements. A l'obser-

vation de sa loi, Dieu attache des promesses, que
l'on peut ramener à trois, s'élevant par gradation de

l'ordre matériel à l'ordre spirituel.
— Je vous donne-

rai les pluies... Première promesse : la fécondité

de la terre, y. 3-5. — En leurs temps. Il y a annuelle-

ment en Palestine doux temps ou saisons de pluies:

la pluie hâtive, qui commence vers la lin d'octobre,

et la pluie tardive, qui tombe aux mois de mars et

d'avril.

6. Je donnerai la paix. Deuxième promesse,

y. 6-8 : paix glorieuse, qui sera le fruit de la victoire

et non la suite de la délaile.
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%sods xovç êyfrçovç vf.uôv, xai nsoovvxai

ivavvlov v/.iwv <povw,
8 xai ôioj^ovxai sB, vj-icùv

nêvxs ïxaxdv xai exaxdv v/licov ôuoçovxai

pvoidôaç, xai nsoovvxai, ol êy&çol v/nûSv

Ivavx'iov vf-itov /uayalga.
9 Kai ènifiXéyjco

i(f> vpidç, xai av£avio v/,iuç xai jiXrj&vvw

v/.iûç, xai oxrjoio xijv ôuixftpapt [zov {ts&'

vfiiôv.
1 ° Kai cpdyso&s naXaid xai naXaid

naXaiâJv, xai naXaid Ix tiqoçojtiov vétov itoi-

GSXS.
1 1 Kai &7JOU) Xtjv OXTjVTjV flOV 6V V(ÙV,

xai ov ftôeXvisxui y ipvyri /.tov vptdç,
i2

xai-

if.MSQiTtaTTJou) èp v
tuïv, xai sao/.iai vj.iûJv&eoç,

xai vjxsXç, eosofré /.toi Xaôç.
H3 3

Eyai sîui xv-

qloç 6 dsoç vf-twv o iBayayojv vf.iàç ix yrjç

yllyvTiTOV, ovxcov vf.id)v âovXwv, xai o~vvi-

xçixpa xôv ôfOfiOP rov Çvyov v(.iwv xai rjya-

yov Vf.idç pisxd nayçrjolaç.

H'Eàv âè
fifj vnaxovaijTë [tov [tijôè nonj-

arfit ta nçogidy/inrâ ftuv xaixa,
15 àXXa

ànecO-rjaijTS avzoîi, xal xoïg xoipaai fiov

nnoçoy&iat] i) ipvyn v[t<âv, œçre vfiâg ftrj

noiHv ndaaç làg ïvzoXdg [tov, mçre dtaaxt-

ôdoai xfjv ôia&rjXijv /.tov'
i6 xai iyw noi^aio

ovxwç vpiïv, xai imoxr^OM hp vtiuç xrjv dno-

q'mv xr\v xs ipMQav xai rov Ïxtsqu, orpuxsXi-

Çovxa xovç ocp&aX/.iovç vfxûiv, xai rr)v yjvyrt v

vfuùv êxxrjxovoav xai onsQSÏxe ôiaxsvrjç xd

onéçfiaxa vpicùv xai sâovxai ol viisvavxîoi

vpidJv,
u xai imoxijoio xd nodgconôv piov

srp V(.iàç, xai nsoeïods ivavx'iov xojv èyd-çôjv

v(.id)v, xai âioj^ovxai vf-idç ol (.uoovvxeç vf-idç,

xai (psv^eofre ovâevoç âiojxovxoç v/liûç.

18 Kai tdv sojç xovxov f.ir\ vnaxovo~r\Xb /.iov,

xai nçoç&iîow xov naiôsvOai vfiuç enxdxiç

SD*y*'tr-ns anar^ îa^snsa i

irrV ,Uas/2 ïibtti înnnp aa^o 'îpçai 8

nnn-i asE rxsm t\Wû h-ànn
jt t : vv

• n — t •• t • -:

:nnnb aa^eb aa^n^k «ibcDi «©tt»
vit» w ••

: • *r ~ » i s s it : a :
•

7. F: Suo^sts....
*

(a. tpôrwi) èv. EF: (1.
evav-

Ttov) èvûmor. {{, F: (I. Stad.) ax-rivr^r. lb. F*
(a. xçlfiaai) TOÏi. A2F: ôiaoxeôaaai v/uiï;. 16. A:

ETnavaTiqou). X: èg>' v/iùç anovârj. 18. AEF* (a.

JtaiS.'j rov. F: (p. vfiâç) 7lXrjyaï;.

vrna-nK Tia^pm aans ^n^anni
c • : :• r >r —: |- av : v v ••

:
•

:

i t t : 'at I vt T r: :
—

: r iv : •

v t : • j-
-

rr : r n t r :
•

:aana ^ea b^n-^bi aaainn
iv : ••• v :

- rf :
• T : av : i :

aab hn^m aaainn *noirmrr.«
w "t

• »• t : ••• : j :
• : : r :

•-: it : r : r cr
-

: a- r

aanx ''nssln ^œx aâ^nbx rsir»
1

;

a^na^ anb n'Ttta a^nsa vi«a
a- t -: « t ' :

.
p • -

:
•

F vjv «

aaris abiai aab^ r'ab nat:si
v.v : v b~ it v :

-

t j : v rr

!)ic3?n ^bi •'b ïiwattân «b-aw i*
-: |- j : a- ». : : • t •

:

^npna-a^i : rèsn rnsîan-bs rx -j
j- i •. :

•
: v r t 1 1 • - r t r-

"j- :
• v- t :

• v >• : t :
•

^rnsE-ba-na niio:? hnb?b aappoa

-niarx "ÔNrtiN ^n^nams aanenb 16
v v! i-.-

—: I
- r •

: •• iv : :
-

:

hbna aa hb^ •'hnpem aâb pn-t

nibap nn^ïT-nçi rçna&n-n»

^3B ^nroi î aa^a^ «inba^i aamr 17
- t « -

it : iv
••

: 1 v. t -: |- •••-._ :,-

rm aa^a^k ^sb ancsoi aàa
< t : av ••

: 1 j" :
• «I •! ••• t

wf-rp»! ana:i aa^Dt» aaa
l<» 1 1- : w :

-
: ••• •• : i ••• t

•4 watân s;b r.bx-^-asi is

-bi5 siiïâ aàrs nio^b ^nsa^r - - w v : v jt :
-

:
•

:
•-

it :

7. Ils tomberont devant vous. L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus : « sous le glaive ».

8. Étrangers n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante.

9. Je vous regarderai et vous ferai croître : Hé-

breu : « je me tournerai vers vous et je vous

ferai fructifier ••

10. Vous mangerez les plus anciens des anciens

fruits. L'hébreu a littéralement : « vous man-

gerez le vieux vieillissant et vous ferez sortir le

vieux en présence du nouveau »; les Septante:

« vous mangerez les anciens et les anciens de

anciens et vous rejetterez les vieux à la vue de

nouveaux ».

13. Afin que vous ne fussiez pas leurs esclave-

Septante : « lorsque vous étiez esclaves •. — Qui(

brisé les chaînes de vos cous. Hébreu et Septante

€ et j'ai brisé le lien de votre joug •.

14. Mes commandements. Hébreu : « ces comma:

déments •.

10. Par l'indigence. Hébreu : « par la terreur
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minos vestros. 7

Persequémini ini- ^
Q *-

7 ^J,-
micos vestros, et côrruent coram
vobis :

8
persequéntur quinque de i^eg.u,Tf.

vestris centum aliénos, et centum l4

"£u"
-

de vobis decem millia : cadent ini- Se uitup

mici vestri glâdio in conspéctu ves- "S*""™
tro.

9
Respiciam vos, et créscere d,c"°-

fâciam : multiplicabîmini, etfirmâbo

pactum raeum vobiscum. 10 Come-
détis vetustissima véterum, et vé-

tera novis superveniéntibus proji-
ciétis.

11 Ponam tabernâculum
meum in médio vestri, et non ab-

Ex" 25, 8 '

jiciet vos anima mea. ,2 Ambulâbo Fr 33 3

inter vos, et ero Deus vester, vos-

que éritis pôpulus meus. ,3
Ego Ex 37 M

Dôminus Deus vester, qui edûxi vos JfVîfc«J
de terra zEgyptiôrum, ne serviré- 6l6 ^p - 21,7 -

tis eis
,
et qui confrégi caténas cer-

vicum vestrârum, ut incederétis

erécti.

l * Quod si non audiéritis me, nec Dent.28,i5-i9.

fecéritis ômnia mandata mea,
13

si "lL'V'î"'

sprevéritis leges meas
,
et judîcia i„

J
ndeiibu«

mea contempséritis. ut non faciâtis «.ETatur.

ea quœ a me constitûta sunt, et ad
irritum perducâtis pactum meum :

**. 24 > *

16
Ego quoque haec fâciam vobis :

Visitâbo vos velôciter in egestâte
et ardôre, qui conficiat ôculos ves-

tros, et consumât animas vestras.

Frustra serétis seméntem, quse ab
hôstibus devorâbitur. ,7 Ponam fâ-

. . '.• Lev. 17, 10.

ciem meam contra vos, et corruetis j„<i. 2, 15.

coram hôstibus vestris, et subjicié-
mini his qui odérunt vos : fugiétis,
némine persequente.

18 Sin autem nec sic obediéritis ciaviora

mihi, addam correptiônes vestras tim«dâ.

Esd. 9, 28.

Lev. 26, 36-

41.ProT.28, 1

le glaive ne passera pas vos frontières.
7 Vous poursuivrez vos ennemis

,
et ils

tomberont devant vous :
8
cinq des

vôtres poursuivront cent étrangers , et

cent d'entre vous, dix mille : vos enne-

mis tomberont par le glaive en votre

présence.
9 Je vous regarderai et vous

ferai croître : vous vous multiplierez,
et j'affermirai mon alliance avec vous.
,0 Vous mangerez les plus anciens des
anciens fruits, et, les nouveaux surve-

nant, vous rejetterez les anciens. u Je

poserai mon tabernacle au milieu de

vous, et mon âme ne vous rejettera

point.
,2 Je marcherai parmi vous, et

je serai votre Dieu, et vous, vous se-

rez mon peuple.
13 Je suis le Seigneur

votre Dieu, qui vous ai retirés de la

terre des Egyptiens, afin que vous ne
fussiez pas leurs esclaves, et qui ai

brisé les chaînes de vos cous, afin que
vous marchiez la tête levée.
u » Que si vous ne mécoutez point,

et si vous n'exécutez point tous mes
commandements, 13 si vous méprisez
mes lois

,
et si vous ne tenez pas comp-

te de mes ordonnances, en sorte que
vous ne fassiez pointée qui a été établi

par moi, et que vous rendiez vaine

mon alliance,
lc moi aussi, je ferai

ceci contre vous : je vous visiterai sou-

dain par l'indigence, et par une ardeur

qui desséchera vos yeux et consumera
vos âmes. En vain vous sèmerez vos

semences, qui seront dévorées par vos

ennemis. n Je fixerai ma face contre

vous
,
et vous tomberez devant vos en-

nemis, et vous serez assujettis à ceux

qui vous haïssent : vous fuirez, per-
sonne ne vous poursuivant.

18 » Mais si, après cela même, vous

ne mobéissez point, j'augmenterai vos

9. J'affermirai mon alliance avec vous. C'est la

troisième promesse, y. 9-13, qui consiste dans la

continuation et l'affermissement du pacte de Dieu

avec son peuple.
14. Que si vous ne m'écoutez point. Après les pro-

messes de récompense pour la fidélité, viennent les

menaces de châtiment pour la prévarication, y. 14-

33. Ces menaces sont au nombre de cinq, chaque
châtiment devant servir d'avertissement pour éviter

le suivant.

16. Je ferai ceci : première menace, y. 10-17.

18. Si après cela même vous ne m'obéissez point.

Deuxième menace, y 18-20.

Captifs enchaînés par le cou (f . 13). (D'après Lepsius).
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ini xaïç duaoxiaiç v(.iwv,
4

J
xai

ovrxçhjjco
xriv v(3qlv rrjç vnSQfjrpuviaç vfttiïv,

xai
d^aio

xov ovquvÔv v/.iïv olÔtjqovv xai xr\v ytrv vj.iwv

côçsi yakxriv.
20 Kai soxai dç j.srov^-rj

îo-

yvç v/nwv, xai ov ôwoei y yrj vftw xov

onôçov avxrjç, xai xô "ivXov xov dyoov vuwv
OV ÔWOSI XOV XUQnOV avxov.

21 Kai idvf.irjxd xavxa noosvrjods nXàyioi

xai /nrj ^ovXrjG&s vnaxovstv fiov , nçoçd-rjOOJ

vuïv nirjydç enxd xaxd roç dfiaoxlaç v(.ioZv,
22 xai ânoaxsXXio irp v/nàç xd &7jg!a xd

uyçia xrjç yrjç, xai xaxjôsxai viidç xai'

iÇavaXoloei, xd xxrjvr] vf.iwv, xai oXtyooxovç

noiijoco v/.idç, xai iorj/nwdiîoovxai aï oâoi

vfitov.
23 Kai ini xovxoiç idv (.trj naiâsv&rjxs,

akXà aoQfvrjo&8 nçôç fis nXâytoi,
2* nootv-

aofiai xàyoi fto& vptàv d-vpfp nlaytcp, xai

naxà%03 ifiàç xàyoa knxdxtq àvzi xmv âftap-

xtmv vucov. 2*Kal ènd^o) iq> vfiâq [i«xntQav

rxdixovoav dîxî]v dia&rjXTjç, xcà xazacpevho&s

fîç xàç nôXsiç vfimv, xai iianoaxfXcô &ava~

Tov iiç vfiàq, xai naQado&iqascsùs eiq ytToaç

xmv iiÛQmv,
26 & xô) &Xî^pcci Vfiâç aixodtfn

anroov, y.ai nîxpovat ôt'xa yvvaïxfç xovç an-

xovg vfiéâp iv xXipdvqi ht, xai anodwaovm

rovç âotovç vfiâv tv azaOprp, xa\ qiayea&e

xai ov fù] ifinXri(sCfTix8.
-7 'Eàv as ini xovzoïg (irt vnay.ovat]zê uov,

xai noQSvrjods noôç f.is iiXdyioi,
28 xai av-

xoç nooevoouai /.led-' vfiiôv iv &vuio nXa-

y/q), xai naidfvato v/iâç iym Inxâxiç xaxà

riiç âuaozt'aç vfiôiv,
29 x«* cçâysa&s ràç eao~

xaç rcôy viâv v/icâr, xa\ xaq aunxc.ç xmy t*>v-

yazêomv vfxâi' qidyeoïïs,
30 x«i fnrjumoco ràç

GtrjXaç ifiœv xa\ i^oXoOnsvoco xà ÇvXira

ytinoTtoi'tjta vfiôiv, xai Otjaa) xà xmXa vfxmv

ini rà xâXa râ>t> eldœXcoy vfiâv, xai ttqoç-

oyùuï 7] V^ZV f*ov Vf*** y' aL & r
i
afxl **V

19. A2EF: à>; oiâqçovr. 21. A: nooeveafre. 22. F:

rà àyçia &tji>ia. AF: noujoei... Îq^uol Çaovrai.

23. F* (a. m naiS.) làv. 26. A: eU ^. 91. vju.

oiToSelav. 27. EF: ailà noçevOTjadt.

... :
r v :
—

•••
••

: ••• * —
it i

ïQxn tôi ^p %&9 «àrrosn 21

hn^Dnn abna rhstùy hrrifin r»n

Av : v t v : • : v : : v :

nnsbni 4 «ino^in ^b nPks-nsi 23

ddî23? ^s-n« Tûbm fnp -bïm

2?2tD ^.sroa à^n^ t^KT] 'HH
nnn ab^2? hn^nm :D5t?ÉnDn-p?ït>

DpiFiaiobsins nnT ^nnbffii a^^nr
vv

- •
: vi j : ••• ••• •:«-•: av ••

it

ânb-nan àsb nnasa : n^-ra 26

fiDTe asionb a^œ: nto:? »»!
j —

: v ; :
— •*• t ••• j'.' t •

bgttjas =^nb ^^rn nh^
:«a?3tsn sbi anb^i

an?bm hb ^ypœn xb n^Tn-ax']
27

-nnna'aD^y ^abni :
,npa w»

:
(

- vv t • i- :
-

it : •*» l X '

ynxô ^k-os aans Tns'n ^np

Db^arrn» ^nnam ob^rte-n»
... •• JT -

•••
~

t • t V ••
I T

aD^^anss-b? abn^B-rx ^ptoi

-n« Tirai :aan« 'nûpa nb?^3i

30. Fo(re travail. Hébreu et Septante : « votre

force ».

22. Qui vous consumeront vous et vos troupeaux.
Hébreu : « et elles vous priveront de vos enfants et elles

détruiront votre bétail »
; Septante : « et elles vous

dévoreront et enlèveront vos troupeaux «.Les rédui-

ront. Hébreu et Septante : « vous réduiront ».

26. Après que j'aurai brisé le bâton de votre pain.

Septante : « en vous affligeant par la pénurie des

pains ».

29. Les Septante répètent ainsi : « et les chairs

de vos filles , vous les mangerez ».

30. Je détruirai vos hauts lieux. Septante : « je

rendrai désertes vos stèles ». — Je briserai vos si-

mulacres. Hébreu : « j'abattrai vos simulacres du

soleil »
; Septante : « je ruinerai vos idoles de bois,

faites à la main ». — Vous tomberez parmi les ruines

de vos idoles. Hébreu et Septante : « vos cadavres

tomberont sous les cadavres de vos idoles ».
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séptuplum propter peccâta vestra,
19 et cônteram supérbiam duritise

vestrse. Dabôque vobis cœlum dé- u^v^"'

super sicut i'errum, et terram séne-

am. 20 Consumétur incâssum labor u- 49> *

vester, non prôferet terra »ermen, T
Je

,

r
-,
8
.,„
13 -

r D ' Joe], 1, 10-12.

nec arbores poma prsebébunt.
Hab- 3- 17 -

21 Si ambulavéritis ex advérso milii, adhîic

nec voluéritis audire me. addam ina«toiibu»
, , niinatur.

plagas vestras in séptuplum propter

peccâta vestra: 22
immittâmque in vos nom. 32,24.

béstias agri, quse consumant vos. et
4 Keg ' '' 24 "

pécora vestra, etaa paucitâtem cunc-

ta rédigant, désertique fiant vise

vestrse.

23Quod si nec sic voluéritis recîpere *£*££*

disciplinant, sed ambulavéritis ex ad-
,imenda -

verso mihi :
- ''

ego quoque contra lcv. 26, 2s.

vos advérsus incédam, et percûtiam
2 lleg ' "' ~ 7 '

vos sépties propter peccâta vestra.
.,-.,, i - j- 1 Dent. 32, 41.-'
inducamque super vos gladium ul- u. 1, w ,

tôrem fœderis mei. Cumque con-

fugéritis in urbes, mittam pestilén- Ez. 14i 19.

tiam in médio vestri, et tradémini

in mânibus hôstium,
2C

postquam Ez . 4> 1S . Ps .

confrégero bâculumpanis vestri: ita
104

'
1G-

ut decem mulieres in uno clibano

coquant panes, et reddant eos ad

pondus : et comedétis, et non satura- o*. 4, 10.

bimini.

27 Sin autem nec per hsecaudiéritis i^îdenbû*

me. sed ambulavéritis contra me : ta3«T
28 et ego incédam advérsus vos in LeT- 26

>
24 -

furôre contrario, et corrîpiam vos

septem plagis propter peccâta ves-

tra,
20 ita ut comedâtis carnes fi- Yv&?% fi

liôrum vestrôrum etfiliârum vestra- La
J
^' ™<% .

rum. 30 Déstruam excélsa vestra, et
,*;

lu -

simulâcra confringam. Cadétis inter 2

ruinas idolôrum vestrôrum, et abo-

minâbitur vos anima mea,
3I in tan-

Am. 7. 9.

2 Par. 34, 4-7.

châtiments d'un septuple à cause de vos

péchés,
H9 et je briserai l'orgueil de vo-

tre dureté. De plus, je rendrai pour vous
le ciel au-dessus comme le fer, et la

terre d'airain. 20 Votre travail sera em-

ployé en vain, la terre ne produira

point de végétation, et les arbres ne
donneront point de fruits.

21 » Si vous marchez en opposition
avec moi, et que vous ne vouliez pas
m'écouter , j'augmenterai vos plaies
d'un septuple à cause de vos péchés;
22 et j'enverrai contre vous les bêtes de

la campagne qui vous consumeront,
vous et vos troupeaux, et qui les ré-

duiront tous à un petit nombre, et vos

chemins deviendront déserts.
23 » Que si, après cela même, vous

ne voulez point recevoir ma correction,

mais que vous marchiez en opposition
avec moi :

u moi aussi, je marcherai

contre vous, et je vous frapperai sept
fois à cause de vos péchés,

23 et je con-

duirai sur vous le glaive vengeur de

mon alliance; et, lorsque vous aurez

fui dans les villes, j'enverrai la peste
au milieu de vous, et vous serez li-

vrés aux mains des ennemis,
26

après

que j'aurai brisé le bâton de votre

pain; en sorte que dix femmes cuiront

les pains dans un seul four, et les ren-

dront au poids : or, vous mangerez ,
et

ne serez pas rassasiés.
27 » Mais si, avec cela même, vous

ne m'écoutez point, et que vous mar-

chiez contre moi :
28 moi aussi, je mar-

cherai contre vous avec une fureur con-

traire, et je vous châtierai de sept

plaies à cause de vos péchés;
29 en sorte

que vous mangerez la chair de vos fils

et de vos filles.
30 Je détruirai vos hauts

lieux, je briserai vos simulacres. Vous

tomberez parmi les ruines de vos idoles,

et mon âme vous aura en abomination,

^tellement que je réduirai vos villesen

21. Si vous marchez en opposition avec moi. Troi-

sième menace, y. 21-22, pour le cas où les deux
premiers châtiments n'auraient pas ramené au bieu
les prévaricateurs.

23. Si, après cela môme, vous ne voulez point re-

cevoir ma correction. Quatrième menace, toujours

l>lus accentuée que les précédentes, y. 23-2<>.

26. Le bâton de voire pain, c'est-à-dire, le pain,
bâton ou soutien de votre vie. — Dix femmes cui-

ront les pains dans un seul four. Il y avait des tours

domestiques, cuisant chaque jour le pain d une fa-

mille. Mais il y aura une telle disette qu'il laudra

réunir les provisions de dix familles pour alimenter

un seul four. C'est ce qui explique les paroles qui

suivent : Vous mangerez et ne serez pas rassa-

27 Mais si. avec cela même, vous ne m'écoutez

point. Cinquième et détlnitive menace : celle de la

destruction, v. 27-33.

30. Vos hauts lieux. Voir la note, Nombres, xxu,41.
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nôXstg inunv SQtjf/ovç, xal i^Qrjfimam ta dyta

vuâv xal ov [li} 6ocfQ(iv&ù> tî/Ç octuiji; tmv

{fvaiiâv vfimv,
32 xal è^sQrjucôaoi iyor t/jv yï/V

ifiâv xai {ravftdaovtai en avtjj oi i^çol

vficôi', oi ivor/.ovvtsg iv avtjj, ^xal ôtaansçm

v^cig siii rà s&vn, xal è^avaXcoatl vfiâq èni-

nogsvo/iisvr] tj /.idyaiça, xal soxai
r] yrj vriwv

sçrjuoç xal al nôXsiç v/.iwv saovxai sorjuoi.
34 Tdxs svâoxrjosi rj yrj rà adj3(3ara avrrjç

ndauç rdç rjf-isçaç xrjç sçr] tuwaswç avrrjç, xal

vfistç effso&e tv
xrj yrj

xwv êydowv vttwv:

Tôxs Gafifiarisï r] yrj xal svôoxrjosi rj yrj rà

odftfîara avxrjç
33

Ttdaaç rdç r]f.isoaç rrjç

SQTj/iiwcrstoç avrrjç cvfifiarisï a ovx soafifidri-

osv sv roïç oafifJdxoiç v/.udv, ijvlxa xaxwxsïxs

avxrjv.
36 Kal roïç xaraXsufOsïoiv sE, vfiwv

tnuS,w âovXslav sic rr]v xaodlav avrwv tv

rrj yrj
rwv sy&çwv avrwv, xal ôiwzsrai av-

rovç (pwvrj cpvXXov opsoo{.iévov xal (psv'Eovxai

wç (psvyovxsç dno noXêfiov ,
xal nsoovvxai

ov&svôç ôiwxovroç,
3
~

xal vnsgôyjsxai 6 dâsX-

ç>ôç rov dâsXcfôv wçsl sv noXsiiw, ov&svoç

xatatQs'yovtog, xal ov dvvijasaOs àvtiat7
t
vai

totg r/fÏQOti,' vficôr.
%s Kai ànoXtTa&s èv toTg

ê'&vsai, xal xattdstai viiâç rj yîj ttxtv tyJîQÔiv

vfimv.
39 Kal oi xataXstcp&t'vxsg àcp ifiôiv

xatacp&uQrjaovxai dia tag a/taptiaç avrwv

xal did rdç diiuoxluç riov naréowv avrwv,

sv rrj yrj rcôv syd~Qwv avrwv raxrjdovrat.
40 Kal êiayoQSvcrovat. tàç àfiantlag avtmv

xai tàç dfxaQn'uç tàv nattQmv aîitœv, on

TTaQtfirjcav xal vnsQSÎÔôv fis, xal on snonsv-

ïïrjaav svavtfov fiov nXd.yioi,
4 * xal syà

S7t0QSv9rjv lisx' avrolv sv d-viioï nXayiw xal

anoXû avtovg èv
tj] yjj

tœv ty&Qwv avzmv
rôts svtnanijastat. r)

xandi'a avtmv
?/ ànsQi'-

tfir/toç, xal tôts svdoxr
t
aovai taç àfxaoti'aç

=
v: • -ir t : t ••• «

iï.

iv -: 1
• - y :

-

33. F* («a. /uâXaiqa) n
c

. 34. A2EF* (p. ait.

evSoxeoei) rj yfj. A -

}* (p. pi', ccvttjç) ttaï, 36. A"2 F:

SetXiav. 37. A2F: âdehpov avrov. 39. A 1
: a/*aç-

tîccç vfjcoy. A2 F: ponit èc tt) yîj t. s. air. post
t. âfiapT. avr. 41. X: TTOçevaojuai /jst avriov.

< : it : i vat t v v-: >• • -: |-

v : v : it v : 1
- v •• : i t V t

da'nna ^npnni dHaa niîx

dap'iyi nb^© MS-ia nn^m nnn
vv -it : t t : v : :

- <i : it : -.-at

jnann vrt*
it : t > : r

tv :
- v I v t t •• : • t

D3 hn\^ inan ansi nhxùx *m bs
Av •• : 1 I vjv : vv -

: t - t j" : <

-ns ns-im yisn fîxdf. ts
\.t :

• : I v t t j- :
• t<

rstân ïmtàn na^a în^nhatbr*
A :

•
it

- t »•• : t t iv :
-

w ••
1 :

-
: vt : it i sv -: j"

abs a^Kûâani ir-^bv aana^2 36
••• t j* t

:_
• -

: t r.- t r; : :
•

:

ninaa aàaba rnh vftoro
v :

-
: t t 1 • Iv •<-••:

ciha nb? bip ans M-n an^\y
'

I t • jv t l< t Ij-.t : av •• : 1

itrh r^n ^san aimncan ?,aDi
h" 1 »•• : ». ; it : vw -

r.. : s t :

a^n-^E-oa rn«a-tD^ ^atoiri
y v.-

••
:

•
: r t : •

s : it :

nbsipFi asb rrriïi-Nbi ^s cfft)

nbD^i a^irû dmasi jaa^a^ ^eb 38
jt : it : a- -

vv :
—

•* r iv
••

: i

_<••
:

•

a^aBàarn îaa^s 7ns aan«3»

da^a^k r;2ns3 abira hh* aba
av •• : 1 v. :

-
: t -: |- I

- • v t

npB 1
' ans anas niDi3?a oxi

4
> it

• jt •
vt -s ^ --\- >*• :

ah'as "î^-nsi aDis-nx winni a
t -: 'j -: v : t —

: v < -
:

• :

--usa ft&i ^a-^n -ibm* absaa
v -: 1

-
: a- -: it jv -: vt-:|- :

t • )<-•• •-; I- ./iv : « • 1 • it

dSTQ'to rnsa ans Twam npaA-
--

••
: 1 I wvy : t j- i- : -Iv :

*irv Tsn b^2?n aaab yâs-» -s-is
1 T IV 1 T

33. 2?< je tirerai après vous le glaive. Hébreu :

« et je ferai sortir de son fourreau l'épée contre

vous »
; Septante : « et le glaive passant partout vous

enchaînera ».

34. Se plaira dans ses sabbats. Septante : « sabba-

tiscra et s'apercevra bien de ses sabbats ».

36. Je donnerai de l'épouvante à leurs coeurs. Hé-

breu : < Je mettrai la lâcheté dans leurs cœurs »
; Sep-

tante : « je ferai entrer la servitude dans leurs

cœurs ». — Ils fuiront comme si c'était un glaive.

Hébreu : « Ils fuiront, d'une fuite de glaive » : Sep-

tante : « ils fuiront comme fuyant de la guerre ».

37. Ils se précipiteront chacun sur leurs frères.

Septante : « et le frère méprisera son frère ».

39. Sécheront dans leurs iniquités. Hébreu et Sep-

tante : « pourriront dans leur péché ». — Et des leurs

propres, n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

41. Jusqu'à ce que rougisse leur esprit iiieircon-

cis. Hébreu et Septante : « alors s'humiliera leur

esprit incirconcis ».
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III. Culte divin ( VYIII-.WYII >.
- .> Promette* et menace» (XXViJ.

tuin ut urbes vestras rédigam in
',';;;

solitiïdinem, et déserta fàciam sanc- ""

tuâria vestra, nec recfpiam ultra™
odôrem suavissimum. 3 -

Disperdâm-
"'

que terrain vestram, et stupébunt

super eainimiei vestri. cum habita-

tores illius fûerint :

:;:f vos auteni '!,'"

dispérgam in gentes. et evaginâbo
'

post vos glâdium, eritque terra

vestra déserta, et civitâtes vestra'

dirutse.
31 Tune placébunt terra' sàbbala

.y:;-.

sua cunctis diébus solitiidinis sua' :

',,

quando fuéritis :t;i in terra hostili.
/';;.

sabbatizâbit.etrequiésce! in sâbbatis ,l '-

solitiidinis sua\ eo quod non re-

quiéverit in sâbbatis vestris (juando
habitabâtis in ea. :!li Et qui de vobis

remânserint, dabo pavôrem in côr-
""

dibus eôrum in regiônibus liùstium,

terrébit eos sônitus folii volântis. cl

ita fûgient quasi glâdium : cadenl.

nullo persequénte,
:!T et côrruent sin- K

guli super fratres suos quasi bella

fugiéntes : nemo vestrum inimicis

audébit resistere :

:!S

peribitis inter

gentes, et hostîlis vos terra consû- Nu

met. 31)

Quod si et de iis àliqui re-

mânserint. tabéscent in iniquitâtibus i-

suis, in terra inimicûrum suôrum.

et propter peceâta patrum suorum f.

etsuaafïligféntur :

'" donecconfitcân- h»

tur miquitates suas, et majorum w.

suôrum. quibus pra
ivaricâti sunt in -•

me, et ambulavérunt ex advérso

mibi. '' Ambulâbo îgitur et ego cen-

tra eos, et indi'icam illos in terram

iioslilem, donec erubéscat incireum- i,

cisa mens eorum.

Tune orabunt pro impietâtibu

solitude, que je rendrai déserts vos

sanctuaires, et que je ne recevrai plus
votre odeur très suave. :t - Je détruirai

votre terre, et vos ennemis seront dans

1 etonneuient à son sujet, lorsqu'ils en

seront les habitants :

:i:i mais vous, je
vous disperserai parmi les nations, et

je tirerai après vous le glaive, et votre

terre sera déserte, et vos villes rui-

nées.

:;i Alors la terre se plaira dans ses

sabbats pendant tous les jours de sa

solitude : quand vous serez :; ' dans la

terre ennemie, elle sabbatisera et se

reposera dans les sabbats de sa soli-

tude, parce qu'elle ne s'est pas reposée
dans vos sabbats, quand vous habitiez

en elle.
:i1 ' Huant a ceux d'entre vous

qui resteront, je donnerai de l'épou-

vante à leurs couirs dans les contrées

de leurs ennemis, le bruit d'une feuille

qui vole les effraiera, et ils fuiront

comme si c'était un glaive : ils tombe-

ront, personne ne les poursuivant:
;T
et ils se précipiteront chacun sur leurs

frères, comme s'ils fuyaient les com-

bats : personne de vous n'osera résister

à vos ennemis. :,s Vous périrez parmi
les nations, et la terre ennemie vous

consumera. :; ''

Que s'il en demeure en-

core quelques-uns d'entre ceux-là, ils

sécheront dans leurs iniquités, dans

la terre de leurs ennemis, et. a cause

des péchés de leurs pères et des leurs

propres, ils seront atlligés,
'"

jusqu à

ce qu'ils confessent leur-- iniquités et

celles de leurs aïeux, par lesquelles
ils ont prévariqué contre moi et ont

marché en opposition avec moi. ;1
.le

marcherai donc moi aussi contre eux.

et je les conduirai dans la terre enne-

mie, jusqu'à ce que rougisse leur es-

prit incirconcis.

Alors ils prieront pour leurs ini-

31. Voire odeur très suave. 11 s'agit ici des sacrifi-

ces, qui plaisaient à Dieu comme un filial hommage

d'adoration, de contrition et d'action de grâces.

33. Je tirerai après vous le glaive : comme pour

empêcher les Israélites de revenir dans leur pays
)

dans ce nouvel Êdcn dont ils auron t été expulsés. Cette

expression rappelle l'épisode bien connu des elle

rubiiis placer, a la porte du paradis terrestre. Genèse

III, ii.

il. l.mr '"j'iii im-i rc'iitris. voir plus hautla note

sur /;<<„/,>. m. !•_>.
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avrojv. i2 Kcd fivrjaûtjaofitu rrjç dia&^xîjç

'lay.ùfi xai rijç dia&tjxrjç 'laadx, xai rijç dia-

iï/jy.riç 'AfigadyL fivïja&ijoofxai, y.al rijç yïjç

/ivTjaOyanfiKi,
43 y.al

r\ yij éyy.araleicp&i'jasrai

dn avxwv' xôxs ngoçds'isxai 7j yrj xd od(3-

fiaxa avxrjç, sv xm sgrj/ncod-TJi'ai avxrjv ât

avxovç, xai avvol 7igoçâsS,ovxai xdç avxtov

avofiiaç, àvù' œv rd xgffxara fxov mtçiidop
xai roîç 7iQ0çràyfxaaî fiov 7igoçœ%&ioav ry

\pv%y avrwv. 44 Kal ovi? <ôç Svrcav avrwv

iv rrj yfj
rwv ê%{fowv avrwv ov% vrisneidov

avrovç ovôs TZQOçwy&taa avroïç, wçrs i%ava-

Xwaai avrovç rov ôtaoxeôâoai r\v âiaûijxrjv

fiov rijv nnoq avrovç' èyw yâg eifu xvçioç

o &soç avtwv. 4Ô Kal fxvtjoîrrjaoftai ôia&ij-

xrjç avrwv xrjç ngoxigaç, ors iîrjyayov av-

rovç sx yrjç Jtxyvnxov é| oïxov âovksiuç ivav-

xi tco y sfrvcov, rov sïvai avxwv dsôç iyw
situ xvgioç.

46 Tavxa rd xgifiaxd fiov xai

rd ngoçvdyfiaxd fiov, xai o vôfioç ov sâioxs xv-

qioç dvd fisaov avxov xai dvd fisaov xcuv vuov

^logaîjX, iv x(o ogsi 2iva, iv ysigi Miovorj,

XXVjH. Kal iXàXrjGs xvnioq ngbç Mcov-

<rrji', Xiywv -
stâXrjaov rolç vloîç 'ItTQaijX,

xai sgsTç avxoïç' "Oç dv évitai svyryv tôçxs

rifirjv rrjç ipvyrjç avxov xiZ xvgûo,
3 saxai

jj xifir\
xov dgasvoç dnô sixoaasxovç sloç

6Ï-7jxovxasxovç ,
satai avxov

1) xifirj nsvnj-
xovxa ôîÔQuyjia dgyvgiov xto axad~fi(o xw

dyko'
A
xrjç âè d-qXeiaç saxai

r\ ovvxîfirjoiç

xQiûxovxa âiâgayua.
5 *Edv âè dnô nsv-

xasxovç sioç s'ixoai ixcôv, satai
rj xif.it] xov

doasvoç sïxoai âiâgayua, xrjç as d~rfksiaç

âéxa âiâgayjia.
6 *Ano as /nrjviaiov sioç

nsvxasxovç saxai
tf

xi
kur} xov doasvoç nèvxs

ôlôgayjca xrjç as d~rjXslaç xgia âiâgayjia dg-

yvgiov.
7:>Edv âè dno s^rjxovrasxcôv xai ènd-

vto, sdv jlisv agasv rj,soxui q xiiir^ avxov nsvxs-

43. AF: (pon. rj yy p. èyx.) AE: vV avrwv.

44. A: Sri hyiû élut. 45. A: avrwv rrjç ôta&ijxrjç.

F: ivavrîov, 46. A2EF* (p. xoCftara nçoarây-
ftarct) juov.

— 12. EF: èoeîç noà; ocvrov;. A2EF:

(l.'Oj) "-dvdçwnoç S;, 5. A*F: tlxoaaerov;. 6. AEF:
71ivre diôqayrua aqyvqtov

*
(in f.) <*!>'/. 7- A* (a.

rt(irj)
avroC'.

=
•a
-

: r j" • i • v :
-

it t it -:

i : v l ••jt t • \. : ••• tt t :
- y •

:

F vj. i v •• •• t r 1 ••• t t :

n^ om Dn?Q h"au:ns mnram
j :

• v : v •• t -
: t i v :

-

t t j- T : •
: 1 : ' -j- at -1

-as ti«i :dîi5sd nbsa wrrTwjii

: Dmn'ps nin1
' ^x ^3 an^ Tina

iv ••
i ••: «j t r -J #• at • v • :

wyb onsn rnkû Dn^rriKSin
j- •' :

• -
: • F v v •• t • r

• t t « -
i !f\r v- it :

pa*) i^a rflrp Ta nâs n'iinm
I v •• t : I j- r v -: -

:

iv
-

: v- • ^- ! a" t :
• j- :

ntDiû—i» m'n^ "isw xxvii.
»v

^ v it : »-
- 1-

n^i^Ni B^to 1
' '•aa-pw *\zn : ibsp 2

jt: - 1t: .. t: . - : ,.

;

.-
,

..

jF_:
:v : vAv v :

- r • ••••—:

nr-n tp-i? n^m jnimb n»B3 3
t t - 1 : t v ° T

.
: ,T r v t :

D^ôas-ia vi mai onto iat]
/ • Iv v- : i t j- : v Iv •

&D3 bpîû D^âan ïpv mm mtc
I v <v Iv jv y • -: ) : : v jt t : at t

mm sin napa-oM : »*rèn bptsa 4
>t t : * a'- :

• : vfl - r hrrt x

mni rots onto^-p 13?1 D^3U5
st t : t t j- : ••• 1 •••

-
: • t

napabl trbpxô aniar "i^-tji ttsis?
(.t ••• :

_ S /r 'x : j» : v vt t - »l I •••

%p] îï3-in-p'o as:') :a^pTaJ nnâj3? 6

nb-Tn ^sny mm o^îraj nâ^n-p
#
it- /::••• <r t :

• t j- t i v

» : : v jt/-:^: i vat v 'r : jt • -:

-pp dni :tjoa D>1^pT9 ^^P 7

mm nbras hb^'in naeâ n*Uxà
jtt: tt • ^c-t <tt ••

v. 42 '"• îôt:

42. Qwe j'ai faite n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
43. Ils prieront eux-mêmes. Hébreu : « ils vou-

dront »; Septante : « ils reconnaîtront leurs trans-

gressions ».

44. De manière à ce qu'ils fussent consumés. Hé-

breu et Septante : « pour les anéantir ».

XXVII. 8. Son âme. Septante : « comme le prix de

sa vie ».

2-3. Hébreu : « Si quelqu'un l'ait à Jalivéh un vœu de

personnes, (c'est-à-dire concernant des personnes)

(livré) à ton estimation, ton estimation sera pour un

homme... ton estimation sera de cinquante... »



Le Lévitique, XXVI, 42—XXVII, 7. 621

III. Culte divin (XXIII-XXVII), — «> Vœux et dimen (XXVII).

suis.
i2 Et recordâbor fœderis mei, H^l

quodpépigi cum Jacob, et Isaac, et,^
2^

Abraham. Terrée quoque memor ero :
Mi»«r»c«"--

43
quœ cum relicta fûerit ab eis,

divin «-

complacébit sibi in sâbbatis suis,
Lev '

35

6
' 34,

pâtiens solitûdinem propter illos.
t • ' U x f . • • Lev. 2G, 40-

Ipsi vero rogabunt pro peccatis suis, 41.

eo quod abjécerint judîcia mea, et

leges meas despéxerint.
** Et tamen

Dout 30 4 9

étiam curii essent in terra hostili
,

non pénitus abjéci eos, neque sic
Rom -

2
1

9)'
•• 2

-

despéxi ut consumeréntur, et irritum

fâcerem pactum ineum cum eis. Ego
enim sum Dôminus Deus eôrum, Ex. 19, 5

; 13,

15 et recordâbor fœderis mei pn'stini,
3;12' 33-51 -

quando edûxi eos de terra zEgypti
in conspéctu géntium, ut essem Deus
eorum. Ego Dôminus.

Haec sunt judîcia atque prœcépta
Conc,usi«-

et leges, quas dédit Dôminus inter Lev 251 .

se et filios Israël in monte Sinai per
27, 3

1

6

1

Ku"1-

manum Moysi.

XXVII. *

Locutûsque est Dômi- De?o«»
nus ad Môysen, dicens :

2
Lôquere

>,er9°nuli -

filiis Israël, et dices ad eos : Homo „'
,

Xnm. 30, 3-

qui votum fécerit, et spopônderit
17 °e

^-
23

'

Deo ânimam suam, sub aestimatiône

dabit prétium.
3 Si fûerit mâsculus Lev 5 15 1S

a vigésimo anno usque ad sexagé-
J
"%*^

30,

simum annum, dabit quinquaginta
siclos argénti ad mensûram sanctuâ- Lev. 27, 20.

1 . ,,. , '. , . t- a • Ex. 30, 13.

ru :
"
si mulier, triginta.

° A quin- xum. 3,47.

to autem anno usque ad vigésimum,
mâsculus dabit viginti siclos : fémina,
decem. 6 Ab uno mense usque ad
annum quintum, pro mâsculo da-

bûntur quinque sicli : pro fémina.

très. 7
Sexagenârius et ultra mâs-

culus dabit quîndecim siclos : fémina,

quités.
i3 Et je me souviendrai de mon

alliance, que j'ai faite avec Jacob, Isaac

et Abraham. Je me souviendrai aussi de

la terre,
43

qui, lorsqu'elle aura été aban-

donnée par eux, se complaira dans ses

sabbats, souffrant la solitude à cause

deux. Mais ils prieront eux-mêmes pour
leurs péchés, parce qu'ils ont rejeté mes
ordonnances et qu'ils ont méprisé mes
lois. ** Et cependant, lors même qu'ils
étaient dans la terre ennemie, je ne les

ai pas entièrement rejetés, et je ne les

ai pas dédaignés de manière à ce qu'ils
fussent consumés, et à ce que je ren-

disse vaine mon alliance avec eux. Car
c'est moi qui suis le Seigneur leur Dieu.
i3 Et je me souviendrai de mon an-

cienne alliance, quand je les ai retirés

de la terre d'Egypte en la présence des

nations, pour que je fusse leur Dieu. Je

suis le Seigneur ».

Ce sont là les ordonnances, les pré-

ceptes et les lois qu'a donnés le Sei-

gneur entre lui et les enfants d'Israël,

sur la montagne de Sinaï, par l'entre-

mise de Moïse.

XXVII. 1 Le Seigneur parla encore

à Moïse, disant : « 2 Parle aux enfants

d'Israël, et tu leur diras : Un homme qui
aura fait un vœu

,
et qui aura promis

à Dieu son âme
,
donnera

,
selon l'es-

timation
,
le prix.

3 Si c'est un homme
depuis la vingtième année jusqu'à la

soixantième année, il donnera cin-

quante sicles d'argent, selon la mesure

du sanctuaire;
4 si c'est une femme,

trente. 3 Mais depuis la cinquième an-

née jusqu'à la vingtième, l'homme don-

nera vingt sicles; la femme, dix. u De-

puis un mois jusqu'à la cinquième année,

pour l'homme on donnera cinq sicles;

pour la femme, trois. 7 Un homme de

soixante ans et au-dessus donnera

6° Des vœux et des dîmes, XXVII.

XXVII. 1. Le Seigneur parla encore à Moïse. C'est

la trente-troisième et dernière fois que cette formule
revient dans le Lévitique. La loi qu'elle annonce
traite successivement des vœux, y. 1-29, et des dî-

mes, y. 30-34.

2. Qui aura promis son âme. L'hébreu porte : des

âmes, des personnes. C'est le 1 er
cas, y. 2-8. 11 s'agis-

sait d'une consécration faite à Dieu d'une personne
telle que l'épouse, les enfants, etc. La personne vouée

était ensuite rachetée moyennaut une somme qui
variait d'après l'âge et le sexe. Voir la note sur le

y- T.

3. Cinquante sicles d'argent. Voir la note sur Ge-

nèse, xxiii, 13. —Selon la mesure du sanctuaire. Voir

la note sur Exode, xxx, 13.
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xalôsxa ôiâoayjia dgyvotov, èdv âè &rjKeia

ôèxa âlôgay/Âa.
8 *Eàv âè xansivoç g xîj

xi-

/.irj , ox?josxai èvavviov xov isgétoç, xai
xi/.tij-

osxui avxov 6 îsçsvç' xa&ànso loyysi tj ysio

rov evï-a/névov, xi/x^oexai avzov o Isosvç.

Q 'Eàv de ànb zôiv xzijrùr zûv nnoçytoo-

fxîrœv an avzo'w doooov zâ> xvnîqp, oç av dm

ànb zovzmv zo) xvqIco, tarai ayiov.
*® Ovx

dXXd^si avxo xaXôv novrjQOj ovâè tiovtjqov

xaXw" èdv âè dXXdaowv dXXd^ij avxo xxrjvoç

xxtjvei, éoxai avxo xai xo àXXay^ia dyia.
11 "Edv âè nàv xzrjvoç dxd&agxov , drp wv ov

TiQogcpéQSxai an avxôxy Ôojqov xw xvqIoj,

oxqoei xo xxrjvoç svavxi xov iegsojç
* 2 xai xi-

(x^aezai avtb 6 îfnevç àvà fu'aov xaXov xai

àvà niaov novrjgov' xai xai)ôzi av zi\ii\ar\-

zaï avtb 6 leoevg, ovza czijaezai. ^'Eàv

de Xvzoovfievoç XvzQcôarjzai ait6, nooç&rjGei

th t7zÎ7Z£[A7TZOV 7IO0Ç ZljV ZlUtjV aVZOV.

14 Kal àvùooinog oç av àytàaij zi
t
v oïxi'av

avzov àylav z$ xvoîcp, xai ziurjaezai avzi]V

o it-gevç àvà fiéaov xaXîjç xai àvà uéaov no-

vqnâç' mç àv zifvja^zai airzrji' b leoevç, ovzco

aza&rjaezau ^'Eàv de o àyiâauç avzr\v Xv-

tgàtai tijV oixiav avzov, nQoçd^aet in avzb

to ènt'neunzov zov ànyvnt'ov zrjç ziuijç, xai

taxai avzq).

16 '2sàr de ànb zov àynov zîjç xataayt'aemg

avzov àyiàatj av&Qconog ta xvqÎm, xai tazai

jj zifil] xazà zov onôoov avzov, xoqov xqi&ojv

Tzevzijxovza didoa%ua ànyvoîov.
17 '£«1' de

ano zov hiavzov zfjç uqit'aeojg ayiâar[ tbv

7. EF: rîj-; de (hjietas, 8. EF: ovraij Ti/uijoerai.

10. X: TiovriQW xalàv. X: diicé^fj. AF: ayiov.

{{. AEF: hvai'TÎov. 12. A: Tt/tijaei. AF: nu^aeTai.

A* ccvto. 14. A: dyiaoei... ayiov. la. AF: XvtçiÔ-

arjzai.
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8. S'î7 es< pauvre et s'il ne peut payer l'estimation.

Hébreu : « s'il est trop pauvre pour donner ce que
tu as déterminé »

; Septante : « s'il est au-dessous

(en ressources) du prix fixé ». — Autant... aura vu

qu'il peut payer. Hébreu : « d'après ce qu'il aura

vu que la main de celui qui a fait le vœu peut sai-

sir »
; Septante : « suivant ce que peut la main de

celui qui a fait le vœu ».

9. Si quelqu'un le voue. Hébreu : « tout ce qui sera

donné de celui-là ». — Sera saint. Hébreu : « ce sera

consacré à Jahvéh ».

10. Et celui qui a été changé, etc.. Hébreu : « lui

et son échange sera une chose consacrée ».

12. Fixera le prix. Hébreu : « d'après ta détermi-

nation, ô prêtre, il fera ainsi ».

14. Elle sera vendue. Hébreu et Septante : « cela

sera fixé ».

1G. Trente boisseaux. Hébreu : « un Kliômer »
; Sep-

tante : « un cor » .



Le Lévitique, XXVII, 8-17. 623

III. Culte divin iWIII \\\lli. - i. Vœux et aime» (XXVMMJ.

decem. 8 Si pauper fûerit, et aestima- v
""

tiônem réddere non valébit, stabit iequu!."
1

.'

coram sacerdôte : et quantum ille

gestimâverit, et viderit eum posse

réddere, tantum dabit.

9 Animal autem, quod immolâri
V
ué"

potest Domino, si quis vovent, sanc- bu».

tumerit,
10 et mutâri non pùterit, id

est, nec mélius malo, nec pejus bono :

quod si mutâverit, et ipsum quod
nratâtum est, et illud pro quo mu-

tâtum est, consecrâtum erit Domino.
H Animalimmûndum, quod immolâri

Domino non potest, si quis vôverit,

adducétur ante sacerdôtem :
,2

qui

jûdicans utrum bonum an malum sit,

stâtuet prétium.
43
Quod si dare vo-

luérit is qui offert, addet supra aes-

timatiônem quintam partem.
4 * Homo si vôverit domura suam ,

et
v
,"ê

a

sanctifîcâverit Domino, considerâbit

eam sacérdos utrum bona an mala

sit, et juxta prétium, quod ab eo

fûerit constitûtum, venumdâbitur :

18 sin autem ille qui vôverat, volûe-

rit redimere eam, dabit quintam par-

tem œstimatiônis supra, et liabébit

domum.
k~ , . . , . Vota
4 6
Quod si agrum possessionis suœ de ug.i«.

vôverit, et consecrâverit Domino :

juxta mensûram seméntis sestimâbi-

tur prétium : si trigintamôdiis hôrdei

séritur terra, quinquaginta siclis ve-

numdétur argénti.
47 Sistatim ab an- Lev -

3

2

^
23-

no incipiéntis j
ubilœi vôverit agrum ,

quinze sicles; la femme, dix. 8 S'il est

pauvre, et s'il ne peut payer l'estima-

tion, il se présentera devant le prêtre :

et autant celui-ci aura estimé et aura vu

qu'il peut payer, autant il donnera.
9 » Mais un animal qui peut être im-

molé au Seigneur, si quelqu'un le voue,

sera saint,
^ ° et il ne pourra être changé,

c'est-à-dire, ni un meilleur pour un

mauvais, ni un pire pour un bon
; que

s'il le change, et celui qui a été changé
et celui pour lequel le premier a été

changé seront consacrés au Seigneur.
44 Un animal impur, qui ne peut être im-

molé au Seigneur, si quelqu'un le voue,

sera amené devant le prêtre,
42

qui ju-

geant s'il est bon ou mauvais, fixera le

prix.
43 Si celui qui offre veut le don-

ner, il ajoutera au-dessus de l'estima-

tion la cinquième partie.
44 » Si un homme voue sa maison et

la consacre au Seigneur, le prêtre con-

sidérera si elle est bonne ou mauvaise,

et selon le prix qui aura été assigné par

lui, elle sera vendue;
,3 mais si celui

qui l'a vouée veut la racheter, il don-

nera la cinquième partie de l'estimation

en sus, et il aura la maison.
46 » Que s'il voue le champ de sa

possession et qu'il le consacre au Sei-

gneur, c'est selon la mesure des semen-

ces que sera estimé le prix. Si la

terre est semée de trente boisseaux

d'orge, qu'elle soit vendue cinquante

sicles d'argent.
47 Si c'est dès l'année

du jubilé commençant qu'il voue son

7. La femme, dix. En comparant les versets 3-7, il

est facile de voir : 1° que le prix allait toujours en

augmentant, de 1 mois à 60 ans, pour redescendre

après cet âge; 2° que, à chacune de ces étapes, le

prix à payer pour une femme était toujours moin-

dre que celui d'un homme, et qu'il variait de la

moitié aux deux tiers.

9. Mais un animal... 28 cas, vœux ayant pour ob-

jet des animaux, y. 9-13. L'animal pur devra être

sacrifié sans être changé; l'animal impur devra être

racheté à sa valeur, augmentée d'un cinquième :

voir ci-dessous.

14. Si un homme voue sa maison... 3" cas : mai-

sons vouées, y. 14-15, pour lesquelles on suit les

mêmes règles que pour les animaux impurs.

11. S'il voue le champ... 4« cas : champs voués, y.

10-23. ici deux hypothèses sont faites par le légis-

lateur. — Le champ de sa possession. Première hypo-

thèse : le champ faisait partie du patrimoine de ce-

lui qui l'a voué, y. 10-21.— Trente boisseaux : c'est

l'équivalent, en mesure romaine, de la mesure hé-

braïque nommée, dans le texte original, le khômer
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àyçbv uvzov, xazu zrjv xifi^v avrov azi
t
aszai.

i&'Eàv ds tayazov fiera zt)v aqieoiv àyiào~j\

zbv àyçov avzov, nnoçXoyuïrai avzcp o ifQfvç

zb àçyvQior trzl zà tzr\ là inikoina Zeoç etç

zbv ivtavzbv rqç âqptcé&v» xui àvOv^atQS&rj-

osxai àno xrjç awri/urjoscoç avrov. 1 9 *Eàv

âè Xvrowrat rov dyçov o dytdoaç avrôv,

TiQOçfrrjOsi to snînsfinrov rov doyvoiov ngoç
xr]v xifir]v avrov

,
xal saxai avxtZ. 20 'Edv

âè
f.iTJ Xvrçojrai rov dyoôv, xai dnoôùJrai

rbv dyçov dvd~çojn(i) srsçto, ovxsri fir] Xv-

rçwasrat avrôv,
2I àXX' sorat, o dyçoç sS,s-

XrjXvfrvlaç rrjç urpsascoç uyioç rw xvçuo,

toçnso r] yrj r] dcptogio/.iêi>r]'
r(Z Ibqeï sarat

xardo/satç avrov.

--'Eàv dt ànb 70v àyçov ov xtxzrjzui, ôç

ovx Hoziv ànb rov àyoov rijç xazaayt'cscoç

avzov, àyiâcnj r<p xvoûp,
23

Xoyteîzai tjçoç

avzov o nçsvg rb zéXoç ta/ç xturjç tcoç zov

tviavzov rijç àq>toea>ç, xal ànoôûati rrjv

TiftTJv sv xrj r]uèça sxsivrj, dylav rtîî xvçito.
24 Kal sv xm sviavro)

rrjç, dcpsaswç drioâo-

d~r}0~srat o ayçoç^ r<Z dv&çojnoj naç ov xs-

xrrjrai avrov, ov 7]v r] xurdoysoiç rrjç yrjç.
23 Kal nuoa rifir] sorai ora&fLiioiç dyioiç.

sïxoot ôfïoXol sorai rô âiâçayfxov.
26 Kuî Tiav nowrôroxov o idv yévrjrai sv

roïç xrrjvsol aov, sorat no xvçuo, xai ov xu-

&aytdo~st avro ovâslç' idv rs fiôoyov, idv xs

noôfiaxov, X(Z xvqiu) soriv. '^''Edv âè xoZv

rsrçanôâoiv xwv dxufrdorojv, dXXd^rj xurd

xr]v xuit]v avxov xal tiçoç&tjOsi xo ènins/mi-
xov tcqoç avrô,

' xal sorat uvriZ*' èdv âè fxrj

Xvrçùirat, nça&rjoerat xard rô xif.irif.ia

avxov
28 IJav as ava&sua o av ava&i] uv&qoj-

noçxo) xvquo ano navrtov oo~a avxio soxiv,

dno dv&QOjnov swç xxtjvovç xal ano aygov

19. E: Ka\ hàv Xvtq<Zt<xi. 20. A: XvtqÛoetcu.
21. A: »? yrj àfpwQio/uÉitj. X: sic distinguit : »f

yrj rj axptaqiOjuérr] tw tfç
-

éo. xar. 20. A: Ivtqioos-
rai. 23. AF: â'yior rw x. 24. F: (1. avrôv) naç
avrov. 2o. EF: oraêpoïç. 26.

*
(in.) Kal. F:

oiâel; avro. A: ov&eîi* avrâ. 28. AF:
(1. èày) Sv.
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20. Celui qui l'avait voué ne pourra plus le rache-

ter. Hébreu : « il ne sera plus racheté »
; Septante :

« il ne le rachètera plus ».

21. Il sera consacré au Seigneur... Une possession
consacrée appartient au droit des prêtres. Hébreu :

« c'est un droit consacré à Jahvéh, comme le champ
voué, c'est au prêtre que sera sa possession ».

2-2. Comme possession des aïeux. Hébreu et Sep-
tante : « comme champ de sa possession ».

23. Le sicle a vingt oboles. Septante : • le dH

drachme est de vingt oboles ».

26. Qui appartiennent au Seigneur. Hébreu :

« que l'on donnera en prémices à Jahvéh, parmi les

animaux »; Septante : « ce qui naîtra, quel qu'il

soit, dans tes troupeaux, sera au Seigneur».
28. Tout ce qui est consacré au Seigneur. Hébreu :

« toute chose vouée ou qu'un homme vouera à Ja-

véh ».
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III. Culte divin (XXIII-XXVII). _ «° Vœu* et dîme» (XXVII).

Votuni
de

ag-ro
sequitur.

Lev. 27, 28,

29.

Sum. 18, 14.

quanto valére potest, tanto aestimâ-

bitur.
H8 Sin autem post aliquântum

témporis : supputâbit sacérdos pecû-
niam juxta annôrum, qui réliqui
sunt, nûmerum usque adjubilœum,
et detrahétur ex prétio.

i0
Quod si

voluérit redîmere agrum ille qui vô-

verat, addet quintam partem aesti-

mâtœ pecûniae, et possidébit eum.
20 Sin autem nolûerit redîmere, sed
âlteri cuilibet fûerit venûmdatus,
ultra eum qui vôverat redîmere
non pôterit :

'
2i

quia eum jubilsêi vé-

nerit dies, sanctifieâtus erit Domi-
no, et posséssio consecrâta ad jus

pértinet sacerdôtum.
22 Si ager emptus est, et non de A,ia

. , ., .„ hypothesis.

possessione majorum sanctifieâtus

fûeritDômino,
23
supputâbitsacérdos

juxta annôrum nûmerum usque ad

jubilœum, prétium : et dabit ille qui
vôverat eum, Domino :

2i in jubi- LeT 25 10

lœo autem revertétur ad priôrem
Num- ™- 4 -

dôminum, qui vendiderat eum, et

habûerat in sorte possessiônis suse.

23 Omnis aestimâtio siclo sanctuâ- i*v. 27, 3.

1 , i • o • 1 , , . ,, Ex. 30, 13.

ni ponderabitur. Siclus viginti obo- s™- <- *?r
,

° Ez.45,12.

los habet.
26
Primogénita, quee ad Dôminum e*. 13, 2.

pertinent, nemo sanctifîcâre pôterit De

etvovere : sive bos, sive ovis ment, «s

Dômini sunt. 27
Quod si immûndum

est animal, rédimet, qui ôbtulit,
Ex ' 13, 13 '

juxta œstimatiônem tuam, et addet
im„ïindi«.

quintam partem prétii : si redîmere

nolûerit, vendétur âlteri quantoeûm-
queate fûerit aestimâtum.

28 Omne quodDomino consecrâtur,
Lev-

3
"' 29'

sive homo fûerit, sive animal, sive ®™\ l

3

',
II'.

ager, non vendétur, nec rédimi pôt-
Num

1

-

7

31 ' 9-

champ, autant il peut valoir, autant il

sera estimé. H8 Mais si c'est après quel-

que temps, le prêtre supputera l'argent
selon le nombre des années qui restent

jusqu'au jubilé, et il sera fait un re-

tranchement dans le prix.
i0
Que si ce-

lui qui l'a voué veut racheter le champ,
il ajoutera la cinquième partie de l'ar-

gent estimé, et il le possédera.
20 Mais

s'il ne veut pas le racheter, et qu'il ait

été vendu à quelque autre, celui qui
l'avait voué ne pourra plus le racheter,
21

parce que, lorsque le jour du jubilé
sera venu, il sera consacré au Seigneur,
et qu'une possession consacrée appar-
tient au droit des prêtres.

22 » Si le champ a été acheté, et

qu'il n'ait pas été consacré au Seigneur
comme possession des aïeux,

23 le prê-
tre supputera le prix selon le nombre
des années qu'il y aura jusqu'au jubilé,
et celui qui l'avait voué donnera ce prix
au Seigneur.

2 < Mais au jubilé, le

champ retournera au premier maître

qui l'avait vendu, et qui l'avait eu pour
lot de sa possession.

25 » Toute estimation se fera au poids
du sicle du sanctuaire. Le sicle a vingt
oboles.

26 » Les premiers-nés, qui appar-
tiennent au Seigneur, personne ne

pourra les consacrer et les vouer : que
ce soit un bœuf ou une brebis, ils sont

au Seigneur.
27
Que si l'animal est im-

pur, celui qui l'a offert le rachètera se-

lon ton estimation, et il ajoutera la cin-

quième partie du prix ;
s'il ne veut pas

le racheter, il sera vendu à un autre,

autant qu'il aura été estimé par toi.

28 » Tout ce qui est consacré au Sei-

gneur, que ce soit un homme, ou un ani-

mal, ou un champ, ne sera point vendu,

ou chômer. Ce mot signifie monceau. Le khômer va-

lait dix éphis (voir Lévitique, v, 11), soit environ
•189 litres.

22. Si le champ a été acheté. Deuxième hypothèse :

le champ avait été acheté par l'auteur du vœu, f.
22-25. Dans ce cas, il devait plus tard revenir à son
premier maître, d'après la loi jubilaire, et celui qui
l'avait voué n'en avait, somme toute, consacré à
Dieu que l'usufruit et non la propriété véritable. Son
sacrifice était donc moins grand que dans le cas pré-
cédent, et il avait moins a faire pour racheter son
vœu.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

23. Au poids du sicle du sanctuaire. Voir la note

sur Exode, xxx, 13. — Le sicle a vingt oboles. Voir la

même note.
26. Les premiers-nés : r;° cas, celui des premiers-

nés qui, appartenant déjà au Seigneur, ne peuvent
plus faire l'objet d'un vœu, y. 26-27.

27. Si l'animal est impur, celui qui l'a offert le

rachètera. Pour la conciliation entre ce règlement
et d'autres prescriptions mosaïques, voir la note sur

Exode, xiii, 13.

28. Tout ce qui est consacré : 6e
cas, t- 28-29. Il s'agit

ici de ce qui a été voué solennellement et consacré

40
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III. »e cultu ( \ \ B H E-\ V\ 1 1 ).
— 6° Vota et dectmœ CXXVIly.

y.araaxéoscoç avxov , ovx dnodcôasxai ovôè

Xvxowoexaï nav dvddsf.ia dyiov dylwv soxai

tw xvolw. 29 Kal nav o èdv dvaxs&rj dnô

xdiv dvdotonwv, ov XvTQwd~iîoerai, aXXa &a-

vdxto xîavaxoj&ijoerai.
30 JJdoa âsxdxrj xrjç yrjç dnô rov ontQ(.ia-

xoç xrjç yrjç xai rov xapnov xov %vXivov xw

xvolto èarlv, dyiov xoZ xvqLm.
ZX3Edv ôs

Xvxçwxai Xvtqco dvd-giortoç xrjv 8sxdxr\v av-

rov, ro ènins/xnxov nçog^osi nçôç avxoy,

xai sarai avxâi. 32 Kal ndaa âsxâxi] fiotôv

xai TtQoftdxtov ,
xai nav o âv sXd-rj

èv xùi

doid-fiû: vnô xqv çuftôov, xô ôéxaxov soxai

dyiov xm xvqUo.
33 Ovx dXXdçsiç xaXôv no-

vrjodi ovôè novTjQÔv xaXiu' èdv ôs dXXdootov

dXXd^flç avxô, xai xô dXXay/.ia avxov eorat

dyiov, ov XvxQco&iîosxai.
zi Avxai sioiv ai

èvxoXal âç èvsxsiXaxo xvgioç rw Bltovarj

ngôç xovç vlovç 'logarjX èv xai ugsi 2ivd'

29. X: Ttàv àvâ&ejua. 30. EF: ano rov xaq-
7iov. 31. EF: XvTçov/uero; XvtqôStcii. 33. A2

: (1.

ovx u^Zâ^Biç... xalù) Ovx È7riox£ipeTCu ara jut'aoy

xaXov xai Ttovqçov, xai ovx a/Ua'|fi; avrô. 34. X:

livrai ai hvToXaï,
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31. Ses dîmes. Hébreu : « de la dîme »; les Sep-

tante ajoutent : « et ce sera à lui ».

32. Du pasteur, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
33. Ne sera choisi, n'est ni dans l'hébreu ni dans

les Septante.

-$Mj««>0*'ÏW=-«-
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III. Culte divin iWIII-XWIIi. — 0° Vœux et dîme* (XXVII).

erit. Quidquid semel fûerit conse-

crâtum, sanctum sanctôrum erit Do-
mino. 29 Et omnis consecràtio, quse T^.'ni
offértur ab hômine, non redimétur, 3 Reg.M, «.

sed morte moriétur.
30 Omnes décimœ terrœ, sive de .. "•.

frûgibus sive de pomis ârborum, ^- \\- JJ-

Dômini sunt et illi sanctificântur. Gen
i4

S8

S0
î3

;

31
Siquisautemvolûeritredimere dé-

cimas suas", addet quintam partem
eârum. 32 Omnium decimârum bovis

et ovis et caprae, quse sub pastôris jer. 33, 13.

virga trânseunt, quidquid décimum
vénerit ,

sanctificâbitur Domino.
33Non eligétur necbonum necmaium,
nec âltero commutâbitur : si quis
mutâverit et quod mutâtum est, et

pro quo mutâtum est, sanctificâbi-

tur Domino ,
et non redimétur.

31 Hsec sunt prsecépta , quse man- Lt"^'" •

dâvit Dôminus Môysi ad filios Israël x^l \ 1.

in monte Sinai.

et ne pourra être racheté. Tout ce qui
aura été une fois consacré, étant très

saint, sera pour le Seigneur.
29 Rien de

consacré, qui est offert par un homme,
ne sera racheté, mais il mourra de mort.

30 » Toutes les dîmes de la terre, soit

des grains, soit des fruits des arbres,

sont au Seigneur et lui sont consacrées.
31 Mais si quelqu'un veut racheter ses

dîmes, il en ajoutera la cinquième partie.
32 Dans les dîmes des bœufs, des brebis

et des chèvres qui passent sous la verge
du pasteur, tout ce qui viendra comme
dixième, sera consacré au Seigneur.
33 Ni le bon ni le mauvais ne sera choisi,

et il ne sera point changé pour un autre :

si quelqu'un le change, et ce qui aura

été changé, et ce pour quoi il aura été

changé, sera consacré au Seigneur, et

ne sera pas racheté ».

34 Ce sont là les préceptes qu'a don-

nés le Seigneur à Moïse pour les en-

fants d'Israël, sur la montagne de Sinaï.

à Dieu d'une manière irrévocable. C'est un vœu de
cette sorte que Jeplité fit d'une manière inconsidé-
rée et qu'il se crut obligé d'exécuter. {Juges, xi, 30-

39).
30. Toutes les dîmes. Règles pour les dîmes,

v. 30-34. La dîme des fruits de la terre pourra être

rachetée, t- 31, mais non celle des animaux purs,

y. 33.

32. Qui passent sous la verge du pasteur. Lorsqu'il
s'agissaitcle désigner les animaux destinésà la dîme,
• on faisait, dit-on, sortir de la bergerie par une

f>orte

étroite toutes les brebis l'une après l'autre, et
e berger se tenait à la porte avec un bâton chargé
parle bout de quelque couleur, dont il marquait la

dixième... lien était de même des chèvres, des bœufs
et des vaches ». (Dom Calmet).

34. Cesont là les prèceptesqu'a donnés le Seigneur...
sur la montagne de Sinaï. Les livres suivants con-
tiennent encore d'autres lois mosaïques, mais celles-
là données en cours de route à travers le désert, et
non plus pendant la station initiale des Israélites au
pied du mont Sinaï.
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I» Kal èXdXrjOs xvçioç nçôç JMwvdîjv tv

rîj igyjfiM rf] 2iva, iv
rrj oxrjvîj rov /tagrv-

çiov, iv /.uâ rov /irjvôç rov devrigov, croie

[roi;] âevréçov iÇeXd-ovrwv avrwv ix yrjç

Aîyvnrov, Xiywv'
2
Aàfiets dçyrjv ndorjÇ

ovvaywyrjç 'IaçaijX xard avyysveiaç, xar oi-

xovç naroiwv avrwv, xard àgiS/iov it ovô-

/iutoç avrwv, xaxà xscpaXr\v avrwv,
3
nâç

uqOîjv dno elxooasrovç xul indvw
, ndç o

ixnogsvô usvoç iv ôvvd/isi 'IogarjX, inioxi-

xpuo&s avrovç Gvv ôvvdusi avrwv, ov xal

'Aaçwv iniaxixp/uars avrovç.
A Kal /ie&*

v/iwv soovrai hxuavoç xard (pvX^v exdorov

dgyôvrwv, xar oïxovç uarçiwv soovrai.
s Kal ravva rd ovô/iara rwv avâçiov . oî-

riveç naçaotTJaovrui /isfr' v/uov Twv
l

Pov-

Ptfv ^EXioovç viôç JSeôiovQ,
6 rwv Svfi&ov

2aXa/ur}X viôç ^ovçiouâal,
7 rwv ^Iovôa

Naaoacov viôç "A/avaddfî ,

8 rwv ^Iaodyao

Na&avarjX viôç ~wydg ,

9 rwv ZuftovXwv

'EXidft viôç XaiXwv,
i ° rwy viwv 'Iworjff

rwv
3

E(pQuT/i *EXio~a/tà, viôç 'Eiaovâ' nov

Mavaoorj, Fa/iaXirjX viôç Oaôaaovo,
* ' nov

Bsna/dv *Afîiôdv viôç raâswvl,
H2 riov z/«V

'AyiéÇeç viôç 'A/uaaôai ,

13 rwv 'Aorjç 0a-

yairjX vîoç "Eyoâv,
u rcôV rdâ 'EXiodq) viôç

'PayovqX,
13

rcô»' Nsy&aXl'AyiQS viôçAivâv.
16 Ovroi inixXrjroi rr\ç ovvaywyrjç, doyov-

rsç Tu7v cpvXwv xard naroidç avzwv, yi-

Xiagyoi 'looariX sioi.
a Kul sXafis Mwv-

oijç xal
3

Aaowv rovç avôgaç rovrovç rovç

1

1. AB* (tert.) tS (f EX). 2. AEFf (a. ïoçayl)
vttJSr. F: è£ oyopdrwr. 2-3. F: nâç u^otjv xarà

xsep. aiirûJv. F* (in f.) èmaxâpceo^s avV«',- 4. A:
exaOTOç 'éxctOTOç. 5. A: tw ''Pov^rjv... vlo; 'Eôiov'o,

tô>... tû»
3
Jovd'a, 10. Mavvaootj .
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I. 2. Lewrs maisons. Hébreu et Septante : « les
maisons de leurs pères ».

3. Tous les hommes forts d'Israël. Hébreu : « tous
ceux d'Israël en état de porter les armes ». — Selon
leurs bandes. Septante : « d'après leur force ».

4. Les princes de leurs tribus. Hébreu et Septante:

« un homme par tribu, un chef ».

5. De Ruben. Hébreu : « pour lluben ».

1G. Les plus nobles princes de la multitude, s

Ion leurs tribus et leur parenté. Hébreu et Septante
« ceux qui furent convoqués à l'assemblée, pnnwh
des tribus de leurs pères ».



LIBER NUMERI
HEBRAICE : VAIEDABBER.

LES NOMBRES
EN HÉBREU : VAIEDABBER.

I. 4

Locutûsque est Dôminus ad

Môysen in desérto Sïnai, in taber-

nâculo fœderis, prima die mensis

secûndi, anno âlte'ro egressiônis
eôrum ex iEgypto, dicens :

2 Tôllite

summam univérsse congregatiônis
filiôrum Israël per cognatiônes et

domos suas, et nômina singulôrum,

quidquid sexus est masculini 3 a vi- x

gésimo anno et supra, omnium virô-

rum fôrtium ex Israël, et numerâ-
bitis eos per turmas suas, tu et

Aaron. A
Erûntque vobîscum prin-

cipes tribuumacdomôrum in cogna-
tionibus suis,

3
quorum ista sunt

nômina : de Ruben, Elisur filius

Sédeur :
6 de Simeon, Salâmiel filius

Surisâddai :
7 de Juda, Nahâsson

filius Aminadab :
8 de Issachar,

Nathânaël filius Suar :
9 de Zâbulon,

Eliab filius Helon. i0 Filiôrum autem

Joseph, de Ephraim, Elisama filius

Ammiud : de Manâsse, Gamâliel fi-

lius Phadâssur :
H de Benjamin,

Abidan filius Gedeônis :
V2 de Dan,

Ahiézer filius Ammisâddai :
43 de

Aser,Phégiel filius Ochran;u de Gad,

Eliasaph filius Duel :
' 3 de Néphthali,

Ahira filius Enan.
16 Hi nobilissimi principes multi-

tûdinis per tribus et cognatiônes
suas, et câpita exércitus Israël :

<7
quos tulérunt Môyses et Aaron

I. — f a).
It«-C I ll-M.

populi
a Domino
jussa.

Xum. 3, 1.

Lev. 25, 1.

Ex. 19, I
; 40,

17.

3 Reg. 6, 1.

Num. 26, 2.

Ex. 30, 12.

Jos. 7, 14.

Xnm. 14, 29;
3.

Tribuuni
principes.

Nnm. 2, 10
;

7, 30
; 10, 18

;

ï, 12
;
7, 36 ;

10, 19;
î, 3

; 7, 12
;

10, 14.

Ex. 6, 23.

Ruth, 4, 20.

Xum. 2, 10
; 7,

18: 10, 15;
2, 7

; 7, 24
;

10, 16;
2, 18

; 7, 48
;

10, 22;
1 Par. 7, 26.

Xum. 2, 20
; 7,

54; 10, 23;
2, 22

j 7, 60;
10, 25;

2, 27
; 7, 72

;

10, 26
;

2, 14; 7, 42;
10, 20;

2, 29
; 7, 78

;

10, 27.

I. 4 Et le Seigneur parla à Moïse
dans le désert de Sinaï, dans le taberna-

cle d'alliance, au premier jour du se-

cond mois, à la seconde année de leur

sortie d'Egypte, disant : « 2 Faites le

dénombrement de toute l'assemblée des

enfants d'Israël, selonleur parenté, leurs

maisons, et les noms de chacun, de tout

ce qui est du sexe masculin 3
depuis

vingt ans et au-dessus, de tous les

hommes forts d'Israël, et vous les dé-

nombrerez selon leurs bandes, toi et

Aaron. 4 Et il y aura avec vous les

princes de leurs tribus et de leurs

maisons dans leur parenté,
5 ceux dont

voici les noms : de Ruben, Elisur, fils de

Sédéur; — 6 deSiméon, Salâmiel, fils

de Surisaddaï; — 7 de Juda, Nahâsson,
fils d'Aminadab

;

— 8
d'Issachar, Natha-

naël, fils de Suar; — 9 de Zabulon,

Éliab, fils d'Hélon. — 10 Et d'entre les

fils de Joseph : d'Éphraïm, Elisama,
fils d'Ammiud; de Manassé, Gamâliel,
fils de Phadâssur. — u De Benjamin,
Abidan, fils de Gédéon; — Aï de Dan,
Ahiézer, fils d'Ammisaddaï ;

— ' 3 d'Aser,

Phégiel, fils d'Ochran; — u de Gad,

Eliasaph, fils de Duel; — n de Néph-
thali, Ahira, fils d'Énan ».

16 C'étaient là les plus nobles princes
de la multitude selon leurs tribus et

leur parenté, et les chefs de l'armée

d'Israël,
IT

que prirent Moïse et Aaron

I
re Partie. — Préparatifs pour le

départ du moût Sinaï, I-X.

1° Recensement du peuple, ordre du campe-
ment, MI.

2° Recensement des Lévites, III-IV.

V Lois particulières, V-VI.

4° Présents des chefs de tribus au Tabernacle,
VII.

îi" Consécration des Lévites, VIII.

6° Célébration de la Pâque au Sinaï, IX, 1-14.

7° La colonne de nuée et les trompettes pour
la mise en marche, IX, 15-X, 10.

8° Départ du Sinaï, X, 11-36.

1° Recensement du peuple, ordre du campe-
ment, l-II.

a). Recensement du peuple, I.

I. 1. Le Seigneur parla à Moïse, pour ordonner,
avant la mise en marche, le dénombrement des
hommes en état de porter les armes (y. 2-3). Il était

nécessaire, en effet, de s'organiser pour la conquête
de la Terre Promise.

2-3. Du sexe masculin, depuis vingt ans. Aujour-
d'hui encore, les Bédouins delà péninsule sinaïtique
ne tiennent compte, pour estimer leur nombre, ni

des femmes ni des enfants.

H. Elisur. Sur les douze chefs de tribus énumérés
y. B-15, il y en a huit dont le nom est formé du
nom de Dieu, El, accompagné d'un attribut.

7. Nahâsson, beau-frère d 'Aaron {Exode, vi, 23),



630 Numeri, I, 18-30.

I. \<)>si' parant m* Yise (I-.V). — 1° Ça). Recensetur populu* ( I).

dvuy.Xjjd'Svxuç s£ ovôf-iuxoç,
* 8 xul nàoav xrv

ovvuywytjv ovvqyayov iv (.au xoi /nrjroç xov

âsvxégov kxovç. Kul inrfeovovGuv xuxù ys-
véoeiç uvzmv, y.utà nuzQiàg uvzmv, xuzà

ÙQi&fibv ovofiùzmv uvzmv, ànb tl/.oaatrovq

xul inuvm,
x

nuv uqgsvixov* xuzà xequXrjv

uvzmv, 19 ov zQÔnov OVfttaÇê xvçiog Ttp

Mmvay, xul imGxéiZTjouv iv z-q iç^fim zov 2iv&.
20 Kuï iyivovzo ci viol 'Povftijv TtQmzozôxov

'logutjX xuzu Gvyysvsiuç uvzmv, xuzà ôrjfiovç

uvzmv, xaz' oïxovç nuzçimv uvtmv, xuzà

ÙQi&fiov ovofittztav uvzmv, xuzu xtqiuXqv uv-

zmv, nùvxu ÙQoenxà àno tixoautzovç xnï

inuvm, nuç 6 ixnoçfv6[itvoç iv ri} ôvrâftei,
24

fj inÎGxsipiç uvzmv ix xrjç qvXîjç 'Povfyv

eç xui TeGGUQuxovzu ytXiùdeç xul nsvtuxô-

gioi. 22 Toïg vioîç Hïvfisœv xuzà cvyysvtluç

uvzmv, xuzà ôijfiovç uvzmv, xwi oïxovç nu-

TQimv uvzmv, xuzà àoi&fiov ovofiûzmv uvzmv,

xurà XHf,uXî]v uvzmv, nûvzu àçGsvixà ùno

elxoGUStovç xul inùvm, nuç 6 ixnonsvôfisvoç
iv xrj ôvvâfist,

2
^^ inlaxsxpig uvzmv ix zîjç

qivXijç JZvfiemv ivviu xni ntrzîy/.ovzu yiXindsg

xul xqiuxoglol.
24

[Toïç vloïç Tùâ xuxù

ovyysvsiuç uvxwv, xuxù drj/iiovç uvxwv, y.uv

oïxovç nuxgiwv uvxwv, xuzu dçi^uov dvo-

(idxwv avxwv,
' xurà xsqpuXrjv uvxwv, nùvxu

uqgsvixÙ
' dnô slxoousxovç xul inùvw, nuç

o ixnoosvo/usvoç iv
xrj âvvùf.isi ,

2o
r\

in'iG-

xsxpiq uvxwv ix xrjç çpvXrjç Tùâ névxs xul

xsgguqÙxovxu yiXiùâsç xul siuxooioi xul nsv-

xrjxovxu.l
26

Toïç vloïç *Iovôu xuxù ovy-

ysvsiaç uvxwv, xaxà ârj/uovg uvxwv, xux

OÏXOVÇ TtUXQtOJV uvxwv, xurà doi&[.iôv ovo-

(.tùxwv uvxwv,
' xuxù xscpuXr]v uvxiov, nùvxu

uqgsvixu «7id slxoousxovç xul inùvw', nuç
o ixnoçsv6f.isvoç iv xft ôvvùf.isi,

27
rj inioxs-

xfjiç uvxwv ix xrjç (pvXfjç *Iovôu xioouQsç xul

e(jôofxr[XOvxa, ydidôsç xul eluxôoioi.
28

Toïç

vloïç "IggÛ'/uo xuxd Gvyysvsiuç uvxwv, xuxù

ôrifiovç uvxtôv, xux' oïxovç tiuxquov uvxiov,

xuxu aQi&i-iov ovofiâxtûv uvxwv, 'xuxù xe-

wuXtjv uvxwv, nùvxu dçosvixù
• dnô slxo-

ousxovç xul inùvw. nuç 6 ixnoosvôftsvoç iv

xfj èvvù(.isi,
29

î? iniGxsxjjiç uvxwv ix xr
t ç

œvXrjç *IggÙ-/uq xsgguqsç xul nsvxiptovru

yiXidôsç xul xsxQUxéoioi.
30

Toïç vloïç Zu-

18. A* (a. ovvay.) Tjjy. AE: hireaxÉTfrjaay xarà

yeréoei;. 24- F, sicut Hebraeus et Valgata, po-
nit hic quod spectat ad filios Gad.
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24-23. Ces deux versets ne se trouvent pas au même
endroit dans les Septante d'une part et dans l'hébreu
et la Vulgate d'autre part. Les Septante les placent

après le y. 37 : nous les plaçons ici entre crochets

comme l'a fait l'édition de Complute, afin de fain

concorder le grec avec les autres textes.
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Préparatifs de départ (I-X). - * faj. Recensement du peuple f©.

cum omni vulgi multitûdine :

18 et congregavérunt primo die men- Rec..,.„.

sis secûndi, recenséntes eos per *Z£X?Ï
cognatiônes, et domos, ac familias,
et câpita, et nômina singulôrum, a

vigésimo anno et supra,
19 sicut prae-

céperat Dôminus Môysi. Numera-
tique sunt in desérto Sinai.

20 De Ruben primogénito Israélis, Ruben,

per generatiônes et familias ac do-
mos suas, et nômina câpitum singu-
lôrum, omne quod sexus est mascu-
lini a vigésimo anno et supra,
procedéntium ad bellum, 2I

qua- Num.ï.n.

dragînta sex millia quingénti.
22 De filiis Simeon, per gênera- simeon,

tiônes, et familias ac domos cogna-
tiônum suârum recénsiti sunt per
nômina et câpita singulôrum, omne
quod sexus est masculini a vigésimo
anno et supra, procedéntium ad bel-
lum

,

23
quinquaginta novem millia

trecénti.
24 De filiis Gad per generatiônes «ad,

et familias ac domos cognatiônum
suârum recénsiti sunt per nômina

singulôrum a viginti annis et supra,
omnes qui ad bella procédèrent,
23

quadraginta quinque millia sex-
cénti quinquaginta.

Num ' *' 15 '

26 De filiis Juda per generatiônes Judas,

et familias ac domos cognatiônum
suârum, per nômina singulôrum a

vigésimo anno et supra, omnes qui
pôterant ad bella procédere,

27 re-

cénsiti sunt septuaginta quatuor Num. 2, 4.

millia sexcénti.
28 De filiis Issachar, per gênera- i*,aci.a.-,

tiônes et familias ac domos cogna-
tiônum suârum, per nômina singulô-
rum a vigésimo anno et

supra,
omnes

qui ad bella procédèrent,
29 recénsiti

sunt cjuinquaginta quatuor millia Nom. 2, e.

quadringénti.
30 De filiis Zâbulon per gênera-

z»»««<>n.

Sum. î, 13;

26, 14.

avec
18 et

toute la multitude du peuple,

qu'ils assemblèrent au premier
jour du second mois, les recensant se-

lon la parenté, les maisons, les famil-

les, la personne et le nom de chacun,

depuis vingt ans et au-dessus,
* 9 comme

avait ordonné le Seigneur à Moïse. Or,
il y eut de dénombré dans le désert de
Sinaï :

20 De Ruben, premier-né d'Israël,

selon les générations, les familles, les

maisons et le nom de chacun, tout ce

qui est du sexe masculin, depuis vingt
ans et au-dessus, allant à la guerre :

2)
quarante-six mille cinq cents.
22 Des enfants de Simeon, selon les

générations, les familles et les maisons
de leur parenté, fut recensé, selon

le nom et la personne de chacun, tout

ce qui est du sexe masculin, depuis

vingt ans et au-dessus, allant à la

guerre :
23

cinquante-neuf mille trois

cents.
24 Des enfants de Gad, selon les

générations, les familles et les maisons
de leur

parenté,
furent recensés selon

le nom de chacun, depuis vingt ans et

au-dessus, comme pouvant tous aller

aux combats :
2S

quarante-cinq mille

six cent cinquante.
26 Des enfants de Juda, selon les gé-

nérations, les familles et les maisons
de leur parenté, selon le nom de cha-

cun, depuis vingt ans et au-dessus,
tous ceux qui pouvaient aller aux com-
bats 27 furent recensés : soixante-qua-
torze mille six cents.

28 Des enfants d'Issachar, selon les

Générations,

les familles et les maisons
e leur parenté, selon le nom de cha-

cun, depuis vingt ans et au-dessus,
tous ceux qui pouvaient aller aux
combats 20 furent recensés : cinquante-

quatre mille quatre cents.
30 Des enfants de Zabulon, selon les

l'honneur de figurer sur la liste généalogique des
ancêtres de Jésus-Christ, Matthieu, î, 4; Luc, m, 3-2.

19. Il y eut de dénombré douze tribus, en comptant
pour deuv celle de Joseph (Éphraïm et Manassé),
les Lévites devant être recensés à part.

20-21, 1° Tribu de Ruben, la 7 e en importance:
46.500 hommes.

22-23. 2° Tribu de Simeon, la 3° en importance :

59.300 hommes.
24-23. 31 Tribu de Gad, la 8e en importance :

4.'i.650 hommes. C'est la seule tribu pour laquelle
l'auteur ne s'en tienne pas au chiffre des centaines,
et pousse la précision plus loin. Le recensement ayant

lieu en vue de l'organisation militaire du peuple, il

était inutile de donner à une unité près le chiffre de
chaque tribu : les nombres ronds suffisaient.

2ti-27. 4" Tribu de Juda, 7V.U00 hommes. C'est la

tribu la plus imporlante en nombre ; même en
additionnant les chiffres des deuv tribus d'Éphraim
et de Manassé, on n'arrive, pour les descendants de
Joseph, qu'au nombre de 72.700 (y. 33 et 35). Ainsi se
réalisait déjà, en faveur de Juda, la suprématie pro-

phétisée par Jacob , Genèse, xux, 8.

28-29. 5°. Tribu d'Issacbar, la 5" en importance :

::'.. ii m hommes.
30-31. 0' Tribu de Zabulon, la 4" en importance :
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I. Xotbb parantur Tiœ (I-X). — 1° CaJ. Recensetur populu» (M).

§ovXwv xard ovyysvsiaç avriov, xard ârj-

/xovç avrwv, xar oïxovç narguov avrwv,
xard dgidjiôv ôvo/xdrwv avrwv,

l xard xs-

tpaXrjv avrwv, navra dgosvixd
1 duo sixo-

oasrovç xai èndvw, nuç ô èxnogsvôlisvoç
èv rrj âvvdf.isi,

3i
r] ènioxsxpiç avrtov èx

rrjç tfvXrjç ZafiovXwv snrd xai nevrrjxovra

ytXidâsç xai rsrgaxôoioi.
32

Toïç vioïç

Iworjqj vîoTç
3

Etpga'lf.i xard ovyyevelaç avrtov,
xard ô/jiiovç avrwv, xar oïxovç narguov av-

rwv, xard dgid/nôv ôvofidrwv avrwv,
' xard

xstpaXrjv avriov, navra ugosvixd
s dnô sixo-

oasrovç xai èndvw, ndç o èxnogsvô(.isvoç èv

rrj ôvvd/iiSL,
zz

rj ènioxsxpiç avrtov èx rrjç

tpvXrjç *EtfQtti{i rsooagdxovra yiXidâsç xai
\

nsvraxôoioi. 34
Toïç vioïç Mavaoorj xard

j

ovyysvsiaç avrwv, xard ôrjftovç avrwv, xar

oïxovç narçitov avrwv, xard dgi&fiôv dvo-
|

fidrwv avrwv,
' xard xstpaXrjv avrwv, nav-

ra ugosvixd
' dnô sixooasrovç xai èndvw,

ndç o èxnogsvôf-isvoç èv rrj ôvvd[isi ,^

z *
r]

ènioxsxpiç avrwv ex rrjç tpvXrjç Muvuoorj âvo

xai rgidxovra yiXidâsç xai âiuxôoioi. 36
Toïç

vioïç Bsviapàv xard ovyysvsiaç avrwv, xard

ârjpovç avrwv, xar oïxovç narguov avrtov,

xard uQi&f.iov ôvo/ndrwv avrwv, 'xara xs-

çuXrjv avrwv, navra dgosvixd
' dnô sixo-

oasrovç xai èndvw , ndç ô èxnogsvôfisvoç èv

rrj^âvvdusi,
37

r] ènioxsxpiç aurwv èx rrjç

tpvXrjç Bsviuf.dv ntvrs xai rgidxovra yiXid-

âsç xai rsrguxôoioi.
3S

Toïç vioïç z/aV xard

ovyysvsiaç avrwv, xard âr^iovç avriov, xar'

oïxovç nurgiwv avrwv, xard ugi&/.iov ôvoud-

riw avrwv, 'xara xstpaXrjv avrwv, ndvra

dgosvixd
1 dnô sixooasrovç xai èndvw, ndç

ô èxnogsvôf.isvoç èv
rrj

âvvdusi ,

39
r]

ènioxs-

xfjiç
avriov èx rrjç cpvXrjç /)ùv âvo xai sirj-

xovra yiXidâsç xai snraxôoioi. *°
Toïç

vioïç 'Aorjg xard ovyysvsiaç avriov, xard

ârjuovç avrwv, xar' oïxovç nurgiwv avrwv,
xard aQid~fj.6v ôvofidrwv avriov,

' xarà xs-

tpaXrjv avrwv, ndvra dgosvixd
' dnô sixooas-

rovç xai ènavw, ndç ô èxnogsvô(.isvoç èv
rrj

âvvdusi,
**

r] ènioxsxpiç avriov èx rrjç tpvXrjç

*Aor)g f.da xai rsooaodxovra yiXidâsç xai

nsvraxôoioi. A
'

2
Toïç vioïç NstpduXi xard

ovyysvsiaç avrwv, xard âr]f.iovç avriov, xar

oïxovç narçuôv avrwv, xard dgidjtôv ôvo-

(.idrwv avrwv,
' xara xstpaXrjv avrwv, ndvra

dgosvixd
' dnô sixooasrovç xai èndvw, nuç

o èxnogsvô(.isvoç èv
rrj âvvdt.isi,

Ài
r)

ènio-

xsxpiç avrwv èx rrjç tpvXrjç Nstpd~aXi rgsïç
xai nsvrrjxovra yiXidâsç xai rsrgaxôoioi.

38. F: xar oïxoig. 39. X: inraxéoioi.
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3". Dans les Septante, le passage relatif à la tribu
de Gad est placé entre les versets 37 et 38. Voir la

note sur les t. 24-25, p. 630.
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I. Préparatifs de départ (I-.V). — 1" CaJ. Recensement du peuple (I).

tiônes et familias ac domos co-

gnatiônum suârum recénsiti sunt

per nômina singulôrum a vigésimo
anno et supra, omnes qui pôterant
ad bella procédere,

3I

quinquaginta s™. 2, s
;

septem millia quadringénti.
26, 2"

32 De filiis Joseph,filiôrumEphraim Joseph,

per generatiônes etfamilias ac domos

cognatiônum suârum recénsiti sunt

per nômina singulôrum a vigésimo
anno et supra, omnes qui pôterant
ad bella procédere,

33
quadraginta

millia quingénti. ^Té, 39.
19;

34 Porro filiôrum Manâsse per

generatiônes et familias ac domos

cognatiônum suârum recénsiti sunt

per nômina singulôrum a viginti
annis et supra, omnes qui pôterant Nm 2> 21 .

ad bella procédere,
35

triginta duo 26' 34-

millia ducénti.
30 De filiis Benjamin per gênera- Benjamin,

tiônes et familias ac domos cogna-
tiônum suârum recénsiti sunt no-
minibus singulôrum a vigésimo anno
et supra, omnes qui pôterant ad
bella procédere,

37
triginta quinque

"

""è, «.
;

millia quadringénti.
38 De filiis Dan per generatiônes »»•»,

et familias ac domos cognatiônum
suârum recénsiti sunt nominibus

singulôrum a vigésimo anno et supra,
omnes qui pôterant ad bella pro- Num 2 , 26;

cédere,
39

sexaginta duo millia sep-
"• 43 -

tingénti.
4 " De filiis Aser per generatiônes Aser,

et familias ac domos cognatiônum
suârum recénsiti sunt per nômina

singulôrum a vigésimo anno et

supra, omnes qui pôterant ad bella Xum . 2 ,
28

;

procédere,
4I

quadraginta millia et 26 47i

mille quingénti.
42 De filiis Néphthali per gênera- «îenique

... . » -t r
i

r ° IXephthali.
tiônes et ïamihas ac domos cogna-
tiônum suârum recénsiti sunt nomi-
nibus singulôrum a vigésimo anno
et supra, omnes qui pôterant ad
bella procédere,

î3
quinquaginta tria

Nn
2™,'5o

3°
!

millia quadringénti.

générations, les familles et les maisons

de leur parenté, furent recensés selon

le nom de chacun, depuis vingt ans et

au-dessus, tous ceux qui pouvaient aller

aux combats :
3t

cinquante-sept mille

quatre cents.
32 Des enfants de Joseph, enfants

d'Éphraïm, selon les générations, les

familles et les maisons de leur parenté,
furent recensés, selon le nom de cha-

cun, depuis vingt ans et au-dessus,
tous ceux qui pouvaient aller aux com-
bats :

33
quarante mille cinq cents.

34
Ensuite, des enfants de Manas-

sé, selon les générations, les familles

et les maisons de leur parenté, furent

recensés selon le nom de chacun, de-

puis vingt ans et au-dessus, tous ceux

qui pouvaient aller aux combats :

3i trente-deux mille deux cents.
36 Des fils de Benjamin, selon les

générations, les familles et les mai-
sons de leur parenté, furent recensés
selon le nom de chacun, depuis vingt ans
et au-dessus, tous ceux qui pouvaient
aller aux combats :

37
trente-cinq mille

quatre cents.
38 Des enfants de Dan, selon les

générations, les familles et les maisons
de leur parenté, furent recensés selon le

nom de chacun, depuis vingt ans et au-

dessus, tous ceux qui pouvaient aller

aux combats :
39 soixante-deux mille

sept cents.
40 Des enfants d'Aser, selon les gé-

nérations, les familles et les maisons
de leur parenté, furent recensés selon

le nom de chacun, depuis vingt ans

et au-dessus, tous ceux qui pouvaient
aller aux combats :

H
quarante-un mille

cinq cents.
i2 Des enfants de Néphthali, selon

les générations, les familles et les

maisons de leur parenté, furent recen-
sés selon le nom de chacun, depuis

vingt ans et au-dessus, tous ceux qui

pouvaient aller aux combats :
iZ cin-

quante-trois mille quatre cents.

57.400 hommes.
32-33. 7° Tribu d'Éphraïm, le 10e en importance :

40.500 hommes.
34-35. 8° Tribu de Manassé, la 12e et dernière en

importance : 32.200 hommes. Ici encore se réalise la

prophétie de Jacob, donnant à Éphraïm la prédo-
minance sur Manassé son frère aîné {Genèse, xlviii,
13-20). Voir plus haut, la note sur les f. 26-27.

36-37. 9° Tribu de Benjamin, la 11 e en importance :

35.400 hommes.

38-39. 101 Tribu de Dan, la plus importante en
nombre après celle de Juda : 62.700 hommes.

40-il. 11" Tribu d'Aser, la 9e en importance :

41.500 hommes.
42-43. 12° Tribu de Néphthali, la 6e en impor-

tance : 53.400 hommes. L'ordre d'importance numé-

rique des douze tribus (Lévi mis à part) est donc
celui-ci : Juda, Dan, Siméon, Zabulon, Issachar,

Néphthali, Ruben, Gad, Aser, Éphraïm, Benjamin et
Manassé.
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I. i\oT«e parantur viœ (IX). — 1° CaJ. Recensetur populutt (I).

44
Avxt\ r] ènioxsrl'iç rjv ènsoxèvl/avxo

Mwv'orjç xai *Aagmv xai oi dgyovxsç *Io-

çar'X, âcôôsxa dvâgsg' dvr]g sic xaxd (pvXrjv

{.ûav
{ xaxd (pvXrjv oïxwv naxgidç

[

rjoav.
45 Kai èyèvsxo nàoa

r] ènioxsxpiç vicov Va-

çar]X ovv ôvvdfisi avxôHv dnô eîxooasxovç

xai èndvto, ndç o èxnogsvôfisvoç nagaxa-

"Çao&ai èv ^logaqX,
46

&E,a/.6oiai yiXidâsç xai

rgiçyjXtoi xai nsvxaxdoiot xai nevrrjxovra.
47 Oi as Shvïrai ex xrjç q>vXr]ç nargidç av-

xwv ovx ènsoxtnrjGav èv xoîç vioïç ^logarfX.
48 Kai èXd.XrjOS xvgtoç ngoç Mwv'orjv, Xè-

ywv'
i0
"Oga x?]v (pvXrjv slsvi ov ovvsm-

axéxpïj, xai xov dgid~fiov avxwv ov
X?jrpij

èv

ftèow vîcov *Io~oa?']X.
30 Kai ov ènloxrjoov

xovç Asvlxaç èni xr]v oxr
t v7]v xov fiagxvgiov,

xai èni navra xà oxsvtj avxrjç, xai èni navra

iïoa èoriv èv avrî}' dgovoiv avxoi xr]v oxrjvrjv,

xai. navra rà Gxfvrj avrîjç, xn) avroi Xu-

rovgy/jGovGtv lv uvzFj, xai xv/./jn rfiç ax^v^g

naotnfîaXovoi.
51 Kai tv tw èiai'oftv rijv

cxnvrjv xaûtXovoiv avrijV oi Af-vTrat, xai ev

xw nagsfifidXXeiv xi)v oxtjvijv dvaoxrjoovoiv'
xai o dXXoysvtjç o ngoçnogsvôfisvoç dno&a-

vèxto. 52 Kai nageiifiaXovoiv oi vioi *Io-

çar]X, dvr]g èv rrj savxov xdS,st xai dvt]g

xaxd xrjv èavxov tfysftorîav, ovv ôvvdfisi

avxwv. b3 01 as slsvïxai nagsufiuXXsxw-
oav èvavxloi xvxXw

x-îjç oxrjvîjç xov fiagxv-

giov, xai ovx soxai df.idgxrjf.ia èv vioïç 7a-

garjX, xai q)vXd'S,ovoiv oi ylsvïxai avxoi xrjv

(fvXaxTJv xrjç oxrjvtjç xov fiagxvgiov.
5 ' Kai

ènoirjoav oi vioi ^IogarjX xaxd ndvxa, a èvs-

xsiXaxo xvgioç xw lHwvojj xai *u4agwv, ot-

rwç ènoiTjOav.

fM» Kai èXdX?jos xvgioç ngoç JUtovoîjv
xai 'Aagwv, XbytoV

iV
^4v8go)noç èyôfisvoç

avxov xaxd xdyfia, xaxd orjfialaç xax" oïxovç

Tiaxguôv avxwv, nagciifiaXXèxiooav oi vioi
3

IogarjX èvavxioi xvxXo) xrjç oxrjvtjç xov fiag-

44. X: entaxéxpaTO... narçudy avrwv. 47. AEF :

oi avvensaxéTirjaar. 49. F: tov Aevï... tiov vlw>.

5i. AF: t. ax. araciT. avrijv. 54. AF: navra oaa

evsr. — 2. AEF: xara Tuyfta avrov. F: o-nua-

aîa{... èvavTioy.
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44. Chacun selon les maisons de sa parenté. Sep-
tante : « un homme par tribu, (pris) dans la tribu de
sa maison paternelle ».

45. Selon leurs maisons et leurs familles. Hébreu :

« selon la maison de leurs pères •; Septante : « avec

leur force ».

50. Ce qui appartient aux cérémonies. Hébreu et

Septante : « ce qui appartient au tabernacle ».

52. Chacun selon ses bandes. Hébreu : • chacun
près de sa bannière ».

53. Afin que l'indignation ne vienne pas. Hé-
breu : « Afin que ma colère n'éclate point •

; Sep-

tante : « et il n'y aura pas de faute ».

II. 2. Autour du tabernacle. Septante : « en face

autour du tabernacle ».
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I. Préparatifs de départ (I-X). — 1 CaJ. Recensement au peuple (ij.

44 Hi sunt, quos numeravérunt

Môyses et Aaron, et duôdecim prin-

cipes Israël, singulos per domos co-

gnatiônum suârum. 43
Fuerûntque

omnis nûmerus filiôrum Israël per
domos et familias suas a vigésimo
anno et supra, qui pôterant ad bella

procédere,
4C sexcénta tria millia

virôrum quingénti quinquaginta .

47 Levitse autem in tribu familiâ-

rum suârum non sunt numerâti cum
eis.

48
Locutûsque est Dôminus ad

Mùysen, dicens :
i9 Tribum Levi noli

numerâre, neque pones summam eô-

rum cum filiis Israël :
30 sed constitue

eos super tabernâculum testimônii et

cuncta vasa ejus, et quidquid ad ese-

remônias pértinet. Ipsi portâbunt ta-

bernâculum et ômnia utensilia ejus :

et erunt in ministério, ac per gyrum
tabernâculi metabûntur. 3< Cum pro-
iîciscéndum fûerit, déponent Levitse

tabernâculum: cum castrametândum,
érigent : quisquis externôrum accés-

serit, occidétur. 32 Metabûntur autem
castra filii Israël unusquisque per
turmas, et cûneos atque exércitum
suum. 53 Porro Levitse per gyrum
tabernâculi figent tentôria, ne fiât

indignâtio super multitûdinem filiô-

rum Israël
,
et excubâbunt in custô-

diis tabernâculi testimônii.
31 Fecérunt ergo filii Israël juxta

ômnia quse prœcéperat Dôminus

Môysi.
II. *

Locutûsque est Dôminus ad

Môysen et Aaron, dicens :
2
Singuli

per turmas, signa, atque vexilla, et

domos cognatiônum suârum, castra-

metabûntur filii Israël, per gyrum
tabernâculi foéderis.

Kecapitu
latio.

Num. 2, 32;
26, 51 ;

Ex. 38, 25
j

12, 37.

Levitu*
seorsuni

il mm-
randi.

Xum. 2, 33 ;

3, 15.

Nom. 3, 10,

38
; 18, 4, 7.

Xum. 2, 2-34.

Num. 8, 19:

Heb. 9, 8.

Num. 3, 7
;

18, 21.

b). Oi'do in
castris ser-
vandus.
Num. 2, 34.

Ex. 12, 28.

Num. 2, 34;
1, 52, 5-20.

** Tels sont ceux que dénombrèrent

Moïse, Aaron et les douze princes
d'Is-

raël, chacun selon les maisons de sa

parenté.
43 Ainsi le nombre total des

enfants d'Israël, selon leurs maisons et

leurs familles, depuis vingt ans et au-

dessus, et pouvant aller aux combats,
fut 4C de six cent trois mille cinq cent

cinquante hommes.
"Pour les Lévites, ils ne furent pas

dénombrés avec eux dans la tribu de
leurs familles. 48 Car le Seigneur parla
à Moïse, disant : « *• Ne compte point
la tribu de Lévi, et tu ne comprendras
point le nombre des Lévites avec les

enfants d'Israël :
30 mais prépose-les

au tabernacle du témoignage, à tous
ses vases et à tout ce qui appartient aux
cérémonies. Eux-mêmes porteront le

tabernacle et tous ses ustensiles : ils

seront dans le ministère, et c'est au-
tour du tabernacle qu'ils camperont.
31

Lorsqu'il faudra partir, les Lévites en-

lèveront le tabernacle
; lorsqu'il faudra

camper, ils le dresseront : tout étranger

qui en approchera sera mis à mort.
32 Mais les enfants d'Israël poseront leur

camp, chacun selon ses bandes, ses

corps et son armée. 53 Et les Lévites

planteront leurs tentes autour du ta-

bernacle, afin que l'indignation ne
vienne pas sur les enfants d'Israël, et ils

veilleront à la garde du tabernacle du

témoignage ».

54 Les enfants d'Israël firent donc
selon tout ce qu'avait ordonné le Sei-

gneur à Moïse.
II. * Le Seigneur parla encore à

Moïse et à Aaron, disant : « 2 Les en-

fants d'Israël, chacun selon ses bandes,
ses étendards, ses drapeaux et les mai-

sons de sa parenté, camperont autour

du tabernacle d'alliance.

46. Six cent trois mille cinqcent cinquante, soit six

cent mille en chiffres ronds, comme le dit plus loin

l'auteur sacré (Nombres, xt, 2t). D'après les lois de
la statistique, ce nombre, représentant seulement les

hommes âgés de 20ans et au-dessus, suppose une po-

pulation totale de deux millions d'individus.

47. Les Lévites... ne furent pas dénombrés avec

eux. ils le furent séparément (Nombres, m-iv), à cause

de leurs fonctions qui les mettaient en dehors de la

milice. .

51. Tout étranger à la tribu de Lévi, quand bien

même ce serait d'ailleurs un Israélite.

52. Chacun selon ses bandes: indication générale,

annonçant le règlement précis et détaillé qui va

suivre au chapitre n.

b). Ordre du campement. II.

II. i. Le Seigneur parla... Loi nouvelle, indiquant

l'ordre que devront suivre les tribus d'Israël

dans leurs marches et leurs campements. Ici encore

nous nous trouvons en présence de règlements qui

n'ont pu être édictés que dans le désert, et qui

donnent par suite au Pentateuque un nouveau cachet

d'authenticité. Voir plus haut la note sur Lévilique,

iv, 12.

2. Chacun selon ses bandes. L'ordre général en est

ainsi fixé : les douze tribus sont partagées en quatre

grands corps de trois tribus chacun; ils devront

camper autour du tabernacle et chaque corps aura

son étendard distinct.
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I. NoYœ parantur Yise (I-X). — 1° CbJ. Castrorum ordo (II).

xvQiov naoEj.i(iakovoiv
'

oi viol 'IogurjX
'

.

3 Kal oi 7iag8f.i(3dXXovreç
*
ngiorot xaro dva-

xoXùç xdyfia Ttanefj^oX^ç 'Iovda avv ôvrâiin

avxàv, y,ul 6 àgyav xêov v'uôv 'Iovda Naaaawv

vihi 'Aptiradd^' *âvf(tfttç avxov oi i7teaxs^ifit-

roi TtcauQfq xal é^dofitjxovxa yiXidâfç xal

s^axôaioi.
5 Kal oi naQSfi^âXXovxsg iyôutvoi

çvXrjç 'laaâyag, xal ô àçyjav xàv vioiv 'Ioaà-

%ap Na&avaïjX vîog Zouyâg'
6
dvrafitç avxov

oi ffisaxefifit'roi xtacageç xal neixi'yxorxa yy
Xiâdfç xal jfïQaxôaioi.

7 Kal oi nagsfifîàX-

Xovxeç iy6[(EV0i cpvXîjç ZufiovXâv, xal 6 ccçycov

xâv VHÔp ZafîovXojv 'EXiàfî vlog XatXmv b àv-

vaftiç avxov cl èneaxsunévoi ému xal ntvxi-

xovxa yû.iâÔeç xal xexgaxôaiot.
9 flâna; oi

meoxefXfttvoi tx xijç nansfi^oXPiç 'Iovda è/.axor

ôyôorjxovra yûudÔEÇ xal eiaxiçyiXioi xal xs-

tquxÔolol' avv ôvvdf.isv avTtôv ngwroi ita-

govai.
i0

Tdy/.iara nags^i^oX^ç
c

Pov(lr}v ngôç

Xiftu ôvvduiç avrwv, xal 6 dgyiov zwv viœv

'Povprjv ""EXiaovg vioç ^eâioîg'
H

ôvvaf.aç

avrov oi 67isoxs/.i{.tbvOL e§ xal rsaaagdxovra

yiXidâsç xal nsvraxôoioi. * 2 Kal oi nu-

o£(.ifidXXovreç èyô(.isvoi avrov cpvXrjç 2v-

/LiEOJV,
xal ctgywv râlv viwv 2v(.isuiv ~a-

Xa/.arjX vioç ^ovgiaaâai'
l3
dvvuiuç avrov oi

ineaxs/n/.tévoi ivvéa xal nsvriîxovru ytkidôeç

xal roiaxôoioi.
u Kal oi nag£{.i(5dXXovr£ç

èy6f.isvoi avrov œvXri rdô, xal dgywv rûv
viwv Fdâ

3

EXioaip vioç 'FayovijX'
* °

ôvvaiuç
avrov oi insaxêft/iiévoi nèvrs xai rsooagd-
xovra yiXidâsç xal eS,axôoioi xal 7i£vrrjxovra.
16

TJdi'rsç oi S7isaxef.if.ièvoi rrjç naosufioX^ç

'Povfiijv ixarôv nevrijxovra /.lia yiXidâsç xal

rsrQaxôoioi xal n£vrr\xovra' avv ôvvdusi av-

xoZv âsvrsQot è^agovoi.
17 Kal dodrjosrai 77 oxrjvrj rov fiagrvgiov

xal y naoeiifioXri rcov slevirwv f.ièaov nov na-

ç£f.i^oXiov coç xal 7iuQe/.iftaXoioiv, ovrw xal

iZaooî'oiv axaaroç iyôfievoç xai? ^ysaonaç.

3. A: xar' àv. 4. A (eti.vs. 6. 11. 13. 15. 16):
oî rjqi^jurjftéyoï. 9- AEF: ex. xal o-/3. A (eti. 16
et 17 pro llorç): âvaÇevÇoai. 9. A 1

: (1. naoeufi.)

ipvliji; 10. Al'': Tây/ua... avy dvvâ/uei. 12. A: <pvlrj

16. AE: 'i3- /uîa xai nerr. x. hxar. yiX. 17. A"f*

(a. /uéo.) drà. AEF* (p. w's) xal. AÉ: (pro >?y.)

Ta'yjua. AEF"{- (in f.) ctVTÛiv.
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4. Et le nombre total des combattants de sa race.

Hébreu : t et son armée »
; Septante : « et sa force ».

17. Sera enlevé par les soins des Lévites. Hébreu :

* partira avec le camp des Lévites ..Le sens des Sep-
tante n'est guère différent de celui de l'hébreu. —

De la manière qu'il sera dressé, il sera aussi enlevé.

Hébreu et Septante : « ils suivront dans la marche

l'ordre dans lequel ils auront campé ». — En son

rang. Septante : « suivant la manière dont on les

conduira ».



Les Nombres, II, 3-17 637
I. Préparatifs de départ (I-X). — i» (bj Ordre du campement (II).

3 Ad oriéntem Judas figet tentôria ^S**»*™
, .

« primu» i

per turmas exercitus sui : eritque vJudas -

princeps hliorum ejus ]\ahâsson films 7- 18
;
10- u-

Aminadab :
'• et omnis de stirpe ejus

summa pugnântium, septuaginta
ix 'il' ,...., ° Xum. 1, 27.

quatuor millia sexcenti. ° Juxta eum
castrametâti sunt de tribu Issachar, IssaChar,

quorum princeps fuit Nathânael fi-^iVii.
lius Suar :-

6 et omnis nûmerus pu-
gnatôrum ejus, quinquaginta quatuor

Num- 1 ' 3U

millia quadringénti.
» ln tribu £â_ z,,,,»,,,,.

bulon princeps fuit Eliab filius Helon : *%$& *j,.
8 omnis de stirpe ejus exercitus pu-
gnatôrum, quinquaginta septem mil- Num i>81 .

lia quadringénti.
9 Univérsi qui in

castris Judse annumerâti sunt, fué-
runt centum octoginta sex millia

quadringénti : et per turmas suas^ "• "•

pnmi egredientur.
10 In castris filiôrum Ruben ad EMrcitus

meridiânam plagam erit princeps
s
«"ben?

'

Elisur filius Sédeur :
u et cunctus

7

N
£™- /j

»»

exercitus pugnatôrum ejus qui nu- hhdûi/m.'

merâti sunt, quadraginta sex millia

quingénti.
12 Juxta eum castrame-

tâti sunt de tribu Simeon : quorum s,,,,,-..,.,

princeps fuit Salâmiel filius Suri-,^*^
6

^
sâddai :

13 et cunctus exercitus pu-
gnatôrum ejus qui numerâti sunt,

quinquagînta novem millia trecénti.
u In tribu Gad princeps fuit Elia- .

©ad.

saph filius Duel :
13 et cunctus ^"àtu?

3
*

exercitus pugnatôrum ejus qui nu-rfS'ViYU
merâti sunt, quadraginta quinque

Num- '• 23 -

millia sexcénti quinquaginta.
1G Omnes qui recénsiti sunt in cas-
tris Ruben, centum quinquaginta
millia et mille quadringénti quin-
quaginta per turmas suas : in se-

cundo loco proficiscéntur.
1 7 Levâbitur autem tabernâculum Levu»

testimônii per officia Levitârum et
medlî '

turmas eôrum : quômodo erigétur,
ita et deponétur. Singuli per loca et

ôrdines suos proficiscéntur.

3 » Juda plantera ses tentes vers l'o-

rient, selon les bandes de son armée,
et le prince de ses enfants sera Nalias-

son, fils d'Aminadab. 4 Et le nombre
total des combattants de sa race est de

soixante-quatorze mille six cents.
5 Près de lui campèrent ceux de la tribu

d'Issachar : leur prince fut Nathanaël,
fils de Suar,

c et le nombre total de ses

combattants, de cinquante-quatre mille

quatre cents.
"
Dans la tribu de Zabu-

lon le prince fut Eliab, fils d'Hélon.
8 Toute l'armée des combattants de sa

race fut de cinquante-sept mille quatre
cents. 9 Tous ceux qui ont été dé-

nombrés dans le camp de Juda, furent

cent quatre-vingt-six mille quatre cents ;

et ils sortiront les premiers selon leurs

bandes.
i0 » Dans le camp des enfants de Ru-

ben, vers le côté méridional, le prince
sera Elisur, fils de Sédéur; n et toute
l'armée de ses combattants, qui ont
été dénombrés, quarante-six mille cinq
cents. V2 Près de lui campèrent ceux
de la tribu de Siméon; leur prince
fut Salâmiel, fils de Surisaddaï,

* 3 et

toute l'armée de ses combattants, qui
ont été dénombrés, cinquante-neuf
mille trois cents.,

u Dans la tribu de

Gad, le prince futEliasaph, fils de Duel
;

15 et toute l'armée de ses combattants,

qui ont été dénombrés, quarante-cinq
mille six cent cinquante.

16 Tous ceux

qui ont été recensés dans le camp de
Ruben furent cent cinquante-un mille

3uatre
cent cinquante, selon leurs ban-

es : ils marcheront au second rang.a » Alors le tabernacle de témoi-

gnage sera enlevé par les soins des Lé-
vites et par leurs bandes : de la ma-
nière qu il sera dressé, il sera aussi

enlevé. Chacun marchera en sa place
et en son rang.

3-9. 1 er Corps, situé à l'orient du tabernacle, com-
prenant les tribus de Juda, Issachar et Zabulon, et
formant un effectif total de 186.400 guerriers.

3. Vers l'orient: c'était le poste d'tionneur, l'entrée
du tabernacle étant située à l'est : à ce titre, cette

place revenait bien à Juda, la tribu la plus importante.
Voir plus haut la note sur Nombres, i, 26-27. — Na-
hasson. Voir la note sur Nombres, i, 7.

S. Ceux de la tribu d'issachar. Issachar et Zabu-
lon (y. 7), réunis à Juda, descendaient comme lui de
Lia, épouse de Jacob. Genèse, xxix, 35 ; xxx, 18,20.

9. Cent quatre-vingt-six mille quatre cents: c'était,
de beaucoup, le corps d'armée le plus nombreux. —
Ils sortiront les premiers : l'ordre de marche est

ajouté à l'ordre de campement.
10-16. 2"- Corps, campé au midi du tabernacle,

comprenant les tribus de Ruben, Siméon et Gad,
et formant un effectifde 151.460 hommes, le troisième
en importance.

12. Siméon était, comme Ruben, fils de Lia (Genèse,
xxix, 32,33). Quant à Gad, qui leur est adjoint (y. 14),
il appartenait officiellement à la descendance de Lia,
étant fils de sa servante Zelpha {Genèse, xxx, 9-H).

47. Alors... Il semblerait résulter de ce verset que
tous les Lévites devaient marcher, entre les deuxième
et troisième corps d'armée, en portant les objets du
culte. Mais un passage subséquent, Nombres, x, 17-21,
vient préciser celui-ci, en nous apprenant que, des
trois familles lévitiques, deux, les Mérarites et les

Gersonites, avaient place entre les deux premiers
corps d'armée, et que seuls les Caathites, chargés de
ce qu'il y avaitde plus précieux dans le culte divin,
marchaient entre le deuxième et le troisième corps.



638 Numeri, II, 18-34.

I. Xotsb parantur Tiae < l-.Y). — 1° CbJ. Catttrorum ordo ÇII).

i6
Tdyfiu nuQSu^oATJç 'Ecpgaîfi nagà &à-

Xaoaav avv âwdfxei avxâh, xai o agyoiv rwv

viwv 'Ecfocàfx 'EXiaafià vioç 'Euiovd' " dvvic-

[uç avtov ol ènsaxfufittoi tfaaanây.ovta yy
Xiâôfç xai nfrtaxôaioi. -® Kai oi nuQtfi-

fiâXXovteç tyôusroi qsvXijç Mavaaarj, xai o

anycov tàv vio'iv Mavaaaij rauaXitjX vioç

<L>adaaaovQ'
2l ôviauiç avzov oi ènsaxsfxutroi

ôvo xai tQiâxovza yiXiâôiç xai Ôiuxôoioi.

-2Kal oi tutQëftfiaklorttç iyôfisvot qvXrjç Bêv-

la/xiVf xai ô agyaiv tàv v'uâv Bsviau.lv 'A$i-'

ôàv vioç radecovî' 2^
ôvvafj.iç avtov oi ia-

say.tuut'voi nivts xai tQiûxorta yiXtââsç xai

zsznaxôaioi. 2* nâvtfç ol ènsaxsuusvoi tfjç

7iaQSu@oX~jç 'Eçfçaïfx ixatbv yiXiàdsç xaï bxta-

xtçylXwi xai s/.atôv avv dvvûfisi avtâv tqîzoi

tïaQOVGl.
25 Tàyua naQtupoXijç dav nqbç fioQQÎLv

avv Ôvvâusi avtmv, xai ô âgyaiv tmv viôjv

dàv 'sàyit&Q vibçldfiiaadai'
2^

dvvafiiç avzov

ol iTieaxsfifitvoi ôvo xai s^xovta ytXirtdtç

xai èntaxôaiot. 27 /C«t oi naQSfjSâXXovtsç

tyôfisvot avtov cpvXrjç Aot]Q, xai 6 aijycav tàv

viwv 'uéarjç <Dayst]X vioç 'Eygâv
23 ôvvauiç

avzov ol intaxiwitvoi [xîa xai tscaaQaxovta

yiXiâdsç xai nsvtaxoaioi. 29 Kal ol nagsu-

fiâXXvvteç êyôfievoi qvXrjç NsyOaXî, xai 6

anymv tàv vimv NscpOaXl 'Ayigs vioç Aivàv
30 ôvrauiç avtov oi ineoxs[A[*t'voi tçsïç xai

7i£vzr\xovza yiXtââsç xai zêZQaxoatoi. ^Ilavtsç
oi insaxsufiiioi tijç TzaçtfjfioXfjç dàv sxatbv

xai mvznxovxasnzà ytXiâôsç xai i^axôaiof

tayazoï tSagovai xaza tûyfta avzâr.

^Avxt] t] iniaxtxpiç tcôv viûr IanarjX xat

otxovç TzatQiwv avtav nàaa
rj iniav.txpiç tûv

TzaçsfjpoXâv avv talc Ôvrdfitaiv avtâv k%axô-
aiai yiXiaàsç xai tgtçyiXioi Tzutaxôatot nsvzi\-

xorta. 33 Q[ $ Asvïzai ov avventay.mr}aav
tv avzoïç, xa&a ivszsiXato xvçioç ta Mmvafj.
34 Kal êTiolrjaav ol viol *IaQar)X navra ooa

avvixa%s xvqioç rw HIcovoîj' ovrto naçsvéfia-

Xov xaxà xâyi-ia avxàJv, xai ovrwç tSrjgov

exaaxoç syôf.i£vov xaxà ôtJjhovç avxtov, xax
1

oïxovç Tiaxçiwv avxôÔv.

18. A: koctù Sâlcioo. X* vlàç (a. *Efiiov3.).

20. A2EF: yvXij Mavaaarj. 24. AE: yçiâuqué-
vot (eti. A: 26). A (eti. 31): draÇev%uoi.r (pro èlaç.).

31. A: àçi&fttj&évres... htrà x. Tcevr. x. èxar.

%<JL. AE"f" (p. l|orx.) ovv Svvclpei avrcSy. 32. AEF:
xaï Tcevrax. xai Tzemjx. 33. AX* èr. 34. A* (a.

navra) xaxà. A: (pro ooa avvér.) : xa&à èvereî-

Ioto.
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27. C'est près de Dan. Hébreu : « à ses côtés ».

31. Ils marcheront les derniers. L'hébreu a de
plus : t selon leur bannière ;

les Septante
leur rang ».

selon
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I. Préparatifs de départ ( I- \ I. — 1" (bj. Ordre du campement CMIJ.

18 Ad occidentâlem plagam erunt
castra filiôrum Ephraim, quorum
princeps fuit Elisama filius Ammiud :

19 cunctus exércitus pugnatôrum
ejus, qui numerâti sunt, quadra-
ginta millia quingénti.

20 Et cum eis

tribus filiôrum Manâsse, quorum
princeps fuit Gamâliel filius Pha-
d

I \.-i . illl.

tertius 2

Kphruini,
Xuin. 1, 10 ;

7:48; 10, 22.

Xum. 1, 10 ;

7, 54
; 10, 23.

assur :
AX

cunctûsque exércitus pu-
gnatôrum' ejus qui numerâti sunt,
trigînta duo millia ducénti. 22 In
tribu filiôrum Benjamin princeps
fuit Abidan filius Gedeônis :

23 et

cunctus exércitus pugnatôrum ejus
qui recénsiti sunt, triginta quinque
millia quadringénti.

2 ' Omnes qui
numerâti sunt in castris Ephraim,
centum octo millia centum per tur-
mas suas : tértii proficiscéntur.

25 Ad aquilônis partem castra-
metâti sunt filii Dan : quorum prin-

ceps fuit Ahiézer filius Ammisâd-
dai :

2G cunctus exércitus pugnatôrum
ejus qui numerâti sunt, sexaginta
duo millia septingénti.

27 Juxta eum
fixére tentôria de tribu Aser : quo-
rum princeps fuit Phégiel filius

Ochran :
28 cunctus exércitus pu-

gnatôrum ejus qui numerâti sunt,

quadraginta millia et mille quin-
génti.

29 De tribu filiôrum Neph-
thali princeps fuit Ahira filius Enan :

30 cunctus exércitus pugnatôrum
ejus, quinquaginta tria millia qua-
dringénti.

31 Omnes qui numerâti
sunt in castris Dan, fuérunt centum

quinquaginta septem millia sex-
cénti : et novissimi proficiscéntur.

32 Hic nûmerus filiôrum Israël,

per domos cognatiônum suârum et

turmas divisi exércitus, sexcénta
tria millia quingénti quinquaginta.
33 Levitae autem non sunt numerâti
inter filios Israël : sic enim prœcé-
perat Dôminus Môysi.

34 Fecerûnt-

que filii Israël juxta ômnia quae
mandâverat Dôminus. Castrametâti
sunt per turmas suas, et profécti
per familias ac domos patrum suô-
rum.

Benjamin.
Nom. 1, 11 ;

7, 60
; 10, 24.

Xum. 1, 37.

Exércitus
quarlus s

Dan,
Xum. 1, 13

;

7, 66
; 10, 25.

Xum. 1, 39.

Num. 1, 13 ;

7, 72
; 10, 26.

Aser,

Num. 1, 41.

Xephtliali.
Xum. 1, 15

;

7, 78 ; 10, 27.

Xum. 1,43.

Récapitu-
lation

Xum. 1,46;
26, 51.

Ex. 38, 25
;

12, 37.

Xum. 1, 54.

Ex. 12, 28.

Xum. 2, 2;

1, 51.

18 » Vers le côté occidental sera le

camp des enfants d'Éphraïm. Leur

prince fut Elisama, fils d'Ammiud,
1 9 et toute l'armée de ses combattants, qui
ont été dénombrés, quarante mille cinq
cents. 20 Et avec eux, la tribu des en-

fants de Manassé : leur prince fut Ga-

mâliel, fils de Phadassur;
21 et toute

l'armée de ses combattants, qui ont été

dénombrés, trente-deux mille deux
cents. 22 Dans la tribu des fils de Ben-

jamin, le prince fut Abidan, fils de Gé-
déon

;

23 et toute l'armée de ses combat-

tants, qui ont été recensés, trente-cinq
mille quatre cents. 2i Tous ceux qui ont

été dénombrés dans le camp d'Éphraïm,
furent cent huit mille cent, selon leurs

bandes : ils marcheront les troisièmes.

» 23 Vers la partie de l'aquilon ont

campé les fils de Dan : leur prince fut

Ahiézer, fils d'Ammisaddaï; 26 toute
l'armée de ses combattants qui ont été

dénombrés, soixante-deux mille sept
cents. 27 C'est près de Dan que plantè-
rent leurs tentes ceux de la tribu d'A-
ser : leur prince fut Phégiel, fils

d'Ochran
;

28 toute l'armée de ses com-
battants, qui ont été comptés, quarante-
un mille cinq cents. 29

Quant à la tribu

des enfants de Neplithali, le prince lut

Ahira, fils d'Énan;
30 toute l'armée de

ses combattants, cinquante-trois mille

3uatre
cents. 3i Tous ceux qui ont été

énombrés dans le camp de Dan, furent

cent cinquante-sept mille six cents : et

ils marcheront les derniers ».
32 Ce nombre des enfants d'Israël,

selon les maisons de leur parenté et les

bandes de leur armée divisée, était de
six cent trois mille cinq cent cinquante.
33 Mais les Lévites n ont pas été dé-
nombrés parmi les enfants d'Israël

; car

ainsi l'avait ordonné le Seigneur à

Moïse. 34 Et les enfants d'Israël firent

selon tout ce qu'avait commandé le Sei-

gneur. Ils campèrent selon leurs ban-

des, et marchèrent selon les familles et

les maisons de leurs pères.

18-24. 3e
Corps, situé à l'ouest du taberuacle, formé

des trois tribus d'Éphraïm, Manassé et Benjamin, et

comprenant en tout 108.100 guerriers. C'était le corps
d'armée le moins important en nombre.

20. La tribu des enfants de Manassé, descendant
de Joseph, comme celle d'Éphraïm. Benjamin, qui
leur est adjoint, était, avec Joseph, le descendant de
Itachel. (Genèse, xxx, 23-24; xxxv. 18).

25-31. W Corps, situé au nord du tabernacle, com-
prenant les trois tribus de Dan, Aser et Nephthali,

et formant un effectif total de 157.600 hommes, le

deuxième en importance.
27. Aser descendait, comme Dan, d'une concubine

de Jacob. Mais tandis que Dan et Nephthali (y. 20),

appartenaient légalement à la descendance de Rachel,
étant fils de sa servante Bala (Genèse, xxx, 1-8), Aser,
filsdeZelpha (Genèse, xxx, 12-13), était officiellement
le lils de Lia.

33. Les Lévites n'ont pas été dénombrés. Voir la note
sur Nombres, i, 47.



640 Numeri, III, 1-13 _
I. ïVoYse parantur Yiœ (I-X). — 2° Recenaentur Levitœ (IH-IVJ.

HT. Kcù avzai ai jeréatiç Aunwr xai

Mcovaij, iv y r)u?Qq iXâXrjas xvqioç zo) Mmïcf]

iv OQSt Zu'à. 2 Kai zavza zâ orôfxaza zàv

vimv AaQoôv ïJQcaxôxoxog Nadàfi xai Afîtovd,

'EXsdÇao xai 'I&âfiaç.
3 Tavza xà ovô[iaxa

1Ô3V vlâv 'AuQmv, oi ieçttÇ oi r/Xtifiuévoi, ovç

tzeXfi'ojoav tuç yfTnaj avxâv ifQaxtvtiv.
"* Kià

èxsXevxzjos Naâdtï xai 'Afiiovô svavrt xv-

çiov , nçoçcpsoôvTCûv avrwv nvç aXXôroiov

svavn xvqLov sv
rrj iç^f-Kp —ira, nul natâiu

ovx r[V avxoïc,' xai leodxèvoav 'EXedÇag xaï

'I&âfiag iisxd 'Auowv xov nuxgoç avrtov.

5 Kai iXdXrjOs xvgtoç ngôq Mtovorjv, Xè-

ycov'
6
Adfis rr

t
v (pvXrjv slevi, xai orijosig

avrovç evavriov 'Aaotov rov ieçbtoç, xai Xst-

xovQyriaovaiv avxâ),
' xaï (rvXâSovat xàç q;v-

Xaxà*' avxov xai xâç çpvXaxàj xû>v viâJv

'IOQurjX êvarxi zrjç axr-vrjç zov (xaozvQi'ov,

ioyâXsa&ai za sgya zrjç axrjvfjç,
8 xai yvXâ-

%ovoi nârza zâ axtvrj xr
tç axtjvîjç zov fiunzv-

çlov xai zâç qvXaxâç zmv vimv 'laQarjX xuxa

nâvxa za fqya zrjç oxnrr^:
9 Kai dœanç

roiç Aeviraç 'Aagwv xai roïç vioïg avrov
1

TOÏÇ ieQSVOl* ,
ÔsÔoillbVOl ÔÔllU OVTol '

f.101
'

eioiv dno rtov vîwv
3

Jogu^X.
i0 Kai

3

Aagcov
xai rovç vlovç avxov xaraarr^osiç ini rr\ç

Gxqvrjç xov (.laQXvoiov. Kai (pvXdçovoi rrjv

îsgarsiav aôxwv ' xai narra ro xarà rov

fitOLiov xai soio rov xaransrdaf.iaroç
x '

xai ô

dXXoysi'Tjç 6 dnrôitevoç duodavsïrai.
H Kai iXçiXrjOS xvgtoç ngôç Mcovarjv, Xé~

yoiV
K - Kai iâov syo) hïXr\(fa rovç Asvixaq ix

[At'oov rmv v'kÔv 'JonarjX àrzl navxoj îïqwzo-

zôxov ôiavoîyovzoç ftijzQuv naga xmv v'uàv

'ItTQarjX'
{

XvzQa avzâv Inovzai, xai taovzat

iuo} oi AivXxau ^Euol yaQ nâv nocozôxo-

xov êv
ri ijutoct indxa^a nâv nQCozôzoxov iv

yfi Aiyvnzov, îjyîaaa ifiol nâv nncoxôioxov iv

laQarjX, ànb ùv&nœnov tco^ xïijrovç, tyol

t.o-ovzai' iyà xvqioç.

1. A: rû dçet Zivà. 2. AEF"}- (a. ''El.) xaï.

3. Af (p. ol leç.) xcù. AEf (a.îfçar.) rS. 4. E:

iTeXtvTrjaav . EF: xai Uodryocty. 6. AF: t. <pvi. t.

^iev\. 9. AEF"{" (p. l/taçùv) tô7 àSehptp aov.

10. AE: rà eoco. 12. AF: ly« iSoi>.
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III. 3. 2?< don< /es mains furent remplies et consa-
crées pour qu'ils exerçassent les fonctions du sacer-

doce. Hébreu : « dont les mains furent remplies (con-

sacrées) pour le sacerdoce ».

7. Ce qui appartient au culte de la multitude. Hé-
breu et Septante : « ce qui est remis à la garde de

[toute] l'assemblée ».

8. Servant pour son ministère. Hébreu : « ils (les

Lévites) feront le service du tabernacle ».

10. Ils ont été accordés. Hébreu : « ils lui seront en-

tièrement donnés ». — Pour exercer le ministère,

n'est ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
12. Parmi les enfants d'Israël. Les Septante ajou-

tent : « ce sera leur rançon ».
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I. Préparatifs de départ (I-X). — & Recenuentent de* Lévite* (1II-IV).

III. ' Hse sunt generatiônes
Aaron et Môysi, in die qua locûtus
est Dôminus ad Môysen in monte
Sinai.

2 Et haec nômina filiôrum
Aaron : primogénitus ejus Nadab,
deînde Abiu, etEleâzar, et Ithamar.
:{ Hœc nômina filiôrum Aaron sa-
cerdôtum qui uncti sunt, et quorum
replétrc et consecrâtœ manus ut
sacerdôtio fuugeréntur.

'• Môrtui
sunt enim Nadab et Abiu, cum of-

férrent ignem aliénum in conspéctu
Dômini in desérto Sinai, absque
liberis : functique sunt sacerdôtio
Eleâzar et Ithamar coram Aaron

pâtre suo.

'Locutûsque est Dôminus ad Môy-
sen, dicens :

6
Applica tribum Levi,

et fac stare in conspéctu Aaron sa-

cerdôtis ut ministrent ei, et éxcu-
bent, 7 et observent quidquid ad
cultum pértinet multitûdinis coram
tabernâculo testimônii,

8 et custô-
diant vasa tabernâculi, serviéntes in

ministério ejus.
9

Dabisque dono
Levitas 10 Aaron et filiis ejus, qui-
]>us tràditi sunt a filiis Israël.

Aaron autem et filios ejus constitues

super cultum sacerdôtii. Extérnus,
qui ad ministrândum accésserit,
moriétur.

41

Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :
12

Ego tuli Levi-
tas a filiis Israël pro omni pri-

mogénito . qui âperit vulvam in

filiis Israël, erûntque Levitae mei.
"Meum est enim omne primogéni-
tum : ex quo percûssi primogénitos
in terra vEgypti : sanctificâvi mihi

quidquid primum nâscitur in Israël

ab hômine usque ad pecus, mei
sunt : ego Dôminus.

»• IteotMi-
-..III M, Ulii
Aiiron.
Nom. 1, 1.

Xuni. H, M.
Kx. 6, 23, 25.
l Par. 25, 1.

Xum. 26, 61.

Lcv. 10, 1-2.

1 Par. 24, 2.

I.evit;i.

Auron!
kuImImii-

tur.
Nom. 8, 10-

11; 16, 9.

Deut. 10, 8.

Xum. 18, 21.

Domino
dicentui*.
Xum. 8. 1G.

Xum. 18, 15.

Ex. 13, 2, 12
;

22, 29
; 34, 19.

Lev. 27, 26.

Luc. 2, 23.

III. ' Voici les générations d'Aaron
et de Moïse, au jour que le Seigneur
parla à Moïse sur la montagne de Si-

nai. 2 Et voici les noms des fils d'Aaron :

son premier-né Nadab, ensuite Abiu,
Éléazar et Ithamar. 3 Tels sont les noms
des fils d'Aaron, prêtres qui furent

oints, et dont les mains furent remplies
et consacrées, pour qu'ils exerçassent
les fonctions du sacerdoce. '• Or Nadab
et Abiu moururent sans enfants, lors-

qu'ils offraient un feu étranger en la

présence du Seigneur, dans le désert
de Sinaï; et Eléazar et Ithamar exer-
cèrent les fonctions du sacerdoce de-
vant Aaron leur père.

5 Et le Seigneur parla à Moïse, di-

sant :
6 « Fais approcher la tribu de

Lévi, et fais-les tenir en la présence
d'Aaron, le prêtre, afin qu'ils le ser-

vent, et qu'ils veillent;
7

qu'ils obser-
vent aussi tout ce qui appartient au
culte de la multitude, devant le taber-
nacle de témoignage;

8
qu'ils gardent

les vases du' tabernacle, qui servent

pour son ministère. 9 Et tu donneras
en dons les Lévites 40 à Aaron et à ses

fils, auxquels ils ont été accordés par
les enfants d'Israël. Mais tu établiras
Aaron et ses fils dans les fonctions du
sacerdoce. L'étranger qui approchera
pour exercer le ministère, mourra ».

1 ( Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

'* « J'ai pris les Lévites d'entre
les enfants d'Israël, à la place de tout

premier-né qui ouvre un sein parmi
les enfants d'Israël, et les Lévites se-

ront à moi. ,3 Car tout premier-né est

à moi, depuis que j'ai frappé les pre-
miers-nés dans la terre d'Egypte : j'ai
consacré pour moi tout ce qui liait

le premier en Israël, depuis l'homme

jusqu'à la bête. Je suis le Seigneur ».

2° Recensement des Lévites, III-IV.

III. 1. Voici les générations d'Aaron. Le recense-
ment des Lévites, plusieurs fois réservé (i, 49; n,33),
vaètrefaitmaintenant. D'abord sonlénumérésles prê-
tres, descendants d'Aaron (in, 1-4); puis les autres
familles de la tribu de Lévi sont associées à celle
d'Aaron pour exercer sous sa dépendance certaines
fonctions du culte (5-13), qui sont précisées plus loin
(m, 14-3!); iv, 1-49). Au milieu de ces détails une
parenthèse est ouverte (m, 40-51), relative aux pre-
miers-nés d'Israël, auxquels étaient substitués les
Lévites. — Et de Moïse. En réalité, il n'y a que les
enfants d'Aaron qui soient ici désignés. Les descen-
dants de Moïse n'héritèrent pas delà dignité sacer-
dotale dont il avait joui personnellement : ce furent
de simples Lévites.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

3. Dont les mains furent remplies. L'expression
remplir les mains signilie , dans ce passage et
autres semblables, consacrer quelqu'un, lui confier
une fonction. On a vu dans l'Exode (xxix, 24) que
Moïse devait, dans la OOQSécration des prêtres, leur
mettre entre les mains les instruments sacrés : ce
qui se pratique encore aujourd'hui dans l'Église.

4. Sans enfants. Détail ajouté au premier récit,

Lévitique, x, 1-7.

5. Le Seigneur parla... Loi faisant des Lévites les
subordonnes des prêtres, v. MO.

7. Au culte de la multitude, c'est-à-dire, que doit
rendre la multitude.

10. L'étranger. Voir plus haut la note sur Nombres,
I, 51.

11. Le Seigneur parla encore. Motif pour lequel
les Lévites sont consacres nu Seigneur: ils sont subs-
titués aux premiers-nés d'Israël, y. 11-13.

41
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I. Novae parantur vise (I-X). — 2" Recensentur Lrrittrf i/i-ll j.

K!, Kal èXdXrjoe xvqioç TtQoçMcov'orjv iv rrj

{QTJ/LUt) 2iv5, Xèywv.
V6

*Emoxs\pai rovç vîovç

Aevl xax oïxovç naxQuôv avxwv, xuxd ô>j-

(.tovç avnov' nàv uqosvï/.ov duo {.trjvialov xal

indvco imoxéif/uods avxovç.
' G Kal ènsaxé-

xpavxo avxovç Mtov'orjç y.al 'Aantôv âtd <ptov/jç

xvqIov, ov tqÔuov OwêraÇev avxoîç xvçioç.
17 Kal r^oav ovxoi 61 viol Asvl s% ôvo/xdxcov

dvxtov' rsôowv, Kaàd- y.al Msoaol. 48 Kai

ravxa xd dvd/.iaxa xwv vuav Fsâatov y.axà

ôrjf.iovç avxwv' Aofîsvl y.al 2sfi&.
10 Kal

viol Kaàd- y.axd drjpovç avxtZv 'A/nçdu y.al

^Iaaadç, Xsfiçojv xal *0Çi7JX.
20 Kal viol

Msoaolxaxà ôrjttovç avxwv'MooXl xal Movoi.

Ovxoi sla ô?ij.ioi
xwv Asvixcov xax

1

oïxovç

naxQUov avxwv. 2i Tw Feôowv ârj/itoç rov

Ao(j£vl xal drjfioç rov ^suê'C' ovroi ârj/uoi rov

Feôowv. "
CHèniaxTjU'iç avxwv xaxd doid-f-tov

navxoç dooevixov duo {.iTjviaiov xal Irtdvw
rj

èmoxsxptç avxwv iîixaxiçyjXtot xal nsvxaxô-

oiot.
23 Kal ol viol Feôawv dnloto xîjç oxtjvtjç

TiaQS/LifiaXovoiTiaQd &dXuo~o~av.2iKalô doywv
oïxov 7iaxQiùçxov ârjiiov rov Fsôotôv'EXtodcp

vîoç AatjX.
23 Kal q cpvXaxr} vtwv Fsâowv

iv rî] cxTjvjj rov fiaQrvQiov, i) gxîjvî] xal rb

xdXvfifxa, xal rb xaraxàXv\i[ia rrjg &VQaç

rijç axqvqç rov [xanrvçiov,
J,°xat ra lazia

rîjç avXrjg, xal rb xarantrao~\ia rrjg tzvXtjç

rrjg avXîjç rîjq ovatjg èm rîjç gxtjvtJç, xal rà

xaràXoma nâvrav ràv tQymv avxov. 27
Ttp

Kaà& dijfioç 6 'AfiQUfi tîg, xal ôîjfiog b 'la-

aaàg ttg, xal ôîjfiog b XffiQœv elç, xdl dtjfioç

b 'OfytjX eiç' ovroi tiaiv oi dïjfiot rov Kaâ&,
28 xara àoi&por, nàv àoosvixov ànb firjviaiov

xal ènavcQ, bxraxiçfjXioi xal êÇaxôoiot, qiv-

Xâcoovrsg ràç yvXuxàç rdv âyi'œv.
29 Oi

drjfioi rmv viœv Kaàd- Tzaoffj^aXovaiv ix

nXaylaiv rijç axijvfjç xara.
Xi'fia.

^ Kal b

âQ1<nv oixov narniâv ràv
dijfjtcxiv

rov Kaàd-
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axêxpavro. A yçlfr/uyoev. A: xafrd (pro or rç.).
F: xvq.

a.^
17. F: reçoûv. 22. AE (pro ait. §

ènîax.) 6 dQtfrpoç. 24. A2
. Aar^l'

Iv • »t t t at : : •
: vt -:

an« "ips^ï îanpsn nb^ûi wnhM
•jt r» :

• - fit : ' t : v- t :• j

:n« ntï5^3 nin*' ^s-b^ naâa

! :r at :
• v •• r : •••>•• : r -

r : i ••••>•
• r t : Kt*:

r : • : c t ** at : : • 1 ' v :r

t : •
: jt :

-
at : :

•
: cr T: r- :

it : :
•

: «• t : s- :
r r • \ : I v : •••

n'nsM an nb« *wm *krm
1 : :

• »~ vr a- j* :
-

hnstiâE liàsnab jana» n^nb ^pn»!

ah nb« h

:f/?Én nnçtôw
h5nbn

"isscns àn^pe paainyn n'nstàBM

*•* "h\ • t : AT T » V IV • TT T

nhBaàa î r.i^n aâ^ni a^sbs r5?nd 23

t it v.-:r •*?*•" s*
—

: 1- a- ••. :r -

-13 5]D^^ ^"fiO SN-rT'S K^3-i24
Iv Utt': v a-

•-. :r,_ vt
•• r :

brû&a ^a5-)j-^3 rrjgapiaï] i^^n
no»*) ^ncaîû bn»m paan ia?i»

»
- t ••: • r

••• A T : Ht : • -

-isnn ^pdi na?ia bnx nnsse
•• t r.- j- 1 «^ : î-

^ v j - w

-
sv -: •• T p.-

- JV J
- T ••• :

ha 1

]
3^30 n3ÇQn-î?i "jg^ian

a :im"32 bâb vnn^o
1 t 1 -: ». : t t r

nnBtDiasi ^Torn maton nhppi 27
-

j- :
• • t t

-
l» -<- :

•

^
t>: ^

:

nïiBtfaïl '•bhnnn hnsm^!) ^n?»n
iTinan nhBtiàn an nw ^^^3?n

r t n: - j : :
• v vy S •• • t it

;-&:peï ffiin-p» "ibrbs nso^3 2s
t : at t v v I v • t t t -

:
• :

nnp-^3 nhBto/o : ïo^rpn niiatôïs &
vt't: «

: i : :
• vif - vj« :

•

r : t it •• Ut :
• -

' vr:
^
j- a _: p

ibs^n Tinpn nhBïs^b 3^-in h3
' >t t r vt a- t It: - j : : • 1 vr r

16. Moïse les dénombra. Septante : « Moïse et
Aaron les dénombrèrent ».

17. Gerson. Septante : « Gedson ».

18. Lebni. Hébreu : « Libni »
; Septante : « Lobéni ».

21. De Gerson sont sorties deux familles, la Lebn iti-

queet la Sèmèitique. Hébreu et Septante : « de Gerson
(Gedson) descendent la famille de Libni et la famille

de Séméi; ce sont les familles de Gerson (Gedson) •

26. Les cordages du tabernacle et tous ses

siles. Hébreu : « et tous les cordages pour le

service du tabernacle »
; Septante : « et tout le

reste de ses ustensiles •.

27. Recensées selon leurs noms. Septante, f. 28
« d'après leur nombre ».
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I. Préparatifs de départ (I-X). — 2* Recensement de* Lévite» fJ//-/FJ.

1 '
Locutûsque estDôminus ad Môy-

sen in desérto Sinai, dicens :
l8 Nû-

mera filios Levi per domos patrum
suôrum et familias, omnem mâscu-

lum, al) uno mense et supra.
* 6 Nume-

râvit Môyses, ut prœcéperat Dômi-
nus,

17 et invénti sunt filii Levi per
nomina sua, Gerson et Caath et Me-
râri.

18 Filii Gerson : Lebniet Sémei.
,!l Filii Caath : Àmram et Jésaar,
Hebron et Oziel. 20 Filii Merâri :

Môholi et Musi.

81 De Gerson fuére familiœ duae :

Lebnitica. et Semeitica :
—
quarum

numerâtus est pôpulus sexus mascu-
lini ab uno mense et supra, septem
millia quingénti.

23
Hipost tabernâ-

culum metabûntur ad occidéntem,
-' sub principe Elîasaph filio Laël.
2:i Et habébunt excûbias in tabernâ-

culo fœderis,
2li

ipsum tabernâculum

et operiméntum ejus, tentôrium

quod trâhitur ante fores tecti fœ-

deris. et cortinas âtrii : tentôrium

quoque quod appénditur in introitu

âtrii tabernâculi, et quidquid ad

ritum altâris pértinet, funes taber-

nâculi et ômnia utensilia ejus.

27
Cognâtio Caath habébit populos

Amramitas et Jesaaritas et Hebro-

nitas et Ozielitas. lise sunt familiœ

Caathitârum recénsitœ per nômina

sua. 28 Omnes géneris masculini ab

uno mense et supra, octo millia sex-

cénti habébunt excûbias sanctuârii,
" et castrametabûntur ad meridiâ-

nam plagam :
30

princépsque eôrum

Yiim«-r:m-
lui Levitu
Xum. 3,1:1,1.

Num. 3, 28,

34, 39, 43.

Xum. 16, 57,

16-80.

Gen. 46, 11.

1 Pur. 6. 1-3U;
23, 6-24.

I ilii Om
son.

Ex. 26, 1-6.

Ex. 26, 7, 9,

14.

Ex. 26, 36.

Ex. 35, 1S.

Filii

Caatb.

** Le Seigneur parla de nouveau à

Moïse dans le désert de Sinaï, disant :

,s « Dénombre les enfants de Lévi, se-

lon les maisons de leurs pères et leurs

familles, tout mâle d'un mois et au-

dessus ». 1C Moïse les dénombra, comme
avait ordonné le Seigneur,

n et furent

trouvés les enfants de Lévi, selon leurs

noms : Gerson, Caath et Mérari. <8 Les
fils de Gerson : Lebni et Séméi.
19 Les fils de Caath : Amram, Jésaar,

Hébron et Oziel. 20 Les fils de Mérari :

Moholi et Musi.
21 De Gerson sont sorties deux fa-

milles, la Lebnitique et la Séméitique.
22 dont la population du sexe masculin,
dénombrée depuis un mois et au-dessus,
fut de sept mille cinq cents. 23 Ceux-ci

camperont derrière le tabernacle, vers

l'occident,
2i sous le prince Eliasaph.

fils de Laël. 23 Et ils auront la garde,
dans le tabernacle d'alliance,

26 du ta-

bernacle lui-même et de sa couverture,

du voile qu'on tire devant la porte du

toit d'alliance, et des rideaux du parvis,
ainsi que du voile qui est suspendu à

l'entrée du parvis du tabernacle, et de

tout ce qui appartient au ministère de

l'autel, les cordages du tabernacle et

tous ses ustensiles.
27 La parenté de Caath aura les peu-

ples Amramites, Jésaarites, Ilébro-

nites etOziélites. Ce sont là les familles

des Caathites recensées selon leurs

noms. 28 Tous ceux du genre mascu-
lin depuis un mois et au-dessus, huit

mille six cents, auront la garde du

sanctuaire,
29 et ils camperont vers le

côté méridional :
M et leur prince sera

14. Le Seigneurparla de nouveau... pour ordonner

le dénombrement des Lévites. Ceux-ci sont partagés

en trois classes, selon qu'ils descendent de Lévi par

fierson, Caath ou Mérari.

15. D'un mois. Voir la note sur le y. 3'*.

21. De Gerson... : l° Fils de Gerson, f. 21-26. Leurs

fonctions, énumérées ici, V. 2,V2(i, le seront de nou-

veau un peu plus loin, îv, 24-28.

23. Vers l'occident, entre le tabernacle et les tribus

d'Éptaraïm, Manassé et Benjamin {Nombres, II,

18-84).

27. DeCaath... : 2° Filside Caath, y.27-32;cf. iv,2-20.

29. Vers le côté méridional, entre le tabernacle et

les tribus de Ruben, Siméon et Cad {Nombres, il,

10-16).

Cordlor» égyptiens Cf. 26). (Tombeau de Hckhiiiura).
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I. XoYœ parantur Tiœ ( 1-X ).
— 2° Recenaentur Levitœ (1IM-MV}.

"EXiOu(fdv vîoç VÇirjX.^
3

J

Kul
af (fvXuxr] uv-

twv r] y.i(3wxôç xal t] xgdnsÇa xal rjXvyvla
xal xd &voiuoxrjçiu xal xd axsvr] xov uyiov,

00a Xsirovoyovoiv sv uvtoTç, y.ul xd y.axaxd-

Xvf.tf.ia xul navra rd k'oya uvxwv. 32 Kal

UQ'/WV lui XWV âtjyÔWdiV xwv Asvixwv *EXsd-

Luq vîoç
3

Auocov rov isqswç, xadsoxa-

fitvoç cpvXdoasiv xùç (fvXa/.dç xwv WjfUav.
33 TiZ MsquqI ôrjuoç M00XI xul ôrjfioç

Movoî' olxoi slav ôTjfiot
rov MsquqL

34 QM
snioxsxpiç avrwv y.axd uQi&fiôv, nuv uqos-
vt/.ov unô fiTjviaiov xal èndvw, siay.tçyjXioi

y.ai nsvxrjxovxa.
3:i Kav 6 ugywv oïxov nu-

xgiwv rov ôrjftov rov Msgugl, 2ovgtr]X vîoç

AfiiyuiX' Ix nXuyiwv rrjç oxrjvrjç nuosfifîu-

Xovaî tiqÔç fioggùv.
^

36 CH snloxsxptç xr\ç

(pvXay.rjç viwv Msgugl, xùç xscfaXiâaç xrjç

oxrjVTJç, xul xovç /LioyXovç uvxr^ç, xul tovç

oxvXovç uvxrjç, xul xdç fidosiçavTrjç, xal

ndvxa rà oxsvr\ uvtwv, y.ai xd sgya avxan;
37 xal xovç oxvXovç xrjç avXrjç xîxXw, xul

tuç fidosiç uvxwv, xal tovç nuoodXovç, xal

tovç xuXovç uvxwv. 38 0t nagsfifidXXovxsç
xuxd ngôownov ttJç Oxr\vr\ç toi> uuotvqi'ov

dnù uvaxoXr
lç l Mwv'orjç xul *Augwv xul oi

viol avxov, qjvXâooovxsç xùç (ivXuxdç roi;

uyiov sic tuç (fvXuxdç tcÙV viwv ^Iogur'k'

y.ul uXXoysvr)ç ô unTÔftsvoç dnodavsïrat.
30 TLdoa

r] anioxexpiç toj»' Asvitwv, ovç tns-

oy.èxpaxo Miovorjç y.ul 'Augwv ôtd (pwvrïç

xvglov xuxd ôr]fiovç uvxwv, nuv ugosvixov
«710 ftTjviuîov xul endvw, ôvo xal si/.ooi yi-

Xidôsç.
A0 Kal sïns xvgtoç ngôç Mwvorjv,

Xsywv' "Enîoy.sxpui nuv ngwxôxoxov ugosv
xwv viwv ^logurjX dnd firjviuîov y.ai snuvw.

xal Xdfisxs tov ugi&fiov sS, ovôfiuroç.
4 ' Kal

Xrjxprj tovç Asvlxuç êfiol, iyta xvqioç, uvrl

ndvxwv xwv nqwTOvôxwv twv v'iwv 'Iogur'jX,

xul Ta y.Tr\vr\ tojv Asvitwv uvtI ndvxwv
xwv ngwxoxoxwv tv xoïç xxrjvsot rwv vlwv

'IoqutjX.
A2 Kal snsoy.êyjuTO Mwvorjç, ov
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31. Et tous les objets semblables. Hébreu : « et tout

son service »; Septante : « et tous les ouvrages
qui s'y rapportent .

33. Recensées selon leurs noms. L'hébreu et les Sep-
tante rattachent cette phrase au verset suivant.

34. Six mille deux cents Septante : « six mille

cinquante •.

35. C'est au côté septentrional qu'ils camperont.
Hébreu : « sur le côté du tabernacle, ils camperont
vers le nord •.

40. Et tu en tiendras compte. Hébreu : « prends
le nombre de leurs noms •; Septante : « prenez-en
le nombre, nominalement >.
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I. Préparatifs de départ (I-.Y). — 2" Recen»ement de* Lérite* CM-IVJ.

erit Elisaphan filius Oziel :
31 et cus-

tôdient arcam. mensâmque et can-
delâbrum. altâriaet vasa sanctuarii.

in quibus ministrâtur, et vélum,
cunctâmque hujuscémodi supelléc-
tilem. 32

Princeps autem prîncipum
Levitàrum Eleâzar filius Aaron sa-
cerdôtis. erit super excubitôres cus-
tôdiae sanctuarii.

33 At vero de Merâri erunt pùpuli
Moholitse et Musitas recénsiti per
nômina sua :

3 '« omnes géneris mas-
eulini ab uno mense et supra, sex
millia ducénti. 35

Princeps eôrum
Sûriel filius Abihâiel : in plaga
septentrionàli castrametabûntur.
30 Erunt sub custôdia eôrum tâbulœ
tabernâculi et vectes, et colûmnae ac
bases éarum, etômniaquaeadcultum
hujuscémodi pertinent :

37 colum-

neéque àtrii per circûitum cum bâ-
sibus suis, et paxilli cum fûnibus.

38 Castrametabûntur ante tabernâ-

culum fœderis, id est, ad orientâlem

plagam. Môyses et Aaron cum fîliis

suis, habéntes custôdiam sanctuarii

in médio filiôrum Israël : quisquis
aliénus accésserit, moriétur.

:)!l Omnes Levitœ, quos numera-
vérunt Môyses et Aaron, juxta prae-

céptum Dômini per familias suas in

génère masculino a mense uno et

supra, fuérunt vigînti duo millia.
U) Et aitDôminus adMôysen : Nû-

mera primogénitos sexus masculini
de filiis Israël ab uno mense et supra,
et babébis summam eôrum. ;i Tol-

lésque Levitas mihi pro omni primo-
génito filiôrum Israël, ego sum
Dôminus : et pécora eôrum pro uni-

vérsisprimogénitispécorum filiôrum

Israël. i2 Recénsuit Môyses, sicut

De Caathi-
li- sci|ui-

tur.

Num. 4, 4.

Ei. Ï5, 10, J3,

31; 36, 31-

Î7, 1; 30, 1.

FUJI
.Mérari.

Num. 3, 15.

El. 26. 18, 20,

Ex. 27, 10,17,
19; 35, 17-18.

)loyse>i «t
Aaron in
casdis.

Xum. 3, 10; 1,

51; 18, 4, 7.

Kecapitu-
lalio.

[.évita? pro
primoge-

îiitiw

suniuntiir.

Num. 3, 45,

13, 14; 8, 16.

Élisaplian, filsd'Oziel. 3t Ainsi ils gar-
deront l'arche, la table, le chandelier,
les autels, les vases du sanctuaire avec

lesquels se fait le service, le voile et

tous les objets semblables. M Mais le

prince des princes des Lévites, Eléa-

zar, fils d'Aaron le prêtre, sera au-des-

sus de ceux qui veilleront à la garde
du sanctuaire.

33 Mais de Mérari sortiront les fa-

milles Moholites et Musites, recensées
selon leurs noms. 31 Tous les mâles

depuis un mois et au-dessus sont au
nombre de six mille deux cents. 3;i Leur

prince est Suriel, fils d'Abihaïel : c'est

au côté septentrional qu'ils camperont.
30 Seront sous leur garde : les ais du
tabernacle, les leviers, les colonnes et

leurs soubassements, et tout ce qui
appartient à un tel service;

37 et les

colonnes autour du parvis avec leurs

soubassements, et les pieux avec leurs

cordages.
38 Devant le tabernacle d'alliance,

c'est-à-dire vers le côté oriental, cam-

peront Moïse et. Aaron avec ses fils,

ayant la garde du sanctuaire au milieu
des enfants d'Israël; tout étranger qui
s'en approchera, mourra.

39 Tous les Lévites que dénombrèrent
Moïse et Aaron d'après le commande-
ment du Seigneur, selon leurs familles,

parmi les mâles d'un mois et au-dessus,
furent vingt-deux mille.

i0 Le Seigneur dit encore à Moïse :

« Dénombre les premiers-nés mâles
d'entre les enfants d'Israël, depuis un
mois et au-dessus, et tu en tiendras

compte.
n Et tu prendras pour moi les

Lévites à la place de tout premier-né
des enfants d'Israël (je suis le Seigneur),
et leurs bestiaux à la place de tous les

premiers-nés des bestiaux des enfants

d'Israël ».
12 Moïse recensa, comme avait

31. Ils garderont l'arche. Les Caathites eurent à
exercer les fonctions les plus honorables. Cela lient
sans doute a ce que la famille sacerdotale d'Aaron
descendait elle-même de Caath {Exode, vt, 18-20).

32. Eléazar, fils d'Aaron, est préposé aux Caathites
pour la même raison énoncée plus haut, v.:ii.

33. De Mérari... : 3° Fils de Mérari, y. 33-37; cf.

iv, 29-33.

34. Depuis un mois et au-dessus. Tous les Lévites
mâles sont recensés depuis l'âge d'un mois (cf. y.
15, 82, 28), tandis que dans les autres tribus les hom-
mes ne soDt comptés qu'à partir de l'âge de vingt
ans (Nombres, i. 3, 18, 20, etc.,). La raison en est, que
les Lévites devaient être consacrés au Seigneur en
échange des premiers-nés d'Israël. Or il y avait évi-
demment des premiers-nés de tout âge", et si l'on
n'avait compté que les Lévites âgés de vingt ans et

au-dessus, le nombre de ceux-ci, déjà trop restreint

(v. 40), aurait été insuffisant.

85. Au coté septentrional, entre le tabernacle et les

tribus de Dan, Aser et Nephthali (Nombres, n, 2.'>-

31).
38. Vers le côté oriental, entre le tabernacle et les

tribal de Juda, Issachar et Zabulon (Nombres, n,

3-!)). C'était la place d'honneur, devant la porte même
du tabernacle.

39. Vingt-deux mille. Les nombres partiels (v. M,
28, 34) donnent vingt-deux mille trois cent»; mais
il est probable que les trois cents ne sont pas com-

pris ici dans le nombre total, parce qu'étant les pic
micis-nés parmi les Lévites, et appartenant déjà à

Dieu en cette qualité) ils n'étaient pas échangea-
bles contre d'autres premiers-nés.

40. Le Seigneur dit encore... Substitution des Lé-
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I. HoTœ parantur Tiœ ( l-.\). — 2° Recensentur Juevttœ (MII-IVJ.

rgônov svsrslXaro xvgioç nuv ngwxôxoxov
èv xoïç vïoîç 'loga^X.

43 Kai èyévovro nav-

ra rd ngwrôxoxa xa dgoevixd xaxd dgid-

f.iôv i% ovp/itaroç dno jiirjviaiov y.ai èndvw
ex xrjç ènioxèipswç avxwv âvo xai sïxooi yi-

Xidôeç xai xgsïç xai ejjâotirjxovra xai ôia-

xôoioi.
44 Kai èXdXrjos xvgioç ngoç Mwvofjv, Xé-

ywv
45

Adfis xovç Asvlxaç dvxi ndvrwv xwv

ngwxoxôxwv vîwv ^IogatjX, xai xà xxrp>r\ xwv
Aevixwv dvxi xwv xxrjvwv avxwv, xai soov-

xai èfxoi oî slevïxui' èyw xvgioç.
4G Kai

xd Xvxga xgioïv xai sfiâou^xovxa xai âia-

xooiwv oî nXsovaÇôvzsç nagd xovç Asti-

xaç dno xûiv ngwroroxwv xiov vlwv 'IogaijX.
47 Kai

Xijxpy
nèvxs olxXovç xaxd xs(paX7ji',

xaxd xo ôïogayjiov xo dyiov X^xpTj'
eïxoai

ôfioXovç xov olxXov. 48 Kai dwosiç xo dg-

yvgiov 'Aagwv xai xoïç vloïç avxov, Xvxga
xwv nXsova^ôvrwv èv avxoïç.

49 Kai hXafie

Blwvorjç xo dgyvgiov xd Xvxga xwv nXso-

vaÇovxtov sic xrp> èxXvrgwGiv rwv Asvirwv,
50
nagd xûiv ngwroroxwv, xwv vlwv

3

Iogai]X

sXafis xo dgyvgiov, yiXiovç xgiaxooiovç £~E,rj-

xovxanévrs oixXovç, xaxd xov g'ixXov xov

dyiov.
5 * Kai Mwxs Mwvarjç xd Xvxga xwv

nXsovaÇôvxwv 'Aagwv xai xoïç vloïç avxov

ôid qpwvrjç xvglov, b v xgo'nov Gvvùraçs xvgioç
xiZ JHwvoîj.

IV. Kai iXoO.rjae xvgioç ngôç Mco'vatjv
xai Ançcov, Xéycav

2
Aâfis zb xeydXaiov zûv

vîôiv KaaO- ix fit'aov vlwv Asvî, xaxd ôrjuovg

avzwv, xaz or/.ovç Tiazgimv aizmv, 3 àno
ùxoai xai jtkvts èzojv xai inâvco iœç nevzij-
xovza èzwv, nàç o elgnogsvôfisvoç Xeizovnyeh\

noirjaai ndvza rà igya tv zft gxïjvîj zov uag-
rvglov.

* Kai zavza za sgya zwv v'tmv Kaàfr tv

zfi oxqvy zov fiagzvglov, ayiov zâ>v ccylcov.

à'Kal efceXevaszai Aagôav xai viol avzov,

43. X: Kai èyévero. ÀEF: n. r. nqwr. àqoEvixà.
43. AF*j" tiZv (a. vlwv)... 46. F: ôiaxoaîwr tûv
Trieova^ôvTbjy. 47. F* xai

(in.)... : six. êpôloig 6
aîxlog. 49. A* rà (a. hjrça). 50. X* èXafierro uçy...
A: (1. %. tç. hç. oîxXS) Tièvre xai êçyxorra xai

TQiaxooîovç %illovç. 51. A2EF: io dçyvQLOv rà Xvrqa.
X: ov

tço'ttoj' ivereilaTO.— 2. Qq. ponunt Kd& (1.

Kaà&). 3. A: eïxooaÉTOvç. 4. AEÎ* (p. Kaà&) ex

fiéaov vlwv, etc., ut in vs. 2. 5. AF: eheXsvaovrai.
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51. £< t7 le donna à Aaron. Hébreu : « et Moïse
donna l'argent des rachetés à Aaron et à ses fils ». Sep-
tante : « il donna le prix du rachat de ceux qui
étaient de plus ».

IV. 2. Selon leurs familles et leurs maisons. Hé-

breu : « d'après leurs familles, d'après la maison de

leurs pères •
; Septante : « selon leurs peuples,

selon les maisons de leurs familles ».

3. Pour se tenir et servir. Hébreu : « pour faire

l'ouvrage »
; Septante : « pour servir et faire tout

l'ouvrage ».
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I. Préparatifs de départ (I-X). — S" Recennetnent de* Lériten CMII-IVJ.

Xum. 3,

l'i'i ï<"-
nitori

prœcéperat Dôminus primogénitos
filiôrum Israël :

i3 et fuérunt mâsculi

per nômina sua, a mense uno et su-

pra, viginti duo millia ducénti sep-
tuaginta très.

**
Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :
45 Toile Levîtas pro

^«M,e, io

primogénitis filiôrum Israël, et pé- 5-m.s,n.
cora Levitârum pro pecôribus eôrum ,

erûntque Levitœ mei. Ego sum Dô-
minus. i6 In prétioautem ducentôrum

septuaginta trium, qui excédunt
niimerum Levitârum de primogénitis
filiôrum Israël,

'''

accipies quinque^v. î7 . M.

siclos per singula câpita ad mensû- £ ™; £
ram sanctuârii. Siclus habet viginti
ôbolos. i8

Dabisquepecûniam Aaron
etfiliis ejus, prétium eôrum qui supra
sunt. i9 Tulit igiturMôysespecûniam
eôrum qui fûerant âmplius, et quos
redémerant a Levitis,

50
pro primo-

génitis filiôrum Israël, mille trecen-

tôrum sexagînta quinque siclôrum

juxta pondus sanctuârii :
:> { et dédit

eam Aaron et fîliis ejus juxta verbum

quod prœcéperat sibi Dôminus.

IV. '

Locutûsque est Dôminus ad £?.»'!«»"'-

Môysen et Aaron, dicens :
2 Toile

,iones -

summam filiôrum Caath de médio x»m . 3, 27,

Levitârum per domos et familias

suas. a trigésimo anno et supra, N«m. s, 24-26

Luc. 3, 23.

usque ad qumquagesimum annum, Gca.a, 4c

omnium qui îngrediuntur ut stent et

ministrent in tabernâculo fœderis.
1 Hic est cultus filiôrum Caath :Num.3,3i,3

Tabernâculum fœderis
,
et Sanctum

sanctôrum :i

ingrediéntur Aaron et

ordonné le Seigneur, les premiers-nés
des enfants d'Israël;

i3 et les mâles, se-

lon leurs noms, depuis un mois et au-

dessus, furent vingt-deux mille deux
cent soixante-treize.

1 '' Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

i5 « Prends les Lévites à la place
des premiers-nés des enfants d'Israël,

et les bestiaux des Lévites à la place
de leurs bestiaux, et les Lévites seront

à moi. Je suis le Seigneur.
i6 Et pour

le prix des deux cent soixante-treize

d'entre les premiers-nés des enfants

d'Israël qui dépassent le nombre des

Lévites,
''' tu prendras cinq sicles pour

chaque tête, selon la mesure du sanc-

tuaire. Le sicle a vingt oboles. i8 Et tu

donneras l'argent à Aaron pour le prix
de ceux qui sont de plus ». i9 Moïse

prit donc l'argent de ceux qui étaient de

plus, et qu'ils avaient rachetés des Lé-

vites
,

30
pour les premiers-nés des en-

fants d'Israël, mille trois cent soixante-

cinq sicles, selon le poids du sanctuaire :

:il et il le donna à Aaron et à ses fils,

selon la parole que lui avait ordonnée

le Seigneur.
IV. * Le Seigneur parla encore à

Moïse et à Aaron, disant :
2 « Fais le

dénombrement des fils de Caath. d'en-

tre les Lévites, selon leurs familles et

leurs maisons, 3
depuis trente ans et au-

dessus jusqu'à cinquante ans, de tous

ceux qui entrent, pour se tenir et ser-

vir dans le tabernacle d'alliance.
1 » Voici la fonction des fils de Caath :

C'est dans le tabernacle et le Saint

des saints ;i

qu'entreront Aaron et ses

vites aux premiers-nés d'Israël, y. 40-51.

43. Vingt-deux mille deux cent soixante-treize. Ce
nombre serait trop restreint, s'il englobait tous les

premiers-nés d'une nation dont les hommes adultes

dépassaient le chiffre de six cent mille. Mais, la loi

sur le rachat des premiers-nés ne devant pasavoird'ef-
fet rétroactif {Exode, xm, 2), le nombre de 22.273

«st en réalité celui des naissances survenues, en
l'espace d'un peu plus d'une année, dans les familles

qui n'avaient pas encore eu d'enfants avant l'exode
ou qui s'étaient fondées depuis. Dès lors, au lieu de
sembler trop restreint, le chiffre de 22.000 paraît, non
pas excessif, mais considérable, et dénote chez le

peuple de Dieu une vitalité en rapport avec les pro-
messes divines, Genèse, xviii, 18, etc.

47. Cinq sicles d'argent, ou un peu plus de il

francs. Voir la note sur Genèse, xxin, 15. — Le sicle

a vingt oboles. Voir la note sur Exode.xxx, 13. On ne
saurait prétendre qu'il y ait là une interpolation.

Moïse, voulant déterminer ce qu'il fallait payer au
sanctuaire, devait en lixer exactement la valeur ou

plutôt le poids, à une époque ou la monnaie frappée
était inconnue.

IV. I. Le Seigneurparla encore...: loi ayant de nou-
veau pour olijet le dénombrement et lès fonctions

des Lévites. Mais le recensement va être fait sur des
bases nouvelles, et ne tenir compte que des Lévites

en état de remplir les fonctions du culte; et les fonc-

tions elles-mêmes vont être précisées avec plus de
détails.

2. Fais le dénombrement... : 1° les Caathites, y.
2-20. Nommés après les Gersonltes au chapitre pré-

cédent, les Caathites reprennent ici le premier rang,

que leur assignaient leurs fonctions privilégiées.
Voir la note sur Nombres, in, 31.

3. Depuis trente ans. Voir plus loin la note sur

Nombres, vm, 21, ouest ûxé l'âge de vingt-cinq ans.
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I. XoTte parantur vise ( l-.V ).
— 2° Recensentur Lrrittr (III-TV).

ôxav i^aÎQj] y naQffifioXî] ,
xal xaQsXovGi to

xaxunixacfia xô av6v.in.Zpv, xal xaxaxaXvrpov-

civ iv aixât ir
t
v xtfiwxbv xov [lagxvQtov,

6 y.ai

im&ijo~ov.o~iv in avxô xaxaxâXvfipiu digiia

vaxlv&ivov, y.u.i imfiaXovoiv in
3

avxrjv

IflâxiOV 0X0V VaxLv&LVOV UVO)d~SV,Xttî ÔlSflfta-

Xovai xovç âvarpoosïç.
7 Kal inl xrjv xgâ-

nsÇav xr\v ngoxeiftivrjv imfiaXovotv in av-

jrjv ifiâxiov oXonôgyvQor, xal ta xgvpXia xaî

tàg {ïvtaxaç xal xovç xvâ&ovç xal ia anov-

âeîa, iv otç anivdsij xal oi àgroi oi ôianav-

tôç in avxîjç saovrat. 8 Kal intplaXovaiv in

avrrjv iuaTiov xôxxivov, xal xaXvxpovaiv av-

rqv xaXvfifiaxt deçftaxlvcp vaxiv&àcp, v.ai

diffipaXovoi di uvtÎjÇ xovç àrayoçeïç.
9Kal

Xî]\povxai iuaxiov vaxiv&ivov xal xaXvxpovoi

%y]V Xvyvtav x>)v q>mxiÇ,ovaav xal tovç Xvyvovç

avzrjç, xal taç Xafîidaç ai>Trjç, xal Taç in-

açvaxQt'âaç avxijç, xal nâvxa ia àyysîa xov

iXaiov , oïç Xsixovgyoïotv iv avxoïç.
i0 Kal

ififiaXovotv avxijv xai nâvxa xà oxsvrj av-

xrjç sic xâXvufia ôsguâxivov vaxlvfrivov, xal

imdrjoovoiv avx^v in dvarpooicov.
K ' Kal

inl xô &voiaoxriQiov xô ygvoovv inixu.Xvipov-
Giv ij.ia.xiov vaxiv&ivov, xal xaXvrpovoiv avxô

xaXvfifiaxt ôtgtiaxh'cp vay.ivtfivm, xal diffjfia-

Xovai xovç àranogtîç avxov. v- Kal Xr
t \povxai

nâvxa xà Gxevî] Ta Xttxovgyixâ, oaa Xet-

Tovoyovaiv iv avxoîq iv toZ; ayi'oiç, xal
ififia-

Xovgiv iiç 1/j.âxiov vayJv&iror, y.al xaXvxpovaiv

aiiTa xaXvfiuaxt ôtçuaxivw vaxtrOitcp, xal

int&tjGOVGiv inl uracpnnnç.
*3 fca\ T0V xa.

Xvnxrjga èm^osi inl xô &vo~iao~xrigiov , xal

inixuXvxpovotv in avrô iftâxiov ôXonâgrpv-

qov,
u xal imd~riGovoiv in av'xô nâvxa xd

ox£V7] oooiç Xstxovgyovoiv in avxiZ iv av-

xoïç, xal xd nvgeïa xal xàç xgsâygaç xal

xdç cpiâXaç xal xôv xaXvnx/jOa, xal nâvxa
xd gxsvt] xov frvoiaGxrjoiov, xal imfiaXovoiv
in avxô xâXvfifia âsguâxtvov vaxLv&tvov'

xal diGfifiaXovoi xovç dvarpogsïç avxov' ' xal

Xrjipovxui îiiâxiov noorpvoovv ,
xal ovyxaXv-

xpovoi xôv Xovxrjga xal xijv fiâotv avxov,
xal iujjaXovoiv avxô sic xaXvf.if.ia ôsouâ-

7. X: oXov TtoqcpvQOvv. 8. AEF* Si avTrjî... -j-

(in f.) avTtj;. 9. AE: âvcupoçEÏ; airr,;... A: àyîa
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i^'y/.
— fin.

5. Oteront le voile qui est suspendu devant la

porte. Hébreu et Septante : « descendront le voile

[de tapisserie] qui couvre ».

7. Les encensoirs, les petits mortiers, les tasses et

les coupes. Hébreu : « les petits plats, lestasses, les va-
ses à purifler, les fioles àlibations »; Septante : «les

petits plats, les cuillers, les coupes et les vases à
libations ••

9. Ses lampes, ses pincettes, ses mouchettes. Hébreu

et Septante : « ses lampes, ses mouchettes, ses va-

ses à cendre ».

H. Ils Venvelopperont dun drap d'hyacinthe.
Hébreu et Seplanle : « ils le revêtiront d'une peau
(hébreu) :de dugong; (Septante): violette ».

14. Les brasiers, les fourchettes, les tridents, les

crocs et les pelles. Hébreu : « les cendriers, les

fourchettes, les pelles, les bassins «,'Septanle : « les

cendriers, les fourchettes, les vases,'le couvercle >.
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I. Préparatifs de départ ( l-l \ >. — 2T Recen»ement de* Lévite» CHI-IVJ.

filii ejus, quando movénda sunt cas- c
inm fui:

tione* m

Ex. 25, 31, 37.

tra, et déponent vélum quod pendet
ante fores, involvéntque eo arcam Ex.se, 31.

testimônii,
6 et opérient rursum ve-

,1 • , ,„, Ex. 25, 10.

lamine ianthinârum pelhum, exten-

déntque désuper pâllium totum hya-
Ex - 2S

- 15 -

cinthinum, et indûcent vectes.
7 Mensam quoque propositiônis Ex . 25, 23.

invôlvent
'

hyacinthino pâllio, et

ponent cum ea tliuribula et mor-

tariola, cyathos et cratéras ad liba bx, », 30.

fundénda : panes semper in ea erunt :

8
extendéntque désuper pâllium coc-

cineum, quod rursum opérient ve-

laménto ianthinârum péllium ,
et kx. 25, s-.

indûcent vectes. 9 Sument et pâllium

hyacinthinum quo opérient candelâ-

brum cum lucérnis et forcipibus suis

et emunctôriis et cunctis vasis ôlei,

quœ ad concinnândas lucérnas ne-

cessâria sunt :
10 et super ômnia

ponent operiméntum ianthinârum

péllium. et indûcent vectes. u Nec Ex 30Ui
non et altâre aûreum invôlvent hya-
cinthino vestiménto, et exténdent

désuper operiméntum ianthinârum

péllium, inducéntque vectes. H2 Om-
nia vasa, quibus ministrâtur in

sanctuârio, invôlvent hyacinthino

pâllio, et exténdent désuper operi-
méntum ianthinârum péllium, in-

ducéntque vectes. H3 Sed et altâre
i/i ,

• ,1 -il 1 Ex. 27, 1-8
;

mundabunt cmere, et invôlvent îllud 40,29.

purpûreo vestiménto,
1 ''

ponéntque
cum eo ômnia vasa, quibus in minis- Ex 2

-
3

tério ejus utûntur, id est, ignium
receptâcula, fuscinulas ac tridéntes,

uncinos et batilla. Cuncta vasa al-

târis opérient simul velâmine ianthi-

fils, quand le camp devra être levé :

et ils ôteront le voile qui est suspendu
devant la porte, et ils en envelopperont
l'arche du témoignage,

c et ils le cou-
vriront encore dune couverture de

peaux violettes, et ils étendront par-
dessus un drap tout d'hyacinthe, et ils

introduiront les leviers. 7 Ils envelop-
peront aussi la table de proposition
d'un drap d'hyacinthe, et ils mettront
avec elle les encensoirs, les petits mor-
tiers, les tasses et les coupes pour faire

les libations, et les pains seront tou-

jours sur elle;
8 et ils étendront par-

dessus un drap d'écarlate, qu'ils cou-
vriront encore d'une couverture de

f>eaux
violettes, et ils y introduiront

es leviers. 9 Ils prendront de
plus

un

drap d'hyacinthe dont ils couvriront le

chandelier avec ses lampes, ses pin-
cettes, ses mouchettes et tous les vases
d'huile qui sont nécessaires pour entre-

tenir les lampes.
i0 Et sur toutes ces

choses ils poseront une couverture
de peaux violettes, et ils introduiront

les leviers. H Et l'autel d'or aussi, ils

l'envelopperont d'un drap d'hyacinthe,
et ils étendront par-dessus une couver-
ture de peaux violettes, et ils y intro-

duiront les leviers. 42 Tous les vases
avec lesquels se fait le service dans le

sanctuaire, ils les envelopperont dans
un drap d'hyacinthe, et ils étendront

par-dessus une couverture de peaux
violettes, et ils introduiront les leviers.
13 Mais ils nettoierontaussil'auteldeses

cendres, et ils l'envelopperont dans un

drap de pourpre,
M et ils y mettront

avec lui tous les vases dont ils se ser-

vent pour son ministère, c'est-à-dire

les brasiers, les fourchettes, les tri-

dents, les crocs et les pelles. Ils cou-

vriront ensemble tous les vases de

5. Le voile du Saint des Saints, décrit, Exode,

xxvi, 31-33.

6. De peaux violettes. Voir les notes sur

Exode, xxv, S, et xxxv, 7. — D'hyacinthe :

violet ou bleu foncé. — Ils introduiront les

leviers : ces leviers ne devaient jamais quitter
les anneaux de l'arche {Exode, xxv, 15), mais
il était nécessaire de les enlever momentané-
ment pour faire le triple emballage décrit,

y. 5-6.

11. L'autel d'or est l'autel des parfums, décrit

Exode, xxx, 1-10; xxxvii, 23-29.

18. L'autel : il s'agit ici de l'autel des holo-

caustes, décrit, Exode, xxvn, 1-8; xxxvm, 1-7. Préparation du pain (f. 7). (Tombeau do Rokhmara).
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I. \otsb parantur Yiœ (I-X). — 2> Recensentur Levitœ (III-TV).

tivov vaxiv^ivov, xai im&rjoovoiv ini dva-

œoQstç*.
i5 Kai ovvxsXéoovotv 'yïagojv -/.ai

61 vioi avxov, xaXvnxovxeç xd dyia xai

navra rà dxsvrj xd ayta, iv xw iÇaiçsiv xr]v

naosLiftoXrjv, xai fisxd xavxa siçsXsvoovxat

vioi Kadd~ aïosiv, xai ov/ uxjjovxat, xav

dyicov, ïva
f.ir]

dnofrdvioof xavxa doovoiv

oi viol KadS iv xr
oxrjvfj xov (.taoxvglov.

A&
^Enioxonoç ^EXedÇao vidç ^uqojv xov is-

gitoç' xd sXaiov xov cpcoxôç, xai xd Ûiuiau-a

xrjç ovv&sosojç ,
xai

r]
d~vo~ia r xad-' rjusçav,

xai xo sXaiov xrjç /çloscoç, r] inioxonr] oXrjç

xrjç oxrjvrjç. xai ooa iaxiv iv avxrj iv x<i

dylco, iv ndoi xdîç sçyotç.

17 Kai èXâXijas xvqioç ttqoç MojvgTjv xai

'Actomv, Xéymv
• ls

Mrj oXo&QSvarjxs rrjç çvXJjç

tov drjftov xôv Kaà& ix piiaov tg5j> Aevixùv.
19 Tovxo Tzou'jaats avroTç, xai ^rjaovtai xaî

ov
itrj àno&âvoaai, nQognoQevofxévœv avtmv

tzqoç rà âyia xâv àyt'av
' 'Aunàv xai oi viol

avxov nQoçnogevéo&cooav ,
xai xaxuoxrjoov-

otv avxovç exaoxor xaxd xr]v dvacpoodv av-

xov
,

20 xai ov fir] sîçéX&woiv iâsïv it/dmva
xd ayia, xai dnofravovvrai.

21 Kai iXdXrjOs xvqioç tiqoç MwvGrjv, Xi-

ytov.
'"

yldfis xrjv doyr]v xtov vitùv reôoojv,
xai xovxovç xax' oïxovç tiuxqlojv avxwv, xaxd

ârjf.iovç avxwv,
23 dno * nsvxs xai sïxooae-

xovç xai indvoi scoç nsvxry/.ovxasxovç ini-

cxsxpai avxovç, ndç o siçTtooevôfievoç Xsi-

xovoysïv, noisïv xd soya avxov iv xï
oxrjvjj

xov (.laoxvoiov.
2i

jlvxr\ r] Xeirovoyla xov

ôr\f.iov xov reôowv, Xeixovoyéîv xai aïosiv.
25 Kai dosï xdç ôéggetç xr

t ç axrjvrtç t xai

xr]v oxrjvrjv xov /.luorvoiov, xai xo xd-

Xv/iifxa avxrjç, xai xo xaxaxdXv/nfia xo va-
xîv&ivov xd ov in avxrjç âva)d~£v, xai xd

15. X* xai tt. t. a. x. t. ay. AF: ol viol KaàS-

.

16. F: *j erccaxorrrj bh]... hv tw ay. xai hv Ttàai.

18. X: olofrqevarjTe. 19. AEF: elçnoqcvéa^uiaar.
20. A: to ù'yioy. 22. X: rrjQoûv. AF" xai tov-
rovç. A: rà Hçya ev rj} ax. 25. AF: (ter) xaxa-

xa'lv/jjua... (1.
è7r' ovttjç) hn avTtjv.
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Les Septante ajoutent : « Et ils prendront un voile de

pourpre et ils en envelopperont le bassin à laver avec
sa base et ils mettront par-dessus une couverture de

peaux couleur d'hyacinthe, et ils le poseront sur

des brancards •.

15. Les vases du sanctuaire. Hébreu et Septante :

« ce qui est saint ».

18. Ne détruisez point le peuple de Caalh. Hébreu :

« ne coupez pas la verge (la branche) des familles
de Caath •

; Septante: « n'exterminez pas, de la tribu,
le peuple de Caath ».

20. Que les autres ne voient nullement avec curio-

sitéce qui est dans le sanctuaire avant qu'ilsoit enir-

loppé. Hébreu et Septante : «et qu'ils n'entrent pas

pourvoir, un instant, les choses saintes ».

-23. Depuis trente ans et au-dessus. Septante : « de-

puis vingt-cinq ans et au-dessus ». — Qui entrent et

qui sortent. Hébreu : « quiconque entre selon son

rang pour servir le service »
; Septante : « quiconque

entre pour servir et faire ses ouvrages ».
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I. Préparatifs de départ ( l-l Y ).
— S" Recen*ement de* Lévite* (III-IV).

nàrum péllium, et indûcent vectes. Ue
«jjg^*"-

Nequitur,
15 Cumque invôlverint Aaron et Ex 27 > 7-

filii ejus sanctuârium et ômnia vasa

ejus in commotiône castrérum. tune
intrâbunt filii Caath, ut portent invo- i Pa^i»; ïi.

lûta : et non tangent vasa sanctuârii,
ne moriântur. Ista sunt ônera
filiôrum Caath in tabernâculo fœde- xUm. 3, 32.

ris :
IC

super quos erit Eleâzar filius

Aaron sacerdôtis, ad cujus curam ^ 3

2

o%^L3
2

s
7

:

pértinet ôleum ad concinnândas **' 38î 30, 2S -

lucérnas, et compositiônis incénsum,
et sacrificium, quod semper offértur,

et ôleum unctiônis, et quidquid ad
cultum tabernâculi pértinet, om-

niûmque vasôrum quse in sanc-

tuârio sunt.
* 7
Locutûsque estDôminus ad Môy-

sen et Aaron, dicens :
18 Nolite pér-

dere pôpulum Caath de médio Levi-

târum :
19 sed hoc fâcite eis ut vivant,

et non moriântur, sitetîgerint Sancta . „
» 9..,..

- Eee- G
-
G>"-

sanctorum. Aaron et 11I11 ejus in-

trâbunt, ipsique dispônent ôpera

singulôrum, etdivident quid portâre

quis débeat. 20 Alii nulla curiosi-

tâte videant quœ sunt in sanctuârio

priûsquam involvântur, aliôquin
moriéntur.

2 '

Locutûsque estDôminus ad Môy-
sen, dicens :

22 Toile summam étiam

fdiôrum Gerson per domos ac fami

lias et cognatiônes suas,
23 a trigînta

annis et supra, usque ad annos quin-
- . tvt '

• • Xuni. 3, 21-26

quagmta. Aumera omnes qui în-

grediûntur et minîstrant in tabernâ- Xum 4 3 30

culo foéderis.
24 Hoc est offîcium familiœ Ger-

sonitârum,
rô ut portent cortinas ta-

bernâculi et tectum foéderis, operi-
méntum âliud, et super ômnia ve-

lâmen iânthinum, tentoriûmque

Filii «..
son iiniui-

randi.

1 Keg. 6, 19.

Xum. 3, 25.

Eorum
functio-
nés.

Ex. 26, 1-37.

l'autel d'une couverture de peaux vio-

lettes, et ils introduiront les leviers.
r3 » Or, lorsque Aaron et ses fils

auront enveloppé le sanctuaire et tous

ses vases, au lever du camp, les fils

de Caath entreront pour les porter
ainsi enveloppés ;

mais ils ne touche-

ront point les vases du sanctuaire, de

peur qu'ils ne meurent. Telles sont,
dans le tabernacle d'alliance, les

charges des fils de Caath,
,c au-dessus

desquels sera Eléazar, fils d'Aaron, le

prêtre, au soin de qui appartient
l'huile pour entretenir les lampes, le

parfum de composition, le sacrifice

perpétuel, l'huile de l'onction, et tout

ce qui appartient au service du taber-

nacle et de tous les vases qui sont
dans le tabernacle ».

<T Le Seigneur parla encore à

Moïse et à Aaron, disant :
18 « Ne dé-

truisez point le peuple de Caath du mi-
lieu des Lévites :

i9 mais faites ceci»

pour eux, afin qu'ils vivent et qu'ils ne
meurent point, s'ils touchent le Saint

des saints. Aaron et ses fils entreront,

et ils disposeront eux-mêmes les ou-

vrages de tous séparément, et ils

partageront ce que chacun doit porter.
-°
Que les autres ne voient nullement

avec curiosité ce qui est dans le

sanctuaire, avant qu'il soit enveloppé,
autrement ils mourront » .

21 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

22 « Fais aussi le dénombre-
ment des enfants de Gerson, selon leurs

maisons, leurs familles et leur parenté,
23

depuis trente ans et au-dessus jus-

qu'à cinquante ans. Dénombre tous

ceux qui entrent et qui servent dans

le tabernacle d'alliance.
21 » L'office de la famille des Gerso-

nites est 2;i de porter les rideaux du ta-

bernacle et le toit d'alliance, l'autre

couverture, puis la couverture violette

qui est par-dessus tout, et le voile qui

14. Ils introduiront les leviers. Ici les Septante
et le Pentateuque samaritain introduisent une pres-
cription relative au bassin d'airain et à la manière
de le transporter. Il n'est pas question, en effet, du
bassin d'airain dans le présent chapitre, et il y a

peut-être ici une lacune due à l'inadvertance d'un
copiste.

16. Au-dessus desquels sera Eléazar. Voir la note
sur Nombres, m, 32.

18. Ne détruisez point le peuple de Caath; c'est-

à-dire : n'exposez point, par votre négligence, les

Caathites à la tentation de voir ou de toucher des

objets sacrés, ce qui amènerait sur eux des châti-

ments terribles.

20. Autrement ils mourront. L'événement prouva
à plusieurs reprises que cette menace n'était point
vaine. Voir l'épisode des Bethsamites, I Rois, vi, 19,
et celui d'Oza, II Rois, vi, 3-8; I Paralipomènes,xm,
7-11.

31. Le Seigneur parla encore... 2° Les Gersonites,
V. 21-28.

23. Depuis trente ans. Voir plus loin la note sur

Nombres, vin. 24.

25. Les rideaux du tabernacle, décrits, Exode,
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I. XoYœ parantur riae < l-.Y ).
— 2° Recenaentur Levitœ CIII-IV).

xd.Xvf.iuu rrjç xrvguç rrjç oxrjvîjç rov fiugrv-

çlov,
2C xul rd corlu rr^ç uvXrjç, hou snl rr]ç

oxrjvrjç rov fiuorvgîov xul rd nsotood, xcd

navra ru oxsvrj ru Xscrovgyixu c au Xst-

rovoyovotv ev uvroiç nocrfîovoc. Kurd

orôfia *^4ugoôv y.ui rcov vîwv uvrov ïaruc
t]

Xecrovoyca roZv vîwv rsâowv, xurd ndauç

rdç Xecrovoylaç uvrwv xul xurd ndvru tu

koyu avrcôv xul intoxéiprj uvroiç £; dvô-

fiuroç navra ru uçrd vn avroov. 2S
ylvr^

7] Xstrovoyiu rwv vîwv reôawv èv rr oxrjvjj

rov fiuorvoiov, xul
t] (fvXuxr) uvriov tv ysigi

*Idduao rov vïov 'u4uq(.ov rov îsçswç.

29 Oc viol MegccQc xuxà âijpovç avzâv, xax

oîxovç nargiâv avrâv tniGy.t'ipuG&e aizovg,
30 àno* nette y.al etxoGuerovg xul indvco ttog

ntvzrjxovraerovg iniaxîxpaa&s avzovg, nàg o

n'gnoQ£vôfttvoç Xscrovoytîv ru egya rr]g gxtjvÎjç

zov fxaQzvQÎov.
31 Kal ravru rù qsvXdyiiuru

zâv ai'çofitvojv vn avzâv xatà ndvru rù

tçyu avzâv iv T/j GxrjVÎj rov [iapzvQt'ov , rùç

xsifuXiâuç rrjç oxtjvtJç xul rovç fio/Xovç, xul

rovç orvXovç avrrjç xul rdç fidostç uvrrjç
1 xul to xuruxdXvf.iuu xul ut ftdostç uvrwv
xul 61 orvXoi uvriov xul rd xuraxdXvufiu rlnç

dvQuç rrjç oxrjvrjç
*

,

32 xul rovç arvXovç rr
tç

uvXrjç xvy.Xw xul ul (Jdosiç uvrwv,
' xul rovç

gzvXovç rov y.uzanezuGftuzog rrjç nvXrjg rï\g

avXrjç xai rag fidcetg avrâv, xul rovg nua-

cuXovg avzâv xcd rovg xâXovg avrâv y.ui

navzu ru Gxsvrj avzâv xul ndvru ru Xet-

rovQyrt(iuzu uvzâv i$ ovofiûzcov imaxixpuG&s
avzovg xul ndvzu ru gxsvtj r~

t g qivXuxijg
râv uiQOfiévcov in avrâv. 33

^évrrj rj
Xec-

rovQylu ô/jfiov vfâv Mfpunl iv nctGc zoTg tnyoïg
avrâv iv rr} Gy.Tjrrj roi (xuqzvqiov , iv XetQl

I&uuuq rov vïov 'siandiv rov ifQt'cûg.
34 Kal insGAtvjaro Moovgïjç xài léanàiv

xa) oc uQyovreg 'iGoaijX rovg vc'oig KunO
xura dtjfxovg avrmv, xax oïxovg nuznicûv av-

râv, 35 ««ô *nivrs y.ui tixoautrovg xcd indvœ

26. A2
EF1* <p. t. avX.) : x«l to xaraxa'Jivuua t^,-

&v'ça; rrjç avXijg... et (p. paçT.) xa\ btï rov âvoia-

ortjoiov xvxliû, AEF-J- (p. neçioott et p. letTOvQy.)
avrâiv. 27. A'2 E: far. TTaoa

if IsiT. A: (1. n. t.

^p rsi n^in bn^ nr® 710» si

nsnn -i^to inné "TpnTWî -isnn

11 t : vv t v.- t r sv -S r » ~
:

mbr-bs rrnpi vm Vnnx ^s-^ 27- -: t
^

v : r t t I —: p • r -

bbb*i c«tea-bbb ^to-iiiin ^2K
l .

T
;

"
.

T : •
* «r -

f-

nnesàn m'D» r^T îaxto-bs r^28

-n^nb onneasab '•nna rça 29
r : ^t s :

•
: a- t : v :

a^mbî? ian î anx igen anbx ?

rsDu: n^tànn-ja ^n nbrrn r&ti

-n« na^b s^àsb xarrba anpsnv -: r t t - t - r
t *••): : .

nnnain han nyia b^« rna^siV
.

JV s

; .
:

'-. , f
'

,t
-*

i3?nn bn«a omzp-bap a^tsa
a- v j : iTii-: t : T T -

Ymfâp'\ vn^nai pttàan ^anp
n^ao nsnn ^a^i :v3TM32

-pab annn^ 1
) amn^ an^nxi

ïiipsn n'niôa 1
! am'23? bbb^ ah^bs

': : • j •• î at t 1 -: r
v : •.•••:

mas pnt : axisTû nnnt5n ^bsTtf 33

amas-bab ^na ^a n'n£to7a
ir 1 1 ; 1 : • t : j- : : : •

ftnK-ia n'bn^ ra iri-2 b.^xa

: înàn
• r

myn \s^iD3^ 'pnjo nos» npe^ «

jrab*) anhBtDûb •nnsn h33-n«<" î it : :
•

: a- t rr: - j- : v

nb^iai hato a^tabtà pa :ana«rt
t :

- t t t -• r
. : I ••• •

it -:

f^ya au.) 7T. t. cçrà S* av. X'. ETtioxêipaofte. 28.

A: leiTovoyîa tov ôijuov. 29. AF: ol vtoï. 30- F*

(p. t. eçy.) T^; axrjyyji. 32. X* x. T. Tiaoodlov;

avTwv.

26. L'hébreu et les Septante ont de plus : « et

ils feront tout le service qui s'y rapporte ».

2". Et chacun saura à quelle charge il doit être

soumis. Hébreu : « et vous compterez tout ce qu'ils
ont en garde et doivent porter »; Septante : « et tu
les dénombreras nominalement (pour déterminer]
tout ce qui doit être porté par eux ».

31. Les ais du tabernacle, ses leviers, ses colonnes
et leurs soubassements. Septante : « les chapiteaux

du tabernacle, et les leviers, et ses colonnes et ses

soubassements et leur couverture, et leurs soubas-

sements et leurs colonnes et la couverture de l'en-

trée du tabernacle ».

32. Ils prendront le compte de tous les vases et dei

autres objets. Hébreu : « vous compterez nominale-
ment les choses qu'ils ont en garde et qu'ils ont a

porter ». Septante : » dénombrez-les nominalement
et tous les vases de leur garde ».
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I. Préparatifs de départ < l-\ ). — «° Recensement de* Lévite* CiMI-IVJ.

quod pendet in intrôitu tabernâculi "•„"£
>0 "

fœderis,
26 cortinas âtrii, et vélum •*•****•

in intrôitu quod est ante tabernâ- Eï . 27, 9.21.

culum. Omnia quœ ad altâre per-
tinent, funîculos et vasa ministérii,
27
jubénte Aaronet filiis ejus, portâ-

bunt filii Gerson : et scient singuli
oui débeant ôneri mancipâri.

28 Hic
est cultus familiae Gersonitârum in

tabernâculo fœderis, erûntque sub
manu Ithamar filii Aaron sacerdôtis.

Xnm. 4, 33
;

7, 8.

Ex. 38, 31.

29 Filios quoque Merâri per fami-

lias et domos patrum suôrum recen-

sébis,
30 a triginta annis et supra,

usque ad annos quinquaginta, om-
nes qui ingrediûntur ad officium mi-

nistérii sui et cultum fœderis testi-

mônii.
.1 1 r - > Num. 4, 2
J ' Heec sunt onera eorum : Porta- 3

- 7 -

bunt tabulas tabernâculi et vectes

ejus ,
colûmnas ac bases eârum ,

«««««
32 colûmnas quoque âtrii per circûi- •»»«•

tum cum bâsibus et paxillis et fiini- s™. 3, 3

bus suis. Omnia vasa et supelléc-
tilem ad nûmerum accipient, sicque

portâbunt.
33 Hoc est officium fami-

liae Meraritârum et ministérium in

tabernâculo fœderis : erûntque sub
manu Ithamar filii Aaron sacerdôtis.

um ' *' n

1 1 < : « 1
-

1 « . .

iricii-
«li.

Caatkifii-
i-niii nu-
merus.

3i Recensuérunt igitur Môyses et

Aaron et principes synagôgse filios

Caath per cognatiônes et domos pa- x

trum suôrum, 33 a triginta annis et
N
™;sV0,

Nom. 1, 4.

um. 1, 2.

est suspendu à l'entrée du tabernacle

d'alliance;
20 les rideaux du parvis et

le voile de l'entrée, qui est devant le

tabernacle. Tout ce qui appartient à

l'autel, les cordages et les vases de

service,
27 au commandement d'Aaron

et de ses fils, les fils de Gerson le por-
teront, et chacun saura à quelle

charge il doit être soumis. 28 Tel est

l'emploi de la famille des Gersonites

dans le tabernacle d'alliance, et ils

seront sous la main dlthamar, fils

d'Aaron le prêtre.
29 » Tu recenseras aussi les fils de

Mérari, selon leurs maisons et les fa-

milles de leurs pères ,

30
depuis trente

ans et au-dessus jusqu'à cinquante ans,

tous ceux qui entrent pour l'office de

leur ministère et le service de l'al-

liance de témoignage.
3 ' » Voici leurs charges : ils porte-

ront les ais du tabernacle, ses leviers,

ses colonnes et leurs soubassements.
32 et aussi les colonnes autour du par-

vis, avec leurs soubassements, leurs

pieux et leurs cordages. Ils prendront
le compte de tous les vases et des au-

tres objets, et c'est ainsi qu'ils les por-
teront. 33 Tel est l'office des familles

des Mérarites et leur ministère dans

le tabernacle d'alliance; et ils sont

sous la main dlthamar, fils d'Aaron

le prêtre ».

34 Moïse donc ,
Aaron et les princes

de la synagogue recensèrent les fils de

Caath ,
selon leur parenté et les mai-

sons de leurs pères,
35

depuis trente

xxxvi, 8-13. — Le toit, c'est-à-dire la couverture de
poils de chèvres décrite, Exode, xxxvi, 14-18. —
L'autre couverture, de peaux de béliers teintes en

rouge, ibid., y. 19. — La couverture violette, men-
tionnée au même verset de l'Exode. — Le voile sé-

parant le tabernacle du parvis. Voir Exode, xxxvi,
35, et la note.

26. Les rideaux du parvis, décrits plus haut,

Exode, xxvii, 9-15; xxxviii, 9-17. — Le voile de l'en-

trée, qui est devant le tabernacle. 11 ne faut pas
voir ici le voile d'entrée du tabernacle, qui vient

d'être nommé au verset précédent, mais bien le

voile d'entrée du parvis. Voir Exode, xxxvin, 18, et

la note. — Les vases de service : plus exactement,

d'aprèsl'hébreu, les divers objets nécessaires au ser-

vice dont étaient chargés les fils de Gerson. Quant
aux vases du culte, leur transport était confié aux
Caalliites, y. 9, 12, 14, 1S.

28. Sous la main d'Ithamar, frère puîné d'Éléa-

zar. Celui-ci ayant la direction des Caathites, Ithamar

est chargé des deux autres groupes, celui des fils de

Gerson et celui des fils de Mérari, y. 33.

29. Tu recenseras aussi... 3° Les Mérarites, y. 29-

33.

30. Depuis trente ans. Voir la note sur Nombres,

Vin, 24.

31. Les ais du tabernacle, décrits, Exode, xxvi,15-

23; xxxvi, 20-30. — Ses leviers, décrits dans l'Exode,

xxvi, 20-2!), et xxxvi, 31-34. — Ses colonnes et leurs

soubassements : voir leur description dans l'Exode,

xxvi, 22, et xxxvi, 30-38.

32. Les colonnes autour du parvis. Le parvis est

décrit Exode, xxvn, 9-19, et xxxvin, 9-20. — Tous les

vases : voir ci-dessus la note sur le y. 86.

34. Recensèrent. Le dénombrement commandé par

Dieu va maintenantêtre accompli par Moïse et Aaron,

assistés des anciens du peuple. Les trois familles

lévitiques sont recensées d'abord séparément, y.

31-37, 38-41, 42-45, puis est faite la récapitulation gé-

nérale des lévites, 40-49.
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I. ]\ov«e para ntur vise < l-Y ).
— 3° Recensentur Levitœ CHI-IVJ.

ecoç nevxrjxovxasxovç, naç o slçnogsvof-isvoç

Xsixovgysïv xal noisïv iv
rrj oxrjvrj

rov f.iag-

xvgiov.
36 Kal iyévsxo rj inioy.bxjjiç avxcov

y.axà ôrj/J-ovç avxoïv Siçyikioi enxaxooioi

m-vxrjxovxa.
37
Avrrj rj inioxsipiç ârj/nov

Kudb; naç 6 Xsirovgyojv iv rrj oxrjvrj
rov

/.moxvolov, xud-c insoxéxpaxo Mtov'orjç xal

Aagcôv âià qjtovrjç xvgiov iv X^içi Mtavor}.
38 Kal insoxènrjoav viol rsôowv y.axà ôrj-

/iiovç avxciïv x«r' olxovç naxguov avxcov,
39 àno ntvxs xal slxooasxovç y.al inàvco

tmç ntvxrjxovxaexovç, naç 6 efçnogtvôfnvoç

Xeitovçyfîv y.al nottîv xà igya iv xrj oxrjvrj

xov fiaçTvniov.
^ Kal êyivsro rj èntoxtxpiç

avxmv y.axà drjfxovç avxmv y.ax oi'xovç na-

xoimv avxmv âiçyû.ioi H-ay-ooioi xptây.ovxa.
À{
Avxrj rj inloxsîpiç ôrjf.iov vîwv Tsâotov, naç

6 Xsixovgyuv iv rrj Oxrjvrj
xov /.lagxvgîov, ovç

insoxiipaxo Miov'orjç y.al 'Aagwv Sià cpcovrjç

y.vQicv
K iv ysigl M.(.ovorj

K
.

'-

^Ensoxèn^-
oav as xal ôrjf.wç vîôiv Msgagl y.axà ârjf.iovç

avxcov y.ax
1

olxovç naxguov avxcZv,
''3 and

*névxs y.al slxooasxovç y.al inàvco scoç nsvxrj-

xovxasxovç, naç ô sic nogsvôf.isvoç Xsixoi^gysïv

ngoç rà sgya xrjç oxrjvrjç xov uagxvgiov .

* ÂKal iysvrjd"rj rj inioy.sxpiç avxcov y.axà ôrj-

[xovg avxmv y.ax oi'xovç naxgimv avxmv

xçiçyllioi y.al diaxôaioi. 45
Avxrj r]

ini-

oxsipiç ôijpov vimv Mfgani, ovç insoyJypaxo

MmvGtjç xal Aagmv ôià q;mvrjç y.vgiov iv

%siqI Mmvaîj.
46

ïlâvxtç oî intoxffi^ivoi,

ovç ineoxsxpaxo Mmvcrrjç xal Aaçmv xal oi

àg^ovxtç 'IooarjX xovç Aevtzaç, xaxà oi)(iovç

avxmv xax oi'xovç naxnimv avzmv, *7 àno
* ntvxs xal eixooaexovç xal inârm tmç ntvzrj-

xovxatxovç, nâç o si'çnogtvo^tvoç ngoç xb

sçyov xwv eoytov, xal xà soya xà aïgô/.i£va
iv

rrj oxrjvrj
xov {.laoxvQiov.

18 Kal iyevrj-

&rjOav ol emoxsnévxsç ôxxaxiçyiXioi nsvxaxô-
oioi ôyâorjxovxa.

49 /lia q>m'rjç xvoîov êns-

oxixpaxo avxovç èv yeiol Mtovorj, avâga
xaxà avâga ènl nov sgywv avxcov xal ènl îov

aïgovoiv avxol. Kal snsoxènvoav ov rgô-
nov ovvtxais xvgioç xiy Mtovorj.

35. A: x. noisïv rà h'çya ttJ; oxrjvrj?. 36. X:

dii%.: Imaxôoioi. 38. AE: ol viol. 39. X: t- eqy.
t. axrjvrj?. 40. A* t. èy. rj en. avr. Xf iv

rjj ax.

t. /uccqt. 42. X: hneoxsTtT]. 43. F* (a. névre) âno.
44. AE: xaï hyévBTO rj ènîox. r. ovyysveîaç avTiZv.

46. X: hneaxêipaTO. 48. A: lysvvrjd-rjaav. A: (1.

oyô.) nevTrjxovra. 49. A: ov; InsaxÉUi.
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35. Depuis trente ans. Septante : « depuis vingt-
cinq ans ». De même aux y. 39 et 47.

36. Et il s'en trouva. Héb. : « ceux dont ils firent
le dénombrement selon leurs familles furent »

; Sep-
tante : « leur dénombrement selon leurs familles fut».

41. Les Sept, ajoutent : « par l'entremise de Moïse ».

44. Et il s'en trouva. Hébreu : comme ci-dessus,

v. 36; Septante : « et le dénombrement que l'on

en fit selon leurs familles, selon les maisons de leurs

familles fut ».

47. Entrant pour le service du tabernacle et pour
porter les fardeaux. Hébreu : « qui entraient pour
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I. Préparatifs de départ (I-X). — 2° li<-, ,•»>,-ment de» Lévite» (IIl-IVJ.

supra, usque ad annum quinquagé-
simum, omnes qui ingrediiïntur ad
ministérium tabernâculi fœderis :

:i(i et invénti sunt duo millia septingén-
ti quinquaginta.

3T Hic est niimerus

pôpuli Caath qui intrant tabernâcu-
lum fœderis : hos numerâvit Môyses
et Aaron juxta sermônem Dômini

per manum Môysi.
38 Numeràti sunt et filii Gerson *££%?

per cognatiônes et domos patrum y"m"',"jj.

suorum,
JJ a tngmta annis et supra, », », s.

usque ad quinquagésimum annum,
omnes qui ingrediiïntur ut minîstrent
in tabernâculo fœderis :

i0 et invénti

sunt duo millia sexcénti triginta." Hic est pôpulus Gersonitârum,

quos numeravérunt Môyses et Aaron

juxta verbum Dômini.
'•- Xumerâtisunt et filii Merâri per

cognatiônes et domos patrum suô- KUm. 4, n.

rum,
13 a triginta annis et supra, us-

que ad annum quinquagésimum, *

omnes qui ingrediiïntur ad explén-
dos ritus tabernâculi fœderis :

H et

invénti sunt tria millia ducénti. '""' Hic

est niimerus filiôrum Merâri, quos
recensuérunt Môyses et Aaron juxta

impérium Dômini per manum Môysi.
iC Omnes qui recénsiti sunt de "'",*&';

Levitis, et quos recenséri fecit ad

uomen Môyses, et Aaron, et princi-

pes Israël, per cognatiônes et do-

mos patrum suôrum, ''"' a triginta Nom. 4,4s,
.

°
39, 35, 30, 3.

annis et supra, usque ad annum

quinquagésimum, ingrediéntes ad

ministérium tabernâculi, et ônera

portânda,
i8 fuérunt simul octo mil-

lia quingénti octoginta.
'* 9 Juxta ver-

bum Dômini recénsuit eos Môyses.

unumquémque juxta officium et ônera

sua, sicut prœcéperat ei Dôminus.

Merarila-
iii, n nu
III,TU-.

nm. 4, 39.

3, 3.

ans et au-dessus jusqu'à cinquante

ans, tous ceux qui entrent au service

du tabernacle d'alliance :
36 et il s'en

trouva deux mille sept cent cinquante.
37 C'est là le nombre du peuple de

Caath qui entre dans le tabernacle

d'alliance : Moïse et Aaron les dé-

nombrèrent, selon la parole du Sei-

gneur par l'entremise de Moïse.
38 Les fils de Gerson furent aussi

dénombrés, selon leur parenté et les

maisons de leurs pères,
3<J

depuis trente

ans et au-dessus jusqu'à cinquante

ans, tous ceux qui entrent pour ser-

vir dans le tabernacle d'alliance :
i0 et

il s'en trouva deux mille six cent

trente. ''* C'est là le peuple des Gerso-

nites, que dénombrèrent Moïse et

Aaron, selon la parole du Seigneur.
41 Ensuite furent dénombrés les fils

de Mérari, selon leur parenté et les

maisons de leurs pères,
13
depuis trente

ans et au-dessus jusqu'à cinquante

ans, tous ceux qui entrent pour accom-

plir les rites du tabernacle d'alliance :

'•'' et il s'en trouva trois mille deux

cents. i:i Tel est le nombre des fils de

Mérari que recensèrent Moïse et

Aaron, selon l'ordre du Seigneur par
l'entremise de Moïse.

iG Tous ceux qui furent recensés

d'entre les Lévites, et que firent re-

censer par leurs noms Moïse
,
Aaron et

les princes d'Israël, selon leur parenté
et les maisons de leurs pères,

I7
depuis

trente ans et au-dessus jusqu'à cin-

quante ans, entrant pour le service

du tabernacle et pour porter les far-

deaux,
i8 furent en tout huit mille cinq

cent quatre-vingts.
i9 C'est selon la

parole du Seigneur que Moïse les re-

censa, chacun selon son office et ses

charges, comme lui avait ordonné le

Seio-neur.

•'16. Il s'en trouva deux mille sept cent cinquante.
sur un nombre total de 8.600 (Nombres, m, 28), soit
une proportion de 32 pour cent.

M). Il s'en trouva deux mille six cent trente. Le
chiffre total des Gersonites était de 7.500 (Nombres,
m, -2-2 . La proportion est donc ici de trente-cinq pour
• eut.

V». Il s'en trouva trois mille deux cents. Les Méra-
rites étaient au nombre total de 6.200 (Nombres, ni,

3»). La proportion augmente ici encore, et elle monte
Jusqu'à 51 pour cent : de telle sorte que l'ordre nu-

mériquedes trois familles lévitiqucs est entièrement

renversé, selon qu'il s'agit du recensement général
ou seulement du dénombrement des Lévites âgés de
30 à 50 ans. La différence des chiffres, qui n'est pas
assez forte pour qu'on puisse la taxer d'invraisem-

blance, l'est assez pour démontrer qu'il s'agit ici d'un

dénombrement réel et historique. Si l'on avait in-

venté ces chiffres, on aurait eu soin d'indiquer des

nombres qui permissent d'établir une proportion à

peu prés identique pour chacune des ramilles lévi-

tiques.
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I. Novae parantur visu (I-\ >.
— 3° Lege» tniscellœ CV-VTJ. =

V» Kal iXdXtjae xvqioç ngoç Mcovoijv,

Xiyoav
• 2

Tlgôçra^ov rotç vioîç 'lo-parjX , xal

i^anoarsû.drcoaav ix rtjç naQffi(joXijç navra

Xengbv xal navra yovognvrj y.al navra axa-

Oagro inl yjvxû
' 3 àno àçasnxov i'aç {rv-

Xvxov i^unoareû.are *£oj rîjç nagffi^oXîjç,

xal ov
/.ii] fitavovai xdç nagsfifioXdç avxwv,

iv oïç syoj xaxaylvofiai iv avxoïç.
* Kai

inoir
t
oav ovxwç ov vîoi 'IogaijX, xal iÇans-

oxsiXav avxovç s%0) rrjç nagsfifioXTJç' xa&d
iXdXriGs xvgioç Mcovorj, ovrwç inoirjoav ol

vîoi 'IogarjX.
5 Kal iXâXt](TS xvqioç ngbç Mmvaqv, Xé-

yav
6
AâXrjaov roïç vioîç 'IoçatjX, Xiywv

'sfvriQ 7] yvvrj , oçng av noiTJaj] Àno naaâv
rmv afiaçraSv rœv av&Qmnircjv xal nagiSmv

naoiôfi xal 7iX?]fifisX?J07] r) vjv/t] sxslvrj,
'

s^ayogsvasi xrjv dfiagxiav rjv ènolrjoe, xai

dnoâa'ost xr]v nXr\fiftsXsiav ,
xo xscpdXatov,

xal ro inlneunrov avxov ngoç&tjffsi in avxô,

xal ànodcoGei n'vi snXt]ft(itXt]Oer avrcâ. &'Eav

de fin rj r(p av&Qwncp 6 àyyiartvmv, taçrs

ànoôovvai avrqj ro nXrjuuiXv/ia nnbç avrôv,

xô nXrif.iueXrif.ia ro dnoôiôdfisvov xvgko
x<ô îsgsï soxai, nXrjv xov xgiov xov iXaOfiov,
ât ol) sfyXdcsxai iv avxiZnsgl avxov. u Kal
ndoa anagyrj xaxd ndvxa xd dytaÇôfxsva èv

vîdîç °Io~ga?jX, oo~a idv ngoçrpsgwot, xvglw, xtZ

îsgsï avx(o soxaï { ° xal sxdoxov xd rjytao-

fièva avxov saxat, xal dvrjg, oç av
â(p

xw

îsgsï, avx(p saxat.
u Kal iXdXrjOS xvgioç ngôç Mtovoîjv, Xs-

ywv'
1 -

AdXr\o~ov xoïç vioîç 'logarjX, xal igsïç

Tigôç avxovç' 'Avôgoç dvdgôç idv naga(3i] r]

yvvtj avxov xal vnsgiôovoa naglôrj avxov,
{ 3 xal

xoifirjSfj xtç fisx avxrjç xolxrjv ansgfia-

xoç, xal Xdd-rj é£ oto&aXfuuv xov dvôgtç av-

xrjç, xal
xgvxp-tj, avxr] as

rj fiSf.aaOftévt], xal

{.idgxvç fit) fjv fisx' avxrjç, xal avxr] fir] ij
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xarayeCvo/ttai. 4. A* (p. éÇarrear.) avrov;. AEF: tw
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le service, pour chaque espèce de service et le trans-
port dans le tabernacle »

; Septante : « entrant pour
l'ouvrage des ouvrages et les ouvrages qui consistent
à porter dans le tabernacle ».

V. 2. A cause d'un mort. Hébreu et Septante :

« au sujet d'une vie ».

3. Puisque j'habite avec vous. Hébreu : « au mi-
lieu duquel (le camp) j'ai ma demeure ». Les Sep-
tante ajoutent à l'hébreu : « parmi eux ».

4. L'hébreu et les Septante répètent à la fin : « ainsi

firent les fils d'Israël ».

8. S'il n'y a personne qui puisse recevoir. Hébreu:
« s'il n'y a pas de parent qui ait droit à la restitution »;

Septante : « assez proche pour que ce dont on a fait

tort lui soit rendu ». — Outre le bélier. Septante : « ex-

cepté le bélier ».

12. Aura fait une faute et méprisant son mari. Hé-

breu : « se détourne de son mari et lui devient infi-

dèle ».
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\. {

Locutûsque est Dôminus ad *' ExtPa
.

Moysen, dicens :
2

Prœcipe filiis fs- ii««««»«u.

rael, ut ejiciant de castris omnem
leprôsum, et qui sémine fluit, pollu-
tûsque est super môrtuo :

3 tam ma- HmB I9 ,

sculum quam féminam ejicite de ca-
, oJ*-5i

'

u
stris, ne contaminent ea cum habi- Ap- **•'"

tâyerim vobîscum. *

Fecerûntque ita xum .

filii Israël, et ejecérunt eos extra

castra, sicut locûtus erat Dôminus
Môysi.

3

Locutûsque est Dôminus ad Môy- **

sen, dicens :
6

Lôquere ad filios Is-
"

rael : Vir, sive mûlier, cum fécerint

ex omnibus peccâtis, quœ soient ho-
minibus accïdere, et per negligén-
tiam transgréssi fûerint mandâtum
Dômini, atque delîquerint,

7
confite-

bûntur peccâtum suum, et reddent

ipsum caput, quintâmque partem
désuper, ei in quem peccâverint.

8 Sin
autem nonfuéritqui recîpiat, dabunt

Domino, et erit sacerdôtis, excépto
ariete, qui offértur pro expiatiône,
ut sit placâbilis hôstia.

Lev. 13, 46;
15, 5-12.

U, 3i.

x deres-
lilutione.

Ley. 6, 2,

Lev. 6, 5.

Lot. 5, 15,16.

De
prlmitlts.

Xum. 18,8-16.
Ex. 29, Ï8.

Lev. 7, 32.

9 Omnes quoque primitiœ, quas
ôfferunt filii Israël, ad sacerdôtem

pertinent :
^° et quidquid in sanctuâ-

rium offértur a singulis, et trâditur

mânibus sacerdôtis. ipsius erit. Ler.îr.iwe.

u
Locutûsque estDôminus ad Môy- .*<«»•««-
_,

J « riuni mu-
sen, dicens :

i2
Lôquere ad filios Is- "«•?*.«»«

rael,etdices ad eos : Vir, cujus uxor candum.

errâverit, maritûmque contémnens,
13 dormierit cum âltero viro, et hoc
maritus deprehéndere non quiverit,
sed latet adultérium, ettéstibusârgui LeT 20 10

non potest, quia non est inventa in

V. ' Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

2 « Ordonne aux enfants d'Israël

qu'ilsjettent hors du camp tout lépreux,
celui qui a la gonorrhée et celui qui a
été souillé à cause d'un mort :

3
que ce

soit un homme ou une femme, jetez-les
hors du camp, pour qu'ils ne le souillent

pas, puisque j'habite avec vous ». * Et
les enfants d'Israël firent ainsi, et ils

les jetèrent hors du camp, comme avait

dit le Seigneur à Moïse.
5 Le Seigneur parla encore à Moïse,

disant :
6 « Dis aux enfants d'Israël :

Un homme ou une femme, lorsqu'ils
auront commis quelqu'un des péchés
qui ont coutume d'arriver aux hommes,
et que par négligence ils auront trans-

gressé le commandement du Seigneur,
et auront failli :

7 ils confesseront leur

péché, et rendront la somme même, et

la cinquième partie par-dessus, à celui

contre lequel ils auront péché.
8 Mais

s'il n'y a personne qui puisse recevoir,
ils la donneront au Seigneur, et elle ap-
partiendra au prêtre, outre le bélier

qui est offert pour l'expiation, afin que
l'hostie soit propitiatoire.

9 « Toutes les prémices aussi qu'of-
frent les enfants d'Israël, appartiennent
au prêtre ;

10 et tout ce qui est offert au
sanctuaire par chacun d'eux, et qui est

remis aux mains du prêtre, lui appar-
tiendra ».

11 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

12 « Parle aux enfants d'Israël,

et tu leur diras : Un homme dont la

femme aura fait une faute et, méprisant
son mari,

13 aura dormi avec un autre

homme, en sorte que son mari n'ait pu
la découvrir, et que l'adultère soit ca-

ché, et qu'elle ne puisse pas être con-
vaincue par des témoins, parce qu'elle

3° Lois particulières, V-VI.

V. 1. Le Seigneur parla. Les lois particulières
groupées dans ces deux chapitres sont au nombre
de cinq, distinguées par la formule habituelle : « Le
Seigneur parla à Moïse, disant... ». La l re Loi, y. 1-4,
concerne ceux qui doivent être rejetés hors du
camp comme impurs : c'est le rappel sommaire de
l'ordonnance du Lévitique,xi-x\.

2. Hors du camp. Voir la note sur Lêvitique, iv, 12.

5. Le Seigneur parla encore.. : 2 e
Loi, concernant

l'expiation et la réparatiou du tort fait au pro-
chain, y. 5-10. Cette expiation est quadruple.

BIBLE POLYGLOTTE. T. I.

7. Confesseront leur péché :V° expiation, l'aveu.—
Rendront : 2" expiation : restitution du corps du
délit. — La cinquième partie : 3e expiation : une
amende supplémentaire.

8. Outre le bélier... : 4" expiation : un sacrifice.
9. Toutes les prémices... Cette ordonnance n'a qu'un

rapport indirect avec la loi actuellement promulguée:
elle est amenée par l'association des idées avec la

disposition mentionnée au t. 8.

H. Le Seigneur parla encore... : 3* Loi, relative à

la femme soupçonnée d'adultère, y. H-31.
12. Dont lafemmeaura fait une faute, ou du moins

en aura été soupçonnée, que la faute ait été ou non
réellement commise.

42
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I. IXotsk parantur vise (I-X). — 3° Lege» tniaceUœ (V-VI).

cvvulrjunhr},
u xal imX&rj airm nvevfia

ÇrjXmatmg xal ÇrjXwat] rrjv yvvaîxa avzov,

avril ôè (iiptavzai, i} inéX&y aire? nvtvfia

ÇtjXcÔgscoç
xal tyfi.àaji rrjv yvvaîxa avrov,

avrrj ôe
fit] % pefiiaapévr] ,

ib xal ù&i b âv-

&Q037ioç rr\v yvvaîxa avtov nqbg rov ieosa,

xal noogoîaei rb dmoov neol avrîjg, ro dixa-

rov toi oicpl aXivçov xqi&ivov ovx imyzti

in avrb iXaiov ovol im&rjoei car avrb Xî-

fiavov,
ëari yàçt Qvaia t^Xorvulaç , Ovaia-

fivrjuoavvov, àvafiifiv^axovaa àpaoriav.
iQKal

nçogciçei avrr
t
v iegevg xal czrjaei avrr

t
v

ivavri xvqîov.
17 Kal Xrjxpsrai b îeneiiç vôcoq

xa&agbv 'ÇoôV iv àyysîcp baroaxîvto, xal ttjç

yîjç rfjg ovarjç ènl rov iââcpovç rijg axrjvîjg

rov paorvolov, xal Xaficov
6 uqsvç ifi^aXeï

tîç rb vôcoq.
- I8 Kal aryaei b ieosvç rr\v yv-

vaîxa havn xvotov, xal ànoxuXvxpfi rrjv

xscpaXqv rtjg yvvaixôç, xal ôtoasi èm rag

yuqag avrijç rr
t
v &valav tov [ivrjpoavvov, rrjv

iïvatav rrjg ÇîjXorvmag, iv ôè
rfi^ xsiqj ,

T0^

isQSWç iaxai xô vôcoo rov sXey(.iov rov ém-

xaxaowpsvov xovxov. 49 Kal oqxisï avxrp

isQevç xal èçsï xij yvvaixl'
El

/lit} xsxolf.irjxal

nç fiera oov, si fit] naga^s^xaç f.aavS-7Jvai

vnb rov âvdga rov asavrîjç, à&côa fa&i ànb

rov vdarog rov iXsyuov rov inixaragcouivov

rovrov. 20 £t de av naga^rjxag vnavôgog

ovaa
/} ftsuiavaai, xal sdcoxé rig n\v xoîrtjv

avrov iv col nkip rov àvdgôg aov ". -^Kat

oqxih b Ugsvg rr
t
v yvvaîxa iv roîg oqxoiç rïjç

àgâg ravrrjç, xal èçsï '6 legevg 777 yvvaixl'

/tcçrj xvgtôg as iv àoi$ xal ivôgxiov sv pico)

rov Xaov aov, iv rô) dovvai xvqiov rov \m\obv

aov dianmtmxôra xal rr\v xoiXlav aov ns-

7iQtjG(iévf]V ,

22 xai tïgsXsvaerai rb vôcoq ro

èmxaraQmfisvov rovro sîg rrjv xoiXîav aov,

TiQrjaai yaariça xal ôtan-tanv fxtjoov aov.

Kal içsï % yvvri' rivoiro, ys'roiro.
-^ Kal

yçâxpsi b isosig ràg àçàç ravrag eîg (3i{SXîor,

15. A: oïasi. X: hrexeel?... èm&qoeiç. 18. A: o

îsçevç ttjv yvv. F: rov juvtjjuoo. rrjç âvaîaç. AEF:
ro hrixaraqtôjufvov tovto. 19. A: nço; tov av-

dça. 21 . A: (1. oQxotz) Xôyoïç. 22. X: nqiaai.
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14. Ou accusée par un faux soupçon. Hébreu et

Septante : « et qu'elle ne se soit point souillée ».

16. L'offrira donc et la présentera. Hébreu et Sep-
tante : « la fera approcher et la fera tenir debout ».

17. De Veau sainte. Septante : « de l'eau pure et
vive ».

18. Le sacrifice du souvenir et Voblation de la ja-
lousie. Hébreu et Septante : « l'offrande de souvenir,
l'offrande de jalousie ». — Sur lesquelles il a accu-

mulé les malédictions avec exécration. Hébreu :

« qui apportent la malédiction»; Septante : « (l'eau)

d'accusation, qui est maudite ».

21 . Te donne en malédiction et en exemple. Hébreu :

« te livre à la malédiction et à l'exécration ». —
Pourrir ta cuisse. Septante : « tomber ta cuisse ».

— Que s'enflant, ton sein se rompe. Hébreu : « que
ton ventre s'enfle » .
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I. Préparatifs de départ ( I- \ i . — 3° Loin diverse» ( V- VI}.

M si spiritus zelotypiae con- w
stupro
citâverit yirum contra uxôrem suam. lejre

sequltur.

quae vel pollûta est, vel falsa suspi-
Pro^ 6, **•

ciône appétitur,
<5 addûcet earn ad

sacerdôtem, et ôfferet oblatiônem

pro illa, décimam partem sati farînae
Lcv ' *' L

hordeâceae : non i'undet super eam
ôleum, nec impônet thus : quia sa-

crificium zelotypiae est, et oblâtio

investîgans adultérium. 16 OfTeret

îgitur eam sacérdos, et stâtuet co-
T\ ' • il ' i Num. 19, 9.

ram Domino, "
assumetque aquam et.3o.i8.

sanctam in vase fictili, et pauxil-
lum terrœ de paviménto tabernâculi

mittet in eam. 18
Cumque stéterit

mûlier in conspéctu Dômini, discoo-

périet caput ejus, et ponet super
manus illius sacrifîcium recorda-

tiônis, et oblatiônem zelotypiae :

ipse autem tenébit aquas amarissi-

mas, in quibus cum execratiône ma-
ledicta congéssit :

19
adjurabîtque a,^",Zi.

eam, et dicet: Sinon dormîvit vir
""*'

aliénus tecum, et si non pollûta es

desérto mariti thoro, non te nocé-

buntaquœ istee amarîssimae, inquas
maledicta congéssi.

20 Sin autem

declinâsti a viro tuo, atque pollûta

es, et concubuisti cum âltero viro :

21 his maledictiônibus subjacébis : M«ie«iic-

Det te Dôminus in maledictiônem, '«• 44
>
12-

exemplûmque cunctôrum in populo
suo : putréscere fâciat fémur tuum,

et tumens utérus tuus disrumpâtur.
22

Ingrediantur aquae maledictae in

ventrem tuum, et utero tumescente

putréscat fémur. Et respondébit mû-

lier, Amen, amen. 23
Scribétque sa- ^^S,"

cérdos in libéllo ista maledicta, et

n'a pas été trouvée dans le crime :
44

si

un esprit de jalousie excite cet homme
contre sa femme, qui est souillée, ou
accusée par un faux soupçon,

i5
il l'a-

mènera au prêtre, et offrira en offrande

pour elle la dixième partie d'une mesure
de farine d'orge : il ne répandra point
d'huile par-dessus, et il n'y mettra

point d'encens, parce que c'est un sa-
crifice de jalousie, et une oblation pour
découvrir un adultère. * 8 Le prêtre l'of-

frira donc et la présentera devant le

Seigneur ;

{1 et il prendra de l'eau sainte

dans un vase de terre, et il y jettera
un peu de terre du pavé du taberna-
cle. 18 Et lorsque la femme sera debout
en la présence du Seigneur, il lui dé-
couvrira la tête, et lui posera sur les

mains le sacrifice du souvenir et l'o-

blation de la jalousie : mais lui-même
tiendra les eaux très amères, sur les-

quelles il a accumulé les malédictions

avec exécration;
,9 et il l'adjurera, et

il lui dira : Si un homme étranger n'a

pas dormi avec toi, et si tu n'as pas été

souillée en désertant le lit de ton

mari, elles ne te nuiront point ces eaux
très amères sur lesquelles j'ai accumulé
les malédictions. 20

Si, au contraire,
tu t'es détournée de ton mari, et si tu

as été souillée et as été avec un autre

homme, 2I tu seras sous le poids de

ces malédictions : Que le Seigneur te

donne en malédiction et en exemple à

tous parmi son peuple ! qu'il fasse pour-
rir ta cuisse, et que, s'enflant, ton sein

se rompe !
22

qu'elles entrent dans ton

ventre ces eaux maudites, et que, ton

sein s'enflant, ta cuisse se pourrisse! Et
la femme répondra : Amen, amen!
23 Et le prêtre écrira sur le livre ces

malédictions, puis il les effacera avec

15. La dixième partie d'une mesure ou d'un éphi,

soit un gomor ou 3 litres 88. Voir la note sur Exode,

xvi, 16. — De farine d'orge. Jusqu'ici la farine de

froment avait seule été spécifiéepour les offrandes.

Cette circonstance, ainsi que le manque d'huile et

d'encens, indiquent le caractère pénible et humiliant

de cette cérémonie.
17. De l'eau sainte : cette expression ne reparaît

plus dans l'Ancien Testament. S'agit-il de l'eau lustrale

dont il sera question plus loin (Nombres, xix, !>)? Cer-

tains commentateurs l'admettent; d'autres, au con-
traire, ne voient dans cette « eau sainte » quel eau

du bassin d'airain, dont il a été parle plus haut,

Exode, xxx, 18. — Dans un vase de terre : nouveau
caractère humiliant de cette cérémonie. — Il y jet-

tera unpeu de terre : autre symbole d'humiliation :

le serpent est condamné à ramper sur la terre, Ge-

nèse, m, 1 i ; les ennemis de Dieu seront réduits a

mordre la poussière, Psaume lxxi, 9; Isaïe, xlix,

23, etc.

lt>. Ces eaux très amères : l'eau sainte mention-
née plus haut, y. 17. Les effets de cette eau, indi-

qués y. 21-22, justilienl amplement cette appel-
lation.

22. Amen, amen. C'est la première fois que cette

expression se rencontre dans la Bible. Le mot hé-

breu amen est presque toujours employé adverbiale-

ment dans la Bible, tantôt pour indiquer, comme
ici, un acquiescement à ce qui vient d'être dit, tan-

tôt pour exprimer le vœu que des souhaits formulés

s'accomplissent : c'est dans ce dernier sens qu'il est

traduit par la formule française ainsi soit-tl. (Voir
Deutéronome, xxvn. 1.V26 ; II Esdras, v, 13 ; vm, 6, etc.)

Le redoublement du mot amen est fréquent, pour
donner plus de force au vœu ou à l'acquiescement
ainsi exprimés.
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I. IXorœ para ni nr viœ (I-X). — 3° Lege» miacellœ CV-VIJ.

xal &aXsfip£i eîç rb vdan rov tXfypov 'rov

iTZixazapojfZf'vov,
2*xr« nozieî rtjv yvvaîxa ro

vôcjq iov tXsy/iov rov iTTixazaoœpnov, xal

eiqeXsvatrai etç avrrjv ro vdojn ro tmxazaow-

[itvov rov iXeypov.
25 K al Xtjxfjerai ô liçtvi

in %siçbç rijç yvvutxoç np Qvaîav rîjç ÇnXo-

rvntaç, xal êmOijoei rr
t
v ûvat'av svavn xvgt'ov

xal ngoçoiosi avrrjv ngdç ro S-voiaorrjgtoV
26 Kal égalerai d tsgsvç dnd rrjç dvoiaç rd

/.ivT]fj.ûovvov aîxrjç xal âvoiosrai avro snl ro

^vaiaan'iQiov , xal (itrà ravra rzonet rtjv yv-

vaîxa rô vdoig.
27 Ktù iozai, èàv

r\ fiffita-

c\i(vri xal ).>]&!]
Xnftn rot' avdga avztjç, xal

tïgeXevatrai «$ avrtjr ro vômg rov èXeyfxov

ro imxazagoîfievov, xal nçijO'&ijaszai rr
t
v

xotXlav, xal dianfoùzai 6 [if]ç6ç avrrjç,

xai so~rat
-r] yvvr] sic dgdv ru7 Xacû avrrjç.

- s 3

Edv as
(.17] fj.iavd'rj r] yvvr] xai xa&agd

y, xal dfrwa eorai xal sxonsgiiarisï o~nsg/.ta.
29

Ov"toç d vé/iioç rrjç ÇrjXorvnîaç, a> uv

nagafirj r) yvvr] vnavâgoç ovoa xai (.uavd-f,
30

rj dvdgwnoç oç sdv snéX&r] in' avrcv

nvsvfia ÇrjXajosioç, xal ÇijXwor] rr]v yvvaïxa
avrov' xal orrjorj xr]v yvvaïxa avxov svavri

xvglov ,
xal notrjosi avrrj d Isqsvç navra

rov vôf-iov xovrov,
31 xal afrcuoç sorai d uv-

d-Qwnoç and df.tagriaç' xal yvvr] ixsîvrj Xr\-

xfjsrai rr]v d/.iagriav avrrjç.

VI» K.aî èXâXrjoe xvgtoç ngbç Mœ'vaqv,

Xtycov'
2
AaXr\aov roÙ; viol; 'IcgaijX, xai

igsîç ngoç aizovç' 'Avr\g r) yvvrj t oç àv fisyâ-

Xœç svtrjrai svyrjv àcpayvîaaa&ai âyvsîav xv-

g£q>,
3 à7rô oivov xal alxsga âyvia&tjasrai,

xal oÇoç $£ oivov xal o%oç èx alxsQa ov

nltrai, xal daa xaregyâÇerai ix azaçpvXijç ov

fzîezai, xal oraq>vXt)v nçôçcparov xal aracfi'da

ov cpâyerai.
* Tlâaag ràg fjfitçaç rrjç fvyriq

25. X: (hab. bis) rijç ^loTVTtîaç xaï èm&tjaei

rrjv &voîaj\ 27. N* (in.) ïorai. AE: èàv f*ev jj.

30. AF: à> av lnéX9ji. AF: orrjasi. X* xaï ortj.

rtjv yvv. ccvtov. 31. X: xâd'u); (1.
xaï àfrùioç}. A:

xaï y yvvrj. X: lij/uxperai.
— 2. AF: èàv. AX:

ayna^aerai ànô oïvov.
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24. J5< i7 ies iut donnera à boire. Lorsqu'elle les aura
bues. Hébreu et Septante : « et il donnera à boire à
la femme les eaux d'amertume [Septante : d'accu-

sation) qui apportent la malédiction, et elles en-
treront en elle les eaux qui apportent la malédic-
tion pour produire l'amertume [Septante : l'accusa-

tion). »

26. Très amères, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
27. Les eaux de malédiction la pénétreront. Hé-

breu : « les eaux qui apportent la malédiction pé-
nétreront en elle pour produire l'amertume •. Sep-
tante : t les eaux de malédiction et d'accusa-

tion ». — Et en exemple, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
30. Poussé par un esprit de jalousie. L'hébreu et

les Septante ont de plus : « soit jaloux de sa fem-

me • .
— Lui fasse selon tout ce qui a été écrit. Hé-

breu et Septante : « lui appliquera cette loi dans son

entier «.

VI. 2. Un vœu pour se sanctifier- Hébreu : « le vœu
de se séparer (de nazaréen) »; Septante : « le vœu
de se purifler ».

3. Et de tout ce qui peut enivrer. Septante : « et de
boisson fermentée ».
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I. Préparatifs de départ < IX i. — 3° Loim diver»e» (V-Vt).

delébit ea aquis amarissimis,in quas
maledicta congéssit,

2i et dabit ei ^£,1*^
bibere. Quas cum exhaûserit,

23 tollet
se<«uS,ur -

sacérdos de manu ejus sacrificium ei. »9, «.

zelotypiœ, et elevâbit illud coram
Domino, imponétque illud super al-

tère : ita duntàxat utprius, 26
puéril- T

lum sacrificn tollat de eo quod offér-

tur, et incéndat super altâre : et

sic potum det mulieri aquas ama-
rissimas. 27

Quas cum bîberit, si
Quid de

pollûta est, et contémpto viro adul- u *op«-

térii rea, pertransibunt eam aquœ
maledictiônis, et inflato ventre com-

putréscet fémur : eritque mûlier in

maledictiônem, et in exémplum omni

populo.
28
Quod si pollûta non fûerit,

erit innôxia, et fâciet lîberos.

23 Ista est lex zelotypiœ. Si decli- ^ar'.o!

nâverit mûlier aviro suo, et sipollûta

fûerit,
30

maritûsque zelotypiœ spi-
ritu concitâtus addûxerit eam in

conspéctu Dômini, et fécerit ei sa-

cérdos juxta ômnia quse scripta
sunt :

3< maritus absque culpa erit,

et illa recîpiet iniquitâtem suam.

VI. H

Locutûsque est Dôminus ad
0t> voto

Môysen, dicens :
2
Lôquere ad filios *«•«•••

Israël, et dices ad eos : Vir, sive mû-

lier, cum fécerint votum ut sancti- Jua. îs, s.

ficéntur, et se volûerint Domino con- a*, is. is
;

21
.

24 -

secrâre :
3 a vino, et omni quod in-

r̂

°-

3

1
;

1

^
ebriâre potest, abstinébunt. Acétum ^vf'i"'^'

ex vino, et ex quâlibet âlia potiône,
et quidquid de uva exprimitur, non

bibent: uvas récentes siccâsque non

comedent * cunctis diébus quibus ex

les eaux très amères, sur lesquelles il

a accumulé les malédictions,
2* et il les

lui donnera à boire. Lorsqu'elle les

aura bues,
25 le prêtre prendra de sa

main le sacrifice de jalousie et l'élèvera

devant le Seigneur, puis il le posera sur

l'autel, de telle sorte seulement, qu'au-

paravant
2C

il prenne une poignée du
sacrifice qui est offert, et qu'il le brûle

sur l'autel, et qu'ainsi il donne à boire

à la femme les eaux très amères.
27

Lorsqu'elle les aura bues, si elle

a été souillée, et si, son mari méprisé,
elle est coupable d'adultère, les eaux

de malédiction la pénétreront; et son

ventre s'étant enflé, sa cuisse se pour-
rira; et cette femme sera en malédiction

et en exemple à tout le peuple.
28 Que

si elle n'a pas été souillée, elle n'éprou-
vera aucun mal, et elle aura des en-

fants.
29 » Telle est la loi de la jalousie. Si

une femme s'est détournée de son mari,
et si elle a été souillée,

30 et que son

mari, poussé par un esprit de jalousie,

l'amène en présence du Seigneur, et

que le prêtre lui fasse selon tout ce qui
a été écrit,

3t le mari sera sans faute,

et elle, elle recevra le châtiment de son

iniquité ».

VI. K Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant :
2 « Parle aux enfants

d'Israël, et tu leur diras : Un homme
ou une femme, lorsqu'ils auront fait un
vœu pour se sanctifier et qu'ils auront

voulu se consacrer au Seigneur,
3 s'abs-

tiendront de vin et de tout ce qui peut
enivrer. Ils ne boiront point de vinaigre

qui est fait devin, ni de quelque autre

breuvage' enivrant que ce soit, ni de

rien de ce qui est exprimé du raisin;

ils ne mangeront point de raisins frais,

ni secs,
i durant tous les jours qu'ils

23. Il les effacera avec les eaux très amères : le li-

vre, ou plutôt la feuille de papyrus sur laquelle au-

ront été écrites les malédictions, sera plongée tout

de suite dans l'eau d'amertume. L'eau délayera l'en-

cre fraîche et effacera les caractères, et elle impré-
gnera le livre de sa vertu surnaturelle et de sa ter-

rible efficacité.

VI. 1. Le Seigneur parla encore.. : 4e Loi, relative

au Nazarénat, y. 1-21. Ce nom vient de l'hébreu

ndzar, qui signifie consacrer, séparer. Le nazaréen

se consacrait en effet à Dieu d'une manière particu-

lière. La présente loi édicté : 1° les obligations con-

tractées par le nazaréen, y. 2-8; 2» la purification

qu'il devait subir si, au cours de son nazaréat, il

lui survenait une souillure accidentelle, y. 9-12;

3° enfin, la cérémonie sainte qui devait être célé-

brée à l'expiration de la durée de son vœu, t. 13-20.

3. S'abstiendront de vin : c'est la 1" obligation

des nazaréens, développée y. 3-4.
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I. Xot» parantnr *iœ (I-X). — 3° Lege» misait<r (V-VI).
-

avxov' dno ndvxtov ooa yivsxai £§ dfxnsXov,

oïvov dno axsf.i(pvXu)v sojç yiydgxov, ov (pa-

yerai.
5
TIdouç rdç rjfiégaç xov dyviOfxov

"Çvgôv ovx snsXsvosxai sni xr)v xscpaXrjv av-

xov' sojç av nXrjgojd-woiv al r]f.Lsgai, ooaç

rjvçaxo xvguo, dyioç soxai, xgècfcov xôf.irjv

xgiya xsqpaXrjç.
6
Tldoaç rdç rjiisgaç xrjç sv-

yrjç xvgico' sni ndarj ifjvyrj xsxsXsvrrjxvia ovx

siçeXevoexai.
7 *Enl nuxgi xai iir]xgi xai en

dôeXcpw xai en dôsXcpîj, ov (.aavd-rjosxai sn-

avxoïç dno&avôvxtov avxolv, on svyrj &sov

avxov sn avxw sni xetpaXrjç avxov' 8 nd-

oaç xdç r){iêgaç xrjç svyrjç avxov dyioç soxai

xvqlù).
9 *Edv as xiç dno&dvy en avxw

eÇdmva, nagaygrj/.ia [iiavfrrjosxai r] xs(fuXrj

svyrjç avxov, xai "E,vgijo~sxai xrjv xecpaXrjv

avxov
fj

av r](.iéga xad-agiofrrj' xfj rj[.iéga xrj

s^âd/nrj "E.vQTjd-7JO£xai.
i0 Kai

xtj rjusga xrj

oyâdrj oïoet âvo xgvyôvaç rj
âvo voooovç

nsgiaxsgwv ngôç xov leçéa ini xdç d-vgaç

xrjç oxtjv?iÇ xov (xagxvgiov.
i{ Kai noirj-

osi o isgsvç fxiav nsgi d/nagxiaç xai filav sic

oXoxavxojfxa, xai sE,iXdo~sxai nsoi avxov ' d

isgevç
1

nsgi wv rjfxagxs nsoi xrjç ipvyrjç,
xai dyidasi xr]v xsffaXrjv avxov sv

sxsivrj xrj

r]f.isga'
i2

fj rjyidodrj xvgiw, xdç rjfxêgaç xrjç

svyrjç, xai ngoçuÇst, dfxvdv ènavoiov eîç

nXriUfxèXeiav' xai ai r][xsgai ai ngdxsgai

àXoyoi soovxai, oxi sfiidv&ri r] xecpaXrj sv-

yrjç avxov. * 3 Kai ovxoç o vôf.ioç xov sv-

^a/xsvov if
av rjfxsga nXrjgworj rjfxsgaç svyrjç

avxov, ngoçoiasi avxôç nugd xdç &vgaç xrjç

GxtjvrjÇ xov /xagxvgiov.
u Kai ngoçdisi xo

âoZgov avxov xvgûo, dfxvov sviavoiov u/.iw/.iov

sva sic dXoxavxojoiv
,
xai utivdâa evtuvaiav

(.dav uf.i(x)/iiov sic df.iagxiav ,
xai xgtdv sva

à/xoj(.iov sic owxrjgiov,
iS xai xavovv dÇv/nwv

4. A1
: oTEjucpviXcoy. X: are/U(pv'HJ.ov. 5. AX: t.

*jfi. ttJç cv%rjç t. ayy. avrov. \: aç tjv^aro... xecp.

avrov. 6. N* (a. ^>X^) rV*- X: TETelsvTTjxvCt].

7. X: ènï /jijtqÏ. F: en' avrov ènï xe(p. 8. A: tg5

*vç. 9. AEF: Savâxtù <2tto9-. 10. AE: tjJ Se

tjfiéQa... AE: vEooaovç. 12. A: yytaoe. X: yy. foi

xvqîco. AF: 7idaaç ràç y /u. X: Tiçôreçov. F: nçôre-
QOi. 13. A: 7iQo;oîaec avrov. 14. AF: oioxavroûua.
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4. Depuis le raisin sec. Hébreu : « depuis la peau
du raisin »

; Septante (littéralement) : « le vin depuis
la peau du raisin ».

9. La consécration de sa tête sera souillée. Hébreu:
et que sa tête consacrée (la tête de son nazaréat)

devienne ainsi souillée »
; Septante : « aussitôt sera

souillée sa tête consacrée ».

M. Parce que sa consécration a été souillée. Hé-

breu : « parce que son nazaréat a été souillé ». Les

Septante : « parce que sa tête consacrée a été souil

lée »-
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votoDômino consecrântur : quidquid
ex vinea esse potest, ab uva passa
usque ad âcinum non cômedent.
'' Omni témpore separatiùnis suœ
novâcula nontransîbitpercaput ejus,

usque ad complétum diem quo Do-
mino consecrûtur. Sanctus erit, cres-

cénte cœsârie câpitis ejus.
° Omni

témpore consecratiônis suse super
môrtuumnon ingrediétur,

7 nec super
patris quidem et matris et fratris

sororisque fiinere contaminâbitur,

quia consecrâtio Dei sui super caput
ejus est. 8 Omnibus diébus separa-
tiùnis suœ sanctus erit Domino ,J Sin

autem môrtuus fâerit subito quîspiam
eoram eo, polluétur caput consecra-

tiônis ejus : quod radet illico in eâ-

dem die purgatiônis sua', et rursum

séptima.
,0 In octâva autem die ôffe-

ret duos tûrtures, vel duos pullos
colûmbœ sacerdôti in intrôitu fœ-

deris testimônii. { {

Faciétque sacér-

dos unum pro peccâto, et âlterum

in holocaûstum, et deprecâbitur pro
eo, quia peccâvit super môrtuo :

sanctificabitque caputejusindie illo :

12 et consecrâbit Domino dies sepa-
ratiùnis illius, ôfferens agnum anni-

culum pro peccâto : ita tamen ut

dies prières irriti fiant, quôniam
polhïta est sanctifîcâtio ejus.

13 Ista est lex consecratiônis. Cum
dies. quos ex voto decréverat, com-

plebûntur : addiïceteumadôstiumta-

bernâculi fœderis,
iA et ôlïeret obla-

tiônem ejus Domino, agnum annicu-

lum immaculâtum in holocaûstum,
et ovem anniculam immaculâtam

pro peccâto, et arietem immaculâ-

tum, hôstiampacificam,
iy canistrum

i:i/aiM<>.

Jud. 13, 5.

lllcg. 1, 11.

Lot. il, î, 11.

Dcut. 33, 9.

V;l/:ii;i i

COIltHIlli-
natio.

Ez. 18, Ï4.

Voti
ll'nni

Lev. 1, 2-11.

Lev. i, 28.

Lev. 7, 29.

seront consacrés par vœu au Seigneur;
ils ne mangeront rien de ce qui peut
venir de la vigne, depuis le raisin sec

jusqu'au pépin.
:i Durant tout le temps

de sa séparation le rasoir ne passera

point sur sa tête, jusqu'à ce que soit ac-

compli le jour jusqu'auquel il est con-

sacré au Seigneur. Il sera saint, laissant

croître la chevelure de sa tète. 6 Durant
tout le temps de sa consécration, il

n'entrera point auprès d'un mort. 7 et

il ne se souillera même point aux funé-

railles de son père, de sa mère, de son
frère et de sa sœur, parce que la con-

sécration de son Dieu est sur sa tête.
8 Durant tous les jours de sa sépara-
tion, il sera consacré au Seigneur.
9 Mais s'il meurt subitement quel-

qu'un devant lui, la consécration de sa

tête sera souillée : il la rasera aussitôt,
au jour même de sa purification, et au

septième.
10 Et au huitième jour il of-

frira deux tourterelles ou deux petits
de colombe, au prêtre, à l'entrée de l'al-

liance de témoignage.
u Et le prêtre en

sacrifiera un pour le péché et l'autre en

holocauste, et il priera pour lui, parce

qu'il a péché à cause de ce mort : et il

sanctifiera sa tête en ce jour-là,
,2 et il

consacrera au Seigneur les jours de sa

séparation, offrant un agneau d'un an

pour le péché ;
de telle sorte cependant

que les premiers jours deviennent inuti-

les, parce que sa consécration a été

souillée.
ri » Voici la loi de la consécration :

Lorsque les jours qu'il avait fixés par
son vœu seront accomplis, le prêtre
l'amènera à la porte du tabernacle de

l'alliance,
M et il offrira son oblation au

Seigneur : un agneau d'un an sans ta-

che en holocauste, une brebis d'un an.

sans tache, pour le péché, et un bélier

sans tache en hostie pacifique;
13 une

5. Le rasoir ne passera point sur sa tête : 2e obli-

gation contractée par le nazaréen. Une coutume sem-
blable était connue des tribus arabes, Coran, surate

il, l!)-2.

G. Il n'entrera point auprès d'un mort : 3e
obliga-

tion, aussi stricte pour le nazaréen que pour le

grand -prêtre lui-même. Voir Lévitique, xxi, 1(M1.
9. S'il meurt subitement quelqu'un devant lui.

Cette violation, tout involontaire, du vœu du na-

zaréen, amenait une double conséquence : l'annula-
tion du temps écoulé jusque-là. y. 12, et l'obligation
d'offrir un sacrifice d'expiation, y. 10-12.

13. Voici la loi de la consécration, c'est-à-dire, ce

qui doit être fait lorsque expire le temps fixé pour
a consécration. Colombes d'Egypte Cf. 10). (U'apri* Ebir*),
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asuiddXsœç, ccqzovç àvansnoirjfit'vovç iv iXat'cp,

xai Xâyara aÇvfta xs%Qta{iiva iv iXat'cp, xai

&vaîav avzmv xai anovdi\v avzwv. * 6 Kal

fTQogoîast b isqsvç svavzt xvqi'ov xai noiijasi

zb neçii âfjaQzîaç avzov xai zb bXoxnvzmfia

avzov. 17 Kal zbv xqiov noi^asi -Qvoîav cm-

zt]Qiov z<5 xvqÎco, inl tç> xavip zmv àÇî'fiœv,

xai noiî\asi 6 Isqsvç ztjv ûvalav avzov xuï

zr
t
v anovdqv avzov. * 8 Kal %VQi]aszai 6 yvyfis-

vog Ttaqa zàç ûvoaç zijç axrjv7]ç zov fiaçzvQiov

rrjv xecpaXîjv zijç ev%tjç avzov, xai iniOi]asi

xàç xçlyaç ènl xo tiÏq o èaxiv vno xrp> §v-

olav toi oiOTTjoiov.
1 ° Kal Xtfxpsxai o Is-

qsvç xov ftgayiova scpd-ôv une xov xqiov xai

aoxov iva àÇvfiov âno rot xavov xai Xd-

yavov àÇv/.iov ev, xai ènid-yjosi ènl ràç yeïgaç
toi Tjvyfiivov fiETu to E,VQrjoao&ai avxov

ttjv svy/jv avxov. 20 Kal ngoçoloei avxà o

Isosvç èntdsua èvavxi xvçiov' âyiov taxai tu

isqsï, ènl tov axrftr\v'iov tov èni&éfxaxoç xai

ènl tov figaylovoç tov d(paigêf.iaxoç' xai f.isxà

xavTa nisTai o r^vyfxèvoq oïvov. 21
OZtoç.

o vo/.ioç tov sv^af-ièvov , oç ûv sv^rjxai xvolto

âwgov avxov xvqÎio tisqI xrjç svyîjç, ywglç
&v «V svgrj q yslç avxov

,
xaxà âvva

t

uiv xrjç

£vy?jÇ avxov, r\v âv sv^rjxai, xaxà vôf.iov

uyvstaç.
22 Kal i^dXijas xvqioç nnbç Mco'vaijv , Xi-

yœv 2 *^

AdXr\aov 'jéaowv xai zoîç viol; avzov,

Xiyoav' Ovzooç svXoyijaszs zovç viovç 'Ioga^X,

Xiyovzsç avzoïg
• 2*

EvXoyijaai as xvqioç xai

qivXdçai as. -°'Eniq:drat xvqioç zb ngêçconov
avzov inl as xai i).sqaui as. ^Endoai xvqioç
zb ngôçconov avzov inl as xai doi/j aoi stQtjvtjv.
27'Kal im&qaovai zb ovofid pov inl zovç viovç

'laQatjX, xai iyà) 'xvqioç
1

svXoyrjacû avzovç.

13. A: O'voCa... onovôrj. 18. AF: evyuéro;... ènl

t. âvo. 19. A: a. à^vfx. ira. AX: %vf>ijoaad
,

ai xeipâ-

Xtjv. 21* A: ». Svv ei>x- a^TOv. A: *j
àv svç.

A: x. t. vô/uov ayy. avzov. 23.. N* ia'Xyjoov
—

avrov... '. evloy-rjOSTai.
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18. La chevelure du nazaréen consacrée à Dieu, sera

rasée. Hébreu : « Le nazaréen rasera la tête de son

nazaréat ».

20. Et les ayant reçus une seconde fois, n'est ni dans

l'hébreu ni dans les Septante.
— La poitrine qui a

dû être séparée et la cuisse. Hébreu : « la poitrine

agitée et l'épaule offerte par élévation »
; Septante :

« la poitrine posée sur l'autel et l'épaule de sépa-

ration •

•21. Selon ce qu'il aura voué dans son esprit. Sep-

tante : « selon l'étendue de son vœu •.

25. Que le Seigneur te montre sa face. Hébreu et

Septante : « Que Jahvéb (le Seigneur) fasse luire sa

face sur toi ».
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quoque panum azymôrum qui cons- na^freo

pérsi sint ôleo, et lâgana absque fer- ««"i" 1"" •

ménto uncta ôleo, ac libâmina sin- LeT . t3> 13 .

gulôrum :
{ 6

quse ôfferet sacérdos **" w ' *°-

coram Domino, et fâciet tam pro
peccâto, quam in holocaûstum.
17 Arietem vero immolâbit hôstiam

pacîfîcam Domino, ôfferens simul

canistrum azymôrum, et libaménta

quae ex more debéntur. * 8 Tune ra- Act. », u-,

détur nazarœus ante ôstium taber- 18, 18 '

nâculi fcéderis cœsârie consecratiô-

nis suœ : tollétque capîllos ejus, et

ponet super ignem, qui est suppô-
situs sacrifîciopacificôrum.

<9 Et ar-

mum coctum arietis, tortâmque abs-

que ferménto unam de canîstro, et

lâganum azymum unum, et tradet

in manus nazarrci, postquam rasum
fûerit caput ejus.

20
Suscéptaque

rursum ab eo, elevâbit in conspéetu
Dômini : et sanctifieâta sacerdôtis

erunt, sicut pectûsculum, quod se-

parâri jussum est, et fémur : post
haec potest bibere nazarœus vinum.

21 Ista est lex nazarséi, cum vôve- *£; M
3

Vr"

rit oblatiônem suam Domino tém-

pore consecratiônis suœ, excéptis his
î,um ' 6

'
3 '

quse invénerit manus ejus. Juxta

quod mente devôverat, ita fâciet ad

perfectiônem sanctificatiônis sua?.

22 Locutûsque est Dôminus ad Benedictto

Môysen, dicens :
23

Lôquere Aaron ,ls -

et filiis ejus : Sic benedicétis filiis Is- l«v. 9, 22.

, . . o. t-> i. -î • Eccli - 36 - I9
;

rael, et dicetis eis :
2 ' Benedicat tibi «. 19;

7
, 50, 22.

Dôminus, et custôdiat te. 23 Ostén- Ruth,2, 4.

. ', . Ps. 133, 3;

dat Dôminus iâciem suam tibi, et
«o,^;

misereâtur tui. 26 Convértat Dômi- k'«!

nus vultum suum ad te, et det tibi 103, 28, 2»
;

44, 4;

pacem. 27 Invocabûntque nomen s». "; «. i-

1
Veut- 3 *. îu -

meum super fihos Israël, et ego be- p* 29. "•

nedîcam eis.

corbeille de pains azymes qui soient ar-

rosés d'huile, des beignets sans levain,

oints d'huile, et les libations de chacune
de ces choses,

i6
que le prêtre offrira

devant le Seigneur, et qu'il sacrifiera

tant pour le péché que pour l'holocauste .

17 Mais le bélier, il l'immolera comme
hostie pacifique au Seigneur, offrant en
môme temps la corbeille d'azymes et

les libations qui sont dues par l'usage.
18 Alors la chevelure du nazaréen con-
sacrée à Dieu sera rasée devant la porte
du tabernacle d'alliance, et le prêtre

prendra ses cheveux et les mettra sur

le feu qui se trouve au-dessous du sa-

crifice des pacifiques.
<9 11 prendra

aussi l'épaule cuite du bélier, une miche
sans levain de la corbeille, et un beignet

azyme, et il les remettra aux mains du

nazaréen, après que sa tête aura été

rasée. 20 Et les ayant reçus une se-

conde fois de lui, il les élèvera en la

présence du Seigneur; ainsi sanctifiés,

ils appartiendront au prêtre, comme la

poitrine qui a dû être séparée, et la

cuisse. Après cela, le nazaréen peut
boire du vin.

21 » Telle est la loi du nazaréen, lors-

qu'il a voué son oblation au Seigneur
au temps de sa consécration, outre ce

que sa main trouvera. Selon ce qu'il

aura voué dans son esprit, ainsi fera-

t-il pour la perfection de sa sanctifi-

cation ».

22 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

23 « Dis à Aaron et à ses fils :

C'est ainsi que vous bénirez les enfants

d'Israël, et vous leur direz :
2i
Que le

Seigneur te bénisse et qu'il te garde !

25
Que le Seigneur te montre sa face,

et qu'il ait pitié de toi !
26
Que le Sei-

gneur tourne son visage vers toi, et te

donne la paix !
27 Ils invoqueront ainsi

mon nom sur les enfants d'Israël, et

moi, je les bénirai ».

21. Au temps de sa consécration. La présente loi

suppose que le vœu du nazaréat n'étail fait que
pour un lemps limité, temps que les rabbins fixè-

rent plus tard a trente jours. Mais, si le nazaréat per-
pétuel n'est pas indiqué ici , il n'est pas non plus dé-

fendu, et nous le voyons pratiqué dès l'époque des

Juges : Samson fut un nazaréen à vie, Juges, xiii, 7.

— Outre ce que sa main trouvera : ce qu'il pourra
faire d'ailleurs de lui-même. Outre ce qui lui est

prescrit ici, le nazaréen pourra ajouter quelque
chose de subrogation, suivant le vœu qu'il en aura
fait.

-2i. Le Seigneur parla encore : 5" Loi, relative aux
bénédictions sacerdotales, y. tt-i'.

24-2(i. Que le Seigneur. Dans le nom du Seigneur
trois lois invoqué, plusieurs Pères de l'Église ont

vu comme un symbole du mystère de la Sainte Tri-

nité.
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"VU* Kal èysvsro y yi-ièga, ovrsréXsos

Mtodoîjç coçrs âvaOTTJoai xt\v oxrjvqv, xul

êyQioev avTTjV xal rjyiaasv avzr\v xal navra

t« axevr
t avzijç, xal ib ûvaiaaz^niov xal

navra ta oxfvi] avzov, xaï êygtaev avzà xul

Tjyîaaev avzd, 2 xal nQoçrjveyxav ol açyovzsç

IoçariX , ^ojdsxaï dgxovzeç oîxav nazçimv av-

zoiv (ovzoï ol cÏQXovzeç q>vXê>v, ovzoï oi naç-

eazrjxoreç inl zr
t ç èma/.ontjç)

3 xal ijveyxav

%C Ôluqov uvtojv hvuvvi xvgiov , s% d^.6\uç

Xuf.in7]vixaç xal âiôâsxa fiduç, àfiuÇuv nugd
âvo ugyôvTWV xal (xôoyov naoà exdovov, xal

nooçtfyayov èvuvriov ttjç oxtjv/jç.
* Kal euns

xvqioç nçbg Mcovaîjv, Xt'yoov
b
Aàfc nan

avzâv, xai è'aovzai nnbç za toya zà Xft-

lovçyixà zrjç axtjvrjç tov [xuqzvqîov , xal dm-

asiç avzà zoî^ Aevlzaiç, sxâcsrcp xazà zrjv

avrov Xsirovgyiuv.
6 Kal Xafitov Mtovorjç

rdç df.iu%uç xal tovç fiôuç, éâcoxsv uvrd toïç

yïsviruiç.
' Kal ràç âvo dj.iui.ag xal tovç

réoougaç (3ôuç sdtoxe toïç vloïç rsôotùv xarà

ràç Xsirovgyiuç avrtov. 8 Kal rdç réooa-

çaç d/nd^uç xal tovç oxtoj fiôaç sôtoxs toïç

vloïç Msgagl xaxd rdç Xsirovgyiuç avrwv,
âid °I&d/j.ug vlov 'udugtov tov Isgstoç.

9 Kal

toïç vloïç KaàS" ov ôbôtoxsv, OTi Ta Xsi-

TOVQyr^iaxa tov dyiov syovoiv' en oj/.iojv

ugovotv.
i0 Kal ngoçrjvsyxuv ol ugyovrsç

sic tov êyxuivio~f.iov tov d-votaorrjgiov, sv
rrj

tff-iêga rj sygiosv uvrô
,
xal ngoçrjvsyxuv ol

ugyovrsç tu âtôgu uvroZv dnèvavu tov dv-

Otuarrjgiov.
1 * Kal sins xvqioç ngoç 3'Iioï

orjv' "Agycov eiç xufr' tjfisguv
'

agycov xuOr

^/.csguv
'

ngoçoloovoi tu ôwgu uvtojv sic tov

èyxaivia/iiov tov &voiuo~vr
t g!ov.

A
'2 Kul rjv 6 ngoocpsgwv iv

Trj rjiisgu rrj

ngojTt] tu ôûjgov uvxov Nuuooœv vlôç Afxi-

vuâdfi ,

i

ugywv
i

ttjç (pvXtjç

3

Iovâu. <3 Kul
1

ngoçrivsyxs
' to ôûjgov uvrov, rgvfiXiov ug-

yvgovv sv, rgid/.ovtu xul txurov oXxri av-

— 1. AE: K. ey. rjj q/uéça y... èçayaOTÏjoai.
2. A* (a. àçx-) "*• 3. AEF: (1. 7r(>o;fjy.) nQOçijvey-
xav. o. F: AeiT. avrov. 9. X: ovx è'Swxer. 12. AF*
(p. nçoofpéçwv} hv. X: Naaoùv. 13. N: nqoorj-

veyxav.

tD^pnb rfàù ni^3 fai*»? ^h^ivii.

b^IÏ fait ntpTÛ^l ^5SPPT«

rCS hÏÛK"> VNntD
1
' ^^D ïQ^P^ 2

j- y t ".t :
• j- •

: «T: -—

û^TOyn an ntbn ^^toD an ors»

ûDsnp-nx wà»i îD^pssn-bj 3
t t :It v • t- rli :

- -

-lier *}xâ*i ns rkwtôm riïrv nDsb
jt t j- : t 1 : •-• r t : x- 1

'

-iiu5i a^Ktoan ^tô-br nbss? np2j : v • :
_ i" :

— ni-! it t

Iit : • -
>'• : • vt !•»: — at v :

I
- r: ••• \T : ••• t

-

nràm» I2& ^m an^a np n
v -: ••• -S r t : t • r ,_<

ahbn-bN ani« nnnDi Trâ bn«
• •' r .

••• t <t -it : a- ••• j

•j-
• -

1 t 1 -: i- : v

-ba anix in^ npan-rsi n"bjrnr v or !>~ •- Xtt - v : vt-: it

haï niïsyïi ^nai m« :a^bn 7
•• :

r t-: rr j~ : j" r •
: ,-

^3 iia5"ia •'aab "ina "ipsn r^a-s
« : ' a : r j- :

• ' v t It t - - j- :
-

haï npwrr 53i« 'rsi mnrà s
~ : t-: it j- s

- j- : ni r:
%|>B3 hnna ^nb ina ipan nanti

•
: /c t : X" : • » «r t rr t -

#
_- :

! i snsn V-in«-p "ràrpK to ahi'3?
i|~

- u-: j- Iiv tt r -: ttj—:

i «DTpn mbr ,,3 ira xb nnp 'anbi 9
vl - <- -: r Iat t j it't: >• :• :

û'wtoan «a'np»'. nxte 11 pn33 ahb^ ?

ins nxôftn avs ninan n3an nx

»»? aasnp-nx aN^toan ^n^p^

ntia-bK nirr nasis i matanii
A-.-

^ v it : • t- -|»:--

•thn s^iaa ai»b ^n^ &oisa
TV •«• T C TV • T
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12
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:'|- t :<r : it :
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• t Jt : • t •• j* !

VII. 2. Qui commandaient à ceux qui avaient été

dénombrés. Hébreu et Septante : « qui avaient pré-

sidé au dénombrement ».

5. Selon le rang de leur ministère. Hébreu et Sep-
tante : « à chacun suivant ses fonctions ».

7. Selon ce qui leur est nécessaire. Hébreu et Sep-

tante « suivant leurs fonctions ».

11. Chaque jour. Hébreu : « l'un un jour, l'autre

un autre jour ».
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VII. 'Factura est autem in die qua OMj:oneH
complévit Môyses tabernâculum, et p^2Sî

m

eréxit illud : unxitque et sanctifîcâvit sJ^U
u^\.

cum omnibus vasis suis, altâre si-
, ,

' Ex. 40, 9.

militer et omniavasa ejus.
2 Obtulé- Lev - 8

. lu -

runt principes Israël et câpita fami- Xum , 4 16

liârum,qui erantper singulas tribus,

prsefectique eôrum qui numerâti

fûerant,
3 mûnera coram Domino,

sex plaustra tecta cum duôdecim
bobus. Unumplaustrum obtulére duo

duces, et unum bovem singuli, ob-

tulerûntque ea in conspéctu taber-

nâculi.
4 Ait autem Dôminus ad

Môysen :
5
Sûscipe ab eis ut sérviant

in ministério tabernâculi, et trades ,?»£
3

: **i7
31, 36; 4, 10,

ea Levitis juxta ôrdinem ministérii 25
-
31 -

sui.
6
Itaque cum suscepisset Môyses

plaustra et boves, trâdidit eos Levi-

tis.
"
Duo plaustra et quatuor boves

dédit filiis Gerson, juxta id quod
Num ' 4,24"28 '

habébant necessârium. 8
Quatuor NumM 29_31

élia plaustra et octo boves dédit filiis

Merâri, secûndum officia et cultum Ex* 38, "'

suum, sub manu Ithamar filii Aaron xum . 4. is
;

sacerdôtis. 9 Filiis autem Caath non
dédit plaustraet boves : quia in sanc-

tuârio sérviunt, et ônera prôpriis

portant hûmeris.

10
Igitur obtulérunt duces in de- obîâtio

r

ne«

dicatiônem altâris
,
die qua unctum ^"jfjr

est, oblatiônem suam ante altâre. factie -

* {

Dixitque Dôminus ad Môysen :

Singuli duces per singulos dies ôffe-

rant mûnera in dedicatiônem altâris. °bi*"*°
e9

12 Primo die ôbtulit oblatiônem Xum . 2i 3 .

!t

suam Nahâsson filius Aminadab de 7i 10
' U-

tribu Juda :
43

fuerûntque in ea,

acétabulum argénteum pondo cen-

VII. 4 Or, il arriva qu'au jour où

Moïse acheva le tabernacle, il le dressa,

l'oignit et le sanctifia avec tous ses

vases, ainsi que l'autel et tous ses

vases. 2 Les princes d'Israël et les

chefs de familles, qui étaient dans

chaque tribu et qui commandaient à

ceux qui avaient été dénombrés, of-

frirent 3 leurs présents devant le Sei-

gneur : six chariots couverts avec

douze bœufs. Deux chefs offrirent un

chariot, et chacun d'eux un bœuf, et

ils les offrirent en présence du taber-

nacle. 4
Or, le Seigneur dit à Moïse :

5 « Reçois-les d'eux, pour qu'ils soient

employés au service du tabernacle, et

tu les donneras aux Lévites, selon le

rang de leur ministère ». G C'est pour-

quoi, lorsque Moïse eut reçu les

chariots et les bœufs, il les donna aux

Lévites. 7
II donna aux fils de Gerson

deux chariots et quatre bœufs, selon

ce qui leur est nécessaire. 8 II donna

aux fils de Mérari les quatre autres

chariots et les huit bœufs, selon leurs

fonctions et leur service ,
sous la main

d'Ithamar, fils d'Aaron, le prêtre.
9 Mais aux fils de Caath il ne donna

point de chariots et de bœufs, parce

que c'est dans le sanctuaire qu'ils

servent, et qu'ils portent les fardeaux
sur leurs propres épaules.

40 Les chefs offrirent donc leur obla-

tion devant l'autel pour la dédicace

de l'autel, au jour qu'il fut oint. ** Et
le Seigneur dit à Moïse : « Que chaque
chef offre chaque jour ses présents

pour la dédicace de l'autel ».

42 Au premier jour, Nahâsson, fils

d'Aminadab, de la tribu de Juda, of-

frit son oblation. ,3 II y avait un plat

d'argent du poids de cent trente sicles,

une patère d'argent de soixante-dix

4° Présents des chefs de tribus au Tabernacle,
VII.

VII. 1. Aujour ou Moïse acheva le tabernacle... Ré-
sumé des faits racontés au Léviticjue, vm-x.

2. Offrirent [leurs présents). Deux catégories de pré-
sents sont mentionnées dans ce chapitre. Tout d'a-

bord, des présents collectifs, faits par l'ensemble des
chefs de tribus, y. 3-9. Puis, des dons offerts par
chaque tribu séparément, et pendant douze jours
consécutifs, un jour pour chaque tribu, y. 10-88.

3. Six chariots : I e catégorie de présents : dons
collectifs, y. 3-9. Ces six chariots étaient destinés à

transporter les divers objets du culte, pendant les

pérégrinations des Israélites à travers le désert. Le
culte divin étant imposé à tous, toutes les tribus

participent à ce présent : chacun des six chariots

est fourni par deux tribus et chaque tribu donne un
des douze bœufs destinés à trainer ces voitures.

8. Les quatre autres chariots. La répartition iné-

gale des chariots entre les Gersonites et les Mérari-

tes est justifiée par la comparaison du matériel con-

fié à chacune de ces deux familles. Voir plus haut,

Nombres, iv, 25-20, pour les Gersonites, et pour les

Mérarites, iv, 31-32.

9. Sur leurs propres épaules, à cause de la sainteté

particulière des objets a transporter. Nombres, îv, 5-

20.

10. Les chefs offrirent donc : 2' catégorie de pré-
sents : dons individuels, offerts par chacun des
chefs de tribus, y. 10-88.

12. Au premier jour :i° Offrande de la tribu de Juda
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xov, (piâXTjv (.dav doyvoùiv, sfiôof.ujxovxa

olxXwv xaxd xov olxXov xov dyiov, dficpôxsou

nXr\Qr\ os/.uâdXs(aç dvansnoirjf.isvjjç èv sXaiia

sîç iïvolav ,

1 4
&v'ioxrjv filav ôsxa yçvaojv,

iù.r\Qr\ d-v/niâiiiaTOÇ,
15

/.tôoyov sva sx fiowv,

xmov sva' df.tvov sva svw.voiov sîç ôXoxav-

TO)(.in ,

K 6 xai ylinaoov si, aiyolv sva nsçi

(//.laçriaç,
n xai sîç d-voiav OwttjqIov ôa-

fidXsiç ôvo, XQinvç nsvxs, xçdyovç nsvxs,

duvdôaç svutvalaç nèvrs. Tovxo ôuïoôv

Naaaawv viov
3

yt/nivaôd(i.

18
Trj foison, xij ôsvrtQa nooçijvsyxe Na-

iïavarjX vîoç ~ojydo, 6 uq/wv
'

xrjç (pvXrjç
1

"loodyag.
H 9 Kai nooçijvsyxs xo ôwoov av-

xov
, xgrfiXiov dçyvgovv iv, xQidxovxa xai

sxaxov oXxi) avxov
, (pidXrjv f.dav doyvodv,

sfiôo/.ujxovxa oixXojv xaxd xôv oixXov xov

dyiov, u/.irpôxsoa nXijor] GsiuôdXswç dvans-

noirj/nsvrjç iv tXuuo sic &vo~iav,
20

&vtoxrjv

[.liav ôsxa yovoœv, nXTJçrj &v[xidj.iaxoç.
21
Môoyov sva èx @owv, xoiov sva, d/uvov

sva sviavoiov sîç ôXoxuvxiOfia ,

22 xai ylf-iu-

çov s% aîywv sva nsgi aftaçriaç,
23 xai sic

d-vaiav oojxtjqÎov ôajxdXsiç ôvo, xqiovç nsvxs,

xgdyovç nsvxs, d/.ivdôaç sviuvoiaç nsvxs.

Tovxo xo Ôwqov NafravaijX viov ~toydg.

24
Tjj rjftéçç 7y tqi'tij agyoïv rmv vimv Za-

§ovXwv 'EXinfi vioç Xadmv 25
t<? Sojqov av-

rov TQvfiXiop àoyvçovv sv, rçiâxovra xai

h.arov oXxtj avrov, cptâXrjv utav àgyvQav,

ifidouTjxovra ot'xXmv xarà rbv aixXov rov

dyiov, àficpôreça tiXiJçtj asuiôâlecag àvans-

nmrjutvrjg èv ikat'cp ëiç Ovalav, 2&
&vioxîjv

ut'av ôt'xa yovGtov, nXr
t ntj ûvuidfiaroç,

27
pô-

ayov sva ix fiomv, xqwv sva, ùpvov sva sviav-

oiov sic ôXoxavrmfia,
28 xai y/uugov il; aïyâv

sva nsQi àuaçTi'aç,
29 x«î tlç iïvoîuv amtr]-

çiov dafiâlsiç ôvo, xqiov^ ntvrs, rnâyovg

nivrs, aurâônç sviavataç ntvrs. Tovro rb

dâjçov 'EXiafi viov XaiXcov.

13. X: nlijçijf oejuiS. 18. X* Na^ararjX. J{: «ç-
Xov - 20. X* (p. &vïo%7]y) [iîav. A2'" âsxa xqvotZv.
21. X* (p. à/ur.) ha. 29. X* TQayovç névre.
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i4. Un petit mortier. Hébreu et Septante
coupe ».

17. Deux bœufs. Septante:» deux jeunes génisses ».
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Ex. 25, 1».

Ohllltioiios

tum triginta siclûrum, phiala argén-
tea habens. septuaginta siclos, juxta

pondus sanctuârii, utrûmque plé-

num simila conspérsa ôleo in sacri-

ficium :
** mortariolum ex decem si-

olis aûreis plénum incénso :
' 3 bovem

de arménto, etarietem, et agnum an-

niculum in holocaûstum :
16 hircûm-

que pro peccâto :
n et in sacrificio

pacifîcôrum boves duos, arietes

quinque, hircos quinque, agnos
anniculos quinque : hœc est oblâtio

Nahâsson filii Aminadab.
48 Secundo die ôbtubit Nathânaël ^C,

2
,H

5'';

filius Suar, dux de tribu Issachar, ^«i 10 ' 15 -

i0 acetâbulum argénteum appéndens
centum triginta siclos, pliialam ar-

génteam habéntem septuaginta si-

clos,juxtapondus sanctuârii, utrûm- LoT - ''• - :'-

que plénum simila conspérsa ôleo in

sacrificium :

2n mortariolum aûreum
habens decem siclos, plénum in-

cénso :
2i bovem de arménto, et

arietem, et agnum anniculumin holo-

caûstum :
22
hircûmque pro peccâto :

23 et in sacrificio pacifîcôrum boves

duos, arietes quinque, hircos quin-

que, agnos anniculos quinque : hœc
fuit oblâtio Nathânaël filii Suar.

21 Tertio die princeps filiôrum Zâ- ^lî'/uTo".?

bulon, Eliab filius Helon,
25 ôbtulit ?XwN«-'

acetâbulum argénteum appéndens
centum triginta siclos, phialam

argénteam habéntem septuaginta

siclos, ad pondus sanctuârii, utrûm- Lcv- "• 25 -

que plénum simila conspérsa ôleo in

sacrificium :
26 mortariolum aûreum

appéndens decem siclos, plénum in-

cénso :
27 bovem de arménto, et

arietem, et agnum anniculum in

holocaûstum :
28

hircûmque pro

peccâto :
29 et in sacrificio pacifîcô-

rum boves duos, arietes quinque, hir-

cos quinque, agnos anniculos quin-

que: hœc est oblâtio Eliab filii Helon.

sicles, selon le poids du sanctuaire,

l'un et l'autre pleins de fleur de farine

arrosée d'huile pour un sacrifice;
** un petit mortier de dix sicles d'or,

plein d'encens; ,s un bœuf pris d'un

troupeau, et un bélier, et un agneau
d'un an pour un holocauste: <6 un
bouc pour le péché;

17
et, pour le sa-

crifice des pacifiques, deux bœufs,

cinq béliers, cinq boucs, cinq agneaux
d'un an. Telle est l'oblation de Nahâs-

son, fils d'Aminadab.
18 Au second jour, Nathânaël, fils de

Suar, chef de la tribu d'Issachar. offrit

4 9 un plat d'argent pesant cent trente

sicles, une patère d'argent de soixante-

dix sicles, selon le poids du sanctuaire,

l'un et l'autre pleins de fleur de fa-

rine arrosée d'huile pour un sacrifice;
20 un petit mortier d'or de dix sicles,

plein d'encens;
21 un bœuf pris d'un

troupeau, un bélier et un agneau d'un

an pour un holocauste,
22 et un bouc

pour le péché;
23

et, pour le sacrifice

des pacifiques, deux bœufs, cinq bé-

liers, cinq boucs, cinq agneaux d'un

an. Telle fut l'oblation de Nathânaël,

fils de Suar.
21 Au troisième jour, le prince des

enfants de Zabulon, Éliab, fils d'Hélon,
23 offrit un plat d'argent pesant cent

trente sicles, une patère d'argent de

soixante-dix sicles, au poids du sanc-

tuaire, l'un et l'autre pleins de fleur de

farine arrosée d'huile pour un sacri-

fice ;

26 un petit mortier d'or pesant dix

sicles, plein d'encens;
27 un bœuf pris

d'un troupeau, un bélier et un agneau
d'un an pour un holocauste,

28 un bouc

pour le péché ;

29
et, pour le sacrifice

des pacifiques,
deux bœufs, cinq bé-

liers, cinq boucs, cinq agneaux d'un

an. Telle est l'oblation d'Eliab, fils

d'Hélon.

présentée par Nahâsson, son chef, ancêtre du Messie,

y. 1-2-n.

13. Selon le poids du sanctuaire. Voir plus haut
la note sur Exode, xxx, 13. Le sicle d'argent valant

2fr. 83 (note sur Genèse, xxui, 15), le plateau d'ar-

gent de 130 sicles avait une valeur d'à peu près 368

francs, et les 70 sicles que pesait la patère représen-
tent environ 198 francs.

14. De dix sicles d'or. Le sicle d'or valait à peu
près 43 fr. 50. Le mortier d'or représentait donc une
valeur de 435 francs, ce qui donne, pour les trois

présents d'or et d'argent, un total de mille francs

presque exactement. 11 faut d'ailleurs remarquer
uue si l'offrande était faite officiellement par le chef

de t'ribu, la tribu tout entière, ou du moins ses prin-

cipaux membres, avaient dû y contribuer.

18. Au secondjour: 2» Offrande de la tribu d issa-

char Y 18-23.

24.' Au troisième jour : 3" Offrande de la tribu de

Zabulon t. 24-29. Les trois tribus enumérées jus-

ou'ici sont celles qui campaient à l'est du taberna-

cle et oui devaient ouvrir la marche dans les mou-

vements des Israélites. Voir plus haut, Nombres, n,

3-9.
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I. Xovœ parantur vise ( I- V ).
— 4° Oblatione* 12 princtpum CVIIJ.

30 Ty r}f*£QCl tfj tetUQTJi do^œv ràv vlâv

'Povfitjv 'EXigovq vibg £sàiovQ'
31 to ôwqov

avtov tqv§Xîov àçyvQOÎJv h, toiaxovta xal

txatbt bXxrj avtov, çpiâXrjv (tlav àoyvoàv,

i^do/xt'jxovta gIxXwv xata tbv GtxXov tov

âyiov, àfiçpôtsoa nXrjQT} GSfiiââXemç avans-

noiîjuhrjç h iXai'cp sig Ovaîav, ^&vigxî]v

fiiav dixtt %qvgg>v, nXijor} &v/xiâ^atoç,
33

^â-

Gfpv ha ht (fomv, xqiov ha, àfivbv ha hiav-

giov sig bXoxavtcofta ,
3* xal yi'fiaçov e| alymv

ha tzsqi âfxaQtlag,
35 x«t «4* iïvGÎav Gcotyçlov

dafiâXsiç âvo, XQioiiç nivts, rçâyovg nhts,

àfxvâdag êviavaîaç névts. Tovto to ôôàçov

EXigovq vlov 2?£ÔtovQ.

36
Tjj rit*fQ($ trj nsyntty açymv tmv vimv

£v[ieàv J£aXa[iirtX vibç 2tovQiaadui'
37 to

ôoÔqov avtov TQvfiXiov àoyvoovv h, tQiâxovta

xal êxatbv bXxrj avtov, cptâXtjv fitav àoyvQâv,

ê^do/j,ijxovta alxXcov xata tbv atxXov tov

âyiov, àficpôtSQa tzXtjqi] GSfiidâXscog àvans-

TioirjfiévTjç h iXaicp stg &voîav,
38

dv'iGxrjv

ftiav dixa yQvamv, nXtjoT] -&vfiioifiatog ,
3^

po-

cypv ha ix ^oûSv, xqiov ha, âfivbv ira iviav-

giov sig ôXoxavtwpa,
40 xal yfuaQOV ££ alyâv

ha nsçi âfiaottag,
41 xal sic iïvGÎav Gmtrjçîov

dauaXsig ôvo, xçiovg ntvte, tçdyovg nhts,

àuvàoag èviavalag nhts. Tovto tb ôœçov

ZaXapirjX vlov ^ovoicadat.

*2 Ty tjfisQa tfi sxty âo%(av tœv viôbf ràd

'EXiaàqi vibg 'PayovrjX'
43 to ôdâçov avtov

tQvfiXtov àçyvçovv h, tçiâxovta xal sxatbv

bXxrj avtov, qnâXrjv \iiav kqyvqâv , s^ôofi?}-

xovza gi'xXmv xatà tbv gIxXov tbv âyiov,

àfiqtotsça nXiqQT] GSftidâXsmg àvansnoiîjfihqg

êv êXatcp stg dvolav, 44
&vigxî]v (ilav déxa

IQVGÔiv, nXrjQT] &v[iiâfiatog ,
45

^og^ov ha èx

fioâv, xqiov ha, afxvov ha iviavGtov stg bXo-

xavttofia,
46 xal ^îfiaQOV i% aïymv ha tisqI
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42. EUasaphfîlsde Duel. Hébreu : « fils de Deliuel »
; Septante : « Élisapli, Dis de Raguël
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I. Préparatifs de départ < I- \ i. — 4" Offrande* de* chef* de tribu* CVIIJ.

30 Die quarto princeps filiôrum *SSJ,'"
1"

Ruben, ElisurfiliusSédeur,
3 ' ôbtulit

acetâbulum argénteum, appéndens ï'X'io.'ls:

centum triginta siclos, phialam ar-

génteam habéntem septuagînta
siclos. ad pondus sanctuûrii, utruni-

que plénum simila conspérsa ôleo in Uy î7 u
sacrificium :

32 mortariolum aûreum

appéndens decem siclos, plénum
incénso :

33 bovem de arménto, et

arîetem, et agnum annîculum in

holocaûstum :
3i

hirci'imque pro

peccâto :
35 et in hôstias pacificûrum

boves duos, arîetes quinque, hircos

quinque, agnos annîculos quinque :

hœc fuit oblâtio Elisur filii Sédeur.
36 Die quinto princeps filiôrum staîL°n

e"

Sîmeon, Salâmiel filius Surisâddai, xnm. s, m;

37 ôbtulit acetâbulum argénteum
appéndens centum triginta siclos,

phialam argénteam habéntem sep-

tuagînta siclos, ad pondus sanctuârii,
Ley - 27, *

utrûmque plénum simila conspérsa
ôleo in sacrificium :

38 mortariolum

aûreum appéndens decem siclos,

plénum incénso :
39 bovem de ar-

ménto, et arietem, et agnum annî-

culum in holocaûstum :
i0
hircûmque

pro peccâto :
Al et in hôstias pacifi-

côrum boves duos, arietes quinque,
hircos quinque, agnos annîculos

quinque : haec fuit oblâtio Salâmiel

filii Surisâddai.
42 Die sexto princeps filiôrum ""Sîîî."""

Gad, Eliasaph filius Duel,
'' 3 ôbtulit

NTu ;

Ui

acetâbulum argénteum appéndens
10 ' M -

centum triginta siclos, phialam ar-

génteam habéntem septuagînta si-

clos, ad pondus sanctuârii, utrûmque
LcT - 27

> **•

plénum simila conspérsa ôleo in

sacrificium :
Ai mortariolum aûreum

appéndens decem siclos, plénum
incénso :

rà bovem de arménto, et

arietem
,
et agnum annîculum in holo-

caûstum :

}a
hircûmque pro peccâto :

30 Au quatrième jour, le prince des

enfants de Ruben . Elisur, fils de Sé-

deur,
3 ' offrit un plat d'argent pesant

cent trente sicles, une patère de

soixante-dix sicles, au poids du sanc-

tuaire, l'un et l'autre pleins de fleur de

farine arrosée d'huile pour un sacri-

fice;
n un petit mortier d'or pesant dix

sicles, plein d'encens;
33 un bœuf pris

d'un troupeau, un bélier et un agneau
d'un an pour un holocauste,

3l un bouc

pour le péché;
35

et, pour les hosties

des pacifiques, deux bœufs, cinq bé-

liers, cinq boucs, cinq agneaux d'un

an. Telle fut l'oblation d'Elisur. fils de

Sédéur.
36 Au cinquième jour, le prince des

enfants de Siméon, Salâmiel, fils de

Surisâddai,
** offrit un plat d'argent

pesant cent trente sicles, une patère

d'argent de soixante-dix sicles, au

poids du sanctuaire, l'un et l'autre

pleins de fleur de farine arrosée d'huile

pour un sacrifice;
38 un petit mortier

d'or pesant dix sicles, plein d'encens;
39 un bœuf pris d'un troupeau, un bé-

lier et un agneau d'un an pour un holo-

causte. 40 un bouc pour le péché;
4I

et,

pour les hosties des pacifiques, deux

bœufs, cinq béliers, cinq boucs, cinq

agneaux d'un an. Telle fut l'oblation

de Salâmiel, fils de Surisâddai.

42 Au sixième jour, le prince des

enfants de Gad, Eliasaph, fils de

Duel ,

43 offrit un plat d'argent pesant
cent trente sicles, une patère d'ar-

gent de soixante-dix sicles, au poids
du sanctuaire, l'un et l'autre pleins
de fleur de farine arrosée d'huile

pour un sacrifice;
M un petit mortier

d'or pesant dix sicles, plein d'encens;
45 un bœuf pris d'un troupeau, un bé-

lier et un agneau d'un an pour un

holocauste,
,6 un bouc pour le péché;

30. Au quatrième jour : 4° Offrande de la tribu de
Ruben, y. 30-35. On a déjà pu remarquer que les pré-
sents de chaque tribu sont identiques : l'énuméra-
lion en sera pourtant douze fois reproduite. On voit

que l'auteur de ce livre avait séjourné en Egypte, et

qu'il avait pu y îire sur les monuments des énumé-
rations analogues, rappelant pompeusement les pré-
sents offerts par les pharaons à leurs divinités.

36. Au cinquième jour : 5° Offrande de la tribu de
Siméon, y. 30-tl. m . ,

M. Au sixième jour : 6° Offrande de la tribu de

Gad, y. M-47. Les trois tribus de Ruben. Siméon et

Gad étaient celles qui campaient au sud du taber-

nacle, et formaient le second corps d'armée dans les

pérégrinations des Israélites. Voir plus haut, Nom-
bres, ir, 10-1(>.



672 Numeri, VII, 47-61. _
I. î\

TOT«e parantur viœ ( I- Y ».
— 4° Oblatlone* 19 princlpum (VliJ.

àfiuQTi'aç,
^ xal etç ûvolav aojzrjnîov ôafiâ-

Xeiç ôvo, xqiovç névte, TQayovç névrs, àfivâ-

ôaç (viavaiaç nuis. Tovto to ôâçov 'EXioacp

vlov 'PayovqX.

48 Ty rjn^Qft tfj é^ôôfiy aQymv tâv vlcov

'EcpQttïu'Ehaa[ià vibç 'Epiovô'
49 tÔ ôooqov

avtov TQvfîXlov àçyvQOvv iv, TQiâxovra xai

èxatbv bXxrj avrov, quâlyv fxiav ÙQyvQâv,

ê^ôoftrjxovta aixXœv xata tov aixXov tov

àyiov, àfiqiôtfQa nXijQt] aefiiôaXeooç àvane-

noi^iiévrjç iv êXaiqj etç Vvaîav,
50

&vîaxt]v

fiîav ôtxa ynvamv, nXqot] ûv/iiâfiaTOç,
5i

|«o-

aypv iva ix ^omv, xqiov iva, àfivov iva iviav-

oiov etç bXoxavToofia ,

52 x«î yt\iaQOv t% aiyâv

iva Tzeçl âpuQziaç,
53 xal etç ûvcîav acorijQlov

ôafiâXeiç ôvo, xqiovç névte, TQayovç névre,

àfxvdôaç ènavalaç ntvxe. Tovto to ôôiQor

'EXiaafià vlov 'EfiiovÔ.

54
Tfi tjfiÎQCi ry byôôfl uq%(ov tâv viêôv

Mavacoîj rafiaXirjX vibç <baôaoaovQ'
55 to

ôôjqov avtov TQvfiXtov àçyvQovv iv, tQtâxovta

xài ixarbv bXxq avrov, cptâXrjv fiîav àqyvQâv,

épdoprjxovta cixXmv xatà ibv aixXov tov

àyiov, àfxqiozeQa nXqoi] oeniôâXeœç àvane-

noir]fiévrjç iv iXat'qt etç -&va(av, ^ûvîaxtjp

ftt'av ôexa %qvgÔ3V, tzXtJqtj &v[iiâ[iatoç,
"

fto-

oyov iva ix fiomv, xqiov iva, àfivbv iva iviav-

aïov etç bXoxavtafia,
58 x«« ilfiaqov è% aiymv

iva nsQt à(iaQt(aç,
59 xal et'ç iïvatav aootTjQi'ov

ôaixûXeiç ôvo , xqiovç nette, zçâyovç névte,

àftvâSuç iviavaiaç névte. Tovto to ôwqov

rafiaXûjX vlov <DaôaaaovQ.

60
Tjj rinéça ty ivâtrj aQycav tmv vîmv

Senafiiv 'Afitôav vibç raôecovî' 6 * to ôâçov

amov TQvfiXtov ÙQyvQOVv iv, TQiâxovta xal

kxaTOV oXxîj avrov, qnâXrjv fiiav aQyvgâv,

èftôofijjxovra aUXtav xaxà t'ov aixXov tov
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60. A&t'darc, /iîs de Gédéon. Hébreu : « Abidan, fils de Gidhoni »; Septante : « Abidan, fils de Gadeoni
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I. Préparatifs «le «lépart (I-X). — 4° Offrande* de» chef» tte tribus (VU).

17 et in hùstias pacificôrum boves

duos, arietes quinque, hircos quoi-

que, agnos anniculos quinque : hœc
fuit oblâtio Eliasaph filii Duel.

,s Die septimo pnnceps iihorum

Ephraim, Elisama filius Ammiud,
'• (tbtulit acetâbulum arcrénteum ap-

"

T,'io' ;

'

. i .... i i 7 10, M.

pendens centum triginta siclos, pbia-
lam argénteam babéntem septuagînta
siclos, ad pondus sanctuârii, utrûm-

, , ., ,. Lot. Ï7, s:>.

que plénum simila conspersa oleo in

sacrifîcium :
;i0 mortariolum aiïreum

appéndens decem siclos, plénum in-

cénso :

'

6i bovem de arménto,et arie-

tem, et agnum anniculum in holo-

caûstum :

32
hirciimque pro peccâto :

:i3 et in hùstias pacificôrum boves

duos, arietes quinque, hircos quin-

que, agnos anniculos quinque : hœc
l'ait oblâtio Elisama filii Ammiud.

.. fT-.. ,, „,,, _, OblationPM
' • Die octavo pnnceps hliorum Ma- Mann»»*.

nasse
,
Gamâliel filius Phadâssur, Hnm. i, n,

' :i ôbtulit acetâbulum argénteum, ap-

péndens centum triginta siclos, phia-
lam argénteam habéntem septuagin-
ta siclos, ad pondus sanctuârii,

utrûmque plénum simila conspersa
Lev ' "''' 2> '

ôleo in sacrifîcium :
36 mortariolum

aûreum appéndens decem siclos, plé-
num incénso :

37 bovem de arménto,
et arietem, et agnum anniculum in

holocaiistum :
58

hirciimque pro pec-
câto :

59 et in hôstias pacificôrum
boves duos, arietes quinque, hircos

quinque, agnos anniculos quinque :

hœc fuit oblâtio Gamâliel filii Pha-

dâssur.
88 Die nono princeps filiôrum Bén- b^

1

""^"
jamin, Abidan filius Gedeônis,

6I ôb- Knm.t, »,

tulit acetâbulum argénteum appén-
dens centum triginta siclos, phialam *** 27 > "

argénteam habéntem septuaginta si-

clos, ad pondus sanctuârii, utrûmque

47 et pour les bosties des pacifiques,

deux bœufs, cinq béliers, cinq boucs,

cinq agneaux d'un an. Telle fut l'o-

blation d'Eliasaph, fils de Duel.
S8 Au septième jour, le prince des

enfants d'Ephraïm, Elisama, fils d'Am-

miud,
i9 offrit un plat d'argent pesant

centtrentesicles, une patère d'argent de

soixante-dix sicles, au poids du sanc-

tuaire, l'un et l'autre pleins de fleur de

farine arrosée d'huile pour un sacrifice;
50 un petit mortier d'or pesant dix si-

cles, plein d'encens;
3I un bœuf pris

d'un troupeau, un bélier et un agneau
d'un an pour un holocauste;

52 un bouc

pour le péché ;

53
et, pour les hosties

des pacifiques, deux bœufs, cinq béliers^

cinq boucs, cinq agneaux d un an. Telle

fut l'oblation d'Elisama, fils d'Ammiud.

:il Au huitième jour, le prince des

enfants de Manassé, Gamâliel, fils de

Phadâssur,
;- 5

offrit un plat d'argent

pesant cent trente sicles, une patère

d'argent de soixante-dix sicles, au poids
du sanctuaire

,
l'un et l'autre pleins de

fleur de farine arrosée d'huile pour un

sacrifice;
3G un petit mortier d'or pe-

sant dix sicles, plein d'encens;
57 un

bœuf pris d'un troupeau, un bélier et

un agneau d'un an pour un holocauste ;

38 un bouc pour le péché ;

;' 9
et, pour

les hosties des pacifiques, deux bœufs,

cinq béliers, cinq boucs, cinq agneaux
d'un an. Telle fut l'oblation de Gamâ-

liel, fils de Phadâssur.

00 Au neuvième jour, le prince des

enfants de Benjamin, Abidan, fils de

Gédéon,
6I offrit un plat d'argent

pesant cent trente sicles, une patère

d'argent de soixante-dix sicles, au

poids du sanctuaire, l'un etl'autre pleins

M. Au septième jour : 7° Offrande de la tribu

d'Ephraïm, y. 48-53.

•V*. Au huitième jour : 8° Offrande de la tribu de

Manassé, y. 54-59.

00. Au neuvième jour : 9° Offrande de la tribu de

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

Benjamin, y. 6445. Los trois tribus d'Kphraïm. Ma

nasse et Benjamin étaient celles qui campaient à

l'ouest du tabernacle, et (|ui, dans les marches, for-

maient le troisième corps d'armée, séparé du second

par les Caathites, Nombres, h, 17-ît; x, 21.
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I. \ <>>:»> paraotur Yiœ ( I- Y ).
— 4° Oblatione» 12 principum CVMIJ.

âyior, àfiqjozsQa ttXiJqt] csftidâXsmç àvans-

7zon][té?t]ç iv sXaîip sic Ovgûxv,
62

OvtanijP

fduv âixa ynvaâv, nh'jçt] &v[iià[iazoç ,
63

fiô-

aypv ha ix fiocùv, xnibv sva, apvov ha iviav-

giov sic bXoxavzcofia,
6*xaï yJjioQov 8; aiyâv

ha ttsqI âfiaQzîaç,
65 xal sic ûvaiav gcozîjqi'ov

dafiâXstç dvo, xqiovç névzs, ZQuyovç ntvzs,

àfivadaç èviavaiaç ntvzs. Tovzo zb ôqùqov

'u4fiidàv viov radmvt.

66
T/J îllitqa ri/ dsxâzjj âçyayv zûv vîmv

dav IdyiéÇeç vibç lA\iiaaàai'
67 to ÔÔjqov

avzov zqv(1XÎov ÙQyvçovv h, ZQiàxovza xal

ixazbv ÔXxij avzov , quâXrjv fitav aQyvQÛv,

êpôo[xijxo¥za atxXoov xazà zbv guXov zbv

ayiov, âficpôzsça nXr}Qrt ffSftiôâXsoag àvans-

7ioi7]névfjç h iXaiœ sic ûvaiav, ^dviaxjjv

fiiav ôéxa %qvo~ôjv, nXjJQi] &vfiiâfiazoç ,
69

^o-

Gypv tva ix (ioâv, xqiov ira, àfivbv ha tviav-

giov sic bXoxavzcofia,
™ xal yifiaQov èÇ aiymr

ha nsql àfiaoztaç,
71 xal sic Ovciav GmzTjQÎov

dafiâXsiç dvo, xqiovç nivzs, ZQayovg nivzs,

àpvâôaç, iviavalaç ntvzs. Tovzo zo ôwqov

'j4%iéÇeç viov léftiGadat.

72
Tï[ tj^qçç zfi Irôsxâzij aQ'/av zmv vîœr

*Ag\q <I>aysT]X vibg 'Eynâv
"23 ro dmgov av-

xov ZQvfiXlov aQyvQOvv h, ZQiâxovza xal

ixazov ôXxij avzov, cpiâXtjv fii'av àçyvQÛv,

è^dofÀijxovza Gr/.Xcov xazà zbv gIxXov zbv

àyiov, àfiyôzsQa nXtJQij GSniôâXswg àvans-

Tcoitjfiévrjç iv sXaira etç &vGiav, l^ûviGxtjv

[u'av ôéxa iQVGÔiv, nXijçt] &vftiâ[iazog,
75

fiô-

G%ov ha tx jSocôr, xqtbv ha, ànvbv ivtavaiov

ha sic oXoxavzojpa ,
7<i xai yjfiUQOv i% cayâv

ha nsQi âftaozi'aç,
77 x«i sic Ovaiav gojztjqIov

dafiâXsiç dvo, xqiovç ns'rzs, ZQiiyovç ntvzs,

dfxvâdaç iviavalaç ntvzs. Tovzo zb ôôjqov

<PaysT}X viov 'E^qÛv.

62. A: m^çt]; 9vu. 63. A* (a. àfxvov) fva.
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69. A: kviavalov ajiwjuov.

65 et 71. Dewa: bœufs. Les Septante ont : « deux
génisses ».

67 et 73. Au poids du sanctuaire. Hébreu et Sep
tante : « selon le sicle saint .
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I. Préparatifs de départ (I-X). — 4" Offrande* de» chef» de tribu» (Vil).

Oltlatioiiex
Dun.

plénum simila conspérsa ôleo in

sacrificium :
62

et mortariolum aû-

reum appéndens decem siclos, plé-

num incénso :
C3 bovem de arménto,

et arietem, et agnum anniculum in

holocaûstum :
6i

hircûmque pro

peccâto :
9S et in hôstias pacificôrum

boves duos, arietes quinque, hircos

quinque, agnos annîculos quinque :

haec fuit oblâtio Abidan filii Gedeô-

nis.
66 Die décimo princeps filiôrum

DanAhiézerfiliusAmmisâddai,
67 ôb- xum. », 25;

tulit acetâbulum argénteum appén-
denscentum triginta siclos, phîalam

argénteam habéntem septuaginta si-

clos, ad pondus sanctuârii, utrûmque

plénum simila conspérsa ôleo in

sacrificium :
68 mortariolum aûreum Lot" '"' 2o '

appéndens decem siclos, plénum in-

cénso :
69bovem de arménto, et arie-

tem, et agnum anniculum in holo-

caûstum :
70
hircûmque pro peccâto :

71 et in hôstias pacificôrum boves

duos, arietes quinque, hircos quin-

que, agnos anniculos quinque : haec

fuit oblâtio Ahiézer filii Ammisâd-
dai.

t-v > • • m Oblalione»
'- Die undecimo princeps hliorum *"•»••

Aser, Phégiel filius Ochran,
"
3 ôbtulit Xum 2 27;

acetâbulum argénteum appéndens
!' 13i 10, 26'

centum triginta siclos, phialam ar-

génteam habéntem septuaginta si-

clos, ad pondus sanctuârii, utrûmque

plénum simila conspérsa ôleo in

sacrificium :
u mortariolum âureum

appéndens decem siclos, plénum in-

cénso :
75 bovem de arménto, et arie-

tem, et agnum anniculum in holo-

caûstum :
76
hircûmque pro peccâto :

77 et in hôstias pacificôrum boves

duos, arietes quinque : hircos quin-

que, agnos anniculos quinque : hsec

fuit oblâtio Phégiel filii Ochran.

Lev. 27, 25

de fleur de farine arrosée d'huile pour
un sacrifice

;

62 un petit mortier d'or

pesant dix sicles, plein d'encens ;

63 un

bœuf pris d'un troupeau, un bélier et

un agneau d'un an pour un holocauste
;

64 un bouc pour le péché ;

65
et, pour

les hosties des pacifiques, deux bœufs,

cinq béliers, cinq boucs, cinq agneaux
d'un an. Telle fut l'oblation d'Abidan,
filsdeGédéon.

06 Au dixième jour, le prince des en-

fants de Dan, Ahiézer, fils d'Ammisad-

daï,
C7 offrit un plat d'argent pesant

cent trente sicles, une patère d'argent
de soixante-dix sicles, au poids du

sanctuaire, l'un et l'autre pleins de

fleur de farine arrosée d'huile pour un

sacrifice ;

C8 un petit mortier d'or pe-
sant dix sicles, plein d'encens;

69 un

bœuf pris d'un troupeau, un bélier et

un agneau d'un an pour un holocauste ;

70 un bouc pour le péché ;

71
et, pour les

hosties des pacifiques, deux bœufs, cinq

béliers, cinq boucs, cinq agneaux d un

an. Telle fut l'oblation d
1

Ahiézer, fils

d'Ammisaddaï.

72 Au onzième jour, le prince des en-

fants d'Aser, Phégiel, fils d'Ochran,
73 offrit un plat d'argent pesant cent

trente sicles, une patère d'argent de

soixante-dix sicles, au poids du sanc-

tuaire, 1 un et 1 autre pleins de fleur de

farine arrosée d'huile pour un sacrifice
;

7i un petit mortier d'or pesant dix si-

cles, plein d'encens;
75 un bœuf pris

d'un troupeau, un bélier et un agneau
d'un an pour un holocauste

;

7C un bouc

pour le péché ;

77
et, pour les hosties

des pacifiques, deux bœufs, cinq bé-

liers, cinq boucs, cinq agneaux d'un an.

Telle fut l'oblation de Phégiel, fils d'O-

chran.

66. Au dixième jour : 10° Offrande de la tribu de
Dan, y. 66-71.

72. Au onzième jour
d'Aser, y. 72-77.

U" Offrande de la tribu
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1. Vovsi' parantur Yise (I-X). — 4° Oblationes 12 principum (VII).

78
17/ iil*tQri Tfl âmdsxâzr} uoyojv zwv v'unv

Ntqi&aXt 'Ayiql vibç Aivâv
"
9 to ôcooov

aizov XQvBXiov àoyvnovv ?v, ZQiâxovza xal

èxazbv bXxf/ aizov, (piaXrjv [xtav ÙQyvQav,

êfidofirjxovza aixXtav xazà zbv aixXov zbv

âyiov, àftcpôzega nXîjgrj aifxidriXtcag feront'

noirjfitvrjç iv iXatq) aie -ùvalav,
80

&vtoxi]v

\xiav ôixa igvGcov, nXr\gr\ •OvfJ.tâfiazoç,
81

[iô-

cypv îva ix fiowv, xgibv ira, àfivov ira inav-

giov etq ôXoxavztafia,
82 xal %/fuaçov il; alyàn'

iva jztQi â/xaçzt'aç,
^ xal eig ûvaiuv amztjnîov

dapâXeiç dvo, xgiovç nivzs, rgâyovç nivzt,

àfivadaç ivtavaîaç ntvzs. Tovzo zo dûgov

Aytgs vlov Aivâv.

8* Ovzoç o tyxatvtGfibç zov &vGtaGzijçi'ov,

rj iJftfQft iygiosv avzb nagà ztov agyôvzcov

zwv viâv 'laçarjX, zçvfiXîa àgyvgâ doôôsxa,

(fiâXai àgyvgaî dcôdfxa, &vÎgxui ygvGaï dco-

ôtxa, ^zgictxovza xal sxazov gi'xXwv zo zgv-

fiXt'ov zb iv xal iftdofii'jxorza oi'xXœv
>) qitâXi)

t] fiia' 7iûv zo aQyvniov tént crxfv(àv iïiçyî/.ini

xal TStçaxôoioi oixXoi, oixXoi iv t<o olxX(o

T(ô uyito'
86 -9-vioxat yovouï âtôâsxa, nXtj-

çsiç xrvfj.iâfiaTOç' nàv to yovoiov tiov 9vï-

oxtov sïxooi xal exazov ygvooL
8T Ilàoai

al fiôeç al elç ôXoxavTOJOiv, uôayoi ôcô-

ôexa, xçiol âtôâsxa, duvol Ivtavoioi âcôâsxa,

xal ai &votat, avTiôv ' xal al onovâul av-

rwV '

. xal yifxaooi s% alywv ôiôôexu ttsqI

afiaoTiaç.
88 TIaGai aï fiôsç sic d-volav Gto-

rrjQtov, âaftâXsiç slxooiTsoougsç , xgiol e|jj-

xovxa, Tçâyoi sBrjxovta sviavoiot, àuvciâsç

tS,T\xovxa èviavoioi ai.uof.ioi. Avttj rj iy-

xaivcooiç xov &vGiaarr]glov ,
liera to nXr\-

gwoai t«ç ysïçaç avrov xal fiSTÙ to ygtoui

uvtÔv. 89 *Ev T(Z elçnoQSvsod-ai JUiovotJv

sic TTqv Gxzji'rji'
tov /LiaçTiolov XuXtJoui uvtio,

xal tJxovos t^v rpiovqv xvolov XuXovi'toç

8o. AF: Tfrç«x. aîxioi èv tu G(xi.ip tu ayûa.
86. A: (p. &v/u.) âs'xa yovaàiv rj dviaxrj ev tù aixiw

tù dyî<û. 87. AF* (a. elç) al. 88. F: d/jTaâsç è£»/x.

èviav'oiai. EF: iysaivtatç, F* ftsrà t. nXtjq. t. %sîq.
ccvt. xal.
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81. Î7n bœuf pris d'un troupeau. Septante : « un
veau des bœufs ».

8'*. Ces choses furent offerte s... à la dédicace de

l'autel. Septante : « telle fut l'inauguration de l'au-

tel ».

87. Et leurs libations. Hébreu : « et leur offrande .
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I. Préparatifs de départ t l-\i. — 4" Offrande» de» chef* de tribu* (VII).

78 Die duodécimo princeps filiôrum ".'"bihûn*

Néphthali, Ahira filius Enan, 79 ôb
tulit acetâbulum argénteum appén- î

>
*
u
™: fi,l

9
7:

dens centum triginta siclos. phîalam
argénteam habéntem septuaginta si-

clos, ad pondus sanctuarii, utrûmque
plénum sîmila ôleo conspérsa in

sacrificium :
80 mortariolum aûreum

appéndens decem siclos, plénum in-

cénso :
8 ' bovem de arménto, et arie-

tem, et agnum anniculum in bolo-

caûstum :
82
hircûmque propeccâto :

83 et in hôstiac pacificôrum boves

duos, arîetes quinque, hircos quin-
que. agnos anniculos quinque : hœc
fuit oblâtio Ahira filii Enan.

84 Haec indedicatiône altâris oblâta ©biatio-
,

ii util reca-

sunt a pnncipibus Israël, in die qua i»«««««io.

consecrâtum est : acetâbula argén-
Xum ' 7 ' lu '

tea duôdecim : phialae argénteae duô-

decim : mortariola aûrea duôdecim :

83 ita ut centum triginta siclos ar-

génti habéret unum acetâbulum, et

septuaginta siclos habéret una phia-
la : id est, in commune vasôrum om-
nium ex argénto sicli duo millia

quadringénti, pondère sanctuarii :

86 mortariola aiirea duôdecim plena
incénso, denos siclos appendéntia

pondère sanctuarii : idest, simul auri

sicli centum viginti :
87 boves de

arménto in holocaûstum duôdecim,
arietes duôdecim, agni anniculi

duôdecim, et libaménta eôrum :

hirci duôdecim pro peccâto.
88 Inhôs-

tias pacificôrum boves viginti qua-
tuor, arietes sexaginta, hirci sexa-

ginta, agni anniculi sexaginta. Hœc
oblàta sunt in dedicatiône altâris,

quando unctum est. »ioy*e.. ad
» oraculum.

89
Cumque ingrederétur Môyses

tabernâculum fœderis, ut consûleret Ex - 29, *2>43 -

oraculum, audiébat vocem loquéntis meg.3( 3-i8.

78 Au douzième jour, le prince des

enfants de Néphthali, Ahira, filsd'Enan,
79 offrit un plat d'argent pesant cent

trente sicles, une patère d'argent de

soixante-dix sicles, au poids du sanc-

tuaire, l'un et l'autre pleins de fleur de

farine arrosée d'huile pour un sacrifice :

80 un petit mortier d'or pesant dix si-

cles, plein d'encens;
8t un bœuf pris

d'un troupeau, un bélier et un agneau
d'un an, pour un holocauste

;

82 un bouc

pour le péché ;

83
et, pour les hosties

des pacifiques, deux bœufs, cinq béliers,

cinq boucs, cinq agneaux d'un an. Telle

fut l'oblation d'Ahira. fils d'Enan.

8i Ces choses furent offertes par les

princes d'Israël à la dédicace de l'au-

tel, au jour qu'il fut consacré : douze

plats d'argent, douze patères d'argent,
douze petits mortiers d'or ,

85 de telle

sorte qu'un plat était de cent trente si-

cles d'argent et une patère de soixante-

dix sicles : c'est, pour tous les vases

d'argent ensemble, deux mille quatre
cents sicles, au poids du sanctuaire;
86 douze petits mortiers d'or pleins d'en-

cens, pesant chacun dix sicles, au poids
du sanctuaire : c'est, pour tout l'or, cent

vingt sicles ;

87 douze bœufs pris d'un

troupeau, pour un holocauste, douze

béliers, douze agneaux d'un an et leurs

libations; douze boucs pour le péché.
88 Pour les hosties des pacifiques, vingt-

quatre bœufs, soixante béliers, soixante

boucs, soixante agneaux d'un an. Ces
choses furent offertes à la dédicace de

l'autel, quand il fut oint.

89
Or, lorsque Moïse entrait dans le

tabernacle d'alliance pour consulter

l'oracle, il entendait la voix de celui

78. Au douzième jour : 12° Offrande de la Iribude

Néphthali, y. 78-83. Les trois tribus de Dan, Aser et

Néphthali campaient au nord du tabernacle, et com-
posaient le quatrième corps d'armée, qui formait

l'arriére-garde dans les marches des Israélites. Nom-
bres, h, 25-31.

84. Ces choses furent offertes... : récapitulation tota-

lisant les offrandes faites au Seigneur par chacun
-des chefs de tribus, y. 84-88.

85. Deux mille quatre cents sicles d'argent, soit

0,792 francs. (Voir la note sur Nombres, vu, 13.)

8(i. Cent vingt sicles d'or, c'est-à-dire 5,220 francs.

(Voir la note sur Nombres, vu, 14.) C'est donc une
valeur de plus de douze mille francs qui fut offerte

en or et argent par les chefs de tribus, sans compter
les animaux dont le nombre est récapitulé ci-des-

sous, y. 87-88.

89. Pour consulter l'orhcU. Sur cet oracle voir plus
haut la note de l'Exode, xxvm, 30.
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I. Xorae parantur >iœ (I-X). — 5° Levitarum connecratio CVIItJ.

tiqoç uvtov arto&sv rov iXaOTiyçlov ,
o iortv

ènl rrjç y.ifitoTOv rov (.iuqtvqIov , dva/néoov
rwv âvo Xsqov/jIu, y.al èXdXsi nooç avrdv.

VJ-UL. Kal èXdXrjos y.vQioç nooç WLoivor^r,

XsyœV
2
AldXt]Oov rw 'Actçuv, y.al eosTç tiqoç

avrdv Oxav imn&rjç rovç Xvyvovç, Ix f.ié-

qovç y.axà ngôçoinov rrjç Xvyviaç (fwrioîoiv

ol snrd Xvyvoi.
3 Kal ènolyoer ovrwç

3
^4a-

qojV Ix rov Ivôç /.téçovç yard nçôçtonov rrjç

Xvyviaç Qrjrps rovç Xvyvovç avrrjç, xadd

owéraçs xvqioç r(Z 3Ia)vorj.
* Kal avrrj rj

yaraoy.evfi rrjç Xvyviaç' orsoed, yovo-tj o xav-

Xôç avrrjç, xal rd yoiva avrrjç OTGQsd oXrj'

yard ro siâoç o eôsiÇs xvqioç rm 3Î0)voîj,

ovrioç inoirjOs rr]v Xvyviav.
5 Kal iXdXrjOs xvqioç tiqoç Mtovofjv ,

Xs-

ycov
6
Adfis rovç Asviraç sx fiéoov vîtôv

'IooarjX y.al d(payvtéïç avrovç.
7 Kal ovroj

noiTjOsiç avroïç rov dyvtofidv avrdv' TIsoiq-

Qavsïç avrovç vÔojq dyvtouov, y.al insXsvosrai

%vqov ènl ndv rô otofia avrtôv, y.al nXvvovai

xà ifiûria avTtàv, xal xuQaQol taovrai. 8 Kal

Xqtfjovrai fiôa^ov iva ix
fioôjv xal roviov

dvot'av asfildaXtv àvunsnoitjfitrïjv iv iXai'co.

Kal fi6o%ov èviavatov ix fioùv X^xpy tiiqi

âfiaçrîaç.
9 Kal 7ZQ0çâ£nç rovç Aivlraç

îvavn rtjç oxrjvîjç rov [iaoïvoi'ov, xal Gvvd^aç

nâaav avvaycoyrjv viâv 'Iona/jX.
10 Kal tzqoç-

âçsiç rovç Atvkaç tvavri xvnlov, xal imOij-

aovaiv oi viol Iaça^X taç ytloaç avrâtv inl

rovç Aeviraç.
** Kal àcponitï 'Aanàv rovç

Aevkaç anodofiu eravri xvni'ov naçà roov

vîoôv 'Ioqu/jX, xal iaovrai co'çrf içyâÇto&ai rà

êgya xvqîov.
12 Ot ôs Atvhai intOrjGovai

taç isîgaç ènl t«s
-

y.fyaXàç 7Ùv fiôayoar, xal

notijosiç rov era 7itnl âfianiiaç xal 70 v ira

VIII. 2. EF: en^ç. 3. X* *«#. w. etc. 6. AF:
TÛv vi(ôr. 7. F: Çvçoç. 11. X* (p. *. a<p. ""A.) rovç

AevÎTCt;. 12. A"f (p. %£?$} avTwy.
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VIII. 2. Lorsque tu auras placé les sept lampes, que
le chandelier soit dressé à la partie australe.
Hébreu : « En faisant monter les lampes, ce sera du
coté de la face du chandelier que brilleront les sept
lampes ». Septante : « Quand tu auras placé les

lampes du côté où elles doivent être, ce sera en face
du chandelier qu'elles donneront leur lumière ». Le
reste du verset de la Vulgate n'a d'équivalent ni dans
l'hébreu ni dans les Septanfe.

4. Ductile. Septante : « massif, fait d'or ». — Tant la

tige du milieu, etc. Hébreu liltér. : • jusqu'à sa cuisse,

jusqu'à sa fleur il était d'or ductile »
; Septante : « sa

tige et ses lis étaient tout en or ». — Le modèle. Hé-
breu et Septante : « la chose présentée ».

7. Selon ce rite. Hébreu et Septante : « et c'est ainsi

que tu leur feras leur purification ». — D'eau de pu-

rification. Hébreu : « les eaux du péché ».

8. Avec sa libation. Hébreu : « avec son présent »;

Septante : « son sacritice ».

10. Poseront leurs mains. Hébreu : « appuieront
leurs mains »; Septante : « imposeront les mains ».

H. Afin qu'ils le servent dans son min istère. Hébreu :

« pour servir le service de Jahvéh »; Septante : « pour
opérer les œuvres du Seigneur ».
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I. Préparatifs de départ ( l-\ I. — 5° Con»écration de» Léritem CVMIÏÏJ.

ad se de propitiatôrio quod erat super
arcam testimônii inter duos ehéru-

bim, unde et loquebâtur ei.

VIII. '

Locutûsque est Dôminus
ad Môysen, dicens :

2
Lôquere Aaron.

et dices ad eum : Cum posûeris sep-
tem lucérnas, candelâbrum in aus-
trâli parte erigâtur. Hoc igitur pra>
cipe ut lucérnœ contra bôream e re-

giône respiciant ad mensam panum
propositions, conlra eam partem,
quam candelâbrum réspicit, lucére

debébunt. 3
Fecitque Aaron, etimpô-

suit lucérnas super candelâbrum, ut

praecéperat Dôminus Môysi.
* Haec

autem erat factura candelâbri, ex
auro dûctili, tam médius stipes, quam
cuncta quœ ex utrôque calamôrum
lâtere nascebântur : juxta exémplum
quod osténdit Dôminus Môysi, ita

operâtus est candelâbrum.
'' Et locûtus est Dôminus ad Môy-

sen, dicens :
6 Toile Levitas de më-

dio filiôrum Israël, et purificâbis eos
7

juxta hune ritum : Aspergântur
aqua lustratiônis, et radant omnes
pilos carnis sua1

. Cumque lâverint

vestiménta sua, et mundâti fiierint,
8 tollent bovem de arméntis

, et liba-

méntum ejus similam ôleo conspér-
sam : bovem autem âlterum de ar-

ménto tu accîpies pro peceâto :
,J et

applicâbis Levitas coram tabernâculo

fœderis, convoeâta omni multitûdine
fdiôrum Israël. 10

Cumque Levitse

fûerint coram Domino, ponent filii

Israël manus suas super eos :
" et

ôfferet Aaron Levitas, munus in con-

spéetu Dômini a lïliis Israël, ut sér-

viant in ministério ejus.
12 Levitœ

quoque ponent manus suas super
câpita boum, e quibus unum fâcies

Ex. 2.% 22.

Lev. 16, 2.

1 Reg. 4, 4.

2 Reg. 6. 2.

Pu. 79, 2.

I»«' i-;iml.--

I;i lirn i-i-.lt-

érigendo.

Ki. 25, 37:

27, 20; 37, 23.

Lot. 24, 2.

Es. 27, tl.

Ex.îS, 18,31.

Ex. 35, 40.

l.i-\ «le

consecrun-
<lis.

Nom. 4, 1-3.

Mal. 3, 3.

Xum. 19,9.
17.

Lcv. 14, 8.

Xum. 8, 12.

Xum, 28, 12.

Xum. 3, G.

Xum. 27, 3.

Xum. 8, 19.

Ex. 29, Î4.

qui lui parlait du propitiatoire, qui était

sur larche du témoignage entre deux

chérubins, d'où aussi il lui parlait.
VIII. 4 Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant :
2 « Parle à Aaron, et tu

lui diras : Lorsque tu auras placé les

sept lampes, que le chandelier soit

dressé à la partie australe. Ordonne
donc que les lampes regardent vers le

nord, vis-à-vis de la table des pains de

proposition; c'est contre cette partie

que le chandelier regarde, qu'elles de-
vront luire ».

3 Et Aaron le fit, et il posa
les lampes sur le chandelier, comme
avait ordonné le Seigneur à Moïse. '' Or
voici la façon du chandelier : il était d'or

ductile, tant la tige du milieu que tout

ce qui sortait des deux côtés des bran-
ches : c'est selon le modèle nue montra
le Seigneur à Moïse, que Moïse fit le

chandelier.
5 Le Seigneur parla encore à Moïse,

disant :
6 « Prends les Lévites du milieu

d'Israël, et tu les purifieras
7 selon ce

rite : Qu'ils soient aspergés d'eau de

purification, et qu'ils rasent tous les

{>oils

de leur chair. Et lorsqu ils auront
avé leurs vêtements, et qu'ils seront

purifiés,
8 ils prendront un bœuf des

troupeaux avec sa libation, de la fleur

de farine arrosée d'huile : et toi, tu

prendras un autre bœuf du troupeau,

f>our

le péché.
9 Et tu feras approcher

es Lévites devant le tabernacle d'al-

liance, toute la multitude des enfants

d'Israël ayant été convoquée.
10 Et

lorsque les Lévites seront devant le

Seigneur, les enfants d'Israël poseront
leurs mains sur eux,

il et Aaron offrira

les Lévites en la présence du Seigneur,
comme un don de la part des enfants

d'Israël, aiin qu'ils le servent dans son

ministère. 12 Les Lévites aussi pose-
ront leurs mains sur la tête des bœufs,

5° Consécration des Lévites, VIII.

VIII. 1. Le Seigneur parla. Ce chapitre traite spé-
cialement de la consécration des Lévites. Il débute
néanmoins par une courte digression sur le chande-
lier d'or, y. i-i; ces nouvelles instructions repren-
nent et complètent celles qui ont été déjà données
plus haut, Exode, xxv, 1-39; Lèvitique, xxiv, 1-4.

5. Le Seigneur parla... : dans cette loi Dieu fixe les
rites de la consécration des Lévites, y. 5-19.

7. Qu'ils soient aspergés : 1
er rite. — Qu'ils rasent

tous les poils : 2e rite, dont les Hébreux avaient dû
être témoins en Égvpte. — Lorsqu'ils auront lavé
leurs vêtements, 3e rite.

8. Ils prendront un bœuf : 4° rite : les Lévites sont
présentés au Seigneur, devant la multitude, avec les
hosties qui doivent être immolées, y. 8-9.

10. Poseront leurs mains sur eux, pour les substi-
tuera eux-mêmes dans le service du Seigneur :5e rite.

11. Aaron offrira les Lévites : 6* rite.

12. Les Lévites aussi poseront leurs mains sur la

La chandelier d'or (t. 1-4).

D'âpre* l'Arc de Tltut, à Rome. (Ci. Exode, xxv, 37.)
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I. \oT«e parantur vise 1 I-\). — 5" Leritarutn consecratto (VIII).

sic oXoxavxcofia xvqI<o, è-çtXdoaodai nsgl av-

rcur.
* 3 Kal oxrjostç xovç Aevlxuç ïvavxi

xvqiov -/.ai svavxi 'Auqojv xal évavxt rwv

vidiv avxov ,
xal dnoâojastç avxovç dnôôo/ua

ivavxi xvqLov.
* 4 Kal ôtaOxeXeïç xovç Asvi-

xaç èx [uéaov vidiv 'IoQariX^xal soovxal pot.
45 Kal fiera xavxa slçsXsvaovxai oî Aevïxai

*QydÇeo&ut, xd éoya xrjç oxrjvrjç xov (.ictç-

xvqiov xal xufragteïç avxovç, xal anoâoj-

osiç avxovç èvavxi xvglov' oxi dndôofia aito-r

ôsâo/Ltévoi ovxol uoi sialv èx fitoov vidiv
J

IoQarjk'
K 6 dvxl xuZv âtavoiydvxwv nuoav firj-

rgav ngooxoidxLov ndvxojv èx xdiv vidiv lo-

çarjX sïXr]<fa avxovç èuol.
* ' Oxi èfiol nav

nQœxdxoxov èv vioïç *Io~Qar]X dno dvOQwnoJv

icoç xxijvovç' rj r]fttQa èndxa\a nav nçoi-

xôxoxov èv yîj Alyvnxov , rjylaoa avxovç

ifiol,
iS xal sXaftov xovç Asvlxaç dvxl nav-

xoç jtQwroxôxov èv vloïç
y

Io~QatjX,
19 xal

dnèâwxa rovç Asvlxaç andôofia âsâofiévovç
y

Aagiùv xal roïç vloïç avxov èx ftéaov vidiv

*Io~QaiqX, èaydÇeod-ai xd sçya xojv vidiv 'iff-

çar]X èv xrj oxrjvrj
xov (.iuqxvqLov, xal è%i-

Xdoxsodat nsol xiov vidiv 'IoqutJX' xal ovx

éaxai èv xoïç vloïç 'logarjX nçoçeyyiÇwv tiqoç

•W dyia.
20 Kal ènoirjos Mtovorjç xal "Aa-

çujv xal ndoa rj ovvuytuyrj vidiv 'IoQarjX

xoïç Asvixaiç xadd èvsxslXaxo xvqioç xto

Mojvorj nsol xdîv Aevtxdiv, ovxœç ènoirjOav

uvxdïç oi viol 'IoqutjX.
2{ Kal r]yviaavxo oi

Asvïxat, xal ènXvvavxo xd îfidxia, xal ané-

itoxev avxovç 'Aagoiv dnôâofia ivavxi xv-

qiov, xal èçikdoaxo nsçl avxtùv Auqojv

dyayvLoaod-ai avxovç.
" Kal ftexd xavxa

dçrjXdov oî Asvïxai Xsixovoysïv xr]v Xst-

rovgyîav avxdiv èv rîj axTjvjj
xov /naQxvçiov

Bvavxi 'Auqojv, xal svavxi xdiv vidtv avxov,

xadd ovvèxa^e xvqioç xio Mojvojj tisqI xdiv

Aevtxdiv, ovxwç ènoirjOav avxoïç.
23 Kal èXdlrjos xvqioç uqoç Mojv'otJv, Xè-

ywv
24 Tovxô èaxi xd tisqI xoZv Aevixdiv

12. F: oXoxavTwoir. 13. A* ïvavri xvçtov xal.

19. F: viol; 'Iaqarjl n^yy, orav 7T(>o;eyyfeu)Oi.

21. AF: ïnlvvav. 22. AF: eiaijl^oaav... (1. xa9à)
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15. Pour qu'ils me servent. Septante : pour opérer
les œuvres (du tabernacle) ».

16. Je les ai reçus. Hébreu et Septante : « je les ai

pris pour moi ».
*

19. Pour qu'ils me servent au lieu d'Israël. Hébreu :

• pour servir le service des fils d'Israël »
; Septante :

« pour opérer les œuvres des fils d'Israël ». — Afin
qu'il n'y ait pas de plaie sur le peuple s'il osait ap-

procher. Septante : • et il n'y aura personne, parmi
les fils d'Israël, pour approcher ».

21. Et Aaron les éleva en la présence du Seigneur.
Septante : « et Aaron les donna en don devant le

Seigneur ».

22. Afin que purifiés, ils entrassent. L'hébreu et les

Septante séparent ces deux idées : « Aaron pria pour
purifier les Lévites, et après cela ils entrèrent ».
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pro peccâto, et âlterum in holocaû- Ue
c î;1"ê-

i"

stum Dômini, ut deprecéris pro eis.
JJJSS^,

13
Statuésque Levitas in conspéctu

Aaron et filiôrum ejus, et conse-
LflV ' *•**

crâbis oblâtos Domino, li ac separâ-
bis de médio filiôrum Israël, ut sint

mei. Is Et pôstea ingrediéntur taber-

nâculum fœderis, ut sérviant mihi.

Xum. 3, 45.

Ex. 13,

Luc ï, S3.

Ex. 13. 3;

1», Ï9.

Sicque purificâbis et consecrâbis Xum186 -

eos in oblatiônem Dômini : quôniam >-Um. s, u.

dono donâti sunt mihi a iïliis Israël.
16 Pro primogénitis quœ apériunt
omnem vulvam in Israël, accépi
eos. { ~' Mea sunt enim ômnia primo-
génita filiôrum Israël, tam ex
hominibus quam ex juméntis. Ex die

quo percûssi omne primogénitum in
Xum- 3 ' 9 -

terra /Egypti, sanctificâvi eos mihi :

18 et tuli Levitas pro cunctis primo-
génitis filiôrum Israël :

<9
tradidique

eos dono Aaron etfîliis ejus de médio

pôpuli, ut sérviant mihi pro Israël sa», i, u
in tabernâculo fœderis, et orent pro
eis, ne sit in populo plaga, si ausi

fiierint accédere ad sanctuârium.

Conse-
rruntiir
l.evilse.

Xnm. S, 15,

6-7.

20
Feceriintque Môyses et Aaron et

omnis multitûdo filiôrum Israël super
Levitis quœ praecéperat Dôminus

Môysi :
21

purificatique sunt, et

lavérunt vestiménta sua. Elevavitque
eos Aaron in conspéctu Dômini, et

orâvit pro eis,
22 ut purificâti ingre-

deréntur ad officia sua in tabernà-

culum fœderis coram Aaron et filiis

ejus. Sicut praecéperat Dôminus

Môysi de Levitis, ita factum est.

23
Locutûsque est Dôminus ad Vu

Môysen, dicens :
2 '* Hœc est lex Le- «j!

Mervire
elicuiil.

dont tu sacrifieras l'un pour le péché,
et l'autre pour l'holocauste du Seigneur,
afin que tu pries pour eux. 13 Tu pré-
senteras ensuite les Lévites devant

Aaron et ses fils, et tu les consacreras,

après les avoir offerts au Seigneur,
41 et tu les sépareras du milieu des en-

tants d'Israël, afin qu'ils soient à moi :

,:i et après cela ils entreront dans le

tabernacle d'alliance, pour qu'ils me
servent.

» Et c'est ainsi que tu les purifieras et

les consacreras pour l'oblation du Sei-

gneur, parce qu'ils m'ont été donnés
en don par les enfants d'Israël. IC C'est

en place des premiers-nés qui ouvrent

un sein quelconque, que je les ai reçus :

17 car ils sont à moi tous les premiers-nés
des enfants d'Israël, tant des hommes

que des bêtes. Depuis le jour que j'ai

frappé tout premier-né dans la terre

d'Egypte, je les ai consacrés pour moi
;

18 et j'ai pris les Lévites au lieu de tous

les premiers-nés des enfants d'Israël :

19 et j'en ai fait don à Aaron et à ses

fils, les tirant du milieu du peuple, pour

qu'ils me servent au lieu d'Israël dans

le tabernacle d'alliance, et qu'ils prient

pour eux, afin qu il n'y ait pas de plaie
sur le peuple, s'il osait approcher du

sanctuaire ».

20
Or, Moïse et Aaron, et toute la

multitude des enfants d'Israël, firent

touchant les Lévites ce qu'avait or-

donnéle Seigneur à Moïse. 2I Ils furent

donc purifiés, et ils lavèrent leurs vête-

ments; et Aaron les éleva en la présence
du Seigneur, et il pria pour eux, —afin

que purifiés, ils entrassent dans le ta-

bernacle d'alliance, pour leurs fonc-

tions, devant Aaron et ses fils. Comme
le Seigneur avait ordonné à Moïse tou-

chant les Lévites, ainsi il fut fait.

23 Le Seigneur parla encore à Moïse,
disant :

2i « Voici la loi des Lévites :

tête des bœufs, comme on le faisait dans les sacrifi-

ces sanglants. Voir la note sur Exode, xxix, 15. C'est
le

" e
rite de la cérémonie.

13. Tuprésenteras ensuite les Lévites à Aaron, pour
indiquer qu'ils lui devront obéissance : 8° rite.

15. Parce qu'ils m'ont été donnés en don. Une fois

de plus, Dieu indique que les Lévites lui appartien-
nent comme représentants des premiers-nés d'Is-

raël, qu'il s'était réservés après l'extermination des

premiers-nés égyptiens.

20. Or Moise et Aaron... Exécution de la loi di-

vine, et consécration des Lévites, y. 20-22. Contrai-
rement à son habitude, l'auteur sacre ne répète pas
ici tous les détails de la consécration, mais il a soin

d'indiquer que toutes les prescriptions du Seigneur
furent ponctuellement exécutées, y. 22.

23. Le Seigneur parla encore... Nouvelle loi, ayant
pour but de fixer l'âge auquel les Lévites commen-
ceront leur service, et i'àge où ils le cesseront.
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I. ï\
Tovse parantur Tiœ 1 1- \ ).

— 6° Faucha in Stnai ÇIX, 1-14).

'j4.no ntrrs xal srxoauszovç xal èndrco a\'fXsv-

corrai ivsgysîv iv ifi axyvfl rov (laQjvgiov.
25 A'«t ànô aevryy.ovrasrovç ànoarr^xai àno

irjg Xenovgyiag xal ovx içyârai ht. 26 Kai

XsirovQyqofi o adeXqoç avrov èv ry Gy.qvrj

iov fiaQtvQÎov qvXaGceiv (pvXaxâç, sgya de

ovx ègy&rai. Ovrcoç tzod'josiç roïq Asvhatç
èv raïç (pvXaxuïq avzâv.

IX. Kai èXâXrjas xvgioç noog M(ova?jv

iv ri] f(>//jMfi) 2n>($ t
èv to) izei rtp ôevrègco

içtXîïôvjojv avrâv èx yrt g Aïyvmov, èv rq>

/Ltijvi
nù ngairu), Xéytov

2 '

Einov, xal ' noisl-

rcooav oi vloi 'iGgarjX rô ndaya xa#' togav

avrov,
3
rîj rsooaQSçxaiâsxâr7] ^f.ièga rov

f-irjvôç
rov *

Tiotorov ngôç eonégav noitfostç

avrô xarà xaigovç' xarà rov vôf.wv avrov

y.al xarà rrp ovyxgioiv avrov noiijosiç avrô.
4 Kai èXdXqos Mcovorjç roïç vloïç ^logaijX

notrjoai rô ndaya
°
èvagyo^ièvov rrj rsaoa-

QEçy.aiâsxuri] tjftéoa rov [itjvoç èv rrj ègrff.i(o

rov 2iva' xafrd ovvéra'çs xvqioç no Mtovoïj,

ovrwç ènolrjoav ol viol
3

Io~gaijX.

e Kai nagsyèvovro ol uvôgsç oi -r]oav dxd-

&açroi ènl ipvyrj dvd-gtônov , xal ovx ijâv-

vavro noirjoat, rô ndaya iv
rrj f]/-iéga èxsivr'

xal ngoçrjXfrov èvavriov Mcovarj xal "ytagwv

èv èxsivrj rrj i]{.iéga,
' xal sutav ol uvâgsç

èxsïvoi ngôç avrov' 'Hfieïç dxdfragroi ènl

ipvyrj dvdgojTiov' i-iT]
ovv vavsgr]ao)(xsv ngoç-

svèyxai rô ââigov xvguo xard xaigôv av-

rov èv /Liéoio vlœv 'logarjX;
8 Kai sïns ngôç

avrovç Mtovorjç' 2rrjrs avrov
, xal dxovoo-

f.iai
ri èvrsXsïrai xvgioç nsgl vf.id)v.

9 Kai èXdXrjas xvgioç ngôç Mtovarjv, Xé-

ytov
i0

AdXrjaov roïç vloïç ""logarjX, XéywV

"Av&gionoç uv9-g(07ioç oç èàv yèvr\rai dxà-

24. X* (a. t. 1ht.) àno. A: èçydÇeTai.
— 3. A:

noi^aere... AF: xaiçov avrov. 7. A: Sote 7rçoje-

véyxai.
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26. Pour garder ce qui leur aura été confié. Hébreu

et Septante : « pour garder ce qui est à garder ».

IX. 3. Vers le soir. Hébreu : « entre les deux soirs ».

6. S'approchant de Moïse et d'Aaron. Hébreu et Sep-

tante : « ils se présentèrent ce jour-là même devant

Moïse et Aaron ».

10. Dans votre nation. Hébreu : « d'entre vous ou

de vos descendants ». Les Septante ont l'équivalent

dans un des membres de phrase suivants.
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I. Préparatifs de départ ( l-\ ». — 0° Lm Pâque au Sinaï (IX, 1-14J.

Xum. 4, 3.

Ex. 12, G.

vitârum : A viginti quinque annis et i^i'."»".'/.',

supra, ingrediéntur ut ministrent "£",»£*
in tabernâculo fœderis. 23

Cumque
quinquagésimum annum aetâtis im-

pléverint, servirecessâbunt :
2C erûnt- LeT . B. 35 .

que ministri fratrum suôrum in

tabernâculo fœderis, ut custùdiant

qua3 sibi fûerint commendâta, ôpera
autem ipsa non fâciant. Sic dispônes
Levitis in custôdiis suis.

IX.. * Locûtus est Dôminus ad Pa*;,„,

Môysen in desérto Sinai, anno se- ' si " l,i

3iindo postquam egréssi sunt de terra xam . i, i.

.Egypti, mense primo, dicens :

1 Fâciant filii Israël Phase in témpore
3U0,

3

quartadécimadiemensishujus %Z™Û.
ad vésperam, juxta omnes cseremô-

nias et justificatiônes ejus.
'• Prœ-

cepîtque Môyses filiis Israël ut

fâcerent Phase. 5
Qui fecérunt tém-

pore suo, quartadécima die mensis D
**-

t

1

ïè,

e

ê.

ad vésperam, in monte Sinai. Juxta

nmnia quse mandâverat Dôminus

Môysi, fecérunt filii Israël.

Ecce autem quidam immûndi Quidam

super anima hominis. qui non pote-
rantfâcere Phasein die illo, accedén- n™. i». n

;

1 5, 2-4

tes ad Môysen et Aaron .

"

dixérunt

sis : Immûndi sunius super anima
hôminis : quare fraudamur ut non
valeâmus oblatiônemoflerre Domino
in témpore suo inter filios Israël?
s

Quibus respôndit Môyses : State

ntcônsulam quid prœcipiatDûminus
de vobis.

9

Locutûsque est Dôminus ad i,ex h*

ôysen. dicens :
,0

Lôquere filiis i'""",""?.'».

Israël : Homo qui fûerit immûndus
M

Depuis vingt-cinq ans et au-dessus, ils

entreront pour servir dans le tabernacle

d'alliance. 25 Et lorsqu'ils auront ac-

compli la cinquantième année d'âge,
ils cesseront de servir,

2G et ils seront

les ministres de leurs frères dans le ta-

bernacle d'alliance, pour garder ce qui
leur aura été confié

;
mais les fonctions

elles-mêmes, qu'ils ne les fassent point.
Tu régleras ainsi pour les Lévites tou-

chant leur garde ».

IX.. 1 Le Seigneur parla à Moïse,
dans le désert de Sinaï, la seconde

année après qu'ils furent sortis de
la terre d'Egypte, au premier mois,
disant :

- « Que les enfants d'Israël

fassent la Pâque en son temps,
3 au

quatorzième jour de ce mois, vers le

soir, selon toutes ses cérémonies et ses

ordonnances ».
4 Et Moïse ordonna aux

enfants d'Israël qu'ils feraient la Pâque.
:i

Ils la firent en son temps, au quator-
zième jour du mois, sur la montagne
de Sinaï. Les enfants d'Israël firent se-

lon tout ce qu'avait commandé le Sei-

gneur à Moïse.
Or voici que quelques-uns, impurs

à cause de l'âme d'un homme, et qui
ne pouvaient faire la Pâque en ce jour-
là, s'approchant de Moïse et d'Aaron,
7 leur dirent : « Nous sommes impurs â

cause de l'âme d'un homme : pourquoi
sommes-nous frustrés de pouvoir offrir

l'offrande au Seigneur en son temps
parmi les enfants d Israël ? » 8 Moïse leur

répondit : « Attendez que je consulte le

Seigneur sur ce qu'il ordonnera de
vous » .

9 Et le Seigneur parla â Moïse, di-

sant :
40 « Dis aux enfants d'Israël :

Qu'un homme dans votre nation qui

24. Depuis vingt-cinq ans. Plus haut {Nombres, iv,

i, 23, 30, 33, 39, 43, 47), c'est l'âge de trente ans qui
est indiqué comme celui où doit commencer le ser-

vice des Lévites. Dom Calmet explique ainsi cette
différence : « Moïse parle [au chapitre iv] des Lévites

qui étaient employés à porter les vaisseaux du Ta-
bernacle dans les "marches; ce qui demandait beau-

coup de force et de maturité, au lieu que [ici] il

parle des devoirs des Lévites en général, et des ser-
vices qu'ils pouvaient rendre dans le parvis aux
prêtres et aux autres Lévites plus anciens. Il dit

qu'ils pourront servir dès l'âge de vingt-cinq ans à
ces moindres emplois; mais il ne les oblige à porter
les fardeaux dans les campements que depuis l'âge
de trente ans ». Nombres, p. 29. Notons d'ailleurs

que David abaissa encore l'âge de service des Lévi-
tes et le fixa à vingt ans, en en donnant précisé-
ment cette raison que les Lévites n'auraient plus
désormais à transporter le Tabernacle et les objets
du culte. I Paralipomcnes, xxm, 24-27.

(i° Célébration de la Pâque au Sinaï, IX, 1-14.

IX. I. Le Seigneur parla à Moïse, pour ordonner
la célébration de la deuxième Pâque, y. i-3, qui est

effectivement accomplie par les Hébreux suivant le

rite prescrit, y. 4-5.

u. Or voici que quelques-uns... Ces quelques-uns
se Irouvaient dans un cas qui devait forcement se

reproduire chaque année, aussi bien au moment de
la Pâque qu'en tout autre temps : ils avaient été

souilles par le contact «l'un mort, et dès lors il leur

était défendu de manger des chairs immolées au

Seigneur, Lévilique, vu, 21 ; la manducation de l'a-

gneau pascal leur était donc interdite. Que devaient-

ils faire? Ils viennent exposer leur doute à Moïse,

y. 7, qui consulte le Seigneur, y. 8, et promulgue sa

réponse, y. 9-14. Cet épisode est une marque de plus
de l'authenticité du Pentateuque : un code composé
après coup et à loisir serait systématisé sans aucune
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&UQTOÇ ènl xpv/îj dv&ownov , 7]
sv 6â(Z /na-

xodv vfiïv, rj
èv xaïç ysvsaïç vf-tûiv, xal notrj-

osi xo nda/a xvq'ko
* ' èv rw

/litjvI
tw ôev-

xèow sv xrj xsooaQeçxaiôsxdxrj qf-iéga, xo

nooç sonègav noir\o~ovOiv avxô, en dÇv/.ioJV

y.al mxolâoov (pdyovxai avxô. {1 Ov xaxa-

XsivJovGiv an avxov eïç xo notai, xal doxovv

ov ovvxoixpovoiv an avxov, xaxd xôv vdfiov

xov ndo/a noirjoovo~iv avxô. {i Kal av-

iroojnoç oç èdvxadaoôç ij
xal èv ôôoZ (.luxoàv

ovx eoxi, xal voxsqtJOïj noirjoat, xo nâaya,

a^olod-QSv^osxai -r] xpv/rj èxsivrj èx xov

Xaov avxrjç, oxi xo Ôwqov xvq'ko ov noogy]-

vsyxs xaxd xov xuiçôv avxov' djLtaoxiav av-

xov Xrjipsxai,
o dvdoumoç èxsïvoç.

1 4 *Edv

âè nooçéXdr] nçôç vf.idç nooçrjXvxoç
' èv

xjj

y» v/xwv
' xal noirjorj

xo ndo/a xvq'ko xaxd

xov vôfxov xov ndo/a, xal xaxd xr]v ovvxaçiv

avxov noirjosL avxô. Nôf.ioç sic èaxai vfiïv,

xal xiô nQOçrjlvxw, xal xto avxôyfrovi xrjç yrjç.

15 Kal t|J TifitQa fi tarder} ?) axrjvrj, èxâ-

Xvxpev r) reqièXrj rîjv axr]vr]r t
rbv olxov xov

fiUQTvnt'ov, xal xb éantçaç tjv ènl xrjg cxqvrjç

cJç sïâoç nvgoç kwç nguJ'C.
HG
Ovxwç èyivsxo

dianavxôç' r] vecpèXt] ixâXvnxev avx\v tjftéçaç

xal tîôoç nvçbç xr)v vvxxa. *7 Kal ijvt'xa

dvt^ij tj rtqsû.î] ànb ttjç axrjvîjç, xal fxstà

ravxa ànrJQav oi viol 'laça/jX' xal iv x(p

xônto o5 dv kaxrj i[ vstpèXrj, èxeï naosvè-

fiaXov ol viol 'IoçarjX.
is Ad nQOçxdy/naxoç

xvoîov naQffi^aXovaiv oi viol 'JaçaijX xal âià

7iQ0*xdyiÂaxoç xvçîov ànaçovoi' naaaç xaç

Tjuf'çaç iv aiç oxtâÇei îj vuffiXrf ènl tTjç axrjvîjç,

naçFfÂ^aXovciv
x

oi viol 'IapaijX'.
*9 Kal orav

irpéXxrjTCU r) vecpèXt] ènl t//ç oxijv^ç fj(iéçaç

nXa'ovç, xal (fvXâÇovzai oi viol IoQaqk xi
t
v

10. A: £V vfûy... tô! xvç. H. AF* (a. nç. han.")

to. 13. X: oSm ficcxçù. 14. AF: ovtw? TTOttjaei.

17. A: ravra ànrjçor. F: naçtyeftdlooar. 18. A:

naçejuflaXXovoiv.
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1). Vers le soir. Hébreu: « entre les deux soirs ».

Et des laitues sauvages. Hébreu et Septante : et

des lierbes amères ».

i-2. Si quelqu'un. Septante : « un homme quel qu'il

soit ».

14. Un voyageur aussi et un étranger. Septante :

« un prosélyte ».

15. Donc, Vulgate igitur, n'a d'équivalent ni dan

l'hébreu ni dans les Septante. — Comme une espi'

de feu. Hébreu et Septante : « l'apparence d'un leu >

18. Ils partaient. Septante : ils camperont et ii

lèveront le camp ». (Et ainsi de suite, en mettant le

verbes au futur : • pendant que la nuée ombrager
le tabernacle, etc. ».)
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I. Préparatifs de départ (I-X). — 7" CaJ. Lm colonne de nuée (MX, 15-23J.

super anima, sive in via procul in p^SLÎÏV.

gente vestra, fâciat Phase Domino
SI"",,;,"',

1 ' in mense secundo, quartadécima
die mensis ad vésperam : cum azymis

* Plir' 30- ls"

et lactûcis agréstibus cùmedent ex. i», s.

illud :
i2 non relinquent ex eo quip-

piam usque mane, et os ejus non

confrîngent, omnem ritum Phase e*. u, <&

observâbunt. H3 Si quis autem et

mundus est, et in itînere non fuit, et vuuSnSn»,

tamen non fecit Phase, extermina- Ks - u> ' '

bitur anima illa de pôpulis suis, quia
sacrificium Domino non ôbtulit tém-

pore suo : peccâtum suum ipse por-
tâbit.

' ''

Peregrinus quoque et âdvena ppo
,°

« . -.,
atlveni».

si fûerint apud vos, iâcient Phase Kx.is, 48,49.

Domino juxta ceremônias et justifi-

cationes ejus. Praecéptum idem erit
yam

\™'
'

apud vos tam âdvenœ quam indi-

genœ.

15
Igitur die qua eréctum est ta- ••)

bernâculum, opéruit illud nubes. A eoiumù».

véspere autem super tentôrium erat ^«V;
quasi spécies ignis usque mane. 17,32 -

10 Sic fiébat jûgiter : per diem ope- 13,91.'»;'

riébat illud nubes, et per noctem Eï'. «, ,'.

quasi spécies ignis.
' 7
Cumque ablâta n ™L

M
M .

fuîsset nubes, quae tabernâculum '"yj'îif

9'

protegébat, tune proficiscebântur s
9
a
8

p-

7

î8i 3 .

lïlii Israël : et in loco ubi stetîsset nu- 1

£%; 3

ï\ l -

bes, ibi castrametabântur. 18 Ad im- «*• *>, 34-36.

périum Dômini proficiscebântur, et 'IZ'se
'

ad impérium illius figébant tabernâ-

culum. Cunctisdiébus quibus stabat

nubes supertabernâculum, manébant
in eôdem loco :

l9 et si evenîsset ut

multo témpore manéret super illud,

erant fîlii Israël in excûbiis Dômini,

sera impur à cause d'une âme, ou en

voyage au loin, fasse la Pâque du Sei-

gneur
H au second mois, au quator-

zième jour du mois, vers le soir. C'est

avec des azymes et des laitues sauvages

qu il la mangera ;
"il n'en laissera rien

jusqu'au matin, et il n'en rompra point
les os : il observera tout le rite de la Pâ-

que.
<3 Mais aussi si quelqu'un est pur,

et n'est point en voyage, et que cepen-
dant il ne fasse point la Pâque, cette âme
sera exterminée du milieu de ses peu-

ples, parce qu'il n'a pas offert de sa-

crifice au Seigneur en son temps : il

portera lui-même son péché.
M Un

voyageur aussi et un étranger, s'ils se

trouvent chez vous, feront la Pâque du

Seigneur, selon ses cérémonies et ses

ordonnances. Ce sera un précepte parmi
vous, tant pour l'étranger que pour

l'indigène ».

13 Donc, au jour que fut dressé le

tabernacle, la nuée le couvrit. Mais

depuis le soir il y eut sur la tente

comme une espèce de feu jusqu'au
matin. 16 Ainsi arrivait-il toujours :

pendant le jour la nuée couvrait le

tabernacle, et pendant la nuit, comme
une espèce de feu. 17 Et lorsque la

nuée qui couvrait le tabernacle était

enlevée, les enfants d'Israël partaient;
et dans le lieu où elle s'arrêtait, là ils

campaient.
18 Au commandement du

Seigneur ils partaient, et à son com-
mandement ils dressaient le taber-

nacle. Pendant tous les jours que la

nuée se tenait sur le tabernacle,
ils demeuraient dans le même lieu.
19 Et s'il arrivait qu'elle demeurât long-

temps sur lui, les enfants d'Israël

étaient en observation du Seigneur,

trace des circonstances particulières qui ont amené
à légiférer sur tel ou tel cas. Ici rien de semblable :

une loi générale a été portée sur l'observation de
la Pâque, mais un cas spécial n'y a pas été prévu :

ce cas se présente, et c'est alors seulement qu'in-
tervient une loi nouvelle destinée à compléter la

première. Preuve nouvelle qui conUrme une fois de
plus ce fait, qu'à partir de l'Exode, le Pentateuque
est un journal écrit au fur et à mesure des événe-

ments, et non un livre rédigé après coup. Voir la

note sur Lévitique, xxi, 7, etc.
10. Ou en voyage au loin. Le cas qui s'était pré-

senté, y. 0, amène le législateur à en prévoir un
autre bien différent, mais produisant le même ré-

sultat au point de vue de la Pâque. Dans ces deux
cas, l'obligation de manger l'agneau pascal est dif-

férée d'un mois. Un certain nombre d'Israélites de-

vaient se trouver chaque année empêchés, par l'une

ou l'autre de ces deux circonstances, de manger la

Pâque à l'époque légale, de sorte que le quatorze nu-

jour du second mois était sanctifié dans plusieurs
familles : c'est ce que les Rabbins appelèrent plus
tard la petite Pâque.

7° La colonne de nuée et les trompettes
pour la mise en marche. IX, LS-X, 10.

a). La colonne de nuée, IX, 15-33.

15. La nuée. Les Israélites étaient instruits, de deux
manières, du moment où ils devaient se mettre en
marche : par les mouvements de la colonne de nuée,

ix, 15-23, et par le son de la trompette, x, 1-10. Sur

la colonne de nuée et son caractère miraculeux,
voir la noie, Exode, xiv, 1!>.



686 Numeri, IX, 20 — X, 8.

I. \otib parantur vise (I-X). — 7° (bj. Tubarum tisus fX, l-io j.

(fvXu.x^v xov &sov xal ov
fj.Tj sçdotooi.

20 Kai soxai oxav oxsndÇrj q vsqjsXi] Tj/nèçaç

doi&/iiw snl rrjç oxrjvrjç, âid (pœvîjç xvçiov

nuQSjn^aXovai xal âid 7iooçxdy/.iaxoç xvçiov
dnaoovoi. 2i Kai datai oxav ysvrjxai 7\

vs-

Çiéli] à(p sonsoaç ewç tiqoji xal dva^îj f\

vscpsXr] xo tiqoji, xal dnagovoiv rj/.isQaç fj

vvxxdç.
22

3ÏT]voç 7'f.iéoaç nXsovaÇovoqç

rrjç vsqpéXrjç oxiaÇovorjç in avxrjç, naçsii-

fîaXovGiv 01 viol ^IooarjX xal ov firj dna-

qoZoiv.
23 a

0xi ôid nQOçxdy(.iaxoq xvgiov

dnaçovoï xr]v cpvXaxrjv xvgiov s(pvXaE,avxo

âid 7iQoçxdyf.iaxoç xvqLov èv ysiol Mcovorj.

X. Kai éXdXrjOB xvçiog 7tqoç Mmvarjv., Xé-

ymv
' 2

n.olqaov asavicp ôvo oâXmyyaç àçyv-

gàç, iXatuç noir^anq avrâç, xal taovral aoi

avaxaXùv zyv avrayœyrjv xal i^ai'nsiv xàg

TtanefifioXâç.
$ Kai caXmuTç èv avxaïg, xal

ovvaydrfîsxai ndoa 7) ovvayojyr] ènl xr]v

dvçav xrjç oxr}V7Jç xov [xaoxvQiov
i °Eav

as èv /nia oaXmowoi, nçoçsXsvoovxai nçôç

as '

Tidvxsç
' 01 àçyovxsç doyrjyol 'IoçarjX.

5 Kai oaXmsïxs or][xaoiav, xal sE,aoovoiv al

naçs/iifioXal al naQSfipdXXovoai dvaxoXdç'
6 Kai oaXmsïxs orjf.iaoiav ôsvxéoav, xal è%a-

Qovoiv aï naQSfifioXal al naosfxfldXXovoai

Ai$a.
' Kai oaXmsïxs or\fxaoiav xqixtjv,

xal sÇuqovoiv ai naos(.ifioXal al nugsjiipdXXov*

oai naçd SdXaooav. Kai oaXmsïxs orj/iia-

olav xsxdoxTjv, xal sçagovoiv al naosufioXul

ai 7iaQSfj.f}dXXovoai ngôç /Soppâv'. 2rji.ia-

01a oaXmovoiv èv xrj i^doosi avxwv. ' Kai

oxav ovvaydyrjxs xr]v ovvayojyrjv, oaXmsïxs,

xal ov orj/.iaoîa.
8 Kai 01 viol *Aaou)v 01

Isqsïç oaXmovoi xaïç odXmyçi, xal soxai

19. X: e&Qœoi. AX: oxenâoj]... èÇaoovai. 21. F:

xal èav avafir\ tj v£<p&t] ânaçovaiy (22) r}(*éf>az rj
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19. Étaient en observation du Seigneur. Hébreu et

Septante : « gardaient la garde de Jalivéli (du Sei-

gneur)».
20. Au commandement du Seigneur. Hébreu et Sep-

tante : « à la voix de Jahvéh (du Seigneur) ».

21. Ils détendaient les tentes. Hébreu et Septante :

« ils enlevèrent (les tentes) ».

23. En observation...: voir y. 19.

X. 4. Si tu sonnes une fois. Hébreu et Septante :

« s'ils sonnent d'une seulement ».

5. Mais si le son... plus prolongé et interrompu

Hébreu : « quand vous sonnerez triomphalement >

Septante : « vous sonnerez avec éclat ». — Du cô

oriental. Septante : « du côté du vent pluvieux •

6. Les trompettes retentissantpour le départ. Hébreu

« ils sonneront triomphalement pour leurs départs
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I. Préparatifs de départ ( l-\ ). — T CbJ. /.< -.»• trompette* CX, 1-lOJ.

et nonprolîciscebântur
20
quotdiébus ^",

,

1

,

l

,

,

,

,

,

1.

fui'sset nubes super tabernâculum. » "">»*•

Ad impérium Dômini erigébant ten-

toria, et ad impérium illius deponé-
bant. 2I Si fuisset nubes a véspere

usque mane, et statim dihiculo ta-

bernâculum reliquîsset, proiicisce-
bântur : et, si post diem et noctem

recessisset, dissipâbant tentoria.
22 Si vero biduo aut uno mense vel

longiôri témpore fuisset super ta- Suni . 9>17 .

bernâculum. manébant filii Israël in

eôdemloco, et non proficiscebântur :

statim autem ut recessisset, mové-
bant castra. 23 Per verbum Dômini

figébant tentoria, et per verbum illius

proficiscebântur : erântque in ex-
ciïbiis Dômini juxta impérium ejus

per manum Môysi.

X. '

Locutûsque est Dôminus ad «etuba-

Moysen, dicens :
- bac tibi duas tu-

bas argénteas ductiles, quibus con- Xum - 8
- *

vocâre possis multitûdinem quando
movénda sunt castra. 3

Gumque in-

crepûeris tubis, congregâbitur ad te

omnis turba ad ôstium tabernâculi

fœderis. * Si semel clangiieris,
vénient ad te principes ,

et câpita
Xum- *' 16,

multitûdinis Israël. :; Si autem pro-
lixior atque concisus clangor incre-

pûerit, movébunt castra primi qui
sunt ad orientâlem plagam.

6 In

secundo autem sônitu et pari ululâtu

tubae, levâbunt tentoria qui habitant

ad meridiem : et juxta hune modum
réliqui fâcient, ululântibus tubis in

profectiônem.
7
Quando autem con-

gregândus est pôpulus, simplex
tubârum clangor erit, et non concise

ululâbunt. 8 Filii autem Aaron sa- u
"-£

n>

cerdôtes clangent tubis : eritque hoc

et ils ne partaient pas,
20 autant de

jours que la nuée était sur le taber-

nacle. Au commandement du Seigneur
ils dressaient les tentes, et à son com-
mandement ils les enlevaient. '-' Si la

nuée restait depuis le soir jusqu'au
matin, et qu'aussitôt le point du jour
elle quittât le tabernacle

,
ils partaient :

et si après un jour et une nuit elle se

retirait, ils détendaient les tentes.
22 Mais si elle était deux jours, ou un
mois ou plus longtemps sur le taber-

nacle, les enfants d'Israël demeuraient
dans le même lieu et ne partaient

pas ;
mais dès qu'elle s'était reti-

rée, ils levaient le camp.
->3 C'était

sur la parole du Seigneur qu'ils

plantaient les tentes, et sur sa parole
qu'ils partaient : et ils étaient en obser-
vation du Seigneur, selon son com-
mandement par l'entremise de Moïse.

IL. ' Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant :
- « Fais-toi deux trom-

pettes d'argent ductiles, avec les-

quelles tu puisses convoquer la mul-

titude, quand le camp devra être levé.
3 Et lorsque tu auras sonné des trom-

pettes, toute la multitude s'assem-
blera vers toi à la porte du tabernacle
d'alliance. ' Situ sonnes une fois, les

princes viendront vers toi, et les chefs

de la multitude d'Israt'-l.
"

J Mais si le

son de la trompette se fait entendre

plus prolongé et interrompu, ceux qui
sont du côté oriental lèveront le camp
les premiers.

° Mais au deuxième son
et au bruit de la trompette pareil au

premier, ceux qui habitent au midi
enlèveront leurs tentes : et c'est de
cette manière que les autres feront,
les trompettes retentissant pour le dé-

part.
7 Et quand le peuple devra être

assemblé, le son des trompettes sera

simple, et elles sonneront sans inter-

ruption.
8
Or, les fils d'Aaron, prêtres,

sonneront des trompettes; et ce sera

93. C'était sur la parole du Seigneur qu'ils plan-
taient les tentes. Les marches et les haltes des Hé-
breux étant réglées par les mouvements de la co-

lonne de nuée, étaient entièrement soumises à la

volonté divine. En une circonstance, pourtant, les

Israélites essayèrent de se soustraire a ces indica-

tions, ils se mirent en marche contre les Amalécites
malgré la volonté de Dieu, manifestée sans doute par
l'immobilité de la colonne de nuée au-dessus du
tabernacle, et leur défaite complète en fut la consé-
quence. Nombres, xiv, 10- i.*;.

b). Les trompettes, X, 1-10.

X. a. Avec lesquelles tu puisses convoquer... Cin<|

usages de ces trompettes sont indiqués ici.

3. Lorsque tu auras sonné... 1 er
usage : pour con-

voquer tout le peuple devant le tabernacle. on faisait,

avec les deux trompettes, une sonnerie simple et non
interrompue;, y. 3 et 7.

•i. Si tu son ne* une fois... -i usage : le son d'une
seule trompette avait pour but de convoquer simple-
ment les chefs du peuple.

:;. plut prolongé et interrompu... S* usage : pour
la levée du camp, les trompettes prescriront à quatre
reprises le départ des quatre corps d'armée, \. W>.— Du côté oriental : les tribus de Juda, Issacli;n et

Zabulon.
6. Au mi'li: nubt'ii. siinéon et Gad. — Le» autre* :

d'abord Èphrahn, Hanassé et Benjamin, au t signal;
puis, à un dernier signal, Dan, Ascr el Nephtttall.



688 Numeri, X, 9-22.

I. H'oYœ parantur viœ < I- Y ). — 8° E Sinat ewitus fX, 11-36J.

vf.ilv vo/xif-iov uiwviov sic xuç ysvsuç v/mov.
9 'Edv ôè iÇéXd-qrs sic nôXsuov èv

Tfj yrj

v(.iwv ngôç xov g vnsvavxiovç xovg dv&soxrj-

xôxaç vf.uv, xal orif.iavsïrs xatg adXniyii,

xal draf-tv^oârjOsot^s svuvxi xvgiov xul ôiu-

aco&rjasa&s àno rmv tjOgwv vfiâv.
™ Kal

èv raîg rjutoats' rrjg tvcpçoGVVTjg vumv xai tv

raîg togxaîg i'(x(àv xal tv raïç rov^rjvîaiç

i-fimv GaXmtùs raïç oâlmy^iv ènl rotg ôXo-

xavTtâ^aai xul im raTg OvGi'aiç ro3v Gmxrjgîœv

ifttâv, xal taxai vfiïv avafxvr]Gig svavxi roi

êsov vfimv' èyœ xvgtog 6 &tôç vfitâv.

11 Kal èytttro tv rt$ iriavrâ rcô ôtv-

rtgqp, èv tw ftrt vl rcô divitocp, tlxadi roi

firjvôç, àvt'firj rj viyt'Xi] àno rîjç gxtjvîjç roi

fiaorvQiov.
l '~ Kal èitjgav oi viol Igqu^X gvv

dnagxiatg uvxwv tv
xrj ègrjf.uo 2ivù, xal soxij

i] vsrféXrj iv xrj ègrj/.iw xov <Pugdv.
* 3 Kal

èfcrjgav
noiôxoi âtd cpœvrjg xvgiov èv "/sigï

JHwvOrj, *''xul èîrjguv xdy/.iu nugs[.i@oXrjç

vimv 'Iovâa rtnâjoi gvv dvrâfitt uvtôjv, xal

ènl rfjg âvvâfitœç avroov NaaoGwv vioç 'Afii-

vadâfi'
15 x«i èrzl rîjç dvvûfitwç (fvXqg vimv

'Iaaàyag JVaO-avaijX viàç J£wyâç,
*6 xal tnl

rîjç dvrccfitmg qvXïjç viâ>v ZafiovXtav 'EXiufi

vioç XaiXoîv. '? Ka) xa&sXovoi rtjv Gxrjvijv,

xal s%aoovoiv oî viol r^âoiov xul oi viol Me-

quqI oi uïgovxsç xr]v oxrjvijv.
18 Kal

èï.îjgav

xdyf.ia nugsiifioXîjç
c

Pov(3r}v ovv âvvd
t
usi av-

xwv, xal ènl xrjg dvvd/Liscoç avxôiv
3

EXioovg

vioç 2sâiovg'
,0 xal ènl xrjg âvvdf.ucog rpvXrjç

vuiïv 2v/.isu)v ^uXa/iurjX vioç SovQtOaâai,
20 xal ènl xrjg ôvvdtiswç cpvXrjç vidiv Fdâ

^EXiodcp o rov 'PayovqX.
-' Kal s£,aoovoiv

oi viol Kudd- uïgovxsç xd uyiu, xal oxqoovoi

tîjv oxr]V}jv , fœç nagaytvojvxai.
" Kul

è^agovoi xdy/.ia nugsiifioXrjç Eipçeufi gvv âv-

vdfisi uvxojv, xal ènl xrjç ôvvdf.isoj; avxôiv

9. A: aalTTisîrs t. adXrr. 12. F: âno r. eqyjuov
2îirâ (À: tov £tvâ'). A: twy viùv. 19. A: .Zïovçioe-

d<xï. 21. ?«i &v naqay.
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9. Et il y aura souvenir de vous devant le Seigneur.
Hébreu : « et vous serez présents au souvenir de
Jahvéh ».

10. Et les calendes. Hébreu : « et à vos nouvelles
lunes »

; Septante : « en vos néoménies ». — Au mi-
lieu des holocaustes et des victimes pacifiques. Sep-
tante : « parmi les holocaustes et les sacrifices de
propitiation ».

i2. Selon leurs bandes. Hébreu : « selon l'ordre fixé

pour leurs marcnes »; Septante : « avec leurs baga-
ges ».

14. Les enfants de Juda selon leurs bandes. Hébreu :

« la bannière du camp des fils de Juda »
; Septante:

« les fils de Juda avec leur force ».

17. Ayant été enlevé. Septante : « et ils dépose-
ront ».

18. Selon leurs bandes et leur rang. Hébreu : la

bannière du camp... avec ses corps d'armée ». Sep*
tante : « l'ordre du camp avec sa force ».

21. Jusqu'à ce qu'on vint au lieu de l'érection. Hé-

breu : « en attendant leur arrivée ».
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De
llbarum
UMII

1(1111111-.

legitimum sempitérnum in genera-
tiônibus vestris. 9 Si exiéritis ad

bellum de terra vestra contra hostes

quidimicantadvérsumvos, clangétis mÏÏ."'£
ululântibus tubis, et erit recordâtio

vestri coram Domino Deo vestro,
• • j , ., . . . , '4 Reg. 11, M.

ut eruamini de manibus înimicorum t r»r. 7, 6.

vestrôrum. i0 Si quando habébitis
"

a,L
'

;

épulum, et dies festos
,
et caléndas,

eanétis tubis super holocaûstis et

pacîficis victimis, ut sint vobis in

recordatiônem Dei vestri. Ego Dô-
minus Deus vester.

11 Anno secundo, mense secundo,

vigésimadiemensis,elevâtaestnubes
de tabernâculo fœderis :

{ -

profecti-

que sunt iïlii Israël per turmas suas

de desérto Sinai, et recûbuit nubes
insolitûdine Pharan. * 3

Movenïntque
castra primi, juxtaimpérium Dômini
in manuMôysi.

H Filii Juda per tur-

mas suas : quorum princeps erat

Nahâsson filius Amînadab. i5 In

tribu iiliôrum Issâchar fuit princeps
Nathânael filius Suar. 16 In tribu Zâ-

bulon erat princeps Eliab filius Helon.
17
Depositûmque est tabernâculum,

quod portantes egréssi sunt filii

Gerson et Merâri. 18
Profectique

sunt et filii Ruben, per turmas et

ôrdinem suum : quorum princeps
erat Hélisur filius Sédeur. '• In tribu

autemfiliôrum Simeon, princeps fuit

Salâmiel filius Surisâddai. 20 Porro
in tribu Cad erat princeps Eliasaph
filius Duel. 2i

Profectique sunt et

Caathitœ portantes sanctuârium.

Tâmdiu tabernâculum portabâtur,
donec venirent ad erectiônis locum.
-- Movérunt castra et filii Ephraim
per turmas suas, in quorum exércitu

l : Minai
exitua.

Snm. 33. 16.

Ex. 19. 2.

Kiniii-.
orilo t

Xum. 13,

1, 3, 26.

Dent. 1, 1.

1 Keg. 25, 1.

3 Reg. 11, 18.

•Indus,
Nu m. 7, 11;
2, 3, 9; 1, 7.

I«*acliar,
Zabulon,
Xum. 7, 18i

2, S; 1, S.

yma. 7, 24;
2, 7j 1, 9.

<«• i-soii.

W erari,
Kuben,

Xum. 4,24-

28, 29-33.

Xuni. 7, 30
;

2, 10; 1, 5.

SillM'Olt,
Xnra. 7, 36;
2, 11; 1, 6.

Gad,
Xnm. 7, 42;

2, 16; 1, 14.

Km 4, If.

Kpliraini,
Xiim. 7, 48;

2, 18; 1, 10.

une loi perpétuelle en vos générations.
<J Si vous sortez de votre terre pour
une guerre contre les ennemis qui
combattent contre vous, vous sonnerez

bruyamment des trompettes, et il y
aura souvenir de vous devant le Sei-

gneur votre Dieu, en sorte que vous

soyez délivrés des mains de vos en-
nemis. <0 Quand vous ferez un festin,
ainsi que les jours de fête et les ca-

lendes, vous sonnerez des trompettes
au milieu des holocaustes et des victi-

mes pacifiques, afin qu'elles soient pour
vous un souvenir de la part de votre
Dieu. Je suis le Seigneur votre Dieu ».

11 A la seconde année, au second
mois, au vingtième jour du mois, la

nuée se leva de dessus le tabernacle
de l'alliance :

,J alors les enfants d'Is-

raël partirent, selon leurs bandes, du
désert de Sinaï, et la nuée se reposa
dans la solitude de Pbaran. ,3 Or le-

vèrent le camp les premiers, selon le

commandement du Seigneur par l'en-

tremise de Moïse,
u les enfants de Juda,

selon leurs bandes, dont le prince était

Nahâsson, fils d'Aminadab. 15 Dans
la tribu des enfants d'Issachar, fut

prince
Nathanaël , fils de Suar. ,G Dans

la tribu de Zabulon, était prince
Eliab, fils d'Hélon. "

Ainsi, le taber-

nacle ayant été enlevé, les enfants de
Gerson et de Mérari sortirent, le por-
tant. <8 Ensuite partirent aussi, selon
leurs bandes et leur rang, les enfants
de Ruben, dont le prince était Hélisur,
fils de Sédéur. ,9 Mais dans la tribu
des enfants de Siméon. le prince fut

Salâmiel, fils de Surisaddaï. 2 ° Et dans
la tribu de Gad, était prince Eliasaph,
fils de Duel. 21

Après, partirent aussi

les Caathites, portant le sanctuaire. Le
tabernacle était toujours porté, jusqu'à
ce qu'on vînt au lieu de l'érection.
22 Levèrent de même le camp, selon
leurs bandes, les enfants d'Ephraïm,

9. Si vous sortez... 4" usage de la trompette, pour
l'entrée en guerre.

10. Les jours de fête : 5 e
usage : pour annoncer

certaines solennités.

8" Départ du Sinaï, X, 11-3G.

11. Au second mois de la deuxième année. Les Hé-
breux étaient arrivés au Sinaï le 3" mois de la pre-
mière année : ils avaient donc séjourné prés d'un an
au pied de ia montagne sainte. Exode, \ix, 1.

11. Dans la solitude de Pharan. Les limites de ce
désert ne sauraient être tixées aujourd'hui. Il est pro-
bable qu'en quittant le Sinaï Moïse se dirigea vers

l'est, du côté du golfe d'Akabab. Le désert de Pha-
ran devait donc s'étendre dans cette direction,
jusqu'à l'endroit auquel les Israélites donnèrent le

BIIîLE POLYGLOTTE. — T. F.

nom de Qibrnth-Hattaavah, ou Sépulcres de Concupis-
cence {Nombres, xi, 34. Voir la note sur ce verset).

13. Les premiers: Juda, Issâchar et Zabulon, y. 14-
16.

17. Les enfants de Gerson et de Mérari. Ce verset

précise un passage antérieur des Nombres, voir la

note sur n, 17. — Le portant. Kn réalité, les objets
confiés aux enfants de Gerson et de Mérari étaient

transportés à l'aide des six chariots offerts par les
douze tribus, Nombres, vu. 7-8. Les Lévites étaient

responsables du chargement et du déchargement,
ainsi que de la surveillance en cours de route.

18. Ensuite partirent : 2" corps, Kuben, Siméon et

Gad, t. 18-20.

21. Portant, sur leurs épaules, Nombres, vu, a,

±1. Levèrent... le camp: 3e
corps, Bphnltn, Manassé

et Benjamin, y. 22-21.

44



690 Numeri, X, 23-35.

I. H'OYie parantur vise (I-X). — 8° E Sinai exitu* CX, 11-33).

'EXtoctfià vîoç 2sftiov8
' 23 xal ênl rïjç ôvvd-

fieœç cpvXrjç viû>v Muvaaa'j rafiaXifjX 6 tov

<PadaaaovQ,
2* xal ml tijç dvvdfiecoç q>v)Jjç

vi(5v Btvictfxlv *A(iidàv o rov faôsmvi. 25 Kal

iiaçovm xdyfia naçe/j^oX^ç viàv dùv ea^aroi

7zaaôjv rôiv naQffi^oXœv avv dwâ/iu avtmv,

xal inl Tijç dvvdfisojç avTÛv 'A%it'Ç*Q b tov

'Afitaadat
' 26 xal tni rijç âvvdfitcoç (pvXijç

vloZv Agx\q <l>aysr}X vioç 'E%çâv ,
27 xal ènl

tfjç ôvvâfiecoç cpvXijç viàv Nscp&aXl A^ine V*°Ç

Aivdr. ^Avxai al OTQKTial v'iwv 'IcoaijX,

xal i^rjçccv avv dvvafiti avtâv.
29 Kal sïns Moovarjç toj 'O^ùfi v/fj5 'PayovtjX

xto Maâtavlxrj xto yafx^QtZ Mcovarj'
3

El-a[-

QO/.ISV tffxsïç sic xov xônov ov sïns xvçioç'

Tovvov âojoco vfiïv. Asvqo [.isP rj/nwv, xal

sv as noiijaofisv . oxt xvçioç sXdXrjas xaXd

nsol "Iooarik.
30 Kal sms ngôç avxôv Ov

noQSvoofxai, dXXd sic xrjv yrjv /.tov xal sic

xrjv ysvsdv (.tov.
3i Kal suis' 3Ïtj syxaxa-

Xlnrjç r)[xdq, ov svsxsv r\o~&a /Lisfr' y/u.wv sv

Xfj SQr\flUi,
Xal

SOrj
SV r)[UV nQSaftvTTJÇ.

32 Kal saxai sdv noQSvd-jjç fxsd-'' qfiblv, xal

serai rd dya&d sxsïva ooa av dya&onoiqorj

xvqioç Tjf*uç,
xal sv as noirjoofisv.

33 Kal sBijoav ix rov ogovç xvq'iov dâov

tquÔv y/iiSQUÏv, xal q xtficoxôç xrjç ôiad-rjxTjç

XVQ'IOV 71Q0S710QSVST0 71QOTSQU aVTWV ÔÔÔv

tqiÔjv ypsotov, xaxaaxs\paa3~ai avxoïç dvd-

navaw. 3A Kal sysvsxo sv xto sE,algsiv xijv

xtfiojxôv, xal sïns Mwvorjç' 'EBsyso&tjxi, xv-

qls, xal âiaoxoomod'ijxwoav oî sy&ooL aov

xal qpvysxwaav ndvxsç ol fxiaovvxsç as.

35 Kal sv xfj
xaxanavasi smsv' *Em'o-

XQStps, xvqis, yiXidàaç, ixvçidôat; sv xdt *Io-

QaqX.
36 Kal

ri vscpéXrj sysvsvo oxidÇovaa

29. A* (a. yapPçf)
rë. 30. A: àVC eh. 31. AF:

eyxaTaleinjiç. Multi codices y. 35, 1. 34 ponunt
et 34 1. f. 36.
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28. Le camp e£ tes départs. Hébreu : « l'ordre d'a-

près lequel se mirent en marche •; Septante : « les
armées d'expédition .

29. Son parent. Hébreu : « beau-père de Moïse »;

Septante : « gendre de Moïse ». — A promis des biens
à Israël. Hébreu et Septante : « a parlé quelque chose
de favorable pour Israël ».

31. Tu sais dans quels lieux nous devons camper
dans le désert. Septante : « tu étais avec nous dans
le désert ». — Tu seras notre guide. Septante :

« tu seras notre ancien ».

32. Tout ce qu'il y aura de meilleur... nous te le

donnerons. Hébreu : « nous te ferons jouir du bien ».

Les Septante ont de plus : « et nous te ferons du
bien ».

33. Ils firent le chemin de trois journées...montrant
pendant trois jours le lieu du camp. Hébreu et Sep-

tante : « Ils marchèrent trois jours... et l'arche lit une
marche de trois jours pour leur chercher un lieu de

repos ».

«4. (Sept. 35). Lorsqu'ils marchaient. Septante :

« pendant qu'ils levaient le camp ».
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princepseratElisamaiïliusAmmiud.
23 In tribu autem filiôrum Mariasse

princeps fuit Gamâliel filius Pha-
dâssur :

2! et in tribu Benjamin erat

dux Abîdan filius Gedeônis. ,s No:

vissimi castrôrum omnium profécti
sunt filii Dan per turmas suas, in

quorum exérci tu princeps fuitAhiézer

filius Ammisâddai. 26 In tribu autem
filiôrum Aser erat princeps Phégiel
filius Ochran. -" Et in tribu filiôrum

Nephthali princeps fuit Ahira filius

Enan. 2S Hœc sunt castra, et pro-
fectiônes filiôrum Israël per turmas
suas quando egrediebântur.
M
Dixitque Môyses Hobab filio Râ-

guel Madianitae, cognâto suo : Pro-

iiciscimur ad locum quem Dôminus
datûrus est nobis : veni nobiscum,
ut benefaciâmus tibi : quia Dôminus
bona promisit Israéli. 30 Cui ille re-

spôndit : Non vadam tecum, sed re-

vértar in terram meam, in qua natus

sum. 3I Et ille : Noli, inquit, nos

relinquere : tu enim nosti in quibus
locis per desértum castra pônere
debeâmus, et eris ductor noster.
32
Cumque nobiscum véneris, quid-

quid optimum fûeritex ôpibus, quas
nobis traditûrus est Dôminus, dâbi-

mus tibi.
33 Profécti suntergo de monte Dô-

mini viam trium diérum, ârcaque
fuderis Domini praecedébat eos, per
dies très prôvidens castrôrum locum.
u Nubes quoque Dômini super eos

erat per diem cum incéderent.
3:i

Cumque elevarétur arca, dicébat

Môyses : Surge, Domine, etdissipén-
tur inimicitui, et fûgiant qui odérunt

Xum. 7. M ;

2, K; 1, 1U.

Ili-n jamiii.
Xnm. 7. fi":

2, 22; 1, 11.

Du il,

Xum. 7, 66;

», S5; 1, l».

Aser,
ta, 7, 72;
», »7; 1, 13.

."Yeplllhuli.

Num. 7, 75
j

», »9j 1, 15.

ll'iivs
,i Hobab.
Jud. 4, 11;

1, 16.

JE*. », 18-ïl.

1 Eag. 15, 6.

llt-r I i-i tlm
<li«'l*uiii.

Ex. 3, 1-3.

Deut 31, 8.

Orutio
Mi>y*iM.
PB. 67, 2.

dans l'armée desquels le prince était

Élisama, fils d'Ammiud. 23 Dans la tribu

des tils de Manassé, le prince fut Ga-

mâliel, fils de Phadassur. 24 Et dans la

tribu de Benjamin était cbef Abidan,
fils de Gédéon. " Partirent les der-

niers de tout le camp, selon leurs

bandes, les fils de Dan, dans l'armée

desquels le prince fut Ahiézer, fils

d'Ammisaddaï. M Mais dans la tribu

des enfants d'Aser était prince Phégiel,
fils d'Ochran;

27 et dans la tribu des
enfants de Nephthali, le prince fut

Ahira, fils d'Énan. 28 Voilà le camp et

les départs des enfants d'Israël, selon

leurs bandes, quand ils sortaient.
29

Or, Moïse dit à Hobab, fils de

Raguel le Madianite, son parent :

« Nous partons pour le lieu que le Sei-

gneur doit nous donner : viens avec

nous, afin que nous te fassions du bien,

parce que le Seigneur a promis des

biens à Israël ».
30 Hobab lui répondit :

« Je n'irai pas avec toi, mais je retour-

nerai en ma terre, dans laquelle je suis

né ».
3t Mais Moïse : « Ne nous aban-

donne pas, reprit-il; car toi, tu sais

dans quels lieux nous devons camper
dans le désert, et tu seras notre guide.
32 Et quand tu seras venu avec nous,

tout ce qu'il y aura de meilleur dans
les richesses que le Seigneur doit nous

accorder, nous te le donnerons ».

33 Partis donc de la montagne du

Seigneur, ils firent le chemin de trois

journées, et l'arche d'alliance du Sei-

gneur les précédait, montrant pendant
trois jours le lieu du camp.

3 •' La nuée
du Seigneur aussi les couvrait pendant
le jour, lorsqu'ils marchaient.

33 Et lorsqu'on élevait l'arche, Moïse
disait : « Levez-vous, Seigneur, que
vos ennemis soient dissipés, et qu'ils

ii. Les derniers : \" corps, Dan, Aser et Nephthali,

s.Vi-i-.

•iit. Hobab. Voir la note sur Exode, m, I.

32. Nous te le donnerons. Hobab accéda probable-
ment à la prière de Moïse, car plus tard nous retrou-

vons ses enfants parmi les fils de Juda, Juges, i, 16.

33. L'arche d'alliance du Seigneur, portée sur les

i-paulcs des Lévites. La bari égyptienne était aussi

portée sur les épaules des prêtres. — Les précédait,
ou plus exactement les dirigeait, par la nuée qui la

surmontait et c|ui, la débordant, recouvrait toute

l'armée, la précédait même et lui montrait sa route.

£>• Levez-vous
, Seigneur... Cette invocation se lit

Truuport de U barl «•yyptienn» (f . 33). (Phil«).
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II. Rebelliones populi ( .YI-.YIX). — 1" Sepulchra Concupincentiœ ( XI }.

sn avToiç 7j/nsQaç, sv rip st,aiQsiv avrovç sx

rrjç nuQS/n^oXrjç.

XI. Kai rjv o Xaoç yoyyvÇwv novrjQa sv-

avri xvqlov. Kai jjxovos xvqioç xal s&v-

(.loo&ri OQyfj, xal sÇsxavd-j] èv avroïç tivq

naçd xvqIov xal xarsopays jlisqoç ri rrjç na-

Q£/*PoXfjç.
2 Kai èxsxga'E.sv o Xaoç tiqoç

MwvgtJp, xal r\v\aro JMwi'orjç tiqoç xvqiov,
xal exônaos rô tivq.

3 Kai
sxXrjd-fj xd

ovo/Lia rov rdnov sxsivov *Ef.MVQiou6ç, on
sZ,sxavd"ri sv avroïç naçà xvçlov.

4 Kai ô inlfxixroç 6 sv avroïç snsd-v
iu7jo~sv

t'nt&Vfiiap, xal xa&laavtsç sxXaiov xal oi viol

'laoatjX xal sînav Tfç tjfiâç \pcoftul xçm;
b'E/ivriG&qfÂfv zovç tydvaç ovç Tjo&iofisv èv

Alyvnxiç dœgfav, xal tovg aixvovg xal rovç

nînovaç xal t« nçâaa xal rà xçôfifiva xal

xd oxo'çâa'
6 vvvl as q ipv%TJ q/uûiv xaxafy]-

çoç' ovâsv nXrjv sic rô /navra oî dq>d-aX/uol

^fj.wv.
7 To as (.lâvva lôçsl onsQiia xoqiov

sort, xal to siôoç avxov siâoç xçvordXXov.
s Kai disnoçsvsro 6 Xaoç xal avvtXsyov, xal

TjXtj&ov avro èv toi fivXco xal hotfiov èv ty

Ovta, xal rjipovv avtb iv rfj yvtga, xal

ènolovv avro êyxovqîttç' xai tjv // rjdov^ avrov

côçel ysvfia êyxçtç tÇ iXaîov. 9 Kai orav xar-

èfir] rj ôçéooç èm rr\v 7ZttQ?[i(3oXTjv vvxroç,

xar?(3aivs ro fidrva èri avrijç.
10 Kai Tjxovas Mmvaijç xXaiôvrcov avT<âv

xara âtj/Liovç avxûJv sxaaxov snl xî\ç &voaç
avrov, xal s&v/liw&t] ôoyîj xvqioç ocpôôga,
xal svavxi Mtovarj %v novrjodv.

1 « Kai
slns Miàvaîqç tiqoç xvqiov Ivax'i sxdxtooaç

XI. 1. Hov. yoy. 3. AFf Ttvqa (a. 7raç.). 4.
AF: Ined-vjuTjOav. o. A: aCxvas. F: axo'çoSa. 7. A:
wg elSog. 8. F* yev/ua. 10. FX: exaoro;. A: xarà
xrji &v(>av X: e. r. &vq. Ttjç oxtjvîjç.
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Mortier égyptien (t. 8). (D'après Van Lennep).

36. A la multitude de l'armée d'Israël. Hébreu

et Septante : « à myriades et aux milliers d'Israël ».

XI. 1. Comme se plaignant de la fatigue, n'est ni

dans l'hébreu, ni dans les Septante.
3. Contre eux. Hébreu et Septante : « parmi eux ».

4. Une foule de gens de toute espèce. Hébreu et

Septante: « le ramassis ». — Qui nous donnera de la

chair à manger? Septante : « qui nous mettra de la

chair dans la bouche ».

7. De la couleur du bdellium. Septante : « de l'ap-

parence du cristal ».

8. De petites miches d'une saveur semblable à celle

du pain ptètri ax^ec de l'huile. Septante : « le plaisir

qui en venait était comme un goût de gâteau à l'huile

et au miel ».

10. Et la chose parut aussi à Moïse insuppor-
table. Hébreu et Septante : t aux yeux de Moïse

ce fut mal ».



Les Nombres, X, 36— XI, 11. 693

II. Révoltes du peuple |\l-\l\i. — / Sépulcre* de Concupimcence < \ I > .

te, a fâcie tua. 36 Cum autem depo-
nerétur, aiébat : Revértere, Domine,
ad multitûdinem exércitus Israël.

X.I. * Intérea ortum est murmur

pôpuli, quasi doléntium pro labôre,

contra Dôminum. Quodcumaudîsset
Dôminus, irâtus est. Et accénsus

in eos ignis Dômini devorâvit extré-

mam castrôrum partem.
2
Cumque

clamàssetpôpulusad Môysen, orâvit

Môyses ad Dôminum, et absôrptus
est ignis.

3
Vocavitque nomen loci

illîus, Incénsio : eo quod incénsus

fuisset contra eos ignis Dômini.
4

Vulgus quippe promîscuum,
quod ascénderat cum eis, flagrâvit

desidério, sedenset flens, junctis sibi

pâriterfiliis Israël, était: Quis dabit

nobis ad vescéndum carnes? 5 Re-
cordâmur piscium quos comedebâ-
mus in ^Egypto gratis : in mentem
nobis véniuntcucûmeres, etpépones,

porrique, et cœpe, et allia. 8 Anima
nostra ârida est, nihil âliud respi-
ciunt ôculi nostri nisi Man. 7 Erat

autem Man quasi semen coriândri,
coloris bdéllii. 8

Circuibâtque pôpu-

lus,etcôlligensillud,frangébatmola,
sive terébat in mortârio, coquens in

olla, et fâciens ex eo tôrtulas sapô-
ris quasi panis oleâti. 9

Cumque
descénderet nocte super castra ros,

descendébat pâriter et Man.

1 ° Audîvit ergo Môyses flentem pô- m"™'» °uu

pulum per lamilias, smgulos per
ôstia tentôrii sui. Iratûsque est

furor Dômini valde : sed et Môysi
intolerânda res visa est :

u et ait ad
Dôminum : Cur afflixîsti servum

P* 131. S.

J P»r.6, 41.

II.— ••
Murmur

in Thuhee-
rnh.

Ex. 17. î.

Ps. 77, 18. 19.

1 Cor. 10, 10.

Xuni. 16, 35.

Ler. 10,

Pi 77, il.

P». 88. 6.

Am. 7, 4-6.

Incensio.

Deut, 9, 22.

Querelu-
novip

in Qihr-olli
Iliilluu-
vnh.

El. 12, 38;
IV 105, 14,

1 Cor. 10, 6, 7.

Ex. 16, 3;

14, 11.

Tt. 77, 19.

1 Cor. 10, 3 .

Xnm. îl, S.

De in i ii ni

Ex. 16, 14."31.

Ps. 77, 24.

2 Ead. 9, 15.

Sap. 16, 20-29.

Joa.6, 31.

1 Cor. 10, 3.

fuient devant votre face, ceux qui vous
haïssent! » 3C Et lorsqu'on la posait, il

disait : « Revenez, Seigneur, à la mul-
titude de l'armée d'Israël! »

X.I. 1

Cependant il s'éleva un mur-
mure du peuple contre le Seigneur,
comme se plaignant de la fatigue. Le Sei-

fneur,
rayantentendu,futirrité.etlefeu

u Seigneur, allumé contre eux, dévora
l'extrémité du camp.

2
Alors, comme

le peuple cria vers Moïse, Moïse pria
le Seigneur, et le feu s'éteignit.

3 Et il

appela ce lieu du nom d'Embrasement,

parce que le feu du Seigneur s'y était

allumé contre eux.
* Car une foule de gens de toute es-

Rèce,
qui étaient montés avec eux, s'en-

amma de convoitise
, s'asseyant

et

pleurant, et les enfants d'Israël s'étant

joints aussi à elle, elle dit : « Qui nous
donnera de la chair à manger?

s Nous
nous souvenons des poissons que nous

mangions pour rien en Egypte ; ils nous
viennent à l'esprit, les concombres, les

melons, les poireaux, les oignons et

les aulx. 6 Notre âme est aride : nos

yeux ne voient que la manne ».
"

Or la

manne était comme de la graine de co-

riandre, de la couleur du bdellium.
8 Et le peuple allait autour du camp
et, la recueillant, il la brisait sous la

meule, ou il la pilait dans le mortier,
la cuisant dans la marmite, et en fai-

sant de petites miches d'une saveur
semblable à celle du pain pétri avec
de l'huile. 9 Et lorsque la rosée descen-

dait pendant la nuit sur le camp, la

manne aussi descendait pareillement.
10 Moïse entendit donc le peuple pleu-

rant dans les familles, chacun à la porte
de sa tente. Alors la fureur du Sei-

gneur fut extrêmement irritée; et la

chose parut aussi à Moïse insupporta-
ble. 1 * Et il dit au Seigneur : « Pour-

dans un psaume composé à l'occasion d'une guerre
où l'arche de Dieu avait été apportée au milieu de
l'armée. Psaume lxvii, 2.

II e PARTIE. — Révoltes du peuple
dans le désert, XI -XIX.

1° Révoltes à Thabeèrah et aux Sépulcres de
Concupiscence, XI.

•2" Murmures de Marie et d'Aaron, XII.
3° Envoi des espions dans la terre de Cha

naan et sédition nouvelle, XIII-XIV.
4° Lois diverses, XV.
V Révolte de Coré. Dathan, et Abiron,XVI-XVII.
0° Prescriptions diverses, XVIII-XIX.

1° Révoltes à Thabeèrah et aux Sépulcres de
Concupiscence, XI.

XI. 3. Embrasement, en hébreu Thabeèrah, loca-

lité restée inconnue.
4. De la chair. La chair que regrettaient les Hé-

breux était surtout celle de ces oiseaux sans nom-
bre qui pullulent sur les rives du Nil et de ses nom-
breux canaux : voila pourquoi ce sont des cailles

que Dieu leur envoie.
5. Des poissons. Voir la note sur le y. 4i. — Les

oignons. Les Égyptiens avaient une grande prédilec-
tion pour les oignons, cette nourriture agréable aux
habitants des pays très chauds, dont

l'appétit
a be-

soin d'être excite par toutes sortes d'épices.
7. De coriandre : voir la note sur Exode, xvi, 31.— De la couleur du bdellium, c'est-à-dire blanche.

Le bdellium est une gomme résineuse qui coule de
la bdella, espèce de palmier.

8. Sous la meule. Voir la note sur Exode, xi, 5. —
Dans le mortier. Les moulins à eau et à vent ont
été inventés assez tard. On avait commencé par pi-
ler le grain entre deux pierres, avant de le moudre.
Un bas-relief égyptien représente deux hommes
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II. Rebelliones populi ( Y l-VI V ).
— 1" Sepulchra Concupincentite CXI)»

rov &sodnovxd oov xai âiari ov% svgrixa

XUQiv ivavxiov oov, ènidsZvai xtjv ôgfiijv xov
Xaov xovxov en èfiè;

i2
M?) èytù ev yaoxoi

eXafiov ndvxa xov Xaov xovxov, 7} tyco éxe-

xov avxovç, on Xêyetç fior Ad$e avxov sic
xov xvXnov oov, ujçsI dgai xifrijvoç xôv &ri-

XdÇovxa, sic xr[v yrjv 7jv wfiooaç xoïç nu-

xgdoiv avxiov;
K 3 Ilô&ev fiov xgèa ôovvat

iiavxi xlo Xaw xovxco; oxi xXaiovotv en euoi,

Xéyovxeç' z/oç rjfiïv xgéa, ïva (fdywfiev.
1 '4 Ov âvvrfoofiat èycù fidvoç (pègeiv xov Xaov

XOVXOV, 0X1 (SllQVXSQÔv (.101 SOxl XÔ QTJfia
xovxo. la El ô' ovxoj ov noistç fioi, dnô-
xxeivov fie dvaigeoei ,

si evgtjxa eieoç nagd
ooi, ïva

firj ïôto xi\v xdxtoolv fiov.

u Kai eins xvgioç ngùç 3Iiovorjv 2vvd-

yuyé (.toi èpdofiijxovxa uvâgaç dnô xiov ngeo-
(ivxègiov 'IogarjX, ovç uvxôç ov oïâaç, oxi

ovxoi eloi ngeofivxegoi xov Xaov xal ygufi-

fiaxsïç avxwv, xal uï-eiç avxovç ngôç xrjv

oxTjvTjv xov fiagxvglov, xal oxi]0ovx(u èxeï

fisxd oov. n Kai xaxa(jj]oofiai xai Xa-

XtJooj èxeï fisxd oov, xai dcpsXto dnô xov nvsv-

ftaxoç xov èni ooi xal èm&TJoco en avxov ç'\

xai ovvavxiXqtpovxai fisxd oov xrjv 0Qfi?]v
xov Xaov, xai ovx oïosiç avxovç ov fiôvoç.
18 Kai xdj Xaio ègsïç' 'Ayvioaods sic avgiov,
xal ydysods xgsa' 6x1 èxXavoaxs èvavu xv-

giov , Xéyovxsç' Tlç r^fidç xpiofusï xgèa; on
xaXôv r\f(iv èoxiv èv Alyvnxw. Kai ôiôoei

xvqioç vfiïv (paysïv xgsa, xai (pdysods
'

xgèa
'

.

i9
0vx tffiègav fdav qjdyso&e, ovâè âvo.

ovâè névxs tffisgaç, ovâè âsxa tffiègaç (
ovâè

sïxooi tffisgaç,
20

etoç firjvôç i]fiegoZv cpd-

ysods, fwç av
e%èXd-rj ex xùiv fivxxrjQOJv

vfiiZv xai soxai vfiïv sic yoXègav , oxi jjnsi-

iïrioaxa xvqim, oç èoxiv iv vfiïv, xul ixXav-

11. AF: e/iiP. t. oqyrjV. A: ts'toxcc avrov;.
14. F: fictçvç...

* to çij/ua tovt. 16. X: ccvto;
ooi elôeg. A: ov avroz. A: x. v/uïv eot\v ev uïly.
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H. Et pourquoi avez-vous mis le poids de tout ce

peuple sur moi? Septante : « pour m'imposer l'assaut

de ce peuple ».

12. Comme la nourrice a coutume de porter son
petit enfant. Hébreu et Septante : « porte-le sur ton
sein comme la nourrice celui qui tète ».

14. Parce qu'il est lourd pour moi. Septante :

« parce que cette parole (chose) est trop pesante
pour moi ».

15. S'il ne vous en semble pas autrement. Hébreu
et Septante : « si vous me faites cela ». — Et que je ne
sois pas accablé de tant de maux. Hébreu et Sep-

tante : « et que je ne nie pas mon malheur ».

16. Et les maîtres. Septante : « et leurs scribes*». —
Et tu les feras rester là avec toi. Hébreu : « et qu'ils

s'y présentent avec toi ».

17. Et que je le leur donne. Hébreu et Septante :

« et je le mettrai sur eux ». — Et que tu ne sois pas
surchargé restant seul. Hébreu : « et que tu ne les

portes pas à toi seul »
; Septante : « et tu ne les porte-

ras pas loi seul ».

18. Sanctifiez-vous. Septante : « puriOez-vous ».

20. Devienne nauséabonde. Septante : « vous sera

en déffoùt ».
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Moyxiit
oratiotuum? quare non invénio grâtiam

coram te? et cur imposuisti pondus
•"i""" 1

univérsi pôpuli hujus super me?
1 2
Numquid ego concépi omnem hanc

multiti'idinem, vel génui eam, ut di-

cas mihi : Porta eos in sinu tuo si- Dent - •- 31 -

±i 1 • i
1 Th. », 7.

eut portare solet nutnx infântulum,
et defer in terram, pro qua jurâsti

y
^£ ,"

»*

pâtribuseôrum?
13 Unde mihi carnes Jo&- 6> •

ut dem tanta? multitûdini? lient con-
tra me, dicéntes : Da nobis carnes
uteomedâmus. 14

Nonpossum solus ïS'V.'is!'

sustinéreomnem hune pôpulum, quia

gravis est mihi. V6 Sin aliter tibi *•»».«

vidétur, ôbsecro ut interficias me* '».*.*.

et invéniam grâtiam in ôculis tuis,

ne tantis affîciar malis.

16 Et dixit Dôminus ad Môvsen : *«p<»»-
, .

« ffinta virl

Longrega mihi septuaginta viros de e^f4

od
,

i -

sénibus Israël, quos tu nosti quod
senes pôpuli sint ac magîstri : et

duces eos ad ôstium tabernâculi fœ- E*
\,

,4:

deris
, faciésque ibi stare tecum

,

Dent ,6, 18 -

4 7 ut descéndam et loquar tibi : et aû-
feram de spiritu tuo, tradâmque eis, 4 RCg.»,9,

ut sustentent tecum onus pôpuli, et e*. i8?J5, m.

non tu solus gravéris.
H8
Populo quo-

que dices : Sanctificâmini : cras co

medétis carnes. Ego enim audivi vos

dicere : Quis dabit nobis escas câr-

nium? bene nobis erat in ^Egypto.
Ut det vobis Dôminus carnes, et

comedâtis :
19 non uno die, nec duô-

bus, vel quinque aut decem, nec vi-

ginti quidem,
20 sed usque ad men-

sem diérum, donec éxeat per nares

vestras, et vertâtur in naûseam, eo

quod repuléritis Dôminum, qui in

médio vestri est, et flevéritis coram

Carnen
pi il tu»

lui".

quoi avez-vous affligé votre serviteur?

pourquoi ne trouvé-je point grâce de-
vant vous? et pourquoi avez-vous mis
le poids de tout ce peuple sur moi?
1 2 Est-ce moi qui ai conçu toute cette mul-

titude, ou qui l'ai engendrée, pour que
vous me disiez : Porte-les dans ton sein,
comme la nourrice a coutume de por-
ter son petit enfant, et conduis-les dans
la terre au sujet de laquelle vous avez

juré à leurs pères?
13 D'où aurai-je de

la chair pour en donner à une si grande
multitude? ils pleurent contre moi, di-

sant : Donne-nous de la chair, afin que
nous en mangions.

H Je ne puis seul

soutenir tout ce peuple, parce qu'il est

lourd pour moi. * 3 S'il ne vous en sem-
ble pas autrement, je demande instam-
ment que vous me fassiez mourir, et

que je trouve grâce à vos yeux, pour
que je ne sois pas accablé de tant de
maux ».

16 Et le Seigneur répondit à Moïse :

« Assemble-moi soixante-dix hommes
d'entre les anciens d'Israël, que tu sais

être les anciens du peuple et les maî-

tres; et tu les conduiras à la porte du
tabernacle d'alliance, et tu les feras

rester là avec toi,
17

pour que je des-

cende et que je te parle, que je prenne
ton esprit et que je le leur donne, afin

qu'ils soutiennent avec toi le fardeau
du peuple, et que tu ne sois pas sur-

chargé, le portant toi seul. 48 Tu diras

aussi au peuple : Sanctifiez-vous, de-
main vous mangerez de la chair. Car
moi-même je vous ai entendu dire : Qui
nous donnera des aliments de chair?
Nous étions bien en Egypte. Ainsi le

Seigneur vous donnera de la chair,
afin que vous en mangiez,

19 non pas
un jour, ni deux, ni cinq, ni dix, ni

même vingt,
20 mais pendant un mois

de jours, jusqu'à ce qu'elle sorte par
vos narines, qu'elle devienne nauséa-

bonde, parce que vous avez rejeté le

Seigneur, qui est au milieu de vous,

broyant le grain dans un mortier. Le moulin à bras
existait dès le temps d'Abraham, puisqu'il est ques-
tion de farine fine ou farine moulue, non pilée ou
hroyée. Genèse, xvni, 6. On se sert aussi du mortier,
aujourd'hui encore, dans quelques villages d'Orient.— Avec de l'huile. Les Orientaux aiment beaucoup
l'huile et la boivent par plaisir, comme si c'était une
liqueur délicieuse.

16. Soixante-dix hommes. Ces soixante-dix sont
sans doute différents de ceux que Moïse, sur le con-
seil de Jéthro, avait institués pour juger le peuple,
Exode, xvhi, 13>2". Ce tribunal nouveau ne lut que
temporaire, et il n'y faut pas voir le Sanhédrin qui

ne date sans doute que du retour de la captivité.
18. A insi le Seigneur vous donnera... « Ce passage

étant inintelligible dans la Vulgate, dit M. Glaire,
nous l'avons traduit d'après l'hébreu ».

-20. Pendant un mois. Déjà le Seigneur avait en-

voyé des cailles aux Hébreux, dans le désert de
Sin, et presque aussitôt après la sortie d'Egypte,
Exode, xvi, 1-16. L'épisode ici raconté est bien dis-
tinct du premier : non seulement la date et le lieu
sont différents, mais ici Dieu envoie une telle abon-
dance de cailles que les Israélites en ont pour un
mois entier, tandis que dans VExode ils n'en avaient
eu que pour un repas.
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Gars ivavriov avrov, Xiyovrsç' 'Ivurl 7]f.dv

tÇsXfrsïv *£ ^ûyvnrov;
2I Kal sïns Mojv-

orjç' 'EÇaxdoiai yiXidâsç nsÇwv 6 Xadç, iv

olç sifxi iv avroïç, xal ov svnaç Koéa âwato

avroïç qpuysïv xal (pdyovrat (.irjva rjftSQtov;
22
Mr] nçôfiara xal (3ôeç aqpayrjoovrai av-

roïç, xal uQxèosi avroïç; rj
nav rd oxpoç rîjç

^aXdoorjç ovvay&rjosrat, avroïç, xal dgxè-
osi avroïç;

23 Kal sïns xvqioç tiqoç flliuvorjv Mrj
yslg xvçlov ovx içuQXkOsi; "Hôy yvojorj, al

intxaraXr\-ysrai os d Xôyoç /.iov tj ov.
24 Kal sçrjX&s Mcuvorjç xal iXâktjOs tiqoç

rov Xadv rà Qrj/nara xvqiov, xal ovvr'f/ayav

£{jôo[X7]XOvra uvÔquç dno rouv nQSofivrtQODv
rov Xaov xal sori^osv avrovç xvxXio rrjç oxtj-

vr^ç.
25 Kal xax'cfir] xvqioç tv

vs<psXrj
xal

iXdXrjoe tiqoç uvrdv, xal naQslXaro dno rov

nvsvfxaroç rov in avr<Z xal ins&Tjxsv inl

rovç sfidofxtjxovra dvÔQaç rovç nQsopvrs-

qovç.
c

i2ç de inavenaîoaro nvst/na in av-

rovç, xal inQooprjrevoav, xal ovx éri nQoçé-
&avxo. - 6 Kal xaraXaicpd-?]aav âvo uvâgsç
iv

rrj naQSf-i^oXfj , ovo/j.u nu èvl'EXôdô xal

ovofxa rto âsvrsQw JMwâdô' xal inavsnav-

oaro in avrovç nvsvfxu' xal ovroi ijoav rwv

xarayayQafjL^iêvoiv ,
xal ovx tjX&ov nQoç rt]v

oxtjvtjv, xal inQoqjrjrevoav iv
rrj naQajuftoXrj.

27 Kal nQOçÔQU(.iwv d vsavioxoç dnrjyystXe

Mwvofj xal sîns, Xéyuv 'EXôdô xal Mwôàâ
nQOQjrjrsvovoiv iv

rrj naQeufioXrj.
28 Kal

dnoxQidslç Irjoovç ô rov Navrj d naQsotrj-

xwç Mojiorj d ixXsxroç svns' Kvgia 3ïœvo~rj,
xojXvoov avrovç.

29 Kal sïns Mwvorjç
avrw' M.r] ÇtjXoïç ifié; xal rlç ôujtj ndvza
rov Xadv xvqiov nQoqprjraç, orav dur xvqioç
rd nvsv/na avvov in avrovç;

30 Kal dnrjX&s Mqjvotjç sic rrjv naosfx-

fioXtjv, avrôç xal oï nQSO^vrsQoi 'IoQarjX.

21. A* (a. x. <pay.) <payeïr. 23. A: M>j tj x*'Q--
X: è^âqxeai. 25. A: èlâhoe xv'çio;. 29. A: jui) Cj^oZ,-
OV jUOl.

w& rw rrsb 'intib ^aei isnn'ï
JT T VV T IT *• T T . < ;

• -

i:rip3 ^D3K ia5« nïn wi p,bk
A !'• !

.« rr y: —. t t
~

i
- Iv»

ww ûhb in» "nas nia» nnsn
v : it : v t >jr ••• t t t :

- t jt -
:

anb unià* npp*i iNsr» : a^'» îûTn22W T >•• 1 • HrtT I s ~! ri : j

tpw a*n •'W-ia-n» a^ anb szmh" T r »T - >" : T IV J- AVI JT T

e> : aria K^m anb
rr t jt T vv t

\j : t
—

: v r v t : < -

-aa nm •n^ip^n Wfnr\ ïiny nspn
#
v t : j> :»: •-: yv :

•
jt

- at': •

n« a^rrpK naTi na'Q xs s i : «b 24

>• :
•

I vt ir
-

at s j- : •

pïraD ans to^i nbn *yprù

_,..
_ . _ ITTIV « ! v- r v I T

pS* "las n^n-p bs»^ ris
T T JV -: - T I • ^ V t- /T

••

• :
- *>••:- v ri ' rl 1 •••

v;'- ri!-h^ ,« **iKti ^aDr s i 'rmn nr.^y nias
/ : u-lr" - t y •• -: - < :

j. T -: ,.. : j -
: ,T . - u r

t
#

- •• : t : V JT » IT X'

a^ansa hnhï rvnri mh? nam
•

•. :
- t ••

:
- t jv *• -: -

st
-

: namaa waan s,
i rtbnten ^ss^ «bn

iv -: |- |- ». :
-

: r - t v: a t v, : it / t

ton nî2s»i ntiSna ^«n nrbr» 7^*1 27
jt : v >,-

-
vv : i"— - - -

^ tjt -

rc*i irûrtea a^aana tt^28
I rr -: |- |- v :

-
: r t ••

n^naa naja mata ma ynàin 1
'

vt •• :
• 9* >•• t : 1 1 • -

j-. :

ib nas»i î asps na5n ^^s -idn s i 29
v <- r t : or • ~: a- .

-?a jn
1
' ttn *? npi« Kapçn nca^

t 1 •• • • a- (T
- J"'" = r

-m rviir in^-^a d'waa hw a?
»r : 1 s~ • r • : t : <-

jon*»b3> îrm
ir •• -: v

rx)3 i^aa mr\ iïvi-fo* ^apn 31

21. Ce peuple. Hébreu et Septante : « le peuple
au milieu duquel je suis ».

22. Une multitude de brebis et de bœufs. Hébreu et

Septante : « des brebis et des bœufs ». — Tous les

poissons de la mer. Septante : « tout l'élément (ve-

nant) de la mer ».

23. Est impuissante. Hébreu : « sera raccourcie »
;

Septante : i sera insuffisante ». — Dès à présent, Vul-

gate jam nunc, n'est pas dans l'hébreu.

24. Vint donc. Hébreu : « sortit ». — Plaça autour.

Hébreu et Septante : « flt tenir debout ».

28. Et choisi dans le plus grand nombre. Hébreu :

« parmi ceux qu'il avait choisis »
; Septante : « »!

choisi ».

29. Plût à Dieu que tout le monde prophétisât. H(

breu et Septante : « qui donnera que tout le peuph;
soit des prophètes de Jahvéh ? »
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II. Révoltes du peuple < \ I- \ I \ i. — 1° Sépulcre* de Concupiscence CXMJ.

eo, dicéntes : Quare egréssi sumus
ex iEgypto? ».e«™i-

21 Et ait Môyses : Sexcénta millia p™™'
e
*-

péditum hujus pôpuli sunt : et tu di-
hIÏu."»i

cis : Dabo eis esum cârnium mense n,s

integro?
22
Numquid ôvium et boum ifSTi. m.

multitûdo caedétur, ut possit suffi-
fc,* B-

eere ad cibum? vel omnes pisces x«m- n. si.

, . / , Je». 6, 10.

maris in unum congregabuntur, ut

eos sâtient?
23 Cui respôndit Dôminus : Num-

quid manus Dômini invalida est?

Jam nunc vidébis utrum meus
sermo ôpere compleâtur.

2* Venit igitur Môyses ,
et narrâvit

populo verba Dômini, côngregans
*"*"

septuagînta viros de sénibus Israël,

quos stare fecit circa tabernàculum.
23

Descenditque Dôminus per nu- Xom - ». »

bem, et locûtus est ad eum, aûfe-

rens de spiritu qui erat in Môyse,
et dans septuagînta viris. Cumque
requievisset in eis Spiritus, prophe-
tavérunt ,

nec ultra cessavérunt. *<""• n. »9.

->6 Remânserant autem in castris

duo viri, quorum unus vocabâtur

Eldad, et alter Medad, super quos
requiévit Spiritus : nam et ipsi

descripti fûerant, et non exierant ad

tabernàculum. 27
Cumque prophe-

târent in castris, cucûrrit puer, et

nuntiâvit Môysi, dicens : Eldad et

Medad prophétant in castris. 28 Sta-

tim Jôsue filius Nun, minister

Môysi, et eléctus e plûribus, ait :

Domine mi Môyses, prohibe eos. Luc 9 49 50

29 At ille : Quid, inquit, semulâris J *' s
'

19 -

pro me? quis tribuat ut omnis pô- GaI 4 17 8

pulus prophétet, et det eis Dôminus

Spiritum suum?
"">

Reversûsque est Môyses, et
nroc notn Topool ïn «^ocfra 31 lan.

X'um. 13, 9,

17.

Ex. 17, 9;

H, 13.

majores natu Israël in castra. 31 Ven-

Cotur-
iiH • -

et que vous avez pleuré devant lui, di-

sant : Pourquoi sommes-nous sortis de

l'Egypte? »

2i Et Moïse dit : « Il y a six cent

mille hommes de pied dans ce peuple,
et vous dites : Je leur donnerai des
aliments de chair pendant un mois en-
tier.

22 Est-ce qu'une multitude de bre-

bis et de bœufs sera tuée, pour suffire

à leur nourriture? ou bien tous les

poissons de la mer seront-ils

afin de les rassasier? »

23 Le Seigneur lui répondit : « Est-ce

que la main du Seigneur est impuis-
sante? Dès à présent tu verras si ma
parole se réalisera ».

21 Moïse vint donc, et rapporta au

peuple les paroles du Seigneur, ras-

semblant soixante-dix hommes d'entre

les anciens d'Israël, qu'il plaça autour
du tabernacle. 23 Alors le Seigneur
descendit dans la nuée, et parla à

Moïse, prenant de l'esprit qui était en

lui, et le donnant aux soixante-dix

hommes. Or, lorsque l'Esprit se fut

reposé en eux, ils prophétisèrent et ne
cessèrent plus.

26 Mais il était demeuré
dans le camp deux hommes, dont l'un

s'appelait Eldad, et l'autre Médad :

l'Esprit se reposa sur eux; car ils

avaient été enregistrés, et ils n'étaient

pas sortis pour aller au tabernacle.
27 Et comme ils prophétisaient dans
le camp, un enfant courut et l'annonça
à Moïse, disant : a Eldad et Médad

prophétisent dans le camp ».
28 Aussi-

tôt Josué, fils de Nun, serviteur de

Moïse, et choisi dans le plus grand
nombre, dit : « Mon seigneur Moïse,

empêchez-les ».
29 Mais Moïse : « Pour-

quoi, dit-il, es-tu jaloux pour moi?
Plût à Dieu que tout le peuple prophé-
tisât, et que le Seigneur leur donnât
son esprit ! »

30 Et Moïse revint, ainsi que les an-

ciens d'Israël, dans le camp.
3i Mais

22. Tous les poissons de la mer seront-ils réunis? Les Israélites avaient également soupiré après les

poissons de l'Egypte, y.5. Les
monuments nous représen-
tent souvent les Égyptiens
occupés à la pêche du
poisson, et aux opérations
subséquentes au moyen
desquelles ils savaient le

conserver.
25. Ils prophétisèrent, non

pas en annonçant l'avenir,
mais en parlant au nom de
Dieu, selon le sens du mot
original que la Vulgate
traduit par» prophétiser ».

31. Un vent envoyé par
le Seigneur. L'émigration

Pripnr»tIon du polnon do»tin* à ttn con«*rré Cf. M).

(Daprte O. IUwllMon).
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II. Rebelliones populi < \l-\l V ).
— S" Mariœ murmur et Auront* (XII}.

31 Kui nvevfxa iÇrjh&s tcuqÙ xvqÎov xai iÇs-

nègaasv OQXvyoj-iTJxQav dnô xîjç &aXdo~OTjç,
xai snsSuXsv ènl xr]v nagsftfioXrjv ôâôv r]f.is-

quç svxsvdsv xui ôâôv iJ^isquç svxsv&sv,
XVxXoi Xrjç 7lUQSf.l{JoXîjç , tôçsl ÔL71TJ/V «710

xrjç yrjç.
3- Kai dvaoxdç 6 Xaoç oXrjv xrjv

rj/ASQuv xal oXrjv xr)v vv/.xu xai ô'Xrjv xrjv !

q/xéçav xrjv inavQiov, xai ovvrjyayov xrjv oq-

xvyof.irjxçav ô xo oXiyov, owrjyays ôsxa xô- I

qovç' xai s\pvt,uv euvxoîç xyvy/.iovç xvxXm xîjç '.

nuQSfx^oXrjç.
33 Ta xgéa en r)v iv xoïç

j

ôâovoiv avxwv, nçiv rj
sxXsltcsïv

,
xai xvqloç

èfrvtiw&T] sic xov Xaôv, xai lndxa\s xvqloç
xov Xaôv TiXrjyrjv (.isydXrjv ocpôÔQu.

3 '* Kai

ixXrj&rj xo ovofxa xov xonov ixslvov JVIvij-

f.iaxa xrjç sm&v/Lttuç' oxi sxsï s&arpav xov

Xaôv xôv èm&VfAijxrjv. *Anô 3ïvr] l
uuxtov

èmd-vidaç sçjjosv ô Xaoç sic ldo~r
iQ(M&, xui

èyèvsxo
' ô Xaoç

' iv ^orjouj^.

XII. Kai iXdXrjOs ikZ«ot«/t xai 'ytagojv

xaxà 3Î0JV0T], svsxsv xrjç yvvaixôç xrjç ^4.1-

&i07iÎG0~tjç rjv sXufîs Mwvorjç, oxi yvvaïxa
u4id~iôniGaav sXufis.

~ Kai sltiuv' M.r)

JVLoivorj f.iôvoj XsXuXrjxs xvqloç; ovyi xai

r)(.iïv êXaXrjOs; Kai rjxovas xvqloç.
3 Kai v

uv&qwtioç 3ïcov'orjç uquvç otfôâça nagà
ndvxaç xovç dv9~QOjnovç xovç ovxaç ènl xrjç

yrjç.
'Kai sires xvqloç nagayq^ia tlqoç

Mojv'orjv xai
3

^4aowv xui Magidu'
J

E%éX-
&exs vf.isïç oi xqsîç sic xrjv oxrjvrjv xov [iuq-

xvqIov. Kai s^rjXd'ov oi xqslç sic xrjv oxrj-

vrjv xov (.luqxvqlov.
° Kai xuxsfir] xvqloç iv

oxvXo) vsqisXrjç xai soxr] ini xrjç dvçaç xrjç

oxrjvrjç xov f.iaoxvQlov ,
xai ixXrj&rtoav *yia-

QOJV Xui M.aQLUj.1 Xui S^rjX&OOUV d(.l<pOXSQOL.
6 Kai sins tcqoç avxovç' ^xovoaxs xiùv Xô-

31. A: dînti^vr. 32. AF: rjj hnavçiov. 33. AF:
ExXmeîv. A2F: h9v

t
u. o^yy. A: *. en. xv'ç. èy. t.

laa. 34. AF: rij; ènid: — XII. 2. AF: èXâfyoe-

xv'ç. 5. EF: ï^rjXOov a/LupôrsçOk.
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31. Au delà de la mer. Hébreu et Septante : « de la

mer ».— De tout côté autour du camp, dans l'espace
du chemin qu'on peut faire en un jour. Hébreu et

Septante: « environ une journée de chemin d'un côté,

et une journée de chemin de l'autre côté ». — Et
elles volaient en Fair, n'est ni dans l'hébreu ni dans
les Septante.

32. Dix mesures. Hébreu : « dix chomers ».— Ils les

firent sécher. Hébreu : « il les étendirent ».

33. Et cet aliment n'était pas achevé. Hébreu :

« avant qu'il eût uni d'être mâché »
; Septante :

« avant qu'il vint à manquer ».

34. Sépulcres de la Concupiscence. Hébreu : « Qib-

roth Hattaavah »
; Septante : « monument du désir ».

— Qui avait désiré de la chair. Hébreu : « que la

convoitise avait saisi ».

XII. 1. A cause de sa femme l'Éthiopienne. L'hébreu

et les Septante ont de plus : « qu'il avait prise, car il

avait pris une jeune Éthiopienne ».

4. Lorsqu'ils furent sortis : Hébreu : « quand tous

deux furent sortis ».
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II. RéToltes du peuple i \ l-\ I \ i. — #> Plainte* de Marie et d'Aaron ( \ll >.

tus autem egrédiens a Domino, ar-

réptas trans mare coturnîces détulit,

et demisit in castra itînere quantum
uno die cônfici potest, ex omni parte
castrôrum per circûitum, volabànt-

que in âëre duôbus cûbitis altitûdine

super terram. 32
Surgens ergo pô-

pulus toto die illo, et nocte, ac die

àltero, congregâvit coturnicum. qui

parum. decem coros : et siccavérunt

eas per gyrum castrôrum. 33 Adhuc
carnes erant in déntibus eôrum, nec

defécerat hujuscémodi cibus : et ecce

furor Dômini concitâtus in pôpulum,
percûssit eum plaga magna nimis.
34

Vocatûsque est ille locus, Sepûl-
chra concupiscéntiae : ibi enim sepe-
liérunt pôpulum qui desiderâverat.

Egréssi autem de Sepûlcliris con-

cupiseéntise, venérunt in Hasérotb,
etmansérunt ibi.

XII. d

Locûtaque est Maria et

Aaron contraMôysenpropteruxôrem
ejus iEthiopîssam,

2 et dixérunt :

Xum per solum Môysen locûtus est

Dôminus? nonne et nobis similiter

est locûtus? Quod cum audisset

Dôminus,
3

(erat enim Môyses vir

mitissimus super omnes hômines

qui morabântur in terra)
'• statim

locûtus est ad eum
,
et ad Aaron et

Marîam : Egredimini vos tantum

très ad tabernâculum fœderis.

Cumque fuissent egréssi,
5 descen-

dit Dôminus in colûmna nubis, et ste-

tit in intrôitu tabernâculi, vocans Aa-

ron etMariam. Qui cum iissent,
G dixit

• ..Un
niceM
denuo
il.iiiiin

Ex. 16. 13.

Pi. 77, S6, Ï7

104, 40.

Populi
punitif),

r«. 77, 30. 31.

Xum. 11,

1, 34.

Sepulehru
Concupi*.-
centiee.

Xnm. 33, 10.

llaseroth.
Xum. 33, 17.

Marin'
murmur et

.\ai*onis„

Deus ail
Aaron i

Ilariaui.

un vent envoyé par le Seigneur, sai-

sissant des cailles au delà de la mer,
les porta et les abattit dans le camp,
de tout côté autour du camp, dans l'es-

pace du chemin qu'on peut faire en un

jour ;
et elles volaient en l'air à la hau-

teur de deux coudées au-dessus de la

terre. 3 - Le peuple, se levant donc
durant tout ce jour-là, toute la nuit et le

jour suivant, amassa des cailles, cha-

cun au moins dix mesures; et ils les

firent sécher autour du camp.
33 La

chair était encore en leurs dents, et

cet aliment n'était pas achevé : et voilà

que la fureur du Seigneur, excitée

contre le peuple, le frappa d'une très

grande plaie.
u Aussi ce lieu fut-il ap-

f>elé

Sépulcres de la concupiscence :

à, en effet, on ensevelit le peuple qui
avait désiré de la chair.

Mais sortis des Sépulcres de la con-

cupiscence, ils vinrent à Hasérolh et y
demeurèrent.
XII. ' Or Marie et Aaron parlèrent

contre Moïse, à cause de sa femme

l'Ethiopienne,
2 et dirent : « Est-ce

par le seul Moïse qu'a parlé le Sei-

gneur? Ne nous a-t-il pas également
parlé? » Ce qu'ayant entendu le Sei-

gneur,
3

(car Moïse était l'homme le

plus doux de tous les hommes qui de-
meuraient sur la terre),

4
il dit aussitôt

à Moïse, à Aaron et à Marie : « Sortez,
vous trois seulement, pour aller au ta-

bernacle d'alliance ».

Et lorsqu'ils furent sortis,
5 le Sei-

gneur descendit dans une colonne de

nuée, et se tint à l'entrée du taberna-

cle, appelant Aaron et Marie. Lors-

qu'ils furent venus,
6

il leur dit :

des cailles est en soi un fait naturel. Mais les deux
faits rapportés par l'Exode et les

Nombres n'en sont pas moins mi-
raculeux. Dieu, en effet, disposa
toutes choses pour que les cailles

arrivassent, au moment voulu par
lui, aux lieux où campaient les Is-

raélites, et il révéla à l'avance à

Moïse ce que sa Providence avait

préparé. Cf. Psaume lxxvii, 27. —
Elles volaient en l'air. Cette tra-

duction n'est pas littérale. Le
texte original semble plutôt indi;
quer que les cailles étaient cd si

grande abondance, qu'en certains

endroits elles atteignaient deux
coudées au-dessus du sol.

32. Dix mesures. Le mot hébreu
(f. 31-32). (Marbre traduit par corus dans la Vulgate
dumméode Leyde). est le chômer, valant dix éphis,

et par conséquent plus de 388

litres (note sur Lévitique, v, H).

Caille d'Egypte.

34. Sépulcres de la concupiscence, en hébreu Qib-
roth Hattaavah. probablement VErweis el-Ebierig

actuel, éminence parfaitement adaptée pour un
grand rassemblement de peuple et couverte à plu-
sieurs lieues à la ronde des vestiges d'un grand ras-

semblement et du séjour d'une grande multitude. —
Hasérolh parait désigner un campement permanent
d'un peuple pasteur, comme on en trouve encore
aujourd'hui des restes, dans le désert du Sinaï.

2 Murmures de Marie et d'Aaron, XII.

XII. i. L'Éthiopienne. D'après certains commenta-
teurs, cette Éthiopienne n'était autre que Séphora
la Madianitc. Mais 11 est possible que Moïse eût

épousé une femme éthiopienne. Joséphe raconte,
mais son récit ne parait pas mériter créance, que
Moïse avait fait d'Egypte une expédition en Ethio-

pie et avait épousé une princesse de ce pays.
3. L'homme le plus doux. C'est uniquement la
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II. Kebelliones populi (XI-X1X). — 2" Mariœ murmur et Auront» (XII).

ywv jliov. 'Edv yévrjrai ngocftîrrjç vf.au v xv-

çio), iv bgdfiari avrw yvcood-rfooiiai xal iv

vnv<$ XaXi\<sca ctvzcô. ^
Ov% ovrmç b {ttgânaiv

fiov McovGrjç' iv oXq> ro~j oi'xm fiov niorôq

ion. 8
£rô[ia xarà arôfia XaXrjGto «vrcp,

iv eïôei xal ov Si alviyfidrmv ,
xal zrjv dôl*av

xvqiov iîât. Kai ôiarî ovx i^o^&tjrs xara-

XaXîjoat xarà zov {tegânovrôç fiov Moj'vaij;
9 Kai ogyr] Svuov xvgiov in avroïç, xal

dnrjX&sv.
{ ° Kai

r) VEfpèXr] dnêaxr] dno rrjç

oxrjvTJç. Kai îâov Magidfi Xengwoa coçsl

yiwv' xal inèfiXsxpsv *Aagwv inl Magidfi,
xal îâov Xsnçwoa.

* ' Kai sïnsv ^Aagiov ngoç

MwvorjV /Jèofxai, xvgis, fir] ovvsni&rj rjuïv

dfiagriav, âiôxi y]yvor]Oafxsv xaS^ on -rjfidg-

Totiev.
n
Mr] yévrjrat, wçsl loov &avduo

1

wçsl sxrgwfia
'

ixnoQsvôusvov èx firjvgaç

ftrjrgôç, xal xaxsaSiei rô rjfuav rwv aagxwv

avrrjç.
i3 Kai ifiârjoe Mœvaîjç ngbç xvqiov,

Xsyav '0 &eôç, diofiaî aov, taaai avrrjv.

14 Kai eîns xvqioç ngbç MojvgtJv El b narrjQ

avrrjç nrîxov êvtnrvasv sic rb Tzgoçmnov av-

rrjç, ovx ivrganrjatrai knrà r)fiigaç; àqtogi-

a&rjrco mtà r]fiFQaç eÇat rrjç nagsf/^oXrjç^ xal

fiera ravra elçeXevoerai.
15 Kai àq>cagi'a&rj

Maçiàfi !|a> rrjç nagsfi^oXrjç i/zrà r/fiigaç. Kai

6 Xabç ovx iÇtjQfv, scoç Ixa&aQÎa&tj Magiâfi.

XHI. ^«^ fievd ravra içrjgsv ô Xaôç «S

'Aorjgwâ-, xal nagsvsfiaXov iv
rfj igtjfio) rov

(fragdv.
2 Kai iXdXrjos xvgioç ngoç M.wv-

orjv, Xéywv'
3AnôavsiXov osavnîi àvâgaç, xal

xaxaoxsxpào&woav rrjv yrjv rwv Xavuvuiojv

rjv iyw âlâatfu xoîç vioîç 'IagarjX
'

sic, xard-

7. AE: Stcoç wç. 9. EF: avrovç. A'EF: ànfjld'ov.

10. A: y v. àm^ev. AE: nqoi M. 12. A2
Ff

(p. fÀrjTQOç) ccvtov.
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6. £s< prophète du Seigneur. Hébreu : « est pro-

phète parmi vous ». — Je lui apparaîtrai dans la

vision. Hébreu et Septante : « moi, Jahvéh, je me
ferai connaître à lui dans une vision »

8. De décrier mon serviteur. Hébreu et Septante :

« de parler contre mon serviteur ».

10. Blanche de lèpre comme la n^ige. Hébreu et

Septante : « lépreuse comme la neige ».

11. Que nous avons commis follement. Hébreu :

« car nous avons agi follement »
; Septante : « parce que

nous avons ignoré, parce que nous avons péché ».

12. Que celle-ci ne devienne pas comme morte. Hé-

breu : « qu'elle ne soit pas comme un enfant mort

Septante : « qu'elle ne devienne pas comme sembla

ble à la mort ».— Voilà que déjà la moitié de sa chaii

a été dévorée par la lèpre. L'hébreu et les SeptanU

rapportent ces mots : « la moitié de sa chair a ét<

dévorée », à la pensée précédente, et disent : « comme

un avorton sorti du sein de sa mère et dont lâchai

est à moitié consumée ».

15. Fut rappelée. Septante : « fut purifiée ».

XIII. 3 (2). D'entre les princes, un par chaque trib

Hébreu et Septante : « un homme par chaque trit
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II. Révoltes du peuple (XI-XIX). — *> Blatntem de Marte et d'Aaron CXIIJ.

V'erb»
Domini

Mequunlur.
Iâ. 1, 1.

Z»ch. 1, 8.

Oeil. 46, 3
; 15,

1. Deut. 13, 1.

Jer. »3, S5.

Joël, 3, 1.

Heb. 3, î, S.

Kccli.45, 4.

Deut. 34, 10.

Ex. 33, 11,

Ï0-Ï3;
21, 10.

ICor. 13, 1».

J Cor. 3, 18.

Joa. 16, 19.

Marc. 4, 11.

Maria
lepra

lllllll l.iliu

N'uni. 11, 33;

Deut. S4, 9.

Ki. 4, 6.

Lev. 13.Î-46.

Aaronin
oralio.

ad eos : Audite sermônes meos :

Si quis fûerit inter vos prophéta Dô-
mini, in visiône apparébo ei, vel per
sômnium loquar ad illum.

"

At non
talis servus meus Môyses, qui in

omni domo mea fidelîssimus est :

8 ore enim ad os loquor ei : et palam,
et non per senigmata et figuras Dô-
minum videt. Quare ergo non timuis-

tis detrâhere servo meo Môysi?

9
Iratûsque contra eos, âbiit :

10 nubes quoque recéssit quse erat

super tabernâculum : et ecce Maria

appâruit candens lepra quasi nix.

Cumque respexisset eam Aaron, et

vidisset perfusam lepra,
H ait ad

Môysen : Obsecro, domine mi, ne

impônas nobis hoc peccâtum , quod
stulte commîsimus,

*'2 ne fiât hœc

quasi môrtua, et ut abortîvum quod
projicitur de vulva matris suse : ecce

jam médium carnis ejus devorâtum
est a lepra.

13
Clamavitque Môyses ad Dômi-

num, dicens : Deus, obsecro, sana
eam. M Cui respôndit Dôminus : Si

pater ejus spuisset in fâciem illius,

nonne debiierat saltem septem
diébus rubôre suffûndi? Separétur

septem diébus extra castra, etpôstea
revocâbitur. Và Exclûsa est itaque
Maria extra castra septem diébus : et

pôpulus non est motus de loco illo,

donec revocâta est Maria.

XIII. l

Profectûsque est pôpulus stûiio

de Haséroth, fixis tentôriis in desérto x„m° n*,V

Pharan :
2
ibique locûtus est Dômi- Xum 13 „.

nus ad Môysen, dicens: 3
Mitteviros, Don"', ""h,.

qui considèrent terram Chânaan, _
, , ,,• ' Deut. 1, il.

quam datûrus sum filiis Israël, sin-

Oratio

KeHponNio
tlominica.
Xum. ô, 2.

Ler. 14. 8.

Maria
extra
castra.

« Ecoutez mes paroles : Si quelqu'un
parmi vous est prophète du Seigneur,
je lui apparaîtrai dans la vision, ou je
lui parlerai en songe.

7 Mais tel n'est

pas mon serviteur Moïse, qui est très

fidèle d'ans toute ma maison :
8 car c'est

bouche à bouche que je lui parle, et

c'est clairement, et non en énigmes et

en figures, qu'il voit le Seigneur. Pour-

quoi donc n'avez-vous pas craint de dé-

crier mon serviteur Moïse? »

9
Et, irrité contre eux, il s'en alla.

10 La nuée aussi qui était sur le taber-
nacle se retira : et voilà que Marie pa-
rut blanche de lèpre comme la neige.
Or Aaron l'ayant regardée, et l'ayant
vue couverte de lèpre,

* 4 dit à Moïse :

« Je vous conjure, mon seigneur, ne
nous imposez point un péché que nous
avons commis follement. 12

Que celle-

ci ne devienne pas comme morte, et

comme l'avorton qui est rejeté du sein de
sa mère ! voilà que déjà la moitié de sa

chair a été dévorée par la lèpre ».

13 Moïse cria donc au Seigneur, di-

sant : « Dieu, je vous conjure, guéris-
sez-la! » ** Le Seigneur lui répondit :

« Si son père eût craché sur sa face,

n'eût-elle pas dû être au moins pendant
sept jours couverte de honte? Qu'elle
soit séparée du camp durant sept jours,
et après cela elle sera rappelée ».
13 C'est pourquoi Marie fut exclue du

camp durant sept jours ;
et le peuple ne

sortit pas de ce lieu, jusqu'à ce que Ma-
rie fût rappelée.
XIII. •

Après cela le peuple partit

d'Haséroth, et planta ses tentes dans le

désert de Pharan. 2 Et là
,
le Seigneur

parla à Moïse, disant : « 3 Envoie
d'entre les princes, un par chaque
tribu, des hommes qui considèrent la

conviction et la force de la vérité qui arrachent ces

paroles à Moïse; et s'il les a placées ici, c'est moins
pour faire sentir combien son frère et sa sœur
étaient coupables de le traiter si durement, que
pour faire comprendre qu'il n'aurait jamais pensé
a les en punir, quelque élevé qu'il fût au-dessus
d'eux sous tant de rapports, et quelque fondé qu'il
fût à le faire. Remarquons de plus que cet éloge ne
passe pas les limites d'une modestie éclairée, et

qu'il est des circonstances dans lesquelles les hom-
mes même les plus modestes croient avec raison
devoir se justifier de fausses imputalions, et, par
cela môme, faire jusqu'à un certain point leur apo-
logie. C'est souvent une justice qu'on se doit et qu'on

doit à l'édification publique. Saint Paul (II Corinthiens,
xi, 10, 23, etc.), Jésus-Christ lui-même {Jean, x, 36) se
louent pour détruire les mauvaises impressions que
leurs ennemis et leurs persécuteurs cherchaient à
donner à leur sujet.

10. La nuée... te relira , en signe du mécontente-
ment du Seigneur.

3° Envoi des espions dans la terre de Chanaan,
et sédition nouvelle, XIII-XIY.

XIII. 1. Dans le désert de Pharan, terme général
(voir la note sur x, li). Le lieu précis est Cadés-
barné. Voir Nombres, xx, 1, et la note.
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II. Rebelliooes populi ( VI- VI \ ». — :t Eaeploratore* Chanaan (XIII-XIV).

oysoiv*' dvâça sva xaxd qruXrjv ^xaxd 6r]-

(.iovq naxQiiov avxwv {

dnoaxsXstç avxovç,

navra dçyrjyôv s% avxoZv.
4 Kal s%ans-

oxsiXsv avxovç Mojvorjç ix xrjç içrj/.iov 0a-

çdv âid cpimvrjç xvçiov. Tlâvxsç dvôgsç dç-

yr\yol vlwv 'IooarjX
'

ovxoi\ xal xavxa xa

ôvôf-iaxa aixwv 5
Trjç cpvXrjç

c

Pov(3r]v 2u-

piovrjX vloç Zayovç,
6
xrjç cpvXrjç 2v/xswv

2acpdx vloç 2ovçi,
"'

xrjç cpvXrç 'Iovâa Xd-

Xsfi vloç 'Iscpovvrj,
s
xrjç cpvXrjç 'IoodyaQ

'IXaàX viôç 'Iworjqp,
9
xrjç cpvXrjç *Ecpoaif.i

Avorj vloç Navrj,
*°

xrjç cpvXrjç Bsviaulv

0aXxl vloç
c

Pa<pov,
u

xrjç cpvXrjç ZafiovXwv

rovâujX vloç 2ovâi,
* 2

xrjç cpvXrjç 'Iworjcp

xwv vlwv Mavaoorj raôôi viôç 2ovo~L,
* 3

xrjç

cpvXrjç ddv
3

Apar]X vloç Taf-iaXi,
iA

xrjç cpv-

Xrjç *Aor)ç 2a&ovç vloç MiyarjX,
1 5

xrjç cpv-

Xrjç Nscp&aXl Napll vloç 2a§i,
u

xrjç cpv-

Xrjç ràâ rovâirjX vloç Maxyi.
^ Tavxa

xà ovôf-iaxa xwv dvôçwv, ovç dntoxsiXs

Mojvorjç xaxaoxixpaodai xrjv yrjv. Kal

inwvô/.iao~s Mwvorjç xôv Avor] vlôv Navrj

'Irjoovv.
* 8 Kal dnéoxsiXsv avxovç M.wv-

orjç xaxaoxsxp'ao&ai xr)v yrjv Xavadv xal

slns noôç avxovç' 'Avdfirjxs xavxrj xrj içrjpiip,

xai dva^rjGSO&s sic xô oqoç,
19 xal oxpsods

xrjv yrjv xlç ioxi, xal xôv Xaôv xôv iyxa&rj-

piEvov in uvxrjç, si ïoyvoôç ioxiv
rj

dods-

vrjç, rj oXiyov slalv
r) noXXoi,

20 xal xlç r] yrj

sic rjv ovxoi iyxdd~rjvrai en uvxrjç, rj xaXrj

ioxiv
rj novrjod' xal xivsç al nôXsiç dç ovxoi

xaxoixovaiv iv avxaîç, si iv xsiyrjçsoiv rj
iv

dxsiyioxoiç,
2i xal xlç rj yrj , rj

niwv
rj

na-

Qsi(.ièvr], si ioxiv iv avxjj âsvâça rj ov, xal

nçoçxaçxsQrjoavxsç Xrjxpso&s dno xwv xaç-

nwv xrjç yrjç. Kal al r]f.itçai, rjfisçui Isuqoç*

nçéÔQOf.101 axucpvXrjç.
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d'après les dèmes de leurs familles, tu les enverras,
tous seront des chefs •.

4 (3). Envoyant du désert de Pharan des hoynmes
d'entre les princes. Hébreu et Septante : « Moïse les

envoya du désert de Pharan à la voix de Jahvéh, tous
ces hommes étaient chefs des enfants d'Israël ».

17 (16). Pour considérer la terre. Hébreu : « pour
explorer le pays ».

20 (19). Si elles sont murées ou sans murs. Hébreu:
« si leur habitant est dans des camps ou dans des

villes fortifiées ».

21 ^20). Le temps auquel les raisitis précocespeuvent
être mangés. Hébreu : € les jours, les jours des pw
inices du raisin »

; Septante : ces jours, jours du

printemps, précurseurs du raisin ».
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II. Révoltes du peuple ( \l-\l\i. — 3° Eapion* en Chanaan (XIII-XIV).

I \ plot-H
tores mit
i.-n.lî in
Chuuaan.

Exploru-
torum

noiuin».
Num. 13, ?6;
Deut. 1, M.

Xum. 13, 31.

Jm. 14, 6.

Xum. 13, 16;

11,18.
1 Par. 7, Ï7.

gulos de singulis tribubus, ex prin-

cipibus.
* Fecit Môyses quod Dôminus

imperâverat, de desérto Pharan
mittens principes viros, quorum
ista sunt nômina. 5 De tribu Ru-

ben, Sâmmua filium Zechur. 6 De
tribu Simeon, Saphat filium Mûri.
7De tribu Juda, Caleb filium Jéphone.
8 De tribu Issachar, Igal filium

Joseph.
9 De tribu Ephraim, Osée

filium Nun. i0 De tribu Benjamin,
Phalti filium Raphu.

' < De tribu Zà-

bulon, Géddiel filium Sodi. < 2 De
tribu J oseph , sceptri Manâsse ,

Gaddi
filium SusiJ 3

DetribuDan, Ammiel
filium Gemâlli. u De tribu Aser,
Sthur filium Michael. i:i De tribu

Néphthali, Nâhabi filium Vapsi.
<6 De tribu Gad, Guel filium Machi.
<7Hsec sunt nômina virôrum, quos
misit Môyses ad consideràndam ter-

rain : vocavitque Osée filium Nun, snm. n, s.

Jôsue. moj»u
ad euiiHtm-

rlos
prsecepta.

18 Misit ergo eos Môyses ad con-Num. 13, n,

siderândam terram Chanaan, et J0..15, m.
dixit ad eos : Ascéndite per meri-

diânamplagam. Cumquevenéritisad
montes,

,9 considerâte terram, qualis
sit : et pôpulum qui habitâtor est

ejus, utrum fortis sit an infirmus : si

pauci numéro an plures :
20
ipsa terra,

bona an mala : urbes quales ,
murâ-

tae an absque mûris :
2l
humus, pin-

guis an stérilis, nemorôsa an absque
arbôribus. Confortâmini, et afférte

nobis de frûctibus terrae. Erat autem

tempus quando jam praécoquae uvae

vesci possunt.

terre de Chanaan, que je dois donner

aux enfants d'Israël ».

1 Moïse fit ce que le Seigneur avait

commandé, envoyant du désert de Pha-

ran des hommes d'entre les princes,
dont voici les noms :

5 de la tribu de

Ruben, Sammua, fils de Zéchur; —
6 de la tribu de Siméon, Saphat, fils

d'Huri; — 7 de la tribu de Juda, Ca-

leb, fils de Jéphoné;
— 8 de la tribu

d'Issachar, Igal, fils de Joseph;
—

9 de la tribu d'Ephraïm, Osée, fils de

Nun; — ,0 de la tribu de Benjamin,
Phalti, fils de Raphu; — H de la tribu

de Zabulon, Geddiel, fils de Sodi; —
,2 de la tribu de Joseph, du sceptre de

Manassé, Gaddi, fils de Susi; — * 3 de

la tribu de Dan, Ammiel, fils de Gé-

malli; — H de la tribu d'Aser, Sthur,
fils de Michaël; — ,3 de la tribu de

Néphthali, Nahabi, fils de Vapsi;
—

<6 de la tribu de Gad, Guel, fils de Ma-
chi. 17 Ce sont là les noms des hommes

qu'envoya Moïse, pour considérer la

terre
;
et il donna à Osée, fils de Nun,

le nom de Josué.
1 8 Moïse les envoya donc pour consi-

dérer la terre de Chanaan, et il leur

dit : « Montez par le côté méridional.

Or, lorsque vous serez arrivés aux mon-

tagnes,
19 considérez la terre, ce

qu'elle est, et le peuple qui l'habite;

s'il est fort ou faible, s'il est en petit
nombre ou nombreux; 20 si la terre

elle-même est bonne ou mauvaise, ce

que sont les villes, si elles sont murées
ou sans murs;

2<
si le sol est gras ou

stérile, bien boisé ou sans arbres. For-

tifiez-vous, et apportez-nous des fruits

de la terre ». Or, c'était le temps au-

quel les raisins précoces peuvent être

mangés.

4. Ce que le Seigneur avait commandé, sur la de-

mande du peuple lui-même. Deutéronome, 1, 22.

7. Caleb, nom qui en hébreu signifie chien. On
trouve dans la Bible d'autres noms d'hommes et de
femmes empruntés aux animaux : Débora signifie

abeille; Jahel, &tcAe;Rachel, &re&is;Séphora,'otseau,-

Oreb, corbeau; Zeb, loup; Jonas, colombe, etc., etc.

9. Osée : ce personnage est Josué, dont le nom a

été plusieurs fois donné sous cette dernière forme,

Exode, xvh, 9-14; xxiv, 13; Nombres, xi, 28, etc.

Voir la note sur le y. 17.

17. Il donna à Osée... le nom de Josué. Osée si-

gnifie « secours •
; c'est une forme abrégée de Josué,

• celui dont Jahvéh est le secours >
; c'est le môme

nom que Jésus. Il faut sans doute voir ici le rappel
d'un fait antérieur : car ce fut probablement à la

suite delà victoire qu'il avait remportée sur les Ama-
lécitcs, grâce à la protection divine, que Moïse avait

donné au vainqueur un nom destiné à rappeler cet
événement miraculeux, Exode, xvn, 9-13.
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22 Kal dvafidyxsç xaxsoxétpavxo xrjv yrjv

dno xrjç sgrjf.iov 2iv swç 'Poôfi, slçnogsvo-

/.avwv juf.ia.d-.
23 Kal dvt^rjOav xaxd xrjv

sgrjf.iov xal dnrjXôov swç Xsfigtûv, xcù t/.eï

*Àyi[xdv xal 2sool xal QsXuf.il, ysvsal

'Evdx' xal Xs^gaiv enxd s'xsaiv wxoâo
/.irjd-r]

ngô xov Tavlv sûyvnxov.
24 Kal r)X9ooav

swç (pdgayyoç (lôxgvoç
' xal xaxsoxtxpavxo

avxrjv', xai sxoyjav sxsï&sv xXrjf.ia xal /?o-

xgvv oxacpvXrjç sva In avxov, xal ijçav av-

xov en dvatpogsvoi , xal dno xwv gowv xal

dno xwv ovxwv. 25 Kal xov xônov sxsïvov

inojvéfxaoav OdgayZ, (iôxgvoç, ôid xov fiô-

xqvv ov sxoxpav sxeï&sv ol vîol 'logarjX.
26 Kal dnsaxgsxpav sxsïdsv xaxaaxsvjdf.is-

voi xrjv yrjv (.isxd xsooagdxovxa r]f.itgaç.
27 Kal nogsvd-ivxsç r

t
X&ov ngôç Mwïorjv

xal *j4agwv xal ngôç nuouv ovraywyrjv vlwv

'IogarjX, sic xrjv sgrjf.iov Qagdv Kdârjç, xal

dnsxgtd-rjoav avxoïç ç/jf-ia xal ndorj av-

vaywyfj, xal hôsû-av xiv xagnôv xrjç yrjç.
28 Kal âirjyrjaavxo avxw xal sniav'

vHX3a-

(xsv sîç xrjv yrjv, eîç rjv dnsoxsiXaç r]f.iuç, yrjv

çsovaav ydXa xal fxsXi, xal ovxoç o xagnôç

avxrjç.
29 *^IXV

rj
oxi &gaov xô s&voç xô

xaxoixovv In avxrjç, xal nôXsiç
'

ô/vgal
'

xsxsi/iO/,isvai /.isydXai ocpôôga, xal xrjv ys-
vsàv 'Evdx swgdxa/.isv ixsï.

30 Kal *u4(.ia-

Xr]x xaxoixsï sv
xrj yjj xfj ngôç vôxov

,
xal o

Xsxxaïoç
' xal o Evaïoç

' xal ô 'Isfîovouïoç

xal ô ^{.togguïoç xaxoixsï iv
xîj dgsivrj, xal

ô Xavavaïoç xaxoixsï nagd &dXaooav xal

nagd xov 'Iogâdvrjv
' noxauôv 1

.
31 Kal xa-

xsoiojnrjos XuXs(3 xov Xaov ngôç Mwv'orjv
xal sïnsv avxw' '

Ov/i, dXXd* dvafidvxsç

dvapr]OÔ/iis&a xal xaxaxXrjgovo/iirjoofisv av-

xrjv, oxi âvvaxol ôvvrjo~6[.is&a ngôç avxovç.
32 Kal ol dvd-gwnoi ol ovvavaftdvxsç /<£r'

avxov sïnav'
' Ovx dvafialvofisv , oxi

'

ov

f.ir] ôvvwf.isfra dvafirjvai ngôç xô sd-roç, oxi

23. A: r,Xdov. 24. AF: jçov airor. 26. AF: K.

èntOTQ. 27. A: tij ovyaywyj}. 29. A: xar, rtjy yrjv.

32. F: âvaftaîvwjusv... ôvvrjoojue&u.
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24 (23). Jusqu'au Torrent de la grappe de raisin.

Septante : « jusqu'à la vallée de la grappe de raisin ».

23 (24). Avaient emporté. Hébreu et Septante :

« avaient coupé ».

26 (25). Or les explorateurs... étant retournés. Hé-
breu et Septante : « ils furent de retour de l'explora-
tion ». — Toute la contrée parcourue, n'est ni dans
l'hébreu ni dans les Septante.

27 (26). Dans le désert de Pharan qui est en Cadès.
Hébreu et Septante : « à Cadès, dans le désert de
Pharan ».

30(29). Amalec habite au midi. Septante: « Amalec
habite dans la terre qui est vers le vent pluvieux— Près des courants du Jourdain. Hébreu : sur U
bord du Jourdain »; Septante : « près du fleuve di

Jourdain ».

(30) 31. Pour apaiser le murmure du peuple. Hébrei

et Septante : « fit taire le peuple •• — Parce que noi

pouvons nous en emparer. Hébreu et Septante
« parce que dans notre force nous pourrons prevalo i

contre eux ».
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22 Cumque ascendissent, explora-
r

t'^ ri', l

T1

vérunt terram a déserto Sin, usque ..^""i-'»!.'!.

Rohob intrântibus Emath. 23 Ascen-

derûntquead meridiem, et venérunt joms,3 ;

in Hebron, ubi erant Achîman et ^^
Sisai et Thùlmai filii Enac : nam j£"'u

;

Hebron septem annis ante Tanim mJJ
"

îg .

urbem .Egypti eôndita est. 2S Per- p^M.

gentésque usque ad Torrénteni bo- Deut 1, m.

tri, abscidérunt pâlmitem cum uva

sua, quem portavérunt in vecte duo
viri. De malis quoque granâtis et de

licisloci illiustulérunt :
ls

qui appel-
lâtus est Xeheléscol, idest, Torrens

botri, eo quod botrum portassent
inde filii Israël.

26
Reversique exploratôres terne F-mu^ar»

post quadraginta dies, omni regiône
reduce"-

circûita,
27 venérunt ad Môysen et

Aaron et ad omnem cœtum filiôrum

Israël in desértum Pbaran, quod est*

in Cades. Locutique eis et omni mul-

titûdini ostendérunt fructus terrae :

28 etnarravérunt. dicéntes : Vénimus KxPiora-

in terram, ad quam misîsti nos, quœ q'u™X..

révéra Huit lacté et melle, ut ex his e*. 3,8,n.

frûctibus cognôsci potest :
M sed cul-

tures fortissimos habet, et urbes

grandes atque murâtas. Stirpem E- x»m. n,

nac vidimus ibi. 30 Amalec habitat ex.'k/s.

in meridie, Hetluèus et Jebus;éus et

Amorrhœus in montânis : Chana-

nséus vero morâtur juxta mare et

circa fluénta Jordânis. caiob.

31 Inter hsec Caleb compéscens y2m. le, ».

murmurpôpuli, qui oriebàtur contra

Môysen, ait : Ascendâmus, et possi-
deâmus terram, quôniam potérimus
obtinére eam.

32 Alii vero, qui iuerant cum eo, xum.sj,7,8

dicébant : Nequâquam ad bunc pù-

nm.13, 1, J;

10, 11.

22 Lors donc qu'ils furent montés,
ils explorèrent la terre, depuis le désert
de Sin jusqu'à Rohob, en entrant à
Emath. 23 Et ils montèrent vers le

midi, et ils vinrent à Ilébron, où étaient

Achiman, Sisaï et Tholmaï, les fils d'É-
nac (car Ilébron fut fondée sept ans
avant Tanis, ville

d'Egypte).
2I Et

avançant jusqu'au Torrent de la grappe
de raisin, ils coupèrent une branche de

vigne avec son raisin, que deux hommes
portèrent sur un levier. Ils portèrent
aussi des grenades et des figues de ce

lieu,
23

qui fut appelé Néhélescol,
c'est-à-dire le Torrent de la grappe
de raisin, parce que les enfants d'Is-

raël avaient emporté de là une grappe
de raisin.

2C
Or, les explorateurs de la terre,

étant retournés après quarante jours,
toute la contrée parcourue.

27 vinrent
vers Moïse, Aaron et toute l'assemblée
des enfants d'Israël, dans le désert de
Pharan qui est en Cadès

;
et leur ayant

parlé ainsi qu'à toute la multitude,
ils montrèrent les fruits de la terre,
28 et ils racontèrent, disant : « Nous
sommes allés dans la terre vers laquelle
vous nous avez envoyés, où coulent, en
effet, du lait et du miel, comme on peut
le connaître par ces fruits. 29 Mais
elle a des habitants très forts, et des
villes grandes et murées. Nous avons
vu là la race d'Enac. 30 Amalec ha-
bite au midi, l'IIéthéen, le Jébuséen et

l'Amorrhéen dans les montagnes; mais
le Chananéen demeure le long de la

mer et près des courants du Jour-
dain ».

31
Cependant Caleb, pour apaiser

le murmure du peuple qui s'élevait

contre Moïse, dit : « Montons et pos-
sédons la terre, parce que nous pou-
vons nous en emparer ».

32 Mais les autres qui avaient été

avec lui, disaient : « Nous ne pouvons

22. Sin. Voir Exode, xvi, 1. — Rohob, hébreu
Beth Rechob, capitale d'un des petits royaumes de
Syrie dont la position est inconnue. — Emath.
Voir II Rois, vin, 9.

23. Hebron. Voir la note sur Genèse, xxw, 2. —
Les fils d'Enac, race gigantesque qui dominait a He-
bron, et dont il est encore question plus loin, Deutéro-

nome, 11, il ; Josué, xv, 13. — Tanis : voir Exode, v, 1.

I lest remarquable que la date de la fondation d'Hé-

bron, où est le tombeau des ancêtres des Hébreux,
soit indiquée par celle de la fondation de Tanis,
ville d'Egypte : pourquoi, sinon parce que cette der-
nière est supposée mieux connue des lecteurs du
Pentateuque? Ce détail serait inexplicable si l'on

supposait ce chapitre écrit longtemps après l'exode,
alors que les Hébreux, habitant depuis des siècles

BIBLE POLYGLOTTE. T. I.

la Palestine, connaissaient fort bien Hebron, et très

peu Tanis.
2*. Au Torrent de la grappe de raisin, probable-

ment la vallée dans laquelle est située Hebron. Voir
la note sur Genèse, xxni, 2.

27. Cadès. Voir Nombres, xx, i.

28. Du lait et du miel. Voir la note sur Exode, m,
18.

20. Des villes grandes et murées. On a retrouvé en
1890, dans les fouilles de Tell el-Hésy, des murs qui
paraissent avoir appartenu à une dé ces anciennes
villes chananéennes, appelée Lachis.

30. Amalec. Voir la note sur Exode, xvn, 8. —
L'Hithéen, le Jèbusèen. Voir Exode, xxm, 23 — L'A-
morrhéen. Voir Genèse, xv, 16. — Le long de la mer
Méditerranée.

45
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îo/vqotsqov 7]f.iwv taxi '/xâXXov*.
33 Kal

i^rjvsyxav sxaxaaiv xrjç yrjç, r)v xaxsoxs-

yjavxo avxrjv, nçôç xovç viovç 'IoQarjX, Xs-

yovxsç' Trjv yrjv rjv naQrjXd^Ofxsv avxrjv

xaraaxèxfjaod-ai, yîj xaxsad-ovoa tovç xa-

rotxovvxaç en avxrjç taxi, xal nâç o Xaoç

ov hoQcxxa/iiev sv avxîj, dvôosç vnSQ/.irjxsiç.
34 Kal sxsï eœoâxa/nev tovç ylyavxaç, xal

rjfxsv èvojniov avxtjôv wçsi dxçlâsç' dXXa xal

OVXCUÇ rjf.lSV h'CVTllOV UVXWV.

XIV. Kal dvaXafîovCa nàoa r] ovvayojyr]

èvéâwxe qjcovrjv, xal sxXaisv o Xaoç 'otajv
1

Trjv vvxxa èxsivrjv.
2 Kal âtsyôyyvÇov snl

Ulcovorjv xal L^aocov ndvxsç ol viol 'laga^X,

xal slnav tcqoç avxovç naaa
r] ovvaywyr]'

^'OqisXov ansd-âvo/nsv èv yrj AiyvTtxw, rj
èv

xfj ègrj/iiw xavxrj si âusd-âvofiev. Kal ivaxl

xvqwç elçâyei r)[.iuç dç Tr]v yrp xavxrjv ns-

9SÏV èv noXsf.uo ; JÛ yvvaïxsç tjfxûiv
xal tu

naiâia soovxai sic ôiaonayrjv. Nvv ovv

fièXxtôv ioTiv dnooTQarprjvai, sic Aïyvnxov.
4 Kal slnav s'xsqoç tw sxsqco" jdiopsv dg-

yj\yov xal dnoaxçsxpwusv sic Avyvnxov.
5 Kal snsos Mwvorjç xal ^Aaoiov ènl ngôçto-

nov èvavxlov nâorjç ovvuyojyrjç vuov Io~-

çarjX.
6
'ItjOovç as ô xov Navr] xal XdXs,3

tov 'Isrpovvrj, xwv xaxaaxsxpafxsviûv xr]v

yrjv, ôisçQrfBav Ta lf.idxia avxcov' 7 xal svnuv

71QOÇ ndoav ovvayojyr]r vuav 'IooarjX, Xs-

yovxsç'
CH yrj rjv xaxsGxsxpàfxsd-a avxrjv,

dyad-r] èaxi a<f6âoa acpôôoa.
8 El aîosxiÇsi

7](.ia~ç xvqioç, slça%si rjfxdç sic xr]v yrjv xav-

rrjv xal doîosi avxrjv r]f.dv yrj r\xiç èoxl

çsovoa ydXa xal /.isXi.
* *AXXà dnô xov

xvoiov [trj
dnoaxâxai ylvsofrs. 'Yfisïç as

firj (po^rjô-rjxs xov Xadv xrjç yrjç, oxi xaxd-

@Q(s)/ua ru-iïv soxlv drpéaxTjxs yàç 6 xaiçôç

33- X: êxor. ènï rij? yrji...
*

(a. nàçj Kal...
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'
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xaTci/3(). fift. eîoîv.
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33 (32). Et ils décrièrent. Hébreu et Septante : « et ils

produisirent la peur •. — Le peuple que nous avons
considéré est d'une haute stature. Hébreu : « tout le

peuple que nous avons vu au milieu de cette terre
ce sont des hommes de (haute) mesure ».

,

34 (33). Certains monstres des enfants d'Enac. Hé-
breu : € et nous avons vu là renversant de peur les
fils d'Énac »

; Septante : « et nous y avons vu des
géants .

XIV. 3. Ar
e vaut-ilpas mieux retourner en Egypte?

Septante: maintenant donc il est mieux de retour-

ner en Egypte ».

7. Est très bonne. Hébreu et Septante : « est une
terre bonne, très bonne, très bonne ».

8. Si le Seigneur est propice. Septante : « si le Sei-

gneur nous choisit ».

9. Ne soyez point rebelles contre le Seigneur. Sep-
tante : « ne vous éloignez pas du Seigneur ».

10. Parce que nous pouvons le dévorer comme du

pain. Hébreu littéralement : « parce qu'ils sont notre

pain ».
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pulum valémus ascéndere, quia fur- rij»i«<«

tior nobis est. 33
Detraxerûntque ^SULuH

terra?, quam inspéxerant, apud filios
I"''" 1"-

Israël, dicéntes : Terra, quam lustra- x™. n, 3.

vimus, dévorât habitatôres suos : eZY6)'i3.'

pôpulus, ([uem aspéximus, procérae
statûra» est. 3i Ibi vîdimus monstra Xun> 13 ï9 "

quaedam filiôrum Enac de srénere 3.";' M.
1

.
D Am. ï. 9.

gigânteo : quibus comparâti, quasi h^n
locûstae videbâmur.

XIV. '

Igitur vocîlerans omnis 1

turba flevit nocte illa,
- et murrau- Num°n""'io.

râti sunt contra Môysen et Aaron pTioî,'»/.'

., TT . Kx. 16,».J Utl- Xum. Il, 61
16, 3. 4 1, lï.

Ex. 16. 3.

euncti filii Israël, dicéntes

nam môrtui essémus in .Egypto :

et in hac vasta solitûdine ûtinam

pereâmus, et non indiicat nos Dômi-
nus in terram istam, ne cadàmus

glâdio, et uxôres ac liberi nostri du-

cântur captivi. Nonne mélius est re-

vérti in JEgyptum?
*

Dixerûntque wmn. », 31.

alter ad âlterum : Constituâmus no-

bis ducem, et revertâmur in JEgyp-
tum.

Esd. 9, 17.

5 Quo audito, Môyses et Aaron
cecidérunt proni in terram coram xum. ie, 4,3»

omni multitûdine filiôrum Israël.

6 At vero Jôsue fîlius Nun, et Caleb jo«uc «.

fîlius Jéphone, qui et ipsi lustrave- imm.-

rant terram, scidérunt vestiménta ijuct,

sua,
7 et ad omnem multitûdinem ecch. «, 1.9.

filiôrum Israël lociïti sunt : Terra, *«. ù', 7,9.
, • 111 .

<-J en. 44, 13.

quam circuivimus, valde bona est.
8 Si propitius fûerit Dôminus,
indûcet nos in eam, et tradet humum Num. », 17.

lacté et melle manântem. 9 Nolite

rebelles esse contra Dôminum : ne- xum. 14,4.

que timeâtis pôpulum terra? hujus, De«t,7, isj

quia sicut panem ita eos pôssumus Kum. i», 33.

1 .

r ..... r Deut 3J, K.
devorare : recessit ab eis omne pra*-

nullement monter vers ce peuple,

parce qu'il est plus fort que nous ».

33 Et ils décrièrent, parmi les en-

fants d'Israël, la terre qu'ils avaient

examinée, disant : « La terre que nous

avons parcourue dévore ses babitants ;

le peuple que nous avons considéré

est d'une haute stature. 34 Là nous

avons vu certains monstres des en-

fants d'Enac, de la race gigantesque :

comparés à eux, nous paraissionscomme
des sauterelles ».

XIV. 4 Ainsi toute la multitude, vo-

ciférant, pleura cette nuit-là;
2 et tous

les enfants d'Israël murmurèrent con-

tre Moïse et Aaron, disant :
3 « Plût

à Dieu que nous fussions morts en

Egypte! et plût à Dieu que nous pé-
rissions dans cette vaste solitude, et

(jue le Seigneur ne nous conduise pas
dans cette terre, afin que nous ne tom-

bions point sous le glaive, et que nos

femmes et nos enfants ne soient pas
emmenés captifs ! Ne vaut-il pas mieux
retourner en Egypte ? » * Et ils se di-

rent l'un à l'autre : « Etablissons-nous

un chef, et retournons en Egypte ».

5 Ce qu'ayant entendu, Moïse et Aa-
ron tombèrent inclinés vers la terre,

devant toute la multitude des enfants

d'Israël.

Mais Josué, fils de Nun, et Caleb,
fils de Jéphoné, qui avaient aussi eux-

mêmes parcouru la terre, déchirèrent

leurs vêtements,
7 et dirent à toute la

multitude des enfants d'Israël : « La
terre dont nous avons fait le tour est

très bonne. 8 Si le Seigneur est propice,
il nous y conduira et nous donnera ce

sol oùcoulentdulaitetdu miel. 9
Nesoyez

point rebelles contre le Seigneur, et

ne craignez point le peuple de cette

terre, parce que nous pouvons les dé-

vorer comme du pain : tout secours

33. La terre... dévore ses habitants, c'est-à-dire que
les habitants de cette terre se détruisent mutuelle-
ment par des guerres incessantes. — D'une haute
stature, cf. v. 29. Le prophète Amos les compara
plus tard au cèdre pour la taille et, pour la force, au
chêne. Amos, n, i).

,

34. Des enfants d'Enac : voir la note sur le y. 23.

XIV. 6. Qui avaient aussi eux-mêmes parcouru
la terre, comme représentant, Caleb, la tribu de Ju-

da, et Josué, la tribu d'Éphraïm. Nombres, xm, 7, 9.

9. iVe soyez point rebelles contre le Seigneur...
Josué est un des rares personnages de l'Ancien Testa-

ment auxquels l'Esprit-Sainl n'ait aucun reproche;»
adresser. C est un modèle de piété, de foi et de con-
fiance en Dieu. Cette belle parole. Le Seigneur est

avec nous, ne craignez point, esteomme l'explication
de sa vie entière, et tout son livre semblera écrit

pour montrer, uniquement, combien est justement
fondée la confiance que nous avons en Dieu.
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àri avzâiv, 6 '5è xvqioç iv îjfiîv fiij (pofin&îjTS

uviovg. 10 Kal sine nâaa
?/ owayooyt] xaza-

Xt&o^oXTJoai avxovg iv XlOoiq. Kal
r) ôô^a

xvçlov d>q)&rj
' sv

rîj vscpéXij
' sni tt~Jç oxrjvrjç

tov jxaQTVQÎov ndoi roïç vloïç ^IoqujjX.
* ' Kai sms xvqioç ngôç BIojvotjv' "Etoç

rlvoç naço%vvsi f.is ô Xuôç ovtoç, xai swç

rivoç ov ntoxsvoovoi fxoi sni ndoi toïç or\-

fisioiç oiç snolrjOa sv uvtoTç;
' 2

JT«r«§a> av-

rovç d-uvdrw xui dnoXiù avrovg' xai noir]ow

as 'xai tov olxov zov natQOÇ oov' tiç s&voç

fxiya xai noXv fiàXXov f)
rovro. 13 Kal tint

Mwvarjç rzçbç xvqiov
' Kal àxovatxai ylïyvnzot;,

ozt àvijyayeç tij io%vï oov tov ).aov tovtov i$

avTWv. KA dXXà xai ndvTSç ol xaxoixovv-

tsç sni rrjç yrjç ravTrjç dxr\x6aOiv ou ov Si

xvqioç sv rto Xa<Z tovtm, bçxiç o'qjdaX/.ioïç

xar oq>&aX[.iovç onraÇr^ xvqis, xai
7} vscptXr]

6ov içpiaztjxsv iri avtdiv, xai iv otvXa> vi(piX7]i

ov noQSvrj nQoztQOç aitœv tljv îjfxÎQav xa\

iv ozvXcp nvQOç tr\v tvxta. * 5 Kal ixtQÎxptig

tov Xaov tovtov œçft av&Qmnov ira, xai

ioovGi ta e&vrj, 6001 àxtjxôaoi tb ovopâ oov,

Xéyovteg'
*6 riaoù tb ut) dvvao&ai xvqiov

tîçayayeîv tov Xaov tovtov sig tr
t
v yrjv, ?jv

muooevavtoîg, xatiozQmoev aitovg iv tîj ioi'iuty.
47 Kai vvv vxpwd-rJTOJ r] io/vç oov, xvqis, ov

TQÔnov sïnaç, Xéyiov'
* s
Kvqioç /.laxoôdv-

(.ioç xai TioXviXsoç 'xai dXrj&ivôç* , dcpuigcov

uvof-daç xai dâixiaç *xui (/.{.laorlaç*, xai xa-

fraoïo/iiài ov xa&agisï
1 tov svoyov\ dnoôi-

âorç df-iaçrlaç naxsQtov sni rsxva scoç tqI-

ttjç xai TsrdQTTjç ysvsdç.
*°v

^4(psç xr)v

ujnaçriav x(Z XaoZ tovtm xaxà rà /.isya sXsôç

oov, xa&dnso "Xstoç syévov uvtoïç an yVi-

10. X: elnav. AF: è^ recpéXjj. H. X: 7raço|v-
vsï. F: iiiaTevaovaC. A: (1. or/ju.) O^avjuaaCot?.
12. X:

(1. anoliZ) ànoxTsîvoo. 14. A: o<p9aXjuovç
mot. ocpfr. 17. A 1 F: rj %eî(> oov.
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v. 17. irai '•»

11. AToutragera-t-il. Hébreu : « me méprisera-
-il »

; Septante : « m'irritera-t-il ».

12. De la peste. Septante : « de la mort ». — Je les dé-

truirai entièrement. Hébreu : « je les chasserai »
;

Septante : « je les perdrai ».

13. Du milieu desquels vous avez retiré ce peuple.
Hébreu et Septante : « que tu as fait monter par ta

puissance du milieu d'eux ».

V6. Que vous avez fait mourir. Septante : « et tu

broies ».

16. Il les a fait mourir. Hébreu : « il les a immo-

lés »
; Septante : « il les a renversés ».

18. Effaçant Viniquité et les crimes. Hébreu :

« portant l'iniquité et la prévarication ». — Ne dé-

laissant aucun innocent. Hébreu et Septante: « puri-

fiant il ne purifiera pas le coupable ».
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Ex. 17, 4.

sidium : Dôminus nobiscum est, no-

lîte metûere. i0 Cumque clamâret
1 JiX. 14

t

omnis multitûdo, et lapidibus eos
J*™-,

1*

vellet opprimere, appâruit glôria
Exl6

Dômini super tectum fœderis cunctis

filiis Israël.

Ira
l>omini

1 ' Et dixit Dôminus ad Môysen

Usquequo détrahet mihi pôpulus iste ? x^.'"""-.'

Quoûsque noncredent mihi, in ômni- i<,M}W,'m

bus signis quse feci coram eis ? t*-
%•**•**

^ 2 Fériam igituroospestiléntia, atque
M
Ê 3̂ '1U

16

consûmam : te autem fâciam princi-

pem super gentem magnam, et for-

tiôrem quam hœc est.

,3 Et ait Môyses ad Dôminum : Ut -"^f"^,
aûdiant zEgyptii, de quorum médio ^If^l'^
eduxisti pôpulum istum, M et habita-

j0s ' 7 '
9 '

tores terrae hujus, qui audiérunt quod
tu, Domine, in populo isto sis, etfâcie

videàris ad iaciem, etnubes tuaprô-

tegat illos, et in colûmna nubis e*. 13,21.

prœcédas eos per diem, et in co-

lûmna ignispernoctem :
,:i

quod occi-

deris tantam multitûdinem, quasi
unum hôminem, et dicant :

16 Non
Jud - 6,16 -

pôterat introdûcere pôpulum in ter- *>**;**»

ram, pro qua jurâverat : idcîrco Ez_**- u
occidit eos in solitûdine. n

Magni-
ficétur ergo fortitûdo Dômini sicut ex. 34, 6-9.

jurasti, dicens :
lb Dominus patiens

et multœ misericôrdise, aûferens ini-

quitâtem et scélera, nullûmque in-

nôxium derelinquens, qui visitas ex. 20, 0.
1

« , Eccli., 16, 12.

peccâta patrum in fihos in tértiam

et quartam generatîonem.
' 9
Dimîtte, Ex - 32 > 12 -

ôbsecro, peccâtum pôpuli hujus se-

ciïndum magnitûdinem misericôrdiœ

les a abandonnés; le Seigneur est avec

nous : ne craignez point ». 10
Et, comme

toute la multitude criait et voulait les

lapider, la gloire du Seigneur appa-
rut sur le toit d'alliance à tous les en-

fants d'Israël.

11 Et le Seigneur dit à Moïse :

« Jusqu'à quand ce peuple m'outrage-
ra-t-il? Jusqu'à quand ne me croiront-

ils pas, après tous les miracles que j'ai

faits devant eux? 12 Je les frapperai
donc de la peste, et je les détruirai

entièrement : et pour toi, je te ferai

prince sur une nation grande et plus
forte que n'est celle-ci ».

13 Et Moïse répondit au Seigneur :

« C'est donc pour que les Égyptiens, du
milieu desquels vous avez retiré ce peu-

ple, apprennent, eux ' '' etles habitants

de cette terre (qui ont ouï dire que vous,

Seigneur, vous êtes au milieu de ce

peuple, que vous y êtes vu face à face,

que votre nuée les couvre, que vous les

précédez dans une colonne de nuée

pendant le jour, et dans une colonne de

feu pendant la nuit),
Vô

que vous avez

fait mourir" une si grande multitude

comme un seul homme, et qu'ils di-

sent :
i6

II ne pouvait pas intro-

duire ce peuple dans la terre au sujet
de laquelle il avait juré. C'est pour-

quoi il les a fait mourir dans le dé-

sert.
{1

Que la force du Seigneur soit

donc glorifiée, comme vous l'avez juré,
disant: H8 Le Seigneur est patient et

d'une abondante miséricorde, effaçant

l'iniquité et les crimes, et ne délais-

sant aucun innocent. Vous qui visitez

les péchés des pères dans les fils jus-

qu'à la troisième et quatrième géné-
ration,

,!)

remettez, je vous conjure, le

péché de ce peuple, selon la grandeur
de votre miséricorde, comme vous leur

10. La gloire du Seigneur apparut, comme elle

l'avait déjà fait une première fois (Exode, xvi, 10),

sans doute sous la forme d'une lumière éclatante,

brillant soudain au-dessus du tabernacle et rendant

lumineuse la colonne de nuée.

13. C'est donc pour que les Égyptiens... Toute cette

prière de Moïse, y. 13-19, est remarquable par son

éloquence extraordinaire, et par la sainte audace

avec laquelle Moïse discute la menace divine et es-

saie de démontrer au Seigneur qu'il ne peut pas la

mettre à exécution. Le chef du peuple hébreu y re-

court à un double argument, faisant successivement

appel à l'honneur de Dieu, y. 13-17, et à sa miséri-

corde, y. 18-19.
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yvnxov scoç xov vvv. 20 Kal suis xvoioz

tiqoç Miovorjv "IXscoç
'

avxoïç
'

s
if.il

xaxd xo

çrjf.id
oov. 2i "AXXd Cm sya)

' xal ÇûJv xd

ovoiid fiov
1

,
xal sf.inXriosi t] âo'Ba xvglov

naaav xrjv yrjv
22 on ndvxsc ol uvÔqsç ol

oqwvtsç xrjv ôd'Çav f-tov xal xd orjf.isTa,
a

snoirjoa sv Alyvnxw xal sv
xrj êçrj/.iM ,

xal

snslgaodv /.ts xovxo âsxaxov ,
xal ovx sîçrj-

xovoav xrjç cpcovrjç {.lov.
23

rj {.irjv
ovx oxpov-

xai xrjv yrjv rjv w[ioo~a xoïç naxçdoiv avxwv,
1 dXX'

Tj
xd xsxva avxwv a soxi /lisx' sfxov

wâs, 0001 ovx oïôaaiv dya&ov ovôs xaxôv,

ndç vsojxsqoç U7isi,goç, xovxoiç ôcûocû xrjv

yrjv
1

, ndvxsç
' as ol naQO^vvavxsq fxs ovx

oxpovxai avxrjv.
2i< as naïç [.tov XdXsfî,

bxi nvsvfxa sxsqov sv avxio xal snrjxoXov-

d-rjoè fxot, slçd^w avxov sic xrjv yrjv sîç fyv

siçrjXdsv sxsï, xal xô ansQf-ia avxov xXrjoo-

vofxrjosi avxrjv.
25< as 'A/.iaXrjx xal 6

Xavavaïoç xaxoixovaiv sv xîj xoiXdôi' av-

qiov smoxodrprjxs xal dndouxs vf.istç sic xrjr

SQrjfxov, oâdv d-dXaoaav sgvfrgdr.
26 Kal sîns xvoioç 7100 ç Mwvarjv xal *Aa-

çwv, XsyoùV
- 10

Eojç xlvoç xrjv ovvaywyrjv

xi\v novrjQav xavxrjv; a avxol yoyyvÇovoiv
svavxlov f,iov, xrjv yoyyvoiv xtov vlwv 'IoçarjX

rjv syôyyvoav tisqI v tuwv, dxrjxoa.
28 Elnôv

avxoïç' Zâi syw, Xsysi xvoioç, rj /.trjv
ov xqo-

nov XsXaXrjxaxs sic xd wxd f.iov, ovxco noirjoiû

v/luv.
" hv

xrj sQrjjLico xavxrj nsosixai xa

xwXa v/,uôv xal nàoa
r] smoxonrj vfxûlv xal

ol xaxfjQid'f.iTjiiiévoi vf.iwv driô sîxoaasxevç

xal srtdvco
,
oaoi syôyyvoav sri s/xol.

30 El

vfisïç sîçsXsvOsods sic xrjv yrjv, sy rjv £§£-

xsiva xrjv xeïgd (.tov, xaxaaxr]viooai vudç
sn avxrjç, dXV y XdXsfi vioç 'IscpovvTJ xal

^IrjOovç xov Navrj.
Zi Kal xd naiôia a

sïnaxs sv âiaQnayjj sosod-ai
, sîçd^o) avxovç

sîç xrjv yrjv, xal xXijoovourjOovot xrjv yrjv r\v

22. AEF: rji èç. ravr-y. 23. A: « f**iv - AF:

7iaçol£vvoyT£ç. 24. AF: xctl eloâÇio. 25. A: h7tiOT(ttx-'

(pTjrat. F: d'aittaaij; h^vGod;. 28. A* 6. t. tard uov.

31. AEF: sic Siaçnaytjv . X: xcctÙ xJLt]ooyoju?joovoi.
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20. Je l'ai remis. Septante : « Je leur suis pro-

pice • .

23. Au sujet de laquelle j'ai juré à leurs pères.

Les Septante ajoutent : « mais leurs fils qui sont

avec moi ici, quels qu'ils soient qui ne savent ni

le bien ni le mal, tous ceux qui sont très jeunes

et inexpérimentés, je leur donnerai cette terre •.

28. Comme vous avez dit, moi l'entendant, ainsi

je vous ferai. Hébreu : « suivant ce que vous avez

fait entendre à mes oreilles, je vous ferai »
; Septante :

« si je ne vous ferai pas suivant ce que vous avez dit

à mes oreilles!
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tua1

,
sicut propitius fuisti egrediénti- x»».. m, u.

busdeiEgyptousqueadlocumistum.
20

Dixitque Dôminus : Dimisi

juxta verbum tuum. 2I Vivo ego : et .iu<i,ci..m

implébitur glôria Dômini univérsa ;«. u, i.

terra.
22 Attamen omnes hômines Is 6) 3 .

qui vidérunt majestâtem meam, et

signa quœ feci in ^Egypto et in so- >•„„,.», 10.

litûdine. et tentavérunt me jam per
Eï ' 34

'
''

decem vices, nec obediérunt voci N«m. m, n.

meœ, 23 non vidébunt terram pro *•>»• »- *9 >.,.,., r
. 35, 32, 10-12;

quajuravipatribus eorum, nec quis- 26.6*-
.

quam ex illis qui detrâxit mihi, ».•*"••
? . .,., \, c 1 Cor. 10, 5, 10.

intuebitur eam. -• Servum meum
Caleb, qui plenus âlio spiritu secii->~um. », e,

X 30 * 13 31 * 32

tus est me, indûcam in terram hanc,
'

i^-

, ., . . Jos. 14, 6-12.

quam circuivit : et semen ejus possi- k™ », «.

débit eam. 23
Quôniam Amalecites

et Chananœus habitant in vâllibus.

Gras movéte castra, et reverti-

mini in solitûdinem per viam maris

Rubri.

2(1

Locutûsque est Dôminus ad

Môysenet Aaron,dicens :
27
Usquequo

multitûdo ha3C péssima murmurât
contra me? querélas filiôrum Israël

audîvi. 28 Die ergo eis : Vivo ego,
ait Dôminus : sicut locûti estis au-

diénte me, sicfâciam vobis. 29 In soli-

tûdine hac jacébunt cadâvera vestra.

Omnes qui numerâti estis a viginti
annis et supra, et murmurâstis contra

me,
30 non intrâbitis terram, super

quam levâvi manum meam ut habi-

târe vos fâcerem, prœter Caleb fi-

lium Jéphone, et Jôsue filium Nun.
3 ' Pârvulos autem vestros, de quibus
dixistisquod prœdœ hôstibus forent,

introdûcam : ut videant terram, quœ

Morientui-
rebelle**

in «leserto.
Snm. 14, 11.

>'um. 14, 2.

Xum. 14, 23.

Xum. 14, 32.

Deut. 2, 14.

Ps. 105, 26.

Hebr. 3, 17.

Judic, 6.

Xum. 14, 23.

Deut. 1. 35.

Ex. 6, 8.

Xum. 14, 24, 6.

Caleb
et Josue
excipiun-

tur.
Xum. 14, 3.

Deut. 1, 39.

avez été propice depuis qu'ils sortirent

de l'Egypte jusqu'en ce lieu ».

20 Et le Seigneur reprit : « Je l'ai re-

mis, selon ta parole.
2I Je vis, moi! et

toute la terre sera remplie de la gloire
du Seigneur.

22 Mais cependant tous

les hommes qui ont vu ma majesté et

les miracles que j'ai faits en Egypte et

dans le désert, qui m'ont déjà tenté par
dix fois, et n'ont pas obéi à ma voix,
23 ne verront pas la terre au sujet de

laquelle j'ai juré à leurs pères, et qui

que ce soit d'entre eux qui m'a outragé
ne la verra pas.

24
Quant à mon ser-

viteur Caleb, qui. plein d'un autre es-

prit, m'a suivi, je l'introduirai dans cette

terre dont il a fait le tour
;
et sa pos-

térité la possédera.
2

'

6 Parce quel'Ama-
lécite et le Chananéen habitent dans les

vallées, demain levez le camp, et re-

tournez au désert par le chemin de la

mer Rouge ».

26 Le Seigneur parla encore à Moïse

et à Aaron, disant :
27 « Jusqu'à quand

cette multitude très méchante murmu
rera-t-elle contre moi? j'ai ouï les plain-
tes des enfants d'Israël. 28 Dis-leur donc :

Je vis, moi, dit le Seigneur : Comme
vous avez dit, moi l'entendant, ainsi je

vous ferai. 20 C'est dans cette solitude

que seront gisants vos cadavres. Vous
tous qui avez été dénombrés depuis vingt
ans et au-dessus, et qui avez murmuré
contre moi,

30 vous n'entrerez point
dans la terre sur laquelle j'ai levé ma
main que je vous la ferais habiter, ex-

cepté Caleb. fils de Jéphoné, et Josué,

fils de Nun. 31 Mais vos petits enfants,

dont vous avez dit qu'ils seraient en

proie aux ennemis, je les y introduirai,

afin qu'ils voient la terre qui vous a

21. Je vis, moi! formule de serment qui veut dire :

J'en jure par la vie qui est en moi essentiellement,
par ma vie éternelle.

2i. Quant à mon serviteur Caleb... Exception est

également faite en faveur de Josué, y. 30. Les Lévites
furent peut-être aussi exempts dé ce châtiment,
puisqu'ils n'avaient pas eu de représentant parmi les

espions de Chanaan, et que d'ailleurs nous voyons
Éléazar, fils d'Aaron, entrer dans la terre promise et

présider à son partage avec Josué, Josué, xiv, i.

Quant à Moïse et à Aaron, ce n'est que plus tard, et

pour une faute personnelle, que la même sentence
de mort fut portée contre eux. Nombres, xx, 12.

25.A udésert, de Pharan.Lesensdu verset est ironi-

que : « Puisque vous ne voulez pas aller vers Chanaan
à cause des tribus qui y habitent et que vous redou-
tez, eh bien, retournez* dans le désert: »

23. Comme vous avez dit. Les Hébreux s'étaient eu
effet écriés : « Plût à Dieu que nous périssions dans
ce désert! » y. 3. C'est ce vœu que Dieu va exaucer.

30. J'ai levé ma main, anthropomorphisme : la

Bible, s'accommodant au langage populaire, tout
en déclarant que Dieu est pur esprit, parle de lui

comme s'il avait des sens et des organes semblables
aux nôtres : Dieu a une face, Exode, xxxui, 23

; une
voix, Genèse, m, 8; des yeux, I Rois, xv, 10; des
oreilles, I Rois, vin, 21 ; des pieds, I Paralipomènes,
xxviii, 2; des mains, etc.
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v(àsTç dnsoxrjxe un avxrjç.
32 Kal xd xtZXa

v(.iwv neasïxai ev xrj sgrjiKp xuvxrf
33

ol as

viol vfiolv eoovxat vsuo/iisvoi èv
xrj igrjf.uo

xeooagdy.ovxa exr; ,
xal droiaovot xr]v nog-

vsiav vfiûJVy scoç av dvuXto&rj xà xcùXa vftwr
iv

xrj igrj/.ap'
34 xuxd xôy dgidfiov xwv rjfis-

çoïv, ôoaç xaxsoy.éipaod-6 xrjv yrjv xsooa-

çdxovxa f^iigaç, r]f.iigav xov inavxov, Xrj-

yjeo&e xdç df.tagxtaç vfiwv xsoougdxovxa

ixr\> xul yvcûosods
* xôy dvuov xrjç ôgyrjç

fiov.
35

*Eyw xvgtoç iXdXrjOW r[ /.irjv
ovvot

notrJGO) xrj ovvaytoyfj xîj norrjgd xuvxrj xrj

iniovviaxafiévj] in iftè' iv xrj igrjfuo xavxrj

iS.uvaXw&rjOoi'xat y.uï ixsï dno&avovvxat.
30 Kal ol iïi'&gwnot, otç dnioxsiXe Mwv-

erjç xaxaOxè\pao~&ai xr)v yrjv, xal nagays-

vrj&évxsç ôtsyôyyvoav xax *
avxrç ngoç

xr]v ovvaycoyrjv, zSsviyxai gr](.iaxa novijçd

nsgl xrjç yrjç,
3
"

xal ànèfravov oï dv&gwnoi
et xaxsinavxsç novrjgd xaxd xrjç yrjç iv xrj

nXnyjj tvavxi xvqi'ov.
3 - Kaî 'Ljaovç vioç

Navr] xal XdXffi vibç 'Istforvij î^ijaav àno

xtàv àvOgcôncav ixii'rcov 705»" ninoQtviitioiv

xaxaaxtxpaa&at xrjv yrjv.

39 Kal iXdXrjos Mravaîjç rù çtjfiaxa taira

tigog nâvxaç viovç 'JoçatjX' xal êntvÛTjaiv ô

Xabç aqiôdga.
40 Kal ôg&Qi'cavTëç tb ngcol

àvt'^rjaav eig ztjv xoqv^v xov oqovç, Xiyorxsç'

'lôov oïde rjfiftç àva^aôfteOa tig xov xônov

tv ê?7ts xvqioç' oxi rjfxâgxousv.
** Kal ehxs

Mavafjç' 'Iva-il v^îîv nagafiairets xo çrjfia

xvqi'ov; Ovx evoda taxai vfùv.
*-

Mij àra-

@a!ï>tx£, ov yâç itrri xvqioç psO-' vpàr, xal

7I£G£ÏO~\Ï£ 71QO 7TQOÇWXOV 705*' ty&Q(Ôv VftœV.
43 "Ot< o 'A\iaXr^x xul 6 Xavuvaîoç ixfî

tfinQoavïsv vficiiv, xal ntadaOe pay/tiça, ov

ttvextp ànfaxodif^ê ànfidovvxeg xvQi'cp , xal

32. A: TTEotÏTE. X* èv Tjj èg^um. 33. X: àvr,-

î.iofrji. X: hTreoxé\liao&e. 3b. A: el firjv... èniav-

veor. 36. A: £n\ ttjî yî}?. 37. X: èxeïvoi ol xaitC-

naVTSÇ. 40. AE: £711 TtjV xoq.
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31. Qui vous a déplu. Hébreu et Septante : « dont
vous avez été détournés ».

33. Lescadavres deleurspères. Hébreu et Septante :

« vos cadavres ».

34. Considéré la terre. Hébreu : « exploré le pays ».— Et vous saurez ma vengeance. Septante : « là fu-
reur de ma colère ».

35. Elle défaillira dans cette solitude. Hébreu et
Septante : « elle sera consumée dans ce désert ».

36. Avaient fait murmurer contre lui toute la multi-
tude, décriant la terre comme si elle était mauvaise.
Septante : « murmurèrent contre elle (la terre) de-

vant l'assemblée, disant des paroles mauvaises de
la terre ».

37. Moururent ayant été frappés. Hébreu et Sep-
tante : « moururent frappés d'une plaie ». L'hébreu
et les Septante ont auparavant : « les hommes qui
avaient décrié la terre ».

4-2. De peur que vous ne succombiez devant vos en-
nemis. Hébreu : « pour ne pas être battus à la face de
vos ennemis »

; Septante : « vous tomberez à la face
de vos ennemis ».

43. Vous n'avez pas voulu obéir. Hébreu et Sep-
tante : « vous vous êtes détournés ».
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vobis displicuit.
32 Vestra cadâvera mmob

jacébunt in soliti'idine. 33 Filii vestri ^qu?t
u
„"

erunt vagi in desérto annis quadra- 'Sr, »».**'

ginta, et portâbunt ibrnicatiônem Deut. 32, is
;

vestram, donec consumàntur cadà- ps. »,»r.

vera patrum in desérto,
34

juxta nû- ttv*. 13, 26.

merum quadraginta diérum, quibus Ez. 4i6 .

considerâstis terram : annus pro
Ps - 94,1°-

die imputâbitur. Et quadraginta annis

recipiétis iniquitàtes vestras, et scié- Jer. 2, 19.

tis ultiônem metm :
35
quôniam si- snt.su*.

eut locûtus sum, ita fàciam omni
ï:>

'

multitûdini huic péssimœ, quœ con-

surréxit advérsum me : in solitû-

dine hac deficiet, et moriétur.

36
Igitur omnes viri, quos miserat gententi*

Môyses ad contemplândam terram, "p^ba".'."

et qui revérsi murmurâre fécerant *iSîn*'

contra eum omnem multitûdinem, judith%%4,

detrahéntes terrœ quod esset mala,
25 '

9,

C
i

or
;

10 '

37 môrtui sunt atque percûssi in £$£3%.

conspéetu Dùmini. 3S Jôsue autem
filius Nun, et Caleb fïlius Jéphone,
vixérunt ex omnibus qui perréxerant
ad considerândam terram.

39
Locutûsque est Môyses univérsa

verba hsec ad omnes iïlios Israël, et

luxit pôpulus nimis. /i0 Et ecce popuit
*

,*• nova
mane primo surgéntes ascendérunt An° l

J.

e-

vérticem montis, atque dixérunt :
Num - 13 -

32
;

.

' >
14, 32, 29,23;

Parâti sumus ascéndere ad locum Num. 14
>
30 -

, ~ , . ,
24, 6.

de quo Dominus locutus est : quia Ecc1
^' \

°-

peccâvimus.
u
Quibus Môyses : Cur, b^-

'

inquit, transgredïmini verbum Dô- 2 par. 13, 12.

mini, quod vobis non cedet in prô- Deùt. i, «>.

sperum?
i2 Noh'te ascéndere : non

enim est Dôminus vobîscum : necor-

ruàtiscoraminimîcisvestris. î3 Ama-
lecites et Chanansfeus ante vos sunt, xum.14,23,4.

quorum glâdio corruétis, eo quod
noluéritis acquiéscere Domino, nec

déplu.
32 Vos cadavres seront gisants

dans cette solitude. 33 Vos enfants seront

errants dans le désert pendant quarante

ans, ils porteront votre fornication,

jusqu'à ce que soient consumés les

cadavres de leurs pères dans le désert,
** selon le nombre des quarante jours

pendant lesquels vous avez considéré

la terre : un an sera compté pour un

jour. Et pendant quarante ans vous re-

cevrez la peine de vos iniquités, et

vous saurez ma vengeance ;

33
parce

que, comme j'ai dit, ainsi je ferai à toute

cette multitude très méchante, qui s'est

élevée contre moi : elle défaillira dans

cette solitude et elle mourra » .

30
Ainsi, tous les hommes qu'avait

envoyés Moïse pour considérer la terre,

et qui, revenus, avaient fait murmu-
rer contre lui toute la multitude, dé-

criant la terre comme si elle était mau-

vaise,
37

moururent, ayant été frappés
en la présence du Seigneur.

38 Mais

Josué, fils de Nun, et Caleb, fils de Jé-

phone, vécurent seuls, de tous ceux qui
étaient allés pour considérer la terre.

39 Or Moïse dit toutes ces paroles à

tous les enfants d'Israël, et le peuple
se lamenta beaucoup.

i0 Et voilà que,
se levant de grand matin, ils montè-

rent sur le sommet de la montagne, et

dirent : « Nous sommes prêts à monter

au lieu dont le Seigneur a parlé, parce

que nous avons péché ». « 41
Pourquoi,

leur dit Moïse, transgressez-vous la

parole du Seigneur, ce qui ne vous

tournera pas à bien? i2 Ne montez

point (car le Seigneur n'est point avec

vous), de peur que vous ne succombiez

devant vos ennemis.
/' 3 L'Amalécite et

le Chananéen sont devant vous
;
vous

succomberez sous leur glaive, parce

que vous navez pas voulu obéir au

34. Pendant quarante ans, en y comprenant l'année
et demie qui s'était déjà écoulée depuis la sortie

d'Egypte.
:i;>. Dans cette solitude : voir la note sur Lévitique,

IV, 12.

37. Moururent, tout de suite, comme les plus
grands coupables et les fauteurs de la révolte.

40. Nous sommes prêts à monter au lieu dont le

Seigneur a parlé, c'est-à-dire à entrer en Chanaan.
Par une réaction fréquente dans les mouvements po-

pulaires, les Hébreux veulent réparer leur faute par

une faute contraire : ils ne sortent d'un excès de dé-

couragement que pour tomber dans un excès de pré-

somption.

41. Pourquoi transgressez-vous...'? Le Seigneur avait

défendu aux Hébreux d'aller de l'avant, et leur avait

enjoint de retourner sur leurs pas, y. 25. D'ailleurs,

d'une manière générale, Dieu s'était réservé de

donner lui-même le signal des marches, par le dé-

placement de la colonne de nuée. Voir Nombres,

ix, 23, et la note.
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ovx terrai xvgtoç iv v/.iïv.
44 Kal ôia°ia-

odf.isvoi dvsfirjOav inl xr]v xogvcfrjv xov

oqovç' r]
as xl{3wtoç xrjç âiu&^xrjç xvglov

xai Mcovorjç ovx ixiv^d-rjOav êx xrjç nagsf.i-

{ÏoXtJç.
43 Kal xaxsfir] ô ^(.luXrjx xai ô

Xavavatoç ô iyxu&rjf.tsvoç iv X(Z ogsi ixsiv(o,

xai ixgsxpavxo avxovç xai xaxéxoipav av-

xovç £U)ç
c

Eo[.idv,
l xai dnsoxgd(prjoav sic

xr]v nags/.iftoXr}v
'

.

XV» Kal sïns xvgiog ngoç MojvGtJv, Xî-

ywv
2
sldXrjoov xoïç vîoïç 'IogarfX ,

xai igsïç

tiqoç avxovç' "Oxav siçiXd-rjxs sic xrjv yrjv xrjç

xaxoixr\osoiç vf-iolv, rjv iyw ôiôo)(.a Vfiïv,
3 xai noirjosiç ôXoxavTW/LiaTa xvguo ôXoxdg-

nw/iia r) d-valav, /.isyaXvvai svyrjv r\
xa&'

sxovoiov, r\
iv xalç sogxaïç v/luuv noir\o~ai

oo/litjv svwâîaç xm xvgûo, ei f.isv dno xwv

fiowv rj
dno xwv ngofidxiov

i xai ngoçoiosi

ô ngoçrpégcov xo âtooov avxov xvglo) Hvoiav

osfxiôâ.Xsoiç âsxaxov xov olrpl di'ansnoirj/ns-

vrjç iv iXalo) iv xsxdgxio xov ïv.
° Kal ol-

vov sic onovârjv xo xstagxov xov ïv noir\osxs

inl xrjç oXoxavxwasoiç r\
inl xrjç Svoiuç'

XM UllVW XÔi Svl
'

nOirjOSLÇ XOOOVXO, XUQTllOflU

boptrjv svwâlaç rw xvgi(o
}

,

6 xai x(o xgiuï
1 oxav noirjxs avxov sic ôXoxavxtoiLia

rj sic

irvolav* , noirjasiç S-voiav osiaâdXswç âvo

ôèxaxa dvansnoirjptsvrjç iv iXauo xo xqLxov
xov ïv,

7 xai olvov sic onovdrjv xo xgixov
xov ïv ngoçoiosxs sic ôopirv svoiôlaç xvolco.

8 c

Edv ds noirjxs dno xtov fîoiiïv sic ôXoxav-

xtooiv rj sic itvolav, pisyaXvvai svyrjv ?; sic

awxrjgiov xvgloj ,

9 xai ngoçoiosi inl xov

fiôo/ov &voiav ospiiââXsioç xgia âixaxa dva-

nsnoirjptsvrjç iv iXaif» rjptiov xov ïv,
i0 xai

oïvov sic onovârjv xo rjf.aov xov ïv, xâgmoiia

45. A: Karéfitjôe. A: Ït^éUiccto.
— 1. AE: hlâ-

Iqoe. 3. EF: noitjaere. A: noiTJarjTs. 4. AF: (pro

dyan.) ne(pvçaiuÉyt]?. A: kv tst. t« Îv kXaîa. o. F*

noiTJoeiç -xv^. 6. A : oloxavTWjua {-xâçrc. EF).

AF (eti. vs. 9) : dvanstpv^auévrjç èv èX. 8. AF:

oXoxavTU/xa. F* (ult.) rj. 9. E: 7iqo;oCaere.
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41. Couverts de ténèbres. Hébreu : « obstinés »
;

Septante : « faisant violence ».

45. Horma. Les Septante ajoutent : « et ils (les Is-

raélites; retournèrent dans le camp ».

XV. 3. Holocauste ou victime. Hébreu : « offrande

par élévation ou sacrifice »
; Septante : « oblation ou

sacrifice ». — Acquittant des vœux. Hébreu et Sep-

tante: « pour rendre gloire au sujet d'un vœu ».

o. De même mesure. L'hébreu et les Septante

répètent la quotité de la mesure : « le quart d'un

hin ».
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II. Révoltes du peuple ( \ l-\l \ ». — 4° Loin diverse» (XV).

erit Dôminus vobiscum.

'•'' At illi contenebrâti ascendérunt Deut - '- 43 -

invérticem montis. Arca autem tes-

taménti Dômini et Môyses non reces-

sérunt de castris. ;:i

Descenditque
Ama,ee -

Amalecites et Chananséus, qui habi-

tâbatin monte : et percûtiens eos at- Num.21, 3.

que concidens, persecûtus est eos j«d. 1, 17.'

usque Horma.
XV. 4 Locûtus est Dôminus ad . **,

Môysen, dicens :
-
Lôquere ad filios «»«••»-

Israël, et dices ad eos : Cum ingréssi
Xum - 3S - 10 -

fuéritis terram habitatiônis vestrse,

quam ego dabo vobis,
3 et fecéritis

oblatiônem Domino in holocaûstum, ^-St11
''

aut victimam, vota solvéntes, vel m 6 -'

sponte offeréntes mimera, aut in so- Lev.6, 23;

lemnitâtibus vestris adoléntes odô-

rem suavitâtis Domino, debobus sive

de ôvibus :
'' ôfferet quicûmque im- h

%
y
\%*'

molâverit victimam, sacrificium si-

milse, décimam partem ephi, cons-

pérsse ôleo, quod mensûram habébit

quartam partem hin :
3 et vinum ad ,*»m.28,r.

libafundéndaejûsdem mensûrse dabit

in holocaûstum sive in victimam. Per

agnos singulos
6 etarietes erit sacri-

ficium similse duârum decimârum,

quse conspérsa sit ôleo tértise par-
tis hin :

'
et vinum ad libaméntum

tértise partis ejûsdem mensûrse ôffe-

ret in odôrem suavitâtis Domino.
8
Quando vero de bobus féceris holo- Xum - 15,3 '

4

caûstum aut hôstiam, ut impleas
votum vel pacificas victimas,

9 dabis

per singulos boves similse très dé-

cimas conspérsse ôleo, quod hâbeat

médium mensûrse hin :
i0 et vinum ad

liba fundénda ejûsdem mensûrse in

Seigneur, et le Seigneur ne sera pas
avec vous ».

44 Mais eux, couverts de ténèbres,
montèrent sur le sommet de la monta-

gne. Mais l'arche d'alliance du Sei-

gneur et Moïse ne sortirent point
du

camp.
i5 Alors descendirent l'Amalé-

cite et le Chananéen, qui habitaient

sur la montagne, et les frappant et les

taillant en pièces, ils les poursuivirent
jusqu'à Horma.
XV. ' Le Seigneur parla à Moïse,

disant :
2 « Parle aux enfants d'Israël,

et tu leur diras : Lorsque vous serez

entrés dans la terre de votre habitation,

que moi-même je vous donnerai,
3 et

que vous ferez une oblation au Sei-

gneur, holocauste ou victime, acquittant
des vœux, ou faisant des offrandes

spontanées, ou, dans vos solennités,

brûlant, comme une odeur de suavité

pour le Seigneur, des bœufs ou des bre-

bis,
*
quiconque immolera une victime,

offrira un sacrifice de fleur de farine,

la dixième partie de l'éphi, arrosée

d'huile qui aura pour mesure le quart
d'un hin;

;i et il donnera du vin de
même mesure pour faire les libations,

soit pour l'holocauste, soit pour la vic-

time. Pour chaque agneau
6 et cha-

3ue
bélier, le sacrifice sera de deux

écimes de fleur de farine, qui devra

être arrosée d'huile de la troisième

partie du hin,
'

et il offrira du vin pour
les libations, la troisième partie
de la même mesure, en odeur de

suavité pour le Seigneur.
8 Mais quand

tu offriras un holocauste de bœuf, ou

une hostie, afin d'accomplir un vœu, ou
des victimes pacifiques,

9 tu donneras

pour chaque bœuf trois décimes de

fleur de farine arrosée d'huile, qui doit

avoir la moitié de la mesure du hin
;

10 et du vin pour faire les libations, de

44. Couverts de ténèbres, au sens spirituel : frappés
d'aveuglement.

45. Qui habitaient sur la montagne. Au y. 25,

il est dit qu'ils habitaient dans les vallées : cette

expression s'applique d'une manière générale à
toute la région occupée par les Amalecites et les

Chananéens, plateau qui avait l'aspect d'une plaine,
relativement au massif de montagnes delà Palestine
méridionale. Dans le présent verset, il n'est ques-
tion que de la montagne qui séparait les Hébreux
des Amalecites, et qu'ils avaient franchie pour atta-

quer l'ennemi, y. 40, 44. — Horma (Sephaath), au
sud de Bersabee, dans le désert. Voir le livre des

Juges, 1, d7.

4° Lois diverses, XV.

XV. \. Le Seigneur parla... Les chapitre* xv-xix

contiennent les lois promulguées et les événements
survenus pendant trente-sept ans dans le désert, de-

puis la troisième année de la sortie d'Egypte jus-

qu'à la quarantième. Le présent chapitre renferme
six lois différentes, y. 1-15, 16-21, 22-29, 30-31 , 32-36,

37-41.

2. Lorsque vous serez entrés... 1" Loi, y. 1-15, tou-

chant les offrandes de farine et les libations de vin

et d'huile qui doivent accompagner les sacrifices

sanglants. ,„..., * • j-
4. La dixième partie de Tephx, cest-a-dire un go-

mor ou 3 litres 88, Exode, xvi, 16. — Le quart d'un

hin ou environ 1 litre 60, Exode, xxix, 40.

6. Deux décimes ou deuxgomors.Earode, xxix, 40.—
La troisième partie du hin, soit 2 litres 16.

9. Trois décimes ou trois gomors, soit 11 litres 60

environ. — La moitié de la mesure du hin, ou 3 li-

tres un quart, Exode, xxix, 40.
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II. Rebelliones populi < \l-YI\i. — 4° Lege* variœ f.Xt't.

-
!

oa/urjv svioâiaç xvq'ko.
* ' Ovzw noirjasiç xcô

/.160/jo xw svl
i]

T(Z xquZ xiîi svl, t]
xto d/uvio

xœ svl ix T(Zv ngo{jdx<ov rj
ix xtov alyojv'

12 xaxd xôv aQi&f.iôv av idv noitjorjxs, ov-

T(t)ç 7iOïqGST£ T(p svl xaxd xov doi9-j.iov av-

xûiv.
13

Ildç 6 avxôy&cov noir
t
aei ovxwç

xoiavxa nQoçsviyxai xagucôfiaxa sic ôaiirjv

svwâiaç xvqIw.
u 'Eàv as 7içoç^Xvxoç sv

vf.âv TiQOçydvrjTou
' iv

xfj yfj vf.iwv
'

r\ oç uv

yévrjxai iv v/liïv iv xaïç ysvsaïç v(.io~Jv, xui

notrjOsi xdçncofia doftrjv svwâiaç xvoito, ov

tqotiov notsïxs vf.isïç, ovzco noiqost, r\
avva-

ywyq xvqÎm.
,s

Nd/uoç sic saxav v/^ùv xal

XOIÇ 7ZQOÇ7]XvXOlÇ
'

XOIÇ 7lOOÇXSlf.lSVOlÇ iv

v(.ûv\v6fioç aloivioç sic xdç ysvsdç v/liiuv'

g>ç vfiùg, xcà 6 nçogijXvzog iazai svavzi xv-

qîov.
16

IVôfJOç elg taxai xal ôtxai'wfia sv

ï.azai vfxïv xal zo) 7znoçr]Xvz(p t<jj nqogxsifitvca
IV Vfltv.

17 Kal àkâhjat xvqioç tzqoç Moi'vaFjv, \t-

ycov
18

Aakriaov zoïç vioïç 'IaçaijX, xal içttg

nçoç avzovç' 'Ev zôp signootvsa&ai vfiâç tiç

xtjv yrjv, sic rjv iyo) siçdyco v/.iùç ixsï,
' 9 xal

soxai, vxav so&r]TE vf.istç dnô xtov uqxlov

xrjç yijç, dqisXsïxs d(paÎQS(.ia
'

d(pÔQiO/na
' xv-

çiio, dnagyjv <pvçd/.iaxoç vfxtov,
-® vAoxov

dcpoQislxs drpaigefia avxô' cùç dyaloEfta dno

aXto, ovxwç dcpsXsïzs avxôv 2I
duagyr^v q>v-

çd/Ltaxoç v/liwv, xal âwosxs xvgiw dcpaîgsjna
sic xdç ysvsdç v/nœv.

^"Ozav âè âiafiâ()Z)]ze xal
fitj noirjarjzs

adoaç zàç ivzoXàç zavzag, âg ilakt]as xvQiog

tzqoç Mavatjv,
23 xa&à avvixais xvgiog nçoç

Vfiâç iv yeigl Mwvatj, àno zrjg tjfiiQag fi

(jvviza^e xvçtog *jiqoç vfiâç xal ènixnva elg

zàg ysviàg v/acôv,
2* xat iazai iàv i% 6q>&a).-

fxdiv zijç ovvayojyrjç ysvqfrrj dxovolcoç, xal

7ioi?jo~si ndoa y avvayœyrj /.tôoyov sva ix

14. AE: nonqoy. io. X: Nojuoç elg vftlv. 19. X:

ctcpaiçelre. 20. A: ànaç^ùv. 22. A: âia/jaçTv'çrjTE.
23. AF (pro pr. nçô; Vf*.) Cjùv. A. îjç awér.
24. F: yévijvai r. avvay.
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11. C'est ainsi que lu feras. Le grec comprend dans
ce verset toute la première phrase du t- 1- de la Vul-

gate.
14. Selon lemême rite. Hébreu et Septante : « selon

leur nombre ».

15. Pour les étrangers à votre pays. Hébreu :

« pour l'étranger séjournant chez vous •
; Septante :

« pour le prosélyte qui est venu se joindre à vous ».

18. Que je vous donnerai. Hébreu : « où je vous

ferai entrer »
; Septante : € dans laquelle je vous

ferai entrer là ».

21. Les prémices de vos pâtes. L'hébreu et les Sep-
tante ont de plus : « pour vos descendants ».

24. S» la multitude a oublié de le faire. Hébreu :

« si l'on a péché involontairement sans que l'assem-

blée s'en soit aperçue •; Septante : « si en dehors
des yeux de l'assemblée, il arrive quelque chose
involontairement ».
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II. Révoltes du peuple ( Y I - \ I \ |.
— 4° Lois diverties CXV).

oblatiônem suavissimi odôris Dô- xum.is, 3.

mino. u Sic faciès vl
per singulos ,te™J«r O omnibus

boves et arietes et agnos et hœdos. f^mn"

13 Tarn indîgense quam peregrini
14 eôdem ritu ôfferent sacrificia. 1^.17,8-10.

13 Unum praecéptum erit atque judî- Num.9, u.

cium tam vobis quam âdvenis terrae. kx.'u,'49.'

i.i\ de
primiliis.

V.x. 23, 1!>.

Deut.Sfi, 1-11;

16, 10.

2 VM. 10, 37.

1 6 Locûtus est Dôminus ad Môysen ,

dicens :
i7
Lôquere fîliis Israël, et di-

ces ad eos :
i8 Cum venéritis in

terram, quam dabo vobis,
H9 et co-

medéritis de pânibus regiônis illius,

separâbitis primîtias Domino 20 de

cibis vestris. Sicut de âreis primîtias

separâtis,
2I ita et de pulméntis dâ- 3jS*i"'w

bitis primitiva Domino.

22 Quod si per ignorântiam prœ- •>«
is.no-

teriéritis quidquam liorum, quœ lo- jJ^T^ii
cûtus est Dôminus ad Môysen,

23 et

mandâvit per eum ad vos, a die qua

cœpit jubére et ultra,
2i

oblîtaque
fûerit fâcere multitûdo : ôfferet vi- i*t.«.w.

tulum de arménto, holocaûstum in

même mesure, en oblation d'une très

suave odeur pour le Seigneur.
u C'est

ainsi que tu feras { -

pour chacun des

bœufs, des béliers, des agneaux et

des chevreaux :
13 tant les indigènes

que les voyageurs
{A offriront les sacri-

fices selon le même rite. 13
11 y aura

un seul précepte, et une seule ordon-

nance, tant pour vous que pour les

étrangers à votre pays ».

16 Le Seigneur parla à Moïse, disant :

17 « Parle aux enfants d'Israël, et tu

leur diras :
,8

Lorsque vous serez ar-

rivés dans la terre que je vous donnerai,
19 et que vous mangerez des pains de

ce pays-là, vous mettrez à part, pour le

Seigneur, les prémices
20 de ce que

vous mangerez. Comme vous mettez à

part les prémices d'aires,
2t ainsi vous

donnerez les prémices de vos pâtes au

Seigneur.
22 » Que si, par ignorance, vous aviez

omis quelqu'une de ces choses qu'a di-

tes le Seigneur à Moïse,
23 et qu'il vous

a commandées par lui, depuis le jour

qu'il a commencé à commander et

après,
2i et si la multitude a oublié de

le faire, elle offrira un veau pris d'un

troupeau, holocauste en odeur très

Égyptiens travaillant dans l'aire (f . 20). (Tombeau d'Apoui.)

14. C'est ainsi que tu feras... Tout ce passage, t-
H-l'J, a été considérablement abrégé par l'auteur de
la Vulgate.

16. Le Seigneur parla... 2e Loi, v. 10-21, relative
aux prémices.

22. Que si, par ignorance... 3e Loi, f. 22-29, re-

lative à l'expiation légale des péchés commis par
suite d'ignorance, soit par la multitude, t. 24-20,

soit par un particulier, y. 27-29.
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II. Itebelliones populi (XI-XIX). — 4" Lege* varia- (XVJ.

^owv dfxwfxov sic ôXoxavxw/na sic oofxr]v svw-

ôlaç xvqIw, xai iïvolav xovxov xai onovôrjv

avxov xaxd xr]v ovvxo^lv, xai ylfxaoov e%

aiywv sva nsai d/xagxlaç.
2o Kai sfyXdos-

xai 6 Isqsvç Ttsoi ndorjç ovvaywyrjç vîwv '/ff-

garjX, xai dqpsâ-rjosxat, avxoïç, oxt, dxovoiôv

èaxi. Kai avxoi rjvsyxav xo âwçov avxwv

xâgrcw/ua xvçlw Tisçi xrjç d/.iaçxlaç avxwv

s'vavxi xvqIov nsçii xwv dxovolwv avxwv.
26 Kai dysd-rjosxai 'xaxd ndaav ovvaywyrjv
vtôjv 'looarjX xai xw nçoçrjXvxw xw ngoçxst-

fiêvw tiqÔç v/udç, oxi navxi rw Xaw dxov-

oiov.
27

'ii«v xe vjvyr) /.da d/udoxrj dxovolwç,

tiqoço%sl aïya
'

f.dav
' èviavoiav nsçi d/uaç-

xiaç.
28 Kai s^iXdosxav c isçsvç nsçi xrjç

ipvyrjç xrjç dxovotaodslorjç xai df.iaçxovorjç

dxovoiwç svavxi xvqIov, s£iXdoaod~ai nsçi

avxov. 29 Tm iyywgUû sv vloïç ^logarjX xai

x(ô TiQOçrjXvxw xw nooçxsi[.iévu) sv avxoïç vô-

f.ioç sic soxai avxoïç, oç èdv noirjorj dxov-

oiwç.
30 Kai rpvyr] rjxtç noirjorj sv ysioi

vnsgrjopavlaç ânô xwv avxoy&dvwv rj
ano

XWV TlQOÇrjXvXWV ,
xov &sov ovxoç tiuqo^vvsï,

s^oXo&QSvd-ffîsxai rj vjvyr] sxslvrj èx xov

Xaov avxrjç,
31 on xo

çrj/.ia xvqIov scpavXios

xai xdç svxoXdç avxov ôisoxsâaosV sxxqIvjsl

sxxQifîrjosxai rj tyvyjj sxslvrj, rj d(.iagxla av-

xrjç sv avxîj.
32 Kai r

t
oav ol viol 'IoQurjX sv

xfj SQrjf.iw,

xai svqov uvÔqu ovXXsyovxa "%vXa xîj rj/usoa

xwvoappaxwv,
ai xai TiQOçrjyayov avxov ovsv-

çdvxsç ovXXsyovxa %vXa xrj rjf.iSQa
xwv oaft-

§dxwv 7iQoç Mwvorjv xai *Aaod>v xai nçdç
Ttdoav ovvaywyrjv

' vidov ^IooarjX* .
s ' Kai

dnèd'svxo avxov sic (pvXaxrjv, ov ydg ovvs-

XQivav xl noirjowow avxov. 33 Kai sXdXrjos

24. AEF: ovvtccZlv avrov. AX: 7iqoç7coqsvo/usvo)

(1. 7t(>oçx.). 28. AEF: (in f.)
teaï â (pe&ijoerai

avTbi. 30. X:' Y7teqe<pavCav. 31. X: hv rij ij/uéça t.
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25. Et il leur sera pardonné. Hébreu : « et ils se-

ront épargnés ».— Et leur erreur. Septante : « parce

que leur faute n'a pas été spontanée ».

28. Et il lui obtiendra grâce, et il lui sera par-
donné. Hébreu : « quand il aura l'ait l'expiation pour
elle il lui sera pardonné ». Les Septante omettent

ces mots : « il lui sera pardonné ».

30. Par orgueil. Hébreu et Septante : « à main

levée ». — Parce que c'est contre le Seigneur qu'il a

été rebelle. Hébreu : « parce qu'il a couvert d'outra-

ges Jahvéh »
; Septante : « il exaspérera le Seigneur ».

33. Ils le présentèrent. Hébreu : « trouvant l'homme

qui ramassait du bois ils l'amenèrent »
; Septante :

« ils l'amenèrent ».

31. Qui l'enfermèrent en prison. Hébreu et Sep-

tante : « qui le mirent en garde ».
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II. Révoltes du peuple ( \ l-\ I \ |.
— 4° Loi* Mver»e* f A I ).

odôrem suavissimum Domino, et sa- oepopaii

cnficium eius ac liba, ut ceremoniae m*

postulant, hircumque pro peccato :

25 et rogâbit sacérdos pro omni mul-

titûdine filiôrum Israël : et dimittétur

eis, quôniam non sponte peccavérunt,
nihilôminus offeréntes incénsum Do-

mino pro se et pro peccâto atque
errôre suo :

26 et dimittétur univér-

sae plebi filiôrum Israël, et âdvenis

quiperegrinântur Intereos : quôniam
culpa est omnis pôpuli per ignorân- Lev. 4, 2.

tiam.

27 Quod si animauna nésciens pec- oe igno-

câverit, ôfferetcapram anniculam pro 'dîViduù?"

peccâto suo :
28 et deprecâbitur pro

ea sacérdos, quod înscia peccâverit
coram Domino : impetrabîtque ei

véniam, et dimittétur illi.
29 Tarn

indigenis quam âdvenis una lex

erit omnium, qui peccâverint igno- Hcb. 10, sg.

rântes.

30 Anima vero, quse per supérbiam
E
£ef'"-p

6 -

âliquid commiserit, sive civis sit ille,
Pr
^- 4

"
6
'
13 -

sive peregrinus (quôniam advérsus i*.«.«.

Dôminum rebéllis fuit), peribit de

populo suo :
31 verbum enim Dômini

contémpsit, et prœcéptum illius fecit

irritum : idcirco delébitur, et porta-
bit iniquitâtem suam.

32 Factum est autem, cum essent Trans-

sent hôminem colligéntem ligna in El. 35,3;

die sâbbati,
33 obtulérunt eum Môy- i$6%.

si et Aaron et univérsae multitû- £$.%$,
dini. *Â

Qui reclusérunt eum in car-
""i*,

1

*,"'

cerem, nesciéntes quid super eo fâ-

cere debérent. 33
Dixîtque Dôminus

suave pour le Seigneur, et son sacrifice

et les libations, comme les cérémonies

le demandent, et un bouc pour le pé-
ché

;

2
'

6 et le prêtre priera pour toute la

multitude des enfants d'Israël, et il leur

sera pardonné, parce qu'ils n'ont pas

péché volontairement
;

ils offriront ce-

pendant un holocauste au Seigneur
pour eux-mêmes, pour leur péché et

leur erreur;
26 et il sera pardonné à

tout le peuple des enfants d'Israël, et

aux étrangers qui séjournent parmi
eux, parce que c'est une faute de tout le

peuple commise par ignorance.
27 » Que si une personne en particu-

lier pèche, ne le sachant point, elle of-

frira une chèvre d'un an pour son pé-
ché

;

28 et le prêtre priera pour elle,

parce que c'est sans le savoir qu'elle a

péché devant le Seigneur, et il lui obtien-

dra grâce, et il lui sera pardonné.
29

II

n'y aura qu'une seule loi, tant pour tous

les indigènes que pour tous les étran-

gers, qui auront péché par ignorance.
30 » Mais celui qui aura fait quelque

chose par orgueil, qu'il soit citoyen ou

qu'il soit étranger, parce que c'est con-

tre le Seigneur qu'il a été rebelle, il pé-
rira du milieu de son peuple ;

31 car il a

méprisé la parole du Seigneur, il a

rendu son précepte vain : c'est pour-

quoi il sera détruit
,
et il portera son

iniquité ».

32 Or il arriva que, comme les en-

fants d'Israël étaient dans le désert, et

qu'ils avaient trouvé un homme ramas-
sant du bois au jour du sabbat,

33
ils

le présentèrent à Moïse et à Aaron et à

toute la multitude,
34

qui l'enfermèrent

en prison, ne sachant ce qu'ils devaient

faire de lui.
3S Alors le Seigneur dit à

30. Mais celui qui aura fait... 4 e
Loi, y. 30-31, re-

lative aux péchés commis, non par ignorance, mais

par malice (Vulgate, per supérbiam) et sans excuse. —
Il périra. La suite va fournir une application immé-
diate de ce précepte divin, y. 32-36.

32. Or il arriva... 5° Loi, ou plutôt épisode don-

nant lieu à préciser un point de la loi antérieure-

ment portée sur l'observation du repos sabbatique,

y. 32-36. Sur les lois occasionnelles duPentateùque et

l'argument qu'elles apportent en faveur de son au-

thenticité, voir plus haut, Lévitique, xxi, T; Nombres,

ix, 6.

34. L'enfermèrent en prison. C'est ainsi qu'on

agissait envers les accusés avant le jugement,et en-

vers les condamnés avant l'exécution. Lévitique,

xxiv, 12; cf. Jérémie, xx, 2; xxxvm, 6. Il ne devait

pas exister dans le désert de prison proprement
dite. Le sens est que le coupable fut gardé à vue dans

sa propre tente ou dans une tente séparée. — Ne
sachant ce qu'ils devaient faire de lui : ils n'ignoraient

pas que cet homme avait encouru la mort, Exode,

xxxi, 14, mais le genre de supplice n'avait pas en-

core été déterminé par la Loi : ce fut la lapidation,

y. 35-36.
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II. Rebelliones populi (XI -XIX). — S" (a). Seditio Dathan etc. CXVM).

xvqioç nçôç Mwv'orjv,
'

Xèywv
u Qavdtw &a-

vaxovod~w o av&Qwnoç, Xi&o^oX^ouxe av-

xov XiSoiç ndoa
r\ Gvvaytoyij.

36 Kal sZ,r-

yayov avxov ndoa
ry ovvuywyr] s'gw xrjç

naçsftfioXTJç, xai èXid~o($6Xrt osv avxov ndoa

r\ ovvaywyrj Xl&oiç sÇia xrjç 71uqs(.i(joXtjç,

y.a&d ovvèxaçs xvqioç xw MtovOTJ.
37 Kal sine xvqioç nooç Mwvorjv, Xiywv'

38
AdXijoov xoîç vloïç 'IogutfX, xai èosïç nooç

avxovç xai notrjodxwoav eavxoïç xgdonsôa

ènl xà nxsovyiu xwv î/Ltaxiwv avxwv sic xàç

ysvsàç avxwv, y.ai ènidîjosxs ènl xd xodo-

nsâa xwv nxsovyiwv y.XwOfxa va/.ivd-ivor.

39 Kal èaxai v/.uv èv xoïç xgaonèâoiç, xai

orpso&s avxà xai (.ivrjofriîosofre naowv xwv

èvroXwv xvçiov, xai noir
t
o~£XS avxdç, xai ov

ôiaoxQaq)7Jo~sofrs dnlow xwv âiavoiwv vfiwv

xai xwv ôcpfraXuwv iv oiç v
tusïç èxnogvsvsrs

onlow avxwv. 40
onwç av /nvr}0~&TjX£ xai noty-

07jx£ ndouç xdç èvxoXdç itov, xai èasads ayioi

XW d~SW Vf.lWV.
AK

E'/W XVQIOÇ O &£OÇ V/.IWV

6 £%ayaywv vf.idç ex yrjç Aiyvnxov, sïvai

Vfiwv dsôç èyw xvqioç o &£oç vuwv'

XVI. Kal iXdXrjos Kooè viôç 'IoauQ vlov

Kadd- vlov Asvl, xai Aa&dv xai 'A^eiqujv

viol 'EXidp, xai Avv vloç OaXèd- vlov
c

Pov-

$r\v,
2 xai dvéoxrjaav evavxi Mwvorj , xai

avâçsç xwv vîwv 'looarjX nevxqxovxa y.ai

âiaxôoioi, dçyqyol ovvaywyrjç, avyxXrjxoi

(ïovXtJç xai uvôgsç ovoiiaoxoi. 3
2vvéoxrj-

oav ènl Mwvorjv xai *Aagwv xai eïnav'

'Eyjxw vf.ùv oxi ndoa
tf ovvaywyr\ ndvxeç

dyioi, xai èv avxoïç xvqioç. Kal ôiaxl xu-

xavioxaods ènl xrjv ovvaywyrjv xvqIov;
* Kal dxovoaç 3Jwïo~t}ç snsosv ènl ngôç-

wnov,
5 xai èXdXrjos nooç Koos xai nooç

35. A: èr Xi»oi? . 36. F* (p. 1. 6-) ?|w t. na-

çefi/Sol^ç. 39. AKF: ri. ô(p». ifidv.
— 3. AEF:

elrcav ttqos ccvtovç.
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36. Comme Cavait ordonné le Seigneur. L'hébreu
et les Septante ont de plus : « à Moïse ».

38. Des bandelettes d'hyacinthe. L'hébreu et les

Septante ont de plus : « pour la suite des généra-
tions ».

40. Des préceptes du Seigneur. Septante : « de
tous mes préceptes ».

41. Afin que je fusse votre Dieu. L'hébreu et les

Septante ont de plus : « je suis (le Seigneur) Jahvéh

votre Dieu ».

XVI. i. Or voilà que Coré, etc. Septante : « et voici

que parla Coré ».

2. Deux cent cinquante autres hommes des enfants
d'Israël, princes de la synagogue. Hébreu : « des
hommes d'entre les fils d'Israël, deux cent cinquante,
préposés à l'assemblée ».

3. Comme donc ils résistaient à Moïse. Hébreu et

Septante : « ils se réunirent contre Moïse ».
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II. Révoltes du peuple ( V I-YBY ).
— 5° (a). Coré, Dathan, Abiron (XVI).

ad Môysen : Morte moriâtur homo
iste, ôbruat eum lapîdibus omnis LeT- 24

>
16 -

turba extra castra. 36
Cumqueeduxis- IeT 24 23

sent eum foras, obruérunt lapîdibus,
Jos - 7

> **

et môrtuus est, sicut prsecéperat
Dôminus.

37 Dixit quoque Dôminus ad Môy- i*x de

sen :
38

Lôquere filiis Israël, etdices «»»

ad eos ut fâciant sibi fîmbrias per tdum.

ângulos palliôrum, ponéntes in eis m"^ »"'."'

vittas hyacînthinas :
39

quascumvî-
E
2

X

9,^' 6
37;

derint, recordéntur omnium manda- Deut 6 ' 8 '

tôrum Dômini, nec sequântur cogita- Gen. e, 5.

tiônes suas et ôculos per res varias

fornicântes,
40 sed magis mémores

prœceptôrumDômini fâciant ea, sint-

que sancti Deo suo. k (

Ego Dôminus ** 2°. *•

Deus vester, qui edûxi vos de terra

iEgypti, ut essem Deus vester.
Gen. 17, 7.

XVI. ' Ecce autem Core filius s» a )

Isaar, filii Caath, filii Levi, et Dathan u»Zn

atque Abiron filii Eliab, Hon quoque
c
.Vbeiîe"

filius Pheleth de filiis Ruben,
2 sur- u«i.ie,9.

rexérunt contra Môysen , aliique Jnd», n.
'

filiôrum Israël ducénti quinquaginta
,

^ n ° Num. 1, 16.

vin proceres synagogae, et qui ex. is, si.

témpore concilii per nômina vo- K 20

cabântur. 3 Cumque stetissent ad-
,

** 1% \6 -

- w
' Cor. 10, 10.

vérsum Môysen et Aaron, dixérunt :

Sufficiat vobis, quia omnis multitûdo Ex- 19, 6 -

sanctôrum est, et in ipsis est Dômi-
nus : Cur elevâmini super pôpulum
Dômini?

4 Quod eum audissetMôyses, ceci- Xum . 14>5.

dit pronus in fâciem :
3
locutûsque

Moïse : « Que cethomme meure de mort,
et que toute la multitude le lapide hors

du camp ». 36 Et lorsqu'ils l'eurent con-

duit dehors, ils le lapidèrent, et il mou-

rut, comme avait ordonné le Seigneur.

37 Dieu dit aussi à Moïse :
38 « Parle

aux enfants d'Israël, et tu leur diras

2u'ils

se fassent des franges aux coins

e leurs manteaux, y posant des ban-
delettes d'hyacinthe;

39
que, lorsqu'ils

les verront, ils se souviennent de tous

les commandements du Seigneur, et

qu'ils ne suivent point leurs pensées
ni leurs yeux qui se prostituent à di-

vers objets;
10 mais plutôt, que, se

souvenant des préceptes du Seigneur,
ils les accomplissent, et qu'ils soient

saints pour leur Dieu. /'* Je suis le

Seigneur votre Dieu, qui vous ai re-

tirés de la terre d'Egypte afin que je

fusse votre Dieu ».

XVI. Or voilà que Coré, fils d'Isaar,

fils de Caath
,
fils de Lévi, et Dathan

et Abiron, les fils d'Éliab, et de plus

Hon, fils de Phéleth, d'entre les fils de

Ruben,
2 s'élevèrent contre Moïse,

ainsi que deux cent cinquante autres

hommes des enfants d'Israël, princes
de la synagogue, et qui, au temps du

conseil, étaient nommément appelés.
3 Comme donc ils résistaient à Moïse

et à Aaron, ils dirent : « Qu'il vous

suffise que toute la multitude soit une
multitude de saints, et que le Sei-

gneur soit au milieu d'eux. Pourquoi
vous élevez-vous au-dessus du peuple
du Seigneur? »

4 Ce qu'ayant entendu Moïse, il

tomba incliné sur sa face,
5

et, parlant

37. Dieu dit aussi... G" Loi, relative aux franges
sacrées, 37-41.

38. Des franges. Ce sont les phylactères dont parle
N.-S., Matthieu, xxni, 5, en reprochant aux pharisiens
de les agrandir par ostentation, pour faire montre
d'une plus grande fidélité à la loi.

5° Révolte de Coré, Dathan et Abiron, XVI-XVII.

a).
— Révolte et châtiment, XVI.

XVI. 1. Or... La date de cet événement et le lieu
où il se produisit sont inconnus. — Coré, descen-

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

dant de Levi, était jaloux que le sacerdoce eût été

donné à Aaron, Caathite comme lui-même. Peut-être

aussi était-il mécontent que Moïse ne lui eût pas
donné la direction des Caathites et l'eût conûée à

Élisaphan , qui appartenait à la branche d'Oziel, la

dernière de la famille, Nombres, m, 19, 30. La révolte

de Coré dut blesser d'autant plus le cœur de Moïse

qu'elle éclatait dans le sein de sa propre tribu, jus-

que-là si dévouée à Dieu et si fidèle à sa personne.— Dathan et Abiron, en qualité de descendants de
Ruben, prétendaient avoir droit au sacerdoce, qui
jusque-là avait été l'apanage des aînés. Voir la note
sur Genèse, xlix, 4.

46
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II. Rebellioues populi (XI-XIX). — S" CaJ. Seditio Core, etc. CXViy.

ndoav avrov xrjv ovvayojyrjv, Xéywv'
* y

Ens-
oxsnxai xai syvco ô dsôç xovç o'vxaç avrov

xai xovç dyiovç
xai

nçoçrjyd^sro nçoç sav-

xôv, xai ovç s'ÇsXé'Zaro savrw, nooçr\ydysro

7iQoç savrôv. ° Tovro noirjoars' Àdfisrs

v/liIv avroïç nvçsïu, Koqs y.ai ndoa
r]

ov-

vaytoyr] avrov ,

'

xai snidsrs sn avrd nvç,
xai snL&srs sn avrd &tifdajtet svavri xv-

q'iov avQiov, xai sorai 6 dvrjg, ov sxXêXsxrai

xcqioç, ovvoç dyioç. 'Ixavovo&w v/nïv, vloi

ylsvi.
8 Kai sïns Mcov'orjç nçoç Koqs' \

Elçaxovoaré fxov, vloi Asvi *
ft$ (.uxoôv ;

1 son rovro
'

v/lùv, on âiéorsiXsv ô dsoç *Io-
j

oarjX vf-idq ex ovvaywyrjç
3

IooarjX, xai ngoçri- \

ydys.ro éuiïç nçoç savrôv, Xsirovgysïv raç

Xstrovçylaç rrjç oxrjvrjç xvoiov xai naoi-

oraO&ai évavn rrjç oxrjvrjç
' Xarosvsiv av-

roïç
1

.
*° Kai nooçTjydysrô os xai ndvraç

xovç dôsXcpovç oov viovç Asvi (.isrd oov, xai

Çrrvsïxs xai isgaxsvsiv.
H 1

Ovrwç ov xai

naoa
r] ovvayojyrj oov

r] ovvrjd^gotOf.isvrj

nçoç rôv &sôv. Kai "Aagwv rlç loxiv
,
on

ôtayoyyvÇsxs xar avrov ;
* 2 Kai dnsorsiXs

JVLiovorjç xaXioai zJad-dv xai 'Aftsigiov viovç

'EXtdft, xai slnav' Ovx dva§aivOf.isv.
H 3

M.r)

jluxqov rovro, on dvrjyaysç r]f.idç sic yrjv

gsovoav ydXa xai (.isXi, ànoxrsïvai rjfxdç sv

rfj sgrjf.uo, on xardgysiç r](.iwv dgywv si;
1 4 Kai ov sic yrjv giovoav ydXa xai {xsXi

dqrjyaysq r](xâç xal edcoxaç rjfiîv xXrjgov àygov
xai àfxnslàvai;; Tovg oqiûaXfiovç rmv àv-

{ïgmnmv èxslvcov av i^txoipaç' ovx àvafial-

rofxev.
15 Kai f^açvOvfirjos MœvGÏjç

oqôdga xal sine nçoç xvgiov Mr) ngÔG^rjg

sîç xr)v ûvolav avtâv ovx *ini&v(irjfia

ovdsvoç avtmv eî'Xrjqia ovôè ixdxmoa ovdéva

avzmv. 16 Kai fins Mmvarjç nçoç Kogt'

D. A J EF* (p. àytov?) xa\. AEFf (p. ovç) ovx

et (p. èavrœ) ov. 6. AEF: vjuïv èavroïg. 1. AEFf
(p. ov). Sv\F: hxXê^rjTai. (pro hxXéXexTaC). 9. A:

vjuâg o &. 'Iaq. AEF: ovvaywyiji; (pro oxqvijç).

E: laTçtveiv avrm. 10. A*EF* (ult.) xai. il. A*F:
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5. La troupe. Hébreu et Septante : « sa troupe ».— Demain matin, le Seigneur fera connaître. Sep-
tante : « Dieu (Jahveh) considère et connaît ». — Ceux
qui lui appartiennent... les saints, et ceux qu'il aura
choisis s'approcheront de lui. Hébreu : « celui qui
lui appartient,... celui qui est saint, et il fera appro-
cher de lui celui dont il aura fait choix ».

6. Que chacun prenne son encensoir. Hébreu et

Septante : « prenez des encensoirs ». — Ton conseil.
Hébreu : « ta troupe ».

7. Ayant pris du feu. Hébreu et Septante : « met-
tez-y du feu ». — Vous vous élevez beaucoup. Hébreu:

« (c'en est) trop pour vous ». Septante : « que cela
vous suffise ».

9. De tout le peuple. Hébreu et Septante : « de la

réunion d'Israël ». — Et que vous exerciez le minis-
tère pour le Seigneur. Hébreu et Septante : « pour
les servir (les prêtres) ».

14. Est-ce que vous voulez aussi nous arracher les

yeux? Hébreu : « crèveras-tu {Septante: as-tu crevé)
les yeux à ces gens-là? »

15. Je n'ai jamais reçu d'eux pas même un ànon.
Septante : « je ne leur ai rien pris de ce qui leur est

précieux ».
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II. Révoltes «lu peuple (XI-XIX). — 5° (a). Coré, Dulhttn, Abiron CXVIJ.

adCore et ad omneni multitùdinem: lU]\.\

Mane, inquit, notuiu fâciet Dôminus

qui ad se pcrtfneant, et sanctos ap-

plicâbit sibi : et quos elégerit, appro- jj™;

pinquâbunt ei.
'' Hoc igifur fâcite :

Tollat unusquisquethuribulasua, tu

Core, et omne concilium tuum :

"

et

liausto cras igné, pônite désuper

thymiâma coram Domino: et quem-
cûmque elégerit. ipse erit sanctus :

multum erigîmini fil ii Levi. s Dixît- "J'.!'

que rursuni ad Core : Audi'te, filii
""'''

Levi :
9 Xum parum vobis est, quod

x
j""';

separâvit vos Deus Israël ab omni

p<')pulo, et junxit sibi. ut servirétis ei

in cultu tabernâculi, et starétis coram
'

'""',

frequéntia pôpuli. et ministrarétis

ei? I0 Idcirco ad se fecit accédere

te et omnes fratres tuos t'ilios Levi,

ut vobis etiani sacerdôtium vindi-

cétis,
' ' et omnis globus tuus stet

contra Dôminum? iiuid est enim

Aaron ut murmurétis contra eumr
12 Misit ergo Mùyses ut voeâ-

n
'lZ

ret Datlian et Abiron iïlios Eliab. ''"'''

Qui respondérunt : Non venimus :

13
numquid parum est tibi quod NUm .

eduxisti nos de terra, quœ lacté et

nielle manâbat, ut occideres in de-

sérto. nisi et dominâtus IVieris no-

stri? ' ' Révéra induxisti nos in ter- xum.

ram, quœ fluit rivis lactis et mellis, ». ••;

et dedisti nobis possessiones agrô-
rum cl vineârum : an et ôculos

nostros vis eniere? non venimus.
'•"'

Iratiisque Mùyses valde, ait ad
*li't \

Dominum : Ne respîcias sacriiïcia
Gcn "

eôrum : tu scis quod ne aséllum Y'iiï^

quidem unquam accéperim ab eis.

nec afflîxerim quémpiam eôrum.
16

Dixitquead Core : Tu, et omnis

13, 13.

S, 17:

33, 3.

à Coré et à toute la troupe : « De-
main matin, dit-il. le Seigneur fera

connaître ceux qui lui appartiennent,
et il attacbera à lui les saints: et ceux

qu'il aura choisis s'approcheront de
lui.

(; Faites donc ceci : Que chacun

prenne son encensoir, toi, Coré. et

tout ton conseil.
'

Et ayant pris demain
du l'eu, mette/ dessus de l'encens de-

vant le Seigneur, et celui qu'il aura

choisi, celui-là même sera saint. Vous
vous (devez beaucoup, tils de

,
Lévi ».

s
il dit encore à Coré : « Ecoutez,

fils de Lévi! 9 Lst-ce peu pour vous,

que le Dieu d'Israël vous ait séparés de
tout le peuple et vous ait attachés à lui,

afin que vous le servie/ dans le culte

du tabernacle, que vous assistiez de-

vant la foule du peuple, et que vous
exerciez le ministère pour le Seigneur?
111 Est-ce pour cela qu'il t'a l'ait ap-

proclier de lui. toi et tous tes frères.

enfants de Lévi, afin que vous vous

arrogiez môme le sacerdoce
,

n et que
toute ta troupe résiste au Seigneur?
Qu'est-ce, en effet, qu'Aaron, pour
que vous murmuriez contre lui? »

'- Moïse envoya donc appeler Da-
tlian et Abiron, tils d'Eliab. Ils répon-
dirent : <( Nous n'irons pas.

I3 Est-ce

peu pour vous, que vous nous ayez
retirés d'une terre où coulaient du lait

et du miel, pour nous faire mourir
dans le désert, si de plus vous ne nous
dominez point?

' '' A la vérité, vous
nous avez conduits dans une terre où
coulent des ruisseaux de lait et de

miel, et vous nous avez donné des

possessions de champs et de vignes!
Kst-ce que vous voulez aussi nous ar-

racher les yeux? Nous n'irons pas ».

13 Or Moïse, fort irrité, dit au Sei-

gneur : « Ne regardez point leurs sa-

crifices; vous savez que je n'ai jamais
reçu d'eux pas même un ànon. et que
je n'ai allligé aucun deux ».

,fi Et il dit à Coré : « Toi et toute

(>. Que chacun prenne soti encensoir. Les révoltés
avaient dû fabriquer à l'avance ces encensoirs, d'une
forme assez simple et rappelant la pelle à feu. Peut-
être aussi en avaient-ils emporté d'Egypte, où ces
objets étaient très connus: on les voit souvent re-

présentés sur les monuments, etonena retrouvé plu-
sieurs dans les fuuilles pratiquées en Égvplc. Ils se

composaient ordinairement d'une tige métallique ter-

minée par une main, sur laquelle on posait un petit
vase contenant le feu où brûlaient les parfums.

7. Vous vous élevez beaucoup. Moïse retourne con-
tre Coré, dans les mêmes ternies, le reproche qu'il
avait osé lui faire, v. Ii.

13. 14. Du lait et du miel. Voir la note sur Exode,
m, 18.

15. Moïse fort irrite. Cette irritation de Moïse n'est
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II. Rebelliones populi (XI-XIX). — 5° CaJ. Sedttio Core, etc. CXVIJ.

*
'Ayiaoov xrjv ovvaywyrjv oov, xal yivso&e

'

exot/xot,
' svavxi xvçiov ov xal 'Aagwv xal

avxol avQiov.
* 7 Kal Xdfisxs exaoxoç xd

nvgsïov avxov ,
xal inid-rjosxs en avxd &vL

f,daf.ca, xal nçoça^exs svavxi xvçiov exaoxoç
xo nvgsïov avxov , nsvxrjxovxa xal àiaxôoia

nvgsïa, xal ov xal 'Aaçcùv sxaoxoç xo ny-

qeïov avxov. ' 8 Kal sXafisv sxaoxoç xo nv-

gsïov avxov ,
xal snid"rjxav en avxd nvg,

xal ènsftaXov en avxà dvfiia/iia, xal soxrj-

oav nagd xàç &vçaç xrjç oxrjvrjç xov (.taç-

xvqLov
*
Bïwvorjç xal *Aaçwv.

* 9 Kal eni-

avvéoxrjosv en avxovç Koçs xrjv ndaav
1 avxov '

Ovvaywyrjv nagd xrjv &vçuv xrjç

oxrjvrjç xov /nagxvgiov, xal wcpfrrj rj ôô^a xv-

çiov ndorj xrj ovvaywyrj.
20 Kal' sXdXrjos xvçioç nçoç Mwvorjv xal

3

Aaçajv, Xsywv
2I

'Anoo/Jo&rjxs ex (xèoov

xrjç ovvaywyrjç xavxrjç, xal èiavaXwow av-

xovç sic ana\.
22 Kal snsoav ènl nçôçwnov

avxwv xal êtnav Qsoç Qsoç xwv nvsvfidxwv
xal ndorjç oaçxoç, si dvd-çwnoç sic rjfiaçxsv,

ènl ndaav xrjv ovvaywyrjv dç^rj xvçiov;
23 Kal

sXdXrjos xvqioç nçoç Mwvorjv, Xsywv'
2i Ad-

Xrjoov xrj ovvaywyrj , Xsywv
3

Avaywçrjoaxs
xvxXw anô xrjç ovvaywyrjç Koçè.

2a Kal

dvéoxrj Mwv'orjç xal ènoçsv&rj nçoç Aa&dv
xal 'Afietçcùv, xal ovvsnoçsvd-rjoav f.isx' av-

xov ndvxsç 61 nçso^vxsçoi 'loçarjX.
2G Kal

èXdXrjOs nçoç xr]v ovvaywyrjv, Xéycov' *Ano-

o/iod-rjxs dno xwv oxrjvwv xwv dv&çoinwv
xwv oxXriçwv xovxwv, xal

firj
anxsofrs dno

ndvxcov tov èoxlv avxoïç (xrj ovvanoXrjG&s èv

ndorj xrj dfiaçxia avxwv. 27 Kal dnéoxrjoav
dno xrjç oxrjvrjç Koçs xvxXw. Kal /Jadàv

xal 'Afisiçwv eBrjX&ov xal sioxrjxsioav naçd

xdç &vçaç xwv oxrjvwv avxwv, xal al yvvaïxeç

avxwv xal xd xéxva avxwv ' xal
r] anooxsvr]

avxwv 1

.
28 Kal sïns Mwv'orjç' 'Ev xovxw

yvwosods, oxl xvqioç ànèoxsiXs /.ts noirjoai

ndvxa xd sçya xavxa, oxl ovx an èf.iavxov
29 El xaxà iïdvaxov ndvxwv dvd-çwnwv

16. AF: avzoï xal Idctçwv. 19. Af (a. ovvayio-

yqv) ttjv. AF". naqà rijv &vqav. 22. EF: eneaov.

E: Qee Qù twv Ttaréqtav. AEF"f* (a. oqyrj') rj.

24. AEFf (p. Koçe) xal ActSàv xal 'Àpeiçwv

(item f. 27)- 26. AEF: ndvrmv mv. 21. A: ».

tùv oxqvu/uctTwv avrwr. 28. F: on K. ânéaral-

xê /te.
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16. Tenez-vous demain d'un côté devant le Sei-

gneur et Aaron d'un autre. Hébreu : « tenez-vous
(les Septante ajoutent : prêts) devant Jahvéh (le Sei-

gneur), toi, eux et Aaron, demain ».

17. Offrant au Seigneur. Hébreu et Septante ajoutent
ici : « chacun son' encensoir ». — Qu'Aaron tienne
aussi*,.. Hébreu et Septante : « toi et Aaron chacun

18. Voici ce verset d'après l'hébreu et les Sep-
tante : « ils prirent chacun son encensoir, y mirent
du feu, placèrent dessus de l'encens et se tinrent
devant la porte du tabernacle du témoignage, ainsi

que Moïse et Aaron. » Les Septante portent : « Moïse
et Aaron se tinrent... ».

19. Et qu'ils eurent réuni. Hébreu : « Coré réunit ».
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II. Révoltes du peuple (\I-.\I\). — 5° (« ). Coré, Dathan, Abiron ÇXVI).

congregâtio tua, state seôrsum co-

ram Domino, et Aaron die crâstino

separâtim.
a Tôllite singuli thurî-

bula vestra, et pônite super ea in-

cénsum, offeréntes Domino ducénta

quinquaginta thuribula : Aaron quo-

que téneat thuribulum suum.
48 Quod cum fecîssent, stântibus

Môyse et Aaron,
19 et coacervâssent

advérsum eos omnem multitûdinem

ad ôstium tabernâculi, appâruit
cunctis glôria Dômini. 20 Locutûs-

que Dôminus ad Môysen et Aaron,
ait :

2i
Separâmini de médio congre-

gatiônis hujus, ut eos repente dis-

pérdam.
22

Qui cecidérunt proni in

fâciem, atque dixérunt : Fortîssime

Deus spirituum univers® carnis,

num uno peccânte, contra omnes ira

tua desséviet? 23 Et ait Dôminus ad

Môysen :
24
Prœcipe univérso populo

ut separétur a tabernâculis Core, et

Dathan et Abiron.

23
Surrexîtque Môyses, et âbiit

ad Dathan et Abiron : et sequén-
tibus eum seniôribus Israël,

2G dixit

ad turbam : Recédite a tabernâcu-

lis hôminum impiôrum ,
et nolîte

tângere quse ad eos pertinent, ne in-

volvâmini in peccâtis eôrum.
27 Cum-

que recessissent a tentôriis eôrum

per circûitum ,
Dathan et Abiron

egréssi stabant in intrôitu papiliô-

numsuôrum,cumuxôribus etliberis,

omnique frequéntia.
28 Et ait Môy-

ses : In hoc sciétis, quod Dôminus
miserit me ut fâcerem univérsa quœ
cérnitis, et non ex prôprio ea corde

protûlerim :
29

si consuéta hôminum

Judicium
Dei

paratiir.

Xum. 14, 10;

12, 5.

Ex. 16, 10.

Divina
inter-
ventio.

Xum. 16, 26,
45.

Num. 2", 16.

Job, 12, 10.

Sap. 1, 7;

12, 1.

Hebr. 12, 9.

2 Reg. 24, 17.

Gen. 18,

22-32.

PopullIN
a

rebellibiis

teparatur.

! Cor. 6, 17.

Ap. 18, 4.

Joa. 5, 36;
7, 16-18.

ton assemblée, tenez-vous demain d'un

côté devant le Seigneur, et Aaron d'un

autre. H7 Prenez chacun vos encensoirs,
et mettez -y de l'encens, offrant au Sei-

gneur deux cent cinquante encensoirs.

Qu'Aaron tienne aussi son encen-

soir ».

18
Lorsqu'ils eurent fait cela, Moïse

et Aaron étant présents,
19 et qu'ils

eurent réuni contre eux toute la mul-

titude à la porte du tabernacle, la

gloire du Seigneur apparut à tous.
20 Et le Seigneur, parlant à Moïse et à

Aaron, dit :
21 « Séparez-vous du mi-

lieu de cette assemblée, afin que je les

détruise soudain ». 22 Ceux-ci tom-
bèrent inclinés sur leur face et dirent :

« Dieu très fort des esprits de toute

chair, est-ce que, un seul péchant,
votre colère sévira contre tous? » 23 Et
le Seigneur repartit à Moïse :

24 « Or-
donne à tout le peuple qu'il se sépare
des tentes de Coré, de Dathan et d'A-

biron ».

25 Et Moïse se leva, alla vers Da-
than et Abiron, et, les anciens d'Is-

raël le suivant,
26

il dit à la multitude :

« Retirez-vous des tentes de ces hom-
mes impies, et ne touchez pas ce qui
leur appartient, de peur que vous

ne soyez enveloppés dans leurs pé-
chés ». 2r Or, lorsqu'ils se furent re-

tirés de leurs tentes tout autour, Da-
than et Abiron, sortis, se tenaient à

l'entrée de leurs pavillons avec leurs

femmes, leurs enfants et tous les leurs.
28 Alors Moïse dit : « En ceci vous

connaîtrez que le Seigneur m'a envoyé

pour faire tout ce que vous voyez, et

que je n'ai rien produit de mon propre

esprit :
29

s'ils meurent d'une mort

nullement en contradiction avec la douceur qu'il
s'est attribuée à lui-même (xn, 3) ; car la douceur
n'exclut que la colère déplacée et qui dégénère en
emportement ;

et quand Moïse s'irrite, c'est toujours
pour les intérêts de la gloire de Dieu; c'est contre

l'impiété, le murmure et la désobéissance aux ordres
divins.

18. Lorsqu'ils eurent fait cela, le lendemain.
22. De* esprits de toute chair: des esprits qui ani-

ment toute chair.

2i. Qu'il se sépare des tentes de Coré, de Dathan...
Cet ordre était facile à exécuter, caria tente de Coré,

le Caathite, se trouvait, comme celle des Rubénites,
au sud du tabernacle. Voir la note sur Nombres,
m, 89.

25. Les anciens d'Israël, dont l'institution a été

rapportée, Nombres, xi, 16-17.

27. Se tenaient à l'entrée de leurs pavillons. Ainsi

les rebelles étaient partagés en deux corps : Dathan
et Abiron étaient restés dans le camp proprement
dit, tandis que Coré s'était rendu, avec les 250 por-
teurs d'encensoirs, devant le tabernacle, pour y
usurper les fonctions sacerdotales en offrant des

parfums au Seigneur.
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II. Kebelliones populi (XI-XIX). — 5° (a). Seditio Core, etc. CXVIJ.

dno&avovvvai ovxoi, si xal xax
1

enioxsxpiv

nâvtoav àv&Qwnwv êntaxonïj tarai avrâv,

ov%l xvqioç ànsaxaXxs fis'
30 àXX'

i]
iv (fdauuxi

dsfësi xvqioç, xal àvoi^aca 17 yîj 16 axôfxa

avrtjç xaxamsxai avrovç 'xal tovç otxovç ai-

xâv xal ràç axrjvàç avxmv
1

xal navra oaa

iaxiv avtoîç, xal xata^i\aovxat Çâirtsç sic aoov,

xal yvaxrea&e ôxi naQ(aivvav oi av&Qoan'oi

ovtoi xov XVQIOV.

^l'fiç as tnavaaxo XuXdàv navzaç xovç

Xôyovç xovxovç, SQQdyrj t) yrj vnoxdxoj av-

xwv,
32 xal rjvoiyd-r] -r] yrj xal xaxsmsv av-

rovç xal tovç oïxovç avxwv xal ndvxaç

xovç dvd-QOJTiovç xovç ovxaç /.isxd Kogé, xal

xa xrrjvrj avxcov. a
J\.av xarsprjoav avxoi

xal oaa ioxlv avxcov Çoïvxu sic aâov, xal

sxdXvifJSv avxovç 7] yrj,
xal ukojXovxo ex fié-

oov xrjç ovvaytoyrjç.
34 Kal ndç 'IaçarjX oi

xvxXto avxwv sopvyov dnô xrjç cpiovrjç av-

xcov, Ôti Xsyovxsç M.rjnoxs xaTunir] tjfiâç

rj yrj.
3S Kal tivq tÇrjXds naod xvqIov xal

xarscpays tovç nsvrrjxovxa xal ôiaxooiovç

àvâçaç xovç nQOçcpèoovxaç xo &v(uia[ia.
36 Kal slns xvqioç tiqoç J\ïcovo~rjv

37 xal

TiQoç *EXsdÇao xov vlôv ^AuqcÔv xov isQsa'

*AvsXsods xà nvQSÏa
' xd yaXxd

'

Ix fisaov

tcov xaxaxsxavixsvcov , xal xo tivq
' to dX-

XÔtqiov xovxo
'

otcsïqov sxsï, 0x1 r)yiaoav

xd nvQSÏa xojv d
t
uaorcoXcov xovxcov iv xaïç

vJv/mç avxcov,
ao xav noirjoov avra ks-

niâaç sXaxdç neçid'Sfia tw &vo~iao~X7]oi(t},

ou ngoçrjvéyd'rjoav svavxi xvgiov xal i]yid-

od-TjOav xal sysvovxo sic arjfisïov xovç violç

°IoQarjX.
39 Kal sXafiev 'EXsdÇaQ

'

vioç *Aa-

qcov xov isQsuiç
' xd rtvQSÏa xd yaXxd 00a

nQOçrjvsyxav oi xaxaxsxavfisvoi ,
xal nooçé-

29. F: ovrot xaï eï xar . AE: onéoTedé /je.

30. E: èv %âojuaTi ôefêei. 31. AEF"{* (a. avràr)
Ttôv noSôiv. 32. F"j" (a. ra) navra. 33- AEF-J- (a.

ooa~) navra. AEF: èarïv aixolç. AE: t,ùvTe<;.
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34. AEf (p. on) elnav. 37. F: Aâl^aov nqoç

(pro xal ttçô?). 38. AEf (p- oij/ielov) èv.

30. Les engloutit. Les Septante ajoutent : « avec

leurs maisons et leurs tentes ».

32. Avec leurs tentes et tout leur avoir. Hébreu :

« avec leurs maisons (avec tout homme qui apparte-
nait à Coré), et tout leur bien {Septante : et tout leur

bétail) ».

33. Tua. Hébreu et Septante : dévora ».

37 (Hébreu : XVII, 2). Les encensoirs. Les Septante

ajoutent : « d'airain ». — Ce feu. Les Septante ajou-

tent : « étranger ».

38 (H. 3). Afin que les enfants d'Israël les voient

comme un signe et un monument. Hébreu et

Septante : « ils seront un signe pour les fils d'Is-

raël ».

39 (H. 4). Éléazar, le prêtre. Septante : « Éléazar fils

d'Aaron le prêtre ».
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II. Révoltes du peuple < \ l-M \ ). — 5" CaJ. Coré, Bathan, Abiron CXVI).

I>e<-lai-morte interîerint, et visitâverit eos

plaga, qua et céteri visitâri soient,

nonmisitme Dôminus :
30 sin autem

novam rem fécerit Dùminus, ut apé-
riens terra os suum deglûtiat eos et

ômnia quœ ad illos pertinent, des-

cenderîntque vivéntes in inférnum,
sciétis quod blasphemâverint Dômi-
num.

31 Conféstim igitur ut cessâvit lo-

qui, dirûpta est terra sub pédibus Terra
\_ -,<f . , .

r
, rebelle*

eorum :
A - et apenens os suum, de- «lejriutii.

vorâvit illos cum tabernâculis suis r*. 105,17,1s.

et univérsa substântia eôrum :

33
descenderûntque vivi in inférnum .* Eccli. 45, 23.

operti humo, et penerunt de médio
multitûdinis. 34 At vero omnis Is- r

6-2

54

;

16î

rael, qui stabat per gyrum, fugit ad Is- 6> 14>

elamôrem pereûntium, dicens : Ne
forte et nos terra deglûtiat.

33 Sed et

ignis egréssus a Domino, interfécit £?mb^
ducéntos quinquaginta viros, qui
offerébant incénsum.

36
Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :
37

Prsécipe Eleazâro

filio Aaron sacerdôti ut tollat thuri

bula

Ouiil de
lllliribuli-
facien-
clum.quae jacent in incéndio, et

ignem hue illûcque dispérgat : quô-
niam sanctifieâta sunt 38 in môrti-

bus peccatôrum : producâtque ea in

laminas, et affîgat altâri, eo quod
oblâtum sit in eis incénsum Do-

mino, et sanctifieâta sint, ut cernant

ea pro signo et moniménto fîlii

Israël.

39
Tulitergo Eleâzar sacérdos thu- 1 cor. 10,6.

ribula senea, in quibus obtûlerant hi

ordinaire aux hommes, et s'ils sont

visités de la plaie dont tous les autres

ont coutume d'être visités, le Seigneur
ne m'a pas envoyé.

30 Mais si le Sei-

gneur fait une chose nouvelle, si la

terre, ouvrant sa bouche, les engloutit,
eux et tout ce qui leur appartient, et

qu'ils descendent vivants dans l'enfer,

vous saurez qu'ils ont blasphémé le

Seigneur ».

31 Aussitôt qu'il cessa de parler, la

terre se fendit sous leurs pieds,
32 et ou-

vrant sa bouche, elle les dévora, avec

leurs tentes et tout leur avoir,
33 et

ils descendirent vivants dans l'enfer,

recouverts par la terre, et ils périrent
du milieu de la multitude. 3i

Cepen-
dant tout Israël, qui se tenait là au-

tour, s'enfuit au cri de ceux qui péris-

saient, disant : « C'est de peur que la

terre ne nous engloutisse aussi ». 33 En
même temps un feu, sorti du Seigneur,
tua les deux cent cinquante hommes

qui offraient de l'encens.
36 Et le Seigneur parla à Moïse, di-

sant :
37 « Ordonne à Éléazar, fils d'Aa-

ron, le prêtre, qu'il prenne les encen-

soirs qui sont par terre au milieu de

l'embrasement, et qu'il disperse le feu

çà et là, parce qu'ils ont été sanctifiés
38

par la mort des pécheurs. Qu'il les

réduise en lames, et qu'il les attache à

l'autel, parce qu'on y a offert de l'en-

cens au Seigneur, et qu'ils ont été

sanctifiés, afin que les enfants d'Israël

les voient comme un signe et un mo-
nument ».

39
Éléazar, le prêtre, prit donc les

encensoirs d'airain dans lesquels

30. Dans l'enfer, hébreu scheôl. Sur ce mot et sur

l'idée que s'en faisaient les Hébreux, voir la note,

Genèse, xxxvn, 33. Ici et y. 33, le scheôl indique la

demeure des impies après la mort, mais en d'autres

circonstances il désigne en général le séjour des

morts, quels qu'ils soient, Genèse, xxxvn, 35; Job,

xxx, 23, etc.

35. En même temps... Deux châtiments distincts,

mais simultanés, frappent les deux troupes de re-

belles distinguées plus haut (voir la note sur le y.

27). L'Écriture ne dit pas expressément où fut frappé

Coré, mais il est probable que ce fut au tabernacle,
car c'est lui qui devait être, en qualité de Lévite, à

la tète des « -250 hommes qui offraient de l'encens ». Prêtre égyptien offrant l'encens (f. 35). (D'après Lepsius.)
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Rebelliones populi < VI-\I\ >.
— 5° CaJ. Seditio Core, etc. (XVI).

d"/]xav avxd nsgl&st
ua xm d~voiuoxr]gUo,

40
(.ivr^iôovvov xôtç vlôtç

y

IogarjX, oncoç av

fir] ngoçéXd-rj (xrjâsiç dXXoysvrjç oç ovx saxiv

ix xov onsgftaxoç Idlagcov, im&sïvai &v-

(xiui.ia svavxi xvgiov, xai ovx soxai coçnsg

Kogs xai y iniovoxaotç avxov' xa&d iXd-

Xrjos xvgioç iv ysigi Mwv'otJ avxto. *1 Kai

iyôyyvoav 61 vioi 'IogarjX m inavgtov ini

Mcov'orjv xai Aagcov, Xsyovxsç' 'Y/xsïç dnsx-

rdyxaxs xôv Xaôv xvglov.
42 Kai iysvsxo

iv xoZ imo~voxgs<psod-at xr]v ovvaycoytjv ini

Mcovorjv xai *Aagcôv, xai cSgturjaav ini xr]v

oxr\vr]v xov (.taoxvoiov, xai xrjvâs ixdXv-

xfjsv avxr]v r] vecpéXi] xai tïïqi&T] t\ ôô§a xv-

glov.
43 Kai siçrjX&s JKwvotJç xai 'Atagcov

xaxd ngôçconov xrjç oxrjvijç xov fiugxvglov.
44 Kai iXdXrjos xvgioç ngôç Mcov'orjv

' xai

Aagiôv
1

, Xsytov
45

*Exycogrjoaxs ix fisoov

xrjç ovvaytoyrjç xavxrjç, xai tÇavaXcôoco av-

xovç sic dnà%. Kai snsoov ini ngôçconov

avxcov.
46 Kai sîns Mcov'orjç ngôç !/4a-

gcôv Ad$s xo nvgstov xai ini&sç in avxô

nvg dno xov d~voiaoxr]giov ,
xai inifiuXs in

avxô x^vf-dafia xai dnévsyxs xo xdyoç sic

xrjv nagsf.ifioXr\v ,
xai içiXaoat nsgi avxcov

iZJSjXds ydg ôgyrj dno ngôçconov xvgiov,

rjgxxai &gavsiv xôv Xaôv. 47 Kai sXuftev

*Àagcov xa&dnsg iXdXrjosv avxcZ Mcovorjç
xai sâgausv sic xr]v ovvaycoytjv, xai rjârj

ivrjgxxo r] d-gavoiç iv ra Xum, xai insfiaXs

xo dvfiiafia xai i-fyXâoaxo nsgi xov Xaov.
48 Kai soxrj dvd (.isoov xcov xsd-vrjxôxcov

xai xcov Çcôvxcov, xai ixônaosv
r] d-gavoiç.

49 Kai iysvovxo oï xsfrvrjxôxsç iv xrj &gav-
ost xsooagsç xai ôsxa yiXiddsç xai snxaxô-

oioi, ycogiç xcov xsd-vr\xôxcov svsxsv Kogè.
50 Kai inèoxgsxpsv 'Aagcov ngôç Mcovorjv
ini rr]v d-vguv xrjç oxrjvrjç xov /.tagxvgiov,

xai ixônaosv r] d-guvotç.

40. A*E* (in f.) avrù. 44. F* xai 'ActQcôr.

46. F: eîs ttjv owaytay^v, xai. 47. A+ (p. h"»)
xai e/Lafîer. 50. F: Kai dnéorçeifsev
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42 (Hébreu : XVII, 7). Et comme la sédition s'éle-

vait et que le tumulte croissait, Moïse et Aaron. Hé-

breu et Septante : « et comme la réunion se ras-

semblait contre Moïse et Aaron ».

44 (H. 9). A Moïse. Les Septante ajoutent : « et à

Aaron .
46 (H. il). Et va aussitôt vers le peuple, afin que tu

pries pour lui. Hébreu : « et va promptement vers

l'assemblée et expie pour elle ».

48 (H. 13). Il pria pour le peuple, manque dans

l'hébreu et dans les Septante.
50 (H. 15). Après que la mort se fut arrêtée. Hébreu

et Septante : « et la mort s'arrêta ».
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II. Révoltes du peuple ( \l.\l\ ).
— 3" fa). Coré, Dathan, Union (XII).

quos incéndium devorâvit, et pro- lhu "buii

dûxit ea in laminas, affigens altâri :

*eiuitur -

i0
uthabérentpôsteafilii Israël, qui-

bus commoneréntur, ne quis accédât

alienîgena, et qui non est de sémine

Aaron, ad offeréndum incénsum Do-

mino, ne patiâtur sicut passus est

Core, et omnis congregâtio ejus, lo

quénte Domino ad Môysen.

41 Murmurâvit autem omnis mul-

titûdo filiôrum Israël sequénti die

contra Môysen et Aaron, dicens :

Vos interfecistis pôpulum Dômini.
12

Cumque orirétur sedîtio, et tu-

mûltus incrésceret,
'* 3

Môyses et

Aaron fugérunt ad tabernâculum
fœderis. Quod, postquam ingréssi
sunt

, opéruit nubes
,

et appâruit

glôria Dômini. **
Dixitque Dômi-

nus ad Môysen :
A

'

6 Recédite de

médio hujus multitûdinis
,

étiam

mine delébo eos. Cumque jacérent
in terra,

*• dixit Môyses ad Aaron :

Toile thuribulum, et hausto igné de

altâri, mitte incénsum désuper, per-

gens cito ad pôpulum ut roges pro
eis : jam enim egréssa est ira a Do-

mino, et plaga desœvit. n Quod cum
fecisset Aaron, et cucurrisset ad mé-

diammultitûdinem, quam jamvastâ-
bat incéndium, ôbtulit thymiâma :

18 et stans inter môrtuos ac vivéntes,

pro populo deprecâtus est, et plaga
cessâvit. 49 Fuérunt autem qui per-
cûssi sunt, quatuôrdecim millia hô-

minum, et septingénti, absque his

qui perîerant in seditiône Core. 50 Re-

versûsque est Aaron ad Môysen ad
ôstium tabernâculi fœderis

, post-

quam quiévit intéritus.

Murimu
populi.

Xum. 3, 10;

1, 51.

Xum. 14, î;

20,2.

Ira »ei.
Xum. 14, 10;

12, 5.

Kx. 16, 10.

TCccli. 45, 3.

Subi. 16, 26.

Xum. 16, 4.

Inter-
cessio
Moysifl

et Aaronis.

Lev. 16, 12.

Ley. 1, 4;

5, 6, 18.

Sap. 18, 21.

Mortiio-
rum

numei-us.

Ps. 105, 23.

Sap. 18, 22.

avaient offert de l'encens ceux que
l'embrasement dévora, et il les réduisit

en lames, les attachant à l'autel,
A0 afin

que les enfants d'Israël eussent dans

la suite de quoi les avertir, que quel-

qu'un d'étranger et qui n'était pas de

la race d'Aaron, ne devait pas offrir de

l'encens au Seigneur, de peur qu'il ne

lui arrivât ce qui arriva à Coré et à

toute sa troupe, lorsque le Seigneur

parla à Moïse.
AK Or toute la multitude des enfants

d'Israël murmura le jour suivant contre

Moïse et Aaron, disant : « C'est vous

qui avez tué le peuple du Seigneur ».

42 Et comme la sédition s'élevait et

que le tumulte croissait,
,3 Moïse et

Aaron s'enfuirent au tabernacle d'al-

liance. Lorsqu'ils furent entrés, la nuée

le couvrit, et la gloire du Seigneur

apparut,
*Â et le Seigneur dit à Moïse :

A
'

« Retirez-vous du milieu de cette

multitude : maintenant même je les

détruirai ». Et comme ils étaient cou-

chés sur la terre,
A6 Moïse dit à Aaron :

« Prends l'encensoir et, ayant pris du
feu de l'autel, mets de l'encens par-

dessus, et va aussitôt vers le peuple,
afin que tu pries pour lui

;
car déjà la

colère est sortie du Seigneur, et la

plaie sévit avec violence ». A1 Aaron

l'ayant fait, et ayant couru au milieu

de la multitude que déjà ravageait

l'embrasement, offrit de l'encens,
iS

et,

se tenant entre les morts et les vivants,

il pria pour le peuple, et la plaie cessa.
A9 Or il y eut de ceux qui furent frap-

pés, quatorze mille et sept cents hom-

mes, outre ceux qui avaient péri dans

la sédition de Coré. 30 Et Aaron re-

tourna vers Moïse à la porte du ta-

bernacle d'alliance, après que la mort

se fut arrêtée.

4t. La multitude... murmura : obstination extraor-

dinaire, de la part de ceux qui avaient vu le châti-

ment surnaturel des révoltés, et qui en avaient été

préservés eux-mêmes par la miséricorde de Dieu,

y. 23-24, et à la prière de Moïse et d'Aaron, y. 20-22,
25-26. Aussi ne faut-il pas s'étonner du châtiment
terrible qui en est la conséquence, y. 49.

43. La nuée le couvrit. La nuée couvrait ordinaire-
ment le tabernacle ; mais elle avait sans doute dis-

aru la veille, en signe du mécontentement de Dieu,

lorsque les profanateurs s'étaient présentés devant

le tabernacle pour y offrir l'encens.

46. La plaie sévit : plaie d'une nature inconnue,
mais dont nous connaissons les terribles effets, puis-

qu'elle fit près de quinze mille victimes, y. 49.

48. Il pria... et la plaie cessa : toute cette révolte

ayant été occasionnée par l'élévation d'Aaron au

souverain sacerdoce, Dieu montre une fois de plus

qu'Aaron est prêtre par la volonté divine, en accor-

dant le salut du peuple à sa prière.
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JLVÏl.Kal eXdXrjOS xvqioç ngoç Mwvorjv,

XéywV
a
AdXrjoov xotç vloîç 'IoqutjX xai

Xafis naç avrwv gâfidov, çâfiôov xar oïxovç

narQiwv naçd ndvrwv tiuv doyôyrwv av-

xwv, xax' oïxovç narQiwv avrwv ôwôsxa

çd(3âovç, xal exdorov xo ovo/.ta avrov èni-

yçaxpov eni xrjç çdfïôov. ^ Kai xo ovo/liu
J

AaQWv tniyçaxpov eni xrjç qdfiôov devi
sari ydg çdfiôoç /nia' xaxd (pvXrjv oïxov njx-

xqlwv avrwv ' ôwoovai '

.
4 Kai drjoetç av-

rdç ev rrj oxrjvjj
xov /uuqxvqÎov, xaxévavxt,

xov /.laQTVQiov êv oïç yvwofrrjoo/uai ooi exeï.

5 Kai dorai, 6 àrfrocunoç ov àv èxXe£w/.iai

avrôv, r] çdfiâoç avrov èx^Xaonjoei, xal

neQieXw dn èftov rov yoyyvOf.iôv vîôJv Tff-

garjX, a avroi yoyyvÇovoiv è(p Vfûv.
6 Kai

eXdXrjoe Mwvorjç roïç vloïç 'logarjX, xai

ëôwxav avxw ndvreç oi aQyovreç avrwv (5a/?-

ôov, xw uoyovvi xw svi çdfiôov xax aoyovra,

xax' oïxovç narQiwv avrwv, ôwâexu çdfiôovç'

xai
rj Qafiôoç 'Aagwv dvd /iiêoov xwv çâfidiov

avxwv. 7 Kai dné&rjxe Mwvorjç xdç çdfl-

ÔOVÇ BVaVXL XVQIOV SV Xfj OXTjVïj
xov (.IUQ-

xvoiov.
8 Kai eyévexo xrj enavgiov, xai eî-

orjX&e Mwvorjç xai *Aaowv èv xrj oxrjvrj
xov

fiuQXvgîov, xai iâov èfiXdoxrjosv r] Çdfiôoç

'Aagiov sic oïxov Asvl, xai iÇrfveyxs /SÀa-

axov xai eïrjvd-rjoev uvfrrj xai èfiXdorrjOe xd-

çva.
9 Kai ëÇrjveyxe Mwvorjç ndoaç xdç

Qafidovç dnô nQOçwnov xvqLov noôç ndvraç

viovç 'loQarjX, xai eïâov xai eXaftov exaoroç

xrjv çdpôov avxov. 10 Kai elne xvqioç nçôç

MwvGrjv *Anô$eç xrjv çdftôov 'Auqwv evw-

tciov xwv fiaorvoîtov sic ôiurrjor]Oir , or^ielov

roïç vloïç xwv dvrjxôwv, xai nuvodo&w o
c

yoyyvOfiôç avxwv an 6f.iov ,
xai ov

f.iij
ano-

iïdvwoi.
u Kai tnoir]OE Mwvorjç

' xai Aa-

çwv\ xa&d ovvéxa'S.s xvqioç xw Mwvorj,

ovxwç ènoirjoav.
,2 Kai sinav oî vioi Jo-

çarjX tiqoç MwvotJv, Xîyovxsç'
3

Iâov s£a-

2. AFf (a. naqà) avTÛv. A* (a. èxàaTOv) xal.

AEFf (in f.) avrov. 3. A 1 *
yàq. 5. F: btUSo/tn.

AJEF: ànb oov tov y. Ab)F: oaa (pro «)• 7. A: el;

rrjv axrjvrjv. 8. F* (p. Mwvorjç) xal "Aaçùr. 9. F:

ilaflev (pro Uafiov). 10. AEFf (a. atj/ueîor) eîç.

11. AE: oaa (pro xafrà).
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XVII. 3 (H. 18) . Mats lenom d'Aaron sera dans la tribu

de Lévi. Hébreu et Septante : « tu écriras le nom d'Aa-

ron sur la verge de Lévi ». — Et chaque verge contien-

dra séparément toutes les familles. Hébreu : « car il

y aura une verge pour le chef de la maison de leurs

pères »; Septante : « c'est une verge; ils donneront
selon la tribu de la maison de leurs pères ».

4 (H. 19). Où je teparlevai. Hébreu : «où je me réunis
à vous »

; Septante : « où je me manifesterai à loi ».

5 (H. 20). J'arrêterai ainsi. Septante : « je rejetterai

ainsi ».

G (H. 21). Sans la verge d'Aaron : Hébreu et Septante :

« et la verge d'Aaron au milieu de leurs verges ».

10 (H. 25). Un signe de la rébellion des enfants d'Is-

raël. Hébreu et Septante : comme un signe aux en-

fants de rébellion ».

11 (H. 26). Et Moïse. Les Septante ajoutent : « et

Aaron».
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II. Révoltes du peuple (XI-XIX). — 5° (b). La verge d'Aaron CXVIIJ.

XVII .
{ Et locûtus est Dôminus

ad Môysen, dicens :
2
Lôquere ad

filios Israël, et âccipe ab eis virgas

si'ngulas per cognatiônes suas, a

cunctis principibus tribuum, virgas
duôdecim, et uniuscujûsque nomen

superscribes virgae suae :
3 nomen

autem Aaron erit in tribu Levi, et

una virga cunctas seôrsum familias

continébit :
4
ponésque eas in taber-

nâculo fœderis coram testimônio,

ubi loquar ad te :
5
quem ex his elé-

gero, germinâbit virga ejus : et

cohibébo a me querimônias filiôrum

Israël, quibus contravos murmurant.
6
Locutûsque est Môyses ad filios

Israël : et dedérunt ei omnes prin-

cipes virgas per singulas tribus :

fuerûntque virgae duôdecim absque

virga Aaron. 7
Quas cum posuisset

Môyses coramDomino in tabernâculo

testimônii :
8
sequénti die regréssus

invénit germinâsse virgam Aaron in

domo Levi : et turgéntibus gemmis
erûperant flores, qui, fôliis dilatâtis,

in amygdalas deformâti sunt. 9 Prô-

tulit ergo Môyses omnes virgas de

conspéctu Dômini ad cunctos filios

Israël : viderûntque et recepérunt

singuli virgas suas.
10

Dixitque Dôminus ad Môysen :

Refer virgam Aaron in tabernâcu-

lum testimônii, ut servétur ibi in

signum rebéllium filiôrum Israël, et

quiéscant querélae eôrum a me, ne

moriântur. 1 i

Fecitque Môyses sicut

praecéperat Dôminus. 12 Dixérunt

autem filii Israël ad Môysen : Ecce

b)
I*r;ece|>-
tum

de virgis.

Ex. 30, 6;

25,21,22.

Vfferuntur
virgae.

Xnm. 17, 2, 3.

Xnm. 17, 4.

Aaronis
virga

germinat.

Virga
Aaronis
in taber-
nâculo

servanda.

îïtim. 17, 7, 4.

Hobr. 9, 4.

Ex. 16, 34.

yvan. 16,

37,38:20.10.

XVII. * Le Seigneur parla encore

à Moïse, disant :
2 « Parle aux enfants

d'Israël, etprends d'eux des verges, une
à une, selon leur parenté, de tous les

princes des tribus, douze verges; et tu

écriras le nom de chacun d'eux sur sa

verge :
3 mais le nom d'Aaron sera

dans la tribu de Lévi, et chaque verge
contiendra séparément toutes les fa-

milles. '' Tu les déposeras dans le taber-

nacle d'alliance, devant le témoignage
oùje te parlerai.

5 Celui d'entre eux que
j'aurai choisi, c'est celui dont la verge
fleurira : j'arrêterai ainsi les plaintes
des enfants d'Israël, qui les font mur-
murer contre vous ».

6 Et Moïse parla aux enfants d'Is-

raël
;
et tous les princes lui donnèrent

des verges ,
une par chaque tribu :

ainsi il y eut douze verges sans la

verge d'Aaron. 7 Moïse les ayant dé-

posées devant le Seigneur, dans le

tabernacle du témoignage,
8 et étant,

revenu le jour suivant, il trouva que la

verge d'Aaron, dans la famille de Lévi,

avait germé, et que des bourgeons s'é-

tant développés, il était sorti des

fleurs, qui, des feuilles s'étant ouvertes,

s'étaient formées en amandes. 9 Moïse

porta donc les verges de devant le Sei-

gneur à tous les enfants d'Israël; ils

virent et reçurent chacun leur verge.
10

Or, le Seigneur dit à Moïse: « Re-

porte la verge d'Aaron dans le taber-

nacle du témoignage, afin qu'elle y soit

gardée comme un signe de la rébellion

des enfants d'Israël, et que leurs plain-
tes se taisent devant moi, de peur qu'ils

ne meurent ».
" Et Moïse fit comme

avait ordonné le Seigneur.
{ - Mais les

enfants d'Israël dirent à Moïse : « Voici

b).
— La verge d'Aaron, XVII.

XVII. i.Le Seigneur parla.. : non content des deux
prodiges accomplis déjà pour affirmer le sacerdoce
d'Aaron, — un prodige de justice, xvi, 31-33 et un pro-
dige de miséricorde, xvi, 46-48, — le Seigneur va en
accomplir un autre, dont il restera un témoignage
perpétuel et toujours vivant, y. 10.

2. Des verges, des bâtons. Voir la note sur Exode,
iv, 17.

4. Devant le témoignage : devant les tables de la

loi.

8. En amandes. La verge d'Aaron était sans doute

un rameau d'amandier. L'amandier est commun en
Orient, où l'on en mange volontiers le fruit. Il porte
deux noms dans la Bible. Dans l'épisode de Jacob
obtenant, à l'aide de baguettes de divers arbres, des

agneaux de la couleur qu'il désirait, l'amandier est

appelé lûz, Genèse, xxx, 35-43. Parlout ailleurs il est

désigné, comme ici, sous le nom de sâqèd.
10. Afin qu'elle y soit gardée comme un signe. Le

souvenir de cet événement resta profondément gravé
dans la mémoire des Hébreux. 11 nous est resté, du
temps des Machabées, des sicles d'argent dont le
revers représente un rameau orné de trois fleurs,

que l'on suppose être la verge d'Aaron.
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vrjXio/iis&a , dnoXojXa/.tsv , nagavriXojf.isd'a.
1 3

IJdç 6 dnxô/xsvoç xîjç oxtjvtJç xvgiov dno-

&vrjoxsï scoç sic xsXoç dno9dvwiisv,

XVIU. Kal SMS XV010Ç 71Q0Ç Aagtûv,

Xéycov 2v xal ol viol oov xui o olxoç xov

naxgôç oov Xijipso9s xdç d/nagxiaç xôiv

dyiwv, xal ov xal ol viol oov Xrjxpso&s xdç

duagxiaç xîjç îsgaxsiaç vfiuv.
2 Kal xovç

dôsXcpovç oov, cpvXrjv Asvi, ârj/.ioy tov

naxgôç oov ngoçaydyov ngoç osavxôv, xal

ngoçxsd~7Jrcoodv oot, xal Xsixovgysixcoodv oot'

xal ov xal ol viol oov [iftà oov àntvavzt xr,g

ox-nvijç xov [xaçxvQt'ov.
3 Kat (fvXûïovrai rag

yvXaxâg oov xal xàg (pvXaxàg xrjg oxqvrjç'

nXl^v ngoç xà oxsvj] xà dyia xut ngbg xo

ftvoiaoxi'jQiov ov ngogeXsvoovxai, xal ovx àno-

{ravovvzai xa) ovxoi xal vfifîg.
* Kal ngog-

xe&îjoovxai ngog oé, xal qivXdiorzai xàg qpv-

Xaxàg xrjg oxrjvijg xov
tuaQxvQi'ov xaza ndaaç

xàg Xetzovgyîaç xrjg oxrjvîjg, xal 6 àXXoyevr)g

ov fïQogeXevoexai ngog ai. â Kal q>vXa^so&s

xàg qjvXaxàç xûv âyiœv xal xàg cpvXaxàg xov

9 voiaorrjolov ,
xal ovx sovat 9-Vf.toç sv xoïç

rloîç 'loguijX.
6 Kal syco sïXrjcpa xovç dâsX-

(povç vj-iolv xovç Asvixaç Ix f.doov xojv vlwv

'logarjX, âôfta ôsôouèvov xvgito, Xstxovgysïv

xàg Xsixovgyiaç xrjg oxrjvrjç xov /.lagxvçiov.
7 Kal ov xal ol vloi oov f.tsxd oov ôiaxrj-

çrjosrs xr]v isgaxsiav v/.aôv, xaxd navra

xgônov xov 9-votaorrjglov xal xo svôofrsv

xov xaransxdo/naroç ,
xal Xstxovgyrjosxs xàg

Xsixovgyiaç, ôôfia xrjç Isgaxsiaç vf.twv' xal

o dXXoysvrjç d nçoçnogsvô/.isvoç dnod'avsï-

xai.
8 Kal sXûXtjos xvgtoç ngoç ^Aagtiv Kal

!

iâov syco âéâcoxa vfxïv xrjv âtaxrjgTjOiv xdov
i

12. A2
F-f' (a. naqavrj.') navre? rj,uel?.

— i . AEF-j- !

(a. bfrpeare) /uerà aov (bis). 2. F: ttço; èavrôv...

leiTOvçyiJTcooav. 3. AEy (p. oxyrijç) aov. 5. A:

Ka\ cpvlâÇere. AEFf (a. âvjuàg) «t». 6. Ff (a.
j

îyù) lâov. 8. A: Kaï èyw îâov.
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12 (H. 27). Voici que nous sommes consumés et

que tous nous périssons. Septante : « voici que nous
sommes détruits, nous périssons (l'hébreu a de plus :

tous), nous sommes consumés ».

XVIII. 1. L'iniquité du sanctuaire. Septante: « les

péchés des saints •.

2. Et le sceptre de ton père. Hébreu : « tribu de
ton père »; Septante : « ta famille paternelle ».

3. Les Lévites veilleront à tes commandements.
Hébreu : « et ils observeront tes observances ».

5. Afin qu'il ne s'élève point d'indignation. Hé-

breu : « et ma colère n'éclatera plus ».

6. C'est moi qui vous ai donné vos frères les Lévites,

pris du milieu des enfants d'Israël, et qui les ai

offerts en don au Seigneur. Septante : « et moi j'ai

pris vos frères les lévites du milieu des enfants d'Is-

raël (l'hébreu a de plus : un don pour vous) comme
une offrande faite à Jahvéh (au Seigneur) ».

7. Sera fait par le ministère des prêtres. Hébreu :

« vous ferez (ainsi) le service, je vous donne en

(pur) don l'office de votre sacerdoce ».
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II. Révoltes «lu peuple (XI-XIX). — 6n Loi» diverse» t M IèI-XIX ).

consûmpti sumus, omnes perivimus :

^ 3
quicûmque accédit ad tabernâcu-

lum Dômini, môritur : num usque
ad interneciônem cuncti deléndi su-

mus?
XVIII .

*

Dixitque Dôminus ad

Aaron : Tu, et filii tui, et domus

patris tui tecum, portâbitis iniqui-
tâtem sanctuârii : et tu et filii tui

simul sustinébitis peccâta sacerdôtii

vestri :
2 sed et fratres tuos de tribu

Levi, et sceptrum patris tui sume

tecum, praestôque sint, etministrent

tibi : tu autem et filii tui ministrâbi-

tis in tabernâculo testimônii. 3 Ex-

cubabûntque Levitae ad prœcépta
tua, et ad cuncta ôpera tabernâculi :

ita duntâxat, ut ad vasa sanctuârii

et ad altâre non accédant, ne et illi

moriântur, et vos pereâtis simul :

4 sint autem tecum, et éxcubent in

custôdiis tabernâculi, et in omnibus
ceremôniis ejus. Alienigena non mis-

cébiturvobis. 5 Excubâtein custôdia

sanctuârii, et in ministério altâris :

ne oriâtur indignâtio super filios

Israël. 6
Ego dedi vobis fratres ves-

tros Levitas de médio filiôrum Israël,

ettrâdidi donum Domino, utsérviant

in ministériis tabernâculi ejus.
7 Tu

autem et filii tui custodite sacerdô-

tium vestrum : et omnia quae ad
cultum altâris pertinent, et intra

vélum sunt, per sacerdôtes adminis-

trabûntur : si quis extérnus accés-

serit, occidétur.

Num. 16,

40,41.

Is. 64, 12.

Lam. 5, 22.

Sacer-
dotuui
officia

Num. 8, 10-15

16, 47, 48.

El. 28, 38.

Gen. 29, 34.

Num. 3, 6-10.

Num. 16, 40;
3, 10;

1, 51.

Num. 16, 46
;

17, 10.

Num. 3,

12, 45.

Num. 18, 4;

3, 10; 1, 51.

8
Locutiisque est Dôminus ad '

Aa
P
rTnu

m

Aaron : Ecce dedi tibi custôdiam SSSSif

primitiârum meârum. Omnia quae
Num

5 , g
8

' 19î

sanctificântur a fîliis Israël, trâdidi
Lev-

7 ,

6

'3i
4" 1S;

que nous sommes consumés et que tous

nous périssons.
13

Quiconque approche
du tabernacle du Seigneur, meurt;
est-ce jusqu'à une entière extermina-

tion que nous devons être détruits? »

XVIII. * Et le Seigneur dit à Aa-
ron : « Toi et tes fils, et la maison de
ton père avec toi, vous porterez l'ini-

quité du sanctuaire; et toi et tes fils

vous porterez ensemble les péchés de
votre sacerdoce. 2 Mais prends aussi

avec toi tes frères de la tribu de Lévi, et

le sceptre de ton père, et qu'ils t'assis-

tent et te servent; mais toi et tes fils,

vous servirez dans le tabernacle du

témoignage.
3 Les Lévites veilleront à

tes commandements et à toutes les

œuvres du tabernacle : en sorte seule-

ment qu'ils n'approchent point des

vases du sanctuaire, et de l'autel, de

peur qu'eux aussi ne meurent et que
vous ne périssiez en même temps.
4 Mais qu'ils soient avec toi, et qu'ils
veillent à la garde du tabernacle et à

toutes ses cérémonies. Un étranger ne
se mêlera point avec vous. 5 Veillez à

la garde du sanctuaire et au ministère

de l'autel, afin qu'il ne s'élève point

d'indignation contre les enfants d'Is-

raël. G C'est moi qui vous ai donné vos

frères les Lévites, pris du milieu des

enfants d'Israël, et qui les ai offerts en
don au Seigneur pour qu'ils servent

dans le ministère de son tabernacle.
7 Mais toi et tes fils, conservez votre

sacerdoce; et tout ce qui appartient
au service de l'autel, et qui est au
dedans du voile, sera fait par le minis-

tère des prêtres. Si quelque étranger
en approche, il sera mis à mort ».

8 Le Seigneur dit encore à Aaron :

« Voilà que je t'ai donné la garde de

mes prémices. Tout ce qui est consacré

6° Prescriptions diverses, XVIII-XIX.

XVIII. l. Le Seigneur dit... Ici sont rangées, dans
1 ordre de leur promulgation, cinq lois différentes,
?. 1-7, 8-19, 20-24, 25-32, xix. — A Aaron, contraire-
ment a l'usage ordinaire où Dieu était de dicter ses
lois à Moïse : il semble que Dieu veuille encore, par
ce moyen, rehausser le prestige de son grand-prê-
tre. — Toi et tes fils... l r

«Loi, y. 1-7, concernant les
attributions respectives des prêtres et des simples
Lévites.

2. Le sceptre, c'est-à-dire la tribu. — Qu'ils t'assis-

tent et le servent. Le souvenir de la révolte de Coré,

simple Lévite, était encore tout récent. Aussi Dieu
insiste-t-il sur la subordination des Lévites aux prê-
tres, v. 2, 3, 6-7.

4. Un étranger. Voir plus haut la note sur Nombres,
I, 51.

8. Le Seigneur dit encore... 2e
Loi, y. 8-19, rela-

tive aux revenus des prêtres. Les différentes sources
de ces revenus sont indiquées en détail : les prêtres
et les Lévites ne devant pas posséder de territoire,

y. 20, il était juste que Dieu pourvût à leur subsis-
tance.
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anag/wv uno nuvxwv xwv rjyiuo/xsvwv
'

/not
'

nugd xwv vïwv 'IogurjX. ooi dsâwxu uvxd

sic yégaç xai xoïç vloiç oov '

/listu os '

vô/ui-

fiov aîwviovc 9 Kui xovxo soxw v(a.ïv dno
xwv tjyiuo/xsvwv uyiwv xwv xugnw/xdxwv,
dno ndvxwv xwv ôtôgtov avxwv xui duo ndv-
xù)v xwv d~voiaOfxdxwv uvxwv xai dno nd-.

otjç nXrj/Lifisksîaç avxwv xai dno nuowv xwv

ufxagzicôv avzcôv, ooa ànodidôaaî fioi àno
ndvzmv imv ayi'mv, col taxai xai xoîç vioîç

oov. "* E» x(ç âyico zcôv
âyi'cov çpdyeo&s

aizd' nàv âgoevixèv qidyszai avzâ,
x

ov xal

oi vioî oov' dyia iazai ooi. " Kal xovxo

éozai vfiïv ànagicZv dofiàzmv avzcôv, àno
navzcav zmv ènt&Sfxazcov zcôv vicov 'logarjX'

ooi ôédcoxa avxu xal zoiç vioîç oov xal zaîç

iïvyuzgâai oov 'petà oov
1

vôfiifiov aicâviov

nâç xa&agoç iv zcp oixco oov eôezat avzâ.
12 Tlùoa anagit] èXaiov xal naoa ànag'f}\

oïvov, oixov anagyji avxwv , oou uv âwoi
xw xvgiw, ooi âéâwxa avxu. { 3 Ta ngwxo-
ysvvTJ/Liaxa ndvxa, oou èv xij yrj uvxwv, ooa
dv ivéyxmoi xvgico, ooi eozai' nàç xa&agoç
iv ztà oi'xco oov êdszai avzâ. ** Hàv àva-

zeOsfiazio/Àtvov iv vioîç 'IogaqX aoî sozai.
lo Kal nàv diavoîyov firjzgav àno nâorjç

oagxoç, ooa ngoçcpigovoi xvçîcp àno àv&gcô-
nov smç xzrjvovç, ooi tozur âXX'

/] Xvzgoiç

Xvzga&r'jOszai zà ngcozôzoxa zcôv àv&gœnov,
xal za ngcozôzoxa zcôv xztjvmv zcôv àxa&âg-
zcov Xvzgmoj].

16 Kal
r] Xvzgcoaiç avzov àno

fitjviaîov 7) ovvzîfiTjoiç nivze oixXcov, xaza
zov oîxXov zov ayiov etxoai bfioXoî tîai.

i7
FIXt/v ngcozôzoxa fiôo^mv xal ngcozôzoxa

ngoftazmv xal ngcozôzoxa aiymv oi Xvzçcôot}'

uyid ioxi, xui xo utfxu uvxwv ngoç/ssïç
ngoç xo &voiuoxrjgiov xai xo oxsag dvoiosiç

xdgnwfiu sic oofxrjv svwâiuç xvgiw.
18 Kui

xd xgsu soxai ooi, xu&à xui xo ox7]d-vviov
xov snid-èf-iuxoç, xui xuxd xov figayiova xov

8. AEF-J- (a. dno) /uov. F* /uoi et jusrà ae.

9. AEF-}- (p. nccoqç) Trjz. A1*
(a. oaa) avrùv.

12. AEF-f- (p. oïvov) xai. A: olzov xai oïvov.

13. AE: 7ZQu)Toyev}fjuara. 14. A: hv toïç vioïç.

15. AE: nàaav /u^rqav. 17. EF: ènï (pro nqôç).
18. A1 * xarà.
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8. Et à tes fils. Septante : « et, après toi, à tes

fils ».

9. Et qui devient une des choses très saintes, sera

pour toi. Hébreu : « sera saint des saints pour toi »
;

Septante : « tout ce qui m'est consacré des choses

saintes sera pour toi... ».

10. Seulement (Vulgate : tantum) n'est pas dans

l'hébreu.

11. Et à tes filles. Les Septante ajoutent : « après

toi ».

15. En sorte seulement que pour le premier-né
d'un homme tu reçoives le prix. Hébreu et Septante :

« tu feras racheter l'aîné de l'homme ».

16. Le sicle a vingt oboles. Hébreu : « il est de

vingt gêrah ».
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tibi et filiis tuis pro officio sacerdo-

tâli légitima sempitérna.
9 Haec ergo

accipies de his, quœ sanctificântur et

oblâta sunt Domino. Omnis oblâtio,

et sacrificium, et quidquid pro pec-
câto atque delicto rédditur mihi, et

ceditin Sancta sanctôrum, tuumerit,
et fîliôrum tuôrum. 10 In sanctuârio

cômedes illud : mares tantum edent

ex eo, quia consecrâtum est tibi.

11 Primitias autem, quas vôverint

et obtûlerint filii Israël, tibi dedi,
et filiis tuis, ac filiâbus tuis, jure

perpétuo. Qui mundus est in domo
tua, vescétur eis. 12 Omnem medûl-
lam ôlei, et vini, ac fruménti, quid-

quid ôfferunt primitiârum Domino,
tibi dedi. 13 Univérsa frugum initia,

quas gignit humus, et Domino de-

portântur, cèdent in usus tuos : qui
mundus est in domo tua, vescétur eis.

*'' Omne quod ex voto reddîde-

rint filii Israël, tuum erit.

13
Quidquid primum erûmpit e

vulva cunctœ carnis, quam ôfferunt

Domino, sive ex hominibus, sive de

pecôribus fûerit, tui juris erit : ita

duntâxatjUtprohôminisprimogénito

prétium accipias etomne animal quod
mimûndum est, rédimi fâcias,

' c
cujus

redémptio erit post unum mensem,
siclis argénti quinque, pondère sanc-

tuârii. Siclus viginti ôbolos habet.
1 7

Primogénitum autem bovis et ovis

et caprœ non faciès rédimi, quia
sanctificâta suntDomino : sânguinem
tantum eôrum fundes super altâre,

et âdipes adolébis in suavissimum

odôrem Domino. is Carnes vero in u-

sum tuum cèdent, sicut pectûsculum

I>e |MII-<<-
»acei*<lo-

I mu s

Ex, 29. 31-34.

Lev. 7, 6;

6, 9, 19.

In
|uiliii(ii-.

Lev. 22, 11-13;

21, 22; 10, 14.

Deut. 1S, 4.

1 Cor. 9, 11.

Xum. 18, 11.

in
rôtis,

Lev. 27,21, »8.

in rcdenip-
tione
primo-

{renitorum,
Deut. 15, 19.

Ex, 34, 19;
13, 12.

Ex. 13, 13
;

34, 20.

Lev. 12, 4.

Xum. 3, 47.

.Lev. 5, 15;

27, 25.

Ex. 30, 13.

Ez. 45, 12.

Lev. 27, 25.

Lev. 7, 11.

Lev. 1, 9.

Lev. 7,31.

par les enfants d'Israël, je te l'ai ac-

cordé, à toi et à tes fils, pour les fonc-

tions sacerdotales : ce sera une loi

perpétuelle.
° Voici donc ce que tu

prendras des choses qui sont sancti-

fiées et qui ont été offertes au Sei-

gneur. Toute oblation et sacrifice, et

tout ce qui m'est rendu pour le péché
et pour le délit, et qui devient une des

choses très saintes, sera pour toi et

pour tes fils.
10 C'est dans le sanctuaire

que tu le mangeras : les mâles seule-

ment en mangeront, parce que cela a

été consacré pour toi.
1 * » Quant aux prémices que les en-

fants d'Israël voueront, ou offriront

spontanément, je te les ai données, àtoi,à

tes fils et à tes filles, par un droit per-
pétuel. Celui qui est pur dans ta maison
en mangera.

i2 Toute moelle d'huile,

de vin, de blé, tout ce qu'ils offrent de

prémices au Seigneur, je te l'ai donné.
' 3 Tous les premiers des fruits que
produit le sol, et qui sont présentés au

Seigneur, seront à ton usage : celui qui
est pur dans ta maison en mangera.

** » Tout ce que les enfants d'Israël

rendront envertudunvœu, serapour toi.
V6 » Tout ce qui sort le premier d'un

sein de toute chair qu'ils offrent au

Seigneur, qu'il soit d entre les hom-
mes ou d'entre les bêtes, sera à toi de

plein droit : en sorte seulement que
pour le premier-né d'un homme tu re-

çoives le prix, et que tu fasses racheter

tout animal qui est impur,
16 dont le

rachat sera, après un mois, de cinq
sicles d'argent, au poids du sanctuaire.

Le sicle a vingt oboles. 17 Mais le pre-
mier-né dun bœuf, d'une brebis et d'une

chèvre, tu ne le feras pas racheter,

parce que ces animaux sont consacrés
au Seigneur; tu répandras seulement
leur sang sur l'autel, et tu brûleras les

graisses
en très suave odeur pour le

Seigneur.
18 Mais leur chair sera à ton

usage, comme la poitrine consacrée

9. Toute oblation... : premier revenu des prêtres :

leur part dans les grands sacrifices, y. 9-10.
H. Prémices : deuxième revenu, y. 11-13.
12. Toute moelle, ce qu'il y a de plus exquis.
14. Tout ce que... : troisième revenu, les offran-

des laites en vertu d'un vœu, ou plutôt d'un ana-
thème. L'hébreu khérém signifie « ce qui est voué, re-

tranché, séparé », et indique que les objets sancti-
fiés de cette manière étaient désormais interdits à la

possession de l'homme. Voir Lévitique, xxvn, 28-29.
15. Toutcequi sort lepremier... : quatrième revenu,

le fruit du rachat des premiers-nés, y. 15-18. Tous ces
premiers-nés reviennentaux prêtres, mais il y a trois

règles différentes à suivre, selon qu'il s'agit d'un
homme, ou d'un animal impur, ou d'un animal pur.

— Le premier-né d'un homme: 1 er cas : ce premier-
né doit être racheté au prix de cinq sicles d'ar-

gent, y. 16, soit environ 14 fr. 15. — Tout animal
qui est impur : 2e cas: ces animaux ne pouvant être
offerts à Dieu, devaient être purement et simplement
rachetés. Voir la note sur Exode, xm, 13.

16. Le rachat... Il s'agit ici du rachat des hommes,
car celui des animaux se faisait huit jours après leur
naissance et dans des conditions différentes. Voir

Exode, xiii, 13. — Au poids du sanctuaire : voir

Exode, xxx, 13. — Le sicle a vingt oboles: voir Nom-
bres, m, 47.

17. Le premier-né d'un bœuf... : 3° cas : les ani-
maux purs sont offerts en sacrifice à Dieu, qui en
abandonne une partie aux prêtres, y. 18.
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ôetyov ooi soxai.
* 9 IJdv d<puio£/iia xwv

àyiwv, ooa èdv dcpiXwoiv 61 viol ^loQurjX xv-

çlco,
âéâwxd ooi xal xoïç vioïç oov xal xaïç

&vyaxçdot, oov '

f.is
td oov vdfni/xov aiwviov'

dia&rjxrj dXoç aiwviov ïoxiv évavxi xvçiov

ooi xaï xw onéçfiaxi oov fxsxd oè.
20 Kal

èXdXrjOS xvçtoç nçôç "AaçwV 'Ev
xjj yrj

av-

xwv ov xXtjçovo/xiJosiç xal /.isçlç ovx aoxat

ooi èv avxoïç, oxt, èyw f-isçiç oov xal xXrjço-

vofxla oov èv (xèow xwv viwv 'IoçutJX.

21 Kcù xoïç violç Atvï tôov &'#a>x« nav

imdt'xarov iv 'IoçartX èv xXijçm àvtl xôjv

7.sizovçyidov avtmv, boa avtol Xsixovçyovoi

Xettovçyiav iv xjj oxtjvrj xov fiaçrvQlov.
22 Kal

ov nçoçsXsvaovxai en oi viol 'IonatjX eiç xr\v

oxrjvtjv xov fiaçtvçiov, Xafielv àfiaçriav #«-

vatrjcpoQOv.
23 Kal XsttovQyijosi 6 jdevhijç

avxbç rfjv XeiTOvçyiav xijç oxyvîjç toi paçrv-

qiov, xal avxoi Xr/xpovxai xà àfiaQxrjfiaza av-

tcôV, vôfiifiov aiœviov tîç xàç ysveàç avtwv

xal iv [itoco viwv 'IaçarjX ov xXrjçovofiijoovoi

xXriQOVopiiav.
2* 7

0ti xà iniôixata xwv viwv

'loçuijX, ooa èdv dtpoçiowov xvçiw, d(pai-

çeua âéâwxa xotç sîsvlxatç èv xXijçw. jdid

xovxo sïçrjxa avxoïç' *Ev utow viwv 'IoçaqX

ov xXtjQOvofiijoovoi xXrjoov.

25 Kal èXâXrjoe xvçioç nQoçMwv(Jtjv,Xéywv'
26 Kal xoïç Asvixatç XaXijoeiç xal èçeù; nçbç

avxovç' 'Eàr Xâfiqte naçà xwv viwv 'IaçarjX

xo inidéxazov, ô ôidwxa v(iîv nuç avxwv iv

xXtjçw, xal àqnXnze vfifï^ an avzov aqjai-

Q?[ia xvçiw, ènidixazov ànb xov èntôtxdxov,
27 xal Xoyto&rjattai vfiïv xà dcpaiçt^axa vpwv

wç oïroç dno dXw xal d(f>aios/ua dno Xtjvov.
28
Ovxwç dcpsXsïxe avxovç xal vfxsïç dno

ndvxoiv ' xwv dqjuiQSfidrwv xvçiov dno ndv-

rwv' xwv èmôexdxwv vfiwv, ooa èdv Xdfirjxs

naod xwv vïwv 'IoçaijX, xal âwosxs dn
avxwv dqjaiQS/iia xvoîw 'Aaowv xw isçsï.
29 "^ino ndvvwv xwv âoftdxwv vfiwv dçpe-

19. F: <*v àcpéXwoiv... ool âéSwxa. 23. A: e. /u.

tùv vtwv (item f. 24). 24. AF: ùv (pro làv)

(item f. 28). 27. AEF: <*<p' â'JLiovo; xaï wç àcpaî-

çe/ua. 28. AEF* (p. àiftl.) avrov;. A* (p. na'y-

tw) idv (bis).

•• i :
•

p- : l'T v -: • t(t: -

J w :
^ S ' sv i : i : • j- x t |-

nbi^ rbh h^s Dbis-pnb
,n^^

x^m ttybî ^b nirp ^sb Snrt

j i :
-

: 1 -: |-
r v t : v -

at : <» : fi t r r
i v ••

: t : •

r r t :
•

-to£-^3 Tina nsn *Sb ojïi 21

--lias hrnos tbn nbnab ^^Sv -: t t 1 -: I •••<- at-:i-7 _
v t : • :

r v j
^ v 1" t : •

)•• : v / :>: •
\ :

- t : 1 t : i- ;•• t a-

f
... j _ _; v ... _

v •• j : t «c- 1 at -: j :
• v : •

ifibna «ibna'' Nb b^"i^ ^a wîwm
it-:(- v -: : • 7 •• t : • j- : l :

a*ibb hnna na^n mrvb s
i

,

a^^i^

rk
in2 ohb ^nn^ix p-bs nbnab

J : v r
r • :j-t '" f AT-: t

-
:

B3 : nbna sibna^ &ib b^tû^ rça
1T
_

:|
. r-îl- , -t : • ,-•:

*nnbx n^ûNi nain ï3 s,ibn-bxi 26
v ..-: jt :

-
it :

•• -
: j» •

: r ••• i

anN'a n^b Tina "nô« ntô^ah
it

' r w t •
s* t ••• -: •• -: r |-

,- : v : r -: r r » "f '•' r T :

pân-ia 1M3 DDmû«nn asb
I v -

I •
1 t t - av :

-
1 : iv t

-oa umn p inp»n-iïa n^b^^^s- * t 'j*- iv it
-

1 • it •• : r :

v •• j : :
- • t : jr : •••

-

anna*; ba""» 11 ^2 nx^ ^npn ntâ»
<•••

-
: a" t : • j- : v •• n • jv —:

ïhn«b nw na^n-n» «iaàû
1 «. -: r 1 t :

_
j- : ••• ••• •

na w»ifi ob^nan^ bàa nnàr^
v • t v •• j :

- r
1 p-

v. 20. p"ia y-op

19. Et à tes filles. Les Septante ajoutent : « après
toi ».

27. Tant des aires. Hébreu : « comme le froment
de l'aire ».
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Lev. 27, 30.

Num. 18, 7.

consecrâtum, et armus dexter, tua

erunt.
19 Omnes primitias sanctuârii, l^Vu-is.

quas ôfferunt filii Israël Domino, tibi

dedi, et filiis ac filiâbus tuis, jure

nerpétuo. Pactum salis est sempitér- lct. 2. \x
r r

.
r

. 2 Par. 13,5.

num coram Domino, tibi ac 11111s tuis. Marc. 9, 49.

20
Dixitque Dôminus ad Aaron : In >-„„,. 18i 23 .

terra eôrum nihil possidébitis, nec "S^»?'
9

'

• • • 14 27* 18 1

habébitis partem inter eos : ego pars Jos'. i 3; u',33.

et heréditas tua in médio filiôrum leï̂
s
um

Israël.
2I Filiis autem Levi dedi om-

nes décimas Israélis in possessiô-

nem, pro ministério quo sérviunt mi-

hi in tabernâculo foéderis :
— ut non

accédant ultra filii Israël ad tabernâ-

culum, nec committant peccâtum

mortiferum,
23 solis filiis Levi mihi

in tabernâculo serviéntibus, et por- Kom 1S ,

tântibus peccâta pôpuli. Legitimum

sempitérnum erit in generatiônibus
vestris. Nihil âliud possidébunt,
2i decimârum oblatiône conténti,

]

j££.
1

1\
î

?;

quas in usus eôrum et necessâria F
^\\f;

separâvi.
Lam- 3'' 24 -

23
Locutûsque est Dôminus ad £$£«.

Môysen, dicens :
26

Prsécipe Levitis,

atque denûntia : Cum accepéritis a Num . w,s\,

filiis Israël décimas, quas dedi vobis, 2 Esafi'o, 3s.

primitias eârum offerte Domino, id

est, décimam partem décimas. 27 Ut

reputétur vobis in oblatiônem pri-

mitivôrum, tam de âreis, quam de jZà™', Tï.

torculâribus :
28 et univérsis quorum

accipitis primitias ,
offerte Domino, Kum. 18, «.

et date Aaron sacerdôti. M Omnia

quae offerétis ex décimis, et in do-

et l'épaule droite seront à toi. <9 Je
t'ai donné, à toi et à tes fils et à tes

filles, par un droit perpétuel, toutes
les prémices du sanctuaire qu'offrent
les enfants d'Israël au Seigneur. C'est
un pacte de sel à perpétuité devant le

Seigneur, pour toi et pour tes fils ».
2u Le Seigneur dit encore à Aaron :

« Vous ne posséderez rien dans la terre
des enfants d'Israël, et vous n'aurez
aucune part parmi eux : c'est moi
qui suis ta part et ton héritage au
milieu des enfants d'Israël. 2i Mais
aux enfants de Lévi, j'ai donné tou-

tes les dîmes d'Israël en possession,
à cause du ministère qu'As remplis-
sent pour moi dans le tabernacle

d'alliance,
22 afin que les enfants d'Is-

raël n'approchent plus du tabernacle,
et ne commettent point de péché qui
porte la mort,

23 les seuls enfants
de Lévi me servant dans le tabernacle
et portant les péchés du peuple. Ce
sera une loi perpétuelle en vos géné-
rations. Ils ne posséderont rien autre

chose,
2i contents de l'oblation des dî-

mes, que j'ai mises à part pour leur

usage, et pour tout ce qui leur est né-
cessaire ».

25 Le Seigneur parla aussi à Moïse,
disant :

26 « Ordonne aux Lévites et

déclare-leur : Lorsque vous aurez reçu
des enfants d'Israël les dîmes que je
vous ai données, oifrez-en les prémices
au Seigneur, c'est-à-dire, la dixième

partie de la dîme,
27 afin qu'elle vous

soit comptée comme une oblation des

prémices, tant des aires que des pres-
soirs;

28 et offrez au Seigneur, puis
donnez à Aaron, le prêtre, de toutes

les choses dont vous recevez les pré-
mices. 29 Tout ce que vous offrirez des

19. C'est un pacte de sel. « Cliez les Arabes, le sel

est l'emblème et le symbole de l'amitié et de la fidé-

lité. Quand ils ont mangé du sel avec un homme,
cet homme devient pour eux inviolable. Tout Arabe

(en particulier au Sinai) qui causerait le moindre

dommage à celui avec qui il a consenti à manger le

pain et le sel, serait regardé par ses compatriotes
comme un lâche, un homme vil et digne d'un souve-

rain mépris, et il ne pourrait jamais se laver d'une

pareille lâcheté •. (Pinart.)
20. Le Seigneur dit encore... : 3 e

Loi, relative à la

part des Lévites, y. 20-24, avec un préambule s'appli-

quant aux prêtres comme aux Lévites, y. 20.

25. Le Seigneur parla aussi.. : 4e Loi, y. 25-32,

ordonnant aux Lévites de payer la dîme aux prêtres,
comme le peuple la leur paie à eux-mêmes.

27. Des pressoirs. Il y avait en Egypte des manières
très diverses de presser le vin, quelques-unes très

simples et primitives. En Palestine, on se servit fré-

quemment pour presser le vin de cuves creusées

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

Tressolr égyptien (7. Ï7). (D'après Lepgius.)
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Xsïxs dcpuiosfiu xvçiw, rj
dno ndvxwv xwv

dnaçywv xô rjyLuOfisvov un uvxov. 30 Kul

igsïç nQOÇ avxovç' "Oxuv uquLorjxs xrjv

dnagyrjv un avxov, xal XoyLod-rjosxuL xoïç

Asvlxulç wç ysvvrjfiu dno uXw, xal wç yév-

vrjfiu dno Xtjvov.
3I Kai sôso&s uvxo sv

navxi xônw, vusïç xal 61 oïxoi vfiwv, oxi

fiLO&oç ovioç vfîîv ioxlv dvil xwv Xslxovq-

yiwv vfiwv xwv iv xrj oxrjvrj
xov fiugxvQÎov.

32 Kal ov Xrjipso&s ai avxo ufiaçxîuv, oxi

uv dcpuLQrjxs xrjv dnaoyrjv
an avxov, xal

xd ayia xwv vlwv 'IogarjX ov ^s^rjXwosxs,
"vu

firj dno&dvrjxs.

XIX. Kul sXdXrjOS xvqloç nçoç Mwvbrjv
xal 'Augwv, Xiywv'

2
Avxr\ rj âtuoxoXrj xov

vôfiov, oou ovvéxuï-s xvqloç, XsywV AdXrjoov

xoïç vîoïç 'IogarjX, xul XaJ3èxwoav nçoç os

ôdfxaXiv uvqquv af.iwf.iov, rjxiç
ovx sysL sv

uvxîj fiwfiov xal
jj

ovx snsftXrjd-r) en uvxrjv

Çvyoç,
3 xul dwosiç uvxrjv nçoç 'EXsdÇug xov

isqsu, xul std'iovOLV uvxrjv sS,w xrjç nuçsfi-

fioXrjç
'

sic xônov xu&uoôv '

, xal oqulovoiv

uvxrjv svwniov uvxov. A Kal XrjxpsxuL *EXsa-

Çaç dno xov aïfiaxoç uvxrjç, xul çavsï dns-

vuvxi xov nooçwnov xrjç oxrrvrjç xov fiugxv-

çiov dno xov uïfiuxoç uvxrjç snxdxiç.^
5 Kul

xaxaxuvoovoiv uvxrjv svuvxiov uvxov, xal xo

oeQfia xul xu xoea uvxrjç xui xo avua uv-

xrjç ovv
x-tj

xônow uvxrjç xuxuxavdrjosxui.
6 Kul Xrjyùsxui o 'lsqsvç ÇvXov xèôgivov xul

voownov xal xoxxivov, xal ififtuXovoiv sic fis-

oov xov xaxuxuvfiaxoç xrjç âufidXswç.
' Kul

nXvvsî xu IfiàxLU avxov 6 lsqsvç xal Xovos-

xul xo owfia avxov vâuxi ,
xul fisxd xavxa

siçsXsvosxui sic xrjv naosfifioXrjv ,
xal

dxd-^

&UQXOÇ soxul ô lsqsvç swç sonsQuç.
8 Kul

o xaxuxulwv uvxrjv nXvvsî xd ifidxiu uvxov

xal Xovosxul xo oùifiu avxov ,
xul uxdd-uo-

xoç soxul swç sonsouç.
9

KuIjjvvuEsl
uv-

d-çwnoç xud-uçoç xrjv onoôov xrjç ôuftdXswç
xul dnod-rjosi s%w xrjç nuçsufioXrjç sic xo-

nov xad-agôv, xal soxul
x-q ovvuywyfj vlwv

29. AEF* (p. xvçiw) V- 30. Ad
: Kal l-pir?.

AE (bis): yéyrjfxa. AEF: aliûvo?. 31. EF: viol

(pro olxoi). A"}* (p. v/^îç) xal ol viol vpwv, 2. A:

kv èavTÎj. A'F* (p. juujpov xal) fj. 3. F* eh TÔnov

xafraço'v. 4. A2
^" (p. 'El.) o ieçtvç rm Saxryla)

ecvTOv. o. AEF+ (p. Séqpa) avTrjç. A'E* (p. cà««)

avrïjç. 8. A2
F^" (p. ijuaTia avrov) vSari. AEF-

)*

(p. aiZua avrov) vSari.

iv i v " t • at : j- :
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XIX. 2. Voici la cérémonie de la victime qu'a dé-

terminée. Hébreu : « voici le statut de la loi qu'a
ordonnée... ». Septante : « voici l'exposé de la loi, de
tout ce qu'a ordonné le Seigneur ».

3. Qui, après Vavoir menée hors du camp, l'immo-

lera. Septante : « et ils la mèneront hors du camp
dans un lieu pur, et ils l'immoleront ».
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nâria Dômini separâbitis, ôptima et de"fllis

elécta erunt. 8equilur-

30
Dicésque ad eos : Si preeclâra et

meliôra queeque obtuléritis ex déci-

mis, reputâbitur vobis quasi de ârea

et torculâridedéritis primîtias :
3I et 1 Cor- 9 - 13-

comedétis eas in omnibus locis ves- Xumlsl9 8 .

tris, tam vos quam familiee vestrae :

quia prétium est pro ministério, quo
Mat ' 10 ' 10 '

servitis in tabernâculo testimônii.
32 Et non peccâbitis super hoc, egré-

gia vobis et pînguia réservantes, ne

polluâtis oblatiônes filiôrum Israël,
et moriâmini.

XIX. 1

Locutûsque est Dôminus ,„*,{£,%.

ad Môysen et Aaron, dicens :
2 Ista Hcbr 9 13

est relîgio victimee quam constituit

Dôminus. Prsecipe filiis Israël, ut ad-
LeT- 22 ' 20'

dûcant ad te vaccam rufam aetâtis

intégrée, in qua nulla sit macula, nec

portâverit jugum :
3
tradetisque eam Lev

^ ^
27

'>

Eleazâro sacerdôti : qui edûctam Hebr- "• "
, ,

l Ez. 43, 21.

extra castra, îmmolâbitin conspéctu
Le
V'n'

17;

omnium :
* et tingens digitum in He^- 9 > 13 -

sanguine ejus, aspérget contra fores

tabernâculi septem vicibus,
5 com- Er - 29 >

14 -

burétque eam cunctis vidéntibus, Lev 14 6

tam pelle et cnrnibus ejus, quam
sanguine et fimo flammée trâditis.

y
y£'so%™'

8
Lignum quoque cédrinum, et hys-

sôpum, coccûmque bis tinctum sa-

cérdos mittet in flammam, quee
H
ïJ%î.

9,

vaccam vorat.
'
Et tune demum,

lotis véstibus et côrpore suo,

ingrediétur in castra
, commacula- Lev. ig, w.

tiïsque erit usque ad vésperum.
8 Sed

et ille qui combûsserit eam , lavâbit

vestiménta sua et corpus, et immiïn-
LeT ' "' 39

dus erit usque ad vésperum.
9 Côl-

liget autem vir mundus cîneres

vaccee, et effûndet eos extra castra

inloco purissimo, ut sint multitûdini
filiôrum Israël in custôdiam, et in

dîmes
,

et que vous mettrez à part
comme offrandes au Seigneur, sera le

meilleur et le mieux choisi.
30 » Tu leur diras encore : Si vous

offrez des dîmes les plus belles et les

meilleures choses, cela vous sera

compté comme si vous aviez donné les

prémices d'une aire et d'un pressoir.
31

Or, vous mangerez ces dîmes dans
toutes vos demeures, tant vous que vos

familles, parce que c'est le prix du
ministère que vous remplissez dans le

tabernacle de témoignage.
32 Et vous

ne pécherez point en réservant pour
vous ce qu'il y a d'excellent et de gras,
afin que vous ne souilliez pas les obla-

tions des enfants d'Israël, et que vous
ne mouriez point ».

XIX. ' Le Seigneur parla encore à

Moïse et à Aaron, disant :
- « Voici la

cérémonie de la victime qu'a détermi-

née le Seigneur. Ordonne aux enfants

d'Israël qu'ils t'amènent une vache

rousse, dans l'intégrité de l'âge, en la-

quelle il n'y ait aucune tache, et qui
n'ait point, porté le joug.

3 Et vous la

livrerez à Eléazar, le prêtre, qui, après
l'avoir menée hors du camp, l'immolera

en présence de tous
;

*
et, trempant le

doigt dans son sang, il fera par sept fois

l'aspersion
contre la porte du taber-

nacle. 5 Puis il la brûlera, tous le

voyant, en livrant aux flammes tant sa

peau et sa chair, que son sang et sa

fiente. 6 Le prêtre jettera aussi du bois

de cèdre, de l'hysope et de l'écarlate

deux fois teinte, dans la flamme qui
brûle la vache. 7 Et alors enfin, ses vê-

tements et son corps lavés, il entrera

dans le camp et il sera souillé jus-

qu'au soir. 8 Mais celui aussi qui
l'aura brûlée, lavera ses vêtements et

son corps, et il sera impur jusqu'au
soir. 9 Et un homme pur recueillera

les cendres de la vache, et les dépo-
sera hors du camp dans un lieu très

net, afin qu'elles soient à la garde de

dans le roc, dont plusieurs subsistent encore. On
écrasait le raisin dans une cuve supérieure et le jus
s'écoulait dans une cuve inférieure.

29. Sera le meilleur. Le peuple, pour payer sa dîme
aux Lévites, prenait le dixième animal," quel qu'il
fût, qui se trouvait compté à ce rang. Mais pour les

Lévites il n'en est pas ainsi : ils doivent toujours
choisir, sur dix bêtes, la plus belle, et ainsi pour les

autres objets décimés. C'était un sacrifice qu'ils

pouvaient faire facilement : ils étaient beaucoup
moins nombreux que les autres tribus d'Israël {Nom-
bres

x i,32; ni, 39), et comme leur revenu était la

dixième partie de celui des tribus, ils se trouvaient
trois fois plus riches que le reste du peuple.

30. Les prémices d'une aire et d'un pressoir. Les
fruits de l'aire, c'est-à-dire les grains de froment,

sont souvent mis en opposition avec les fruits du
pressoir, c'est-à dire avec le vin et l'huile. Cf. y. 27

;

Deutéronome, xvi, 13
; IV Rois, vi, 2" ; Joël, h, 24, etc.

XIX. i. Le Seigneurparla encore... : î>" Loi, y. î-22,

relative à la préparation de l'eau lustrale, y. 1-10, et

à l'usage qui doit en être fait, pour la purification des
souillures contractées au contact des cadavres, y.
1122.

2. Rousse : couleur svmbolisant le péché, Isaïe, i,

18. .

3. Eléazar est choisi de préférence à Aaron. sans
doute pour que le grand prêtre ne contracte pas
l'impureté légale, y. 7. — Hors du camp : voir la

note sur Lévitique, IV, 12.

6. Du bois de cèdre, de l'hysope et de l'écarlate
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'looarjX eiç âiaTj]Qi]Oiv' vâwg çavriOfiov,

dynofid sort. i0 Kal 6 ovvdycov r^v ono-
âidv rrjç âafidXscoç nXvvsï xd ifidxia avxov,
xai dxd&aoxoç saxai sojç soniçaç. Kai ïa-

xai xoTç vîoïç 'IoçaijX xai xoïç nçoçrjXvxoiç

nQOÇXSlflSVOlÇ v6f.Uf.lOV aïtOVlOV.
ii *0 U71TO-

fisvoç xov xs&vrjxôxoç nâarjç ylv/rjç dvd-Qtô-
7iov dxdd-agxoç saxai snxd qfiioaq.

,2 Ov-

rog dynod-tfosTou xfj tffiiga xrj xoîxrj xai

TV r\fJ.soa xft sftôôfirj, xai xa&aQoç saxai'

idv as
firi dqpayvio&rj xfj qftsoa xrj xçlxrj

xai xfj TJfiÉoa xfj sfiôofiTj, ov xu&uqoç saxai.

77àç o dnxdfisvoç tov xsd~vr\x6xoq dnd

ipv/rjç dvd-QWTiov, Idv dno&dvrj xai
ftrj dcpa-

yno&fj , xrjv axrjv^v xvçîov ifdavsv' ixxgi-

$r\asxai rj xpVYTj ixslvt] i$ 'IooaqX, Sri, vôtoo

QavTiOfxov ov nSQisgçavxio&Tj in avxôv

àxâ&açToç icmr, ht
r\

àxaftanola avxov iv

ait à} èati.

** Kal ovtoç 6 vôfioq' uJi'ftnoonoi; iàv àno-

&dv\] iv oixîa, nàg ô ttçnooEvôufvoç fig ttjv

oixtav xai, oaa iaxlv iv
irj oi'xi'a, àxà&aora

taxai ènxà Tftxioag.
* 5 Kal nàv axsvog àvecp-

yfxèvov oaa ov/i deoftov xaxaâiâsxai in av-

tm, dxd&agxd ion. u Kui nàç oç dv

âxptjxai inl nooçânov tov nedt'ov TQavftaTi'ov

rj rexQOv tj
oaxiov àv&çmnîvov tj fiv/jfiaxog,

èntà ?]fiïQaç ùxà&anxog saxai. * 7 Kal Xij-

Mtovtai rcô axa&ânT(p àno Tijg anodiâg r7jg

xaxaxsxavfiivqg xov âyviafiov, xai ix%tovaiv
in avx^v vôcûq £côv sîg axsvog.

*® Kal Xij-

xpsxai vaatanov xai fidxpu tig 10 vôwq ùvrjç

xa&açôç, xai nentonaveï inl tov olxov xai

inl ta axBVï] xai inl xag xpv^âç, ôaai av

maiv ixsï, xai inl xov r\fifiivov tov oaxiov

xov àv&çœnfvov ij
xov XQavftaxiov 1}

tov

ts&vijxÔtoç tj
tov fxvfaaTog.

*9 Kal ns-

çiQQavsï xa&aobg inl tov àxâ&aoTov iv
rjj

Jjuiçcç ri/ tqIxti xai iv tt} t^fi-ion ttJ t^dôurj,

xai àqsuyviaOriasxat rg quion t;] t^Ôôfiri.

Kal nXvvsî tu iuaTia avTOv xai Xovasxat

' 10. AF: anodov (pro cnoôiàv). F: nçoox. 7tqo;tjX.

AE: Tiqoarjl. Toîç ttqoox. AEFf (a. vôpiftov) hv

juéaa v/uwv. H. Ai" (in f.) êtoç èorrfyaç. 12. A+
(p. ayvio.) xai. 13. A -

]- (a. ipv^Tj?) nâat]?. Fjf 'a.

èxTçt.) xai. E: OTi (pro tri). A: TtBqi.s^avT(a9r].

15. A 1
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fiov). F: ctt' «vtov (pro in avrâi). 16. A", nçôam-
tiov... âr&çiÔTTov . 18. A: 7re^i^arsl...oa. èàv (Item

19). 19. Ai" (p. TQÎTjj) ïneira. Af (p. àipayr.) èv.

M. Sera aspergé de celte eau au troisième et au

septièmejour, et c'est ainsi qu'il sera purifié. Hébreu :

« sera aspergé de cette eau au troisième jour, et il

sera pur le septième ».

14. Et tous les vases qui y sont. Hébreu et Sep-
tante : « et tout ce qui sera dans la tente •.

16. Si quelqu'un dans un champ. Hébreu

tout ce qui dans un champ •.

et

19. Et celui qui aura été purifié au septième jour,
se lavera. Hébreu: « et le purifiera (Septante : il sera

purifié) le septième jour, alors il lavera
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II. Révoltes du peuple (XI -XIX). — 6° Loin dteerne» CXVMMI-XIX}.

aquam aspersiônis : quia pro pec- *£ \l\
17;

câto vacca combûsta est. ,0
Cumque fjït*

1*

lâverit, qui vacca? portâverat cïneres,
vestiménta sua, immûndus erit

^a
t,'n.'

7
'

usque ad vésperum. Ilabébunt hoc
filii Israël, et âdvenae qui habitant Ex . 27j n.

inter eos, sanctum jure perpétue
{{

Qui tetigerit câdaver hôminis,
X
ul'un

et propter hoc septem diébus fûerit îilsVÎ'ai'is.

immûndus :
V2

aspergétur ex hac

aqua die tertio et séptimo, et sic

mundâbitur. Si die tertio aspérsus
non fûerit, séptimo non pôterit
emundâri. H3 Omnis qui tetigerit
humânœ ânimœ morticînum, et as-

pérsus hac commistiône non fûerit,
LeT- 16 >

31 -

pôlluet tabernâculum Dômini, et

peribit ex Israël : quia aqua expia-
tiônis non est aspérsus, immûndus
erit, et manébit spurcitia ejus super
eum.

*'* Ista est lex hôminis qui môritur

in tabernâculo : Omnes qui ingre-
diûntur tentôrium illïus, et univérsa

vasa quœ ibi sunt, pollûta erunt

septem diébus. 15
Vas, quod non

habûerit opéreulum, nec ligatûram
Le% ' '

' 33 '

désuper, immûndum erit. 16 Si quis
in agro tetigerit câdaver occisi hô-

minis, aut per se môrtui, sive os

illïus, velsepûlchrum, immûndus erit

septem diébus. {
~

Tolléntque de ci-

néribus combustiônis atque peceâti,
et mittent aquas vivas super eos in Ler. 14, 5.

vas :
18 in quibus cum homo mundus* Xum. 19, 6.

tmxerit hyssopum, asperget ex eo r«. «>, 9.

omne tentôrium : et cunctam supel-

léctilem, et hômines hujuscémodi

contagiône pollûtos :
19

atque hoc

modo mundus lustrâbit immûndum
tertio et séptimo die : expiatûsque die

séptimo, lavâbit et se et vestiménta

sua, et immûndus erit usque ad

la multitude des enfants d'Israël, et

qu'elles servent pour une eau d'asper-
sion : parce que c'est pour le péché
que la vache a été brûlée. 10 Et lorsque
celui qui avait porté les cendres de la

vache aura lavé ses vêtements, il sera

impur jusqu'au soir. Les enfants d'Is-

raël et les étrangers qui habitent parmi
eux tiendront cette ordonnance pour
sainte par un droit perpétuel.

11 » Celui qui aura touché le ca-
davre d'un homme, et qui pour cela

sera impur pendant sept jours,
,a sera

aspergé de cette eau au troisième et

au septième jour, et c'est ainsi qu'il
sera purifié. Si au troisième jour il n'a

pas été aspergé, au septième il ne

pourra être purifié.
I3

Quiconque aura
touché le corps mort d'une àme hu-
maine, et n'aura pas été aspergé de
cette eau ainsi mêlée, souillera le ta-

bernacle du Seigneur, et périra du
milieu d'Israël : parce qu'il n'a pas
été aspergé d'eau d'expiation, il sera

impur, et son impureté demeurera sur
lui.
M » Voici la loi de l'homme qui

meurt dans une tente : Tous ceux qui
entrent dans sa tente, et tous les vases

qui y sont, seront souillés pendant sept
jours.

* 5 Un vase qui n'aurait point de

couvercle, ni d'attache par-dessus, sera

impur.
16 Si quelqu'un, dans un champ,

touche le cadavre d'un homme tué ou
mort de lui-même, ou bien un de ses os,
ou son sépulcre, il sera impur pendant
sept jours.

" On prendra des cendres de
la combustion et du péché, et l'on mettra
de l'eau vive sur ces cendres dans un vase:
18 et un homme pur y ayant trempé de

l'hysope, il en aspergera toute la tente,
tous les meubles et tous les hommes
souillés par un tel contact :

19 et de
cette manière le pur purifiera l'impur,
au troisième et au septième jour ;

et ce-

lui qui aura été purifié au septième jour,
se lavera, lui et ses vêtements, et il sera

comme dans le sang destiné à la purification des
lépreux. Voir les notes sur Lévitique, xiv, 4 et 6.

9. Pour une eau d'aspersion : cette eau s'obtenait par
le mélange d'une partie des cendres de la vache rousse
avec une certaine quantité d'eau de source, y. 17.

10. Par un droit perpétuel. Cette addition montre
bien que l'écrivain qui s'exprime de la sorte n'est

pas un historien qui raconte un fait passé, mais un
législateur qui statue pour l'avenir : autrement, il

n'aurait pas indiqué comme devant se faire toujours
ce que les circonstances obligeraient de modifier en
Palestine, où l'on ne pourrait plus conduire la vache
rousse hors du camp, ce camp n'existant plus.

14. Dans une tente : plus tard, ce fut dans les mai-
sons.

17. Ce verset indique la manière de préparer l'eau

lustrale. Il y a peut-être là une réminiscence de l'E-

gypte : Mariette a constaté, dans ses fouilles du Séra-

pëum, que les Égyptiens mettaient dans des vases
l'eau consacrée par la présence des cendres prove-
nant des victimes immolées.

18. Un homme pur, sans qu'il fût besoin que ce
fût un prêtre ni même un Lévite. Aussi les Juifs em-
ployaient-ils de préférence, pour cette cérémonie,
le ministère d'un enfant, pour être sûrs que l'unique
qualité exigée du purificateur se trouverait réalisée.
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III. I Himiis exotli anntis (XX-XXXVI). — 1° Aaroni» ultima ( \ V y.

vdati, xal àxâ&aoxog tarai emç êontyag.
20 Kctî av&Qœnog bg av [iiav&jj xal

pt} «qp-

ayna&y, i^oXo&çBV&riosrai y xpvyij èxsht} ix

fit'oov irjg ovvaycoyTJç , on là âyia xvqi'ov

êfitavev or. vdœn Qavrtofxov ov TifQif.Qçav-

xiadt] in avxôv, àxcc&aozôç i&tl. 21 Kal
é'otat vfxïv vofitfxov aimnov. Kal 6 ntQiQQat'-

vcov vôcoq Qavxiafiov nXvvsï ta ifiâtta avzov,

xal b ântôfisvog iov vdazog rov (tavriapoî

àxû&aoroç earai mg èontoag. 2-Kal nav-

rog ov tav a\^i]xai avxov b àxâ&aozog, àxâ-

&aoxov soxai, xal ipvyr\ 77 dnxo/.iévï] dxd-

&UQTOÇ soxai sioç konéoaç.

XX» Kal ijX&ov oi viol 'looarjX nâoa
?j

awayoïyr/ tig %r\v soTjfiov 2iv t Iv toï prjii

Tœ nocôrcp, xal xarifieiver b Xabg iv Kà-

ôrjg' xal irsXsvxyoev ixsl Maçtàfi xal iràqri
èxeî.

2 Kal ovx r
t
v vdœo rfj ovvaymyfj' xal

Tj&Qoi'a&rjoav inl Meo'voriV xal Aaçcôv.
*
Kal

iXoidooeîTO 6 Xabg nobg Mmvaijv, Xt'yovTfg'

"OqisXov àns&dvofxsv iv xjj ànmXêfa tâv âôsX-

çpôiv rjfi<5v evavji xvçiov.
* Kal ivarî àvîjyd-

yers iqv ovvayœyr/V xvgîov stg xrjv ïqtjuov

ravxrjv, ànoxisïvat rjuàg xal ta xztjvtj tjfimv;
5 Kal ivazl 'zovro

1

àvrjyâyszs ijfiàg t$ Ai-

yvnzov, naoaysvta&ai eîg zbv zônov zbv no-

vr
tgov zovzov, zonog ov ov ane/oezai ovâè

ovxaï ovâè d/unsXoi ov'xs qoal oi'xs v'Ôcoq

ioxl nieïv;
6 Kal ^Xds Mwvorjç xal 'Aaowv

and nçoçwnov xrjç ovvaycoyTJç inl xrjv &v-

quv xrjç o~X7]rrjç rov {.laorvolov ,
xal snsoov

ènl nçoçwnov, xal
lïïrffrrj tj dôça xvqLov uqoç

avrovç.
7 Kal sXâXrjos xvqioç noôç Mcov'orjv, Xê-

ytùv
8
Aâfis rrjv qâfiôov oov xal lxxXr\oia-

oov rrjv ovvayojyijv, ov xal 'Aaocov o dâsX-

cpoç oov
,
xal XaXiqoaxs ngoç xr^v nêxgav

èvavxiov avxwv xal ôcôosi xà vôaxa avxrjç,
xal aS,oiosxs avxoïç vôtog èx xrjç néxQaç xal

20. A: neçieçavr. 2d . A: neçiçalv. 22. A"f" (a.

fvX^) V- — 2. AE: avvijSçoCi;, 3. AE: àncoiô/us^a

(pro aTre&ctvojuEv). 5. A: oneçelTai. F: ovSe çoaï
ovâs vScoq. 6. A: êneoav. ArF^ (p. nçôaumov*)
ccvtwv. 8. AF* (p. (jdftdoy) aov.
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XX. 3. £< tournant à la sédition. Hébreu et Sep-
tante : « le peuple disputa contre Moïse ».— Au mi-

lieu de nos frères. Hébreu et Septante : « lors de la

perte de nos frères ».

5. Pourquoi nous avez-vous fait monter? Septante :

« pourquoi cela? vous nous avez fait monter ».

6. L'hébreu et les Septante n'ont pas: crièrent au

Seigneur, etc., jusqu'à : alors ajjparut.

8. Et lorsque tu auras fait sortir de l'eau. Sep-

tante : « et vous tirerez de l'eau ».
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III. Ita I=O c année (XX-XXXVI). _ 1° Mort a'Aaron (XX).

vésperum.
20 Si quis hoc ritu non

fûerit expiâtus, peribit anima illius

de médio ecclésiœ : quia sanctuârium

Dômini pôlluit, et non est aqua lu-

stratiônis aspérsus.
21 Erit hoc prae-

céptum legîtimumsempitérnum . Ipse

quoque qui aspérgit aquas, lavâbit

vestiménta sua. Omnis qui tetîgerit

aquas expiatiônis, immûndus erit us-

que ad vésperum.
-~

Quidquid tetî-

gerit immûndus, immûndum fâciet :

et anima, quse horum quîppiam te-

tîgerit. immûnda erit usque ad vé-

sperum.
XX. *

Yenerûntque filii Israël, et

omnis multitûdo in desértum Sin,
mense primo : et mansit pôpulus in

Cades. Mortûaque est ibi Maria, et

sepûlta in eodem loco.
2
Cumque indigéret aqua pôpulus,

convenérunt advérsum Môysen et

Aaron :
3 et versi inseditiônem, dixé-

runt : Utinam periissémus inter fra-

tres nostros coram Domino. * Cur
eduxistis ecclésiam Dômini in solitû-

dinem, ut et nos et nostra juménta
moriâmur? b

Quare nos fecistis as-

céndere de /Egypto, et adduxistis
in locum istum péssimum, qui seri

non potest, qui nec ficumgignit, nec

vineas, nec malogranâta, insuper et

aquam non habet ad bibéndum ? 6 In-

gressiisque Môyses et Aaron, dimîssa

multitûdine, tabernâculum fœderis,
corruérunt proni in terram, clama-

verûntque ad Dôminum, atque dixé-

runt : Domine Deus, audi clamôrem

hujus pôpuli, et âperi eis thesaûrum
tuum fontem aquœ vivge, ut satiâti,

cesset murmurâtio eôrum. Et ap-
pâruit glôria Dômini super eos.

7
Locutûsque est Dôminus ad Môy-

sen, dicens :
8 Toile virgam, et côn-

grega pôpulum, tu et Aaron frater

tuus, etloquîmini ad petram coram
eis, et illa dabit aquas. Cumque
edûxeris aquam dépêtra, bibet omnis

l>e aqure
lusti-alis

sequili

Xum. 19, 7,

8, 10.

Lev. 11,

38, 3».

III. — «•

Sum. 33, 36.

Xuin. 20, 22.

Deut. 1, 19;
2, 14.

Mors
Mai-irc.

Ex. 17, 1.

Seditto.
Xum. 16, 3;

21, S.

Xum. 17, 2.

Xum. 16,

31-35.

Ex. 17, S

Jer. 2, 6

Moyses
et Aaron

ad
Doiuiouiii,

Deus ad
Moysen.
Xum. 16, 19;

14, 10; 12. 5.

Ex. 16, 10.

Num. 20, 9.

Ex. 4, 3; 7, 9.

Xum. 20, 11.

Xum. 21, 16.

impur jusqu'au soir. 20 Si quelqu'un
n'est pas purifié selon ce rite, son âme

périra du milieu de l'assemblée, parce
qu'il a souillé le sanctuaire du Seigneur,

etqu'iln'a pas été aspergé d'eau de puri-
iication. 21 Cette ordonnance sera une
loi perpétuelle. Celui aussi qui aura fait

les aspersions de l'eau, lavera ses vête-

ments. Quiconque aura touché 1 eau de

l'expiation, sera impur jusqu'au soir.
22 Tout ce que touchera un impur, il

le rendra impur : et l'homme qui tou-

chera quelqu'une de ces choses, sera

impur jusqu'au soir ».

XX. '

Or, les enfants d'Israël et

toute la multitude vinrent dans le dé-

sert de Sin, au premier mois; et le peu-
ple demeura à Cadès. Et Marie mourut

là, et elle fut ensevelie au même lieu.
2 Et comme le peuple manquait d'eau,

ils s'assemblèrent contre Moïse et

Aaron,
3 et tournant à la sédition, ils

dirent : « Plût à Dieu que nous eussions

péri au milieu de nos frères, devant le

Seigneur !
'•

Pourquoi avez-vous amené
l'assemblée du Seigneur dans cette so-

litude, pour que nous et nos bêtes nous
mourions? s

Pourquoi nous avez-vous

fait monter de l'Egypte, et nous avez-

vous amenés dans ce lieu détestable,

qui ne peut être semé, qui ne produit
ni figuier, ni vignes, ni grenadiers, où,
de plus, il n'y a même pas d'eau pour
boire ?» 6 Alors Moïse et Aaron

,
la multi-

tude congédiée, entrèrent dans le taber-

nacle, tombèrent inclinés vers la terre,

crièrent au Seigneur, et dirent : « Sei-

gneur Dieu, écoutez le cri de ce peuple,
et ouvrez-leur votre trésor, une fontaine

d'eau vive, afin qu'étant rassasiés, leur

murmure cesse ». Alors apparut sur

eux la gloire du Seigneur.
7 Et le Seigneur parla à Moïse, di-

sant : « 8 Prends ta verge et assem-
ble le peuple, toi et Aaron ton frère,

et parlez à la pierre devant eux :

et elle donnera de l'eau. Et lorsque tu

auras fait sortir de l'eau de la pierre,

21. Seraimpur. L'eau lustrale, qui purifiait lesim-
purs, souillait l'homme pur qui la touchait acciden-
tellement, et même celui qui s'en était servi, sur
l'ordre de Dieu, pour purifier les autres. Mais cette

impureté ne durait que quelques heures.

III e PARTIE. — Histoire des dix pre-
miers mois de la quarantième année
de l'Exode, xx-xxxvi.

1° Mort de Marie et d'Aaron, XX.
2° Victoires diverses, serpent d'airain, XXI.
3° Balaam. XXI1-XXIV.
4° Idolâtrie des Israélites, XXV.

5° Nouveau recensement du peuple, XXVI.
6° Les filles de Salphaad, XXVII, 1-H.
7° Josué désigné comme successeur de Moïse,

XXVII, 12-23.

8" Fêtes et vœux, XXVIII-XXX.
9° Victoire sur les Madianites, XXXI.
10° Etablissement de quelques tribus au delà

du Jourdain, XXXII.
11° Campements des Israélites, limites de la

Terre Promise, XXXIII-XXXIV.
12° Villes lévitiques et de refuge, XXXV.
13° Loi sur le mariage des héritières, XXXVI.

1° Mort de Marie et d'Aaron, XX.

XX. i.Sin. Voir la note sur Exode, xvi, 1. — Aupre-



744 Numeri, XX, 9-19.

III. Ultimus exodi annus (XX-XXXVI). — i° Auront» ultitna (XXJ.

noxistxs rrjv ovvayojyrjv xai xa xxqvT] av-

xûJv.
9 Kai sXafte Mtovorjç xr\v çdftôov

xrp ànivavxi xvglov, xafrd ovvèxais xv-

gioç.
i0 Kai s^sxxXrmlaos Mojv'oîjç xai

.Aagoùv xr[v avvayojyrjv dnèvavxi xîjç nè-

xgaç, xai sïns ngôç avxovç' *Axovaaxè f.iov,

oi dnsidsïç' (.irj
ix xrjç nixgaç xavxrjç iS,d-

io{isv vfiïv vôwg;
i{ Kai indgaç 3ïtovo.îjç

xrjv ystga avxov indxa\s xrjv nixgav xr\

gdfiôu) âlç, xai è^rjX&sv vâcog noXv xai snisv

rj ovvaywyt] xai xd xxrrvr\ avxwv. 12 Kai
sïns xvgioç ngôç BIwv'otjv xai

3

Aagojv' "Oxi

ovx snioxsvouxs dyidaai fis ivavxiov xûv
vlwv 'IogarjX, âid xovxo ovx slçd^sxs vf.tsïç

xr]v ovvaycoy^v xavxrjv sic xrjv yrjv r\v ôé-

êoixa avxoïç.
13 Tovxo xo vôwg dvxiXo-

yiaç, oxi èXoiâoQiî&rjOav 61 vïoi
3

IogarjX svav-

xi xvglov, xai Tjyido&rj iv avxoïç.
** Kai ànioreiXe Mmvaîjç àyyiXovg ix

Kûâqç nçbç (ktotkèx 'Eôcâfi, Xiymv Tâde

Xiyu o àôeXyôç aov 'IagaijX
• 2i> ini'azj] navra

rbv ftôv&ov rbv svgôvra fjfici;.
*5 Kai xai-

ipqoav oi natigeç tjuoov elç Aîyvnrov, xaï

aaQtpxtjoafjiev iv Aiyvnzai r]usgitç nXttovç,

xai ixdxcoaav îmâg oi Alyvnnoi xai rovç

aazigaç r)[iœv,
iQ xai àie^oijaafisv ngbg

xvgiov, xaï elçrjxovae 'xvgioç* Trjç qjcovrjç
T
tfimv

xai ànoorelXaç ayytXov i^yaysv i)fiâç «£

Aiyvnrov' xai vvv iafièv èv Kâdqç nôXei, ix

fiéçovç tà)v bgîcov crov. 17
IlagëXevoôfiexïa

êià xîjç yr,g aov ov disXevaôfis&a ai àygmv
ovôè âî àfineXmvG)v, ovdê mofis&a vôwq ix

Xdxxov 'aw%m bSâ paciXixy nootvaôfie&a, ovx

ixxXivovfisv dfhà ovôs evâvvfia, smg av nag-
tX&couev rà oçiâ aov. i8 Kai tins nçoç
avxbv 'Edojff Ov ôisXsvai] ai éfiov' ei ôs

[xij,

iv noXénm i&Xfvooftai tiç avvdrrt]ai'v aoi.

19 Kai Xéyovaiv avrcp oi viol 'Iaça/jX' FLanà

xb oqoç naçsXsvaêfie&a' iùv as xov vdaxôç

aov nlœfiev iym te xai rà xr^vi\ [xov, Ôûogco

9. F* (p. ça'/SJov) rijv. F+ (a. xv'çioç) avTtô.

10. AF: èla'Çw^ev. 12. Ff Ca - «y'a<,"0 ."
0l - ^ :

hv hfioi. F* (a. vlwr) tcSv. AF: lôu>xa. 13. AE*rt>.

A: naçcûx. elç AXyvmov x. èx. >?.
oi Al. y/uéçctç

nleCovç.
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10. La multitude étant assemblée. Hébreu et Sep-
tante : « Moïse et Aaron convoquèrent l'assemblée •.

15. Comment (Vulgate : quomodo) n'est ni dans

l'hébreu ni dans les Septante. — Nous y avons habité

longtemps. Hébreu et Septante : « nous demeurâmes
en Egypte de nombreux jours .

16. Et comment, ayant crié au Seigneur. Hébreu et

Septante : « nous avons crié à Jahvéh (au Seigneur) ».

17. La voie publique. Hébreu et Septante: « la voie

royale ».

19. Il n'y aura pour le prixaucune difficulté; seu-

lement que nous puissions passer rapidement. Hé-

breu : « seulement pas un mot (pas autre chose), je

passerai à pied ». Septante : « la chose que nous de-
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multitûdo et juménta ejus.
9

Tnlit'ggggjf
igitur Môyses virgam, quae erat in Xn™- 2

°;

8
-

conspéctu Dômini, sicut prœcéperat^
7

/^*
9 -

ei,
10

congregâta multitûdine ante

petram, dixitque eis : Audite, rebél- . ..
, },

' Nom. 17, 10.

les et increduli : Aum de petra hac Deut.9.7, 24.

vobis aquam potérimus ejicere? *q»»*«
11 Cumque elevâssetMôyses manum, « 17, «.

percûtiensvirgabissilicem, egréssœ
*«. ioOi;

sunt aquae largissimae, ita ut pôpu- ^'««.'n!
i_ ,t • ,

' / "
1 Cor. 10, 4.

lus biberet et jumenta.
1L

Dixitque
Dôminus ad Môysen et Aaron : Quia

x,u
£

2

,°;

24i

non credidistis mihi, ut sanctifica- Deu
t

t-

2

1

;

37;

rétis me coram filiis Israël, non l
2

-^
introducétis hos populos in terram

,

CO
("^|s.

ic"

quam dabo eis. Vi Haec est aqua x»™. 20, 1-5.

. J. .• r • !.. ,,. 1.1 •• Jud. 11, 17.

contradictions, ubi îurg-ati sunt lilu Gen. 36, 31.

T i T\ • • . „ Deut 23, 7.

Israël contra Dominum, et sanctiti- p». 105, 32.

câtus est in eis.

45 Misitintérea nûntios Môyses de

Cades ad regem Edom, qui dîcerent : i%Kàa

Hase mandat frater tuus Israël : Nosti ud Edôm.

omnem labôrem qui appréhéndit
nos,

15
quomodo descénderint patres

nostri in rEgyptum, ethabitavérimus

ibi multo témpore, afilixerintque nos

iEgyptii, et patres nostros :
i6 et quo-

modo clamavérimusad Dôminum, et ^ 14 , , 9;

exaudierit nos, miseritque ângelum, "'^à"
5

qui edûxerit nos de .^Egypto. Ecce Is- 63 ' 9 '

in urbe Cades, quae est in extremis

finibus tuis, pôsiti,
17 obsecrâmus ut

nobis transîre liceat per terram

tuam. Non ibimus per agros, nec Xu
™,- *?•

19;

per vineas, non bibémus aquas de Deut- 2 - 27 -

pûteistuis,sedgradiémurviapûblica,
nec ad déxteram nec ad sinistram

déclinantes, donec transeâmus tér-

minos tuos. ,8
Cuirespùndit Edom :

Non transibis per me, alioquin ar-

mâtus occiïrram tibi.
19

Dixerûntque
fîlii Israël : Per tritam gradiémur Xum . 20 , u.

viam : et si bibérimus aquas tuas
nos et pécora nostra, dâbimus quod

toute la multitude boira et ses bêtes ».

! ' Moïse prit donc la verge qui était

en la présence du Seigneur, comme il

lui avait ordonné,
,0 la multitude étant

assemblée devant la pierre, et il leur

dit : « Ecoutez, rebelles et incrédules :

pourrons-nous vous faire jaillir de l'eau

de cette pierre ?»
u Et lorsque Moïse

eut élevé Ja main, frappant de la verge
deux fois la pierre, il en sortit de l'eau

très abondante : en sorte que le peuple
buvait et les bêtes. ,a Et le Seigneur
dit à Moïse et à Aaron : « Parce que
vous ne m'avez pas cru, et que vous ne
m'avez pas sanctifié devant les enfants

d'Israël, vous n'introduirez point ces

peuples dans la terre que je leur donne-
rai ». ,3 C'est là l'eau de contradiction,
où les enfants d'Israël excitèrent une

querelle contre le Seigneur, et il fut

sanctifié au milieu d'eux.
14

Cependant Moïse envoya de Cadès
des messagers au roi d'Edom, pour lui

dire : « Voici ce que te mande ton

frère Israël : Tu sais tout le labeur qui
nous a saisis :

15 comment nos pères
sont descendus en Egypte, comment
nous y avons habité longtemps, com-
ment les Egyptiens nous ont affligés,
nous et nos pères,

1G et comment, ayant
crié au Seigneur, il nous a exaucés, et

a envoyé un ange qui nous a retirés de

l'Egypte. Voici qu'arrêtés dans la ville

de Cadès. qui est à tes derniers confins,
17 nous demandons instamment qu'il
nous soit permis de passer par ta terre.

Nous nïrons pas à travers les champs,
ni à travers les vignes, nous ne boirons

point l'eau de tes puits : mais nous mar-
cherons par la voie publique, ne nous
détournant ni à droite, ni à gauche,
jusqu'à ce que nous soyons passés hors
de tes frontières ». 48 Edom lui répon-
dit : « Tu ne passeras point par chez

moi; autrement j'irai armé au-devant de
toi ». ,9 Et les enfants d'Israël dirent :

« C'est par la voie battue que nous mar-

cherons; et si nous buvons ton eau,

mier mois, de la40e et dernière année de l'exode. —
A Cadès : « Au nord-est de cet endroit pittoresque,
dit M. Trumbull, on voit une petite colline rocheuse
que Rowlands a regardée comme le rocher frappé par
Moïse pour en faire sortir de l'eau. De cette éminence
sort un ruisseau abondant. Un puits circulaire, ma-
çonné depuis le fond avec des pierres calcaires ron-
gées par le temps, était le premier récipient de l'eau.
Une auge en marbre était prés de ce puits. Elle
était plus travaillée que les auges de Bersabée, mais
elle accusait également un art primitif. Le nom de
l'oasis est encore Cadès ».

10. Pourrons-nous vous faire jaillir de l'eau? Il

y a dans l'esprit de Moïse une certaine déûancé à l'é-

gard de la promesse divine, non qu'il doute de la

toute-puissance de Dieu, mais parce qu'il craint que
les murmures du peuple ne détournent le Seigneur
de tenir sa parole. Voir Psaume cv, 32-33.

li. Frappant deux fois : nouveau manque de con-
fiance de la part de Moïse, qui n'avait reçu l'ordre

que de parler à la pierre, y. 8.

13. Leau de contradiction, traduction du nom pro-
pre hébreu Mèribâh. Voir Nombres, xxvii, 14.

14. Ton frère, mot employé dans le sens large si

on l'applique aux deux peuples, mais d'un sens
littéral si on l'applique aux deux personnes nommées
dans ce verset : Israël et Édom étaient frères.

17. Nous ne boirons point l'eau de tes puits, ou plus
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ti/âi]v
oof dXXd xô nQayf.ia ovâtv soxi,

*
nagd xô oqoç naQsXsvoô/,tsd-a.

20 c

as sï-

nsv Ov ôisXsvotj ôf if.iov. Kai sÇrjXdsv

*Eôio/.i sic ovvdvxr\oiv avxto sv oyX(» fiaQSÏ

xai sv ysiQi ioyvoa.
-' Kai ovx ij&sXrjOsv

'Eâco(.i âovvai xçj ^logarjX naQsX&sïv âid xâiv

ÔqUov avxov' xai stsxXtvsv 'IoQarjX un avxov.
23 Kai dnjJQav sx Kdôrjç, xai naQsysvovxo

ol vloi ^IoqutjX ndoa
t\ ovvayœyrj sic £2q xô

oqoç.
23 Kai slns xvqioç tiqoç 3Io)votJv xai

'ÀaQcùv sv *£2q xm oqsi, sni xtov oquov yrjç

*Eôtô[x, Xéyuiv'
24

IIooçTsd-rJTa) ^Aaowv nooç
xov Xaôv avxov, oxi ov

f.irj siçsX&7]XS sic xr\v

yrjv rjv ôsâwxa rotç vioïç 'IoqutJX, ôioxt, na-

çco^vvaxé us sni xov vâaxoç xrjç XoiôoQiaç.
25 Adfis xov

3

Auqojv xai
y

EXsdÇug xov viôv

avxov, xai dvafîifiuoov avxovç siç'ÏIq ro oqoç
1 svavxi ndorjç xrjç ovvaywyrjç

'

,

'2& xai sxâv-

oov 'AaQiùv xj\v oxoXrjv avxov xai svôvoov

'EXsdÇaQ xov viov avxov, xai ^Auqcov tiqoç-

xs&siç ditod-avsxoi sxsl.
2i Kai inoirjos

JMujvotJç, xa&d ovvsxd^s xvqioç avxw. Kai

dvsfiiftaosv avxov sic *Qq xo oqoç ivavxiov

ndorjç xrjç ovvaywyrjç ,

28 xai sisôvos xov
3

Auqojv xd i/iidxia avxov xai svsâvosv avxd

^EXsdÇaQ xov viov avxov' xai dns&avsv 'Aa-

Qtôv sni xrjç xoovtprjç xov oqovç, xai xaxsflrj

Mw'vorjç xai 'EXsdÇaQ sx xov oqovç.
29 Kai

slâs ndoa
r] owaywyrj oxi dnsXv&rj *Aa-

Qiôv, xai sxXavoav xov *Auqiov XQidxovxa

rjfxsQaç ndç ovxoç "loQarjX.

X.X.Ï. Kai rjxovosv 6 Xavavsiç ftaoïXsvç

*AqÙô ô xuxoixiôv xaxd xrjv sQrjuov ,
oxv rjX-

dsv 'IoqutjX ôâdv ^Ad-aosiv, xai inoXsfirjos

nQoç "IoQarjX xai xaxsnQOvôf-tsvosv s$ uvxojv

aiy/uaXwoiav.
2 Kai rjvS,axo ^IoQarjX svyrjv

xvqÎoj xai sinsv *Edv (.toi naQaâcoç xov Xaôv

xovxov vnoys'iQiov, dvadsfiaxiû)
' avxov xai '

rdç nôXsiç avxov. 3 Kai siçy\xovos xvqioç

20. (pro avrÇ). F: avrùiy. A: avrov. 24. AF:
ïôcoxa, AE: 'IoquïJI hv xccTaoytoei: EF: avTiloyîaç

(pro Xoiôo.). 2o. AEf (p. 14.) rov dSehpôv aov.

AE: ivavxiov. F* ïv. n. t. avvay. 27. F: xvqio;
avTtjj. F: evavri. 28. A2

Fj (p. eZédvoe) Mwvorj;.
AEf (p. ànéfr.) èxeZ. 29. AEF: îSev. — 1. AEF:
'ji-SaçeC/À. A2F: xaTenQovô^uEvaav.
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mandons n'est rien, nous passerons le long de la

montagne ».

21. Hébreu et Septante : « Ainsi Édom refusa de

donner à Israël passage par ses frontières, et Israël

se détourna d'auprès de lui ».

22. Qui est sur les confins de la terre d'Édom n'est

ni dans l'hébreu ni dans les Septante.
23. Hébreu et Septante : « Jahvéh (le Seigneur) parla

à Moïse et à Aaron sur la montagne de Hor, sur les

frontières du pays d'Édom, en disant».

24. Ses peuples. Septante : « son peuple ».

25. Et son fils. Hébreu et Septante : et son fds

Éléazar ». — Vers la montagne de Hor. Les Septante

ajoutent : « devant toute l'assemblée ».

30. Hébreu et Septante : « Et toute la réunion (la

synagogue) vit qu'Aaron avait expiré, ettoute maison
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I>e i :<!<

justum est : nulla erit in prétio diffî

cûltas, tantum velôciter transeâmus. VeuH 2i

20 At ille respôndit : Non transibis. „ „, .,r 2» uni. 21, 23.

Statimque egréssus est ôbvius, cum
infinita multitûdine, et manu forti :

21 nec vôluit acquiéscere deprecânti,
ut concéderet trânsitum per fines

suos. Quamôbrem divertit ab eo Is- , A „^- Jud. 11, 18.

rael.

22
Cumque castra movissent de

HoP*

Cades, venéruntin montem Hor, qui
. „. -i T-. i *> i.i Xam.20,14,1-

est in imibus terrœ hdom : ^ubilo- »apo"is

cutus estDominus ad Moysen :

- ' Per-

gat, inquit, Aaron ad populos suos :

non enim intrâbit terram, quam dedi
N
r™'2G.

'

filiis Israël, eoquod incrédulus fûerit
D
G
e

cn: 2°' s.

8 '

ori meo, ad Aquas contradictiônis.
25 Toile Aaron et filium ejus cum eo,

et duces eos in montem Hor. 26 Cum-
"

ù.'si
Deut. 32, 50.

que nudavens patrem veste sua, in-

dues ea Eleazârum filium ejus :

Aaron colligétur, et moriétur ibi.

27 Fecit Môyses ut praecéperat Dé-
minus : et ascendérunt in montem Hor
coram omni multitûdine. 28

Cumque Eieazar

Aaron spoliâsset véstibus suis, induit

eis Eleazârum filium ejus.
29 Illo môr- ^Tss?

3
'

tuo in montis supercilio, descendit
Deu

îb,

3

6.

° 0;

cum Eleazâro. 30 Omnis autem mul-

titiido videns occubuîsse Aaron, flevit oTn.' 50,' 3!

super eo triginta diébus per cunctas

famîlias suas.
s „

XXI. H Quod cum audisset Cliana- ^»m - 33; 4o
;

nœus rex Arad, qui habitâbat adRex a«mi.

meridiem, venisse scilicet Israël, per
exploratùrum viam, pugnâvit contra

illum, et victor existens, duxit ex eo

prœdam.
2 At Israël voto se Do-

mino ôbligans. ait : Si tradîderis pô- n',n.'

pulum istum in manu mea, delébo "j^efir.
5,

urbes ejus.
:i

Exaudivitque Dôminus

nous et nos troupeaux, nous donnerons

ce qui est juste : il n'y aura pour le prix
aucune difficulté

;
seulement que nous

puissions passer rapidement ». 20 Mais

Édom répondit : « Tu ne passeras

point ». Et aussitôt il sortit au-devant

d'eux avec une multitude infinie et une

forte armée. 2l Et il ne voulut pas écou-

ter celui qui le priait d'accorder le pas-

sage par son territoire
;
c'est pourquoi

Israël s'en détourna.
22

Or, lorsqu'ils eurent décampé de

Cadès, ils vinrent à la montagne de

Hor, qui est sur les confins de la terre

d'Édom,
23 où le Seigneur parla à

Moïse :

'2i « Qu'Aaron, dit-il, aille vers

ses peuples; car il n'entrera pas dans

la terre que j'ai donnée aux enfants d'Is-

raël, parce qu'il a été incrédule à ma

parole, aux Eaux de contradiction.
23 Prends Aaron et son fils avec lui, et

tu les conduiras sur la montagne de

Hor. 2C
Et, lorsque tu auras dépouillé

le père de son vêtement, tu en revêtiras

Éléazar son fils : Aaron sera réuni à

ses jyères, et il mourra là ».

27 Moïse fit comme avait ordonné le

Seigneur; et ils montèrent sur la mon-

tagne de Hor, devant toute la multi-

tude. 28 Et lorsqu'il eut dépouillé Aaron
de ses vêtements, il en revêtit Eléazar

son fils.
29 Aaron étant mort sur le som-

met de la montagne, Moïse descendit

avec Éléazar. 30 Or toute la multitude,

voyant qu'Aaron était mort, pleura sur

lui pendant trente jours, dans toutes ses

familles.

XXI. 1

Lorsque le roi cliananéen

d'Arad, qui habitait vers le midi, eut

appris cela, c'est-à-dire qu'Israël était

venu par le chemin des espions, il com-
battit contre lui, et étant vainqueur, il

en emporta le butin. 2 Mais Israël, se

liant par un vœu au Seigneur, dit :

« Si vous livrez ce peuple à ma main,

je détruirai toutes ses villes ».
3 Et le

précisément : nous paierons l'eau que nous boi-

rons, y. 19.

•22. A la montagne de Hor. Une tradition assez bien
établie place le mont Hor dans les environs de Pétra.
On y voit encore aujourd'hui un monument qui
porté le nom de tombeau d'Aaron. Quatre mois s'étaient
écoulés entre les événements racontés précédemment
et ceux qui vont suivre : cf. Nombres, xx, i

;
xxxi 11, 38.

ai. Aille vers ses peuples : voir la note sur Genèse,
xv, 13.

21. Devant toute la multitude, qui restait campée
àMoscra, au pied de la montagne, Deutéronome, x, G.

28. // en revêtit Éléazar : voir la note sur Exode,
xxix, 29.

2° Victoires diverses. Serpent d'airain, XXI.

XXI. 1. Arad, aujourd'hui Tell Arad, à vingt-cinq
kilomètres au sud d'Hébron.

2. Se liant par un vœu. Ce vœu consista a pro-
noncer ranathème sur les villes du roi d'Arad. Cet

anathème. hébreu khércm, avait pour effet de vouer
lesdites villes à l'extermination, y. 3. Dieu lui-même
déclarera bientôt khêrémles possesseurs de la Terre

Promise, Deutéronome, vu, 1-6.
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xrjç (pwvrjç 'Ioga^X, xal naQsôwxs xov Xava-
vslv vnoysiQiov avxov ,

xal dvsd~Sftdxiosi'

avxov xal xdç nôXsiç avxov, xal snsxaXsGav

xd 6'vof.ia xov xônov sxeivov
3

u4vddsiia.

4 Kal dnaQavxsç sS, Qq xov oqovç dâdv

snl &dXao~o~av sqvSquv tisqisxvxXwouv yrjv

^Eôwfi. Kal ojXiyoïpvyrjosv o Xaoç sv xjj

oôiô,
5 xal xaxsXdXsi o Xaoç tiqoç xov ïïsov

xal xaxd Mwvorj, Xsyovxsç' 'Ivaxi xovxo ïfyq-

yaysç r]fidç sE, yûyvnxov ,
dnoxxeïvai sv

rjj

SQtjfito ;"Oxi ovx soxtv dçxoç ovâs vôtOQ' r]
di

vjvyr] 7\fld\v TIQOÇWy&lOSV sv X(0 UQXto XO) ôta-

xévia xovxo). 6 Kal dnsoxsiXs xvqioç sic xôv

Xaov xovç dœetç xovç d~avaxovvxaç, xal sôax-

vov xôv Xaov, xal dnsd~avs Xaoç noXvç xcuv

vlâSv ""logaijX.
7 Kal naQaysvôfisvoç ô Xaoç

tiqoç JKtovorjv sXsyov "Oxt rjf.idQXOf.isv oxi

xaxsXaXrjOafisv xaxd xov xvqLov xal xaxd

oov' sv^ai ovv tiqoç xvqiov, xal dqjsXsxw aty

tffiûiv xov ocpiv. Kal 7\v\axo Mtovorjç tiqoç

xvqiov tisqI xov Xaov. 8 Kal sine xvqioç

tiqoç JKwvorjv' IJoItjoov osavxÇ ocpiv xal

&sç avxov snl OTjiislov, xal saxai sdv ôdxrj

oodlç av&QOJnov, ndç 6 ôsôtjyfiévoç, lâtov av-

xov Çrjosxai.
9 Kal snolrjas 3Itovorjç ocpiv

yaXxovv xal soxrjosv avxov snl orjfislov xal

èysvsxo, oxav sâaxvsv ocpiç dvd-Qionov, xal

snsfiXsxfJSV snl xov ocpiv xov yaXxovv xal eÇrj.
H0 Kal dnrJQav ol viol

3

Io~Qar}X xal naQSvs-

fîaXov èv
3

Q(3ojd:
u Kal sÇdQavrsç s%

3
i2-

fîuid' xal naQsvèfiaXov sv ^AyaXyal sx xov

négav sv xrj SQrjfuo, rj
soxi xaxd tiqÔçojtiov

JVLtodfi xax' dvaxoXdç r)Xiov.
12 Kal ixsï-

&sv dnrJQuv xal nagsvéfiaXov sic cpdQayya

ZaQsâ.
* 3 Kal sxsïfrsv dnaQavvsç naQSvs-

flaXov sic xo nsQav 'AqvoIv sv xrj sQ7]fUO,

to s^syov dno rwv oqiojv xiôv AfioQ-

gaitoV soxi yaQ Agvwv OQia Mtodfî dvd fii-

oov Mwdfi xal dvd fdoov xov ^AfiOQQaiov.
iJ, 4cd xovxo Xiysxai sv fiiftXio)'

*
UôXsfioç

3. AE: v7r. avrov . F: hnexaXéaavTO. A: hrexu-

leae. 4. AF: rijv yvjv 'Ed. 5. AEF* (p.
c

IvarC)
tovto. A: ÈÇrjyccyeTe. AEFf (p- ànoxT.) tj/uàç.

7. F: êleyev. AE: ijpctQTqxajuev. 8. F*}" (p. o<piv)

Xalxoiv. 9. AF: ïdaxev. 11. AEF* (p. *Qftù9-.)

xal.AE: *-dx- TV 7T^av - 12. AF* (a. 'Ex.) xal.

14. A: Iv /Sîfllm.'
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d'Israël pleura Aaron durant trente jours ».

XXI. 3. C'est-à-dire anathème. Cette interprétation
du mot hébreu est ajoutée par la Vulgate.

R. De cette nourriture. Hébreu et Septante : « de

ce pain ». — Très légère. Septante : « vide ».

G. Serpents brûlants. Septante : « serpents donnant

la mort ».

8. Un serpent d'airain. Hébreu : « un sàrâf » (es-

pèce de serpent venimeux). — Et expose-le comme
un signe. Hébreu : « et mets-le sur un étendard ».

1-2. Ils vinrent au torrent. Septante : « ils campèrent
dans la vallée ».
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preces Israël, ettrâdiditChananœum,

quem ille interfécit subvérsis ûrbibus

ejus : et vocâvit noraen loci illius

Horma, id est. anathéma.
4 Profécti sunt autem et de monte

Hor, per viam quœ ducit ad mare

Rubrum, ut circumîrent terram

Edom. Et tœdére cœpit pôpulum
itfneris ac labôris :

b

locutûsque con-

tra Deum et Môysen, ait : Cur edu-

xisti nos de iEgypto, ut morerémur
in solitiidine? Deest panis, non sunt

aquae : anima nostra jam nai'iseat

super cibo isto levissimo.
6 Quamôbrem misit Dôminus in

pôpulum ignîtos serpentes, ad quo-
rum plagas et mortes plurimôrum,
7 venérunt ad Môysen, atque dixé-

runt : Peccâvimus, quialocûti sumus
contra Dôminum et te : ora ut tollat

a nobis serpentes. Oravitque Môyses
pro populo,

8 et locûtus est Dôminus
ad eum : Fac serpéntem œneum, et

pone eum pro signo : qui percûssus

aspéxerit eum, vivet. 9 Fecit ergo
Moyses serpéntem ^eneum, et pôsuit
eum pro signo, quem eum percûssi

aspicerent, sanabântur.™
Profectîque fïlii Israël castra-

metâti sunt in Oboth. 1 ' Unde egréssi
lixére tentôria in Jeabârim, in soli-

tûdine, quœ réspicit Moab contra
orientâlem plagam.

12 Et inde mo-
véntes, venérunt ad torréntem Za-
red. n Quem relinquéntes castra-

metâti sunt contra Arnon, quœ est
in déserto, et prôminet in fînibus

AmorrhaM. Sîquidem Arnon termi-
nus est Moab, dîvidens Moabitas et

Amorrhœos. u Unde dicitur in libro

Ilex Arad
tlevictus.

Jos. 12, 14.

Jud. 1, 10, 17.

Num. 14, 45.

Xum. 33, 41.

Deut. 2, 1.

Murmiir
populi.

Nom. 20, 21.

Xom. 11, 1.

Xnm. 11, 20;

14, 2.

Xum. 20, 5.

Xum. 11, 6.

Sap. 16, S.

Judith, 8,

21-25.
1 Cor. 10, 9.

Deut. 8, 1S.

Ignlli
serpentes.

Num. 14, 40.

Ex. 8, 8.

SerpeEt*

4 Reg. 18, 4.

Sap. 16, 6, 7.

Joa. 3, 14, 15.

Xnm. 33, 43.

Obolh.

Xum. 33, 44;
27, 12.

Deut. 2, 13.

Ziftrerf.

Deut. 2, 24.

Jud. 11, 13.

Jud. 11, 18.

Deut. 2, 9.

Seigneur exauça les prières d'Israël, et

il livra le Chananéen qu'Israël fit périr,
ses villes ayant été renversées ,

et il ap-

pela ce lieu du nom de Horma, c'est-

à-dire anathème.
*
Or, ils partirent aussi du mont Hor

par la voie qui conduit à la mer Rouge,
pour aller autour de la terre d'Edom.
Et le peuple commença à s'ennuyer du
chemin et de la fatigue,

5 et il parla
contre Dieu et contre Moïse, et dit, :

« Pourquoi nous as-tu retirés de l'E-

gypte, pour que nous mourions dans le

désert? Le pain nous manque, il n'y a

pas d'eau
;
notre âme a déjà des nau-

sées à cause de cette nourriture très lé-

gère ».

6 C'est pourquoi le Seigneur envoya
contre le peuple des serpents brûlants.

A cause des blessures et de la mort
d'un grand nombre,

7 on vint à Moïse
et on dit : « Nous avons péché, parce

que nous avons parlé contre le Seigneur
et contre toi : prie pour qu'il éloigne
de nous les serpents ». Et Moïse pria

pour le peuple,
8 et le Seigneur lui dit :

« Fais un serpent d'airain, et expose-le
comme un signe : celui qui, ayant été

blessé, le regardera, vivra ». 9 Moïse
fit donc un serpent d'airain et l'exposa
comme un signe : lorsque les blessés

le regardaient, ils étaient guéris.
10 Or les enfants d'Israël étant partis,

campèrent à Oboth. 1 ' D'où étant sor-

tis, ils plantèrent leurs tentes à Jéaba-

rim, dans le désert qui regarde Moab,
contre le côté oriental. V1 Et partant de

là, ils vinrent au torrent de Zared. u Le
laissant, ils campèrent contre Arnon,qui
est dans le désert et s'avance sur les con-

fins de l'Amorrhéen, puisque Arnon est

la frontière de Moab, divisant les Moa-
bites et les Amorrhéens. ** D'où il est dit

Serpent dressé (f. 8).

(D'après Ancessi.)

3. Horma, c'est-à-dire anathè-

me : voir la note sur le y. 2, et

Juges, i, 7.

6. Des serpents brûlants, c'est-

à-dire dont la morsure causait

une fièvre ardente et une soif

inextinguible. Les serpents de
cette nature ne manquent pas
dans la péninsule du Sinaï.

8. D'airain, ou mieux de cui-

vre, car l'airain proprement dit,

composé de cuivre et de zinc,

n'était pas connu au temps de

l'Écriture Sainte. Le mot hébreu,

nehôset, désigne à la fois le

cuivre et le bronze (alliage de

cuivre et d'étain), mais dans les plus anciens livres

de la Bible il s'applique à un métal simple, et non

composé (Deutéronome, vm, 9), et il ne peut par con-

séquent désigner que le cuivre. — Expose-le comme
un signe : souvenir de ce qu'avaient vu les Hébreux

en Egypte, où le serpent dressé servait de symbole
et souvent d'étendard.

10. Oboth, à l'entrée de l'ouadi Ithur actuel.

11. Jéabarim, à l'est du pays de Moab, et proba-

blement au nord de l'ouadi el-Ahsa.

12. Torrent de Zared, peut-être l'ouadi Kerak actuel.

13. VArnon, aujourd'hui ouadi el-Modjib, prend sa

source dans les montagnes orientales de Moab et se

jette dans la nier Morte, après un cours de 75 kilo-

mètres dans un lit très escarpé.

14. Le livre des guerres du Seigneur est depuis
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tov xvçlov tt\v Zajofi icpXôyios xal tovç yi-

IxÛqqovç
3

Aqv(xjv,
l5 xal tovç yifidggovq xa-

xéovrjos xaroixloài^Hg, xal nçôçxepTai roïç

ôçioiç Mtodfi.
16 Kal ixstdsv ro

tpçéap'
tovxo cpoéao o sïns xvoioç nçoç Mw'voîjv

2wdyays tov Xaôv, xal ôtôoio avvoîç vôwg
'

nisïv '

.

17 Tot£ flOev 'IooaqX to aOfia tovxo inl

tov qiçéuTOç' 'EÇdoysre avxw * 8
(foèag, dfgv-

~%av uvto ugyovTEç, s%sXaT6fir\oav avxo /5V

otXsïç ed-voZv iv tï} fiaoïXsla avTtùv, iv rw

xvgisvoai avToZv. Kal dno *
(posaToç sic

Mavfravasiv,
i9 xal and Mavd-avaslv sic

NaaXirfX, xal dno NaaXirjX sic Bafuôd-^
20 xal anô Ba/xwd- sic *Iav?jv, rj^ionv

iv rœ
nsôiw Mcodfi dno xoçvyrjç rot^

XsXdÇsvfd-
vov tÔ fiXènov xaTa noôçtonov Trjç igjjfiov.

21 Kul dnioxsiXs Mtovorjç noèopeiç ngoç

2tjojv fiaciXsa 'Afioççaicov
'

Xôyoïç sIqtjvi-

xoïç\ Xéycov
22

IlaQsXevoofied-a ôid ttjç yrjç

oov' '

Trj
odto 7ioosvo6/.isd-a

]

,
ovx ixxXivov-

fisv ovxs sic dygov ovrs sic dfinsXâtva' ov

mdfisd-a vôwg ix cpgêaTÔç
' oov '

,
oâw (3a-

OiXixîj noçsioô/usd-u swç nagsXd-Wfisv tu

ogtd oov' 23 Kal ovx sôwxs 2r]wv tw 'Io-

çarjX nagsXdsïv ôtd twv ôg'iwv uvtov ,
xal

ovvijyays 2rjwv ndvxa tov Xaov avTov, xai

i£rjX&s naoaTaÇaod-ai tu 'logarjX sic Tqv

sçrjfxov, xal qX&sv sic 'Iaooà xal nugsxd-

%uto tco 'IogatjX.
2i Kal inaTu\sv uvtov

'IoguqX cpôvio /.layaloaç, xal xaTSXvgisvoav

Ttjç yrjç uvtov dno 'Agvwv htoç ^Iufiôx, swç

vîwv "Ai.if.idv oti "IaÇrjo ogiu vîoïv Af.if.a6v

soti.
25 Kal sXafisv 'IoguqX ndoaç toç nô-

Xsiç tuvtuç, xal xutwxtjosv 'JogarjX iv nd-

oaiç tuïç nôXsoi tiov 'Afioggulwv ,
iv Eos-

fiwv xal iv ndoaiç Taïç ovyxvoovoaiç avvij.
'2&vEoxi ydg 'Eosfitov nôXiç 2tjojv tov fiaoï-

Xsojç tojv 'AfiOQçukov ioTiv, xal ovtoç ino-

Xéfirjos (ïaOïXsa Mwàfi to nooTSÇov xal

sXafîov ndoav Trjv yrjv uvtov ' dno "AqotJq
'

14. A* tov. 15. A2F: xaTOixrjaai. F: Eïq (pro

"Hç). 16. Af (p. tovto) èoTi to. Ef (Ibid.) TO.

21. A: 'IaçavX (pro MwVa^;). 2*2. AEFt (p. &»î)

av. 24. kYX :

MiAfAiv (bis). 26. AEF* (p. 'A/io^.)

hariv. AEF: xa\ tlafte.
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14. i)e* guerres du Seigneur, etc. Septante : « (on
lit dans le livre) : la guerre du Seigneur a consumé
Zoob et les torrents d'Arnon ».

15. Hébreu : « Et le cours des torrents qui tendent
vers le lieu habité (nommé) Ar et s'infléchissent vers
la frontière de Moab ».

16. De ce heu parut un puits. Septante : « et là est
un puits ». — De l'eau. Les Septante ajoutent « à
boire ».

17. Que le puits monte. Septante : « célébrez le

puits ». — Ils chantaient tous ensemble (hébreu :

chantez) manque dans les Septante.
20. Hébreu : « Et de Bamoth à la vallée qui est au

territoire de Moab, au sommet de Pisga (Septante :

du roc escarpé) qui a vue vers Yeschimon (Septante :

vers le désert) ».

22. Vote publique. Hébreu et Septante : • voie

royale ».
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bellôrum Dômini :

Sicut fecit in mari Rubro,
sic fàciet in torréntibus Arnon.

16 Scôpuli torréntium inclinâti sunt,
ut requiéscerent in Ar,
et recûmberent in finibus Moabitâ-

[rum.
16 Ex eo loco apparaît pûteus, i

super quo locûtus est Dôminus ad

Môysen : Côngregapôpulum. et dabo
ei aquam.

17 Tune cécinit Israël Car-

men istud :

Ascéndat pûteus. Concinébant :

IS Pûteus, quem fodérunt principes,
et paravérunt duces multitûdinis
in datôre legis, et in bâculis suis.

De solitûdine, Matthàna. ^ De
Matthâna in Nahâliel : de Nahâliel in

Bamoth. 20 De Bamoth, vallis est in

regiône Moab, in vértice Phasga,

quod réspicit contra desértum.
21 Misit autem Israël nûntios ad

Sehon regem Amorrhseôrum dicens :

22 Obsecro ut transire mihi liceat

per terram tuam : non declinâbimus

in agros et vineas, non bibémus

aquas ex pûteis, via régia gradiémur,
donec transeâmus términos tuos.
23

Qui concédere nôluit ut transiret

Israël per fines suos : quin pôtius
exéreitu congregâto, egréssus est

ôbviam in desértum, et venit in Jasa,

pugnavitque contra eum. 2i A quo
percûssus est in ore glâdii. et pos-
séssa est terra ejus ab Arnon usque
Jeboc, et filios Ammon : quia forti

prœsîdio tenebântur términi Ammo-
nitârum. as Tulit ergo Israël omnes
civitâtes ejus, et habitâvit in ûrbibus

Amorrhàù, in Ilésebon scilicet, et

viculis ejus.
26 Urbs Ilésebon fuit Sehon régis

Amorrluéi, qui pugnâvit contra re-

gem Moab : et tulit omnem terram,

l.iln-1

bellorum
komiiii.

SlJlli.Hlfs
varia*.

Nuru. 23, 14.

Deut. 34, 1.

Jud. 11, 19.

Deut. t, 26.

Joa. 12, 2.

I/Pji'ii (i a<l
Sehon.

Xum. 20,

18, 20.

Deut. 2, 30;
32, 211, 7.

fSelion
devictus.
Deut. 2, 33.

Jos. 2, 10.

Am. 2, 9.

Ps. 134, 11;
135, 19, 20.

Gen. 32, 22.

Deut. 2,

19, 37.

Deut 2, 34.

Jud. 11, 21.

I?. 15, 4.

Hesebon.

dans le livre des guerres du Seigneur :

Comme il a fait en la mer Rouge,
ainsi il fera dans les torrents d'Arnon.

15 Les rochers des torrents se sont inclinés,

pour se reposer en Ar,
et pour retomber dans les confins des Moa-

[bites.
16 Au sortir de ce lieu parut un

puits, au sujet duquel le Seigneur dit à
Moïse : « Assemble le peuple, et je lui

donnerai de l'eau » .
'

"

Alors Israël chanta
ce cantique :

Que le puits monte ! Ils chantaient tous

[ensemble :

18 Le puits qu'ont creusé des princes,
et qu'ont préparé les chefs de la multitude,
avec celui qui a donné la loi et avec leurs

[bâtons ! •«

Du désert ils vinrent à Matthàna,
19 de Matthàna à Nahâliel, de Nahâliel
à Bamoth. 20

Après Bamoth est une val-

lée dans la contrée de Moab, près du
sommet de Phasga, qui regarde contre
le désert.

21 Or Israël envoya des messagers
à Séhon, roi des Amorrhéens, disant :

22 « Je demande instamment qu'il me
soit permis de passer par ta terre : nous
ne nous détournerons point dans les

champs et les vignes, nous ne boirons

point l'eau des puits ;
c'est par la voie

publique que nous marcherons, jusqu'à
ce que nous soyons passés hors de tes

frontières ».
23 Séhon ne voulut pas ac-

corder qu'Israël passât par ses con-

fins; bien plus, son armée assemblée,
il sortit au-devant dans le désert et

vint à Jasa, et combattit contre lui.
2 ''Israël le frappa du tranchantdu glaive,
et posséda sa terre depuis Arnon jus-

qu'à Jéboc et jusqu'aux enfants d'Am-
mon, parce que les frontières des Am-
monites étaient gardées par une forte

garnison.
25 Israël prit donc toutes ses

cités; et il habita dans les villes de l'A-

morrhéen, c'est-à-dire dans Ilésebon

et ses bourgades.
26 La ville d'Hésébon était à Séhon,

roi des Amorrhéens, qui combattit con-

trôle roideMoab,etprittoutela terre qui

longtemps perdu, ainsi qu'un certain nombre d'au-
tres livres cités au cours de l'Ancien Testament.
C était probablement un recueil dans lequel on ras-
semblait des chants et des récits relatifs aux combats
livres par les Israélites.

15. Ar, ou Ar-Moab, sur la rive gauche de l'Arnon,
presque vis-à-vis d'Aroër.

17. Ils chantaient tous ensemble. Ces mots, dans
le texte hébreu, font partie du chant entonné par
les Israélites : « Chantez en son honneur! »

18. Matthàna, d'après Eusèbe, était à douze milles
romains à l'est de Médaba.

19. Nahâliel, peut-être l'ouadi Enkheiléh, aflluent
de l'Arnon. — Bamoth, Bamoth-Baal {Josué, un, 17),

montagne à l'est de la mer Morte, non loin de Dibon,
sur la frontière de Moab, dans la iribude Ruben.

20. Phasr/a désigne tout ou partie de la chaîne des
monts Abàrim, à l'est de la mer Morte.

2i. Israël le frappa. Les Hébreux avaient évité de
lutter contre les Iduméens, qui étaient « leurs frè-

res », mais les Amorrhéens, comme tous les Chana-
néens, étaient voués à l'extermination, Genèse, xv,

lu, etc. — Jéboc, affluent du Jourdain, aujourd'hui
ouadi-Zerka. Voir plus haut la note sur Genèse, xxxu.
22.

25. Hésébon, capitale des Amorrhéens, sur une col-

line où l'on voit encore ses ruines, à l'est du Jourdain,
presque vis-à-vis de l'embouchure de ce fleuve.
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III. Ultimus exodi anntis (XX-XXXVI). — 2° Victoria; plure» CXXI).

swç *Aov<Zv.
2r /Jid xovxo èoovoiv ol aiviy-

[.laxioxuï
v
EXdsxs sic 'Eosfiwv, tva olxoôo-

[trj&rj
xai xaxaox£vaGd~7~j nôXiç 2t]ojv.

28°Ort

tivq sl-îjXd-ev sç 'Eas^cov, (pXo% ex tiôXsojç

2rjtov, xai xaxèyaysv scoç Mtodfi, xaî xaxinte

GxtjXaç ^Qvtôvi
-9 Oval ooi , Mœdfi' dniô-

Xov Xaoç Xaf-iwç. ^usâô&Tjaav ol viol

uvxwv ôiaowÇsodai,, xai al d~vyaxèoeqav-
xwv aî//.idXoJXOt xw fiaGiXéî xcûv '^4fiOQ-

quicûv 2rj(x)v,
BW xai xo anaotiu uvxojv

dnoXsïxai ^Eoeficov hwç 4at(3u>v, xai * al yv-

vaïxsç sxi 7iQ0çs%èxavaav tivq irtl M.Lodfi.
31

Kaxojxrjoe âè 'IooarjX èv ndoaiç xàtç nô-

Xsol Ttov 'u4
iuoQÔaltov.

32 Kal àrtèaxeiXs

JKwvorjç xaxaoxéipao&ai xrjv 'IuÇtjq, xai xa-

xsXdfiovxo
'

avxrjv xai '

rdç xcôf.iaç avxrjç,
xai eÇéfiaXov xov ^(.ioqqolov xôv xaxoi-

xovvxa èxeï.

33 Kal imGTQtxpavTif àvtftrjGav oôôv xqv

tîç Baoâr. Kal f^ijX&tv "Qy fiaGiXei/ç trjç

Baaùv sic GwâvtijGiv avjoï*, xai nâg 6 Xabç

avtov sic TzôXfpov «V 'Eâoasîv. 3* Kal sine

xvqioç 7Iqoç MmvGrjv Mr) cpopij&rjç avtôv,

ou iiç -rà;,' 3fér^«i,*
gov naoadtôcoxu avtov xai

navra tcv Xaov avtov xai nâcav tr
t
v yrjv

avtov, xai nou'jGsiç avtqi xa&àç inoir
tGaç

tc5 2rjàv fîcr.GiXeî
tàv jéfioonuteav, og xazcpxfi

èv
y

Eos{kiv.
35 Kal èndxu'^ev avxov xai

xovçvlovç avxov xai ndvxa xov Xaov avxov,

%OJq xov
/.iT]

xaxaXmetv avxov Çwyoslav,

xaî ixXrjQOvô/iiTjGav xrjv yrjv avxov.

XXII. Kal dnuoavxsç ol viol lOQaajX

naoerèfiaXov ml âvo/nwv Mw«/3 naçd xov

'Iogôdvtjv xaxà "Ieoiyco.

2 Kal îdmv BaXàx vîbç 2mq,d)Q nârta

oGa énoitjGsv 'lGçartX to) ]AfiooQaîc^,
3 xai

iq>o^&i] Mmafi tbv Xaov ocfôdça ou noXXol

r\Gav, xa\ nQogœ^&ioe Mcoùfi ànb nçoçmnov
vlmv 'lG(jar;X.

* Kal tîne Moanfi tfj ytQovai'a

Madidfi" Nvv ixXel$Ei r] awayatyq avtij nàv-

27. A: "EWcrre. 30. AEFf (a. tn) «JrJy.

32. AE: orra (pro xaroix.). 35. A2
: ETiâraçav.

A'F: ÇwyqCav. A'EF: avrwy (pro ccvtov).

jt t : it 1 a • jr :>• • w us

ïib-^m l'inte rvtoa '•baa awia»
n^a ira mi^s-as? ma» 2^12

<TT ,-T
% A/ " T:\.-T T

n^QN Tib53p nhaàa mbiî ba^s
c v: 1 v r.- : • :

- jt . •• :
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rr : r - w -J ~ -
j*
—
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1
' àtt 9 i 31

ib^-r» ba^ hûàa nbffl s i 32
... - ... r-j.

_
rj v <_ : . _
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|-

: 083-1838
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_1
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^tei ^33 wdw :isiK-nNXXH.
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• t

v. 30. '1 b? nipj v. 32. 'p «nw

87. On di7 en proverbe. Hébreu : « ceux qui font des

proverbes (des sentences ou chants en vers; Sep-
tante : ceux qui font des énigmes) diront ».

28. Elle a dévoré Ar des Moabites. Septante : « elle

a consumé jusqu'au pays de Moab ».

29. lia mis ses fils en fuite. Septante : « leurs Gis

ont été vendus pour (les) sauver ».

30. Leur joug (Septante : « leur race) a été entière-

ment détruite ». Hébreu : « et nous les avons défaits ».

XXII. 3. Les Moabites le craignaient. Hébreu et

Septante : « Moab s'effraya beaucoup devant ce

peuple ».
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II. l<a 4=O e année (XX-XXXVI). — «° Victoire» d'Israël (XXM).

quse ditiônis illius iïierat, usque
Arnon. - 7 Idcirco dîcitur in pro-
vérbio :

Yenite in Hésebon,
œdificétur, et construàtur civitas Sehon :

28
ignis egréssus est de Hésebon,

flamma de ôppido Sehon,
et devorâvit Ar Moabitàrum,
et habitatôres excelsôrum Arnon.
*» Yae tibi Moab,

peristi pôpule Chamos.
Dédit filios ejus in fugam,
et filias in captivitâtem,

régi Amorrhaeôrum Sehon.
30 Jugum ipsôrum dispériit
ab Hésebon usque Dibon,
lassi pervenérunt in Xophe,
et usque Médaba.

31 Habitâvit itaque Israël in terra

Amorrhœi. 32
Misîtque Môyses qui

explorèrent Jazer : cujus cepérunt
viculos, et possedérunt habitatôres.
33

Verterûntque se, et ascendérunt

per viam Basan, et occûrrit eis Og,
rex Basan, cum omni populo suo,

pugnatûrus in Edrai. 3l
Dixitque

Dôminus ad Môysen : Ne timeas

eum, quia in manu tua trâdidi illum,

et omnem pôpulum, ac terram ejus :

faciésque illi sicut fecîsti Sehon,

régi Amorrhaeôrum habitatôri Hé-
sebon. 33

Percusséruntigiturethunc
cum filiis suis, universûmque pô-

pulum ejus usque ad interneciônem,
et possedérunt terram illius.

X.X.II. '

Profectîque castrametâti
suntin campéstribus Moab,ubitrans
Jordânem Jéricho sita est.

2 Vidensautem BalacfiliusSephor
ômnia quae fécerat Israël Amorrhséo,
3 et quod pertimuissent eum Moa-
bitae, et impetum ejus ferre non

possent,
* dixit ad majores natu

Madian : Ita delébit hic pôpulus

Jor. 48, 45

Jud. 11, 24.

3Reg.ll,7,33.
Jer. 48, 10.

Jazer
captu*.

Victoi-iu
contra Og.

Xum. 21, 25.

Jos. 24, S.

Xum. 32, 3.

Deut. 3, 1-7;

29, 7.

Jos. 2, 10.

Ps. 13.Ï, 20;
134, 11.

Jos. 8, 22;
10, 28-42.

Israël in
Moab.

Xum. 33, 48.

Balao.

Ex. 15, 15.

avait été de sa domination jusqu'à
Arnon. 27 C'est pourquoi on dit en

proverbe :

Venez à Hésebon !

Que la ville de Séhon soit bâtie et construite !

28 Un feu est sorti d'Hésébon,
une flamme, de la ville de Séhon,
et elle a dévoré Ar des Moabites
et les habitants des hauteurs d'Arnon.
29 Malheur à toi, Moab!
Tu as péri, peuple de Chamos!
11 a mis ses fils en fuite

et livré ses filles captives
au roi des Amorrhéens, à Séhon.
30 Leur joug a été entièrement détruit,

depuis Hésebon jusqu'à Dibon;
dans leur lassitude ils sont parvenus à Nophé
et jusqu'à Médaba.

31 Israël habita donc dans la terre

de l'Amorrhéen. 32
Or, Moïse envoya

des gens pour explorer Jazer
;

ils en

prirent les bourgades et s'emparèrent
des habitants. 33

Ensuite, ils se dé-

tournèrent et montèrent par le chemin
de Basan; mais Og, roi de Basan, vint

à leur rencontre pour les combattre à

Edrai. 34 Alors le Seigneur dit à Moïse:
« Ne le crains point, car je l'ai livré à ta

main, lui, tout son peuple et sa terre ;

et tu lui feras comme tu as fait à Séhon,
roi des Amorrhéens, qui habitait Hése-

bon ».
33 Ils le frappèrent donc, lui avec

ses enfants et tout son peuple, jusqu'à
une entière extermination, et ils pos-
sédèrent sa terre.

XHLII. ' Etétant partis, ils campèrent
dans les plaines de^Ioab, où est située

Jéricho, au delà du Jourdain.
2
Or, Balac, fils de Séphor, voyant tout

ce qu'avait fait Israël à l'Amorrhéen,
3
que les Moabites le craignaient ex-

trêmement, et qu'ils ne pourraient en

soutenir l'attaque.
; dit aux enfants

de Madian : « Ce peuple détruira tous

29. Chamos, dieu des Moabites. Voir la note sur
III Rois, xi, 7.

30. Dibon, ville des Amorrhéens, fut donnée à la

tribu de Gad ; Dibon-Gad devint sans doute alors son
nom. Elle est située dans une plaine riche en pâtu-
rages, au nord de l'Arnon. Plus tard elle tomba au
pouvoir des Moabites. — Nophé, ville inconnue. —
Médaba, aujourd'hui Madaba, à peu de distance au
sud d'Hésébon, au nord de Baalméon.

32. Jazer, ville des Amorrhéens, qui fit depuis par-
tie de la tribu de Gad (Nombres, xxxn, 33), et devint
une ville lévitique (Josué, xxi, 39). Elle tomba plus
tard au pouvoir des Moabites. Elle était située à dix
milles romains à l'ouest de Rabbath-Ammon, à

quinze milles au nord d'Hésébon. On croit en avoir
retrouvé les ruines à Es-Sir, où sont des étangs qu'on
peut considérer comme la mer de Jaser dont parle

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

Jérémie, xlviii, 32.

33. Basan, pays à l'est du Jourdain, borné au nord

par le mont Hermon, à l'est par le pays deGessuri et

de Machati, au sud par le pays de Galaad, à l'ouest

par la vallée du Jourdain; vaste plateau, aujourd'hui
inculte, mais autrefois fertile et couvert en partie de
forêts de chênes.— Edrai, ville capitale du royaume
de Basan ,

sans eau, et d'un accès très difficile; au-

jourd'hui Édra. On y voit des ruines considérables.

Edra fut donné à Manassé.

3° Balaam, XXII-XX1V.

XXII. I. Jéricho : voir la note sur Josué, vi, \.

4. Dit aux enfants de Madian. Balac était roi de

Moab, ainsi que nous l'apprend le même verset. S'il

48
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xaç xovç xvxXoj rj/xwv, ojçsi exXsiçai o f.i6<S-

yoç xd yXwgd ex xov neâiov. Kai BaXdx

vioç 2s7iq>d)ç (îaoïXevç 3Icod^ r\v xaxà xov

xaigdv èxsïvov. 5 Kai dnsoxeiXs ngéofisiç

tiqoç BaXad/.i vîov Bstog &ad-ovgd, o eoxiv

èni xov noxafiov yrjç vlwv Xaov avxov
,
xa-

Xèoai avxôv, Xsywv'
3
Iâov Xaoç e^sXrjXvSsv

i% ^ilyxmxov ,
xal lâov xaxsxdXvxps xr]v oxpiv

xrjç yrjç. xaî ovxoç eyxd&rjxai eyô{.isvôç (xov.
6 Kai vvv âsvgo dgaaai (.101 xov Xaov xov-

xov, ôxi layvsi ovxoç r\ r]fxsïç iàv âvvoj/nsd-a

naxaS,ai e% avxwv xai ixfiaXw avxovg ex

xrjç yrjç, oxi oiâa ovç edv svXoyrjarjç ov, sv-

Xôyrjvxai, xai ovç dv xaxagdorj ov ,
xsxa-

xrjgavxai.
7 Kai £7iOQ£v&T] r] ysgovoia Mwdfî xai

r]

ysçovola M.aàidt.1, xai xà (xavxeïa ev xaïç

ysgoiv avxwv. Kai rjXS'ov ngôç BaXadfi
xai elitav avxoj xd çrj/xaxa BaXdx. 8 Kai
sXns tiqoç avxovç' KaxaXvGaxs avxov xr]v

vvxxa, xai dnoxgid-rjoofxai v/lùv ngdyfxaxu,
d dv XaXrjorj xvgioç tiqoç f.iè. Kai xaxs/nsi-

vav oi ugyovxsç M.wdfi nagd BaXad/ii.
9 Kai rjXdsv o &soç ngoç BaXadfi xai slnev

avxoj' Ti ol dv&gwnoi ovxoi nagd ooi;
40 Kai élus BaXadfi tiqoç xov d~sôv BaXdx

vioç 2sTi(pojQ fiaoïXsvç Mwdfi dneoxsiXsv
1 avxov'ç' tiqoç f.ts,

x

Xêyiav*'
ii3Iâov Xaoç

sE,sXrjXvdsv ê% Aiyvnxov xai xsxdXvcpsv xr]v

oxpiv xrjç yrjç,
' xai ovxoç iyxd&rjxai èyôfxs-

vôç [xov
' "

xai vvv âsvgo agaçai /.toi avxov,

si dga âvvrjoouai naxd^ai avxov xai exfiaXw
avxov ' and xrjç yrjç

'

.
v2 Kai svnsv 6 dsoç

ngoç BaXadu' Ov nogsvorj f.isx' avxwv ovâs

xaxagdorj xov Xaôv soxi ydg svXoyrjfxévoç.
43 Kai dvaoxàç BaXad/.i xo ngwi slns xoïç

ugyovoi BaXdx' ^noxgéysxs ngoç xov xv-

giov vf.iwv' ovx dcpirjol fis o &sôç nogsvso-
&ai fted-' vf.iwv.

4. A2
: èxieîçet. (pro existai). A1

: IxlÛiei. 5. F:

2«o; e^TJl&ev. Q. A' Sevço xarâçcioai. AEF: ïo^v-

çôreçôç juov iarCv. AF"f (p. olSa) on. AEF: ovç

av. F: ov svloy. A: evloyjj? av. F*{* (a. xexarij.)
*«'. 7. F: elnov. 8. A: if/îv Ttçâyfia, a. 10. A:

nyyélovq (pro ccvtovç). {{. AEF: Exdlvysv Tijr

oxpiv. AE: (in f.) èx rijç yij?.

jxinn n5?n n^inb Tiba nies
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13

4. C'est lui qui. Hébreu et Septante : « Balac fils

de Séphor... »

5. Devin. L'hébreu et les Septante portent un nom
de lieu, « Pethor », que la Vulgate a traduit par de-

vin. — Sur le fleuve du pays des enfants d'Ammon.
Hébreu et Septante : « sur le fleuve de la terre des

lils de son peuple ••

7. Le prix de la divination. Septante : « des ob

jets divinatoires ».

10. Il répondit. Hébreu et Septante : « Balaam dit à

Dieu ».
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Balac
iniUil a<l

Mich. 6, 5.

Ap. 2, 14

Judée, 11.

Job, 3, S.

omnes, qui in nostris finibus com-

morântur, quo modo ; olet bos her- Balaam -

bas usque ad radiées cârpere. Ipse Xum . 23j 7

erat eo témpore rex in Moab. 5 Misit £*«f«
ergo nûntios ad Balaam filium Beor

arïolum, quihabitâbat super flumen

terra? filiôrum Ammon
,
ut vocârent

eum, etdïcerent : Ecce egréssus est

pôpulus ex JEgjpto, qui opéruit

superficiem terra?, sedens contra

me. 6 Veni igitur, et mâledic populo
huic, quia fôrtior me est : si quo
modo possim percûtere et ejicere

eum de terra mea. Novi enim quod
benedîctus sit cui benedixeris, et

maledictus in quem maledicta con-

gésseris.

7
Perrexerûntque seniôres Moab,

I

^
u"" i

et majores natu Mâdian, habéntes Bal»»">

divinatiônis prétium in mânibus.

Cumque venissent ad Balaam, et

narrassent ei ômnia verba Balac :

8
ille respôndit : Manéte hic noc-

te, et respondébo quidquid mihi

dixerit Dôminus.

Manéntibus illis apud Balaam, ."X'^î
venit Deus, et ait ad eum :

9
Quid

sibi volunt hômines isti apud te?
10

Respôndit : Balac filius Sephor Num 22

rex Moabitârum misit ad me,
H di- £•&%,

cens : Ecce pôpulus qui egréssus x um ,2 5

est de iEgypto, opéruit superficiem
terra? : veni, et mâledic ei, si quo
modo possim pugnans abigere eum.
12

Dixitque Deus ad Balaam : Noli Dent. 23, s.

ire eum eis, neque maledicas po-

pulo : quia benedîctus est.
13

Qui mane consûrgens dixit ad nesponsio
. 1, • , . Balaam

principes : Ite in terram vestram, :,<i......im>.

quia prohibuit me Dôminus venire

vobiscum.

Juilae, 11.

2 Pet. 2, 15.

ceux qui demeurent à nos confins, de
la même manière que le bœuf broute

les herbes jusqu'aux racines ». C'est lui

qui était en ce temps-là roi de Moab.
3

II envoya donc des messagers à Ba-

laam, fils de Béor, devin, qui habitait

sur le fleuve du pays des enfants d'Am-

mon, pour l'appeler et lui dire : « Voilà

qu'un peuple est sorti de l'Egypte : il

a couvert la surface de la terre, campé
vis-à-vis de moi. 6 Viens donc, et mau-
dis ce peuple, parce qu'il est plus
fort que moi. Si par quelque moyen
je pouvais le battre et le chasser de
ma terre ! car je sais que sera béni

celui que tu béniras, et maudit celui

sur qui tu accumuleras les malédic-
tions ».

7
Ainsi, les vieillards de Moab et

les anciens de Madian allèrent, ayant
le prix de la divination dans leurs

mains. Or, lorsqu'ils furent venus au-

près de Balaam, et qu'ils lui eurent ra-

conté toutes les paroles de Balac,
8 Ba-

laam répondit : « Demeurez ici cette

nuit, et je vous répondrai tout ce que
m'aura dit le Seigneur ».

Ceux-ci demeurant chez Balaam,
Dieu vint et lui dit : « 9

Que signifient
ces hommes chez toi? » i0

II répondit :

« Balac, fils de Séphor, roi des Moa-
bites, a envoyé vers moi,

*' disant:

Voilà qu'un peuple, qui est sorti de l'E-

gypte, a couvert la surface de la terre :

viens et maudis-le. Si par quelque

moyen je pouvais, en le combattant, le

chasser! » 12 Et Dieu dit à Balaam :

« Ne va pas avec eux et ne maudis pas
ce peuple, parce qu'il est béni ».

1 3 Balaam s'étant levé le matin, dit

aux princes : « Allez en votre terre,

parce que le Seigneur m'a défendu d'al-

ler avec vous ».

s'adresse aux Madianites, c'est tant à cause de leur

voisinage que de leur origine commune, comme des-
cendants de Tharé. Les Moabites, déjà vaincus par
les Amorrhéens [Nombres, xxi, 26), devaient naturel-
lement chercher du secours autour d'eux contre le

nouvel ennemi qui se dressait devant eux.
5. Devin, hébreu haq-qôsèm, nom que la Bible prend

toujours en mauvaise part. Les opinions sont parta-
gées sur le caractère de Balaam: Philon,S.Ambroise,
S. Augustin le regardent comme un faux prophète et
un païen qui ne connaissait pas la vraie religion et

que Dieu força à bénir malgré lui Israël, au lieu de le

maudire. Tertullien et S. Jérôme, au contraire, le con-
sidèrentcomme un vrai prophète qui pécha seulement

par avarice et par ambition. — Le fleuve, c'est-à-dire

l'Euphrate, d'après la paraphrase chaldaïque et la

version arabe. Le texte hébreu indique ici que Ba-

laam habitait Pethor, ville située dans le nord de la

Mésopotamie, et non au « pays des enfants d'Ammon»
comme le dit la Vulgate, par une fausse traduction
du mot 'ammô, « son peuple ». Il y a loin de Moab
en Mésopotamie, mais les caravanes madianites, qui
transportaient les marchandises entre la Mésopota-
mie et l'Egypte, avaient sans doute répandu la répu-
tation du devin sur les confins de la Palestine.

8. Le Seigneur, hébreu Jahvéh : que Balaam ait été
monothéiste ou polythéiste, c'est le Dieu des Israé-

lites qu'il entend consulter au sujet de ce peuple.
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** Kal àvaarâvreç oi a.Q%ovreç M(ûù(5 rjX&ov

jzqoç BaXàx xal eîrzav Ov &iXsi BuXaàfi

rzoQSV&tjvai- (ie&' {jfiâv.
* 5 Kal jZQoçt&ero

BaXàx ht ànoarùXai uQymraç nXeiovç xal

iVTijiOTtQOVç rovrcav. 16 Kal i]X&ov jzqoç Ba-

laàu xal Xiyovaiv avzà,' Tââe Xéysi BaXàx

XOV £s7Z(p03Q' !^|td5 0"£, (It) ÔxvqGQÇ iï.&SÎV

jzqoç [*é. ^'EvTifiœç yàç rtfirjaca as, xal

Sou idv
sÏ7i7]ç, Tioirjoa)

' ooi '
"

xal âsvço hu-

xaxdçaaai fiot xov Xaov xovxov. 18 Kal

kjzsxqÎ&t] BaXaàfi xal uns ioTç ccq%ovgi Ba-

Xâx' 'Eàv ôcp fiot BaXàx jzXi'jqtj rov oîxov

avrov aQyvQiov xal yQvoîov, ov âwr/aonai

jzaQafâvai ro Qi][ia xvqîov xov frtov, jzotijoai

avxb fiiXQOv ij fisya
l

ivtij ôiavoi'a (aov.
19 Kal

rvv vnofislvars avrov xal vpetç rr]v vvxra

xavrijv, xal yvcôoofiat %t JZQOç&ijaei xvqioç

XaXijaai jzqoç (té.
^ Kal tjX&sv o x/toç

jzqoç BaXaàfi vvxroç xal tlrzev avrçi' El

xaXiaai as jzaQSiaiv oi âv&Qmnoi ovroi, àva-

aràç axoXov&qaov avroïç, àXXà ro QÎjpa, o

idv XaXtjoat tiqÔç os, xovxo noi^aeiç.

21 Kal dvaoxdç BaXad/.i xd nçcol ènéouï-8

xrjv ovov avxov xal ènoQSvd'T] f.iexd xùiv dç-

yôvxwv NLoid.fi.
22 Kal ajQyla&i] &v/li<â> 6

dsôç, oxi €7toçsv&rj avxdç' xal dvéoxT] o

uyyeXoç xov dsov ôiafiaXùv avxov' xal av-

xdç ijuftefîijxsi inl xrjç ovov avxov xal ol

èvo natâsç avxov fisx' avxov. 23 Kal
lâovaa

27 ovoç xov ayysXov xov dsov âvfrs-

Oxr]xôxa iv
xfj

dôw xal xrjv ço/.i(palav èo-

naOf.iévrjv iv
xfj ysiçl avrov

,
xal tÇtxXivsv

y ôvoç èx xrjç ôdov xal ijzoQsîifro elç ro

jzsdîov, xal ènâra^s rr
t
v ovov 'iv rfj ndfidcp

avrov xov tv&ivai avrrjv h ry 6dq>.
2* Kal

fart] 6 âyysXoç rov &eov iv zaïç avXaÇi râv

aixjztXcov, qiQayfioç ivrêv&ev xal qioayfioç

ivrev&ev. 25 Kal idovaa
r\ ôvoç rov ayysXov

rov &eov jZQOçi&Xiipev èavx>}v jzqoç rov roi-

14. AE: elnoy avrà. 17. A2Fy (p. ae) atpôdça.

AE"f" (a. Saa) navra. F: av eïnijç. 18. A: àçy V

Xqv. 20. F: 2v XaXijau). 21. A: (pro £$%,) âvSqiov.
22. AE: on hnoçevero. AliF: &eov èvÔiaftâÙeir.

E"j- (p. avrov) stiï rrj; oSov. 23. F* èv ry qâpSw
avrov. 24. AE: rûiv ùfineXwvwv.
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1S. Envoya de nouveau. L'hébreu el les Septante
ont de plus : « des chefs ».

18. Balaam répondit. L'hébreu a de plus : « aux
serviteurs {Septante : aux princes) de Balak •. — Je

ne pourrais changer la parole du Seigneur mon Dieu
pour dire plus ou moins. Hébreu et Septante : « je
ne puis transgresser l'ordre (la parole) de Jahvéh
(du Seigneur) mon Dieu pour faire une chose petite
ou grande ».
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M Revérsi principes dixérunt ad ad^c
am

Balac : Nôluit Bâlaam venire nobis- '/«iu""
1

cum. <s Rursum ille multo plures et

nobiliôres quam ante miserat, misit.

,6
Qui cum venissent ad Bâlaam,

dixérunt : Sic dicit Balac filius Se-

phor : Ne cunctéris venire ad me :

a
parâtus sum honorare te, et quid-

quidvolûeris dabotibi : venietmâle-

dic populo isti.
,8
Respôndit Bâlaam : ^T«™. m, 13.

Si déderitmihi Balac plenam domum
suam argénti et auri, non pôtero
immutâre verbum Dômini Dei mei,

ut vel plus, vel minus loquar.
19 Ob-

secro ut hic maneâtis étiam hac sum. 23, 19.

nocte, et scire queam quid mihi

rursum respôndeat Dôminus. 20 Ve-
nit ergo Deus ad Bâlaam nocte, et Uemm
ait ei : Si vocâre te venérunt hé- BuVaam.

mines isti, surge et vade cum eis : ita xum. 22, 35,

dumtâxat, ut quod tibi prsecépero,
fâcias.

21 Surréxit Bâlaam mane, et strata

àsina sua proféctus est cum eis.
P

cït
n
ur

S"

32 Et irâtus est Deus. Stetitque an-
Ba,aam

gelus Dômini in via contra Bâlaam,

qui insidébat âsinœ, et duos pûeros
Gen - 23

>
3 -

habébat secum. 23 Cernens âsina
- . . Asina

angelum stantem in via, evaginâto
caidtrat.

glâdio, avertit se de itinere, et ibat
' Gen. 3, 24.

per agrum. Quam cum verberâret^r
.-

*^ \*

Bâlaam, et vellet ad sémitam redû-

cere,
24 stetit ângelus in angustiis

duârum maceriârum, quibus vineae

cingebântur.
M Quem videns âsina,

14 Etant retournés, les princes dirent

à Balac : « Balaam n'a pas voulu ve-

nir avec nous ».
H3 Balac envoya de

nouveau des messagers beaucoup plus
nombreux et plus nobles que ceux qu'il
avait d'abord envoyés.

<c
Lorsqu'ils fu-

rent venus chez Balaam, ils dirent :

« Ainsi dit Balac, fils de Séphor : Ne
tarde pas à venir vers moi :

17
je suis

prêt à t'honorer, et tout ce que tu vou-

dras, je te le donnerai; viens, et mau-
dis ce peuple ». iS Balaam répondit :

« Quand Balac me donnerait sa mai-
son pleine d'argent et d'or, je ne pour-
rais changer la parole du Seigneur
mon Dieu, pour dire plus ou moins.
,9 Je demande instamment que vous
demeuriez ici encore cette nuit, et que
je puisse savoir ce que le Seigneur me
répondra de nouveau ».

20 Dieu vint

donc vers Balaam pendant la nuit et

lui dit : a Si ces hommes sont venus

t'appeler, lève-toi et va avec eux, en
sorte seulement que tu fasses ce que
je t'ordonnerai ».

21 Balaam se leva le matin, et son

ânesse préparée ,
il partit avec eux.

22 Alors Dieu fut irrité; et l'ange du

Seigneur se tint sur la voie en face de

Balaam, qui était monté sur son ânesse,
et avait deux serviteurs avec lui.

23 L'ânesse voyant l'ange qui se tenait

sur la voie, son épée tirée du fourreau,

se détourna du chemin, et elle allait

à travers les champs. Comme Balaam
la frappait, et voulait la ramener dans

le sentier,
2i

l'ange se tint dans le

défilé de deux murailles, dont les vi-

gnes étaient entourées. 25 L'ânesse le

17. Tout ce que tu voudras, je te le donnerai : lors
de son premier message, Balac avait envoyé le prix
qu'il avait jugé bon lui-même; ici il y a progression,
c'est Balaam qui fixera lui-même sa récompense.

20. Lève-toi et va avec eux. Sur cette décision divine,
différente de la première, y. 12, Origène dit que
Balaam l'arracha au Seigneur par ses instances impor-
tunes. Homélie xm sur les Nombres, Migne, t. XII,
COl. 674-675.

21. Son ânesse. Nous avons déjà vu {Exode, iv, 20)
qu'en Orient l'une servait très souvent au transport
des voyageurs. Voir encore Josué, xv, 18; Juges, i,

14; I Rois, xxv, 20; Zacharie, ix, 9; Matthieu, xxi, 7,
etc., etc. Préparer Vâne, c'était étendre sur son dos
une couverture qui remplaçait la selle, et qu'on liait

pour l'empêcher de tomber.

22. .Dieu fut irrité : extérieurement, Balaam ne fai-

sait que suivre les instructions divines; mais inté-

rieurement, son âme était guidée par l'amour du
lucre et par la haine contre Israël, dont il devait
bientôt donner de si tristes preuves, Nombres, xxxi,
16.

23. L'ânesse voyant l'ange : trois fois l'ange s'op-

pose à la marche de Balaam, en apparaissant miracu-
leusement à sa monture et en l'effrayant, sans que
le devin vit le messager céleste. La première ren-

contre a lieu sur la grande route, et l'animal se
sauve à travers champs.

24. Dans le défilé ; deuxième rencontre, dans un
délilé étroit entre deux murailles clôturant des vi-

gnes : l'ânesse ne peut fuir, mais elle se jette contre
un mur et blesse Balaam.
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%ov xal ànt&faipe %ov noda BaXadfi nçog

xbv xolypv, xal nooçi&exo êxi fiaaxi^ai avx^v.
26 Kal ttçogé&sxo 6 âyysXog toi &eov xcù

àneX&mv vniaxij iv xoncp oxevqi, eiç ôv ovx

t\v ixxXîvai dt^iàv ovôs àoioxeçàv.
27 Kal

tdovaa
r\ ovog iov àyysXov xov &eov avvsxd-

d-iasv vnoxdxco BaXaàu' xal iùvuà&ij Ba-

Xaàfi xal îzvnxs xt]v ovov ry çâ^dcp.
"^ Kal

îjvoi^sv 6 &eoç xo axôfia xijg ovov, xal Xêysi

rtû BaXadfi' Ti lnoi.r\aà aoi, oxi nénatxàg

fis xqIxov xovxo;
29 Kal sîns BaXadfi xjj

ovo)' *Ow ifinsnaiydc, fioi, xal si slyov fid-

yaïqav sv
xrj ysiçi, rjdi] av s^sxsvxrjod os.

30 Kal Xéyei r\ ovog tc£ BaXadu' Ovx iydo r\

ovog aov, iq> t]ç im'paiveg ot.no veôxrjxôg aov

mg xTjç otjfieoov qftéoag; fit; ineçonâoei

vnsçtâovaa ènoir\ad aoi ovxœg; '0 ôè elrzsv

OvgjU ^'AnsxàXvxps 81 b &ebg xovç

èqi&aXfiovg BaXadfi, xal oqcç xbv ayysXov

xvqIov àv&eaxqxôxa iv xy ôdcp xal xtjv fid-

%aiQav ianaafiivr\v iv xjj X^içl avxov , xal

xvxpag fiQoçexvvqoe xcp nçogoonq) avxov. 32 Kal

eîaev avxqt 6 dyysXog xov ûeov* Atari

indxaS,ag xrjv ovov aov xovxo xqïxov; xal tôov

iydo il-TjX&ov elg ôia^oXrjv aov, oxi ovx daxela

îj ôdôg aov ivavxi'ov uov, 33 xcù iôovaâ fis rj

ovog sÇsxXivsv an suov xq'lxov tovto, xal si

fui} s%èxXivsv, vvv ovv os fisv dnèxxsiva, sxsi-

vtjv <f av nsQiSTioiTjodfiTjv.
34 Kal sïns Ba-

Xadfi toj dyyéXto xvqLov 'H/udoTTjxa' ov ydg

^niordfirjv ,
oxt, ov fioi dvd-soxrjxaç iv xij

o'ôûi sic ovvdvxrjoiv" xal vvv si
fiij

oov dçxs-

osi, dnooxQa(f>r\oofiai. Kal sXnsv o àyysXoç
tov dsov 7iQoç BaXadfC 2vfi7ioosv&r]xi

fisxd xolv dvd-QW7ia)v' 7iXtfv xô çrjfia, o sdv

smoi nodç os, xovxo
(pvXdBrj XaX?joai. Kal

28. A: etnev. AEF: TienoCrjxa. AF: tovto tçi-
tov. 29. AEF-J- (p. xeiQty /"ov. 30. A: btéfl. èx

vcôt. A1E: (pro ovtwç) tovto. 31. AE: tov Bal.
A: (pro xvç.) Toi #foJ. 32. A: Kal ke'yet. 33. AF:
tovto tç. AEF1" (a. vvv) an hpov. A* ovv. EF:
iv oe fiev. 34. AEF: açéoxei. 35. F: àv eino).
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v. 26. 28. p"ta yap

2?>. £« froissa le pied de celui qui la montait.
Hébreu et Septante : « et serra le pied de Balaam
contre la muraille ».

26. S'arrêta à sa rencontre manque dans l'hébreu
et clans les Septante.

33. Hébreu et Septante : « L'ànesse m'a vu et

s'est détournée devant moi déjà trois fois; si elle ne
se fût pas détournée, je t'eusse fait périr et elle je
l'aurais laissée en vie (Septante : je l'aurais épar-
gnée) ».
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junxit se parieti, et attrîvit sedéntis

pedem. At ille iterum verberâbat

eam :
26 et nihilôminus ângelus ad

locum angûstum trânsiens
,
ubi nec

ad déxteram nec adsinistrampôterat

deviâre, ôbvius stetit.
27

Cumque
vidisset usina stantem ângelum,

côncidit sub pédibus sedéntis : qui

iràtus, veheméntius cœdébat fuste

lâtera ejus.
28

Aperuitque Dôminus os âsinae, ijqtîîîûp.

et locûta est : Quid feci tibi ? cur pér-
2 ^t. 2. ig.

cutis me? ecce jam tertio? 29 Res-

pôndit Bâlaam : Quia commeruisti,

et illusisti mihi : ûtinam habérem

glâdium, ut te percûterem!
30 Dixit

âsina : Nonne animal tuum sum, cui

semper sedére consuevisti usque in

prœséntem diem? die quid simile

umquam fécerim tibi. At ille ait :

Numquam.
31 Prôtinus apéruit Dôminus ôcu-

4 Ecg- 6
' 17-

los Bâlaam, et vidit ângelum stan- **». -'• 23 -

J08. 5, 13-15.

tem in via, evaginâto glâdio, ado-

ravîtque eum pronus in terram.
32 Cui ângelus : Cur, inquit, tertio jumim
vérberas âsinam tuam? Ego veni îâan*

ut adversârer tibi, quia pervérsa

est via tua, mihîque contraria :
33 et

nisi âsina declinâsset de via, dans

locum resisténti, te occidîssem, et

illa vïveret. 3 * Dixit Bâlaam : Pec-

câvi, nésciens quod tu stares contra

me : et nunc si dîsplicet tibi ut

vadam, revértar. 35 Ait ângelus :

Vade cum istis. et cave ne âliud

quam prsecépero tibi loquâris. Ivit

voyant, se pressa contre le mur, et

froissa le pied de celui qui la montait.

Mais Bâlaam la frappait de nouveau
;

2G et néanmoins l'ange, passant dans un
lieu plus étroit, où elle ne pouvait dé-

vier ni à droite ni à gauche, s'arrêta à

sa rencontre. 2T
Or, lorsque l'ânesse

vit l'ange arrêté, elle tomba sous les

pieds de celui qui la montait; Bâlaam,
irrité, lui frappait plus fort les flancs

avec son bâton.
28 Alors le Seigneur ouvrit la bou-

che de l'ânesse, et elle dit : « Que
vous ai-je fait? Pourquoi me frappez-
vous? Voilà déjà trois fois! » 29 Bâlaam

répondit : « Parce que tu l'as mérité,
et que tu t'es jouée de moi : plût à

Dieu que j'eusse un glaive pour te

frapper ! » 30 L'ânesse répliqua : « Ne

suis-je pas votre animal, sur lequel
vous avez toujours été accoutumé de
monter jusqu'au présent jour? dites si

je vous ai jamais fait quelque chose

de semblable ». Or Bâlaam répondit :

« Jamais » .

31 Aussitôt Dieu ouvrit les yeux de

Bâlaam, et il vit l'ange qui se tenait

sur la voie, son épée tirée du four-

reau, et il l'adora incliné vers la terre.
32 Et l'ange à Bâlaam : « Pourquoi, dit-

il, as-tu frappé trois fois ton ânesse ?

Moi, je suis venu pour m'opposer à

toi, parce que ta voie est perverse, et

qu'elle m'est contraire :
33 et si l'ânesse

ne se fût détournée, cédant la place à

celui qui lui résistait, je t'aurais tué,

et elle, elle vivrait ». 3i Bâlaam répon-
dit : « J'ai péché, ne sachant pas que
c'était vous qui vous teniez là contre

moi : mais maintenant, s'il vous déplaît

que j'aille, je retournerai ». 33
L'ange

reprit : « Va avec eux, et prends garde
de dire autre chose que ce que je t'or-

98. Dans un lieu plus étroit : c'est la troisième ren-

contre, dans un passage si étroit que l'animal ne

peut se jeter ni à droite ni à gauclie : mais il s'abat,

y. -27.

28. Le Seigneur ouvrit la bouche de l'ânesse. Ce
fait est assurément extraordinaire, mais ce n'est pas
une raison pour le rejeter. Nous n'avons pas ici à

réfuter ceux qui le repoussent uniquement parce
que c'est un miracle, ni même ceux qui le supposent

interpolé uniquement parce qu'il est inouï. Quanta

y voir une allégorie, ou un songe que le devin aurait

eu avant son départ ou pendant son voyage, il paraît

impossible de concilier cette interprétation, soit avec

le sens naturel de ce récit, soit avec ce qu'en dit

S. Pierre dans sa II e Èpitre, 11, 15-16.

31. Il l'adora, c'est-à-dire il se prosterna devant

lui.

32. Ta voie est perverse : Voir la note sur le y. 2-2.
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htcoQSvd'ri BaXadfi {.isrd tojv dgyôvrwv Ba-
Xâx.

36 Kal âxovaaç BaXâx, oit îjxsi BaXad/j,

i^îjX&sv etç avvdvirjaiv aviqi tlç nokiv Mmâfi,

tj
iartv êm lâv Ôqi'cov 'Aqvcov, fj

èauv ix

HtQOVÇ 1K>V OQl'mV.
37 Kal SMS BaXàx fTQOÇ

BaXaaff Ovyl àntaxsiXa tzqoç as, xaXtaat

as; /liait ovx rjçyov noôq fis; oviooç ov dv-

vtjaofiai it[j.fjoaî os; *&Km slns BaXaà/x nçbç
BaXax' Idov rjxm açoç as vvv dvvaxog

saofiai XaX^aal il; To
Qrjfia o iàv tp-

PccXrj o ûsog sic xo atôfia fiov, iovio Xa-

Xrjaco.
^ Kal iaoosv&r] BaXctàft fisià

BaXax, xal rjX&ov stç noXsiç inavXsoav.

40 Kal iOias BaXàx ngcfiaxa xal [ioa%ovç
xal ansoistXs iq> BaXaàn xal xoîç aç^ovot

toîç [iSJ avxov.
41 Kal iysvrj&r] ngmi, xal naouXafiàv Ba-

Xax xov BaXaàft àvsfiî@aasv avrov im xrjv

attjXtjv tov Bo.aX, xal sôsi^sp avxqj ixsï&sv

XXIII. ps'goç u rov Xaov. i Kal slns

BaXaafi iâi> BaXâx •

Oixodoftqaôv fioi ivxav&a

snia
(2<x>(iovç xal êxoifiaaôv (toi iviav&a

inxa [x6a%ovç xal snia xgtovç.
2 Kal êTtoirjas

BaXax, ov xgônov slnsv avrcp BaXadp, xal

avTjvsyxs fioa^ov xal xgiov snl xov ^œfiôv.
3 Kai sItzs BaXaàn ngbg BaXâx •

Ilagdoxri&i
ênl rîjç d-vaiaç aov, xal nogsvaoïiat, et (.101

(pavsïrat 6 dsoq êv ovvavTTJOei ,
xal gr]f.ia o

idv f.101 âsi^rj, dvayyeXùi ooi. ' Kai nagi-

ottj BaXàx èm rîjç d-voiaç avrov. A Kal Ba-

Xuùf.1 inoosvd-T] iusQWTrjaai, tov dsôv\
Kal ênoQSvd-Tj

*
evdsïav, xal l(fdv7\ ô dsôç

x(Z BaXadf.1, xal slns ngoç avrov '

BaXad/.i
' "

Tovç enrd (3tO[.iovç qrol/iiaoa xal dvsfiifiaoa

ftoa/ov xal xgiov ènl tov ftw/.tdv.
s Kal ivb-

fiuXsv 6 dsoç QTjfia sîç ro orô/iia BaXad/.i
xal st-nsv ^EmOToarpslq nooq BaXdx

, ovtoj

XaXijosiç.
6 Kal dnsovQwpri nçôç avvôv' xal 6 as

ècpsiGTTJxsi ènl tluv oXoxavTtoiidTOJv avrov,

37. A2F: ànooTeiïaç ànéoTeda. 38. A 1
: os'

vvv Svv. A 1
: (pro to ctt.) rrjv xaqdîav. AF: tovto

tpvitfim XaXrjaai..
— 3. Ipro ait. xal) èyto Se. F:

ipav. fioi. 6. A: Kai SSe. F: è<peoT?jxei. A 1
: hpio-

TtjxEL.
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39. Dans «ne v*7te çut é<ai< a«J? derniers confins
de son royaume. Hébreu : « à Kiriath Klioutsoth ». Sep-
tante : « à la ville des habitations ».

40. Il envoya des présents à Balaam. Hébreu et

Septante : « il les envoya (les bœufs et les brebis

qu'il avait tués) à Balaam ».

il. La partie du peuple qui était aux extrémités.

Septante : « une partie du peuple ».

XXIII. 3-4. Les Septante ajoutent : « Et Balac assista au
sacrifice. Et Balaam s'en alla pour interroger Dieu ».

4. Et s'en étant allé promptement. Hébreu : « et

il alla sur une colline ». Septante : « et il s'en alla

par le chemin direct ».
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Balnc
obviant
Balaam.

igitur cum principibus.
36 Quodcumaudisset Balac, egrés-

sus est in occûrsum ejus, in ôppido
Moabitârum, quod situm est in ex-

tremis finibus Arnon. 37
Dixîtque ad

Balaam : Misi nûntios ut vocârent te,

cur non statim venîsti ad me? an

quia mercédem advéntui tuo réddere

néqueo?
38 Cui ille respôndit : Ecce

adsum : numquid loqui pôtero âliud,

nisi quod Deus posûerit in ore meo ?

39 Perrexérunt ergo simul, et vené-

runt in urbem, quse in extremis

regni ejus finibus erat.
'
,0
Cumque

occidîsset Balac boves et oves,

misit ad Balaam, et principes qui
cum eo erant, mimera.

41 Mane autem facto duxit eum ad

excélsa Baal, et intûitus est extré-

mam partem pôpuli.
XXIII. *

Dixitque Balaam ad

Balac : .Edifica mihi hic septem
aras, et para tôtidem vitulos, ejus-

démque mïmeri arietes. 2
Cumque Xnm> 23i 29 .

fecisset juxta sermônem Balaam,

imposuérunt simul vitulum et arie-

tem super aram. 3
Dixitque Balaam

ad Balac : Sta paulisper juxta holo-

caûstum tuum, donec vadam, si forte Num 23 ,.

occitrrat mihi Dôminus, et quod-

cûmque imperâverit, loquar tibi.
Xum " 2i

' L

4
Cumque abiisset velôciter, occûrrit

illi Deus. Locutûsque ad eum Ba-

laam : Septem, inquit, aras eréxi, et

impôsui vitulum et arietem désuper.
3 Dôminus autem pôsuit verbum in

ore ejus, et ait : Revértere ad Balac,
et hœc loquéris.

6 Revérsus invénit stantem Balac

eata.
>"um. 23,

28, 14.

Deus ad
Balaam.

donnerai». Il alla donc avec les princes.
36 Ce que Balac ayant appris, il sor-

tit à sa rencontre jusqu'à une ville des
Moabites qui est située aux derniers
confins d'Arnon,

37 et il dit à Balaam :

« J'ai envoyé des messagers pour t'ap-

peler; pourquoi n'es-tu pas venu aussi-

tôt vers moi ? Est-ce parce que je ne

puis pas donner une récompense à ton
arrivée ? » 38 Balaam lui répondit : « Me
voici : est-ce que je pourrai dire autre
chose que ce que Dieu mettra en ma bou-
che? » 3 'J Ils s'en allèrentdonc ensemble,
et ils vinrent dans une ville qui était

aux derniers confins de son royaume.
A0

Or, lorsque Balac eut tué des bœufs
et des brebis, il envoya des présents à

Balaam et aux princes qui étaient avec
lui.

44
Mais, le matin venu, il le condui-

sit sur les hauts lieux de Baal, et Ba-
laam vit la partie du peuple qui était

aux extrémités.

XXIII. 1 Alors Balaam dit à Ba-
lac : « Bâtis-moi ici sept autels, et

prépare autant de veaux, et des béliers

en même nombre ». 2 Et. lorsqu'il eut
fait selon la parole de Balaam, ils pla-
cèrent ensemble un veau et un bélier

sur l'autel. 3 Et Balaam dit à Balac :

« Tiens-toi un peu auprès de ton ho-

locauste
, jusqu'à ce que j'aille voir si

par hasard le Seigneur se présentera
à moi : et tout ce qu'il me commandera,
je te le dirai ». *

Et, s'en étant allé

promptement, le Seigneur se présenta.
Et Balaam lui parlant : « J'ai dressé,

dit-il, sept autels, et j'ai placé un veau
et un bélier par-dessus ». 3 Mais le Sei-

gneur lui mit une parole dans la bou-

che, et dit : « Retourne vers Balac, et

tu lui diras ces choses ».
c
Revenu, il trouva Balac se tenant

30. Une ville des Modbites. Dans l'hébreu : Ir Moab, ville moa-

bite, au sud de Ilabbath ou Ar-Moab, à l'est de la pointe méridio-

nale de la mer Morte.

41. Sur les hauts lieux. Pour honorer Baal on choisissait de

préférence les hauts lieux ou bamôth (Cf. Lévitique, xxvi, 30). Les

montagnes, où l'on trouvait l'air frais et l'ombrage, si recherchés
dans ce pays brûlé d'Orient, attiraient en foule ses adorateurs. Là
on chantait, on faisait de la musique, on brûlait des parfums, et

on se livrait à toute sorte de débauches. La montagne apparte-
nait à Baal et le bocage à Aschéra, la déesse du plaisir.

— De
Baal : Baal était le principal dieu chananéen. Ce nom devait être

un des noms primitifs du vrai Dieu (voir la note sur Exode, xxi,

28). Quand il devint celui d'une idole, on représenta d'abord Baal

sous la forme d'une pierre conique. Dans les derniers temps, on
le ûgura la tète entourée de rayons. C'était en effet le soleil di-

vinisé, et aussi la nature considérée comme dieu. On distingua
un grand nombre de Baals, qu'on considéra peu à peu comme Banl (t-41)- (D'après Brugssch.)
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xal ndvxsç ol dqyovxsç, 3Iwd(3 f.isx' avxov.
1 Kal sysvij&i] nvsvf.ia &sot en avx(Z '

.

7 Kal dvaXafiaiv xr\v naQa^oXrjv avxov slnsv'
D

Ex Meoonoxaftlaç /,iexenêf.ixpuxô f.is Ba-
Xdx (iaoïXevç Mtodft, eÇ ôçétov an dvaxo-

Xeûv, Xsywv 4svqo agaçai f.iov xôv Taxw(3,

xal ôsvço smxaxdoaoai f.iot xôv 'IoQurfl.
8 Ti dçdowf.tai ôv

f.iij dçdxai xvqioç; rj
xi

xaxaçdoojf^ai ôv
(.itf

xaxaodxai 6 &eôç;
9 Oxi

dnô xoçvqjrjç oqsojv ôxpOf.iat avxôv, xaî dnô

fiovvôjv nQOÇvoîjow avxôv' îâov Xavç (.tôvoq

xaxoixqosi , xal èv e&veoiv ov ovXXoyio^rj-
oexai. i0

Tiç e%7]XQi$do~axo xô onéçf.ia Ta-

xai{$; xal riç e'Çaçid'/.irjoexai ôtjftovç Taça^X;
'u4no&dvoi

r\ xpvyrj /.tov ev vjvyaïç âixaitov,

xal ysvoixo xô ansQ(.ia f.iov ojç xô onsQita
xovxwv.

1 ' Kal slns BaXdx nçôç BaXadfi' Ti ns-

noirjxdç fioi; Eiç xaxdoaoïv ey&Qcôv (.iov

xsxXqxd os, xal lôot svXôyrjxaç svXoyiav.
i2 Kal slns BaXad/n nçôç BaXdx' Ovyl ôoa
nv

f/LtfidXr]
ô &sôç sic xô oxôf.ia f.iov, xovxo

(fiXd^u) XuXrjoat,;
i3 Kal sine nçôç avxôv

HuXdx' Zfsvço sxi f.isx' sfxov sic xônov dX-

Xov, 1% ov ovx oxpsi avxov exsïdsv, dXX'
rj

uionç xi avxov ôxpsi, ndvxaç as ov (.ly ïô?]ç,

xal xaxdçaoai /.toi avxôv exsïdsv. *'' Kal
naçsXa(3ev avxov sic uyçov oxontdv enl xo-

gtHfny XeXa'Çevf-iévov , xal wxodôj.iijoev '«cet 1

emd /Stojuot'ç, xal dvefiifiaoe (.lôoyov xal

xqiov Inl xôv fioj/xôv.
* ° Kal slns BaXadu

nçôç BaXdx' TlaQdoxrj&t inl xîjç &voiaç
oov, syu) as noQ£vo~o/Liat ineçioxrjoat

' xôv
3eôv s

.
,6 Kal ovvqvxqosv ô &sôç rw Ba-

Xudfx, xal tvîfîuXe çrjfia sïç xo oxôfia avxov
x«i slnsv' '^inoaxçdqprjd-i, nçoç BaXdx, xal

xdâs XaXrjosiç.
17 Kal dnsoxçdtftj nçôç avxôv, xal oâs

t(f>eiox^xsi ènl xrjç oXoxuvxwosojç avxov xal
'

navxsç
' ol àçyovxsç 3Itoàft (tex' avxov,

xal'sînsv avxôj BaXdx' Ti sXdXr
t
os xvmoç;

18 Kal dvaXapcov xqv naQa^oXrjv avxov slnsv'

7. F* an. 8. AEF: àçâoojuai. F: (pro ^) xaï.

AEF: xaraçclao/uat. 9. A*f" (a. /Sovy.) twv. V: av-

i-oyio. 10- EF: èÇqxQi/SuioccTO. A2F: art. tovto. E:

an. avTtùv. 11. AE: ri inoL^aûç... evXôytjoaç.
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6. Les Septante ajoutent : « et l'Esprit de Dieu vint
en lui ».

10. Ma fin. Septante : « ma race >.

12. Ce que m'a commandé le Seigneur. Hébreu et
Septante : « ce que Jahvéh (Dieu) m'a mis dans la
bouche ».

14. Dans un lieu très élevé. Hébreu : « dans la

campagne de Tsopliim, ou bien : au champ des senti-
nelles » . Septante : . au plus haut d u champ » .

— Sur

le sommet de la montagne de Phasga. Hébreu : « au
sommet du Phisga »; Septante : « sur le sommet du
coupé (Ils traduisent le nom propre) ». — Balaam
bâtit. Les Septante ajoutent « là ».

15. Jusqu'à ce que j'aille à la rencontre. Septante :

« et moi je vais interroger Dieu ».

17. Ainsi que les princes. Septante: « et tous les

princes ».
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juxta holocaûstum suum, et omnes

principes Moabitârum :

"

assumptâ-

que parâbola sua, dixit :

De Aram addûxit me Balac

rex Moabitârum, de môntibus oriéntis :

Veni, inquit, et mâledic Jacob :

prôpera, et detestâre Israël.

8 Quomodo maledicam, cui non maledixit

[Deus?

Qua ratiône détester, quem Dôminus non
[detestâtur?

9 De summis silicibus vidébo eum,
et de côllibus considerâbo illum.

Pôpulus solus habitâbit,
et inter gentes non reputâbitur.
10 Quis dinumerâre possit pûlverem Jacob,
et nosse nûmerum stirpis Israël?

Moriâtur anima mea morte justôrum,
et fiant novissima mea horum similia.

1 1

Dixitque Balac ad Bâlaam : Quid
est hoc quod agis? Ut malediceres

inimicis meis vocàvi te : et tu e

contrario benedicis eis. l
'

2 Cui ille

respôndit : Num âliud possum loqui,
nisi quod jûsserit Dôminus ? 13 Dixit

ergo Balac : Yeni mecum in âlterum

locum unde partem Israël videas,

et totum vidére non possis, inde

maledicito ei.
Hi

Cumque duxisset

eum in locum sublimem, super vér-

ticemmontis Phasga, œdificâvit Bâ-
laam septem aras, et impôsitis su-

pra vitulo atque ariete,
H5 dixit ad

Balac : Sta hic juxta holocaûstum

tuum, donec ego ôbvius per-

gam.
16 Cui eum Dôminus occur-

risset, posuissétque verbum in ore

ejus, ait : Revértere ad Balac, et

haec loquérisei.
47 Revérsus invénit eum stantem

juxta holocaûstum suum, et principes
Moabitârum eum eo. Ad quem Balac :

Quid, inquit, locûtus est Dôminus?
18

Atille, assiimpta parâbola sua, ait :

Prima
benedictio
il Balaam

• 'ilii il.

Num. 23, 18;

24, 3, 15, 23.

Ley. 20, 26.

Deut. 33, 28;

*, 7.

Ps. 147, 19,20-

Gen. 13, 16.

Deut. 1, 11.

Xum. 31, 8.

J?s. 36, 37.

Balac
secundo
maledic-

i ionem
poscil.

Xum. 22, 6.

Jos. 24, 10.

Xum. 22, 38.

Xum. 22, 41;
24, 2.

Xum. 21, 20.

Deut. 34, 1.

Xum. 23, 3.

Xum. 24, 1.

Deux ad
Balaam.

Xum. 23, 5.

Xum. 23, 7;

24, 3, 15, 23.

auprès de son holocauste, ainsi que tous
les princes des Moabites;

7 et employant
sa parabole, il dit :

« C'est d'Aram que m'a fait venir Balac,
roi des Moabites, c'est des montagnes d'orient :

Viens, a-t-il dit, et maudis Jacob !

hâte-toi, et déteste Israël!
8 Comment maudirais-je celui que Dieu n'a

[point maudit?
Comment détesterais-je celui que le Seigneur

[ne déteste point?
9 Des rochers les plus élevés je le verrai,
et des collines je le considérerai.
Ce peuple habitera seul,
et il ne sera pas compté parmi les nations.
10 Qui pourra compter la poussière de Jacob
et connaître le nombre de la lignée d'Israël ?

Meure mon âme de la mort des justes,
et que ma fin soit semblable à la leur! »

11 Alors Balac dit àBalaam: « Qu'est-
ce que tu fais? C'est pour maudire mes
ennemis que je t'ai appelé, et au con-
traire tu les bénis! » ] - Balaam lui ré-

pondit : « Est-ce que je puis dire autre

chose que ce qu'a commandé le Sei-

gneur? » 13 Balac reprit donc : « Viens
avec moi dans un autre lieu, d'où tu

verras une partie d'Israël, et tu ne pour-
ras le voir tout entier; de là, maudis-
le ». M Et lorsqu'il l'eut conduit dans
un lieu très élevé, sur le sommet de la

montagne de Phasga, Balaam bâtit sept
autels, et, un veau etun bélier placés par-
dessus chacun d'eux,

,s
il dit à Balac :

« Tiens-toi ici auprès de ton holocauste,

jusqu'à ce que j'aille à la rencontre du

Seigneur ». * 6
Or, lorsquele Seigneur se

fut présenté à lui, et qu'il lui eut mis une

parole dans la bouche, il dit : « Re-
tourne vers Balac, et tu lui diras ces

choses ».
17

Revenu, il le trouva se tenant au-

près de son holocauste, et les princes
des Moabites avec lui. Balac lui de-

manda : « Qu'a dit le Seigneur? » 18 Or
Balaam, employant sa parabole, dit :

des dieux différents, niais qui n'étaient en réalité

que le même Baal honoré en des lieux divers :

Baalhermon, Baalgad, Béelphégor, etc. Le Baal, père
des autres Baals, quand le souvenir de l'unité de
Dieu eut été oublié, fut appelé avec l'article, le

Baal par excellence. Il exerça son influence sur les
fruits de la terre, et les autres Baals, qui étaient
censés plus jeunes, représentèrent les influences
spéciales du soleil sur la terre. Sur le culte de Baal,
voir la note sur III Rois, xviii, 19.

XXIII. 7. Sa parabole, c'est-à-dire la parabole, ou
oracle prophétique que Dieu lui inspirait; car c'est
le sens qu'a ce mot dans ce chapitre et le suivant.— Il dit... .c'est le premier oracle de Balaam, y. 7-10;
on en compte en tout quatre, tous prononcés dans
la forme poétique, avec un parallélisme facilement
reconnaissable. — Aram : la Syrie et la Mésopotamie
à l'ouest de l'Euphrate. — Des' montagnes d'Orient :

même sens.
10. Meure mon âme...! Nous avons déjà remarqué

que les Hébreux employaient très souvent le mot
âme pour désigner personne, individu. Voir la note
sur Genèse, ix, 5. — De la mort des justes : allusion
à une rémunération future. La On de Balaam fut, par
sa faute, tout autre que celle qu'il souhaitait en cette

circonstance. Nombres, xxxi, 7-8.

14. Phasga. Voir plus haut la note sur Nombres,
xxi, 20.

15. Ton holocauste. Le second sacrifice est exacte-
ment semblable au premier, y. 4-6. A qui était-il

offert ? Balac avait certainement l'intention de l'offrir

à Baal, son dieu. Quant à Balaam, il est probable
qu'il l'offrait à ce Jahvéh dont il avait éprouvé
1 intervention visible; peut-être avait-il l'intention

de le faire changer de dessein, et d'obtenir de lui

l'autorisation de maudire Israël.

18. Balaam... dit : deuxième oracle, y. 18-24.
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^rdGxrj&t BaXdx xai uxovs, tvcixtoai

*
/.tdgxvç vlôç ~snqnôg.

19
Ov/ wç dvd-gco-

noç o dsoç âiagxTjd-jjvai ,
ovâ' wç vldç dv-

9-gwnov dnstX7]d~îjvai. ^ivxoq sinon; ov/i

notijosi; ylaXrjost, xal ov/i sf.ijj.svst;
20

7c$bt)

svXoysïv (.tagsiX7j1.11.tat'
*

svXoyrjow, xai ov

f.ir] ànooxgsxpw.
- { Ovx soxai /uô/froç sv

'Iuxwfi, ovâs oqjfrrjosTai ndvoç sv *Iogat]X'

xvgtoç &sôç avxov [ast? avxov,
* rà svôo'ia

dgydvxwv tv avxw. 22
Qsôç ô s^ayaywv

avvov e!~ y&yvnxov, wç ôdl-a ftovoxsgwxoç

avxw. 23 Ov ydg soxtv oiwviOf.ioç sv 'Ia-

xwfi, ovâs (.tavxsia sv 'IogaijX' xaxd xaigôv

çrjd-rjOsrai 'Iaxtôfi xai rw 'IooarjX, xi inixs-

Xéost &s6ç.
2i 'Iôov Xaoç wç axv/.ivoç

dvaorrjOSTai, xai wç Xswv yavgwd-fjasxaf ov

xotf.irjd'ijosxui swç gpdyr] d-rjçav, xai at
t
ua

xgavuaxiwv nisxai.

23 Kai sins BaXdx ngôç BaXadff Ovxs

xaxdgaiç xaxugdorj 'jitot
1

avvov, ovxs sv-

Xoywv f-tr] svXoyrjarjç avxov. 26 Kai dno-

xgt&siç BaXadf.i sins tio BaXdx' Ovx sXd-

Xr\ad 001 Xsywv To g/j/na b sdv XaXijoï]

&s6ç, xovxo noiijo~io;
27 Kai sins BaXdx

ngoç BaXadf.f /Isvgo nagaXdftw os sic xô-

nov dXXov, si dgsost, xw &sw, xai xaxdgaoai
uoi avxov sxsï&sv. 28 Kai nagéXafis Ba-

Xdx xov BaXadfi ini xogvgptjv xov Ooywg,
xo nagaxsïvov sic xrjv sgr{ itov.

29 Kai sins

BaXadfÀ. ngoç BaXdx' OixoâôftTjovv f.101 (Sas

snxd §Wf.iovç xai sxoif.iaoôv (toi wâs snxd

/nôo/ovç xai snxd xgtovç.
30 Kai inoirjas

BaXdx, xa&dnsg sinsv avxw BaXadf.t, xai

dvrjvsyxs f.tôo/ov xai xgtôv èni xov (3tot

udv.

XXIV. Kai îâcôv BaXadf.i Sri xaXôv

êOxtv ivavxiov xvgiov svXoysïv xov ^IagarX»

20. F: ÙTJoaTqatpS. 21. A: rà Se ïvôo^a.

22. AEFf (in.)'O. EF: (pro aCrù) av'rotJ. 24. A:

yavçimd-... 25. F: eiloyijoetç. 2G. AE: (pro Kai

an.) 'Anoxç. âe. F: (pro èùr) iïv. 28. AE"j- (p.

ènl) ttjv.
— 1. F: tram.
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i8. Écoute. Hébreu : « entends mes chants. » Sep-
tante : « écoute, comme témoin ».

19. Pour qu'il change. Hébreu : « pour qu'il se re-

pente • . Septante : « pour être effrayé par les mena-
ces ».

20. Et je nepuis détourner la bénédiction. Hébreu :

« il a béni, et je ne puis la détourner ». Septante :

« je bénirai, et ne m'en détournerai pas ».

21. D'idole. Septante : « de souffrance ». Hébreu : « on

n'aperçoit pas de malheur ». — De sitnulacre. Sep-

tante : « de douleur ».

28. Qui regarde le désert. Hébreu : « regardant du

côté de Yeschimon ». Septante : « qui s'étend vers

le désert ».
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III. lia 40 e année (XX-XXXVI). — 3T Bâlaam (XXII-XXIVJ.

Sta, Balac, et ausculta,

audi, fili Sephor :

19 Non est Deus quasi homo, ut mentiâtur :

nec ut filius hôminis, ut mutétur.

Dixit ergo, et non fâciet?

locûtus est, et non implébit?
20 Ad benedicéndum addûctus sum,
benedictiônem prohibére non vâleo.

p Non est idôlum in Jacob,
nec vidétur simulâchrum in Israël.

Dôminus Deus ejus cum eo est,

et clangor victôriae régis in illo.

22 Deus edûxit illum de jEgypto,

cujus fortitûdo similis est rhinocerôtis.
23 Non est augûrium in Jacob,
nec divinâtio in Israël.

Tempôribus suis dicétur Jacob et Israéli

[quid operâtus sit Deus.
2i Ecce pôpulus ut leséna consûrget,

et quasi leo erigétur :

non accubâbit donec dévoret prsedam,

Sccunda
beneilictio.

Os. 11, 9.

1 Reg. 15, 29.

Ps. 32, 4.

Mal. 3, 6.

Tit. 1, 2.

Rom. 11, 29;

3, 3, 4.

1 Reg. 10, 24.

2 Reg. 15, 10.

Ps. 88, 16.

N'um. 24, 8.

Deut. 33, 17.

Ps.21,22.

Xum. 24, 9.

Gen. 49, 9.

et occisôrum sânguinem bibat.

25
Dixitque Balac ad Bâlaam

maledfcas ei, nec benedicas. 26

NeC
Tertio

pf Balac ma-
lediclio-

ille ait : Nonne dixi tibi, quod quid- po"îu!at.

quid mihi Deus imperâret, hoc fâ-
T-

.
Num - 22

>
3S -

cerem? 27 Et ait Balac ad eum :

Veni, et ducam te ad âlium locum :

3 Eeg- 20,23 -

si forte plâceat Deo ut inde maledi-

cas eis. 28
Cumque duxîsset eum SSsf'Mj

super vérticem montis Phogor, qui 1^22', n.

réspicit solitûdinem,
29 dixit ei Bâ-

"' '

laam : iEdîfica mihi hic septem aras,
Xum ' 23

- '•

et para tôtidem vitulos, ejusdémque
nûmeri arietes. 30 Fecit Balac ut

Bâlaam dixerat: imposuitque vitulos

et arietes per singulas aras.

HIV. H

Cumquevidisset Bâlaam

quod placéretDômino ut benediceret

Israéli, nequâquam âbiitutante per-

« Lève-toi, Balac, et prête l'oreille!

écoute, fils de Séphor !

19 Dieu n'est pas comme un homme, pour qu'il

[mente,
ou comme le fils d'un homme, pour qu'il

[change.

Ainsi, il a dit, et il ne fera pas?
il a parlé, et il n'accomplira pas?
20 J'ai été amené pour bénir,
et je ne puis détourner la bénédiction.
21 II n'y a point d'idole en Jacob,
et on ne voit point de simulacre en Israël.

Le Seigneur son Dieu est avec lui,

et le chant de la victoire du roi en lui.

22 Dieu l'a retiré de l'Egypte ;

sa force est semblable à celle d'un rhinocéros.
23 II n'y a point d'augure en Jacob,
ni de divination en Israël.

On dira en son temps à Jacob et à Israël ce

[que Dieu a fait.

24 Voilà qu'un peuple se lèvera comme une

[lionne,
et il se dressera comme un lion :

il ne se reposera pas jusqu'à ce qu'il dévore

[une proie,
et qu'il boive le sang de ceux qu'il aura tués ».

23 Alors Balac dit à Bâlaam : « Ne
le maudis, ni ne le bénis ». 26 Et celui-

ci répondit : « Ne t'ai-je pas dit que
tout ce que Dieu commanderait, je le fe-

rais? » 27 Alors Balac lui dit : « Viens,
et je te conduirai dans un autre lieu,

pour voir si par hasard il plairait à

Dieu que tu les maudisses de là ». 28 Et

lorsqu'il l'eut conduit sur le sommet de

la montagne de Phogor, qui regarde
le désert,

29 Bâlaam lui dit : « Bâtis-

moi ici sept autels, et prépare autant

de veaux, et des béliers en même nom-
bre ». 30 Balac fit comme Bâlaam avait

dit : il plaça un veau et un bélier sur

chaque autel.

XXIV. 1

Or, lorsque Bâlaam eut

vu qu'il plaisait au Seigneur qu'il bé-

nît Israël, il n'alla nullement, comme

22. Rhinocéros, Dans l'hébreu re'êm; on croit com-
munément aujourd'hui que c'est l'aurochs ou buffle

sauvage : en effet, il est certain que c'est cet animal
qui est désigné par l'assyrien rimu, dont l'identité
avec le re'êm hébreu est indéniable. Il est plus longue-
ment question de l'aurochs dans Job, xxxix, 9-12 :

voir la note sur ce passage. — Les Septante tradui-
sent faussement re'êm par u.ovéxspw;, unicornis,
et c'est sans doute cette traduction qui a induit en
erreur l'auteur de la Vulgate et lui a fait croire que
l'animal ici désigné était le rhinocéros.

23. Il n'y a point... de divination en Israël :

c'était un trait distinctif du pays hébreu, car dans
toutes les autres nations la divination et les augures
étaient en grand honneur.

23. iVe le maudis ni ne le bénis : Balac paraît adoucir
ses prétentions, sous l'influence du découragement,
mais il reviendra presque aussitôt à ses sentiments
haineux et demandera de nouveau une malédiction
formelle, y. 27.

2S. La montagne de Phogor, au nord de Phasga,
dans la chaîne de l'Abarim, vis-à-vis d'Hésébon.

21). Prépare autant de veaux et des béliers. Il est
souvent question, dans l'histoire du paganisme, de
sacrifices répétés pour obtenir un changement dans
les résolutions de la divinité. Florus nous apprend,
par exemple, que le jour où il fut tué, César avait
offert successivement cent victimes pour arriver à la

réponse favorable qu'il souhaitait. Histoire romaine,
iv, 2.
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ovx moQSvd-rj xaxd xô slw&oq avxcô sic

ovvdvxrjoiv xoïç olwvoïç, xal dnsoxQsxps xo

TIQÙçOÙTIOV UVXOV sic XTjV SQt]f.lOV.
2 Kal

sÇdçaç BaXad/x xovç o(pd-aXf.iovç avxov, xa-

d-oga xov ""IoqutjX èoxoaxonsôsvxoxa xaxd

cpvXdç. Kal syèvsxo en avxcô nvsv/na &sov,
3 xal dvaXafttùv xrjv 7iaQaj3oX?}v avxov sïns'

d>rjol BaXaà/x vîoç Bsujq, (pyolv o uv&quj-
noç ô dXTj&ivwç oqcov,

A

qjrjolv dxovcov Xoyta

loyvçov, oçxiç ooaotv &sov sïâsv ' sv vnvto ',

aTioxsxaXvf.i/iiévoi, ol oipfraX/uol avxov' 3 c

42ç
xaXol ol olxoi oov ^luxtôft, ai oxrjvai oov 7a-

QaijX.
6
wçsl vànai oxidÇovoai, xal ùçsl

TiaQuâsiOoi inl noxa/icô, xal wçsl oxrjvai dç

snrfès xvqioç, xal wçsl xsâçot, naç vâaxu.
7
'ES.eXevoexai

*
àv&çwnoç ex xov ontouaxo;

avxov, xal *
xvqisvosi sd-vwv noXXwv, xal

vyjwd-ijasxai ^ Fwy fiaoïXsia, xal avÇrj&ij-
osxai (iaGiXsLa avxov. s

Qsôç wôrjyrjosv av-
xov i% Alyvnxov, wç

*
âô^a /uovoxéçtoxoç

avxw. "Eâsxat
s'S-vrj syd-çwv avxov, xal xd

*
ndyrj avxwv sxfivsXisï, xal *

xaïç ftoXloir
avxov

^
xaxaxo\svosi èy&oôv. 9 KaraxXt,-

dslç dvsnavoaxo wç Xswv xal wç oxv/.ivoç'

xiç dvaoxijosi avxov; Ol svXoyovvxèç os sv-

Xôyrivxai, xal ol xaxaow[.isvoL os xsxaxjj-
çavxai.

* ° Kal s&v/uoj&Tj BaXdx snl BaXadf.i xal

ovvsxodxrjos xaïç ysçolv avxov, xal sïns Ba-
Xdx TiQOç BaXad(.c Kaxaoào&ui xov syd-çôv
[xov xsxXrjxd as, xal îâov svXoywv svXoyrjOaç
xqLxov xovxo. * * Nvv ovv qpsvys sic xov xô-
nov oov. Eïna' Tt/xijow os, xal vvv soxs-

QTjOs os xvqioç xr
t ç ôdtyç.

i2 Kal sïns

BaXadf.i ngoç BaXdx' Ovyl xal xoïç dyys-
Xoiç oov,ovç dnsoxsiXaç noôç /lis, sXdXrjoa
XèywV

A 3 'Edv {toi ôw BaXdx nX7]07] xov oï-

A. AF* avTÛ. 4. &eov io%v(>ov... ànsxalvjUjiié-
voi. 5. A* ol. 6. A*E: noTapùv. AF* (p. xvçioç)
xal. 7. AEF-J" (p. pr. ftaaiieîa) avrov. AFf (a.
fiaadsîa) ? (bis). 8. AEFf (in.) 6. 9. A: rfilôy.
10. AEF: xaTaqâoaofrai. F: evïdyqxaç. A: tovto

tç. 12. AEX: aov,oii.
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XXIV. 1. Comme il était allé auparavant. Hébreu :

« comme les autres fois ». Septante : « comme il avait

coutume ».

2. Bans les tentes, n'est ni clans l'hébreu ni dans

les Septante. — L'esprit de Dieu. Septante : « le

souille de Dieu ».

3. Il a dit. Hébreu : « parole de... ». — L'homme
dont l'œil fut fermé. Hébreu : « dont l'œil est ouvert

(à l'œil perçant) ». Septante : « cet homme voyant le

vrai ».

4. Qui tombe et ainsi ses yeux sont ouverts. Sep-

lante : « et on a ôté l'enveloppe de ses yeux ».

7. L'eau coulera de son seau, et sa postérité se

répandra comme des eaux abondantes. Septante :

c un homme sortira de cette race et il sera maître

de beaucoup de nations ». — Son roi sera rejeté à
cause d'Agag. Hébreu: « plus élevé qu'Agag (sera)

son roi ». Septante : « et la royauté de Gog sera glo-

rifiée ».

8. La force. Septante : « la gloire ». — Ils briseront

leurs os. Hébreu : « il (Dieu) brisera leurs os ». Sep-
tante : « ils feront sortir la moelle de leurs os ». —
De flèches. Hébreu : « de ses flèches ». Septante : « de

traits ».
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23, 1S, 7.

Xrnn. 24, 15

1 Reg. 19, 24.

Xura. 24, 16.

réxerat, ut augûrium qméreret : sed S2Î5»

dirigens contra desértum vultum bonedic,io

suum,
- et élevans ôculos, vidit XumS3 - 315

Israël in tentôriis commorântem

per tribus suas : et irruénte in se Xum - 23 > 13 -

spiritu Dei,
3
assûmpta parâbola, xum.24,

ait :

Di.xit Bâlaam filius Beor :

dixit homo, cujus obturatus est ôculus :

4 dixit auditor sermônum Doi,

qui visiônem Omnipoténtis intûitus est,

qui cadit, et sic aperiûntur ôculi ejus :

6 Quam pulchra tabernâcula tua Jacob,
et tentôria tua Israël !

6 Ut valles nemorôsas,
ut horti ju.xta ilûvios irrigui,

ut tabernâcula quœ fixit Dôminus,

quasi cedri prope aquas.
7 Fluet aqua de situla ejus,

et semen illius erit in aquas multas.

Tollétur propter Agag, rex ejus,
et auferétur regnum illius. Num - 22

>
23 -

8 Deus eduxit illum de JEgypto,

cujus fortitûdo similis est rhinocerôtis.

Devorâbunt gentes hostes illius,

ôssaquc eôrumconfringent, et perforâbunt

[sagittis.^i.^:

Pror. 5,

15, 16.

1 Reg. 15,7,8.

Gen. 12, 3;

27, 29.

• Accubans dormivit ut leo,

et quasi leténa, quam suscitâre nullus au-

[débit. Xum 99 ,?

Qui benedixerit tibi, erit et ipse benedictus :

" ™ '

qui maledixerit, in maledictiône reputâbi-

[tur.

10
Iratûsque Balac contra Bâlaam,

complôsis mânibus ait : Ad maledi-
céndum inimicis meis vocâvi te, qui-
bus e contrario tertio benedixisti :

F revértere ad locum tuum. Decré-
veram quidem magnifiée honorâre
te : sed Dôminus privâvit te honore

dispôsito.
,2

Respôndit Bâlaam adx
Balac : Nonne nûntiis tuis, quos mi-
sisti ad me, dixi :

<3 Si déderit mihi
Balac plenam domum suam argénti

Balaam
a Balac
dimissuN.

Xnm. 24, ;

23, 18, 7.

il était allé auparavant, pour chercher

un augure; mais tournant son visage
vers le désert 2 et levant les yeux, il vit

Israël dans les tentes, campé selon ses

tribus : et l'esprit de Dieu s'emparant
de lui,

s et lui, employant sa parabole,
il s'écria :

« Il a dit, Balaam ,
fils de Béor ;

il a dit, I homme dont l'œil fut fermé ;

4
il a dit, celui qui entend les paroles de Dieu,

qui a contemplé la vision du Tout-Puissant,

qui tombe, et ainsi ses yeux sont ouverts :

"' Que tes tabernacles sont beaux, ô Jacob,
et tes tentes, ô Israël!

Elles sont comme des vallées bien boisées,
comme des jardins arrosés d'eau le long des

[fleuves,

comme des tabernacles qu'a dressés le Sei-

[gneur,
comme des cèdres près des eaux.
7 L'eau coulera de son seau,
et sa postérité se répandra comme des eaux

[abondantes.
Son roi sera rejeté à cause d'Agag,
et son royaume lui sera enlevé.
8 Dieu l'a retiré de l'Egypte,
lui dont la force est semblable à celle du rhi-

[nocéros.

Ils dévoreront les peuples leurs ennemis,
ils briseront leurs os, et ils les perceront de flè-

[ches.
9 Se couchant, il a dormi comme un lion,

et comme une lionne que nul n'osera éveil-

fier.

Celui qui te bénira, sera aussi lui-même béni :

celui qui te maudira sera compris dans la ma-

lédiction ».

10 Or Balac, irrité contre Balaam, et

frappant des mains, dit : « C'est pour
maudiremesennemisquejet' ai appelé, et

au contraire tu les as bénis trois fois !

u Retourne en ton lieu. J'avais résolu de

t'honorer magnifiquement : mais le Sei-

gneur t'a privé de l'honneur préparé ».

v2 Balaam répondit à Balac : a N'ai-je

pas dit à tes messagers que tu m'as en-

voyés :

13 Quand Balac me donnerait sa

maison pleine d'argent et d'or, je ne

XXIV. \. Vers le désert : vers les plaines de Moab
où se dressait le camp des Israélites.

3. Il s'écria : troisième oracle, y. 3-9, plus solennel

et plus magnifique encore que les deux premiers.
7. L'eau coulera... Les Septante donnent à cette

première partie du verset un sens messianique,
confirmé par le chaldéen et le syriaque. — Son roi

sera rejeté à cause d'Agag... Ces paroles peuvent
s'appliquer à Saùl. Du reste Agag est le titre de
tous les rois d'Amalec.

8. Rhinocéros. Voir la note sur xxiu, 22. Jardin égyptien (f . 6). (Thèbes.)
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III. I Himiis exodi minus (\X-X\\VI|. — 3° Balaatn CXXII-XXTV).

xov avxov dogiglov xai yovaiov, ov Ôvvrj-

oofiai naoafirrvai xô
çjîjfia xvçiov , noirjoai

avxô xaXôv
r\ novrjQOv naQ

1

êfiavxov' ooa
av sïnrj o &sdç, xavxu sqoj.

il Kai vvv
iâov dnoxosyoj sic xov xdnov ftov' ôsvoo,

ovfi^ovXsvoœ oot,, xi noirjost, 6 Xuoç ovxoç
xov Xaôv oov in êoydxov xoZv rjfisoùv.
4 h Kai dvaXaftojv xrjv naou(3oXrjv avxov slns'

Orjoi BuXaùfc v'ioç Bswq, (prjoiv o av-

d-QOjnoç o dXrj&tvâiç oqqjv,
** àxovojv Xôyia

&eov, èmoxdfisvoç smoxmirjv naqd vxpioxov
xai ooaOtv dsov iôojv èv vnvco, dnoxsxaXvfi-
ftsvot, ol Scp&aXfioi avxov' K ' *

/Jsi^w avxw,
xal ovyi vvv, fiaxaoiÇaj, xui ovx èyylÇsi.
dvaxsXsï aoxgov s$ 'laxujfi, dvaoxrjosxai uv-

&ao)noç sE, 'IooarjX, xai d-çavost xovç doyrj-
yovç Mwdp xai noovofisvosi ndvxaç viovç

-2jf£\
18 Kai soxai 'Eâi.ùfi xXriQovof.ua, xai

soxai xXrjçovofiia 'Hoav o èy&çôç avxov,
xai 'IogarjX ènoirjosv èv ioyvï.

* 9 Kai sS,s-

ysq^rjosxai i% 'Iaxcùfi xai dnoXsï ocoCôftsvov
sx noXswç.

20 Kai iâwv xov *A
tuaXrjx xai dvuXa{3wv

xr]v naça^oXrjv avxov sinsv' *^4gyrj sd-vcov

AfiaXrjx, xai xô onsçfia avxtôv anoXsïxai.
21 Kai lâwv xov Ksvaïov xai uvaXaftiùv xrjv

naçu^oXrjv avxov sinsv' *Ioyvçd r]
xaxoixîa

aov, xai èdv d-îjç èv nsxoa xrjv voooidv oov,
xai sav ysvrjxai xw Bsojq voooia navovç-

yiaç, 'Aoovoioi uiyfiaXcoxsvoovoi os. 23 Kai
Iôojv xov *Qy, xai avaXaficùv xrjv naaafioXrjv
avxov sinsv "42 w, xlç Çrjosxui, oxav &rj
xavxu 6 &s6ç;

2i Kai èçsXsvosxat, sx ysigoç
Kixiaiojv, xai xaxcûoovoiv 'Aooovq xai xa-
xojoovoiv 'Eftoaiovç, xai avxoi o'fiofrvuaôôv
dnoXovvxai'

13. F: noy. rj ttalàv. AF: ooa làv. AEF7 (p.

einjf) fjoi. \k. Ff (p. ISov) hyù. F: èoyârwy (pro

iaxàrov). 15. A: Bmcàç (Item 22). EF: alrfii-
voç. 16. AE* (a. vU/îotov) Traça. A: ànsxalvfj-
pévoi. 17. AEFf (p. *Iaxoj{3.) xal et (p. navrai)
rovg. 20. A2F: onéçjua avxov. 22. F: oe al%juaX.
23. A2F* Kai lôùv tov

TnY . 24. A: 2*<e»r. EF:

j^eiçoS. A: Kt]Tiaiu)v.
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13. Pour produire de mon propre esprit quelque
chose de bien ou de mal. Septante : « pour faire de

moi-même qu'elle soit bonne ou mauvaise ».

14. Je donne un conseil sur ce que ton peuple doit

faire à celui-ci. Hébreu et Septante : « je t'annonce-

rai ce que ce peuple fera contre ton peuple ».

13. Il a dit. Hébreu : « parole de ».

16. Cf. y. 4.

17. Septante : « je lui annoncerai et pas encore

maintenant, je le glorifierai et il n'est pas proche,
etc. ».

18. L'héritage de Séir passera à ses ennemis. Sep-

tante : « Ésaû, son ennemi, sera son héritage ».

Si. Mais si c'est. — Hébreu : et c'est ».

22. Et si tu as été choisi de la race de Cin, combien

de temps pourras-tu durer... Hébreu : « toutefois Cin

sera ravagé ». Septante : « quand même des enfants

de fourberie naîtraient pour Béor ». — Car Assur te

prendra. Hébreu : « jusqu'à ce qu'Assur t'emmène

captif ».

24. Ils viendront d'Italie dans des trirèmes. Hébreu :

« des vaisseaux (viennent) de la côte de Kittim ».

Septante : « et il sortira des mains des Citiens ».
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et auri, non pôtero prseterire sermù-

nem Dômini Dei mei, ut vel boni

quid vel mali prôferam ex corde

meo : sed quidquid Dôminus dixerit,

hoc loquar.
r! Verûmtamen pergens

ad pôpulum meum, dabo consilium,

quid pôpulus tuus populo huic fâciat

extrémo témpore.
,s

Sumpta îgitur parâbola, rur-

sum ait :

Dixit Bâlaam filius Beor :

dixit homo, cujus obturâtus est ôculus
16 dixit auditor sermônum Dei,

qui novit doctrinam Altissimi,

et visiônes Omnipoténtis videt,

qui cadens apértos habet ôculos.
1 7 Vidébo eura, sed non modo :

intuébor illum, sed non prope.
oriétur stella ex Jacob,
et consûrget virga de Israël :

et percûtiet duces Moab,
vastabitque omnes filios Seth.
18 Et erit Idum&a posséssio ejus :

heréditas Seir cedet inimicis suis.

Israël vero fôrtiter aget.
19 De Jacob erit qui dominétur,
et perdat reliquias civitâtis.

20
Cumque vidîsset Amalec, assti-

mens parâbolam, ait :

Principium géntium Amalec,

cujus extréma perdéntur.

21 Vidit quoque Cinséum : et as-

sûmpta parâbola, ait :

Robûstum quidem est habitâculum tuum :

sed si in petra posûeris nidum tuum,
22 et fûeris eléctus de stirpe Cin,

quândiu pôteris permanére? Assur enim

[cap iet te.

23
Assumptâque parâbola iterum

locûtus est :

Heu, quis victûrus est, quando ista fâciet

[Deus?
24 Vénient in triéribus de Itâlia,

superabunt Assyrios,

vastabûntque Hebrséos,
et ad extrémum étiam ipsi peribunt.

Perversa
prophetœ
inlentio.

Xm 25, 2-6.

Kum. 24, 3;

23, 1S, 7.

Quart a
Israël!»

benediclio.

Luc. 1, 78.

Mat. 2, 2.

Ap. 22, 16;

2, 2S.

2 Pet. 1, 19.

Gen. 49, 10.

Jer. 48, 45.

Soph.2, 9-1 1.

Am. 9, 12.

2 Eeg. 8, 14.

Gen. 27, 29;
36, 20-30.

Mich. 5, 1,2.

Alia
oracula,
Amalec,

Es. 17, 14-16.

Gen. 15, 19.

Jud. 1, 16.

1 Eeg. 15, 6.

in Cinrcos.

Jer. 49, 16.

Abd. 3-4.

I Itimuni
oraculum.
Xum.24,15,3;

23, 18, 7.

Mat. 3, 2.

Da 11, 30.

M ach. 8, 5.

pourrais aller au delà de la parole du

Seigneur mon Dieu, pour produire de

mon propre esprit quelque chose de

bien ou de mal : mais tout ce que le Sei-

gneur dira, je le dirai. u
Cependant,

allant vers mon peuple, je donnerai un
conseil sur ce que ton peuple doit faire

à celui-ci dans le dernier temps ».
45

Employant donc sa parabole, il

dit encore :

« Il a dit, Balaam, fils de Béor ;

il a dit, l'homme dont l'œil fut fermé;
16 il a dit, celui qui entend les paroles de Dieu,
qui connaît la doctrine du Très-Haut
et voit les visions du Tout-Puissant ;

qui, tombant, a les yeux ouverts.
17 Je le verrai, mais non maintenant;
je le contemplerai, mais non de près.
Il se lèvera une étoile de Jacob,
et il s'élèvera une verge d'Israël;
et elle frappera les chefs de Moab
et ruinera tous les enfants de Seth.
18 De plus, l'Idumée sera sa possession ;

l'héritage de Séir passera à ses ennemis,
et Israël agira vaillamment.
19 De Jacob sortira celui qui doit dominer
et perdre les restes de la cité ».

20 Et lorsqu'il eut vu Amalec, em-

ployant sa parabole, il dit :

•< Amalec est le commencement des nations;
ses derniers moments seront frappés par la

[destruction ».

21
II vit aussi leCinéen, et employant

sa parabole, il dit :

« Ton habitation, à la vérité, est solide ;

mais si c'est sur la pierre que tu as posé ton

[nid,
22 et si tu as été choisi de la race de Cin,

combien de temps pourras-tu durer ? Car As-

[sur te prendra ».

23 Et employant sa parabole, il dit

encore :

« Hélas! qui vivra, quand Dieu fera ces choses?
24 Ils viendront d'Italie dans des trirèmes,
ils vaincront les Assyriens,
ils ruineront les Hébreux,
et à la fin, eux-mêmes aussi périront ».

15. Il dit encore.. : 4e oracle, y. 15-24.

17. Il se lèvera une étoile... Cette étoile qui se

lèvera sur Jacob, ce sceptre qui brisera les Moabites
et tous les ennemis d'Israël, c'est le Messie, comme
l'annoncent la solennité du ton, l'éclat des métaphores
et la tradition unanime des Juifs et des chrétiens; c'est

ainsi que l'entendent les Targums. Et les Pères sont
d'accord avec la synagogue sur le sens de la pro-

Ïmétie
de Balaam. Il faut remarquer, du reste, que

e mot étoile est une expression métaphorique qui
désigne figurcment le Messie venant éclairer le monde:
il n'est donc pas question ici de l'étoile matérielle

2ui
devait paraître à la naissance du Christ, et qui

'ailleurs ne sortit point de Jacob. — Une verge : un
sceptre.

— Les enfants de Seth, c'est-à-dire les enfants

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

du tumulte : périphrase pour désigner les belliqueux
Moabites.

18. Séir : voir la note sur Genèse, xiv, 6.

20. Amalec •• sur les Amalécites, voir plus haut la

note, Exode, xvn, 8.

21. Le Cinéen : voir plus haut la note sur Genèse,
xv, 19.

24. D'Italie. L'hébreu, Kittim, désigne proprement
les habitants de Citium, l'une des principales villes

de l'île de Chypre. Par extension le nom de cette

ville fut appliqué à l'île tout entière {Genèse, x, 4;

Isaïe, xxiii, 1) ; puis, par une extension plus générale
encore, il servit à designer tous les pays à l'occident

de la Palestine et de Chypre : c'est dans ce sens qu'il
faut le prendre ici, et Jérémie, n, 10; Daniel, xi, 30.

49
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III. Ultimus exodi aitmis (\\ VVWIi. — 4" Itraelia idololatria (XXV).

25 Kal àvacxàç BaXaàfx. ànijXOev ànnoxoa-

qslç etç- rov lônov avxov, xal BaXàx àntjX&e

nooç eavxôv.

XXV» Kal xaxiXvosv 'Iona^X iv JZaxxet'v,

xal fpsprjXâ&T] 6 Xabç ixnoçvevoai eïç ràg

iïvyaxiçaç Mooa/?.
2 Kal ixdXeGav avrovç

etç ràg ûvaiaç râv ttôœXmv avxmv, xal eçpaysv

o Xaoç 'rcôv &voiâv avxmv\ xal nçoçsxvvijGav

roîç eiôœXotç avxàv, 3 xal ireXta&r] 'IaçaijX

r<p BesXqieymo. Kal moyÎG&r] &vfio) xvqioç

ro) 'IaQaijX, *xal tins xvqioç ro) Mœvajj'

Aùfis nàvxaç xolç aQ^yovç toi? Xaov xal

n açaêstyraxioov avrovç xvqUo xaxivavxi

rov tfkiov, xal ârtOGXQacprjosxai, ooyrj dvftov

xvqLov drto "IooarjX.
5 Kal dns Mtovorjç

ratç
*

qpvXaïç ""IooarjX" ''Anoxxsivaxs hxaoxoç

xov oixsïov avxov xov xsxsXsouêvov ra>

BseXopsyojQ.
6 Kal iôov uvûqcûtzoç xoiv viwv 'IcnarjX

iX&ow ngoçr/i'ays xov àd?X(pbv avxov nooç

xtjv MaÔiavlxtv èvavxlov Mcovoij xal ivavxlov

nàor\ç Gvi'ayojyijç vimv 'JooarjX' avxol ôs

ixXaiov naoa. xr
t
v Ovoav rïjç oxtjvrjç xov uaç-

xvqi'ov.
7 Kal Idùv <Ihvùç vioç 'EXeâÇaç

viov 'uéaoùv xov îfQt'œg i^avéaxrj èx ftt'aov

rrjç ovvaycoyrjç ,
xal Xafiwv asiçofiâoxTjv iv x\\

yeiQi
8
sîçrjXdsv onloco rov dvd-ownov xov

^IoqutjXIxov sic xrjv xâfjtivov, xal dnsxévrTj-

OSV d(.MpOT£QOVÇ, XOV XS avd-QOJTlOV XOV 'Io~-

QarjXlxTjv, xal xrjv ywaîxa âià xrjç /Liijxçaç

avxrjç' xal ènavoaxo
77 nXrjyrj dno vîwv

^IOQarjX.
9 Kal iyévovxo oi xsfrvrjxôxsç iv

xrj TiXrjyîj xêoGaosç xal sïxoot yiXidôsç.

10 Kal iXâXtjoe xvqioç jiqoç Mcovoîjv, Xé-

ymv "
0tfèlç vioç ''EXtâ^ao viov yàaomv

xov itQt'mç xaxinavGf xov &viaov (iov ànô

vimv 'IoQaqX iv xcji ÇyXoHoai' fiov xov tjr\Xov iv

avxoîç, xal ovx i^av^Xmaa tovç viovç'IoçarjX

h tq5 t,rjXop uov. 12
Ovxcoç etnév 'Idov iya>

2. AF: TTçoçexvvyoer. 3. A: hTeteofrrjoav et *

(pr.) 'Ioçatjl. 4. AE: nqoç Mwv'or
t
v. A 1* narras.

AE-f
-

(a. *vç.) tw. F: (pro xarév.) ânévam. A 1
:

(pro rjl.) Xaov. 6. A: ïvavrt. M. E: ràç $v(>aç.
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25. S'en retourna par la même voie qu'il était

venu. Hébreu : « s'en alla son chemin ». Septante :

« retourna dans sa demeure ».

XXV. 5. Aux juges d'Israël. Seplante : « aux tribus

d'Israël ».

6. Entra devant ses frères chez une prostituée ma
dianite. Hébreu : t et amena la Madianite à ses frc

res ». Septante : « entraîna son frère chez une Ma-

dianite ».

8. Dans la tente de prostitution. Hébreu : « dans la

tente en forme de dôme ». Septante : « in lupanar ».
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III. lia 4=0° année (XX- XXXVI). — 4° Idolâtrie d'Israël CXXVJ.

Vadit
Balaam.

Reg. 17, 23.

Forniciitio

25
Surrexitque Bâlaam, et revérsus

est in locum suum : Balac quoquexum.3i,s,i6.

via, qua vénérât, rédiit.

XXV. K Morabâtur autem eo

témpore Israël in Settim, et forni- "pop'uîî.""

eâtus est pôpulus cum filiâbus Moab,
"

2
quœ vocavérunt eos ad sacrificia n™. «, is

;

sua. At illi comedérunt et adoravé-ps.foVss-î».

runt deos eârum. 3
Initiatûsque est e™.' "; \l'.

Israël Beélphegor : et irâtus Dô- ^tto
3 "

minus * ait ad Môysen : Toile cunc- Ap' *' 14 '

. Ira Dei.

tos principes pôpuli, et suspende
eos contra solem in patibulis : ut ^^3

21,

avertâtur furor meus ab Israël. J°s - 10 - 26 -

KM • &" *'
:i

Dixitque Môyses ad jûdices Israël : «»* 9
2
-_

Occidat unusquisque prôximos suos, Xu™- «• 3
;

qui initiâti sunt Beélphegor.
6 Et ecce unus de filiis Israël in- PeM?,

.
oris

OCCISIO.

trâvit coram frâtribus suis ad scor-

tum Madianitidem, vidénte Môyse,
et omni turba filiôrum Israël, qui
flebantante fores tabernâculi. 7

Quod
cum vidisset Phinees filius Eleazâri i^; "',o.

filii Aaron sacerdôtis, surréxit de^f'^»;
médio multitûdinis, et arrépto pu-

1Mac- 2 ' 26 -

giône,
8
ingréssus est post virum

Israelitem in lupanar, et perfôdit
ambos simul, virum scilicet et mu-

lierem, in locis genitâlibus. Cessa-

vitque plaga a fîliis Israël :
9 et occisi f%£ £ ^

sunt viginti quatuor millia hômi-
num.

10
Dixitque Dôminus ad Môysen : «ne»

11 Phinees filius Eleazâri filii Aaron
b
c
e
itur."

sacerdôtis avertit iram meam a filiis 2 Cor . n> 2 .

Israël : quia zelo meo commôtus EccIi- 45 '
2S

est contra eos, ut non ipse delérem
filios Israël in zelo meo :

12 idcirco

lôquere ad eum : Ecce do ei pacem

25
Après cela Balaam se leva, et re-

tourna en son lieu
;
Balac aussi s'en re-

tourna par la même voie qu'il était

venu.

XXV. K

Or, en ce temps-là Israël

demeurait à Settim, et le peuple forni-

qua avec les filles de Moab,
2
qui les ap-

pelèrent à leurs sacrifices : et eux en

mangèrent, et ils adorèrent leurs dieux,
3 et Israël fut initié au culte de Beél-

phegor. Et le Seigneur, irrité,
4 dit à

Moïse : « Prends tous les princes du

peuple, et suspends-les à des potences
à la face du soleil, afin que ma fureur
se détourne d'Israël ». 5 Moïse dit donc
aux juges d'Israël : « Que chacun tue
ses proches qui ont été initiés au culte

de Béelphégor! »

6 Et voilà qu'un des enfants d'Israël

entra, devant ses frères, chez une pros-
tituée madianite, Moïse le voyant, ainsi

que toute la multitude des enfants d'Is-

raël, qui pleuraient devant la porte du
tabernacle. 7 Ce qu'ayant vu Phinéès,
fils d'Éléazar, fils d'Aaron le prêtre, il

se leva du milieu de la multitude
,
et

,

ayant pris un poignard,
8

il entra

après l'Israélite dans la tente de pros-
titution, et les perça tous deux, c'est-

à-dire l'homme et la femme, dans les

parties secrètes : et la plaie fut dé-

tournée des enfants d'Israël. 9
Or,

vingt-quatre mille hommes furent

tués.
10 Et le Seigneur dit à Moïse :

11 « Phinéès, fils d'Éléazar, fils d'Aaron
le prêtre, a détourné ma colère des

enfants d'Israël, parce qu'il a été animé
de mon zèle contre eux, afin que moi-
même je ne détruisisse point dans mon
zèle les enfants d'Israël. 12 C'est pour-

quoi dis-lui : Voici que je lui donne la

4° Idolâtrie des Israélites, XXV.

XXV. \. Settim, à l'est du Jourdain, vis-à-vis de Gai-

gala et de Jéricho placées de l'autre côté du fleuve.

Settim signifie acacias, et il devait tirer son nom d'un

bosquet d'arbres de cette espèce.
3. Béelphégor, nom d'un Baal particulier : voir la

note sur Nombres, xxn, 41.

4. A la face du soleil. Selon la loi, les cadavres ne
devaient demeurer à la potence que jusqu'au coucher
du soleil. Voir Deutéronome, xxi, 23; Josué, vin, 29;
X, 27.

8. La plaie, sans doute une peste.
9. Vingt-quatre mille hommes. Saint Paul, faisant

allusion à cet événement, ne compte que 23.000 morts
(I Corinthiens, x, 8). Les chiffres ont souvent été
altérés par des copistes dans les diverses parties de
l'Écriture. Égyptien frappant du poignard (t. 7). (D'après Eawlinson.)



772 Numeri, XXV, 13—XXVI, 7.

III. Ultimus exodi minus (XX-XXXVI). — 5° Populun iterutn recennetur CXXVI).

ôlôco/ut avTcZ dia&rjxrjv eÎQrjvrjç,
13 xal êorai

avxco xal tco OTiéo/LiaTi avrov (.ist avrov

diafrrjxr] tsçarsiaç aïcovia, âv& tov èÇrjXcoos

rco &S(o avrov xal è%tXdoaro nsol tcov vlcov
3

IoQarjX.
14 To âè ovo/.ia tov dvd-çcônov

tov 'IaoarjXlrov tov nenXr\yôroç , oç ènXrjyr]

fiera Trjç Maâiavlrtôoç , Zafi(3çl vloç 2aX-

/.icov, àoycov oïxov naroidç tcov 2v{.iecôv.
* 5 Kai ovofza rfj yvvaixl Trj

Maôiavlrtôi rrj

TiSTiXrjyvlcc Xaofiï d-vydrrjç 2ovq aQyovroç

eSvovç
3

0/.if.uûd-, oïxov nargidç èorl tcov

JHaâidfi.
16 Kai èXdXtjOs xvqioç nçôç Mcovorjv, Xé-

ycov
'

AdXrjaov toîç vloïç ^IaçarjX, Xéycov
'

* 7
^E/d-QaîvBTS toîç Hïaâtrjvalotç xal nard-

%ax£ avTOvç,
18 on è/froalvovoiv avrol v(.iiv

èv ÔoXlÔttjti, oGa ôoXiovoiv v^idç dià &o-

ycoQ xal âià Xaofil &vyaréça aQyovroç Ma-

ôidf.i dâsXcprjv avrcôv, vqv nsnXr]yvïav èv
Trj

•q/usQa, Trjç nXrjyrjç âid Qoytoç.

XXVI. Kai èyévsro fisrà Tr]v nXjjy/jV

xal sXdXr]Gs xvqioç tiqoç IVLtovaîjv xal
3
EXsd-

Çag tov isçéa, Xéycov'
2
/ldfie rr]v aQyrjv nd-

orjç ovvaycoyrjç vlcôv 'IooarjX dno slxooas-

tovç xal èndvco xut oïxovç naroicov avrcôv,

ndç 6 èxnoQSvdfisvoç naQard^ao&ai èv 7iff-

çarjX.
3 Kai èXdXrjOs Mcovarjç xal *EXsd-

Çao o isqsvç èv ^oaficod- Mcodft ènl tov

^looôdvov ymtù 'IsQtycô, Xéycov' ^Ano slxo-

oaerovç xal èndvco, ov tqotcov owèraÇs xv-

qioç tco JKcovorj.
* Kai oî viol ^loQarjX ol

è%sXd-6vrsç è% AlyvnTOV

^'Povfirjv ngcorÔTOXOÇ ^IoçarjX' viol âè *Pov-

firjv

3

Evcôy, xal
ârjf.ioç tov "Evcôy, rco 0aXXov

ôrjf.ioç tov OaXXovl,
6 tco 'Aoqcov ârj/.ioç tov

:

'AoQcovl,TCoXaQi.ilôrjf.ioçTovXaQixi.
7 Ovtoi

ôrjf.101 'Povftrjv, xal èyévsTO r] ènioxsyjtç avrcôv

12. AF: ttjv 3ia&. juov eïç. 13. A 1
: /uet

1 av-

rov. A2EF: aïwvCaç. 14. AEF: 2ïaZcS.
*

(a. £v-

/uecov) Ttàv. 18. A: Trjy dôelcp.
— 1. A*{* (p. Mutv'o.)

léycav. AF"t* (a. ''Eisa.') nçoç. 2. A: nciotj; rr/g o.

3. A1* o ifçevç. AEF"|* (p. teoet);) //er' avrâlr.
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14. Fr7s de Salu. Septante : « fils de Salmon ».

15. Prince très noble des Madianites. Hébreu :

« chef de peuple, dont la maison paternelle était en
Madian «.Septante : « chef de la nation de Ommoth
qui est une famille issue de Madian ».

16. Disant. Les Septante ajoutent : « parle aux fili

d'Israël, dis-leur ».

XXVI. 4. Avait commandé et dont voici le nombre
Hébreu : « avait commandé à Moïse et aux enfants
d'Israël sortant du pays d'Egypte ».
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III. lia !O e année (XX-XXXVI). 5° Nouveau recen»ement (XXVI).

fœderis mei,
l3 et erit tam ipsi quam

sémini ejus pactum sacerdôtii sem-

pitérnum, quia zelâtus est pro Deo

suo, et expiâvit scelus filiôrum

Israël. M Erat autem nomen viri

Israelitae, qui occîsus est cum Ma-
dianîtide, Zambri filius Salu, dux
de cognatiône et tribu Simeônis.
,:i Porro mûlier Madianitis, quœ
pâriter interfécta est, vocabâtur

Cozbi filia Sur principis nobilissimi

Madianitârum.
16

Locutûsque est Dôminus ad

Môysen, dicens :
,7 Hostes vos sén-

tiant Madianitœ, et percûtite eos :

,s
quia et ipsi hostiliter egérunt

contra vos, et decepére insidiis per
idôlum Phogor, et Cozbi filiam ducis

Médian sorôrem suam, quse percûssa
est in die plagœ pro sacrilégio

Phogor.
XXVI. l

Postquam noxiôrum

sanguis effûsus est, dixit Dôminus
ad Môysen et Eleazârum filium

Aaron sacerdôtem :
2 Numerâte

omnem summam filiôrum Israël a

viginti annis et supra, per domos et

cognatiônes suas, cunctos qui pos-
sunt ad bella procédere.

3 Locûti

sunt itaque Môyses et Eleâzar sa-

cérdos in campéstribus Moab super
Jordânem contra Jéricho, ad eos qui
erant * a viginti annis et supra,
sicut Dôminus imperâverat, quorum
iste est nûmerus :

3 Ruben primogénitus Israël :

hujus filius, llenoch, a quo familia

Henochitârum : et Phallu, a quo fa-

milia Phalluitârum :
° et Hesron, a

quo familia Hesronitârum : et

Charmi, a quo familia Charmitârum.
7 Hœ sunt familiae de stirpe Ruben :

quarum nûmerus invéntus est, qua-

De Phinee



774 Numeri, XXVI, 8-21.

III. I lt i m us exodi annus (XX-XXXVI). — 5 Populun iterum recensetur CXXVIJ.

iqsÏç xal xfoaaQâxovza %iXtâôeç xal inxa-

xôatoi xal XQtdxovxa.
8 Kal viol (palXoir

'EXiâfi.
9 Kal viol 'Ehàp NafiovrfX xal Ja-

&àv xal 'A@siqÔ>V ovxoi inixXi]Tot xijg avv-

ayroyrjç, ovxoi slaiv ol imavaxâvxeç ènl Mm'v-

cr
t
v xal 'Aagcov iv xïj cwaymyîj Kogi, iv xjj

èmavaxâcsi xvqlov, ^xal àvoî^aaa rj'yrj xo

axofia avxrjç xaxinuv aixovç xal Kooi, iv

xôp ùavâztç x7jç avvaytayrjç avxov, oxe xax-

iq>ays xb tivq xovç ntvxrjxovxa xal ôiaxoaiovç,

xal iysv^Orjaav iv mftuitf
il oi ôè viol Kooe

ovx ànéOavov.

12 Kal oi viol £v[Jt(ôi', b ôrjfiog xàv viâv

2vfisâv xqj Ar

auovt)X âijuoç b NafiovijXt',

xq> 'Iafilv ôrjfioi;
b 'Iafiivi, xqi 'Iaylv ôrjfiog o

*Jayivi,
13

T<j> ZuqÙ ôrjfiog b Zaçaî, xqj 2aovX

ôrjfiog b ZaovX't. ** Ovxoi drjfiot JZvfiewr, 'ix

xîjç êniaxéxpsoaç avxàv ôvo xal ttxoot %tXtâôeç

xal ôiaxâotoi.

15 Tiol JTàô xaxà ôrjfiovg avxàv
•

rcjî ~açœv

â?Jf.ioç o 2a(pwvL, no 'Ayyl d^uoç o
3

Ayyl,

Tçû>
2ovvl ôrjuoç o 2ovvi,

* 6 Ta!
3

AÇevl ârj-

fioç o
3

A^6vi, ru
3

Aôôl ô/jfioç o
3

Aôâl,
47tw

Açoaôl ôrjfiog 6 AnoaÔl, x<p Açir)X ôrjfiog b

'^QtijXi.
18 Ovxoi ârjfiot viâv râô, i$ èni-

axirpetoç avxmv xéaaansg xal xsaaaçdxovxa

XiXiâdsç xal fisvraxôaioi.

19 Tiol ôs 'Jovôa *Hq xa\ Avvàv xal

ànt&avov *Hq xal Avvàv iv yîj Xavaâv,

2^ xal iyivovxo oi viol 'Iovôa xaxà ôrjfiovg

avxâv xôp JZrjXàfi ôrjfiog b JZyXoovi, xtp <I)ao?g

ôrjfioç b (fraçeat, xû> Zaqy. ôrjfioç b Zaoat.

21 Kal iyévovxo oi viol iPoQig' tç 'Aoçinv

15. Ordo textus ex Complutensi desumitur.
Ordo in AJB est : 14. 19-27. 15-18. 44-47.
28-43. 48-65. 18. A: (pro r. x. t. X - * n
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8. Le fils. Ht-breu et Septante : « les fils».

9. Les princes du peuple. Hébreu et Septante
« qui étaient convoqués à l'assemblée ».

14. Dont le nombre total fut n'est pas dans l'hébreu

18. Quarante mille cinq cents. Septante : « quarante-

quatre mille cinq cents ».
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III. lia. 40 e année (XX-XXXVI). — 5" Nouveau recensement ÇXXVI).

Xttm. 16, 32,

35, 33.

Num. 26, 58
Deut. 24, 16.

Simeon,
Gen. 46, 10.

draginta tria millia et septingénti

trigînta.
8 Filius Phallu, Eliab :

y
°7ji

u

*
hujus filii

, Nâmuel et Dathan et

Abiron : isti sunt Dathan et Abiron

principes pôpuli, qui surrexérunt
Xnm' 16

' '"

contra Môysen et Aaron in seditiône

Core, quando advérsus Dôminum
rebellavérunt :

i0 et apériens terra

ossuum devorâvit Core, moriéntibus

plûrimis, quando combûssit ignis
ducéntos quinquaginta viros. Et
factum est grande mirâculum,

u
ut,

Core peréunte, filii illius non pé-
rirent.

12 Filii Simeon per cognatiônes
suas : Nâmuel, ab hoc familia Na- "**•*****•

muelitârum : Jamin, ab hoc familia

Jaminitârum : Jachin, ab hoc familia

Jachinitârum :
i3

Zare, ab hoc familia

Zareitârum : Saul, ab hoc familia

Saulitârum. 1i Hœ sunt familiee de

stirpe Simeon, quarum omnis nûme- Num -

2|-

13
'

rus fuit, viginti duo millia ducénti.
43 Filii Gad per cognatiônes suas :

Sephon, ab hoc familia Sephonitâ-
rum : Aggi, ab hoc familia Aggitâ-
rum : Suni, ab hoc familia Sunitârum :

u
Ozni, ab hoc familia Oznitârum :

Her, ab hoc familia Heritârum :

n
Arod, ab hoc familia Aroditârum :

Ariel, ab hoc familia Arielitârum.
18 Istœ sunt familiœ Gad, quarum
omnis nûmerus fuit, quadraginta
millia quingenti.

Gad,
Gen. 46, 16.

Xum. !

1,2
15;

rj Filii Juda, Her et Onan, qui
ambo môrtui sunt in terra Chânaan.
20

Fuerûntque filii Juda per cogna-
tiônes suas : Sela, a quo familia Se-

laitârum : Phares, a quo familia

Pharesitârum : Zare, a quo familia

Zareitârum. 2i Porro filii Phares :

Hesron, a quo familia Hesronitârum :

Judas,
Gen. 46, 12;

Ruth, 4, 18.

trouvé fut de quarante-trois mille et sept
cent trente. 8 Le fils de Phallu fut Eliab

;

9 les fils de celui-ci, Nâmuel, Dathan et

Abiron. Ce sont Dathan et Abiron, les

princes du peuple, qui s'élevèrent contre

Moïse et Aaron, dans la sédition de

Coré, quand ils se révoltèrent contre le

Seigneur
10 et que la terre, ouvrant sa

bouche, dévora Coré, un grand nombre
étant morts : quand le feu brûla deux
cent cinquante hommes. Alors il se fit

un grand miracle,
u tel que, Coré pé-

rissant, ses fils ne périrent pas.
12 Les fils de Simeon selon leurs fa-

milles : Nâmuel, de qui vient la famille

des Namuélites; Jamin, de qui vient la

famille des Jaminites
;
Jachin , de qui

vient la famille des Jachinites;
i3

Zaré.,

de qui vient la famille des Zaréites.;

Saûl. de qui vient la famille des Saillî-

tes. 1 ! Ce sont là les familles de la race

de Simeon, dont le nombre total fut de

vingt-deux mille deux cents.
15 Les fils de Gad, selon leur pa-

renté : Séphon, de qui vient la famille

des Séphonites; Aggi, de qui vient la

famille des Aggites; Suni, de qui vient

la famille des Sunites;
u

Ozni, de qui
vient la famille des Oznites; Her, de

qui vient la famille des Hérites ;

17
Arod,

de qui vient la famille des Arodites;

Ariel, de qui vient la famille des Arié-

lites.
iS Telles sont les familles de Gad,

dont le nombre total fut de quarante
mille cinq cents.

19 Les fils de Juda : Her et Onan, qui
tous deux moururent dans la terre de
Chanaan. 20 Or les fils de Juda furent,

selonleurparenté :

Séla,dequivientlafa-
mille des Sélaïtes

; Phares, de qui vient la

famille des Pharésites; Zaré, de qui vient

la famille des Zaréites. 21 Mais les fils

de Phares : Hesron, de qui vient lafa-

12. 2° Simeon, y. 12-14; cf. Nombres, I, 22-23.

Cette tribu a subi au désert une énorme dé-
croissance : au lieu de 59.300 guerriers elle
n'en compte plus que 22.200, et du 3e rang elle

passe au 12e et dernier : effet de la malédiction
de Jacob, Genèse, xux, 7.

15. 3° Gad, y. 15-18; cf. Nombres, i, 2i-25.
Diminution de 5.150 guerriers, et recul du 8°

rang au 10e
.

19. 4° Juda, y. 19-22; cf. Nombres, i, 20-27.

C'est la première tribu qui soiten croissance : le

nombre de 76.500 guerriers lui assure à la fin

de l'exode le premier rang parmi les tribus,
comme elle l'avait déjà quarante années aupa-
ravant, avec le chiffre de 74.600 soldats. Ainsi Recensement en Egypte (chapitre XXVI). (D'après Maspero.)



776 Numeri, XXVI, 22-37.
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drjf.ioç
ô 'Aogwvî, xw ^Ia/xovv ârj/xoç o *Ia-

/.lovvi.
22 Ovxoi ârj/Lioi

xov 'Iovâa, xaxd x^v

snioxsxpiv avxwv eS, xai s^âofi^xovxa yi-

Xidôsç xai nevxaxôoiou

23 Kai vloi 'JoadyaQ xaxd ôrj/.wvç avxwv

xw QwXa ôrj/iioç
o QwXa'i, rw 0ova ârj/iioç

ô Oovd'i,
2 '* xw ""laoovfî ârjfxoç o 'Iaoovfil, xw

2a(.igd/.i ârjf.ioç
o 2af.igaf.cL

25 Ovxoi drj-

(.101 'Ioodyag, é| èmoxtxpewç avxwv xèooa-

qsç xai s'Çijxovxa yiXidâsç xui xsxgaxôoioi.
26 Yloi ZafîovXwv xaxd ârjfiovç avxwv' xw

2agèâ ôrjiioç o 2agsâi, xw *AXXwv drjfioç
o

^AXXwvl, xw 'AXXijX drjfioç o
3

AXXtjXL
27 Ovxoi drjf.ioi ZafiovXwv, «| smoxbxpewç,

avxwv k%r\xovxa yiXidôeç xai nsvxaxôaioi.

28 Yloi *Iù)Orj(p xaxd âfjfiovç avxwv Ma-

vaoorj xai 'Eqtgd'ifi.
29 Yloi JKavaoarj' xw

WLayig ârjfioç o M.ayigi, xai WLayig ïyiv-

vtjos xôv TaXadô
',
xw TaXadd ôrjfioç o Ta-

Xaaôi. 30 Kai ovxov viol TaXadfr *AyvéÇsg

ôrjfioç o
e

'AyvsÇsgl, rw XeXèy ôrjfioç ô Xs-

Xsyl,
3i xw 'EogirjX ôrjfioç 6 'EogirjXl, xw

2vyèfi ôrjfioç o 2vySf.iL,
Z2 xw 2v/xaèg ôrj-

fioç o 2v(iasgl, xai xw 'Oqpèg ôrjfioç o *Oopsgl.

33 Kai xw 2aXnadô vlw 'Ocpèg ovx syèvovxo

avxw vlov, dXX
1

rj S-vyaxégsç, xai xavxa xd

ovôfiaxa xwv d-vyaxègwv 2aXnadô' MaXd

xai Novd xai *EyXd xai JKeXyd xai Qsgod.
34 Ovxov ôrjftoi IMavaoorj, !§ ènvaxèxpswç av-

xwv ôîo xai nsvxrjxovxa yvXvdôeç xai enxu-

xÔoiol. 35 Kai ovxov vloi 'EcpgaCfi' xw 2ov-

&aXd ôrjfioç o 2ovd-aXdv , xw Tavdy ôrjfioç

o Tavayv.
36 Ovxoi vloi 2ovfraXd' xw ^Eôèv

ôrjfioç o *Eôsvl.
37 Ovxov ôrjfiov ^Ecpgàïfi, s%

ènvo/.èxpswç avxwv ôvo xai xQidxovxa yvXid-

21. AE: 'IafiovfjX... 'Ia/40vi]2.c. "24. A: "AftPqàv...

"A/jpçapl. 30. Ff (p. rai.) Ttà. 34. A: (pro nevr.)

e^ijxovTa. (pro ènTaxôo.) nsvrccxôat.oi.. 35. A: (pro

£ov&aJLdv) QovaaXat.
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35. Bêcher, de qui vient la famille des Béchériles, manque dans les Septante.
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III. I«a 40 e année (XX-X-\X\'I). — 5° Nouveau recennement (XXVIJ.

et Hamul, a quo famîlia Hamulitâ-

rum. 22 Istae sunt familiœ Juda,

quarum omnis nûmerus fuit, septua- xum . 2, 4.

gînta sex millia quingénti.
l'*7'

23 Filii Issachar, per cognatiônes issachar.

suas : Thola
,
a quo famîlia Tholai- 1 p£.V 1-».

târum : Phua, a quo famîlia Phuai-

târum :
2 '

Jasub, a quo famîlia Jasu-

bitârum : Semran, a quo famîlia

Semranitârum. 25 Hae sunt cogna-
tiônes Issachar, quarum nûmerus xum. 2, s

;

fuit, sexaginta quatuor millia tre-
1,î9 "

cénti.
26 Filii Zâbulon per cognatiônes

zabuion,

suas : Sared
,
a quo famîlia Saredi-

Gen" 46
'
14 '

târum : Elon, a quo famîlia Elonitâ-

rum : Jalel, a quo famîlia Jalelitârum.
27 Hae sunt cognatiônes Zâbulon,

quarum nûmerus fuit, sexaginta
Nl

3̂?:
8î

millia quingénti.
28 Filii Joseph per cognatiônes

Manasses *

suas, Manâsse et Ephraim.
G
i

e

p ftr

6

v!

'

29 De Manâsse ortus est Machir, a jJarfi-».

quo familiaMachiritârum. Machir gé-
nuit Gâlaad, a quo famîlia Galaaditâ-
rum. 30 Gâlaad hâbuit filios : Jezer, a

quo famîlia Jezeritârum : et Helec, a

quo famîlia Helecitârum :
3)

etAsriel,
a quo famîlia Asrielitârum : et Se-

chem, a quo famîlia Sechemitârum :

32 et Semida, a quo famîlia Semidai-
târum : et Hepher, a quo famîlia

Hepheritârum.
33 Fuit autem Hepher

Eater
Sâlphaad, qui filios non ha- Xum 27 ,.

ébat, sed tantum filias, quarum ista
*

«.»'
. , TVf 1 1 A.T x Jos. 17,3-4.

sunt nomma : Maala, et Noa, et

Hegla, et Melcha, et Thersa. 34 Hse
sunt familîœ Manâsse, et nûmerus
eârum, quinquaginta duo millia sep-
tingénti.

35 Filii autem Ephraim per co- Ep ,lpaim>

gnatiônes suas, fuérunt hi : Su- 1^9

7''

thala, a quo famîlia Suthalaitârum :

Bêcher, a quo famîlia Becheritârum :

Thehen, a quo famîlia Thehenitâ-
rum :

36
porro filius Sûthala fuit

Heran, a quo famîlia Ileranitârum.
37 Hœ sunt cognatiônes filiôrum

Ephraim, quarum nûmerus fuit, tri-

ginta duo millia quingénti.

Xum. 2, 21;

1, 35.

Xum. 2, 19
;

1, 33.

mille des Hesronites, et Hamul, de qui
vient la famille des Hamulites. 22 Telles
sont les familles de Juda, dont le nom-
bre total fut de soixante-seize mille

cinq cents.
23 Les fils d'Issachar, selon leur pa-

renté : Tola, de qui vient la famille des
Tolaïtes : Phua, de qui vient la famille

des Phuaïtes;
2 ''

Jasub, de qui vient la

famille des Jasubites
; Semran, de qui

vient la famille des Semranites. 23 Telle
est la parenté d'Issachar, dont le nom-
bre total fut de soixante-quatre mille

trois cents.
20 Les fils de Zâbulon, selon leur pa-

renté : Sared, de qui vient la famille des
Sarédites

; Elon, de qui vient la famille

desÉlonites; Jalel, de qui vient la fa-

mille des Jalélites. 27 Telle est la pa-
renté de Zâbulon, dont le nombre fut

de soixante mille cinq cents.
28 Les fils de Joseph, selon leur pa-

renté : Manassé et Ephraim.
29 De Manassé naquit Machir, de qui

vient la famille desMachirites. Machir

engendra Gâlaad, de qui vient la fa-

mille des Galaadites. 30 Gâlaad eut des
fils : Jézer, de qui vient la famille des

Jézérites; Hélec, de qui vient la famille

des Hélécites ;

3(
Asriel, de qui vient la

famille des Asriélites; Séchem, de qui
vient la famille des Séchémites ;

32 Se-

mida, de qui vient la famille des Sémi-

daïtes, et Hepher, de qui vient la famille

des Héphérites.
33 Or Hepher fut père

de Sâlphaad, qui n'eut point de fils,

mais seulement des filles, dont les

noms sont : Maala, Noa, Hégla, Mel-
cha et Thersa. 3 J Ce sont là les familles

de Manassé, et leur nombre fut de cin-

quante-deux mille sept cents.
33 Mais les enfants d'Éphraïm, se-

lon leur parenté, furent ceux-ci : Sû-

thala, de qui vient la famille des Su-

thalaïtes ; Bêcher, de qui vient la famille

des Béchérites; Théhen, de qui vient

la famille des Théhénites. 3G
Or, le fils

de Suthala fut Héran, de qui vient la

famille des Héranites. 37 Telle est la

parenté des fils dEphraïm, dont le

nombre fut de trente-deux mille cinq
cents.

continue à s'accomplir la bénédiction de Jacob,
Genèse, xlix, 8-10.

23. 5° Issachar, y. 23-23; cf. Nombres,i, 28-29. Cette
tribu est en augmentation de près de dix mille guer-
riers (64.300 au lieu de 54.400) et passe ainsi du 5e

raDg au 3e
.

2«. 6° Zâbulon, y. 26-27; cf. Nombres, 1, 30-31. Aug-
mentation de 3.100 guerriers (60.500 au lieu de 57.400),

qui conserve à cette tribu le 4* rang qu'elle possé-
dait au début des Nombres.

28. Les fils de Joseph : voir la note sur le y. 5.

29. 7° Manassé, y. 29-34; cf. Nombres, 1, 34-35. Cette

tribu gagne le chiffre énorme de 20.500 hommes
(52.700 au lieu de 32.200) et passe ainsi du dernier

rang au 6e
.

35.8° Éphraïm, y. 35-37 ; cf. Nombres, 1, 32-33. Cette
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âsg xai nsvxaxôaioi. Ovxoi àr\uoi vlwv */«-

ar)cp xaxd ôrjuovç avxwv.

38 Yloi Bsviaulv xard ôrjuovç avxwv' xw

BaXè ôrjuoç o BaXi, xw lAoovftrjo ôrj/itoç o

*Aov$j\qL, xw 'layigdv êrjiioç d
3

Jayigavi,

30 xw 2wcpùv ôrjuoç o ~wrpavl.
A0 Ktd iyt-

vovvo ol viol BdXs *Aôdo xai Nos/ndv xw

*Aôda ôrjuoç o ^Aôaoi, xai rw Nosudv ôrj-

fioç o Nosuavi. ii Ovroi vîoi Bsyi.af.dv xard

ôrjuovç avxwv, s$ srcioxsxpswç avrwv, nèvxs

xai *
XQiâxovxa yiXiâôsç xai nsvxaxôaioi.

42 Kaî vîoi Aav y.axà d/juovg avrmv T(p

Zttfis drjuoç 6 —auet. Ovtot d7
t
uoi Aav

xaxa dijuovg avtâtv' *3
nâvxeç ol drjuoi 2a-

(tet xai i7iiaxon\v avrâv xtaaaQfç xai
££//'-

xovta yiXiâàtq xai xsxqaxôaioi.

** Ttol 's4o~}jp xarà d/juovç avrâv toi

'Iaulv dTjfiog 6 'lauivi', iw 'Itaov dï
t uoq 6

'haovi, ro) Baçtà ôijuog b Baoïaî,
45

t<j>

Xo^sq drjuoç 6 Xo^eni, T<p MeXyir)X Ô7juoç b

MeXyir/Xr
iQ xal xb bvoua Ovyaxobç 'Aot)q

2ana. 4
~
Ovroi drjuoi !Aarjç, £ç miaxtytùiç

avxwv xqfÏç xai *xtaaaQuxovxa yiXiâôeg xai

rexQaxôaioi.

*8 Tiol Ntçp&aXt xaxà ôrjuovç avxwv T<p

*AairjX ôrjuoç 6 'AoirjXl, xw ravvi
ôrjf.toç o

ravvi,
49 xw 'Isosg drjuoç o 'Isosoî, xw 2sX-

Xrju ôrjuoç d ~èXXru.d.
30 Oùxoi ôrjuoi Ns-

cp&aXi, «§ smoxèxpswç avxwv xsooaodxovxa

yiXiâôsç xai
*

xoiaxôoioi. Sl
A.vxr\ r]

inl-

oxsiplç vlwv 'IogarjX, s^axôaïai. yiXiâôsç xai

yiXioi xai snxaxdoioi xai xgidxovxa.
52 Kal iXdXrjas xvoioç nodç Mw'vorjv, Xs-
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41. Quarante-cinq mille six cents. Sept. « trente-

cinq mille cinq cents ».

47. Cinquante-trois mille. Septante : « quarante-

trois mille •.

50. Quarante-cinq mille quatre cents. Septante
« quarante mille trois cents ».
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III. JLa 4:0° année (XX-XXXVI). — 5° Nouveau recensement (XXVI).

38 Istisuntfilii Joseph per familias

suas.

Filii Benjamin in cognatiônibus
suis : Bêla, a quo familia Belaitâ-

rum : Asbel, a quo familia Asbelitâ-

rum : Àhiram, a quo familia Ahira-

mitârum :
3y
Supham, a quo familia

Suphamitârum : Hupham, a quo
familia Huphamitârum.

',0 Filii Bêla :

Hered, etNôëman. De Ilered, familia

Hereditârum : de Nôëman, familia

Noëmanitârum. kK Ili sunt filii Ben-

jamin per cognatiônes suas, quorum
niïmerus fuit, quadraginta quinque
millia sexcénti.

42 Filii Dan per cognatiônes suas :

Suham, a quo familia Suhamitârum :

hse sunt cognatiônes Dan per familias

suas :
i3 omnes fuére Suhamitse,

quorum nûmerus erat, sexaginta

quatuor millia quadringénti.
44 Filii Aser per cognatiônes

suas : Jemna, a quo familia Jemnai-

târum : Jéssui. a quo familia Jessui-

târum : Brie, a quo familia Briei-

târum. i5 Filii Brie : Heber, a quo
familia Heberitârum : et Mélchiel, a

quo familia Melchielitârum. 4e No-
men autem filiae Aser, fuit Sara.
47 Hae cognatiônes filiôrum Aser,

et nûmerus eôrum, quinquaginta tria

millia quadringénti.
i8 Filii Néplithali per cognatiônes

suas : Jésiel, a quo familia Jesielitâ-

rum : Guni, a quo familia Gunitâ-
rum :

* 9
Jeser, a quo familia Jese-

ritârum : Sellem, a quo familia

Sellemitârum. 50 Hae sunt cogna-
tiônes filiôrum Néplithali per familias

suas : quorum nûmerus, quadraginta
quinque millia quadringénti.

:il Ista est summa filiôrum Israël,

qui recénsiti sunt, sexcénta millia, et

mille septingénti triginta.
32

Locutûsque est Dôminus ad

Benjamin,
Gen. 46, 11.

1 Par. 8, 1-40.

Xum. 2. 23;
1, 37.

Dan,

Gen. 46, 23.

Nom. 2, 26
;

1,39.

Aser,

Gen. 46, 17.

1 Par. 7,

30-40.

Xum. 2, 2S;
1,41.

WplilJiiili

Gen. 46, 21.

1 Par. 7, 13.

ÎTum. 2, 30;

1,43.

Itecapilu-
latio.

Xum. 2, 32;

1,46.
Ex. 38, 25;

12,37.

38 Ce sont là les fils de Joseph, selon

leurs familles.

Les fils de Benjamin, selon leur pa-
renté : Bêla, de qui vient la famille des

Bélaïtes; Asbel, de qui vient la famille

des Asbélites; Ahiram, de qui vient la

famille des Ahiramites;
39

Supham, de

qui vient la famille des Suphamites;
Hupham, de qui vient la famille des

lluphamites.
40 Les fils de Bêla : Héred

et Noéman. De Héred vient la famille

des Hérédités
;
de Noéman, la famille

des Noémanites. 4I Ce sont là, selon

leur parenté, les fils de Benjamin, dont

le nombre fut de quarante-cinq mille

six cents.
7,2 Les fils de Dan, selon leur parenté :

Suham, de qui vient la famille des Su-

hamites. Telle est la parenté de Dan,
selon ses familles. i3 Tous furent Su-

hamites
;
leur nombre était de soixante-

quatre mille quatre cents.
44 Les fils d'Aser, selon leur parenté :

Jemna, de qui vient la famille des Jem-

naïtes; Jessui, de qui vient la famille

des Jessuites
; Brié, de qui vient la fa-

mille des Briéites. i:i Les fils de Brié :

Héber, de
qui

vient la famille des Hébé-

rites, et Mélchiel, de qui vient la fa-

mille des Melchiélites. 46 Mais le nom
de la fille d'Aser fut Sara. ''"' Telle est la

parenté des fils d'Aser, et leur nombre
fut de cinquante-trois mille quatre cents.

48 Les fils de Nephthah, selon leur

parenté : Jésiel. de qui vient la famille

des Jésiélites
; Guni, de qui vient la fa-

mille des Gunites
;

VJ
Jéser, de qui vient

la famille des Jésérites; Sellem, de qui
vient la famille des Sellémites. 50 Telle

est la parenté des fils de Nephthali, se-

lon leurs familles, et dont le nombre
fut de quarante-cinq mille quatre cents.

31 C'est là le nombre des enfants

d'Israël qui furent recensés : six cent

et un mille sept cent trente.
32 Le Seigneur parla ensuite à Moïse,

tribu perd 8.000 guerriers (32.500 au lieu de 40.500), et

passe au 11 e
rang, au lieu du 10e

qu'elle occupait pré-
cédemment. Elle est pour le moment moins puis-
sante que Manassé, mais elle reprendra plus tard la

prééminence que lui assignaient les promesses de
Jacob, Genèse, xlviii, 19.

38.9° Benjamin, y. 38-41 ; cf. Nombres, i, 30-37. Aug-
mentation de 10.200 hommes (45.600 au lieu de 35.400),

qui fait passer cette tribu du 11 e rang au 7°.

39. Hupham. Les cinq autres fils de Benjamin, dont
il est parlé, Genèse, xl vi, 21, étaient apparemment
morts sans postérité.

42. 10° Dan, y. 42-43
;
cf. Nombres, i, 38-39. Augmen-

tation de 1.700 guerriers (01.400 au lieu de 62.700), qui
suffit à cette tribu pour lui conserver le 2" rang, aus-
sitôt après Juda,

44. 11° Aser, v. 44-47; cf. Nombres, i, 40-41. Cette

tribu augmente de près de 12.000 hommes (53.400
au lieu de 41.500) et passe du 9e rang au 5e

.

48. 12° Nephthali. y. 48-50 ; cf. Nombres, i, 42-43.

Diminution de 8.000 soldats (45.400 au lieu de 53.400),

qui fait descendre cette tribu du 6" rang au 8°.

51. C'est là le nombre... Cette récapitulation accuse
un chiffre total de 001.730 guerriers, en diminution
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III. 1 minus exotli anmis (XX-XXXVI). — 5° Populun iterunt recensetur (XXVI).

yoov
53 Tovzotç fteQta&rjoszai r\ yrj xXrjçovo-

fxsïv, è% àoi&fiov bvofiâtcov.
5* Totç nXeîoai

nXeovâoeiç ztjv xX^çovofitav, xal toïç iXâtto-

aiv iXattcôasiç zqv x7-rjQOvo[itav avtâv
' sxaazco

xa&àç ènsaxénriGttv, ôo&rjGSzai rj xXîjQOVOfita

avzœv. 55 Aïk xXriQCov [leotad-tJGezai î\ yr\

*zoîi; ovôfjiaai' xazà qivXàç 'nazotôw avzâv

xlrjQOvofiTjoovaiv.
56 '£x tov xXtjqov fitçisîç

zr
t
v xXr]Qovofi(av avtwv ava fitaov noXXâv

xcà oXîyœv.
57 Kal viol Aevl xarà ôîjfiovç avttôv' rw

rsâocov Ô7j[.ioç o reôocûvl, xto KadS- ôrj[.ioç

6 KaafrL, xw Meoaol Ô7J/.10Ç
o MsquqI.

58 Ovroi ârjf.Wi vltôv Aevi' ôrjf-ioç
o Aofievi,

ô^ioç 6 %s(3qiûvI, âîj/iioç o Koqs, xal ôrj/.toç
o

Movol. Kal Kadd- êyèvvrjos tov 'Afiçâff
59 zo âè ovof-ia rrjç yvvaixoç avTOv ''Itoydfteô,

d-vyâxriQ Asvi, rj "stsxs tovtovç tco Asvl iv

AîyvnTM, xal érsxs rw
3

A(.iodf.i tov'Auqwv

xal Mwvorjvxul MaQidfi Trjv dâsXqptjv avziov.

60 Kal èyevrjdrjoav rio
3

Aaçcov o re Naôdft

xal Afiiovô xal 'E\saÇ,aQ xal 'I&âfiao.
61 Kal

ànî&avs Naôàfi xal Afiiovô iv rw nçogcpéçsiv

avzovç nvQ àXXôzçiov évavvi xvçiov "êV zîj

ioqfiip
2tva. 62 Kal iyevij 0-rjaav i% im-

oxèxpeeoç avrâv zqsTç xal ti'xoai ^tXiâôeç, nav

àoasvixbv ànb ftrjnaîov xal inâvw ov yàn

Gvvsnsaxinrjaav Iv ^£<7<p vimv'IaQarjX, ozi ov

dîdotai avzoîç xXîjçoç iv [itocp vlmv 'IoQaqX.
6^ Kal avti] ij èniaxeipiç Mavaîj xal 'EXsd-

Çag tov UqÎcoç, oî insGxixpavto zovç vlovg

'IaçarjX iv 'AQa^à& Mmàfi inl tov 'looddvov

xatà 'l£Qi%(6.
6* Kal iv tovzoïç ovx 7jv av-

&Q037ZOÇ zâv insaxsftfiévmv vnb Mmvo~rj xal
J

AaQtôv, ovç STisaxèxpavxo zovç vlovç 'Io-

çarjX sv
rrj èorj[.i(p 2iva,

6S Sri sÏtis xvqioç

avxoïç' Qavdxoi dnod~avovvvai èvrij êçrjf.ao'

38. AEF: dîjjuoç o M. xa\ S. o K. AF: Afi-

oâju. 60. AE: hréx&qoav, 62. AE: èr toïç vtoïç.
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55. Aux tribus et aux familles. Hébreu : • ils pren-
dront leur héritage selon le nom des tribus de leurs

pères ». Septante : « par chaque tête; on tirera les

sorts par tribus paternelles ».

C3. Dans les plaines de Moab. Septante : « en Ara

bothde Moab ».
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III. Wjh 40 e année (XX.-XXXVI). — 5° Nouveau recennetnent (XXVI).

Môysen, dicens :
53 Istis dividétur J^,ffi^

terra juxta nûmerum vocabulôrum di * i* 1°"<-

in possessiônes suas. 34 Plûribus X
j™- 4

33
'

majôrem partem dabis, et pauciôri-
Geni7

>
n - 12 -

bus minôrem : singulis, sicut nunc
recén&iti sunt, tradétur posséssio :

n ita duntâxat ut sors terram tri- P"J™- *£*
bubus dividat et famrtiis. 36

Quid-
18

> 1S -

quid sorte contigerit, hoc vel plures Xum . 26
,
54.

accipiant. vel pauciôres.

37 Hic quoque est nûmerus filiô-

rum Levi per famîlias suas : Gerson,
a quo famîlia Gersonitârum : Caath,
a quo famîlia Caathitârum : Merâri,
a quo famîlia Meraritârum. 38 Ilae

sunt familiœ Levi : Famîlia Lobni,
famîlia Hebrôni, famîlia Môholi,
famîlia Musi, famîlia Core. At vero
Caath génuit Amram :

39
qui hâbuit

uxôrem Jôchabed filiam Levi, quse
nata est ei in ^Egypto : haec génuit
Amram viro suo filios, Aaron et

Môysen, et Mariam sorôrem eôrum.
60 De Aaron orti sunt Nadab et Abiu,
et Eleâzar et Ithâmar :

61
quorum

Nadab et Abiu môrtui sunt, cum
obtulissent ignem aliénum coram
Domino. 62

Fuerûntque omnes qui
numerâti sunt, viginti tria millia

géneris masculini, ab uno mense et

supra : quia non sunt recénsiti

inter filios Israël, nec eis cum céteris

data posséssio est.

63 Hic est nûmerus filiôrum Israël,

qui descripti sunt a Môyse et Elea-

zâro sacerdôte, in campéstribus
Moab supra Jordânem contra Jéri-

cho :
6 * inter quos, nullus fuit eôrum Num- 1

>
M5 -

qui ante numerâti sunt a Môyse et Nam 14>

Aaron in desérto Sinai. 63 Prsedixerat \l~
2£

enim Dôminus, quod omnes more- ^o^.
1

^,""

réntur in solitûdine. Nullûsque

Recen-
senlur
Levitue.

Gen. 46, 11.

Num. 3, 17-34.

Ex. 6, 16-20.

1 Par. 6, 1-48.

El. 6, 20; 2,1.
1 Par. 23, 13;
1 Par. 6, 2-3.

Ex. 6, 23.

1 Par. 6, 3, 50.

Num. 3, 4.

Lev. 10, 1-2
;

16,1.
1 Par. 24, 2.

Num. 3, 39.

Num. 18, 20;

1, 49.

Sentent!»
Dei

adînipleta.

disant :
33 « La terre leur sera partagée

selon le nombre des noms, pour être

leur possession.
3i Au plus grand nom-

bre tu donneras la plus grande partie,
et au plus petit nombre la moindre : à

chacun sera remise sa possession, se-

lon qu'il vient d'être recensé,
33 de ma-

nière seulement que ce soit le sort qui

partage la terre aux tribus et aux fa-

milles. 36 Tout ce qui sera échu par le

sort, c'est ce que recevra ou le plus

grand nombre ou le plus petit nombre ».

57 Voici aussi le nombre des fils de

Lévi, selon leurs familles : Gerson, de

qui vient la famille des Gersonites;

Caath, de qui vient la famille des Caa-
thites

; Mérari, de qui vient la famille

des Mérarites. 38 Voici les familles de
Lévi : la famille de Lobni. la famille

d'Hébroni, la famille de Moholi, la fa-

mille de Musi, la famille de Coré. Mais
Caath engendraAmram,

39
qui eut pour

femme Jôchabed, fille de Lévi, laquelle

naquit en Egypte : c'est elle qui engen-
dra, à Amram son mari, ses fils Aaron
et Moïse, et Marie leur sœur. 60 D'Aa-
ron naquirent : Nadab, Abiu. Éléazar

etlthamar; desquels,
6I Nadab et Abiu

moururent, lorsqu'ils eurent offert un
feu étranger devant le Seigneur.
62 Ainsi tous ceux qui furent dénombrés
s'élevèrent à vingt-trois mille du sexe

masculin, depuis un mois et au-dessus,

parce qu'ils ne furent pas recensés parmi
les enfants d'Israël, et qu'il ne leur fut

pas donné de possession avec les autres.
63 C'est là le nombre des enfants

d'Israël qui furent enregistrés par
Moïse et Eléazar, le prêtre ,

dans les

plaines de Moab, sur le Jourdain,
contre Jéricho

;

Cî
parmi lesquels il ne

s'en trouva aucun de ceux qui avaient

été dénombrés auparavant par Moïse et

Aaron dans le désert de Sinaï,
65 car le

Seigneur avait prédit que tous mour-
raient dans le désert. Ainsi il ne resta

de 1.820 hommes sur le recensement précédent, dont
le total arrivait au chiffre de 603.530 {Nombres, i, 46).
Ce résultat s'explique suffisamment par les nombreu-
ses révoltes des Israélites, suivies de la mort vio-
lente d'un grand nombre de coupables, et par la

condamnation portée sur tout le peuple, et rappelée
un peu plus loin, f. 64-65.

53. La terre leur sera partagée... Les prescriptions
des y. 53-56 furent observées seulement en partie,
parce que quelques tribus conquirent pour leur
propre compte une partie de la Terre Promise.

57. Des fils
de Lévi... Ici encore, les Lévites sont

recensés a part, et pour les mêmes raisons que dans
le précédent dénombrement. Voir la note sur Nom-
bres, i, 47.

62. Vingt-trois mille, au lieu de 22.300, nombre
qui résulte de l'addition des chiffres donnés pour
les trois familles lévitiques dans le recensement pré-
cédent [Nombres, m, 22, 28, 34). Voir la note sur
Nombres, m, 39.

64. Parmi lesquels il ne s'en trouva aucun... Voir
ci-dessus la note sur le V. 51.
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xal ov xacsXsloj&rj s£ avxûlv ovâs sic, nXrj*

XdXsfl vloç 'Isqiovi'}} xal ^Itjoovç o xov Navi].

XXVII« K.al nQOçsX&ovoaL al &vyaxs-

çsç ^aXnadâ vlov
3

0cpèQ, vlov TaXadâ, vlov

Ma/iç, xov ârjfiov 3Iavao~o~fj, xwv vlûiv 'Ioj-

oijcp, xal xavxa xd dvô/naxa avxwv' MaaXd
xal Novd xal

3

EyXd xal M.sXyd xal Qsgod,
2 xal arâaai ivavxi Mœiùoq xal svavTi 'EXsa-

Çag tov lêQt'mg xal tvavri tùv ùçyâvicav xal

êvavxi nâarjg avvayœyîjç ènl ttjç ûvQaq rr
tç

(jXjjvrjç rov fiaQrvotov, Xiyovatv
3 O 7iaxr}n

fifxw ànt&avsv iv xf] içtjpq), xal avroç ovx

r\v iv uiacp xTjç avvayojyîjç t~\ç êntavaxàarjg

ivavxt xvqîov iv xfi ovvaywyij Koni, oxi ai

àfiaoxîav uvxov àni&avs, xal viol ovx iyt-

vovxo avtàj. *Mr{ içaXeiqp&rt x<a xo ovoua

tov TtaxQOg r
t
uwv ix fitaov tov ôtjfiov avrov,

ou ovx êoTiv avxcp viôç' ôots
rjftïv xaxaaysaiv

iv utaco àôeXqxâv naTQog rjfimv.
5 Kai

7içoçT]yaye Mmvffîjç ttjv xotcir avxâv tvavri

xvçtov.
6 Kal iXâXî]G8 xvqioç nçoç Mco'voijv,

Xiyw l'On&mç foyatiçeç 2aXnaad XeXa-

Xijxaar défia ôcôasig avzatg xaxâaysaiv xXrj-

çovouîaç iv (iioq> àôeXqwv nuxQog avrûv,

xal aeoi&ijosiç xbv xXtjqov tov naTQog avrcôv

avxatq.
8 Kal TOÎg viol; 'IooarjX XaXyotiç,

Xéyoav' Av&Qoonoç iàv àno&âvjj xal vloç fit]

g avTqj, aEQi&TJaeTe t'i\v xXtjQovofiîav avzov

zy {ïvyaTçi avrov. ^Eàv de urj r, &vydtt]Q

avrtS ,
ôojosxe xrjv xXrjoovofdav xw dôsXrptô

avxov. l ° 3

Edv as
fii]

ujolv avx(o dâsXffol,

âwosxs xtjv xXrjçovof.iiav x(Z dâsXqpco xov

naxQog avxov. Ai *Edv as firj ojoiv dôsX<poi

xov naxçoç avxov
,
ôwosxs xr^v xXrjçovo-

uiav x(v oixsîo) xm syyioxa avxov ix xrjç

tpvXrjç avxov, xXrjQOvOfx^aat, xd avxov' xal

saxai xovxo xoTç viotç 'IogarjX Sixaioifxa xçi-

cscûç, xad-d avvèxa%s xvçioç x(o JMwvorj.
42 Kal sïns xvqloç nçoç MwvOfjv'

3

^4vd-

^rjd-i sic xo oqoç xo èv xco nsQav xov 'Iooôd-

vov f xovxo xo oqoç Nafiav
' xal ïâs xrjv yrp

2. AF: néa. ttjç. a. 4. A*f* (a. àâ.) rwr. 7. A:
'Si-, oq». 9. A2Ff fp. *.) ccvzov (Item 10, 11).
12. AE* tov 'Ioqôâvov. AF* (tert-) ro.
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XXVII. 12. Monte sur celte montagne dAbarim et

contemple de là la terre... Septante : « monte sur la

hauteur qui borde la vallée du Jourdain : cest le

mont Nébo, et de là vois la terre de chanaan... ».



Les Nombres, XXVII, 1-12. 783

III. l*a 40 e année (XX-XXXVI). — «° Len fille* de Salphaad (XXVII, 1-11).

remânsit ex eis, nisi Caleb filius

Jéphone, et Jôsue filius Nun.

X.X.VII. 1 Accessérunt autem s-

filiœ Salphaad, filii Hepher, filii Mdwui
Gâlaad, filii Machir, filii Manâsse,

p
rûcîûnt.

m

qui fuit filius Joseph : quarum sunt Nom. 26, 33;

nômina, Mâala, et Noa, et Hegla, et j i
6

'i7,'3.

Melcha, et Thersa. \ Stetertïntque
coram Môyse et Eleazâro sacerdôte,

et cunctis principibus pôpuli, ad

ôstium tabernâculi foéderis, atque
dixérunt :

3 Pater noster môrtuus est

indesérto, nec fuit in seditiône, quœ xum. ie, 1-4.

concitâta est contra Dôminum sub

Core, sed in peccàto suo môrtuus Nun
ig

2

^
65

;

est : hic non hâbuit mares filios.

Cur tôllitur nomen illius de familia

sua, quia non hâbuit filium? Date

nobis possessiônem inter cogrnûtos

patris nostn.
*
RetulitqueMôyses causam eârum

ad judicium Dômini. 3
Qui dixit ad

eum :

G Justam rem postulant filiœ

Salphaad : da eis possessiônem
inter cognâtos patris sui, et eiinhere-

ditâtem succédant. 7 Ad filios autem

Israël loquéris hœc :
8 Homo cum

môrtuus fûerit absque filio, ad filiam

ejus transibit heréditas :
9 si filiam

non habûerit, habébit successôres

fratres suo s :
10
quod si et fratres

non fûerint, dâbitis hereditâtem

frâtribus patris ejus :
li sin autem

nec pâtruos habûerit, dâbitur heré-

ditas his qui ei prôximi sunt : erit-

que hoc filiis Israël sanctum lege

perpétua, sicut prœcepit Uominus

Môysi.
12 Dixit quoque Dôminus ad Môy- **

sen : Ascénde inmontem istum Aba- *£&'

rim, et contemplâre inde terram ,quam
"N

"SfJt"
1

Itesponsio
diviua.

Num. 36, 2.

pas un seul d'eux, si ce n'est Caleb,
iils de Jéphoné, et Josué, fils de Nun.

XXVii. J

Or, vinrent les filles de

Salphaad, fils d'Hépher, fils de Galaad,
fils de Machir, fils de Manassé, qui fut

fils de Joseph ;
leurs noms sont Maala,

Xoa, Hégla, Melcha et Thersa,
2 et

elles se présentèrent devant Moïse et

Eléazar, le prêtre, et devant tous les

princes du peuple, à l'entrée du taber-

nacle d'alliance, et dirent : « 3 Notre

père est mort dans le désert, et il n'a

pas été dans la sédition qui fut excitée

contre le Seigneur sous Coré, mais il

est mort dans son péché : lui n'a pas eu

d'enfants mâles. Pourquoi son nom est-

il ôté de sa famille, parce qu'il n'a pas
eu de fils? Donnez-nous une possession

parmi les parents de notre père ».

4 Et Moïse porta leur cause au juge-
ment du Seigneur,

3
qui lui dit :

« C'est une chose juste que demandent
les filles de Salphaad : donne-leur une

possession parmi les parents de leur

père, et qu'elles lui succèdent dans

l'héritage.
7 Mais aux enfants d'Israël

tu diras ces choses :
8
Lorsqu'un homme

mourra sans fils, l'héritage passera à

sa fille.
9 S'il n'a point de fille, il aura

pour successeurs ses frères. 10
Que s'il

n'a pas même de frères, vous donnerez

l'héritage aux frères de son père.
11 Mais s'il n'a pas non plus d'oncles

paternels, l'héritage sera donné à ceux

qui lui sont le plus proches; et ce sera

pour les enfants d'Israël une chose

sainte, par une loi perpétuelle, comme
a ordonné le Seigneur à Moïse ».

12 Le Seigneur dit aussi à Moïse :

« Monte sur cette montagne d'Abarim,
et contemple de là la terre que je dois

6° Les filles de Salphaad, XXVII, 1-11.

XXVII. 3. Il est mort dans son péché, par suite de la

condamnation générale portée contre tous les Israé-

lites ayant quitté l'Egypte à l'âge de vingt ans, mais
sans avoir pris part à "la révolte de Coré.

7. Tu diras ces choses... : la loi qui va suivre est une
loi générale concernant l'ordre de succession; mais
elle est amenée par un incident particulier, longue-
ment raconté par Moïse, y. 1-6. Sur ces lois occasion-
nelles et la confirmation qu'elles apportent à l'authen-

ticité du Pentateuque, voir plus haut, Lévitique, xxi,

7; Nombres, ix, 6; xv, 32. Qui ne reconnaît, à tous les

détails minutieusement donnés par l'écrivain sacré, à

l'énumcration des cinq filles de Salphaad ,etaux re-

touches q u'il faudra plus tard apporter à cette loi(iVom-
bres, xxxvi), un récit contemporain? Plus tard, quand
la loi promulguée alors était devenue d'une appli-
cation générale en Israël, si le Pentateuque n'avait

été rédigé qu'après Moïse, on se serait contenté de
mentionnerce pointde droit, sansdétails historiques,
dans le chapitre des successions.

7° Josué désigné comme successeur de Moise,
XXVII, 12-23.

12. Aôartm, dans le pays de Moab, à l'est delà mer
Morte.



784 Numeri, XXVII, 13—XXVIII, 2

III. Ultimus exodi anmis (XX-XXXVI). — 7° Eligitur Jottue (XXVII, 12-23).

1 Xavadv 1

, 7jv èyw ôlôto(.u xoîç vloïç *Io-

QurjX
' èv xuxaoyjosi* .

Vi Kal
oiprj avxrjv,

xai nQOçxefrrjor] ngoç xov Xudv oov xul ov,

xadu nQoqsrèiJT] '/SuqcÙv o dâsXqjôç oov ' èv
v
£2g T(î>

oqsi
1

,

*'"' âiôri TtaçéftifTS ta Qrj/.id

fxov èv
xfj tQijptp 2iv, èv rw dvxminxuv xr\v

ovvuyajyrjv uyidoui f.is'
'

ov/ rjyidourt f.is
'

ènl rw vôuxi svuvxi avxwv xovx' éoxi vâioç

dvxiXoyiuç èv Kdôr
t ç èv

xrj èçtjfiu) Siv.
43 Kul slns 3Icovorjç tiqoç xvçiov

i63Em-
oxexpdodw xvqioç 6 &eoç xwv nvev/ndxwv
xul ndarjç ouqxoç uvdçcoTiov ènl xîjç ovvu-

ywyrjç xuvxrjç,
*"*

ôçviç ètsXsvosxui nço

nQOçwnov avxwv, xai oçxiç slçsXevosxui tcqo

7iQOÇtÔ7iov uvxwv, xul ô'çxiç è\,d"Esi uvxovç xui

oçxtç sîçdï-si avxovç, xai ovx soxui
i]

ovv-

uyojyrj xvqIov wçsl TiQÔfiaxa oïç ovx son

noif.i7Jv.
18 Kal èXdXiyos xvqioç ngoç JVLwv-

orjv, Xéywv yldfïs ngoç osavxôv 'Itjoovv vîov

Nuvtj, uv&Qwnov oç s/si nvsv(.tu èv tavxw,
xai imdtjaeiç xàg x£ÎQ^<i 6<>v in avxôv,

19 xai

Gxrjoeiç avxov havxi 'EXtâÇao xov ieQWÇ, xai

'ivxsXjj avr(ï) ïvavxi nûaqç, Gvvaycoyîjç, xai

ivteXfj negl avzov ivavxiov avxœv, 20 xai dm-

csiç zîjç dôfyç oov tn avxôv, ônooç âv elç-

axovoojotv avxov oi viol 'IoçaijX.
2 * Kal

tvavxi 'EXsâÇag xov isQk'œç ozijatxai, xai
*
ènfQoaxîjGOvaiv avrôv zijv xqi'civ zà>v drjXav

'êvavxi xvçt'ov'
' ènl xà> ozôfiazi aixoïi tçeXtv-

aovxai xai ènl tq5 oxofiaxt avxov eiçsXsvoovxai,

avxoç xai ol viol 'IogarjX ô^io&v(.iaâôv xai

nâoa rj ovvuywyt].
22 Kal ènoîrjos M.wv-

orjç, xufrù èvsxsiXuxo avxto xvqioç, xai Xa-

(iiov xov 'Itjgovv soxtjosv avxov èvavviov

*EXsdÇao xov Isoécoç xul èvavxiov ndariç ov-

vuyoiyr\ç,
* 3 xui snsirrjxs xuç /siquç uvxov

en avxov, xul ovvéoxrjosv uvxov, xuddnso

avvèxu%s xvqioç xw Mwvojj.XX w III. A. ai iXâXtjGs xvqioç nQoç

Mcovarjv, Xèycov ^"EvxsiXai xoîç vioTç 'Igqu/jX,

xai êQSÎi; ngoç aviovç, Xfycov Ta ÔùJqÛ fiov,

ôôfiaxâ fiov, xaQnmfiaxâ (iov «4" OGfxtjv sv-

14. AEF*j" (p. awa.) rov. A: tovto Si koTiv.

AEF* (a. KàSifi) h. 18. AEf (a. '/9a.) toV.

19. AE: ivavxCov ticIotjç. 21. A: InequiTrjauiaiv. E:

è^eXsvosTai.... el;eievasTai. As
Fj (a.

ol vloïj nar-
res. 22. A: ïyavri. 'EX.
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12. Les Septante ajoutent à la fin : « pour héritage ».

13. Les Septante ajoutent à la lin : « sur la monta-
gne de Hor ».

14. Me sanctifier devant elle. Les Septante ajoutent :

« vous ne m'avez pas sanctifié ».

21. L'hébreu porte : « Il se présentera devant Éléa-
zar et il le consultera par Vurim devant Jahvéh ;

selon sa parole ils sortiront, et selon sa parole ils

entreront, lui, etc. ». Septante : « il se tiendra devant

Éléazarle prêtre, et on lui demandera le jugement
des lumières devant le Seigneur, à sa parole... ».

XXVIII. 2. Les pains et le sacrifice. Hébreu : « mon
offrande, mon pain ».
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III. lia 40 e année (XX-XXXVI). — 7" Choix de Jonué (XXVII, 13-23J.

datûrus sum fïliis Israël. 13
Cumque

videris eam, ibis et tu ad pôpulum
tuum, sicut ivit frater tuus Aaron :

11
quia ofïendistis me in desérto Sin

in contradictiône multitûdinis , nec

sanctifîcâre me voluistis coram ea

super aquas : ha3 sunt aquse contra-

dictions in Cades desérti Sin.

Deus

monet
de morte*

Dout. 32,

Niiffl. 20, 12,

24, 28.

Deut. 32, 51.

Sum. 16, 22.

V6 Cui respôndit Môyses :
16 Pro

videat Dôminus Deus spirîtuum om- ï°b
j ^j*

nis carnis, hôminem. qui sit super Hebr.12,9.

multitiïdinem liane : ^"etpossitexirej Heg 8 2I

etintrâre ante eos,et ediieere eos, vel

introdûcere : ne sit pôpulus Dômini
sicut oves absque pastôre.

18
Dixitque Dôminus ad eum :

Toile Jôsue filium Nun, virum in

quo est Spiritus. et pone manum
tuam super eum. ' 9

Qui stabit co-

ram Eleazâro sacerdôte et omni mul-

titûdine :
20 et dabis ei praecépta

cunctis vidéntibus, et partem glôriœ
tuœ, ut aûdiat eum omnis synagôga
filiôrum Israël. 2I Pro hoc, si quid

agéndum erit, Eleâzar sacérdos

cônsulet Dôminum. Ad verbum ejus

egrediétur et ingrediétur ipse, et

omnes filii Israël eum eo, et cetera

multitiïdo.
22 Fecit Môyses ut prsecéperat

Dôminus. Cumque tulisset Jôsue,
stâtuiteum coram Eleazâro sacerdôte

et omni frequéntia pôpuli.
23 Et im-

pôsitiscâpitiejusmânibus.cunctare-

plicâvit quas mandâverat Dôminus.
XXVIII. ' Dixit quoque Dômi-

nus ad Môysen :
2

Prœcipe filiis

Israël, et dices ad eos : Oblatiônem
meam et panes, et incénsum odôris

Josue
electus
ut Moysi
succédât.
3 Ueg. 22, 17.

Hat. 9, 36.

Deut. 3, 21.

Dent. 34, 9.

Aet. 6, 6.

4 Heg. 2,15,9.

Lev. 8, 8.

Kx. 28, 30.

Deut 33, S.

IReg. 14, 41;

28,6.

Xum. 27, 18;

8, 10.

Deut. 34, 9.

8° a)
I*ex de
festi*.

Lev. 21, 6;

3,11.

, Eefl. 6, 10.

iceli. 35, 8.

donner aux enfants d'Israël;
13 et lors-

que tu l'auras vue. tu iras, toi aussi,
vers ton peuple, comme y est allé ton

frère Aaron :
1!

parce que vous m'avez
offensé dans le désert de Sin, à la con-
tradiction de la multitude, et vous n'a-

vez pas voulu me sanctifier devant elle,

près des eaux
;
ce sont les eaux de con-

tradiction, à Cadès, du désert de Sin ».

15 Moïse lui répondit :
1C « Que le

Seigneur, Dieu des esprits de toute

chair, choisisse un homme qui soit au-

dessus de cette multitude,
{1 et qui

puisse sortir et entrer devant eux, les

faire sortir ou les faire entrer, afin que
le peuple du Seigneur ne soit pas
comme le troupeau sans pasteur » .

IS
Or, le Seigneur lui dit : « Prends

Josué, fils de Nun, homme dans lequel
est mon Esprit, et pose ta main sur

lui. * 9
II se tiendra devant Éléazar, le

prêtre, et toute la multitude
;

20 et tu

lui donneras des préceptes à la vue de

tous, et une partie de ta gloire, afin

que toute l'assemblée des enfants d'Is-

raël l'écoute. 2)
S'il faut entreprendre

quelque chose, Eléazar, le prêtre, con-

sultera le Seigneur pour lui. A sa pa-
role, Josué sortira et entrera, et tous

les enfants d'Israël avec lui, et le reste

de la multitude » .

22 Moïse fit comme avait ordonné le

Seigneur. Ainsi, lorsqu'il eut pris Jo-

sué, il le présenta devant Eléazar, le

prêtre, et toute la foule du peuple.
23

Et, les mains imposées sur sa tête, il

déclara tout ce qu'avait commandé le

Seigneur.
XXVIII. ' Le Seigneur dit aussi à

Moïse :
2 « Ordonne aux enfants d'Is-

raël, et tu leur diras : Offrez en leurs

temps mon oblation, les pains et le sa-

13. Tu iras, toi aussi, vers ton peuple : sur le sens
de cette expression, voir la note, Genèse, xv, -15.

14. Parce que vous m'avez offensé : voir les notes sur
Nombres, xx,10 et H. — A Cadès : voir la note sur
Nombres, xx, 1.

16. Dieu des esprits de toute chair : des esprits qui
animent toute chair.

17. Qui puisse sortir et entrer : par l'entrer et le

sortir, les Hébreux comprenaienttoutes les actions,
l'ensemble de la vie et de la conduite. — Les faire
sortir ou les faire entrer, comme font les pasteurs
qui conduisent leurs troupeaux : c'est-à-dire les
diriger, les gouverner, les conduire.

18. Prends Josué : voir la note suriVomôres.xiir, 9.
21. Sortira et entrera : voir ci-dessus la note sur

le y. 17.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

8° Fêtes et vœux, XXVIH-XXX.

a).
— Fêtes, XXVIII-XXIX.

XXVIII. 1. Le Seigneur dit aussi... : Cette loi a pour
but de reprendre, de compléter et de préciser ce

qui a été déjà ordonné ausujetdela sanctification des
divers temps et des fêtes de l'année. Il y est traité

successivement : 1° des sacrifices de chaque jour, y.

3-g;
— 20 du sabbat, y. '.MO; — 3° des néoménies,

V. 11-15: — 4° de la Pâque, y. 10-25; — 5° de la Pen-

tecôte, y. 20-31; — 0° de la fête des Trompettes, xxix,
V. 1-0;

— 7° de la fête de l'Expiation, y. 7-11
;
— 8° de

la fête des Tabernacles, y. 12-38.

50



786 Numeri, XXVIII, 3-15.

III. Ultimus exodi annus (XX- XXXVI). — S° (aj. De fe»tin CXXVIII-XXMXJ.

(ûâîaç âiaxrjorjosxs nQOçqjèosiv s/.toi sv xatç

sooxaîç f.wv.
3 Kai sqsïç tiqoç avxovç'

Tavxa xd xagmôf-iaxa, iïou tiqoço^sxe xv-

qico. *^4{ivovç sviavolovç df.ioj(xovç âvo xrjv

rifxsQav sic ôXoxavxcooiv svâsXsywç._
4 Tor

duvov xov sva noirjosiç xd ngioi, xai xov df.i-

vôv xov âsvxsoov noitjosiç xo tcqoç sonsoav.

5 Kai *

noitjosiç
' to âsxaxov xov oUpi osj.il-

âaXiv sic &volav dvansnoi7]jibvr\v sv sXaûo

sv xsxdçxio xov ïv'
6
ôXoxavxwjia svâsXs/io-

jnov, r
k ysvojisvrj sv tw oçsi —iva sîç dojirjv

svwâlaç xvqIiû,
7 xai onovârjv avxov xo xs-

xaoxov xov ïv x(î! djivoï xijï
svl. *Ev xiu dylw

onslosiç onovâtjv oixsga xvqUo.
8 Kai xov

djivov xov âsvxsoov novr\osiç xo tiqoç sons-

çav' xaxd xi\v iïvolav avxov xal xaxà xrjv

OTtovârjv avxov 7ioir\osxs sic oojit]v svwâiaç

xvqUo.
9 Kai

xrj Tjjiéoa xwv oafifidxwv
i

nQOçdBsxs
i

âvo diivovç èviavolovç djuôjiovç xui âvo âs-

xaxa osjxiâdXswç dvaTtsnoiTjjisvrjç sv sXalco

sic &volav xai onovârjv
* °

ôXoxavziojia oafi-

ftdxcûv sv xoïç oa{38âxoiç, sni xrjç oXoxuvxùj-

osojç xrjç âianavxôç xai xrjv onovârjv avxov.

il Kai iv xaîç rsojirjvi'atg nQoqâ^szs ôXoxuv-

zajxa xcp xvQi'cp, [xôo%ovç èx (Jocûv dvo xal

xqiov ha, àfiiovq iviavaîovç snzà àjimjxovQ,

* 2
TQÎa ôixaxa osjjitââXscoç àvansnoitjjiivriç iv

iXaî(p rqô liOO%cp tw êvi, xa\ dvo dixaza asjii-

âûXeoaç avaTisnoirjfxirrjç èv iXaîq) rcjî xqiôi roi

svl,
H3 âsxaxov âsxaxov osjuâdXscoç dvans-

noir\jisvr\ç sv sXalo) xuZ djiviZ xio svl, d-volav

oojirjv svcoôîaç xagnaj/a xvnîo). '• JB onovôij

aixœv xo i]jiiov xov îv serai zû> (i6o%9) t<£

êvi, xài xo xotror xov ïv taxai t<j5 xçi(â xw

ht, xal xo xézaçTov xov îv êaxui rep àfivâ

rrp êvi oivov. Tovzo xo oXoxavzœfia fxrjva ix

[lîjvoç si'ç xovç (iï^aç xov èviavxov. 15 Kai

llftaQOV i^ alymv sva ntoî û-fxapzîaç xvQt'cn,

2. A: diaTTjqijaare. AEF: /uol. 4. AE: noiijaijre

(bis). 7. A: Kai anovSij avrov. 10. A*E: anov-

Srjv oXoxavTtôjuccTO;. AE: aafifiârov. 11. AEc vov-

firjviaiç. A1
: oloxavTw\uara. 13. A2

F"J" (in.) xai.

14. F: xi] anovdrj.
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10. Hébreu et Septante : « holocauste du sabbat
pour son sabbat, outre l'holocauste perpétuel, avec
sa libation >.

15. En holocauste perpétuel. Hébreu : « outre l'ho-

locauste perpétuel •.
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suavissimi offerte per témpora sua. "e
ncTo

ri "

3 Hœc sunt sacrifîcia quœ offérre 3iano*.

debétis : Agnos annîculos immacu- kx. 29,38.

lâtos duos quotidie in holocaûstum

sempitérnum :
* unum offerétis ma-

ne, et âlterum ad vésperum.
5 Déci- LeT - *•*•

mam partem ephi similœ, quœ con-

spérsa sit ôleo purissimo, et hâbeat

quartam partem hin :
6 holocaûstum

juge est quod obtulistis in monte
Sinai in odôrem suavissimum incénsi

Dômini :
7 et libâbitis vini quartam

partem hin per agnos singulos in
Ex - 25,29-

sanctuârio Dômini. 8
Alterûmque

agnum similiter offerétis ad véspe-
ram, juxta oranera ritum sacrificii

matutini, et libamentôrum ejus,

oblatiônem suavissimi odôris Do-
mino.

9 Die autem sâbbati offerétis duos sai"ai«..

agnos anniculos immaculâtos, et Mat . 12>8 .

duas décimas similœ ôleo conspérsœ
in sacrificio, et liba 10

quœ rite fun-

dûntur per sîngula sâbbata in holo-

caûstum sempitérnum.
1 { In caléndis autem offerétis holo- De

«;«
Ien-

caûstum Domino, vitulos de arménto 4 neg.4, 23.

, , , ,1 Keg. 20, 5.

duos, arietem unum, agnos annicu-

los septem immaculâtos,
12 et très >lira 2Sj

décimas similœ ôleo conspérsœ in 20,2S-

sacrificio per singulos vitulos : et

duas décimas similœ ôleo conspér-
sse per singulos arietes :

* 3 et déci-

mam décimœ similœ ex ôleo in sa-

crificio per agnos singulos : holo-

caûstum suavissimi odôris atque
incénsi est Domino. H Libaménta
autem vini, quœ per singulas fun-

dénda sunt victimas, ista erunt :

média pars hin per singulos vitulos,

tértia per arietem, quarta per

agnum : hoc erit holocaûstum per
omnes menses, qui sibi anno ver-

Xum - 29
>
G -

tente succédunt. ,3 Hircus quoque

crifice consumé par le feu d'une odeur
très suave. 3 Voici les sacrifices que
vous devez offrir : deux agneaux d'un

an, sans tache, tous les jours, en holo-
causte perpétuel ;

'' vous en offrirez un
le matin, et l'autre vers le soir;

5 la

dixième partie d'un éphi de Heur de

farine, qui soit arrosée d'huile très

pure, et de la quatrième partie du hin.
* C'est l'holocauste perpétuel que vous
avez offert sur la montagne de Sinaï,
en odeur très suave d'un sacrifice au

Seigneur, consumé par le feu. 7 Et
vous répandrez en libations la quatrième
partie d'un hin de vin pour chaque
agneau dans le sanctuaire du Sei-

gneur.
8 Et l'autre agneau, vous l'of-

frirez de même vers le soir, selon tout

le rite du sacrifice du matin, et de ses

libations : oblation d'une très suave
odeur pour le Seigneur.

9 » Mais au jour du sabbat, vous of-

frirez deux agneaux d'un an, sans tache,
et deux décimes de fleur de farine, arro-

sée d'huile pour le sacrifice, et les liba-

tions i0
qui, selon les rites, sont répan-

dues à chaque sabbat en holocauste

perpétuel.
H
*

» Mais aux calendes, vous offrirez

un holocauste au Seigneur : deux veaux

pris d'un troupeau, un bélier, sept

agneaux d'un an, sans tache,
i2 et trois

décimes de fleur de farine arrosée

d'huile, pour le sacrifice de chaque
veau, et deux décimes de fleur de fa-

rine arrosée d'huile, pour chaque bé-

lier;
13 et la décime d'une décime de

fleur de farine avec de l'huile, pour le

sacrifice de chaque agneau : holocauste
d'une très suave odeur et d'un sacrifice

au Seigneur, consumé par le feu.
1 *

Quant aux libations de vin qui doi-

vent être répandues pour chaque vic-

time, les voici : la moitié du hin pour
chaque veau, la troisième partie pour le

bélier, la quatrième pour l'agneau : ce

sera là un holocauste pour tous les mois

qui se succèdent dans le cours de l'an-

née. rà Un bouc sera aussi offert au

3. Deux agneaux... : 1° Les sacrifices quotidiens,
y. 3-8. Sur ces offrandes quotidiennes et perpé-
tuelles, voir plus haut la note sur Exode, xxix, 38.

5. La dixième partie d'un éphi : un gomor, 3 li-

tres 88. Voir la note sur Exode, xvi, 16. — La qua-
trième partie du hin : sur le hin, voir Exode, xxix,
40. Le quart du hin représentait 1 litre 62.

9. Au jour du sabbat... :2° Les sacrifices du sabbat,
y. 9-10. — Deux décimes. Le mot décime a le même
sens que l'expression du y. 5 : la dixième partie
d'un éphi. Deux décimes contenaient donc environ
7 litres et trois quarts.

11. 3° Lescalendes, y. 11-15. Les calendes ou néomé-

nies étaient le commencement du mois, marqué par
l'apparition de la nouvelle lune. Les connaissances as-

tronomiques de cette époque ne permettant pas de
fixer à l'avance le jour de la nouvelle lune, lorsque le

peuple hébreu fut établi en Palestine, les premiers
qui observaient l'apparition de la lune allumaient
un grand feu sur une hauteur, et l'on transmettait
ce signal de montagne en montagne jusqu'à Jérusa-
lem, où le sacrifice avait lieu le lendemain.

12. Trois décimes, onze litres 65. — Deux décimes,
voir y. 9.

13. La décime d'une décime, 39 centilitres.
14. La moitié du hin, 3 litres 25. — La troisième
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ini rrjç ôXoxuvzwatoji; zî]ç âianavzoç noirj&tj-

aezat, xai
17 anovâi) avzov.

16Âm èv tç> fit]vl rcjj TTQœtq), zeoaaoet;-

xaidexdzrj r^ga xov firjvbq nâoya xvgîq).

17 Kai rjj aevtexatdexdzfl yptyç xov \ir\vaç

tovtov êoQTij' ènzà Tjfit'çaç aÇvpa tôea&e.

*à Kai
7; rjuiga tj nçmzt] tnîxXTjzo^ àyia tarai

vitîv
* nâv egyov Xazçsvzôv ov noiyoezi.

*9 Kai

ngoçâ&ze ôXoxavzâfiaxa xâçnœpa xvçîqi,

f.iôayovq ex /SWv ôvo, xgiov eva
y dfivovç

iviavoiovç enxà' iïutouoi eoovxai Vfxïv.
20 Kai &vala avxùv oe/xlôaXiç dvanenoirj-

/.ûvrj èv èXaiio' xgia ôéxaxa rw fidoyco x(Z

evi xai ôvc ôéxaxa x(î) xqim xiù evi,
- ' ôtxaxov

ôèxaxov noirjoeiç xw dfivài xw evi. xoîç enxà

dftvoïç,
- 2 xai yjfxagov ê% aîyœv eva negi

d/.iagxiaç, eÇiXdoaodat tcsqï v/udiv.
23

ilÂ^Y

XTjÇ 6XoXUVXOJOe(OÇ Xljç ÔianaVXOÇ Trjç 71QÙJI-

vrjç,
c èonv oXoxavvw/iia èvôeXe/jo/nov.

24 Tavxa xaxà xavxa noi?joexe x?jv TJfiéguv

tiç xàç enxà ij/.iégaç, ôwgov xdgnwfxa sic 00-

/iirjv evwôlaç xvgiio' eni xov ôXoxavxw/naxoç

xov ôianavxoç noi-^aeiç xrjv onovôqv avxov.
25 Kai yfiéga q e^ôôfirj xXqxrj àyia eoxai

vfitv' nuv égyov Xaxgevxov ov nonqoexs
'• ev

26 Kai xri W^Qn Jô> v tîtoft ozav ngoq-

qit'gt]ze &vaiav viav xvq'icç xùv t^Ôo^âdcov,

inUX^zog àyia taxai ifiiv nâv fgyov Xazçsv-

zôv ov noiijaezs.
27 Kai nçoçâ^szs ôXoxav-

zoùfiaza ttç àafi^v tvwàlaç xvçt'q), (xôa^ovç ix

fioôûv ôvo, xqiov eva, df.ivovç èviavoiovç enxà

ufitofiovg.
28 ïî &vola avxcôv oefilôaXiç

dvanenoi7]/Liévrj èv eXalco, xçia âdxaxa rw
H-ôayio xûi In, xai ôvo ôéxaxa xâj xoicù rw
evl,

2 'J âixaxov âéxaxov xoj dimo xoï evL xoïc

enxa a/.ivoiç,
au xai %Lu.aQOV e% aiywv eva

^negi dfxaçxia^, e$iXdoao&ai negi vfiûJv,"
nXrjv xov oXoxavxcôfiaxoç xov âianavxo'ç.

17. A: noirj&qoeTcti coçTt}. 19. A: oJLoxavTWjua.
A1*

KctçTt. AEF: ht. d^v. hn. 20. AEt (a. ^v-
oCa) tj et (in f.) noiyoere. 22. A* neçl à/u. 23. A*
(ait.) rrjç. 25. AFf (p. Kai) j. 27. E: bloxav-

ru)jua. F." ItctÙ àfiv. èv. 31. A.f (p. olox.) TÏjç

vovutjvCaç- xai
t]
&vaCa avTwv tcai to oloxavrmua.
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18. En ce jour n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
19. Et vous offrirez un sacrifice holocauste. Sep-

tante : t et vous amènerez des holocaustes pour les

sacrifier ».

20. Pour chacun n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
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offerétur Domino pro peccâtis in ho-

locaûstum sempitérnum cum liba-

méntis suis.

16 Mense autem primo, quartadé-
cima die mensis, Phase Dômini erit,

17 et quintadécima die solémnitas :

septem diébus vescéntur azymis.
18 Quarum dies prima venerâbilis et

sancta erit : omne opvs servile non

faciétis in ea :
4 9

offeretisque incén-

sum holocaûstum Domino, vitulos

de arménto duos, arietem unum,

agnos anniculos immaculdtos sep-
tem :

20 et sacrificia singulôrum ex

simila quœ conspérsa sit ôleo, très

décimas per singulos vitulos, et

duas décimas per arietem,
2i et déci-

mam décimœ per agnos singulos :

id est, per septem agnos.
22 Et hir-

cum pro peccâto unum, ut expié-

tur pro vobis,
23

prseter holocaûs-

tum matutinum quod semper offe-

rétis. 2i Ita faciétis per singulos dies

septem diérum in fômitem ignis, et

in odôrem suavissimum Domino,

qui surget de holocaûsto, et de liba-

tiônibus singulôrum.
23 Dies quoque

séptimus celebérrimus et sanctus

erit vobis : omne opus servile non

faciétis in eo.

26 Dies étiam primitivôrum, quan-
do offerétis novas fruges Domino,

explétis hebdomâdibus, venerâbilis

et sancta erit : omne opus servile non

faciétis in ea. 27
Offeretisque holo-

caûstum in odôrem suavissimum

Domino, vitulos de arménto duos,

arietem unum, et agnos anniculos

immaculdtos septem :
28

atque in sa-

crificiis eôrum, similae ôleo conspér-
ssetres décimas per singulos vitulos,

per arietes duas,
29

per agnos déci-

mam décimae, qui simul sunt agni

septem : hircum quoque
30

qui mac-
tâtur pro expiatiône : praeter holo-

Num. 38,
22, 29;

29, 5, 11.

16, 22, 28, 31.

DePascha.

Son. 9, 2-5.

Lev. 23, 5-8.

El. 12, 18-20.

>'um. 28,

25, 26.

Ex. 12, 16.

Xum. 28

28, 12.

Nom. 28,

29, 15;

29, 5-6.

Sum. 28, 2-3.

Ex. 12. 16.

Deut. 16, 8.

De
Pente-
coste.

Ler. 23, 15-16.

Sum. 29, 2, 8.

Xum. 28, 2.

îtnm. 28,

20, 12.

Sum. 28,

22, 15;

29, 5-6.

Seigneur pour les péchés, en holocauste

perpétuel, avec ses libations.

16 » Mais au premier mois, au qua-
torzième jour du mois, sera la Pâque
du Seigneur,

K1 et au quinzième jour,
la solennité : pendant sept jours on

mangera des azymes.
H8 Le premier de

ces jours sera vénérable et saint : vous
ne ferez aucune œuvre servile en ce

jour,
K 9 et vous offrirez un sacrifice en ho-

locauste au Seigneur : deux veaux pris
d'un troupeau, un bélier, sept agneaux
d'un an, sans tache;

20 et les offrandes

pour chacun, de fleur de farine qui soit

arrosée d'huile, trois décimes pour
chaque veau et deux décimes pour le

bélier;
2l et la décime d'une décime

pour chaque agneau, c'est-à-dire pour
sept agneaux;

22 et un bouc pour le

péché, afin qu'il serve d'expiation pour
vous

,

23 outre l'holocauste du matin,

que vous offrirez toujours.
2i C'est

ainsi que vous ferez à chacun des

sept jours pour l'entretien du feu, et

en odeur très suave pour le Seigneur,

laquelle s'élèvera de l'holocauste et des

libations de chaque victime. 23 Le sep-
tième jour sera aussi très solennel et

saint pour vous : vous ne ferez aucune
œuvre servile en ce jour.

26 » De même le jour des prémices,

quand vous offrirez les nouveaux grains
au Seigneur, les semaines étant ac-

complies, ce jour sera vénérable et

saint : vous ne ferez aucune œuvre ser-

vile en ce jour.
27 Et vous offrirez un

holocauste en odeur très suave pour le

Seigneur : deux veaux pris d'un trou-

peau, un bélier, et sept agneaux d'un

an, sans tache
;

28 et pour les oblations

qui les accompagnent, trois décimes de

fleur de farine arrosée d'huile, pour

chaque veau, deux pour les béliers,
29 la décime d'une décime pour les

agneaux, qui font ensemble sept

agneaux; et un bouc 30
qui est immolé

pour l'expiation, outre l'holocauste

partie, 2 litres 17. — La quatrième, 1 litre 62.
16. Au premier mois... : 4° Les sacrifices de la Pâ-

que, y. 16-25, en dehors de l'immolation extraordi-
naire de l'agneau pascal, dont il est longuement
parlé ailleurs, Exode, xn.

20. Pour les mesures désignées y. 20, 21, 28, 29,

voir la note sur les f. 12 et 13.

91. Pour sept agneaux : pour chacun des sept
agneaux.

26. Le jour des prémices ... : 5° Les sacrifices de la

Pentecôte, ?. 26-31.
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xal xr^v &voiav avxoZv noirjasxs
'

/liol*' ài.ioj-

fxoi sGovxai v/mv}
xal xdç onovâdç avxoji'.

XXIX. Kal xq> fitjvl
roj

éfidô[A(p,
inîi.

roi pyvôç, ênîxXtjzoç âyia iatai vfiîv nûv

tçyov Xazçsvzov ov tzoi/jgszs' rjfit'ça aijfiaalaç

tarai vfiïv.
2 Kal aoiijaeze ôXoxavzwfiaza

tïç ôofxrjv evaôîaç xvnt(p, fiôa^ov Swa ix fîom;

xQibv îva, àfivovç iviavaiovç ènzà àncû/xovg.

3'H -dvaîa. aîizmv GffiîôaXig àvannnoiîjfiévrj iv

fXaÛp' tfjta dtxaza 7$ fioçrep tcp foi xal

ôvo ôêxaza tôî xçi(ji tw êv[,
* ôsxazov ôt'y.a-

zov rq> àfiKÔ zcp fol, roïg imct àftvoîç.
5 Kal

liftaQOv i£ atyœv iva ksqI âfiaQzîaç, iÇiXâ-

GUG&ai negl vfiœv
6
nXrjv zâv oXoxavzœftd-

rcov zîjç vovuqvïaç, xai 'al iïvalai avzmv xal

ai GTiovdaï avzmv xaV zo ôXoxavzatfia ta

dianavzôç. Kal ai Qvalai avzâv xal ai

Gnovôal avzmv xazà zr
t
v avyxqiGiv avzâv tiç

oafirjv evadiaç xvQicp.

7 Kal tî; dexdzrj xov [tqvbç rovzov ini-

xXrjzoç àyi'a taxai vfiTv xal xaxœaezs zàç

tyv%àç ifiât», xal nàv tçyov ov noujasze.
8 Kal

TZQOçoioBzt bXoxavxcôfiaza «4' ôo[iîjv eîxodiaç

XVfUtû xaçncô/auxa xvquo, /.œoyov ex (SoriHv

«Va, xQiov sva, d/xvovç ènavolovç ïnxd'

aj.iWf.ioi èoovxai v/nïv.
9 'H &vaiu avxwv

GSf.dôaXiç dvaTiS7C0ii]fiévi] èv iXaUo' xoia ât-

xaxa xât fxôoyjo TtS svi xal ôvo âéxaxa xâi

xquÔ rw evi,
4 ° ôèxaxov ôéxaxov rw d/.ivw xœ

svi, sic xovç enxd dfxvovç.
** Kal yi/uagov

3- aiyâSv sva nsgl df.iagxiaç,
'

eÇiXdoao&ai

nsgl vfiûiv
•

, nXnv xo nsgl xrjç d/.iaoziaç xrjç

sBiXdosojç, xai
t] ôXoxavxtûOiç r\ ôianavxôç.

'H &voia avxîjç xal
97 onovârj avxrjç

' xaxd

xijv GvyxQiGiv sic og/.ijjv evuiôiaç xdonojfia

xvqIw
'
.

12 Kal zy 7ifvzexai8txârrj ijfJtQa rov fir(Vog

rov èfidôfiov 'zovzov intxX^zog àyia iazai

ifiïv nàv vQyov Xaznevzov ov noiîjGste, xal

îoQZciGazs 'avzïjp' ioQtrjv y.vQio> hnza rmioaç.
13 Kal nçoçd^axs 6Xoxavxoj[.iaxa xuQnwixa
sîç OGfxrjv svojôlaç xvqÎm,

,

rgf q/uéça xrj

TiçojxTj* f.i6ayovç ix (iowv xqsÎç xal âéxa,

6. AJE* Kal. 7. Af (p. ??/.) larQsvTor. 8. AE:
oloxavTW/ua. A1-

f* (p. evwâ.) xâçma/ua
*

xvç. xaq.
*vq. A2F: xâçntopa xvçîu). i 2. AE: iaçTaotrc.
13. AEF: nqoaâ^ere.
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31. Vous offrirez. Septante : « vous m'offrirez •.

XXIX. 6. Des calendes. Septante : « de la nouvelle
lune •

il. Un bouc pour le péché. Septante : « un bouc

pris parmis les chèvres, qui expiera votre péché •.

13. Treize veaux. Septante : « le premier jour
treize veaux ».
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III. lia 40 e minée (XX-XXXVI). — 8° (a). Ben fête» CXXVIIt-XXMXJ.

caûstum sempitérnum et liba ejus.
s< Immaculata offerétis ômnia cum
libatiônibus suis.

SUX. ' Mensis étiam séptimi «."î,*;^";.

prima dies venerâbilis et sancta erit ^g.
2

u,
S

u.

vobis : omne opus servile non facié-

tis in ea, quia dies clangôris est et
Xum ' 2S ' 2-

tubârum. 2
Offeretisque holocaûstum xmn.29,8,36.

in odôrem suavissimum Domino,
vitulum de arménto unum, arietem

unum, et agnos anniculos immacu-
lâtos septem :

3 et in sacrificiis eô-

rum, similse ôleo conspérsœ très

décimas per singulos vitulos, duas

décimas per arietem,
* unam déci- Num - 28 ' 21 -

mam per agnum, qui simul sunt agni
**• », n,

septem :
5 et hircum pro peccâto, qui 5'S.*?'

offértur in expiatiônem pôpuli,
6
prœ-

ter holocaûstum calendârum cum *um - 28
>

sacrificiis suis, et holocaûstum sem-

pitérnum cum libatiônibus sôlitis :

eîsdem ceremôniis offerétis in odôrem
suavissimum incénsum Domino.

7 Décima quoque dies mensis hu-

jus séptimi erit vobis sancta atque »• f?s<°

venerâbilis, et affligétis animas ves- rtÔKls"

tras : omne opus servile non faciétis Lev . 1Si 29_3i
;

in ea. 8
Offeretisque holocaûstum 23>27 >

7 -

Domino in odôrem suavissimum,
vitulum de arménto unum, arietem Xum-28 ' 2 " 4 -

unum, agnos anniculos immaculâtos° n . • .», .. Xum. 29, 2.

septem :
J et in sacrificiis eorum,

similae ôleo conspérsse très décimas

per singulos vitulos, duas décimas

per arietem,
HO décimam décimœ per

agnos singulos, qui sunt simul

agni septem :
n et hircum pro pec-

câto, absque his quœ offérri pro 29
.
6

delicto soient in expiatiônem, et ho-

locaûstum sempitérnum, cum sacri- i.ev. i

ficio et libaminibuseôrum.
42

Quintadécima vero die mensis

séptimi, quae vobis sancta erit atque
venerâbilis, omne opus servile non ^v

1"™™'

faciétis in ea, sed celebrâbitis solem- Lev. 23,'

nitâtem Domino septem diébus : j^"'».
1 3
offeretisque holocaûstum in odôrem

suavissimum Domino, vitulos de Xum - 28
-
2

arménto trédecim, arietes duos,

3, 9, n.

De octava
Taberna-

perpétuel et ses libations. 3I Vous of-

frirez toutes ces victimes sans tache,
avec leurs libations.

XXIX. { » Le premier jour du sep-
tième mois sera aussi vénérable et saint

pour vous : vous ne ferez aucune œuvre
servile en ce jour, parce que c'est le

jour du son éclatant et des trompettes.
-
Or, vous offrirez un holocauste, en

odeur très suave pour le Seigneur : un
veau pris d'un troupeau, un bélier, et

sept agneaux d'un an, sans tache
;

3 et

pour les oblations qui les accompa-
gnent, trois décimes de fleur de farine

arrosée d'huile, pour chaque veau, deux
décimes pour le bélier,

* une décime

pour chacun des agneaux, qui font en-
semble sept agneaux;

5 et un bouc pour
le péché, qui est offert pour l'expiation
du peuple,

c outre l'holocauste des ca-

lendes avec ses oblations et l'holocauste

perpétuel avec les libations ordinaires ;

avec les mêmes cérémonies, vous of-

frirez, comme une odeur très suave,
un holocauste au Seigneur.

7 » Le dixième jour de ce septième
mois sera aussi pour vous saint et véné-

rable, et vous affligerez vos âmes : vous
ne ferez aucune œuvre servile en ce jour.
8 Et vous offrirez un holocauste au Sei-

gneur, en odeur très suave: un veau pris
d'un troupeau, un bélier, sept agneaux
d'un an, sans tache

;

9 et pour les obla-
tions qui les accompagnent, trois déci-

mes de fleur de farine arrosée d'huile,

pour chaque veau, deux décimes pour
le bélier,

*• la décime d'une décime pour
chacun des agneaux, qui font ensemble

sept agneaux ;

u et un bouc pour le

péché, outre ce qui a coutume d'être

offert pour le délit en expiation, et pour
l'holocauste perpétuel, avec l'oblation

et les libations qui l'accompagnent.
12 » Mais au quinzième jour du sep-

tième mois, qui vous sera saint et vé-

nérable, vous ne ferez aucune œuvre
servile, mais vous célébrerez une so-

lennité au Seigneur durant sept jours ;

13 et vous offrirez un holocauste en
odeur très suave pour le Seigneur :

treize veaux pris d'un troupeau, deux

XXIX. 1. Le premier jour... : 6° Les sacrifices
de la fête des Trompettes, y. 1-6. — Du septième
mois : ce mois, appelé plus tard tischri, était celui

qui chez les Hébreux comportait le plus de solen-
nités : tout ce chapitre y est consacré, y. 1, 7, 12. —
Du son éclatant et des trompettes, c'est-à-dire

du son éclatant des trompettes : figure grammaticale
dont la Bible fournit un certain nombre d'exemples.

C. Outre ^holocauste des calendes, car la fête des

Trompettes coïncidait précisément avec la septième
néoménie. — L'holocauste perpétuel : celui qui de-
vait être offert chaque jour, matin et soir.

7. Le dixième jour... : 7° Les sacrifices de la fête
de l'Expiation, f. 7-H.

12. Au quinzième jour... : 8° Les sacrifices de la fête
des Tabernacles, y. 12-38.

13. Treize veaux : c'est le sacrifice du premier
jour de la fête, le 459

jour du 7 e mois.
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III. Ultimus exodi a un us (XX-XXXVI). — 8° Ca). De festin ÇXXVIII- XXIX).

xqiovç âvo, dfivovç iviavaîovç âsxaxèooa-

çaç' af.iwf.ioi, soovxai. 1 4 Al avalai avxwv

osfdâaXiç dvauBnoir\fiivr\ tv èXaiw
tqLch. âè-

xaxa xw ftôoyw xw svi xoïç XQioxaiâsxa

ftôoyoïç, xai âvo âéxaxa xw xqko xw evi èni

xovç âvo xqiovç,
Vo âèxaxov âèxaxov xw dfivw

xw svi èni xovç xéooaQaç xai âèxa dfivovç.
iC,Kai yif.ia.Qov £§ aiywv ïva tisqI dfiaçxiaç'

nXrjv xrjç ôXoxavxwoswç xrjç âianavxoç, ai

d~vaiai avxwv xai ai onovâai avxwv.
* ' Kai

xfj tffiéça xfj âevxêça fiôoyovç âw-

âsxa, xqiovç âvo, dfivovç èviavoiovç xéooaQaç
xai âèxa dfiwfiovç.

* 8 CH &voia avxwv xai

7] onovârj avxwv xoïç fiôoyoïç xai xoïç xqioïç
xai xoïç dfivdtç xaxà aQi&fiôv avxwv, xaxd

rr]v ovyxQiow avxwv. 1 9 Kai ylfiaQOv ê%

aiywv kva usqI dfiaQxiaç' nXrjv xîjç ôXoxav-

xwoswç xrjç âianavxoç, al &voiai avxwv xai

al onovâai avxwv.
2

Tfi tjfiéQa xy xqîx\\ fxôayovç ïvôixa,

xqiovç Ôvo, àfivovç iriavaîovg ri'aaaQag xai

ôîxa àuwfiovg.
2i 'H Ovaîa avxwv xai

r)

OTZordrj avxwv xoîç fi6a%otç xai xoîç xqioïç
xai xoîç àuvoïç xaxà aQi&fxov avxwv, xaxà

xrjv avyxQiaiv avxdn: 22 Kai yjfiaQOV *|

aiywv ira nici âftaçxîaç' nXrjv xrjç ôXoxav-

xmaswç xrjç ôianavxoç, ai dvaiai avxwv xai

ai anovôal avxwv.
23

Tïj rjfiéQa xjj rixâçTj] fxôayovç ât'xa,

xçiovç âvo, àfivovç iviavaîovç xîaaaQag xai

âéxa àuwfiovç.
24 Al Ovaiai aixwv xai ai

anovôal avxwv xoTg fi6o%otç xai xoïç xqioïç
xai xoïç afivoîç xaxà aQi&uôv avxwv, xaxà

xt)v avyxQiaiv avxwv. 25 Kai yiftaQOv è%

aiywv ira niQl àfiaQxiaç' nXtjv xîjç ôXoxav-

xwaiwg xîjç dianavxôg , ai ûvat'ai avxwv xai

ai anovôal avxwv.
26

Tfj t)u¥Qa zjj ni'ftnxrj fiôa^ovg ivvîa,

xqiovç ôvo, âftvolç iviavaîovç xéooaQaç xai

ôéxa àfiwftovç.
27 Ai ûvaiai avxwv xai ai

anovôal avxwv xoîç [i6o%oiç xai xoïç xqioïç
xai xoïç àfivoïç xaxà aQi&fibv avxwv, xaxà

xîjv avyy.Qiaiv aixwv. 28 Kai yîfiaQOv i% ai-

ywv iva moi àfiaQxiag' nXîjv xrjç ôXoxavxw-

aimç xîjç ôianavxôg, ai Vvaiai avxwv xai ai

anovôal avxwv.

lo. AF-J- (in.) xai. A: rsaaaqsaxaîdexa (Item
17, 20, 23, 26). 7. A2

Ff (a. x^ovg) lx /3oùr. Af
(in.) Kai.
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1C. Î7n 6omc. Les Septante ajoutent : • pris parmi
les chèvres » (item 19, 22, 23, 28, 31, 34, 38).

17. Pris d'un troupeau, manque dans les Sep-
tante.
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III. Lui J=G année (\.V-\\XVI). — 8° CaJ. De» fête» CXXVIII- XXMXJ.

agnos anniculos immaculâtos qua-
N,

"^,."i' : ,

tuôrdecim :
' '• et in libaméntis eu-

1" ,
' 3:i -

rum. similse ôleo conspérsœ très dé-

cimas per vitulos singulos. qui sunt

simul vituli trédecim : et duas déci-

mas arieti uno, id est. simul ariéti-

bus duôbus,
,:i

et décimam déci-

mée agnis singulis. qui sunt simul

agni quatuôrdecim :
,r

et hircum

propeccàto, absque holocaûsto sem-

pitérno. et sacrificio. et libâmine

ejus.
17 In die âltero offerétis vitulos de

arménto duôdecim, an'etes duos,
Dic**"

agnos anniculos immaculâtos qua- >um ,<>, ]

tuùrdecim :
l8

sacrificiaque et libâ-

mina singulôrum per vitulos et an'e-

tes et agnos rite celebrâbitis :

'*'
et

hircum pro peccâto, absque holo-

caûsto sempitérno, sacrificiôque et

libâmine ejus.
20 Die tertio offerétis vitulos ûnde-

"îe " 3 '

cim, arietes duos, agnos anniculos xnm. -,..i

immaculâtos quatuôrdecim :

- 1 sacri-

ficiaque et libâmina singulôrum per
vitulos et arietes et agnos rite cele-

brâbitis :

-- et hircum pro peccâto,

absque holocaûsto sempitérno, sa-

crificiôque et libâmine ejus.

- ;! Die quarto offerétis vitulos de- nies v

cem, arietes duos, agnos anniculos
Xllm 29

immaculâtos quatuôrdecim :
- ; sa-

crificiaque et libâmina singulôrum
per vitulos et arietes et agnos rite

celebrâbitis :
- :> et hircum pro pec-

câto, absque holocaûsto sempitérno.

sacrificiôque ejus et libâmine.

20 Die quinto offerétis vitulos no- Dies 5 „

vem, arietes duos, agnos anniculos

immaculâtos quatuôrdecim :
2T sa-

Nl""' 29,

crificiaque et libâmina singulôrum
per vitulos et arietes et agnos rite

celebrâbitis :
28 et hircum pro peccâto

absque holocaûsto sempitérno, sa-

crificiôque ejus et libâmine.

|

béliers, quatorze agneaux d'un an.

j

sans tache;
( '' et pour leurs libations,

trois décimes de Heur de farine arrosée

d'huile, pour chacun des veaux, et deux
décimes pour un bélier, c'est-à-dire

pour les deux béliers ensemble: |:; et

la décime d'une décime pour chacun
des agneaux, qui font ensemble qua-
torze agneaux:

"'
et un bouc pour le

ipéché, outre l'holocauste perpétuel,
l'oblation et la libation qui l'accompa-
gnent.

17 » Au second jour vous offrirez

douze veaux pris d'un troupeau, deux
béliers, quatorze agneaux d'un an. sans

tache. 1!S Vous offrirez aussi, selon les

rites, les oblations et les libations pour
chacun des veaux, des béliers et des

agneaux.
|,J et un houe pour le péché,

outre l'holocauste perpétuel, l'oblation

et la libation qui l'accompagnent.
20 » Au troisième jour, vous offrirez

onze veaux, deux béliers, quatorze

agneaux d'un an, sans tache. 2) nous
offrirez aussi, selon les rites, les obla-

j

tions et les libations pour chacun des

veaux, des béliers et des agneaux:

j

22
et un bouc pour le péché, outre l'ho-

locauste perpétuel, l'oblation etlaliba-

|

tion qui l'accompagnent.
- :! » Au quatrième jour, vous offrirez

dix veaux, deux béliers, quatorze

'agneaux d'un an sans tache. -'' Vous
offrirez aussi, selon les rites, les obla-

tions et les libations pour chacun des

veaux, des béliers et des agneaux :

25
et un bouc pour le péché, outre l'ho-

locauste perpétuel, l'oblation et la liba-

tion qui raccompagnent.
2,1 » Au cinquième jour, vous offrirez

neuf veaux, deux: béliers, quatorze

agneaux d'un an, sans tache. 2
"

Vous
offrirez aussi, selon les rites, les obla-

tions et les libations pour chacun des

veaux. îles béliers et des agneaux;
2S et un bouc pour le péché, outre l'ho-

locauste perpétuel, l'oblation et la liba-

tion qui l'accompagnent.

17. Au second jour delà semaine des Tabernacles,
c'est-à-dire le seizième jour du mois de tisehri. Le
nombre des béliers à immoler chaque jour est tou-

jours de deux, et celui des agneaux de quatorze; de
même, chaque jour, un bouc doit être sacrifie pour le

péché. Mais le nombre des veaux varie, allant tou-

jours en décroissant , de treize jusqu'à sept, le nom-
bre parfait.

20. Ah troisièmejour, le 17 lischri. — Onze veaux:
voir ci-dessus la note sur le v. 17.

•2'A. Au quatrième jour, le ls lischri.

2i>. Au cinquième jour, le 19 tisehri.
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29
Trj yfitga zjj îxTfl (i6a%ovç oxzeo, xqiovç

ôvo, à(ivovg inavciovç ôexazt'aaaQag àfim-

fiovç. .

3Ml d-valai avzàv xal al anovdal

avzàv zoïg (xôoxoiç xal zoîg xqioÏç xal zolg

àfivoîg xaza aQi&fiov avzàv, xaza rr)v avy-

xqigiv avzàv. 31 Kal yi'fiocQov fcj aiyàv ira

7tsqI àfiuçri'ccç' nXijv zrjç ôXoxavzàaewg zrjç

ôianavzôq, ai ûvalai avtœv xal ai anovdal

avzàv.
32

Tfi 7]fiîça t\] êfîôofir] [i6o%ovç inzâ, xqiovç

dvo, àfivovç iviavalovç dsxaztaaaQaç àfxà-

fiovç.
33 Al Qvaiai avzàv xal ai anovdal

avzàv zoîç fiôayoïç xal zoîç xqioÎç xal toTç

àfivoïç xata àot&fiov avràv, xaza zt)v avy-

XQiaiv avzàv. **Ktd y/uaçov <
c
£ aiyàv sva

TtSQi ûftaçriaç' nXr\v zFjç ôXoxavzàatcoç rrjç

dianavzoç, ai iïvatai avzàv xal ai anovdal

avzàv.
35 Kal zjj qfitQtt rrj ôyôorj i^ôdiov êazat

vfilv nûv tQyov XazQtvzov ov non/aeze iv

avxfj
'

.
3G Kal TiçoçaBsts oXoxavrotftara sic

ôa/.irjv evojôiaç xagniôfiura rà xvq'uo , fioa-

ypv sva, xqiov sva, d
tuvovç iviavalovç enrà

df.iujf.iovc.
37 Al d~voiai avralv xal ai otiov-

âal avràv r<ô fiôayui xal rà xqmo xal roïç

âfivoïq xarà dgtd'ftov avrtov, xarà rrjv avy-

xçiaiv avtojv. °
J\.av yifiagov st, aiytov sva

tcsqI d/uaorlaç' nXrjv rrjç oXoxavrtôoscoç rrjç

ôianavxôç, al dvolai avtcôv xal ai onovôal
avrtov. 39 Tarira noirjosrs xvquo sv raïç

soçraïç v/Licôv, nXrjv rtôv svyalv vf.aov, xal rd
sxovoia vfxwv, xal rd oXoxavrtôfiara vfiwv,
xal rdç dvolaç vfitôv, xal rdç onovâdç Vfilôv,

xal rd otorrjoia vfitZv.

XXX. Kal sXdXrjos Mwvorjç roïç vloiç

'IooarjX xurd navra, oaa tvsvsiXaro xvqloç
tu) Mtovorj.

2 Kal èXdXrjos Mtovorjç tiqoç rovç dgyov-
raç rolv qpvXcov vîôJv 'IoQatjX, Xéycov' Tovro
TO çr}{.ia o ovi'éra'Çs xvqloç'

3 *
'

Avd-Qwrtoç
1

àv&QOJTioç
'

oç dv sv^rai avytjv xvqIm rj

o/nôofl oqxov t] OQloïjrat, OQMJfiU) tcsql rrjç

xpvyrjç avrov
,
ov fiefirjXoûosL rô Qrjfia avrov'

ndvta oaa dv
èï.éXfr-1]

ex rov orôfiaroç av-

rov, noirjoai.
4 'Edv à~h svçrjrai yvvrj svyrjv

29. AE: TEoacxQEaxaCdExa (Item 32). 36. A: xâq.
eï; oo. evu>. xvçt'w. 39. AE'f* (a. xvqûo) no. — 1. A:

(pro oaa) a. 3. A-J- (a. xvçîcd) xw. 4. AF: yw>]
ev£?]Tai..
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«t t it

t^
:- vt t p. : s- t : v.t :

d^-ibp dn^Dai dnroaî) :D^»n î»
• 1

- •••••:•: jt T : • p • :

:t3BttD533 ûnBDûa a^iûnsbi ûb hxb
ir : • -

vt t : •
: v t :

-
: * •• it

j-
-

: • ^t v ^ - r :

d i n^oai MnnDa Tfonn
T P.- T : (T T : • • T -

x "
it :

• r t *• • :
-

g
"

ib^ r»23-iN nstD-^aa d^teaa n^tà
vt T tt t :

- «t t |« ! s- t : -at :

d'neS ahloDi annan^ :ati^n33
• t - •••••:•: jt t :

• F «
s

iBDBttJas B^BDa? d^tonsbi tb^vhn t :
•

: vt t : •
: » t :

-
: $•

••
it

J"
-

: • at v vt
- r :

d î PDD31 pinnaa Tbnn
«t : • : vt t :

• • t -

asb ïTttfi nnss? ^iDïîri ai^n *ï>

a^bas in» V1» irsa ns riSmî
s- t : at ••• »j- vt ••• «- t r

annD)2 tawan rrratô fûas-^aa.-si
jt t : • p • : vt :

• »t t |~ «

a^ta23bi b h^b nèb ah^Dai

n^an wtes iûBttâîas ansa^2 38
vt

-
#•

|
it :

• -
vt t :

•
:

^nnD^ïi tïwwi nbb in?^ m»
vt t : • • t -

j- -
:

• at •••

nin^b ite^n nb^ insoa',39
vt |- > -: |- v»- it : • :

aâvirtfï ab^naa inb Danyiaa

aa^sasb 5
) aa^nnD^b^ w*w5

nm/û
"iafci;i

: aj^^i xxx.
n»iS"wti« bas b^^'1 h32-b^

vt • v -: •) : a" t :
• j- :

42 aa d"b é

- - j- t ••• v <- -
:
-

ittâK na^rn nt n'n^b bx^»"> ^:abw -: t t - jv a •• V t : • r- : •

riippb "rta ih^a ©^ :nw rws 3
T |- V V P • IT : )t •

t • < v: p.. T v :
- «1

.

•
1

tfs'srrbs3 inan bn^ «b i^B3
r- - t : A T » . «r

- > :
-

ma mn-^a nttf«i înùs^^ i^sd 4
•••vv t • r t •

: iv -: r v:
•

v. 33. '1 -ton

33. Vous ne /"ères aucune œuvre servile. Les Sep-
tante ajoutent : « en lui (en ce jour) ••

XXX. 3. Ou s'est lié par serment. Septante : « ou
aura fait une promesse touchant sa propre vie ».
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29 Die sexto offerétis vitulos octo,

arietes duos, agnos anniculos irama-

culàtos quatuôrdecim :
30 sacrificia-

que et libâmina singulôrum per vi-

tulos et arietes et agnos rite cele-

brâbitis :
3I et hircum pro peccâto,

absque holocaûsto sempitérno, sacri-

fïciôque ejus et libâmine.
32 Die séptimo offerétis vitulos

septem, et arietes duos, agnos anni-

culos immaculâtos quatuôrdecim :

33
sacrifîciaque et libâmina singulô-

rum per vitulos et arietes et agnos
rite celebrâbitis :

3i et hircum pro
peccâto, absque holocaûsto sempi-
térno, sacrifîciôque ejus et libâmine.

33 Die octâvo, qui est celebérri-

mus, omne opus servile non faciétis,

!

36 offeréntes holocaûstum in odôrem
suavissimum Domino, vitulum unum,
arietem unum, agnos anniculos im-
maculâtos septem :

37
sacrifîciaque

et libâmina singulôrum per vitulos

et arietes et agnos rite celebrâbitis :

|

38 et hircum pro peccâto, absque
holocaûsto sempitérno, sacrifîciôque

ejus et libâmine.
39 Hœc offerétis Domino in solem-

nitâtibus vestris : praeter vota et

oblatiônes spontâneas in holocaûsto,
i in sacrificio, in libâmine, et in hôs-

tiis pacifîcis.

XXX. '

Narravitque Môyses filiis

Israël ômniaquœ ei Dôminus impe-
rârat :

2 et locûtus est ad principes
tribuum filiôrum Israël : Iste est

sermo quem prœcépit Dôminus :
3 Si

quis virôrumvotum Domino vôverit,

aut se constrinxerit juraménto : non
\ fâcietirritumverbumsuum, sedomne

quod promisit implébit.
4 Mûlier si quidpiam vôverit, et

Dies «us
.

Sum. 29, 13.

Dies a us
.

Num. 29, 13.

Dies 8US
.

Lev. 23, 36.

Récapi-
tulation

Lev. 23,

37-38;

7, 16.

I>) De votis.

Vol uni
viri.

Lev. 27, 2.

Deut. 23,
21-23.

rs. 65, 13-14.

Eccl. 5, 3-4.

29 » Au sixième jour, vous offrirez

huit veaux, deux béliers, quatorze

agneaux d'un an, sans tache. 30 Vous
offrirez aussi, selon les rites, les obla-

tions et les libations pour chacun des

veaux, des béliers et des agneaux ;

31 et un bouc pour le péché, outre l'ho-

locauste perpétuel, 1 oblation et la li-

bation qui raccompagnent.
32 » Au septième jour, vous offrirez

sept veaux, deux béliers, quatorze
agneaux d'un an, sans tache;

33 et vous

offrirez, selon les rites, les oblations

et les libations pour chacun des veaux,
des béliers et des agneaux.

3i et un
bouc pour le péché, outre l'holocauste

perpétuel, l'oblation et la libation qui

l'accompagnent.
35 » Au huitième jour, qui est très

solennel, vous ne ferez aucune œuvre
servile. 36 Vous offrirez un holocauste

en odeur très suave pour le Seigneur :

un veau, un bélier, sept agneaux d'un

an, sans tache. 37 Vous offrirez aussi,
selon les rites, les oblations et les li-

bations pour chacun des veaux, des

béliers et des agneaux,
38 et un bouc

pour le péché, outre l'holocauste per-

pétuel, l'oblation et la libation qui l'ac-

compagnent.
39 » Voilà ce que vous offrirez au

Seigneur dans vos solennités, outre les

vœux, les offrandes spontanées en ho-

locauste, en oblation, en libation et en
hosties pacifiques ».

XXX. 1 Et Moïse raconta aux en-

fants d'Israël tout ce que le Seigneur
lui avait commandé. 2 Et il dit aux

princes des tribus des enfants d'Israël :

« Voici la parole qu'a ordonnée le Sei-

gneur :
3 Si un homme a voué un vœu

au Seigneur, ou s'est lié par serment,
il ne rendra point vaine sa parole,
mais il effectuera tout ce qu'il a pro-
mis.

1 » Si une femme a voué quelque
chose et s'est liée par serment, et

29. Au sixième jour de la semaine des Taberna-
cles, le 20 e

jour du mois de tischri.
32. Au septième jour, le 21 tischri. — Sept veaux :

voir la note sur y. 17.
35. Au huitième jour, l'octave de la fête, et le

22 tischri. Les autres fêtes ne duraient que sept
jours : seule, celle des Tabernacles se prolongeait
pendant huit jours, dont le dernier était, après le

premier, le plus solennel.
39. Voilà ce que vous offrirez... : résumé de toute

cette loi.

b).
— Des vœux, XXX.

XXX. 2. Voici la parole qu'a ordonnée le Sei-

gneur : cette nouvelle loi est relative aux vœux. Elle

examine successivement les vœux de l'homme, y.

3, et de la femme, y. 4-10 : pour celle-ci, trois cas
sont examinés, selon qu'il s'agit d'une jeune fille, y.

4-6, d'une femme mariée liée par un vœu antérieur
au mariage, y. 7-9, d'une femme veuve ou répudiée,
y. 10, ou d'une épouse ayant contracté un vœu de-

puis son mariage, y. 11-10.

3. Si un homme... : 1° Vœux de l'homme, y. 3. N'é-

tant au pouvoir de personne, il doit tenir la pro-
messe qu'il a librement contractée. — Un vœu, hé-

breu
'

issar, c'est-à-d i re un vœu négatif, une promesse
d'abstention, par opposition au nedcr, le vœu positif
de faire quelque chose.

4. Si une femme... : 2° Vœux de la femme, y. 4-16.
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XVQHp 7} OQlOTJTCU OÇlOf-lOV SV TU 01X(0 XOV 7l(t-

TQOÇ aVTTjÇ SV
XJj VSOXrjXl aVXrjç, Xal UX0VO7J

v naxrjg avxrjç xàç svyàç avxrjç xal xovç

dgiOjuovç avxrjç, ovç wgioaxo xaxà xrjç vjv-

yrjç avxrjç, xal nagaotoinrjorj avrrjç ô naxrjg,
xal oxrjoovxai nàoai al svyal avrrjç,

s xal

ndvxsç oî OQLOf.iol, ovç wgioaxo xaxà xrjç vjv-

yrjç avxrjç, jusvovoiv
*

avxrj*.
6 'Eàv as àva-

vsvcov uvavstorj o naxrjg avxrjç, rj
dv rj/usga

dxovorj ndoaç xàç svyàç avxrjç xal xovç

ôgiojuovç, ovç wgioaxo xaxà xrjç vjvyrjç av-

xrjç, ov oxrjoovxai, xal xvgioç xa&agisï av-

xrjv, oxi dvèvsvosv o naxrJQ avxrjç. "'*Eàv

as yevof.isvrj yévrjxai dvâgl xal al svyal avxrjç
in avxrj xaxà xrjv âiaoxoXrjv xwv ysikswv

avxrjç, ovç wgioaxo xaxà xrjç yjvyrjç avxrjç'
8 xal dxovorj o dvrjg avxrjç xal

nagaoïwnrjorj
avxrj, 7]

âv fjfisga, dxovorj, xal ovxw oxrjoov-
xai nàoai al evyal avxrjç, xal ol ogiOfiol av-

xrjç, ovç wgioaxo xaxà xrjç vjvyrjç avxrjç,

orrjoovxai.
9 'Eàv as dvavsvwv

dvavsvorj 6

d.vrjQ avxrjç -fj
sàv rj/usga dxovorj, nàoai al

evyal avxrjç xal 01 ogiofiol avxrjç, ovç ojgl-
oaxo xaxà xrjç xpvyrjç avxrjç, ov (.isvovoiv,

oxi dvrjg dvèvsvosv an avxrjç, xal xvgioç

xa&agisï avxrjv.
i0 Kal svyrj yrjgaç xal

sxfîs§î.rj[.isvrjç,
00a sàv svtrjxai xaxà

xrjç

vjvyriç avxrjç, (.tevovoiv avxrj.
{ '

3

Eàv as sv

xcy olx(p
xov àvôgôç avxrjç r] svyrj avxrjç rj

ô

ogiOfxoç xaxà xrjç vjvyrjç avxrjç fxsd-' dgxov,
H 2 xal dxovorj àvr)g avxrjç xal nagaoïw-
nrjorj avxrj xal urj dvavsvorj avxrj, xal oxrj-
oovxai naoai ai svyal avxrjç, xal ndvxsç ol

ogiojuol avxrjç, ovç wgioaxo xaxà xrjç yjvyrjç

avxrjç, oxrjoovxai 'x«t' avxrjç*.
Vi 'Eàv as

nsgislwv nsgiéXrj dvrjg avxrjç rj
uv r]f.isga

dxovorj ndvxa 00a sàv sS,sXd~rj sx xwv ysi-
Xswv avxrjç xaxà xàç svyàç avxrjç xal xaxà

xovç ogio/uovç xovç xaxà xrjç xpvyrjç avxrjç,
ov fxsvSL avxrj' 6 dvrjg avxrjç nsgislXs, xal

xvgioç xa&agisï avxrjv.
* 4 Ilàoa svyrj xal

nà~ç ogxoç ôso/iiov xaxojoai yjvyrjv, 6 dvrjg

S. F"{* (p. bqiatuo\) avrrjç. 6. A'F* nâoaç. AF"f"

(p. oçiOftovi) avTÏjç. 7. A* ai A 1
: £vyr). AEF:

(pro ov?) oaa. 9. AF: Sv (Item 10). A* (ait.) o.

A dEF: (pro in) hn'. 10. A: 6V. 12. A'E* (tert.)

ttvTtjç. 13. AF: 00a Sv. Ei* (p. oç«J4uov;) avjTJç.
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5. Septante : « toutes les promesses, qu'elle a pro-
mises touchant son âme, demeurent pour elle ».

6. Et elle ne sera pas obligée à tenir son engage-
ment. Hébreu et Septante : « et Jalivéli (le Seigueur)
lui pardonnera ».

8. Et elle effectuera tout ce qu'elle a promis. Hé-
breu et Septante : « et les obligations dont elle a lié

son âme subsisteront ».

12. Elle effectuera tout ce qu'elle a promis. Hébreu :

« tous ses vœux subsisteront, et toute obligation
dont elle a lié son âme (dont elle s'est liée) sub-
sistera ». Septante : « ... et toutes les promesses
qu'elle a faites touchant sa vie subsisteront contre
elle ».

14. Hébreu et Septante : t tout vœu, tout serment,
obligation (Septante, lien) d'affliger l'âme (son âme),
son mari les confirmera (les Septante ajoutent : pour
elle) et son mari les détruira ».
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se constrinxerit juraménto, quse est De
vo
p
,"?"

lc

in domo patris sui, et in setâte adhuc

puellâri
: si cognôverit pater votum

quod pollicita est, et juraméntum

quo obligâvit ânimam suam, et ta-

ciierit, voti rea erit :
3
quidquid pollî-

cita est et jurâvit, ôpere somplébit :

• sin autem, statim ut audîerit, con-

tradixerit pater : et vota etjuraménta nat. 15, 3-6.

ejus irrita erunt, nec obnôxia tené-

bitur sponsiôni, eo quod contradixe-

rit pater.
7 Si maritum habûerit, et vôverit EcJa'23,'

âliquid, et semel de ore ejus verbum

egrédiens ânimam ejus obligâverit ^"^
juraménto :

8
quo die audîerit vir, et

non contradixerit, voti rea erit, red-

détque quodcûmque promiserat :
9 sin

autem aûdiens statim contradixerit,

et irritas fécerit pollicitatiônes ejus,

vérbaque quibus obstrinxerat âni-

mam suam : propitius eritei Dôminus.

10 Vidua et repudiâta quidquid \otu...

, . ,
vlcluie.

voverint, reddent.

H Uxor in domo viri cum se voto ««•»»""«
oxoria

constrinxerit et juraménto,
i2

si vo'°-

audîerit vir, et tacûerit, nec con-

tradixerit sponsiôni, reddet quod-

cûmque promiserat:
13 sin autem ex-

témplo contradixerit, non tenébitur

promissiônis rea : quia maritus con-

tradixit, et Dôminus ei propitius erit.

14 Si vôverit, et juraménto se con-
. . Lev. 16, 26.

strinxerit, ut per jejûmum, vel cete-

rârum rerum abstinéntiam, affligat

ânimam suam, in arbitrio viri erit

qu'elle soit dans la maison de son père,

et encore dans le jeune âge : si le père
connaît le vœu qu'elle a fait, et le ser-

ment par lequel elle a lié son âme, et

qu'il garde le silence, elle est obligée
à son vœu :

5 tout ce qu'elle a promis
et juré, elle le mettra à effet. 6 Mais

si, dès qu'il l'apprend, son père pro-
teste contre, ses vœux et ses serments

seront nuls, et elle ne sera point obli-

gée à tenir son engagement, parce

que son père a protesté contre.
7 » Si elle a un mari, et qu'elle ait

voué quelque chose, et qu'une parole
une fois sortie de sa bouche ait obligé
son âme par serment,

8 et que, dans le

jour où son mari l'a appris, il n'a pas

protesté contre, elle sera obligée à son

vœu, et elle effectuera tout ce qu'elle a

promis.
9 Mais si, l'apprenant, le mari

proteste aussitôt contre, et rend ainsi

nulles ses promesses et les paroles par

lesquelles elle a lié son âme, le Sei-

gneur lui sera propice.
i0 » Une veuve et une répudiée effec-

tueront tout ce qu'elles ont voué.
u » Lorsqu'une femme, dans la

maison de son mari, s'est liée par vœu
ou par serment :

V2
si son mari l'ap-

prend et qu'il garde le silence, et ne

proteste pas contre son engagement,
elle effectuera tout ce qu'elle a promis.
13 Mais si sur-le-champ il proteste

contre, elle ne sera pas obligée à tenir

sa promesse, parce que son mari a

protesté contre ;
et le Seigneur lui sera

propice.
u Si elle a fait un vœu, et si

elle s'est obligée par serment à affliger

son âme par le jeûne, ou par l'absti-

nence de toute sorte de choses, il dé-

pendra de son mari qu'elle le fasse ou

Plusieurs hypothèses sont examinées, et résolues

d'après la même règle : la femme est obligée à ac-

complir son vœu, si elle n'est pas au pouvoir d'un

homme (par exemple si elle est répudiée), ou si

l'homme au pouvoir de qui elle est soumise (père ou

mari), approuve, au moins par son silence, le vœu
qu'elle a fait. Mais si l'homme de qui elle dépend
proteste, aussitôt qu'il en a connaissance (f. 8,15),

contre la promesse de la femme, celle-ci est dégagée
de son vœu. — Et qu'elle soit dans la maison de son

père : l re
hypothèse : une jeune fille faisant un vœu,

lorsqu'elle est encore sous la dépendance de son

père, y*. 4-6.

7. Si elle a un mari : 2° hypothèse : une jeune

épouse, qui a voué quelque chose avant son mariage

et n'a pas encore accompli son vœu au moment de

son union, y. 7-9.

10. Une veuve... : 3° hypothèse : une femme rendue

libre et indépendante, soit parla mort de son mari,

soit par le divorce, y. 10.

11. Lorsqu'une femme., :4e
hypothèse, y. 11-16 : une

femme ayant proféré un vœu postérieurement à son

mariage. Deux cas sont examinés, suivant que le

mari a approuvé ou non le vœu de son épouse.
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avrrjç ottjOsi avrrj xal o avrjg avrrj ç nsgis-^

Xsï.
{ 5 ""Edv âè ôiojnûiv nagaomn-rjor] avrrj

r]f.iègav i'S, r]f.iègaç, xal orrjoH avrrj ndoaç

rdç £vyàç avrrjç, xal rovç ogiO(.iovç rovç sn

avrrjç orrjou avrrj ,
ou ioiù)nrjO£v avrrj rrj

rjf-iéoa y tJxovosv.
* &:>Edv as nsgislwv ns-

gièXrj
o avrjg avrrjç f.isrd rrjv rj/.isgav tjv

rjxovo£, xal Xrjxpsrat, rrjv dt.iagr'iav avrov.
K
"

Tavra rd âixaioifiara uoa èvsrsiXaro xv-

çioç rtu Bliovofj, dvd fxèoov avâgoç xal yv-

vaixoç avrov xal dvd /.téoov nargdç xal &v-

yargoç èv oïxto nargôç.

XXXI. Kal iXdXrjO£ xvgioç ngoç Miov-

orjv, XêyoJV
2 ^Exôixei rrjv ixâtxrjOiv v'uôv

^IogarjX ix rcôv Maâiavirwv
,
xal. loyuror

7igoçr£d~7Jo~r] ngoç rôv Xaôv oov. 3 Kal tXa-

Xtjos Mwvorjç ngoç rov Xaôv, Xiyiov' *E%o-

nXloars et, vjluov àvôgaç xal nagard^uoSs
1

svavri xvglov
1 inl JKaâidv, dnoâovvai £/.-

ôlxrjOiv Tiagd rov xvgiov rrj
JMaôidv' 4

yir-

Xlovç èx çivXrjç, yiXiovç èx (fvXrjç ix naotov

fpvXwv vîwv
3

Iogar]X dnoor£iXar£ nagara-

^aod-ai.
5 Kal a£rjgL&(.irjOav èx rwv yû.id-

ôtov 'IogurjX yiXiovç lx tpvXrjç' ôwÔ£xa yi-

Xiuôaç ivconXiO/névoi £iç nagdrativ.
6 Kal

u7iéor£iX£v avrovç Mojvorjç yiXiovç ix qv-

Xrjç, yiXiovç ix (pvXrjç ovv ôvvdust avrwV

xal Ù>iv££ç vlov 'EtedÇag
' vîov ^Aagiov^

rov t£g£0jç, xav ra ox£vrj ra ayia, xat ai

odXniyy£ç rwv orj/.iaoiwv iv raïç y£golv av-

rwv. 7 Kal nag£rd%avro inl JMaôidv ,
xa-

d'à iv£rdXaro *
xvgioç Mwvorj, xal dnîx-

T£ivav ndv dgO£vixov.
8 Kal rovç fiaOïXsïç

IHaâidv ànixruvav a/.ia roïç rguvf.iarlaiç

avrcov, xal rôv Evlv xal rov "Toxôv xal rov

2ovg xal rôv Ovg xal rov 'Pofiox, ntvrs ($a-

oiXsïç Blaâidv, xal rov BuXadfi vîov Bswg
dnêxr£ivav iv gof.i(paia

' ovv roïç rgav/.ia-

riaiç avrwv*. 9 Kal £7igovôft£voav rdç yv-

vaïxaç Madidv xal rrjv dnoox£vr]v avrwr,

xal rd xrr\vr\ avrtîiv xal ndvra^ ra £"/-

xrrjra avrwv xal rrjv dvvafiiv avrtov ingo-

15. A2
f (p. pr. avTÎj) o àvrjç avrrjç. Af (p. OQ.)

avTtjç... èit' avrjj. 16. AE: nefucciQwv. AF* (p.

neçiélji) 6 àvTjQ. 17. AEF+ (a. yvvA àrà juêoov.— 2.AEFf (a. viwv) râr. 3. AJEF: Madiâu.

4. AEFf (a. ait. xii
-)

xai - AF* vlûv. 5. E: ino-

T V I- -• : •.• J •

j

jv —: t iv t v: r
j i t v t :

pib ffi-inn-^3 dïik d^pn n^bs?

aria "is^ -iëîtdsi :iyntï3 Di^i6
vt T" t >" T • : l : t J i

nb« 5ï^Di^-rs «osai to^to nnK»
vj.- it -: v it t : a : t j- -: r

ihnb stn^a inœ^b &* pi

t r t >•• T vv •. :
•

nbxb naSû-bs Tr\n* "irm xxxi.
a^^tmn rwm b^te'' 'sa ri^pu apa 2

asn«X3 ^bnn nâ«5 osn-b»
•j-.- :

* r* s : it •• •• jt t v

rnb V*m-p* Vn^ Maxb a^a»vtit:'- :r: » î"- r t-:

•••
- - 1 v v< I rr : •

: it :
- •: •

bSnto
1
' riî353 bbb ntsîab t\bsr " t : • j - ^ av - -

1 rv

^sb^^a «11023*1 :«asb ^nban n
j- .

- r : it
• - n t ~ C . . •

nba nffl5?-B^3œ STfâBp tiba bfeito'»
I vvv JT T r ! AV _ ~

I VW •• T : •

ntôa an« nBt6»i înds *s*bn e

aha^s-rsi an» »asb ntaap abx
t : • v : T AT T -

V.V
- - ' VJV

vh -
>•• : n 6 I» - <r t : ••• 1 •••

«gs»i :tr»3 rwrwn niissrn 7
: : •

,- 1 t : a :
-

.
» : i -: r

ntii^-r^ nin 1
' n«is iû5«3 î^nû-pî

a-
-- ••• it : jt • w -: |- 1 t :

•

pTE hbb^ hM ii3T-b2 mw I
1 t : • ~*s - v : it t

r
t ». :

- p -

rœgn ^nn-nNi nïin-nN
,

i -fiS-r&n

Ti^s-ia a^bs hw pin ''abri
: I v jt : • ••: »at :

• j- :
-

b*nto**03 hxd^ :nnn3 «la^n 9
:<•• t : • r : s :

* ~ v rr %• v : rr

i-bs nki dbûtsi ipm ^a-r^
1

r
T -

: at -
••• : Ht :

• r* •-

-bs-nai arûpû-b3Ti«i anrns
t • : v.--': t ••• : st : ••• :

ànnr-bs ri^i nn2 ab^n »

y ••
it t <- : it t it

"

nkopêvovï. 6. A*F: vîcî;. 7. AEFf (a. M«.) tçJ

8. F:
c

P6pex. 9. E: Ttçotvôfi. (bis). A: kyxrrjuara

i5. Garde le silence, et diffère jusqu'au lendemain
à dire son sentiment. Hébreu et Septante : « se tait à
elle d'un jour à l'autre ».

XXXI. 3. Pour le combat manque dans les Sen-
tante. — Qui puissent exercer la vengeance du Sei-
gneur. Hébreu : t qu'ils soient dirigés (les Septante

ajoutent : en présence du Seigneur) contre Madi
pour exercer, etc. ».

6. Que Moïse envoya. L'hébreu et les Septante
ont de plus : « mille de chaque tribu ». — Fils d'È-
léazar. Les Septante ajoutent : « fils d'Aaron ».

8. Les Septante ajoutent à la fin : « avec leurs

blessés ».
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ut iàciat, sive non fâciat :
V6

quod
si aûdiens vir tacûerit, et in âlteram

diem distûlerit senténtiam : quidquid
vôverat atque promiserat, reddet :

quia statim ut audivit, tâcuit :
1C sin

autem contradixerit postquam res-

civit. portâbit ipse iniquitâtem ejus.

17 Istas sunt leges, quas constîtuit "îauê!*
1"

Dôminus Môysi, inter virum et uxô-

rem, inter patrem et filiam, quœ in

puellâri adhuc aetâte est, vel quœ
manet in paréntis domo.
XXXI. *

Locutûsque est Dômi- f£*™
nus ad Môysen, dicens :

2 Ulciscere M*,|,«*-

priusfilios Israël de Madianitis.etsic x.J
ube'ur-~

' ^um. 25, 17.

colligéris ad pôpulum tuum. 3 Sta-
-» r , A , • . Num - 27 . 13 -

timque Moyses : Armate, inquit, ex

vobis viros ad pugnam, qui possint
ultiônem Domini expétere de Ma- ^S.*»"'"'

dianitis :
4 mille viri de sîngulis

tribubus eligântur ex Israël qui
mittàntur ad bellum. 5

Dederûntquexum.25, r-s.

millénos de sîngulis tribubus, idxnm. h, 44.

est, duôdecim millia expeditôrum
! Eeg ' 4

'
°'

ad pugnam :
6
quos misit Môyses Num. 10,9.

cum Phinees filio Eleazâri sacerdo-

tis, vasa quoque sancta, et tubas ad

clangéndum trâdidit ei.

7
: Cumque pugnâssent contra Xum - 31

- "
Madianitas atque vicissent, omnes Gen - 34/25.'

. . ,
n '

Jos. 13,21-22.

mares occiderunt,
8 et reges eérum, ««u»»'*»

Evi, et Recem, et Sur, et Hur. et
r> 1 • r

'

• rw Nnm. 31, 16;

neoe, quinque principes gentis : Ba- 22, s-s.

laam quoque filium Beor, interiecé- «eu

runt glâdio :
9
ceperûntque mulîeres

cai,,,v ''

eorum,et pârvulos,omnîaque pécora,
et cûnctam supelléctilem : quidquid
habére potûerant depopulati sunt :

1 ° tam urbes quam viculos et castélla

ne le fasse pas.
VA
Que si, l'apprenant,

son mari garde le silence, et diffère

jusqu'au lendemain à dire son senti-

ment, tout ce qu'elle a voué et promis
elle l'effectuera, parce que, dès qu'il
l'a appris, il a gardé le silence. {G Mais
s'il a protesté contre, après qu'il est

venu à le savoir, il portera lui-même

l'iniquité de sa femme ».

17 Telles sont les lois que le Seigneur
a établies par Moïse entre le mari et la

femme, entre le père et la fille qui est

encore dans le jeune âge, ou qui de-

meure dans la maison de son père.
XXXI. 1 Le Seigneur parla encore à

Moïse, disant : « 2
Venge d'abord les

enfants d'Israël des Madianites, et

après cela tu seras réuni à ton peuple » .

3 Et aussitôt Moïse : « Armez, dit-il,

pour le combat, des hommes d'entre

vous, qui puissent exercer la vengeance
du Seigneur sur les Madianites. * Que
mille hommes de chaque tribu soient

choisis du milieu d'Israël pour être en-

voyés à la guerre ». 5 Et ils donnèrent

mille hommes de chaque tribu, c'est-à-

dire douze mille tout prêts pour le

combat,
6
que Moïse envoya avec Phi-

néès, fils d'Eléazar, le prêtre; il lui re-

mit aussi les vases saints, et les trom-

pettes pour en sonner.
7 Lors donc qu'ils eurent combattu

contre les Madianites, et remporté la

victoire, ils tuèrent tous les mâles,
8 et leurs rois, Evi, Récem, Sur, Hur
et Rébé, cinq princes de la nation

;
ils

tuèrent aussi par le glaive Balaam, fils

de Béor. 9 Et ils prirent leurs femmes,
leurs petits enfants, tous leurs trou-

peaux, tous leurs meubles
;
ils pillèrent

tout ce qu'ils pouvaient avoir. i0 La
ilamme consuma tant les villes que les

9° Victoire sur les Madianites, XXXI.

XXXI. 2. Des Madianites. Ce peuple, descendant
d'Abraham par Cétura, habitait dans le désert, à l'est

des Moabites. — Tu seras réuni à ton peuple : voir la
note sur Genèse, xv, 15.

3. La vengeance du Seigneur sur les Madianites :

les Madianites s'étaient joints aux Moabites pour ap-
peler sur Israël les malédictions de Balaam, Nom-
bres, xxu, 4, 7, et pour faire tomber le peuple de
Dieu dans l'idolâtrie, xxv, 6, 14, 17.

5. Douze mille hommes, nombre bien faible, mais
destiné à faire ressortir l'intervention spéciale de
Dieu dans cette guerre.

6. Avec Phinéès, celui-là même qui avait tué la Ma-
dianite Cozbi. Voir plus haut le récit des Nom-
bres, xxv, 8, 15.

7. Ils tuèrent tous les mâles: il ne s'agit ici que des
soldats : sur le reste du peuple il devait être sta-

tué un peu plus tard, y. 17.

8. Leurs rois : il s'agit simplement ici de chefs de
tribus. — Balaam : cf. Nombres, xxm, 10.
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vôfxsvaav,
<0 xai ndaaç ràç nôXsiç avrâiv

rdç èv raïç xaroixiaiç avrâiv xai rdç ènav-

Xsiç avrâiv èvénçrjoav èv nvgi.
* ' Kal sXa-

/?ov ndouv rrjv nçovofj.r]v avrâiv xai navra

rà OxvXa ' avrâiv ' dnc dvfrçuinov swç xrrj-

vovç,
12 xai rjyayov nçoç Jtâwvorjv xai nçoç

'EXedÇaç rôv isçèa xai tiqoç ndvraç vlovç

'lauar]X rrjv alyuaXtooîav xai rà oxvXa xai

rrjv nçovofirjv sic rrjv naosf.i^oXrjv sic 'Aqa-

/Sw^ -Miwâ/2, rj
èanv èni rov 'Ioçôdvov xurà

'Isçiyû.
1 3 Kai è^rjX&s Blcuvarjç xai 'EXsdÇaç o is-

çsvç xai nâvvsç oï dgyovrsç rrjç ovvayojyrjç

sic ovvdvrrjotv avroïç £tw rrjç naQSfifioXrjç.
M Kai tooyiodrj Mujvorjç ini roïç ènioxâ-

noiç rrjç âvvdf.iscoç,'yiXidçyoïç xai èxarovrdg-

yotç, roïç èçyo/Lièvoiç ex rrjç naourdÇuoç rov

nolèf.tov.
'° Kai sinsv avroïç 3Itovo~rjç'

C

I-

vari èÇojyorjoars ndv iïrjXv;
i0 livrai ydg

TjOav roïç vioïç 'looarjX, xard ro
çrj/.ia Ba-

Xadu, rov dnoarrjoat xai vnsgiôsïv ro
v

çrjua

xvqîov svsxsv (froyaig, xai èyèvsro rj
nXr

t yrj

èv rî ovvaycoyrj xvqLov.
* 7 Kai vvv uno-

xrsivurs ndv uoosvixôv èv ndarj rîj dnaçria,
ndaav yvvaïxa, rjriç syvw xotrrjv dçasvoç,

dnoxrsivars' iS xai nàouv rr]v dnagriav rac

yvvaixâiv, rjriç ovx otde xotrrjv dgasvoç, Çw-

ygrjoars avrdç.
* ° Kai vf.isïç nageufidXsrs

e|w rrjç nage/nfjoXrjç snrd rjuègaç, nu; ô

uvsXojv xai o unr6f.isvoç rov rsrgwfisvov

dyviod-rjosrai rjj rjf-iéga rfj rglrrj xai
rrj

yf-ièga rrj e^âôfirj, vfcsïç xai
r] aîyuaXojoia

viioïv.
20 Kai ndv nsçi^Xrjf.ia xai ndv

oxsvoç âsgudrtvov xai ndoav ègyaoiav è% ai-

ysiaç xai ndv oxsvoç "ÇvXivov dcpayvisïrs.
21 Kai sïnsv 'EXsdïjag o îsgsvç ngoç rovç

uvôgaç rrjç âvvdiiswç rovç ègyotxsvovç èx s

rrjç
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H. £i tout ce qu'ils avaient pris. Hébreu : « et

tout le pillage ». Septante : « et toutes leurs dépouil-
les ».

12. Hébreu et Septante : « ils amenèrent devant

Moïse, devant Éléazar le prêtre et l'assemblée des

enfants d'Israël, les prisonniers, la prise et le butin

au camp dans les campagnes de Moab, qui sont

près du Jourdain de Jéricho (Septante : contre Jéri-

cho) ».

14. Les tribuns et les centurions. Hébreu et Sep-

tante : « chefs de mille et chefs de cent ».

18. L'hébreu porte : « Et toutes les jeunes filles qui

n'ont point connu la couche d'un homme, vous leur

conserverez la vie ».

19. Celui qui aura tué un homme ou qui en aura

touché un tué. Hébreu : « quiconque aura transporté

ou touché un cadavre ».

20. Hébreu: « vous purifierez tout vêtement, tout us-

tensile de peau, tout ouvrage de (poils de) chèvre, et

tout vase en bois ».
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III. l«a 40 e année (XX-XXXVI). — 9° Défaite de» Madianite» (XXXI).

flamma consûmpsit.
il Et tulérunt

prsedam, et universa quse ceperant Madianit».

tam ex hominibus quam ex jumén- quitur.

tis,
12 et adduxérunt ad Môysen, et Deut i0U

Eleazârum sacerdôtem, et ad ora-

nem multitûdinem filiôrum Israël :

réliqua autem utensilia portavérunt

ad castra in campéstribus Moab

j:xta Jordânem contra Jéricho. Xum. 26, 3.

22,1 ;33 4S.

13
Egréssi sunt autem Môyses et obju

y
.ï«-

Eleâzar sacérdos, et omnes princi-

pes synagôgae, in occûrsum eôrum

extra castra. u
Iratûsque Môyses

principibus exércitus, tribûnis, et

centuriônibus qui vénérant de bello,
15 ait : Cur féminas reservâstis?

Num. 25, 18.

16 Nonne istse sunt, quse decepérunt *j»
s

**•,**

filios Israël ad suggestiônem Bâ-

laam, et praevaricâri vos fecérunt in

Domino super peccâto Phogor, unde
Captivi

et percûssus est pôpulus?
17

Ergo «ccVdèndi.

cunctos interiicite quidquid est

géneris masculini, éliam in pârvu-
lis : et mulieres, quae novéruut

viros in côitu, jugulâte :
18

puéllas

autem et omnes féminas virgines
reservâte vobis :

i0 et manéte extra
Lev ' la '

castra septem diébus. Qui occiderit ^J^
19

-

hôminem, vel occisum tetigerit,

lustrâbitur die tertio et séptimo.
20 Et de omni prseda, sive vesti-

méntum fûerit, sive vas, et âliquid
in utensilia prseparâtum, de ca-

prârum péllibus, et pilis, et ligno,

expiâbitur.

21 Eleâzar quoque sacérdos, ad

viros exércitus qui pugnâverant, sic

bourgades et les châteaux. ' Et ils en-

levèrent le butin et tout ce qu'ils

avaient pris, tant des hommes que des

bêtes,
12 et ils les amenèrent devant

Moïse et Eléazar, le prêtre, et toute

la multitude des enfants d'Israël :

mais tout ce qui pouvait être à leur

usage, ils le portèrent au camp dans

les plaines de Moab, près du Jourdain,

contre Jéricho.
13 Or Moïse, Eléazar le prêtre, et

tous les princes de la synagogue, sor-

tirent à leur rencontre hors du camp.
M Et Moïse, irrité contre les chefs de

l'armée, les tribuns et les centurions

qui venaient de la guerre,
15 dit :

« Pourquoi avez-vous réservé les fem-

mes? 16 Ne sont-ce pas elles qui ont

trompé les enfants d'Israël à la sug-

gestion de Balaam, et vous ont fait

prévariquer contre le Seigneur par le

péché de Phogor, pour lequel aussi

le peuple fut frappé?
'"

Ainsi, tuez-

les tous, tout ce qui est du sexe mascu-

lin, même parmi les enfants, et égor-

gez les femmes qui ont connu des hom-

mes; 18 mais les jeunes filles et toutes

les femmes vierges, réservez-les pour
vous. 19 Et demeurez hors du camp

pendant sept jours. Celui qui aura tué

un homme, ou qui en aura touché un

tué, sera purifié au troisième jour et

au septième.
20 Et si dans tout le butin

il y a, soit un vêtement, soit un vase,

et quelque chose de destiné aux usages,

en peaux de chèvres, en poils et en

bois, il sera purifié ».

21 De son côté, Eléazar le prêtre

parla ainsi aux hommes de l'armée qui

10. Les châteaux : dans le texte original, les cam-

pements où étaient dressées les tentes des Madia-

nites.

14. Moïse irrité, de ce que les soldats avaient

épargné les femmes, y. 15, qui précisément avaient

été l'instrument de la chute des Hébreux, y. 16.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

17. Tout ce qui est du sexe masculin : cf. le y. 7,

plus haut, et la note.

18. Réservez- les pour vous. Une loi devait bientôt

fixer le sort de ces captives, en réglant le mariage

des vainqueurs avec les femmes tombées en leur

pouvoir, Deutéronome, xxi, 10-14.

51
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III. Ultimiis exodi annus (XX-XXXVI). — 9° De Madianiti* Victoria (XXXI).

naQard^swç* rov noXêfiov Tovro ro ôi-

xalw/na rov vopiov, o ovvèrdçe xvqioç rco

Mwvofj'
22

IIXtjv rov yQvoiov xal rov dçyv-

oiov xal yaXxov xal oidrJQOv xal [toXiflov

xal xaoOirsQov,
23 nuv nçayfia o ôieXsvosxai

sv nvçl, xal xad~aQLOd~7]Osxai, âXX'
rj
rw vâan

rov âyvto^iov àyviod-r\osrai' xal navra ooa

sdv
[17] ôianoQSvrjrat ôid nvQÔç, âisXsvosrai

ÔV vâaroç.
a4 Kal nXvvsïods rd if.idna rrj

t^squ rrj èfiâof.17],
xal xad-açiod'TJoso&s' xal

{.isrd ravra slçsXsvoso&s sic rr]v naQS(.iftoXijv.

25 Kal êXàXrjos xvqioç tzqoç Mtot5o~/7r, Xk-

ymv 26
Aàfe xb xsqiàXaiov xâtv axvXeov xijç

ai-^fiaXmaîaç àno àvirçmnov ioaç xxijvovç, ai)

xal 'EXeàÇaQ o ieçtvç xal oi aç^ovtsç xmv

naxçuâv xrjç ovvaymyijç.
27 Kal duXeîxs xà

axvXn avec fiéaov xmv noXtfiiaxmv xmv ix-

nsnoQSVOfxèvwv sic rr]v naodxdfyv xal dvd

(zsoov ndorjç ovvaywyrjç.
28 Kal dcfsXstrs

rsXoç xvqIw naQu rwv dvtTQwnwv rwv noXs-

/utorwv rwv sxnsnoosvo/j.svwv sic rijv Tiaçd-

xaçiv, fitav xpv^v àno n?rxaxno~!cov, àno
x<ôv àvdçwnaw 'xal àno xmv xxtjvmv xal àno
xmv fiomv xal àno xmv nQofiàxmv xal àno
xmv oj cor. 29 Kal àno xov 7jfiîaovç avxmv

Xijxpsa&s, xat ômauç 'EXsàÇuQ xm îeçeî xàç

ànciQiàç xvQt'ov.
30 Kal àno xov rjfilaovq

rov reSV vlwv *Io~ça?)X Xrjxpr]
sva dno nsv-

rrjxovra, dno rwv dv&Qwnwv xal dno rwv

/5Wv xal dno rwv noofidrwv
' xal dno rwv

ovwv ] xal dno ndvrwv rwv xrrjvwv, xal âw-

osiç avrd roïç vlsviratç roïç cpvXdooovot rdç

(pvXaxdç sv rrj oxrjvrj xvq'iov.

31 Kal snolrjos M.wvo~rjç xal ""EXsdÇao o

isqsvç, xad-à avvsraS,s xvqioç rw 3ïwvarj.
32 Kal èysvrjd-rj ro nXsôvaG[ia rrjç nQovo-

fxrjç,
o nQOSv6(isvo~av ol uvÔqsç oi noXs/.uoxal

dno rwv nQofidrwv, hï-axôoiai yiXidôsç xal

h(jôo[i?jxovra xal nèvrs yiXidôsç,
33 xal (iosç

ôvo xal s(3âof.irjxovra yiXidâsç,
84 xal ovoi
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23. Sera purifié par le feu. Hébreu : « vous le

ferez passer dans le feu et il sera pur », par le feu
manque dans les Septante. Puis l'hébreu et les Sep-
tante ajoutent : « il sera toutefois purifié par l'eau
de séparation {Septante : de purification) ».

29. Avant et tu la donneras, l'hébreu et les Septante
ont de plus : « vous le prendrez de leur moitié ».

31. Comme aval t ordonné le Seigneur, l'hébreu et

les Septante ont de plus : « à Moïse ».
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III. L.ii IO année (XX-XXWI). — »' Défaite tien Madiantte» CXXXIJ.

locûtus est : Hoc est prœcéptum ''"HÎJJ^"

legis, quod mandâvit Dominus '"'.."v"'!.

1 ""'

Môysi :

— Aurum, et argéntum. et

œs, et ferrum, et plumbum. et stan-

num. - :!

et omne quod potesl tran-

sire per ilanimas, igné purgâbitur.

Quidquid autem ignem non potest

sustinére. aqua expiationis sancti- s-„m . ...

ficâbitur :

2i et lavâbitis vestiménta

vestra die septimo, el purnicati pôs-
tea castra intrâbitis.

- ;i Dixit quoque Dominas ad
plî^j'j"

Môysen :

20 Tôllite summam eôrum

quœ capta snnt, ab hômine usque
ad pecns, tu et Eleâzar sacérdos et .!,>-.->.

principes vulgi :
-'

dividésque ex
•'-'"i"'-'

œquo praxlam, inter eos qui pugna-
vérunt egressîque snnt ad bellum,
et inter omnem réliquam multitûdi-

ncm :

- 8 et separâbis partem !)«'»- .-ei-Vioium.

mino ab his qui pugnavérunt et

fuérunt in belle-, unam ânimam de

quingéntis. tam ex liomînibus quam
ex bobus et âsinis et ùvibus,

2 '

J et

dabis eam Eleazâro sacerdôti, quia

primitive Dùmini sunt. 30 Fx média |,

|»;'

8
.

1 ''

quoque parte filiôrum Israël accîpies

quinquagésimum caput hôminum,
et boum, et asinôrum. et ôvium,
cunctôrum animântium, et dabis ea

Levitis, qui éxcubanl in custôdiis

tabernâculi Dùmini.
:il

Fecerûntque Môyses et Eleâzar. .

sicut prœcéperat JJôminus. :i2 Fuit ret<'"*i"

autem prœda. quam exércitus cépe-
rat. ovium sexcénta septuaginta

quinque nu'llia. ;3;j boum septuaginta
duo millia. :ii asinôrum sexasrînta

avaient combattu : « Voici le précepte
de la loi qu'a commandé le Seigneur à

Moïse :

--'
L'or, l'argent, l'airain, le

fer, le plomb et l'étain,
2:!

et tout ce qui

peut passer par les 11 animes, sera pu-
rifié par lf l'eu. Mais tout ce qui ne peut

supporter le feu, sera sanctifié par l'eau

d'expiation:
-'•

et vous laverez vos vête-

ments au septième jour, et, purifiés.
vous entrerez ensuite dans le camp d.

-"' Le Seigneur dit aussi à Moïse :

< - G Faites le dénombrement de tout ce

qui a été pris, depuis l'homme jusqu'à
la bête. toi. Eléazar le prêtre, et les

princes du peuple.
-~ Kt tu partageras

également le butin entre ceux qui ont

combattu et qui sont sortis pour aller

à la guerre, et tout le reste de la mul-

titude: - s
et tu sépareras la part du

Seigneur de la part de ceux qui ont été

à la guerre : une âme sur cinq cents,

tant d'entre les hommes que d'entre

les bœufs, les ânes et les brebis :

-'•'

et

tu la donneras à Eléazar le prêtre,

parce que ce sont les prémices du Sei-

gneur.
:! " Tu prendras aussi, de la

moitié attribuée aux enfants d'Israël,

la cinquantième partie des hommes,
des bœufs, des ânes, des brebis, de

tous les animaux, et tu la donneras

aux Lévites, qui veillent à la garde du

tabernacle du Seigneur .

:!l Kt Moïse et Kléazar firent comme
avait ordonné le Seigneur.

:! -' Or. le

butin que l'armée avait pris fut de six

cent soixante-quinze mille brebis. :!:! de

soixante-douze mille bœufs,
:il de

•2,i. L'eau d'expiation, l'eau lustrale dont il ;i été <

question plus haut. Xombres, xix. t

•21. Egalement, ne se trou\e pas dans le texte oiï- I

ginal, maisilest à supposer qu'il rentre bien dans le I

sens de l'hébreu. Il était juste que les guerriers
eussent une plus grande part que les non-combat- l

tants, el comme ilsn'étaieut qu'au nombre de douze I

mille (y. 4), il suffisait de leur attribuer la moitié du <

butin pour que leur part fût beaucoup plus consi- |

dérable que celle du reste du peuple. i

28. La pari du Seigneur, destinée aux prêtres, ne (i

:omporte que la cinq centième partie du butin at-

ribué aux guerriers. Ici encore ceux-ci sonl plus

avorisés que le peuple, sur la part duquel est pré-

evée la cinquantième partie pour les lévites, y. 30.

:îo. La cinquantième partie, au lieu de la cinq cen-

ième, car les lévites étaient beaucoup plus nom
ireux que les prêtres, la part de ceux-ci est

numérée y. 37-40: celle des lévites ne l'est pas ex-

iressémcnt, mais des chiffres donnés aux v. i3-Hi,

I esl facile de conclure qu'elle lut de 3-20 captives.

10 ânes, "-2U bœufs et «i.T.'iO brebis.
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III. Ultimus exodi minus ( Y Y - Y YY V I ).
— 9° De Madianiti» Victoria (XXXI).

/.lia
xai £%^xovxa yiXidôsç.

3S Kai vjvyai

dvdçwnwv dno xwv yvvaixwv, aï ovx ey-

rwoav xoitTjv dvôgoç, nàoai xpvyai, ôvo xai

rQidy.ovra yikidâeq.
36 Kai êysvijd-7] xo rjfti-

oevua
rj (.isqîç xwv ixn£noç£Vf.iévwv sîç xov

TidXsuov ix xov aQid-fxov xwv nQO^dxwv,XQia-

xôaïai xaî xoiâxovxa yiXidôsç xaî hnxaxtç-

yiXta xai nzvxaxôoia. 3 ' Kai èyévsxo xo xé-

Xoç xvçld) dno xwv TiQofidxwv £%axôo~iai

i^âotuijxovTa névxs' 3S xai fiôsç tS, xai xqid-

xovxa yiXidâsç, xai to xéXoç xvgiw, ôvo xai

efîôoiurixovxa'
39 xai ovoi, TQidxovxa yiXidÔ£ç

xai nsvxaxôoioi
,
xai xo xéXoç xvçîw sic xai

i&jxorxa'
40 xai xpvyai dv&çwnwv axxaiâexa

yiXidâeç, xai to réXoç avxwv xvqLw ôvo xai

xQidxovxa xpvyai.
41 Kai sôcoxs Mwvorjç

xo xtXoç xvqU», xo dcpaÎQSfxa xov dsov
,

3

£-

XsuLao xw îsçsï, xadd ovi'txa'is xvqioç rcù

M.w vofj.
42 *

jinô xov jjiuosv/naxoç xôiv

vîwv UoQatfX, ovç ÔieïXs Mwv'orjç dno xwv

dvôowv xwv noX£f.uaxâlv.
43 Kai iyèvsxo xo

7]uiasvLia dno x?jç ovvaycoyrjç dno xwv nço-

fidxwv XQiaxôoiai xai xçidxovxa yiXtdôsç xai

enxaxiçyîXia xai nsvxaxôoia,
44 xai fiôeç £§

xai xqidxovxa yiXiaôsç,
4h ovoi xqidxovxa yi-

Xidôeç xai nsvxaxôoioi,
46 xai xpvyai dvd-QW-

nu)v î'% xai ôèxa yiXiâôeç,
47 xai sXafis Mwv-

orjç dno xov q/Luosv/xaxoç xoZv viwv
3

IoçarjX

xo £v dno xwv n£vxr[XOvxa, dno xwv dv-

&ownwv xai dno xwv xxrjvwv, xai ïôwx£v

avxd roïç yhvixaiq xoTç (pvXdooovoi xdç (pv-

Xaxdç xrjç oxtjvrjç xvqLov ,
ov xoônov ovvè-

xaS,£ xvqioç xw 3ïwvo~rj.
48 Kai nQOçrjXdov nçoç JHwvorjv *ndvxaç}

oi xa&£Oxa/it£voi dç xdç yiXiaoyiaç rrjç ôv-

rdfxewç, yiXiaoyoi xai hxuxôvxaoyoi,
49 xai

£inav nçoç JKwvorjv 01 naïôéç oov dXrjcpaoi

to XEcpdXaiov twV dvôowv tcuV noX£f.uoxwv

xwv nuo' r^ilv, xai ov ôian£(fwvr\x£v an

avxwv ovôè £iç.
50 Kai nçoç£vt]vôya.f.i£v xo

35. AE: nàoa
il>vyjt). 36. A: IxnoQevojuévwv.

AEF (eti. 43) f (p. rçiax.) xdia'âeç. 37. Ff [p.

réXo;) ra. 38-39. A2^ (p. re'/Loç)
avrwv tw.

40. A: Ê£ xcù ôe'xa. 41.AE: xafrâneç. 45. A1*
(pr.)

*<*l, 47. AE* to. 49. (1. rjtûv) q/iùr.
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33. De trente deux mille personnes du sexe fémi-
nin. Hébreu : « en âmes humaines, des femmes
qui... trente deux mille ». Septante : « et les âmes
des hommes parmi les femmes... ».

42. Pour ceux qui. Hébreu et Septante : « de ceux
qui ».

43. Mais quant à la moitié qui... c'est-à-dire. Hé-
breu:

jui ».

43. Mais quant a la moitié qui... c est-a-dire. Hé-
ireu:« et la moitié (appartenant; à la réunion, était...».
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millia et mille :
35 ânimse hôminum

^""ihio.

sexus feminei, quae non cognôverant ni^m
viros, trigînta duo millia. 36 Dâta-

que est média pars his qui in prsélio

fûerant, ôvium trecénta triginta

septem millia quingéntœ :
37 e qui-

bus in partem Dômini supputâtse
sunt oves sexcéntœ septuaginta

quinque.
38 Et de bonus triginta

sex millibus, boves septuaginta et

duo :
39 de âsinis triginta millibus

quingéntis, âsini sexaginta unus :

r, ° de animâbus hôminum sédecim

millibus, cessérunt in partem Dô
mini triginta duse ànimœ

ditque Môyses nûmerum primitiâ-
rum Dômini Eleazâro sacerdôti, si-

cut fûerat ei imperâtum,
'' 2 ex média

parte filiôrum Israël, quam sepa-
râverat his qui in prœlio fûerant.
,|3 De média vero parte, quae conti-

ferat
reliquat multitûdini, id est,

e ôvibus trecéntis triginta septem
millibus quingéntis,

4i et de bobus

triginta sex millibus,
45 et de âsinis

triginta millibus quingéntis,
i6 et

de hominibus sédecim millibus,
57 tulit Môyses quinquagésimum ca-

put,et
dédit Levitis, qui excubâbant

in tabernâculo Dômini, sicut prse-

céperat Dôminus.
,8
Cumque accessissent principes,.^"

exércitus ad Môysen, et tribûni,

centurionésque, 'dixérunt :
i9 Nos

servi tui recensûimus nûmerum pu-
gnatôrum, quos habûimus sub manu
nostra : et ne unus quidem défuit.
50 Ob hanc causam offérimus in

donâriis Dômini singuli quod in Ex. 33 , 22 .

Tradi- Pars ,
8a-

cerdolum.

Pars
liopuli

Par» I>o-
vitai'uin.

Volunta-
obla-

liiuiis.

soixante et un mille ânes,
33 de trente-

deux mille personnes du sexe féminin,

qui n'avaient pas connu d'hommes.
36 Et la moitié fut donnée à ceux qui
avaient été au combat : trois cent

trente-sept mille cinq cents brebis,
37

desquelles furent supputées, pour
la part du Seigneur, six cent soixante-

quinze brebis
;

38 et des trente-six mille

bœufs, soixante-douze bœufs;
39 des

trente mille cinq cents ânes, soixante

et un ânes;
i0 des seize mille person-

nes, trente-deux personnes passèrent à

la part du Seigneur.
'H Et Moïse re-

mit le nombre des prémices du Sei-

gneur à Éléazar, le prêtre, comme il

lui avait été ordonné, n
pris sur la

moitié des enfants d'Israël, qu'il avait

séparée pour ceux qui avaient été aux

combats. 43 Mais quant à la moitié qui
était échue au reste de la multitude,

c'est-à-dire de trois cent trente-sept
mille cinq cents brebis,

** de trente-

six mille bœufs,
'
,3 de trente mille cinq

cents ânes,
' ll et de seize mille person-

nes,
-17 Moïse prit la cinquantième par-

tie, et la donna aux Lévites, qui veil-

laient dans le tabernacle du Seigneur,
comme l'avait ordonné le Seigneur.

48 Et lorsque les chefs de l'armée,

les tribuns et les centurions se furent

approchés de Moïse, ils dirent :

;9 « Nous, tes serviteurs, nous avons

recensé le nombre des combattants que
nous avons eus sous notre main, et il

n'en a pas manqué un seul. 30 Pour ce

motif, nous offrons chacun en don au

47. La cinquantième partie : en voir le compte, à

la note sur le y. 30.

48. Les tribuns et les centurions, les chefs de mille

et de cent hommes.

50. Pour ce motif ; les dons qui vont être faits sont

tout volontaires, en supplément de ceux que Dieu

avait exigés, et ils ont pour but de remercier le Sei-

gneur de ce qu'aucun des douze mille guerriers hé-

breux n'aététuéparlesMadianites.—Périscélides : ce

sont des anneaux précieux, que les femmes portent

encore au bas des jambes, dans plusieurs pays de

l'Asie et de l'Afrique.
— Bracelets : sur l'usage très

répandu des bracelets dans l'antiquité, tant pour

Égyptienne portant des bracelets (f . 50). (Tombeau de Mai.)
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ÔWQOV XVQIW CtVrJQ SVQS oxsvoç xqvoovv

xal yXiôwva xal xpèXXiov xal ôaxxvXiov xal

nsQiôs^LOv xal SfinXôxiov , sÇiXdoao&at, tisqî

7]f.aov svavxi xvqiov.
5I Kal sXafts Mwv-

Grjç xal 'EXsdÇaQ o Îsqsvç xo yçvolov naç

avxwv, nav axsvoç stQyaOfxsvov.
0-i Kai

sysvsro nav xo yQVOiov, rô uyaigsua o

dqpsïXov xvqIw, sxxaiôsxa yiXidôsç xal sn-

xaxôoioi xal nsvxrjxovxa oixXoi, naçd xwv

yiXidQ/cov xal naçd xwv sxaxovxaQywv.
33 Kal oî àvÔQSç ol 7ioXs/Liioval sttqovôf.tsv-

oav sxaoxoç savxw. 54 Kal sXaps Mwuorjç
xal

3

EXsdÇao 6 Isqsvç xo yQvoiov naçd xwv

ytXidoyoùv xal naod xwv sxaxovxaQywv ,
xal

slçrjvsyxsv avxd sic xrjv oxrjvrjv xov [.laQvv-

qiov, f.tvT](.wovvov xwv vîoZv 'IoQarjX svavxi

xvq'lov.

XXXH. Kal xxrjvrj nXrjdoç r]v xoTç vloïç
c

Pov($r]v xal xoïç vîoïç Tdô, nXrjd'oç Offô-

ôoa, xal siôov xrjv ywQav
3

JaÇrjQ xal xrjv yw-

Qav raXadâ, xal rjv o xônoç, xônoç xxrjvsoi.
- Kal TtooçsXd-ôvxsq oî viol 'Povfirjv xal oî

viol rdâ sinav tcqoç NLwvoîjv xal ngôç *E-

XsdÇao xov IsQsa xal tiqoç xovç àçyovxuç

xrjç ovvaywyrjç, Xsyovxsç'
z *^4xaowd- xal

/laifiwv xal 'laÇrJQ xal Nafiod xal "Eosfiwv

xal 'EXsaXrj xal 2s(3afid xal Nafîav xal

Baidv,
*
xr]v yrjv rjv naoaôsôwxs xvqioç svw-

niov xwv vîwv 'IOQarjX, yrj xxîjvoToôopoç sort,

xal xoTç naioL oov xzrjvrj vndgysi.
° Kal

sXsyov El svçoftsv ydgiv svwniôv oov, âo-

&rjzw rj yrj ai xrj xoïç olxsxaiç oov èv xaxa-

oysosi, xal
(xrj ôiaftifidorjç rjftdç xov 'Ioçâd-

vr\v.
6 Kal sitcs JMwvorjç xoïç vloïç rdâ xal

xoïç vloïç
l

Pov[3ijv Ol dâsXcpol v/.iwv nOQSvor-
xai sic xov 7iôXs/.iov, xal vf.isïç xad~rjosods

avxov;
7 Kal Ivaxi ôiaozQscpsxs xdç ôtavoiaç

xwv vîwv 'IoQarjX, firj èiafirjvai sic xrjv yrjv

rjv xvqioç ôiôwotv avxoïç;
8
Ovy ovxwç

inolrjOav oî naxsQSç v/nwv, Sxs dnéoxstXa

50. X: oç evçe (F: os *jçe). AF* (ait.) xal. A:

tyéliov. 52. A: £Ç xai ôéxa. 53. E: ttçoevo^.
54. A2EF: elarjveyxav.

— 1. AEFf (a. aipéSça")

noXv. A: ISov. 3. F: defiàv. A1
: "Ajufi^à/u.

4. AEF: naçéSwxe. A* toJV. 5. AE: hXéyoaav...
hvavTÎov. A: TOtç naïaî. 6. AEF: noçevoovTai.
7. A: tcs xaçâîaç... avafiijvai.
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51. Tom< Tor en diverses espèces. Hébreu et Sep-
tante : « l'or, tout ornement travaillé ».

52. L'hébreu et les Septante ont de plus au com-
mencement: « tout l'or du prélèvement qu'ils avaient

prélevé pour Jahvéli (le Seigneur) fut..

tribuns. Hébreu : « des chefs de mille ».

Des

XXXII. 5. Nous te prions donc. Hébreu et Septante :
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prseda auri potûimus invenîre, pe- o'biauô'

riscélides et armillas, ânnulos et
v
°iq£?,

a
u
r
1
!

a

dextrâlia, ac murœnulas, ut depre-
céris pro nobis Dôminum. ex-ss,!».'

51
SusceperûntqueMôyses, etEleâ-

zar sacérdos, omne aurum in divérsis

speciébus,
32

pondo sédecim millia,

septingéntos quinquaginta siclos, a

tribûnis et centuriônibus. 53 Unus-

qufsque enim quod in prœda rapûe-
rat, suum erat. 5i Et suscéptum in-

tulérunt in tabernâculum testimùnii,

in moniméntum fîliôrum Israël co-

ram Domino.
XXXII. ' Fîlii autem Ruben et

Lev. 2, 2, 9.

Gad et

Gad habébant pécora multa, et erat ™"tem
illis in juméntis infinita substântia. "Xnem

"

Cumque vidissent Jazer et Gâlaad ^""Vg.

aptas animâlibus aléndis terras, Jog 13 2
.

2 venérunt ad Môysen, et ad Eleazâ-

rum sacerdôtem, et principes multi-

tûdinis, atque dixérunt :
3 Ataroth. Nu

™-..^
30

et Dibon, et Jazer, et Nemra, Hése-

bon, et Eleâle, et Saban, etNebo, et

Beon,
''

terra, quam percûssitDômi-
Num - 32 > 33

nus in conspéetu fîliôrum Israël,

régio ubérrima est ad pastum animâ-
lium : etnosservituihabémusjumén-
ta plûrima :

5
precamiirque si invé-

nimus grâtiam coram te, ut des nobis

fâmulis tuis eam in possessiônem,
nec fâcias nos transire Jordânem.

6
Quibus respôndit Môyses : Moy9iS

Numquid fratres vestri ibunt ad pu-
i-erellt'-

gnam, et vos hic sedébitis? 7 Cur
subvértitis mentes fîliôrum Israël,

Deut1
'
28 -

ne transire aûdeant in locum, quem
eis datûrus est Dôminus ? 8 Nonne xum . u,

ita egérunt patres vestri, quando Dent 9,' «s.

Seigneur ce que nous avons pu trouver

d'or dans le butin : périscélides, brace-

lets, anneaux, ornements de la main
droite, et petits colliers, afin que tu

pries pour nous le Seigneur ».
31 Et Moïse et Éléazar, le prêtre,

reçurent tout l'or en diverses espèces,
52 du poids de seize mille sept cent cin-

quante sicles, des tribuns et des centu-
rions :

33 car ce que chacun avait pris
dans le butin était à lui. 5i Et après
avoir reçu cet or, ils le portèrent dans
le tabernacle de témoignage, comme
un monument des enfants d'Israël de-
vant le Seigneur.
XXXII. l Or les enfants de Ruben et

de Gad avaient beaucoup de troupeaux,
et ils possédaient en bestiaux d'immen-
ses richesses. Lors donc qu'ils eurentvu

que les terres de Jazer et de Galaad
étaient propres à nourrir des animaux,
2 ils vinrent vers Moïse et éléazar, le

prêtre, et les princes de la multitude,
et dirent : « 3

Ataroth, Dibon, Jazer,

Nemra, Hésébon,Éléalé, Saban, Nébo et

Béon,
4 terre qu'a frappée le Seigneur

en la présence des enfants d'Israël, est

une contrée très fertile pour le pâtu-
rage des animaux; et nous, tes servi-

teurs, nous avons des bestiaux en très

grand nombre :
5 nous te prions donc,

si nous avons trouvé grâce devant toi,

de la donner à tes serviteurs en posses-
sion, et de ne point nous faire passer
le Jourdain » .

6 Moïse leur répondit : « Est-ce que
vos frères iront au combat, et vous,
vous demeurerez ici? 7

Pourquoi boule-
versez-vous les esprits des enfants

d'Israël, afin qu'ils n'osent passer dans
la terre que doit leur donner le Sei-

gneur?
8 N'est-ce pas ainsi qu'ont agi

vos pères, lorsque je les envoyai à Ca-

les hommes que pour les femmes, voir les notes,

Genèse, xxiv, 30; xxxviii, i8. — Anneaux, servant de
sceaux. — Ornements de la main droite : d'après le

texte original, il s'agit plutôt ici des pendants d'o-

reilles.— Petits colliers : le goût des colliers était

répandu dans l'antiquité, comme celui des autres

bijoux, et les hommes mêmes en portaient souvent
de fort riches.

52. Seize mille sept cent cinquante sicles représen-
taient le poids énorme de près de 238 kilogrammes
d'or.

10e Établissement de quelques tribus au delà du
Jourdain, XXXII.

XXXII. 1. Jazer. Voir la note sur xxi, 32. —Galaad,
,e pays transjordanique au nord et au sud du Ja-

îoc.
"

3. Ataroth devint une ville de la tribu de Gad. —

Main de fomme chargée de bagues (f. 50)

(D'après Wilktnson.)
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avxovç èxKdârjç Bagvrj, xaxavorjaai

t^VJ
—
jy *l5g»ï t inRÏTTW ÏT^i M12 9

yîjv;
9 Kal dvs@7]Oav rpdgayya fidxgvoç, xai

t

~
r.

~
: '"r

:

' V,T \ L • *
:

"• ~£
:
~

xaxsvdrjoav xrjv yrjv, xai dnsoxqoav xrjv xag- i

"** r'T - j liV » ^*}iî 2i2"p»> ^-^
âlav xojv vlôiv ^IogarjX, onwç (.it) siçsXd-woiv

sic rr]v yrjv, rjv sâtoxs xvgioç avxoïç.
1 ° Kal

ujQyiod-7] d~Vf.uo xtgioç èv
xrj tjftsga èxsîvrj,

xai dl/noas Xsytov
<1 El oxpovxat ol dvd-gw-

noi ' ovxoi '

ol dvafidvxsç 3; -Alyvnxov and

sîxooasxovç xai ènâvto
,

' ol èmoxdfisvoi xo

dya&ôv xai xo xaxôv 1

, xr)v yrjv rjv coliogu

x(Z 'Afigadix xaVlaadx xai *Iaxiôfî, ov ydg ov-

vsnrjxoXovd-rjaav onlou f.iov
* 2

nXr}v XdXsft

v'ioç 'Isçpovvtj o âiaxs/ojgtaitévoç xai 'Itjoovç

6 xov Navrj, oxi ovvsnrjxoXovd'Tjoav onioco

xvqLov.
,3 Kal (ôoyÎG&7] d-Vf.ap xvqioç ènl

xov "Ioça-^X, xai xaxsgôf-ifisvosv avxovç èv

xîj £Q?jf.i(p xsooagdxovxa sxt], scoç è'ZavrjXojfr?]

nuoa
r\ ysvsâ, ol noiovvxs; xd novTjgd svavxi

xvçlov.
* iyIâov dvêoxr]xs dvxl xcov naxê-

qo)v v(.ico~v. avvxQiixfxa dvd-gwnwv djLiagxw-

Xtov, ngoç&sTvai, sxt ènl xov &v[.iov xrjç

dgyrjç xvqIov ènl 'IogarjX.
*° aOxi dnoaxga-

cpijosod'S an avxov
,

*
ngoçfrsïvai sxi xaxa-

XtiisXv avxov èv
xrj ègrju<p,

xai dvofttfosxs

sic oXtjv xrjv ovvaytoyrjv xavxrjv.
* 6 Kal ngoçrjX&ov avxù) xai sXsyov *E-

navXsiç ngofidxm' olxodoi.iijoof.isv wâs xoïç

xxrjvsoiv 7]f.uov, xai noXsiç xaïç dnooxsvaïç

7jfj.wv.
{ 7 Kal

t](.islç èvonXiodusvoi ngocpv-

Xaxr)v ngôxsgoi xcov vlcov *IogajjX, sojç dv

dydytof.tsv avxovç sic xov suvxolv xônov, xai

xaxoLXTJost i\ dnoaxsvr] tj/mov èv nôXsav xs- i 'Oa "OSS^ B^ÏÔn VbHD ^Dïlbsi 17

xst,/io/.isvaiç âid xovç xaxoixovvxaç xt]v yrjv. I \
'

"*.*

"
'•

.

"r T

7 :

:

T' 1
"

^Ôv^dnoaTçwpqiisvdçràçoUdaç^wv, ^ D
?^^lP3** "Ç3 ^ï ?*1&

swç dv xaxaiusgiod-toOiv ol viol ^IagarjX sxa- ^2!jÎ2i1 ''"l^S ^iDBÛ littâ 111
! ûfài£}Q

oxoç sic xt]v xXrjgovo(.ilav avxov. H0 Kal
j ?

T : " "

.

J" r

..
: """" T :

.

AT :

ovxéxi xXriQovouriOousv èv avxoïç dnô xov VÇ 2*1^03 N^ V^lNtl ^Dûà
1
' h3B53 18

nsgav xov logoavov xai ansxsiva, oxi ans-
.««.^ nv^tû 1

'' ^53 ^^"iri^ *t"0 ïïlim~
f ^ t

v *• t :
• j" : •• — : • —

a" t

9. A-Et (a. wag.) eu>;. F+ ei;. AEF: avr. xvp. »,», w,v, -,^w* *-!*-«« V;L hi. . k*_L^» » n

11. A» r}. F: knrjLloifhjSay. 13. AF: «r*^J-P^ °^ >W N ? '?
J ^W?- 19

^evaev. E:
^re^eu.

A: fo»« ffv hSavah»9$. 14. A: ^^^3 HNS *$ Tivhftï H"l sb
ovOTQSfi/ua. 16.A: 01x000 urjau)juev. A: xaTaaxsvaï;.

|

" T-: i" t <T j* i Tat t h- »-c
17. E -

]- (p. èroTri.) TTaqelevoéf/e&a . A: tt ooyvXaxrj . \

(EF: -2a«3.) 19. A: xX^ovoutjawftev. V. 17. nï3151 'O X"3

« ils diront >.

9. Jtwçu'à ïa vallée de la grappe de raisin. Hé-

breu : « jusqu'à la vallée d'Eschkol ». — Toute la

contrée parcourue. Hébreu et Septante : « ils virent

le pays ».

10. Le Seigneur irrité. Hébreu et Septante : « La

colère de Jahvéh (du Seigneur) s'enflamma en ce

jour ».

11. De vingt ans et au-dessus. Les Septante ajou-

tent : « discernant le bien et le mal ».

12. Le Cénézéen. Septante : « le séparé ». —
Ceux-ci ont accompli ma volonté. Hébreu : « car ils

ont accompli (leur devoir) envers Jahvéh ». Septante :

« car ils ont suivi le Seigneur ».

15. Les Septante traduisent ainsi ce verset : « car

vous vous détournez de lui, et vous vous préparez à

l'abandonner encore dans le désert, et vous péchez
contre toute cette assemblée ».
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misi de Cadesbûrne ad explorândam q""^f^
terram?

y
cumque venîssent usque

sequuntur

ad Vallem botri . lustrâta omni re- xura . 13, 24.

giône,
subvertérunt cor filiôrum

Israël, ut non intrârent fines, quos »£s4.
'

eis Dôminus dédit. i0
Qui irâtus

juràvit, dicens :
H Si vidébunt hô- xum. 26, es

;

mines isti, qui ascendérunt ex

/Egypto, a viginti annis et supra,
terram, quam sub juraménto polli- i",'i8Ju,

'

citus sum Abraham, Isaac, et Jacob :

et noluérunt sequi me,
12
prseter Ca- ^""jo"'!^'

leb filium Jéphone Cenezàjum, et Jô-

sue filium Nun : isti implevérunt
voluntâtem meam. ,3

Iratûsque Dô-
minus advérsum Israël, circumdûxit

eum per desértum quadraginta an-

nis. donec consumerétur univérsa

generâtio, quœ fécerat malum in

conspéctu ejus.
u Et ecce, inquit,

vos surrexistis pro pâtribus vestris,

increménta et alûmni hôminum pec-

catôrum, ut augerétis furôrem D6-
mini contra Israël. V6

Quod si nolué-

ritis sequi eum, in solitûdine pôpu-
lum derelinquet, et vos causa éritis

necis omnium.

16 At illi prope accedéntes, dixé- «esponsio

runt : Caulas ovium labricabimus, et ««ben et
. . , , ,. Gad.

stabula jumentorum, parvulis quo-

que nostris urbes munîtas :
{
"

nos

autem ipsi armâti et accincti pergé-
mus ad prsélium ante fîlios Israël,

donec introducâmus eos ad loca sua.

Pârvuli nostri, et quidquid habére

pôssumus, erunt in ûrbibus murâ-

tis, propter habitatôrum insidias.
18 Non revertémur in domos nostras,

usque dum possideant filii Israël Dent. 3,

hereditâtem suam :
,9 nec quid-

quam quaerémus trans Jordânem,

quia jam habémus nostram pos-

dèsbarné pour explorer cette terre?
9
Car, lorsqu'ils furent venus jusqu'à la

vallée de la Grappe de raisin, toute la

contrée parcourue, ils bouleversèrent
le cœur des enfants d'Israël, afin qu'ils
n'entrassent point dans le pays que le

Seigneur leur donna. 10 Le Seigneur,
irrité, jura, disant: u Ils ne verront

pas la terre que j'ai promise sous ser-

ment à Abraham, Isaac et Jacob, ces

hommes qui sont montés de l'Egypte

depuis vingt ans et au-dessus, et qui
n'ont pas voulu me suivre,

12
excepté

Caleb, fils de Jéphoné, le Cénézéen, et

Josué, fils de Nun : ceux-ci ont accom-

pli ma volonté. u Et le Seigneur, irrité

contre Israël, lui fit faire un détour par
le désert pendant quarante ans. jusqu'à
ce que fût détruite toute la génération

qui avait fait le mal en sa présence.
14 Et voilà que vous, vous avez surgi à

la place de vos pères, rejetons et nour-

rissons d'hommes pécheurs, pour aug-
menter la fureur du Seigneur contre

Israël. 45 Si vous ne voulez point le

suivre, il abandonnera le peuple dans

le désert, et vous serez la cause de la

mort de tous ».

10 Mais eux, s'approchant plus près,
dirent : « Nous ferons des parcs de

brebis et des étables de bestiaux, et

aussi pour nos petits enfants des villes

fortifiées;
n mais nous-mêmes, armés

et équipés, nous marcherons au combat

devant les enfants d'Israël, jusqu'à ce

que nous les introduisions dans leurs

terres. Nos petits enfants, et tout ce

que nous pouvons avoir, seront dans

des villes murées, à cause des embû-

ches des habitants. 18 Nous ne retour-

nerons point dans nos maisons, jusqu'à
ce que les enfants d'Israël possèdent
leur héritage;

* et nous ne cherche-

rons rien au delà du Jourdain, parce

Dibon, ville de Moab, à une heure environ au nord
de l'Arnon. — Jazer, la ville mentionnée au y. 1. —
Nemra ou Bethnemra, dans la vallée du Jourdain.— Hésébon, capitale de Sélion, roi des Amorrhéens.
Voir plus haut la note surNombres, xxi, 25. —Saban
était près d'Hésébon et célèbre par ses vignobles.— Nebo, à trois milles au sud-ouest d'Hésébon, sur
une colline. — Déon, la même que Baalméon, à neuf
milles romains au sud-ouest d'Hésébon.

8. Cadêsbarnc est le même lieu que Cadès. Voir
la note sur Nombres, xx, i.

H. Ils ne verront pas : la Vulgate porte, littérale-

ment et par hébraïsme : s'ils voient!

43. Jusqu'à ce que fût détruite toute la génération :

le recensement qui venait d'avoir lieu avait fait cons-

tater l'accomplissement de cette sentence. Nom-
bres, xxvi, 64-65.

17. Nous marcherons au combat... Ce sont les gra-

ves reproches de Moïse qui ont déterminé les

Rubénites et les Gadites à faire cette promesse :

auparavant, ils ne semblaient pas être dans cette

disposition, puisqu'ils avaient demandé à ne point
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yofisv rovç xXtJqovç ?]/liwv èv rto tisquv xov

IoqÔÛvov èv dvaxoXaïç.
20 Kai sms tiqoç

avxovç Mojvorjç'
3

Edv noirjorjxs xaxd xd

çrjua xovxo, èdv iÇonXiorjofrs svavxi xvqIov

sic nôXsfxov,
2 ' xal naQsXsvosxai vfiwv ndç

ônXixrjç xov 'IoçâdvrjV svavxi xvqLov, sojç

av èxxQtftrj
ô syd-gôç avxov dno tcqoç(O710v

avxov,
'22 xal xaxaxvQtsv&rj t] yrj svavxi xv-

qÎov Kai fxsxd xavxa dnooTQaqnjoeo&s, xal

sosaSs d&woi èvavxi xvq'iov xal dno
3

Io-

Qay\X, xal soxat
t] yrj avxt] vfj.lv èv xaxao-

yêasi svavxi xvqLov.
23 'Edv as fxrj novrj-

orixs ovxœç, diiaQxrjosods svavxi xvqIov, xal

yvwosods rrjv diiaxiav v/j.ojv, o xav v(j.dç xa-

raXd^rj
s xd xaxd*. 2i Kai oixoôo/.njasxs

1/.IÏV savxoïç ndXstç xrj dnooxsvfj v/iiojv xai

ènavXstç xoïç xxtJvsolv tf.iwv, xal xd èxno-

Q£vd(.isvov ex xov oxôuaxoç vfMav noirjosxs.

23 Kai sinav viol
c

Pov(3tjv xal viol Tdô

tiqoç Mwvorjv, Xsyovxsç' 01 naïâsç aov

71017]oovoi ,
xa&d 6 xvqioç 7]f.iûlv

èvxsXXsxai.
26 CH dnooxsvr] 7]/.iwv xal al yvxaïxsç îjfj.wv

xal Tïdvxa xd xxrjvrj r^mv ioovxai èv xaïç

nôXsoi TaXadô. 27 01 ôs naïâsç aov naç-
sXsvoovxai ndvxsç IvomXioiièvot, xal èxxs-

xayfxèvoi svavxi xvq'iov sic xov n6Xe{.iov, ov

xqÔtiov o xvqioç Xiysi.
28 Kai ovvsaxijosv

avxoTç JMiovorjç *EXsdÇaQ xov Isqsu xal
j

Iti~

aovv v'iov Navr] xal xovç uq/ovtuç tiuxquov
xiôv (pvXwv 'IoQajjX,

29 xal sins tiqoç av-

xovç 31ojvotJç' Edv ôiaftwoiv 61 viol
c

Pov-

firjv xal ol viol rdô fxs^ v/.itùv xov *IoQÔd-

vtjv, ndç évœnXio/.iévoç sic nôXs/nov svavxi

xvqÎov, xal xaxaxvQtsvorjxs xrjç yrjç dnèvavxt

Vfiuiv, xal ôojosxs avxoïç xrjv yrjv raXadâ iv

xaxuoyéost.
3a 'Edv âè

f.irj âta^âioiv èvco-

nXiOfièvoi /nsd-' v/liwv
'

sic xov nvXsfiov svavxi

xvqIov, xal âiafiifîdosxs xrjv dnoaxsvrjv av-
xdiv xal xdç yvvaïxaç avxtov xal xd xxtJvtj

avxoZv TiQÔxSQa vfxwv sic yy\v Xavadv*, xal

ovyxaxaxXrjQOvo/xrjd-tjoovxai èv v/xîv èv
xfj

yrj Xavadv. 6i Kai d7tsxQi&r}0~av ol viol

Botfirjv xal ol viol rdâ, Xiyovxsç' "Ooa o

20. F: h^onhofrîjTe. A: èÇoTTZiofrqoeo&e. 21. A:

ànharrjç. 22. A 1 "
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27. A!f (a. ttyei) pov. 29. A: xal viol. 30. AEF*
(a. 7iôi.) rov.

20. Marchez devant le Seigneur. Hébreu et Sep-
tante : « et si vous vous équipez devant le Seigneur ».

23. Hébreu et Septante : « si vous ne faites pas

ainsi, vous aurez péché devant Jahvéh (le Seigneur),
et sachez que votre péché vous trouvera. (Septante :

et vous connaîtrez votre péché quand des plaies

vous seront infligées) ».

30. Qu'ils prennent parmi vous des lieux d'habita-

tion n'est pas dans l'hébreu. Septante : « faites passer

avant vous dans la terre de Chanaan leurs serviteurs,

leurs femmes et leur bétail, et ils hériteront parmi

vous dans la terre de Chanaan ».
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sessiônem in orientâli ejus plaga. ^"'ie*
1

20
Quibus Môyses ait : Si fâcitis 'SaSSÊS'"

quod promîttitis, expediti pérgite
Ru
c
b
a
e
d
n
.

et

coram Domino ad pugnam :
21 et

omnis vir bellâtor armâtus Jordâ-
j0s
-\>£

u

nem trânseat, donec subvértat Dô-
minus inimicos suos,

22 et subjiciâ-
tur ei omnis terra : tune éritis in-

culpâbiles apud Dôminum et apud
Israël, et obtinébitis regiônes, quas
vultis, coram Domino. 23 Sin au-

tem quod dicitis, non fecéritis, nulli

diîbium est quin peccétis in Deum :

et scitôte quôniam peceâtum ves-

trum apprehéndet vos. •'' xEdificâte

ergo urbes pârvulis vestris, et xum . 32,

caulas et stâbula ôvibus ac jumén-
16" 19

'
30

'
3 '

tis : et quod pollîciti estis impiété.

Jos. 4, 12-13.

25
Dixerûntque filii Gad et Ruben

ad Môysen : Servi tui sumus, facié-

mus quod jubet dôminus noster,
26 Pârvulos nostros, et mulieres, et

pécora, ac juménta relinquémus in

ûrbibus Gâlaad :
2T nos autem fâmu-

li tui omnes expediti pergémus ad

bellum, sicut tu, domine, lôqueris.
28

Praecépit ergo Môyses Eleazâro
P
Mosli

P
c;r

sacerdôti, et Jôsue fîlio Nun, etprin- '"benêt""

cipibus familiârum per tribus Israël, ^'«n* 31,' 26.

et dixitad eos :
29 Si transierint filii

Deut 3 12

Gad et filii Ruben vobiscum Jordâ- jo». mA-i»;

nem. omnes armâti ad bellum coram

Domino, et vobis fiïerit terra subjéc-
ta, date eis Gâlaad in possessiônem.

Jos- *' I2" 13'

30 Sin autem nolûerint transire ar-

mâti vobiscum in terram Chânaan,
inter vos habitândi accipiant loca.

31

Responderûntque filii Gad, et

filii Ruben : Sicut locûtus est

dôminus servis suis, ita faciémus :

Xum. 32, 33.

que nous avons déjà notre possession
au côté oriental de ce fleuve ».

20 Moïse leur répondit : « Si vous
faites ce que vous promettez, marcliez
devant le Seigneur, tout prêts au com-
bat;

21 et que tout guerrier, armé,

passe le Jourdain, jusqu'à ce que le

Seigneur renverse ses ennemis 22 et

que toute la terre lui soit soumise :

alors vous serez irréprochables devant
le Seigneur et devant Israël, et vous
obtiendrez les contrées que vous vou-

lez, devant le Seigneur.
23 Mais si ce

que vous dites, vous ne le faites point,
il n'y a de doute pour personne que
vous ne péchiez contre le Seigneur; et

sachez que votre péché s'emparera de
vous. 24 Bâtissez donc des villes pour
vos petits enfants, des parcs et des
étables pour vos brebis et vos bes-

tiaux; et effectuez ce que vous avez

promis ».

25 Alors les enfants de Gad et de
Ruben dirent à Moïse : « Nous sommes
tes serviteurs, nous ferons ce que com-
mande notre maître. 2C Nous laisserons
nos petits enfants, nos femmes, nos

troupeaux et nos bestiaux dans les vil-

les de Gâlaad;
27 mais nous tous, tes

serviteurs, nous marcherons tout prêts
à la guerre, comme toi, seigneur, tu le

dis ».

28 Moïse ordonna donc à Eléazar, le

prêtre, à Josué, fils de Nun, et aux

princes des familles, dans les tribus

d'Israël, et leur dit : « 29 Si les enfants
de Gad et les enfants de Ruben pas-
sent avec vous le Jourdain, tous armés

pour la guerre devant le Seigneur, et

que la terre vous soit soumise, donnez-
leur Gâlaad en possession.

30 Mais s'ils

ne veulent pas passer armés avec vous
dans la terre de Chanaan. qu'ils pren-
nent parmi vous des lieux d'habitation » .

31 Les enfants de Gad et les enfants
de Ruben répondirent : « Comme le

Seigneur a dit à ses serviteurs, ainsi

passer le Jourdain, y. K.

20. Marchez devant le Seigneur, c'est-à-dire devant
l'arche. C'était en effet la place assignée aux tribus
de Ruben et de Gad, en même temps qu'à celle de
Simêon, dans les marches des Israélites. Nombres,
x, 18-21.

2ti. De Gâlaad : voir plus haut la note sur le y. 1.
28. Moïse ordonna donc... à Josué : il savait en

effet qu'il ne devait pas conduire lui-même les Hé-
breux à la conquête de la Palestine, et que cette
tâche était dévolue à Josué : c'était donc celui-ci qui

devait veiller à ce que les fils de Gad et de Ruben
remplissent leur promesse.

30. Mais s'ils ne veulent pas passer... Après avoir

exigé que les deux tribus aident les autres à con-

quérir la Palestine, Moïse va plus loin encore : il

révoque la concession qu'il a faite aux Gadites et
aux Rubénites, pour le cas où ils ne voudraient pas
tenir leur promesse.

31. Comme le Seigneur a dit... Moïse seul avait

parlé, mais les Hébreux étaient accoutumés à voir en
lui l'interprète de Dieu.
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xvqioç Xèyei xoïç d-aodnovoiv, OVXOJ 7101TJO0-

fxsv ijfxsïç.
32

^taPrjOÔ/.isd-a ivomXtO/Liévoi

svavxi xvqLov sic yrjv Xavadv, xai âœosxs

xr]v xaxdaysoiv -qf-uv èv rw rcêgav xov 'Ioq-

ôdvov.
33 Kai éâwxsv avxoïç Mtovorjç, xoïç vîoïç

rdâ xai xoïç vîoïç
c

Pov@r]v xai xûj tf[.dosi

(pvXrjç Muvaoorj vîajv 'Iioorjff, xr]v ftaotXsiav

2t]U)v fiaGiXêojç

"
'

u4f.iOQqalo)v xai xr]v (iaai-

Xsiav "£2y (ïaoïXioJç xrjç Baodv, xr]v yrjv xai

xdç néXeiç ovv xoïç oqLoiç avxr\ç, nôXsiç xîjç

yrjç xvxXw. 3i Kai (oxoôôUTjOav oî vïoi rdâ

xrjv 4aifiojv xai xrjv *u4raoiod- xai xrjv *A-

Qorjo
35 xai xrjv ^ocpdo xai xrjv 'IaÇrjo, xai

*
vrpojoav avxdç,

36 xai xrjv Naf.ioà/11 xai xrjv

Baid-aqdv, nôXuç oyyodç xai snavXsiç tiqo-

fidxwv.
37 Kai oî vîoi 'Pov^rjv (oxoâ6ur]Oav

xrjv *Eos@ojv xai 'EXsaXijv xai Kaoïad-du
38 xai xrjv BssX[.istov nsgixsxvxXcûftévaç ,

xai

xrjv 2e(3a[td, xai £7iiovôf.taoav
' xaxd xd dvd-

fiaxa avxojv* xd dvduaxa xwv nôXswv, dç

(oxoâd/urjoav.
39 Kai èTiOQEV&r]

*
viôç Ma-

fia vîov JVLavaaorj TaXadô, xai sXafîsv av-

xrjv xai duwXsos xov *^i[.iOQQaïov xôv ' xa-

xoixovvxa* iv avxrj.
40 Kai èôojxs Miov'orjç

xrjv TaXadô xto WLayio vuy Muvaoorj, xai

xaxcôxrjosv ixsï.
4

'

Kai *IuÏq d xov Mu-

vaoorj ènoQSvd~rj xai eXafis xdç inavXsiç av-

xôôv, xai inojvdf.iuosv avxdç inuvXstç ^Ju'ïo.

42 Kai Nafiav inooev&Tj xai sXafis xrjv

Kadd- xai xdç xaifiaç uvxrjç, xai ino)vd{.iu-

osv avxdç Naficod- ix xov dvdf.iuxoç uvxov.

XXXIII. Kai ovvoi oî oxad-/.ioi xœv

vîoZv 'IoourjX, eJç i^fjXfrov ex yrjç Alyvnxov
ovv èvvdjxsi avxwv iv ystçi Mwvorj xai

*u4aQ0JV.
2 Kai eyoaxps Mcovorjç xdç dndo-

csiç avxwv xai xovç oxu&uovç avxwv âid

çrjjuuxoç xvqLov. Kai oixoi oxud~f.toi xrjç

noQsiaç uvxojv. 3 :

'sÎTtrjgav ix
c

Pu
tusoorj x<o

fiTjvi xto TtQOJXM, xrj nsvxsxaiôsY.dxri ^uéoa
xov {i7]voç xov 7iQOjxov xrj inavgiov xov

ndoya e%r]Xd-ov oî vîoi 'IooatjX iv yeioi

31. A'EFf (a. ovtw) ovtov. 33. AFf (a. U-
poço.) rwv. 34. F: jdefiiov. 38. AEFy (in.) xai

Ttjy Ba/uto s. Napà. 39. AEFf (a. rai.) et;.

42. E: Nafiàr. A 1
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33. Septante : « Sophar et Jazer, et ils les fortifiè-

rent • .

38. Nébo et Beelméon en changeant les noms. Sep-
tante : « et Beelméon, villes entourées de murs ». —

Donnant des noms aux villes. Les Septante ajoutent
« d'après leurs noms ».

30. Les enfants de Machir. Septante : « le lils de

Machir ».
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III. L*a 4:0° année (XX-XXXVI). — ÎO Tribun tratinjordaniquen CXXXH).

32
ipsi armâti pergémus coram Do-

mino in terram Chânaan, et pos-
sessiônem jam suscepisse nos con-

fitémur trans Jordânem.

33 Dédit itaque Môyses filiis Gad
et Ruben, et dimidiae tribui Manâsse

filii Joseph , regnum Sehon régis

Amorrhœi, et regnum Og régis Ba-

san, et terram eôrum cum ûrbibus

suis per circûitum. 31
lgitur extru-

xérunt filii Gad, Dibon, et Atâroth,

et Aroër,
3:i et Etroth, et Sophan, et

Jazer, et Jégbaa,
36

et'Bethnémra, et

Bétharan, urbes munitas, et caulas

pecôribus suis. 37 Filii vero Ruben
aedificavérunt Hésebon, et Eleâle, et

Cariâthaim,
38 et Nabo, etBaâlmeon

versis nominibus, Sâbama quoque :

imponéntes vocâbula ûrbibus quas
extrûxerant. 3<JPorro filii Machir, filii

Manâsse, perrexérunt in Gâlaad, et

vastavérunt eam interfécto Amor-
rhséo habitatôre ejus.

40 Dédit ergo

Môyses terram Gâlaad Machir filio

Manâsse, qui habitâvit in ea. !l Jair

autem filius Manâsse âbiit et occu-

pâvitvicosejus, quos appellâvit Ha-

voth Jair, idest, Villas Jair. i2 Nobe

quoque perréxit, et apprehéndit
Chanath cum viculis suis : vocavit-

que eam ex nômine suo Nobe.

Deut. 3, 12;
29, S. Jos. 13,
8

j 22, 4, 7.

Xum. 21,
21-26.

Possessio-
• <• —

Gadita-
rum.

Num. 32, 3.

Xum. 32, 1.

SorsRube"
iii!ariifii.

Terni
tiliiiriim

Manasso.
Xum. 26,

29-34.

Gen. 50, 22.

Jos. 13, 29.

Ps. 59, 9.

Deut. 3, 14.

Jud. 10, 4.

II- - a)
Mtationes
Israelis

in deserto.XXXIII. ' Hae sunt mansiônes

filiôrum Israël, qui egréssi sunt de

..ïlgypto per turmas suas in manu

Môysi et Aaron,
2
quas descripsit

Môyses juxta castrôrum loca, quœ
Dômini jussiône mutâbant. r*. 76,21.

3 Profécti igitur de Ramésse men-
8

'jer.'2, ë."

V . , , . , . . Ex. 12, 37.

se primo, quintadecima die mensis

nous ferons. 32 Nous-mêmes, nous
marcherons armés devant le Seigneur
dans la terre de Chanaan, et nous re-

connaissons que nous avons déjà reçu
notre possession au delà du Jourdain ».

33 C'est pourquoi Moïse donna aux
enfants de Gad et de Ruben, et à la

demi-tribu de Manassé, fils de Joseph,
le royaume de Séhon, roi de l'Amor-

rhéen, et le royaume d'Og, roi de Ba-

san, et leur terre avec leurs villes

d'alentour. 3i
Ainsi, les enfants de

Gad reconstruisirent Dibon, Ataroth,
Aroër. 35

Etroth, Sophan, Jaser, Jeg
baa,

3C
Bethnemra, Bétharan, villes

fortifiées, et des étables pour leurs

troupeaux.
3r Mais les enfants de Ru-

ben rebâtirent Hésébon, Eléalé, Caria-

thaïm,
38 Nabo et Baalméon, en chan-

geant les noms, et aussi Sabama,
donnant des noms aux villes qu'ils
avaient construites. 39

Or, les enfants

de Machir, fils de Manassé, marchè-
rent sur Gâlaad et la dévastèrent,

l'Amorrhéen qui l'habitait ayant été

tué. i0 Moïse donna donc la terre de

Gâlaad à Machir, fils de Manassé, qui

y habita. 4i Mais Jair, fils de Manassé,
s'en alla, et occupa ses bourgs, qu'il

appela Havoth Jaïr, c'est-à-dire Bourgs
de Jaïr. ' 2 Nobé alla aussi, et prit Cha-

nath avec ses bourgades, et il l'appela
de son nom, Nobé.
XXXIII. ' Voici les demeures des

enfants d'Israël, qui sont sortis de l'E-

gypte selon leurs bandes, par l'entre-

mise de Moïse et d'Aaron :
2
lesquelles

Moïse décrivit, selon les lieux de leurs

campements, qu'ils changeaient par le

commandement du Seigneur.
3 Partis donc de Ramessès, au pre-

mier mois, au quinzième jour du pre-
mier mois, le lendemain de la Pàque,

33. A la demi-tribu de Manassé, non encore men-
tionnée; les y. 39-42 expliquent pourquoi une partie
des descendants de Joseph est adjointe à ceux de
Gad et de Ruben.

34. Dibon, Ataroth : voir le y. 3. — Aroër, sur la

rive septentrionale de l'Araon.
35. Etroth et Sophan désignent dans l'hébreu une

seule et même ville, d'ailleurs inconnue.
36. Bethnemra, la même que Nemra du f. 3. —

Bétharan, plus tard Livias, ainsi [nommée par Hé-
rode Antipas en l'honneur de Livie, femme d'Au-

guste.
37. Hésébon : voir Nombres, xxi, 25. — Eléalé, au

nord d'Hésébon, à un mille de distance. — Cariâ-
thaim: sa position est incertaine.

38. Nabo, la Nébo du y. 3. — Baalméon, appelée
aussi Bethmaon, Béelméon et Béon, au nord de l'Ar-

non,surla route qui mène à Bosra. Elle retomba plus
tard au pouvoir des Moabites. — Sabama , près d'Hé-

sébon, renommée pour ses vignes.
42. Chanalh, Nobé, probablement la Kanawa ac-

tuelle, dans le Hauran méridional, à quelques heu-
res au nord du mont el-Klub.

11° Campements des Israélites, limites de la

Terre Promise, XXXII1-XXXIV.

a).
— Campements des Israélites, XXXIH.

XXXIII. 3. Ramessès, en Egypte. Voir les notes sur

Genèse, xlvii, 11; Exode, i, Ï1.
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vxprjXrj
èvavxiov ndvxwv tojv ^fiyvnxiiov.

4 Kal ol Aiyvnxioi s&anxov ê% avxolv xovç

rs&vrjxôxuç ndvxaç, ovç èndxa\\s xvgioç, nàv

ngwxôxoxov
'

èv
yfj -dlyvnxo)

]

} xal èv roïg

dsoïç avxolv ènoirjos xrjv èxôlxtjOiv xvgioç.
5 Kal dndgavxsç ol viol ^lagatjX èx

c
Pu-

fisoorj nagsvsfiaXov sic 2oxywd:
6 Kul

dndgavxsç ix 2ox/ojd~ nugsvèfîuXov sic Bov-

&dv, o èoxi [isgoç xi xrjç ègrjpov.
7 Kul

dnrjgav èx Bov&dv xal nagsvsfîaXov ènl xô

otôfxa EIqojS-, o èoxiv dnsvavvi BssXosn-

(palv, xal nagsvifiaXov dnsvavxi MuydwXov.
8 Kal dnrjgav dnsvavxi Elgojd- xal âisfirjoav

l-ièoov rrjç d-aXdootjç sic rrjv sgt](.iov, xal

ènogsv&rjOuv oâov rgiwv ^fxsgwv âid rrjç

ègrjf/,ov
* uvrol xal nagsvéfiaXov èv IJixglaiç.

9 Kal dnrjgav èx Ilixgiôùv xal qXd-ov sic jfi-

Xlfi' xal èv y€iXla âojâsxa nrjyal vâdrwv xal

sftôofirjxovxu o~xsXsyr\ qyoïvixiov, xal nagsvs-

§aXov èxsï nagd
* xo vâcog.

10 Kal dnrjgav
s* -AIXI/j. xal nagsvsfiaXov ènl d-dXaoaav

ègv&gdv.
** Kal dnrjgav dno d~aXdaor]ç

ègvfrguç xal nagsvsfîaXov sic rrjv sgrjuov
~2.lv.

Kl Kal dnrjgav èx rrjç ègrjiLiov 2lv xal

nagsvsfîuXov sic "Parpaxd.
13 Kal dnrjgav

èx
c

Puqpaxd xal nagsvsfiaXov èv ^iiXovç.
1 4 Kal dnrjgav é| yûXovç xal nagsvsfiaXov
èv

c

Pa(fiâlv xal ovx rjv èxsï vôwg rw Xaip
msïv. ~° Kal dnrjgav èx

c

Pu(fidiv xal na-

gsvsfiuXov èv
xrj sgij/Aio 2ivd. i6 Kal dn-

rjgav èx rrjç ègrjfiov 2ivu xal nagsvsfiaXov èv

JVLvrjuaoi rrjç èm&vfilaç.
K1 Kal dnrjgav

èx 3îvr]f.idxojv rrjç èni&v/iduç xal nagsvs(3a-
Xov èv Idorjgtôd:

A8 Kal dnrjgav è$ ^Aar\-

gw& xal nagsvsfiaXov èv
c

PaB~a/iia.
' 9 Kul

dnrjgav èx
c

PaS-af.iu xal nugsvsfiaXov èv
c

Psu-

(.iwv Odgsç.
-° Kal dnrjgav èx 'Ps/xt-Kov

Odgsç xal nagsvsfiaXov sic slsfiiovd.
21 Kul

dnygav èx yîsfiojvâ" xal nugsvéfiuXov sic

'Psoodv. " Kul dnrjgav èx
c

Psoadv xul

nagsvsftaXov sic MaxsXXd9:
23 Kal dnrjgav

èx JMaxsXXdd- xul nagsvsfiaXov sic 2d<pug.
24 Kal dnrjgav èx —«y «o xal nagsvs^aXov

4. AF: (1. ovj) oaovg. o. AEF: 'Andçay. Se

6. F: anrjqav
*

ri. 7. AF* (a. ffr.) rà. 11. A:

rjj iqiî/um 2ùr. 14-15. AE: 'PacpiSeîv.
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XXXII[. 4. Qu'avait frappés le Seigneur. Les Sep-
tante ajoutent : « sur la terre d'Egypte ».

5. Verset abrégé par la Vulgate. Hébreu et Septan-
te : « les enfants d'Israël partirent de Ramessès et

campèrent à Soccoth ».

6. A Elham. Septante : « Boutham (la préposition
hébraïque est jointe au nom propre) ».

7. Phihahiroth. Les Septante traduisent phi par
« bouche ».

8. Par le désert d'Étham. Septante : « par le désert
eux-mêmes (ils prennent le nom propre pour un
pronom) ». — A Mara. Septante : « dans les amer-
tumes ».

9. Et ils y campèrent. Les Septante ajoutent :

« près de l'eau ».

10. La mer Rouge. Hébreu : « la mer de Souf ».

16. Aux Sépulcres de la concupiscence. Hébreu :

« à Qibroth Haththa'avâh ».
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III. lia 40 e année (XX-XXXVI). — 11° (ai. Station» au dénert ( XXXIII J.

primi, altéra die Phase, filii Israël in

manu excélsa, vidéntibus cunctis

JEgyptiis,
''

etsepeliéntibusprimogé-
nitos,quos percûsserat Dôminus(nam
et in diis eôrum exerciïerat ultiônem)
1 castrametâti sunt in Soccoth. 6 Et
de Soccoth venérunt in Etham. qua3
est in extremis finibus solitûdinis.
7 Inde egréssi venérunt contra Phi-

hâhiroth, quae réspicitBeélsephon, et

castrametâti sunt ante Mâgdalum.
8
Profectique de Phihâhiroth, transié-

runt per médium mare in solitùdi-

nem : et ambulantes tribus diébus per
desértum Etham, castrametâti sunt

in Mara. 9
Profectique de Mara vené-

runt in Elim, ubi erant duôdecim fon-

tes aquârum, et palmœ septuaginta :

ibique castrametâti sunt. 10 Sed et

inde egréssi, fixérunt tentôria super
mare Rubrum.

Profectique de mari Rubro,
u cas-

trametâti sunt in desérto Sin. 12 Un-
de egréssi r venérunt in Daphca.
1 3
Profectique de Daphca, castrame-

tâti sunt in Alus. iA
Egressique de

Alus, in Râphidim fixére tentôria,

ubi populo défuit aqua ad bibéndum.

M Profectique de Râphidim, cas-

trametâti sunt in desérto Sinai.
16 Sed et de solitûdine Sinai

egréssi, venérunt ad Sepûlchra con-

cupiscéntise :
H7

profectique de Se-

pûlchris concupiscéntise ,
castra-

metâti sunt in Haséroth. 18 Et de

Haséroth venérunt in Rethma.
19

Profectique de Rethma, castra-

metâti sunt in Remmômphares.
20 Unde egréssi, venérunt in Lebna.
21 De Lebna, castrametâti sunt in

Ressa. 22
Egressique de Ressa, ve-

nérunt in Ceélatha. 23 Unde profécti,
castrametâti sunt in monte Sepher.
|M Egréssi de monte Sepher, vené-

runt in Harâda. 25 Inde proficiscén-

Ex. 14, 8.

Deut. 6, 2, 1.

Act. 13, 17.

M>occoth.
Ex. 12, 12.

Ex. 12, 37.

Ex. 13, 20.

Phihalii-
rolh.

Ex. 14, 2.

Ex. 14, 9.

Ex. 14, 22.

Ex. 15, 23.

AIara.
Elim.

Ex. 15, 27.

Ex. 16, 1.

Sin.

Ex. 17, 1.

llaphidini.

Sinaï.

Ex. 19, 1-2.

Sopulchra.
Num. 10,

11-12
; 11, 34.

Haséroth.
Num. 11, 34;

13, 1.

les enfants d'Israël, par une main éle-

vée, tous les Egyptiens le voyant
A et

ensevelissant leurs premiers-nés qu'a-
vait frappés le Seigneur (or, même sur

leurs dieux il avait exercé sa ven-

geance),
3
campèrent à Soccoth. 6 Et de

Soccoth ils vinrent à Etham, qui est

aux derniers confins du désert. 7 Sortis

donc de là, ils vinrent contre Phihâhi-

roth, qui regarde Béelséphon, et ils

campèrent devant Magdalum.
8 Et

partis de Phihâhiroth, ils passèrent par
le milieu de la mer dans le désert; et

marchant durant trois jours par le dé-

sert d'Étham, ils campèrent à Mara.

Or, partis de Mara, ils vinrent à Elim,
où étaient douze sources d'eaux et

soixante-dix palmiers; et ils y cam-

pèrent.
H0 Mais étant encore sortis de

là, ils plantèrent leurs tentes sur la

mer Rouge.
Et partis de la mer Rouge,

u
ils

campèrent dans le désert de Sin ;

12 d'où

étant sortis, ils vinrent à Daphca.
13 Et partis de Daphca, ils campèrent
à Alus. 1 ''

Or, sortis d'Alus, ils plan-
tèrent leurs tentes à Râphidim, où l'eau

pour boire manqua au peuple.
13 Et

partis de Râphidim, ils campèrent
dans le désert de Sinaï.

16
Mais, sortis aussi du désert de

Sinaï, ils vinrent aux Sépulcres de la

concupiscence.
a Et partis des Sépul-

cres de la concupiscence, ils campèrent
à Haséroth. <8

Or, de Haséroth, ils

vinrent à Rethma. ,fl Et partis de

Rethma, ils campèrent à Remmôm-

phares ;

20 d'où étant sortis, ils vinrent

à Lebna. 2{ De Lebna, ils campèrent à

Ressa. 22 Et sortis de Ressa, ils vin-

rent à Ceélatha;
23 d'où étant partis,

ils campèrent à la montagne de Sepher.
2/' Sortis de la montagne de Sepher, ils

vinrent à Arada. 25 Partant de là, ils

5. Soccoth : voir Exode, u M ; xni, 20.
6. Etham : voir la note, Exode, xm, 20.

7. Phihâhiroth, etc. : voir Exode, xiv, 2.

9. Mara, Èlim : voir Exode, xv, 23, 27.

10. Sur la mer Rouge. Cette station n'est pas indi-

quée dans l'Exode, mais on peut la déterminer avec
assez de certitude. Se dirigeant d'Élim vers le Sinaï,
le seul chemin direct qui se présentât aux Hébreux
pour atteindre la mer était celui qui passe sur les

hauteurs, au pied du djebel Hamman-Faroun ; de là.

ils devaient descendre vers la côte par le premier

sentier praticable, c'est-à-dire par l'ouadi Schebei-
kéh et l'ouadi Taiyibéh. Aussi s'accorde-t-on à pla-
cer ce campement à l'extrémité inférieure de l'ouadi

Taiyibéh.
11. Sin : voir Exode, xvi, 1.

13. Daphca, peut-être Mafka,dans l'ouadi Maghara.— Alus, station inconnue.
14. Râphidim : voir Exode, xvn, 1, 6.

18. Haséroth, Rethma : situation incertaine, comme
pour la plupart des stations suivantes.

2i. Arada, probablement le djebel Haradch.
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sic Xagaâdd:
25 Kal dnrjgav èx Xagaôdïr

xai naçsvsfiaXov sic MaxrjXojfr.
26 Kal

dnrjgav èx MaxrjXwd- xai nagsvsfiaXov sic

Karadd: 27 Kal dnrjgav èx Karadiï xai

nagsvèfiaXov sic Taçdd:
28 Kal dnrjgav

èx Tagdd- xai nagsvsfiaXov sic Ma&sxxd.
29 Kal dnrjgav ex Ma&sxxd xai naçsvèfiaXov

sic SsXiiwvâ".
30 Kal dnrjçav èx ^sXfxwvd

xai naçsvs^aXov sic Maoovçovd:
3I Kal

dnrjçav ex Maoovçovd- xai naçsvs(3aXov sic

Bavaia. 32 Kal dnrjçav èx Bavaia xai naç-

svsfïaXov sic ro oçoç Taôyâô.
33 Kal dn-

rjçav èx rov oçovç Taôydd xai naçsvsfîaXov

sic 'Evsfiu&d.
34 Kal dnrjçav è%

3

Ers
t
3a&d

xai naçevsfiaXov sic Eflçcovd.
33 Kal dn-

rjçav f£
3

E(içwvd xai naçsvèfiaXov sic Tsoiùv

rd(isQ.
36 Kal dnrjçav sx rsoiwv Td^sç

xai naçevsfiaXov èv
rrj èçrjfx(o 2iv.

* Kal

dnrjçav èx rrjç èçrj/xov Zlv xai naçsvéfiaXov

sic rrjv sçrjfiov 0aodv iw

avrrj èorl Kdôrjç.
37 Kal dnrjgav èx Kdôrjç xai naçsvsfiaXov

sic *&Q ro oçoç nXrjoiov yrjç

3

ESojf.i.
3S Kal

dvs$r\
3

Aaço)v o leçsvç ôid nçoçrdy/uaroç

xvqLov, xai dns&avsv èxsï èv rw rsoaaçu-
xooxoj sxsi rrjç s£,6dov rwv vîoïv

3

loçarjX èx

yrjç Aiyvnrov ,
rw

{.irjvl
X(Z néf.inrw, /.nâ

xov [irjvôç.
39 Kal 'Aaçojv rjv xgiôjv xai

sïxooi xai sxaxov èxcùv, ors dns&vrjoxev èv

"Qg xw oçsi.
40 Kal dxovoaç o Xavavlç (la-

aiXsvç *Àçdô xai ovxoç xaxwxsi èv
yfj

Xa-
vadv, oxs siçsnoçsvovvo ol viol 'loçurjX.
41 Kal dnrjçav el- "£2g xov oçovç xai nags-

vsfiaXov sic ^sXiiwvd. 42 Kal dnrjçav èx

2sXfiœvà xai nagsvèfiaXov sic Oivoj.
43 Kal

dnrjgav èx Oivoj xai nagsvèfîaXov èv
3Q-

/ScJif.
44 Kal dnrjgav eh,

3

Ù(jùj9- xalnaçsvè-

§aXov èv Td'i, èv xw nsgav ènl xiôv ogîcov

Mwdft.
ià Kal dnrjgav èx rat xai nagsvè-

jSaXov sic Jaiftojv Fdô. 46 Kal dnrjgav èx

daifiùv rdâ xai nagsvsfiaXov èv JTsXfiwv

4s(3Xad-alfi.
47 Kal dnrjgav èx TsXfuàv ds-

8Xad-alu xai nagsvè[jaXov hit xd
oçrj^

xd

A$açi{.i ,
dnsvavxt, Nafiav.

48 Kal dnrjçuv
dno dgéwv *Afiaçl[.i xai naçsvépaXov enl

ôvoftwv Mwd{3, ènl xov
3

Iogâdvov xard
c

Is-

giyiô.
49 Kal naçsvdfiaXov nagd rov

3

Iog-

27-28. A: &açd9. 29-30. A: 'Aoeljuwra. 31-

32. A: Bavixâv. 32. A* ro. 33-34.
A:^

'lera/Sa-

&âv. 38. A-

]* (p. ieçevt). nlrjOLOv rov oqovç. F"J"

elç to 6oo;. A: Teaasqaxoarù . 41-42: A: (1. «s)
èv. 46. (1. iv) elç. 47-48. A: 'Ai3aqEîju.
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26. ^4 Thahath, Septante : « Cataha (ils ont lu c, au
Heu du pronom préfixe ba) ».

36. Cest Cadès. Septante : « d'où, étant sortis, ils

campèrent dans le désert dePharan qui est Cadés ».
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Meqtiun»

I.oca
diver»u.

Deut. 10, 6.

Deut. 10, 7.

Dent. 2, 5.

tes, castrametâti sunt in Mâceloth.
26

Profectique de Mâceloth, venérunt

in Thahath. 27 De Thahath, castra-

metâti sunt in Thare. 28 Unde egrés-

si, fixére tentôria in Methca. - 9 Et

de Methca, castrametâti sunt in

Hésmona. 30
Profectique de Hésmo-

na, venérunt in Moséroth. 31 Et de

Moséroth, castrametâti sunt in Be-

nejâacan.
32

Profectique de Bene-

jâacan, venérunt in montem Gadgad.
33 Unde profécti, castrametâti sunt

in Jetébatha. 3i Et de Jetébatha, ve-

nérunt in Ilebrôna. 3;i

Egressique
de Hebrôna, castrametâti sunt in

Àsiôngaber.
36 Inde profécti, vené- A,

£jf*"
runt in desértum Sin, hsec est Cades.

37
Egressique de Cades, castrame- Xmn< 10 ,

tâti sunt in monte Hor, in extremis Cades -

finibus terrse Edom. 38
Ascenditque

Xom- 2°. 22 -

Aaron sacérdos in montem Hor, Hor.

iubénte Domino : et ibi môrtuus est _ „„ „.i Sura. 20, 2.i.

anno quadragésimo egressiônis filiô- Deut. 32,50.

rum Israël ex iEgypto, mense

quinto, prima die mensis,
39 cum

esset annôrum centum viginti trium.
40

Audivitque Chananœus rex Arad,

qui habitâbat ad meridiem. in ter-

rain Chânaan venisse filios Israël.

Xum, 21,1.
Jos. 12, 14.

41 Et profécti de monte Hor, cas- ««versa.

trametâti sunt in Salmôna. 42 Unde sum. 21, 10.

egréssi. venérunt in Phunon. 43 Pro-

fectique de Phunon, castrametâti

sunt in Oboth. ** Et de Oboth, ve-
*um - "' ïh

nérunt in Jieâbarim, quae est in fi-

nibus Moabitârum. 4J
Profectique

de Jieâbarim, fixére tentôria in Di-

bôngad.
46 Unde egréssi, castrame-

tâti sunt in Ilelmondeblâthaim.
17

Egressique de Helmondeblâ-
D<

thaim, venérunt ad montes Abarim Abarim.

contra Nabo. 48
Profectique de môn-

tibus Abarim, transiérunt ad cam- k"™'; u, 12!

péstria Moab, supra Jordânem con-

tra Jéricho. 49
Ibique castrametâti

campèrent à Macéloth. 26 Et étant par-
tis de Macéloth, ils vinrent à Thahath.
27 De Thahath, ils campèrent à Tharé;
28 d'où étant sortis, ils plantèrent leurs

tentes à Methca,
29 et de Methca, ils

campèrent à Hesmona. 30
Or, partis de

Hesmona, ils vinrent à Moséroth,
31 et

de Moséroth, ils campèrent à Bénéjaa-
can. 32 Mais partis de Bénéjaacan, ils

vinrent à la montagne de Gadgad;
33 d'où étant partis, ils campèrent à Je-

tébatha. 34 Et de Jetébatha, ils vinrent

à Hébrona. 33
Et, sortis d'Hébrona, ils

campèrent à Asiôngaber.
36 Partis de

là, ils vinrent au désert de Sin : c'est

Cadès.

37
Et, sortis de Cadès, ils campèrent

à la montagne de Hor, aux derniers

confins de la terre d'Edom. 38
Or, Aa-

ron, le prêtre, monta sur la montagne
de Hor, le Seigneur l'ordonnant, et là

il mourut, en l'année quarantième de

la sortie des enfants d'Israël de l'E-

gypte, au cinquième mois, au pre-
mier jour du mois

,

39 comme il avait

cent vingt-trois ans. 40
Cependant le

roi d'Arad, Chananéen, qui habitait

vers le midi, apprit que les enfants

d'Israël étaient venus dans la terre de

Chanaan.
41

Or, partis de la montagne de Hor,
ils campèrent à Salmona;

''- d'où étant

sortis, ils vinrent à Phunon. 43 Et par-
tis de Phunon, ils campèrent à Oboth.
44 Et d'Oboth ils vinrent à Jieâbarim,

qui est aux confins des Moabites
4:i

Puis, partis de Jieâbarim, ils plantè-
rent leurs tentes à Dibongad;

46 d'où

étant sortis, ils campèrent à Helmon-
déblathaïm. 47 Et sortis de Helmondé-

blathaïm, ils vinrent aux montagnes
d'Abarim, contre Nabo. 48

Or, partis
des montagnes d'Abarim, ils passèrent
dans les plaines de Moab, sur le Jour-

dain, contre Jéricho. 49 Et là ils cam-

34. Hébrona devait être près d'Asiongaber.
35. Asiôngaber,, port de mer, à l'extrémité septen-

trionale du golfe Élanitique. .

36. C'est Cadès. On a pu remarquer plusieurs fois

des formules semblables : elles ont pour but d'ex-

pliquer un nom tombé en désuétude par celui qui
était usité à l'époque de l'écrivain sacré. Sur Cades,
voir Nombres, xx, 1.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

38. Hor. Voir plus haut la note sur Nombres, xx,
22.

40. Le roi d'Arad. Voir plus haut la note sur Nom-
bres, xxi, 1.

45. Dibongad ou mieux Dibon-Gad: voir plus haut
Nombres, xxi, 30, la note sur Dibon.

47. Aux montagnes d'Abarim, dans le pays de
Moab, à l'est de la mer Morte.

52
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(.daov Aloif.uo9-, swç BsXoà xo xaxà âvof.idç

50 Kai iXâXrjas xi'Qtoç ngoç Mtavaïjv im

dvotiâv Mmàfi nagà xov 'Ioçdâvrjv xaxà 'Is-

QtXOj, Xtycov'
5t

AâXr\aov xoïç viotç 'lanai'jX,

xai êgsti; nnoç avxovç' 'Tfitïç âui^aivtrs xov

'Ioçdàvtjv sic yîjv Xavadv, 52 xoù ànoXëïxe

nâvxaç tovç xaroixovvxaç iv ry yyj ngo tzqoç-

cônov vfiôôv, xai i^uçûxs xàç axontaq avtâr,

xai navra ta tidœXa xà ymvtvxà avxàv àno-

Xeîxe aiixa, y.où ndaaç xaç cxqXaç avzâv £•-

agsïxs.
oi * Kai dnoXùxs nâvxaç tovç xa-

roixovvxaç xrjv yrjv xai xaxoixrjoexs iv avvîj'

vfxïv ydç ôiôwxa xrjv yrjv *avxtov iv xXrjgco*.
5i Kai xaxuxXrjgovourjosxs xrjv yrjv avxojv

iv xXrjgto xaxà (fvXdç vfj.wv xoïç nXsiooi

7iX?]&vvsïx£ xrjv xaxdaysotv avxolv, xai xoïç

iXdxxootv iXaxxojosxs xrjv xaxdaysotv av-

xiov. Eiç o dv ê^kXdrj xô ovoua avxov,
ixsï avxov sGxaï xaxà q>vXdç naxgtwv v/liojv

xX7]QOvo t

ur
i
oexe. 53 >

Edv âè
(.irj dnoXio~r]xs

xovç xaxoixovvxaç ini xrjç yrjç dnô ngoçoi-
nov vf.io~)v, xai soxai, ovç idv xaxaXinrjXS ï%

avxwv, oxôXonsç iv xoïç o(fdaXf.ioïç vf.iwv

xai fioXlôeç êv xaïç nXsvgaïç v/luov , xai iy-

&qsvoovo~iv v
t

uïv èni xrjç yrjç, i(p rjv vfisïç

xaxoixrjosxs.
oG Kai soxui, xu&ôxi ôisyvoj-

xsiv notrjaai avxovç, notrjow vudç.

AaXI w » Kai iXdXrjOS xvgioç ngoç
Blcovorjv , Xéywv

2VEvxsiXai xoïç vioïç la-

garX, xai igsïç ngoç avxovç' 'Yftstç eiçno-

gsvso&s sic xrjv yrjv Xavadv, avxrj soxui

Vfiïv eiç xXrjoovof.dav , yrj Xavadv avv xoïç

ooioiç avx7jç.
3 Kai eoxat v/.iïv xô xXîxoç

to ngoç XLfia dnô ègrj/nov 2lv kwç èyô/iisvov

'Eâûfi, xai èoxat Vfiïv xd ogia ngôç Xifia

49. A: BeloccTTi/u. F: "A^eXaajt\t
u. AEF* to.

30. A: enï râ 'loçJctVa. b3. AEF* navras. S4. AEF*
(p. yrjy) avTiôr. AE (pro èv xl.) : xàtjçwtI. 55. AE:
oogç. AF: (1. èàr) av. A: xaTalsL-TTjre. A: èx-

iïqevoovoiv. 56. A2
:

(1. avrovg) avrolg. AEF: (1.

vjuSç) vfilv.
— 3. A1

(pro ii/S.) : §oooà. EF-{- (a.

h^rj/nov) rrjç.
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49. Depuis Bethsimoth. Septante : « au milieu d'Ai-
simoth ». — Dans les lieux les plus plais des Moa-
bites. Hébreu : « dans les plaines de Moab » . Sep-
tante : « à l'occident de Moab ».

oO. Où le Seigneur dit à Moïse. Hébreu et Septante :

« Jahvéli (Sept. : le Seigneur) parla à Moïse dans les

plaines {Sept. : à l'occident) de Moab, près du Jour-
dain de Jéricho (Sept. : en face de Jéricho), en di-
sant ».

51. Ordonne. Hébreu et Septante : • parle ».

f>2. Détruisez. Hébreu : « chassez de devant vous ».

— Tous les hauts lieux. Septante : « toutes leurs co-

lonnes ».

53. Purifiant la terre et y habitant. Septante :

« et détruisez tous les habitants du pays et habi-

tez-y ».

55. Si vous ne voulez pas tuer. Hébreu : « si vous
ne chassez pas ».
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Moabi- x
T
um - »*,
Jcw. 2, 1 :

Ue
il: i-

détendis.

Châ- Det 4

7
.'

Ex. «3, 31.

Lev. 2«, 1.

Jud. 2, 2.

Terra
sorte
lidcnda.

sunt de Béthsimoth usque ad Abél- -^e'"»»'

satim in planiôribus locis

târum.
50 Ubi locûtus est Dôminus ad

Môysen :
5<

Prâ'cipe filiis Israël, et
c
d
h
ê

die ad eos : Quando transiéritis

Jordànem, intrântes terram

naan,
32

dispérdite cunctos habita-

tores terrée illîus : confringite titu-

los, et statuas comminiiite, atque
ômnia excélsa vastâte,

53 mundân-
tes terram, et habitantes inea : ego
enim dedi vobis illam in possessiô-
nem,

3i
quam dividétis vobis sorte.

Plûribus dâbitis latiôrem, et paucis
div

angustiôrem. Sîngulis ut sors ceci- irnm. 26,

derit, ita tribuétur heréditas. Per jUtui*.

tribus et familias posséssio dividé-

tur. 33 Sin autem noluéritis interfi- ^t
23

;, ïe.

cere habitatôres terras : qui remân- 3
^\'

" '

serint, erunt vobis quasi clavi in

ôculis, et lâncese in latéribus, et

adversabûntur vobis in terra habi-

tatiônis vestrae :
3C et quidquid illis

cogitâveram fâcere, vobis fâciam.

XXXIV. *

Locutûsque est Dô- T<£>rœ
minus ad Môysen, dicens :

2 Prœ- l

"uâesV
K

cipe filiis Israël, et dices ad eos :

Cum ingréssi fuéritis terram Châ-

naan, et in possessiônem vobis sorte

ceciderit, his finibus terminâbitur :

3 Pars meridiâna incipiet a solitiïdine

Sin, quse est juxta Edom : et habé-

Ex. 23, 31.

Jos. 15, 1.

pèrent, depuis Béthsimoth jusqu'à

Abelsatim, dans les lieux les plus plats
des Moabites.

30 Là le Seigneur dit à Moïse :
3t « Or-

donne aux enfants d'Israël, et dis-

leur : Quand vous aurez passé le Jour-

dain, entrant dans la terre de Chanaan,
32 détruisez tous les habitants de cette

terre
;
brisez les monuments, mettez en

pièces les statues, et ravagez tous les

hauts lieux,
33

purifiant la terre, et y
habitant : car c'est moi qui vous l'ai

donnée en possession.
M Vous vous la

partagerez par le sort. Au plus grand
nombre, vous donnerez la partie la plus

étendue, et au plus petit nombre, la

partie la plus resserrée. Comme le sort

sera échu à chacun, ainsi sera donné

l'héritage. C'est par tribus et par fa-

milles que la possession sera partagée.
33 Mais si vous ne voulez pas tuer les

habitants de la terre
,
ceux qui reste-

ront seront comme des clous dans vos

yeux et des lances dans vos côtés, et

ils vous seront contraires dans la terre

de votre habitation ;

56 et ce que j'avais

pensé à leur faire, c'est à vous que je

le ferai » .

X.X.X.I'V. * Le Seigneur parla encore

à Moïse, disant :
2 « Ordonne aux en-

fants d'Israël, et tu leur diras : Lorsque
vous serez entrés dans la terre de Cha-

naan, et qu'elle vous sera échue en pos-

session par le sort, c'est par ces fron-

tières qu'elle sera bornée :
3 La partie

méridionale commencera au désert de

Sin, qui est près d'Édom
;
et elle aura

49. Abelsatim est le même lieu que Settim, ville

des Moabites, Nombres, xxv, 1. C'est là que les Hé-

breux s'étaient abandonnés au culte impur de Béel-

phégor. Ce fut là aussi que s'accomplirent les der-

niers événements mentionnés dansle livre des Nom-

bres, là également que Moïse adressa au peuple les

discours contenus dans le Deutéronome, et qu'enfin
il se sépara des Israélites pour aller mourir sur le

mont Nébo. C'est là, par conséquent, queJosué prit

possession du commandement. En un mot, ce fut la

dernière station des Israélites dans le désert propre-
ment dit. Abelsatim signifie « prairie des acacias »,

et de fait il en pousse encore un grand nombre dans
la plaine de Moab, vis-à-vis de Jéricho, où devait se

trouver la Settim des Moabites.

52. Détruisez tous les habitants de cette terre. Sur

la sévérité des jugements de Dieu à l'égard des Cha-

nanéens, voir Josué, la note -2 a la lin du volume. —
Tous les hauts lieux : voir la note sur Nombres,

xxn, 41.

55. Comme des clous dans vos yeux. L'hébreu

emploie la comparaison, plus naturelle, d'une épine

entrée dans l'œil.

6).
— Limites de la Terre Promise, XXXIV.

XXXIV. 2. C'est par ces frontières qu'elle sera

bornée : les frontières méridionales sont indiquées,

y. 3-5; les occidentales, y. G; le septentrionales

y. 1-9; enfin les limites orientales y. 10-12
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unô jLtèQOvg xîjç duXdoarjç xrjç uXvxîjç unô
uvaxoXwv. 4 Kui xvxXwo~£i vf.iûç xd oqiu
unô Xtfiôç âvâpaoïv '^xqujjÎv, xal nuçsXsv-
aerai

J

Evvdx, xui éaxui rj âiél-oâoç uvxov

tiqÙç Xi§u Kdâtjç xov Buqvt] ,
xal iÇsXevoe-

xai sic ènuvXiv
3

^4çuâ^ xui nagsXsvoerut,

''sîos/.uovû.
h Kui xvxXojosi xd oqiu unô

y

u4oe(.iwvà~ yei[Aoi$$ovv u4lyvnxov ,
xui ioxut

r\ ôi£%oôoç t\
iïdXuoou. ° Kui xd oqiu xrjç

haXûoorfi eorut vf.ùv, i]
d~dXaaou

t] f.t£ydXrj

oçieï, xovxo èoxui vfiîv xd OQtu xrjç ÙuXdo-

orjç.
'' Kui xovxo eoxut, vf.iïv xà oqiu nçôç

ftoyçâv, uno xrjç daXdoG7]ç xrjç /neydXTjç,

xuxufA£XQ7]aex£ vf.ùy uvxoïç nuod xô oqoç xô

oqoç.
8 Kui uno xov oqovç xo oqoç xuxu-

f.i£XQrtosxs uvxoïç, £ÎçnoQ£vo/.i£vwv dç
3

E-

{id& , xui hoxui i\ ôié'toàoç uvxov xd oqiu

2£uQuôdx ,

9 xui iE,£X£vO£xui xd OQiU 2Î£-

(fQiovd, xui £OXUl
7\ âWS,oâoç uvxov '^4ço£-

vu'ïv xovxo soxui i[.àv oqiu uno fioQQU.
*° Kui xuxa

lu£XQ7Jo~£X£ V/.ÙV uvxoïç xd OQIU
dvuxoXcov uno '^4qo~£\uïv ~£n(fU(.idQ.

d ' Kui

xuxu^O£rui xd oqiu dnô ~£n(puf.iuQ H/jXd
uno uvuxoXoZv èni nrjydç, xui xuxufiijo~£xui
xd oqiu JBrjXd, èni vtôxov HaXdo~Gr\ç Xwè-
Q£& unô uvuxoXcù)',

*- xal xuxufîrio~£xui xd

oqiu èni xov ^IoQÔdyrjv, xui ëoxui r> ôibtoâoç
ddXuoou

r[ uXvxrj. Jivxr\ èoxut vf.àv 7j yr\

xui xu oqiu uvxtjç
xvxXw. Vi Kui èv£X£iXuxo

JMojvaTJç xoïç vioïç 'IoqutjX , Xéytov Avxr\ t\

yrj rjv xuruxXrjQoroiii7JO£X£ uvxr\v /ii£xd xXrj-

qov ,
ôv xoônov ovréxaBs xvqioç dovvui uv-

xrjv xuïç èvvèu cpvXuïç, xal X(Z miiaei qivXrjç

Muvuoorj .
1i"On èXufc qivXrj vïtov

c

Pov-

firjv
xui q)vX?] vkov Ida xax' oïxovç nuxQuov

uvxâjv, xal xo 7jf.nov (pvXrjç 3luvuo~oîj dnt-

Xufiov xovç xXrjoovç uvxûJv io âvo cpvXul xal

i)f.uov (fvXrjç éXufiov xovç xXtJqovç uvxwv nè-

quv xoî ^looddi'ov xuxd
1

J£qi/oj dno vdxov

x«r' uvuxoXdç.

4. AE: *Axç>apelr. A: 2eevvâx. 5. AF: %eifiaç-

çov. 6. A* (pr.) rj. A: tô 6'qiov. 7. A'EF* (in f.)

ro ôqoç. 8. A: xaTa/jETQTjltrjaeTai... et-; 2iadaddx.

EF: £a8aèâ. 9s. AF: Zeipçiovc! . A: 'uioeçraly.
40s. AEF: èavroï;. A2EF: Èntyapd. H. A*EF:

A.q^rjXà. 14. A2
F"|" (p. 'Povfttjv) x«t' oïxovç 77a-

TQitZv avTiZv. lo. AEF: ttço; uvcctoXuç.
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XXXIV. 4. D« Scorpion. Hébreu et Septante :

« d'Acrabiu ». I.a Vulgate traduit le nom propre,
mais l'Acrabatène est encore citée IMacli., v, 3.— Jus-

qu'au village du nom d'Adar; Hébreu : « à Khatsar-

Adar >.

7. Parvenant jusqu'à la très haute montagne. Sep-
tante : « Vous marquerez (vos limites) pour vous

jusqu'à la montagne, la montagne ». Hébreu : « jus-

qu'à la montagne de Har ».

9. Au village d'Enan. Hébreu : « à Khatsar-Éuan »;

Septante : « à Arsenain » (item y. 10).

M. Contre la fontaine de Daphnim. Hébreu : • à

l'orient d'Ain »; Septante : « de l'orient aux fon-

taines ».

14. Selon ses familles n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
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uil oeci-
lit-m

Jos. 15, 47;
19, 24-2G.

bit términos contra oriéntem mare "^fl^
salsîssimum :

4
qui circuibunt aus- ,,nes '

trâlem plagam per ascénsum Scor- Gcn - 14, 3-

piônis, ita ut trânseant in Senna, et

pervéniant a merîdie usque ad Ca-

dèsbarné, unde egrediéntur confinia

ad villam nômine Adar. et tendent

usque ad Asémona :
•"

ibîtque per

gyrum terminus ab Asémona usque Gen . I3i 8 .

ad torréntem iEgypti, et maris ma-

gni littore finiétur. G
Plaga autem

occidentâlis a mari magno incîpiet,
et ipso fine claudétur. 7 Porro ad T'z- i7 <

20 -

septentrionâlem plagam a mari »«' •«>?*••»
, • • • . Irionein,

magno termini incipient, pervemén-
tes usque ad montem altissimum

,

8 a quo vénient in Emath usque ad
términos Sedâda :

9
ibûntque con-

>>nm ' 13
'
"

finia usque ad Zephrôna, et villam

Enan : hi erunt términi in parte

^uilônis :
*° inde metabûntur fines a *' •»••

Uni.

contra orientâlem plagam de villa

Enan usque Sepliâma,
u et de Se-

phâma descendent términi in Rebla
contra fontem Dapbnim : inde per-
vénient contra oriéntem ad mare

Cénereth,
12 et tendent usque ad Dout . 3; 17

Jordânem, et ad ûltimum salsîssimo j0S- "•*'

claudéntur mari. Hanc habébitis

terram per fines suos in circûitu.

,3
Prœcepitque Môyses filiis Israël,

dicens : Hœc erit terra, quam pos-
Xum - 32

>
33 -

• li\ iilciKln.

sidébitis sorte, et quam jussit Dô v
minus dari novem tribubus, et^™"Jf
dimidiae tribui. {A Tribus enim filiù

rum Ruben per familias suas, et

tribus filiôrum Gad juxta cognatiù-
num nûmerum, média quoque tribus

Manâsse,
15 id est, duae semis tri-

bus, accepérunt partem suam trans

Jordânem contra Jéricho ad orien-

tâlem plagam.

pour frontière vers l'orient la mer très

salée. 4 Ces frontières environneront la

partie australe par la montée du Scor-

pion, en sorte qu'elles passent à Senna,
et qu'elles viennent depuis le midi jus-

qu'à Cadèsbarné, d'où elles iront par
les lieux limitrophes jusqu'au village
du nom d'Adar, et s'étendront jusqu'à
Asémona. 5 Puis la limite ira en tour-

nant d'Asémona jusqu'au torrent d'E-

gypte, et elle finira au rivage de la

grande mer. ° Mais la partie occiden-

tale commencera à la grande mer, et

sera fermée par cette limite même.
'

Or,
vers la partie septentrionale, les limites

commenceront à la grande mer, parve«-
nant jusqu'à la très haute montagne,
8 de laquelle elles viendront à Emath,

jusqu'aux confins de Sédada;
9

puis,
elles iront par les lieux limitrophes

jusqu'à Zéphrona, et au village d'E-

nan. Telles seront les limites dans la

partie de l'aquilon.
,0 De là les fron-

tières se mesureront contre la partie

orientale, depuis le village d'Enan jus-

qu'à Séphama;
" et de Séphama, les

limites descendront à Rébla, contre la

fontaine de Daphnim : de là elles par-
viendront contre l'orient à la mer de

Cénereth,
,a s'étendront jusqu'au Jour-

dain, et enfin seront fermées par la

mer très salée. C'est cette terre que
vous aurez selon ses frontières dans

son contour » .

,3 Moïse ordonna donc aux enfants

d'Israël, disant : « Ce sera la terre que
vous posséderez par le sort, et que le

Seigneu r a commandé qu'on donnât aux

neuf tribus et à la demi-tribu. N Car
la tribu des enfants de Ruben, selon

ses familles, et la tribu des enfants de

Gad, selon le nombre de sa parenté, et

aussi la demi-tribu de Manassé, ^c'est-

à-dire deux tribus et demie, ont reçu
leur part au delà du Jourdain, contre

Jéricho, à la partie orientale ».

3. La mer très salée : la mer Morte.
4. La montée du Scorpion. Hébreu : la montée

d'Acrabim. Voir Josué, xv, 3. — Cadèsbarné ou Cadès,
voir Nombres, xx, 1. — Adar, non identifié. — Asé-

mona, aujourd|hui Aseiméh. Voir Josué, xv, 4.

5. Torrent d'Egypte: l'ouadi el-Arisch. Voir Genèse,
xv, 48.

6. La grande mer : la Méditerranée.
8. Emath : voir II Rois, vin, 9. — Sédada, au-

jourd'hui Sadad, à trente milles à l'est de l'entrée

d'Émath.

9. Zéphrona, peut-être Zifr;in, où l'on voit encore

des ruines importantes.
— Enan, localité inconnue.

M. Séphama, non identifié. — De Daphnim, mot

qui ne se trouve que dans la Vulgate, et non pas
même dans tous les manuscrits : ce peut être une ad-

dition de copiste.
— La mer de Cénereth est le lac de

Tibériade, sur lequel on peut voir l'Introduction au

livre de Josué. ...
12. Jusqu'au Jourdain : voir la même Introduc-

tion à Josué. — La mer très salée : voir ci-dessus,

y. 3.
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16 Kal iXdXrjGS xvgiog 7tqoç Mm'voTJv, Xt~

veo»>*
*7 Tavxa xà bvôfiaxa x<»v àvdomv, ol

xXrjçovofirJGnvGiv Vfiïv xijv yijv 'EXeâÇag 6

isçsvg xal 'Jrjaovg 6 xov Navr).
iS Kal âç-

ypvxa tva ix qvXîjç Xijxfjeo&e xaTaxXrjoorofiîj-

oai vfiïv Tjjy yrjr.
^ Kal tavta xà ovôfiaxa

xûv ùvdomV Tîjç (pvXtjç lovôa XaXffi vloç

'hcpovvij,
2
®xrjç cpvXrjg JLvptcov SaXafiirtX vioç

2s/Liiovâi
2{

rrjç (pvXrjç Bsvt.af.ilv 'EXâdô vloç

XaoXwv, 22
rrjç (pvXrjç zfdv uoywv Baxylg

vloç EyXi,
23 xwv vlwv 'Icooîjqp (pvXrjç vlwv

Mavaoorj dgywv
3

^4vir)X vloç 2ovcpi,
24

rrjç

(pvXrjç vlwv ^Ecpocu/.L agywv KauovrjX vloç

2aftad-âv,
23

rrjç (pvXrjç ZaftovXwv dgywv
*EXio~a(pdv vloç Oagvdy,

26
rrjç (pvXrjç vlwv

'Ioodyag dgywv &aXxir]X vloç *OÇd,
27

rrjç

(pvXrjç vlwv
3

^4arjg dgywv *u4yiwg vloç 2s-

Xs/ui,
28

rrjç (pvXrjç Ns(pd-aXl dgywv (fraâarjX

vloç "Iafiiovâ.
20

Tovxoiç svsxslXaro xv-

gioç xarafisgloat, xoïç vloïç 'IogurjX iv
yrj

Xavadv.

XXXV» Kal iXâXtjGS xvgioç ttqoç Mcav-

aîjv ènl dvGfxàv Meoàfî naga xov 'logdâvrjv

xaxa 'hgiyjà, XtymV
2 £vvxa%ov toi; viol;

'IsqutJX, xal owgovgi xotç yisvlxaiç ànb xcôv

xXrjgmv xaxaG^tGSoaç avxmv noXeiç xaxotxùv,

xal xd noodoxHa xùv nôXfcov xvxXm aixmv

âwoovoi xoïç Asvlraiç.
3 Kal soovrai av-

toïç al nôXstç xaxoixsïv ,
xal xà d(pog'tOfiaxa

avxwv soxai xoïç xxrjvsoiv avxwv, xal ndoi,

xoïç xexgànoatv avxùiv. 4 Kal xà cvyxvgovrxa

xwv nôXscov, ag ôtuGfxe xoîg yïevîxaiç, ànb

xsfyovç xfjg nôXeoaç xal éïm diç^iXtovg tnfaëiç

xvxXm. 5 Kal fisxgijGêiç e$w xîjç nôXewç xo

xXi'xoç xo tiqoç uraxoXaç diçyiXiovq 7trj%eiç,

xal xo xXixoç xb nçoç Xifia âiç^iXîovç nrfttig,

rr, i-8>.

17. A (pro o tS) : vlo;., 20 ss. Nomina pro-
pria variant. 29. AEF: OZtoi oîç. — 3. AF: Kal
êa. xal ai noXei; avrol; xaTOixéîv.
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18. JEJ< chaque prince de chaque tribu. Hébreu el
Septante : « vous prendrez pour posséder le pavs en
héritage un prince de chaque tribu ».

-2-2. Bocci. L'hébreu et les Septante ont de plus :

« le chef ». De même dans les versets suivants.

XXXY.l. Dans les plaines de Moab. Septante : « à

l'occident de Moab ». — Sur le Jourdain contre Jé-
richo. Hébreu : « sur le Jourdain de Jéricho ».

3. Des villes à habiter et leurs faubourgs d'alen-

tour. L'hébreu a joint cette phrase au v. 2 : « des
villes pour habiter, et vous donnerez (aussi) aux Lé-
vites les places libres qui sont autour des villes ».

4. Mille pas. Hébreu : « deux mille coudées ».
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16 Et ait Dôminus ad Mùysen : %u

17 Ila?c sunt nômina virôrum qui ter- <iî!

ram vobis di vident. Eleâzar sacér-

dos, et Jôsue filins Nun,
l8

et sin- jo*.

guli principes de tribubus singulis.
I!l

quorum ista sunt vocâbula : De ,)"'

tribu Juda, Caleb filins Jéphone.
20 De tribu Simeon. Samuel filins

Ammiud. -' De tribu Benjamin,
Elidad filins Cbâselon. -'- De tribu

filiôrum Dan. Bocci l'ilius Jogli.
23 Filiôrum Josepb de tribu Mantisse.

Hânnîel filius Kphod.
'-'' De tribu

Ephraim. Câmuel filins Sepbthan.
2;i De tribu Zâbulon, Elisapban
filius Pharnach. - ,; De tribu Issa-

cbar. dux Phâltiel filius Ozan. ->: De
tribu Aser. Ahiud filius Salômi.
28 De tribu Xéphthali, Pliédael filius

Ammiud.

2U II i sunt, quibus pnecépit Dô-
minus ut dividerent filiis Israël ter-

ram Chânaan.

XWV, ' lbec que-que locûtus
}

est Dôminus ad Môysen in campés- ';',

tribus Moab supra Jordânem, contra

Jéricho :
2

Prœcipe filiis Israël ul^,""
1

dent Levitis de possessiônibus suis
"'

;

:i urbes ad habitândum, et suburbâna
eârum per circûitum : ut ipsi in ^ '

ôppidis mâneant, et suburbâna sint

pecôribus ac juméntis :
;

qua- a

mûris civitâtum forinsecus, per cir-

cûitum. mille pâssnum spâtio ten-

déntur :
5 contra oriéntem duo millia

erunt ctïbiti. et contra meridiem
similiter erunt duo millia : ad mare

" ; Le Seigneur dit aussi à Moïse :

17 « Voici les noms des hommes qui
vous partageront la terre : Eléazar, le

prêtre, et Josué, fils de Nun, ,s et cha-

que prince de chaque tribu,
,!l dont

voici les noms : de la tribu de Juda,
Caleb. tils de Jéphoné :

— -" de la tribu

de Siméon. Samuel, fils d'Ammiud;
- l de la tribu de Benjamin, Elidad,

tils de Cbâselon :
— -"- de la tribu des

enfants de l)an. Bocci, tils de Jogli:
—

-'
îles enfants de Joseph : de la tribu

de Manassé. Ilanniel, tils d'Kphod;
-'< de la tribu d'Ephraïm, Camuel, fils

de Sephtan: — - 1 de la tribu de Zâbu-

lon. Klisapban. tils de Pharnach: —
- ,; de la tribu d'Issachar. le chef Phâl-

tiel, lils d'Ozan: — 2T de la tribu d'A-

ser, Ahiud. tils de Salomi: — - s de la

tribu de Xéphthali, Phédaël, tils d'Ain

miud ».

-'' Tels sont ceux auxquels le Sei-

gneur ordonna de partager aux enfants

d'Israël la terre de Chanaan.

XXXV. ' Le Seigneur dit encore

ceci à Moïse, dans les plaines de Moab,
sur le Jourdain, contre Jéricho :

-
< )r-

donne aux enfants d'Israël qu'ils don-

nent de leurs possessions, aux Lévi-

tes.
:i des villes à habiter et leurs fau-

bourgs d'alentour : afin qu'ils demeu-

rent eux-mêmes dans les villes, et que
les faubourgs soient pour les troupeaux
et les bestiaux. ' Ces faubourgs en de-

hors des murs des villes, s'étendront

tout autour dans l'espace de mille pas :

•"' contre l'orient, il y aura deux mille

coudées, et contre le midi pareillement
deux mille: vers la mer aussi, oui re-

10. De la tribu de Juda. Les tribus sont mention-
nées ici dans un ordre qui correspond à peu pies a

celui qu'elles devaient occuper en Palestine, en al-

lant du nord au sud. Ruben el Gad m; sont pas
nommés, puisque ces tribus avaient déjà leur part
au delà du Jourdain; Levi est également passe sous

silence, comme ne devant pas posséder de territoire

propre.
'Xi. Manassé est désigné, parce qu'une moitié seu-

lement de cette tribu avait obtenu une part tians

jordanique, en même temps que Gad et lluben. L'au-

tre moitié devait avoir son territoire en Palestine.

12" Villes lévitiques et de refuge. XXXV.

a).— Villes lévitiques, XXXV, 1-8.

XXXV. 1. Dans les plaines de Moab : a Abelsatim.

Voir plu- haut, Su,nbees, xxxill. if», cl la note.

;i. l)es ri Iles a h.ibih-e : au 1 1 •

-

1 d'axoir un lerri-

(njiv propre. 1rs I.exiles devaient être disséminés
dans quarante liuil \ i Mes \. 7) reparties sur tout le

territoire de la Palestine : ainsi s'accomplissait a la

lettre la
[

dietie île .lacob, annonçant que l.éxi

serait divise en l-rael . lienèsr. \i i\. 7.

:>. Dca. r mille coudées, ou environ mille mètres.

Des critiques ont prétendu que les Israélites n'au-

raient pas pu nu surer autour des \illes de la Pales-

tine lm terrain de deux nulle coudées, parce que
ce pavs est laineux : Mais les Israélites axaient

pu facilement apprendre l'arpentage en l.'gyptc, ou

les inondations annuelles du Mien rendaient l'u-

sage iiecesxaiiv et familier, l.a loi donne d'ailleurs

une règle générale et moyenne qui, dans la prati-

que, dut être modiliee selon les circonstances.
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xai xo xXixoç xo tiqvç iïdXaooav ôiç/iXiovç

nij/siç ,
xai xo xXixoç xo nçôç fioççav âiçyt-

Xlovç ni\ysiç' xai
r\ nôXiç (xsoov xovxov ioxai

vuïv, xai xà of-ioga xcôv nôXsiov.
6 Kai xdç

nôXsiç ôwosxs xoïç sîsvixaiç, xdç £§ noXsiç

xwv cpvyaâevTrjQÎwv , aç âwasxs cfvysïv sxsï

x(Z (povsvoavxi,
xai ngoç xavxaiç xsooaçd-

xovxa xai âvo nôXstç.
7
Ildoaç xdç nôXsiç

ôoiosxs xoïç Asvixaiç xsooaçdxovxa xai oxtoj

nôXstç, xuvxaç xai xd noodoxsia avrcôv.

8 Kai xdç nôXsiç aç Ôojosxe dno xrjç xaxa-

oysosioç vîwv
3

Io~QaijX, and xwv xd noXXa,

noXXd, xai dno xwv sXaxxévwv, sXdxxw

sxaoxoç xatà xrjv xX^çovof-dav avxov , rjv

xaxaxXriQovof-irioovoi,
ôwoovaiv duo xwv nô-

Xswv xoïç Asvixaiç.
9 Kai èXdXrjOS xvqioç tiqoç Mwvorjv , Xs-

ywv'
*°
AdXiyoov xoïç vîoïç 'IOQajjX, xai sqsïç

noôç avxovç-
c

Yf.icïç ôiafialrexe xov 'Iogôd-

vrjv eiç yr\v Xavadv,
li xai ôiaoxsXsïxs v/nïv

avxoïç nôXsiç (pvyaâsvxrjQia soxai vf.iïv (pv-

ysïv ixsï xov (povsvxijv, ndç 6 naxdiaç

ipvyrjv dxovolwç.
H2 Kai soovxai al nôXsiç

vf.ilv (pvyadevxriQia
dno xov dyyioxsvovvoç

1 xo alf-ia
'

,
xai ov

f.irj dnoddvî] o (povsvwv,

swç dv oxfj
svavxi xqç ovvaywyrjç sic xqIoiv.

,3 Kai al nôXstç, aç âwasxs xdç «ç nôXstç,

(pvyaôevxriQia
soovxai vfiïv

nôXstç âwasxs ne

xqsïç nôXstç âiôos

âsïov saxav
1 5

xoïç vloïç ^Ioqu^X xat zw

nçoçrjXvxw xai xw naçolxw rw sv v(.ûv saov

xai al noXsiç avxai sic (pvyaâsvxijoiov cpv

nss nxi nâsa a^sbs <a^-nss
>- :
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16 -

8. Donnera des villes aux Lévites. Hébreu et Sep-
tante : « donnera de ses villes».

10. Quand vous aurez passé. Septante : « vous

passerez ».

ii. Hébreu : « établissez-vous des villes qui vous
soient des villes de refuge; là s'enfuira tout meur-
trier frappant une personne involontairement ».

12. Hébreu et Septante : € ces villes vous serviront

de refuge contre le vengeur (Septante : contre le

proche du sang), afin que le meurtrier ne meure pas

jusqu'à ce qu'il ait comparu en jugement devant la

multitude ».

14. L'hébreu a de plus : « ce seront des villes de

refuge ». Les Septante ajoutent : « ce sera un asile ».
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quoque, quod réspicit ad occidén- "JJ^JjJJJ^"

tem, éadem mensûra erit, et sep-
8eiuitur

tentrionâlis plaga œquâli término

finiétur : erûntque urbes in médio

et foris suburbâna.
6 De ipsis autem ôppidis, quœ Le- "J";

13 -

vitis dâbitis, sex erunt in fugitive»-
4 >-«;'

rum auxilia separâta, ut fûgiat ad j<>«.'jô, s.

ea qui fûderit sânguinem : et excép-
tis his, âlia quadraginta duo ôppida, Jos . 21 tl<

7 id est, simul quadraginta octo cum
suburbânis suis. 8

Ipsâ-que urbes,

quœ dabûntur de possessiônibus fi-*
um

's6.'

°
'

liôrum Israël, ab his qui plus habent,

plures auferéntur : et qui minus
,

pauciôres : singuli juxta mensûram
hereditâtis suae dabunt ôppida Le-

vitis.

9 AitDôminus ad Môysen :
,0 Lô- V$M

quere filiis Israël, et dices ad eos :
refugii -

Ouando transsrréssi fuéritis Jordâ- £um - 35 > *
• /-<i r il i

Deut. 19, 2.

nem in terram Chanaan, " decer- j<>s. 20, 2

ProT. 18, 10.

nite qua3 urbes esse débeant in Kom..% 9.

prsesidia fugitivôrum, qui nolén-

tes sânguinem fûderint :
V2 in qui-

bus cum fûerit prôfugus, cognâtus
occisi non pôterit eum occidere,

donec stet in conspéetu multitûdi-

nis, et causa illius judicétur.
13 De ipsis autem ûrbibus, quae ad

fugitivôrum subsîdia separântur, "«fit',*!"

li très erunt trans Jordânem, et
Jo8 ' 20

'
7

'
8

-

très in terra Chânaan,
13 tam filiis

Israël quam âdvenis atque peregri-

nis, ut confûgiat ad eas qui nolens

sânguinem fûderit.

16 Si
guis

ferro perçussent, et
llon^idio

môrtuus fûerit qui percûssus est : volant».

reus erit homicidii, et ipse morié- ex.
p
îi,'i».

tur. {
"

Si lâpidem jécerit, et ictus "!?.$»"'

garde l'occident, ce sera la même me-

sure, et la partie septentrionale sera

bornée par une semblable limite : et

les villes seront au milieu, et au dehors

les faubourgs.
6 » Or, de ces villes mêmes que vous

donnerez aux Lévites, six seront sépa-

rées, comme asiles pour les fugitifs,

afin que celui qui aura versé le sang
s'y réfugie. Et outre ces six, il y
aura quarante-deux autres villes,
7

c'est-à-dire, en tout, quarante-huit
avec leurs faubourgs.

8
Quant à ces

villes mêmes qui seront données sur

les possessions des enfants d'Israël,

on en prendra plus à ceux qui en au-

ront plus, et moins à ceux qui en au-

ront moins : chacun, selon la mesure

de son héritage, donnera des villes

aux Lévites ».

9 Le Seigneur dit à Moïse :
,0 « Parle

aux enfants d'Israël, et tu leur diras :

Quand vous aurez passé du Jourdain

dans la terre de Chanaan,
H décidez

quelles villes doivent être des asiles

pour les fugitifs qui, sans le vouloir,

auront versé le sang :
12 villes dans

lesquelles, lorsque le fugitif y sera, le

parent de celui qui a été tué ne pourra

pas le tuer, jusqu'à ce qu'il se trouve

en présence de la multitude, et que sa

cause soit jugée.
13 » Or, de ces villes qui seront sé-

parées pour être des asiles de fugitifs,
' 4 trois seront au delà du Jourdain, et

trois dans la terre de Chanaan,
,5 tant

pour les enfants d'Israël, que pour les

étrangers et les voyageurs, afin que

s'y réfugie celui qui, sans le vouloir,

aura versé le sang.
16 » Si quelqu'un frappe avec le fer,

et que celui qui a été frappé meure, il

sera coupable d'homicide, et il mourra
lui-même. K1 S'il jette une pierre, et

7. En tout, quarante-huit villes. Si Moïse s'occupe
des villes lévitiques, il est toutefois à remarquer
qu'il n'en désigne aucune. Il y a encore là une
marque d'authenticité : si le chapitre qui contient
ces prescriptions avait été écrit après Moïse,
après la conquête de la Palestine, les noms de ces
villes y eussent sans doute été énumérés, comme
ils le sont dans Josuê, xxi.

8. On en prendra plus à ceux qui en auront plus.
Cette prescription lut observée : Juda et Siméon
réunis fournirent neuf villes lévitiques, et les au-
tres tribus, quatre chacune, à l'exception de Neph-
thali,qui n'eut à en donner que trois.

6).
— Villes de refuge, XXXV, 9-34.

14. Trois seront au delà du Jourdain... Ce furent

les villes de Bosor, Ramoth-Galaad et Gaulon. Josué,

xx, 8. — Et trois dans la terre de Chanaan ; ce fu-

rent Cédés, Sichcm et Cariatharbé ou Hébron. Josué,

xx, 7.

15. Sans le vouloir. Ces villes de refuge ne de-

vaient, en effet, servir d'abri momentané qu'à ceux

qui avaient répandu le sang d'une manière involon-

taire, y. 11. „....,.
16. Si quelqu'un frappe... A 1 occasion de cette loi

sur les villes de refuge, le Seigneur reprend et com-
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ysipôç, iv
cjj

àno&avsTxai èv ahzcô, natâtri

avtôv, xal àno&âvrj, cporsvtijç iatr &avât(p

&avatova&a 6 yovevtijç.
^'Eàv de èv axevti

Çvh'rq) èx ynnôç, i$ ov àno&avsïtai iv «vzôï,

naratr\ avtôv, xal ànoùârt], (povtvtijç iati'

ûavâtco &avMOvc>0(o 6 çpovevtTJç.
19 '0 ày%i-

atevœv tb «<]u«, oinoç ànoxttvtï tov qiovtv-

aavta' ôtav avvavtijai] avtm ovtoç, anoxtevn

avtôv. 2Q 'Eàv de di fy&Qaf coarj avtôv, xai

èniQQlxprj in avtbv 'nâv axevoç' è% ivtdpov,

xal àno&âvjj,
- 1

tj
dià [irjviv inâtaçev avtbv

xy %siqÎ, xai âno&avrj, &uvâtcf> {ravaxovadco

o natâ^ag' qiovsvtijç èati,
x

9avàt(o Oavazov-

aO(o o cçovsvoav' ô ày^tativcov tb aïfia àno-

xtsvsÎ tov qiovsvaavta èv toj avvavtrjaat avtw.

"'Eàv ô's i^ântva ov di ey&Qav àan avtôv,

rj intÔQt'rprj en avtbv nâv oxevoç ovx è%

ivtdçov,
23

rç
navtl Xî&(p, iv ro ànoùaviïtai

èv aitw, ovx ïidwç, xal ènmiar] en avtov

xal ànoââvrj, avtbç ds ovx év&Qoç avtov r\v

ovds Çrjtcôv xaxonotîjoai avtôv,
2* xal xçirtî

tj avvaymyrj àfà fitaov tov natu^avtog xai

àvà fisaov tov àyyiaifvovtoç to aifia xata

ta xolftata tavta,
2o xai èhXtïzai

r) avvaymyij

tov (fovsvaavta àno toi àyyiatevortoç to

ai/.ta, xal dnoxaxuaxrjoovoiv avtôv '^ avv-

aywyv
'

sic xr]v nôXiv tov
(fvyaâsvxrjçîov

avxov, ov xaxécpvys, xal xaxoixr\ou zxsï eioç

av dno&dvrj ô isQSvç ô /.léyaç, ov s/çioav
avtôv xw èXaUo X(Z dyico.

" 6 'Edv as £$ôô(o

i^éXd'rj ô (povsvoaç xd oQia xrjç nôXswç ,
sIç

r)v xaxiqpvyev ixst,
27 xal svqv avxov 6 dy-

yioxBvoiv xô aïf.ia s%w xiôv ooiwv xrjç nô-

Xswç xaxarpvyrjç avxov, xal çovsvorj ô dy-
yiaxsvoiv xô ai/Lia xôv ffovsvoavxa, ovx

svoyôç èoxi. 28 *Ev ydg xrj
nàXsi

xr\<;
xaxa-

qpvyrjç
xaxoixslxoi stoç uv dnod-dvrj ô Isqsvq

ô (.tsyaç, xal (.isxd xo dno&avsïv xôv Isgèa
xôv {xèyav è7iavaoxoa(p7Josxai, ô (povsvGaç sic

xi}v yrjv xrjç xaxaoyéoswç avxov.

18. A'EF* èv avità... &. ano9-LtvsÏTai 6 <p.

20. A: èmçtyïï (eti. 22). 21. F* &<*v. &av. o g>.

A1
(pro ânoxT.) ticctccÇsi. 22. AEF: eÇcmîvri;,

25. AE: ânoxaTaorqoei. A pon. tmoxaTaox . -OV-

vay. post. (pvy. avrà. 28. AEF"}* (p. xaTaipvyijç)
avrov.
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17. 7i sera puni de la même manière. Hébreu et

Septante : « le meurtrier mourra de mort ».

18. Hébreu et Septante : « ou si, tenant à la main
un instrument en bois pouvant donner la mort, il

l'a frappée, et qu'elle en soit morte, c'est un meur-

trier, qu'il meure le meurtrier ».

19. Le parent de celui qui aura été tué. Hébreu :

« le vengeur du sang ».

20. Contre lui de guet-apens. Hébreu : « sur lui,

avec préméditation, et qu'il en meure ».

22. Voici ce verset d'après l'hébreu : « si subite-

ment, sans inimitié, il l'a poussée ou a jeté sur elle,

sans préméditation, un instrument quelconque ».

23. Hébreu : « ou si, sans voir, il a fait tomber sur

elle une pierre pouvant occasionner la mort, et que
mort s'ensuive, sans qu'il ait été son ennemi ou

qu'il lui ait cherché du mal ».

25. Il sera délivré comme innocent. Hébreu et

Septante : « la multitude (ou : la troupe) le déli-

vrera ».
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occubûerit : similiter puniétur.
18 Si ^

ligno percûssus interierit : perçus- !Zlp.
sôris sanguine vindicâbitur. 19 Pro-

8equ'""'

pinquus occisi, homicidam interfï-

ciet : statim ut appréhendent eum,
interficiet. 20 Si per ôdium quis hé- Deut 19 „
minem impiilerit, vel jécerit qui'd-

piam in eum per insîdias :
2( aut

cum esset inimicus, manu perçusse-
nt, et ille môrtuus iïierit : percûssor
homicidii reus erit : cognâtus occisi

statim ut invénerit eum, jugulâbit.

22
Quod si fortûitu, et absque ôdio, hJKnto

23 et inimicîtiis, quidquam horum ac
taîl?

n "

fécerit,
2; et hoc audiénte populo

fuerit comprobâtum, atque inter

percussôrem et propînquum sân- Dent I9

guinis quœstio ventilâta :
25 libéra-

IM1,

bitur innocens de ultôris manu, et

reducétur per senténtiam in urbem
ad quam confûgerat, manebitque
ibi, donec sacérdos magnus, qui
ôleo sancto unctus est, moriâtur. *j£ |J>

'

fi

-

26 Si interféctor extra fines ûrbium,

quœ exûlibus deputâtœ sunt,
27 fûe-

rit invéntus, et percûssus ab eo

qui ultor est sânguinis : absque
noxa erit qui eum occiderit :

28 de-

bûerat enim prôfugus usque ad

mortem pontifîcis in urbe residére :

postquam autem ille obierit, homi-

cida revertétur in terram suam.

que celui qui aura été frappé meure, il

sera puni de la même manière. i8 Si

quelqu'un, frappé avec du bois, meurt,
il sera vengé par le sang de celui qui
l'aura frappé.

,9 Le parent de celui qui
aura été tué, tuera l'homicide : aussi-

tôt qu'il l'aura pris, il le tuera. 20 Si

par haine quelqu'un pousse un homme,
ou jette quelque chose contre lui de

guet-apens,
2I ou si, étant son ennemi,

il le frappe de la main, et que celui-ci

meure, celui qui aura frappé sera cou-

pable d'homicide : le parent de celui

qui aura été tué, aussitôt qu'il le trou-

vera, l'égorgera.
22 » Que si c'est par hasard, et sans

haine 23 et sans inimitié, qu'il a fait

quelqu'une de ces choses,
- '' et que cela

ait été prouvé, le peuple l'entendant, et

que la question ait été agitée entre

celui qui a frappé et le parent vengeur
du sang,

23
il sera délivré, comme inno-

cent, de la main du vengeur, et sera ra-

mené par sentence dans la ville dans la-

quelle il s'était réfugié, etil demeurera

là, jusqu'à ce que le grand-prêtre qui
a été oint de l'huile sainte, meure. 26 Si

c'est hors des limites des villes qui ont

été assignées aux bannis que l'homicide
27 est trouvé, et qu'il soit frappé à mort

par celui qui est le vengeur du sang,
celui qui l'aura tué ne sera pas coupa-
ble :

28 car le fugitif devait résider

dans la ville jusqu'à la mort du pon-
tife. Mais après que celui-ci sera mort,

l'homicide retournera dans sa terre.

plète ses prescriptions antérieures relativement à

l'homicide, en légiférant, d'abord sur l'homicide vo-

lontaire, y. 16-21, puis sur le meurtre accidentel,

y.22-28.— Avec le fer... Plusieurs cas sont cités en ma-
nière d'exemple : s'il jette une pierre (f. 17), si quel-

qu'un est frappé avec du bois (y. 18), etc.. Tous ces

cas et autres analogues se rapportent à l'homicide

volontaire, qui est puni de mort, sans qu'il y ait de
ville de refuge pour servir d'abri au coupable.

19. Le parent de celui qui aura été tué. C'était le

goel ou vengeur du sang. Aujourd'hui encore cette

« vengeance du sang » est considérée comme un de-

voir chez les Arabes et chez plusieurs autres peu-

ples de l'Orient : y manquer, c'est se déshonorer.

En Palestine, lorsqu'un meurtrier a pu prendre la

fuite aussitôt après son crime, des négociations sont

engagées, en sa faveur, entre sa famille et celle de

la victime, le prix du sang est fixé et payé, et après
cela seulement le meurtrier peut revenir et échapper
à la vengeance du goel.

22. Que si c'est par hasard... II fallait que l'excuse

de 1' « involontaire » fût juridiquement prouvée,

y. 24. Dans ce cas, le meurtrier devait, pour échapper
au vengeur du sang (y. 23-2"), rester dans la ville de

refuge jusqu'à la mort du grand-prêtre, y. 23, après

laquelle cessait son exil, y. 28.
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29 Kal s'axai xavxa vfxïv sic ôixukoua

xgiuavoç sic xdç ysvsdç vf.iû)v sv ndoaiç

xaïç xaxoixiaiç vf.icuv.
30

Tldç naxa^aç xpv-

yrjv, âid f.iagxvgtov cpovsvosiç xov (povsv-

uavxa, xal /.idgxvç sic ov (.tagxvgrjasi snl

\pvyr]v âno&avsïv. 3I Kal ov Xrjipsods Xv-

xga nsQi xpvyrjç nagd xov (povsvaavxoç xov

tvôyov ovxoç dvaigs&rjvai' iîavdxio ydg &a-

raxiod-ijosxai.
8 '
2 Ov Xrjipsairs Xvxga xov

cpvysïv sic nôXiv xwv opvyaâsvx^giwv ,
xov

ndXiv xaxoixsïv snl xrjç yrjç, sojç dv dno-

iruvrj o lsqsvç o /.isyaç.
J0 Kai ov firt qpo-

voxTOVtjorjxs xrjv yrjv, sic rjv v/iisîç xaxoixsïxs,

xô ydg aïf.ia xovxo cpovoxxovsï xrjv yrjv, nul

ovx s^iXao^rjasxai r] yrj dno xov alf.tuxoç

xov sxyv&évTOç sii avxrjç, dXX' sut xov aï-

fxaxoç xov sxgsovioç.
Ai Kal ov (.aavsïvs

xrjv yrjv, s(p r)ç xaxoixsïxs en avxrjç, sep r\ç

iyoj xaxaoxrjvio sv vptïv syto ydg situ xvgioç

xaxaoxrjvcôv sv /.léoio xcov viwv
J

Io~garjX.

XXXVI. Kai ngoçrjXdov ol dgyovxsç

g>vXrjç vlwv Tu.Xadô viov JMaylg viov JYLa-

vaoorj, sx xrjç (pvXrjç vltuv *Icoorjcp, xal sXd-

Xrjoav svavxi M.tovo~rj
'

xal svavxi 'EXsdÇag
xov tsgéojç

1 xal svavxi xwv dgyôvrtov oïxcov

naxguov xcov vîûJv 'IogarjX,
2 xal slnav' Tiy

xvguo rj/.iiôv
svsxslXaxo xvgioç dnoôovvai xr]v

yrjv xrjç xXrjgovoi.ilaç sv xXrjgto xoïç vloïç *Io~-

çarjX, xal xùi xvgûo ovvsvdis xvgioç âovvai

xrjv xXrjgoroiilav ~aXnadô xov dâsX(pov

r]/.uov xalç d-vyaxgdoiv avxov. 3 Kai soov-

xai svlxwv opvXtov vltuv 'IogarjX yvvaïxsç, xal

dffaigsfrrjosxai o xXrjgoç avxiZv sx xrjç xa-

xaoysoscoç xwv Tiaxsgwv rjf.iwv, xal ngoçxs-

&rjosxai sic xX^govoftlav xrjç (pvXrjç, oiç âv

30. AEF: yovevoet, 31. A: hnï y. 32. A2F+

(in.) Kal. 33. AEF: (1. eh tjv) hy yg et f (p.

xaroixelre) In' avTtjç. A (pi'O &'x) : 8 fxrj. 34. A
(pro ev v/uïv) : en avrij;. AEF"}

-

(p. xvqioç) o.— 1. AEF-J" (p. à'çxovTeç) narçitôy. AE: Ma%èi.ç.
2. E-j- (a. owéraÇe). v/jwy. A2-

}" juov. 3. E"J" (a.

viaJ») rcÂJy. AEF*f* (p. «;) ryjv.
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30. C'esi d'après des témoins qu'un homicide sera

puni. Hébreu : « quiconque frappe quelqu'un, on
fera mourir le meurtrier, d'après la déclaration de

témoins ». Septante : « tu feras mourir... ».

32. Hébreu et Septante : « et vous ne recevrez point

d'argent pour (le laisser) fuir à la ville de refuge,
ni pour le laisser revenir habiter au pays avant la

mort du grand-prêtre ».

33. Laquelle est profanèepar le sang des innocents

Hébreu : « car le sang (Septante : ce sang) souille 1

pays ».

3i. Or c'est ainsi que sera purifiée voire posses-

sion. Hébreu : «qu'elle (la souillure) ne rende pas im-

pur le pays où vous demeurez »; Septante : « et vous

ne souillerez point... ».
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*fl Hsec sempitérna erunt, et legi- "omlc".!^

tima in cunctis habitatiônibus ves-
s

uVî"""

tris.
30 Homicida sub téstibus pu- El .

, 7 . 21 .

niétur : ad unius testimônium nullus

condemnâbitur. 3I Non accipiétis
Dei

i9, îs!

6
;

Jos. S, 17.

prétium ab eo qui reus est sangui-

nis, statim et ipse moriétur. 32 Exu- **• 21
>
30 -

les et prôfugi ante mortem pontifl-

cis nullo modo in urbes suas revérti

pôterunt :
33 ne polluâtis terram P8- ,0^ 3S-

habitatiônis vestrœ, quœ insôntium

cruôre maculâtur : nec aliter expiâri „1 Deut. 19, 10.

potest, nisi per ejus sânguinem, qui
Gen - 9

>
6 -

altérius sânguinem fûderit. 3 ''

Atque
ita emundâbitur vestra posséssio,

me commorânte vobiscum : ego
enim sum Dôminus qui hâbito inter bx.»i45.

«., • T 1 3 KeK-
'

6
>
I3 -

lihos Israël.

XXXVI. * Accessérunt autem et *•*
Fihorum

principes familiârum Gâlaad filii Ma- petitfo

d
.

chir. filii Manâsse de stirpe filiôrum Xom 3S 39 .

Joseph : locutique sunt Môysi coram
2

Gen
9

50*23!'

principibus Israël, atque dixérunt :

2 Tibi domino nostro prœcépit Dô-

minus ut terram sorte divideres filiis

Israël, et ut filiâbus Sâlphaad fra-

tris nostri dares possessiônem débi-r Xnm. J6,

tam patri :
3
quas si altérius tribus 55_56-

hômines uxôres accéperint, sequétur >"um. 36, iij

posséssio sua, et translata ad âliam

2y » Ceci sera perpétuel, et une loi

dans toutes vos habitations. 30 C'est

d'après des témoins qu'un homicide

sera puni : sur le témoignage d'un seul,

nul ne sera condamné. 3I Vous ne re-

cevrez point d'argent de celui qui est

coupable du sang ;
mais il mourra aus-

sitôt lui-même. 32 Les bannis et les fu-

gitifs, avant la mort du pontife, ne

pourront en aucune manière retourner

dans leurs villes,
33 afin que vous ne

souilliez point la terre de votre habita-

tion, laquelle est profanée par le sang
des innocents

;
et elle ne peut être pu-

rifiée que par le sang de celui qui a

versé le sang d'un autre. M Or, c'est

ainsi que sera purifiée votre possession,

moi demeurant avec vous : car c'est

moi qui suis le Seigneur, qui habite

parmi les enfants d'Israël ».

XXXVI. 1

Or, les princes des famil-

les de Galaad, fils de Machir, fils de Ma-

nassé, de la race des fils de Joseph, s'ap-

prochèrent, parlèrent à Moïse devant

les princes d'Israël, et dirent :
2 « C'est

à toi, qui es notre seigneur, que le

Seigneur a ordonné de partager par le

sort la terre aux enfants d'Israël, et de

donner aux filles de Sâlphaad, notre

frère, la possession due à leur père.

3 Si des hommes d'une autre tribu les

prennent pour femmes, leur possession

les suivra, et transférée à une autre

30. Sur le témoignage d'un seul, nul ne sera con-

damné : prescription devenue un axiome général :

testis unus, testis nullus. Mais si un témoin ne suffit

pas, deux suffisent, ainsi qu'il sera dit plus loin,

Deuléronome, xvn, 0.

13° Loi sur le mariage des héritières, XXXVI.

XXXVI. 1. Les princes des familles de Galaad. Ils

étaient intéressés plus que tout autre dans la ques-

tion : car les filles de Sâlphaad, à l'occasion desquel-

les avait été portée la loi qu'il s'agit de compléter,

étaient précisément des descendantes de Galaad.

Nombres, xxvn, \.

3. Si des hommes d'une autre tribu les prennent

pour femmes. C'est un cas qui n'avait pas été prévu

dans la loi précédemment portée, Nombres, xxvn.

Les filles de Sâlphaad avaient demandé à hériter

de leur père, à défaut de frères qui eussent été

les héritiers privilégiés. Mais, une fois devenues

héritières, si elles se mariaient en dehors de leur

tribu, elles apportaient leurs biens avec elles dans

la tribu de leur mari, et chaque tribu ne gardait

plus ses possessions intégrales, contrairement aux
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ysvtovxut yvvuïxsç, xul ix xov xXrjçov rrjç

xXr\qovo(xlaç tjfxwv dqpaiçsdrjosxat.
h "Edv

âè yivrjxai r] iï(f>£Oiç xcuv vlcuv ^IoçurjX xal

nQOçxsdrjosxuL r] xXrjQOvo/itlu avxwv inl xr]v

xXrjQovofiluv xrjç (pvXrjç, oïç uv ysvwvxui yv-
vuïxsç, xal dno xrjç xXrjQovof-duç (pvXrjç nu-

TQiûç rjfiwv drpuigsd-rjosxat r; xXrjoovof.du
avxwv.

° Kul ivsxslXuxo Mcovorjç xoïç vloïç 7a-

çar)X ôtd nçoçxdypuxoç xvqLov , Xèywv Ov-

xwç (pvXrj vltov *Iwo~rjcp Xsyovoi.
6 Tovxo xd

çrjf.iu o ovvéxuï-e xvqioç xuïç xrvyuxQdot

2uXnudâ, Xsywv Ov uqsoxj] ivuvxlov uv-

xwv , soxwouv yvvuïxsç, nXrjv ix xov ôrjf.iov

xov nuxoôç avxwv soxwouv yvvuïxsç.
7 Kul

ovyl nsQioxQucprjOsxui xXrjcovof.Ua xolç vloïç
3

£oQur]X dno (pvXrjç inl (pvXrjv oxi sxuoxoç
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ix xov ôrjf.wv xov naxçôç avxrjç éaovxai yv-

vuïxsç, ïva dy/ioxsvowoiv ol viol 'IoqutjX

sxuoxoç xr]v xXrjçovOfxiav xr]v naxçixrjv uv-

xov. 9 Kui ov nsQiOxçucprjosxuL 6 xXrjgoç

ix (pvXrjç inl <pvXr]v sxsquv, dXV sxuoxoç iv

xfj xXrjQovofdu avxov nçoçxoXXrjd-rjoovxui ol

viol *Io~qu}]X.
* °l Ov xçônov avvsxuE,s xvçioç

M.ojvoij, ovxojç inoirjouv dvyuxçdot 2aX-
nudô. { ' Kal iysvovxo Qsqou xul ^EyXd
xal TSlsXyd xal Nova xal MuXad dvyuxsçsç
2uXnudô xoïç dvsxpioïç uvxiZv' i2 ix xov ôrj-

fiov xov M-avuoarj vlôJv *Iojor](p iysvrjd-rjouv

yvvuïxsç, xul iysvrj&rj r] xXrjoovo/.da avxwv
inl xr]v qvXrjv ôrj/itov xov nuxQoç uvxcov.

13 Avxui ul ivxoXal ' xal xd ôixuioj/iiuxu
'

xal xd xoifiuxu, u ivsxslXaxo xvqioç iv ysiçl

JMojvorj inl ôvOfiwv Mwd[3 inl xov *Iogdd-
vov xuxd

K

IsQiyu-

pâb riBâsb wn& n^as ntaa

,• -t 1 . -r.

Vf
- '

.
vt -:,- s •

1 : it -:

n«is ntûK3 ipkw h3a mtâ/Q
jt • vv -: |-

r
r» t :

• j- : v -

j : v t

t :
• jt : - t v : r -

it : ^r :

nnsbs niaa ru?in nab^i nbam
at : t : j : (.t : vt :

• st : t :

-^a nnstiâ^n ja^Db isr^rt ^ab«
•

:
- a- t : j t l >•• i v jv -

:

îVT?^ snnetïjî? rjfâû-b? ir^na
nto«

s D^bBïpîani rrf?fîn nbs 13

bxita^ ^a-b« ntt5a-T'a nir^ ï-ns
a" t . • j" : v \y

-
: vt : st •

î inn^ w 1
' b^ asir: r'anra

4. A^F: àtpalçeait. 6. EFf (p. ov) av. AF: '
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11. AEF: pon. Maala xal post hyév. A 1 MaXaà. vlovs'IoQctt)i. Subscr. A 1
: 'Aqi$juo£.

XXXVI. 4. C'est-à-dire la cinquantième année de la
rémission n'est ni dans l'hébreu ni dans les Sep-
tante. — La distribution des sorts sera confondue,
et que la possession des uns passera aux autres.
Hébreu et Septante : « leur héritage sera ajouté à

l'héritage de la tribu a laquelle elles appartiendront,
et de l'héritage de nos ancêtres leur héritage sera
retranché ».

7. Car tous les hommes prendront des femmes

de leur tribu et de leur parenté. Hébreu : « car les

enfants d'Israël doivent être attachés chacun à l'hé-

ritage de la tribu de son père ».

9. Mais qu'elles demeurent ainsi. Hébreu et Sep-
tante : « car les tribus des enfants d'Israël doivent
être attachées chacune à son héritage ».

10. Qu'elles ont été séparées par le Seigneur. Hé-

breu et Septante : « comme le Seigneur avait or-

donné à Moïse, ainsi firent... ».



Les Nombres, XXXVI, 4-13. 831

III. lia 40 e année (XX-XXXVI). — 13? Mariage <fe* héritière* (XXXVIJ.

tribum, de nostra hereditâte minué-

tur :
*
atque ita fiet, ut cum jubilœus,

L
uT-i6.

5
'

id est, quinquagésimus annus remis-

siônis advénerit, confundâtur sôr-

tium distribûtio, et aliùrum possés-
sio ad âlios trânseat.

5 Respôndit Môyses fîliis Israël, nesponsio

et Domino prœcipiente, ait : Recte
tribus filiôrum Joseph locûta est :

6 et hœc lex super filiâbus Sâlphaad
a Domino promulgâta est : Nubant

quibus volunt, tantum ut suœ tribus

hominibus :
7 ne commisceâtur pos-

séssio filiôrum Israël de tribu in tri- Tob r 14

bum.
In eailem
tribu nu-

Omnes enim viri ducent uxôres
,,endum

de tribu et co^natiône sua :
8 et l Pftr - 23

< »
• » i ,i .

Tob- 7
> 14 -

cunctœ leminœ de eadem tribu ma-
ritos accipient : ut heréditas per-
mâneat in familiis,

9 nec sibi misce-

ântur tribus, sed ita mâneant 10 ut a

Domino separâtœ sunt.

Fecerûntque fïlisB Sâlphaad, ut snm.*;,!.
26 33

fûerat imperâtum :
H et nupsérunt Jos.'i7,'3.

Mâala, et Thersa, et Hegla, et Mel- saïphaad

cha, et Noa, filiis pâtrui sui i2 de \
n
Piï,u

a

i'amilia Manâsse, qui fuit filius Jo-
nubu"«-

seph : et posséssio , quœ illis fûerat

attribûta, mansit in tribu et familia

patris eârum.
13 Hœc sunt mandata atque jiidi-

condusio

cia. quœ mandâvit Dôminus per ma-
num Môysi ad fîlios Israël, in cam-

péstribus Moab supra Jordânem
^""'sfso!"

contra Jéricho.

tribu, elle sera retranchée de notre hé-

ritage :
4 et ainsi il arrivera que lors-

que le jubilé, c'est-à-dire la cinquan-
tième année de la rémission, sera venu,
la distribution des sorts sera confon-

due, et que la possession des uns pas-
sera aux autres ».

3 Moïse répondit aux enfants d'Is-

raël, et, le Seigneur ordonnant, il dit :

« C'est sagement que la tribu des en-

fants de Joseph a parlé ;

° et vuici la loi

sur les filles de Sâlphaad. promulguée
par le Seigneur : Qu'elles épousent
ceux qu'elles voudront, mais seulement

des hommes de leur tribu,
7 afin que

la possession des enfants d'Israël ne se

mêle point d'une tribu en une autre.

» Car tous les hommes prendront
des femmes de leur tribu et de leur

parenté,
8 et toutes les femmes pren-

dront des maris de la même tribu, afin

que l'héritage demeure constamment
dans les familles 9 et que les tribus

ne se mêlent point entre elles, mais

qu'elles demeurent ainsi 10
qu'elles ont

été séparées par le Seigneur ».

Or, les filles de Sâlphaad firent

comme il leur avait été commandé :

1 ' et Maala, Thersa, Hégla, Melcha et

Noa épousèrent les fils de leur oncle

paternel,
Vi de la famille de Manassé,

qui fut fils de Joseph ;
et la possession

qui leur avait été assignée demeura
dans la tribu et la famille de leur père.

13 Tels sont les commandements et

les ordonnances que commanda le Sei-

gneur par l'entremise de Moïse aux en-

fants d'Israël, dans les plaines de Moab,
sur le Jourdain, contre Jéricho.

intentions du Législateur. Cf. Nombres, xxvi, ,";-2-5C.

Telle était la difficulté, qui surgit sans doute lors-

qu'une des filles de Sâlphaad manifesta l'intention de
se marier en dehors de sa tribu. Ici encore, c'est un
cas particulier qui amène une loi générale : preuve
évidente que nous ne sommes pas en présence d'un
code composé après coup et à loisir. Voir Lévitique,
xxi, 7; Nombres, ix, 6; xv, 32; xxvn, 7.

(i. Voici la loi sur les filles de Sâlphaad. Le cas

proposé reçoit d'abord sa solution, y. 6-7; mais aus-

sitôt après il est généralisé, y. 7-10, et devient une
loi applicable à tout Israël. Cette loi consiste à pro-

hiber, d'une manière générale, le mariage entre deux
membres de tribus différentes.

13. Dans les plaines de Moab, à Abelsatim. Voir la

note sur Nombres, xxxui, 49.
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AEYTEPONOMION. Dn3in H^8
I« Ovtoi oî Xôyoi, ovç iXdXrjos Mwvarjç
nuvil 'Iaoar^X nêçav xov 'Iooâdvov iv xrj

içijiitp nooç ôv0(.iaïç tiXtjoIov xrjç igv&Qaç
&aXcioo7]ç, dvd /lisoov 0uqÙv TocpoX xal jLo-

/9oV xal AvXojv xal Kaxa/Qvosu ,

2 svâsxa

y/usQwv sx XiOQTJ(3 dâôç en OQOÇ 2rj6l-Q SWÇ
K.dôr

t ç Baovrj.
3 Kul iysvfârj iv rw xso-

oanaxoattô èxsi iv xot svâsxdxco
f-irjvi, /ma

xov /.irjvéç, iXdXr]0~s Blcovorjç tiqoç
'

ndvxaç
'

vlovç
*

locaux, xaxd ndvxa ooa ivsxsiXaxo

xvqioç avx(Z tiqoç avxovç,
4
/isxd xô naxd-

%ai ^Tjtov fiaoïXéa 'A/ioqquUov xov xaxoixrj-
aavxa iv 'Eosfiojv, xal xôv*£2y (jaoïXéa xrjç

Baouv xov xaxoixrjaavxa iv 'AoxaQwd- xal

iv 'ESqù'Cv.
° 'Ev xm nèoav xov 'loQÔdvov

iv
yrj M.wd§ rjoçaxo Miui'orjç dtaoarfrjoui

xov vô/iov xovxov, Xiycov'

6
Kvqioç d &soç r](.iûJv iXdXrjosv t\/.iïv iv

Xwqi](3, Xéycûv'
c

Ixavovoda) v/dv xaxoixeïv

iv xm oqsi xovxto. '

'EnioxQdqtrjxs xal dnd-

çaxs v/isïç xal siçtioqsvsods sic Ûqoç 'A/ioq-

çalwv xal tiqoç ndvtaç xovç nsoioixovç "À-

çafia, sic oqoç xal nsôiov xal tiqoç Xifîa xal

TiaQaXlav yrjv Xavavulwv xal \AvxiXî(iavov

stoç xov novauov xov /isydXov, noxa/tov

EvcpQaxov.
s "Iâsxs naoaâkâtoxsv ivwniov

v/uôv xrjv yrjv slçnoQsvd'ivxsç xXr}oovo/.crj-

oaxs xrjv yrjv, rjv w/lioou xoïç tiuxquoiv v/iojv
X(Z ""A^Qad/t xal 'loadx xal 'laxcoft, Sovvat

avxoïç xal x(T> otisq/iuxi avxûiv /isx' avxovç.
9 Kal SLTia tiqoç vuâç iv rw xuiqÛÏ ixslvw,

Xéytov Ov âvvrjoojLiai. /wvoç (psQSiv v/iàç.
10
Kvqioç ô &sôç v/iâlv inXrj&vvsv v/iuç, xal

l. Af (in.) Kaï. F: âvouàç. A* Salàao. 3. A:

TeooeçaxooTÔi. 4. A'y (p. Trard^ai) avroy. AE:
rov 2^7]ùy fiaa. rwv *ui/u. A: 'ESçeîv. 7. E"}" (a. oqoç)
to. A'E* (ait.) TtOTajuù. 8. AEF: irâ^aciéâwxa.
AE: ei;e2.&ôvTe?. AEF: tù

'Ioq. xal tw *Iax.

10. A^: &eo; rjfiiàv.
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1. 1. Dans la plaine. Septante : « à l'occident . —
Contre la mer Rouge; Hébreu : « contre Souph ». —
Où il y a beaucoup d'or. Hébreu : « et Di-Zahab *.

Septante • et Catacliryse »; la Vulgate a traduit le nom
propre.

3. Aux enfants d'Israël. Septante : « à tous les
enfants d'Israël ».

7. Et dans tous les lieux qui Tavoisinent, les

plaines. Septante : « et dans tous les lieux qui avoi-

sinent Araba ». — Et du Liban; Septante : « et l'Anti-

Liban ».

8. Le Seigneur a juré; Septante : « j'ai juré ».

10. Je ne puis seul vous soutenir. Cette phrase ap-

partient au y. 9 dans l'hébreu et dans les Septante.
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LIBER DEUTERONOMII LE DEUTÉRONOME

HEBRAICE : ELLE HADDEBARIM. EN HEBREU : ELLE HADDEBARIM.

I. 1 Hsec sunt v'erba quse locûtus

est Môyses ad omnem Israël trans

Jordânem in solitûdine campéstri,
contra mare Rubrum, inter Pharan
et Thophel et Laban et Hâseroth, ubi

auri est plûrimum :
2 ûndecim dié-

bus de Horeb per viam montis Seir

usque ad Cadesbârne. 3
Quadragé-

simo anno, undécimo mense, prima
die mensis, locûtus est Môyses ad
filios Israël ômnia quae praecéperat
illi Dôminus, ut diceret eis :

''

post-

quam percûssit Sehon regem Amor-
rhseôrum, qui habitâbat in Hésebon :

et Og regem Basan, qui mansit in

Astaroth, et in Edrai,
5 trans Jordâ-

nem in terra Moab.

Cœpitque Môyses explanâre le-

gem, et dicere :

6 Dôminus Deus noster locûtus est

ad nos in Horeb, dicens : Sûfïîcit

vobis quod in hoc monte mansistis :

7
revertîmini, et venite ad montem

Amorrhœôrum, et ad cetera quœ ei

prôximasuntcampéstriaatque mon-
tâna et humiliôra loca contra meri-

diem, et juxta littus maris, terram

Chananœôrum, et Libani usque ad
Rumen magnum Euphrâten.

8
En,

inquit, trâdidi vobis : ingredimini et

possidéte eam, super qua jurâvit
Dôminus pâtribus vestris, Abraham,
Isaac, et Jacob, ut daret illam eis,

et sémini eôrum post eos.
9
Dixîque vobis illo in témpore :

10 Non possum solus sustinére vos :

quia Dôminus Deus vester multipli-

TiluliiH

generali».

Xum. 22, 1.

Ex. 3, 1.

( Keg. 19, S.

Dent. 1, 19.

Xum. 20,

1, 14.

Deut. 2,30-36;
3, 1-13.

Xum. 21,

24-25;
33-35.

Joa. 12, 2, 4.

De Horeb
memoriu
revocatur.

Ex. 19, 1.

Xura. 10,
11-12.

Deut. 1, 19;

11, 24.

Gen. 15, 18.

2 Keg. 8, 3.

Deut. 2, 31.

Gen. 15, 1S;

12,7.

Judices
institut!.

Xum. 11, 14.

Ex. 18, 18.

I. l Voici les paroles que Moïse dit

à tout Israël au delà du Jourdain, au

désert, dans la plaine contre la mer
Rouge, entre Pharan, Thophel, Laban
et Haséroth, où il

y a beaucoup d'or,
2 à onze journées d Horeb, par la voie
de la montagne de Séir jusqu'à Cadès-
barné. 3 En la quarantième année, au
onzième mois, au premier jour du mois,
Moïse dit aux enfants d'Israël tout ce

3ue
le Seigneur lui avait ordonné de leur

ire,
*
après qu'il eut battu Séhon, roi

des Amorrhéens, qui habitait à Hése-

bon, et Og, roi de Basan, qui demeurait
à Astaroth et à Edraï,

5 au delà du
Jourdain, dans la terre de Moab.
Moïse commença donc à expliquer la

loi et à dire :

6 « Le Seigneur notre Dieu nous a

parlé à Horeb, disant : Vous avez suf-

fisamment demeuré près de cette mon-

tagne :

7
retournez, et venez à la mon-

tagne des Amorrhéens et dans tous les

lieux qui l'avoisinent, les plaines, les

montagnes et les vallées, contre le midi
et sur le rivage de la mer, dans la terre

des Chananéens et du Liban, jusqu'au

grand fleuve d'Euphrate.
8
Voilà, dit-il,

que je vous l'ai livrée; entrez, et pos-
sédez cette terre, au sujet de laquelle
le Seigneur a juré à vos pères, Abra-
ham. Isaac et Jacob, qu'il la leur don-
nerait

,
à eux et à leur postérité après

eux.
9 » Et je vous ai dit en ce temps-là :

10 Je ne puis seul vous soutenir, parce

que le Seigneur votre Dieu vous a mul-

1. 1. Voici les paroles. Titre général du Deutéro-

nome, y. 1-5, annonçant les trois discours que Moïse

prononça devant le peuple, le 11 e mois de la 40e année
de l'exode, y. 3. Ces trois discours (i,6-iv, 43; v-xxvi;

xxvn-xxx), forment les trois parties du Deutéronome,
et sont suivis d'une conclusion historique, xxxi-
xxxiv. — Pharan : voir Nombres, x, 12. — Thophel,
peut-être le Tabyléh actuel. — Labar, sans doute le

Lebna de Nombres, xxxin, 22.

2. Horeb, le mont Sinaï. — Séir, l'Idumée. — Ca-
dèsbarné : voir Nombres, xx, 1.

b.Hésébon : voir Nombres, xxi, 25.— Basan, Edraï :

voir Nombres, xxi, 33. — Astaroth, à l'est du Jour-

dain, dans le pays de Basan (cf. Genèse, xiv, 5), de-
vint une ville lévitique dans la demi-tribu transjor-
danique de Manassé.

5. Au delà du Jourdain : voir plus bas la note sur

Ht, 8.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

I
er
Discours, I, 6 — IV, 43.

1° Abrégé de l'histoire du peuple au désert, I, 6-

III, 2!».

2° Exhortation à observer la Loi, IV, 1-43.

1° Abrégé de l'histoire du peuple au déBert,
I, GUI, 29.

G. Le Seigneur... Moïse rappelle aux Hébreux les

principaux événements où se sont manifestées la

bonté ou la justice divine à leur égard : ces souvenirs
devant amener naturellement l'exhortation à la fidé-

lité qui conclura ce discours. Les souvenirs rappe-
lés peuvent se ramener à neuf : o) Souvenirs de
l'Horeb, i, 6-18.

9. Je vous ai dit... Moïse va rappeler l'institution

des juges, y. 9-17, en ajoutant quelques détails au

53



834 Deuteronomium, I, 11-21.

I us iermo (I, 6-IV, 43). — 1° CaJ. De Horeb fit memorta (M, 6-1SJ.

lâov sors arifisgov coçsl rd darga rov ov-

ÇUVOV TW Tlkrid-EL.
{ '

KvQlOÇ 6 dsOÇ TWI'

TiatBQtOV V/LUOV 7lQOçdsÎT] V/.UV OJÇ SOTS /l~

7.L07iXaaio)ç, xal svXoyrioai vfidç xafrôri êXd-

XtjOsv vfxtv.
12

Tlôiç âvvtfooftai, (xôvoç rpè-

qsiv rov xdnov vf.iâ)v xal rrjv vnôaraotv

v/iiwv xai ràç dvriXoylaç vfxûiv;
' 3 z/ôrs

eavroïç avâgaç ooopovç xai sniorijfiovaç xal

ovvsrovç sîç ràç gpvXdç vf-iwv, xal xara-

orrfoa) £<p v/uwv tfyov{.Uvovç v/liwv.
u Kal

àrtsxgidrjrs (.loi xal dinars' KaXov ro grjf.ia

o èXdXrjoaç nocrjoui.
1 5 Kal eXafiov tE,

vuwv avôoaç oocpovç xal èmorijf-iovaç
' xal

ovvsrovç
1

,
xal xaréorqOa avrov ç qysïofrat,

icp

1

vfiàiv yiXidgyovç xal Ixarovxdgyovç xal

jisvrrjxovrdgyovç xal âsxdgyovç, xal ygaf.t-

fiarosiçayojysïç roïç xoiralç vfxwv.
* 6 Kal

.
?
:VsrsLXdf.irjv roïç xQiraXç v/.icov sv rû> xaïQM

exsivio, XsycoV /liaxovsrs dvd fisoov rcov

dâsXcpwv vfiwv xal xglvare ôixutwç dvd fit-

gov dvôgoç xal dvd /.téoov dôsXqjov xal dvd

fiéoov TCQOçrjXvrov avrov' K
~
ovx iniyvojOïj

itqÔçlùtiov iv xgio~si, xard rov fxixgov xal

xaxd rov (.isyav
*

xgivsîç, ov
f.irj vnoorsiXrj

7iqoçcû71ov dvd'QWTiov ,
on

rj xgioiç rov dsov

îori. Kal rà çrj/Lia
o idv oxXrjgov rj d(p

v/liwv, dvolosrs avrô in i/.iè xal dxovoofiai
avrô. 18 Kal ivsxsiXdar\v vfxtv èv roi xat-

Q(ô ixsivto ndvxaç xovç Xoyovç, ovç nottjosxs.
* 9 Kal dndgavxsç ex XojqtJ@ inogsvd'r]-

usv ndoav rr\v sgiyuov rrjv fxsydXr\v xal rrjv

(pofiegdv ixslvrjv, rjv sïâsrs ôâov ligovç rov

^f.ioggaiov, xafrôri svsrslXaro xvgioç o dsoç

q/Lioïv fyiïv, xal 7JXfro{.i£v sojç Kdârjç Bagvrj.
20 Kal slna ngoç v/,idç' "HXfraxs swç rov

è'govç rov "yluoggalov, o xvgioç o d~soç rj/iuov

ôtôtoGiv vfxïv.

'2iVIôsrs nagadéâojxsv quïv
xvgioç o &£Ôç vf-tuiv ngo ngoçwnov vf.io~iv

T7]v yrjv âvafîàvreç xXrjgovoiirjOare ,
ov rgd-

13. AEF*f" (p. xaraOT.) avrov;. A.V'. hep' vjuâç.

lo. A2
"f" (p. eX.) ràç â(>%i<pvXa;. A: SexaSaQ^ovç.

16. AE: xçivere... t» àS. 17: AF: hniyvulaead-e.
18. A: t»; 7T. lôy. 19. A: (1. x<*>çhP) £o%ù'J.
F: oS6y rov Sçov;. 20. AE* (pi'.) t«. AF: S o

xvq. o. 21. F: tï/ûj' xvq. AEF: xXrj^ovoueïrs.
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18. Fos affaires, et leur poids. Hébreu : « votre
poids (les ennuis que vous me causez) et votre
fardeau ».

13. Et d'une conduite éprouvée dans vos tribus.
Hébreu : . connus dans vos tribus »

; Septante :

« instruits dans vos tribus •.

15. Des hommes sages et nobles. Septante : « des
hommes sages, expérimentés et instruits ». —Prin-
ces, tribuns. Hébreu : « princes de mille ». — Pour

vous enseigner toutes ces choses. Hébreu : « des chefs
sur vos tribus »

; Septante : « des scribes pour vos

juges ».

10. Écoutez-les. Hébreu et Septante : « écoutez (les

différends) entre vos frères ».

17. Vous écouterez le petit comme le grand. Sep-
tante : « vous jugerez

19. Et lorsque nous fûmes venus à. Hébreu :

« jusqu'à ».
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I er Discours (I, 6-IV, 43). — 1° (a). Souvenir» de VHoreb (I, 0-18).

câvit vos, et estis hôdie sicut stellœ

cœli, plûrimi.
li
(Dôminus Deus pa-

trum vestrôrum addat ad hune nû-

merum multa millia, et benedîcat

vobis sicut locûtus est).
h - Non vâleo

solus negôtia vestra sustinére, et

pondus ac jûrgia.
,3 Date ex vobis

viros sapiéntes et gnaros, et quo-
rum conversâtio sit probâta in tri-

bubus vestris, ut ponam eos vobis

principes.
1i Tune respondistis

mihi : Bona res est, quam vis fâcere.
Vi

Tulique de tribubus vestris vi-

ros sapiéntes et nubiles, et constitui

eos principes, tribûnos, et centu-

riônes, et quinquagenârios ac decâ-

nos, qui docérent vos singula.
16

Prsecepîque eis, dicens : Audite

illos, et quod justum est judieâte :

sive civis sit ille, sive peregrinus.
47 Nulla erit distântia personârum,
ita parvum audiétis ut magnum :

nec accipiétis cujûsquam persônam,

quia Dei judicium est. Quod si diffi-

cile vobis visum âliquid fûerit, re-

férte ad me, et ego aûdiam. ,8 Prae-

cepique omnia quse fâcere deberétis.
H9 Profécti autem de Horeb, tran-

sivimus per erémum terribilem et

mâximam, quam vidîstis, per viam
montis Amorrhâù, sicut praecéperat
Dôminus Deus noster nobis. Cum-

que venissémus in Cadesbârne,
20 dixi vobis : Venistis ad montem
Amorrheéi, quem Dôminus Deus
noster datiirus est nobis. ai Vide

terram, quam Dôminus Deus tuus

dat tibi : ascénde et pôsside eam,

De ju.li
eibuK se-

quitur
sermo.

Deut. 10, 22.

Gen. », 5;
13, 16.

Deut. 1, 10.

Xma. 11, 2fi.

Ex. 18, 17-23.

Xum. 11, 24.

Ex. 18, 25.

Deut. 16, 18.

Lev. 19 , 15.

Deut. 16, 19.

Prov. 21, 23.

Eccli. 42, 1.

Jae. 2, 1.

2 Par. 19, 6.

Rom. 13, 2.

Lot. 24, 22.

b) Cades
in memo-
riam venil.

Deut. 8, 15
j

1, 2.

tipliés, et que vous êtes aujourd'hui
comme les étoiles du ciel, en très grand
nombre. u

(Que le Seigneur Dieu de
vos pères ajoute à ce nombre beaucoup
de milliers, et qu'il vous bénisse,
comme il a dit!)

12 Je ne puis seul sou-

tenir vos affaires, et leur poids, et vos

querelles.
13 Présentez d'entre vous des

hommes sages et habiles, et d'une con-

duite éprouvée dans vos tribus, afin

que je les établisse vos princes.
14 Alors

vous m'avez répondu : C'est une bonne
chose que tu veux faire.

13 » Et je pris de vos tribus des
hommes sages et nobles, et je les

établis princes, tribuns, chefs de cent,
de cinquante et de dix hommes

, pour
vous enseigner toutes ces choses.
16 Puis je leur ordonnai, disant : Écou-
tez-les, et jugez selon ce qui est juste,

que ce soit un citoyen ou un étranger.
17

II n'y aura aucune différence de per-
sonnes : vous écouterez le petit comme
le grand ;

vous n'aurez égard à la per-
sonne de qui que ce soit, parce que
c'est le jugement de Dieu. Que si quel-

que chose vous paraît difficile, rappor-
tez-le-moi, et moi je l'entendrai. ^ 8 Et

je vous ai ordonné tout ce que vous de-

viez faire.
19 » Or, partis d'IIoreb, nous pas-

sâmes par le désert terrible et très

grand que vous avez vu, par la voie de
la montagne de l'Amorrhéen, comme
nous avait ordonné le Seigneur notre
Dieu. Et lorsque nous fûmes venus à

Cadèsbarné,
20

je vous dis : Vous êtes

parvenus à la montagne de l'Amor-

rhéen, que le Seigneur notre Dieu doit

nous donner. 21 vois la terre que le

Seigneur ton Dieu te donne : monte, et

récit qu'il avait consigné dans l'Exode, xvm, 14-26.

11. Et qu'il vous bénisse. Le Deutéronome con-

tient, comme les autres livres du Pentateuque, des

détails qui sont autant de signes d'authenticité. Les

discours de Moïse sont ceux d'un vieillard qui aime
à revenir sur le passé. Si l'on y trouve le même fonds

d'idées, le même langage que dans les livres précé-

dents, il y a de plus sur les lèvres de Moïse, dans le

Deutéronome, une note attendrie que l'on n'y trou-

vait pas précédemment, et que l'on n'est pas étonné
de rencontrer chez un vieillard prêt à descendre
dans la tombe. Voir également le y. 31.

16. Écoutez-les. Cette règle fut scrupuleusement
suivie, et il n'est aucun exemple, dans l'Écriture,

d'accusé condamné sans avoir été entendu. Cf. Jean,
vu, 51.

19. Partis d'Boreb... b) Souvenirs de Cadès-

barné, i, 19-46. — Cadèsbarné : voir Nombres, xx, 1.
Amorrhéen (f, 19 20). (D'après Haspero.)
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7T0V £t7TS XVJMOÇ &SOÇ XlZv TiaXSQVOV Vf.tOJV

v/.iïv f.ir] (poftsïoâs f.ir]dè ôsiXtdorjxs.
22 Kal

7iQ0çrjX&axs /.toi ndvxsç, xal slnaxs'
3
Ano-

oxsiXwfisv dvôoaç tiqoxsqovç r]f.iwv, xal s(po-

ôsvodxwoav r]iiïv xr]v yrjv, xal dvayysi-
Xdxtooav

tJ/liïv
dnôxoiOiv xr]v oâôv âS r\ç

dvafirjOÔ/.isd'a sv avxfj, xal rdç noXstç, sic

dç slçnoQSVoôf.i£d-a sic avxdç.
23 Kal rjos-

osv svavxlov f.iov xo Q
c

7jf.ia,
xal sXafiov s%

vuwv âtôâsxa dvôoaç, dvâoa sva xaxd cpv-
Xrrv.

2i Kal smoxoacpèvxsç dvsfirjOav sic

xo oqoç, xal JîXfrooav stoç tpdgayyoç fîôxQvoç,
xal xaxsoxônsvoav avxrjv.

2o Kal sXdfio-
oav sv xaïç ysoolv avxwv dno xov xaçnov

xr]ç yîjç xal xaxrjvsyxav tiqoç v/ndç ,
xal sXs-

yov' Kdya&r\ r] yrj rjv xvqioç ô &soç yucov
âlâcootv r]iûv.

26 Kal ovx TJdsXrjoars dvafirjvai, dXX'

iqnsid"r]oaxs xoï Qij/iiaxi, xvgiov xov &sov

t]umv.
27 Kal disyoyyvÇsxs sv xaïç oxrj-

vaïç V/.UOV xal slnaxs' /lia xo /utosïv xvqiov

î\udç sl-rjyaysv q/iià~ç sx ytjç Alyvnxov, na-

Qaâovvai 7jf.idç sic ysïçaç 'Auoçôaitov, sS,o-

XofrQSvoai r]f.idç.
*8 TIov r]fisïç dvafiaivo-

fisv; ol as ddsXffol vf.udv dnsoxrjoav xr]v

xaoâlav v/.icôv} Xsyovxsç' "Efrvoç (.isya 'xal

noXv ' xal ôvvaxu'jxsoov r]/nwv xal noXstç

(.isydXai xal xsxsr/iousvai stoç xov ovçavov'
dXXd xal vlovç yiyâvxtov stt)QÛxut

usv sxsï.
29 Kal sïnu tiqoç vfidç 3Irj nxrjÇTjxs (.irjôs

(pofir]d-7Jxs
dn avxàiv 30

xvqioç 6 dsoç vj.itov

O 7lQ07lOQSVOf.lSVOÇ 71QO 71QOÇOJ710V VjiltoV, UV~

xoç ovvsxn.oXsf.triast
'

avxovç
'

(.is^ v/ntov,

Al-

QTjOSt OS XVQIOÇ 6 dsÔç OOV
, OJÇ SI XIÇ XOO-

q)oq>OQf]oai àv&Qtonoç xov vlov avxov, xaxd
ndoav xr]v ôôôv, sic ny sjtOQSvd-rjXS swç

ïjX&sxs sic xov xônov xovxov. 32 Kal sv tw

22. Az
F-f (p. navre;) v/ueZz. A1

: el;7io^evô/ne9a.

23. A: hvÛTiLov. 2o. AEF: Ka\ ïlaftov. AF: nçè;

Wàç. 26. F: (1. èiX) *cà. AEF: $eov v/uûr.

27. AEF: dieyoyyvoaTe. AE: «î rà; %eï(>a; rùtv

*-Af*. A: hÇoJLed-Qevoai. 28. F: (1. v/môv) rj/uiav bis.

30. A-J- (p. -dly.) *ar otp&alptiç vpiZy (s. avrcâv).
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21. El n'aie frayeur de -*.ien. Hébreu et Septante :

« et ne craignez pas ».

24. La vallée de In grappe de raisin. Hébreu : « la

vallée d'Esclikol ». — Et ayant considéré la terre.

Hébreu et Septante : • et ils l'explorèrent ».

25. Pour montrer sa fertilité n'est ni dans l'hébreu

ni dans les Septante.
20. Mais, incrédules à la parole du Seigneur notre

Dieu. Hébreu (littéralement) : € vous avez irrité la

ouche du Seigneur voire Dieu ».

31. Et dans le désert (toi-même tu l'as vu). Hé-

breu : « et dans le désert où tu as vu Septante :

« et dans ce désert que vous avez vu ». Les Septante

ajoutent : • durant cette marche aux monts des

Amorrhéens ».
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sicut locûtus est Dôminus Deus
noster pâtribus tuis : noli timére,
nec quidquam pâveas.

22 Et acces-

sîstis ad me omnes, atque dixîstis :

Mittâmus viros qui considèrent ter-

rain : et renûntient per quod iter

debeâmus ascéndere, et adquas pér-

gere civitâtes.
23
Cumque mihi sermo placuisset,

misi ex vobis duôdecim viros, singu-
los de tribubus suis. a4

Qui cum
perrexissent, et ascendissent in

montâna, venérunt usque ad Vallem
botri : et considerâta terra,

25 su-

méntes de frûctibus ejus, ut ostén-

derent ubertâtem, attulérunt ad nos,

atque dixérunt : Bona est terra,

quam Dôminus Deus noster datûrus
est nobis.

26 Et noluistis ascéndere, sed in-

créduli ad sermônem Dômini Dei
nostri 27 murmurâstis in tabernâcu-
lis vestris, atque dixîstis : Odit nos

Dôminus, et idcïrco ediixit nos de
terra .Egypti, ut trâderet nos in

manu Amorrhœi, atque deléret.
28 Quo ascendémus? nûntii terrué-

runt cornostrum, dicéntes : Mâxima
multitiïdo est, et nobis statûra pro-
cérior : urbes magnae, et ad cœlum

usque munitae, filios Enâcim vidi-

mus ibi.

29 Et dixi vobis : Xolite metûere,
nec timeâtis eos :

30 Dôminus Deus,

qui ductor est vester, pro vobis ipse

pugnâbit, sicut fecit in .Egypto
cunctis vidéntibus. 3) Et in solitû-

dine (ipse vidisti) portâvit te Dômi-
nus Deus tuus, ut solet homo ges-
târe pârvulum fîlium suum, in omni
via per quam ambulâstis, donec
venirétis ad locum istum.

32 Et nec sic quidem credidistis

Explora-
tores

Cliannan
missi.

Xum. 13, 3 :

32, 6.

Xum. 13, 4.

Num. 13, 24.

Xum. 13, 2":

14,7.

Alurin tir
populi.

Dent. 9, 23.

Xum. 14, 1-4.

1 Reg. 12, 14.

Ps. 105, 25.

Jos. 14, 8.

Xum. 13, 33-
34.

Gen. 11,4.

Deut.9, 1, 2;
2, lO.Xum. 13,

23, 29.

Moysis
exhortu-

tlo.

Jos. 10, 14.

El. 14,14,25.

Dent. 8, 5.

Ex. 19, 4.

Is. 40, 11; 46,

3-4.

possède-la, comme a dit le Seigneur
notre Dieu à tes pères : ne crains point,
et n'aie frayeur de rien. 22 Alors vous
vous approchâtes tous de moi, et vous
dîtes : Envoyons des hommes qui con-
sidèrent la terre, et qu'ils nous disent

par quel chemin nous devons monter,
et vers quelles villes nous devons mar-
cher.

23 » Et comme ce discours me plut,

j'envoyai d'entre vous douze hommes,
un de chaque tribu;

2i
lesquels s étant

mis en chemin, et ayant monté à tra-

vers les montagnes, ils vinrent jusqu'à
la vallée de la Grappe de raisin. Et,
ayant considéré la terre, et a5

prenant de
ses fruits pour montrer sa fertilité, ils

nous les apportèrent, et dirent : Elle est

bonne, la terre que le Seigneur notre
Dieu doit nous donner.

20 » Et vous ne voulûtes point mon-
ter, mais, incrédules à la parole du
Seigneur notre Dieu,

27 vous murmu-
râtes dans vos tentes, et vous dîtes : Le
Seigneur nous hait, et c'est pour cela

qu'il nous a retirés de l'Egypte, afin de
nous livrer à la main de l'Amorrhéen
et de nous détruire. 28 Où monterons-
nous? les envoyés ont épouvanté nos
cœurs, disant : C'est une très grande
multitude, et leur stature est plus
haute que la nôtre : les villes sont

grandes et fortifiées jusqu'au ciel
;
nous

avons vu là les enfants d'Énac.
29 » Et je vous répondis : N'ayez pas

peur et ne les craignez point :
30 le Sei-

gneur Dieu qui est votre guide, com-
battra lui-même pour vous comme il a
fait en Egypte, à la vue de tous. 31 Et
dans le désert (toi-même tu l'as vu) le

Seigneur ton Dieu t'a porté, comme un
homme a coutume de porter son petit

enfant, dans toute la voie par laquelle
vous avez marché, jusqu'à ce que vous

soyez venus en ce lieu.
32 » Et même alors vous n'avez pas

22. Vous vous approchâtes tous de moi... Le nou-
veau récit de Moïse contient un certain nombre de
circonstances ajoutées au récit primitif (Nombres,
xiii-xiv), mais aucun de ces détails n'est en contra-
diction avec ceux qui ont été précédemment don-
nés. Pour ce verset en particulier, voir Nombres,
xiii, 4.

24. La vallée de la Grappe de raisin : voir la note
sur Nombres, xm, 24.

27. Vous murmurâtes... Toux ceux qui avaient
ainsi murmuré étaient morts, mais, par une figure
de rhétorique d'un usage très fréquent, on attribue,
dans un môme peuple, à une génération ce qui a été

le fait d'une génération précédente. C'est ainsi que
les Français d'aujourd'hui peuvent dire : « Nous
avons triomphé à Rocroy, à Rivoli », bien que ces
victoires aient été remportées par leurs aïeux. — II

nous a retirés de l'Egypte. Dans le Deutéronome,
plus encore que dans les livres précédents, le sou-
venir de l'Egypte revient sur les lèvres de Moïse :

il en parle d'autant plus volontiers que ceux à qui
il s'adresse ne l'ont pas connue par eux-mêmes.

28. Les enfants d'Enac : voir plus haut la note sur

Nombres, xm, 23.

31. Comme un homme a coutume de porter son

petit enfant : voir plus haut la note sur le y. i\.
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X6yOJ X0VXÙ) OVX SVSniOXSVGaXS XVqÎ(x) XOJ

dsô) Tj/iUOV ,

33
OÇ 7lQ07lOQ£VSTai ngôxsQoç

v(j.wv iv xfj ôâ(p } èxXêysod-at vfdv xônov,

oârjyiôv v/liuç êv nvçi vvxxôç, âsixvvwv éfûv

xt]v oâov -/.ad-' 7]v noQsvsads en avxrjç, xai

sv vscpsXrj r][.isQaç.
3 * Kai rjxovos xvqioç

xr]v (ptovr]v xcov Xôycov v/iicov, xai nago^vv-
frslç 10/.10OS Xsywv

3a El oxpsxai xiç xwv dv-

ÔqiZv xovxtov xr]v yrjv dya&rjv xavxrjv, r]v

djf.iooa xoïç naxQuotv avxcov,
3G

nXrjv Xd-

Xs@ vîoç ^Isrpovvr]' ovxoç oxpsxai, avxrjv, xai

xovxm âwoco xr]v yr\v srf t]V snèfî?] ,
xai xoïç

vîoïç avxov, âid xô nçoçxsïod'cu avxov xd

tiqoç xvqlov.
3
"
Kai èf.ioi ê&vfuoâ'fj xvqioç

ai vf.idç, Xsywv Ovâs ov ov
(.ir] slçsX9-j]ç

exsï.
38 3

li]0ovç vîoç Navr] o naQsoxrjxwç

ooi, ovtoç slçsXsvosxai sxst' avxov xaxiayv-
oov, on avxôç xaxaxXrjQovo^urjasi avxr]v xto

'IoouijX.
39 Kai nav naiâiov vsov, oçxiç ovx

oiâs gj]/hsqov dyafrôv r} xaxôv, ovroi slçsXsv-

oovxai sxsï, xai xovxoiç âtôato avxrjv xai av-

roi xXr}QOvo/.irjoovotv avrrjv.
A0 Kai vf.isiç

snioxQacpsvxsç soxQaxonsâsvoaxs sic xr)v

SQ7]f.iov,
oâov xr]v sni xrjç sqvS-quç &aXaGot]ç.

Ai Kai dnsxQÎS-rjxs xai sïnaxs'
l

Hf.iÛQxo-

(isv svavxi xvoiov xov dsov ^«wy" t}/.isTç

dvafîdvxsç noXef.iriaoi.isv xard ndvxa ôaa
svsxsiXaxo xvqioç o S~soç r][.iwv r]f.dv. Kai
dvaXafiôvxsç sxaoxoç xd oxsvrj xd noXsf.uxd
avxov xai ovva&Qoiod'svxsç dvsfiaivsxs sic

xô oqoç.
42 Kai slns xvqioç noôç fxs' Elnov

avxoïç' Ovx âvafir]0~sods ovâs
/lit] noXs(.irj-

asxs, ov ydç sî/.a f.ts^^

,

v/.iwv, xai ov
f.ir]

ovv-

XQifiîjxs èvtôntov xwv è/&Qiov v(.uov.
'' 3 Kai

sXdXrjOu v/Liïv , xai ovx siçrjxovoaxs (.wv, xai

naQsftrjXS xô
Qr](.ia xvgiov xai naoafiiaod-

(.isvoi dvsfirjxs sic xô oqoç.
/' ; Kai sèflXdsv

32. AF: ^ew v/jwv. 33. A: noçeverai. 34. A"f*

(a. yx.) wç. A 1* xal. 35. AF-f (p. ts'twv) rj yevsà

rj TTOvyçà (F: rw novrjçôJv) avTtj. AEFi" (p. yî}v)

tjJv. 36. E: è^' yi. 38. AE: xarrjxXrjqoôoTiqaEi.
39. AEF"f" (in.) JCaï rà naidla ifitâv S eÏTiars èy

ôiaçTiayTJ easodcti (A: eoeofre). 4d . AEF: eïnaré

fioi. AF: evavrîov xvq. AE: noXefirjauiusv. A:

àvsPévvETS. 42. F: owT(>i.fttjo£o!}e. 43. F-j- (a. xal

Traça/?.) xal vTreprjipavtjaaTS.
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37. El elle n'est 2)as étonnante, cette indignation
contre le peuple, puisque irrité même contre moi à

cause de vous... Hébreu et Septante : « contre moi
aussi Jahvéh (le Seigneur) s'est mis en colère à cause

de vous ».

38. Ton serviteur. Hébreu et Septante : « qui se

tient devant toi (qui t'assiste) ».

39. Vos petits enfants, dont vous avez dit qu'ils

seraient emmenés captifs, manque dans les Sep-

tante.

41. Et comme vous marchiez en armes vers la

montagne. Hébreu et Septante : « chacun prit ses

armes de guerre et vous fûtes prêts à monter sur la

montagne ».

42. iVe tombez point : Hébreu et Septante : « afin

que vous ne soyez pas battus ».
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Domino Deo vestro,
33

qui prsecéssit
vos in via, et metâtus est locum in

quo tentôria figere deberétis, nocte

osténdens vobis iter per ignem, et

die per colûmnam nubis. 3 *
Cumque

audisset Dôminus vocem sermônum
vestrôrum, irâtus jurâvit, et ait :

33 Non vidébit quispiam de homini-

bus generationis hujus péssimœ
terram bonam, quam sub juraménto
pollîcitus sum pâtribus vestris :

30
prseter Caleb filium Jéphone :

ipse enim vidébit eam, et ipsi dabo

terram, quam calcâvit, et filiis ejus,

quia secûtus est Dôminum.
37 Nec mirânda indignâtio in pô-

pulum, cum mihi quoque irâtus Dô-
minus propter vos dixerit : Nec tu

ingrediéris illuc :
38 sed Jôsue filius

Nun minister tuus, ipse intrâbit pro
te : hune exhortâre et rôbora, et ipse
sorte terram dîvidet Israéli. 39 Pâr-

vuli vestri, de quibus dixîstis quod
captivi duceréntur, et filii qui hôdie

boni ac mali ignorant distântiam.

ipsi ingrediéntur : et ipsis dabo ter-

ram, et possidébunt eam. i0 Vos au-

tem revertimini, et abite in solitûdi-

nem per viam maris Rubri.

44 Et respondistis mihi : Peccâvi- WOTa
.

.
l

-,
populi

mus Domino : ascendémus et pugnâ- i»obedîen-

bimus, sicut prsecépit Dôminus
Deus noster. Cumque instrûcti ar- Xum - 14

>
40 -

mis pergerétis in montem, 42 ait Xum u 42

mihi Dôminus : Die ad eos : Nolite

ascéndere, neque pugnétis, non
enim sum vobiscum : ne cadâtis co-

ram inimicis vestris. 43 Locûtus sum,
et non audistis : sed adversântes w ,. ..

Auiii. 14, 44.

império Dômini, et tuméntes supér-

bia, ascendistis in montem. 44 Ita-
yum -

2l*'

4S
'

que egréssus Amorrhâms, qui habi-

PopuItlH
pertinax.

Ex. 13, 21.

Sum. 14, 14.

Ira
Domini.

Xum. 14, 23
;

26.65.
P». 94, 11.

Num. 32, 12
;

14, 38, 30, 24,

Josue
electus.

Xum. 20, 12.

Deut. 1, 36.

Deut. 3, 28;
31, 7.

Num. 27, 20
;

34, 17.

Xum.14,31,3.

Is. 7, 15.

Gon. 3, 5
; 2,

17.

cru au Seigneur votre Dieu,
33

qui vous
a précédés dans la voie, et a mesuré le

lieu dans lequel vous deviez planter
vos tentes, vous montrant le chemin la

nuit par le feu, et le jour, par la co-

lonne de nuée. 3i Et lorsque le Seigneur
eut entendu la voix de vos discours,

irrité, il jura et dit :
35 Nul des hommes

de cette génération très méchante ne
verra la terre bonne, que j'ai promise
sous serment à vos pères,

3C
excepté

Caleb, fds de Jéphoné : car lui la verra,
et c'est à lui et à ses enfants que je don-

nerai la terre qu'il a foulée, parce qu'il
a suivi le Seigneur.

37 » Et elle nest pas étonnante, cette

indignation contre le peuple, puisque
irrité même contre moi, à cause de

vous, le Seigneur a dit : Tu n'y entre-

ras pas non plus.
38 mais Josué, fils de

Nun, ton serviteur, entrera lui-même
au lieu de toi

;
exhorte-le et le fortifie,

car lui-même partagera au sort la terre

à Israël. 39 Vos petits enfants, dont

vous avez dit qu'ils seraient emmenés

captifs, et les enfants qui aujourd'hui

ignorent la différence du bien et du

mal, ceux-là entreront, et c'est à eux

que je donnerai la terre, et ils la pos-
séderont. /(0 Mais vous, retournez, et

allez au désert par la voie de la mer

Rouge.
w » Et vous me répondîtes : Nous

avons péché contre le Seigneur : nous

monterons et nous combattrons, comme
a ordonné le Seigneur notre Dieu. Et

comme vous marchiez en armes vers

la montagne,
''- le Seigneur me dit :

Dis-leur : Ne montez point, ni ne com-

battez, car je ne suis pas avec vous :

ne tombez point devant vos ennemis.
48 Je vous parlai, et vous ne m'écou-

tâtes point; mais vous opposant au

commandement du Seigneur, et enflés

d'orgueil, vous montâtes sur la mon-

tagne.
** C'est pourquoi l'Amorrhéen,

33. Par le feu, c'est-à-dire par la colonne de feu.

36. Excepte Caleb, auquel il faut aussi ajouter Jo-

sué, y. 38.

38. Exhorte-le et le fortifie : précepte que nous

voyons observé par Moïse, Deutéronome, m, 21-22.

44. L'Amorrhéen. Dans les Nombres, xiv, 45, cette

victoire est attribuée aux Amalécites et aux Chana-
néens.Mais il faut remarquer que le mot Amorrhéen
est employé par la Bible dans trois sens différents.

Tantôt il sert à désigner d'une manière générale les

habitants du pays de Chanaan, et c'est dans ce sens

qu'il faut le prendre ici, et Josué, xxiv, 15, 18; Juges,
vi, 10, etc. Tantôt il indique plus précisément les

habitants de la Palestine méridionale (voir la note sur

Genèse, xv, 1C). Tantôt enfin il s'applique, d'une ma-
nière plus stricte encore, aux deux royaumes d'Og
et de Séhon, Deutéronome, m, 8, 9, etc. — Qui habi-
tait dans les montagnes. Cette cicconstance a valu
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o *y4f.io$âuïoç o xaxotxwv ev rw oqsi èxelvcû

sic ovvdvx7\aiv vfiïv, xai xaxsâiw^sv vf.iàç

lôçsi rtoitfoouoav al /.léXiaout, Xai èxlxQWO-

xov éfxûç dno 2tjsIq ewç
c

Eç/.ia.
Ah Kai xa-

iïioavxsç èxXalsxs svavxlov xvçiov
' xov dsoi"

^«wy
1

,
xai ovx eiçtfxovos xvqioç rrjç (pwvrjç

vf.twv ovâè nQOçioyev v/xïv.
* 6 Kai Ivsxd-

drjods èv Kdârjç q/uégaç noXXdç, oaaç noxè

^/.léçaç èvexû&Tjo&s.

H. Kai intaTçacpivtsç ànrjçafifv sic tfjv

SQTjfxov, ôdov &âXaoaav tçvVgdv, ôv tqouov

iXâXîjas xvqioç tzqoç us, xai êxvxXoîaafiev to

oqoç to £t]s)Q Tjfiéçaç noXXdç. 2 Ka\ sJns

xvqioç nçoç fie' ^'Jy.avova&co vfilv xvxXovv

ro oqoç tovxo' i7iiaiQaq)i]Te ovv tn\ fSoQQÙv.
4 Kai xâ Xacç Ê'vteiXai, Xéycov 'Tueïç naça-
fioosvea&s dtà rmv ogicov twv àdeXcpûv vutôv,

viàv 'Ho~av, oî xttroixovaiv iv 2rj£i'Q, xai

(po^rjdijaovtai vfiâg 'xai evXafirjttrjaovTai vuàç

fsqjôdça.
5
Mrj owâipyre 7zqoç avtovg no-

Xs/liov ov yàç âw v/lûv dno tt\ç yrjç avxtûv

ovâè firj{.ia noâôç, oxt, èv xXi]0(o âéâtoxa xoïç

vloïç 'Hoav xo oqoç to 2t]sIq.
6
*Aq}'vqLov

fiQOJ/.iaTa dyoQdaars naQ avTwv xai (pd-

ysods, xai vâwg
'

[xstqio
'

Xijyjsod's naQ av-

twv dgyvQÎov xai nlsod'S. 7 cO yaQ xvqioç 6

&eoç r^iûjv evXôyrjoé os sv navri SQyw rtôv

ysiQcôv aov *
âidyvto&i nwç âirjX&sç tt\v

SQrjiwv Ttjv /.lEyuXrjv
' xai Ttjv (pofisQav

'

sxei-

vr\v.
*Iâov xeoaaQaxovva bxt\ xvqioç o dsôç

aov /-isxd aov' ovx snsâsTJdrjç or^iaxoç.
8 Kai naQijXd-Of.isv xovç dâsXqtovç ^fiwv,

vlovç 'Hoav, xovç xaxoixovvxaç iv 2tjsIq,

nagà xrp> ôôov xi\v "yîoafta, dno AiXtov xai

dno rsoiwv rdfisQ, xai sniGXQSxpavxsç nuQ-

qkd'OfiSV oâov sgrjuov M.o)d§.
9 Kai slns xvqioç ngéç f.is' M.r\ è/d-Qal-

vsxs xoïç Mcoafilxaiç xai
(xtj ovvdipqxs ngôç

45. A: ïvavTi xvçt'ov. AE* tov &eov yfiwy (F:

v/icôr).
— 3.A: 7rçôç/S. AE*(alt.) v/uâç. 5. AEFf

(p. yàç) fxrf. F: tù
lHoav . A (pi'O Sw) : Soiao).

6. A: àyoç. an aî/Twv. 7. A: &eoç vjuûv. F*

(a. <poft.) Ttjv. AE: (1. Ixeîrrjv) tccvttjv. A: Tea-

geçccxoiTct. 8. A: raauov. AEF: cnioTçâipevTes.
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45. Il ne vous écouta point et il ne voulut point ac-

quiescer à votre voix. Hébreu et Septante : « mais
Jahvéh (le Seigneur) n'entendit pas votre voix et ne
vous prêta point l'oreille ».

46. Durant un long temps. Hébreu et Septante :

« un temps aussi long, comme le temps que vous
(y) aviez demeuré ».

II. 4. Et ils vous craindront. l>. Voyez avec soin
à ne pas vous mettre en mouvement. Hébreu : « ils

vous craindront, mais gardez-vous beaucoup. 5. Ne
vous attaquez pas à eux ». Septante : « ils vous re-

douteront beaucoup, o. Ne leur faites point la

guerre ».

6. Vous puiserez de Veau achetée, les Septante
ajoutent : « à la mesure ». Hébreu : « l'eau, vous l'a-

chèterez aussi d'eux ».

7. Il connaît ton chemin. Septante : > considère
comment tu as traversé
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tâbatinmôntibus, etôbviamvéniens, ^"'"tori™'

persecûtus est vos, sicut soient apes

pérsequi : et cecidit de Seir usque
Ps" ll7

'
12 '

Horma. i;i

Cumque revérsi ploraré-
tis coram Domino, non audivit vos, x»m- 20, i,

nec voci vestrœ voluit acquiescere.
« Sedistis ergo in Cadesbârne multo

Ca,,
1fe

bar

témpore.

II. '

Profectîque inde vénimus in , ,

De
.

Iuuniu'is
nt

iiiemoria.solitiïdinem, quae ducit ad mare Ru
brum, sicut mihi dixerat Dôminus
et circuivimus montem Seir long^o

Deut ' 40 -

témpore.
2
Dixitque Dôminus ad me :

x
^1

*,1

*I
,',

4i

3 Sûfficit vobis circuire montem is-

tum : ite contra aquilônem :
'' et

DenU1> 6 -

populo prœcipe, dicens : Transibi- ^S^mu'
tis per términos fratrum vestrôrum Gen- ** *^

filiôrum Esau, qui habitant in Seir, El 15) 15

et timébunt vos.
5 Vidéte ergo dili-

génter ne moveâmini contra eos :

neque enim dabo vobis de terra eô-

rum quantum potest unius pedis
Ge

8

n

;

'

2

3

,

6

39

43
'

calcâre vestigium, quia in possessiô-
nem Esau dedi montem Seir. 6 Cibos

Mim' 2U ' 19 '

emétis ab eis pecûnia, et comedétis :

aquam emptam hauriétis, et bibétis.
7 Dôminus Deus tuus benedîxit tibi

inomniôpere mânuum tuàrum : no- Dent, i, »,

vit iter tuum, quômodo transieris" pÏ.
;

2ï,

4

i'.*'

solitûdinem hanc magnam, per qua-

draginta annos hâbitans tecum Dô-
minus Deus tuus, et nihil tibi défuit.

8
Cumque transissémus fratres A^ïongli.

nostros filios Esau, qui habitâbant
ber"

in Seir, per viam campéstrem de »um. 20, «.

Elath, et de Asiôngaber, vénimus
ad iter quod ducit in desertum » Rcg . », 26.

Moab.
9
Dixitque Dôminus ad me : Non iarum

oab
«il

pugnes contra Moabitas, nec ineas y^ti'lk

qui habitait dans les montagnes, étant

sorti et venant au-devant de vous, vous

poursuivit, comme les abeilles ont cou-

tume de poursuivre, et il vous tailla en

pièces depuis Séir jusqu'à Horma. '' 3 Et

comme, étant retournés, vous pleuriez
devant le Seigneur, il ne vous écouta

point, et il ne voulut point acquiescer
à votre voix. -50 Vous demeurâtes donc
à Cadèsbarné durant un long temps.

II. * » Or. partis de là, nous vînmes
au désert qui conduit à la mer Rouge,
comme m'avait dit le Seigneur, et nous
tournâmes durant un long temps au-
tour de la montagne de Séir. 2 Et le

Seigneur me dit :
3 Vous avez suffi-

samment tourné autour de cette mon-

tagne : allez contre l'aquilon ;

'' et or-

donne au
peuple, disant : Vous passerez

par les frontières de vos frères, les en-
fants d'Esaiï qui habitent à Séir, et ils

vous craindront. 5
Voyez avec soin à

ne pas vous mettre en mouvement
contre eux: car je ne vous donnerai pas
de leur terre, même autant que la

plante d'un seul pied peut en fouler,
parce que j'ai donné en possession à
Esau la montagne de Séir. 6 Vous
achèterez d'eux des vivres avec de l'ar-

gent, et vous mangerez; vous puiserez
de l'eau achetée, et vous boirez. 7 Le

Seigneur ton Dieu t'a béni en toute

œuvre de tes mains
;

il connaît ton che-

min, comment tu as passé ce grand
désert; le Seigneur ton Dieu a habité

avec toi pendant quarante ans, et rien

ne t'a manqué.
8 » Lorsque nous eûmes passé à tra-

vers nos frères, les enfants d'Esaù qui
habitaient à Séir, nous sommes venus,

par la voie de la plaine, d Elath et d'A-

siongaber au chemin qui conduit au dé-

sert de Moab.
9 » Alors le Seigneur me dit : Ne

combats point contre les Moabites et

ne leur livre point bataille
;
car je ne te

aux Amorrhéens leur nom, qui, d'après plusieurs hé-

braisants, signifierait « montagnard ».

45. Devant le Seigneur, c'est-a-dire devant le taber-
nacle de l'alliance.

II. i. Or, partis de là... : c) Souvenirs des Idu-
méens, 11, 1-7. Moïse complète le récit des événe-
ments rapportés au livre des Nombres, xx, 14. —
Après avoir essuyé le refus formel des Iduméens
mentionné à cet endroit des Nombres, les Hébreux,
qui ne purent couper directement la chaîne de
montagnes de l'Idumée, « tournèrent un long temps
autour de la montagne de Séir » (l'Idumée), descen-
dant jusqu'à l'extrémité méridionale de cette chaîne.
Ils remontèrent alors vers le nord et traversèrent

la minime partie du pays d'Édom, t- 4, et cette fois

les enfants d'Ésaii n'osèrent plus leur refuser le pas-
sage sur cette portion de leur territoire, et leur ven-
dirent des vivres et de l'eau, V. 6, 28-29.

8. Lorsque nous eûmes passé... : d) Souvenirs des
Moabites, 11, 8-15. — Elath et Asiongaber, villes si-

tuées sur, la mer Rouge, à l'extrémité septentrionale
du golfe Élanitique, qui doit son nom à la première
de ces deux villes. Appartenant aux Iduméens à

l'époque de l'exode, elles tombèrent plus tard au
pouvoir de David avec le reste de l'Idumée, et c'est

de leurs ports que partaient les flottes de Salomon se
rendant à Ophir, III Rois, ix, -26. Sous le régne d'Achaz
elles retombèrent au pouvoir de leurs anciens
maîtres, IV Rois, xvi, G. Cf. Nombres, xxxni, 3.*;.
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avrovç uôXsfiov ov ydg fir]
âw duo rrjç yrjç

avrwv vfiïv èv xXrjgw' roïç ydg vloïç ylwr

âéâwxa rrjv ^Agorjg xXrjgovofieïv.
i0 Oî

'Of.if.dv ngdregoi èvexd&rjvro en avrrjç , éd~-

voç fièya xai noXv xai îoyvovreç wçueg oî

'Evaxlfi.
4i c

Parpa'iv Xoyio&rjOovrai xai ov-

roi wçusg xal oî 'EvaxlfC xai oî WLwa^irai

ènovofxdÇovoiv avrovç *Ofiidv.
12 Kai èv

2rjeig èvexd&rjro o Xoggaïoç ro ngôregov,
xai vïoi 'Hoav duwXeoav avrovç xai èçérgi-

ipav avrovç duo ugoçwuov avrwv, xai xa-

TMxîod'TjGav dvr avrwv
,
ov rgônov èuoirj-

aev ^IogarjX rrjv yrjv rrjç xXrjgovofilaç avrov,

rjv âéâwxs xvgioç avroïç.
i3 Nvv ovv dvd-

orrjrs xai dudgare vfieïç xai nagauogeveod~s

rrjv cpdgayya Zdger.
i '' Kai al r]fiégai, aç

uageuogevd~r]fiev duo Kdârjç Bagvt] ewç ov

uagrjkd'Of.isv rrjv cpdgayya Zdgsr, rgidxovra
xai oxrw stij, ewç oi âièueoe udoa yeved

dvâgwv noXsfxiorwv duod-vrjOxovreç ex rrjç

nagefifioXrjç, xad~6ri tiïfioos xvgioç o &eoç

avroïç.
' 5 Kai

r] yeig rov &eov r]v eu av-

roïç, e%avaXwoai avrovç ex fièaov rrjç ua-

ge/nfioXrjç, ewç ov âiéueoav.
16 Kai èyevrjd-rj, èueiârj èueoav udvrsç oî

dvôgeç oî noXefiiorai duodvrjoxovreç ex fié-

Gov rov Xaov,
'
"
xai èXdXrjOe xvgioç ugôç fie,

Xêywv'
* s 2v uagauogevorj orjuegov rd ogia

M.wàfi rr]v

3

Agorjg,
<0 xai ugoçaS,ere eyyvç

vîwv ^AfXfidv' fir) èy&gaîvere avroïç urjâè

Gvvdiprjre avroïç eîç uôXeiiov ov ydg fit]
ôw

duo rrjç yrjç vîwv *Af.uidv ooi èv xXrjgw,

on roïç vîoïç YLwr âéâwxa avrrjv èv xXrjgw.
20

rîj 'Pacpa'ïv Xoyiod-rjaerai ,
xai ydg eu

avrrjç xarwxovv oî 'Pucpatv rô ugôregov, xai

oî
*

Afifiavïrai ènovoftdÇovoiv avrovç Zo-

yofifdv.
- {V

Ed-voç fièya xai noXv xai ôv-

varwregov vfiwv wçueg xai oî ^Evaxifi' xai

duwXeaev avrovç xvgioç ngô ugoçwuov av-

9. AEF: Stâ vfûv... yrjç avrwv. 10. A: oî 'Oou-

/uelvro nçôregov. AEF: xal loyvqov. H. (eti. 20).

E: 'Pacpslv. AE* (p. oi *Ev.) xal. 12. AEF: xaï oî

viol... tjv è'ôtoxe. 13. A* xal anâçare. AF-j- (in f.)

Kai Tca^tjkd'Ojusv rrpi tpâçayya Zâ(>e8. 14. AE*
ùnoQvrjOxovTBz. AF: (Zjuooe avroïç xvqlo;. lo. A:

a^sn :ntâ-i'' -is-rw ^r^3 taiï *
r ••

it it \ s (j ••• • J- T

onn ail itra D5? ï^3 î2Xd* a^sb
«• t -r- t it j- /.t : jt v t :
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iv t $ »»j • • t j -
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r
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-itt5« a^m ni- bna-rx ib^ai 14

.
- t v -: «--••:- j.-It • : j- t

at t v.v : f t v •••
r -j-

rjin
1
' s'sui: ia5«a rànan 3ipa

(.t :
•»;

: * v.-:r •••-: r r wfe •

aftfi? asnn^n hiïT'-r aai janbia
«r •..

: t t : jt t :
- <- : rr t
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—

1^«.3 '•n^n
16
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it •• : t j-
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•
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^ftç xv'çjov îyy... toû IÇarçti. a. Ix. t^;. 18. A:

naçanoçevjl. 19. A: hx&Ç<*Cvere a. xal
/urj ovvàxfi.

F: eâuixa. 20. A: oi
c

Pa<paelu xarwxovv . 21. AE*

v/jwv. AEF: xvqioi ano nqoamrcov.

\\. Était regardée comme leur souche, de même

que celle des géants, et qu'ils étaient semblables aux

enfants d'Ènacim. Hébreu et Septante : « ceux-ci

aussi étaient réputés Refaim (géants), comme les

Énacim •.

13. Xous vînmes auprès manque dans les Septante.

Hébreu : « et nous passâmes le torrent de Zared »

15. Du milieu du camp. L'hébreu et les Septante

ont de plus : « jusqu'à leur disparition ».

18. La ville du nom n'est ni dans l'hébreu ni dans

les Septante.
— Ar, Septante : « Aroër ».

20. Terre des géants. Hébreu et Septante : « pays

des Refaim ».
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advérsus eos prrélium : non enim
dabo tibi quidquam de terra eôrum,

quia filiis Loth trâdidi Ar in pos-
sessiônem. 10 Emim primi fuérunt

habitatôres ejus, pôpulus magnus,
et vâlidus, et tam excélsus, ut de

Enacim stirpe,
u

quasi gigântes
erederéntur, et essent similes filiô-

rum Enâcim. Dénique Moabitse ap-

péllant eos Emim. i2 In Seir autem

prius habitavérunt Horrhœi : quibus
expûlsis atque delétis, habitavérunt

filii Esau, sicut fecit Israël in terra

possessiônis suœ, quam dédit illi

Dôminus.
43

Surgéntes ergo ut transirémus
torréntem Zared, vénimus ad eum.
M Tempus autem, quo ambulâvimus
de Cadesbârne usque ad trânsitum

torréntis Zared, trigînta et octo an-

nôrum fuit : donec consumerétur
omnis generâtio hôminum bellatô-

rum de castris, sicut jurâverat Dô-
minus :

,5
cujus manus fuit advér-

sum eos, ut interirent de castrôrum
médio.

10
Postquam autem univérsi ceci-

dérunt pugnatôres,
n locûtus est

Dôminus ad me, dicens :
18 Tu tran-

sibis hôdie términos Moab, urbem
nômine Ar :

19 et accédens in vicina
filiôrum Ammon, cave ne pugnes
contra eos, nec moveâris ad prœ-
lium : non enim dabo tibi de terra

filiôrum Ammon, quia filiis Loth dedi
eam in possessiônem.

20 Terra gigântum reputâta est :

et in ipsa olim habitavérunt gigân-
tes, quos Ammonitœ vocantZomzôm-
mim,

21
pôpulus magnus, et multus,

et prôcerae longitûdinis, sicut Enâ-

cim, quos delévit Dôminus a fâcie

Deut. 2, 18.

Gen. 19, 37.

Ps. 83, 9.

Geu. 14, 5.

I iiiim.

Dent. 1, 2S
;

9,2.
Num. 13. 33.

28, 22.

Deut.3, 11, 13.

Jos. 12, 4.

Gen. 14, 5
;

15, 19.

1 Par. 20, 4.

iiim ih.i ;

Deut. 2, 22.

Gen. 36, 20
;

14, G.

Sn . 21, 12.

Deut. 1,34-36.
Xum. 26, 65 :

14, 33, 29, 23!

Ex. 9, 3.

1 Reg. 12, 15.

e) De
\ m m, » ii î

Us flt

mi'iilio.

Deut. 2, 9.

Num. 21, 15

Deut. 2, 9.

Gen. 19, 38.

Ps. 82, 9.

Zomzom-
illilll.

Deut. 2, 11
;

3, 11.

Deut. 2, 10.

donnerai rien de leur terre, parce que
c'est aux enfants de Lot que j'ai livré

Ar en possession.
40 Les Emim furent

ses premiers habitants, peuple grand
et fort, et d'une stature si haute, que la

race des Enacim ** était regardée
comme leur souche, de même que celle

des géants, et qu'ils étaient semblables
aux enfants d'Enacim. Enfin les Moa-
bites les appellent Emim. i2

Quant à

Séir, les Ilorrhéens y avaient jadis ha-

bité; lesquels chassés et détruits, les

enfants d'Ésaû y habitèrent, comme a
fait Israël dans la terre de sa posses-
sion que lui a donnée le Seigneur.

13 » Nous levant donc pour passer le

torrent de Zared, nous vînmes auprès.
11

Or, le temps pendant lequel nous
marchâmes de Cadèsbarné jusqu'au
passage du torrent de Zared fut de
trente-huit ans, jusqu'à ce que toute

la génération des hommes combat-
tants eut été exterminée du camp,
comme l'avait juré le Seigneur,

r6 dont
la main fut contre eux, pour qu'ils

périssent du milieu du camp.
46 » Or, après que tous les combat-

tants furent tombés,
a le Seigneur me

parla, disant :
i8 Tu franchiras au-

jourd'hui les frontières de Moab, la

ville du nom d'Ar. 19 Et Rapprochant
des lieux voisins des enfants d'Ammon,
garde-toi de combattre contre eux et

de les provoquer au combat : car je ne
te donnerai point de la terre des en-

fants d'Ammon, parce que c'est aux
enfants de Lot que je l'ai donnée en

possession.
20 » Elle a été réputée terre des

géants, et en elle autrefois ont habité

des géants que les Ammonites appel-
lent Zomzommim, 2<

peuple grand et

nombreux, et d'une haute taille comme
les Énacim, et que le Seigneur détrui-

sit devant les Ammonites, qu'il fît ha-

i 9. Ar : voir la note sur Nombres, xxi, !.'>.

10. Les Émim, race de géants battus par Chodorla-
homor et ses alliés, Genèse, xiv, 5. Ils habitaient à
l'est de la mer Morte. Les renseignements qui sont
ici donnés sont tout à fait dans le goût dos Orientaux.
— La race des Énacim : voir plus haut, Nombres,
km, 23.

14. Les appellent Émim, c'est-à-dire « terribles ».

12. Les Horréens ou Chorréens, car l'orthographe
seule est différente. Voir plus haut la note sur Ge-

nèse, xxxvi, -20. Au sujet de ces détails rétrospectifs,
voir ci-dessus la note sur le y. 10. — Comme a fait
Israël dans la terre de sa possession que lui a donnée
le Seigneur. Il ne s'agit point ici de la terre pro-
mise proprement dite, du pays de Chanaan, où
les Hébreux n'étaient pas encore entrés. Moïse fait

seulement allusion au pays de Galaad et de Basan,
qu'il avait déjà conquis et distribué aux tribus

transjordaniques. Cette interprétation des mots
terra possessiônis est confirmée par la suite, car au

chapitre m, y. 20, le texte hébreu a la môme ex-

pression dans une phrase où il s'agit évidemment
du pays au delà du Jourdain.

13. Zared. Voir Nombres, xxi. 12.

14. Cadèsbarné : voir Nombres, xx, 1.

16. Or... : e) Souvenirs des Ammonites, y. 16-23.

19. De* lieux voisins des enfants d'Ammon. Les
Ammonites, descendants de Lot, habitaient à l'est

du Jourdain entre l'Arnon et le Jaboc. Ils paraissent
avoir mené la vie nomade et s'être retirés plus à

l'est où ils furent repoussés.
20. Elle a été réputée terre des géants... : voir ci-
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T(àv, xal xaxexXrjgovô\urjoav xal xaxojxlo&t]-

oav ut't avxôjv ewç xrjç r]f.iègaç xavxrjç,
22

uiçnsg ènolrjOav xoïç vîoiç
cHoav xoïç xa-

xoixovoiv sv 2rjsig, ov xgônov s^èxgixpav

xov Xoggaïov dno ngoçainov avxcov, xal xax-

sxXrjgovô/urjOav avxovç, xal xaxtoxiod-rjouv

dvx avxcov stoç xrjç r^iègaç xavxrjç.
23 Kal

ol Evaïoi ol xaxoixovvxsç sv ^arjâwd" swç

rdÇrjç, xal ol Kanndâoxeç oï sçsXd'ôvxsç tx

Kannaâoxiaç s^éxçixpav avxovç, xal xaxw-

xlo&rjOav dvx' avxtov. 24 Nvv ovv dvd-

oxrjxe xal dndgaxs xal nagéXfrsxs vf.isïç xrjv

q>dgayya
3

^4gvwv iôov nagaâsôcoxa sic xdç

ysïgdç oov xov 2rjOJv fîaoïXùa 'Eosfiurv xov

""Af-ioggatov, xal xrjv yrjv avxov. ^Evdgyov

xXrjQovo/.isïv ovvanxs ngôç avxov nôXsiwv
sv

xij r\f.ièga xavxrj.
rà

"Evdgyov âovvai xov

XQÔ/.WV oov xal xov (pâfîov oov snl ngoç-
tunov ndvvcuv xôiv sfrvôjv xoïv vTtoxdxw xov

ovgavov, oïxivsç dxovoavxsç xô 6'vof.id oov xa-

gay&rjoovxai xal ojâlvaç s^ovoiv dno ngoç-
ainov oov.

26 Kal dnéoxsiXa ngso^eiç sx xrjç sgr^iov
KsâaïaôS' ngôç 2rjojv fiaoïXsa 'Eoefttùv Xô-

yoiç sigrjvixoïç , Xsycov
27

IlagaXsvoouui ôid

xrjç yrjç oov sv
xij ôâip nogsvOO/.iui ,

ovx

sxxXivoj ôsfyd ovô' dgioxsgd.
î8

Bgtô l

uuxa

dgyvgiov dnoôworj /.toi, xal qpdyo/jiai, xal

vâwg dgyvgiov dnoôtôorj /.toi, xal niouai'

nXrjv oxl nagsXsvOo/.tai xoïç nool,
29

xafrojç

snoirjOav /.wi ol viol
cHoav 61 xaxoixovvxeç

sv 2rj£Îg, xal ol M.u)afiïxai ol xaxoixovvxeç
sv ^gorjg, sojç dv nagéXdw xov ^logôdvrjv

sic xr]v yrjv rjv xvgioç 6 &sôç rjiaov âiâcooiv

vfuv.
*° Kal ovx rjd-éXrjos Srjiov fiaoïXsvç

°Eosf}tov nagsXd-sïv rjf.idç
ai avtov

,
oxi so-

xXrjgvvs xvgioç 6 &sôç rjf.aov xô nvsv/xa av-

xov, xal xaxioyvos xr]v xagâiav avxov
,
ïva

nagaôo&jj sic xdç ysïgdç oov ojç èv xrj rjf.it-

ga xavxrj.
3< Kal sms xvgioç ngôç /.is'

3

Iâov rjgyfiai nagaôovvai ngô ngoçwnov
oov xov 2rjwv fiaoïXéa 'Eosfiiov 'toj> ^yîfiog-

gaïov
' xal xr]v yrjv avxov' xal evag%ai xXr\-

22. AE: hnoirjas. A!
: elérçiye. 23. AF: 'Aoy-

pw^. 24s. A* ovv... naçsÀd'aTe. 2o. A: nçôoiûnov .

26. AE: KeôfxwS. 27. A: ovre iq. 28. AEf (in f.)

/uov. 29. A: hv'AçorjX. 30. A1*
Z^tày. 31. A: ?ra-

çaôovvaC aoi tov J£t;wv... avrov' èVaçÇcci.
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ii. Levez-vous. L'hébreu et Septante ont de plus :

« partez ».

23. Aujourd'hui. Ce mot. dans les Septante, est

joint au y. précédent. Au lieu de : afin qu'en enten-

dant ton nom ils tremblent, et que, comme les femmes
qui enfantent, etc., l'hébreu et les Septante portent :

« lesquels, ayant entendu ta renommée, trembleront

et seront en angoisse devant toi ».

-27. Nous marcheronspar la voie publique. Hébreu :

« par le chemin, par le chemin je marcherai . Sep-

tante : « je marcherai par le chemin ».

29. A Ar. Septante : « dans Aroër ».
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eôrum : et fecit illos habitâre pro
eis,

23 sicut fécerat fîliis Esau, qui
habitant in Seir, delens Horrhsûos,
et terram eôrum illis tradens, quam
pôssident usque in prsesens.

23 He-

vœos quoque, qui habitâbant in Ha-

sérim usque Gazam, Cappâdoces ex-

pulérunt : qui egréssi de Cappadô-
cia delevérunt eos, et habitavérunt

pro illis.

24
Sûrgite, et transite torréntem

Arnon : ecce trâdidi in manu tua

Sehon regem Hésebon Amorrhréum,
et terram ejus incipe possidére, et

commîtte advérsus eum prtélium.
23 Hôdie incipiam mittere terrôrem

atque formidinem tuam in populos,

qui habitant sub omni cœlo : ut au-

dito nômine tuo pâveant, et in mo-
rem parturiéntium contremiscant,
et dolôre teneântur.

26 Misi ergo nûntios de solitûdine

Cadémoth ad Sehon regem Hésebon
verbis pacificis, dicens :

27 Transîbi-

mus per terram tuam, piîblica gra-
diémur via : non declinâbimus neque
ad déxteram, neque ad sinistram.
28 Alimenta prétio vende nobis, ut

vescâmur : aquam pecûniatribue, et

sic bibémus. Tantum est ut nobis

concédas trânsitum,
29 sicut fecérunt

fîlii Esau, qui habitant in Seir, et

Moabitœ, qui morântur in Ar : donec

veniâmus ad Jordânem, et transeâ-

mus ad terram, quam Dôminus Deus
noster datûrus est nobis.

30
Noluîtque Sehon rex Hésebon

dare nobis trânsitum : quia indurâ-

verat Dôminus Deus tuus spiritum

ejus, et obfirmâverat cor illius, ut

traderétur in manus tuas, sicut nunc

vides. 3I
Dixitque Dôminus ad me :

Ecce cœpi tibi trâdere Sehon, et ter-

Gcn. 3G, 20;
14, 6.

Hevaci.
Jos. 13, 3.

4 Reg. 17,

24, 31.

Gen. 10, 14.

Jcr. 17, 4.

Am. 9, 7.

Cappâ-
doces

seu Phi-
li-l.i.

f) Amor-
rli.fi in mc-
îiioriam
veniunt.

Num. 21, 13.

Jos. 12, 1.

Jud. 11,

13, 18.

Ex. 15, 14-16.

Viinlii

Moysis
ad Àmor-
rhceum.

Nom. 21, 21.

Jud. 11, 19.

Xum. 21, 22.

Deut. 5, 32.

Xum. 20,

19-21.

,\morrha>i
iuduratio.

Ex. 7, 3.

Deut. 2, 33.

Dent. 1, S.

biter en leur place,
-- comme il avait

fait pour les enfants d'Ésaû qui habi-

tent à Séir, détruisant les Horrhéens,
et leur livrant leur terre qu'ils possè-
dent jtfsqu'à présent.

23 Les Hévéens

aussi, qui habitaient à Hasérim jusqu'à
Gaza, furent chassés par les Cappado-
ciens, qui, sortis de Cappadoce, les

détruisirent et habitèrent en leur place.
21 » Levez-vous et passez le torrent

d'Arnon : voilà que j'ai livré en ta

main Séhon, roi d'Hésébon, l'Amor-

rhéen, et commence à posséder sa

terre, et engage un combat contre lui.

25
Aujourd'hui je commencerai à en-

voyer la terreur et l'effroi aux peuples
qui sont sous le ciel entier, afin qu'en
entendant ton nom ils tremblent, et

que, comme les femmes qui enfantent,
ils frémissent, et soient saisis par la

douleur.
26 » J'envoyai donc des messagers

du désert de Cadémoth vers Séhon,
roi d'Hésébon, avec des paroles de

paix, disant :
27 Nous passerons à tra-

vers ta terre
;
nous marcherons par

la voie publique ;
nous ne nous détour-

nerons ni a droite ni à gauche.
28 Vends-nous des vivres selon le prix,
afin que nous mangions : donne-nous
de l'eau pour de l'argent, et ainsi nous
boirons. Le tout est que tu nous accor-

des le passage,
29 comme ont fait les

enfants d'Esaû qui habitent à Séir, et

les Moabites qui demeurent à Ar, jus-

3u'à
ce que nous arrivions au Jour-

ain, et que nous passions dans la terre

que le Seigneur notre Dieu doit nous
accorder.

30 » Mais Séhon, roi d'Hésébon, ne

voulut point nous donner le passage,
parce que le Seigneur ton Dieu avait

endurci son esprit et fermé son cœur,
afin qu'il fût livré en tes mains, comme
tu vois maintenant. 31 Alors le Sei-

gneur me dit : Voilà que j'ai commencé

dessus la note sur le V. 10.

23. Les Hévéens : voir la note sur Exode, xxni, 23.

Hasérim semble être un nom commun désignant un
ensemble de villages, de douars, littéralement « en-
clos ».— Gaza, devenue une des principales villes des
Philistins (les Cappadociens mentionnés ici), était

située à l'extrémité sud-ouest de la plaine de la Sé-

phéla.
— Les Cappadociens... sortis de Cappadoce. Le

texte hébreu porte les Caphtorim sortis de Caplitor,

c'est-à-dire, probablement, de la Crète. Un certain

nombre d'historiens croient que les Philistins avaient

émigré de la ville de Cydonia.
24, Levez-vous : f) Souvenirs des Amorrhéens,

y. 2i-37. — Le torrent d'Arnon, qui se jette dans la

mer Morte, à l'est, séparait alors les Moabites des
Amorrhéens. Son lit est très profond et très escarpé.
Cf. la note sur Nombres, xxi, 13. — Hésebon : voir

Nombres, xxi, 25.

25. Aux peuples qui sont sous le ciel entier: ex-

pression hyperbolique, ne devant s'appliquer qu'aux
peuples connus de Moïse et des Israélites.

26. Cadémoth, ville située à l'est de la mer Morte,

qui fit partie du territoire de Ituben, Josué, xxi, 37

(hébreu).
29. Comme ont fait les enfants d'Esaû: voir plus

haut, v.6 et la note.
30. Le Seigneur avait endurci son esprit : voir la

noie sur Exode, iv, 21.
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Qovo\.tr\0ai r?jv yîjv avrov. 32 Kai sÇrjXd'S

^tjiov
'

fiaoïXsvç 'Eosfitov
'

sic Gvi'dvrqoiv

i]fiïv, avroç xal ndç ô Xaoç avrov
, sic nô-

Xsfiov sic 'Iaooâ. 33 Kai naQsâoJxsv avrov

XVQIOÇ O &SOÇ rfflWV 71Q0 71QOÇOJ710V tfflWV.

xul snaru^ufxsv avrov xul rovç vlovç avrov

y.aî navra ror Xuov avrov. 3i Kai sxQurr]-

oufisv nuowv rdv nôXsuv avrov sv no xaioto

sxsivM, xal sÇojXod-gsvouiisv nàoav nôXiv

s^îjç xal rdç yvvdtxaç avrwv xal rà réxva

avnov ov xursXinofisv Çw/Qiav.
3S

Uktjv
rà xrr\vr\ e7iQOvof.isvaai.isv, xal rd oxvXu

Twv nôXsiov sXd@of.tsv
36

s% '^4ooiÎq, 7]
son

Tiagd rô yeïXoç ysifiuQQOv ^^qvuv, xal r?]v

nôXiv ri\v ovoav sv
rrj (pdguyyt, xal sojç oqovç

rov TaXadS' ovx iysvtjfrrj nôXiç rjnç âiscpvysv

7\fidç rdç ndoaç naQsâwxs xvqioç ô &soç

TJfitov sic ruç ysiQuç r\fxojv.
°'

IlXrjv vuov
*

jiiifiàv ov nQOçrjXd~Ofisv, navra rd ovyxv-

Qovvra ysifiaQQOV 'Iufiôx, xal rdç nôXsiç

rdç sv rrj oqslvtJ,
* xud~ôn svsrslXaro xvqioç

o &sôç rjfiwv rifîiv.

HT. Kai smorguq)évrsç dvsftrjusv dâov

rr)v sic Baodv, xal sÇrjXdsv *£2y fiaoûsvç

rrjç Baodv sic ovvdvrrjOiv r\f.tXv, avroç xal

nuç ô Xaôç avrov
, sic nôXsfiov sic ^Eôçaifi.

2 Kai snts xvqioç TiQOç fié' WLr[ q)ot3r]frrjç
av-

rov, on sic rdç ysÏQuç oov naQaâéôoJxa av-

rov ndvru rô Xaôv avrov xal nàoav rrjv yrjv

avrov
,
xal noi-r]astç avno ojçtcsq snoir\ouç

^rjiov (SaoïXsï nuv
i

^4f.iOQQuiwv, ôç xurwxst

iv ^Eosfitôv.
3 Kai nagsôioxsv

' avrov ' xv-

qioç 6 &soç tffiwv sic rdç ysÏQuç qfiwv, xul

rov* £2y fîuGiXsu rrjç Baodv xal ndvra toV

Xaov avrov. Kai snuru^ufisv avrov sojç

fiî]
xaraXmsïv avrov onsQfia,

4 xal sxqu-

rrjouusv naoôjv rôJv nôXsojv avrov sv rùi

xuiqm êxslvco' ovx 7jv nôXiç t\v ovx èXdftofisv

naQ avrtov s£ijxovru nôXsiç, ndvra rd ns-

QiycoQa
3

^4Qyo(3 fiaoïXswç "i2y sv Baodv.
5 ïldoai noXsiç oyvQal , rsiyji vxpr\Xâ, nvXai

33. EF"f" (p. rjfJ-ùtv) eïç ràç xeïça; Jjjuôjy. 34. A
dist. : nôh-v ÈÇ^ç, xal. A: xareXetn. 35. AE:

7iQOevo/u. (p. enço.), F"f" êavroï;, AE^" aizotç.

36. A (pro ê|) : àno. A: ovx tjy nôL;. 37. AE:

(1. È/yv?) eh yîjv. F: «î ttJv yrjv.Zl. A: nçoçrjZfra-

ftsv... %eifid(>o(i>. AEF: y/ûv xvçio; o &eo; q/uwv.— 1. AE^j
-

(p. ccvrà) fier* OVT8. A: 'Edqa'l'fi.

t • : • i • .... -
i :

- v

t:it b t i • • v-t: s

* : • -
I
- T v : yt t v : v

Dînai ainn ni?2 Vnr-^-nN

'fit
-

i C T - l •
: J- T V

îT/ûnan pn nnte *ianN»n t&rf»

-n« 'laaia naato note rHp hr\*n
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V. 33. 'p 1^53

2. AEB
,

f (a. .^o)»') toi. 3. A: ^/uwv, avrov xal.

4. F: 'Açyiofi. EF: èv rg {Saoâv. 5. F1

}* (a. ttô-

iÎ£»s)
al.

32. ££ Séhon. Les Septante ajoutent : « roi d'Hé-
sébon «.

33. Nous le livra. L'hébreu et les Septante ont de
plus : « devant nous ».

36. Il n'y eut point de bourg ni de ville qui échappât
à nos mains. Hébreu : « il n'y eut pas de ville trop
haute pour nous ».

37. Des montagnes. Hébreu : « de la montagne »
;

Septante : « dans le pays montagneux ». — Et tous
les lieuœ. Septante : « selon ce... ».

III. 2. Il a été livré. Hébreu et Septante : « je l'ai

livré ».

3. Le Seigneur notre Dieu livra donc aussi dans
nos mains Og. Septante : « le Seigneur notre Dieu le

livra dans nos mains ainsi que Og ».
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Kilciiliir
Amor-
rhsci.

Deut. 29, 7,

Xum. 21, 24

Jud. 11, 21

Ps. 134, 11;

135, 19.

Am. 2, 9.

Jos. 12, 2;

13, 9, 16.

Deut. 2, 24;
3,8, 16.

ram ejus, incipe possidére eam.
32

Egressûsque est Sehon ôbviam

nobis cum omni populo suo ad prœ-
lium in Jasa. 33 Et trâdidit eum Dô-
minus Deus noster nobis : percussi-

mûsque eum cum filiis suis et omni

populo suo. 34
Cunctâsque urbes in Deut. s, 6-12

témporeillo cépimus, interféetis ha- Hum.'ïi,'»-3

bitatôribus eârum, viris ac muliéri-
Jos10,4

bus et pârvulis : non reliquimus in

eis quidquam.
35

Absque juméntis,

quee in partem venére prsedântium :

et spôliis ûrbium, quas cépimus
36 ab Aroer, quse est super ripam tor-

réntis Arnon, ôppido quod in valle

situm est, usque Gâlaad. Non fuit

vicus et civitas, quas nostras effûge-
ret manus : omnes trâdidit Dôminus
Deus noster nobis. 37

Absque terra

filiôrumAmmon, ad quam non accés-

simus : et cunctis quse adjacent tor-

rénti Jeboc, et ûrbibus montânis,

universïsque locis, a quibus nos pro-
hibuit Dôminus Deus noster.

III. 4

Itaque convérsi ascéndimus

per iter Basan : egressûsque est Og «h mémo

rex Basan in oecûrsum nobis cum

populo suo ad bellândum in Edrai. sua.11, si

2
Dixitque Dôminus ad me : Ne ti-

meas eum : quia in manu tua trâdi-

tus est cum omni populo ac terra

sua : faciésque ei sicut fecisti Sehon

régi Amorrhseôrum, quihabitâvit in Deut. 2, 32-37.

TT Y , Num. 21,
Hesebon. 34, 24.

3 Trâdidit ergo Dôminus Deus popuiu»
. y-v

Basan
noster in mânibus nostns étiam Og extermi-

11 a lui-.

regem Basan, et univérsum pôpu-
.
°

. .
r r Sum. 21,35.

lum ejus : percussimusqueeos usque
ad interneciônem,

4 vastântes cunc-

tas civitâtes illius uno témpore : non
fuit oppidum, quod nos effûgeret :

sexaginta urbes, omnem regiônem
Argob regni Og in Basan. 3 Cunctae

urbes erantmunitae mûris altissimis,

Deut. 3, 16.

Gen. 32, 22.

Jos. 12, 2.

S) »«
liasaii

3 Keg.

à te livrer Séhon et sa terre : com-
mence à la posséder.

32 » Et Séhon sortit au-devant de

nous avec tout son peuple pour nous
combattre à Jasa: 33 et le Seigneur
notre Dieu nous le livra, et nous le bat-

tîmes avec ses fils et tout son peuple.
3i Nous prîmes en ce temps-là toutes ses

villes, nous tuâmes les habitants, hom-

mes, femmes et petits enfants, et nous

n'y laissâmes rien,
33

excepté les bes-

tiaux, qui devinrent la part de ceux

qui les pillèrent, et les dépouilles des

villes que nous primes,
3G

depuis
Aroër, qui est sur le bord du torrent

d'Arnon, ville qui
est située dans la

vallée, jusqu'à Galaad. Il n'y eut point
de bourg ni de ville qui échappât à

nos mains; le Seigneur notre Dieu
nous les livra toutes,

37
excepté la terre

des enfants d'Ammon, dont nous n'a-

vons pas approché, et tout ce qui se

trouve auprès du torrent de Jéboc, et

les villes des montagnes, et tous les

lieux que le Seigneur notre Dieu nous
a interdits.

III. 1 » C'est pourquoi, étant re-

tournés, nous montâmes par le chemin
de Basan; et Og, roi de Basan, sortit

à notre rencontre avec tout son peu-

ple, pour combattre à Edraï. 2 Alors le

Seigneur me dit : Ne le crains point,

parce qu'il a été livré en ta main avec

tout son peuple et sa terre
;
et tu lui

feras comme tu as fait à Séhon, roi des

Amorrhéens, qui habitait à Hésébon.
3 » Le Seigneur notre Dieu livra

donc aussi en nos mains Og, roi de

Basan, et tout son peuple; nous les

battîmes jusqu'à une entière extermi-

nation,
'' dévastant toutes ses cités en

un même temps (il n'y eut point de
ville qui nous échappât) : soixante

villes, toute la contrée d'Argob,
royaume d'Og en Basan. 3 Toutes les

villes étaient fortifiées de murs très

hauts, et de portes et de verrous,

32. Jasa, entre Dibon et Médaba.
34. Nous tuâmes les habitants..., en vertu d'un

anathème, khérem, analogue à celui dont il est

question, Nombres, xxi, 2, mais d'un caractère moins
rigoureux, y. 35.

36. Aroër, sur PArnon, formait l'extrémité occiden-
tale du royaume de Séhon, vis-à-vis d'Ar Moab. Cf.

la note sur Nombres, xxxii, 3i. — Galaad : voir Ge-

nèse, xxxi, 21; Nombres, xxxu, 1, et les notes.

37. Jéboc ouJaboc : voir la note sur Genèse, xxxu,
22.

III. i. C'est pourquoi étant retournés... : g) Souve-
nirs de Basan, m, 1-11. — Edraï : voir Nombres,
xxi, 33.

4. Soixante villes : elles furent plus tard appelées
Havoth-Jaïr, parce qu'elles appartinrent à Jair, de la

tribu de Manassé. — Toute la contrée d'Argob, ap-
pelée du temps de Notrc-Selgneur Trachonitide.

L'Argob est un pays volcanique, couvert de roches

basaltiques.
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xai /xoyXoi' nXrjv xcZv nôXecov xcov &egs-

Çalcov xwv noXXcôv ocpdâga eÇwXofrgevoaiiev,
6
coçneg ènotrjoaf.iev xov 2rjcov (iaoïXèa "Eoe-

(2cov, «ai i^coXod-QSvou/iisv ndoav nôXiv eî-rjç

«ai xdç yvvaïxaç xai xd naiâia' 7 «ai navra

xd «vrjvrj «ai xd oxvXa xcov nôXecov èngovo-

/iievoa/.iev èavxoïç.
8 Kai èXd(3of.tev èv xco

xaigco exsivcp xrjv yrjv ex yeiQCov ôvo fiaai-

Xécov xcov ""A/noggaicov, ot rjoav négav xov

'Iogôdvov, and xov ysifidggov 'Agvcov «ci

ecoç 'Aegucov.
9 Ot 0oÎvl«sç èncovof-idÇovoi

xo
>

Aegl
ucov 2avicôg, «ai ô *Af.ioggaïoç enco-

vôfxaosv avxo 2avLg,
i0 ndoai noXeiç M.iocog

«ai ndoa TaXadd «ai ndoa Baodv ecoç EX-

yâ «ai
3

Eâgatf.i, nôXeiç fiaotXeiaç xov Qy
ev xrj

Baodv. li "Oxi nXrjv *£2y (SaoïXevç

Baodv xaxeXslcp&ri dno xiôv 'Pacpd'Cv îâov,

r] xXivrj avxov xXivrj oiôrjgd, iâov avxr\ ev

xrj dxga xcov vîcov
3

A/.t/.idv, èvvéa mjyscov xo

/Lirjxoç avxrjç xai xeoodgcov nrjyecov xo evgoç

avxrjç iv nrjyei dvâgôç.
v2 Kai xrjv yrjv

exe ivr]v sxXrigovof.irjoaf.isv èv xco xaigcT) èxeivco

dno
3

Agcorjg, rj èori nagd xôysïXoç yeifidg-

gov ^Agvcov' xai xo rjfiiov xov ogovç PaXadô
xai xdç noXetç avxov éôcoxa xco 'Povfirjv xai

xco rdâ' i3 xai xo xaxdXomov xov raXadâ
xai ndoav xrjv Baodv fiaoïXsiav *£ky eâioxa

xco rjfxlosi cpvXrjç Mavaoorj, xai ndoav ns-

glycogov
3

Agyo(3, ndoav Baodv sxsivrjV yrj

'PacpaCv Xoyiod-rjosxai.
* A Kai 'Iatg viôç

Mavaoorj eXafte ndoav xrjv nsglycogov *Ag-

yo/S ecoç xcov oglcov Tagyaoi xai Mayad-'i'

èncovôfiaoev av'xdç èni xco dvôfiaxi avxov,

xrjv Baodv, Qavcod-' ^Icug Scoç xrjç rjfiéguç

xavxrjç.
1 3 Kai xco Mayig éôcoxa xrjv Ta-

Xadâ. * 6 Kai xco 'Povfïrjv xai xco Tdô âé-

âcoxa vno xrjç TaXadô ecoç ysif.iaggov *Ag-
vcov, /Liéoov xov ysif.idgçjov oqiov xai ecoç xov
3

Iaj3dx' o yeiudgçjovç oçiov xoïç vîoïç 'Au-

/.idv,
n xai

r)

v
Agafia xai o ''Iogâdvrjç ogiov

5. AEF: otpôôça. °Eça)X. avVov';. 6. AE*f- (p.

yvv.) avTÙv. EF: (1. naidCa) réxya. 8. Ff (p.%eiQÙv)

w. AF* (a. ?w;) xal. EFf (p. &»î) Ôçovç. 9. A :

ETiovô/uaoEv a. oavel(>. 10. A: /ueiaàç... èSçasîp.

11. A: çayoreiV. 13. Ff (a. <pvXrj;) rfji. A: Mav-

raaarj. A: nùaav ttjv nsqix- AEF: Tràaay ttjv (ia-

oày. 14. A: laelç... yaçyaasV xai o laelç enuivo-

fxaoev avTO Ènl... fiaoàv jivw& 'laftç. 16. AEF:

(p. ràS) ïSwxa. 17. A: (1. Mayav.) àno Ma-
yereçefr.
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11. Selon la mesure de la coudée d'une main
d'homme. Hébreu et Septante : « de coudée d'hom-
me >.

13. Tout le Dasan du royaume d'Og. Hébreu et

Septante : « tout le Basai), royaume d'Og ». — De

géants. Hébreu et Septante : « des Refaïm •.

14. Et il appela de son nom Basan. Hébreu et Sep-
tante : « et il les appela de son nom le Basan ». —
C'est-à-dire bourgs de Jaïr n'est ni dans l'hébreu ui

dans les Septante.
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I er Discours (I, 6-11', 43). — 1° (h). Le» tribun tranajordanique» (III, 19-SOJ.

De
Amor-portïsque et véctibus, absque oppi-

dis inniïmeris, quae non habébant rh*
ï£5"

m

muros. • Et delévimus eos, sicut fe-
se<»uUup -

cerâmus Sehon régi Hésebon, dis- Deut2,3i-3s-

perdéntesomnemcivitâtem, virôsque
ac mulieres et pârvulos :

7
juménta Deut. 20, u.

autem et spolia ûrbium diripûimus.
8
Tulimûsque illo in témpore terram

de manu duôrum regum Amorrhœô-
rum, qui erant trans Jordânem : a

torrénte Arnon usque ad montem
Hermon, 9

quem Sidônii Sârion vo- 1*"1*-

*$

3i
<

cant, et Amorrhœi Sanir :
i0 omnes p»'ï8. 6-

civitâtes, quse sitœ sunt in planitie, 1 Par- 5 23
_

et univérsam terram Gâlaad et Ba- Cant - 4> 8 -

san usque ad Selcha et Edrai civitâ- Jog. 13j u.

tes regni Og in Basan. i{ Solus
n r> x'i. l J Deut. 2, 20,11.

quippe Og rex Basan restiterat de jos. 12, i-,

stirpe gigântum. Monstrâtur lectus
13

'
12 '

ejus férreus, qui est inRabbath filiô- Deut. 2,19.

rum Ammon, novem cûbitos habens 2 aêg. »,».

longitûdinis, et quatuor latitûdinis

ad mensiïram cûbiti virilis manus.
12 Terrâmque possédimus tém- h) Tpîbus

l * trans ,loi-

poreillo ab Aroer, quae est super ri- d»?«m

pam torréntis Arnon, usque ad mé-
diam partem montis Gâlaad : et Deut - 2

>
36 -

civitâtes illfus dedi Ruben et Gad. Hubeo,

13
Réliquam autem partem Gâlaad, Nu^*

a
3

d
2; 35>

et omnem Basan regni Og, trâdidi *-*. 2^
médise tribui Manasse, omnem re-

giônem Argob : cûnctaque Basan ?j£*.£'i3.

vocâtur Terra gigântum.
14 Jair fi- Deut . 3. u.

lius Manâsse possédit omnem re- "j^'ai
1 "

giônem Argob usque ad términos *»•«•
Gessuri et Machâti. Vocavïtque ex
nômine suo Basan, Havoth Jair, id

est, Villas Jair, usque in prœséntem
diem. 15 Machir quoque dedi Gâlaad. x™. 32,10.
,6 Et trîbubus Ruben et Gad dedi de
terra Gâlaad usque ad torréntem
Arnon médium torréntis. et confi- „_,.«,

1 /
'

T i • Beat. 3 8
;

nium usque ad torréntem Jeboc, qui 2, 21, 36 ,2,

est terminus filiôrum Ammon :
n et

planitiem solitiidinis, atque Jordâ-

outre les villes innombrables qui
n'avaient point de murs. 6 Et nous dé-
truisîmes ces peuples, comme nous
avions fait à Séhon, roi d'Hésébon,
détruisant toute ville, les hommes, les

femmes et les petits enfants. 7 Mais les

bestiaux et les dépouilles des villes,

nous les enlevâmes. 8 Nous prîmes
donc en ce temps-là la terre des deux
rois des Amorrhéens, qui étaient au
delà du Jourdain, depuis le torrent
d'Arnon jusqu'à la montagne d'Her-

mon, 9
que les Sidoniens appellent

Sarion, et les Amorrhéens Sanir;
10 toutes les villes qui sont situées dans
la plaine, et toute la terre de Gâlaad
et de Basan jusqu'à Selcha et Édraï,
villes du royaume d'Og en Basan.
41 Car Og, roi de Basan, était seul

resté de la race des géants. On montre
son lit de fer qui est à Rabbath des
enfants d'Ammon, ayant neuf coudées
de longueur, et quatre de largeur,
selon la mesure de la coudée d'une
main d'homme.

12 » Ainsi, nous possédâmes en ce

temps-là la terre, depuis Aroër qui est

sur le bord du torrent d'Arnon, jus-

qu'au milieu de la montagne de Gâ-
laad, et j'en donnai les villes à Ruben
et à Gad. 13 Mais le reste de Gâlaad,
et tout le Basan du royaume d'Og, je
le livrai à la demi-tribu de Manassé.
ainsi que toute la contrée d'Argob :

or, tout le Basan est appelé Terre de

géants.
iA

Jaïr, fils de Manassé, pos-
séda toute la contrée d'Argob, jus-

qu'aux frontières de Gessuri et de
Machati ;

et il appela de son nom Ba-

san, Havoth Jaïr, c'est-à-dire bourgs
de Jaïr, ce qui a été leur nom jusqu'au
présent jour.

Và Je donnai aussi Gâlaad
à Machir. 1C Mais aux tribus de Ruben
et de Gad, je donnai de la terre de Gâ-
laad jusqu'au torrent d'Arnon, la moi-

tié du torrent et de ses confins jusqu'au
torrent de Jéboc, qui est la frontière

des enfants d'Ammon; hl de plus, la

8. Arnon, rivière qui se jette dans la mer Morte,
à l'est. — Hermon, chaîne de montagnes au nord de
la Palestine, ramification de l'Anti-Liban.
M. Son lit de fer, probablement le sarcophage

dans lequel il avait été placé après sa mort. Par fer,
il faut entendre vraisemblablement le basalte noir,
commun dans le pays, et qui contient vingt pour
cent de fer, d'où vient que les Arabes appellent en-
core aujourd'hui le basalte du fer. — Rabbath des

enfants d'Ammon, capitale des Ammoniles,à l'est du
Jourdain, au sud-est de Ramoth-Galaad, sur la route
de Bosra du Hauran à Hésébon. Il y avait une autre
Rabbath située dans le pays de Moab. — Neuf cou-

bible POLYGLOTTE. — T. I.

dées. La coudée avait environ un mètre et demi.

12. Ainsi nous possédâmes... : h) Les tribus trans

jordaniques, t- 12-20.

14. Argob, Gessuri. Machati.\o\r l'Introduction au
livre de Josué.— Havoth Jair. Voir plus haut la note
sur le y. 4.

.

17. La plaine du désert, la plaine de Moab. — Ce-

néreth devint une ville de Nephthali. C'est elle qui
donna son nom au lac du Cénéreth, Génésareth ou
Tibériade. — La mer très salée est la mer Morte, sur

laquelle on peut voir l'Introduction au livre de Jo-

sué.
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850 Deuteronomium, III, 18-27.

Ius Sermo (I, 6-11% 4=3). — 1° Ci)- Josue eligitur (III. 21-29).

Mayavagsd- xai swç SaXdoor\<;
v
Aga$a, &a-

Xdoorjç dXvxrjç vnô 'Aorjôojd- xr]v 0aoyd
dvaxoXojv.

* 8 Kai èvsxsiXdf.irjv vfdv èv xd xaigw èxsi-

vâ), Xsycov Kvgioç 6 &soç vf.iwv sâcoxsv vfxïv

xyjv yî\v xavxrjv èv xXrjgu).

i

EvonXiodf.isvoi

TlQOTtOQSVSOds 71QO 7lQOÇO)7lOV XCOV dÔsXcpd)V

V/LIÙ}V VIOJV 'IogUTjX 71UÇ ÔwUXÔç.
<9

IJXrjv

ai yvvaïxsç v/liwv xai rd xèxva v(.id!v xui xd

xttJvij v/xcôv oïâa on noXXd xxr\vr\ vfÛP xax-

oixslxiooav èv xutg nôXsoiv v/xoïv, aie, sâcoxu

vfxïv,
20

eœç uv xaxanavor] xvgioç
'

o &sôç

vfxwv
'

xovç dâsXcpovç v/.iwv, ojçnsg xai v^idç,

xai xaxaxXrjgovof.irjoo)Oi xai ovxoi xtjv yrjr,

TjV XVÇIOÇ &SOÇ rjf.uî)V ÔLÔtoOlV UVXOÏÇ £V

xd nsgav xov ^logddvov, xai ènavaoxgacprj-

osods sxaoxoç sic xrjv xXrjgovo(.dav uvxov,

r]v sâojxa v/.dv.
2 ' Kai x<o 'Irjooï èvsxsiXd-

[trjv èv rw xaigto èxsivw, Xéyiov Oi dq>-

&aX
t
uoi vfxwv kogdxaoi ndvxa Sou ènolrjOs

xvgioç o &soç rj/nolv xoîç âvai fiaoïXsvGi xov-

xoiç" ov'xojç noirjosi xvgioç S &sôç rj/uolv nd-

oaç xdç fiaOïXsiaç, èq> dç Ov ôiafialvsiç èxsï'

— ov (po^rjd-TJosods an avxcôv, oxi xvgioç 6

&sôç r]/Ltojv avxôç noXsiiirjosi nsgi vfxdïv.
23 Kai èôsij&rjv xvglov èv x(y xaigÇ èxsivo),

Xsyiav
24

Kvgis, Osé, ov rjg'^w ôstt,ai xoj om

iïsgdnovxi xtjv ioyyv oov ' xai xr]v âvva
t
uiv

oov x xai xrjv ysïga x?jv xgaxaidv
l xai xov

(joayiova xov vvjr\Xôv. Tiç ydg èoxi &soç

èv x(t ovgavto tf
èni xrjç yrjç, oçxiç noujosi

xa&d ènoirjoaç ov xai xaxd xtjv iayyv oov;
23

diafidç ovv otyoï-iai xr]v yrjv xtjv dya&tjv

xavxr\v xtjv ovoav nsgav xov 'Iogddvov, xô

ogoç xovxo xo dya&ôv xui xov ^vxtXi^avov.
26 Kai vnsgsïôs xvgioç è/ns svsxsv vf.iô)v, xai

ovx siçrjxovoé fiov, xai suis xvgioç ngôç /us'
c

Ixavovod-(a ooi, fir] ngoçd-jjç svi XaXrjoai

xov Xôyov xovxov. 27
'^vdprjd-i èni xr\v xo-

çvcpjjv toi; XsXa%sv(.tsvov xai dvafiXsxpaç xoïg

18. AEF: SéSuixer. 20. A* (pr.) v,uûy. AE: *«-

raxXtjçovoftijoaoï.. 2\. AEF: Itjaov. 22. AE: 9eo;

vpiCov. E: v7ieç vfiôJv. 24. AEF: xvqie, xvqie. Fi*

(P- Xe^Q" e ^ fiQ
aXÎ°ya)

aov - AF: ti; yàç &eàç.

26. A^^f (p. Xalijaai) ttqoz /us. 27. A: èri xoçv-

fyy. AEF: xai avâfilexpov tdli.

il- - V *~
'••
- JT T T~: IT *T

: nrrao nsosn
_
t it : •

cr :
• —

a <t
- >" t v : v j--:rr

*itb -innrn o-'S-ibn nfnm-nb h^7n

• tr
'• : t

r v T :
• r : r: •• -t

''FIÇT DDDgtW DSBO'l DS^tÔa p~\
19

••• "jt : : r av t v r.-l: • r

ma-» --ma» ni îDDb *nr\i ntsxs- • t ••• -: ~
iv T • v- t r: -l

ah-m -ras-n Bas àDTisb •nln1
'

j :it • ••• t v •• -: |- jt :

•< v ;
-

: l/p : vj-
:^

vv "r

-nsn :osb Tina -rate irraà-rb2i
v : iv T ' \-t r: -l t •. r

A V - r- T .... - j ;

n»* -rate-bs n&< nlhn ti^^tt v —
:

r t •• rr J jv ••

nbkn D-'ab^sn ^asâb b^^nb^ nirp
v •• t j- "r :

- t t *• %• •• T v: «t :

-rate nibbïïErrb^b nin^ ntap-na
7v -: ^r :

- - r
t : t î «••• -:r I ••

•«3 ÛW-TTl «b ÎÏ152U5 -ûb nn«22
•« a t r v t rr,

>" \r
-

iv T jt
" " -

«. v •• T •••: jt :

45 n^a D D D

v -
>•• t at : v Kt -

: v rr

hiSnn nn« rilre 'a'iM nbxbw
T •

|;
<T - • Vt jjr -S I "-

-nxi
: ^Tâ-nk ^nny-ns! riiçnnb

b-»ïaaB2 bs~h,a -rate nptnn Wî1

•j- T - •• • <•: —. att-"i- ^vJ :iT

• vf
— '

|- : r.
- —: |- •••

—
: 1 v t t

v : v i t t::v "w i j • t

VJ" : vv
—

! T -
I VJT T

iianbm n-rn n-tan nnn n"i*n
I i t :

-
:

waaS tfVi asa^iab ^a nin-» n33?n s,
i 26V t j : ••• :

-
j- :

• „ • ..-...-

-b« tib-nn
%

-»bs nin 11 -ûa^ïi -«b»
J t - - •• <T t V - AT ••

:n-tn 13^2 Tfa? -*btf *&i pein
IV

- JT T -
V. »- •• )•'

-
I V

n*n ïi^a? «toi nàDSiiafrh inbsw
t $t » w •• jt : t :

• - j j-—:

17. Jusqu'au pied de la montagne de Phasga.
Septante : « au bas d'Asedoth qui est Phasga ».

i9. Sans vos femmes... or, ils devront demeurer.
Hébreu : « seulement vos femmes... demeureront ».

25. Et le Liban. Septante: « et l'Antiliban ».

26. Mais le Seigneur, irrité contre moi à cause de
vous. Septante : « et il me dédaigna à cause de vous ».

27. Du Phasga. Septante : « du coupé (rocher) ».
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I er Discours (I, G -IV, 4=3). — t° (ij. Élection de Jonué (Mil, 31-29J.

nem, et términos Cénereth usque ad

mare desérti, quod est salsissimum,
ad radiées montis Phasga contra

oriéntem.
18

Praecepique vobis in témpore
illo, dicens : Dôminus Deus vester

dat vobis terram hanc in hereditâ-

tem, expediti prœcédite fratres ves-

tros filios Israël omnes viri robûsti :

19
absque uxôribus, et pârvulis, at-

que juméntis. Novi enim quod plura
habeâtis pécora, et in ûrbibus re-

manére debébunt, quas trâdidi vo-

bis,
20 donec requiem tribuat Dômi-

nus frâtribus vestris
,

sicut vobis

tribuit : et possideant ipsi étiam ter-

ram, quam datûrus est eis trans

Jordânem : tune revertétur unus-

quisque in possessiùnem suam,

quamdedi vobis.
21 Jôsue quoque in témpore illo

praecépi, dicens : Oculi tui vidérunt

quœ fecit Dôminus Deus vester duô-

bus his régibus : sic fâciet omnibus

regnis, ad quœ transitûrus es. 22 Ne
timeas eos : Dôminus enim Deus

vester pugnâbit pro vobis.
23

Precatûsque sum Dôminum in

témpore illo, dicens :
2i Domine

Deus, tu ccepisti osténdere servo

tuo magnitûdinem tuam, manûm-

que fortissimam : neque enim est

âlius Deus, vel in cœlo, vel in terra,

qui possit fâcere ôpera tua, et com-

parâri fortitûdini tuœ. 23 Transîbo

igitur, et vidébo terram liane ôpti-

mam trans Jordânem, et montem is-

tumegrégium, et Libanum.
26

Iratûsque est Dôminus mihi

propter vos, nec exaudivit me, sed

dixit mihi : Sûfficit tibi : nequâ-

quam ultra loquâris de hac re ad

me. 27 Ascénde cacûmen Phasgee,

fiim. 34, II.

Jo8. 12,3.

i) Omnes
COlllFU

Chauaan
bcllaturi.

Num. 32, 17,

Moyaea
ad

Josue.

Num. 27, 18,

Deut. I, 21.

Deut. 1, 30.

Ex. 14, 14,25.
Jos. 10, 14.

Hoyses
petit

intrare
in Cha-
naan.

Deut. II, 2.

Ps. 85, 8;
7.

Deut. 32, 52;
34,4.

Deut. 4,21;

1,37.

Deut. 34, 1-3.

Num. 27, 12-

plaine du désert, le Jourdain, et les

frontières de Cénereth jusqu'à la mer
du désert, qui est la mer très salée,

jusqu'au pied de la montagne de

Phasga, contre l'orient.
18 » Et je vous ordonnai en ce

temps-là, disant : Le Seigneur votre
Dieu vous donne cette terre en héri-

tage; tous prêts au combat, précédez
vos frères, les enfants d'Israël, vous

tous, hommes forts,
19 sans vos fem-

mes, vos petits enfants et vos bestiaux.

Car je sais que vous avez de nombreux

troupeaux : or, ils devront demeurer
dans les villes que je vous ai livrées,
20

jusqu'à ce que le Seigneur accorde
le repos à vos frères comme il vous l'a

accordé, et qu'ils possèdent, eux aussi,

la terre qu'il doit leur donner au delà

du Jourdain : alors chacun retournera

en sa possession que je lui ai donnée.
21 » A Josué aussi j'ai ordonné en ce

temps-là, disant : Tes yeux ont vu ce

qu'a fait le Seigneur votre Dieu à ces
deux rois : c'est ainsi qu'il fera à tous
les royaumes dans lesquels tu dois

passer.
22 Ne les crains point, car le

Seigneur votre Dieu combattra pour
vous.

23 » Et je priai le Seigneur en ce

temps-là, disant :
2i

Seigneur Dieu,
vous avez commencé à montrer à votre

serviteur votre grandeur et votre main
très puissante ;

car il n'est pas d'autre

Dieu, ou dans le ciel ou sur la terre,

qui puisse faire vos œuvres et être

comparé à votre puissance.
25 Je passe-

rai donc, et je verrai cette terre excel-

lente au delà du Jourdain, et cette

belle montagne, et le Liban.
20 » Mais le Seigneur, irrité contre

moi à cause de vous, ne m'exauça pas,
mais il me dit : C'est assez pour toi, ne
me parle plus de cela. 2 "* Monte au

sommet du Phasga, et promène tes

17. La montagne de Phasga : voir plus haut la

note sur Nombres, xxi, 20.

20. Au delà du Jourdain. Ici Moïse emploie cette

expression dans le sens qu'elle avait réellement alors

pour les Hébreux, qui n'avaient pas encore passé le

Jourdain. Cf. plus haut, y. 8.

21. A Josué... : i) Election de Josué rappelée,
v. 21-29.

25. Celte belle montagne. Cette expression, em-

ployée dans un sens collectif, désigne la terre de

Chanaan, pays montagneux dans son ensemble.
Plusieurs commentateurs, tels que Ménochius, ont

pensé qu'il s'agissait ici du mont Moria, sur lequel
Abraham offrit Isaac, ou bien des montagnes de Bé-

thel, plus hautes que le mont Moria, plus voisines

du Jourdain et peu éloignées de Jéricho ;
mais ces

explications ne s'appuient pas sur le texte. — Le
Liban devait former la frontière septentrionale de
la Palestine. Sur cette montagne, voir l'Introduction

au livre de Josué.
26. Irrité contre moi à cause de vous : sur la cause

de la colère divine à l'égard de Moïse, voir plus haut,

Nombres, xx, 10, 11, et les notes.

27. Phasga : voir plus haut la note sur Nombres,
xxi, 20.



852 Deuteronomium, III, 28— IV, 8.

Ius Sermo (I, 6-IV, 43). — 3° De Lege bene nervanda f/F, 1-43).

oqp&aX/iioîç oov xaxd d~dXaooav xal fioççav

xal Xifia xal dvaxoXdç, xal ïâs xoïç dqp&aX-

[.ioïç,
oov on ov diuftrjorj

xov 'Iooôdvrjv xov-

rov. 28 Kal svxsiXai 'Irjooî xal xaxloyvoov
avxôv xal nagaxdXsoov avxôv' oxi ovxoç

diaftrjasxai nçô nçoçwnov xov Xaov xovxov,

xal ovxoç xaxaxXrjQOvo/nijosi avxoïç ndoav

xr]v yrjv rjv moaxaç.
29 Kal èvsxa&rj/Lisd-a

èv vdnrj ovvsyyvç oïxov (Doytôg.

HT". Kal vvv, 'IaQart X, âxove xmv dixaioi-

[lâzmv xai xmv xQtfiâxmv, ocra êyà ôidûoxa)

ifiàç 'aijfieçov* notetv, ïva ^ijxe 'mu noXv-

nXaGiaG&rjxe
1

xal eiçeX&ôvxeç xXtjQovoftrjGnxs

ttjv yijv, tjv xvqioç 6 &ebç xàv naxtQœv vfimv

ÔÎÔOOGIV VfXÎV.
2 Oi 7ZQ0Ç&)'iG£T£ 7TQOÇ XO QÎjfia

ô èyà èvxt'XXofiai vulv, xal ovx àysXtîxe an

ai/roi)' (pvXaGoeo&e xàç tvxoXàç xvqi'ov xov

&sov
tfftciïv,

ooa syco èvxéXXo/xai vjxïv
1

gî]/.isqov
'

.
3 01 oqjd-aXfiol v/liojv swçdxaoi

ndvxa ooa ènolrjos xvqioç
' o &soç qfiÔiïr xoj

BssXcpsywQ ,
oxl ndç dvd-Qwnoç oçxiç èno-

çsvd-T] ônlooi BeeXcpeywQ, è^éxQixpev avxôv

xvqioç o &eôç v/iuov è| vf.iû)V
4
v/xeïç âè ol

nooçxsLfxevoi xvq'ko xal \hsw vfiwv, Çfjxe ndv-

xsç èv xrj otj/nsQov.
hV
Iâsxs, ôéâei%a vfiïv

âixaicôftaxa xal xqloslç, xu&d èvsxsiXaxô fioi

xvqioç, noirjoai ovxioç èv
xrj yîj , sic rjv v[xstç

sîç7iOQSvso&s èxsï xX7]Q0V0f.isïv avxrjv
6 xal

(pvXa%sod~e xal noirjosxs, oxi avxt] r] oo-

tpia vfxwv xal
tf ovvsotç èvavxiov ndvxwv

xwv è&vcùv, oooi àv dxovocuoi, ndvxa xd

dixaicofiaxa xavxa xal Iqovgiv 'ISoii Xaèç

Goqjoç xal iniGtijficov xo sOvoç xb fitya xovxo.
7 Oxi nolov i&voç fiéya, (p ioxlv avxqi &sbç

èyylÇwv avxoïç, <àç xvqioç b &sbç rjfiiàv Iv

nàoiv olç iàv avxbv ènixaXeoœfie&a;
8 Kal

nolov ë&voç (isya, <p éoxh avziç âixaicâfiaza

27. A (pro Xîfta) : vdrov. 28. EF: trteûm tù>

^ItjooC. A: hvio%vaov. AEF: xal avroç. AF* (a. t.

y.) nàaav. — 1. AE* *. noXvnl. 2. AF: (yf/wv).
F: (1. ooa) oaaç. 3. A (pro 7]/uùv) : Vjucày. 5. AEF+
(p. xvqioç) o S-eôç juov. F: rov noiijoai. AEF*f" (p.

éVwj) v/uâç. EF: xXr^qot'Ofirjaai. avrijv. Q. A2
F*f (p.

ovreoiç) vjuûiv. 7s. A (bis) f (p. eotÏv) hv.

Tiwvi nmïEï) îiD^^ni nsb^i

ïï~l*Jj
m™
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H
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29. Contre le temple de Phogor. Hébreu
vis de Beth-Phohor ».

vis-à-

IV. 1. Que moi je t'enseigne. Septante : « que moi
je vous enseigne aujourd'hui ». — Tu vives. Sep-
tante : « que vous viviez et multipliiez ».

5. Le Seigneur mon Dieu. Septante : « le Seigneur ».

7. Hébreu et Septante : « car quelle est la nation
si grande qui ait des dieux si près de soi comme
(nous avons) Jahvéh (le Seigneur) notre Dieu dans
toutes nos invocations {Septante : en tout ce que
nous l'invoquons) ».
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et ôculos tuos circûmfer ad occidén-

tem, et ad aquilônem, austrûmque et

oriéntem, et âspice : nec enim trans-
Deul

ibis Jordânem istum. 28
Prœcipe iterum

J,
. , i de Josue.

osue, et corrobora eum atque con-

forta : quia ipse praecédet pôpulum Dent. i, 38.

istum
,

et dividet eis terram quam
visûrus es.

29
Mansimûsque in valle contra £'

fanum Pbogor.

Deut. 4, 46.

um. 23, 28.

IV. 1 Et nunc, Israël, audi prae-

cépta et judicia, quae ego dôceo te :

ut fâciens ea, vivas, et ingrédiens

possideas terram, quam Dôminus
Deus patrum vestrôrum datûrus est

vobis. 2 Non addétis ad verbum

quod vobis loquor, nec auferétis ex
eo : custodite mandata Dômini Dei
vestri quae ego prsecipio vobis.
3 Oculi vestri vidérunt ômnia quae
fecit Dôminus contra Beélphegor,

quômodo contriverit omnes cultôres

ejus de médio vestri. 4 Vos autem qui
adhaerétis Domino Deo vestro, vivi-

tis univérsi usque in praeséntem
diem. 5 Scitis quod docûerim vos

praecépta atque justitias, sicut man-
dâvitmihi Dôminus Deus meus : sic

faciétis ea in terra
, quam possessûri

estis :
6 et observâbitis et implébitis

ôpere. Haec est enim vestra sapién-
tia et intelléctus coram pôpulis, ut

audiéntes univérsa praecépta hsec,

dicant : En pôpulus sapiens et in-

télligens, gens magna.
7 Nec est âlia

nâtio tam grandis, quae hâbeat deos

appropinquântes sibi, sicut Deus
noster adest cunctis obsecratiôni-

bus nostris. 8
Quae est enim âlia

gens sic inclyta, ut hâbeat ceremô-

l Nil
in Legc
iiiul ;i il

dum.
Deut. 5, 1.

Lev. 1S, 5.

Ley. 20, 22.

Ex. 20, 12.

Deut. 12,32.
ProY. 30, 6.

Ap. 22, 19.

Mat. 15, 2-3
;

5, 18-19.

Num. 23, 3-9.

Jos. 22, 17.

Exhorta-
ito

ad Legem
implen-

«liini.

Deut. 4, 14-15.

Populus
Hebrseo-

ruin
grandis.

Deut. 26, 19;

33, 29.

Ex. 33, 16.

2 Keg. 7, 23.

Ta. 144, 1S.

Jac. 4, 8.

yeux vers l'occident, et vers l'aquilon,
et le midi, et l'orient, et regarde : car

tu ne passeras pas le Jourdain. 28 Or-
donne à Josué, affermis-le et le fortifie,

parce que c'est lui-même qui précédera
ce peuple, et qui leur divisera la terre

que tu vas voir.
29 » Et nous demeurâmes dans la

vallée, contre le temple de Phogor.
IV. 1 » Maintenant, Israël, écoute

les préceptes et les ordonnances que
moi je t'enseigne, afin que, les prati-

quant, tu vives, et que tu possèdes, en

y entrant, la terre que le Seigneur
Dieu de vos pères va vous donner.
2 Vous n'ajouterez point à la parole que
je vous dis, et vous n'en retrancherez

point : gardez les commandements du

Seigneur votre Dieu, que moi je vous

prescris.
3 Vos yeux ont vu tout ce

qu'a fait le Seigneur contre Béelphé-

gor, comment il a brisé tous ses adora-

teurs du milieu de vous. 4 Mais vous

qui êtes attachés au Seigneur votre

Dieu, vous vivez tous jusqu'au présent

jour.
3 Vous savez que je vous ai ensei-

gné les préceptes et les lois, comme
m'a commandé le Seigneur mon
Dieu : ainsi, vous les pratiquerez dans

la terre que vous allez posséder,
6 vous

les observerez et les accomplirez par
vos œuvres. Car telles sont votre sa-

gesse et votre intelligence devant les

peuples, qu'en entendant parler de tous

ces préceptes ils diront : Voici un peu-

ple sage et intelligent, une grande na-

tion.
'
Et il n'est point d'autre nation,

si grande qu'elle soit, qui ait des dieux

s'approchant d'elle, comme notre Dieu,

qui est présent à toutes nos prières.
8

Quelle est, en effet, l'autre nation

assez illustre pour qu'elle ait des céré-

2° Exhortation à observer la Loi, IV, 1-43.

IV. 1. Maintenant, Israël... Ici commence la deuxiè-
me partie du discours de Moïse : ayant montré
jusqu'ici comment Dieu a été Adèle à son peuple, il

termine en exhortant le peuple à être fidèle à Dieu,
y. 1-43.

2. Vous n'ajouterez point à la parole que je vous
dis et vous n'en retrancherez point. La loi devait être

observée telle que Dieu l'avait donnée. Le sens de ce

passage est que personne ne pouvait rien faire des
choses que Dieu avait défendues, et rien omettre de
celles qu'il avait ordonnées; voir Deutéronome,
xin, 1 ; Proverbes, xxx,6; Jérémie, xxvi, 2. Jésus-Christ
lui-même dit qu'il n'est pas venu pour détruire la

loi, mais pour l'accomplir. Mathieu, v, 17.

3. Béelphégor, Baal adoré à Phégor par un culte

impur. Voir plus haut la note sur Nombres, xxv, 3.

8. Et toute celte loi : hébreu, ordonnance. La loi

donnée par Moïse aux Israélites est généralement ap-

pelée, dans la Bible hébraïque, thôrâh, c'est-à-dire
« instruction, enseignement ». Elle est nommée thôrâh
de Dieu, iPar., xvi, 40; II Par., xxxi, 4; Livre de la

thôrâh de Dieu, Josué, xxiv, 20; II Par., xvn, 9;

thôrâh de Moïse, I (III) Rois, h, 3: II (IV) Rois, xxm,
25; I Esdras, m, 2; vu, 0; Daniel, ix, II, 13; Livre
de la thôrâh de Moïse, Josué, vm, 31 ; xxm, ; H (IV)

Rois, xiv, 0: H Esdras, vm, 1; et simplement Livre

de la thôrâh, II Esdras, vm, 3, hébreu (Vulgate, Li-

brum). Elle porte aussi le nom de témoignage,
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xal yf.qlf.iaxa
âlxaia xard navra tov vôfiov

rovrov, ov èyoo âiâtofit èvconiov vfidSv orj-

Iisqov;
M
TÏQÔçeye oeuvrai xal (pvXa'çov rijv -ûiv/rjv

oov oqjôÔQa, fir] èniXd&rj ndvruç rovç Xd-

yovç, ovç ecûQuxuoiv ol dcpfraXfiol oov, xal

fir] dnoorrJTOJOuv dnd rrjç xuqÔIuç oov nd-

Ouç tuç rjfieQaç rrjç Çwrjç oov
,
xal OVfifiifid-

OSIÇ TOVÇ VLOVÇ OOV Xal TOVÇ VIOVÇ tÔ)V VIWV

OOV 40
^fXSQaV rjv SOTrjTS èvoîniOV XVQIOV tov

&eov Tjftwv èv XojQrjfi, rfi rjfieQa rrjç èx~

xXr\olaç on eïne xvqioç nçoç fie' ExxXr\oiu-
oov nçôç fie tov Xaov, xal dxovodrwouv tu

Qrjfiard /itov , bnoiç fiddwot (pofîeïod~ul fie

ndouç rdç rjfieQaç aç uvrol Çtooiv inl Trjç

yrjç, xal tovç vlovç avTwv ôiôuE,ovoi.
* ' Kal

nooçrjXdsTS xal èorr\re vnô to oqoç, xal ro

oqoç èxuiero nvçl ewç tov ovquvov' oxô-

toç, yvéopoç, d-veXXu. V2 Kul èXdXyoe xv-

qioç nçoç vfidç ex fièoov tov nvqôç (pwvrjv

Qrjfidrcov rjv vfieïç rjxovoare, xal oj.toiwf.ia

ovx eiôere, dXV rj (pmvrjv.
H3 Kal dvrjyyei-

Xev vfxïv rrjv âiud-rjxrjv avTOv, rjv èverelXuTO

vfdv noiéiv Ta ôéxa Qrjfiura, xal èyQuxp/ev
avrd ènl âvo nXdxaç Xi&lvuç.

1 4 Kal èfiol

èvereiXuro xvqioç èv tm xulqiZ èxelva) âiâd-

%at, vfidç âixataiftara xal XQÎoeiç, noieïv

vfidç avrd ènl Trjç yrjç , elç rjv vfieïç eiçno-

Qeveod-e exeï xXrjQovofifjoai avrrjv.
<5 Kal

(pvXdE,eod~e ocpoÔQu rdç yjv/dç vfiwv, oti

ovx eïâere ôfioiwfiu èv rrjrjfisQa y èXuXrjoe

xvqioç nQoç vfidç èv XwQrjfi èv ra oqsl

èx fièoov tov uvqÔç'
46

firj dvofirjorjre xal

notrjorjre vfdv euvroïç yXvnrôv ôfioîojfia,

ndoav elxova , ofioUo/ta aQOenxov rj &rjXv-

xov,
i7

ofioiojfia navroç xrrjvovç rwv ov-

twv ènl rrjç yrjç, Ofioîojfia navroç ÔQvéov

nreQOJrov o nèraxai vnô tov ovQavôv,
18

ofioiwfia navroç eQnerov o eonei ènl Trjç

yrjç, ofioiwfia navroç lyfrvoç boa èorlv èv

9. F: /urjnore èndâd-j}. 10. F: #eov oov èy. A:

ore elrce. AE: rjftê<>a<; ooa%. EF: didâÇovoi. 11. F:

xal yyôcpo; xal &velhx. 12. AfiF^ (p. vfiàç) iv tû>

oçei. AEF* 5}v. lo. F: Kal <fvld%soTe. A2
EF-J-

(p. eïSere) nâv. 16. A2F: Minore àvo/u, AEF:

i/fïiv avTOÏç. 17. F", vno tov açayov.
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10. Quand Ze Seigneur me parla, disant. Hébreu et

Septante : « Quand Jahvéh (le Seigneur) me dit ». —
Afin qu'ils entendent mes paroles. Hébreu : et je

leur ferai entendre mes paroles •.

H. Et vous vous approchâtes du pied de la mon-

tagne. Hébreu et Septante : « vous vous approchâtes
et vous vous plaçâtes sous la montagne ».

12. Mais de forme, vous n'en vîtes absolument

point. Hébreu : « mais vous ne voyiez pas de forme

apparente, seulement (vous entendiez) une voix ».

16. Ou bien quelque image d'homme ou de femme.
Hébreu et Septante : « la ressemblance de quelque

idole, l'image d'un mâle ou d'une femelle ».
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nias, jûstaque judicia, e\ univérsam

legem, quam ego propônam hôdie

ante ôculos vestros?
9 Custùdi igitur temetipsum, et

ânimam tuam sollicite. Ne oblivis-

câris verbôrum, quœ vidérunt ôculi

tui, et ne éxcidant de corde tuo

cunctis diébus vitee tuae. Docébis ea

filios ac nepôtes tuos,
10 a die in quo

stetisti coram Domino Deo tuo in

Horeb, quando Dôminus locûtus est

mihi, dicens : Côngrega ad me pô-

pulum, ut aûdiant sermônes meos.

et discant timére me omni témpore

quo vivunt in terra, doceântque fi-

lios suos. u Et accessistis ad ra-

diées montis
, qui ardébat usque ad

cœlum : erântque in eo ténebrae, et

nubes, et caligo.
12

Locutûsque est

Dôminus ad vos de médio ignis. Vo-
cem verbôrum ejus audistis, et for-

mam pénitus non vidistis. i3 Et os-

ténditvobis pactum suum, quod prse-

cépit ut facerétis, et decem verba,

quse scripsit in duabus tâbulis lapi-

deis. 14
Mihique mandâvit in illo

témpore ut docérem vos ceremô-

nias et judicia, quae fâcere deberétis

in terra, quam possessûri estis.

r° Custodite igitur sollicite ani-

mas vestras. Non vidistis âliquam
similitiïdinem, in die qua locûtus est

vobis Dôminus in Horeb de médio

ignis :
16 ne forte decépti faciâtis vo-

bis sculptam similitiïdinem, aut imâ-

ginem mâsculi vel féminae,
17 simili-

tûdinem omnium jumentôrum quae
sunt super terram, vel âvium sub
cœlo volântium,

18
atque reptilium

quœ movéntur in terra, sive piscium

S. 147, 19-20;
118,98-99.

in Horeb
data

in memo-
riam.
venit.

Ps. 76, 12;

104, â
; 102, 2.

P«. 77, 3.

Deut. 1, 2.

Ex. 19, 16-17.

Dout.G,7; 11,

19.

Ex. 20 21;

19, 18.

Ex. 20, 2-17.

Deut. 9, 10.

Ex. 34, 28; 31,
18.

Ex. 21.

Deut. 4, S.

<piritus

Deut. 4, 9.

Jos. 23, 11.

Idolola-
tria.

vitanda.

Deut. 9, 12.

Ex. 32, 7.

Ex. 20, 4;

Lev. 19, 4.

monies, des ordonnances justes, et toute
cette loi que j'exposerai aujourd'hui
devant vos yeux?

9 » Garde-toi donc soigneusement,
toi-même et ton âme. N'oublie point les

paroles qu'ont vues tes yeux, et qu'el-
les ne sortent point de ton cœur tous
les jours de ta vie. Tu les enseigneras
à tes fils et à tes petits-fils,

1u
depuis

le jour que tu t'es trouvé devant le

Seigneur ton Dieu à Horeb
, quand le

Seigneur me parla, disant : Assemble
auprès de moi le peuple, afin qu'ils en-
tendent mes

paroles, et qu'ils appren-
nent à me craindre tout le temps qu'ils
vivront sur la terre, et qu'ils instrui-
sent leurs enfants. H Et vous vous ap-
prochâtes du pied de la montagne, qui
brûlait jusqu'au ciel

;
et il y avait sur

elle des ténèbres, un nuage et une obs-
curité. 12 Et le Seigneur vous parla du
milieu du feu : vous entendîtes la voix
de ses paroles, mais de forme, vous
n'en vîtes absolument point.

13
II vous

fit connaître son alliance, qu'il vous
ordonna d'accomplir, et les dix paro-
les qu'il écrivit sur deux tables de

pierre.
l * Et à moi, il me commanda,

en ce temps-là, de vous enseigner les

cérémonies et les ordonnances que vous
deviez accomplir dans la terre que vous
allez posséder.

13 » Gardez donc soigneusement vos
âmes. Vous n'avez vu aucune représen-
tation au jour que le Seigneur vous

parla à Horeb, du milieu du feu :
1G de

peur que, séduits, vous ne vous fassiez

quelque représentation taillée au ciseau,
ou bien quelque image d'homme ou de
femme; "

quelque représentation de
toutes les bêtes qui sont sur la terre,

ou des oiseaux qui volent sous le ciel,
18 et des reptiles qui se meuvent sur la

Exode, xxv, 21 ; xxx, 6, 26; commandements, ordon-

nance, droit ou justice, ici et Deutéronome, vin. 11;

xi, 1 ; Psaume xvm, 9; II Esdras, ix, 13, etc.

10. Horeb, le mont Sinaï.

12. Mais de forme, vous n'en vîtes absolument
point. Ce passage (cf. y. 15) prouve clairement, con-
tre certains incrédules, que les Hébreux n'attri-

buaient pas à Dieu une forme sensible.
16. Quelque représentation taillée au ciseau. Sur

le sens et l'étendue de cette prohibition, voir plus
haut la note sur Exode, xx, 4. — Quelque image
d homme ou de femme. La défense de faire des
statues fut si bien observée, sauf les cas d'idolâtrie,

qu'il n'existe pas, à proprement parler, d'art ju-

daïque.
17-18. Toutes les bêtes qui sont sur la terre... Nous

retrouvons ici la division des animaux en quatre ca-

tégories, déjà faite par la Genèse, i, 26; ix, 2. Cette

classification est tirée du mode de mouvement des
animaux : les uns marchent, ce sont « les bêtes qui
sont sur la terre >

; les autres volent, avium sub Artiste tgyuticn sculptant une tCtj (f . 16). (El-Amama.)
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rotç vâaoïv vnoxdrta xrjç yrjç.
* 9 Kal

f.ir]

dvafiXèxpaç sic rôv ovQavov xal lâcov rov

rjXiov xal xr]v osXrjvrjv xal rovç dorsQaç xal

navra rov xéo/.iov rov ovquvov , nXavrjdsiç

nQOçxvvrjorjç avrotç xal XarQsvOrjç avroïç,

a dnsvsi/iis xvqioç 6 dsôç oov avxà ndot,

roïç sdvsoi roïç vnoxdrco rov ovquvov.
20

'Yfiaç as sXufisv
' o dsoç

' xal s&jyaysv

v/Liaç
' èx yrjç yûyvnrov

'

, sx rrjç xuj.dvov

rrjç oidrjQuç s% -Âxyvnrov ,
svvui avrto Xaov

syxXrjQov wç sv
rij rj/.UQa ravrrj.

2I Kal

xvqioç
' o Gsoç

'

sdvjuiûdrj {xoi tisqI rœv Xs-

yofxèvwv vqp vuoïv, xal ulf.toosv ïva
f.irj âtafioï

rov ^IoQÔdvrjv
' rovrov '

, xal ïva
f.tr] slçèXd'O)

sic rrjv yrjv, rjv xvqioç S dsoç oov âîôtool ooi

sv xXrJQOJ.
"

'Eyto yuQ dnodvrjoxw sv rrj

yjj ravrrj, xal ov ôtufiulvù) rov 'Iooââvrjv
1 rovrov ' *

v/.isïç as ôiafiaivsrs ,
xal xXrjoo-

vofirjosrs rrjv yrjv rrjv dyad/jv ravrrjv.
23

TlQoçèysrs vfuv, f.irj sniXddrjods rrjv âtu-

d~rjxrjv xvqLov rov dsov rj/xwv, rjv âisdsro

tiqoç vf-iuç, xal dvofirjorjrs xal notrjorjrs

v/liïv savroïç yXvnrov 6(.ioiu>f.ia ndvrwv wv

ovvsrdçs oov xvqioç o dsoç oov. 24 °Ort

xvqioç o &séç oov nvg xaravaXioxov sorl,

dsoç ÇrjXwrrjç.
25 *Edv as ysvvrjorjç vlovç xal vlovç riov

vîûiv oov, xal /Qoviorjrs snl rrjç yrjç, xal

dvof.irjorjrs xal noir\or\rs yXvnrov of-tokofia

nuvrôç, xal notrjorjrs rô novrjQtjv svtômov

xvqLov rov dsov iJjuwv, nuQOQyioat avrôv
*°

oiauaQrvQO/iiai, vf.av orj(.iEQov rov rs ov-

quvov xal rr]v yrjv, on dncoXsla dnoXsîods

dno rrjç yrjç, sîç r]V v/.istç ôiafiaivsrs rov

*IoQddvr]v sxsï xXrjoovof.irjour ov/l tioXv/qo-

visïrs r]f.isçaç sn avrrjç, dXV rj sxroifirj sxrgi-

ftrjosods.
27 Kal âiaonsosï xvqioç v/ndç sv

1 nâoi '

roïç sdvsoi ,
xal xaraXsupdrjosods

19. AJEF (eti. 23) (1. rf) ^nore. 20. AEFf
(p. ehxftev) xv'çto;;* èx yîjç Aïyvnrov. 21. AF: Kal

xvqio; è&v/u. À2F: yîjv ttjv àya&ijr. AJEF* (p. #.)
oov. 22. F* (p. 'IoqS.) roCror. 23. Ff (in.) Kal.
A'EF: nçooéxere vpîi'. AF: &eov vfjwv. AEF*
xal avo/uTJarjre. AEF:*v

1
uîj' avroï;. 24. F: èorlv
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avrôç. 2S. F: hvavriov xvqîov. 26. A 2
F^* (a. dno)

Ta%v. AEF"f" (a. ovjfi) avTtjy.

19. £< <ous fes astres du ciel. Hébreu : « et les étoi-

les, toute l'armée du ciel». Septante : « et les astres
et toute la parure des cieux ».

21. Le Jourdain. Septante : « ce Jourdain ». — Ex-
cellente manque chez les Septante. — Qu'il va vous

donner. Hébreu et Seplantc : « que Jahvéh (le Sei-

gneur) ton Dieu te donne en héritage ».

26. Bientôt manque dans les Septante.
2". Parmi les nations. Septante : « parmi toutes

les nations > .
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De
idolola-

«ria
vitancla

qui sub terra morântur in aquis
19 ne forte elevâtis ôculis ad cœlum
videas solem et lunam, et ômnia as- «équité,

tra cœli, et errôre decéptus adores jSsm'»*;

ea, et colas quse creâvit Dôminus Jer- 8
>

*•

Deus tuus in ministérium cunctis Deut. 29, 26

géntibus, quse sub cœlo sunt. 20 Vos
3 Ee 8 M

autem tulit Dôminus, et edûxit de Jer.11,'4.

fornâce férrea iEgypti, ut habéret Deut.7,6.

pôpulum hereditârium, sicut est in Ell9
>
5 -

praesénti die.

11
Iratûsque est Dôminus contra S"

me propter sermônes vestros, et i>,oxi,Mas

iurâvit ut non transîrem Jordânem, Deut.3,26 ; i,

nec ingréderer terram ôptimam, xunL 20, 12.

quam datûrus est vobis. 22 Ecce
môrior in liac humo, non transibo

Dent ' 34
'
5 '

Jordânem : vos transibitis, et possi-
débitis terram egrégiam.

23 Cave ne

Suando
obliviscâris pacti Dômini Ex.20, 4.

»ei tui, quod pépigit tecum : et
LeT ' 19

'
4 -

fâcias tibi sculptam similitûdinem
De

32,'2

9
2.

3;

eôrum, quœ fîeri Dôminus prohi-
Ex

*îo,V
7i

buit :
2i

quia Dôminus Deus tuus*^^»*
9-

igfnis consûmens est, Deus aemu- N™- «' ».
,V, Lev. 10, 2.

lator.

TVans-
23 Si genuéritis filios ac nepôtes, p^niendi*

et morâti fuéritis in terra
, decepti-

2ue
fecéritis vobis âliquam similitiï-

Ex- 20
'

4-

inem, patrântes malum coram Do-
mino Deo vestro, ut eum ad iracûn- Dent . 30! 19 .

diam provocétis :
26 testes invoco 31

- f' 8̂

2
' *•

hôdie cœlum et terram, cito peritû-
ros vos esse de terra, quam trânsito

Jordâne possessûri estis : non habi-
tâbitis in ea longo témpore, sed de- Deut. 2s, 36,

lébit vos Dôminus, 27
atque dispér- Lev. 26,33.

. •
. .

l
'•£•*• 2 Esd. 1, 8.

get in omnes gentes, et remanebitis Ez . 20,23.

terre, ou des poissons qui sous la terre

demeurent dans les eaux;
* 9 de peur

que, les yeux levés au ciel, tu ne voies
le soleil, la lune et tous les astres du
ciel, et que, séduit par l'erreur, tu ne
les adores, et tu n'otfres un culte à des
choses que le Seigneur ton Dieu a
créées pour servir à toutes les nations

âui
sont sous le ciel. 20 Pour vous, le

eigneur vous a tirés et ramenés de la

fournaise de fer de l'Egypte, pour avoir
un peuple héréditaire, comme il est au

présent jour.
21 » Et le Seigneur s'est irrité contre

moi à cause de vos discours, et il a

juré que je ne passerais pas le Jourdain,
et que je n'entrerais pas dans la terre

excellente qu'il va vous donner. 22 Voici
donc que je meurs en ce pays : je ne

passerai point le Jourdain
; vous, vous

le passerez, et vous posséderez cette

belle terre. 23 Prends garde d'oublier

jamais l'alliance du Seigneur ton Dieu,

qu'il a établie avec toi, et de te faire

quelque représentation, taillée au ci-

seau, des choses dont le Seigneur a

défendu d'en faire :
2i

parce que le

Seigneur ton Dieu est un feu consu-

mant, un Dieu jaloux.
23 » Si vous engendrez des enfants

et des petits-enfants, et que vous de-

meuriez dans cette terre, et que, sé-

duits, vous fassiez quelque représenta-
tion, commettant le mal devant le

Seigneur votre Dieu, en sorte que vous
le provoquiez au courroux,

26
j'invoque

à témoin aujourd'hui le ciel et la terre

que bientôt vous serez exterminés de
la terre que, le Jourdain passé, vous
allez posséder : vous n'y habiterez pas

longtemps, mais le Seigneur vous dé-

truira,
2
"

et vous dispersera dans tous

les peuples, et vous resterez en petit

Kueph. Seb. Horus. Anubis Thoth. Pacht.

Dieux égyptiens à têtes d'animaux Cf. 16-19). (D'après Sharpe.)

Typhon.
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ôXiyoi àQid~/.i(y
èv ndoi xdîç sd-vsoiv, sic ovç

siçd%si xvqioç vfiàç èxsï.
28 Kal XaxQsvosxs

èxsï dsoïç sxsqoiç, SQyoïç /siqoZv dvfrQwntov,

"S,vXoiç xal XlSoiç, ot ovx oxpovxai ovxs
/.it]

dxovocooiv ovxs
f.it] cpdycooiv ovxs

f.ii]
ôo-

qiQuvd-coai.
29 Kal Çrjxrjosxs èxsï xvqlov xov

iïsôv r^wv, xal svQrt osxs avxôv, iïtav èx-

Çrjxijosxs avxov sE, oXtjç rrjç xaQÔiaç oov xal

è% oXrjç xrjç xpv%rjç oov 30 èv
xîj d-Xixpsi oov.

Kal evQijoovoL os ndvxsç oi Xôyoi ovxoi

en èo/dxo) xûJv rj/usoiùv, xal ènioxQafptjorj

7iç6ç xvqlov tov dsôv oov, xal slçaxovorj

rrjç cpoovrjç
avxov. 3I Oxi d~soç oixxtQ/.i(t)v

xvqioç o dsôç oov ovx èyxaxaXeixpsi os ovâs

fxrj sxxqIvjsi os, ovx èmXijosxat, xr}v ôia-

&rjxrjv xojv naxsQoiv oov,tjv iof.ioosv avxoïç

xvqioç.
32

'EnsQWXijoaxs ^(.isQaç nQOxtQaç

xdç ysvo/.isvaç TtQOxsQaç oov, utio rrjç q/.ts-

quç r\ç sxxiosv 6 &sôç uvd-Qwuov ènî xîjç yrjç,

xal ènï tÔ dxQOv xov ovquvov sojç xov uxqov
xov ovquvov, si ysyovs xaxd xo Qrjf-ta xo

fisya xovxo, si rjxovoxut, xotovxo. 33 El

dxijxosv s&voç (pojvqv dsov '

fwVroç' Xa-

Xovvxoç sx fisoov xov tivqÔç, ov XQÔnov dxrj-

xoaç ov xal sÇqouç.
34 El stisIquosv 6 &sôç

siçsXd-cov Xafîsîv suvxw sfrvoç sx /.csoov s&-

vovç sv 7isiQaO/.ioj',
xal sv O7j/.isîoiç, xal sv xs-

quoi, xal sv 7ioXé/.t(p,
xal èv /siqI xquxulu, xal

sv fîQayiovi vyjrjXw, xal sv OQUf^aot (xsydXoiç,

xaxd ndvxa ooa èjiolrjos xvqioç o &soç jjftwv

èv ALyvnxLO svojtuÔv oov 35
pXénovxoç , toçxs

siârjoui os, oxi xvqioç
' 6 dsôç oov 1

ovxoç

dsôç èoxi, xal ovx soxiv sxt, nXijv avxov.
36 'Ex xov ovquvov dxovox?] èysvsxo y (pwvrj

avxov ,
Tiaidsvoai os, xal ènl xrjç yr^ç hâsi'Es

ool xo nvQ avxov xo paya, xal xd qtj-

29. AEF: èxÇijTtjaeTe ixeï. A^F: cx^r^'crj/rc

avrov. 30. AF: ia^ârov. 31. EF-J- (p. oIxtlq.)

xal IXe^/uwv. AEF* (in f.) xvqioç. 32. AEF* (a.

OCXO.) TOV. A* ti fjxOVOTCCl TOlOVTO. F"j" (p. ETlolqOS)

rjpZv. 35. AEF: sldévai. AF: (1. ovtoz) avcog.

36- AEF: àxovoTtjv ool enoC^as rrjv (pcovqv.
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29. Et dans toute l'affliction de ton âme. Hébreu :

« et de toute ton âme ».

30. Après que te seront arrivées toutes les choses qui
ont été prédites. Hébreu : « quand tu seras dans l'an-

goisse et que toutes ces choses-là t'auront at-

teint ».

32. S'il a été fait jamais une chose semblable, ou si

jamais il a été connu. Hébreu et Septante : « s'il a

existé (quelque chose) comme cette chose si grande,

ou s'il a été entendu (quelque chose) de semblable».

33. Qu'un peuple ait... Hébreu et Septante : si

un peuple a — De Dieu. Septante : « de Dieu

vivant ».

3i. Et d'horribles visions. Hébreu et Septante :

« et de grandes terreurs ». — Tes yeux le voyant.

Hébreu : « tes yeux ».

35. Afin que tu saches. Hébreu « toi il te lut

montré à connaître ».
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pauci in natiônibus, ad quas vosDe
^-rJf'29

e2 -

ductûrus est Dôminus :
28

ibique
Jer -

%*•'
16

'

serviétis diis, qui hôminum manu *

^«ffs.
9 *

fabricâti sunt, ligno et lâpidi qui p^u',*"

non vident, nec aûdiunt, nec côme- Ms
'
4

'
8-

dunt, nec odorântur.

l'n-i

transg-res-
sionem,
pœniten-
dum.

2 Par. 15, 2.

29 Cumque qusesieris ibi Dôminum
Deum tuum, invénies eum : si ta-

men toto corde qusesieris, et tota

tribulatiône ânimœ tuœ. 30 Post- ^i'^èX

quam te invénerint ômnia quœ prse-
Hebr- n

'
6

dicta sunt, novissimo témpore re-

vertéris ad Dôminum Deum tuum, Ê .'n',
4

si

et aûdies vocem ejus.
3I

Quia Deus

miséricors, Dôminus Deus tuus est :

non dimittet te, nec omnino delébit,

neque obliviscétur pacti, in quo ju-
râvit pâtribus tuis.

.34, 6.

Jo-i. 1,5
Hebr. 13,

Gen. 28, 1

15, 18.

Le t. 26, 4

Populi
favor
apud
Deum.

Deut. 3*. 7.

Ps. 76, 12.

32
Intérroga de diébus antiquis, qui

fuérunt ante te ex die quo creâvit

Deus hôminem super terram, a

summo cablo usque ad summum
ejus, si facta est aliquândo hujuscé-
modi res, aut unquam côgnitum
est,

33 ut audiret pôpulus vocem ex. 19, 9; 20,

Dei loquéntis de médio ignis, si-
. . 1, ,• . • , .. 01 . » Ex. 33. 19, 21.

eut tu audisti et vjxisti :
At

si ie- jud. 13, 22.

cit Deus ut ingrederétur, et tôlle-

ret sibi gentem de médio

num, per tentatiônes, signa atque

porténta, per pugnam ,
et robûstam

manum, extentûmque brâchium, et

horribiles visiônes, juxta ômnia

quœ fecit pro vobis Dôminus Deus
vester in JEgypto, vidéntibus ôculis Deut. 11, 7 ;

tuis :
33 ut scires quôniam Dôminus

ipse est Deus, et non est âlius prae-
ter eum. 36 De cœlo te fecit audire »cut - 32

>
3i

vocem suam, ut docéret te, et in

terra osténdit tibi ignem suum ma- Ex 19 18

ximum, et audisti verba ilh'us de

natiô- Deut
2

-

9)

7

3
-

Ex. 6,

29,1.
Ex. 19, 4.

Mich. 7, 15.

nombre parmi les nations chez lesquel-
les le Seigneur doit vous conduire.
28 Et là vous servirez des dieux qui
ont été fabriqués par la main des hom-
mes, du bois et de la pierre, qui ne

voient, ni n'entendent, ni ne mangent,
ni ne flairent.

29 » Mais, lorsque tu chercheras là

le Seigneur ton Dieu, tu le trouveras,
si cependant c'est de tout ton cœur que
tu le cherches, et dans toute l'affliction

de ton âme. 30
Après que te seront ar-

rivées toutes les choses qui ont été pré-
dites, tu reviendras, dans le dernier

temps, au Seigneur ton Dieu, et tu

écouteras sa voix,
3I

parce que c'est un
Dieu miséricordieux, le Seigneur ton
Dieu : il ne t'abandonnera point, et il

ne te détruira pas entièrement, et il

n'oubliera pas l'alliance qu'il a jurée à

tes pères.
32 » Demande aux jours anciens qui

ont été avant toi, depuis le jour que
Dieu a créé l'homme sur la terre, de-

puis une extrémité du ciel jusqu'à l'au-

tre extrémité, s'il a été fait jamais une
chose semblable, ou si jamais il a été

connu 33
qu'un peuple ait entendu la

voix de Dieu, parlant du milieu du feu,

comme tu l'as entendue, en conservant
la vie

;

3 ''

si Dieu a entrepris de venir et

de prendre pour lui une nation au mi-
lieu des nations, par des épreuves, des

signes et des prodiges, par la guerre,

par une main forte, un bras étendu et

d'horribles visions, selon tout ce qu'a
fait pour vous le Seigneur votre Dieu
dans l'Egypte, tes yeux le voyant :

35 afin que tu saches que c'est le Sei-

gneur lui-même qui est Dieu, et qu'il

n'en est pas d'autre que lui. 36 Du haut

du ciel il t'a fait entendre sa voix pour
t'instruire, et sur la terre il t'a montré

son feu très ardent, et tu as entendu ses

cœlo volantium; d'autres rampent, ce sont « les rep-
tiles qui se meuvent sur la terre », y. 18; d'autres
enfin nagent, ce sont « les poissons qui sous la terre
demeurent dansleseaux », y. 19. On retrouve encore
cette division explicitement laite ou implicitement
supposée, dans d'autres endroits de la Bible, III Rois.

iv, 33; Ezéchiel, xxxvm, 20, etc.
31. Il n'oublira pas l'alliance qu'il a jurée à tes

pères. Sur la nature de l'alliance de Dieu avec son
peuple, voir plus haut la note sur Nombres, xxv,
12. Les alliances humaines étant ordinairement ac-

compagnées de serments, Dieu condescend à cet

usage, et jure alliance avec son peuple de prédilec-
tion, pour donner à cet engagement la plus grande
solennité.

35. C'est le Seigneur lui-même qui est Dieu, et il

n'en est pas d'autres que lui. Ce magnifique passage
du Deutéronome est comme la profession de foi des
Juifs. Les Israélites le copient encore aujourd'hui de
leurs mains sur un morceau de parchemin avec ce-

lui de l'Exode, xm, 2-10, 11-17, et l'attachent à leur
front et au bras gauche pour réciter leur prière du
matin. C'est la partie essentielle des phylactères. On
appelle ce parchemin schéma, du mot hébreu par
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{tara avrov r)xovoaç sx /liboov rov nvçoç.
37 z/t« rô ayant] oui avrov rovç narsoaç oov

xai è'ÇeXsçaro rô onsQfxa avnov (.isr avrovç

vfxdç, xai sBrjyayé os avrôç sv
rrj îoyv'C av-

rov xrj fxsydXrj ii- Alyvnrov ,

3S
sçoXod-çev-

aai ed'vri /.isydXa xai loyvoôxsod aov tcqo

7iQOçoj7iov oov, sîçayaysïv os, âovval ooi

xrjv yrjv avxollv xXr]Qovof.isïv, xad-ioç systç

orjfisoov.
39 Kai yvwGrj orj/iiEQOv y.ai sm-

oxçacprjorj rrj âiavola, on xvqioç o d~sôç oov

ovroç d~soç sv rw oiçavw uvw xai sni xrjç

yrjç xdra) ,
xai ovx soriv en '

nXrjv avrov *
.

40 Kai (pvXâçaore ràç èvroXdç avrov, xai

xd dixaioîtxara avrov ,
ooa èyio svrsXXoftul

oot, orjfxsQOv, ïva sv ooi ysvr\xai xai roïç

vîoïç oov fisrd os, otccùç f.iaxoorji.isQoi yé-

vrjo&s sni rrjç yrjç, r\ç xvqioç o dsôç oov

âiôcool ooi ndoaç ràç rjfiSQuç.
41 Tors drpwQiOs JMiovorjç rçsïç nôXsiç

néouv rov "looddvov ,
dno dvaroXwv rjXiov,

42
(pvysïv sxsï rov (povsvrrjv, bç av cpovsv'orj

toV nXrjoiov ovx slâoSç, xai ovroç ov fxtowv

avrov 7iQÔ rrjç y&sç xai rrjç roirrjç, xai xa-

ra(psv"%srai sic /.dav xaHv nôXsiov xovxtov,

xai Çrjosxaï
43

xrjv Boooq ev
rrj sQrj tu(p sv

xr yfj rrj nsôtvfj xoj 'Povfirjv, xai rrjv
c

Pa-

fioiïfr
sv FaXadô xm Faddl, xai rrjv ravXiov

sv Baodv rw JMavaOofj.
44

Ovroç o vô(.ioç ov naQb&sxo Mwvorjç
ivaintov vîcov TooarjX.

,0 Tavra rd /.iuq-

xvQia xai xd oixaii.6f.iaxa xai xd xoifiara,

ooa sXdXrjOS Moov'ofjç roïç vîoïç 'looa/jX,

è^sXd-ovxcûv avxwv sx yrjç Aiyvnrov ,

46 sv

xiu nsQav xov Tooâdvov ,
sv ydoayyi , iyyvç

oïxov QoycÔQ, sv
yfj 2tjwv fiaoiXêuiç x<Sv

*A(.ioç>Qalwv, oç xaxinxsi sv ^Eosfiwv, ov snd-

xa\s MsàvOrjç xai ol vioi TogarjX, è$sX&6v-

x(av avxâiv sx yrjç Alyvnrov.
47 Kai sxXrj-

çovô/xrjoav xrjv yrjv avxov
,
xai xrjv yrjv

v
Qy

37. F-{* (p. vjuâç) na^à narra rà efrvr]. 40. AEF:
Kai (pvlà^ji. AF* rà; èyroià; avrov, xaï. AEF:

(1. oaa;) oaa. A: fxaxqo^qôvioi. 42. AF: £%ttiz

xaï
r^îrrji. 44. F." rûv viùv. 45. F: xaï ravra

rà... oaa hvsreCaro M. AEF"i* (p. 'Ioçarjl) hv

rjj hoij/n-a.
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37. £i z7 <'a reh'ré de VÉgypte, te précédant avec

sa grande puissance. Hébreu : « il t'a fait sortir de-

vantlui, par sa grande force, de l'Egypte ». Septante :

il t'a fait sortir lui-même, par... ».

38. Comme tu vois au présent jour. Hébreu :

« comme tu l'as aujourd'hui ».

40. Et ses commandements manque dans les Sep-

tante.

42. Et qu'il puisse se retirer dans une de ces villes.

Hébreu et Septante : « puisse y fuir; il fuira (donc)

vers une de ces villes, et vivra ».
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médio ignis,
37

quia diléxit patres

tuos, et elégit semen eôrum post
eos. Eduxitque te prœcédens in vir-n,'u t is,9J

tûte sua magna ex yEgypto,
38 ut

deléret natiônes mâximas et fortiô-

res te in intrôitu tuo : et introdûceret

te, darétque tibi terram eârum in

possessiônem, sicut cernis in prœ-
sénti die.

39 Scito ergo hôdie, et cogitâto in E*h»pta-

corde tuo, quod Dôminus ipse sit uUinia-

Deus, in cœlo sursum, et in terra Jo8. 2>u .

deôrsum, et non sit âlius. 40 Custôdi u 43 1013

prœcépta ejus atque mandata, quœ
ego prœcipio tibi : ut bene sit tibi,

et filiis tuis post te, et permâneas Beut. 6 , 2-5
;

multo témpore super terram, quam
30

'
16-

Dôminus Deus tuus datûrus est tibi.

44 Tune séparavit Môyses très ci- cuitate»

vitâtes trans Jordânem ad orientâ-

lem plagam,
42 ut confûgiat ad eas^m.35,6,14.

qui occîderit nolens prôximum
suum, nec sibi fûerit inimicus ante

unum et àlterum diem, et ad harum

âliquam ûrbium possit evâdere :

43 Bosor in solitûdine, quœ sita est Jos.20, s.

in terra campéstri de tribu Ruben :

et Ramoth in Gâlaad, quœ est in

tribu Gad : et Golan in Basan, quœ
est in tribu Manâsse.

44 Ista est lex, quam propôsuit » u » b™o

Môyses coram filiis Israël :
4S ethaec

nu" ,atul

testimônia et ceremôniœ atque judi-

cia, quœ locûtus est ad filios Israël,

quando egréssi sunt de iEgypto,
46 trans Jordânem in valle contra fa- £^; «fs!

num Phogor in terra Sehon régis

Amorrhœi, qui habitâvit in Hése- »"*.'' si', m-

bon, quem percûssit Môyses. Filii

quoque Israël egréssi ex /Egypto
47

possedérunt terram ejus, et ter- Deut.3, 1.

y-v • T~» j ' Xum. SI. 33.

ram Og régis Basan, duorum regum

paroles qui sortaient du milieu du feu :

37
parce qu'il a aimé tes pères, et

qu'il a choisi leur postérité après eux;
et il t'a retiré de l'Egypte, te précédant
avec sa grande puissance,

38
pour dé-

truire à ton entrée des nations très

grandes et plus fortes que toi, et pour
t'introduire, et te donner leur terre en

possession, comme tu vois au présent

jour.
39 » Sache donc aujourd'hui, et pense

en ton cœur, que c'est le Seigneur
lui-même qui est Dieu dans le ciel en

haut, et sur la terre en bas, et qu'il

n'en est pas d'autre. 40 Garde ses pré-

ceptes et ses commandements, que
moi je te prescris, afin que du bien

t'arrive, à toi et à tes fils après toi, et

que tu demeures longtemps sur la terre

que le Seigneur ton Dieu va te don-

ner ».

41 Alors Moïse sépara trois villes au

delà du Jourdain vers la partie orien-

tale,
42 afin que s'y réfugie celui qui,

sans le vouloir, aura tué son prochain,
et qui n'aura pas été son ennemi un ou
deux jours auparavant, et qu'il puisse
se retirer dans une de ces villes :

43 Bo-

sor dans le désert, qui est située dans
la plate campagne de la tribu de Ru-

ben; Romoth en Galaad, qui est dans

la tribu de Gad, et Golan en Basan,

qui est dans la tribu de Manassé.
44 Telle est la loi que Moïse exposa

devant les enfants d'Israël;
" et telles

sont les lois, les cérémonies et les or-

donnances qu'il annonça aux enfants

d'Israël, quand ils furent sortis de

l'Egypte,
46 au delà du Jourdain dans

la vallée, contre le temple de Phogor,
dans la terre de Séhon, roi de l'Amor-

rhéen, qui habita à Ilésébon et que
battit Moïse., Les enfants d'Israël aussi,

sortis de l'Egypte,
i7

possédèrent sa

terre, et la terre d'Og, roi de Basan,

lequel il commence.
40. La terre que le Seigneur ton Dieu va le donner.

Ici finit le premier discours de Moïse.
41. Alors... Fait historique qui eut lieu entre le

premier et le deuxième discours de Moïse, y. 41-43.

Les Nombres avaient prescrit l'établissement de six

villes de refuge : Moïse en choisit trois pour la partie
de la Terre Sainte située à l'est du Jourdain, les trois

autres devant être établies à l'ouest, après la con-

quête. Voir Nombres, xxxv, 14.

43. Bosor, sur le plateau du pays des Amorrhéens,
en Galaad, aujourd'hui Kesûr-el'-Bescheir, au sud-

ouest de Dibon, fut enlevée plus lard aux Rubénites

par les Moabites.— Ramoth en Galaad, dans une po-
sition très forte, sur une colline entourée de ravins

profonds, couverte de vignes et d'oliviers, probable-
ment l'es-Salt d'aujourd'hui.

— Golan, ville principale
de la région du même nom. On croit en avoir re-

trouvé le site à Sahem el-Djolan, à une trentaine de

kilomètres à l'est du lac de Tibériade.

44. Telle est la loi... : Annonce du deuxième dis-

cours de Moïse, y. 44-49.

46. Le temple de Phogor, en hébreu Beth Phogor,
ville de Moab, puis de Ruben, prés du Jourdain, en
lace de Jéricho. — Hcsébon : voir la note sur Nom-
bres, xxi, 23.
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fîaoïXèoiç rrjç Baodv, âvo fiaoïXéiov rwv *A-

/iiOQQaicûv,
oï rjOav néçav rov ^Iooâdvov, xard

dvaroXdç tfXlov,
48 «tio ^qo^q, r\

èoriv ènl

rov yslXovç ysi(.idQQOv ""Aqvwv, xal ènl rov

oqovç rov 2,rjwv, o tonv AsQf.iwv,
4J naoav

rrjv
v
u4ga^a néçav rov 'Iogôdvov, xard dva-

roXdç rjXiov, vnô ^Grjôojd- rrjv Xa^svrtjv.

"V. Kal èxdXsos JVEwv'gtJç ndvra ^IoqutJX

xal sens tiqoç avrovç
v
Axovs, *IoQaijX, rd

ôixaiojfxara xal rd xol/nura, ooa èyw XaXu>

èv roïç ojoIv vf.iojv èv
rrj ijfxéça ravrr], xal

/.lad-rjoso&s avxd xal cpvXdï-sods noiùv

avrd. 2
Kvqloç ô dsôç vfifuv ôdd-ero noôç

v/.idç ôiad-rjxrjv èv Xworjfi.
3
Ov/l roïç na-

rodoiv vfiôtv âiédsro xvqioç rqv âiad-^x^v

ravrtjv, dXX'
jj tiqoç vf.idç' v/lisïç loâs ndvrsç

Çwvrsç oijf-iSQOv.
4
Uqoçojtiov xard noâçto-

nov èXdXtjOs xvqioç tiqoç vfidç èv no oqsl

èx (.isoov rov nvQÔç ,

5
xdyco sîori]xsiv dvd

fiêoov xvqiov xal v[.iojv èv nu xatQw èxsivco,

dvayysïXat v/itïv rd QTJftara xvqLov, on èepo-

^fjd-rjrs âno nQOçcônov rov tivqoç, xal ovx

dvsfirjrs sic ro oqoç, Xéycov
6
'Eyai sif.il xvqioç o dsôç oov 6 è^ayuywv

as èx yr^ç Alyvnrov s% oïxov âovXsiaç.
7 Ovx soovrai ooi &sol srsQoi tcqo noo-

OOJTtOV fXOV.
8 Ov notrjosiç Gsavno sïôwXov ovôè nav-

roç of.ioloJf.ia, ooa èv no ovouviô dvco, xal ooa

èv tv yrj xdreo xal ooa èv roïç vâaoïv vno-

xdro) rî\ç yy\ç.
9 Ov nQOçxvv?josiç avroïç

ovâs (*q XaxQsvorjç avroïç' on èyoi slj.ii xv-

qioç 6 &soç oov, &soç Çi}XojT7Jç, dnoâidovç

df.iaQrlaç narsQWv ènl rèxva ènl rQlrrjv xal

rsraQrrjvysvsdv roïç fuoovoi fis,
10 xal noiCv

sXsoç sic yiXiddaç roïç dyunwoi fis, xal roïç

(pvXdooovoi rd nQOçxdyfiard fiov.
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v/ucSr. 6. A: oçtiç içijyayw. 7. AF: &£ol ereçoi
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49. Toute ta plaine. Septante : « tout le (pays d')

Araba ». — Jusqu'à la mer du désert manque dans
les Septante. — Jusqu'au pied de la montagne de

Phasga. Septante : « sous le rocher d'Asédoth «.

V. S. Ses paroles. Hébreu : « la parole de Jahvéli ».

Septante : les paroles du Seigneur ».

7. De dieux étrangers. Hébreu et Septante : « d'au-

tres dieux ».
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Amorrhaeôrum, qui erant trans Jor-

dânem ad solis ortum :
i8 ab Aroer,

quse sita est super ripam torréntis

Arnon, usque ad montem Sion, qui
est et Hermon, i9 omnem planitiem
trans Jordânem ad orientâlem pla-

gam, usque ad mare solitûdinis, et

usque ad radiées montis Phasga.

V. '

Vocavitque Môyses omnem
Israélem, et dixit ad eum : Audi,
Israël, ceremônias atque judicia,

quse ego loquor in aûribus vestris

hôdie : dîsciteea, etôpere complète.
2 Dôminus Deus noster pépigit no-
biscum fœdus in Horeb. 3 Non cum

pâtribus nostris ïniit pactum, sed

nobiscum qui in prœsentiârum su-

mus, et vivimus. * Fâcie ad fâciem

locûtus est nobis in monte de médio

igrnis.
3
Ego sequéster et médius fui

Dôminum et vos in témpore
ut annuntiârem vobis verba

timuistis enim ignem, et non
ascendistis in montem, et ait :

fi

Ego Dôminus Deus tuus, qui
edûxi te de terra iEgypti, de domo
servitûtis.

7 Non habébis deos aliénos in con-

spéctu meo.
8 Non faciès tibi scûlptile, nec si-

militûdinem omnium, quse in cœlo
sunt désuper, et quœ in terra deôr-

sum, et quse versântur in aquis sub
terra. 9 Non adorâbis ea, et non co-

les. Ego enim sum Dôminus Deus
tuus : Deus œmulâtor, reddens ini-

quitatem patrum super filios in tér-

tiam et quartam generatiônem bis

qui odérunt me,
10 et fâciens mise-

ricôrdiam in multa millia diligénti-
bus me, et custodiéntibus preecépta
mea.

Deut. 3, S, 9,

inter

illo,

ejus

1I<" Serino.
I»roœ-

Deut. 4, 1.

Dent. 29, 1.

Ex. 2-1, S;
19,5.

Ex. 19, 18-19.

Gai. 3, 19.

Hebr. 2, 2.

Ex. 19, 16
;

20, 18-19.

Decalog-ï
mandata i

Ex. 20, 1-17;

6, 2-17; 6, 2-8;

13,3.
Lev. 11, 45.

Ps. 80, 11.

fum.
Ps. 80, 10.

Ex. 20, 5
;

23, 13.

Os. 13, 4-5.

Jos. 24, 14.

4. Regr. 17,35.
Ex. 20, 4.

Dent. 4, 15-

19; 27, 15.

Lev. 26, 1.

L>. 40, 18.

Itom. 1, 23.

Ex. 20.5.

Ex. 34, 14, 7.

Deut. 23, 3
;

24, 6.

Ez. 18, 2-3.

(fen. 15, 16.

Deut. 7, 9.

Ps. 104, S.

deux rois des Amorrhéens qui étaient

au delà du Jourdain, vers le levant,
48

depuis Aroër, qui est sur le bord
du torrent d'Arnon, jusqu'à la monta-

gne de Sion, qui est appelée aussi Her-

mon,
' 9 toute la plaine au delà du Jour-

dain, vers la partie orientale, jusqu'à
la mer du désert, et jusqu'au pied de la

montagne de Phasga.
V. <

Or, Moïse appela tout Israël et

lui dit : « Ecoute, Israël, les cérémo-
nies et les ordonnances que moi je vous
fais entendre aujourd'hui : apprenez-
les et les accomplissez par vos œuvres.
- Le Seigneur notre Dieu a fait avec
nous une alliance à Horeb. * Ce n'est

pas avec nos pères qu'il a fait cette al-

liance, mais avec nous qui sommes
maintenant et qui vivons. *

Il nous a

parlé face à face, sur la montagne, du
milieu du feu. 3 C'est moi qui lus l'in-

terprète et le médiateur entre le Sei-

gneur et vous en ce temps-là, pour
vous annoncer ses paroles; car vous

craignîtes le feu, et vous ne montâtes

pas sur la montagne. Et il dit :

6 » Je suis le Seigneur,ton Dieu qui
t'ai retiré de la terre d'Egypte, de la

maison de servitude.
7 » Tu n'auras point de dieux étran-

gers en ma présence.
8 » Tu ne te feras point d'image

taillée au ciseau, ni de représentation
de tout ce qui est dans le ciel en haut,
et de ce qui est sur la terre en bas, et

de ce qui se trouve dans les eaux sous
la terre. 9 Tu ne les adoreras pas et tu

ne les serviras pas. Car c'est moi qui
suis le Seigneur ton Dieu, Dieu jaloux,

rejetant l'iniquité des pères sur les en-
fants jusqu'à la troisième et la qua-
trième génération de ceux qui me haïs-

sent,
*™ et faisant miséricorde, dans

plusieurs milliers de générations, à

ceux qui m'aiment et gardent mes pré-

ceptes.

48. Aroer: voir Nombres, xxxii,3i: Deutéronome, il,

36. — Arnon : voir Nombres, xxi, 13; Deutér. il, 2i.

II
e
Discours, v-xxvi.

Préambule : Sommaire de la Loi, V, 4-VI, 3.

I e Partie : Motifs de fidélité à Dieu. VI, 4-XI.
2" Partie : Résumé de la législation mosaïque,

XII-XXVI.

Préambule : Sommaire de la Loi
, V, 4-VI, 3.

V. 4. Moïse appela tout Israël et lui dit : titre du
2e et du plus important discours de Moïse.

3. Ce n'est pas avec nos pères, c'est-à-dire : cette
alliance ne regardait pas seulement nos pères, mais

elle s'étendait aussi à nous.
6. Je suis le Seigneur ton Dieu, Jahvéh. Dieu

rappelle à Moïse qu'il est son Dieu, le Dieu unique,
atin de proscrire le polythéisme et l'idolâtrie, ce qui
fait l'objet du premier "précepte du Décalogue, f. 6-

40
;
cf. Exode, xx, 2-6, et la note sur le y. 4. Le mo-

nothéisme est le premier article du credo de Moïse.

Le Seigneur est l'être par excellence, Jahvéh, « celui

qui est », immatériel (Deutéronome, iv, 45), sans li-

mite dans le temps et sans limite dans l'espace, éter-

nel et immense, créateur du ciel et de la terre et

maître de tout ce qui existe (Genèse, i-ii), juge de
toute la terre (Genèse, vi, 43; xvm, 25), Dieu des es-

prits de tous les hommes (Nombres, xvi, 22; xxvu,),

16), auteur de la vie et de tout bien (Deutéronome,
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11 Ov Xrjyjv rô ovoua xvqLov rov Ssov

oov ènl fiaraioi' ov yàg (.irj xa&aQi'orj xvqioç

6 dsôq oov rov Xa/.i@dvovTa rô ovoua av-

rov ènl f.iataia).
* 2

<J)v"ka%ai rrjv rjusQav xoZv oafi&drtov

dyuiÇsiv avrrjv, ov tqotiov èvsrsilarô ooi

xvqioç 6 dsôç oov. ld<x
ES, rjf.i£Qaç Jgya nui

noirjouç navra rà egya oov' **
rrj

âè rjfxè-

ça rrj hfidéfir] odfi@ara xvqioj rô> &£W oov.

Ov noirjosiç
' èv avrîj

' ndv sQyov, ov xal o

vioç aov xal rj &vydrrw oov, 6 naïç oov xal

rj naiôloxrj oov, o (iovç oov xal ro vnoÇv-

yiôv oov xal ndv xrrjvoç oov, xal nQOçrjXv-

roç 6 nuQoixoZv èv ool, ïva dvanavorrtai o

naïç oov xal
r] naiâioxrj oov, xal to vnoÇv-

yiôv oov, (oçnsQ xal ov. * 5 Kal
f.ivr}0&rjorj,

cri oîxérrjç r^oSa iv
yrj Alyvnrtp xal £%r]-

yayè os xvqioç 6 dsôç oov èxsïd'sv èv ystgl

XQaraid xal èv (iouylovi vxpriXoj. /lia rovro

ovvèra%è ool xvqioç o &£oç oov, toçrs cpv-

XdoosofraL rrjv t]/.i£Qav rtôv oafipârojv
' xal

dyiâÇsiv avrrjv
1
.

46
Tl(.ta rov narèça oov xal rr]v /nrjréça

oov, ov rçÔTiov èvsrsiXarô ooi xvqioç ô Ssôç

oov, ïva sv ooi yèvrjjat, xal ïva uaxQoyQÔvioç

yèvrj ènl rrjç yrjç, r]ç xvqioç ô &sôç oov ôi-

âojol aoi.
4 7 Ov cpovsvosiç.
48 Ov (tOiySVOSLÇ.
19 Ov xXèxpsiç.
20 Ov xpevâo/.iaQrvQrjosiç xard rov nXrj-

olov oov (.laQrvQiav xpevôrj.
21 Ovx £md-vf.irjo£iç rrjv yvvaïxa rov nXrj-

olov oov ovx £7U&v/j.rjo£iç rrjv olxlav rov

nXrjolov oov ovrs rov dygov avrov ovr£ rov

naïôa avrov ovr£ rrjv naiâloxrjv avrov,

ovrs rov fioôç avrov ovr£ rov vnoÇvyiov av-

rov ' ovrs navroç xrrjvovç avrov '

,
ovrs

1 Tidvru ' ooa no nXrjoiov oov èorl.

22 Tavxa rà Q
c

rjf.tara èXdXrjos xvqioç ngoç

ndoav ovvaywyrjv vf.uov èv rto oqsi èx (.isoov

rov nvQÔç' oxôroç, yvôcpoç, d-vsXXa, (ptovrj

H£yd"k7}, xal ov 7iQ0çéd-r}X£ ,
xal iyQaxp£v avrd

ènl ôvo nkâxaç Xi&lvaç xal sâwxs /lioi.

23 Kal èyévsro, ojç rjxovoars rrjv opwvrjv èx

H. F: pq xa&açCoet xvçio;. AF* o ^. ag.

14. AEF: xal o nçooijl. AF* xal ro vtiol,. aov.

15. AF: tpvl. ce t>Jv. 21. A: (septies) oiôe.

22. AF: rà ^[x.xaZxa èXâXtjoe... xal h'ôtoxev èjuoî.
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H. Car t7 ne sera pas impuni. Hébreu : « car

Jahvéh n'innocente pas i. Septante : « car le Sei-

gneur Ion Dieu n'innocente pas ».

17. Les versets ne sont pas numérotés de la même

manière dans l'hébreu, le grec et le latin.

21 (H. 18). JVt son âne. Septante : « ni sa bête de

somme ni tout son bétail ».
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Eccli. 23, 13-

14.

Mat. 5, 33-34.

4 ' Non usurpâbis nomen Dômini Ma
£u*'

a '

Dei lui frustra : quia non erit impu- L
E*- so

- '•

nitus qui super re vana nomen ejus SJ*> £
assûmpserit.

12 Observa diem sâbbati, ut sanc-

tifiées eum, sicut prœcépit tibi Dômi-
f,

1

; f^à";
nus Deus tuus. 13r3ex diébus operâ- %£}$ W.

beris, et fâcies ômnia opéra tua. Mar
%8

2 ' 27"

44
Séptimus dies sâbbati est, id est, j5£"'16!"

-

réquies Dômini Dei tui. Non fâcies 22"24,

in eo quidquam ôperis tu, et filius Gen . 2, 2-3.

tuus, et filia, servus et ancilla, et
Hebr ' 4

'
4

'
9 "

bos, et âsinus, et omne juméntum
tuum, et peregrinus qui est intra

portas tuas : ut requiéscat servus

tuus, et ancilla tua, sicut et tu. ex. 23, 12.

43 Mémento quod etipse servieris in
_, ,

^
-

, ./ .,».,. Dcut. 15, 15
;

ihgypto, et eduxerit te inde Dorai- 16
> »;«,is.

nus Deus tuus in manu forti, et brâ- Deut 4 34

chio exténto. Idcirco prsecépit tibi **• 6
>
6-

ut observâres diem sâbbati.
1 c Honora patrem tuum etmatrem ,

4um -

i • m • i-\ • x-w
'
Ex. 20,12;21,

sicut prœcépit tibi Dommus Deus n, »•
r r

, Lev. 19, 3.

tuus, utlongo vivas tempore, et bene Mat.
îs,^.

sittibi in terra, quam Dôminus Deus p<-ot. », ».

tuus datiirus est tibi. *»">

47 Non occides.
48
Neque mœchâberis.

19
Furtûmque non fâcies.

20 Nec loquéris contra prôximum
Hebr

i
1

3

3
' 4 -

tuum falsum testimônium. Lev.is, 20.

01 m , , , Eph. 4, 25.
J1 JNon concupisces uxorem pro- »um .

* • • Mat s 'K'\

ximi tui : non domum, non agrum,
non servum, non ancillam, non bo-

vem, non âsinum, et univérsa quœ ex. 20, 17.

.,,,
* Kom.7, 7; 13,

îllius sunt. »•

aa Hœc verba locutus est Dominus Mat. 5,2s.

ad omnem multitûdinem vestram in
°8 '

'

monte de médio ignis et nubis, et 3 ^;ï'^
caliginis, voce magna, nihil addens **-«» 18-

âmplius : et scripsit ea in duâbus
tâbulis lapideis, quas trâdidit mihi.

23 Vos autem postquam audistis

Ex. 20, 12-16.

Gen. 9, 5-6.

Mat. 5, 21,
27-28.

4 ' » Tu ne prendras point le nom du

Seigneur ton Dieu en vain : car il ne
sera pas impuni, celui qui pour une
chose vaine prendra son nom.

12 » Observe le jour du sabbat, afin

de le sanctifier, comme t'a ordonné le

Seigneur ton Dieu. 43 Pendant six jours
tu travailleras et tu feras tous tes ou-

vrages :
'* mais le septième jour est

celui du sabbat, c'est-à-dire le repos
du Seigneur ton Dieu. Tu ne feras en
ce jour aucun ouvrage, ni toi, ni ton

fils, ni ta fille, ni ton serviteur, ni ta

servante, ni ton bœuf, ni ton âne, ni

aucune de tes bêtes, ni
l'étranger qui

est au dedans de tes portes, afin que
ton serviteur et ta servante se repo-
sent comme toi aussi. ,5 Souviens-toi

que toi-même tu as servi en Egypte,
et que le Seigneur ton Dieu t'en a re-

tiré par une main puissante et un bras
étendu. C'est pourquoi il t'a ordonné
d'observer le jour du sabbat.

46 » Honore ton père et ta mère,
comme t'a ordonné le Seigneur ton

Dieu, afin que tu vives longtemps, et

que bien t'arrive dans la terre que le

Seigneur ton Dieu va te donner.
17 » Tu ne tueras point.
18 » Tu ne commettras pas d'adultère.
19 » Et tu ne feras point de vol.
20 » Tu ne porteras point de faux té-

moignage contre ton prochain.
21 » Tune convoiteras point la femme

de ton prochain, ni sa maison, ni son

champ, ni son serviteur, ni sa servante,
ni son bœuf, ni son âne, ni aucune des

choses qui sont à lui.

22 » Ce sont là les paroles qu'a dites

le Seigneur à toute votre multitude, sur

la montagne, du milieu du feu, de la

nuée et de l'obscurité, avec une voix

forte, n'ajoutant rien de plus : et il les

écrivit sur deux tables de pierre, qu'il

me remit.
23 » Mais vous, après que vous eûtes

xxxn, 39), plein tout à la fois de justice et de miséri-
corde (Exode, xxxiv, 6-7}.

— En se définissant ainsi :

« Je suis le Seigneur », Dieu donne à sa législation
un caractère que nous ne retrouvons nulle part ail-

leurs. De là découle tout le Décalogue, la religion,
la morale, qui doit être la règle des peuples comme
des individus. Ce mot résume tous nos devoirs en-
vers Dieu, envers nous-mêmes et envers nos sembla-
bles ; il nous montre quelle est la source de nos obli-

gations, notre premier principe et notre dernière lin.

L'homme est tenu de vivre, non pour lui, ni même
directement pour ses semblables, mais pour Dieu. Sa
fin est surnaturelle. Sa préoccupation principale doit

être, non pas son corps, mais son âme, non point
l'intérêt, mais la justice.

15. Tu as servi en Egypte. Les deux rédactions du

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

Décalogue, Exode, xx, 2-47, et Deutéronome, v, 6-21,

ne diiTèrent que par des variantes insignifiantes. Ici

seulementnous sommes en présence d'une différence

plus importante. L'Exode, xx, 11, avait fondé l'institu-

tion du sabbat sur l'histoirede la création et le repos
de Dieu après l'œuvre des six jours. Dans le Deutéro-

nome, Moïse ne rappelle que d'un mot cette pre-
mière raison, en appellant le sabbat • le repos du
Seigneur ton Dieu >, y. 14; mais il y ajoute un second
motif, qui n'exclut pas le premier : il rappelle l'état

de servitude dans lequel le peuple s'est trouvé en
Egypte, et cela surtout pour expliquer une des pres-
criptions de la loi sabbatique, savoir celle qui ren-

dait l'abstention des œuvres serviles obligatoire

pour les esclaves aussi bien que pour les maîtres.
23. Mais vous... Moïse rappelle ici, y. 23-27, un épi-

55



866 Deuteronomium, V, 21-30.
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fisaov xov tivqoç, xav xo oqoç sxaisxo nvQt,

XOV nQOÇrjXdsXS TIOOÇ (IS naVXSÇ 01 tfyOVfXS-

vov xuïv opvXâiv v/ncuv xal
77 ysQovoia v(.itov,

24 xal sXsysxs' Tâov sôsïÇev ru.iïv xvqioç 6

xhsoç tffMùv xrjv ôô'Bav avxov, xal xr]v cpco-

vr]v avxov rjxov'oa/nsv sx /.léoov xov nvQÔç'

sv
xrj r]/xsQa xavxrj sïôofxsv, oxt XaXrjOst, 6

dsoç 71qoç àv&Qwnov, xal ÇqOSTCU.
23 Kal

vvv
/htj dnod'â'vwfj.ev' oxt sÇavaXojosi rjfxuç

xo tcvq xo /xsya xovxo, sdv nQOçd-oj/.isd-a

?]f*sïç dxovoai xr]v cpo)vi]v xvqLov xov &eov

îftuwv sxi, xal dnod-avovfxsd-a.
26

Tiç yaQ

odgÇ, rjriç rjxovos (pojvrjv dsov ÇôJvxoç Xa-

Xovvvoç ex f.iêaov rov tivqoç., côç r]{xsïç,
xal

Çtjosxai;
2r

TlQoçsXds ov xal dxovoov navra

ooa av
sïnyj xvqioç o &soç r]fiàiv, xal ov

XaXrjosiç 7iQ0ç rf{.idç ndvxa oo~a av XaXr\osi

xvqioç o dsoç tj/aùjv ngôq os, xal dxovoô-

(.isd-a xal notr]00(.isv.
28 Kal rjxovos xvqioç

xrjv opojvrjv xwv Xôyoiv vfiwv XaXovvxcov

tiqoç f.ié, xal slns xvqioç nQoç /.is' "Hxovoa

xrjv qxavrjv xwv Xôyoiv tov Xaov xovxov,

é'aa sXdXrjoav nQoç os' oq&wç ndvxa ooa

sXdXrjoav.
29

Tiç âojosi slvai ovxoj xrjv

xaQÔiav avxcov sv avxoïç, wçxs qjo^sïod-ai

f.is xal (pvXdoosod-at xdç svvoXdç [tov nd-

aaç xdç rjfxsQaç, ïva sv
rj avxoïç xal xoïç

vîoïç avxoïv ai alâjvoç;
30

Bdôioov, sinov

avxoïç' ^nooxQucpTjxs vf.isïç sic xovç oï~

xovç vficov.
3I 2v as avxov oxfj&t ^isx

1

iuov , xal XaXrjow nQoç os xdç svxoXdç xal

xd ôixuLOJfxaxa xal xd XQif.iaxa, ooa ôiôd-

Saç avxovç, xal noisixoiOav ovxoiç sv xîj yrj,

rjv syco ôiâo)(.u avxoïç sv xXrJQto.
32 Kal

(pvXdçsods noisïv, ov XQÔnov svsxsiXaxô ooi

xvqioç o dsôç oov ovx sxxXivsïxs sic ôstyd

ovos sic uqioxsqu
a3 xaxa nuoav xrjv ooov,

7]v svsxsiXaxô ooi xvqioç o
c

dsôç oov no-

Qsvsod-ai sv avxîj, oncoç xaxanavorj os, xal

23. F: nçooiHd-are. 22. F: (1. m) /utjnore. AF:
èùv TtQOofroj/uev. 27. A*E* navra. A: (bis) : èàr.

29. AF: xat (pvXdoaeiv. 31. A2EF: tiqoç oe nccoaç
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-
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:
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:
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v. t t av :.

v «• •• Iv: j-, s yr-

pûb «îabn aanx Da^nV» nin^

ràe. A* stw. 32. AEF: ovx kxxhvels. A !EF* (a

Sei) eïg. EF* (a.
aÇ«ç.) eîg.

23 (H. 22). Pourquoi donc mourrons-nous et ce très

grand feu nous dévorera-t-il? Septante: « maintenant

(prends garde) que nous ne mourions car ce grand
feu va nous dévorer ••

28 (fi. 25). Ce qu'ayant entendu le Seigneur, il me
dit. Hébreu et Septante : « Jahvéh (le Seigneur) en-

tendit la voix de vos paroles quand vous me parliez,
et Jahvéh (le Seigneur) médit ».

31 (H. 28). Je te dirai tous mes commandements.
Septante : « je te dirai mes commandements ».—
Afin qu'ils les pratiquent. Hébreu : « et qu'ils prati-

queront • .
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Principum

vocem de médio tenebrârum, et £j™u°u.
montem ardére vidfstis

,
accessfstis

ad me omnes principes tribuum
,
et

majores natu, atque dixistis :
2i Ecce orau

osténdit nobis Dôminus Deus noster

majestâtem et magnitûdinem suam :

vocem ejus audivimus de médio ignis,
et probâvimus hôdie, quod loquénte Deut. 5, 4.

Deo cum hômine. vixerit homo. „
.

' Deut. 4, 33.
20 Cur ergo moriémur, et devorâbit EVV 9;

nos ignis hic mâximus ? Si enim au-

diérimus ultra vocem Dômini Dei
Ex ' 20

'
19 '

nostri, moriémur. 26
Quid est omnis i». «, c.

caro, ut aûdiat vocem Dei vivéntis,

qui de médio ignis lôquitur sicutnos

audivimus, et possit vivere? 27 Tu

magis accède : et audi cuncta quse
dixerit Dôminus Deus noster tibi :

loquerisque ad nos, et nos audiéntes E*- 19
,„8;

24
>

faciémus ea.
28 Quod cum audisset Dôminus, KesP»n -

ait ad me : Audîvi vocem verbôrum <liiin»™«

pôpuli hujus quae lociïti sunt tibi :

bene ômnia sunt locûti. 29
Quis det Dent- 18

>
17 -

talemeoshabére mentem, uttimeant

me, et custôdiant univérsa mandata
mea in omni témpore, ut bene sit eis

et filiis eôrum in sempitérnum?
30

Vade, et die eis : Revertimini in Ps - 80
>
1415 -

tentôria vestra. 3I Tu vero hic sta

mecum, et loquar tibi ômnia man-
data mea, et ceremônias atque judi-
cia : quse docébis eos

,
ut fâciant ea

in terra, quam dabo illis in posses-
siônem.

32 Custodite igitur et fâcite quae «*«

preecepit Dôminus Deus vobis : non servanda.

declinâbitis neque ad déxteram ne-
Dcnt 2S u

que ad sinistram :
33 sed per viam, Jos - 1 >' 7-

quam prsecépit Dôminus Deus ves- l6 - 30 - "•

ter, ambulâbitis, ut vivâtis, et bene

entendu sa voix du milieu des ténèbres

et que vous eûtes vu la montagne em-

brasée, vous vous approchâtes de moi,
tous les princes des tribus et les an-

ciens, et vous dîtes :
-'' Voilà que le Sei-

gneur notre Dieu nous a montré sa

majesté et sa grandeur ;
nous avons en-

tendu sa voix du milieu du l'eu, et nous
avons éprouvé aujourd'hui que, Dieu

ayant parlé avec l'homme, l'homme
conserve la vie. 25

Pourquoi donc

mourrons-nous, et ce très grand feu

nous dévorera-t-il? Car si nous enten-

dons encore la voix du Seigneur notre

Dieu, nous mourrons. 26
Qu'est toute

chair, pour qu'elle entende la voix du
Dieu vivant, qui parle du milieu du

feu, comme nous avons entendu, et

qu'elle puisse vivre? 27
Approche plu-

tôt, toi, et écoute tout ce que te dira le

Seigneur notre Dieu
;

tu nous le rap-

porteras ensuite, et, l'ayant entendu,
nous le ferons.

38 » Ce qu'ayant entendu le Seigneur,
il me dit : J'ai entendu la voix des pa-
roles de ce peuple, lorsqu'ils t'ont

parlé : ils ont bien dit toutes ces cho-

ses. 29
Qui leur donnera d'avoir un

esprit tel, qu'ils me craignent, et qu'ils

gardent tous mes commandements en
tout temps, afin que bien leur arrive, à

eux et à leurs enfants pour jamais?
30 Va, et dis-leur : Retournez en vos

tentes. 31 Mais toi, demeure ici avec

moi, et je te dirai tous mes commande-
ments, les cérémonies et les ordonnan-

ces, que tu leur enseigneras, afin qu'ils
les pratiquent dans la terre que je leur

donnerai en possession.
32 » Gardez donc et faites ce que

vous a ordonné le Seigneur votre Dieu :

vous ne vous détournerez ni à droite ni

à gauche,
33 mais c'est par la voie qu'a

prescrite le Seigneur votre Dieu que
vous marcherez, afin que vous viviez et

sodé qu'il avait déjà consigné dans l'Exode, xx, 18-

21, mais il y ajoute de nouveaux détails.
26. Dy Dieu vivant. Le mot hébreu gui désigne

Dieu, Elohim, a la forme plurielle, mais comme il

sert à nommer le Dieu unique, l'auteur sacré, dans
la construction de la phrase, le considère comme
un substantif singulier, entraînant le singulier dans le

verbe. Sur plus de deux mille fois où ce cas se pré-
sente, on ne rencontre que neuf exceptions, et en-
core, sur ces neuf cas, il en est cinq où, quoique le

verbe soit au pluriel, le mot Èlohim est accompa-
gné de pronoms ou de qualificatifs au singulier.
Nous sommes en présence du premier de ces cinq
passages. Les autres sont : Josué, xxiv, 49; H Sa-
muel {Rois), vu, 23; Jérémie, x, 10; xxm, 36. Il ne

reste donc .que quatre cas en tout, sur plusieurs

milliers, où Elohim se trouve construit uniquement
au pluriel. En bonne critique on ne peut tirer de là

qu'une conclusion : l'auteur, ou plutôt le copiste, a

été entraîné par la terminaison plurielle d'Elohim
et a mis d'accord avec cette désinence le mot qui se

rapportait au nom divin. La preuve que c'est d'une

distraction de copiste que proviennent ces pluriels,

nous est fournie par le Pentateuque samaritain, où
nous lisons au singulier les verbes qui sont au

pluriel dans le texte hébreu de nos Bibles.

28. Il me dit. Cette réponse du Seigneur à la de-

mande du peuple, v. 28-23, ne figure point dans le

passage correspondant de VExode et constitue un
détail entièrement inédit.
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sv ooi
7],

xai fiaxQorj/xsQSvorjXS sni xrjç yrjç

rjv xXl]Q0V0fXrjOSXS.

VI» Kai avxai aï svxoXai xai xà âi-

xaiojf.taxa xai xà xoi/.iaxa, ooa svsxsiXaxo

xvqioç o &soç tmâlv âiâaÇcu v/liuç, noisïv
1

ovxcoç* sv xrj yrj, sic rjv vfxsïç siçnoQSvsods
sxsï xXr\Qovoi,irjoai avxrjv.

- aIva (pofirjods

xvqiov xov &sôv v[a.mv, qpvXdooso&s ndvxa
xà âtxauôfxaxa avxov xai xàç svxoXàç av-

xov, àç èyto èvxèXXofxal ooi '

orj/nsQov
1

, ov

xai oï viol oov xai 61 vîoi xiov viiov oov,

ndoaç xàç qfzéoaç xrjç Çiorjç oov, ïva f.ia-

XQOrjfJ-SQSVOrjXS.
3 Kai uxovoov.

^loQurjX,
xai <fvXà%ov noisïv., onwç sv oov », xai iva

nXrj&vv&rjxs oqpoâça, xafrdnsQ êXdXtjOS xv-

qioç ô Ssoç xiZv naxsQwv oov ' ôovvaî* 001

yrjv Qsovoav yâXa xai (.isXi.
' Kai xavxa xà

âixaiwf.iaxa xai xà xol/iiaxa, ooa ivsxsiXaxo

xvqioç xoïç vloïç "IoQar]X sv
xrj sQrj/LiM, sS,sX-

d~6vx(ûv avxwv sx yrjç jfiyvnxov
'"

A"AxOVS, 'IOQWrjX, XVQIOÇ &SOÇ tf/LlOJV,
XV-

QIOÇ sic soxl. 5 Kai àyani\osiç xvqiov xov

dsôv oov s% oXrjç xrjç âiavolaç oov xai s£,

ô'Xïjç xrjç xpvyrjç oov xai s% oXrjç xrjç âwd-

/lisojç oov. 6 Kai soxai xà Qr]f.iaxa xavxa,

ooa iyco svxsXXofiai ooi orj(.iSQOv, sv xrj xuq-
âia oov ' xai sv xrj ipvyrj oov '.

'
Kai tiqo-

fiipdosiç avxà xovç viovç oov, xai XaXrjOSiç

sv avxoïç xad-rjf.isvoç sv oïxw xai noQSvô-

fxsvoç sv oâ(Z xai xoixaÇôfisvoç xai âiun-

oxâfzsvoç.
8 Kai àydyjsiç avxà sic or}/.isïov

sni xrjç ysiQÔç oov, xai soxai àoàXsvxov

UQO oœfraX[.iojv oov. 9 Kai yQayjsxs avxà

sni xaç qjXiàç xiov oixuôv v/liwv xai xwv
nvXwv vf.iwv.

1 ° Kai soxai, oxav siçaydyrj
os xvqioç o dsoç oov sic xr]v yrjv, rjv oi/.ioos

xoïç naxQÛoi oov xtp

K

A\jQaà(.i xai X(ô
3

Iouàx xai x<ô
3

Iaxwp ôovvai ooi, nôXsiç

(.isydXaç xai xaXàç uç ovx ivxooof.tr]-

oaç,
11

olxiaç nXr]osiç ndvxcov àyad-cov àç
ovx svsnXrjOaç, Xdxxovç XsXaxofirjftsvovçjavç
ovx s%sXax6(.ir]Oaç, dfinsXwvaç xai sXaiolvaç

ovç ov xaxsopvxsvoaç, xai cfayivv xai sf.t~

nXrjodsiç,
i2

nQÔçsys osuvxm, f.ir] smXd&rj

1. A 1F* (in f.) avTrjv. 2. A: &eov qptZv. 3. AF:

(pviaÇcu noielv. '6. AEF: (1. ôiavoiaç) ycaqôia;.

6. F* xai iv rfi *pv%TÎ oov. 7. A: xai àvtorâftsvoi.

8. EF: ïorai. uoctXevza. 9. AF: yQixyeu;. A: ylela;.

F: raïg (pliai;. F: (1. v/uùv) oov (bis). 10. AF*

(ait. et tert.) rù. 11. EF: ovx hpvrevoas.
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VI. \. A prescrites, afin que je vous les enseigne.
Hébreu et Septante : « a ordonné de vous enseigner ».

2. Que moi je te prescris. Les Septante ajoutent :

« aujourd'hui ».

3. T'a promis. Septante : « a promis de te donner ».

Les Septante ajoutent à la fin de ce verset : « voici
les jugements et les ordonnances que le Seigneur a
prescrits aux fils d'Israël dans le désert après leur
sortie de la terre d'Égvpte ».

5. De tout ton cœur. Septante : « de tout ton es-

prit ».

7. Dormant. Hébreu : « à ton coucher ».

8. Elles seront et se mouvront entre tes yeux. Hé-
breu : « et elles seront des totaphot (liens, ornements
du front; le syriaque a traduit ce mot par un signe)
entre tes yeux ». Septante : « et elles seront (choses)
immobiles entre tes veux ».
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sit vobis, etproteléntur dies in terra D
4

e

^". î\
l
6

'

possessiônis vestrse.

VI. * Hsec sunt prsecépta, et cere-
Horta,l°

môniae, atque judicia, quae man- Deut 5, 1
;

dâvit Dôminus Deus véster ut docé- itâL*,*.

rem vos, et faciâtis ea in terra, ad

quam transgredimini possidéndam :
Jac , 22

2 ut timeas Dôminum Deum tuum,
et custôdias ômnia mandata et

> . • . • Deut. 5,8»! 4,

prœcepta ejus, quse ego prsecipio 40.

tibi, et filiis, ac nepôtibus tuis,

cunctis diébus vitse tuse, ut prolon-

géntur dies tui. 3 Audi Israël, etob- D«ut- 5 .
33

'
18 -

sérva ut fâcias quae prsecépit tibi Mat. 7,24.

Dôminus, et bene sit tibi, et multi-
Jac ' *'

plicéris âmplius, sicut pollicitus est Deut. s, 1.

Dôminus Deus patrum tuôrum tibi EJ'3'2, '13'.

terram lacté et nielle manântem.
4 Audi Israël, Dôminus Deus nos- f ») De«»

T-v 1 • " T-V'T UUÎCUW.

ter, Dommus unus est. a
Diliges Deut. 4,35.

Marc. H 29

Dôminum Deum tuum ex toto corde icor'. a.U'a-
, . Marc. 12, 30.

tuo, et ex tota anima tua, et ex tota Mat. 22, 37.

....... AT-".. -I
LuC

>
10 >

27 -

iortitudine tua. b
Eruntque verba 4 ueg. 23, 20.

hsec, quse ego praecipio tibi nodie, Deut. n, is.

in corde tuo :
7 et narrâbis ea filiis

tuis, et meditâberis in eis sedens in Ie*

domo tua, et âmbulans in itinere,
»*«»««»•

dôrmiens atque consûrgens.
8 Et Psl2 .

ligâbis ea quasi signum in manu Ex- 13, 9
>
16-

tua, erûntque et movebûntur inter Dcut . n> 20 .

ôculostuos,
9
scribésque eain limine

et ôstiis domus tuae.

iQ
Cumque introdûxerit te Dômi- £*££

nus Deus tuus in terram, pro qua
dcnda -

juravit pâtribus tuis, Abraham,
Isaac, et Jacob : et déderit tibi civi- Jos. 24, 13.

tâtes magnas et ôptimas, quas non

aedificâsti,
il domos plenas cunc-

târum opum, quas non exstruxîsti,

cistérnas, quas non fodisti, vinéta et

olivéta, quse non plantâsti,
,2 et Deut-8 10 .

coméderis ,
et saturâtus fûeris :

1 3 cave

que bien vous arrive, et que vos jours
soient prolongés dans la terre de votre

possession.
VI. * » Voici les préceptes, les céré-

monies et les ordonnances que le Sei-

gneur votre Dieu a prescrits, afin que
je vous les enseigne, et que vous les

pratiquiez dans la terre dans laquelle
vous allez passer pour la posséder :

2 afin que tu craignes le Seigneur ton

Dieu, et que tu gardes, tous les jours
de ta vie, tous ses commandements et

ses préceptes, que moi je te prescris, à

toi, à tes fils et à tes petits-fils, ,pour

que tes jours soient prolongés.
3 Ecou-

te, Israël, et aie grand soin de faire ce

que t'a ordonné le Seigneur, afin que
bien t'arrive, et que tu sois encore mul-

tiplié, puisque le Seigneur Dieu de tes

pères ta promis une terre où coulent du
lait et du miel.

4 » Écoute, Israël : le Seigneur notre

Dieu est l'unique Seigneur.
:i Tu aime-

ras le Seigneur ton Dieu de tout ton

cœur, de toute ton âme et de toute ta

force. 6 Et ces paroles que moi je te

prescris aujourd'hui seront dans ton

cœur;
7 tu les raconteras aussi à tes

enfants, et tu les méditeras, assis en ta

maison, et marchant dans le chemin,
dormant et te levant. 8 De plus, tu les

lieras comme un signe dans ta main;
elles seront et se mouvront entre tes

yeux ;

• et tu les écriras sur le seuil et

sur les portes de ta maison.
10 » Et lorsque le Seigneur ton Dieu

t'aura introduit dans la terre au sujet

de laquelle il a juré à tes pères, Abra-

ham, Isaac et Jacob, et qu'il t'aura

donné des villes grandes et très bonnes

que tu n'as pas bâties,
H des maisons

pleines de toutes richesses et que tu

n'as pas construites, des citernes que
tu n'as pas creusées, des vignobles et

des plants d'oliviers que tu n'as point

plantés,
i2 et que tu auras mangé et

que tu te seras rassasié,
,3

prends bien

l re Partie : Motifs de fidélité à Dieu, VI, 4-XI.

VI. 4. Écoute, Israël. Ici commence, après le

préambule, v, 1-vi, 3, la première partie du second
discours mosaïque. L'orateur sacre v rappelle aux
Hébreux les motifs qu'ils ont d'être fidèles au vrai

Dieu. — a) Jahvéh est le seul vrai Dieu, le seul objet
digne de leur amour et de leur respect, vi, 4-25. —
b) Ils doivent donc extirper le culte des idoles dans
le pays de Chanaan, vu, — c) et cela par reconnais-
sance pour les bienfaits de Dieu, vin, — d) qui sont
tout à fait gratuits de sa part. ix-x,ll.

—
e) Ces ex-

hortations sont terminées par une malédiction con-
tre les infidèles, x, 12-xi, 32. — Le Seigneur notre
Dieu... : a) Jahvéh est le seul vrai Dieu, méritant

seul l'amour et le respect des Israélites, vi, 4-25.

7. Dormant, c'est-à-dire, en te couchant pour dor-

mir. , ,

8. Dans ta main, entre tes yeux : c est ce quon a

appelé les phylactères. Voir Exode, xm, 9; Nombres,
xv, 38 ; Deuter., iv, 33, et les notes correspondantes.

9. Sur le seuil et sur les portes de ta maison. Les

monuments attestent que les Hébreux avaient pu être

témoins d'une coutume analogue en Egypte.
11. Des citernes que tu n'as pas creusées. Indé-

pendamment de cette promesse. Moïse avait eu soin,

dans le cours du Pentateuque, de faire comme 1 in-

ventaire des puits qui appartenaient aux Israélites,

comme étant l'œuvre de leurs pères durant leur sé-

jour en Chanaan : puits creusés par Abraham, Genèse,
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xvgiov xov dsov oov xov sS,ayayôvxoç os Ix

yrjç yûyvnxov, s% oïxov ôovXsiaç.
* 3 Kv-

giov xov &sôv oov
qpoftrj&ijor],

xai avxoZ
1

(j.6vo)
'

Xaxgsvosiç,
' xai ngoç avxov xoX-

Xt]&rjOr]
]

,
xai ini tw dv6f.taxi avxov

Of-irj.
K 4 Ov nogsvsofrs onioia &siov sxsgwv dno
xwv &sojv xôïv s&vwv xôûv nsgixvxXw v/liwv,
1 3 Sxi o Ssoç ÇrjXcoxijç XVQIOÇ ô &sôç OOV SV

ool'
/iir} ogyiodsiç &vuâ xvgioç ô dsôç oov

ooi s^oXod~gsvorj os dno ngoçtônov xrjç yrjç.
* 6 Ovx SXnSigdoSlÇ xvgiov xov &sôv oov, uv

xgônov s^snsigdoaxs iv xm nsigaot.i<o .

* 1 0vXdoooJv qjvXuÇrj xdç ivxoXdç xvgiov
rov xïsov oov, xd iiagxvgia xai xd âixaiw-

(.taxa, boa svsxsLXaxô ooi. 18 Kai noirjosiç
xo dgsoxov xai xd xaXov svavxv xvgiov xov
&sov oov, ïva sv ooi ysvrjxui, xai slçsX-

d-rjç
xai

xXrjgovOf.i7Jorjç xrjv yrjv xr]v dyad-rjr,

tjv difioos xvgioç xoïç naxgdoiv vf-iiôv,
19 sx-

âito^at ndvxaç xovç sy&govç oov ngo ngoçtô-
nov oov, xa&d sXdXrjos xvgioç.

20 Kai soxai, oxav sgtoxrjorj os ô viôç
oov avgiov, Xéywv' Ti soxi xd /.tagxvgia xai

xd âixaicôf.iaxa xai xd xgi/iiaxa, ooa svsxsi-

Xaxo xvgioç o &soç rj/niov fyiïv;
21 xai ègsïç

X(o vho oov' Oixèxai t](asv xw ®aguw sv

yrj ^4iyv7ixo), xai s%r\yaysv r^idç xvgioç sxsï-

&sv sv ysigi xgaxaia
' xai sv figayiovi vtfjrj-

Xw '

,

'" xai sâcoxs xvgioç orj/iisïa xai xégaxa
fxsydXa xai novrjgd sv ^4iyvnx(o sv &agu<»
xai sv xio oixoj avxov svainiov rj[.uôv,

23 xai

tf/Lidç s%rjyaysv sxsïdsv, ôovvai
r]f.iïv xt]v yrjv

xavxrjv, rjv d)(.ioos ôovvai xoïç naxgdoiv
^/.iwv.

-'' Kai svsxsiXaxo
7]f.tïv xvgioç noisïv

ndvxa xd âixau6f.iaxa xavxa, (pofisïod-ai

xvgiov xov &sov
7]f.id)v,

ïva sv
rj r^dv nd-

oaç xàç rif.isgaç, ïva Çoj/^isv. ojçnsg xai orj-

(.isgov.
2o Kai sXs7jfj.oovvr] soxai ^f.iï*, sàv

(pvXaoow/j.sd'a noisïv ndoaç xdç svxoXdç

14. AE-f- (p. ov) fxi]. 15. AF* (p. on) 6. AF:

oçy. âvjuiad'jj xvç... xai èSoi. AE: èv ooi. A: è^eTisi-

çâoaolïe. M. AÈFi" (p. oov) xcù. AEFi* (p. paQT.)
avrs. A2

EFi" (p. dixaiiâ/u.) avxov. 18. AF: ro

xai. x. tô. «ç. F: (1. vjucov) oov. 20- AEF: (1. rC)
riva. 21. EF: Alyvmov. 23. AE"f* (p. èÇayy.)

xv-

qioç o d'eàç rj/AtZv. AEF"j" (p. £xeï9ev) ïva eïçay.

rj/u. et (p. wuooe) xvç. o &. ?/,«.,
* Sàrai (a. roï;

7C.) et •{ (p. Tj/uûv) ôàvai Tj/uiv. 24. A1
: nàoaç ràg

evroXàç xai rot xoîuara ^* Tavra)... (pro cv ij

rjfùv) nolvijpeooi lofAEv.

12. Les versets H, 12, 13 ne sont pas divisés dans
la Vulgate comme dans l'hébreu et dans les Sep-
tante.

13. Et tu ne semiras que lui. Hébreu : « et tu le

serviras •; les Septante ajoutent : »tu t'attacheras
à lui >.

14. Les dieux étrangers. Hébreu et Septante :

« d'autres dieux ».
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15. iYe t'enlève. Hébreu et Septante : « ne t'exter-

mine ».

16. Au lieu de la Tentation. Septante : a dans la ten-

tation »
; hébreu : « à Massa ».

20. Demain. Hébreu : « un jour ou : dans la suite ».

25. Car il nous sera miséricordieux. Hébreu : « et

ce sera une justice {Septante: une miséricorde) pour
nous » .
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IIe Discours (V-XXVI). — 1» (a). Jahréh eut le seul Dieu (VI, 4-2S).

diligénter, ne obliviscâris Dômini,

qui edûxit te de terra iEgypti, de

domo servitûtis. Dôminum Deum
tuum timébis, et illi soli servies, ac

per nomen illïus jurâbis.
u Nonibitis

post deos aliénos cunctârum gén-
tium, quae in circûitu vestro sunt :

13
quôniam Deussemulâtor, Dôminus

Deus tuus in médio tui : nequândo
irascâtur furor Dômini Dei tui contra

te, et aûferatte de superficie terrœ.
16 Non tentâbis Dôminum Deum
tuum, sicut tentâsti in loco Tenta-

tiônis.
17 Custôdi prœcépta Dômini Dei

tui, ac testimônia et ceremônias,

quas prsecépit tibi :
18 et fac quod

plâcitum est et bonum in conspéctu
Dômini, utbene sit tibi : etingréssus

possîdeas terram ôptimam, de qua

jurâvit Dôminus pâtribus tuis,
* 9 ut

deléret omnes inimicos tuos coram

te, sicut locûtus est.

20
Cumque interrogâverit te filius

tuus cras, dicens : Quid sibi volunt

testimônia hœc, etceremôniae, atque

judicia, quœ prsecépit Dôminus
Deus noster nobis ?

21 dices ei : Servi

erâmus Pharaônis in xEgypto, et

edûxit nos Dôminus de iEgypto in

manu forti :
22

fecitque signa atque

prodigia magna et péssima in JE-

gypto contra Pharaônem, et omnem
domum illius in conspéctu nostro,
23 et edûxit nos inde, ut introdûctis

daret terram, super qua jurâvit pâ-
tribus nostris. 24

Prœcepitque nobis

Dôminus, utfaciâmus ômnia légitima

hœc, et timeâmus Dôminum Deum
nostrum, ut bene sit nobis cunctis

diébus vitœ nostrœ, sicut est hôdie.
23

Eritque nostri miséricors, si cus-

todiérimus et fecérimus ômnia prœ-

Deo
semper
servien-
dum.

Deut. 8, 14;

4,9.

Deut. ô, 6.

Deut. 10, 20.

Mat. 4, 10.

Luc. 4, 8.

Jos. 23, 7-8.

1 Reg. 7, 3.

Is. ts:>. 16.

Jer. 4, 2.

Ex. 20, 3, 5;

34, 14, 7.

Deut. 5, 7, 9.

Idolola-
tria.

vitanda.

Mat. 4, 7.

Luc. 4, 12.

Deut. 9. 22;

33, 8.

Ex. 17, 2, 7.

Num. 11, 4;

21,5.

Prœceptis
obedien-

duni.

Deut. 7, 1.

Ex. 23, 27-2*

Lev. 26, 7-8

Filii
de Dei ^«—

tis
edocendi.

Ex. 13, 14.

Ps. 43, 2.

Ex. 12, 37;
14,8.

Gen. 24, 7
;

15, 18.

Deut. 24, 13.

Jac. 2, 13.

Rom. 10, 5.

Mat. 19, 17.

garde d'oublier le Seigneur, qui t'a re-

tiré de la terre d'Egypte, de la maison

de servitude. Tu craindras le Seigneur
ton Dieu, et tu ne serviras que lui, et

c'est par son nom que tu jureras.
1 '* Vous n'irez point après les dieux étran-

gers de toutes les nations qui sont au-

tour de vous,
13

parce qu'un Dieu ja-

loux, le Seigneur ton Dieu, est au

milieu de toi : de peur qu'un jour la

fureur du Seigneur ton Dieu ne s'irrite

contre toi, et qu'il ne t'enlève de la

surface de la terre. * 6 Tu ne tenteras

point le Seigneur ton Dieu, comme tu

l'as tenté au lieu de la Tentation.
17 » Garde les préceptes du Seigneur

ton Dieu, les lois et les cérémonies

qu'il t'a prescrites,
18 et fais ce qui est

agréable et bon en la présence du Sei-

gneur, afin que bien t'arrive, et que tu

possèdes, y étant entré, la terre excel-

lente, touchant laquelle le Seigneur a

juré à tes pères
19

qu'il détruirait tous

tes ennemis devant toi, comme il a dit.

20 » Et lorsque ton fils t'interrogera

demain, disant : Que signifient ces lois,

ces cérémonies et ces ordonnances que
nous a prescrites le Seigneur notre

Dieu? 21 tu lui diras
,:
Nous étions es-

claves de Pharaon en Egypte;, et le Sei-

gneur nous a retirés de l'Egypte par
une main puissante,

22 et il a fait des

signes et des prodiges grands et terri-

bles en Egypte contre Pnaraon et toute

sa maison, en notre présence. M Puis,

il nous a retirés de là pour nous don-

ner, après nous y avoir introduits, la

terre au sujet de laquelle il ajuré à nos

pères.
21 Le Seigneur a ensuite or-

donné que nous exécutions toutes ces

lois, que nous craignions le Seigneur
notre Dieu, afin que bien nous arrive

tous les jours de notre vie, comme il

en est aujourd'hui.
M Car il nous sera

miséricordieux, si nous gardons etpra-

xxi, 25-33; par Isaac, Genèse, xxvi, 15-33; par Jacob,
Genèse, xlix, 29-31, etc.

13. Tu craindras le Seigneur ton Dieu et tu ne

serviras que lui. II est à remarquer que les trois

textes de l'Écriture opposés par Noire-Seigneur aux
trois tentations du démon, avec la formule Scriptum
est {Matthieu, iv, 4, 7, 10), sont tirés tous les trois de
ce passage du second discours de Moïse. Le présent
verset nous donne le texte de la troisième réponse.
La seconde se trouve quelques lignes plus bas,

y. 16. Quant à la troisième, l'homme ne vit pas seule-

ment de pain, c'est la reproduction de Deutér., vui,3.

14. Les dieux étrangers, ou, plus littéralement, les

dieux autres que le vrai Dieu, hlohim akhêrim.

La Bible désigne souvent ces dieux autres par les

termes les plus méprisants : ce sont des ëlihm, Lé-

vitique, xix, 4, et des habâlim, Jérémie, u, S, c'est-à-

dire des choses vaines et vides; des schiqqusim,

1 (III) Rots, xi, 5, ou des objets abominables, et des

ailloulim ou des ordures, comme les appelle en di-

vers endroits l'auteur du Pentateuque : Levttique,

xxvi, 30 ; Deutéronome, xxix, 17.

16. Tu ne tenteras point... Voir ci-dessus la note

sur le y. 13. — Au lieu de la Tentation: à Massa,

comme l'indique le texte hébreu.

20. Demain, c'est-à-dire dans l'avenir.
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II U! Sermo (V-XXVI). — f CbJ. Chananœi anathematizantur (VII).

ravruç ivavrlov xvqIov rov &sov
^(.lîiijv,

xad-d svsrsiXaro qjxîv.

VII. 'Edv as slçdyr] os xvqioç o dsôç
eov sic rrjv yrjv, sic rjv siçnogsvrj sxsï xXtiqo-

vo/iifjoai avrr\v, xai sE,dQjj sd-vrj (.isyâXa and

71QOÇOJ710V OOV
,
TOV XSTTUÎOV Xal TSQyS-

guïov xal '^4[xoqqo)Zov xal Xavavaïov xal

OsgsÇaïov xal Evaïov xal
>

IsBovoaïov, snrd

s&vtj noXXd xal loyvQÔrsQa v/nwv,
2 xal na-

Qaôtâosi avrovç xvqioç 6 dsôç oov sic rdç

ysïgdç oov, xal nara^siç avrovç' d(paviOfx(Z

dcpavisïç avrovç, ov âia&ijorj ngôç avrovç

èiad"t]xr\v, ovâs j.trj sXsrjGrjrs avrovç.
3 Ovâs

fiT] ya/j.fiQSvoqrs ngôç avrovç' rr\v d-vyarsga
oov ov Ôojosvç TfiT vu» avrov, xal rr\v &vya-

rsQa avrov ov
Xijx/jrj

râi vuo oov k
dnoorrj-

ost, ydg rov vlov oov un s/itov ,
xal XarQsvosi

&soïç srsQoiç, xal ôgyiod-rjosrai dvfttiï xv-

qioç sic vf.idç, xal sÏ-oXo&qsvosi, Os rd rdyoç.
5 'u4XX ovrwç notijosrs avroïç' Tovç fiûffiovç

avrwv xadsXsïrs, xal rdç ortjXaç avrwv

ovvrçtxpsrs, xal rd aXoij avrwv sxxôxpsrs,

xal rd yXvnrà
' rwv -frswv

' avrwv xaraxav-

osrs nvçi.
6"Ou Xaoç ayioç si xvqIw tw

dsw oov, xal os ngosiXsro xvqioç o dsôç oov

slvai avrw Xaov nsgiovoiov nagd navra rd

sd-vri, ooa snl ngoçwnov rrjç yrjç.
7
Ov/

Sri noXvnXrj&sïrs nagd navra rd sfrvr],

nçosiXsro xvqioç vftdç xal s%sXsS,aro xvqioç

vfiàç' vfisïç ydg sors oXiyooxol nagd navra

rd s&vri.
8 '^4XXd nagd to àyanav xvqiov

v/iiuç xal ôtarrjQOJv rov oqxov, ov oj^oos

roïç narçdoiv vf.iwv, s%r\yaysv v(.idç xvqioç

èv ysigl xgaraid, xal sXvrgwoaro os xvqioç

s% oïxov ôovXstaç, sx ysigoç ŒaQaw fiaoï-

Xéwç jûyvnrov.
9 Kal yvwov on xvqioç o

&sôç oov, ovroç dsôç, &soç niordç o (pvXdo-
oùjv âiad-ijxrjv xal sXsoç roïç àyanwoiv av-

25. EF: (1. Tttvraç) rov vôfiov tovtov. AEF :

evavn. — 1. AE: Kai tarai iv tw eiçayayeïv os xv-

oloy toV &eor. AEF"{" (p. fjteyâla]
xai noilà. 2. F:

Tiaqadûoj}. AEF: èleijoyç. 6. AF: n^oeilaro (eti. 7).

7. AFf xvqioç. 8. AF* (pr.) xal. EF: âumjQeîv.
AF: xvqloç v/uâi. AEF"t* (p. xçaTaià) xal h' ftçcc-

%îovi vxprjlm et *
(p. oe) xvqioç. 9. AEF: o 9eoç

t tuotÔç... tjJv Sia&tjxtjv xaï to eXeoç.
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VII. t. Beaucoup de nations. Septante : « de gran-
des nations ».

2. Tu les battras jusqu'à une entière extermina-
tion. Septante : « tu les détruiras par la destruc-
tion ».

5. Leurs statues. Hébreu et Septante : «leurs stè-

les ». — Et brûlez leurs images taillées au ciseau.

Hébreu : « et brûlez au feu leurs sculptures (Sep-

tante : les sculptures de leurs dieux) ».

9. Hébreu : « sache que Jalivéh ton Dieu, lui, est

Dieu, le Dieu fidèle... ».



Le Deutéronome, VII, 1-9. 873

II e IMscours (V-XXVI). — 1° (b). Chananeen* roué» à Vextermination CVIIJ.

céptaejuscoramDôminoDeonostro,
sicut mandâvit nobis.

VII. K Cum introdûxerit te Dô- StoSST
< IliliiMii:

miiiM"-.minus Deus tuus in terram
, quam

possessiïrus ingréderis, et deléverit jS^ }£

gentes multas coram te, Iïethœum,
et Gergezséum, et Amorrhœum,

G
ex.' «f ^;

1 '

Chananœum, et Pherezséum, et He- 33
'
2 '

vséum. et Jebusséum, septem gentes
multo majôris nûmeri quam tu es,

et robustiôres te :
2

tradideritque'j^n.'n.'
eas Dôminus Deus tuus tibi, per- bx/m,'»»]

cûties eas usque ad interneciônem.
4

'

Non inîbis cum eis fœdus, nec mise-

réberis eârum,
3
neque sociâbis cum jùa. 3,6.'

eis conjûgia. Filiam tuam non dabis sEk'io^u.

filio ejus, nec filiam illfus accipies 3itCg.u,2.

iïlio tuo :
4

quia sedûcet filium

tuum, ne sequâtur me, et ut magis
sérviat diis aliénis : irascetûrque
furor Dômini, et delébit te cito. «leslruen-

da.5
Quin pôtius hœc faciétis eis : Aras

eôrum subvértite, et confringite ki.»3,'«;

statuas, lucôsque succidite, et sculp- Deut

'

14^,

tilia combûrite. 6
Quia pôpulus

Ex- 19 -' 6 -

sanctus es Domino Deo tuo.

Te elégit Dôminus Deus tuus, ut f°£l?
sis ei pôpulus peculiâris de cunc-

tis pôpulis, qui sunt super ter-
D
*^

4
îlî

,i

ram. 7 Non quia cunctas gentes nû- 1 Petï '
9 '

mero vincebâtis, vobis junctus est

Dôminus, et elégit vos, cum omni-

bus sitis pôpulis pauciôres :
8 sed Deut. 10, 15.

r F l
( Mal. 1 2.

quia diléxit vos Dôminus, et custo- 1 j™.1 10.

1, . . , , . , .. . , Lnc. 1, 72-73.

divit juramentum, quod juravit pa- Gcn.24,7.

tribus vestris : eduxitque vos in

manu forti, et redémit de domo ser-

vitûtis, de manu Pharaônis régis

.Egypti.
9 Et scies, quia Dôminus ,™»k°

Deus tuus, ipse est Deus fortis et 1Joa. ii9 .

fidélis, custôdiens pactum et miseri- Deut.5,io.

côrdiam diligéntibus se, et his qui 34,7.

;

VII. 1. Lorsque le Seigneur... : b) Extirpation du
culte des idoles dans le pays des Chananéens,
vu, 1-20. Cette extirpation était une conséquence
nécessaire de la fidélité au vrai Dieu, recommandée
par Moïse dans le chapitre précédent.

— L'Hcthéen :

voir la note sur Exode, xxm, 23. — Le Gergezeen,

peuplade chananéenne à l'ouest du Jourdain. — L'A-

morrhéen : voir Genèse, xv, 16. — Le Chananeen.
Une iribu chananéenne portait spécialement ce

nom; elle habitait près de la mer Méditerranée et

sur les bords du Jourdain. — Le Phérézéen, IHeveen
et le Jèbuséen : voir la note sur Exode, xxm, 23. —
Sept nations : nombre parfait. Les autres peuplades

tiquons tous ses préceptes devant le

Seigneur notre Dieu, comme il nous a

commandé.
"VII. ' » Lorsque le Seigneur ton

Dieu t'aura introduit dans la terre dans

laquelle tu entres pour la posséder, et

qu il aura détruit beaucoup de nations

devant toi, l'Héthéen, le Gergézéen,
l'Amorrhéen, le Chananeen, le Phéré-

zéen, l'Hévéen et le Jèbuséen, sept na-

tions beaucoup plus nombreuses que
toi et beaucoup plus fortes que toi,

- et

que le Seigneur ton Dieu te les aura li-

vrées, tu les battras jusqu'à une entière

extermination. Tu ne feras point d'al-

liance avec elles, et tu n'auras pas pitié
d'elles. 3 Tu ne contracteras pas non

plus de mariages avec elles. Tu ne

donneras point ta fille à son fils, et tu

n'accepteras pas sa fille pour ton fils :

'

parce qu'elle persuadera à ton fils de

ne pas me suivre, et de servir plutôt
les dieux étrangers : ainsi s'irritera la

fureur du Seigneur, et il te perdra sou-

dain. s Mais au contraire, voici ce que
vous leur ferez : renversez leurs autels,

brisez leurs statues, coupez leurs bois

sacrés, et brûlez leurs images taillées

au ciseau :
c
parce que tu es un peuple

consacré au Seigneur ton Dieu.

» C'est toi qu'a choisi le Seigneur
ton Dieu, afin que tu sois son peuple

particulier entre tous les peuples qui
sont sur la terre. 7 Ce n'est pas parce

que vous l'emportiez par le nombre sur

toutes les nations, que le Seigneur s'est

uni à vous et vous a choisis, puisque
vous êtes moins nombreux que tous les

peuples ;

8 mais c'est parce que le Sei-

gneur vous a aimés et qu'il a gardé le

serment qu'il a juré à vos pères : c'est

pour cela qu'il vous a retirés de l'E-

o-ypte par une main puissante, et qu'il

vous a délivrés de la maison de servi-

tude, de la main du Pharaon, roi d'E-

gypte.
9 Ainsi, tu sauras que le Sei-

gneur ton Dieu est lui-môme le Dieu

fort et fidèle, gardant son alliance et sa

chananéennes, non mentionnées ici, n'en étaient pas

moins soumises à l'anathème. „„,uAmo
2 Jusauà une entière extermination : analhen e

rigoureux" Voir la note sur .Vom&res.xx., 2. Achan e

[•ansfiressa et en fut sévèrement puni, Josué, vn,l :
2<..

T Couvez leurs bois sacrés : il s'agit encore ici,

commet, xxx.v, 13, de pieux sacrés, represen-

lTfei^^ïa^TSS: Dans l'hébreu, la

nhr'ase se termine ici, elle mot El ne se trouve pas

Moïîr^U P?e
y
cé
C
de
e
r de l'article, hâ-El, pour mon-



874 Deuteronomium, VII, 10-19.

IIua Sermo (V-XXVI). — i" CbJ, Chananœi anathematizantur CVIIJ.

tov xal Toïç cpvXdooovOL tuç svxoXdç uvtov

sic yiXiaç ysvsdç,
H ° xal dnoôidovç toïç /lu-

oovot xard nQÔçomov s^oXod-QSvoai avTovç,
xal ovyl (ÏQaôvvsï toïç fiioovoi, xaxd 71q6ç(.o-

nov ânoâoiosi avTOÏç.
' { Kal

cpvXd^rj xdç

svxoXdç xal xd âixaiw/uara xal xd XQtf.iaxa

xavxa, ooa syco svTsXXouai ooi oijf.iSQOv

TIOISIV.

12 Kal soxai, rjvixa âv dxovor^xs xd ôt-

xaiwpiaxa xavxa xal tyvXa%r\xs xal noiTJorjXs

avxd, xal ôia(pvXâ%si xvqioç ô dsôç oov

ool xi]v âiafrrjxrjv xal xo sXsoç, o w/lioos toïç

naxçdaiv vf.iwv,
Vi xal dyantjosi os, xal sv-

Xoyijosi os, xal nXrjfrvvsï os, xal svXoyrjOst,

xd syyova xrjç xoiXîaç oov xal tov xaonov

ttJç yî\ç oov, xov oïxôv oov xal xov oïvo'v oov

xal xô sXawv oov, xd (3ovxôXia xwv fiowv

oov xal xd 7iolf.tvia twv TtQoftaTOJv oov, snl

Trjç yrjç 7\ç w^toos xvqioç toïç naTQÙ.oi oov

âovvai ool. H EvXoyrjToç sojj naou ndvxa

xd sd~v7j
m ovx soxai sv v/nïv dyovoç ovôs

ovsioa, xai sv xoiç xxrjvsoi oov. 16 Kal

qlsXsï xvqioç
'

o dsôç oov ' dno oov ndoav

(.laXaxiav, xal ndoaç vôoovç Alyvnxov xdç

novrjQaç, aç
'

sojquxuç xal ooa 1

syvwç, ovx

sm&riosi snl os, xal smd"riosi avxd sut ndv-

xaç xovç /.uoovvxdç os. 16 Kal
(payfj

ndvxa
1 xd oxvXa ' twv sâ-vwv, â xvqioç ô dsvç
oov âlôtool ooi' ov (psiosTai o oq>$~aXfiéç

oov sn avTOÏç, xal ov
f.iri Xuxqsvojjç toïç

xhsoïç avTolv oti oxcoXov TOVTO SOXl OOl.

i73Edv as Xsyyç sv xrj Siavo'ia oov "On
noXv to sd-voç xovxo

tj syw, TIWÇ ÔVVÏ
t O0[.iai

sçoXod-Qsvoai avxovç;
* 8 ov qioftq&ijoy av-

xovç' f.ivsia jLivrjod'ijoïj ,
ooa snolrjos xvqioç

o &s6ç oov Tw &aoau) xal ndoi toïç Ai-

yvnx'ioiç,
K<!>

xovç nsiQaOf.iovç xovç /.isydXovç

ovç ïâooav ol ocpd-aXfxoi oov, xd orj/iisïa xal

xd xsçaxa
' t« (.isydXa sxsïva

1

, T7\v ysÏQa

xr\v xgaxaidv xal xov fioayiova tov vxJjtjXÔv,

coç s^ijyays os xvqioç ô dsôç oov ovtco

10. A2Ef (p. /utaovoiv) avror (bis). 12. AEFf
(p. dxov.) navra. AF: tXeoç, xa&à w/u. 13. AF:
T<i h'xyova. A: oov tov xapnov. 15. F* (p. xv

'(>.)
o
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v. 9. 'p iinisa v. 13. "prum x'a

dsoçoov. 16. AF: XciTçsvoei;. F: earat aoi. 19. A:
ovç ïdov. F: elâor.

10. Hébreu : « payant (Septante: rendant) à ses en-
nemis en face, pour les perdre; il ne tarde pas à
son ennemi, il le paie en face ».

13. Il t'aimera; L'hébreu et les Septante ont de
plus : « il te bénira ».

15. Le Seigneur. Septante : t le Seigneur ton
Dieu ».

16. Afin qu'ils ne soient pas pour toi une ruine.
Hébreu et Septante : « car c'est un piège pour toi ».

19. Les prodiges. Septante : « ces grands prodi-
ges ».
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custôdiunt prsecépta ejus, in mille

generationes :
10 et reddens odién- 'SS^ÎJ*

tibus se statim, ita ut dispérdat eos,

et ultra non différât, prôtinus eis re-

stituens quod meréntur.

u Custôdi ergo prœcépta etcere- ^erëë"*
mônias atque judicia, quae ego

ma«na -

mando tibi hôdie ut fâcias. H2 Si Deut . 6
,
n-

postquam audieris hsec judicia, eus-
5

'
29

'
1 ;4 ' L

todieris ea et féceris
,
custôdiet et Ex - 23

> **

Dôminus Deus tuus pactum tibi, et

misericôrdiam quam jurâvit pâtribus
tuis :

13 et diliget te ac multiplicâ- Dcut 2S 2.6 .

bit, benedicétque frûctui ventris tui,
30

-
9-

et frûctui terrœ tuœ, fruménto tuo,

atque vindémiœ, ôleo, et arméntis,

grégibus ôvium tuârum super ter-

rain, pro qua jurâvit pâtribus tuis

ut daret eam tibi. u Benedictus eris

inter omnes populos. Non erit apud
Eï - 23

'
26 -

te stérilis utriûsque sexus, tam in Ex 23i 25 .

hominibus quam in grégibus tuis.
15

'
26 -

1
'

6 Aiiferet Dôminus a te omnem lan- Deut. as, eo

guôrem : et infirmitâtes iEgypti

péssimas, quas novisti, non inferet

tibi, sed cunctis hôstibus tuis. 16 De- Kmn.33,65.

vorâbis omnes populos quos Dôminus Deut. 11, ir,
;

Deus tuus datûrus est tibi. Non par- scis/m.

cet eis ôculus tuus, nec servies diis

eôrum. ne sint in ruinam tui.

17 Si dixeris in corde tuo : Plures

1. 14, 9.

sunt gentes istœ quam ego, quô- ^•""Sêî
modo pôtero delére eas? iS noli me- tup -

tûere, sed recordâre qua? fécerit Dô- Sum< J3 „
minus Deus tuus Pharaôni, et cunc-

tis iEgyptiis,
* 9

plagas mâximas,
Deutl>21 -

quas vidérunt ôculi tui, et signa
\ ., . , 1 , Dont. 4. 34

;

atque portenta, manumque robus- 29,3.

tam, et exténtum brâchium, ut edû-

miséricorde à ceux qui l'aiment et à

ceux qui gardent ses préceptes, jusqu'à
mille générations,

10 et rendant sou-

dain à ceux qui le baissent, en sorte

qu'il les détruit et ne diffère pas, leur

rendant sur-le-ehamp ce qu'ils méri-

tent.
u » Garde donc les préceptes, les

cérémonies et les ordonnances que
moi je te commande aujourd'hui de

pratiquer.
i2

Si, après avoir entendu
ces ordonnances, tu les gardes et les

pratiques, le Seigneur ton Dieu, lui

aussi, te gardera l'alliance et la misé-

ricorde qu'il a jurées à tes pères :
l3

il

t'aimera, il te multipliera, il bénira tes

enfants, et le fruit de ta terre, ton blé

et tes vignes, ton huile et ton gros bé-

tail, les troupeaux de tes brebis, dans

la terre au sujet de laquelle il a juré à

tes pères qu'il te la donnerait. '* Car tu

seras béni entre tous les peuples. Il

n'y aura pas chez toi de stérile de l'un

et de l'autre sexe, tant dans les hommes

que dans tes troupeaux.
H5 Le Seigneur

éloignera de toi toute langueur; et les

infirmités terribles de l'Egypte que tu

connais, il ne te les apportera pas à toi,

mais à tous tes ennemis. u Tu dévore-

ras tous les peuples que le Seigneur
ton Dieu doit te donner. Ton œil ne

les ménagera pas, et tu ne serviras

point leurs dieux, afin qu'ils ne soient

pas pour toi une ruine.
n » Si tu dis en ton cœur : Ces na-

tions sont plus nombreuses que moi;
comment pourrai-je les détruire? 18 ne

crains point, mais rappelle-toi ce qu'a
fait le Seigneur ton Dieu à Pharaon' et

à tous les Égyptiens,
i9 les très gran-

des plaies qu'ont vues tes yeux, les

signes et les prodiges, la main forte et

le bras étendu, pour que le Seigneur

trer, en l'appelant ainsi le Dieu, qu'il s'agit du Dieu

unique, du seul vrai Dieu. Cf. Genèse, xxxi, 13 (hé-

breu), etc.

9-10. Gardant sa miséricorde à ceux qui l'aiment
et rendant soudain à ceux gui le haïssent. Le Sei-

gneur est à la fois le rémunérateur du bien, y. 9, et

le vengeur du mal, y. 10. Mais ici Moïse ne développe
que la première pensée, en énumérant les bénédic-
tions dont Dieu comblera les Israélites s'ils exécu-
tent fidèlement ses ordres, y. 12 et suivants. Dans
d'autres passages parallèles, au contraire, la des-

cription des bénédictions réservées aux fidèles est

suivie de celle des châtiments destinés aux prévarica-
teurs. Voir, par exemple, Lévitique, xxvi, où les ré-

compenses sont décrites y. 3-t3, et les punitions,
y. 14-41.

14. Il n'y aura pas chez toi de stérile. La stérilité

était, chez les Hébreux, regardée comme un oppro-
bre.

15. Les infirmités terribles de l'Egypte. Certains

commentateurs voient ici une allusion aux dix plaies

d'Égvpte; d'autres pensent qu'il s'agit simplementdes
maladies qui ont cours en Egypte, foyer fréquent

de

contagion.
— Que tu connais : allusion au séjour ré-

cent des Hébreux dans le pavs d'Egypte. Sans doute,

la plupart des auditeurs de Moïse n'avaient pas connu

personnellement l'Égvpte, mais tous avaient bien

souvent entendu leurs pères raconter les faits dont

eux-mêmes avaient été les témoins dans la terre

des pharaons. . .

17. Si tu dis en ton cœur... Prévision qui n était

pas inutile, après les événements de Cadès où les
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nOïljOSL XVÇIOÇ dsôç VfXWV TlÙOt XOÏÇ S&VS-

oiv, ovç ov
(pofirj

dno ngoçoinov avxtov.
20 Kai xdç oqprjxiaç dnooxsXsï xvgtoç o dsoç
oov sic avxovç, scoç dv txzgi(3woiv ol xaxa-

XsXei/iif.iéi'Oi xai oï x£xgvf.if.iévot dno oov.
21 Ov

Tçojd'rjOj]
dno ngoçwnov avxâiv, on

xvgtoç o &sôç oov sv ool, &s6ç /.téyaç xai

xgaxaiôç.
22 Kai xaxavaXiôo£t xvgtoç o

&sôç oov xd s&vrj xavxa dno ngoçwnov oov
xaxd (.axgov /.uxqÔV ov

ôvvrjoi] sÇavuXwoui
avrovç xo xdyoç, ïva

/lit}

'

yévrjxat t] yr\ sgi]-

jlioç xai
'

nXTj&vv&i] ini oè xd -friygla xd

àygta.
2Z Kai nagaâojost avxovç xvgtoç o

&soç oov sic xdç ysïgdç oov, xai dnoXétç av-

xovç dnœXsla /nsydXi], swç âv sçoXofrgsvorjxs
avxovç.

2i Kai nagaâojost xovç fiaotXnç
avxâtv dç xdç y£Ïgaç v/liojv, xai dnoXsïzs
xo ovo/ita aihojv èx xov xônov sxsivov ovx

dvxiox7]0£xai ov&siç xaxd ngôçionov oov,

scoç dv sS,oXod-Q£vortç avxovç.
2Î} Ta yXv-

nxd xôiv dstov avxcov xavosxs nvgi' ovx snt-

d-v(.ir]o£iç dgyvgtov ovôs ygvoiov an avxwv
ov

Xtjxprj osavxôj, f.11] nxaiorjç ât avxô, oxi

fidèXvy(.ia xvglw xm &stô oov sort. 26 Kai
ovx sîçoiostç ^âéXvyf.ia £Îç xov oixôv oov,
xai dvd&£[xa soi] uçn£g xovxo' ngoçoydto-
/Liaxi ngoçoy&tsïç xai fiÔ£Xvy[.iaxt fiÔ£Xv'8,r],

oxi dvdd~£[.id sort.

VMI» Udoaç xdç ivxoXdç, aç syw svxsX-

Xo/iai v[xïv Ofjf.isgov, (pvXdçso&s noisïv, ïva

Çîjxs xai noXvnXaoiaod-7\xs xai slçsXd-rjxs xai

xXr]Q0V0f.irjo7]XS xrjv yîjv, r\v Mfxoos xvgtoç ô

&sôç vfiâtv xoïç naxgâotv vfxûv.
2 Kai fivt]-

od~i]07]
ndoav xr]v oôôv, r\v ijyays os xvqioç

ô &sôç oov sv xîj sQtj/iioj, onwç dv xaxwoi] os

xai nsigdoi] os xai ôtayvoiod~rj xd sv xîj xag-

19. A1F: îj/uûjv. 23. AE: ànoléaei. A: èÇoie-

&Qevaei. 24. A'F: ànoleizai. F: (1. èx rov totc.

èx.) vTtoxàxfù rov ovqavov. AF: ovâelç xarà.
25. AEF: xaraxavaere nvçi. AË: «oi ovx. AEF:
(1. Xafieïv) ov

l^ifJtj.
— \ . Vf (p. IvroXaç) ravraç.

Af (p. rrjv y.) TtjV àya^v. AF* ô &eot vpùy.
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FX"J- (p. oov) tovto tÔ TeaaaçaxooTov ctoç.

A*ây.

21. Tit îie ?es craindras point. Hébreu : « ne trem-

ble point devant eux ». Septante : « tu ne seras pas

blessé à leur face ».

22. Et par parties n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante. — Toutes à la fois. Hébreu et Septante :

« vile ». — De peur que... Les Septante ajoutent :

« la terre ne devienne déserte ».

21. De dessous le ciel. Septante : « de ce lieu ».

25. Leurs images taillées aux ciseaux. Hébreu et

Septante : « les (images) sculptées de leurs dieux ».

26. Et tu ne porteras rien de l'idole. Hébreu : « tu

n'introduiras pas d'abomination ».

Vin. 2. Pendant quarante ans... n'est ni dans

l'hébreu ni dans les Septante.
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ceret te Dôminus Deus tuus : sic

fâciet cunctis pôpulis, quos métuis.
20

Insuper et crabrônes mittet Dô-
minus Deus tuus in eos, donec déleat

omnes atque dispérdat qui te fûge-
rint, et latére potûerint.

- { Non timé-

bis eos, quia Dôminus Deus tuus in

médio tui est. Deus magnus et terri-

bilis :
22

ipse consûmet natiônes bas

in conspéctu tuo paulâtim atque per

partes. Non pôteris eas delére pâri-
ter : ne forte multiplicéntur contra te

béstiae terrae. 23
Dabitque eos Dô-

minus Deus tuus in conspéctu tuo :

et interficiet illos donec pénitus de-

leântur. 24
Tradétque reges eôrum

in manus tuas, et dispérdes nômina
eôrum sub cœlo : nullus pôterit re-

sistere tibi, donec conteras eos.
25

Sculptilia eôrum igné combû-
res : non concupîsces argéntum et

aurum, de quibus facta sunt, neque
assumes ex eis tibi quidquam, ne

offéndas, proptérea quia abominâtio

est Dômini Dei tui. 20 Nec infères

quippiam ex idôlo in domum tuam,
ne fias anâthema, sicut et illud est.

Quasi spurcitiam detestâberis
,

et

velut inquinaméntum ac sordes

abominatiôni habébis, quia anâtbe-

ma est.

Deus
|>ro populo
(limii ;i I it-

ru*.

Ex. Î3, 28.

Jos. 24, 12.

Ex. 23, 30.

Ex. 23. 29.

4 Ecg. 17,
25-2G.

Jos. 10. 28;
11, 12; 12,

7-24.

Spolia
< lianan..

oi-inii

anatliema-
li/aiUin .

Dent. 7, 5
;

12, 2-3.

Ex. 23, 24
;

34, 13.

1 Par. 15, 12.

2 Mach.12.40.

VIII. Omne mandâtum, quod
c) Benefl-
ciorum

ego praecipio tibi hôdie, cave dili- ™°?**?*m

génter ut fâcias : ut possitis vivere,

et multiplicémini, ingressique pos- °°m"'tV
sideâtis terram, pro qua jurâvit Dô-

.... * ,\ « T7. Dent. 1, 1-4

minus patnbus vestns. a Et recor-xum.33,1-49.

dâberis cuncti itineris, per quod ad-

dûxit te Dôminus Deus tuus quadra-

ginta annis per desértum, ut affli-

geret te, atque tentaret, et nota fîe-

Deut. 2,

29,5.

Dent. 13, 3.

Jud. 2, 22.

ton Dieu te retirât de l'Egypte : ainsi

fera-t-il à tous les peuples que tu re-

doutes. 20 De plus, le Seigneur ton
Dieu enverra aussi les frelons contre

eux, jusqu'à ce qu'il détruise et perde
entièrement tous ceux qui t'auront

échappé et qui auront pu se cacher.
21 Tu ne les craindras point, parce que
le Seigneur ton Dieu est au milieu de
toi, Dieu grand et terrible. 22 Lui-

même, il exterminera ces nations en ta

présence, peu à peu et par parties. Tu
ne pourras pas les détruire toutes à la

fois, de peur que les bêtes de la terre
ne se multiplient contre toi. 23 Mais le

Seigneur ton Dieu les mettra en ta pré-
sence, et il les fera mourir, jusqu'à ce

qu'ils soient entièrement détruits. 24 Et
il livrera leurs rois en tes mains, et tu

extermineras leurs noms de dessous le

ciel : nul ne pourra te résister, jusqu'à
ce que tu les aies brisés.

2d » Tu brûleras au feu leurs images
taillées au ciseau; tu ne convoiteras

point l'argent et l'or dont elles ont été

faites et tu n'en prendras rien pour toi,
de peur que tu ne tombes dans un
piège, parce que c'est l'abomination du

Seigneur ton Dieu. 2G Et tu ne porteras
rien de l'idole dans ta maison, afin que
tu ne deviennes pas anathème, comme
elle l'est elle-même. Tu la détesteras

comme de la fange, et tu l'auras en
abomination comme de la souillure et

des ordures, parce que c'est un ana-
thème.
VIII. * » Prends bien garde de pra-

tiquer tous les préceptes que moi je te

prescris aujourd'hui, afin que vous

puissiez vivre, que vous vous multi-

pliiez, et, qu'après y être entrés, vous

f>ossédiez

la terre au sujet de laquelle
e Seigneur a juré à vos pères.

2 Et tu

te souviendras de tout le chemin par
lequel le Seigneur ton Dieu t'a conduit

pendant quarante ans à travers le dé-

sert, pour t'affliger, t'éprouver et faire

Hébreux avaient tenu le même langage.
20. Le Seigneur ton Dieu enverra... les frelons

contre eux : promesse déjà faite plus haut, Exode,
xxiii, 28.

25. Tu n'en prendras rien pour toi: précepte violé

par Achan, Josué, vu. — C'est l'abomination du Sei-

gneur, c'est-à-dire : ces idoles sont abominables
aux yeux du Seigneur. Le mot hébreu lô'êbah,
traduit par abominâtio dans la Vulgate, signifie
« une chose horrible, souillée», et spécialement en
matière religieuse.

26. Afin que tu ne deviennes pas anathème. Sur

l'anathèmc, voir plus haut la note des Nombres,

xxi, 2. On voit par ce passage que non seulement les

étrangers, mais les Israélites eux-mêmes, pouvaient
devenir anathèmcs, et ils l'étaient en effet dans
deux cas : 1° quand ils s'adonnaient à l'idolâtrie;

2°, et c'est le cas ici prévu, lorsqu'ils s'appropriaient

quelque objet frappé d'anathèmo : dans l'une et
1 autre hypothèse le coupable méritait lui-même l'ex-

termination : Exode, xxii, 20; Deutéronome, xm, 15;
Josué, vu, 23,. etc.

VIII. i. Prends bien garde... : c) Souvenir des bien-
faits de Dieu, vm, 1-20, destiné à entretenir la fidé-

lité en Israël.
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ôla oov, si (pvluÇrj xdç èvxoXdç avxov q ov.

3 Kal sxdxojos os xal sXt/uayyôvrjoé os, xal

sxpoifxios os to fidvva, o ovx jjâstoav ol na-

tsqsç oov, ïva dvayysLXrj
ooi on ovx in uqxm

fiôvo) Çijosrai o àvdoojnoç, dXV snl navxl

çjjf.iaTi
Tcô sxnoQSvo/xévcp ôid oxd/Liaxoç dsov

Çtjosxai o àvd-QW7ioç.
4 Ta ifidrid oov ovx

STtaXaiœd"/] dnô oov,
' xd vno6rjf.iaxd oov

ov xaxsxQtfir] dnô oov' 1 ol ndôsç oov ovx

sTvXwd-TjOav, iôov Tsooaçdxovxa sxr\.
5 Kal

yvojorj xrj xaçôia oov, oxi cJç sïxiç avdooj-

7icç naiêsvorj rov vïôv avxov
,
ovxw xvqioç

6 dsôç oov naiôsvosi os. 5 Kal q>vXd"Brj xdç

èvxoXdç xvqLov xov &sov oov, noQSvso&ai
£v xaïç dâoïç avxov xal (pofîsïod'ai avxov.
7 cO ydo xvqioç o Ssôç oov slçd^st os sic yrjv

dyad-rjv xal
*

noXXrjv, ov ys'iuaQQOi vôdxwv
xal mqyal dpvoowv sxnoQSvôfxsvat ôid xôJv

nsâlojv xal âtd xoZv oqscov'
s
yrj nvQOv xal

xçi&rjç, afmsXoi, ovxaï, Qoal, yrj êXaiaç

iXalov xal /nsXixoç'
9
yrj scfS qç ov f.isxd tvxoj-

ysiaç <f>ayrj
xov aoxov oov, xal ovx svâsrj-

&rjor] sn avxrjç ovâsv' yrj r\ç ol Xl&oi ol-

ârjQOç, xal èx xwv oqscov avxrjç /.isxaXXsv'osiç

yaXxôv.
,0 Kal opayfj xal sfinXr\odr\ori xal

svXoyrjostç xvqiov rov dsôv oov snl xrjç yrjç

xrjç dya&rjç, r\ç âsâcoxé ooi.
* {

IlQÔçsys

osavxôj,fir] èniXdfrr] xvqLov xov&sov oov, xov

ftrj (pvXdçai xdç èvxoXdç avxov xal xd xol-

fiaxa xal Ta âixaioj/naxa avxov, ooa sytô

svxéXXo/xal ooi orjfiSQOv.
V2

M.rj (paytov xal

è/xnXriod-slç xal olxiaç xaXdç olxoâo/.irjoaç

xal xaxoixrjoaç sv avxatç,
<3 xal xiov ftowv

oov xal xôjv nQofidxoJv oov nXrjd-vvd-svxtov

ooi, aQyvQwv xal yQvoiov nXrjd-vvd-évxoç

ooi, xal ndvxoov oooov ooi soxai nXrfîvv&ùv-
xutv ooi,

,4
vxpw&rjç xrj xaQÔla xal sntXdd~i]

xvqLov xov dsov oov xov s%ayayôvxoç os sx

3. F: ovx eïSrjoav. A2
: jideiç xai ox jjSeioav.

AEF* (a. èx7roç.) tS. 4. AE: (pro hnaX.) xars-

rçlfir] (F: ànerçî/St]). AEF* rà inoôij/uarâ as h

xaTsr^CPrj ano as. '6. A2F: woei tiç. 7. A: ttjv yrjv

ttjv ay. AF: twv oç. xai Sià tÙv neâ, 9. AEF
ovS. ère'' avr. AEF"}* (p. ii^ot) avTÎjç. 10. AF
eStaxe. {{. A1*

(ait.) /utj . A: avrë ràç èvr. 13. F
xal àçyvç. EF: xovoCov TiXijftvvfrévriûv. 14. AEF
xaçdCu oov.
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4. Hébreu : « ton vêtement n'a point vieilli sur toi,

et ton pied ne s'est point enflé, voilà quarante ans •.

Après sur toi, les Septante ajoutent : « les sandales ne
se sont point usées pour toi ».

5. C'est afin que tu penses. Hébreu et Septante :

« et tu penseras ».

7. Dans une terre bonne. Les Septante ajoutent :

« et grande ». — Terre de ruisseaux, d'eaux et de

fontaines, dans les champs et les montagnes de la-

quelle jaillissent des sources de fleuves. Hébreu et

Septante : « pays à torrents d'eau, à sources d'eau

souterraine, qui jaillissent dans la vallée et sur la

montagne ».

9. Sans en manquer jamais. Hébreu et Sep-
tante : « et tu seras rassasié ».
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rent quae 111 tuo ânimo versabântur,
Dei

c
b

i

e
a
ne"-

utrum custodîres mandata illîus, an *e
tT",

n~

non. 3 Afflîxit te peni'iria, et dédit Ex.i6,u.
tibi cibum manna, quod ignorâbas

Num" "' 7-

tu et patres tui : ut osténderet tibi ïîL"™!

quod non in solo pane vivat homo, s^i^m.
sed in omni verbo quod egréditur de d^

8

.' »:

ore Dei. '* Vestiméntum tuum, quo ve»umen.
. | , . ,

' 1 I uni.

openebans, nequaquam vetustâte de-

fécit : et pes tuus non est subtritus,
en quadragésimus annus est. 5 Ut Deut x „
recôgites in corde tuo, quia sicut

érudit filium suum homo, sic Dô-
minus Deus tuus erudivit te,

6 ut

custôdias mandata Dômini Dei tui,

et âmbules in viis ejus, et tîmeas
eum.

7 Dôminus enim Deus tuus intro- Terra

dûcet te in terram bonam, terram
promiHHa

rivôrum aquarûmque et iontium : in e*. 20, 6.

cujus campis et môntibus erûmpunt
fluviôrum abyssi :

8 terram fru-

ménti, hôrdei, ac vineârum, in qua
ficus, et malogranâta, et olivéta

nascûntur : terram ôlei ac mellis,
9 ubi absque ulla penûria cômedes

panem tuum, et rerum omnium
abundântia perfruéris : cujus lapides Deut 33, 25.

ferrum sunt, et de môntibus eius „ „' J Deut. 6,11-12.

sens metâlla fodiûntur :
10 ut cum Joel

>
2
>
26 -

coméderis, et satiâtus fûeris, bene-

dicas Domino Deo tuo pro terra

ôptima, quam dédit tibi.

* ' Observa
,

et cave nequândo »e«s
.

obliviscâris Dômini Dei tui, et né- non
m

gligas mandata ejus atque judicia et

ceremônias, quas ego praecipio tibi Sev*-
1£ *'•

hôdie :
n ne postquam coméderis,

et satiâtus fûeris, domos pulchras
aedifîcâveris, et habitâveris in eis,
13

habuerisque arménta boum, et

ôvium grèges, argénti et auri, cunc-

tarûmque rerum côpiam,
tÀ elevétur Deut. 17, 20

;

cor tuum, et non reminiscâris Dô- n^ao,*

2 Ead. 9, 25.

Er. 3, 8:33,3.

connaître ce qui se passait dans ton
cœur : si tu garderais ses commande-
ments ou non. 3

II t'a affligé par la faim,
et il t'a donné pour nourriture la manne
que tu ignorais, toi et tes pères, afin de
te montrer que ce n'est pas de pain seu-
lement que l'homme vit, mais de toute

parole qui sort de la bouche de Dieu.
' Ton vêtement, dont tu étais couvert,
n'a pas manqué par

la vétusté, et ton

pied n'a pas été déchiré en dessous, et
voici la quarantième année. 3 C'est afin

que tu penses en ton cœur, que, comme
un homme instruit son fils, ainsi le

Seigneur ton Dieu t'a instruit :
c afin

que tu gardes les commandements du
Seigneur ton Dieu, que tu marches
dans ses voies et que tu le craignes.

7 » Car le Seigneur ton Dieu t'intro-

duira dans une terre bonne, terre de
ruisseaux, d'eaux et de fontaines, dans
les champs et les montagnes de laquelle
jaillissent des sources de fleuves;
8 terre de blé, d'orge et de vignes, dans

laquelle naissent les figuiers, les gre-
nadiers et les oliviers

;
terre d'huile et

de miel,
9 où tu mangeras ton pain sans

en manquer jamais, où tu jouiras de l'a-

bondance de toutes choses, dont les

pierres sont du fer, et de ses monta-

gnes on exploite des mines d'airain :

10 afin que, lorsque tu auras mangé et

que tu seras rassasié, tu bénisses le

Seigneur ton Dieu pour la terre excel-

lente qu'il t'a donnée.
1 * » Aie soin et prends garde de n'ou-

blier jamais le Seigneur ton Dieu, et de
ne point négliger ses préceptes, ses

ordonnances et ses cérémonies, que
moi je te prescris aujourd'hui;

12 de

peur qu'après que tu auras mangé et

que tu seras rassasié, que tu auras bâti

de belles maisons et que tu t'y seras

établi,
i3 et que tu auras eu des trou-

peaux de bœufs, et des troupeaux de

brebis, et une abondance d'argent et

d'or de toutes choses,
n ton cœur ne

s'élève, et que tu ne te souviennes plus

3. Que tu ignorais : voir la note sur Exode, xvi,
31. — Ce n'est pas de pain seulement... Parole citée

par N.-S. au tentateur: voir la note sur Deutér., vi, 13.
7. Le Seigneur ton Dieu t'introduira dans une

terre bonne. Dans le Deutéronome, cette promesse
est rappelée à tout instant, et avec une insistance

qui ne peut convenir qu'à l'époque même où allait

s'accomplir cette grande révolution dans la vie poli-
tique des Hébreux : chez un écrivain postérieur,
une telle insistance serait inexplicable. — De la-

quelle jaillissent des sources de fleuves. Quoique au-
trefois il y ait eu plus d'eau qu'aujourd'hui en Pa-
lestine, ce pays n'a jamais passé pour exceptionnel
sous ce rapport : il n'y a guère que des habitants
du désert qui pouvaient regarder la Palestine comme

une terre abondamment arrosée d'eau.

8. Terre de blé... Ce verset résume les principales

productions agricoles du pays de Chanaan : le blé

et l'orge étaient les deux espèces de céréales les

plus cultivées. La vigne était une des principales ri-

chesses du pays, ainsi que l'olivier (terre d'huile). Le

figuier y est encore très commun; quant au grena-
dier, do*nt le fruit est si savoureux dans les pays
chauds, on le plantait dans tous les endroits propi-
ces à sa culture.

». De ses montagnes on exploite des mines d'airain:
voir plus haut la note sur Nombres, xxi, 8.

11. Ses préceptes, ses ordonnances et ses cérémonies :

noms divers de la Tltorah ou loi de Moïse; voir la

note du Deutéronome, iv, 4.
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yrjç Axyvnxov sS, oïxov âovXslaç,
* 5 xov dya-

yôvxoç os âià xr\ç sQijf.tov xrjç f.isydXrjç xal

xrjç (po(JsQaç
'

sxsivrjc
'

, ov oopiç âdxvcov xal

axoQTiioq xai ôixpa, ov ovx r\v vâwQ, xov iïj«-

yayôvvoç ooi ix nsxQaç dxooxo/nov 7ii]yijv

vâaxoç,
i6 xov pcofdoavxôç os xo fidvva sv

xr\ iç^fjua, o ovx ijjâsiç ov, xal ovx x

ijâsioav
01 naxsQSç oov, ïva xaxojorj os xal sxnsi-

QaOrj os xal sv os norfor] soydxwv xiôv tffis-

qwv oov' * 7
M.t\ sïnrjç sv

xîj xaodia oov' 'H

îoyiç fiov xal xô xquxoç xijç ysiQÔç ftov

hîolrjoé (loi xf\v âvva/.av
s

xr\v fxsydXrjv^

xavxrjv.
* s Kal [ivrjo&ijor] xvqLov xov &sov

oov, oxi avxôç ooi âiâiooiv loyvv xov noirj-
oai ôvvafuv, xal ïva otrjoT] xrp $ia&r\xy\v

avxov, tjv ujj-ioos xvqioç xoïç naxQaoi oov,

toç oi](.isqov.

19 Kal soxai, sdv
Xîî&r] smXd&7] xvçiov

xov &sov oov, xal noçsvdijç oniooi dswv

sxsQOiv, xal Xutqsvotjç avxoïç xal nqoçxv-
vqorjç avxoïç, ôiufiaQXVQO/iiai vfxïv orjfj.sçov
1 xôv xs ovquvov xal xjjv yrjv*,

oxv dnioXsla

dnoXsïods'
'i0 xadà xal xa Xomd sd-vi], ooa

xvqioç o &soç dnoXXvsi noo rtQOÇOJitov vfiwv,

ovxwç dnoXsïods
,
dvd-

1 wv ovx r
t
xovoaxs

xrjç qpwvrjç xvqLov xov &sov vfiwv.

IX. "Axovs, 'IogatfX, ov âiufialvsiç otjus-

çov xov 'Iooddvrjv, slçsXd'sïv xX^govo/urjoai

sd-vri (.isyâXa xal ioyvoôxsga /xdXXov r[ vfxsïç,

nôXsiç [xsydXaç xal xsiyjjçsiç sù)ç xov ov-

gavov,
2 Xaov fxèyav xal noXvv xal sv/.i^xt],

vlovç *Evdx, ovç ov olod-a xal ov dxijxouç'
Tiç dvvior^osxai xaxd noôcwnov vlwv
3

Evdx;
3 Kal

yvaioT] o^isçov, oxi xvqioç o

&SÔÇ OOV OVXOÇ TlQOnOQSVOSXUl 71QO 71QOÇOJ-
nov oov TivQ xaxavaXloxov soxiv' oUxoç

sS,oXo3-qsvosi avxov ç xal ovxoç unooxQsxpsi
avxov ç dno ngoçwnov oov, xal dnoXsï av-

xovç sv xâysi, xad-dnsQ sïns ooi xvqioç'

16. A* $<?ets oi> xal ix... AEF: xal Ira èxTttto.

F: ctt' ioy^âtov oov. A: hn lo^âra oov. 17. AEF"}"

(in.) Kal. 18. AF* (a. îva) xal et (p. wp.) xvqioç,
20. AF* o âeoç. — 3. AF: avrov; itqo ttqoo. et

+ (a. xal dnoleZ) xal
hsoJLod'Qev'oei avzov;.
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15. Des serpents au souffle brûlant. Septante :

« le serpent qui mord ». Hébreu : « le serpent

sârâf ».

16. Et après qu'il t'a eu affligé et éprouvé, il a eu

enfin pitié de loi. Hébreu : « afin de t'afiliger et de

t'éprouver, pour te faire prospérer à la fin ».

19. Je te prédis. Septante : « je prends à témoin le

ciel et la terre ».

IX. 2. Que toi-même tu as vus et entendus, aux-

quels nul ne peut résister en face. Hébreu et Sep-
tante : « que tu connais et dont tu as entendu (dire),

qui subsistera devant les enfants d'Énac? »

3. Passera devant toi. Hébreu : « lui qui marche

devant toi ». — Qui les brisera, etc. Septante : « il les

exterminera, les enlèvera de devant toi et les perdra

promptement ».
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mini Dei tui, qui ediixit te de terra ^ue^rîr

iEgypti, de domo servitûtis :
* 5 et

ductor tuus fuit in solitûdine magna
Dout' 6

'
12 '

atque terribili, in qua erat serpens Deut. 1, 19.

ni A- t,
' J- Num.ïl, 6;

ilatu adurens, et scorpio ac dipsas, 20, 2,9, n.

et nullae omnîno aquœ : qui edûxit

rivos de petra durissima,
1C et cibà- »«"»»•

vit te manna in solitûdine, quod Deut 8 3

nesciérunt patres tui. Et postquam
affiixit ac probâvit, ad extrémum
misértus est tui,

n ne diceres in ""^Su"
""

corde tuo : Fortitûdo mea, et robur
Don"m -

manus meœ, hœc mihi ômnia prœsti- Dent. 9, 4.

térunt :
18 sed recordéris Dômini £V,'n.

Dei tui, quod ipse vires tibi pnebûe- Deut 4 31;

rit, ut impléret pactum suum, super
7

>
8 -

quo jurâvit pâtribus tuis, sicut pra>
sens ïndicat dies.

19 Sin autem oblitus Dômini Dei ^"^iViâ"
tui, secûtus fûeris deos aliénos, co-

luerisque illos et adorâverîs : ecce^n/k
2^

nunc prœdico tibi quod omnîno dis-

péreas.
20 Sicut gentes, quas delé-

vit Dôminus in intrôitu tuo, ita et

vos peribitis, si inobediéntes fuéritis

voci Dômini Dei vestri.

IX. «

Audi, Israël : Tu transgre- cJ^
diéris hôdie Jordânem, ut possideas f0^SS3 .

natiônes mâximas et fortiôres te, ci- „
Deut. 5, 1

vitates ingentes, et ad cœlum usque De£ u
7 ,

murâtas,
2 pôpulum magnum atque ,?

eut-
' '"

1 r
.
° T^ > uni. 1

sublimem, fïhos Enâcim, quos ipse
3i

vidisti et audisti, quibus nullus po-
test ex adverso resistere. 3 Scies

eu
pro'

pse

ergo nodie quod DominusDeustuus i»rlc ii..<u-

ipse transîbit ante te, ignis dévorans

atque consûmens, qui cônterat eos^1

-^'

2

29-

et déleat atque dispérdat ante fâciem 10
> «•

tuam velôciter, sicut locûtus est

tibi. «

* Ne dicas in corde tuo, cum de-

Deut. 1, 2S.

uni. 13, 29,

du Seigneur ton Dieu, qui t'a retiré de
la terre d'Egypte, de la maison de ser-

vitude
;

15
qui a été ton guide dans le

désert grand et terrible, dans lequel
étaient des serpents au souffle brûlant,

des scorpions et des dipsas, et où il n'y
avait absolument aucune eau

; qui a fait

jaillir des ruisseaux de la pierre la plus
dure,

1c et qui t'a nourri dans le désert

d'une manne que n'ont pas connue tes

pères. Et après qu'il t'a eu affligé et

éprouvé, il a eu enfin pitié de toi,
17 afin

que tu ne dises pas en ton cœur : C'est

ma force et la vigueur de ma main qui
m'ont acquis toutes ces choses;

<8 mais

que tu te souviennes que c'est le Sei-

gneur ton Dieu qui t'a lui-même donné
des forces, afin d'accomplir ainsi l'al-

liance au sujet de laquelle il a juré à tes

pères, comme le montre le présent jour.
49 » Mais si, oubliant le Seigneur ton

Dieu, tu suis des dieux étrangers, et

que tu les serves et les adores, voici

maintenant que je te prédis que tu pé-
riras entièrement :

20 comme les na-

tions qu'a détruites le Seigneur à ton

entrée, ainsi vous périrez, vous aussi,

si vous êtes désobéissants à la voix du

Seigneur votre Dieu.

IX.. * » Écoute, Israël : Tu passeras

aujourd'hui le Jourdain, afin que tu

possèdes des nations très grandes et

plus fortes que toi, des villes immenses

et fortifiées jusqu'au ciel,
2 un peuple

grand et d'une très haute stature, les

enfants d'Énac que toi-même tu as vus

et entendus, auxquels nul ne peut ré-

sister en face. 3 Tu sauras donc aujour-

d'hui que le Seigneur ton Dieu passera
lui-même devant toi, feu dévorant et

consumant, qui les brisera, les détruira

et les exterminera soudain devant ta

face, comme il t'a dit.

* » Ne dis point en ton cœur, lors-

15. Des dipsas. C'est le seul passage où la Vulgate
emploie cette expression. Le dipsas, ou dipsade,est
une espèce de serpent dont la blessure cause une
soif ardente qui amène bientôt la mort. C'est par ce
mot que se traduirait plus exactement le sârâf du
texte hébreu, appelé par la Vulgate, dans ce passage,
« le serpent au souffle brûlant », serpens flatu adu-
rens. Quant à l'expression hébraïque rendue par
dipsas, ce n'est pas le nom d'un serpent, mais sim-

mdôn, « la région desséchée » et brûlante. — Qui a
fait jaillir des ruisseaux : en deux circonstances,
Exode, xvii, 6, et Nombres, xx, dl.

16. Que n'ont pas connue tes pères : voir la note

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

sur Exode, xvi, 31 .

IX. 1. Écoule, Israël... : d) Gratuité des bienfaits

de Dieu, ix, 1-x, 11. — Aujourd'hui, dans le sens de

bientôt, de même que demain veut souvent dire

plus tard. .

2. Les enfants dEnac, déjà mentionnes : c étaient

des géants, habitants de la terre de Chanaan. qu'a-

vaient vus les espions envoyés par Moïse en Pales-

tine, Nombres, xm, 20-3». ...... ,

3 Soudain : Moïse avait précisé lui-même un

peu plus haut, vu, 22-23, le sens de cette parole,

et montré qu'une destruction trop rapide des Cha-

56
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4
M.r] sïnrjç

iv rrj y.açâia oov iv TU sça-

vaXojoai xvqiov rov ihsôv oov rd sd~vrj xavxa

TiQO 7iQoçùJ7iov oov, Xsywv Aid xr]v di-

xuioovvrjv fxov sïçrjyays f.is xvqioç xXrjQO-

vo[J.7JO(u xrjv yrjv
K

xr]v dyad-rjv* xavxrjv.
5
Ov/l âid xrjv âixaioovvrjv oov, ovâs âid

xr]v ôoiôxrjxa xrjç xaQÔîaç oov ov slçno-

qsvtj xXrjQOvofxrJGai xrjv yrjv avxwv, dXXd

did xrjv doèfisiav xwv id~vd>v xovxœv xvqioç

iÇoXo&QSvosi avxovç dno nooçojnov oov, xal

tva oxrjorj xrjv ôiufrrjxrjv, r)v âif.ioos xvqioç

toïç nuxQÛoiv 7]/.iwv x(Z
c

AfiQadf.i xal X(0

*Ioadx xal xto *Iuxojfi.
6 Kal yvojorj orj-

/.isqov, on ov/l âid xdç âixaioovvuç oov

xvqioç 6 &sôç oov ôiâojoi ool xrjv yrjv zr]v

dyad-rjv xavxrjv xXrjgovo[.irjoaï on Xaoç

oxXrjooTodxrjXoç si.

7
Mvrjod-rjxi, f.irj iniXd&rj, ooa naoojçvvaç

xvqiov rov dsôv oov èv
xrj iorjiKp' drp r)ç

rjf.uQaç sErfX&srs «§ Aiyvnxov xal rjXd-sxs

sic tov xonov xovxov, dnsid~ovvxsç ôisxs-

Xsïxs xd 71qÔç xvqiov.
8 Kal iv XoJQrjft

aaQioS,vvaxs xvqiov, xal id-vtiojd-rj xvqioç

sep vf.itv içoXod~QSVoai vtidç,
9
uvaflalvovxôç

uov sic xô oqoç Xufisïv rdç nXdxaç rdç Xi-

d-lvaç, nXdxaç âiad-rjxrjç aç âiêdsxo xvqioç

tiqoç vf.iuç. Kal xaxsysvô(.irjv iv no oqsi

xsooaQaxovxa rjfisQaç xal xsooaQaxovxa vvx-

xaç, uqxov ovx ëqiayov xal vôojq ovx smov,
10 xal sâtoxé uoi xvqioç rdç ôvo nXdxaç rdç

Xidivaç ysyQaf.if.uvac iv tw âaxxvXto rov

&sov, xal in avxaiç iysyQanxo ndvxsç 61

Xôyoi ovç iXdXrjos xvqioç nQÔç vf.idç iv xto

oqsi ^V£'?? ixxXrjoiaç.
11 Kal iyévsvo did

TSOOUQdxOVTU 7]f.lSQ(X)V
xal did XSOOaQUXOVXa

vvxxoZv sâwxs xvqioç ifiol rdç ôvo nXdxaç

rdç Xi&lvaç, nXdxaç âiad-rjxrjç.
i2 Kal slns

xvqioç nQÔç f.is' ^Avdoxrfti xaxdfirjd-i rô t«-

yoç ivrsvdsv, on r\vôii.r\osv 6 Xaôç oov,

4. AEF: 4ià ràç Sixaioovraç
tuov; j (in f.)

*Ailà Sià rtjy àoépeiav rwv i&vwv tovtwv xvqio;

èÇwJLô&çevoev avrovç 7tço tiqoouitiov oov. 5. A:

(1. uoê{ieiav) àvofiiav. AF: (1. q/uâiv) v/uwv. AEF*
tû (ter.). 6. AF: (1. ov^l) ov. 1. AEF: (1. xal)

è'wç. 10. AF"{* (p. oçei) ex juéaov tov tzvçoj iv.

12. AF+ (p. IdvâoTTj&i) xal.
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4. Ce«/e «erre. Septante : « cette bonne terre ». —
Puisque c'est à cause de leurs impiétés que ces na-
tions ont été détruites, manque dans les Septante.

5. Qu'à ton entrée, elles seront détruites. Hébreu :

que Jahvéh ton Dieu les chasse de devant toi ».

10. Du milieu du feu manque dans les Septante.
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léverit eos Dôminus Deus tuus in a"^î,,
conspéctu tuo : Propter justitiam

c
£**"

meam introdûxit me Dôminus ut ter- _
, „ ,,J>cut. 8, 17 ;

ram banc possidérem ,
cum propter

7 >
,7

>
7-8 -

impietâtes suas istœ delétœ sint na-

tiônes.
'

6
Neque enim propter justî- LeT . 18iM .î3 .

tias tuas, et eequitâtem cordis tui,
Gen - 15> I6 -

ingrediéris ut possideas terras eâ-

rum : sed quia illœ egérunt impie,
introev'inte te delétse sunt : et ut

compléret verbum suum Dôminus.

quod sub juraménto pollicitus est^M^
1

;

4 '

pâtribus tuis, Abraham, Isaac, et "ii^if"

Jacob. 6 Scito ergo quod non prop-
ter justitias tuas Dôminus Deus tuus

déderit tibi terram hanc ôptimam in

possessiônem, cum durissimœ cervi-

cis sis pôpulus.

Rebellio-
nes

7 Mémento, et ne obliviscâris, quô
modo ad iracûndiam provocâveris

p" 1

;""

Dôminum Deum tuum in solitûdine.
t-, l . / T? ' Eï. 14, 10-12

Lx eo die, quo egressus es ex xiigyp-

to usque ad locum istum, semper
advérsum Dôminum contendisti.

. tt i i «• De Horeb
8 Nam et in Horeb provocasti eum, uerum

et iratus delere te vomit,
a
quando n».

ascéndi in montem, ut acciperem ta- ^ u e

bulas lapideas, tabulas pacti quod

pépigit vobiscum Dôminus : et Eï - 32
'
1G

'
10 -

perseverâvi in monte quadraginta Moyse»

diébus ac nôctibus, panem non mô" te .

cômedens, et aquam non bibens.
10

Deditque mihi Dôminus duas ta- wf».
'

bulas lapideas scriptas digito Dei,

et continentes ômnia verba quse
vobis locûtus est in monte de mé- ^nt

,-1

4«

JJ:

dio ignis, quando côncio pôpuli 32,15 ; 34,A

congregâta est. {{
Cumque transis-

sent quadraginta dies, et tôtidem

noctes, dédit mihi Dôminus duas

tabulas lapideas, tabulas fœderis, Ex 32)7>

12
dixitque mihi : Surge ,

et descende

nanéens serait nuisible aux Israélites eux-mêmes,
en faisant de la l'alestine une terre déserte, inculte

et abandonnée aux bétes fauves.
4. C'est à cause de ma justice...: la pensée des mer-

veilles opérées par Dieu en faveur des Israélites

pouvait pousser ceux-ci à s'enorgueillir. Moise

prend à tâche de prémunir son peuple contre ce

danger, et pour cela il lui rappelle, dans le cours

de ce chapitre, les principales désobéissances aux-

quelles il s'est livré dans le désert.

8. Tu es un peuple d'un cou très roide, c'est-à-dire

que le Seigneur ton Dieu les aura dé-

truits en ta présence : C'est à cause de
ma justice que le Seigneur m'a intro-

duit dans cette terre pour la posséder,

puisque c'est à cause de leurs impiétés

que ces nations ont été détruites. 5 Car
ce n'est pas à cause de ta justice, et de

l'équité de ton cœur, que tu entreras

dans leurs terres pour les posséder ;

mais c'est parce que ces nations ont

agi d'une manière impie, qu'à ton en-

trée elles seront détruites, et afin que
le Seigneur accomplît la parole qu'il
donna avec serment à tes pères, Abra-

ham, Isaac et Jacob. 6 Sache donc que
ce n'est pas à cause de ta justice que
le Seigneur ton Dieu t'a donné en pos-
session cette terre excellente, puisque
tu es un peuple d'un cou très roide.

7 » Souviens-toi ,
et n'oublie pas

comment tu as provoqué au courroux le

Seigneur ton Dieu dans le désert : de-

puis le jour que tu es sorti de l'Egypte

jusqu'à ce lieu-ci, tu as toujours lutté

contre le Seigneur.
8

Car, à Horeb

même, tu las provoqué; aussi, irrité,

il a voulu te détruire,
9
quand je mon-

tai sur la montagne, pour recevoir les

tables de pierre, les tables de l'alliance

que fit le Seigneur avec vous
;
et je de-

meurai constamment sur cette monta-

gne pendant quarante jours et quarante

nuits, ne mangeant point de pain et ne

buvant point d'eau. 10 Le Seigneur me
donna alors les deux tables de pierre,

écrites du doigt de Dieu, et contenant

toutes les paroles qu'il vous dit sur la

montagne, du milieu du feu, quand
l'assemblée du peuple fut réunie. H Et

lorsque furent passés les quarante jours

et autant de nuits, le Seigneur me
donna les deux tables de pierre, les ta-

bles de l'alliance,
42 et il me dit : Lève-

|
toi, et descends vite d'ici, parce que

refusant de s'incliner pour porter le joug et obéir

aux commandements de Dieu. Voir Exode, xxxm, 3,

et la note. ..

8. A Horeb même : première desobéissance rap-

pelée par Moïse, l'épisode du veau d'or, y. 8-21 ; cf.

Exode, xxxn, 1-35.

9 Ne manqeant point de pain et ne buvant point
d'eau : le pain et l'eau étant les aliments les plus

élémentaires, cette expression signifie que Moise

garda une abstinence complète pendant les quarante

jours qu'il passa sur la montagne.
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ovç ëE.ijyaysç ix yrjç Aiyvnxov, naQifirfiav

xayv ix xrjç ôâov, qç svsxslXoj avxoïç, xai

inolrjOav eavxoïç ycûvsvfxa.
' 3 Kai sins xv-

qloç tiqoç /lis , XsyoiV
'

AsXâXrjxa tiqÔç os

dnaS, xai âiç, Xéywv'
' 'Eùioaxa xov Xaôv

xovxov, xai lâov Xaôç oxXr\QoxQâyr{XÔç ioviv.

*4 Kai vvv saoôv /.is i^oXo&QSvoaL avxovç,

xai êE,aXsixp(x) xo ovo/.ia avxûJv vnoxdxwd'sv

xov ovquvov, xai noiijou) os sîç sd-voç fiéya

xai ioyvQÔv xai noXv f.idXXov t]
xovxo.

15 Kai imoxQbyjaç xaxéfirjv Ix xov uqovç

xai xo oqoç ixaisxo nvoi swç xov ovçarov,
xai al âvo nXdxsç xiov /naQXVQLWv inl xaiç

âvoi ysQOi fiov.
1 c Kai iâcov oxi ^(.iÛqxsxs

ivavxiov xvqlov xov dsov vfxwv xai inoiij-

oaxs vfxïv avxoïç ycovsvxôv xai naQè^rjxs

and xrjç oâov
, i]Ç ivsxsiXaxo xvqloç vf.iïv

noisïv,
,7 xai iniXafiô(.isvoç xwv âvo nXaxwv

SQQixpa avxàç unô xwv âvo ysiQwv fxov xai

ovvèxQixpa ivavxiov v(.iwv.
48 Kai iâsij&T]v

svavxi xvqLov âsvxsQOv, xu&dnsQ xai xo nçô-

tsqov, xsooaoàxovxa r^iioaç xai xsooaçû-

xovxa vvxxaç' uqxov ovx èfpayov xai vâiog

ovx smov nsol naawv xwv u/xuqxlwv Vficov,Te, ~ ^ \ > '

Ù)V Tj/LIUQXSXS nOVI]Oai XO TIOVTJQOV svavxiov

xvçlov xov &sov naQO%vvai avxôv. { 9 Kai

sxcpoftôç situ âià xov 0-vf.iôv xai xrjv oçy^v,

oxi 7iaQto%vv&T] xvqloç iq>' v(.uv xov içoXo-

d-çsvoai v/.iàç. Kai siçtfxovos xvqloç i/.iov

tcal iv xw xulow Tovxio. 20 Kai inl 'Auqwv

i&Vfiùid'T) è'çoXod-QSvoaL avxôv, xai r\v\d-

firjv xai tzsqI *AaQWv èv xw xaïQW ixsivw.

21 Kai tjjV u/xaQxiav v/.iwv, ^v inoiijoaxs,

xov fiooyov, sXafiov avxôv xai xaxéxavoa

avxôv iv 71vqI, xai ovvêxoxpa avxôv xaxa-

Xéoaç ocpôâQa, iwç iytvsxo Xsnxôv, xai iyé-

VSXO WÇSl XOVLOQXOÇ, Xai SQQLXfJU XOV XOVLOQ-

xôv sic xov ysLfxuQQOW xov xaxafiaivovxa

ix XOV OQOVÇ.

1 14. AEF* Ka\ vvv, 15. AEF* é'wç rov ovça-
rov. F: nlâxeç t^ç Stafrrjxyç ènl. 16. AF: evavri

(eti. 18). AE: (iôo%ov xtavevxov x. n. rayy. EF:
ht rijç oâov. AFf (in f.) noieïv. 17. AEFt (a.

kvavziov) avràç. E* (a. nqôr.) ro. AEFf (p. &eov)

rov. 19. AF: rijv oç. xai t. &v. AEF: (1. tovtw)
ixeCva. 20. AEF _

j" (p. kfrv/uuifrq) xvçioç atpôdça.
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21 . AEF: avrov xai xaxTjleaa otpo'ôça, é'wç ov lyé-
rero Xemov, xai èyertjât].

13. Me dit. Les Septante ajoutent : « je t'ai répété

plus d'une fois, disant ».

IS.Deia montagne ardente. Hébreu et Septante : «de
la montagne, et la montagne était brûlante en feu ».

16. Un veau de fonte. Hébreu: « un veau fondu ••

21. Puis le brisant. Hébreu : « je le pilai en le

broyant bien jusqu'à ce qu'il fût réduit en pous-

sière •.
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liinc cito : quia pôpulus tuus
, quem

eduxisti de /Egypto,deseruéruntve-
lôciter viam quam demonstrâsti eis,

fecerûntque sibi conflâtile.

13
Rursûmque ait Dôminus ad

me : Gerno quod pôpulus iste durae

cervicis sit :
** dimîtte me ut cônte-

ram eum, et déleam nomen ejus de

sub cœlo, et constituam te super

gentem, quse hac major et fôrtior

sit.

45
Cumque de monte ardente des-

cénderem, et duas tabulas fœderis

utrâque tenérem manu, <6 vidissém-

que vos peccâsse Domino Deo vestro,

et fecisse vobis vitulum conflâtilem,

ac deseruisse velôciter viam ejus.

quam vobis osténderat :
17

projéci ta-

bulas de mânibus meis, confregique

eas in conspéctu vestro. 18 Et prôcidi

ante Dôminum sicut prius, quadra-

ginta diébus et nôctibus panem non

cômedens, et aquam non bibens

propter ômnia peccâta vestra quse

gessistis contra Dôminum, et eum ad

iracûndiam provocâstis :
i9 timui

enim indignatiônem et iram illius,

qua advérsum vos concitâtus, delére

vos vôluit. Etexaudivit me Dôminus

étiam hac vice. 20 Advérsum Aaron

quoque vebeménter irâtus, vôluit

eum contérere, et pro illo simîliter

deprecâtus sum. 21 Peccâtum autem

vestrum quod fecerâtis, id est, vitu-

lum, arripiens, igné combûssi, et in

frusta comminuens, omninôque in

pûlverem rédigens, projéci in tor-

réntem, qui de monte descendit.

Hebr»;i
lapsi.

Dei
iracundia.

Dcut.9, 6.

Ex. 32, 9.

Vil. .h.»

contlalilis.

Hebr. 12, 18.

Ex. 32, 14.

Ex. 33, 8, 19.

Moyses
pro populo
intercedil.

Deut. 9, 9.

Ex. 34, 28
;

24, 18.

Hebr. 12, 21.

Deut. 10, 10.

Hein
pro

Aarone.

Ex. 32, 21.

la. 31, 7.

ton peuple, que tu as retiré de l'Egypte,
a abandonné aussitôt la voie que tu lui

as montrée, et ils se sont fait une idole

de fonte.
13 » Et de nouveau le Seigneur me

dit : Je vois que ce peuple est d'un cou

roide :
iA

laisse-moi, que je le brise,

et que j'efface son nom de dessous le

ciel, et que je t'établisse sur une nation

plus grande et plus forte que celle-ci.

43 » Or, lorsque je descendis de la

montagne ardente, tenant les deux
tables de l'alliance dans l'une et l'autre

main,
{6 et lorsque j'eus vu que vous

aviez péché contre le Seigneur votre

Dieu, que vous aviez fait pour vous un
veau de fonte, et que vous aviez aban-

donné si tôt sa voie, qu'il vous avait

montrée,
a

je jetai les tables de mes

mains, etje les brisai en votre présence.
18 Puis je me prosternai devant le Sei-

gneur, comme auparavant, ne man-

geant point de pain pendant quarante

jours et quarante nuits, et ne buvant

pas d'eau, à cause de tous vos péchés

que vous aviez commis contre le Sei-

gneur, et parce que vous l'aviez provo-

qué au courroux;
19 car j'ai craint son

indignation et sa colère, par laquelle,

excité contre vous, il a voulu vous dé-

truire. Mais le Seigneur m'exauça en-

core cette fois.
20 Contre Aaron aussi

extrêmement irrité, il voulut le briser,

mais je l'en détournai également par
mes prières.

21
Quant au péché que

vous aviez fait, c'est-à-dire le veau, je

le pris, je le brûlai au feu, puis le bri-

sant en morceaux, et le réduisant en-

tièrement en poudre, je le jetai dans le

torrent qui descend de la montagne.

12. De fonte : sur la facilite qu'avaient les Hébreux

de procédera cette opération dans le désert, voir la

note de VExode, xxxn, 4.
*

13. D'un cou roide : voir plus haut la note sur le

y. 6.

16. Un veau, souvenir du bœuf Apis adoré par les

Égyptiens : voir la note sur Exode, xxxu, 4.

18. Je me prosternai devant le Seigneur comme

auparavant : Moïse s'était prosterné devant le Sei-

gneur, aûn d'intercéder pour le peuple, lorsque

Dieu lui avait annoncé l'idolâtrie des Hébreux et

son dessein de les punir, y. 13-14. Cette première

prière de Moïse n'est pas rappelée en cet endroit du

Deutéronome, mais elle se trouve tout au long dans

VExode, xxxu, 11-14.

21. Le veau : voir ci-dessus la note sur le y. 16. —
Je le jetai dans le torrent : sur ce ruisseau, voir la

note de VExode, xxxu, 20.
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22 Kai èv tw è/xnvQto/nw xai èv x(p nei-

çaGf.i(Z xai èv xoïç [xvq/xaOi xrjç htlxrvfiUtç

naQo'Bvvavxeç r\xe xvqiov.
23 Kai ô'xe eS,a-

nèoxetXev v/lmç xvqioç ex
Kdârjç BaQvrj,

XéycûV *Avd$r\xs xai xXr]QOvoixr\oaxe xrjv

yrjv, rjv ôlâcofti vfiïv, xai
rjneifrrjoaxs

xw

Qtj/uaTi xvqLov xov dsov v/xwv, xai ovx èni-

oxevoaxe avxû), xai ovx elçrjxovoaxe rrjç

(ptovfjç avxov.
2i

'Anei&ovvxeç r\xe xd nçoç

xvqiov and xrjç ^/nsçaç, rjç èyvoSod-r] vfùv.
23 Kai èâerjd-rjv évavxi xvqIov xeooaou-

xovxa rif-iêçaq xai xeooaQuxovxa vvxxaç,

ô'oaç èôerjd-rjV etne ydg xvqioç sÇoXod-Qev-
aai vfxdç.

26 Kai ev'Çdf.irjv nQoç xov ôsov
xai eïna' Kvçie, fiaotXev xwv &ecov, [irj h'£o-

Xod-Qevorjç xov Xaôv oov xai xrjv /neglôa

oov, rjv èXvxQWOù), ovç e%rjyayeç èx yrjç Ai-

yvnxov
' iv xrj ioyyï oov

xrj /.leydXrj
xaV

èv
xrj yeiQi oov

xrj xçaxaia
x xai èv rw

ftoayiovi oov xto vxpr]XoZ
]

.
27

MvijoS-rjxt
c

À8çaàf.i xai *Ioadx xai 'iaxcJ/3
' xwv &£Qa-

novxcov oov, oïç w/nooaç xaxd oeavxov x '

{.irj

èmftXéiprjç èni xr]v oxXr]QÔxr\xa xov Xaov

xovxov xai xd doefirj[.iaxa xai èni xd df-iao-

xrjf.iaxa avxtov. 28
M.r) eïnojotv ol xaxoi-

xovvxeç xrjv yrjv, ô&ev e%rjyayeç r]f.idç èxéî-

&ev,
'

Xèyovxeç
u

Ilaçd xo
f.irj

ôvvaod-ai

xvqiov elçayaysïv avxovç sic xrjv yrjv, rjv

einev avxoîç, xai naod xo /.iiGrjoat avxovç,

èt,rjyaysv èv
xrj èQr]f.uo dnoxxeïvui avxovç.

29 Kai oxixot, Xaôç oov xai xXrjgôç oov, ovç

è\rjyayeç
'

èx yrjç Aiyvnxov
' èv xrj ioyvï

oov
xrj tueydXr] xai èv xîj yeiQi oov xjj xqu-

xaia xai èv xûi (igayiovl oov xm vxprfXw.

X. "JEV èxelvtû rw xaïQÔi etne xvqioç uqoç

[te' AdE,evoov oeavxdJi ôvo nXdxaç Xid-lvaç

wçneQ xdç nQtôxaç ,
xai dvd^rj^i uqoç f.ie eiç

xo oqoç, xai Ttoirjoeiç oeavxto xifiœxov %vXi-

vrjv.
2 Kai ygârpeiç èni xdç nXdxaç xd Qrj-

f.iaxa, a rjv èv xaïç nXa'^i xaïç ngoixaiç dç

ovvèxQixpaç, xai è[.i(3aXsïç avxdç eiç xrjv xi-

ficûxôv.
3 Kai ènoirjoa xifitoxôv èx "ÇvXiov

dorjnxcov, xai èXd^evoa xdç nXdxaç Xi&Lvaç,

24. AEF -

xvqlov atf* iji Tj/uéqaç. 20. AEF: rji-

%âfxEv. AEF^f (p. xvqie) xvçie. F* flaaiXev rwy
&ewv. AEF: (1. fïtjçlôa) xhjçovo/LiCav. •}• (a. ov;) ev

rjj la^vi aov rjj jueyuXj]. A* (ait.) rjj. A (pro vip.)

fteyâXu).
ç
>Tl, AEF: xat ènï rà àoeftrjjuccTa avrcZv.

28. AEF: Mtjnore eln.
-J- (p. //taîjaai) xvqiov.

: avrov? an, Iv t. bq. A1EF* (in f.) avxovç.

29. AEF* xaï èv rjj x . a. rjj xç.
— 2. AEF: Kai
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ypdxfJUJ... oaa rjv... nqûraiç ai;. 3. AEF: ràç Svat

nXixa: ràz lifrîvaç.

22. A l'Embrasement aussi, à la Tentation et aux
Sépulcres de la concupiscence. Traduction des noms
propres hébreux.

26. Seigneur Dieu. Septante : « Seigneur, roi des
dieux ». — Et votre héritage... par votre grandeur
manque dans les Septante qui ajoutent : « dans ta

grande force... et par ton bras très haut ».

27. Et Jacob. Les Septante ajoutent : « tes servi-

teurs, auxquels tu as juré ».

X. i. Une arche. Hébreu : « une caisse ». C'est le

sens du mot arca, d'où nous avons tiré « arche ».
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22 In Incéndio quoque et in Ten- Ke
î£"

io"

tatiône, et in Sepiilchris concupis-
alise -

céntiœ provocâstis Dôminum :
23 et Xmn . n, 3 .

quando misit vos de Cadesbârne, di-
El' 17

'
? '

cens: Ascéndite, etpossidéteterram. """m,"*
34i

quam dedi vobis, et contempsistis

impérium Dômini Dei vestri, et non
Nn

u, i-i.
32;

credidistis ei, neque vocem ejus au-

di're voluistis :

24 sed semper fuistis iTso.Y
i Ml J- • Act.7,51.

rebelles a die qua nosse vos cœpi.

25 Et jâcui coram Domino quadra- ,7«™!°

ginta diébus ac nôctibns. quibus eum ^^am
suppliciter deprecâbar, ne deléret',r°i,0 >,ul°

vos ut fûerat comminàtus :
26 et

El-32> n .

orans dixi : Domine Deus, ne dis-

pérdas pôpulum tuum et hereditâ-

tem tuam, quam redemisti in ma-

gnitûdine tua, quos eduxisti de

^Egypto in manu forti.
27 Recordâre Ex - 32

>
13 -

servôrum tuôrum Abraham. Isaac,

et Jacob : ne aspicias durîtiam pô-

pulihujus, et impietâtem atque pec-
câtum :

28 ne forte dicant habitatôres Nnm - 14
> 15 -

terrée, de qua eduxisti nos : Non pô-
terat Dôminus introdûcere eos in

terram, quam pollicitus est eis, et

ôderat illos : idcirco edûxit, ut in-

terficeret eos in solitûdine :
29

qui e*. 32, 12.

sunt pôpulus tuus et herédîtas tua
, Ex 19 5

quos eduxisti in fortitûdine tua ma-

gna, et in brâchio tuo exténto.

X. K In témpore illo dixit Dôminus
t*£J,™ .

ad me : Dola tibi duas tabulas la-

pideas, sicut priôres fuérunt, et as- Ex34,L

cénde ad me in montem : faciésque ex. 25, 10.

arcam ligneam ,

2 et scribam in ta- Deut. », ï0 .

bulis verba quœ fuérunt in his quas
ante confregîsti , ponésque eas in Deut. 9, 17.

arca. 3 Feci igitur arcam de lignis
Ex ' **' 19 '

setim. Cumque dolâssem duas ta-
E

34"'.
l!

bulas lapideas instar priôrum, as-

22 » A 1 Embrasement aussi, à la

Tentation et aux Sépulcres de la concu-

piscence, vous avez provoqué le Sei-

gneur.
23 Et quand il vous envoya de

Cadèsbarné, disant : Montez et possé-
dez la terre que je vous ai donnée, vous

méprisâtes le commandement du Sei-

gneur votre Dieu, vous ne crûtes pas
en lui, et vous ne voulûtes pas écouter

sa voix. 2 '' Mais vous avez été toujours
rebelles, depuis le jour que j'ai com-
mencé à vous connaître.

23 » Je me tins donc prosterné de-

vant le Seigneur quarante jours et qua-
rante nuits, durant lesquels je le con-

jurais avec supplication de ne point
vous détruire comme il en avait mena-
cé. 26 Et priant, je dis : Seigneur Dieu,
ne détruisez point votre peuple et votre

héritage, que vous avez racheté par
votre grandeur, ceux que vous avez

retirés de l'Egypte par une main puis-
sante. - 1 Souvenez-vous de vos servi-

teurs Abraham, Isaac et Jacob
;
ne con-

sidérez point la dureté de ce peuple,
ni son impiété, ni son péché,

28 de peur
que les habitants de la terre, de laquelle
vous nous avez retirés, ne disent : Le

Seigneur ne pouvait les introduire dans
la terre qu'il leur avait promise, et il

les haïssait; c'est pour cela qu'il les a

retirés de l'Egypte, afin de les faire

mourir dans le désert. 29 Ils sont votre

peuple et votre héritage; ce sont eux

que vous avez retirés de VEgypte par
votre grande puissance et par votre

bras étendu.

X. { » En ce temps-là le Seigneur
me dit : Taille-toi deux tables de pierre,
comme étaient les premières, et monte
vers moi sur la montagne, et tu feras

une arche de bois :
2 et j'écrirai sur ces

tables les paroles qui étaient sur celles

que tu as déjà brisées, et tu les placeras
dans l'arche. 3 Je fis donc une arche de

bois de sétim. Et lorsque j'eus taillé

deux tables de pierre comme les pre-

22. A l'Embrasement : 2e désobéissance rappelée
d'un mot par Moïse. Voir Nombres, xi, 1-3. — A la

Tentation : 3e désobéissance rappelée par le pro-
phète : elle avait eu lieu avant l'arrivée au Sinaï et

était antérieure à celle de l'Embrasement, qui avait

suivi le départ de l'Horeb. Voir Exode, xvn, 1-7. —
Aux Sépulcres de la concupiscence : 4e désobéissance.
Voir Nombres, xi, 4-34.

23. Quand il vous envoya de Cadèsbarné : 5" déso-
béissance rappelée par Moïse: elle est racontée dans
les Nombres, xm-xiv. Sur Cadèsbarné, voir la note,

Nombres, xx, 1.

25. Je me tins donc prosterné. Après avoir rappelé
d'un mot les quatre révoltes énumérées y. 22-23,

Moïse revient au récit détaillé de la première, celle

de l'adoration du veau d'or, récit interrompu au

y. 21.

28. De peur que les habitants de la terre... Voir la

note sur Exode, xxxu, 12.

X. 3. Je fis donc une arche. Sur l'arche d'alliance,

voir Exode, xxv, 10, et la note 8 à la lin du volume.
— De sétim : voir la note sur Exode, xxv, S.
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coç al nQÛixai ,
xal dvs(3r]v alç xô oqoç, xal aï

ôvo nXdxaç anï xàïç yaooi /nov.
* Kal

syQaipsv lui xdç nXdxaç xaxd xt)v yQarprjv

xr]v tiqwxtjv xovç ôèxa Xôyovç, ovç aXdXt]Oa

XVQIOÇ 71Q0Ç Vf-lUÇ SV XO) OQSl lx f-lbOOV XOV

uvqoç, xal èôioxav avxdç xvqioç i/.iol.
5 Kal

tmoxQsxpaç xaxéfirjv ax xov oqovç, xal ivt-

fiaXov xdç nXdxaç sic xr\v xifitoxov 7/V ano'i7\-

oa' xal rjoav ixaï, xad-d avexaiXuxd fioi

XVQIOÇ.
6 Kal ol viol 'IoqutjX dnrJQav îx BrjQtùfr

vltov 'Ioudfi Mioaôd'C.
3

Exaï dntd-avav *Aa-

qcov, xal axdrprj axai, xal ïaodxavoav 'EXadÇaç

vioç avxov dvx' avxov. 7 'Exaï&av dnrJQav

alç Taàydà ,
xal dno TaSydS alç ""Exaftad-d,

yrj yaij.iaQQOi vâdxwv. 8:,Ev èttslvta rw
xaiodi ôitoxeiXe xvqloç xt]v (pvXrjv xt]v AavL,

aÏQaiv xrjv xiftœxdv xrjç âiud-tjxrjç xvqLov,

naQaaxdvai svavxi xvqiov, XaixovQyaïv xal

snavysod-ui anl rw dvô(.iaxi avxov , hcoç xr
t ç

^(.tèQaç xavxrjç.
,J /lia xovxo ovx soxi xoïç

ylsvixaiç /.laQlç xal xXîjqoç av xoïç dôaXcpoïç

avxcùv' xvqioç avxdç xXtJqoç avxov
,
xad~6xi

smav uvxoj.

*°
Kdyto aloxijxsiv av xiu ogai xaooaQu-

xovxu r^iaQaç xal xaooaQaxovxa vvxxaç, xal

slçrjxovoa xvqioç a/iiov xal av rw xaïQto xovxco,

xal ovx ijfrsXrjOs xvqioç açoXod-QSvoai vf.idç.
H * Kal aiîia xvqioç tiqÔç fis' BddiÇa, unaQov
avavxiov xov Xaov xovxov, xal alçnoQSvé-
od-tooav xal xXrjQovof.iaixtooav xrjv yrjv, qv

Wf.iooa xoïç naxQuoiv avxtôv âovvai avxoïç.
12 Kal vvv, 'IoQarjX, xi xvqioç 6 deôç oov

alxaïxai tiuqu oov, uXX
1

jj (pofîaïofrai xvqiov

xov &sov oov, xal noQavaodai av ndoaiç

xaïç ôôoïç avxov xal dyandv avxôv, xal Xa-

XQSvaiv xvqÎo) x(o d-aio oov a% oXrjç xrjç xuq-

ôiaç oov xal £§ ô'Xrjç xrjç xfjvyrjç oov,
{ 3

cpv-

Xdoosod-at, xdç avxoXdç xvolov xov &aov oov

xal xd âixauôfiaxa avxov , voa ayu) avxèX-

3. EF-J- (a. %eçat) 3vol. 4. F-J- (p. nvçôç) èy

rjpÊQU Ttjç avyccywyijç. 6. F:
y

Iax\/x Mooeçâ. 7. AE:
elç Iere/Safra. 9. A*F: ovx serai. F: xXijqoz naçà
toïç. AEF: xa^a slnev. 10. AEF: êothjv hv... tjxov-
aé fiov xvqioç. F: xaiçiô èxsîra). H. AEF: evccrri.

F: xXrjqovo^iÎTiooav. 12. F: alreï Traça: AFF* (a.

7TOQSV.) xal.
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4. Quand le peuple était assemblé manque dans

les Septante.

9. Lévi n'apas. Septante : « les Lévites n'ont pas •.

11. Il me dit ensuite. Hébreu et Septante : « et

Jahvéh (le Seigneur) me dit ». — Va et précède...

Hébreu: « leve-toi pour précéder
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céndi in montem, habens eas in ma- ""'bÛ"»"
inscribît.nibus. 4

Scripsitque in tâbulis.juxta
id quod prius scripserat, verba de-

]

cem, qua3 locûtus est Dôminus ad

vos in monte de médio ignis,quando

pôpulus congregâtus est : et dédit

eas mihi. 5
Reversûsque de monte,

descéndi, et pôsui tabulas in arcam,

quam féceram, qua3 liucûsque ibi

sunt, sicut mihi prsecépit Dôminus.

6 Filii autem Israël movérunt cas- A *ï.ôr,i«,

tra ex Beroth fîliôrum Jacan in Mo-

séra, ubi Aaron môrtuus ac sepûltus ^'j^m.
1

;

est, pro qvio, sacerdôtio functus est

Eleâzar filius ejus.
7 Inde venérunt

in Gadgad : de quo loco profécti,

castrametâti sunt in Jetébatba, in _ „ „7 Jstim. 33, 33.

terra aquârum atque torréntium.
8 Eo témpore separâvit tribum Le

eVe'cUo.
n'

Levi, ut portâret arcam fœderis
Deut 31 9

Dômini, et staret coram eo in mi- Hn
f- *',f

10i

nistério, ac benedîceret in nômine
'

. , .. Deut. 18,5,7.

îllius usque m prsesentem diem. i par. 23, 13.

9 Quam ob rem non hâbuit Levi.. .. ,.^. .s uni. lo, 20.

partem, neque possessiônem cum
frâtribus suis : quia ipse Dôminus

posséssio ejus est, sicut promisit ei

Dôminus Deus tuus.
10
Ego autem steti in monte, sicut M

£Z™'

prius, quadragînta diébus ac nôcti-
D°minum

bus : exaudivitque me Dôminus
étiam hac vice, et te pérdere nôluit. Deut. 9, 25;

u
Dixitque mihi : Vade, et prœcéde

pôpulum, utingrediâtur, et possideat^t * i*

terram, quam jurâvipâtribus eôrum
ut trâderem eis.

12 Et nunc Israël, quid Dôminus %a
**

Deus tuus petit a te, nisi ut timeas ex '

t

,"r,a "

Dôminum Deum tuum, et âmbules

in viis ejus, et dîligas eum, ac sérvias
Mich - 6

'
8-

Domino Deo tuo in toto corde tuo,
Deut - 6

'
3

et intota anima tua :
H3
custodiâsque Mat . ï2i37 .

mandata Dômini, etceremôniasejus,

mières, je montai sur la montagne, les

ayant en mes mains. 4 Et le Seigneur
écrivit sur ces tables, selon ce qu'il

avait d'abord écrit, les dix paroles qu'il

vous adressa sur la montagne, du mi-

lieu du l'eu, quand le peuple était assem-

blé, et il me les donna. 5 Et revenu de

la montagne, je descendis, et je plaçai
les tables dans l'arche que j'avais faite :

et elles y sont demeurées jusqu'ici,
comme le Seigneur m'a commandé.

6 » Or les enfants d'Israël transpor-
tèrent leur camp de Béroth des enfants

de Jacan à Moséra, où mourut et fut

enseveli Aaron, à la place duquel Eléa-

zar, son fils, exerça les fonctions du
sacerdoce. 7 De là ils vinrent à Gadgad,
et partis de ce lieu, ils campèrent à Jé-

tébatha, terre d'eaux et de torrents.
8 » En ce temps-là le Seigneur sé-

para la tribu de Lévi, afin qu'elle portât
l'arche d'alliance du Seigneur, qu'elle
se tînt devant lui pour son ministère,

et qu'elle bénît en son nom, comme
elle a fait jusqu'au présent jour.

9 A
cause de cela Lévi n'a pas eu de part
ni de possession avec ses frères, parce

que le Seigneur lui-même est sa pos-
session, comme lui a promis le Sei-

gneur ton Dieu.
10 » Pour moi, je me tins sur la mon-

tagne comme auparavant, quarante
jours et quarante nuits; et le Seigneur
m'exauça encore cette fois, et il ne
voulut pas te perdre.

H
II me dit en-

suite : Va, et précède le peuple, afin

qu'il
entre et qu'il possède la terre que

j
ai juré à ses pères de leur donner.
n » Et maintenant, Israël, qu'est-ce

que le Seigneur ton Dieu demande de

toi, si ce n'est que tu craignes le Sei-

gneur ton Dieu, que tu marches dans

ses voies, que tu l'aimes, que tu serves

le Seigneur ton Dieu en tout ton cœur
et en toute ton âme,

* 3 et que tu gardes
les commandements du Seigneur et ses

4. Et le Seigneur écrivit lui-même : voir plus haut

la note sur Exode, xxxiv, 28.

6. Béroth des enfants de Jacan : c'est la station

appelée Bénéjaacan dans les Nombres, xxxm, 31.

Les « enfants de Jacan » devaient être une tribu no-

made de l'Arabie Pétrée. — Moséra, où mourut et fut

enseveli Aaron. D'après les Nombres, xx, 27, Aaron

mourut sur le mont Hor. Moséra était sans doute le

lieu où les Israélites avaient planté leurs tentes, au

pied de la montagne.
7. Gadgad, mentionné, Nombres, xxxur, 32. — Jé-

tébatha, station déjà nommée, Nombres, xxxm, 33.

8. En ce temps-là : formule vague, qu'il ne fau

pas entendre à la lettre, car ce fut au Sinai, et non
a Jétébatha, qu'eut lieu la séparation des Lévites.

Nombres, II, 33-iv, 49.

12. Et maintenant, Israël... : e) Malédiction con-
tre les prévaricateurs, x, 12-xi, 32.
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Xoiial 001 orj/.isgov,
ïva sv ooi g; **iâoê

xvgiov rov dsov oov o ovguvôç xai o ovga-

voç rov ovgavov, r\ yrj xai navra ooa èorlv

sv avrrj.
i5

FlXrjv rovç narsgaç v/xwv

ngosiXsro xvgioç dyanâv avrovç, xai s%sXs-

%aro to OTi6Q{.ia avriov {.isr avrovç, vf.iâç

nagà navra rà sfrvT] xard rrjv qf.iéoav rav-

rrjv.
i6 Kai nsQirsfisïo&e rrp> oxXrjgoxag-

ôiav vpujv, xai rov rgd/rjXov vfxwv ov oxXr\-

Qvvsïrs.
* 7C

yàg xvgioç o &sôç vf.iwv

ovroç &soç rwv dswv xai xvqioç rûv xvgioiv,

o Ssôç o f-iéyaç xai io/ygôç xai cpofisgôç,

oçriç ov d-avf.iâÇei ngôçiOTtov ovâè ov
(.irj

Xdfirj ôwgov,
iS Ttoiwv xgiaiv

'

ngoçrjXv'rw

xai '

ogcpavoj xai Xtjga, xoii uyanâ rov ngoçr}-

Xvrov âovvai avrol ugrov xai uianor.
19 Kai dyanrjoere rov ngoç^Xvrov ngoçrj-

Xvroi ydg rjrs sv yrj AiyvrcrM.
20

Kvgiov
rov dsôv oov (pofiqfrjjofl,

xai avrol Xargsv-

osiç, xai ngoç avrov xoXXtj&^Oïj ,
xai ini no

ôvôfxari avrov
d/urj.

2i
Ovroç xavyjnid oov

xai oîroç &sôç oov, oçriç ènolqosv sv ooi rà

(.isyuka xai rà svdo%a ravra, à ïôtooav oi

ôcpd-aXjiioù oov. 22 'Ev s^âo/nj]Xovra vjv/aïç

xaré(3?]Oav ol naxsgsç oov sic jtlyviirov.

vvvi as inoirjoé os xvgioç o &sôç oov côçsi

rà âorga rov ovgavov rw nXjjd'si.

XI. Kai dyam^osiç xvgeov rov &sov oov,

xai qovXatr] rà (pvXdy/.iara avrov xai rà ôi-

xaioifiara avrov xai ràç svroXàç avrov xai

ràç xglosiç avrov, ndoaç ràç ^/.isgaç.
2 Kai yvoioeods otj/usqov, on ov/i rà naiôia

vf-iôiv, oooi ovx oïâaoïv ovâè vôooav, rr\v nai-

ôsiav xvgiov rov 9sov oov
,
xai rà (xsyaXsïa

avrov
,
xai rrjv %siga rrjv xgavaidv, xai rov

figayiova rov vxprjXôv,
3 xai rà orjinsïa av-

rov, xai rà xégara avrov ,
ooa stioIjjosv iv

15. F: 7t. îjfiûv. AF: nqoeClaTO. 16. AEF*f

(in f.) en. 17. AE: o to%. xai 6 <pofl. AEF* (a.

/uij) ov. 19. EF: AlyvrtTov. 20. A: (pro <po/3.) nço;-

xvyqoet;. AF"f* (p. avràî) /xôvia. 21. AEF: (1. ov-

roç) alToç (bis). AEF* (a. aoi) lv. A: S ïSor.

22- AE: f/ft^- Ttêvre. F: vvv de hn. — 1. F: xaï

(pv/LccÇetç. 2- AE: elâov (pro là*.).
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15. £< cependant le Seigneur s'est uni étroitement

à tes pères. Hébreu et Septante : « et cependant tes

pères, il a plu à Jahvéh (au Seigneur) de les aimer •.

— Comme il est entièrement prouvé aujourd'hui.
L'hébreu et les Septante ont simplement : « comme
en ce jour ».

17. Ni aux présents. Hébreu et Septante : « qui
ne prend point de présents ».

18. Il fait justice. Les Septante ajoutent : « à l'é-

tranger ».

19. Vous donc aussi n'est ni dans l'hébreu ni dans

les Septante.

XI. 1. En tout temps. Hébreu et Septante : « tous

les jours ».

2. Hébreu : « vous reconnaîtrez aujourd'hui, ce

que n'ont pas connu vos enfants, qui n'ont pas vules

châtiments (inQigés) par Jahvéh, votre Dieu, sa gran-

deur... ».
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quas ego hôdie prsecipio tibi, ut bene A
,"^|

r

sit tibi? tÂ En Dùmini Dei tui cœlum la
£Z£*

est, et cœlum cœli, terra, et ômnia _. . .,

quœ in ea sunt :
ri et tamen pâtribus p/^'V.'f'-s

tuis conglutinâtus est Dôminus, et Bx \^ s

amâvit eos, elegitque semen eôrum 3 ^e-k^-

post eos, id est, vos, de cunctis»e«t-7. «-«;

géntibus, sicut hôdie comprobâtur.

10 Circumcîdite igitur prsepûtium
cordis vestri, et cervicem vestram

ne indurétis âmplius :
n

quia Dô-
minus Deus vester, ipse est Deus

deôrum, et Dôminus dominântium,
Deus magnus et potens, et terri-

bilis, qui persônam non âccipit, nec

mimera. 18 Facit judicium pupillo et

viduae, amat peregrînum, et dat ei

victum atque vestitum :
1 9 et vos ergo

amâte peregrînos, quia et ipsi fuistis

âdvense in terra zEgypti.
20 Dômi-

num Deum tuum timébis, et ei soli

servies : ipsi adhœrébis, jurabïsque
innômine illius. 2(

Ipse est laus tua,

et Deus tuus, qui fecit tibi hœc ma-

gnâlia et terribilia, quae vidérunt

<>culi tui. 22 In septuaginta animâbus
descendérunt patres tui in JEgyp-
tum : et ecce nunc multiplicâvit te

Dôminus Deus tuus sicut astra

cœli.

XI. '

Amaitaque Dôminum Deum
tuum, et observa prsecépta ejus et

ceremônias, judîcia atque mandata,
omni témpore.

2
Cognôscite hôdie

<juœ ignorant filii vestri, qui non vi-

dérunt disciplinant Dômini Dei ves-

tri, magnâlia ejus et robûstam ma-

num, extentûmquebrâchium,
3
signa

et ôpera quse fecit in médio JEgxpti

Ex. 19, S.

Deut. 4, 38.

Dcut. 30, 6.

Jer. 4, -4; 9,
25.

Rom. 2, 29.

Act.7, 51.

2 Esd. 6, 16.

Deut. 9, 6.

Ex. 32,9.
Ps. 95, 1;

85, 7.

1 Tim. 6, 15.

Deus
debilium
ainator,

2 Par. 19, 7.

Job, 34, 19.

Sap. 6, 8.

Eccli. 35, 15.

Act. 10, 34.

Rom. 2,11.
Gai. 2, 6.

Ex. 22, 22.

Ps. 145, 9.

1 Joa. 4, 21.

Ex. 22, SI.

lient. 6. 13.

Mat. 4, 10.

Lue. 4, 8.

II. 4, 8.

Is. 48, 1.

Ps. 62, 12.

Deut. 33, 29.

Jer. 17, 14.

Ex. 1,5.
Gen. 46,27.
Deut. 1, 10.

Deux
umundus.

Deut. 10, 12

Ex. 19,

Mich.7,

cérémonies, que moi je te prescris au-

jourd'hui, afin que bien t'arrive? ** Voi-

ci, au Seigneur ton Dieu est le ciel, et

le ciel du ciel, et la terre et tout ce qui
est sur elle. 13 Et cependant le Seigneur
s'est uni étroitement à tes pères, il les

a aimés, et il a choisi, après eux, leur

postérité, c'est-à-dire vous, d'entre tou-

tes les nations, comme il est entière-

ment prouvé aujourd'hui.
10 » Opérez donc la circoncision de

votre cœur, et ne rendez plus votre cou

inflexible,
n

parce que le Seigneur
votre Dieu est lui-même le Dieu des

dieux et le Seigneur des seigneurs, le

Dieu grand, puissant et terrible, qui
n'a point égard à la personne, ni aux

présents.
,8

II fait justice à l'orphelin
et à la veuve, il aime l'étranger, et il

lui donne la nourriture et le vêtement.
19 Vous donc aussi, aimez les étran-

gers, parce que vous-mêmes aussi vous

avez été étrangers dans la terre d'E-

gypte.
20 Tu craindras le Seigneur ton

Dieu, et tu le serviras lui seul
;
tu t'at-

tacheras à lui, et tu jureras par son

nom. 2I C'est lui-même qui est ta gloire
et ton Dieu

;
lui qui a fait pour toi ces

merveilles grandes et terribles qu'ont
vues tes yeux :

22 c'est au nombre de

soixante-dix âmes que tes pères sont

descendus en Egypte, et voilà que
maintenant le Seigneur ton Dieu t'a

multiplié comme les astres du ciel.

XI. 1 » C'est pourquoi, aime le Sei-

gneur ton Dieu, observe ses préceptes
et ses cérémonies, ses ordonnances et

ses commandements en tout temps.
2 Reconnaissez aujourd'hui ce que vos

fils ignorent, eux qui n'ont pas vu les

châtiments du Seigneur votre Dieu, ses

merveilles, sa main puissante et son

bras étendu,
3 les signes et les œuvres

qu'il a faits au milieu de l'Egypte, au

16. Ne rendez plus votre cou inflexible : voir plus
haut la note sur Exode, xxxm, 3.

19. Vous avez été étrangers dans la terre d'Egypte :

il y a là une allusion à un fait récent, et une telle

parole n'aurait pas été écrite par un auteur de long-

temps postérieur à l'exode. Cf. la note sur Exode,
xxu, 21.

XI. 1. Ses préceptes et ses cérémonies, ses ordon-
nances et ses commandements. Sur les différentes

appellations de la Loi ou Thorah de Moïse, voir la

note du Deutéronome, iv, 8.

2. Ce que vos fils ignorent, eux qui n'ont pas vules

châtiments du Seigneur. Les pères de famille, à la

lin des quarante années de l'exode, avaient vu, pour
un grand nombre, dans leur enfance, les miracles

accomplis par Dieu à la sortie d'Egypte. Mais leurs

enfants n'en avaient pas été les témoins personnels;
aussi Moïse semble-t-il prendre à témoin les pères,
en parlant à tous, même aux enfants, qu'il ne dit

rien que de véritable, et que Dieu n'a jamais man-

qué de diriger, de sauver et, au besoin, de châtier

son peuple.
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(.léoco Alyvnxov Ouquw fiaoïXsï Alyvnxov
xal ndorj xrj yrj avxov,

A xal ooa snolrjGS xrjv

âvvaf.av xwv Alyvnxiwv, xal xd uq/liutu av-

xwv xal xrjv tnnov avxwv, xal xrjv dvva/uv
avxwv wç snsxXvos xo v'âwQ xrjç &aXdoorjç

xrjç sqv&quç snl tiqoçojtiov avxwv, xaxaâiw-

xôvxtov avxwv ex xwv oniow vf.iwv, xal anw-

Xsosv avxovç xvqioç swç xrjç orj/LtSQOv ?\(.iè-

quç,
à xal ooa lnoir\osv v/uïv èv xrj SQrj(.ao,

swç rjXdsxs sic xôv xônov xovxov,
6 xal ooa

snolrjos xw /Jaddv xal *A[3siqwv vloïç 'EXiafi

vlov Tovfîriv, ovç dvoiS,aOa r] yrj xo Gx6f.ia

avxrjç xaxsnisv avxovç xal xovç oïxovç av-

xwv xal xdç oxrjvdç avxwv xal ndaav avxwv

xrjv vnôoxaoïv xrjv f.isx' avxwv sv (.isow nav-

rôç ^JoQarjX'
7 oxi 61 oq)fraX/.iol v(.iwv swQa-

xav ndvxa xd sgya xvq'iov xd (.tsydXa, ooa

snolrjosv èv v/uïv orjf.iSQov.
8 Kal (pvXd-

ï-£od~s Tidoaç xdç èvxoXdç avxov, oGaç èyw

èvxsXXo^iai oot, o?jf.iSQOv, l'va
'

Çîjxs xal ' no-

XvnXaotaoS'rjxs xal siçsXdovxsç xXrjQOVO/iirj-

OTjXE xï]v yrjv, sic rjv vfisïç âiafiuivsxs
' xov

'Iogddvqv
'

sxsï xXrjQOVO/.irjOai avxrjv,
9 ïva

/,taxoo7]/.iSQsvGrjXS snl xrjç yrjç qç w/lioos xv-

qioç xoïç naxQaaiv V/.IWV ôovvai avxoïç xal

xw OTiéof-iaxt, avxwv '

fiex' avxovç
'

, yrjv

çsovoav ydXa xal ftéXi.
*° vEoxi ydg t] yrj,

sic ?]v siçnoosvrj v/lisÏç sxsï xXr]QOvof.irjoai

avxrjv, ov% WÇ71SQ yrj Alyvnxov soxiv, ô'&ev

sxnsnÔQSvo&s èxsïdsv, oxav onsÎQwav xôv

gtioqov xal noxlÇwot xoïç noolv avxwv, wçsl

xrjnov Xa/avslaç.
u CH as yrj, sic rjv sîçno-

Qsvrj sxsï xXr]QOvomrjoai avxrjv, yrj OQSivrj

xal nsôsivrj, sx xov vsxov xov ovquvov nis-

xai vSwq'
V2

yrj rjv xvqioç o &s6ç gov èni-

GXOTisïxai avxrjv ôid navxôç, ol dqid'aXi.iol

xvqIov xov &sov Gov sti' avxrjç dn uQ^rjç
xov sviavxov xal swç ovvxsXslaç xov sviav-

xov.
iZ "Edv as dxofj dxovorjxs ndoaç xdç èvxo-

Xdç, dç syw svxêXXoj.iai gol Orj/.isQOv, àyanav

xvqiov xov &sôv gov xal XaxQSvsiv avxw s%

4. AE: Tjj êvyûjuei twc AF* (a., tcc
à'çju.)

xal et

xal Ttjv Svva/xiv avrtàv. AE: xvq. o &eoç. 5- A:

eiçtjXd'aTe. 7- AEF: èwQtov navra. AF: ooa en. v/uïv.

8- AE: BvtéI. vjuïv orj/ji. AEF: xaï slaéH9t]TS xal

xXr]Q. 10. AE: elçnoçsveade v//tt,-. AEF: rj yv- A*
karïv. Aï¥: èxnoçeveore. A'EF* avrcàv. 41- AE:
eli tjv ai) eïanoç. 12- AF+ (p- ta;) rij?. AEF"J" (p-

hvTolàç) avrov. AEF: ooaç èyw.

«tel n*si«-tebi a^nsM-nba *
jv -i|- i s

- t : •(.-:• l v iv

fenb^ vo^ob d^Ssû irnb n»r
: • : jt :

• -
: • ••

: t t

DTa»^ ûDnn» noms afro©

vt I r: —
!|- iv

~ t ~ v T S

> / t - - w —
t i

- at :
• -

or t

an^nabi imb riw nà5si irvtn 6
t • -: j- : i jt t : t t v -:

(

-
iv

-

-bs n«i DmbsK-rtKi an^na
t <- : A-

-
- •• t: it v : «y ••

it

t vHy r v ••
:
-

: jv -; » :
-

-ba r« ri«hn ba^a^ ^ ibx~\'w 7r t -j- it v ••!•• * r r t :
•

intû? iai« b'^n niri
1
' rw»a

it t w -:_ at -
vr : »•• -> r

•'aas "iu5s nisan-ba-r» an-inus^ 8
r it *ï -: il'- 1 ••• ••• :

-
:

an^i 'ipTnn ysrtpt
avn ?j«ç

ans "iu5s infen-rw anà^nw - >v —! 1 ••• t t v jv : • r

pbb 5
) înnanb rwtà a^nai? 9

I
- -

:
_

it :
•

: t cr r : i

v -: t t-: jt - • t •<•-: |-

anb nnb aa^nasb nin^ sàtôD
iv t i" i w ••

1 -: |- it :
-

: •

: uâaTi abn rat v^is a^nTb^
it : a 1 j- t » vv.- at :- s

nïï&-&a nns nsos vnàn ^a «

T^
T T <T - V —

1 F V TT j-

-ns rirn n»« aœa anss 1
' ntï5s-

: • *•• -: at • v t : jv -s

ÏT/3ÈD a^nai? ans "iïds rixmn
t t y : 1 v - v -: 1 ••• t t :

naïïb n5?Pa«i a^nn vns ïintià-ib
i- : • a 'y : v t F vk t : •

:

-ntôs 7ns ; a'na-nntàn a^aàni?
v -: l v v •

it ••• :
• • v- t -

~ •• • t at J" 1 yv
r

•• JT

naaôn h^aàn» pô tr^hbs nin^
T T - • ••

|~ T / V V: «T :

: nati nnns nn
it t >• -: |- « :

-bs featon ybtô-DN htii . 13::• -<t • tt:

aans mrttû ^a:s las» ^nis^w . v jv -
: <• it sv -: -

: •

aa%-ibs nin^-ns nànsb ai sn

v. 12. 'k ^on

4. j!« roi Pharaon. Hébreu et Septante : « à

Pharaon, roi d'Egypte ».

4. A toute l'armée. Hébreu : « ce qu'il a fait à l'ar-

mée ».

». Afin que vous gardiez. Hébreu et Septante: «vous

garderez doue ».'— Que vous puissiez entrer. Sep-
tante : « afin que vous viviez, que vous multipliiez
et qu'entrant... ».
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Pharaôni régi, et univérsœ terrse
ju^ia

ejus,
4
omnîque exercitui iEgyptiô- ^ÎSJ

l

I7tum

rum, et equis ac cûrribus : quo modo Ei f5 27

operûerint eos aquœ maris Rubri,
cum vos persequeréntur, et deléverit

eos Dôminus usque in prœséntem
diem :

3
vobîsque quœ fécerit in so-

litûdine, donecvenirétis ad hune lo-

cum :
6 et Dathan atque Abiron filiis *» Dathan

Eliab, qui fuit filius Ruben : quos
apérto ore suo terra absôrbuit, cum sms ; s«|^

dômibus et tabernâculis, et univérsa p8. îos/n.is.

substântia eôrum, quam habébant Deut.7 19-

in médio Israël. «.«i*»*

7 Oculi vestrividéruntômniaôpera in
1

»!",»

Dômini magna quœ fecit,
8 ut custo- '^mpêr*

diâtis univérsa mandata illîus, quœ
8e
<îuAT.""

ego hôdie prœcipiovobis, et possitis
• . .

•
i

> . . Deut 11, I; 7,

introire, et possidere terram, adu;5, i;4, i.

quam ingredîmini,
9
multôque in ea

vivâtistémpore:quamsubjuraménto Deut t 40

pollîcitus est Dôminus pâtribus ves-

tris, et sémini eôrum, lacté et melle

manântem. 10 Terra enim, ad quam^ !,' ir!°'

ingréderis possidéndam, non est

sicut terra iEgypti, de qua exîsti,

ubi jacto sémine in hortôrum morem
Deut 3 JS

aquœ ducûntur irrîguœ :
{ { sed mon-

tuôsa est et campéstris, de cœlo ex-
Ps- 64

'
10 -

spéetans plûvias :
{i
quam Dôminus

Deus tuus semper invisit, et ôculi

illîus in ea sunt a principio anni

usque ad finem ejus.

13 Si ergo obediéritis mandàtis Fideiuati

meis, quœ ego hôdie prœcipiovobis,

utdiligâtisDôminumDeumvestrum, Lev ;

mercres.
Deut. 28, 1-4

;

10, 12.

26, 3-12.

roi Pharaon et à toute sa terre,
' à

toute l'armée des Egyptiens, à ses

chevaux et à ses chariots : de quelle
manière les eaux de la mer Rouge les

ont couverts lorsqu'ils vous poursui-
vaient, et comment le Seigneur les a

détruitsjusqu'au présent jour ;

3 ce qu'il
vous a fait à vous-mêmes dans le désert,

jusqu'à ce que vous soyez venus en ce

lieu: 6 et à Dathan et à Abiron, fils

d'Eliab, qui fut fils de Ruben, que la

terre, ayant ouvert sa bouche, engloutit
avec leurs maisons, leurs tentes et tout

leur bien qu'ils avaient au milieu d'Is-

raël.
7 » Vos yeux ont vu toutes les œuvres

grandes que le Seigneur a faites,
8 afin

que vous gardiez tous ses commande-

ments, que moi je vous prescris aujour-
d'hui, que vous puissiez entrer et

posséder la terre vers laquelle vous

marchez,
9 et que vous viviez longtemps

en cette terre, que le Seigneur a promise
avec serment à vos pères et à leur pos-

térité, et où coulent du lait et du miel.
10 Car la terre dans laquelle tu entres

pour la posséder, n'est pas comme
la terre d'Egypte dont tu es sorti, où,

la semence jetée, on conduit, comme
dans les jardins, des eaux qui servent

à arroser;
H mais cest une terre de

montagnes et de plaines, qui attend la

pluie du ciel,
i2

que le Seigneur ton

Dieu regarde toujours, et ses yeux sont

sur elle depuis le commencement de

l'année jusqu'à sa fin.

13 » Si donc vous obéissez à mes

commandements, que moi je vous pres-
cris aujourd'hui, d'aimer le Seigneur

6. A Dathan et à Abiron. Corc n'est pas nommé,
quoique chef de la sédition (Nombres, xvi, 4, 5, 6,8),

sans doute par ménagement pour ses enfants, qui
n'avaient pas été exterminés avec lui et vivaient

encore à l'époque de ce discours.

9. Où coulent du lait et du miel : voir plus haut la

note sur Exode, m, 48.

40. Comme la terre d'Egypte dont tu es sorti. Pour

donner aux enfants de Jacob une idée de ce qu'est
la terre de Chanaan, on la compare à la terre d'E-

gypte, parce qu'on fait connaître l'inconnu par le

connu. L'auteur du Pentateuque était donc familia-

risé avec la vallée du Nil, comme ceux à qui il s'a-

dressait. Ce trait et beaucoup d'autres signalés en

leur lieu révèlent la main de Moïse dans la rédaction

du Pentateuque. — Des eaux qui servent à arroser.

L'Egypte n'est pas un pays de pluies : sa fertilité est

assurée par l'arrosage, auquel suflisent largement

les eaux du Nil, distribuées dans des canaux à l'é-

poque de sa crue. 11 n'en est pas ainsi pour la Pales-

tine : c'est un pays qui attend du ciel la pluie et par

suite la fécondité, y. 44 : une sécheresse prolongée

la ruinerait. Le secours de Dieu, partout nécessaire,

semble donc y être plus indispensable encore qu'en

Egypte, ou du moins son intervention y parait plus

directe.
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oXr\ç xrjç xaQÔLaç oov xal iS, ô'Xrjç xrjç xpvyrjç

oov,
* 4 xal âwasi xov vsxov xrj yrj

oov *«#•'

wgav, 7iQi6ï/.tov '/.ai orpi/iiov, xal slçoiosiç xov

olxôv oov xal xov oïvôv oov xal xô iXaiôv

oov,
15 xal ôwoei yoQxdo/uaxa iv xoïç uygoïç

oov xoïç xxrjvsol oov. Kal (paytov xal if.i-

nXrjo&elç,
* G

TiQÔqsys osavxio, /.ir] nXaxvv&rj

t\ xaQÔia oov, xal naoafirjxe, xal XaxQSvor]xe

bsoïç sréçoiç, xal nQOçxvvrjorjXs avxoïç,
{ 7 xal

&v/*u)dslç ooyî] xvqioç t(p v/uïv, xal ovoyfj
xov ovquvov, xal ovx éoxai vexôç, xal

r] yrj

ov âojosi xov xaQTiôv avxrjç, xal dnoXéïods

iv rà/si, dno xrjç yrjç xrjç dyafrrjç, r
t ç xvqioç

sdœxsv v/liïv.

48 Kal i/.i(jaXsïxs xà Q?jf.iaxa
xavxa eîç

xrjv xaoôLav vjxwv xal sic xrjv vjvyrjv vf.uov,

xal dcpdyjsxs avxd eîç orjusïov sni xrjç yei-

qoç v[.uûv, xal soxul dodXevxov tiqo oq>&aX-

(.iwv vf.i6jv.
19 Kal ôidd^sxs avxd xà xèxva

v/niov, XaXsïv iv avxoïç xadr](.ibvov oov tv

oïxù) xal noQSvof-iévov oov iv ôâiîi xal xa-

dsvôovxéç oov xal diavioxaf.iivov oov 20 xal

ygâyi'sxs avxd inl xdç cpXiàç xwv olxuôv

v/.iwv xal xwv nvXtov v(.iojv,
2I

l'va /.laxgorj-

/.isqsvOtjxe xal aï rj/ntgat, xôiv vîwv vf.iùiv inl

xrjç yrjç, r)ç Cô^ioos xvqioç xoïç naxodoiv

v/mov ôovvai avxoïç, xafrtoç al rj^iègai xov

ovgavov inl xrjç yrjç.
'" Kal ioxai ,

iav

àxorj dxovorjxs ndoaç xdç ivxoXdç xavxaç,

dç iycô ivxèXXo(.iai ooi orjf.iSQOv noisïv, dya-
ndv xvqiov xov dsôv t]{.i6jv

xal TlOQSVSOd'ai

iv ndoaiç xaïç ôâoïç uvxov xal nooçxoXXao-
&ai avx(î),

23 xal ixSaXsï xvqioç ndvxa xd

ed-VT] xavxa dno nQOçiônov vfidiv, xal xXtjqo-

vof.irjorjxs sdvrj (.isydXa xal lo/vod (.idXXov r\

vf.isïç. ^
2i Tldvxa xov xônov, ov idv naxrjoy

ro ïyvoç xov noôôç ôf.adv, vfjXv éoxai' dno xrjç

iQrj/iiov xal ^vriXi^dvov xal dno xov noxa-

(.iov xov (.isydXov, noxaf-iov EvqpQdxov ,
xal

stoç xrjç d-aXdoorjç xrjç inl âvOf.uov soxat xd

ogid oov. 23 Ovx dvxvoxrjosxai ovâslç xaxd

nQoçwnov v(.ioZv xal rôv cpôfiov v/luov xal

xov xq6(xov vfxwv inid-rjosi xvqioç 6 xhsoç

14- Al': iiSTov TÏjg yr/g. 15. AE: dûoei?. 17- A:

oçyiofrij xv. A: i]i tS. o &eô; v/à. 19- AE: XaXsly

aizà. A'EF: xafrruuévovç iv... noçevopévov; èy...

xal xoiTa^opévov^ xal.
"{" (in f-) oov. 20- A: t. ot-

xoov. 21- A: 7ToXvt]/itE^svo7]Te. EF: ïW ni.n&wd'waLV

al rjjuéqai v/uùv xal. 22- AEF: hvrél. vfûv aiq...

iïeov v/uùv. AE* (pen.) xal 23- AEF: la^vqôrs^a.
24- AEF: rà ôçia v^iùv. 25. AF* (a. t.

ip.)
xal.
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H. JJ donnera à votre terre les premières et les
dernières pluies. Hébreu : « je donnerai la pluie de
votre pays en son temps, hâtive et tardive ».

15-10. Et pour que vous-mêmes vous mangiez et

soyez rassasiés. Prenez garde... Septante : « quand
tu auras mangé et que tu seras rassasié, prends
garde... ».

24. Le Liban. Septante : « l'Anti-Liban » .
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l'iih-i

meroeiet serviâtis ei in toto corde vestro, et

in tota anima vestra :
' '' dabit plu-

»"

viam terrœ vestrae temporâneam et

serôtinam, ut colligâtis fruméntum,
etvinum, etôleum,

Vi
fœnûmque ex

ag*ris ad pascénda juménta ,
et ut

ipsi comedâtis ac saturéniini. H6 Ca-
véte ne forte decipiâturcor vestrum,
et recedâtis a Domino, serviatisque

DcutJ > 16-»

diîs aliénis, et adorétis eos :
17 ira-

Joel, 2, 23.

flclelita-
tis

pwiiu.

Deut. 4,

28, 23.

tûsque Dôminus claudat cœlum, et Lev.'wùo.

plûvise non descendant, nec terra Âp'!'h'b.

det germen suum
, pereatisque ve- n, i."

3°

lociter de terra optima, quam Do-
minus datûrus est vobis.

{ 8 Pônite hsec verba mea in côr-

dibus et in ânimis vestris, et sus-

péndite ea pro signo in mânibus, et

inter ôculos vestros collocâte.
19 Docéte filios vestros ut illa medi-
téntur : quando séderis in domo tua,

et ambulâveris in via, et accubûeris

atquesurréxeris.
20 Scribes ea super

postes et jânuas domus tuse :
2< ut

multiplicéntur dies tui, et fîliôrum

tuôrum. in terra quam jurâvit
Dôminus pâtribus tuis, ut daret eis

quâmdiu cœlum imminet terrœ.
22 Si enim custodiéritis mandata

quœ ego prœcipio vobis, et fecéritis

ea, ut diligâtis Dôminum Deum ves-

trum, et ambulétis in omnibus viis

ejus, adhœréntes ei,
23

dispérdet
Dôminus omnes gentes istas ante

iaciem vestram, et possidébitis eas,

quœ majores et fortiôres vobis sunt.
21 Omnis locus, quem calcâverit pes
vester, vester erit. A desérto, et a

Libano, a flûmine magno Euphrâte
usque ad mare occidentale erunt

términi vestri. "Xullus stabit contra

vos : terrôrem vestrum et formidinem

dabit Dominas Deus vester super

MM clll.lll

<la.

Deut. 6, fi.

Frov. 3,3,21
7,3.

Deut.
fi,

8.

Ex. 13,9.

Deut. 6, 7.

Gen. 18, 19.

Deut. 6, 9.

Deut. S, 1
;

30, 20.

Pror. 3, 2;

4,10.

Potestas
populo
lideli

prouiiMMa.

Deut. 7, 1-2.

Jos. 1, 3-4;

14, 9.

Act. 7, 5.

Ex. 23, 31.

Ps. 79, 12.

Ex. 23, 27.

Jos. 2, 11.

2 Par. 20, 2

votre Dieu, et de le servir en tout votre

cœur et en toute votre àme, *''
il don-

nera à votre terre les premières et les

dernières pluies, afin que vous recueil-

liez le blé, le vin et l'huile,
13 et du loin

des champs pour nourrir vos bestiaux,
et pour que vous-mêmes vous mangiez
et soyez rassasiés. Ili Prenez garde que
votre cœur ne soit séduit, que vous ne
vous éloigniez du Seigneur, que vous
ne serviez des dieux étrangers et que
vous ne les adoriez,

n et qu'irrité, le

Seigneur ne ferme le ciel, que les pluies
ne descendent pas, que la terre ne donne

pas sa végétation, que vous ne soyez
exterminés, en peu de temps, de la

terre excellente que le Seigneur va vous
donner.

18 » Déposez ces paroles que je dis

dans vos cœurs et dans vos esprits, et

suspendez-les comme un signe à vos

mains, et placez-les entre vos yeux.
19

Apprenez-les à vos enfants, pour
qu'ils les méditent. Lorsque tu seras

assis en ta maison, lorsque tu marche-
ras dans la voie, que tu te coucheras et

que tu te lèveras,
20 tu les écriras sur

les poteaux et sur les portes de ta mai-
son :

2) afin que se multiplient tes jours
et ceux de tes enfants dans la terre que
le Seigneur a juré à tes pères de leur

donner, tant que le ciel sera suspendu
au-dessus de la terre.

22 » Car si vous gardez et si vous

pratiquez les commandements que moi

je vous prescris, d'aimer le Seigneur
votre Dieu, et de marcher dans toutes

ses voies, vous attachant à lui,
23 le

Seigneur détruira toutes ces nations

devant votre face et vous les posséderez,
ces nations qui sont plus grandes et

plus fortes que vous. 2i Tout lieu que
foulera votre pied sera à vous : depuis
le désert et depuis le Liban, depuis le

grand fleuve d'Euphrate jusqu'à la mer

occidentale, ce seront vos limites. 25 Nul
ne tiendra contre vous : le Seigneur
votre Dieu jettera la terreur et l'effroi

14. Les premières et les dernières pluies. Les pre-
mières pluies désignent les pluies d'automne, qui
tombent en octobre et novembre, à l'époque des
semailles, et les dernières pluies, les pluies du prin-

temps, qui tombent en mars et avril. Le reste de
l'année, la pluie est tout à fait exceptionnelle en Pa-

lestine. — Afin que vous recueilliez le blé... Sur les

principales productions agricoles du pays de Clianaan,
voir la note du Deutéronome, vm, 8.

17. Que les pluies ne descendent ]ias : voir plus
haut la note sur le v. 10.

18. Suspendez-les comme un signe à vos mains :

voir les notes sur Exode, xiii, 9; Nombres, xv, 38.

20. Tu les écriras sur... les portes de ta maison.

Voir la note sur Deutéronome, vi, !».

-2V. Le Liban : sur cette chainc de montagnes, voir

l'Introduction au livre de Josué. Dans ce passage et

dans quatre autres {Deutéronome, i, 7; m, 25; Josué,

i, 4; ix, 1), les Septante ont mis VAnti-Liban, au lieu

du Liban que portent l'hébreu et la Vulgate. I/Anti-

Liban est une chaîne de montagnes parallèle au

Liban, et séparée de lui par la plaine deCelésyrie.
—

Le grand fleuve d'Euphrate : voir Genèse, xv, 18. —
La mer occidentale est la Méditerranée.
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J. De cultus unitate (Xll-Xlll >.

V/.UOV sni TiQoçwnov naorjç xrjç yrjç, sqo rjç

«V smfirjxs sn avxrjç, ov xgônov i-XdXrjos

/IQOÇ V/LIUÇ.
20 *Iôov sya) ôîôto(.u svtômov v/ncov orjiis-

gov xr]v svXoyiav xai xrjv xaxdgav
27

xrjv

svXoyiav, sdv dxov'orjvs xdç svxoXdç xvgiov
xov &sov vfuot', ooaç syto svxsXXouai vfitv

orj/.isgov,
"sa xai xr\v xaxagav, tav

/.trj
axov-

orjTS xdç svxoXdç xvqLov XOV &SOV r]f.iôJv,

1 ô'oa syto svxsXXof.iai Vftïv orjusgov*, xal

nXavrj&rjxs dno xrjç oâov i)ç svsvsiXdf.irjr

vf.iïv, nogsvfrsvxsç Xaxgsvsiv Ssoïç sxsgoiç

ovç ovx oïôaxs. 29 Kaî sotai, oxav siç-

aydyrj os xvgioç 6 dsôç oov sic xr]v yrjv, sic

rjv Siaftaivsiç sxsï xXrjgovof.irjoui avxrjv, xai

ôaiosiç svXoyiav su ïïgoç Tagitiv xal xrjv

xaxdgav sn ogoç TaifidX.
30 Ovx lâov

xavxa nsgav xov Yogâdvov, ônioco oôôv âvo-

ftwv rjXlov sv
yrj Xavadv, xô xaxoixovv sni

âvo/iiwv i/ôfisrov xov roXyoX nXr\oiov xrjç

âgvoç xrjç vxprjXrjç;
31 c

Y(.isïç ydg âiafialvsxs

xov 'logâdvrjv, sîçsXfrôvxsç xXr}govo(.irjoui

xrjv yrjv, r]v xvqloç o dsdç rj/.aov ôiôu)Oiv

vfiïv
' sv xXrjoco ndoaç xdç rjf.iégaç

i

,
xai xa-

xoixrjosxs sv avxfj.
32 Kaî (fvXa%sods xov

noisïv ndvxa xd ngoçxdy/naxa avxov xai xdç

xgiosiç xavxaç, ooaç sytù âiâtofa svoiniov

Vfiwv orj/nsgov.

XII • Kaî xavxa xd ngoçrdy/.iava xai aï

xgiosiç, âç (pvXd^sxs xov noisïv sv xrj yrj, rjv

xvgioç o &sôç rwV navsgcov vfiiov âiâiooiv

vf.iïv sv xXrjgio ndoaç xdç rjf.iégaç, dç v/.isïç

Çrjxs sni xrjç yrjç.
2 ^AnoiXsla dnoXsïxs

ndvxaç xovç xdnovç, sv oïç sXdvgsvoav sxsï

xoïç dsoîç avxwv, ovç vfisïç xXrjgovOf.isïxs

a,vxovç, sni xtov dgéwv xwv vrprjXcùv xai sni

zojv &ivàiv xai vnoxdxw âévâgov âaoswç,
3 xai xaxaoxdxpsxs xovç ^tofiovç avxiov, xai

2o. AEFf (a. ttqoç) xvqioç. 26- AE: evXoyîa;...

xarctçaç. F* tjJi' (bis). 28. AE: tuç xara'ç. AEF:

eïaaxovarjTE. AF: &eov iijuùv ooaç èyà. 29- A*

(ait.) ek- AEFf (a. evloy.) Trjv. 31. AE: (1- tj/jmv)

v/uùv. AEF+ (p. riuéçaî) xal xJLtjQOyojuijoeTS avrfjv

xal. 32. (1- avrov), A1
: ftov. A2

: Taira. A'E: (1-

Tavraç) avrov. AEF: «S èyw.
— 1. AEF: xai ru

xçîjuara, a ipvXâ^sare rov rcoiTJaat stiï ttjç yijz.

2- EF-{- (p- ixel) rà e&vij. AEF: vjueZç xaraxltjq.

A2
F"}* (a- Sivêqov) narroç.
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30. Qui es< près d'une vallée qui s'étend et s'avance
au loin. Hébreu : « près des chênes de Moréh . Sep-

tante : près du grand chêne ».

XII. 2. Les nations, manque dans les Septante.



Le Deutéronome, XI, 26— XII, 3. 897

IIe Discours (V-XXVI). — 2° fo'J. Unité de cuite ( Ml- Mil ).

omnem terram quam calcatûri estis,

sicut locûtus est vobis.
26 En propôno in conspéctu vestro

Bene
t̂

,c""

hôdie benedictiônem et maledictiô- "'.•op',!!,,!!"

nem :
37
benedictiônem, si obediéritis DeuVTo, i,

15, 19.

Dent. 2S,
15-19.

mandâtis Dômini Dei vestri, quœ Dout.28,2-1

ego hôdie prœcipio vobis :
28 male-

dictiônem, si non obediéritis mandâ-
tis Dômini Dei vestri, sed recessé-

ritis de via, quam ego nunc osténdo

vobis, et ambulavéritis post deos Deut . 4)2.v3 i.

aliénos, quos ignorâtis.
20 Gum vero

introdûxerit te Dôminus Deus tuus

in terram ad quam pergis habitân-

dam, pones benedictiônem superr
s- , . if.-' Oarixîm

montem Garizim, maledictionem su- et h.ik.i.

per montem Hebal :
30

qui sunt trans
i***-^

7
.
1 *.

Jordânem, post viam quœ vergit ad Jc
^?^'

solis occûbitum, in terra Chananœi,

qui habitat in campéstribus contra

Galgâlam, quœ est juxta vallemten-

dentem et intrantem procul.
d1 Vos

enim transibitis Jordânem, ut possi-

deâtis terram, quam Dôminus Deus

vester datûrus est vobis, ut habeâtis

et possideâtis illam.

33 Vidéte ergo ut impleâtis cere-

mônias atque judicia, quœ ego hôdie

ponam in conspéctu vestro.

»• a 1
).

KLII. { Hœc sunt prœcepta atque mtroduc-

judicia, quœ fâcere debétis in terra,

quam Dôminus Deus patrumtuôrum
datûrus est tibi, ut possideas eam

cunctis diébus quibus super humum Douter,
s,

gradiéris.
2 Subvértite ômnia loca, J<

**£°-

in quibus coluérunt gentes, quas udenda.

possessûri estis, deos suos super
montes excélsos et colles, etsubter! Ref'.\

4

6, i.

omne lignum frondôsum. 3
Dissipâte s*.i,u.

sur toute la terre que vous devez fouler,

comme il vous a dit.

26 » Voici que je mets aujourd'hui
en votre présence la bénédiction et la

malédiction :

27 la bénédiction, si vous

obéissez aux commandements du Sei-

gneur votre Dieu, que moi je vous

prescris aujourd'hui;
28 la malédiction,

si vous n'obéissez pas aux commande-
ments du Seigneur votre Dieu, mais si

vous vous écartez de la voie que moi je
vous montre maintenant, et que vous

marchiez après des dieux étrangers que
vous ne connaissez pas.

29 Mais lorsque
le Seigneur ton Dieu t'aura introduit

dans la terre vers laquelle tu chemines

pour l'habiter, tu mettras la bénédic-

tion sur la montagne de Garizim, et la

malédiction sur la montagne d'IIébal,
30

qui sont au delà du Jourdain, der-

rière la voie qui tourne à l'occident,

dans la terre du Chananéen qui habite

dansles plaines contre Galgala, qui est

près d'une vallée qui s'étend et s'avance

au loin. 31 Car vous, vous passerez le

Jourdain, pour posséder la terre que
le Seigneur votre Dieu doit vous don-

ner, atin que vous l'ayez et que vous

la possédiez.
32 » Voyez donc à accomplir les cé-

rémonies et les ordonnances, que moi

je mettrai en votre présence aujour-
d'hui.

X.II. { » Voici les préceptes et les or-

donnances que vous devez pratiquer
dans le pays que le Seigneur Dieu de tes

pères va te donner, afin que tu le pos-
sèdes durant tous les jours que tu mar-

cheras sur la terre. 2 Renversez tous les

lieux dans lesquels les nations que
vous allez posséder ont adoré leurs

dieux sur les hautes montagnes et sur

les collines, et sous les arbres couverts

de feuillage;
3 détruisez leurs autels,

29. Garizim et Hêbal sont deux montagnes d'E-

phraïm, séparées l'une de l'autre par une vallée très

fertile et bien arrosée, dans laquelle est bâtie la

ville de Sichem, aujourd'hui Naplouse.
30. Au delà du Jourdain, signiiie ici : a 1 ouest «le

ce neuve. — Galgala n'est pas celui du Jourdain,

mais un autre Galgala à vingt kilomètres environ au

sud du mont Garizim.

2e Partie : Résumé de la législation mosaïque,
XII-XXVI.

a) Droit religieux, XII, 1-XVI, 17.

6) Droit public, XVI, 18-XXI, 14.

C) Droit privé, XXI, 15-XXVI, 15.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

a) Droit religieux, XII, 1-XVI, 17.

XII. 1. Voici les préceptes... : Ce verset est le préam-
bule de la seconde partie du discours de Moise, xu-

xxvi. Le législateur va rappeler en résumé la loi que
Dieu l'a chargé de donner à son peuple, et cnu-

mérer successivement différents points du droit reli-

gieux, public et privé (voir ci-dessus).

2. Renversez... : Droit religieux, xii-xvi, 17, et

1° de l'unité de culte, xii-xm.

3 Détruisez leurs autels. Les Israélites, sous 1 em-

piré de lacrovance, alors dominante parmi les na-

tions, que chaque pays, comme chaque peuple, avait

ses dieuxparticuliers,devaientétre fortement tentes

d'adorer les faux dieux de la terre de Chanaan, en

57
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ovvxQiipsxs xdç oxTjXaç avxwv, xai * xd dXor\

avxwv ixxôxpsxs, xai xd yXvnxd xwv dsùtv

avxwv• xaxaxavosxs nvQi, xai dnoXsïxai rô

vvof-ia avxwv èx xov xônov ixslvov. A Ov
nOl7]OSXS OVXW XVQLW TW SsW VfXWV,

5 dXX'

tj sic xôv totiov, ov âv ixXé^qxat xvqioç o

&sôç oov iv (.uix xwv nôXswv if.iwv, inovo-

l-iâaai rô ovo/j.a avrov ixsï xai inixXrjd^tj-

vai, xai ixÇr]Xt]Osxs xai iXsvoso&s ixsï.
6 Kal oiosxs èxsï xd ôXoxavxwf.iura vf.aov
xai xd d~votdOf.iaxa v/mJûv xai xdç dnuQydç
v/xwv xai xdç svydç vfxwv xai xd sxovota

v/xwv xai xdç ôf-ioXoyiaç v/xwv, xd ngwxô-
xoxa rwv fiowv vucov xai rwv nQofidxwv
v/nwv,

7 xai (pdysod~s ixsï ivavxlov xvqIov
rov &eov v/iwv, xai evcpQavd-iqosod-s inl nd-
eiv ov èdv ini(idXrjXS rr]v ysÏQa, v/lisïç xai

ol oixoi vfituv, xafrôri svXôyrjos os xvqioç 6

frsôç oov.

_
8 Ov noir\osxs ndvxa ooa v/nsïç noiov/.isv

ihSs orjfzsgov, sxaoxoç xô uqsoxov ivwniov
avxov. 9 Ov ydg ijxaxs swç xov vvv sic xr\v
xaxdnavQiv xai sic rrjv xXrjQovoftlav, t)v xv-

qioç o xïsoç t)[xw~v ôlôwoiv vfiïv.
' ° Kal âta-

ftrjoso&s xov 'IoqÔÛvtjv, xai xaxotxijosxs tnl

xrjç y?)ç t]Ç xvqioç 6 &soç Tjftwv xaxaxXrjQO-

vofjLSÏ v[xïv, xai xaxanavosi vitdç unô ndv-
rojv rwv iyd-Qtuv v/.iwv rôiv xvxXw, xai xar-

oixr\Osrs (.isrd doqjaXslaç,
KK xai soxai o

rônoç ov àv ixXs^rjxui xvqioç o &sôç oov

inixXTjd'fjvat, rô ovofxa avxov ixsï, ixsï oï-

osxs ndvxa ooa iyw ivxsXXofxai vfiïv
'

or\-

(.isqov
'

,
rd ôXoxavxw/naxa vf.iwv, xai rd \îv-

otdoiiaxa v/xwv, xai xd intâsxaxa vf.iwv, xai

rdç dnaQydç rôiv ysiQtov vfiwv xai nav ix-

Xsxxov xwv âwQwv V/.10JV, ooa âv svS,r]0&s

xvqIw rd &s<o vfiwv,
* 2 xai svcpQavd'rjOSod'S

ivavxlov xvq'lov rov d~sov v/xwv, vitsïç xai oi

viol v/xwv xai al iïvyarsQsç v/nâiv, xai ol

naïâsç vfiwv, xai al naièloxai viiolv, xai o
c

^îsvlrrjç o inl rwv nvXwv v/xâiv, on ovx

soxiv avrâi /hsqIç ovâs xXrjgoç (.isfr' vf.iàiv.

3- A: ânoleïTE. 5. AEF: (1. oov) v/uwv. F: (1-
sy

fiià) hx Ttaaoïv. AEF: (1- nôXeutv) cpvJiwy. A1
: èxeï

ènix. A: elaeXevaeo^e. 6- F:
(1. dnaq.) âexâraç.

7. A: ràç %eïçaç... rjlXôyrjaev. 8- A: c rf/uel?. 10- A:
freoç vju<àv... xaTctxlrjQOVOfxijosi. 11. A: &eoç v/uwy
irtix.

-J- (p. %eiçoov vjuiày) xai rà âô^uara ipiùiy.

12. A: êyayn *
(a- oi nàld.) xai.
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3. Brûlez au feu leurs lieux sacrés et réduisez

en poudre leurs idoles. Septante : « vous couperez

leurs bois sacrés (hébreu -.'aschérim, pieux de bois

représentant la déesse Aschêrâ), et vous brûlerez au

feu les images sculptées de leurs dieux ».

S. D'entre toutes vos tribus. Septante : « dans l'une

de vos villes ». — Et pour y habiter. Hébreu et Sep-

tante : « et vous le chercherez et vous viendrez là ».

6. Et vos dons manque dans les Septante qui

omettent encore : « les dîmes » et ajoutent plus loin :

« vos conventions ».

14. Tout ce que je vous prescris. Les Septante

ajoutent : « aujourd'hui ».

42. Car il n'a pas d'autre part et d'autre posses-

sion. Hébreu et Septante : « car il n'a pas de

part ni d'héritage ».
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aras eôrum, et confrincite statuas, „ ., .

.
° ' Nam. 33, o2.

lucos igné combûnte, et idôlacom- .-S* "• ";.,. ]. , j, 2Mach.l2,40.
minuite : disperdite nômina eôrum
de locis illis.

'' Non faciétis ita Domino Deo -!.!!.".'.'!"

vestro :
s sed ad locum, quem elé-

"um

o^erit Dôminus Deus vester de cun- ex. 20. «j.> ... 1 , . 2 Par. 7, 12.

etistribubus vestris. ut ponat nomen 3 Re?. s, 29.

... , 1 .1 •. .
• ... Is. 18, 7.

suum ibi, et habitet in eo, venietis : p».«si, 13-n.

6 et offerétis in loco illo holocaûsta
et victimas vestras, décimas et pri-
mitias mânuum vestrârum, et vota

atque donâria, primogénita boum et

ôvium. 7 Et comedétis ibi in con- Doat - 12, 12,

. . . , 18; 14,23.

spectu Dômmi Dei vestn : ac laetabi- EccI - 3
-
12- 13 -

r
. . . . ... Deut.15,10;

mini in cunctis, ad quae miséritis 23
>
20 -

manum, vos et domus vestrae, in

quibus benedixerit vobis Dôminus
Deus vester.

8Non faciétis ibi quœ nos hic fâci-

mushôdie, sînguli quod sibi rectum jo».

1

»», *•

vidétur. 9
Neque enim usque in prae-

sens tcmpus venistis ad requiem,
et possessiônem, quam Dôminus
Deus vester datûrus est vobis.
1 ° Transibitis Jordânem et habitâbitis

in terra, quam Dôminus Deus vester Lev
jG

25

^g"
19;

datûrus est vobis, ut requiescâtis a

cunctis hôstibus per circûitum : et

absque ullo timôre habitétis l ' in loco Tompii

quem élément Dôminus Deus vester, »«»

utsit nomen ejus in eo : illuc ômnia,

quae pr8Bcipio,conferétis, holocaûsta, Deut u fJ

et hôstias, ac décimas, et primitias
mânuum vestrârum : et quidquid Je^,

1

.

2

»,

7

™
8'

prsecipuumestinmunéribus, qusevo-
vébitis Domino. i2 Ibi epulabîmini ^.\%l,
coram Domino Deo vestro, vos et

18
'
21 "23-

filii ac filiae vestrœ, fâmuli et fâmu- 2 Esd - 10
-
37 -

lae, atque Lévites qui in ûrbibus

vestris commorâtur : neque enim

habet âliam partem et possessiônem
inter vos.

3 Keg.4,25.

et brisez leurs statues, brûlez au feu

leurs lieux sacrés et réduisez en poudre
leurs idoles : effacez leurs noms de ces

lieux.
s » Vous ne ferez pas ainsi envers le

Seigneur votre Dieu :
3 mais vous vien-

drez au lieu que le Seigneur votre Dieu

aura choisi d'entre toutes vos tribus,

pour y établir son nom et pour y habi-

ter,
6 et vous offrirez en ce lieu vos ho-

locaustes et vos victimes, les dîmes et

les prémices de vos mains, vos vœux et

vos dons, les premiers-nés de vos bœufs
et de vos brebis. 7 Et vous mangerez là

en la présence du Seigneur votre Dieu,
et vous vous réjouirez en toutes les cho-

ses auxquelles vous aurez mis la main ,

vous et vos maisons, et dans lesquelles
vous aura bénis le Seigneur votre Dieu.

8 » Vous ne ferez point là ce que
nous faisons ici aujourd'hui, chacun ce

qui lui paraît juste :
9 car jusqu'au pré-

sent temps, vous n'êtes pas venus dans

le repos et la possession que le Sei-

gneur votre Dieu va vous donner.
i0 Vous passerez le Jourdain et vous

habiterez dans la terre que le Seigneur
votre Dieu va vous donner, afin que
vous y soyez en repos du côté de tous

les ennemis d'alentour, et que vous ha-

bitiez, sans aucune crainte,
" dans le

lieu qu aura choisi le Seigneur votre

Dieu pour que son nom y soit : c'est là

que vous apporterez tout ce que je vous

prescris, vos holocaustes, vos hosties,

vos dîmes et les prémices de vos mains,

et tout ce qu'il y a de meilleur dans les

présents que vous vouerez au Seigneur.
12 Là, vous ferez des festins devant le

Seigneur votre Dieu, vous, vos fils et

vos filles, vos serviteurs et vos servan-

tes, et le Lévite qui demeure dans vos

villes : car il n'a pas d'autre part et

d'autre possession parmi vous.

les associant au culte du vrai Dieu. Moïse prévoit ce

danger, et c'est pour empêcher son peuple de suc-

comber à la tentation qu'il prescrit de ne rien laisser

subsister qui rappelle l'idolâtrie.

S. Vous viendrez au lieu que le Seigneur votre

Dieu aura choisi. Cette loi, sous l'empire de circons-

tances nouvelles, abroge ou plutôt limite la loi portée

dans l'Exode, et qui permettait d'offrir des sacri-

Oces en des lieux différents. Voir Exode, xx, 2».

6, 41, 17. Les prémices de vos mains: les offrandes

(en général) offertes par vos mains.

12. Vous ferez des festins devant le Seigneur votre

Dieu. 11 s'agit ici des repas sacrés qui accompa-

gnaient un certain nombre de sacrifices, et où celui

qui offrait la victime devait en consommer une

partie.
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i3
Ugôçays osuvxw, /.irj dvsvéyxrjç xd 0X0-

xuvxojfxuxd oov iv navxi xdnro, ov idv ïâqç,
1 4 dlX'

7} sic xov xdnov, ov âv ixXsZflxaL xv-

qloç o &sôç oov avxov iv f.ad xdJv qpvXdiv

oov, ixst uvoiosxs rd dXoy.uvxojf.iara vfxd)v,

xai ixst noLrjosLÇ ndvxu oou iyo) ivxsXXo/.ittl

ool *gt)ixsqov*. **'AXV y iv ndorj ini&v-

fiia, oov &voslç xai
cpayrj xqsu xaxd xr]v sv-

Xoylav xvq'lov rov &soi~ oov, rjv sâwxs ooi

ev naorj nôXsï d dxdfraoxoç
' iv ool ' xai d

xad-açdç
' ini xd avxo '

(pdysxuL avxo, lôç

ôogxdôa rj sXutpov.
i6

IIXr]v xo ul(.iu ov cpd-

ysods, ini xr]v yrjv ixysstxs avxo wç vÔwq.
17 Ov

âvvtjorj (paystv iv xatç nôXsol oov xô

smôsxaxov xov oixov oov xai xov divov oov

xai xov iXaiov oov, xd nQwxôxoxa xdJv fiodiv

oov xai xdJv ngofidxwv oov, xai ndouç rdç

svydç ooaç av svçrjods, xai xdç Of.ioXoyiuç

vfxojv, xai xdç dnuQydç xdHv ysiQtàv oov.
18 dXX'

7]
ivavxiov xvçlov xov dsov oov rpuyrj

avxo iv xdi xdnto, <o av ixXsçrjxuL xvqioç d

&sdç oov avxdi, ov xai d vîôç oov, xai
r]
&v-

ydrrjQ oov, d nutç oov, xai
r] nuidioxr] oov,

1

xai d TiQOçrjXvxoç
' o iv xatç ndXsoiv v/nd)v,

xai
svqpQuvd-rjoi] ivavxiov xvçlov xov &sov

oov ini ndvxa, ov idv imfidXrjç xr]v yeïçd
oov. * 9

Iloôçsys osavxto, /.ir] iyxuxuXlnrjç
xov sîsvîxrjv ndvxa xov yodvov doov av Çrjç
ini xrjç yrjç.

20 Edv as
i(.inXaxvv7] xvqioç d dsôç oov

xd OQid oov, xufrdnso iXdXrjoé ool, xai iosïç'

0dyof.iai xoéa' idv im&v/Lijjorj r] rpvyrj oov

wçxs cpayeïv xoéa, iv ndorj ini&vfxia xîjç

yjvyrjç oov
cpayrj xoéa. 21 'Edv as (xuxquv

ansyrj oov o xdnoç, ov uv ixXéZtjxuL xvqioç
o dsoç oov ixsï intxXrj&rjvai xo ovo/liu av-
rov sxsï, xai iïvosiç and xdiv (iodJv oov xai

ano xdiv nQofidxojv oov ojv uv ôtô d &sôç
ooi, ov XQÔnov ivsxsiXd/iirjv ool, xai cpayrj iv

xatç nôXsoi oov xaxd xrjv inid-v/ULuv xrjç

yjvyrjç oov. " c

i2ç so&sxul
r] âoQxdç xui

r]

sXucpoç, ovxwç cpayrj avrd' d uxd&uQxoç

l3.F:oZ av. ii. A'EF: (1. <pvl.) nUew. AEF:
âvoiaeii rà bL v/uùv. i~. A* (pr.) ràç. A: (in f.

1. oov) v/uûjv. \8- AF: rj
eyavri... (payjj avrà... ov

av... nôkeoCv oov. AEF-j* (p. naiS. oov) xai o -devî-

ini- 24- AE: (pro ègel;) einji;. 21- AEF: âh jua-
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(p. oov) Ixeï. A: <?ç;
aoi 6 âtôç

iî>. Dans tes villes. Hébreu : « dans toutes les
villes ». Puis l'hébreu et les Septante portent :

« l'impur (les Septante ajoutent : chez toi) et le pur
(les Septante ajoutent : pareillement) en mangeront,
comme du daim et du cerf •. Cf. y. ±2.

17. Des troupeaux de gros et de menu bétail. Sep-
tante : « de tes bœufs et de tes brebis ».

18. El le Lévite. Septante : « et l'étranger ».
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48 Cave ne ôfferas holocaûsta tua

in omni loco. quem vfderis :
u sed

in eo, quem elégerit Dôminus, in una
tribuum tuârum ùfîeres hôstias, et

faciès quœcûmque prœcïpio tibi.

15 Sin autem comédere volûeris,
et te esus cârnium delectâverit, oc-

cîde, et cômede juxta benedictiônem
Dômini Dei tui, quam dédit tibi in

ûrbibustuis : sive immiïndum fiierit,
hoc est, maculâtum et débile : sive

mundum, hoc est, întegrum et sine

macula, quod offérri licet, sicut câ-

pream et cervum cômedes. ,6 Abs-
que esu duntâxat sânguinis, quem
super terram quasi aquam effûndes.
1,7 Non pôteris comédere in ôppidis
tuis décimam fruménti, et vini, et

ôlei tui, primogénita armentôrum et

pécorum, et ômnia quae vôveris, et

sponte offérre volûeris, et primîtias
mânuum tuârum :

iS sed coram Do-
mino Deo tuo cômedes ea, in loco

quem elégerit Dôminus Deus tuus,
tu et fîlius tuus, et fîlia tua, et ser-

vus et fâmula, atque Lévites qui ma-
net in ûrbibus tuis : et lœtâberis et

reficiéris coram Domino Deo tuo,
in cunctis ad quae exténderis manum
tuam. 19 Cave ne derelinquas Levï-
tem in omni témpore quo versâris
in terra.

20
Quando dilatâverit Dôminus

Deus tuus términos tuos, sicut lo-

cûtus est tibi, et volûeris vesci câr-

nibus, quas desiderat anima tua :

- ' locus autem, quem elégerit Dômi-
nus Deus tuus ut sit nomen ejus ibi,
si procul fiierit, occîdes de arméntis
et pecôribus, quas habûeris, sicut

prsecépi tibi, et cômedes in ôppidis
tuis, ut tibi placet.

22 Sicut coméditur

câprea et cervus, ita vescéris eis :

et mundusetimmûndus in commune

Deut. 12, 8.

Lev. i
; 3;

17. S-9.

l'illluiKI

OCClsIo
ubivis

facienda.

Deut. 14, 26
Lev. 17, 2-5.

Deut. 15, 22

14, S.

Lcv. 3, 17;

7, 27; 17, 13.

De esu
decima-
rum.

Deut. 14, 22
;

15, 19-20.

Deut. 12, 12,
7; 14, 23.

Deut. 14, 27

terum
de

bestiarum
oecÎNione
profana.

Deut. 19, 8.

Ex. 34, 24;
23,31.

Gen. 28, 14.

Deut. 14, 24.

Deut. 15, 22;
14, 5.

Lev. 7, 20-21.

' 3 » Prends garde de ne point offrir

tes holocaustes en tout lieu que tu ver-

ras;
u mais tu offriras tes hosties dans

celui qu'aura choisi le Seigneur en
l'une de tes tribus, et tu feras tout ce

que je t'ordonne.
15 » Mais si tu veux manger, et que

l'aliment de la chair te plaise, tue et

mange, selon la bénédiction que le

Seigneur ton Dieu t'aura donnée dans
tes villes : que Vanimal soit impur,
c'est-à-dire ayant quelque tache ou
étant mutilé, soit pur, c'est-à-dire entier
et sans tache, et qui peut être offert , tu
en mangeras, comme de la chèvre sau-

vage ou du cerf,
,G seulement sans

manger le sang, que tu répandras sur
la terre comme l'eau. 17 Tu ne pourras
manger dans tes villes la dîme de ton

blé, de ton vin et de ton huile, ni les

premiers-nés des troupeaux de gros et

de menu bétail, ni rien de ce que tu

auras voué et de ce que tu auras voulu
offrir spontanément, ni les prémices de
tes mains

;

18 mais tu les mangeras de-
vant le Seigneur ton Dieu, dans le lieu

que le Seigneur ton Dieu aura choisi,

toi, ton fds et ta fille, ton serviteur et

ta servante, et le Lévite qui demeure
dans tes villes

;
et tu te réjouiras et tu

te réconforteras devant le Seigneur ton

Dieu, en toutes les choses auxquelles tu

auras mis ta main. 19 Prends garde de
ne pas abandonner le Lévite pendant
tout le temps que tu seras sur la terre.

20 » Quand le Seigneur ton Dieu aura
étendu tes limites, comme il t'a dit, et

que tu voudras te nourrir de la chair

que désire ton âme :
2I si le lieu que le

Seigneur ton Dieu aura choisi, pour
que son nom y soit, se trouve éloigné,
tu tueras du gros et du menu bétail que
tu auras, comme je t'ai ordonné, et tu

en mangeras dans tes villes
, comme il

te plaira.
22 Comme on mange de la

chèvre sauvage et du cerf, ainsi tu t'en

nourriras
;
et le pur et l'impur en man-

15. Mais si tu veux manger...
Xu désert, on devait immoler de-
vant le tabernacle tous les animaux,
qu'ils fussent destinés à un usage
sacré ou profane. Dans la Terre
promise, où le peuple allait être

dispersé « dans ses villes », cela ne
serait plus possible, et la présente
loi, y. 15-16, abroge celle du Léviti-
que, xvu, 3. Voir la note sur ce pas-
sage.

— Soit impur : voir plus bas
la note sur le y. 22. — La chèvre
sauvage, la gazelle.

16. Comme Veau : comme une
chose ordinaire et sans valeur.

17. La dîme. Outre la dîme payée Chasse a la gazelle (f. 15). (Tombeau d'Abâ.)



902 Deuteronomium, XII, 23— XIII, 1.

IIUS Sermo (V-XXVI). — 2° f«0. De cultun unttate ( XII- XIII).

_
1

1 sv ool ' xal o xafragoç wçavxwç sâsxut.

23
TIgôçsys loyvgwç xov

f.tij (faystv oUfia'

on alfia avxov ipvyij' ov Pgwd-rjosxai yjvyji

/.isxà xwv xgswv.
24 Ov çpdysods, sni xr^v

yrjv sxysstxs avxô wç vâwg.
25 Ov <payrj

avxô ,
ïva sv ool yévrjxai xal xotç vîdtç oov

(.isrà os, sàv notrjoïjç xo xaXov ' xal xo

dgsorov* svavxiov xvglov xov &sov oov.

26
IJXïjv xà dyid oov, sàv ysvrjxai ooi, xal

xàç svyàç oov Xafiwv tj^siç sic xov xônov,

ov àv èxksÇrjxai xvgioç
' o

e

dsôç oov smxXrj-

&9jvai xo ovof.ia avxov sxst '

.
27 Kal noir}-

osiç xà 6Xoxavxwf.iaxd oov, xà xgsa àvolosiç

inl xo d-votaoxjjgiov xvglov xov &eov oov,

xo as aï/.ia xwv &voiwv oov ngoçysstç ngoç

xjjv fiàoiv xov d~voiaoxr\glov xvglov xov Ssov

oov, xà ôs xgèa cpayrj.
28 ®vXàooov xal

âxovs ' xal noitfosiç
'

ndvxaç xovç Xoyovç,

ovç syw svxsXXo^ial oov, ïva sv ooi yèvi]xai

xal xotç vîotç oov ai alwvoç, èàv nonjorjç xo

dgsoxov xal xo xaXôv èvavxiov xvgiov xov

&sov oov.

29 'Eàv as sÇoXod-gsvorj xvgioç o dsoç oov

xà s&vrj, sic ovç slçjtogsvr] sxst xXrjgovoj.1^-

oai xtjv yrjv avxwv dnô ngoçwnov oov, xal

xaxaxXr]govof.i7JOT]ç avxrjv xal xaxoixijorjç sv

X7j yrj
avxwv iK>

ngoçsys osavxw
, f.irj sxÇrj-

xrforjç snaxoXovd-fjoai avxotç (.isxà xo s^oXo-

&gsv&rjvai avxovç dito ngoçwnov oov, Xsywv

IJcoç noiovoi xà sfrvi] xavxa xotç dsotç av-

xwv, noir\ow xdyw.
3I Ov notijosiç ovxto

xw dsio oov' xà yàg fiôsXvyfiaxa xvglov a

sf.dojjosv, snoiijoav sv xotç dsotç avxwv, oxv

xovç vlovç avxwv xal xàç &vyaxégaç avxwv

xaxaxalovoiv sv nvgl xotç dsotç avxwv.
32 Ilàv grjf-ta,

o syw svxsXXo/.iai v
t
utv '

oij-

ftsgov
]

,
xovxo q>vXa%r\ noistv ov ngoçd-rj-

osiç sii avxô ovâs dqpsXstç âii* avxov.

22. A2
f (in f.)

avro. 23. AF: (1. on) to yàq.

24. A2Ef (p. <pdy.) «vto. 25. AEF: ïvam (eti. 28).

26- AEF: oov S àv ool. Af (a. inixlrj) avrtà.

28- E: ivTÉX. ool *
oq/jeçov. 29. A: hÇoXefrQevoj].

AEF: fis ovç ov... xaraxl. avrov;. 30- AEFi* (a.

t - j -: • : •
: 1 —: I j- „ •

|

"pr ïiD55^n np îTteam» tï3£2n24

a*.' : 1 v •
it

- w 1 1 ' I vjt t

pn ini;-p ^3^3 -lûs^n rfàyn'x
's- it : >- •• : it t -

ri ~'-r

jt • » av t : vJ^ ^ : r v -: ; w t I|t

min1

:
nnn^-naâx DipErrba nsà*!

it :
^ /- : • v —

: k t - v t t

-b* ûïim itoan ^i^bs? n^tû^v^
T -

8 JT T ~ J V r I T * T :

ïjN^bg nijr; rnp?-b? %fë4l

••< t :
-

it : j : .1" vt t -
:

jïïisa ^5» "itDN nb»n a^ann-bat »av
-

: « it r: ~l ••• •• t _r t :
- r

t

n? ^"îrjK ^sy%\ f;b 3Q^ \pa^
13^3 nàô«»m aifân htorn ^ obis?v •• j t t -

: j -
••• -: |-

-• "î

d jT^nbanirv

• -
I v :•: t : •

:
- p

arrïtf na3"ib rftaaraa nn« n»^
vt •• r.- T T VT T ^T

_ v -:

:ar\sa naaj^i ah^ naàTn ïi^bû
it !• ^ « : -|ij t jt: _

it: 'avt*

nn« ah^nns œpan-iB iib namn b
,.. _; ,. ... .. _;

(
. I»I • !» J ; V jT •

arrnbab tiSn^rn-îB^ ti^b^ anEtàn» "i r :•!•.• I a-- t • jt : it
•

hbxn a^isn ^a^ nà 1

'» n"^^bv •• T - : -,-
;

t ••

•IT
- H- vv:»:

_
v ~îv:

*3 Ti^nb» nin^b p nto^n-^bs*
' av

r vs VT p I - jv -: ,- 7

tiw ràts nu5^ nSn1
' na^in-bst ~ t jv -: T s --Î 1

r
t

-n»i ama-na aa ^a ah^nb«bv : v •• : v <- j. v
^

•• j

:an^nb«b to^a ïtrtifr ah^nia
iv ••

1 r v t t : :
• v •• j :

rwxa ^ab» itt5« nânn-bs rx xnit)jv -
: •

it *-: t t - t j"

fiDh-Nb nitorb «inattân ina abn«

& : «flan ynan ^bi vb^
iv •

«.- : • 7 : 7 t

Xéytàv) ov
jut] èxÇijrijoj); tov; &eov? avrùv. 31- AEF:

ovtioç xvçla zw -9. a. rà fidel. yàç a xv'çioç è/uîo.

htoi. roi;. 32. AEF: (1- vfjîv)
ooi.

23. Tient lieu d'âme. Hébreu : « c'est l'àme ». Sep-
tante : « est son âme ».

2i. L'hébreu et les Septante ont de plus au com-
mencement : « vous ne le mangerez pas ».

2'i. Ce qui plait. Septante : « ce qui est beau et

agréable ».

2C. Les Septante ajoutent à la fin : « ton Dieu, pour

que son nom y soit invoqué ».

30. Et de ne pas rechercher leurs cérémonies'{hé-

breu : leurs dieux), manque dans les Septante.
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vescéntur. 23 Hoc solum cave, ne A
.

, . , sanguine
sanguinem comedas : sanguis enim ab

a
,

m
"en-

eôrum pro anima est : et idcirco non
debes ânimam comédere cum cârni- ^"vr,
bus :

2i sed super terram fundes ^{t.
'

quasi aquam,
23 ut bene sit tibi et Deut . 618

iïliis tuis post te, cum féceris quod
Lev'"> 9'"

placet in conspéctu Dômini.

26 Quœ autem sanctifîcâveris
, et saertneia

vôveris Domino, toiles, et vénies ad "«arTum

locum, quem elégerit Dôminus :

°n'

e,"cnu"

27 et ôfferes oblatiônes tuas carnem et Le*, i, 3, 1.-.,

sânguinem super altâre Dômini Dei
tui : sânguinem hostiârum fundes in

altâri : cârnibus autem ipse vescé-
ris. 28 Observa et audi ômniaquœ
ego prœcipio tibi, ut bene sit tibi et

filiis tuis post te in sempitérnum,
cum féceris quod bonum est et plâ-
citum in conspéctu Dômini Dei

Deut ' 6
'
1S '

tui.

29 Quando disperdîderit Dôminus «••»«»"»

T-. p •
mores

Deus tuus ante fâciem tuam pentes, *"*"•";,
, . .

~
Dent. 11, 23;

ad quas ingrediéris possidéndas, et l9
<
1 -

posséderis eas, atque habitâveris in

terra eârum :
30 cave ne imitéris eas, ^'J' 9

e
'

postquam te fûerint introeûnte sub- J°s
g

- 2

^.
7 '

3J

3 -

vérsse, et requîrasceremônias eârum,
dicens : Sicut coluérunt gentes istae

deos suos, ita et ego colam. 3 ' Non %£$!;\t
fâcies similiter Domino Deo tuo.

Omnes enim abominatiônes, quas LeT. 18,21.

aversâturDôminus, fecéruntdiis suis,

offeréntes iïlios et filias, et combu- Deut 42
rentes igni.

32 Quod praecipio tibi,
Pr0T- 30

'
6 -

hoc tantum fâcito Domino : nec ad-

das quidquam, nec minuas.

geront en commun. 23 Garde-toi seu-

lement de manger le sang; car le sang
tient lieu d'âme, et c'est pour cela que
tu ne dois pas manger l'âme avec la

chair;
21 mais tu le répandras sur la

terre comme l'eau,
25 afin que bien t'ar-

rive, à toi et à tes enfants après toi,

lorsque tu auras fait ce qui plaît en la

présence du Seigneur.
26 » Quant à ce que tu auras sancti-

fié et voué au Seigneur, tu le prendras,

puis tu viendras au lieu qu'aura choisi

le Seigneur,
27 et tu offriras pour tes

oblations la chair et le sang sur l'autel

du Seigneur ton Dieu
;
tu répandras le

sang des hosties sur l'autel; mais toi,

tu te nourriras de la chair. 28 Observe
et écoute tout ce que moi je t'ordonne

ici, afin que bien t'arrive, à toi et à tes

enfants après toi pour toujours, lors-

que tu auras fait ce qui est bon et

agréable en présence du Seigneur ton

Dieu.
29 » Quand le Seigneur ton Dieu

aura détruit devant ta face les nations

chez lesquelles tu entreras pour les

posséder, et que tu les posséderas, et

que tu habiteras en leur terre,
3n
prends

garde de ne pas les imiter, après qu'à
ton entrée elles auront été renversées,

et de ne pas rechercher leurs cérémo-

nies, en disant : Comme ces nations

ont adoré leurs dieux, ainsi moi aussi

je les adorerai. 3t Tu ne feras point
semblablement envers le Seigneur ton

Dieu : car toutes les abominations

qu'abhorre le Seigneur, elles les ont

faites pour leurs dieux, offrant leurs

fils et leurs filles, et les brûlant au feu.

32 Fais seulement, pour le Seigneur,
ce que je t'ordonne : n'ajoute et ne di-

minue rien.

aux Lévites et réservée à leur usage, les Israélites

prélevaient, sur les neuf dixièmes qui leur restaient,
une dîme nouvelle, qui avait un caractère sacré et

devait dès lors être consommée auprès du sanctuaire,

y. 17-18.

22. Le pur et l'impur. Au y. 15, la Vulgate n'ap-

pliquait ces mots qu'aux seuls animaux, mais ici,

elle désigne sous la même expression ceux qui se

nourrissent de la chair des victimes et à qui il est

permis d'en manger, alors même qu'ils seraient léga-
lement impurs.

23. Car le sang tient lieu d'âme. Le mot hébreu
traduit par anima dans la Vulgate est néfésch, qui

signifie soufile, respiration, àme. La respiration étant

le signe de la vie, les Hébreux avaient fini par
nommer néfésch la vie elle-même. — Tu ne dois

pas manger lame, c'est-à-dire le sang.
24. Comme l'eau : voir plus haut la note sur le

y. 16.

31. Les abominations : voir plu9 haut la note sur

Deutéronome, vu, 2S. — Offrant leurs fils et leurs

filles : sur les sacrifices humains, en usage chez les

païens et toujours proscrits en Israël, voir la note

sur Genèse, xxn, 10. ,.__» ,

32. N'ajoute et ne diminue rien : voir plus haut la

note sur Deutéronome, iv, 2.
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XIII. 'Edv ôs dvaoxrj sv ool ngo(p7]X7]ç t\

ivvnviaÇofisvoç xo svvnviov, xal ôoj oot 07]-

/.isïov rj xsgaç,
2 xal sX&rj xo otj/xsïov 7]

to

Tt'oceç o sXÛXtjOS ngûç os, XsyœV Ilogsv&oZ-

/.isv xal Xaxgsvocoiisv d-soïç sxsgotç, ovç ovx

oïâaxs' 3 ovx dxovoso&s xwv Xôycov xov ngo-

QDîJTOV sxsivov
t)
xov svvnvtaÇo[.isvov XO svv-

nviov sxsïvo, oxi nsiçdÇst xvgioç v &sôç oov

v/itaç, siôévai si dyandxs xov dsôv vmôjv s%

SXtjç xîjç xagâiaç vf.iwv xal e% oXtjç xtjç xpv-

yjjç vftuv.
* 'Onlow xvgiov xov &sov v/xwv

nogsvosods xal xov xov (pojSrj&rjoso&s, xal

ttJç qjwvrjç avxov dxovoso&s, xal avxÇ
TiQOçxs&TJosods.

5 Kal c 7tgoq)rjxi]ç ixsî-

VOÇ 7]
XO SVVTIVIOV SVVTCViaÇÔ/LlSVOÇ sxsïvoç

dno&avsïxat' sXûXtjos ydg nXavr\Oai os dno

xvqIov xov &sov oov xov sïzayaydvTOç os ix

yrjç Alyvnxov, xov Xvxgwoafxsvov os Ix xrjç

âovXslaç, sÇwoal os dno xrjç, ôâov r\ç svsxsi-

Xaxô ooi xvqioç, o &sôç oov nogsvsod-at sv

avxfj' xal dcpavistç xo tiovtjqov sÇ vfxwv av-

xwv.
6 *Edv as naoaxaXsOî] os 6 dâsXtpôç oov

r ix naxgdç oov
rj

' sx /xtjxqoç oov, rj
o vïoç

oov, r\ r] d~vydx7jo, 7] 7] yvvTJ oov
7]

sv xôXnto

oov, 7] cplXoç ïooç xrj yjvyrj oov Xd&ga, Xs-

ytûV Baâloœfisv xal Xaxgsvowftsv dsoïç

sxsgotç, ovç ovx
jjâsiç

ov xal oi naxsgsç oov,
7 dno xwv dsojv twv sfrvûiv xiôv nsçl xvxXw

vuwv, xwv syytÇôvxwv ooi
tj

xwv fiaxgdv

dno oov
,
an àxQOV xtjç y^ç scoç àxgov xtJç

yîjç'
8

oi; ovvSsXtJosiç avxw xal ovx siça-

xovorj avxov, xal ov qjsiosxai o d(p&aX{t6ç

oov sn avxw. Ovx sntno&TJostç sn avxw

ovô' ov
/X7] oxsndorjç avxôv 9

dvayysXXwv

dvayysXsïç nsçl avxov, xal al ysÏQSç oov

soovxai sn avxov sv ngtôxoiç dnoxxsïvai

avxôv, xal al ysïgsç navxôç xov Xaov sn
\

i. AEF* t6. 2. AEF: oh oJx. 3- AEF: $côç

vjuwv v/uàç rov elS. si uy. xvqiov tov. 4. A'Ft

Ttoqeveoxïe. AEF: *<à tovxqv <poj3. AE*f* (p- <poft-)

xaï ràç èrroiàç avrov (pvicc^eOTe et (p. àxov.) xal

avrâi Sovlevaere. 5- AEF: èx Ttjçbdov... àipavieiTe

rov noniçov. 6- AEF"]* (p. &vy-) oov. EF: iv tç>
xôX. AEF: o (pUoç o... noçevâwf/ev xal la. &. et.

:ncia ix m"K ïpb» in^i aîbn
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1
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* s - T :
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-
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:n3'nn«3 asrrbs ti in^nb
it -: |- it w t t j- : a "• r

otç ovx. 9- AEF: *ai ^ xe^ aov taTCtl - F:

^flj navroç.

XIII. 1 (H. 2). Qwt prédise. Hébreu et Septante :

qu'il te donne ».

3 (H. 4). Afin qu'il soit montré. Hébreu et Septante :

pour savoir •.

4 (H. 5). Ne suivez que. Hébreu et Septante :

« suivez •. — iYe gardez que ses commandements...
ne servez que lui, manque dans les Septante.

6 (H. 7). Ton frère ,
le fils de ta mère. Septante : « ton

frère de père ou de mère ».

0(H.10). Mais tue-le aussitôt. Septante : « mais an-

nonce aussitôt à son sujet ».
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XIII. ' Sisurréxeritin médio tui •"'"S*'
, , . proplu-tn-

prophètes, aut qui sômnium vidi'sse <>«>'<«*'«"

se dicat, et prsedixerit signum atque Xlim . 12 , B .

porténtum :
2 et evénerit quod locû- Kx - 3

>
"•

tus est, et dixerit tibi : Eâmus, et Dent. îs, »».

sequâmur deos aliénosquos ignoras,
**•**>'**•

et serviamus eis :
3 non aûdies verba

'D
*£t]*j%

1
}-

prophétœ illius aut somniatôris : quia £%]*{}%.
tentât vos Dôminus Deus vester, ut M"«'J

>
39 -

palam fiât utrum diligâtis eum an

non, in toto corde, et in tota anima
vestra. * DôminumDeum vestrum se-

quimini, et ipsum timéte, et manda-
ta illius custodite, et audîte vocem

ejus : ipsi serviétis, et ipsi adhseré-

bitis. 5
Prophéta autem ille aut fictor »e»t- i». 2»;

somniorum interlicietur : quia locû- IS
>. »<>

tus est ut vos avérteret a Domino
Deo vestro, qui edûxit vos de terra

.Egypti, et redémit vos de domo ser-

vitûtis : ut errâre te fâceret de via, Dent 17,7, »s

quam tibi praecépit Dôminus Deus
'

ù, il
'

tuus : et aûferes malum de médio
tui.

Iilololti-

Irite

6 Si tibi volûerit persuadére frater

tuus filius matris tuae, aut filius ''"^"ZZ

tuus vel filia, sive uxor quae est in
dus

sinutuo, aut amîcus, quem dîligisut

ânimamtuam, clam dicens : Eâmus,
et serviamus diis aliénis, quos igno-
ras tu, et patres tui,

"

cunctârum in

circûitu géntium, quœ juxta vel pro-
cul sunt, ab initio usque ad finem

terrae,
8 non acquiesças ei, nec aû-

dias, neque parcat ei ôculus tuus ut Deut. », 13,

misereâris et occultes eum,
9 sed itat.j'0,37.

statim interficies : sit primum ma-
nus tua super eum, et pôstea omnis

XIII. ' » S'il s'élève au milieu de toi

un prophète ou quelqu'un qui dise qu'il
a vu un songe, qui prédise un signe ou
un prodige,

2
si ce qu'il a annoncé ar-

rive, et qu'il te dise : Allons, et suivons
des dieux étrangers que tu ne connais

pas, et servons-les :
3 tu n'écouteras

point les paroles de ce prophète ou de
ce songeur, parce que le Seigneur
votre Dieu vous éprouve, afin qu'il soit

montré si vous l'aimez, ou non, en tout

votre cœur et en toute votre âme. * Ne
suivez que le Seigneur votre Dieu, ne

craignez que lui, ne gardez que ses com-
mandements et n'écoutez que sa voix,
ne servez que lui et ne vous attachez

qu'à lui. 3 Mais ce prophète ou cet in-

venteur de songes sera tué, parce qu'il
a parlé pour vous détourner du Sei-

gneur votre Dieu, qui vous a retirés

de la terre d'Egypte et vous a rachetés

de la maison de servitude, pour te faire

écarter de la voie que t'a prescrite le

Seigneur ton Dieu : tu ôteras ainsi le

mal du milieu de toi.

G » Si ton frère, le fils de ta mère,

ou ton fils, ou ta fille, ou ta femme qui

repose sur ton sein, ou ton ami que tu

aimes comme ton âme
,
veut te persua-

der, te disant en secret : Allons, et ser-

vons des dieux étrangers que tu n'as

pas connus, ni toi ni tes pères,
7 les

dieux de toutes les nations qui sont

autour de vous, loin ou près, depuis le

commencement jusqu'à la fin de la

terre :
8 n'aie point de déférence pour

lui, ne l'écoute pas, et que ton œil ne

le ménage point, en sorte que tu aies

pitié de lui et que tu le caches;
9 mais

tue-le aussitôt. Que ta main d'abord

soit sur lui, et qu'ensuite tout le peuple

XIH. 1. S'il s'élève... L'unité de culte, sur laquelle
insiste Moïse dans cette partie de son discours, en-
traîne l'obligation de s'opposer à la propagande de
l'idolâtrie en Israël. C'est a cette préoccupation que
répond le présent chapitre, où 3 cas sont examinés.— Un prophète : 1 er cas : le faux prophète, t. 15; il

doit être puni de mort, y. S.

4. Ne suivez..., etc. La construction de tout ce ver-

set, soit dans la Vulgate, soit dans le texte hébreu,
construction qu'il est impossible de reproduire en
français, ne permet pas de traduction différente de
la nôtre (Note de M. Glaire).

5. Sera tué, par la lapidation ;
cf. le f. 10, et plus

bas, xvn, 7, ainsi que Lévitiquc, xx, 2.

6. Si ton frère...
: 2° cas : le séducteur secret,

v. 6-11. La peine portée contre lui est également celle

de la lapidation, y. 10.

9. Tue- le aussitôt. Aussitôt n'est pas dans l'hébreu,

qui porte littéralement : « en le tuant tu le tueras »,

genre de répétition qui n'a pour but que de renfor-

cer la signification du verbe. — Que ta main d'a-

bord soit sur lui... Chez la plupart des anciens peu-
ples, c'était la famille même du coupable qui était

chargée de punir le crime, et cet usage subsiste

encore parmi plusieurs nations.
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II US Sernio (V-XXVI). — «° f«2_>. Gentiutn more* prohibentur (XMV, 1-SJ.

ioydrw,
>0 xal Xid-ofioXrjoovoiv uvrov iv XI-

d-oiç, xal unod-uvsïrui, on iÇrjrrjosv dno-

orrjoui os uno xvgiov rov dsov oov rov

s^uyuyôvroç os ix yrjç Alyvnrov, s% olxov

âovXsiuç'
' * xai nuç logurjX dxovouç qjo^r]-

d-jjOSTCtl, XUÎ OV ngOÇxïrjOSl nOtrjOUl STl XUTU

to grjuu to novrjgov tovto iv vf.iïv.
i2 'Edv as dxovorjç iv (.ufl rwv nôXsajv

aov, wv xvgioç ô dsôç oov âiâwoi ooi xuroi-

xsïv os ixst, Xsyôvrwv
13

'E£rjXd-oouv àvdgsç

nugdvo(.ioi iç Vfiâiv xal dnéorrjouv
'

navrai;
'

tovç xuroixovvruç rr]v yr\v uvrwv, Xeyovtsç'

nogsvd-w/Ltsv xal Xutqsvocû(.isv dsoïç ers-

goiç, ovç ovx rjâsirs ,

1 ' xal irdosiç xal igto-

rrjostç xal igsvvrjostç oq>ôâgu, xal lâov dXrj-

d-rjç oarptoç o Xdyoç, ysyévrjrai to fiâsXvy/uu

tovto iv vf.dv
1 5

dvuigiov dvsXsïç
'

ndvruç
'

tovç v.aroixovvraç iv rîj yjj ixsivrj iv q>6vM

fiuyuiguç' dvu3~sf.iun dvud~Sf.iuTtsÏTS avrrjv

xal ndvru tu iv uvrfj,
16 xal navra tu

oxvXa uvrrjç ovvdçsiç sic rdç âtôâovç uvrrjç,

xal i/.tngrjostç rrjv nôXiv iv nvgl xal navra

rd oxvXu uvrrjç nuvârjf.isl ivavrîov xvgiov

TOV &SOV (TOV, Xul SGTUl UOÎXTJTOÇ sic TOV

uîwvu, ovx dvoixoôo/LiTj&rjosrai, su. 17 Kal
ov ngoçxoXXrjd-rjosTut ovôsv uno rov dvad~s-

(.iutoç iv rîj ysigi oov, l'vu dnoorgucpfj xvgioç

uno rov d-vj-iov rrjç dgyrjç uvrov, xul âcôorj

ooi sXsoç, xal iXsrjorj os xul nXrj&vvrj os, ov

rgônov oj\uoos roïç nurgdoi oov,
,8 idv dxov-

orjç rrjç qxovrjç xvgiov tov dsov oov, q>v-

Xdoosiv rdç ivroXdç uvrov, oouç iyto ivréX-

Xo/.iui ooi orjf.isgov, noisïv ro xuXov ' xul ro

dgsorov
x ivuvriov xvgiov rov dsov oov.

XMV» Yîol iors xvgiov rov dsov vf.aôv

ovx imdrjosrs qjo.Xdxgojf.iu dvd usoov rôiv

il- AEF: iiQOofïqoovoi. 12. A: xaroLxeîv hxeï.

13- AEF: ^E^rjliïov... xazot. r^v TrôZtv avziiôv... oiç

ovx. 14- A: èçercloeiç... èÇeçavnfoet;. lo- A: àrai-

hZv àvadeï;. AEF: Tjï TrôXei èxeîvjj. A2
F"j" (in f.)

xal navra rà xti^vt] avr^ç èy oréuaii payaîqaç.
16. AEF. Mvarrt (eti. 18). 17. AEF* (in.) Ka\. f

f" ' j*
m

/f* t v t -: it * . i- :

il-: r - i ••• *• jt :
r - •• )-: r -

:
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/iv :*• : vv
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-

:
-

: • j-
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'rp'rrbtf ya^n ^pp-ba-n»'] 17
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v: •«• t w » t
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-
ii : t :

•rvnbtf îiin^b b^ba hbbïp-ba
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rV« IT r
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^
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:to naan ^b abi3? bn hn^ni
i w t • 7 t x- t : IT t

anns-rm rwa^a m paT-^bii»vA- -
I • t v : ai :it t * r •" ' s

iss
'ji'itiç

nin 1

; aràâ; ^?»b

^anrj
1

) gçnTî à^sarn ^"1^31
riaa:n ^a tTi^rùRb satàa ntâsa i»

-ba-nx nbtpî? *pnpg nin 1

; bip?

ai»n •n^a ^aas nu5« n^his^a
A - «J: -

: i- it v.;-: t :
•

a sïpnfrtt ïTîn
1
' •'a^a "i»»n hitaa?b

' iv •••: jT : »•• •• : t t - -S r

àb aa^n'b^ nin^b ans a^aa XIV.
J ,w •• H v: lT ,- v -

J- T

pa nnnp wian-sbl *iTOnn

(p. wuooe) xvoto;. 18- AEF: èflt»' eiaaxovarjTe..

ooaç èyw.
— 1 . A"J" (a. ovx) <potfî>j!t>joeTe-

dO (H. 11). Accablé de pierres. Hébreu : « tu le la-

pideras »
; Septante : « ils le lapideront •.

12 (H. 13). Tu entends quelques-uns disant. Hébreu:
« tu entends dire ».

13 (H. lit). Des fils de Bélial... les habitants. Sep-
tante : « des hommes iniques... tous les habitants ».

14 (H. 15). Fais des recherches avec sollicitude et

un grand soin. Hébreu et Septante : « tu recher-
cheras, l'enquerras et interrogeras soigneusement ».— La vérité de la chose bien examinée, si tu trouves
que ce qu'on dit est certain. Hébreu et Septante :

« etvoilàque la chose est vraie manifestement ».

15 (H. 16). Les habitants. Septante : « tous les ha-
bitants ». — Jusqu'aux animaux manque dans les

Septante.
16 (H. 17). De ses rues. Hébreu : « de sa place

(publique) ».

18 (H. 19). Ce qui est agréable. Septante : « ce qui
est beau et agréable ».

xrv. 1. Soyez. Hébreu : « vous êtes ». — Vous ne
vous ferez point d'incisions manque dans les Sep-
tante.
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II- Discours (V-MVI). — 2" Ca 2J. Prohibition de* u»age» païen» (XiV, 1-2).

Deut. 17
pôpulus mittat manum. 10

Lapidibus
ôbrutus necàbitur : quia vôluit te abs-

trâhere a Domino Deo tuo, qui
edûxit te de terra xEgypti, de domo
servitûtis :

1 ' ut omnis Israël aûdiens

tîmeat, et nequâquam ultra fâciatDent. ir. n-,

quippiam hujus rei simile.
19

'
20-

12 Si audieris in una ûrbium tua- u«*e«

D, -^ , , .
in itlolola-

ominus IJeus tuus dabit <«»•» '»i»-

tibi ad habitândum, dicéntes âliquos :
««••

"

13 Egréssi sunt filii Bélial de médio __ „ .O
,

Dout. li, 2-4.

tui, et avertérunt habitatôres urbis

suœ, atque dixérunt : Eâmus, et *|^;i^:
serviâmus diis aliénis quos ignora- ,c£."\£\6,

tis :
* 4

quaere sollicite et diligénter,
rei veritâte perspécta, si invéneris

certum esse quod dïcitur, et abomi-* Dent. 13, 6,2.

nationem hanc opère perpetratam, Jer.7,9.
... . , • i i • V , . Dent. 17,4.1a statim percuties habitatores urbis

illius in ore glâdii, et delébis eam
ac ômnia qua3 in illa sunt, usque
ad pécora :

16
quidquid étiam su- Dent. 13i8_i .

pelléctilis fûerit, congregâbis in

médio plateârum ejus, et cum ipsa
civitâte succéndes, ita ut univérsa

consumas Domino Deo tuo, et sit T ,. M
tûmulus sempitérnus : non sedificâ- ap- 1s

> "•

bitur âmplius,
H7 et non adhserébit

de illo anathémate quidquam in Dent. 7, 25-26.

manu tua : ut avertâtur Dôminus î^.^'l'.
ab ira furôris sui, et misereâtur tui,

multiplicétque te sicut jurâvit pâtri-
bus tuis,

iS
quando audieris vocem

Dômini Dei tui, custôdiens ômnia

prsecépta ejus, quse ego prsecipio
tibi hôdie, ut fâcias quod plâcitum
est in conspéctu Dômini Dei tui.

a2
) De

gentium

XIV. * Filii estôte Dômini Dei ves- T.
1"*""

tri : non vos incidétis, nec faciétis cal-
L
2

e

7

T

;

'

\\l *.
'

y porte la main. ,0 Accablé de pierres,
il périra, parce qu'il a voulu t'arracher

au Seigneur ton Dieu, qui t'a retiré de
la terre d'Egypte, de la maison de ser-

vitude :
u aïin que tout Israël, enten-

dant cela, craigne, et qu'à l'avenir il ne
fasse absolument rien de semblable à

cela.
12 » Si dans une de tes villes que le

Seigneur ton Dieu te donnera à habi-

ter, tu entends quelques-uns disant :

13 Des fils de Bélial sont sortis du mi-
lieu de toi, ils ont détourné les habi-

tants de leur ville et ont dit : Allons

et servons des dieux étrangers que
vous ne connaissez pas :

** fais des re-

cherches avec sollicitude et un grand
soin. La vérité de la chose bien exami-

née, si tu trouves que ce qu'on dit est

certain, et que cette abomination a été

réellement commise, 18 tu frapperas
aussitôt les habitants de cette ville du
tranchant du glaive et tu la détruiras,

ainsi que tout ce qui est en elle, jus-

qu'aux animaux. 46 De plus, tout ce

qu'il y aura de meubles ,
tu le rassem-

bleras au milieu de ses rues, et tu le

brûleras avec la ville elle-même, de

manière à ce que tu consumes tout en

l'honneur du Seigneur ton Dieu, et que
ce soit un monceau de ruines perpé-
tuel : ainsi elle ne sera plus rebâtie,
17 et il ne s'attachera rien de cet ana-

thème à ta main, afin que le Seigneur
soit détourné de la colère de sa fureur,

qu'il ait pitié de toi, et qu'il te multi-

plie comme il a juré àtes pères,
18
quand

tu écouteras la voix du Seigneur ton

Dieu, gardant tous ses préceptes, que
moi je te prescris aujourd'hui, afin que
tu fasses ce qui est agréable en la pré-
sence du Seigneur ton Dieu.

XIV. 1 » Soyez les enfants du Seigneur
votre Dieu : vous ne vous ferez point d'in-

cisions, et vous ne couperez point vos

12. Si dans une de tes villes... : 3e cas : celui d'une
ville tombée dans l'idolâtrie, y. 12-18. Ici encore
c'est la peine de mort qui est portée contre ce crime,
si grand que soit le nombre des coupables, y. 15.

13. Des fils de Bélial. Bélial signifie étymologi-
quement « sans valeur » et, par extension, malice,
mal. Dans le Nouveau Testament, il est devenu sy-
nonvme de Satan. Voir la note sur II Corinthiens,
vi, 15.

15. Tu frapperas les habitants de cette ville :

exemple du khêrêm appliqué aux Israélites eux-
mêmes. Voir plus haut la note sur Deutéronome, vu,
26. — Jusqu'aux animaux : voir la note sur Exode,
xxi, 28.

17. Il ne s'attachera rien de cet anatheme à la

main, c'est-à-dire : tu ne réserveras pour toi aucun
des objets qui doivent être détruits.

XIV. 1. Soyez les enfants.
usages païens, xiv, 1-2.

2° Prohibition des
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H" 8 Sermo (V-XXVI). 2° Ca3). Impura animalia (XIV,\3-21).

ôqpdaX/uwv vfxwv sni vsxgù. -"Oxi Xaoç

uyioç sï xvgioj x(Z dscy oov xai os s%sXs"£uxo

xvgioq
'

o ds6ç oov '

, ysvéo&ai os Xaov av-

T(ô nsgiovoiov dno ndvxcov Ttuv sdvwv xwv
sni ngoçconov xrjç yrjç.

3 Ov gpdysods nuv fiâsXvy/iia.
A Tavxa

xxrjvrj à (pdysods' f.iôoyov sx ftooïv, xai dix-

vôv sx ngofidxoov, xai yi/nagov £§ aiywv,
5
sXaqjov xai âogxdâa xai nvyagyov, ogvya

xai xa^iTjXondgâaXiv.
6 Tldv xxrjvoç âiytj-

Xovv onXqv xai ovvyioxrjgaç ovvylÇov âvo

yrjXœv xai dvdyov fxrjgvxio/.iôv sv xoïç xxr
t

-

vsoi, xavxa (pdysods.
7 Kai xavxa ov (pd-

ysods dno xwv dvayôvxtov /.irjgvxiOfiov, xai

dno xoZv âiyrjXovvxwv xdç onXdç xai ovvyi-

Çôvxœv ovvyioxrjgaç' xôv xd/.trjXov xai âaov-

noôa xai yoigoygvXXiov on dvdyovoi f.irjgv-

xiopiov xai onXrjv ov ôiyrjXovoiv, dxddagxa
xavxa Vfuv soxi' 8 xai xov év oxi diyrjXsï

onXrjv xovxo xai ovvyLÇsi dvvyioxr]gaq onXrjç,

xai xovxo firjgvxiOf.iôv ov /.lagvxâxai ,
dxa-

dagxov xovxo VfUV dno xwv xgswv avxojv

ov (pdysods, xwv d-rrjOiuauov avxwv ovy

axpsods.
9 Kai xavxa (pdysods dno ndvxwv xwv sv

xw vâaxi' ndvxa ooa soxiv sv avxoïç nxsgv-

yia xai Xsnîâsç , (pdysods.
K ° Kai -ndvxa

ooa ovx soxiv avxoïç nxsgvyia xai Xsniâsç,

ov (pdysods' dxddagxa vpiïv soxi.

1 4 JJdv oqvsov xadagov (pdysods.
l2 Kai

xavxa ov (pdysods an avxwv' xov dsxov xai

xov ygvna xai xov dXialsxov n xai xov yvna
xai xov ïxxivov xai xà (Ifioia avxw,

a xai

oxgovdov xai yXavxa xai Xdgov,
io xai sgw-

âiôv xai xvxvov xai ïfîiv
,6 xai xaxagdxxr\v

xai Isgaxa xai xd o/xoia aviw, xai snona xai

vvxxixôgaxa
K1 xai nsXaxuva xai yugaâgiov

xai xd optoia avxw, xai nog(pvgiwva xai vv-

xxsgiôa.
' 8 Fldvxa xd sgnsxd xôiv nsxsi-

vwv dxddagxd soxiv vpiïv" ov (pdysods un

avxwv. 1 9 IJdv nsxsivôv xadagov cpdysods.

4- AEF: Tavxa rà
; -j- (p. âoçxâSa) xai ftovfla-

Xov xai i^ayéXaifOV. 8- AEF: ovvyaç ottItJç. A:

ovx avajuaçvxûrai... xai tvùv &yi]. 9- AEF: èv roi;

v'Saaiv... harlv avroïç. 10- AF: ovôe leniSe;. AEF:
âx. Taira tarai, vfïiv. 13- AF: Kai xov Ixrlva.

*
A-{- secundâ manu (in f.)

xai navra xo'çaxa xai

rà ofioia avrm. 14- AF: post xai Xâçov ponunt
xai léçaxa xai r. o. av. ex ^. 16- 17- AF: nsle-

xàva. 18- AEF-J- (p- àxad-.) ravra. F: earai vjuïv.
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4. Le ôœu/", ?a brebis, la chèvre. Septante : « le
veau des bœufs». Hébreu et Septante : « le chevreau
des chèvres et l'agneau des brebis ».

5. Le bubale, le tragélaphe , manquent dans les

Septante.

6. En deux. Hébreu et Septante
vision des deux ongles ».

et divisant la di-
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II e Discours (V-XXVI). — 2° Ca*J. Animaux impur* CXtV, 3.21).

vitium super mùrtuo :
2
quôniam pô-

pulussanctus es Domino Deotuo : et
De

?8,is:
G;

te elégitut sis ei in pôpulum peculiâ-
1Pet - 2 '

-

rem, de cunctis géntibus quœ sunt

super terram.
3 Ne comedâtis quœ immûnda lm£^aAtt

sunt. * Hoc est animal quod corné- •"*»"•
1 et nmndu i

dere debétis, bovem , et ovem. et <i«»dr»i«-

capram,
5 cervum et câpream, bû-

balum, tragélaphum, pygârgum,
LcT-"

3
,

/
,2°'

ôrygem, camelopârdalum.
6 Omne £%J%

4

;

animal, quod in duas partes findit^
1

}^"^

ûngulam, et ruminât, comedétis. 2 -; 1: ---

7 De his autem quœ ruminant, et

ûngulam non findunt, comédere non Lev. 11,4-8.

debétis, ut camélum, léporem, clice-

rogryllum : hœc quia ruminant, et

non dividunt ûngulam, immûnda lot. u, 7.

erunt vobis. 8 Sus quoque, quôniam 66,17",' 3'.

dividit ûngulam et non ruminât,
2Ml,(*- 6

1

>
1S

;

immûnda erit : cârnibus eôrum non rz^7l
l

t 'u''

vescémini, et cadâveranontangétis.
9 Hœc comedétis ex omnibus quœ p|sc|»n>.

morântur in aquis : Quœ habent pin-
nulas et squamas, comédite :

10
quœ

absque pinnulis et squamis sunt,
ne comedâtis, quia immûnda sunt.

H Omnes aves mundas comédite. avium,
12 Immûndas ne comedâtis : âquilam
scilicet, et grypbem, et haliœetum,
13

ixion, etvûlturem ac milvum juxta

genus suum :
14 et omne corvini gé-

neris,
H "' et struthiônem , ac nôctuam,

etlarum, atque accipitrem juxta ge-
nus suum :

iG herodium ac cygnum,
et ibin,

,7 ac mérgulum, porphyriô-
nem, et nycticôracem,

,8 onocrùta-

lum, et charâdrium, singula in gé-
nère suo : ûpupam quoque et ves-

pertiliônem.
19 Et omne quod reptat et pénnu-

las habet, immûndum erit, et non "VISE
"

comedétur.
20 Omne quod mundum est. co-

cheveux à cause d'un mort, 2
parce que

tu es un peuple consacré au Seigneur
ton Dieu : et il t'a choisi, afin que tu

sois son peuple particulier entre toutes

les nations qui sont sur la terre.
3 » Ne mangez pas ce qui est impur.

* Voici les animaux que vous devez

manger : le bœuf, la brebis, la chèvre,
'

6 le cerf et la chèvre sauvage, le bubale,
le tragélaphe, le pygargue, l'oryx, la

girafe.
6 Tout animal qui a l'ongle fendu

en deux et qui rumine, vous en man-

gerez.
7 Mais pour ceux qui ruminent

et qui n'ont pas l'ongle fendu, comme
le chameau, le lièvre, le chérogrylle,
vous ne devez pas en manger : parce

que ces animaux ruminent mais qu'ils
n'ont pas l'ongle fendu, ils seront im-

purs pour vous. 8 Le pourceau aussi,

puisqu'il a l'ongle fendu mais qu'il ne
rumine point, sera impur : vous ne

mangerez point de leur chair, et vous

ne toucherez point leurs corps morts.
9 » Voici les bêtes que vous mange-

rez entre toutes celles qui vivent dans
les eaux : celles qui ont des nageoires et

des écailles, mangez-les;
,0 celles qui

sont sans nageoires et sans écailles, ne

les mangez point, parce qu'elles sont

impures.n » Mangez tous les oiseaux purs.
12 Ne mangez point les impurs : c'est-à-

dire l'aigle, le griffon et l'aigle de mer.
13

l'ixion, le vautour et le milan, selon

son espèce ;

' * tout ce qui est de l'espèce
du corbeau;

13
l'autruche, le hibou, le

larus et l'épervier, selon son espèce :

16 le héron, le cygne, l'ibis,
,7 le plon-

geon, le porphyrion, la chouette,
,8 l'o-

nocrotaleet le pluvier, chacun dans son

espèce; la huppe aussi, et la chauve-

souris.
19 » Et tout ce qui rampe sur la terre

et qui a des ailes, sera impur et ne se

mangera pas.
20 » Mangez tout ce qui est pur.

3. Ne mangez pas... : 3" Défense de se nourrir
des viandes impures, y. 3-21. Il y avait des ani-

maux impurs qu'on pouvait manger sans pouvoir
les offrir en sacrifice (voir xn, 15), et d'autres abso-

lument impurs, dont on ne pouvait même pas se

nourrir.
4. Voici les animaux: les quadrupèdes, y. 4-8. Cf.

Lévitique, xi,2-8.
5. Bubale eioryx, sortes d'antilope.

— Tragélaphe,
mouflon. — Pygargue, chevreuil.

7. Le lièvre: voir Lév., xi, 6.— Chérogrylle, porc-

épie. Voir Lévitique, xi, S.

9. Dans les eaux: les poissons, y. 9-10. Cf. Lév., xr,

9-12. , r ,

11. Mangez.. : les oiseaux, y. 11-18. Cf. Lev., xi,

13-19 et les notes.
13.' L'ixion, sorte de vautour : c'est le seul oiseau

ajouté à la liste correspondanle du Lévitique.

Mouton préport pour la culnino (f. 4).

(D'aprè» K»wlln»on.)

19. Tout ce qui rampe: les reptiles; cf. Lévitiquet

xi, 29-30.
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20 FLàv &vr}Oi^aïov ov (pdysod~s. Tôt na-

qoîxlo xw èv xaïç nôXsoi oov ôo&ijosxai xai

(payera^ rj dnoôaior] xdt dXXoxQtoj' oxi Xadç

dyioç si xvq'uû toj dsô) oov. Ov% siptjostç

dgva èv ydXaxxi f.t7jXQ0ç avxov.
21

^/sxdxrjv dnoâsxaxojosiç navxoç ysvvtj-

f.iavoç xov onsQf.taxôç oov, xo ysvvruxa xov

dyçov oov èviavxôv xax èviavxôv. " Kai

(payfj
' avro ' èv xip xônta, (p

dv èxXé^rjtai

xvqioç o &sôç oov ènixXrjd~7Jvai xo ovofia

avxov èxsï, oïosxs xd èniâsxuxa xov o'ixov

oov xaï xov oïvov oov xai xov èXaiov oov,

xd ngwxôxoxa xwv (iodiv oov xai xdtv tiqo-

fidxuiv oov, ïva
(x.dâ-ïjç cpofisïod-ai xvqiov xov

dsôv oov ndoaç xdç tjfxéoaç.
23 *Edv ôs

l-iaxadv ysvrjxai rj ôâoç and oov , xaï
f.irj

ôvvrj dva(pbQ£iv avxd, oxi /.laxodv duo oov

Ô XOUOÇ, ov dv èxXstyxai xvqioç, o &sôç oov

èntxXrjd'rjvai xo dvof.ia avxov èxsï, dxi sv-

Xoyijosi os xvqioç 6 dsôç oov' 24 xai dno-

ôtûorj
avxd dgyvQiov, xai

Xijxfjrj
xo UQyvQiov

èv xaïç ysQOi oov xai noQSvorj sic xov xô-

Tiov, bv uv ixXb^Tjxai xvqioç o &sôç oov av-

xov,
2o xai âcôosiç uQyvgiov èni navxoç ov

dv smd'Vf.irj rj yJv/rj oov, èni fiovoiv y èni

TCQofidxoiç r]
en oïvio

rj
èni oîxsga r}

èni

navxoç ov dv èmd'Vfxfj rj tpvyij oov, xai

(payfj èxsï èvavxiov xvqLov xov dsov oov, xai

svcpQuvd-jjoï] ov xai o oixôç oov. 26 Kai o

jLsvixr\ç ô èv xaïç nôXsoi oov, oxi ovx soxiv

uvxm [tSQiç ovâs xXrJQoç (.isrd oov. 27 WLsxd

XQia sxrj sE,oiosiç nuv xo èniâtxuxov xwv

ysvvrj/xdxojv oov, èv xtiï èviavxw èxsivu) &rj-

oslç avxd èv xaïç nôXsoi oov,
28 xaï èXsv-

osxai o Jlsvixy\ç, ôxi ovx soxiv avxd! (.isgiç

ovâs xXrJQoç f.isvd oov, xaï ô nQOçijXvxoç xai

ô OQ(pavoç xai
r] X^Qa rj èv xaïç nôXsoi oov,

xai (pdyovxai xai è/AnXrjofrrjoovxai ,
ïva sv-

Xoyr[Orj os xvqioç ô frsôç oov èv nuoi xoïç

sgyoïç oïç èdv
noifjç.

20- AEF: Kai nàv. 21. A: rcàv to yévtjfta..

22- A"f" (p. avTo) Êvam xvqiov tov &eov oov. A:
èv rônta. A'EF: avrov- èxeî. AEF: oïaeiç rà. AEF-j-
(a. tù 7rçw.) xaï. 23- A: çv/o^'a/;. 2a- AEFf (p.

dwoetç) to. A: hàv Cbisj- A* xaï evyçavihjai},
2G- A2

F-f- (p. noXsai oov) ovx èyxaTaleîipeti avTÔv.

AEf (p- êçyoïç) oov.
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2i (S. 20). 0« vends-lui. Hébreu : « ou vends-la à

l'étranger ».

23 (S. 22). En la présence du Seigneur ton Dieu
manque dans les Septante.

24 (S. 23). Hébreu et Septante : « Mais si le chemin
est trop long pour toi et si tu ne peux pas la porter
[la dîme], parce que l'endroit que Jahvéh (le Sei-

gneur) aura choisi pour y établir (Septante : pour
qu'y soit invoqué) son nom est trop loin de toi,

quand Jahvéh ton Dieu t'aura béni
27 (S. 26). Garde-toi de l'abandonner manque dans

les Septante.
— Parce qu'il n'a pas d'autre part

dans ta possession. Hébreu et Septante : « car il n'a

pas de part ni d'héritage avec toi •.
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11° Piscoiirs (Y-XXVI). — 9" CaiJ. La aime CXMV, 22-29).

a*)
Deciiiue

ad
sanctua-
rium

consumen-
dse.

<um. 18,

Deut. 12, 21.

médite. 2I
Quidquid autem morticî- A ™?

s
rlici"

num est, ne vescâmini ex eo. Père- ab*«ine"-
. . timii.

grino, qui intra portas tuas est, da
ut cômedat, aut vende ei : quia tu Lf£ "•*,<

pôpulus sanctus Dômini Dei tui es.
40

Deut. 14, 2.

Ex. 23, 19;

Non coques hœdum in lacté ma- 34
>
2G -

tris suœ.
22 Décimam partem separâbis de

cunctis frûctibus tuis qui nascûntur
in terra per annos singulos,

23 et

cômedes in conspéctu Dômini Dei x

tui, in loco quem elégerit, ut in eo Lev- 27, 30

nomen illius invocétur, décimam Deut. 12, 17.

fruménti tui, et vini, et ôlei, et pri-
18

'
16

'
n

'
16,

mogénita de arméntis et ôvibus tuis : Kum.i8.n-19.

ut discas timére Dôminum Deum ta, as.

2<*

tuum omni témpore.
24 Cum autem lôngior fûerit via, uïstu'ntiœ.

et locus quem elégerit Dôminus
Deus tuus, tibique benedixerit, nec

potûeris ad eum haec cuncta portâ-
re,

25 vendes ômnia, et in prétium

rédiges, portabisque manu tua, et

proficiscéris ad locum quem elégerit
Dôminus Deus tuus :

20 et emes ex
eâdem pecûnia quidquid tibi placûe- LeT . 10j 9.

rit, sive ex arméntis, sive ex ôvibus,
vinum quoque et sîceram, et omne

1 1 . 1 . ,
• , Deut. 12, 19;

quod desiderat anima tua : et corne- îe.ie, u.

des coram Domino Deo tuo, et epu-11- o-r t Deut - 12' 12 -

laberis tu et domus tua :
27 et Levi- Num - 18

>
20

>

. . 24.

tes qui intra portas tuas est, cave

ne derelinquas eum, quia non habet

âliam partem in possessiône tua.
28 Anno tertio separâbis âliam

décimam ex omnibus quse nascûntur Dent-

1^
6

'
12-

tibi eo témpore : et repônes intra

jânuas tuas. 29
Veniétque Lévites qui

âliam non habet partem nec posses-
siônem tecum, et peregrinus ac pu-
pîllus et vidua, qui intra portas
tuas sunt, et cômedent et saturabûn-
tur : ut benedîcat tibi Dôminus Deus Deut. 28, 1-6.

tuus in cunctis opéribus mânuum
a'cor."',^.'

tuârum quae féceris.

Exceptio
tertii anni.

3 '

Quanta tout animal qui est crevé, n'en

mangez point : donne-le à l'étranger

qui est au dedans de tes portes, afin

qu'il en mange, ou vends-lui, parce que
toi, tu es le peuple saint du Seigneur
ton Dieu.

» Tu ne feras point cuire un chevreau
dans le lait de sa mère.

22 » Tu sépareras la dixième partie de
tous les fruits qui naissent dans la terre

tous les ans;
23 et tu en mangeras en la

présence du Seigneur ton Dieu, au lieu

qu'il aura choisi afin que son nom y soit

invoqué : le dixième de ton blé, de ton

vin, de ton huile, et les premiers-nés de
ton gros bétail et de tes brebis

; afin que
tu apprennes à craindre le Seigneur
ton Dieu en tout temps.

24 » Mais lorsque le chemin sera trop

long jusqu'au lieu qu'aura choisi le

Seigneur ton Dieu, et lorsqu'il t'aura

béni et que tu ne pourras pas lui appor-
ter toutes ces offrandes,

25 tu vendras

tout, tu en feras de l'argent, puis tu le

porteras en ta main, et partiras pour le

lieu qu'aura choisi le Seigneur ton Dieu.
26 Tu achèteras avec ce même argent
tout ce qui te plaira, soit en gros bétail,

soit en brebis, du vin aussi et de la cer-

voise, et tout ce que désire ton âme ; et

tu mangeras devant le Seigneur ton

Dieu, et tu feras un festin, toi et ta mai-

son,
27 et le Lévite qui est au dedans de

tes portes : garde-toi de l'abandonner,

parce qu'il n'a pas d'autre part dans ta

possession.
28 » A la troisième année, tu sépareras

une autre dîme de tout ce qui te vient en
ce temps, et tu la réserveras au dedans
de tes portes.

29 Et il viendra, le Lévite

qui n'a point de part ni de possession
avec toi, ainsi que l'étranger, l'orphe-
lin et la veuve qui sont au dedans de tes

portes, et ils mangeront et se rassasie-

ront, afin que le Seigneur ton Dieu te

bénisse dans tous les ouvrages de tes

mains, que tu feras.

21. Tu ne feras point cuire Un chevreau dans le

lait de sa mère. Sur les motifs de cette loi, voir la

note de VExode, xxm, 19.

22. Tu sépareras... :4° La dîme, y. 22-29. Il s'agit
ici de ce que les Hébreux appelaient la seconde
dîme (voir plus haut, xn, 17), et trois règles sont
données à ce sujet.

23. Tuen mangeras... :l re
règle : la dîme doit être

consommée auprès du sanctuaire, comme une

chose sainte, t. 23.

24. Mats lorsque le chemin sera trop long... : 2e rè-

gle, dérogeant à la précédente en faveur de ceux qui
habiteront loin du sanctuaire : ce n'est plus la dîme
elle-même, mais sa valeur pécuniaire, qui devra
être consommée près du lieu saint, t- 24-27.

28. A la troisième année... :3e
règle, portant déro-

gation, une fois tous les trois ans, aux deux précé-
dentes : au lieu d'être consommée comme il est dit
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XV. /IC enrà irwv noirjosiç dffsoiv.
2 Kal ovtoj to noôçTayfia ttJç dqpsoswç.

*A(piîoeiç nùv xqsoç ïâiov a dqjsiXsi ooi 6

nXqolov, xai tov dâsXqjov oov ovx dnaiTrj-

osiç' inixèxXr^Tai ydg uqpsoiç xvqLw tm dstu

oov. 3 Tov uXXÔtqiov dnaiTrjosiç ooa idv

rj
oov nag avT(Z

, tm ôs dôsXtptiï oov dcpsoiv

noirjosiç TOV xqsovç oov.
J
'"Ovt ovx sotai iv

ooi ivâsrjç, on svXoyiov svXoyrjosi os xvqioç
* 6 dsôç oov ' iv ttj yfj, rj xvqioç 6 dsdç oov

âlâcool ooi iv xXtJqco xaxaxXrjQovoftsîv os

avrrjv'
5 idv as dxofj sîçaxov'orjrs T?jç q>(û-

vr\ç xvqIov tov dsov vf.icov, cpvXâoosiv xai

noisïv ndoaç tuç ivroXdç Tavvaç, ooaç iyui

ivTsXXo/Lial ooi otj/xsqov, 6'ti xvqioç d #foç
oov svXoyrjOS os, ov tqotiov iXdXrjoê ooi,

6 xai

âavisîç s&vsoi noXXoîç, ov as ov âavsiij ,
xai

açÇsiç i&vtov TioXXcov, oov as ovx uo^ovoiv.
i:"Edv as yivriTai iv ooi ivôsrjç ix tiov

dâsXcpwv oov iv fiia tojv ndXsojv oov, iv
ttJ

yrj fi xvqioç 6 d~sôç oov ôiôoùol ooi
,
ovx dno-

otsq%siç ttjv xaodiav oov ovô' ov fir] ovo-

<piy%siç tt)v yslod oov dno tov ddsXtpov oov

tov imôsofièvov'
8
dvolycov dvoiS,stç xdç ysl-

çâç oov uvtiu, xai âdvsiov âavsisïç av'rto

ooov inidssxai, xa&oTi ivâssïrai. 9
Ilgoçs/s

osavvtZ, fit) ysvTjTat Qïjfia ^xqvtitov* iv

Ttj xaçôla oov dv6f.i7if.ia , Xsycov EyyîÇsi to

stoç to sfiâofiov, stoç ttjç dcpsoscoç, xai

novr\QSvor\Tai d dqjfraXfiôç oov tÇ dâsXcpto
oov tw imâsoubvco, xai ov âwosiç avvoZ, xai

xaTaporjosTai xutu oov nooç xvqiov, xai
\

sOTai iv ooi dftaçTÎu
'

fisyaXr\
'

.
1 °

/liàovç
j

âojosiç avTco
l xal âuvsiov âavsisïç avrâi ooov !

imôssTai, xafrùxi èvôssÏTai
x

,
xai ov Xvjitj- j

S-îjorj ttj xagâla oov ôiôôvroç oov avT(p, oti
j

ôià to Qrjfia tovto svXoyrt
osi os xvqioç d !

— 2. A: ovtco;. AEF: on hnixêx. ayeoiç. 4- EF:
|

T]V xvqlo;. AEF: xaraxJLtjQoyojurjoai avTTJv. 5. AF:
j

ag èyw. A'F: ov âavijj. 7. A^F: ovx ânoarqéxpEiç.
'

A: ovSe /j?}. 8- A1 F* (a. Sàv.) xai. A: Sàviov Sa-
j

vielç S Sa. Sv sTTiSèrfcai. xai xaP ooov varéçEiTai.
9- EF: dùg avrù. AEF: xai /3oijoerai. 10. AEF:
(1. xafr. hvSe.) oov. A: xai ov Ivnijot].
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XV. 2. Parce que c'est l'année de la rémission du

Seigneur. Hébreu et Septante : « parce qu'on a pro-

clamé la rémission au Seigneur ».

3. Tu l'exigeras du voyageur et de l'étranger. Sep-

tante : « lu réclameras à l'étranger tout ce qu'il a à

toi ». — Tu n'auras pas le pouvoir de le redemander
à ton concitoyen et à un de tes proches. Septante :

« mais tu feras remise à ton Irére de ta créance ».

5. Il te bénira comme il a promis forme le com-

mencement du y. G dans l'hébreu.

7. Si un de tes frères qui demeurera... tombe dans

la pauvreté. Hébreu et Septante : « s'il se trouve prés

de toi un nécessiteux, l'un de tes frères qui de-

meure... »

9. Un péché. Septante : « un grand péché ».

lu. Mais tu lui donneras. Les Septante ajoutent :

• et tu lui prêteras, autant qu'il demande t qu'il a

besoin. »



Le Deutéronome, XV, 1-10. 913

11° Piscoiirs (V-XWI). - 2o (aaJ , L'année nabbatigue fJF, 1-18J.

XV.

la, 61,2.
Luc. 4, 19.

1

Séptimo anno iacies remis- „ a5)

O 1 1
e nnno

siônem,
-
quae hoc ôrdine celebrâbi- 8abb»«ieo

tur. Cui debétur âliquid ab amico Deut- 3 ». in

1 » • m .
*

,
Lev. - :

>, 10.

vel proximo ac fratre suo, repetere ex.j3,h.

non pôterit, quia annus remissiônis

est Dômini. 3 A peregrino et âdvena

exiges : civem et propinquum repe-
téndi non habébis potestâtem.

4 Et
omnïno îndigens et mendicus non
erit inter vos : ut benedicat tibi

Dôminus Deus tuus in terra, quam
traditûrus est tibi in possessiônem.
8 Si tamen audieris vocem Dômini
Dei tui, et custodieris univérsa quae

jussit, et quae ego hôdie praecipio

tibi, benedîcet tibi, ut pollîcitus est.
6 Fœnerâbis géntibusmultis, etipse

Deut
^
28

.
12

.

a nullo accipies mûtuum. Dominâ-
beris natiônibus plûrimis, et tui

nemo dominâbitur.

Dent. 28. 1-G;

14, 29.

7 Si unus de frâtribus tuis, qui
morântur intra portas civitâtis tua?,

in terra quam Dôminus Deus tuus

datûrus est tibi, ad paupertâtem
vénerit : non obdurâbis cor tuum,
nec côntrahes manum, 8 sed apéries
eam paûperi, et dabis mûtuum, quo
eum indigére perspéxeris.

9 Cave ne
forte subrépat tibi impia cogitâtio,
et dicas in corde tuo : Appropin-
quat séptimus annus remissiônis : et

avortas ôculos tuos a paûpere fratre

tuo, nolens ei quod postulat mû-
tuum commodâre : ne clamet con-

tra te ad Dôminum, et fiât tibi in

peceâtum.
40 Sed dabis ei : nec âges

quîppiam câllide in ejus necessitâti-

bus sublevândis : ut benedicat tibi

Carîtas
erg-a pau-
perem

servanda.

Lev. 25, 35.

1 Joa. 3, 17.

Mat. 5, 42.

Ps. 103, 28.

Luc. 6, 34-35
1 Tim. 6, 18-

19.

Deut. 13, 13.

2 Cor. 9, 7.

Eccli. 35, 11.

Tob. 4, 7.

Pror. 28, 27.

Mat. 10, 42.

XV. ' » A la septième année tu feras la

rémission,
2
qui sera célébrée de cette

manière : Celui à qui il est dû quelque
chose par son ami ou son prochain et

son frère, ne pourra le redemander,
parce que c'est l'année de la rémission
du Seigneur.

3 Tu l'exigeras du voya-
geur et de l'étranger : tu n'auras pas
le pouvoir de le redemander à ton con-

citoyen et à un de tes proches.
* Et il

n'y aura aucun indigent et aucun men-
diant parmi vous, afin que le Seigneur
ton Dieu te bénisse dans la terre qu'il
va te livrer en possession.

5 Si cependant
tu écoutes la voix du Seigneur ton Dieu,
et que tu observes tout ce qu'il a com-
mandé, et que moi, aujourd'hui, je te

prescris, il te bénira comme il a promis.
6 Tu prêteras à beaucoup de nations,
mais toi-même, tu ne recevras de prêt
de personne. Tu domineras sur plu-
sieurs nations, et personne ne te domi-
nera.

7 » Si un de tes frères, qui demeurera
au dedans des portes de ta ville, dans
la terre que le Seigneur ton Dieu va te

donner, tombe dans la pauvreté, tu

n'endurciras point ton cœur et tu ne
resserreras point ta main,

8 mais tu

l'ouvriras au pauvre, et tu lui prêteras
ce dont tu verras qu'il aura besoin.
9 Prends garde qu'une pensée impie ne
s'insinue en toi, et que tu ne dises en

ton cœur : La septième année de la ré-

mission approche, et que tu ne détour-

nes ainsi les yeux de ton frère pauvre,
ne voulant pas lui faire le prêt qu'il

demande, de peur qu'il ne crie contre

toi au Seigneur, et que cela ne devienne

pour toi un péché.
i0 Mais tu lui don-

neras, et tu ne feras rien avec ruse en

soulageant ses besoins pressants, afin

plus haut, la seconde dime devenait alors le partage
des Lévites, des pauvres voyageurs, des veuves et
des orphelins.

XV. 1. A la septième année... : 5° L'année sabba-
tique, y. 1-18, dont il a été déjà question, Exode,
xxin, 11, et Lévilique, xxv, 2-7, 20-22.

2. Ne pourra le redemander. La terre n'étant pas
cultivée durant l'année sabbatique, les Hébreux en-
dettés se trouvaient privés des ressources qui leur
auraient servi à s'acquitter. Il était donc juste de ne
pas exiger d'eux le paiement de leur dette. Mais s'a-

gissait-il d'une rémission complète ou d'un simple
délai? Les commentateurs sont partagés sur cette

question.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

4. Il n'y aura aucun indigent et aucun mendiant
parmi vous. Il ne s'agit pas ici d'une promesse, qui
serait en contradiction avec ce qui suit, y. 11. Ce
qu'il faut voir ici, c'est une défense : • tu n'exigeras
pas de tes concitoyens, pendant l'année sabbatique,
des paiements qui les réduiraient fatalement à l'in-

digence et à la mendicité ».

6. Tu prêteras à beaucoup de nations. Moïse n'au-
torise pas, par cette parole, le prêt usuraire, mais
le prêt avec un intérêt raisonnable à l'égard des étran-

gers. U promet en même temps aux Hébreux que,
s'ils observent la loi de Dieu, ils prospéreront au
point d'être en état de prêter aux autres peuples, sans
être réduits eux-mêmes à emprunter. Comparer la

58
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II US Sermo (V-XXVI). — 2° (a6). De animatium primogeniti» (XV, 19-23).

&sôç oov sv ndoi toïç igyotç xal sv ndovv

oZ av snifldXrjç tj]v YBÏQâ oov.
* { Ov yàg

(.it)
èxXlnr ivâerjç ano rrjç yrjç aotr âid tovto

syio oot svTsXXofiai noisïv to ôrjf-ia rovro,

Xsycov *AvoLyoiv dvolçsiç tuç ysïgdç oov tm

dâsXqxZ oov nu nsvrjTi xal rw sniâso[.isvM

toj snl Trjç yrjç oov.
l

* 23Eàv âè noafrrj ooi o dâsXqpôç oov o

'Eftçoiïoç T) 'Eboula, âovXsvosi ooi si srr],

•/.al rw sfiâ6/.up sSanoorsXslç avrôv èXsv&s-

çov duo oov. <3"Orav âè sçanoorsXXrjç av-

rôv sXsvfrsQOv dno oov, ovx sEanoorsXsïç

avrôv xsvov. Alt

*E(f>6ôiov syoâidosiç avrôv

dno rolv noofîdroiv oov xal duo xov olrov oov

xal dno rov oïvov oov' xafrd svXôyrjos os

xvqioç o dsôç oov, ôojosiç avrco.
io Kal

/.ivrjO&rjorj ,
on oixsrrjç oio&a sv

yrj
Ai-

yvnrov xal sXvrQOJOarô os xvqioç, 6 &sôç oov

ixsï&sv âid rovxo syai ooi svrsXXo/.iat
' noisïv^

to ârj/xa tovto. A **Edv âè
Xsyrj noôç os'

Ovx s&Xsvoofiat, dno oov, on rjydnrjxs os

xal Tr)v olx'iav oov, on sv èotlv uvtw nuçù

ooi,
K
"
xal Xrjxprj

to ônrjnov, xal TQvnr\Ostç

to ojtLov avrov nçoç tt)v d-voav, xal soxat

ooi oIxsttjç sic tov alto"va' xal rrjv naiâl-

oxrjv oov wçavTOJÇ noirjosiç.
18 Ov oxXrjoor

sorat, svavriov oov sE,anoorsXXot

uévojv av-

tôjv èXsvd-sowv dno oov, Sti snsrsiov fa-

ofrôv tov /iiiod-wTOv èâovXsvos ooi si, STTJ,

xal svXoyrjosi os xvqioç ô dsôç oov sv ndoiv

oïç sdv noirjç.
19 Tïdv nQCOTÔTOXOv o sdv rsy&rj sv Talc

fiovoi oov xal sv toÏç nQofidroiç oov, Ta

uQOSvixà dyidosiç xvqlo) no ds(Z oov. Ovx

SQydsv tw nQOJTorôxoj ftôoyw oov, xal ov

(.irj XSÎQTJÇ
TU nQCOVÔTOXa TÔÎV nQOpdTWV oov.

2 °vEvavn xvq'iov yayrj avrô svtavrôv s%

sviavTOV, sv np TÔntp eu sdv sxXs%r]Tai xv-

qioç
' 6 dsdç oov

'

,
ov xal 6 oïxôç oov. 2i 'Eu v

10. AEFf (p- eçyoïç) oov. il- A*E*
noieïv^.

A:

ru Seojuéyui. F* (a. ènï) rà. 12. AFf (p- v) V-

14. AEF: (î.
roi oïvov) ttjç Itjvov. 15- AEF: ïjo9-a

kv yjj. A: AïyvnTta. 16- AEF: yyânTjoé. 17. AEF:

(pro <ut.) ov;. A: 9vqav ènï rov ara&f/àv. 18- F:

(1. ëorai) eoro). EF* (a. fiio».) rov. F: (1. èàv) av

(eti. 19). 19- AF: rolç fiovoi. F: ovx èçyâoy èv.

r
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AEF: ro TTQCOTÔroxov. 20- AEF^ (p. xvqiov) TOV

&eov oov.

il. Z)a»s Za <erre de ton habitation. Hébreu : « de

la terre »
; Septante : « de ta terre ».

12. Et qu'il t'aura servi pendant six ans. Hébreu
et Septante : « il te servira six ans, mais à la sep-
tième année... ».

16. Parce qu'il t'aime. Hébreu : « car je t'aime ». —

Et qu'il sent qu'il est bon pour lui d'être chez toi.

Hébreu et Septante : « car il est bien près de toi ».

18. Ne détourne point tes yeux d'eux, quand tu les

auras renvoyés libres. Hébreu et Septante : « qu'il

ne te paraisse pas dur de le (Septante : les) renvoyer
libre d'auprès de toi ».
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11° Piscours (YXÏYI). — go fa<ij. Premier»-né* de* animaux CXV, 19-23J.

Dôminus Deus tuus in omni tém-

pore, et in cunctis ad quae manum
miseris. " Non déerunt paûperes in

terra habitatiônis tuae : idcirco ego
praecipio tibi, ut apérias manum
fratri tuo egéno et paûperi, qui te-

cum versâtur in terra.
* 2 Cum tibi vénditus fiïerit frater

tuus Hebrrcus aut Hebrœa, et sex
annis servïerit tibi, in séptimo anno
dimîttes eum liberum :

* 3 et quem
libertâte donâveris, nequâquam vâ-
cuum abîre patiéris :

' '• sed dabis
viâticum de grégibus, et de ârea, et

torculâri tuo, quibus Dôminus Deus
tuus benedîxerit tibi. I5 Mémento
quod et ipse servieris in terra

iEgypti, et liberâverit te Dôminus
Deus tuus, et idcirco ego nunc prœ-
cipio tibi.

10 Sin autem dîxerit : Nolo égre-
di : eo quod diligat te, et domum
tuam, et bene sibi apud te esse sén-
tiat :

a assumes sûbulam, et perfo-
râbis aurem ejus in jânua domus
tuae, et sérviet tibi usque in œtér-
num : ancillse quoque similiter fa-

ciès. 48 Non avortas ab eis ôculos

tuos, quando dimiseris eos liberos :

quôniam juxta mercédem mercenâ-
rii per sex annos servivit tibi : ut
benedicat tibi Dôminus Deus tuus
in cunctis opéribus quœ agis.

19 De primogénitis, quœ nascûn-
tur in arméntis, et in ôvibus tuis,

quidquid est sexus masculini, sanc-
tificâbis Domino Deo tuo. Non ope-
râberis in primogénito bovis, et non
tondébis primogénita ôvium. 20 In

conspéctu Dômini Dei tui cômedes
ea per annos singulos, in loco quem
elégerit Dôminus, tu et domus tua.
2 * Sin autem habûerit mâculam, vel

De
puuperi-

Mat 26, 11.

Joa. 12,5.

Is.58, 7.

Jac. 2, i-16.

sei'vorum
libern-
tiono.

Ex. 21, 2.

Lev. 25, 39.

Jer. 34, 11.

Dent. 5, 15;

16, 12; 21, 18.

Ex. 21, 5.

a<!)I»c
:i nilliîili

Ex. 13, 2; 22,

30; 34. 19.

Lev. 27, 26.

Xum. 3, 13;

8, 17.

Dent. 14, :

que le Seigneur ton Dieu te bénisse en
tout temps et en toutes les cboses aux-

quelles tu auras mis la main. M Les

pauvres ne manqueront pas dans la

terre de ton babitation : c'est pour cela

que moi, je t'ordonne d'ouvrir ta main
à ton frère indigent et pauvre, qui de-
meure avec toi dans ta terre.

4 2 » Lorsque ton frère t'aura été vendu
,

un hébreu ou une hébreue, et qu'il t'aura

servi pendant six ans, tu le renverras
libre à la septième année. u Et celui

que tu gratifieras de la liberté, tu ne
souffriras nullement qu'il s'en aille les

mains vides :
u mais tu lui donneras

un viatique pris de tes troupeaux, de
ton aire, de ton pressoir, dont t'a béni le

Seigneur ton Dieu. <5 Souviens-toi que
toi-même tu as servi dans la terre

d'Egypte, et que le Seigneur ton Dieu
t'a délivré : c'est pour cela que moi

je t'ordonne maintenant ces choses.
16 » Mais s'il dit : Je neveux pas sor-

tir, parce qu'il t'aime, toi et ta maison,
et qu'il sent qu'il est bon pour lui d'être

chez toi,
{1 tu prendras une alêne, tu

perceras son oreille à la porte de ta

maison, et il te servira jusqu'à jamais.
Pour ta servante aussi, tu feras pareil-
lement. 18 Ne détourne point tes yeux
d'eux, quand tu les auras renvoyés li-

bres, parce qu'il t'a servi pendant six

ans avec le salaire d'un mercenaire :

afin que le Seigneur ton Dieu te bénisse

dans tous les ouvrages que tu feras.
19 » Quant aux premiers-nés, qui

naissent dans ton gros bétail et parmi
tes brebis, tu consacreras au Seigneur
ton Dieu tout ce qui est mâle. Tu n'em-

ploieras point au travail le premier-né
du bœuf, et tu ne tondras point les pre-
miers-nés des brebis. 20 Tu les mange-
ras chaque année, toi et ta maison, en
la présence du Seigneur ton Dieu, au

lieu qu'aura choisi le Seigneur.
2I Mais

deuxième partie du verset, parallèle à la première.
Cf. Deut., 23, 19.

11. Les pauvres ne manqueront pas dans la terre
de ton habitation : voir plus haut la note sur le y. 4.

12. Hébreue. « Nous avons cru devoir conserver
ce mot, qui n'est pas sans analogue dans notre
langue ». (Note de M. Glaire.)

— Tu le renverras
libre à la septième année : il ne s'agit pas ici

de l'année sabbatique, mais de la septième année
après l'acquisition de l'esclave. Voir Exode, xxi, 2,
et la note. L'année sabbatique, survenant avant l'ac-

complissement des six années de servitude, ne ren-
dait pas à l'esclave sa liberté : seule l'année jubi-
laire avait ce privilège, Lévitique, xxv, 39-41.

14. Dont l'a béni le Seigneur, c'est-à-dire : que le

Seigneur t'a accordés par l'effet de sa bénédiction.

Cette préoccupation de ce que deviendra l'affran-

clii est un trait nouveau ajouté aux lois de l'Exode

et du Lévitique.
17. Tu prendras une alêne. Voir plus haut la note

sur Exode, xxi, 0.

18. Ne détourne point tes yeux d'eux : voir ci-des-

sus la note sur le y. 14.

19. Quant aux premiers-nés... : 6° Les premiers-
nés des animaux, y. 19-23. Les règles ici rappelées
se trouvent déjà dans plusieurs passages antérieurs

du Pentateuque ;
un détail nouveau est indiqué : lors-

qu'un de ces animaux aura été offert au Seigneur, le

propriétaire pourra prendre une part des viandes

immolées, y. 20, après que les prêtres en auront
réservé pour eux la portion beaucoup plus considé-

rable qui leur revient, Nombres, xvin, 18.
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IIUS Sermo (V-XX11). — «° (a). De fenU* (XVI, 1-17).

as ri iv avxw uo~)(â.oç, ywXôv rj xirpXôv /liw-

[.iov novrjgôv, ov &vOsiç avxo xvgiw xw frsw

oov'
2
,
2 iv xaïç nôXsoi oov (payrj avxô , 6

dxdfragxoç iv ooi y.ai ô xa&agôç wçavxwç
sôsxai wç âogxdâa rj s'Xaqpov

23
nXrjv cufta

ov qpaysods, ini xr]v yrjv ixyssîç avxo, wç
VÔ(DQ.

XVI» OvXaçai xov f.irjva xwv vswv, xai

noiTJosiç xô ndoya xvglw xw dsw oov, ôxi

iv xw /iirjvl
xwv vèwv içrjXdsç sB sûyvnxov

vvxxôç.
2 Kai &vosiç xô ndoya xvgiw xw

&sw oov, ngôfiaxa xai fiôaç, iv xw xônw w'

iàv ixXs%r\xai xvgioç 6 xrsôç oov avxôv, sni-

xXrjd-ijvai xo ovof.ia avxov ixsT.
3 Ov (payrj

in avxov Çvf.i7]v' snxà r]uêgaç (payrj
in

avxov dÇvf.ta, dçxov xaxwoswç, oxi iv onov-

ârj sl-rjXd'SXS £§ ^ilyvnxov ,
ïva /uvrjolrrjxs

xrjv ijfxsgav xrjç s%oSiaç vf.twv ix yrjç ^41-

yvnxov ndoaç xùç rj/négaç xrjç Çwrjç vjxwv.
4 Ovx ô(pd-r]Osxai ooi ÇvfiTj iv ndoi xoîç

ôgioiç oov snxà -r][xègaç, xai ov xoi/LiTj&rj-

osxai dnô xwv xgswv, â"v iàv d~vorjç xo

sonsgaç xrj r]f-(.èga xrj ngwxrj, sic xô ngwi.
5 Ov

âvvrjorj \rvoai xô ndoya iv ovdej.ua

xwv nôXswv oov, wv xvgioç ô dsôç oov âi-

ôwoi ooi' 6 dXV
rj sic xov xônov, ov av ix-

Xs%r\xai xvgioç ô dsôç oov imxXrjd'rjvai xô

ovofia avxov ixst, d-vosiç xô ndoya sonè-

gag ngôç âvO/.idç r)Xiov, iv xw xaigw w itrjX-

&sç £§ Aiyvnxov.
T Kai srprjosiç

' xai

ônxrjosiç
' xai (payrj iv xw xônw, ov iàv ix-

Xs^rjxai xvgioç ô dsôç oov avxôv, xai dno-

oxgacpTjOij xô ngwi, xai iXsvorj sic xovç oï-

xovç oov. 8a£§ r]usgaç (payrj dÇv(.ia , xai

xrj yfiiga xrj sfiâôf.irj s%ôôiov sogxrj xvglw xw

&SW oov ov noirjosiç
' iv avxrj nuv '

sgyov,
1

nXrjv ooa noiTjd-rjosxai tyvyrj '.

21-AF:TV9>>là;')7 xalTtâçjUÔJjuOïnovtjgo;. 22. AEF:

(payerai wç. 23- AEF: ro alua. AsF-

f* (a. ov)
avrov. AEF: <pccyjj.

— i . F: (1. èÇrjlfreç) è$y}yayé
as xvqloç o &e6ç oov. 2: AF: (1- èày) àv (eti- 4.7).

AEF*}
-

(p. pr. -<lly.) tvxtoç. 4. AEF: «v «^ #v-

oijts. 6. A: -9voat... 3vo
t
ualç. AEF: è* yîj? -Aly.

7. AEF: xai dneievojj.
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22. Aw dedans des portes de ta ville. Hébreu : « dans

tes portes »; Septante : « dans tes villes ».

23. Tu prendras garde seulement de ne pas manger
leur sang. Hébreu : « seulement tu ne mangeras pas

leur sang ••

XVI. 1. Des nouveaux grains. Hébreu « d'abib (des

épis) ». — Qui est le premier du printemps n'est

ni dans l'hébreu ni dans les Septante.

3. Tu mangeras sans levain du pain d'affliction.

Hébreu et Septante : « tu mangeras du pain sans le-

vain, du pain d'affliction ». — Parce que c'est dans

la frayeur. Hébreu et Septante : « parce que... en

hâte ».
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claudum fûerit, vel caecum, aut in »«>»•«•«««

âliqua parte déforme vel débile, non *""

immolâbitur Domino Deo tuo :

•>9 J •
m. i •

"

Lev.Sî.SO-S-l.-- sed mtra portas urbis tuae côme- J* »- 3S
> ".

des illud : tam mundus quam im-
mûndus simîliter vescéntur eis,

quasi câprea et cervo. 23 Hoc sommet hs!
6"

observâbis, ut sânguinem eôrum Dent. M, i«,

non cômedas, sed effûndes in terram i*^""i7
;

quasi aquam.
17

>
10 -

XVI. * Observa mensem nova- «')

rum frugum, et verni primum tém-
De ,,a"chtt

poris, ut fâcias Phase Domino Deo Ei - 1S
> «î 13,

tuo : quôniam in isto mense edûxit
te Dôminus Deus tuus de ^Egypto

Ex
i "hu*

23
'

nocte. 2
Immolabisque Phase *Dô-:w l

3

'A
mino Deo tuo deôvibus, et de bobus,

Ex ' ",80,ïl"

in loco quem elégerit Dôminus Deus
tuus, ut hâbitet nomen ejus ibi.
3 Non cômedes in eo panem fermen- d« azymi..
tâtum : septem diébus cômedes abs-

que ferménto, afflictiônis panem, ^«.'S*
11 '

quôniam in pavôre egréssus es de

^Egypto : ut memîneris diéi egres-
siônis tuas de ^Egvpto omnibus dié-
bus vitse tuas. 4 Non apparébit fer-
méntum in omnibus términis tuis

septem diébus, et non remanébit de ^î» }°:

cârnibus ejus quod immolâtum est

véspere in die primo usque mane.
s Non pôteris immolâre Phase in

*„**

quâlibet ûrbium tuârum, quas Dô- r"um
a"

minus Deus tuus datûrus est tibi :

ven re est

6 sed in loco, quem elégerit Dômi- 2 Par- 3S> I-

nus Deus tuus, ut hâbitet nomen
ejus ibi : immolâbis Phase véspere
ad solis occâsum

, quando egréssus Bx I2i G 37 .

es de iEgvpto.
7 Et coques, et cô- i

eT -

'!>'
*

medes in loco quem elégerit Dômi-
nus Deus tuus, mâneque consûrgens

Ex " 12 ' 9'

vades in tabernâcula tua. 8 Sex dié-

bus cômedes azyma : et in die sépti- Lev. 23, 3, s.

ma, quia collecta est Dômini Dei ^"è.
16

'

tui, non faciès opus.

si le premier-né a une tache, s'il est

boiteux, ou aveugle, ou difforme en

quelque endroit, ou mutilé, il ne sera

point immolé au Seigneur ton Dieu,
22 mais tu le mangeras au dedans des

portes de ta ville : tant le pur que l'im-

pur en mangeront également, comme
de la chèvre sauvage et du cerf. 23 Tu
prendras garde seulement de ne pa?
manger leur sang, mais tu le répandras
sur la terre comme l'eau.

XVI. « Observe le mois des nou-
veaux grains, qui est le premier du

printemps, afin que tu fasses la Pàque
du Seigneur ton Dieu, parce que c'est

en ce mois que le Seigneur ton Dieu t'a

retiré de l'Egypte penoantla nuit. 2 Ainsi
tu immoleras, pour la Pâque du Sei-

gneur ton Dieu, des brebis et des bœufs,
au lieu qu'aura choisi le Seigneur ton
Dieu pour que son nom y habite. 3 Tu
n'y mangeras point de pain fermenté :

f>endant
sept jours tu mangeras sans

evain du pain d'affliction, parce que
c'est dans la frayeur que tu es sorti de

l'Egypte : afin que tu te souviennes du

jour de ta sortie de l'Egypte tous les

jours
de ta vie. 4

11 ne paraîtra point de
levain dans tous tes confins, pendant
sept jours, et il ne restera point de la

chair de la victime qui aura été immolée
le soir, au premier jour, jusqu'au matin.
3 Tu ne pourras immoler la Pàque dans
toutes les villes que le Seigneur ton Dieu
doit te donner

;

6 mais dans le lieu que le

Seigneur ton Dieu aura choisi pour que
son nom y habite, tu immoleras la Pâque
le soir, au coucher du soleil, temps où
tu es sorti de l'Egypte,

7 et tu feras

cuire et tu mangeras la victime au lieu

qu'aura choisi le Seigneur ton Dieu, et

le matin en te levant, tu iras dans tes

tabernacles. 8 Durant six jours tu man-

geras des azymes, et au septième jour,

parce que c'est la réunion du Seigneur
ton Dieu, tu ne feras point d'ouvrage.

23. Comme l'eau : comme une chose sans valeur.

XVI. 1. Observe... : 7° Les trois principales fêtes
de l'année, y, \-i"i. Moïse a déjà parlé longuement
de ces fêtes. S'il y revient ici, c'est surtout, semble-
t-il, pour insister sur ce point qu'elles devront être
célébrées auprès du sanctuaire : le législateur le

répète jusqu'à six fois dans ce court passage, f. 2,

î>-6, 7, H, 15, 16. — Le mois des nouveaux grains... :V fête, la Pâque, y. 1-8. Cf. Exode, xn, 1-28; Léviti-

que, xxiii, 1-8; Nombres, ix, 1-14. Le mois des nou-
veaux grains est le mois d'abib : voir la note sur

Exode, xn, 2.

2. Au lieu qu'aura choisi le Seigneur : voir la note

précédente.
3. Tu n'y mangeras point de pain fermenté, pour

rappeler le départ précipité des Israélites, qui n'a-

vaient pas eu le temps de faire lever la pâte destinée
à leurs pains, et l'avaient emportée telle quelle, en-

veloppée dans les manteaux. Voir Exode, xn,
33-3».

4. Le soir, au premier jour : dans notre manière
actuelle décompter les jours, nous dirions • la veille

du premier jour, au soir >,oucn langage liturgique,
« aux premières vêpres ».

5. Tu ne pourras immoler la Pâque... : voir ci-des-

sus la note sur le y. 1.

7. Tu iras dans tes tabernacles ou tes tentes : ce
terme est employé par Moïse à cause de la vie no-
made que menaient encore les Hébreux : pour
les Israélites de l'avenir, il signifiait • leurs habita-
tions », quelles qu'elles fussent.
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9 c
Enxd sftâoiidôaç è'%aQtd-(irjosiç osavro).

âgÇaiiévov oov dosnavov en dfxrjxôv uq^tj

ê%aQi&(.i7Jocu snxd s(3do/.idôaç.
1 ° Kai nonj-

OSIÇ SOQXrjv sfîdo(ldÔWV XVqLw XW &S(p OOV,

xa&wç r] ysio oov ïoyvsi, ooa âv ôw xvqioç

o dsôç oov. * 1 Kai svoDQavd-rjor]
èvavxiov

XVQIOV XOV &SOV OOV, OV Xttl VlÔç OOV Xal
7]

&vydxrjQ oov, o nuïç oov xal t] naiôLoxT]

oov, xal ô sIsvIttjç, xal 6 nQOçrfXvxoç xal o

oQcpavoç xal
y) yj\oa r]

ovoa èv vfxïv, èv xw

xônw S èdv èxXé^rjxai xvqioç o &soç oov

avxôv, èmxXrj&rjvai, xo ovo(ia avxov èxsï.

12 Kai
(.ivrjofrrjorj

on olxsxrjç èyévov èv
'y?;

1

-Aiyvnxw, xal
cpvXd'E.ri

xal noirjosiç xùç èv-

xoXdç xavxaç.
* 3C

Eooxr]v oxrjvwv non)osiç osuvxw snxa

rjfiSQaç èv xw ovvayaysïv os èx xrjç aXwvoç

oov xal dno xrjç Xrjvov oov.
u Kai sv-

q>Qav&7j0r] èv xi] soQxrj oov, ov xal ô vlôç

oov, xal
r] $vydxr\Q oov, o naïç oov, xal

t]

naiôioxrj oov, xal o Asvlxr\ç, xal 6 ngoçrj-

Xvxoç xal ô OQcpavoq xal r] yrJQa r]
ovoa èv

xaîç nôXsol oov. ^'Enxd r](isQaç ioQxd-

osiç xvçlo) xw &sw oov èv xw xônw, (S dv

èxXs^rjxai xvqioç o &sôç oov avxw.
3

Edv as

svXoyrjoTj os xvqioç o &sôç oov sv ndoi ysv-

vrjfxaol oov xal sv navxl sQyw xwv ysiQWv

oov, xal sorj sv(pçaivôf.isvoç.
1 6

Tqsïç xaioovç xov èviavxov orpfrrjosxai,

nav uqosvixov oov èvavxiov xvgiov xov &sov

oov èv xw xônw w èdv èxXstyxat, avxov xv-

qioç, èv xfj soQxfj xwv dÇvpwv, xal èv xfj

sooxrj xwv sfiâofxdôwv, xal èv xfj soQxfj xrjç

oxr\vonr\yiaç. Ovx ôcp&rjor] èvwniov xvçiov

xov &sov oov xsvôç'
i 7

sxaoxoç xaxd âvva-

(xiv xwv ysigwv vliwv, xaxd xrjv svXoyiav

xvq'iov xov &sov oov rjv eôtoxè ooi.

9. AEFf (P-
'En - èfid.) ôXoxXtjqov?. 10. AF:

(1. xa9ùs) xa&ÔTi. AJEFf (p. dû) aoi xa&ôri rfi-

lôytjoê as. 11. AEF: evam... f (p. sïev.) ô iv rat ç

nôUai oov... *
(a. hv v/u.) ovoa. AF: (1- èàr) av.

\% AEF: olx. yaiïa y. AE: <pvJ.â%ei?. 13. A: tw^
oxnvùv noieïç. 14- A*f (p. evcpç.) svavii xvqIb rù
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&eS et * èy T^ è. oa. 15. AEF: (1. avrà) avrôr.

A"f (p. ^fo's oa) ènixXtiS'rirai ro ovo/jta avis èxsl

AF: toïç yevTHuaaiv. 16. EF: ïvavri.. AF* avxov.

9. Hébreu et Septante : « tu te compteras sept se-
maines dès que la faux est portée sur le blé en tige,
tu commenceras à compter sept semaines ».

10. Selon la bénédiction du Seigneur. Septante :

« au Seigneur ».

11. Qui est au dedans de tes portes manque dans
les Septante.

12. Ce qui a été ordonné. Hébreu et Septante :

« ces préceptes ».

13. Des fruits des champs n'est ni dans l'hébreu,
ni dans les Septante.

15. Qu'aura choisi le Seigneur. Les Septante ajou-
tent : c ton Dieu ».

17. Mais chacun offrira suivant ce qu'il aura. Hé-

breu, littéralement : « chacun selon la capacité de sa

main ».
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9
Septem hebdômadas numerâbis ^ïêêo".

tibi ab ea die qua falcem in ségetem LeT*^ 13

miseris :
i0 et celebrâbis diem fes-

tum hebdomadârum Domino Deo Ex- 34'--

tuo, oblatiônem spontâneam manus Deut. se, s.

tuœ, quam ôfferes juxta benedictiô-

nem Dômini Dei tui :
u et epulâbe- Deut. u, 23-

27* 13 18 l'*'

ris coram Domino Deo tuo, tu, fi-
'

»mi.

lius tuus et filia tua, servus tuus et

ancilla tua, et Lévites qui est intra

portas tuas, âdvena ac pupillus et

vidua, qui morântur vobiscum : in

loco quem elégerit Dôminus Deus

tuus, ut hâbitet nomen ejus ibi :

12 et recordâberis quôniam servus

fûeris in iEgypto : custodiésque ac 1*»*- ls
> »;

faciès quse prsecépta sunt.

13 Solemnitâtem quoque taberna- Ta
e
bé
e
rnâ-

culôrum celebrâbis per septem dies,
cu,opum -

quando collégeris de ârea et torcu- &. 23, ie.

lâri fruges tuas :
{ * et epulâberis in

festivitâte tua, tu, filius tuus et filia,

servus tuus et ancilla, Lévites quo-

que et âdvena, pupillus ac vidua

qui intra portas tuas sunt. Và
Sep-

tem diébus Domino Deo tuo festa

celebrâbis, in loco quem elégerit ^^ 16 6

Dôminus : benedicétque tibi Demi- 12
> i»; £ »ôi

nus Deus tuus in cunctis frûgibus
tuis, et in omni ôpere mânuum tuâ-

rum, erisque in lsetitia.

16 Tribus vicibus per annum ap- coodusio.

parébit omne masculinum tuum in,,
,

Ex. 23, 74-19;

conspéctu Dômini Dei tui, in loco 34
>

23 -

quem elégerit : in solemnitâte azy-

môrum, in solemnitâte hebdomadâ-

rum, et in solemnitâte tabernaculô-

rum. Non apparébit ante Dôminum
23

vâcuus :
a sed ôfferet unusquisque 34

>.

2
?;

'

, , 11,..., Eccli - 35
>
e -

secundum quod habuent juxta be-

nedictiônem Dômini Dei sui, quam î
8

^";
1

"».

déderit ei.

9 » Tu compteras sept semaines

depuis le jour que tu auras mis la faux

dans la moisson,
l0 et tu célébreras la

fête des Semaines en l'honneur du

Seigneur ton Dieu, oblation spontanée
de ta main, que tu offriras selon la

bénédiction du Seigneur ton Dieu.
* * Et tu feras des festins devant le Sei-

gneur ton Dieu, toi, ton fils et ta fille,

ton serviteur et ta servante, et le Lé-
vite qui est au dedans de tes portes,

l'étranger, l'orphelin et la veuve qui
demeurent avec vous, au lieu qu'aura
choisi le Seigneur ton Dieu pour que
son nom y habite;

,2 et tu te souvien-
dras que tu as été esclave en Egypte,
et tu garderas et tu pratiqueras ce qui
a été ordonné.

13 » Et aussi la solennité des Taber-

nacles, tu la célébreras pendant sept

jours, quand tu auras recueilli de l'aire

et du pressoir tes fruits des champs.
14 Et tu feras des festins en ta solen-

nité, toi, ton fils et ta fille, ton servi-

teur et ta servante, le Lévite aussi et

l'étranger, l'orphelin et la veuve qui
sont au dedans de tes portes.

iS Pen-
dant sept jours tu célébreras des fêtes

en l'honneur du Seigneur ton Dieu,
au lieu qu'aura choisi le Seigneur :

et le Seigneur ton Dieu te bénira dans
tous tes fruits des champs, et en toute

œuvre de tes mains, et tu seras dans

la joie.
46 » Trois fois par an tous tes en-

fants mâles paraîtront en la présence
du Seigneur ton Dieu, au lieu qu'il
aura choisi : à la solennité des Azymes,
à la solennité des Semaines, et à la

solennité des Tabernacles. Ils ne paraî-
tront point devant le Seigneur les

mains vides :
n mais chacun offrira

suivant ce qu'il aura, selon la bénédic-

tion que le Seigneur son Dieu lui aura

donnée.

9. Tu compteras sept semaines : 2e
fête, la Pen-

tecôte, 9-12. Cf. Exode, xxxiv,22; Lévitique, xxiu,15-
22; Nombres, xxvm, 26-31.— Depuis le jour que tu au-
ras mis la faux dans la moisson, c'est-à-dire depuis
la fête de Pâques, qui inaugurait la moisson, tandis

que la Pentecôte devait la clôturer.
11. Au lieu qu'aura choisi le Seigneur : voir plus

haut la note sur le f. 1. — Son nom : sa majesté, sa
divinité. Dans l'Écriture, le nom de Dieu se prend

souvent pour Dieu lui-même.
13. Et aussi... :3" fête, celle des Tabernacles, 1. 13-

15. Cf. Exode, xxiii, 16: Lévitique, xxm, 33-43. C'est

la dernière solennité dont j>arle ici Moïse ; il passe
sous silence la fête de l'Expiation et celle des Trom-

pettes, sans doute parce qu'en ces deuxcirconstances
le peuple n'était pas tenu à se présenter au sanc-
tuaire. — De l'aire et du pressoir : voir la note sur

Nombres, xviii, 30.
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18
Kgixàç xai yçafifxarosiçayœysïç noiij-

osiç osavxâi sx rciïç nôXsoi oov, au; xvqioç

o dsôç oov âlâcool oov xaxà q>vXdç, xai

xqivovoi xov Xaov xqIoiv âixaiav. l9 Ovx

sxxXivovoi xoioiv ovâs sniyvojoovxai tiqoç-

(otiov ovâs Xrjrf/ovxai ââJqov' xd ydç âwoa

dnoxvcpXoZ o(pd~aXfj.ovç oocptZv xai si-aigst

Xôyovç âtxaiiav.
20

dixaiiûç xô âixaiov âicô-

§?/,
ïva Çrjxe xai slçsX&ôvxsç xXt}Q0V0(.itjOT]X£

xr)v yrjv, tfv xvqioç o dsôç oov âiâojoi aoi.

21 Ov qpvxsvosiç osavxio aXooç' nâv "%vXov

TIUQÙ XO &VOiaOXt]QlOV xov &sov oov ov

noirjostç osavxâi.
22 Ov oxrjosiç osavxfô

oxtjXijv, à Sf.dorjos xvqioç 6 dsôç oov.

XVU» Ov &VOSIÇ XVQUti TW &S<p oov

liôoyov rj ngôftuxov, sv (5 soxiv sv avxcô

fcolfxoç, nâv çrjfia novTjçdv oxi (iâsXvyf.ia

XVQIO) xcZ &soj oov soxiv.

2 *Edv as svçsd-rj
sv f.aa xuZv tiÔXsojv oov

tov xvqioç o dsdç oov âiâoioi ooi, uvtjq rj

yvvrj, ôç nonjosi xo novrjoov svavxiov xv-

giov xov dsov oov, nagsXdsïv xtjv ôia&Tjxrjv

avxov,
3 xai sX&ôvxsç Xuxqsvoojoc dsoïç sxs-

çoiç xai nQOçxvvrjooJOiv avxoïç, rw tfXup rj xrj

osXrjvrj rj
navxi xâJv sx xov xôo/.iov xov ovqu-

vov, a ov 7iQOçéxa$é ooi,
4 xai dvayysXfj ooi,

xai sx^rjxrjoïjç oqpôôoa, xai iâov dXrjd-wç

ysyovs xo Qrjiia, ysyévrjxai xo (ïâsXvy/*a

xovxo sv 'IoourjX'
5 xai s^a^svç xov àvd-çw-

Ttov sxsïvov rj xt)v yvvaïxa sxsivrjv, xai Xi-

d-oftoXTJosxs avxovç sv Xid-oiç, xai xsXsvxtj-

oovoiv. 6
*E7ii âvoi [idoxvoiv r\

sni xoioi

18. AEF: (1. TioiTJoeiç) xaraOT^oeiç. AE-j- (p. èv)

7càaaiç. 19. AE: s* bttyv. AEF: ôoSqa rà y. â.

hxrv(pioï. 20. A: (1. SiûSji) <pvia£n. 21. AEFt (a.

tov) xvçlov.
— 1. AE: nçoçoCaeiç. 2. AEF1* (a.

evo.) kv aoi... : oonç noi. t. n. fvavri. 3- A: aneiâ'.

... nqoixvvyaaoïr. AF: (1. tt. tcÔv) n. tw. A per-

git : xoa//o> tw èx rS vç. AF: nçooéra^a
* aoi.

4. àyijyyélT]. F"f (p. ooi) xaï dxovaeu. A: èxÇrjcij-
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aav ro noùyfJLa to novtjçdv tovto, ÈtzÏ tijv Ttvhrtv,

6. F* in\.

18. Des magistrats. Hébreu et Septante : « des scri-

bes • . — A toutes tes portes. Septante : « dans tes
villes •.

19. Et qu'ils n'inclinent point. Hébreu: « tu n'incli-

neras point ». — Tu ne feras point... tu ne recevras

point. — Septante : « ils ne feront point... ils ne re-
cevront point ».

21. De bois. Hébreu : « d'Aschérah • (Cf. xii, 3).

•2-2. Tu ne te feras point termine le verset précé-
dentdans l'hébreu, et se rapporte aux idoles qui pré-
cédent.

XVII. 2. Qui font... qui transgressent. Hébreu et

Septante : « qui fait... qui transgresse ».

5. Et ils seront lapidés. Hébreu : « tu les assom-
meras de pierres et ils mourront ».
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judicibus.

Gcn. 34, 20,24.
Dent. I, 15;

20, 5, 8-9.

Num. 11,16.
1 Par. 23, 4;

26, 29.

2 Par. 19, S. 8.

Ex. 23, 6, 8.

Lct. 19, 15.

Deut. 1, 17;

27, 25.

1 Eeg. 8, 3.

Eccli. 20,31.
Pror. 15,9, 27.

K 51, 1.

Fs. 33, 15.

1 Tim. 6, 11.

De lu. i*

non plan-
tandls.

Deut. 7, 5;

12, 2-3.

Lev. 16, 1.

Lev. 22,20-21.

i8 Jûdices et magistros constitues

in omnibus portis tuis, quas Dômi-
nus Deus tuus déderittibi, per singu-
las tribus tuas : ut jûdicent pôpulum
justo judicio,

,9 nec in âlteram par-
tem déclinent. Non accipies persô-
nam, nec mimera : quia mimera ex-

cœcant ôculos sapiéntum, et mutant

verbajustôrum.
20 Juste quod justum

est persequéris : ut vivas etpossideas
terram, quam Dôminus Deus tuus
déderit tibi.

21
Nonplantâbis lucum, etomnem

ârborem juxtaaltâre Dômini Dei tui.
22 Nec faciès tibi, neque constitues

stâtuam : quae odit Dôminus Deus
tuus.

XVII. * Non immolâbis Domino
Deo tuo ovem, et bovem, in quo est

macula, aut quippiam vitii : quia abo-

minâtio est Domino Deo tuo.

2 Cum repértifûerintapudte. intra "oioiatria
» -A morte

unam portarum tuarum quas Dômi- punieoda.

nus Deus tuus dabit tibi, vir aut DeuL 13i 2.4 .

millier qui fâciant malum in con-

spéctu Dômini Dei tui, et transgre-
Deut' 13

'
6 '

diântur pactum illius,
3 ut vadant et jG8 . 23, ie.

sérviant diis aliénis, et adorent eos
solem et lunam, et omnera mili- Deut. 4,19.

tiam cœli, quœ non prœcépi :
*

et**m.n,*,t.

hoc tibi fûerit nuntiâtum, audiéns-... ,.-,., Deut. 13, 14.

que inquisieris dihgenter, et verum
esse repéreris, et abominâtio l'acta

est in Israël :
5 edûces virum ac mu-

lierem, qui rem sceleratissimam per-

petrârunt, ad portas civitâtis tuae, Deut . lSi 9.

et lapidibus obruéntur. 6 In ore s* M,».

18 » Tu établiras des juges et des

magistrats à toutes tes portes, que le

Seigneur ton Dieu t'aura données dans
chacune de tes tribus, afin quils jugent
le peuple par un juste jugement,

^ 9 et

qu'ils n'inclinent point vers un côté.

Tu ne feras point acception de per-
sonne, tu ne recevras point de présents,
parce que les présents aveuglent les

yeux des sages et changent les paroles
des justes.

20 Tu rechercheras juste-
ment ce qui est juste, afin que tu vives

et que tu possèdes la terre que le Sei-

gneur ton Dieu t'aura donnée.
21 » Tu ne planteras point de bois,

ni aucun arbre, près de l'autel du Sei-

gneur ton Dieu. 22 Tu ne te feras point
et tu ne dresseras point de statue :

choses que hait le Seigneur ton Dieu.
XVII. ' » Tu n'immoleras pas, au

Seigneur ton Dieu, une brebis ni un
bœuf dans lequel est une tache ou

quelque défaut, parce que c'est une
aDomination pour le Seigneur ton
Dieu.

2 » Lorsqu'on aura trouvé chez toi,

au dedans d'une de tes portes que le

Seigneur ton Dieu te donnera, un
homme ou une femme qui font le mal
en la présence du Seigneur ton Dieu,
et qui transgressent son alliance,

3 de
manière à ce qu'ils aillent et servent
des dieux étrangers et les adorent, le

soleil, la lune et toute la milice du

ciel, choses que je n'ai point ordon-

nées,
4 et lorsque cela t'aura été an-

noncé, et que l'ayant appris tu t'en

seras informé exactement, et que tu

auras trouvé que la chose est vraie,
et que cette abomination a été faite en
Israël :

5 tu amèneras aux portes de
ta ville l'homme et la femme qui ont

fait cette chose très criminelle, et ils

seront lapidés.
° C'est sur la parole de

à) Dr oit public, XVI, 18-XXI, 14.

18. Tu établiras... On peut grouper
autour de trois chefs les différentes or-

donnances énumérées dans cette partie
du discours de Moïse : droit personnel,
xvi, 18-xvni ; droit réel, xix; droit de

guerre, xx-xxi, H. — 1<> Droit person-
nel, xvi, 18-xvm. — A toutes tes portes :

sur les portes auprès desquelles on ren-

dait la justice, voir Juges, xvi, 3.

21. Tu ne planteras point de bois : le

texte original porte Aschérah, c'est-à-dire

le cippe représentant la déesse Astarté. Adoration du soleil en Egypte (f . J). (Daprta Wilkhiwn.)
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f.idçTvoiv dno&avsïxai' o dno&vrjoxujv ovx

ànoSavsïxai sq> svi hÛqxvqi.
7 Kai

/] ysÎQ
xwv /LiaçrvQCùv soxat, sn avxw sv nQiôxoiç,

&avaxwoai avxôv, xai
r\ ysÎQ xov Xaov sn

soydxutv' xai H-agsïç xov novr
t Qov s% vfxojv

avxwv.
8 3

Edv as dâvvaxi]Orj dnù oov çrjfxa sv xqi-

osi dvd [xêoov aiua afyiaxoç, xal dvd (.isoov

xçioiç xqLoswç, xaî dvd /xéoov drpj] dcpîjç, xal

dvd fxèoov dvxiXoyia dvxiXoyiaç, Qr^iaxa

xqLoswç èv xaïç nôXsow vfitov, xal dvaoxdç

dvafirior] sic xov xônov ov dv sxXs%rfiai xv-

qioç o &sôç oov sxsï,
9 xaî sXsvorj nçoç xovç

isQSÏç xovç ytsvîxaç xal nçôç xov XQixrjv oç
dv yévrjxai sv xaïç ^(.isçatç sxsivaiç, xal sx-

Çijx^oavxsç dvayysXovoi aoi xifv xq'ioiv,
4 ° xal notijosiç xaxd xô nçày/iia S dv dvay-

yslXwoi ooi sx xov xônov, oS sdv sxXsè,r\xai

xvqioç
' o dsôç oov '

,
xal wvXaS,J] noiîjoai

ndvxa ooa dv vo(xod"Sxr}&r] OOt.
41 Kaxd

xov v6f.iov, xal xaxd xrfv xqioiv, qv dv sï-

nwol ooi, noiriosiç' ovx sxxXtvsïç dnô xov

Q7jf.iaxoç,
o$ sdv dvayysiXwoi ooi, 6s%id

ovâs doioxsod. A2 Kai o uv^QConoç oç sdv

noirjOr] sv vnsorjcpavla, woxs
/lit}

vnaxovoai

xov Ieqsojç xov nuQsoxrjxôxoç Xsixovçysïv
sni xm ovôfiaxi xvqLov xov &sov oov, rj

xov

xqixov
'

oç dv
7]

sv xaïç ^isquiç sxsivaiç
'

,

xai dno&avsïxat, o dvd-çconoç sxsïvoç, xai

s%aosîç xov novtjçov «§ *IooarjX.
13 Kai ndç

o Xaoç dxovoaç (po^rj^osxai xai ovx dos-

$r\osi sxi.
h A 3

Edv âè siçtXd-jjç sic xr\v yrjv, ?jv xvqioç

o dsôç oov ôiâcool ooi, xai xXrjQOvo/iiriOJjç

avxrjv xai xaxoixtforjç sn avxrjv, xai sïnyç'

Kaxaoxr\Ota sn s(.tavxôv doyovxa, xa&d xai

xd Xotnd sd-vij xd xvxXto jliov
* h xad-ioxcov

xaxaoxrjosiç sni osavxov doyovxa ov dv sx-

XéS,r]xai xvqioç o dsôç avxôv.
3
Ex xiov dâsX-

cptov oov xaxaoxijosiç sni osavxov aQyovxa'

7. AEF"{* (p. %el(>) navToç... : ea^âio) xal ê£a-

çsïrs. 8. AEF: (1. i/uùv) aov. AEF+ (p. ^. ob)

kTH.xXij&ijvai tÔ ovOjua ccvrS (eti. 10). 10. AEF:
(1. nçày/ua) çif/uct. AF: (1. èàv) av. Y'. (pvZâÇeiç.

A2
EFi" (p. <pvî.) ocpodça. AF"j" (p. noirj.) xarà.

11. A2
"J" (p. vôfuov) ov av (pwTÎawav ooi : ijv èàv...

âvayysÛMiv . 12. AEF: (1. ware) tov, (1. y) yévtjrai.

14. ÀEF-J- (p. aoi) èv xItjqo). AEF: xa. è?i' avTTJç.

15. AEFf (p. &e6s) aov.
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7. Le tuera la première. Hébreu et Septante : « sera

sur lui en premier lieu (avant toute autre) pour le

tuer ».

8. Si tu aperçois qu'un jugement que tu as à por-
ter... est difficile et douteux. Hébreu et Septante :

« si c'est une chose trop difficile pour toi... ». —
Lèpre et lèpre. Hébreu : « plaie et plaie ». Septante :

• coup et coup, controverse et controverse ». — Et

que lu voies à tes portes que les avis des juges sont

partagés. Hébreu : « choses litigieuses dans tes por-

tes {Septante : dans tes villes) ».

9. Vers les prêtres de la race lévitique. Hébreu :

« vers les prêtres, les Lévites ».

d4. Un roi. Septante : « un chef ».
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duôrum aut trium téstium perihit qui
interficiétur. Nemo occidâtur, uno
contra sedicéntetestimônium. 7 Ma-
nus téstium prima interficiet eum, et

manus réliqui pôpuli extréma mitté-

tur : ut aûferas malum de médiotui.
8 Si difficile et ambiguum apud

te judicium esse perspéxeris inter

sânguinem et sânguinem, causam et

causant, lepram et lepram : et jûdi-
cum intra portas tuas videris verba
variâri : surge, et ascénde ad locum,

quem elégerit Dôminus Deus tuus.
9
Veniésque ad sacerdôtes Levîtici gé-

neris, et ad jûdicem qui fûerit illo

témpore : quœrésque ab eis, qui in-

dicâbunt tibi judicii veritâtem.
i0 Et faciès quodcûmque dixerint

qui prsesunt loco quem elégerit Dô-
minus, et docûerint te H juxta legem
ejus : sequerisque senténtiam eôrum :

nec declinâbis ad déxteram neque ad
sinistram.

12
Qui autem superbîerit, nolens

obedire sacerdôtis império, qui eo

témpore ministrat Domino Deo tuo,
et decréto jûdicis, moriétur homo
ille, et aûferes malum de Israël :

13
cunctûsque pôpulus aûdiens timé-

bit, ut nullus deinceps intuméscat

supérbia.
M Cum ingréssus fûeris terram,

quam Dôminus Deus tuus dabit tibi,
et posséderis eam, habitaverisque in

illa, et dixeris : Constituam super me
regem, sicut habent omnes per cir-
cûitum natiônes :

< 5 eum constitues,
quem Dôminus Deus tuus elégerit de
numéro fratrum tuôrum. Non pôteris

Deut. 19, 15.

Sun 35, 30.

Mat. 18, 16.

Joa. 8, 17.

ï Cor. 13, 1.

Hebr. 10, 18.

Deut. 13, 9.

Deut. 13, 5;

19, 19; 22,21;
Î4, 7.

1 Cor. 5, 13.

Causa-
ambîgruu'
a sacer-
dotibus
judican-

dœ.

2 Par. 19, 10.

Deut. 12, S.

2 Par. 19, 8,
11.

Deut. 17, 20;
5, 32; 28, 11.

Jos. 1, 7.

I.ejjls lui-

jus
sanctio.

Deut. 1, 17;

10, 8; 18, S.

Jos. 1, 18.

Deut. 13, 11;

9,20.

De
rege
fuluro.

1 Keg. 8, 5.

Os. 13, 10.

Act. 13, 21.

Gen. 35, 11;

17, 6.

1 Iteg. 10, 1,

20-24.

Dan. 2, 21; 4,

deux ou trois témoins que périra celui

qui sera mis à mort. Que nul ne soit

tué, un seul homme rendant témoi-

gnage contre lui. 7 La main des témoins
le tuera la première, et la main du
reste du peuple se lèvera la dernière,
afin que tu ôtes le mal d'au milieu de
toi.

8 » Si tu aperçois qu'un jugement
que tu as à porter entre sang et sang,
cause et cause, lèpre et lèpre, est dif-

ficile et douteux, et que tu voies à tes

portes que les avis des juges sont par-
tagés, lève-toi, et monte au lieu qu'aura
choisi le Seigneur ton Dieu. 9 Et tu

viendras vers les prêtres de la race

lévitique, et vers le juge qu'il y aura
en ce temps-là : tu les interrogeras,
et ils te découvriront la vérité du

jugement.
*° » Or, tu feras tout ce qu'auront

dit ceux qui président au lieu qu'aura
choisi le Seigneur, et ce

qu'ils
t'au-

ront enseigné,
** selon sa loi : et tu

suivras leur avis, et tu ne te détour-
neras point à droite ni à gauche.

12 » Mais celui qui s'enorgueillira,
ne voulant pas obéir au commandement
du prêtre qui, en ce temps-là, sera

ministre du Seigneur ton Dieu, ni à

l'arrêt du juge, cet homme-là mourra,
et tu ôteras le mal d'Israël :

i3 et tout

le peuple, entendant, craindra, en
sorte que nul désormais ne s'enflera

d'orgueil.u » Lorsque tu seras entré dans la

terre que le Seigneur ton Dieu te don-

nera, que tu la posséderas, que tu

habiteras en elle, et que tu diras :

J'établirai sur moi un roi, comme en
ont toutes les nations d'alentour,

15 tu

établiras celui que le Seigneur ton Dieu
aura choisi du nombre de tes frères.

XVII. 6. Un seulhomme rendant témoignage: voir la
note sur Nombres, xxxv, 30.

9. Tu viendras vers les prêtres : en dehors de l'u-
nité religieuse, soigneusement prescrite, c'est ici la
seule trace d'unité, le seul lien rattachant ensemble
les douze tribus, que l'on puisse découvrir dans la

législation mosaïque : les prêtres, sous la présidence
du souverain pontife, y. 12, formeront comme une
cour de cassation à laquelle seront déférés les juge-
ments douteux. Et encore semble-t-il qu'il n'v ait là

qu'une faculté donnée aux intéressés, et non un
droit pour les prêtres d'évoquer les causes judiciai-
res a leur tribunal. C'est sous cette organisation des
plus simples que vécurent côte à côte les douze tribus
jusqu'à l'époque des rois.

44. Tu diras : j'établirai sur moi un roi. Venant
de l'Egypte qui était gouvernée par un pharaon,
conduisant son peuple dans la terre de Chanaan où

régnaient des princes nombreux, il n'était pas dif-

ficile à Moïse de prévoir, même sans l'inspiration

divine, que les Israélites, entraînés par l'esprit
d'i-

mitation, pourraient un jour avoir envie d'un roi.

comme en ont toutes les nations d'alentour. Il n'est

donc pas étonnant qu'il ait parlé des rois plusieurs
siècles avant leur institution. Mais il en parie vague-
ment, comme d'une chose lointaine, presque incer-

taine, dont on ne se préoccupe que médiocrement.
Des droits royaux, pas un mot; des devoirs royaux,

peu de chose; de la puissance sacerdotale comparée
a celle du prince, rien. Autant ses prescriptions
législatives sont admirables sur tout le reste, autant
elles sont insignifiantes, pourrait-on dire, à l'égard
du régime royal : qu'en conclure, sinon que le livre

où sont contenues ces prescriptions est de longtemps
antérieur à la royauté? A l'époque des rois on aurait

tenu un langage autrement précis.
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ov âvvtforj xaxaoxrjoai ini oeavxôv avfrgw-
nov dXXoxgiov, oxi ovx dâsXœôç oov far/.
i6 Atôxi ov nXrjfrvvsï savxw Innov ovâs (xrj

dnooxgsiprj xov Xaôv sic Aïyvnxov , onwç
/.tri nXrj9~vvrj avxw înnov o as xvgioç stnsv'

Ov ngoçd-riosod's dnooxgsxpai xfj
oâw xavxrj

È'vi.
*' Kai ov nXrjfrvvsï savxw yvvaïxaç,

ïva
(xrj (.isxaoxrj avxov

r] xagâia. Kai dg-
yvgiov xai /gvoiov ov nXrjdvvsï savxw ocpo-

âga.
is Kai oxav xa&ioîj sni xrjç dg/^rjç

avxov, xai ygdxpsi avxw xd /Jsvxsgovô/.aov
xovxo sic jiifiXLov nagd xwv isgéwv xwv
jlsvixwv,

^ xai soxai /liex' avxov xai dva-

yvwosxai sv avxw ndoaç xdç tj/nsgaç xrjç

Çwîjç avxov, ïva
f-idd-t] (pofisïod-ai xvgiov

xov &sôv oov, xai q>vXdoosod-ai ndoaç
xàç èvxoXdç xavxaç xai xd âixaiw(.iaxa
xavxa noisïv,

i0 ïva
/nrj vipwfrrj i) xaçâia

avxov duo xwv dâsXcpwv avxov
,
ïva

fx-r)
na-

ça(3rj
duo xwv svxoXwv âsfyd tj dgioxsgd,

onwç dv uaxgoygoviorj èrti xr\ç dgyîjç av-
xov avxoç xai ov vîot, avxov sv xoïç vïoïç

'locaux.
XVlJJl. Ovx soxai XOÏÇ IsQSVOl xoïç

jlsvixaiç, oXy (pvXrj Asvi, fisgiç ovâs xXrjgoç

fisxd 'IogaijX. KaQ7iwf.iaxa xvgiov o xXrj-

goç avxwv, cpdyovxat avxd' 2
xXrjgoç as ovx

soxai, avxoïç sv xoïç dâsXcpoïç avxwv' xvgioç
avxoç xXrjgoç avxov, xafrôxi sïnsv avrâf.
3 Kai avxrj r] xgioiç xwv Isgéwv xd nagd
xov Xaov nagd xwv &v6vxwv xd d-v/Liaxa,

sdv xs fiooyov, sdv xs ngôftaxov' xai âwosiç
xôv (îgayjova xw Isgsï xai xd oiayôvia xai

xo svvoxgov,
A xai xdç dnag/dç xov olxov

aov xai xov oïvov oov xai xov sXaiov oov

xai xr]v dnag%rjv xwv xovgwv xwv ngofidxwv
oov âwosiç avxw. 5 "Oxc avxov sS,sXs%axo

xvgioç sx naawv xwv q>vXwv oov, nagsoxd-
vai ' ivavxi xvgiov xov dsov, Xsixovgysïv xai

16. AEF: (1. 4iôrt) IlXijv. AF: ànoarçéu'ei...
ni. èavrù. AEf (p. elnev) v/uïv. 18. AEF: Ka\
eorat o. x. enï tov Sûpçov t^ç... yqâipei havrw.
19. AEF: tov &eov avrov, xai <pvJL. 20. AEF:
ftaxqoxqôvioç y hnï. — 1. A: Kâçmajua. 2. AEF:
avrâi èy toïç dS. avrov. 3. AF: è'vôvriov ràç &v-
aCaç... xaï Siôaei ra UqeZ rôv

/3q. 5. AEF"f* (p. *v-

çioç) 6 &e6î aov et (p. &£ov) aov.
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16. 2?< lorsqu'il aura été établi, il ne multipliera

point... Hébreu et Septante: « seulement qu'il n'aug-
mente pas trop — Soutenu par une nombreuse
cavalerie. Hébreu : « pour avoir beaucoup de che-
vaux • .

18. Le Deutéronome de cette loi. Septante : « le

Deutéronome •. Hébreu : « un double de cette loi

dans uu livre ». — Recevant une copie des prêtres de

la tribu lévitique. Hébreu et Septante : « d'auprès
des prêtres (et) des Lévites ».

19. Et ses cérémonies, qui sont prescrites dans la

loi. Hébreu et Septante : « et à faire ses statuts (Sep-

tante : ses justifications) ».

20. Que son cœur. Hébreu et Septante : « afin que
son cœur ».
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altérius gentis hôminem regem fâ-

cere, qui non sit frater tuus.
16 Cumque fûerit constitûtus, non «*«•'«•

multiplicâbit sibi equos, nec redûcet Pr°p°*i"e -

pôpulum in ^Egyptum, equitâtus
3 Ee8r

2s.
'
25 '

numéro sublevâtus, prsesértim cum l8- S
i'.3

7

.

! "'

Dôminus prœcéperit vobis, ut nequâ- -??.\l%1'yi,

quam âmplius per eâmdem viam re- xJ», 3 .

vertâmini. a Non habébit uxôres

plûrimas, qusealliciantânimumejus, i-4
; îo^ij,

neque argénti et auri imménsa pôn- kcch. 47, co-

dera. 18
Postquam autem séderit in

sôlio regni sui. describet sibi Deute-

ronômium legis hujus in volûmine,

accipiens exémplar a sacerdôtibus

Leviticae tribus,
19 et habébit secum, D

T
ent-

,

6
'

6 -

7 > Jos. 1, 8.

legétque illud omnibus diébus vitœ ^j"
8

,;,

16
'

suse, ut discat timére Dôminum 4 Ecé- --> 8 -

Deum suum, et custodire verba et

ceremônias ejus, quœ in lege prse-

cépta sunt. 20 Nec elevétur cor ejus
Deut -

3 j'

1J;5'

in supérbiam super fratres suos,
2

D̂ '"' 2i

9 '

neque declînet in partem déxteram Ecc
io,

3

f7."
31;

vel sinistram, ut longo témpore re-
rs -

\^i
51

'

gnet ipse, et fîlii ejus, super Israël.

XVIII. H Non habébunt sacer- vJtût».

dotes et Levîtœ, et omnes qui de Deut 10) ,,.

eâdem tribu sunt, partem et hère- SJ£; i" î0,

ditâtem cum réliquo Israël, quia sa- j0S;n,i4 ;

crificia Dômini, et oblatiônes ejus
18

'
7-

cômedent,
2 et nihil âliud accîpient

1Cor- 9
>
13 -

de possessiône fratrum sûorum : Dû- ***•
f*,™-

minus enim ipse est heréditas

eôrum, sicut locùtus est illis.

3 Hoc erit judicium sacerdôtum a

populo, et ab his qui ôfferunt victi-

mas : sive bovem, sive ovem immo-
lâverint, dabunt sacerdôti armum ac

ventriculum :
*
primitias fruménti, u

vini, et ôlei, et lanârum partem ex
ôvium tonsiône. 3 Ipsum enim elégit *um 3 -

10 -

T\>- T\ 4 J fi- 1 Far. J3, 1.1.

Dominus Deus tuus de cunctis tri- « r«. », n.

bubus tuis, ut stet, et ministret nô-

Pars
sacerdô-

tum.

Cum. 18, 1S

13, SI.

Tu ne pourras faire roi un homme
dune autre nation, et qui ne soit pas
ton frère.

16 » Et lorsqu'il aura été établi, il

ne multipliera point pour lui des che-
vaux et il ne ramènera point le peuple
en Egypte, soutenu par une nom-
breuse cavalerie, surtout puisque le

Seigneur vous a commandé de ne

jamais plus retourner par la même
voie. n II n'aura pas un grand nombre
de femmes qui entraînent son esprit,
ni une immense quantité d'argent et

d'or. 18
Après qu'il se sera assis sur le

trône de son royaume, il écrira pour
lui le Deutéronome de cette loi dans
un livre, recevant une copie des prêtres
de la tribu lévitique :

i0 et il l'aura

avec lui, et il le lira tous les jours de
sa vie, afin d'apprendre à craindre le

Seigneur son Dieu et à garder ses

paroles et ses cérémonies, qui sont

prescrites dans la Loi. -°
Que son

cœur ne s'élève point par l'orgueil au-

dessus de ses frères, et qu'il ne se

détourne point vers le côté droit ou le

f

gauche, afin qu'il règne longtemps,
ui-mème et ses fils, sur Israël.

XVIII. { » Les prêtres, les Lévites,
et tous ceux qui sont de la même
tribu, n'auront point de part et d'héri-

tage avec le reste d'Israël, parce qu'ils

mangeront des sacrifices du Seigneur
et de ses oblations;

2 et ils ne rece-

vront rien autre chose de la possession
de leurs frères : car le Seigneur lui-

même est leur héritage, comme il leur

a dit.
3 » Voici le droit des prêtres sur le

peuple, et sur ceux qui offrent les vic-

times : soit qu'ils immolent un bœuf
ou une brebis, ils donneront au prêtre

l'épaule et la poitrine,
* les prémices

du blé, du vin, de l'huile, et une partie
de la tonte des brebis :

5 car c'est lui

aue
le Seigneur ton Dieu a choisi

entre toutes les tribus, afin qu'il

16. Il ne ramènera point le peuple en Egypte.
Voilà certes une crainte qu'on ne peut avoir conçue
que dans le désert, lorsque les Hébreux, naguère
sortis de la vallée du Nil, et découragés parles pri-
vations qu'ils avaient à endurer, comme par les obs-
tacles qu'ils rencontraient sur la route de la Terre

Promise, parlaient à tout instant de retourner dans
la terre de Gessen. Une telle recommandation ne

pouvait se trouver que sur les lèvres de Moïse. Un
autre que lui aurait-il pu imaginer que des rois,

David, Salomon, Achab ou Ézécliias, pussent avoir ja-

mais la tentation de renoncer eux-mêmes à leur

royauté en reconduisant leurs sujets en Egypte? Un
tel trait est comme une date précise inscrite au
Deutéronome.

18. Le Deutéronome de cette loi, c'est-à-dire un

double, une copie, un second exemplaire de la Loi.

20. Et ses fils : ces mots sont le fondement et la

première trace du droit héréditaire, qui devait ré-

gler la transmission du pouvoir souverain.

XVIII. 3. L'épaule et la poitrine. L'hébreu porte :

l'épaule, les mâchoires et le ventre, ce qui constitue
une divergence avec le texte parallèle du Lévitique,
vu, 31. Les interprètes se sont souvent occupés de
la solution de cette difficulté : les uns ont considéré
la prescription du Deutéronome comme une modifi-

cation de celle du Lévitique, les autres comme un
complément. Le contexte favorise cette dernière

interprétation, qui est aussi l'interprétation tradi-

tionnelle constatée par Josèphe, la Mischna et la

pratique des anciens Juifs.
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svXovsïv
1

STii rtp ovôfiart, avrov, avroç xai

oi vioi avrov iv roilç vloïç ^IoQavX.
6 3

Edv
ôè naQay£vr\rai d ^ievirrjç ix /niaç râiv nô-

Xscov ix ndvrcov tojv viwv "IoQar\X, ov" avroç

nagoixsï, xa&ôri smd'vixéi tj i^v/^rj avrov,
sic tov xônov ov àv ixXé^rai,

6
XurovQyt]-

asi T(î) ovôfxavv xvqLov tov dsov avrov,

ulçTiSQ nâvreç ol âdsXçpol avrov oi Aevïrai

oi naQsorrjxôrsç ixel ivavriov xvqLov tov

dsov oov 8
[.isQlôa /.ie[i£QbO/.iévTjv (payerai,

nXfjv rrjç nçâosojç rrjç xarà narQidv.

9 'Edv âè
stçêJJhjç sic rrjv yrjv, r

t
v xvqioç

o dsôq oov ôLôojoi ooi, ov [tud'rjor] noisïv

xarà t« (3ôsXvy/Liara rwv id-voïv sxsivwv.
*° Ovy evQs&rjosraL iv ooi 7i£Qixad~aÎQWv
rov viov avrov xai ri\v d-vyaréça avrov iv

nvçL, (.tavrsvôftsvoç fiavreiav, xXrjôoviÇô/Lis-

voç, xai oiojviÇ6(.ievoç, qjaQfxaxôç,
K { inasiôtov

ijiaotôijv, iyyaorQÎ^iv&oç, xai rsQarooxônoç,

snsQWTÔJv rovç vsxgovç.
K - vEori ydg ftôé-

Xvy/xa xvquû tû> &£(x> oov ndç notoïv ravra'

hvsxsv yàç râiv ftâsXvyfxdrojv tovtojv xvqioç

i$oXo9-QSvosi avrovç duo tiqoçcÔtiov oov.
1 3

TéXsioç ho?]
ivavriov xvqLov tov d~eov oov.

** Td yào £&vr] ravra, ovç ov xaraxXrjQO-

vof.isïç avrovç, oïroi xXrjôâvoov xai fiav-

rsuZv dxovoovrai' xai ovy ovrooç sâwxs xv -

qloç d &sdç oov. 15
IIgo(p?îrT]v ix rwv dâsX-

(fwv oov, ojç ifis, àvaori\osi ooi xvqioç o

&edç oov avrov dxovosods. l6 Kurd
navra ooa rjrrjooj naod xvqLov tov &£Ov

oov èv Xioorifi, rrj ij/.i£ga rjjç ixxXrjoiaç, Xé-

yovr£ç' Ou 7iQ0çd~rjO0/.i£v dxovoai ri\v <pw-

vrjv xvqLov tov &sov oov , xai rô tivq tovto

to fiêya ovx oxpo^d-a en, ovâè
f.i?]

dno-

&dva)(.i£v.
* 7 Kai £VTl£ XVQIOÇ 71QOÇ f.t£'

5. AEF: (1. avrov) xvqîov, et (1. èv t. v. J.)

Tiâoaç rùç ypéçaç. 6. AEF"f (p. Tiéleoov) vjuwv et

(p. èxXf£.) xvqioç. 7. AF-f (in.) xai, AEF: evavn

et "f rov &eov oov. 8. F*f (p. nqa.) avrov. AEF:
avrov yj rt]v... fiavreiav xai xl. \i. EF: hnâSoiv.

A1
: ènaoCSwv. ÀEf (p. reça.) xai. 12. AEF+ (p.

xvqioç) 6 &eôç aov. 13. ÀE: evavri. 14. AEF:
xXt]5oviafiô5v xai /u. a. ooi Se ov%. 16. AF: &eov

oov, xai ro niq rù fiéya tovto.
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XVIII. 5. Pour toujours. Septante : « parmi les en-

fants d'Israël ».

6. Qu'il veuille et désire venir au lieu qu'aura
choisi le Seigneur. Hébreu et Septante : « et qu'il

vienne, selon le désir de son âme, à l'endroit que
Jahvéh (Septante : qu'il) aura choisi •.

8. Il recevra la même part d'aliments que tous les

autres. Hébreu : « ils mangeront une égale poi-

13. Et sans tache n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.

14. Tu as été instruit autrement par le Seigneur
ton Dieu. Hébreu : « Jahvéh ton Dieu ne t'a pas per-

mis (d'agir) ainsi ».

15. De ta nation n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
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I>e parle
levitariiiu

«equilur.

Lev. 25, 33.

Cientiuin
abomina-
tione»*

lilarnhi'.

Deut.12, 3-31.

Jos. 23, 7.

105,35-36.

miniDômini ipse, etfiliiejus in sem-

pitérnum.
6 Si exierit Lévites ex una ûrbium

tuârum ex omni Israël in qua habitat,
et volûerit venire, desiderans locum x». 35, 2-8

quem elégerit Dôminus,
7 ministrâ-

bit in nômine Dômini Dei sui, sicut

omnes fratres ejus Levitœ, qui Dcut. 10, s.

stabunt eo témpore coram Domino.
8 Partem cibôrum eâmdem accipiet,

quam et céteri : excépto eo, quod in

urbe sua ex patérna ei successiône

debétur.

Quando ingréssus fûeristerram,

quam Dôminus Deustuus dabit tibi,

cave ne imitâri velis abominatiônes

illârum géntium :
10 nec inveniàtur

in te qui lustret filium suum aut fi- LeT - 18
>
21

liam, ducensperignem: autquiario- LeT. 20, 2?
;

los sciscitétur, et obsérvet sômnia
x R è|'. sa, 7.

atque augûria, nec sit maléficus,
41 nec incantâtor, nec qui pythônes LeT . i 9i 31.

consulat, nec divinos, aut quaerat a g*"-**»"-

môrtuisveritâtem. 42 0mniaenimhœc 1 Reg . 28,11.

abominâtur Dôminus, et propter
istiûsmodi scélera delébit eos in in- Lev. i8,'27.'

trôitu tuo :
43
perféctus eris, etabsque Qen g 9

macula cum Domino Deo tuo. ïs - 15> *i

18, 14.
4 * Gentes istœ

, quarum possidébis ter-

rain, augures et divinos aûdiunt : tu Dcut. 29, 26.

autem a Domino Deo tuo aliter insti-
Ac
j'ofi^t'

... 45, 21, 6, 14.

tUtUS eS. Hebr.3,2;12,
24.

Mat. 17, 5.

43 Prophétam de gente tua et de

frâtribus tuis sicut me, suscitâbit tibi

Dôminus Deus tuus : ipsum aûdies,
46 ut petisti a Domino Deo tuo in _r

, , . ,
Deut - 5

>
23-

Horeb, quando concio congregata Ei 20
27 -

19 20

est, atque dixisti : Ultra non aiïdiam Hebr.12,19.20.
^

• • tx Deut. 5, 24-2o.

vocem Dômini Dei mei, et ignem
hune maximum âmplius non vidébo,
ne môriar. 47 Et ait Dôminus mihi :

De
l'ropheta
venturo.

assiste devant le Seigneur et qu'il
exerce le ministère en son nom, lui et

ses enfants pour toujours.
6 » Si un Lévite sort d'une de vos

villes de tout Israël, dans laquelle il

habite, et qu'il veuille et désire venir
au lieu qu'aura choisi le Seigneur,

7
il

exercera le ministère au nom du Sei-

gneur son Dieu, comme tous ses frè-

res, les Lévites, qui assisteront en ce

temps-là devant le Seigneur.
8 II rece-

vra la même part d'aliments que tous
les autres, outre ce qui lui est dû
dans sa ville de la succession pater-
nelle.

9 » Quand tu seras entré dans la

terre que le Seigneur ton Dieu te

donnera, prends garde de vouloir imi-
ter les abominations de ces nations;
40 et qu'il ne se trouve au milieu de toi

personne qui purifie son fils ou sa fille

en les faisant
passer par le feu, ou qui

interroge des devins, et qui observe les

songes et les augures, ni qui use de

maléfices,
4 ' ni qui soit enchanteur, ni

qui consulte ceux qui ont l'esprit de

python et les devins, ou qui demande
aux morts la vérité :

42 car le Seigneur
a toutes ces choses en abomination,
et c'est à cause de ces sortes de crimes

qu'il détruira ces nations à ton entrée.
13 Tu seras parfait et sans tache avec
le Seigneur ton Dieu. 4i Ces nations,

dont tu posséderas la terre, écoutent
les augures et les devins : mais toi, tu

as été instruit autrement par le Sei-

gneur ton Dieu.
45 » Le Seigneur ton Dieu te sus-

citera un Prophète de ta nation et

d'entre tes frères, comme moi : c'est

lui que tu écouteras,
4C comme tu as

demandé au Seigneur ton Dieu à

Horeb, quand l'assemblée fut réunie,
et comme tu as dit : Que je n'entende

plus la voix du Seigneur mon Dieu, et

que je ne voie plus ce très grand feu,

afin que je ne meure pas!
47 Kt le Sei-

11. Python : ce mot, emprunté à la mythologie
grecque par la Vulgate, ne se trouve ni dans le texte

original, qui parle simplement des nécromants, ni
même dans les Septante. — Ou qui demande aux
morts la vérité. Bien que condamnée par Moïse, la

nécromancie, ou consultation des morts, resta tou-

jours chez les Hébreux au moins à l'état de ten-

dance, et nous voyons beaucoup plus tard Isaïe l'at-

taquer encore, vui, 19. La persistance de ces con-
sultations superstitieuses, parmi les Israélites, à
toutes les époques de leur histoire, est un indice in-

contestable de leur loi persévérante à une vie future.
15. Un Prophète... comme moi. Le prophète qu'an-

nonce ici Moïse, c'est le Prophète par excellence, Jé-

sus-Christ (voir Jean, vi, 14, texte grec). Le libérateur

d'Israël, qui avait affranchi son peuple de la servi-

tude d'Egypte et lui avait donné la loi, était la ligure
du Messie qui lui fut semblable et supérieur; après
Moïse il n'y eut personne, excepté le Sauveur, en

qui fussent pleinement accomplies les paroles pro-
phétiques du législateur des Hébreux. On les a en-
tendues des prophètes dans un sens collectif, mais
la tradition ecclésiastique, et le Nouveau Testament
lui-même (Luc, vu, 16; Jean, 1, 45; v, 45-47; vi. 14;

Hébreux, 1, 1-2), les ont rapportées exclusivement
à Notre-Seigneur Jésus-Christ. C'est ainsi que l'image
du Sauveur se dessine de plus en plus nettement :

Jacob nous a déjà appris qu'il porterait le sceptre
de Juda son père; lialaam. qu'il éclairerait le monde
comme un astre : Moïse ajoute qu'il sera prophète,
c'est-à-dire l'interprète des volontés de Dieu sur la

terre.
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'Oofrcoç
' navra ocra' sXdXrjoav

'

noôç os x

.

18
IlQoœ^Trjv dvaoxrjoco avxoïç sx xwi> dâsX-

œwv avrolv (SçnsQ os, xai âtôoco xd Qrj/nara
sv xm Orôfxaxt, avxov, xai XaXrjosi avroïç

xa&ôxi àv svxslXwfiat avx(î).
19 Kai o av-

d'QOiiioç, oç sdv fxrj dxovorj ooa av XaXrjorj

o 7iQoq)7Jri]ç èxstvoç sni rw dvofiaxl fiov,

syu) sxâixrjoco s% avrov. 30
IlXrjv o noo-

cprjrqç, oç av dosfirjorj XaXrjoai sni rtô dvô-

f.iari (.wv Qrj(.ia o ov nqoçira\a XaXrjoai,

xai oç av XaXrjorj sv ovô/.iaxi &swv sxîotov,

dnod-avsïxai 6 nQoqjrjxrjç sxsïvoç.
2I jE«v

as sïnrjç sv
xrj xagdla oov' Uùç yvwo6[.isda

xo
çrj(.ia

o ovx èXdXrjos xvqioç;
'2i ooa sdv Xa-

Xrjorj
o nQocprjrrjç sxsïvoç xw dvôfiaxi xvqLov

xai fir] ysvrjxai xai
/.irj ovfifirj,

xovxo xô

çrj/Lia o ovx sXdXrjos xvqioç' sv dosfisia sXd-

Xrjosv o nQoeprjxrjç sxsïvoç' o ovx dcpsçsods
avxov.

XIX. "Eàv ôs dcpavlorj xvqioç 6 dsôç oov

rà sd-vrj, « o dsôç âlâwol oov rrjv yrjv, xai

xaxaxXrjQOvofirforjxs avrov ç xai xaroixrjorjrs

sv xaïç nôXsoiv avxolv, xai sv xoïç oïxoiç

avxwv,
2
xqsïç nôXsiç ôtaorsXsïç osavnZ sv

fxéooj xrjç yrjç oov, rjç xvqioç o &sôç oov âi-

âcooù ooi. 3
2x6yaoai ooi xr]v odôv, xai

XQifiSQisïç xd OQia xrjç yrjç oov, rjv xaxafis-

QtÇsv Ooi xvqioç 6 dsôç oov, xai soxai sxsï

xaxacpvyr) navxi (povsvxrj.
A Tovxo ôs

soxai xo 7tQoçxay/Lia xov qiovsvxov, oç dv

(pvyrj sxsï xai Çrjosxai' *Oç av no.raE.rj xov

nXrjoiov avxov ovx siâcoç, xai ovroç ov fti-

oojv avrov noo xrjç %9~sç xai XQirrjç,
5 xai

oç sdv
sîçsXd-rj /.isrd xov nXrjoiov sic xov

6qv[xov ovvayaysïv %vXa, xai IxxQOvofrrj r]

%siQ avxov
xrj dçivrj xônrovroç ro %vXov,

xai sxusoov xo oiârJQiov dno xov tpXov xvyrj

17. AEF* nçog oe. 18. AEFf (p. èx) /uéaov...
âcâaio ro (jîj/uct juov èv. 19. AE"f* (p. av!}.} Èxsïvoç.

AEF*j* (p. àxavarù rcSv XoyiZv avrov. A* (p.

nqo(p.) exeïvoç. 20. AEF"f* (p. TTçooéraÇa) avrâi...

: èv ovô/n. 21. F: 'Eàv âe isyjjç. 22. AEF: o nçoy.
hnï tw. AF* (a. ovx) èxelvoç. AEF: cccp.

an av-

rov. — 1. A2
E1* (a. o &eôç) xvqios. AEF: o &E6;

oov ôîd. ooi tïjv yrjv avrac, xai xaTaxiijgovojUTjOjjç

>>• t • t r • r; -: v -

inm 'ni^s an^nx mpE onb
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ij- i
•
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^aan inai îtna nin1
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o : si3bb -wan xb

-n« ti^h'b^ nin 1
' n^a^a xix.
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-
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4
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c^ab ï"^m ^^n*b« nirv tib^na^
^"t t t : J av *••: jt î «.IT r :-

nihn nan Hti :nsh-ba n^œ 4
- •• IT J- S ••• :

- r T T VT
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«V - V -J AT T T VT > T V -I
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• ••
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: '" "

-",}? bjna.n btûa
1

] yi?n nhab ^nsa

a. x. xaTOixtjoTji. 2. A2-
{* (p. <ît<y. aoi) tov xlrjgo-

vourjoai avTjjv. 4. AEF: (1. ovx eiSdç) àxovoîcûç...

xai ttqÔ rijç tqIttjs. 5. AEF"}" (p. nlrjoiov) avrov.

20. Qui corrompu par l'orgueil, n'est ni dans l'hé-

breu ni dans les Septante. — De dieux étrangers.

Hébreu et Septante : « d'autres dieux ».

22. Tu auras ce signe, n'est ni dans l'hébreu ni

dans les Septante.
— C'est par l'enflure de son esprit

que le prophète l'a inventé. Hébreu et Septante :

t le prophète l'a dit avec effronterie ».

XIX. 3. Afin que le fugitif pour cause d'homi-

cide ait dans le voisinage où pouvoir se réfugier.
Hébreu : « pour que tout meurtrier fuie là •.

4. De l'homicide fuyant. Hébreu : « du meurtrier

qui y fuira ». — Sans s'en apercevoir. Hébreu litté-

ralement : « ne sachant pas », c'est-à-dire : san9

préméditation.
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De
Prophéta
venturo
-l'Iiiilui

Deut. 5, 2S.

Jer. 3(1, 21.

Dcut. 34. 10.

Nnm. 12, 6-S.

la. 51, 16.

Is. 59, 21 :

42, 1-4.

Ex. 4, 15-16.

Joa. 12, 49.

De t'alsig

|IIO|llll(i~

Act. 3, 23.

Luc. 10, 16.

Joa. 12, 48.

Bene ômnia suntlocûti. 18
Prophétam

suscitâbo eis de médio fratrum suô-

rum sïmilem tui : et ponam verba
mea in ore ejus, loquetûrque ad eos

ômnia quœ prsecépero illi.
19

Qui
autem verba ejus, quœ loquétur, in

nômine meo, audîre nolûerit, ego
ultor existam.

20
Prophéta autem qui arrogûntia

depravâtus volûerit loqui in nômine
meo, qua? ego non prsecépi illi ut dî-

ceret, aut ex nômine alienôrum deô-

rum, interficiétur. 2I
Quod si tâcita

cogitatiône respônderis : Quo modo
possum intelligere verbum. quod Dô-
minus non est locûtus? 22 hoc habé-
bis signum : Quod in nômine Dômini

prophéta ille prœdixerit. et non evé-
nerit : hoc Dôminus non est locûtus,
sed per tumôrem ânimi sui prophéta
confinxit : et idcirco non timébis
eum.
XIX. * Cum disperdiderit Dômi-

nus Deus tuus gentes, quarum tibi

traditûrus est terram, et posséderis
eam habitaverisque in ûrbibus ejus SSÏ; mV'm
et in œdibus :

2 très civitâtes sépara-
Jos - 20>'2

-9 -

bis tibi in médio terrœ, quam Dômi-
nus Deus tuus dabit tibi in posses-
siônem,

3 sternens diligénter viam :

et in très aequâliter partes totam ter-

rœ tuae provinciam dîvides : ut hâ-

beatevicino qui propter homicidium

prôfugus est, quo possit evâdere.
4 Haec eritlex homicidœ fugiéntis, homicid»

cujus vita servânda est : Qui perçus-
p
%,"£

cl"

serit prôximum suum nésciens, et

qui heri et nudiustértius nullum con-

tra eum ôdium habuisse comprobâ-
tur :

3 sed abiisse cum eo simpliciter
in silvam ad ligna cœdénda, et in

succisiône lignôrum secûris fûgerit

Deut. 13, 1-4.

Jer. 14, 15.

Dent. 13, :

b»)
évitâtes
refugii.

Deut. 4, 42.

Ex. 21, 12-23.

gneur me répondit : Ils ont bien dit

toutes choses :
l8

je leur susciterai du
milieu de leurs frères un prophète
semblable à toi, et je mettrai mes

paroles en sa bouche, et il leur dira

tout ce que je lui aurai ordonné. 19
Or,

celui qui ne voudra pas écouter ses

paroles, qu'il dira en mon nom, c'est

moi qui m'en vengerai.
20 » Mais le prophète qui, corrompu

par l'orgueil, voudra dire en mon nom
des choses que je ne lui ai pas ordonné
de dire, ou qui parlera au nom de dieux

étrangers, sera mis à mort. 2I
Que si tu

réponds secrètement par la pensée :

Comment puis-je
discerner la parole

que le Seigneur n'a pas dite? 22 tu

auras ce signe : si ce que ce pro-

phète aura prédit au nom du Sei-

gneur n'arrive pas, le Seigneur ne l'a

pas dit, mais c'est par l'enflure de son

esprit que le prophète l'a inventé : et

c'est pourquoi tu ne le craindras pas.
XIX. ' » Lorsque le Seigneur ton

Dieu aura détruit les nations dont il va

te livrer la terre, et que tu habiteras

dans les villes et dans les maisons, 2 tu

sépareras trois villes au milieu de la

terre que le Seigneur ton Dieu te don-

nera en possession,
3
aplanissant soi-

gneusement la voie; et tu partageras
en trois parties égales toute l'étendue

de la terre, afin que le fugitif pour cause

d'homicide ait dans le voisinage où

pouvoir se réfugier.
* » Voici la loi de l'homicide fuvant,

dont la vie doit être conservée : Celui

qui a frappé son prochain sans s'en

apercevoir,
et qui est reconnu pour

n avoir eu hier et avant-hier aucune

haine contre lui,
5 mais pour être allé

simplement avec lui dans la forêt cou-

per du bois, si en coupant le bois la

18. Semblable à toi : voir plus haut la note sur le

t. 15.

20. Qui parlera. « Ces deux mots se trouvent dans

l'hébreu; ils sont d'ailleurs nécessaires à l'intelli-

gence de ce passage ». (Note de M. Glaire.)
— Sera

mis à mort. L'application la plus mémorable de

celte loi eut lieu au temps d'Achab, lorsque furent

exécutés les quatre cent cinquante prêtres du culte

de Baal, III Rois, xviu, 19, 40.

XIX. 1. Lorsque le Seigneur ton Dieu... : 2° Droit

réel, xix.

2. Tu sépareras... .-Moïse revient, avec plus de dé-

tails, sur l'ordonnance relative aux asiles ou villes

<le refuge, dont il avait déjà été question, Exode,

xxi, 13; Nombres, xxxv, 6-32. — Trois villes : les

Nombres en prescrivent six, mais trois d'entre elles

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

avaient clé déjà déterminées par Moïse à l'est du

Jourdain, Deutéronome, iv, 41-43. Les trois dont il

est ici question sont celles qui devaient être situées

à l'occident du fleuve, et que Moïse ne pouvait dé-

terminer lui-même avant la conquête.

3. AiHanissant soigneusement la voie : ce détail,

ainsi que le suivant, et tu partageras en trois par-

lies égales toute l'étendue de la terre, ne figurait pas

dans la loi des Nombres : tous deux sont dictés par

l'intérêt des fugitifs, que Moïse entendait protéger

contre les premières effervescences d'une colère ir-

réfléchie.

4. Hier et avant-hier, hébraïsme, pour : depuis

quelque temps.
5. Pour être allé simplement avec lui dans la

forêt...: ce détail n'est donné qu'à titre d'exemple,

choisi entre beaucoup d'autres.

59
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xov nXrjoiov xai dno&dvr[, ovxoç xaxatpsv-

\sxai sic /xiav xtov nôXsoiv xovxojv xai Çrj-

osrou' 6 ïva firj ôiaiçaç o dyyioxsvwv xov

ui/naxoç dnioœ xov (povsvoavroç, oxi naça-
xs&sa,uavxai xfj xagôia, xai xaxaXdftïj av-

xov, sdv /naxQOTsça rj r\ ôâôç, xai naxdirj
avxov ipvyyiv, xai xovxco ovx soxi xoioiç

d~avdxov, oxi ov [ttotov tjv avxov tiqo xrjç

y&sç ovâs tiqo xîjç xolxrjç.
7 z/f« xovxo

iyai ooi iviéXXofiai xo çrjfia xovxo. Xsywv
TqsÏç nôXsiç âiaoxsXsïç osavxdo. 8 3

Edv ôè

êf.inXaxvvr} xvqioç ô d~sôç oov xà ooid aov,

ov xoônov Wfxoos xoïç naxQaoi oov, xai âco

ooi *

xvqioç* ndoav xr^v yrjv rjv sins âovvai

xoïç naxçdoi oov,
9
[sàv dxovOrjç noisïv nd-

oaç xdç ivxoXdç xavxaç, uç iyai ivxéXXo
l
ual

ooi OtJ/usqov, dyandv xvqiov xov dsôv oov,

noosvsod'ai iv ndoaiç xaïç ôâoïç avxov nd-

oaç xdç qiAsoaç), tiqoçB-^osiç osavxto sxi

xqsîç nôXsiç 7iQoç xdç xosïç xavxaç,
10 xai

ovx ixyy^r\Osxai uiua dvaixiov iv xrj yfj, rj

xvqioç o &sôç oov âlâojol ooi èv xXijQto, xai

ovx soxai iv ooi aï{.iaxi svoyoç.
<H *Edv as yiv7\xai iv ooi uv&qcotioç /niOiov

xov nX7]olov, xai ivsÔQSvorj avxov, xai ina-

vaoxfj in avxôv, xai naxdçrj avxov xpvyjjV

xai dnod-dvrj, xai
(pvyrj sic fiiav xojv nô-

Xscùv xovxojv' i2 xai dnooxsXovoiv y ysçov-
oia xî]ç nôXecoç avxov, xai Xr\\povxai avxov

ixsï&sv, xai naoaôwoovoiv avxov sic ysigaç
xwv dyyioxsvôvxwv xov ai^iaxoç, xai dno-

d~avsïxai.
i3 Ov cpsîosxai o d(pd~uXuôç oov

in avxw, xai xafraoïsiç xo at/xa xo dvaixiov

s% ^IoQaqX, xai sv ooi soxai.
iA Ov f.isxaxivqOsiç lioia xov nXrjoiov, à

sox7\oav oi naxsQSÇ oov sv xfj xX^govofila,

y xaxsxXtjQOvo/Lirj&Tjç sv xfj yjj, t}v xvqioç d

dsôç oov âlâojol ooi sv xXtiqoù.

6. AEF: xaçôla avrov... avrov rijv \pvyrjV xai

ùnoSâvrj... ^^èç xcù nçà. 9. A: iàv elsaxovoj},

EF: ctçaxovofl?. AEFf (a. nçog».) xai. Af (a.

ravraç) nôlsi;. 10. AE: yfi
oov tjv xvqio;. 11. AF*

kv ooi et
-f- (p. nÏTjO.) avrov. EFf (a. xpv^rjv)

avTOv. 12. AF: T<à ay%i<iTeûovTi, 14. AEF: Tilrj-

IT T VV T r T IV f
r

:• 5 T

o»n» tfiaj nbs^ 'ïiïjsa ^» p-^3? 7VI / T ^ • Vf • -
; r |T Jj,..

r _

nbïïJn-^3 :wro»b rnb nas là* o
^.

•

. r ,

' ,r

.;
:r

/•
t vv

.-
"-«

d-«j;çp^ li'TI? ro^Vl TD^«

)T)b T)
nnp« nirr; •nûte t]snN ariga

s :d^t rAs mni nbria ?ib

B
«t . .....

j.. . r: z r r :

c: 1

]
n73i œoa vfôsn vjj api

%

ibt : a- t v w ^i •
: 't t Ît :

^

•ogT nnbtp'î :b»n n^m nn«-bN 12

tff>2> Dinrn»^ :
n^in ajrj bgà 7^2

13

bN"it23 ftû ^pan-tri nnrn^ rb?v t :
• • i*-t - -

st :- r Jtt

:^ niai

^ns n»^? ^ b«a ^sn xb
'

w
bnan naj». tpnbnaa a^ox-»

,
•

-••.-• ' : rr-:r : a- r
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oiov aov. A: oî ttçÔtsqoî oov èv... AEF: èr rjj

xXrjq. oa qv xarexl. Af (in f.) xXtjqovofiTJaai av~

rijv.

(>. Auparavant. Hébreu et Septante : « ni d'hier ni

d'avant-liier ».

7. De placer les trois villes à une égale distance

entre elles. Hébreu et Septante : « de le séparer
trois villes ».

9. Tu ajouteras trois autres villes, et tu doubleras

ainsi le nombre des trois susdites villes. Hébreu

et Septante : « tu ajouteras encore pour toi trois

villes à ces trois-là ».

12. Et l'enlèveront du lieu de refuge. Hébreu et

Septante : « et l'enlèveront de là ».

13. Tu n'auras pas pitié de lui. Hébreu : « Ne t'a-

pitoie pas sur lui ».
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Très alla
urbes
in i fi h

;'miri
dandie.

manu, ferrumque iapsum de manu- ^"î^iT
brio amicum ejus percûsserit, et occî-

derit : hic ad unam supradictârum
ûrbium confûgiet, et vivet :

6 ne for- Xum - 33
>
I2 -

sitan prôximusejus, cujuselïûsus est

sanguis, dolôre stimulâtus, perse-

quâtur, et appréhendât eum si lôn-

gior via fûerit, et percûtiat ânimam

ejus, qui non est reus mortis : quia
nullum contra eum, qui occîsus est,

ôdium prius habuisse monstrâtur.
, Joa 3 13

7 Idcirco praecipio tibi, ut très civi- Mat - 5
>
n~23 -

tâtes œquâlis inter se spâtii dividas.
8 Cum autem dilatâverit Dôminus

Deus tuus términos tuos, sicut jurâ-

vit pâtribus tuis,et déderit tibi cunc-

tam terram, quam eis pollicitus est, Deut. 12,20.

9
(sitamen custodieris mandata ejus, Gen 28 14 .

et féceris quse hôdie prsecipio tibi, E^4

ls

j4-

ut diligas Dôminum Deum tuum,
et âmbules in viis ejus omni tém- Dent - 15

>
5 -

pore) ,
addes tibi très alias civilâtes, Deut 4j 4I

et supradictârum trium ûrbium nû-

merum duplicâbis :
10 ut non efîun-

dâtur sanguis innôxius in médio ter-

rée, quam Dôminus Deus tuus dabit

tibi possidéndam, ne sis sânguinis

reus. 1>e

1 ' Si quis autem ôdio habens prôxi-
ho

"£«
,,,a

mum suum, insidiâtus fûerit vitae cui,,a.».

ejus, surgénsque percûsserit illum, bx.«,i4.

et môrtuus fûerit, fugeritqueadunam
Nnm- 35

>
20 -

de supradictis ûrbibus,
v2 mittent

seniôres civitâtis illius, et arripient

eum de loco effûgii, tradéntque in

manu prôximi, cujus sanguis effûsus x„m . 35,19.

est, et moriétur. H3 Non miseréberis
GcnS

-
6-

ejus,etaûferes innôxium sânguinem Deut.4,40.

de Israël, ut bene sit tibi.
Agl.orilin

1 '' Non assumes, et transfères ter- 'ie™ini
. .... r» i 1 —i/ Deut. 27, 17.

minosproximitui,quoshxeruntprio- 0B.5, 10.

res inpossessiônetua,quam Do-
minus Deus tuus dabit tibi in ter-

ra, quam accéperis possidéndam.

0. Si le chemin est trop long : incon-

vénient auquel remédient les deux dispo-

sitions du y. 3. — Ne frappe l'âme, c'est-

à-dire la vie.

9. Tu ajouteras trois autres villes, pour

éviter au meurtrier involontaire d'avoir

une trop grande distance à franchir avant

d'être en sûreté. De fait, ce ne fut qu'à l'é-

poque de David et de Salomon, que les

Hébreux • étendirent leurs limites », et

l'Écriture n'indique pas que ces trois vil-

les supplémentaires aient jamais été dési-

gnées.

cognée est échappée de sa main, et que
le fer sortant du manche ait frappé son
ami et l'ait tué, celui-là se réfugiera
dans une des susdites villes, et vivra :

c de peur que le plus proche parent de
celui dont le sang a été versé, excité

par sa douleur, ne le poursuive et ne

l'atteigne, si le chemin est trop long,
et ne trappe l'âme de celui qui ne mé-
rite point la mort, parce qu il est dé-
montré qu'il n'a eu auparavant aucune
haine contre celui qui a été tué. 7 C'est

pourquoi je t'ordonne de placer les trois

villes à une égale distance entre elles.
8 » Mais lorsque le Seigneur ton

Dieu aura étendu tes limites, comme il

l'a juré à tes pères, et qu'il t'aura donné
toute la terre qu il leur a promise,

9
(si

cependant tu gardes ses commande-
ments, et que tu fasses ce qu'aujour-
d'hui je te prescris : que tu aimes le

Seigneur ton Dieu et que tu marches
dans ses voies en tout temps), tu ajou-
teras trois autres villes, et tu doubleras
ainsi le nombre des trois susdites villes,
10 afin qu'un sang innocent ne soit pas
versé au milieu de la terre que le Sei-

gneur ton Dieu te donnera pour la pos-
séder, afin que tu ne sois pas coupable
de sang.

11 » Mais si quelqu'un, haïssant son

prochain, tend des pièges à sa vie,
et que, se levant, il le frappe,

et que,
celui-ci étant mort, il s'enfuie dans une
des susdites villes. V2 les anciens de
sa ville enverront, et l'enlèveront du
lieu de refuge, et le livreront à la main
du parent de celui dont le sang a été

versé, et il mourra. ,3 Tu n'auras pas
pitié de lui, et tu ôteras d'Israël le sang
innocent, afin que bien t'arrive.
u » Tu n'enlèveras et tu ne dépla-

ceras point les bornes de ton prochain,

que des prédécesseurs ont posées dans
ta possession que le Seigneur ton

Dieu te donnera, dans la terre

que tu recevras pour la posséder.

ii. De sa ville : de la ville natale du

fugitif.

13. Tu ôteras d'Israël le sang innocent,

c'est-à-dire le crime commis par l'effusion

du sang innocent.
14. Tu ne déplaceras point les bornes

de ton prochain. Les bornes étaient con-

sidérées chez les peuples païens, Assy-

riens, Crées, Romains, comme une sorte

d'objet sacré, alin de les faire respecter.

Moise se contenta de défendre de les

changer. Celui qui viole cette loi est mau-

dit plus loin, xxvii, 17.
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15 Ovx i/n/iisvsî (.idoxvç sic /.taoxvQrjoat,

xaxd dv&Qwnov xaxd ndoav dâr/.iav, xal

xaxd nav dfxÛQxrifia, xal xard ndoav df.ia.Q-

xiav r\v èdv df.idQxrj'
èni oxôf-iaxoç âvo f.iaç-

tvqwv, xal snl oxô/naxoç xqlwv (.taQXVQwv

oxtjosxat nav çrj/ita.
* 6 jEav âè xaxaoxfj

(.iûqtvç aâixoç xard dvdçwnov, xaxaXsywv
avxov dosfisiav,

^ xal oxr\oovxai oï âvo uv-

&Q(x)7ioi, oïç èoxlv avxoïç r) dvxiXoyia, svavri

xvqLov xal svuvxi xwv tsçswv xal svavri xwv

xqlxwv, ol dv cuoiv iv xaïç r]f.i£Qaiç sxsivaiç.
* 8 K.al sE,sxdowoiv oî xqixoI dxQtfiâjç, xal

iâov (.idçxvç aâixoç êf.taQXVQî]OSv dâixa, dv-

xsoxt] xaxd xov dâsX(pov avxov,
' 9 xal noiij-

oexs uvxw ov xçdnov ènovrjQSvoaxo noirjoai

xaxd xov ddsktpov avxov. Kal sBaçsïç xo

novrjQov s% vf-iiôv avxwv,
20 xal ol sniXomoi

dxovoavxsç (pofirjd-rfoovxai, xal ov nQoçd~?j-

oovoiv sxi noirjoai xaxd xo érjf.ia
xô novrjçov

xovxo èv vf.dv.
2I Ov (psiosxai 6 d(pdaX/.idç

oov en avxio' vjvyj\v dvxl xpv/îjçi dcpd-aX/ndv

dvxl daj&aXf-iov, dâôvxa dvxl dâôvxoç, ysïça
dvxl ysiQÔç, nôâa dvxl noâdç.

XX. 3

Edv âè
s^èX-d-rjç sic nôXsfxov snl xovç

i/irQOvç oov xal
ïârjç

ïnnov xal dvaftdxrjv

xal Xaov nXsiovd oov, ov
(f,oftr]d-ijofl

an av-

xwv' OXl XVQIOÇ
C

v?"£OÇ oov (.isxd oov, o

dvafiifidoaç os sx yrjç Aiyvnxov.
2 Kal

soxai, oxav iyyloyç xw noXéf-iw, xal nooçsy-

yioaç o isqsvç XaXr\osi xw Xaw 3 xal ègsï

tiqoç avxov ç'

v
jixovs, 'IooaijX' Vf-lSÏÇ no-

QSVeO&S O7Jf.tSQ0V sic XOV nÔXsf-lOV STll xovç

sy&QOvç vfxwv f.i7J
sxXvéofrw r) xaçâia v(.iwv,

/ut} (pofisïod'S f.L7]ôs d-Qavso&s /.irjâè èxxXivsxs

and nqoçwnov avxwv,
*
ô'xi xvqioç ô &soç

V(J.WV, O 7lQ07lOQSVOf.tSVOÇ fXS^ VjiltUV, OVVSX-

TxoXsfxiqoai V/.ÙV xovç sy&oovç v/iiwv âiaow-

oai vf-tdç.
5 Kal XaXr\oovoiv ol yça/ii/xaxsiç
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1S. AEF: OTa&qoerai. 19. A"f (p. eTiov.) iw 7r>l);-

aCov et * xarà t« àS. avrà. AEF: JTai è|açetTf. «vrtj».
— 3. AF: 7iqoanoqevea9;e. AEF* (a. 7ro'il.)

A: toV ttov. 20. AEF: en noielv. 21. AEFf (in f.)
T°'/

- AEF: IxxXlvrjTe. 4. EF: ovyexnoiepijoei. AEF:
xaSori av Sût fÀWfj.ov tù TtXr

t aCov, Stioç SofrqoeTcti v/i<Zv xal. EF: JtctatJaet.

18. £< lorsque, après avoir fait la plus exacteper-

quisition, ils auront [trouvé que le faux témoin. Hé-
breu : « les juges s'informeront soigneusement, et

voici que ce témoin est un faux témoin qui... ».

20 Afin que tous les autres, l'entendant, éprouvent
de la crainte. Hébreu : • et ceux qui restent enten-

dront et craindront ».

Si. TurC'auras point pitié de lui, mais tu exigeras.

Hébreu et Septante : « ton oeil ne s'apitoiera pas ».

XX. 2. Le prêtre se tiendra devant l'armée et c'es

ainsi qu'il parlera au peuple. Hébreu et Septante
« le prêtre s'approchera (Septante : s'approchant),

parlera au peuple, et il leur dira ».

S. Les chefs aussi. Hébreu et Septante : « et les

scribes ».
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* 3 Non stabit testis unus contra âli

quem, quidquid illud peccâti et facî-

noris fûerit : sed in ore duôrum aut

trium téstium stabit omne verbum.
16 Si stéterit testis mendax contra

hôminem, accûsans eum praevarica-
tiônis

,

1 7 stabuntambo
, quorum causa

est, ante Dôminum in conspéctu sa-

cerdôtum et jûdicum qui fûerint in

diébus illis.
18
Cumque diligentissime

perscrutântes, invénerint falsum te-

stem dixîsse contra fratrem suum
mendâcium: 19 reddentei sicutfratri

suo fâcere cogitâvit, et aûferes ma-
lum de médio tui :

20 ut audiéntes

céteri timôrem hâbeant, et nequâ-
quam tâlia aiideant fâcere. 2i Non
miseréberis ejus, sed ânimam pro
anima, ôculum pro ôculo, dentem

pro dente, manum pro manu, pe-
dem pro pede exiges.

De
testibu*
f'alsis.

Deut. 17, 6.

Joa. 8,17.
Mat. 18, 16.

Hebr. 10. 28.

2 Cor. 13, 1.

Ex. 23, 1.

Ps. 34, 11.

Deut 17, 8-9.

Pror. 19, S.

Dan. 13, 62.

Dent. 22, 21;
24, 7; 17, IJ,7;

13,6.
1 Cor. 5, 13.

Deut. 17, 13;
13, II; 19,13;

25, 12.

Ex. 21, 23.

Lev. 24, 20.

Mat. 5, 38.

b3)
Jus lii'lli

Ps. 19, 8.

18.8,9-10.

XX. 1 Si exîeris ad bellum contra

hostes tuos, et videris equitâtus et

currus, et majôrem quam tu hâbeas

adversârii exércitus multitûdinem,
non timébis eos : quia Dôminus Deus
tuus tecum est, qui ediixitte de terra

yEgypti.
2

Appropinquânte autem sacer<iotu

jam prœlio, stabit sacérdos ante p,0
j^
,ma-

âciem, et sic loquétur ad pôpulum :

3
Audi, Israël, vos hôdie contra ini-'To, s-b."

'

micos vestros pugnam committitis :

non pertiméscat cor vestrum : nolite

metûere, nolite cédere, nec formi-

détis eos :
A

quia Dôminus Deus
/ i • , •

, . Deut. 7, 21
;

vester in medio vestri est, et pro vo- 3i, e
; 3, 22.

bis contra adversârios dimicâbit, ut

éruat vos de peri'culo.
k t~\ » 1 x Proclama-s Duces quoque per smgulas tur- ,io

mas audiénte exércitu proclamâbunt : Dc-ut.TeT'is.

15 » Il ne se présentera point un
seul témoin contre quelqu'un, quel que
soit son péché et son crime : mais c'est

sur la parole de deux ou trois témoins

que tout sera avéré. 16 S'il s'élève un

témoin menteur contre un homme, l'ac-

cusant de prévarication,
17 les deux qui

sont en cause viendront devant le Sei-

gneur, en la présence des prêtres et des

juges qu'il y aura en ces jours-là.
18 Et

lorsque, après avoir fait la plus exacte

perquisition, ils auront trouvé que le

faux témoin a dit contre son frère un

mensonge,
<9 ils lui rendront ce qu'il

avait eu dessein de faire à son frère, et

tu ôteras le mal d'au milieu de toi,
20 afin que tous les autres, l'entendant,

éprouvent de la crainte, et qu'ils n'o-

sent nullement faire de telles choses.
21 Tu n'auras point pitié de lui

;
mais tu

exigeras âme pour âme, œil pour œil,

dent pour dent, main pour main, pied

pour pied.
XX. K » Lorsque tu sortiras pour

la guerre contre tes ennemis, et que tu

verras une cavalerie, des chars, et un

corps d'armée ennemie plus considéra-

ble que celui que tu auras, tu ne les

craindras point, parce que le Seigneur
ton D,ieu est avec toi, lui qui t'a retiré

de l'Egypte.
2
Or, le combat appro-

chant, le prêtre se tiendra devant l'ar-

mée
,

et c'est ainsi qu'il parlera au

peuple :
3
Écoute, Israël : c'est vous

qui aujourd'hui engagez le combat
contre vos ennemis; que votre cœur
ne s'épouvante point, ne craignez

point, ne reculez point, ne les redoutez

point,
4
parce que le Seigneur votre

Dieu est au milieu de vous ,
et il com-

battra pour vous contre vos adversaires,

pour vous délivrer du péril.
5 » Les chefs aussi crieront chacun

à la tête de son corps, l'armée les en-

15. Quel que soit son péché et son crime : la régie

analogue donnée précédemment ne regardait que
les causes entraînant la peine capitale : cette règle
est ici étendue à tous les cas judiciaires. Cf. Nom-
bres, xxxv, 30; Deutéronome, xvn, 6.

16. S'il s'élève un témoin menteur. L'auteur sacré

réunit ici deux catégories qui devaient plus tard être

distinguées par le Droit, les accusateurs et les té-

moins : contre les uns et les autres, lorsqu'ils sont

menteurs, la même peine est portée, et c'est la peine
même qui aurait été décernée contre l'accusé, si la

fausseté de l'accusation ou du témoignage n'avait

pas été reconnue, y. 19.

21. Ame pour âme, c'est-à-dire vie pour vie. Sur

la peine du talion, voir la note de YExode, xxi, 23.

XX. 1. Lorsque tu sortiras... : 3° Droit de guerre,
xx, 1-xxi, 1 %. Trois sujets sont successivement traites :

1° les proclamations qui doivent être faites, tant

par le prêtre, y. 2-4, que par les généraux, y. 5-9,

avant la bataille; 2» les règles à observer pour le

siège des villes, y. 10-20 ; 3°, après une parenthèse, xxi,

1-9, la législation relative au mariage avec les cap-
tives de guerre, y. 10-14.

2. Le combat approchant... : proclamation du prê-

tre désigné pour cette fonction, y. 2-4. Ce n'était pas

nécessairement le grand-prêtre : plus haut, Nom-

bres, xxxi, G, nous voyons ce rôle rempli par Phi-

néès, fils du grand-prêtre Éléazar.
,

5. Les chefs aussi... : proclamation des généraux,
t 5-9. — Qui ne l'ait pas encore dédiée? Avant
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ngôç rov Xaôv, Xsyovrsç'Tlç 6 dvd-çœnoç ô
-jjp ^^3^ gj^-^ ïfosb tlSïrW

oîxoâoftrjoaç oixlav xatvrjv xal ovx svsxalw- <

. #
* v

~J \ T r
. ^ .

* T v

osv avrtjv; noQSvso&oi xal dnooroaqjtjra) sic ^Çll **\z~ 5H "yl ®70™^^
TîyV oixlav

^avrov , fxrj dno&dvrj sv tu no-
\ qj^ ïibn^523 riïlvû

s ""îSS iD h3p
A^uw xal dvd-Qconoç srsçoç èyxainsï avrtjv. \

'' ''

•» .

T T
.

:

t

' " T v A '*
:

6 Kal rlç ô dvïçœnoç oçrtç ètpvrevaev dft-
j

*?? TOtJ m^rT'Çïl
_

: Ug)!£ "1HN

nsXwva xal ovx svcpodvfrt] f§ avrov; no- '

irPlUlb 2ÏD*,
*1 '^b

1
' ibbft tfbl 0^3

X~a.. S ,? '_. .
> _*_ »..' . A ••

: j t: lr*- _ : • S : vv
çsvsod-u) xal anoorQaqpt]rw sic rr)v oixlav

avrov, fitj dnofrdvt] iv rto noXs/.iM xal av-

&QU)noç srsçoç svqpoavdrjosrai s% avrov.
7 Jïat r/ç o

c

àvd-Qwnoç oçrtç fis/.tvtjorsvrai

yvvaïxa xal ovx sXafisv avrtjv; noçsvso&a)
xal dnooroaqnjroj sic rrjv oixlav avrov, fxtj

dnod-dvrj sv rw noXéfia) xal dvd~çojnoç srs-

çoç XrjvJsrai avrtjv.
8 Kal nQOçd-t]Oovoiv 01

yçafifiarsïç XaXrjoai ngôç rov Xaôv, xal

içovof Tlç dvd-çoJTioç cpoftov[j.svoç xal

ôsiXôç rtj xaoôla; noQSvèo&ù) xal dnooroa-

(ptjrw sic rrjv oixlav avrov
,
ïva

f.irj âsiXidvrj

rrjv xuoôlav rov dôsXqpov avrov, wçnso rj

avrov. Kau sorat, orav navooivrai ov

v - r : ni'" t l v

toi» n»N ûs^ït"^ nabbrp 7
«-•• v—1 • t

^
r rsr :

-
:

iïvnb otà^ *b* wipb *tbi rné»

in» «d^ni rtfanbaa hw-isv -
<• : t t : • - t 1 •••

-b« naib nmaisn wci : rm&* s
«- v j---': »TT- jTrr: tivIt-

lj-: ~t- -«-t r :n: tt
Dïa

1
' ^bi imnb nfeS^i rib^ aàbn

n'bss rrrii : iaabs T»n« aaprrw •

^to «en a^n-bs nanb trnoién

mb? anbnb n^-b^ nnpn-^3 *

-dk h^m :oiba5b st4k nNipiut t : T t 1 t 9— t ^t't :

-bs rTpni *nb nnnB 1
) 4û«fi aib»t T t : Jat vt : it I :

- r 5 t

D"nb ïib ver râ-^s^an arn
v-T »»: >:r t t:«- jtt

n^sni tifa ïpnb« nin 1
» wartai 13

jt • •
: Javt : I « v: JT : y: t :

D^roarf pn iznrr'Bb srrtDr^srr» i*
* t - r j- v it •

: vr : t

wn* "ton "bbn nbnsni aèm
nbsai Tib Tin Fibbûi-bsj T»^a
T :

-
rr : >at j t

trjr
: t -r t

nin^ ira ntt5s tph
1* bb»-r«

^t# ! ift r: —
: J v : i j- : v

anyn-bab htorn p : Tjb
,

?i%
ta

5'b« *• T JV 11 v -: r '<- MÎT J vv v:

nwnft mû» isû watt nphnn
5. AE: btiorçawT* (eti. 6,7). 6. AF: yJ-

*" T
J*

' w ~
: a: v ' J ' f/ ! "

tpQav&>]. 8. A* (pr.) o At (p. xctçSCav) orvrov xal. £>> t^ 7roi«t. E: (in f.) ooi (A
1

*). 12. AEF: TTOiij-

ASE: Saneç % xaoSia avrov. 10. AEF: èxTroi. «v- owoi. 13. AEF: (in.) Kal naçaStûoei aoi avr^v

rijy. A: èxxaléaij. H. AFf (in.) Kal iarai. AE; (A* oot). 15. AEFf (p. ovaaç) àno.

yoaftftarsïç XaXovvrsç nçoç rov Xaôv, xal

xuraorijoovoiv dg/ovraç rfjç orgariâç nooq-

y,ov[j.évovç rov Xaov.
i03Edv as nçoçéX&rjç nçoç nôXiv sxnoXs-

ftijoai avrovç, xal ixxaXsoai avrovç fxsr
1

sloTJvrjç.
iiyEdv (.tsv sigt]vixd dnoxQi&ôiol

ooi xal dvoiS,wol aoi, sorai nôcç ô Xaôç ol

svQs&évrsç sv avrrj soovral ooi (pogoXôyrjroi
xal vnrjxool oov. * 23Edv as

[.it}
vnaxov-

awal ooi xal noiwoi ngôç os nôXs/xov, ns-

çixad-isïç avrtjv,
* 3

sojç dv naoaâtô ooi avrr\v

xvçioç ô &sôç oov sic rdç ysïçdç oov, xal

nard^siç ndv doosvixôv
avrrjç

sv opôvu) fna-

%uIquç, **nXr]v rœv yvvaixtuv xal rrjç dno-

oxsvrjç
* xal ndvra rd xrrjvrj, xal ndvra

ô'oa av vnuQ/rj sv rrj nôXsi, xal ndoav rtjv

dnaçrlav noovojLisvosiç osavrw, xal <payîj
ndoav rtjv ngovofxtjv rôjv sy&QÔJV oov uv
xvçioç o &s6ç oov dldojol ooi.

Ah Ovrw
noitjosiç ndoaç rdç nôXsiç rdç fiaxçdv ov-

6. Et qui n'a pas fait encore qu'elle fût com-
mune, pour qu'il soit permis à tous d'en manger.
Hébreu et Septante : « et qui n'en a pas joui •. — Ne
fasse ce qu'il devait faire. Hébreu et Septante : € n'en
jouisse «.

8. Ces choses dites, ils ajouteront le reste et ils di-
ront au peuple. Hébreu et Septante : « et les scribes
oontinueront à parler au peuple et ils diront ..

9. Les chefs de l'armée. Hébreu et Septante : « les

— Chacun. Hébreu et Septante : • lesscribes

chefs ».

il. Sera sauvé, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
14. Hormi les femmes, les enfants, les bestiaux.

Septante : « hormis les femmes, les objets et tous les

troupeaux ..— Tu partageras tout le butin à Varmée.
Hébreu : « tout son butin, tu le prendras pour toi ».
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Lev. 19,23-21.

Quis est homo qui sedificâvit domum ""ïï"^- * proclama
novam, et non dedicâvit eam? vadat, mm^âtmr
et revertâtur in domum suam, ne
forte monatur in bello, etâlius dédi-

cet eam. 6
Quis est homo qui planta- , l^*ï->,'i?

vitvîneam, etneedum fecit eam esse

commûnem, de qua vesci omnibus
liceat? vadat, et revertâtur in domum
suam, ne forte moriâtur in bello, et

âlius homo ejus fungâtur ofîicio. Deut.24,.-,.
7
Quis est homo qui despôndit uxô-

rem, et non accépit eam? vadat, et

revertâtur in domum suam, ne forte

moriâtur in bello. et âlius homo

accîpiat eam. 8 His dictis addent

réliqua, et loquéntur ad pôpulum : jud.7,3.

Quis esthomo formidolôsus, et corde

pâvido ? vadat . etrevertâtur in domum
suam, nepavérefâciat corda fratrum

suôrum, sicutipse timoré pertérritus
est. 9

Cumque silûerint duces exér-

citus, et finem loquéndi fécerint,

unusquisque suos ad bellândum cû-

neos prseparâbit.
10 Si quando accésseris ad expu- ur^UB

gnândamcivitâtem,ôfferesei primum ««p»*™»».

pacem.
H Si recéperit, et aperûerit

tibi portas, cunctus pôpulus, qui
N
*™i"'

in ea est, salvâbitur, et sérviet tibi
Ju<u "' ,3-

subtribûto. v2 Sin autem fœdus inire

nolûerit, et cœperit contra te bel-

lum, oppugnâbis eam. n
Cumque

tradiderit Dôminus Deus tuus illam

in manu tua, percûties omne quod
• i , • . . Xiim. 31,7,1".

in ea gênerîs mascuhni est, in ore 1 Mac. s, ».

glâdii,
M
absque muliéribus et infân-

tibus, juméntis, et céteris quae in

civitâte sunt. Omnem prœdam exer-

citui divides. et cômedes de spôliis **"*•*> 3
~;

,

' L >um. 31, 2(.

hôstiumtuôrum, quae Dôminus Deus
tuus déderit tibi. i5 Sic fâcies cunctis

civitâtibus. quae a te procul valde

tendant : Quel est l'homme qui a bâti

une maison neuve et qui ne l'ait pas
encore dédiée?

qu'il
s'en aille et re-

tourne en sa maison, de peur qu'il ne
meure â la guerre, et qu'un autre ne la

dédie. 8
Quel est l'homme qui a planté

une vigne, et qui n'a pas l'ait encore

qu'elle fût commune, pour qu'il soit

permis à tous d'en manger? qu'il s'en

aille, et
qu'il

retourne en sa maison, de

peur qu'il ne meure à la guerre, et

âu'un
autre homme ne fasse ce qu'il

evait faire.
7
Quel est l'homme qui a

été fiancé à une fille et qui ne l'a pas
épousée? qu'il s'en aille et retourne en

sa maison, de peur qu'il ne meure â la

guerre, et qu'un autre homme ne l'é-

pouse.
8 Ces choses dites, ils ajouteront

le reste, et ils diront au peuple : Quel
est l'homme craintif et d'un cœur ti-

mide? qu'il s'en aille et retourne en sa

maison, de peur qu'il ne jette la frayeur
dans le cœur de ses frères, comme il

est lui-môme frappé de crainte. 9 Et

lorsque les chefs de l'armée auront

cessé de parler, chacun préparera ses

bataillons à combattre.
10 » Si quelquefois tu t'approches

pour assiéger une ville, tu lui offriras

d'abord la paix.
H Si elle

l'accepte
et

t'ouvre ses portes, tout le peuple qui
est en elle sera sauvé, et te servira en

te payant le tribut. 42 Mais si elle ne

veut point faire alliance, et qu'elle com-

mence la guerre contre toi. tu l'assié-

geras.
13 Et lorsque le Seigneur ton

Dieu l'aura livrée en ta main, tu frap-

peras du tranchant du glaive tout ce

qui est en elle du sexe masculin,
** hor-

mis les femmes, les enfants, les bes-

tiaux, et tout le reste qui sera dans la

ville. Tu partageras tout le butin à

l'armée, et tu mangeras les dépouilles
de tes ennemis que le Seigneur ton

Dieu t'aura données. ,3 C'est ainsi que
tu feras à toutes les cités qui sont très

de prendre possession d'une maison nouvellement
bâtie, les Hébreux faisaient une espèce de dédicace.
Les païens, et les Romains en particulier, ne bâtis-

saient rien sans le consacrer par des rites qui va-

riaient selon les temps et les lieux.
6. Et qui n'a pas fait encore qu'elle fût commune?

Les fruits des premières années passaient pour im-

purs; ceux de la quatrième année étaient consacrés
au Seigneur; et après cela, la vigne et ses fruits

étaient mis au rang des choses communes et ordi-

naires.
8. Quel est l'homme craintif?... qu'il s'en aille :

c'est cette proclamation que fit Gédéon, et qui dé
termina le départ de vingt-deux mille guerriers sur

une armée de trente-deux mille hommes. Juges,

VII, 3.

10. Si quelquefois tu t'approches...
: règles a ob-

server pour le siège des vilies, y. 10-20. Quaire règle*
sont ici prescrites aux Hébreux. V. 10-11, ia-lî>, 10-18,

19-20. — Tu lui offriras d'abord la paix : l" règle :

avant d'engager les hostilités, il laut sommer la

ville de capituler, et préférer avant tout, si c'est

possible, une solution jiacilique, )'. 10-11.

12. Si elle ne veut point... : 2° règle, ordonnant ce

qui doit être fait au eus où la ville ennemie refuse-

rait de se rendre : siège de la ville, mise à mort des
hommes faits, tout le reste devenant le butin des

vainqueurs, t. 12-15.
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oaç gov Gtpôôoa, ovyl sx twv ndXswv rwv

éd-VCÙv TOVTOJV, OJV XVQIOÇ &So'ç GOV ÔlÔCûOL

GOl xXrjçovo/nsïv T7JV yT\V UVTOJV. * 6 Ov Çto-

yç^GSTS ndv èfinvsov,
A1 dXX'

r\ dva&sf.iaTi

dva&SfiaTisïrs avxovc, tov Xsttuïov, xal

*y£[xoç>Qaïov, xal Xavavaïov, xal ŒsçsÇaïov,

xal Evaïov, xal ^Isftovoaïov, xal '

Teoys-
oaïov* , ov xqÔtiov svsTsiXaTo ooi xvçioç o

xîsÔç GOV
,

K 8
ÏVOL

f.l7J ÔlÔdiWGl nOISÏV VflUÇ

ndvra xà ^ôsXvyfxaxa avTwv, ooa snolrflav

roïç dsoïç avTtov, xal df.taoTrfîSGds svav-

xiov xvqIov tov dsov Vfxd)V.
1 9

*JEàv as nsQixad-ÎGrjç tisqI nôXtv (xlav

^(.lèçaç nXsîovç sxnoXs/.irJGai avrrjv sic xa-

tÛXtjvjiv avTÎjç, ovx sÇoXod-QSvosiç tu âsvâoa

avTTJç, èmfiaXsïv en uvtÙ oldrjQOv, dXX
1

r\

dn uvtov tpayrj,
avxô as ovx sxxôipsiç ftrj

dv&çoonoç to "%vXov to sv tm dyQtv siçsXdstv

uno nçoçojnov gov sic to yaoaxa;
'" JlkXa

\vXov, o snioxaGai otl ov xaonôpçcûTÔv sgti,

tovto oXod-QSvost,ç xal sxxôxf/stç xal oixoôo-

fiiJGSiç yaçûxcooiv snl tt\v nèXiv, rjuç noisï

nçôç gs tov nôXsf.iov, sojç dv nagadod-îj.

XXI. 'Edv as svçsd-jj TQav/J.azlaç sv
ttj

yrj rj xvqioç o &s6ç gov ôldwo!. goi xXtjqovo-

firjoai, nsnTOJXcôç sv tm nsâito, xal ovx oï-

ôaoi tov naxdS,avTa,
2
s^sXsvostui 77 ysçov-

cia oov xal ov xgual gov, xal sxf.tSTOtjoovoiv

snl Taç nôXsiç r«ç xvxXw tov TQavf.iuTÎov,
3 xal serai

77 nôXiç y syyiÇovoa tw tquv-

fiaTia, xal XtftpSTai r\ ysQOVGta ttJç nôXsojç

sxslvTjç ôdf.iaXiv sx fiowv, ?}tiç ovx sÏQyaozat

xal t\ti<; ovy sïXxvos Çvyôv,
4 xal xaTafiifld-

govgiv
7; ysçovola ttjç nôXscoç sxslvr\q âd-

(.iaXiv sic (pdçayya TQaysïav, tjtiç ovx Sq-

yaorai ovâs onslosTai, xal vsvQoxoniJGovoi

lo. AE: cet ov%i àno rùy. 16. AEF*{* (in.) *I-

Sov de, ano tiZv nôleiay tovtwv. 17. A', tov jLuoo.

xaï rov Xav., etc. 19. AEF"{* (p. 7TÔI.) /uîccV,
*

(p. àU.') 77; (1. «yçw) âçvftâi.

?6 ira ïi^H^» nin^ nàa nVten
»J : 1 ;•• 1 v v: jt ï v —

! v •• t
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-
: j at -:,-
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Av ••
1 r *• t r: -l t —: j

d :mt6« nin^b anHom
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15. Que lu vas posséder. Hébreu et Septante : « de
ces nations-ei ».

16. Mais quant à ces villes qui léseront données.

Septante: « que le Seigneur ton Dieu te donnera en hé-

ritage » ; hébreu : « mais des villes de ces peuples-
ci que Jahvéh ton Dieu te donne pour héritage •.

19. Longtemps, et que tu l'entoureras de circon-

vallalions afin de la réduire. Hébreu et Septante :

« de nombreux jours, pour la combattre et la con-

quérir ».

20. Mais si quelques-uns de ces arbres ne sont pas

fruitiers, mais sauvages et propres à tous les autres

usages, coupe-les. Hébreu et Septante : « mais l'ar-

bre que tu sauras ne pas être un arbre fruitier, tu le

détruiras, tu le couperas ».

XXI. 4. Ils couperont le cou. Hébreu : « ils brise-

ront la nuque ».
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< liana.i ;

delendi.

7, 1-3.

33, 31'.

Do.it. 18, 9j

![->=>
1

12,30-31;", 4.

sunt, et non sunt de his ûrbibus, quas
in possessiônem accepteras es.

16 De his autem civitâtibus, quse
dabûntur tibi, nullum omnino per-
mîtes vîvere :

n sed interfîcies in'â.uîu!"
1

ore glâdii, Hethaéum vidélicet, et

Amorrhâmm, et Chananséum, Phere-

zséum, et Hevséum, et Jebusâ'um, si-

cut prœcépit tibi Dôminus DeusDeut.

tuus :
i8 ne forte dôceant vos fâcere

Ex '

cunctas abominatiônes, quas
operâti sunt diis suis : et peccétis
in Dôminum Deum vestrum.

19
Quando obséderis civitâtem

multo témpore, et munitiônibus cir-

cumdéderis ut expûgnes eam, non
succides arbores de quibus vesci

potest, nec seciiribus per circûitum

debes vastâre regiônem : quôniam
lignum est, et non homo, nec potest
bellântium contra te augére nûme-
rum. 20 Si qua autem ligna non sunt

pomifera, sed agréstia, et in céteros

apta usus, succide. et instrue machi-

nas, donec câpias civitâtem, quse
contra te dîmicat.

Ligna
non in
tannin

succiden-
da.

Jer. G, 6.

expiatio
occÎHOre
igaioto.

XXI. '

Quando invéntum fûerit in Homtcidit

terra,quam Dôminus Deus tuus datû-

rusest tibi, hôminis cadâver occisi,

et ignorâbitur csedis reus :
-

egre-
diéntur majores natu. et iûdices tui, Deut. 19, is

;

-, , . . 16, 18.

etmetientur a loco cadaveris singu-
lârum per circûitum spâtia civitâtum :

:! et quam viciniôrem céteris esse

perspéxerint, seniôres civitâtisillîus

tollentvitulam de arménto, quse non

traxitjugum, nec terram scidit vô-

mere,
'' et ducent eam ad vallem âs-

peram atque saxôsam, quse nun-

quam arâta est, nec seméntem re-

Ler.14, 5.

éloignées de toi. et qui ne sont pas de
ces villes que tu vas posséder.

10 » Mais quant à ces villes qui te

seront données, tu ne laisseras vivre

absolument personne,
{
"

mais tu tueras

par le tranchant du glaive, savoir :

i'IIéthéen, l'Amorrhéen, le Chananéen,
le Phéréséen, l'Hévéen et le Jébuséen,
comme t'a ordonné le Seigneur ton

Dieu,
^ 8 afin qu'ils ne vous apprennent

pas à faire toutes ces abominations

qu'ils ont commises eux-mêmes pour
leurs dieux, et que vous ne péchiez pas
contre le Seigneur votre Dieu.

H9 » Quand tu assiégeras une ville

longtemps, et que tu l'entoureras de
circonvallations afin de la réduire, tu

ne couperas point les arbres du fruit

desquels on peut se nourrir, et tu ne
dois point ravager avec des cognées la

contrée d'alentour : parce que c'est du
bois et non pas des hommes, et qu'il
ne peut accroître le nombre de ceux

qui combattent contre toi. 20 Mais si

quelques-uns de ces arbres ne sont pas
lruitiers, mais sauvages et propres à
tous les autres usages, coupe-les et

construis-en des machines, jusqu'à ce

que tu aies pris la ville qui combat
contre toi.

XXI. 4 » Quand on trouvera, dans
la terre que le Seigneur ton Dieu va te

donner, le cadavre d'un homme tué, et

que le coupable du meurtre sera incon-

nu,
2 les anciens sortiront, et tes juges

aussi, et ils mesureront la distance du
lieu du cadavre à chacune des villes d'a-

lentour. 3 Puis ayant reconnu celle qui
est plus proche que toutes les autres,
les anciens de cette ville prendront
une génisse d'un troupeau, qui n'ait

point porté le joug ni labouré la terre :

1

ils la conduiront dans une vallée âpre
et pierreuse, qui n'a jamais été labourée

et n'a jamais reçu de semence, et ils

46. Quant à ces villes qui te seront données... :

3° règle, apportant une exception aux deux précé-
dentes pour ce qui concerne les Chananécns, qui
devront être exterminés.

17. Tu tueras par le tranchant du glaive... : cette

ordonnance, plusieurs fois répétée, relative à la des-

truction des Chananécns, indique que le livre qui la

contient est antérieur à la conquête de la Palestine.

Kuenen,qui a essayé de retarder jusqu'à l'époque de
Josias la composition du Deutéronome, avoue lui-

même être fort embarrassé par ce passage.
— L'Hé-

théen : voir la note sur Exode, xxiii, 23. — L'Amor-
rhéen : voir Genèse, xv, 16. — Le Chananéen : voir

Deutéronome, vu, 1. — Le Phéréséen, l'Hévéen, le

Jébuséen : voir Exode, xxm, 23.

18. Afin qu'ils ne vous apprennent lias... : en de-

hors des lois générales de la guerre, lois cruelles
alors et que seul le christianisme devait adoucir,
nous avons ici une autre raison qui explique l'exter-

mination des Chananéens : le contact intime entre
eux et les Israélites aurait fatalement amené ces
derniers à l'idolâtrie.

19. Quand lu assiégeras une ville... : 4° règle, s'oc-

cupant du siège même des places fortes, V. 19-20 :

les ordonnances précédentes n'avaient réglé que ce

qui devait être fait, soit avant, soit après lo siège des
villes.

XXI. t.. Quand on trouvera...: l'auteur sacré ouvre
ici une sorte de parenthèse, pour régler l'expiation
des meurtres dont les auteurs seront restés incon-

nus, y. i-9.



938 Deuteronomium, XXI, 5-14.

IlSermo (V-XXVI). — S CbJ 3 . De Jure belli CXX-XXI, 14}.

rrjv ôd/xaXiv sv
xrj (fdqayyi.

5 Kal tiqoçs-

Xsvoovxai ol Isqsïç ol ylsvïxai, on avxovç

snéXs^sv xvqioç o &sôç naosoxrjxévai avxM
xal svXoysîv snl xal ôvôfiaxi avxov' xal snl

T<ô oxôftaxi avxôjv soxai ndoa dvxtXoyia xal

ndoa dqorj.
6 Kal ndoa

r] ysaovoia xrjç

nôXsojç sxslvrjç ol syylÇovxsç tw xçav/:iaxîa

vlxpovxai xdç ysïoaç snl xrjv xscpaXrjv xrjç

âa/ndXswç xrjç vsvQOXonrj/iisvrjç sv xrj (fd-

çayyi,
7 xal dnoxQid-èvxsç sçovoiv' j& ysïçsç

tJ/liojv ovx sS,sysav xô aif.ia xovxo, xal ol

oqDd-aXfxol rj/iiwv ovy swgdxaoïv.
8<i
IXsùjç

ysvov xcZ Xaio oov *IooarjX, ovç sXvxqojow

xvqis, ïva
(irj ysvrjxai aïua dvalxiov sv x(o

Xaw oov 'IoçarjX. Kal sûXaofrrjosxai av-

xoïç xô ai/Lia.
° 2v as sçuqsïç xô alua xô

dvalxiov s% vfxoZv avxwv, iàv noirjorjç
xô

xaXôv ' xal xô dçsoxôv* svavxi xvçlov
l xov

&sov oov '

.

* 03Edv as èZeX&ojv sic nôXs/iiov snl xovç

Syd-QOVÇ OOV , Xal 7lUQaâ(0 OOl XVQIOÇ Ô dsôç
oov sic xdç ysÏQaç oov, xal noovo/nsvorjç xrjv

nQovo/iirjv avxulv,
*' xal ïôrjç sv

xîj nçovOf.tij

yvvaïxa xaXrjv xm sïâsi
,
xal sv&V(j.7j&rjç av-

xijç, xal
Xdftrjç avxrjv osavxdi yvvaïxa'

* 2 xal

slçd'E.rjç avxrjv svâov si; xrjv olxîav oov, xal

çvçrjosiç xrjv xscpaXrjv avxrjç, xal nsçiovv-

yislç avxrjv,
4 3 xal nsoisXsïç xd l/iidxia xrjç

aîyjiaXcooiaç dn avxrjç , xal xa&isïxai sv
xrj

olxia oov xal xXavosxai xôv naxéou xal xrjv

(.irjxsQu fttjvôç rj(.uoaç' xal f.isxd xavxa slçs-

Xsv'or/ noôç avxrjv xal ovvoixio&rjor) avxrj,
xal soxai oov yvvrj.

u Kal soxai, sdv
/nrj

&éXr]ç avxrjv, s%anooxsXsïç avxrjv sXsv&s-

Qav, xal nçdosi ov nçad"rjosxai dçyvçlov
ovx ddsxrjosiç avxrjv, ôiôxi sxansivuioaç

avxrjv.

5. AEF: h&lêÇaro xvq. 6 &. oov. 7. AEF: ov%
êwç. 8. AF*f (p. xvçie) èx ytjç AlyvnTOv. 9. EF:
iàv TTOi^atjre. A* oov. 10. AEF: 'Êàv âe t&Uhgç.
AEF* ooi. AEF-

}* (p. ooi) airrov?. 12. A: *ai el;cc-

Çf'Ç. 13. Ai" (p. al%/uai. et naT. et /"71".) cvrjyç.
14. EF: *Eàv juq &ei>jojiç.
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5. £< que toute a/faire, et tout ce qui est pur ou

impur soit juge par leur avis. Hébreu et Septante :

« et à leur décision (sur leur bouche) sera toute dis-

pute et tout dommage ••

G. Viendront près de celui qui aura été tué. Hébreu
et Septante : « qui seront les voisins (de l'endroit)

du meurtre ». — Sur la génisse. Septante : « sur la

tête de la génisse ».

9. Qui a été versé, lorsque tu auras fait ce qu'a

ordonné le Seigneur. Septante : « de vous autres, si

tu fais le bien et ce qui est agréable devant le Sei-

gneur ton Dieu ».

10. Que tu les emmènes captifs. Hébreu et Sep-

tante : « et que tu aies pris leur butin ».

14. Elle ne se fixe point dans ton cœur. Hébreu :

« elle ne te plaît plus »
; Septante : « tu ne la veux

plus ».
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cépit : et caedent in ea cervices vi- H°m
.
ic

V«
,ii

tula? :
3
accedéntque sacerdôtes filii

»ei»"'« u «-

Levi, quos elégerit Dôminus Deus Ex ï3> 13

tuus ut ministrent ei. et benedîcant

in nômine ejus, et ad verbum eôrum,
Deu

i8,5!'

8;

omne negôtium, et quidquid mun-
dum, vel immûndum est, iudicétur.
A t-x ' • • - ! • • , • Deut- 17 -

*•*
b ht venient maiores na.tu civitatis * ***• >». ».

11.

illius ad interféctum, lavabûntque
manus suas super vitulam. quae in P8

7/
5

,'3

6
;

valle percûssa est,
"

et dicent :
Mat - 27 '

*
Manus nostree non effudéruntsâno-ui-

nem hune, nec ôculi vidérunt :

8
propitius esto populo tuo Israël, ^^«'ù

5
.'

quem redemîsti, Domine, et ne répu-
tes sânguinem innocéntem in médio

pôpuli lui Israël. Et auferétur ab eis

reâtus sânguinis :
9 tu autem aliénus xuni. 3.% 33.

eris ab innocéntis cruôre, qui fusus

est, cum féceris quod praecépit Dô-
minus.

10 Si egréssus fûeris ad pugnam captiva?"

contra inimicos tuos, et tradiderit
**"'"•

eos Dôminus Deus tuus in manu tua,

captivôsque dûxeris,
li et videris in

numéro captivôrum mulierem pul-

chram, et adamâveris eam, volueris-

que habére uxôrem, 12 introdûces

eam in domum tuam : quse radet lot. m, s.

caesâriem
,

et circumeidet ungues, jeTf, »."

1 3 et depônetvestem ,
in qua capta est :

sedénsque in domo tua, flebit patrem
et matrem suam uno mense : et pôst-
ea intrâbis ad eam, dormiésque cum
illa, et erit uxor tua. Kk Si autem

pôstea non séderit énimotuo, dimit- Dcut . 24 , 1.

tes eam liberam, nec véndere pô-
teris pecûnia, nec opprîmere per

Eï- 21
'
8-

poténtiam : quia humiliâsti eam.

couperont dans cette vallée le cou à la

génisse.
3 Alors s'approcheront les

prêtres, enfants de Lévi. que le Sei-

gneur ton Dieu aura choisis pour qu'ils
le servent, qu'ils bénissent en son nom,
et que toute affaire, et tout ce qui est

pur ou impur, soit jugé par leurs avis.

Et les anciens de cette ville viendront

près de celui qui aura été tué
;
ils lave-

ront leurs mains sur la génisse, qui
aura été frappée dans la vallée,

"
et ils

diront : Nos mains n'ont pas versé ce

sang, et nos yeux ne l'ont pas vu :

8
soyez propice à votre peuple d'Israël,

que vous avez racheté, ô Seigneur, et

n'imputez point un sang innocent verse

au milieu de votre peuple d'Israël ! Et

l'imputation du sang sera écartée deux.
9 Pour toi, tu seras étranger au sang
de l'innocent, qui a été versé, lorsque
tu auras fait ce qu'a ordonné le Sei-

gneur.
10 « Si tu sors pour le combat contre

tes ennemis, et que le Seigneur ton

Dieu les livre en ta main, que tu les

emmènes captifs,
u

que tu voies dans
le nombre des captifs une femme belle,

que tu l'aimes et que tu veuilles l'avoir

pour femme, 12 tu l'introduiras en ta

maison : elle rasera sa chevelure et

coupera ses ongles,
13 elle quittera le

vêtement avec lequel elle a été prise,

et, assise en ta maison, elle pleurera
son père et sa mère pendant un mois :

et après cela, tu viendras vers elle,

tu dormiras avec elle, et elle sera ta

femme. u Mais si dans la suite elle ne

se fixe point dans ton cœur, tu la

renverras libre, et tu ne pourras pas
la vendre pour de l'argent, ni l'oppri-

mer par ta puissance, parce que tu

l'as humiliée.

8. L'imputation du sang sera écartée d'eux, c'est-

à-dire : il ne sera pas demandé compte aux enfants

d'Israël du sang innocent versé au milieu d'eux.

iu. Si tu sors pour le combat... : Moïse revient à

la question du droit de guerre, pour porter un der-

nier règlement au sujet des captives, y. 10-14. —
Que tu les emmènes captifs: voir plus haut, la note

sur Nombres, xxxi, 18.

il. Que tu veuilles l'avoir pour femme : il ne

s'agit pas ici des Chananéennes, qui devaient être

exterminées, mais des femmes d'autre race, car'les

Hébreux devaient avoir de nombreux ennemis à

combattre.
.2-13. Elle rasera sa chevelure, etc. : cérémonies

symboliques, destinées à montrer que la captive

quittait sa race d'origine pour entrer par adoption
dans celle du peuple de Dieu.

14. Tu la renverras libre... Ce trait et ceux qui

l'accompagnent montrent combien la législation mo-

saïque était supérieure à celle de tous les autres

peuples de cette époque, pour qui les prisonnières
de guerre n'étaient qu'un jouet.
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t5 'Edv ât ytvcovxai dvfrQOJnw âvo yvvat-

xtç,(da avxtov r\yanr\(iiv7] xal /.n'a avxwv

/MOov/LiévT] ,
xal xtxiooiv avxiô

r] 7jya7tijfiévij
xal

7\ /LuoovLtévT] ,
xal ytvrjxai vlôç nowxd-

toxoç xrjç (iioov(iévrjç ,

>G xal t'axai, rj
dv

imèça xaxaxXrjoovourJ xoTç vloïç avxov xd

'vndoyovxa avrov, ov âvvijosxai nçwroxo-
xtvaai xÇ vlw rrjç r]yanr](itvrjç } vntoiâiôv

xov vîôv xrjç (uoov(itvrjç xov noioxôxoxov
A1 dXXd XOV 71Q0JTÔX0X0V VIOV Xrjç (U00V(lt-

vrjç imyvûasxai âovvai avxuj âmXd dnô
ndvxwv wv dv svQtfrrj avxw' oxi ovxôç saxiv

dç/r] xtxvwv avxov
,
xal xovxm xad-rjxti xd

rcçojroxoxtïa.
* 8 3

Edv ât xivi ^ vioç dntid-rjç xal egtfri-

oxrjç , ov% vnaxovwv cpwvrjv naxçoç xal q>w-

vrjv (irjxQOç, xal naiâsvowoiv avxov, xal
fir]

tiçaxovrj avrwv' i9 xal ovXXafiôvxtç avxov
o naxrJQ avxov xal

r] (irjxr\o avxov, xal t%d-

%ovciv avxov inl xrjv ytçovoiav xrjç nôXtwç
avxov xai tni xrjv nvk7\v xov xonov,

u xat

içovoi xoïç dvâodoi xrjç nôXtwç avxwv '0

vîoç 9J(i(Jôv ovxoç dnti&tï xal igt&lÇti, ov%
vnaxoisi xrjç cptovrjç r](iidv, ov(i(joXoxonwv

oîvocpXvytï.
21 Kal XifropoXrjoovoiv avxov

oï àvâosç xrjç nôXtwç avxov èv Xld-oiç, xal

dnod~avstxai. Kal iî-aosïç xov novrjoov iS,

v(iwv avrcSV* xal ol iniXomoi dxovoavxtç

rpoftrjd-rjoovxai.
22 ^Edv ât ytvïjxai tv xivv diiagxla xglfia

d-avdxov, xal dno&dvrj, xal xgtfidarjxs av-

xov inl %vXov,
23 ov xoijury&rjotxai xô otôfia

avxov inl xov "EvXov, dXXd
xarffj &dxpsxs

avxô èv xrj r)(ièoa ixtivrj,
oxi xtxaxrjoauévoç

vno d-tov '

ndç
'

XQtfidutvoç snl b,vXov , xal

ov
(17] (iiavtïxt xr]v yrjv, rjv xvqioç 6 Ssôç

oov âiâcool ooi tv xXrJQio.

XXII. M.r] îâcôv xov (tôo/ov xov dâtX-

(pov cov, rj
xô noôfiaxov avxov nXavcô(itva
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16. AEF: xaraxlriçoôoTJi TOÏg... nqtaro. tov avrov. 20. AE: 7ro>Uctf; avrov. A: ov* àxovSi.
vlàv. 18. AE: 7raTçôî avVov... pinças avrov . A}; 22. A: xçepâoj]. 23. AEF: ovx ènixoijuyâqoe-
elçaxovaj] avrwv. AEF* (a. èÇâ!;.) xal; •{• (in f.) rat... &dtf/ere avrov. EF: /^^ /tuivqra.

16. 2?/ ?e préférer au fils de la femme odieuse.

Hébreu et Septante : « en place du fils de celle qui
est haïe, et qui est l'aîné ».

18. Le commandement de son père ou de sa mère.

Hébreu et Septante : « la voix de son père et la voix

de sa mère ». — Et qui, ayant été repris, dédaigne
d'obéir. Hébreu et Septante : « et qu'ils le répriman-
dent et qu'il ne les écoute pas ».

19. Ils le prendront. Hébreu et Septante : « son père
et sa mère le prendront ». — La porte du jugement.
Hébreu et Septante : « la porte de cet endroit ».

20. Et ils leur diront. Hébreu: « et ils diront aux
anciens de sa ville ». Septante : « et ils diront aux
hommes de leur ville ».

21. Et que tout Israël. Septante : « et que ceux

qui restent ».
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45 Si habûerit homo uxôres duas, Vr\mâg*.
unam diléetam, et âlteram odiôsam,

n,,t

genuerintque ex eo liberos, et fûerit Gen.29,3o.

filius odiôsœ primogénitus,
* 6 volue-

ritque substântiam inter filios suos

dividere : non pôterit filium diléetae i ta. s, i.

fâcere primogénitum ,
et prœférre filio

odiôsse :

{ 7 sed filium odiôsa? agnôscet

primogénitum, dabitque ei de his

quœ habûerit cuncta duplicia : isten
. , . ... r

, . Gen. 49, 3.

est enim pnncipmm hberorum ejus,

et huic debéntur primogénita.

** Si genûerit homo filium contu-

mâcemet protérvum, qui non aûdiat

patris aut matris impérium, et co-

éreitus obedire contémpserit :
19

ap-

préhendent eum, et ducent ad seniô-

res civitâtis illius, et ad portam ju-

dicii,
20

dicéntque ad eos : Filius

noster iste protérvus et côntumax

est, mônita nostraaudire contémnit,

comessatiônibus vacat, et luxûrise at-

que conviviis :
2i

lapidibus eum ôb-

ruet pôpulus civitâtis : et moriétur,

ut aui'erâtis malum de médio vestri,

et univérsus Israël aûdiens pertimés-
cat.

22
Quando peecâverit homo quod

morte plecténdum est, et adjudi-
câtus morti appénsus fûerit in pati-

bulo :
23 non permanébitcadâver ejus

in ligno, sed in eâdem die sepeliétur :

quia maledictus a Deo est qui pen-
det in ligno : et nequâquam conta-

minâbisterramtuam,quamDôminus
Deus tuus déderit tibi in possessiô-
nem.
XXII. * Nonvidébisbovemfratris

tui, aut ovem errântem, et prœteri-

Ue filiis

irtnl iimu-
cibus.

Bout. 5, 16.

Ei. 20, 12.

Prov. 19,
1S-20.

Dent. 21, 6:

22, l.i; 25, 7

Kuth, 4, 1-2

Deut. 13, 10.

Deut. 19,
19-20:

17, 12-13;

13, 5-6.

Cadnvera
inpalibulo.

Deut. 22, 26.

Eom. 6, 23.

Joa. 5, 16-13.

Num. 2.'., 4.

2 Eeg. 4. 12;

21, 6, 9.

Gen. 40. 19.

Jos. 8,29;
10, 27.

Joa. 19, 31.

Gai. 3, 13.

De
carîtate.
Ex. 23, 4.

Tob. 2, 21.

H5 » Si un homme a deux femmes,
l'une chérie, l'autre odieuse, et quelles
aient eu des enfants de lui, que le fils

de la femme odieuse soit le premier-

né,
1C et que l'homme veuille partager

son bien entre ses enfants, il ne pourra

pas faire le fils de la femme chérie,

son premier-né, et le préférer au fils

de la femme odieuse;
u mais il recon-

naîtra le fils de la femme odieuse pour
le premier-né, et lui donnera le double

de tout ce qu'il a : celui-là en effet

est le premier de ses enfants, et c'est

à lui qu'est dû le droit d'aînesse.
18 » Si un homme engendre un fils

rebelle et insolent, qui n'écoute point
le commandement de son père ou de

sa mère et qui, ayant été repris,

dédaigne d'obéir,
,9 ils le prendront et

le conduiront aux anciens de la ville

et à la porte du jugement,
20 et ils

leur diront : Notre fils est insolent et

rebelle, il dédaigne d'écouter nos aver-

tissements
;

il passe sa vie dans la

débauche, dans la dissolution et dans

les festins. 2I Le peuple de la ville le

lapidera, et il mourra, afin que vous

ôtiez le mal d'au milieu de vous, et

que tout Israël, l'entendant, soit épou-
vanté.

22 » Quand un homme aura commis
un péché qui doit être puni de mort,

et que, condamné à mort, il aura été

pendu à une potence,
a3 son cadavre

ne demeurera point sur le bois, mais

dans le même jour il sera enseveli,

parce qu'il est maudit de Dieu, celui

qui est pendu au bois : et tu ne souil-

leras en aucune manière la terre que
le Seigneur ton Dieu t'aura donnée en

possession.
XXII. ' » Tu ne verras point le

bœuf de ton frère ou sa brebis égarés,

c ) Droit privé, XXI, 15—XXVI.

15. Si un homme a deux femmes... : 1° Droit

d'aînesse, f. 15-17. Ce droit renfermait plusieurs

prérogatives : la double part, c'est-à-dire que l'aîné

avait, dans la succession paternelle, une part double,
en valeur, de celle de chacun de ses frères ;

— la dignité
sacerdotale pendant l'époque antérieure à Moïse et a

l'élection des Lévites; —enfin, une certaine autorité

sur les frères puînés.
16. Il ne pourra pas faire le fils de la femme

chérie son premier-né, c'est-à-dire transférer sur lui

les prérogatives du droit d'aînesse. Ce droit de trans-

lation existait avant Moïse : Isaac l'exerce en faveur

de Jacob et au détriment d'Ésaù, Genèse, xxvu ;
Ja-

cob, à son tour, déshérite Ruben du droit d'aînesse

et confère la double part à Joseph et la préémi-
nence à Juda, Genèse, xlviii, 5; xlix, 4, 8. Dans ces

deux cas, la translation était justifiée par de graves

raisons. Mais des abus étaient à craindre, par exem-

ple celui dont parle Moïse en ce passage, et c est

pourquoi il retire aux pères de famille le droit dont

ils avaient joui jusque-là.
17. Le double de tout ce qu il a : le double de ce

qu'aura chacun de ses frères. —^^ , .

18. Si un homme engendre... : 2° Châtiment des

enfants rebelles, V. 18-21.

2-2 Quand un homme... : 3° Cadavres des pen-

dus, y. 22-23. Cf. la note sur Sombre, xxv. i.

XXII. 1. Tu ne verras point.
le prochain, 7. 1-».

4° Charité envers



942 Deuteronomium, XXII, 2-11.

II" S lermo (V-XXVI). — 3" (cj. De Jure privato (XXI, 15-XXVIJ t charitan, tnodeutia.

1 sv rrj
oôw '

vnsoiôflç avxâ' dnoOTQoeprj

ànoOTQèipsiç avxà tw dôsXcjxp oov, xal dno-

ôiûosiç uvtm.
2 "Edv as /nr] syylÇr] ô dâsXyôç

oov Ttçôç os (.trjôs snioxrj uvtov, ovvu'Çsiç

uvtov svâov sic rrjv oîxtav oov, xul sozai

f-isrd oov son; uv Çrjrtforj
avrd o dôsXcpoç

oov, xal unoôiôostç avx(Z.
3 Ovtoj noïiqosiç,

tov ovov uvtov, xal ovtoj noir
t ostç rô if.ia-

xiov avrov
,
xal ovtoj noirjOSiç xutu naouv

dnojXsiav tov dôsXcpov oov' ô'oa sùv uno-

Xtjtui, nug uvtov xul svçtjç, ov âw^Of] vnsQ-

iâsïv.
4 Ovx ovjri

rôv ovov rov dâsX(pov

oov
7j

rov (.tôoyov uvtov nsnTOJXOTaç sv ry

oô(p, fii] vnsoiâyç uvtovç' dviOTiov uvaOTij-

OSIÇ (.IST uvtov.

5 Ovx sotui oxsvrj dvdyuç snl yvvaixl

ovâs firj svâûorjTai uvrjo otoXtJv yvvaixsiav'

on §6éXvy(.ia xvoio) rw dsû oov sotI nûç

noiôjv tuvtu.
6 "Euv âè ovvavTiîojjç voooiu oqvsojv tiqo

nQOçiônov oov sv Trj
oô(î) rj

snl nuvxl ôsvdoy

rj
snl TTjÇ yî\q, vooooïç r\ cooTç, xal

fj firjTTjQ

&ÛX717] snl rcôv voooojv tJ
snl rtov ojcov, ov

Xrjyjr] xr]V (.irjTSQa fistà rwv tsxvojv'
' dno-

oroXrj dnooTsXsîç Trjv f.irjTSQU, Ta as naiôia

Xrjipr] osavTfo, ïva sv ooi ysvrftui xal noXvr\-

(.isqoç ysvj].
8 3

Edv oîxoôo/iïriGflç
olxlav xaivr\v, xal notrj-

osiç OTSCfdvrjv T(â ôtof-tarl oov, xal ov noir]-

osiç q;6vov sv rrj
olxla oov, idv nsor\ o nsocùv

un uvtov.
9 Ov xaraonsosïç rov df.insXcovd oov âiu-

q>6oov, ïva
(.itj uyiao&îj to ysvvr\f.iu xal xà

onsçi-ia o sdv onsloyç /.istu tov ysvvr\iiuToç,

tov dfinsXwvôç oov. H0 Ovx dooTQidosiç sv

/liÔo/jo xal ov(o snl to uvto. 1f Ovx sv-

âvor] xlfiôrjXov, sqiu xal Xlvov sv T(Z uvtm.

1 . A2E* «ai ànoSwaetç avTtà. 2. AF: 71q6? ae o

àS. cov. AE: ovvâ%. avrà. AEFf (a. avra) airà.

3. F: (1. iàv) Sv (eti. 9). AEF: evqm avrà. AEf
(in f.) avrà. 4. AJEF: nenrcoxôra. AF: vneçi.

nB-dni :^nsb tiyqfà nt^n 2

1w ^T\ •n^ïs tpriN ninpas-s 5 i » v - 1 t x jtx

?;ïï3? m}] ^n^? ïjfârfy "inççxi.

,...-1
r T 1 ..•-:,- 1 « : 'i : • :

AT I : IV • t- ••• ~i / y T

T r -
:

•
: v 7

apsrt an» raWini Tinha Déifia

o îiî33? a^pnlv T

-^1 niss-^ nni-^a nTi^b n

rQ2?in a îits^ rtaia nns âjab
1
'

... r .. ,
r

T J c. •"-.•: ^T ;

a^niBxn-^ nsa-i a*tr\ a^k^a
: v jt -

••• ••• <~ T î ...

.... .. T v ._ <«- ri -

d ia^"» ronxm
r t vt : — : r :

Tipya n^to^i ain n^a haan ^a s
Kv-: r t r « « t t -j- ••• : • «»

•a xih^aa b^n D^tormoi tisoh
p ;•.•••: • t «• t T : >a-.— 1

IV • v -
i

- h • I v • at ï • v » : :
_

>- :
• 7

DîMarfi 3?nTn -tà» Wîn n«bnn
v- : t : • jv -J - v - <t « : ,-—
iittâa ajinn-Nb o :nian •

i : t —. |- i vrr -

T3t33?m ùàabn ^b iw nfarp^n

D :virp oTicâD*! nas ,

v. 9. p"n ysp
avrà. A: avaanjaeii (AEf avrà). 6. A: ôévôçet.

7. AEF: tto'Z. èaj}. 8. AEF: '&»>' Je. AE* xal. A:

a7r' avrr[ç. 12. AE: iiVoj' è/rl to avvô.

XXII. d. Egarés. Les Septante ajoutent : « dans la
route ».

2. Quand même ce frère ne serait pas ton parent,
et que tu ne le connaîtrais pas. Hébreu et Septante :

« mais si ton frère ne demeure pas près de toi et que
tu ne le reconnaisses pas ». — Et les reçoive. Sep-
tante : « et tu lui donneras ».

8. Tu feras un mur au toit tout autour, de peur
qu'il y ait du sang versé en ta maison, et que
tu sois coupable, quelqu'un tombant et roulant de
haut en bas. Hébreu et Septante : « tu feras une
balustrade autour de ton toit, et tu n'occasionneras

pas (d'effusion) de sang dans ta maison, si quel-
qu'un tombait de là ».
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I<ex
de ch;i -

ri(ate.

Lev. C, 3-4.

bis : sed redvices fratri tuo,
- etiâmsi

non est propinquus frater tuus, nec

nosti eum : duces in domumtuam, et

erunt apud te quâmdiu quaerat ea

frater tuus, et recîpiat.
3 Similiter

iacies de âsino, et de vestiménto, et

de omni re i'ratris tui, quœ perîerit :

si invéneris eam, ne négligas quasi
aliénam. '' Si videris âsinum fratris

tui aut bovem cecidîsse in via, non

despicies, sed sublevâbis cum eo.

3 Non induétur mûlier veste virili,
««•»•»««

/ m veste.

nec vir utétur veste feminea : abomi-

nâbilis enim apud Deum est qui
facit hsec.

6 Si âmbulans per viam, in arbore Dc niais

vel in terra nidum avis invéneris, et

matrem pullis vel ovis désuper incu-

bântem : non tenébis eam cumfiliis,
LeT-- 2

>
*8-

7 sed abire patiéris, captos tenens

filios : ut bene sit tibi, et longo vi-

vas témpore.

8 Cum aedificâveris domum novam,
Ue *eclî9 -

iacies murum tecti per circûitum :
Deut - 20

-
5-

ne effundâtur sanguis in domo tua, 1 Re(r. 9?
,-

et sis reus labénte âlio, et in prse-
Ex - 1B

>
3

ceps ruénte.

9 Non seres vmeam tuam altero se- non mis-
, . , . centla.

mine : ne et sementis quam sevisti,
, , , , .. Lot. 19, 19.

et quœ nascuntur ex vinea, pariter Luc. u, e.

sanctificéntur.
1ô Non arâbîsinbove Eï . 22, 2».

simul et asino. u Non induéris vesti- *££
l

£ "•

ménto, quod ex lana linôque contéx-

tum est.
Ler. 19, 19.

en passant outre, mais tu les ramè-
neras à ton frère. 2

quand même ce

frère ne serait pas ton parent, et que tu

ne le connaîtrais pas ; tu les conduiras
dans ta maison, et ils seront chez toi

jusqu'à ce que ton frère les cherche et

les reçoive de toi. 3 Tu feras pareille-
ment pour l'âne, pour le vêtement et

pour toute chose que ton frère aura

perdue : si tu la trouves, tu ne la

négligeras point comme étrangère.
4 Si tu vois que l'âne de ton frère, ou son

bœuf, est tombé dans le chemin, tu ne
détourneras point les yeux, mais tu les

relèveras avec lui.
5 » Une femme ne mettra point un

vêtement d'homme, et un homme ne se

servira point d'un vêtement de femme :

car il est abominable devant Dieu,
celui qui fait cela.

6 » Si. marchant dans le chemin,
tu trouves sur un arbre ou à terre un
nid d'oiseau, et la mère couchée sur

les petits ou sur les œufs, tu ne retien-

dras point la mère avec ses petits.
7 mais tu la laisseras aller en tenant

les petits captifs, afin que bien tarrive.

et que tu vives longtemps.
8 » Lorsque tu auras bâti une mai-

son nouvelle, tu feras un mur au toit

tout autour, de peur qu'il y ait du

sang versé en ta maison et que tu sois

coupable, quelqu'un tombant et roulant

de haut en bas.
9 » Tu ne sèmeras point dans ta

vigne d'autre semence, de peur que la

semence que tu auras semée et ce qui
naît de la vigne ne soient pareillement
sanctifiés. ,0 Tu ne laboureras point
avec un bœuf et un âne ensemble.
1 1 Tu ne te revêtiras point d'un vêtement

qui soit tissu dc laine et de lin.

?». Une femme... : 5° Loi

de modestie dans le vête-

ment, y. î>.

6. St marchant dans le

chemin... : 6° Lois d'hu-

manité, y. 6-8.

8. De peur qu'il y ait du

sang versé. En Orient, les

toits des maisons sont

plats et on y va souvent

prendre l'air : de là la né-

cessité de parapets pour
prévenir les chutes.

9. Tu ne sèmeras point...:

7° Proscription de diffé-

rents mélanges, >. 0-1 1.

Sur le sens mystique de

cette loi, voir la note du

Lévitique, xix, 19.

Bœuf ot àno attelés à la mémo charrue (f . 10).

(Scène moderne, d'après une photographie.)
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A2
^TQSTtTU TlOirjOSlÇ OSUVXW £7ll XOJV XSO-

odçcov xoaonéôcov xwv nsaifioXalcûv oov, a
idv nsQifidlrj iv avxoïç.

* 3 3

Edv as xiç Xdftrj yvvaïxa xal ovvoixrjorj

avxrj, xal
f.uorjorj avxrjv

u xal im&rj avxrj

nçocpaoïoxixovç Xoyovç, xal xaxevéyxrj av-

xrjç ovofia novrjoov xal
Xèyrj' Trjv yvvaïxa

xavxrjv eïXrjcpa, xal nooçsXd-ojv avrrj ov%
svçrjxa avxrjç rd nao&évia' * 5 xal Xafiwv d

navTjQ rrjç naiôoç xal
r] firjxrjg i^oioovot xd

naod~£vta xrjç naiôuç ngôç rrjv ysgovoiav inl

xrjv nvXr\v,
* 6 xal igsï o narrjg rrjç naiôdç

xfj ysçovola' Trjv &vyaréoa (.wv ravrrjv ôé-

âwxa no dvd-Qtonw xovrcp yvvaïxa, xal f.a-

orjoaç avrrjv
Kn vvv ovtoç inirid~r]Oiv avrfj

nooqpuoioxtxovç Xoyovç, Xéyuv' Ov% evgr]xa

xfj d-vyarçi oov naç&évia' xal ravra xd

nao&évia rrjç d-vyargôç f.iov. Kal dvanrv-

%ovoi ro l/ndrtov ivavxiov xrjç ysçovoiaç xrjç

ndXsœç.
* 8 Kal Xrjrpsxai r] ysçovoia xrjç

nôXeooç èxeivrjç xov uvd-çtonov ixsïvov, xal

nuiâsvoovoiv avxdv,
* 9 xal Çr]f.uojo~ovoiv av-

xov sxaxôv olxXovç, xal ôojoovot, xto naxçl

xrjç vsdviâoç, oxi i^rjveyxsv ovo/.ia novrjçov
enl naQ&èvov TooarjXïxtv. Kal avxov eaxai

yvvrf ov ôvvrjosxai i^anooxsïXat, avxrjv xov

ânavxa yçôvov.
2 ° 3

Edv ôè in dXrj&slaç

yévrytai d Xôyoç ovxoç xal ftrj svçs&fj naç-
S-evia

xfj vsdviâi,
21 xal içd^ovot, rrjv vsùviv

inl xdç d-vçaç xov oïxov xov naxçoç avrrjç,

y.al Xi&opoXrjoovoiv avxrjv iv Xl&otç, xal

uno&avsïrai
,

oxi inoirjosv dyçoovvrjv iv

vîoïç 'IoçarjX, ixnoQvsvoai xov oïxov xov

naxçoç avxrjç. Kal éÇaçsïç xov novrjoov i%

vfxùiv avroZv.

22 *Edv ôè BVQS&rj àvd-QLonoç xotfiojfxsvoç

f-iexd yvvaixoç ovv(oxio/.ûvri ç uvdoi, dnoxxs-

vsïrs d/.tq)oxéçovç, xov uvôça xov xot,jMof.isvov

fisxd xrjç yvvaixoç xal xrjv yvvaïxa' xal

12. AEF: S av. 14. A'F: naç&évaa (eti. 15,
17, 20). 17. AF: avrôç vvv i'vam. 21. A* (pr. et

ait.) Ta. AEt*f* (p. avT-qy) ol àvdçeç Ttjç 7ro7ea>{

avrqç. 22. A: a/ua aju<fOTe'(JOvç, rôvze ayôqa.
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v. 15. 16. 21. 'p msjn v. 20. 'p nnrjb

14. Qm'î7 cherche des occasions pour la renvoyer.
Hébreu et Septante : « tient sur elle des propos ca-

lomnieux • .

io. La prendront, et ils porteront. Hébreu : « pren-
dront et porteront ».

tC. Et le père dira. Hébreu et Septante : « et le

^père de la jeune fille dira aux anciens ».

17. Il lui reproche une réputation très mauvaise.

Hébreu et Septante : « Il tient sur elle des propos ca-

lomnieux ».

18. Et le flagelleront. Hébreu et Septante : « et le

châtieront ».

21. Et les hommes de cette ville, manque dans les

Septante.
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12 Funiculos infimbriis faciès per
Finibri;*-.
sacrœ.

quatuor ângulos pâllii tui, quo ope-
N
^-t$ **

riéris.
13

accusât»,
Si dûxerit vir uxôrem, et pôst-

»«

ea ôdio habûerit eam, 44
quaesierit-

•i j- ... Dcut. 24, 1;

que occasiones quibus dimittat eam, h, u.

objiciens ei nomen péssimum, et

dixerit : Uxôrem hanc accépi, et in-

gréssus ad eam non invéni vîrgi-
nem :

H5 tollent eam pater et mater ««««m»©.

ejus, et ferent secum signa virgini-
tâtis ejus ad seniôres urbis qui in

porta sunt :
46 et dicet pater : Fi-

liam meam dedi huic uxôrem : quam
quia odit,

a
impônit ei nomen pés-

simum, ut dicat : Non invéni filiam

tuam virginem : et ecce hsec sunt

signa virginitâtis filise mese. Ex-

pândent vestiméntum coram seniô-

ribus civitâtis :
18 apprehendéntque

,. >n , .
A

. ,
L

, Deut. 25, 3.

senes urbis îllius virum, et verbera-

bunt illum,
19 condemnântes insuper P^m. »». 29.

. 1 . , • , % . Ex. 21, 22.

centum siens argenti, quos dabit

patri puéllae : quôniam diffamâvit

nomen péssimum super virginem
Israël : habebitque eam uxôrem, et

non pôterit dimittere eam omnibus
diébus vitse suse.

20
Quod si verum est quod ôbjicit,

et non est in puélla inventa virgini- Nnm. 15 35 .

tas :
2 '

ejicient eam extra fores do- Gen 34 7

mus patris sui, et lapidibus ôbruent xum.V 4.

viri civitâtis illius, et moriétur :
dS*.»!'?'

quôniam fecit nefas in Israël, ut^j^jj
7

^"'

fornicarétur in domo patris sui : et l Cor- 5
-
I3 -

aûferes malum de médio tui.

22 Si dormierit vir cum uxôre al-
"î^'.'fo,

1 "'

térius, utérque moriétur, id est, joa."', 4-5.

Deut. 24, 1.

seu vero.

Vi » Tu feras des cordons aux fran-

ges, aux quatre coins du manteau dont
tu te couvriras.

43 » Si un homme prend une femme,
et l'a ensuite en haine,

x *
qu'il cher-

che des occasions pour la renvoyer,
lui reprochant une réputation très

mauvaise, et qu'il dise : J'ai pris cette

femme, et m'étant approché d'elle, je
ne l'ai pas trouvée vierge :

iS son père
et sa mère la prendront, et ils porte-
ront avec eux les signes de sa virgi-
nité aux anciens de la ville qui sont à

la porte;
u et le père dira : J'ai donné

ma fille à cet homme pour être sa

femme, et, parce qu'il la hait,
"

il lui

reproche une réputation très mauvaise,
en sorte qu'il dit : Je n'ai pas trouvé
ta fille vierge. Or, voici les signes de
la virginité de ma fille. Ils déploieront
le vêtement devant les anciens de la

ville;
i8 et les anciens de la ville pren-

dront cet homme et le flagelleront,
49 le condamnant de plus à cent sicles

d'argent, qu'il donnera au père de la

jeune fille, parce qu'il a répandu un
bruit très mauvais sur une vierge
d'Israël : il l'aura pour femme, et il ne

pourra la renvoyer durant tous les

jours de sa vie.
20 » Que si ce qu'il reproche est

véritable, et si la virginité n'a pas été

trouvée dans la jeune fille,
2I

ils la

chasseront hors des portes de la mai-
son de son père, et les hommes de
cette ville la lapideront, et elle mourra,

parce qu'elle a fait une action horrible

en Israël, en forniquant dans la mai-
son de son père : et tu ôteras le mal
d'au milieu de toi.

22 » Si un homme dort avec la femme
d'un autre, l'un et l'autre mourront,
c'est-à-dire l'homme adultère et la

12. Tu feras des cordons... : 8° Les phylactères,
y. 12. Cf. Nombres, xv, 37-41.

13. Si un homme prend une femme.. : 9° Accusa-
tion portée contre une nouvelle épouse par son
mari. Après l'exposition du cas, y. 13-14, deux hypo-
thèses sont examinées, y. 15-19,20-22.

15. Son père et sa mère la prendront... : V hypo-
thèse, y. 15-19, celle où la jeune épouse est reconnue
innocente de l'accusation d'inconduite portée contre

elle par son mari. Dans ce cas, le mari coupable de

calomnie subissait une triple peine.
18. Et le flagelleront : l re peine, la bastonnade.
19. Le condamnant de plus :2e

peine, les domma-
ges-intérêts, montant à cent sicles d'argent, c'est-

à-dire environ 284 francs. Voir la note sur Genèse,

xxni, 15. — Il ne pourra la renvoyer : 3° peine, l'in-

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

terdiction perpétuelle de divorcer avec la victime
de son injuste accusation.

20. Que si ce qu'il reproche est véritable : 2e
hypo-

thèse, y. 20-22, celle où l'accusation est fondée :

l'épouse coupable est punie de mort, bien que sa
faute ait précédé son mariage, parce que les fian-

çailles créaient, chez le peuple hébreu, des obliga-
tions presque aussi graves que le mariage propre-
ment dit.

22. Si un homme... : 10° L'adultère, y. 22. Il est

puni de mort et ce châtiment frappe l'homme aussi
bien que la femme. Du reste, cette pénalité existait

même avant Moïse, et nous voyons Juda condamner
à mort Thamar, coupable de ce crime, Genèse,
xxxvni, 24.

60
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t%aQSÏç xov novrjoôv se, 'JogarjX.
23 3

Edv ds

ysvrjxai naïç nagd-èvoç fisfivrjoxsvfisvrj avâçl,

xai svçiov avxrjv âvdQWTioç èv nôXsi xoi-

(.irfîrj f.i£T avxrjç,
24

sSjd^sxs dfiyoxsQOvç èni

xrjv nvXrjv xrjç nCXsoiç avxâiv, xai Xid~o^oXrj-

&rjoovxai èv Xl&oiç, xai dnofravovvxai' xr]v

vsdviv, oxi ovx èfiôrjosv èv
xîj nôXsi, xai xov

avd-QConov, oxi èxanslvojos xrjv yvvaïxa xov

nXrjoiov. Kai iBaosïç xov TiovrjQov eç vfiwv

avxtôv. 2à *Edv as èv nsôîco svQrj dvd-Qtonoç

xrjv naïâa xr)v fisfivr\oxsvusvr\v xai fiiaod-

ftsvoç xoLf.i7]&)j fisx' avxrjç, dnoxxsvsïxs xov

xoifiwfisvov fisx avxrjç fiôvov.
26 Kai xfj

vsdviâi ovx soxiv dj.idcxqf.iu d~avdxov.
c

£iç

si xiç ènavaoxfj av&Qumoç èni xov nXrjoîov

xai (povsvorj avxov xpvyrjv, ovxoj xo nguy/ua

xovxo,
27 oxi èv xôi dyQ(p svqsv avxrjv, è^ôrj-

osv
7] vsuviç 7] fj.Sfj.vtjaxsvf.uvrj, xai ovx qv o

fiorjd-rjOwv avxrj.
2S 'Edv as xiç svçrj xrjv

Tiaîôa xr]v nag&svov rjxiç ov fisiivrjoxsvxui,

xai fiiaoâfisvoç xoifirjfrrj fisx' avxrjç, xai sv-

çsfrrj,
29 âœosi o àv&Qtunoç o xoifirj&slç fisx

avxrjç xoj naxçl xrjç vsuviâoç nsvxrjxovxa

ôiÔQuxfia uQyvalov, xai avxov soxai yvvrj,

dvd-
1

div èxansivcoosv avxrjV ov âvvrjosxai

iS,anooxsïXai avxrjv xov dnavxa ygôvov.
30 Ov Xrjxpsxai avd~Qumoç xrjv yvvaïxa xov

naxQÔç avxov, xai ovx dnoxaXvyjsi ovyxâ-

Xvfifxa- xov naxQÔç avxov.

XXIII Ovx siçsXsvosxai &Xaôiaç ovâs

dnoxsxofiftsvoç sic sxxXrjolav xvq'iov.
2 Ovx

siçsXsvosxai èx nôovr\ç sic èxxXrjolav xvqLov.
3 Ovx siçsXsvosxai

3

^4fifiuvixr]ç xai ikfwa-

ftixTjÇ sic èxxXrjoiav xvqioV xai stoç âsxdxrjç

ysvsdç ovx siçsXsvosxai sic èxxXrjoiav xvoiov

xai sojç sic xov alâtva,
* naod xo

f.ir]
ovvav-

23. A: èjuvqoTevjuévr/... xoiu. tccvttjç. 24. AEF1

"}*

(p. nlrjaîov) avrov. 25. AEF"f" (p. ànox.) tov àv-

d-qumov. 26. AEF: rfj Se veânSi ov noi-ijoere ov-
ôéy ovx eOTiv rfj veâvidt. dfxâqrrj/xa Savârov' on
waei. AEFi" (p. Tc2.rja.) avrov. 27. A: xai o poj]-
d-ùv ovx Ïotiv avrij. 28. AEF"f (p. Piao.) avTtjv.

30. AEF: ovx àraxaXvyjsi.
— i. AEF: (1. ovSe)

xai. 2. A2Fj (in f.) xai é'ajç SexaTiji; yeveâç ovx

eiçsXevasTai eiç exxXrjaîav xvoiov.
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V. 23. 28. p mS3
V. 24. 25. 27. 20. 'p niSin
v. 26. 'p msabn ib. trsA

23. S» un homme a fiancé une jeune fille vierge.
Hébreu et Septante : « Si une jeune fille est fiancée à
un homme ».

28. Et que la chose vienne en jugement. Hébreu et

Septante : « et qu'on le découvre ».

30. Ce verset est, dans l'hébreu, le premier du cha-

pitre XXIII.

XXIII. 2 (H. 3). C'est-à-dire un homme né d'une pros-
tituée n'est pas dans l'hébreu ni dans les Septante.
3 (H. 4). Même après la dixième génération, à ja-

mais, n'est pas dans les Septante.
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adûlter et adultéra : et aûferes ma-
lum de Israël. s,,on»œ

23 Si puéllam vîrginem despûn-
p
*^S*î

1™'

derit vir, et invénerit eam âliquis in urbe *

civitâte, et concubûerit cum ea,
21 edûces utrûmque ad portam civi-

tâtis illius, et lapidibus obruéntur :

puélla, quia non clamâvit, cum esset

in civitâte : vir, quia humiliâvit
uxôrem prôximi sui : et aûferes ma- Deut . 22i n,

lum de médio tui. 25 Sin autem in

agro repérerit vir puéllam, quœ "ShS^T*

desponsâta est, et apprehéndens
concubûerit cum ea, ipse moriétur

solus :

26
puélla nihil patiétur, nec

est rea mortis : quôniam sicut latro Deut. »i, 22.

consûrgit contra fratrem suum, et
. .

' Deut. 19, II.

occidit animam ejus, ita et puélla

perpéssa est :
2
"

sola erat in agro :

clamâvit, et nullus âffuit qui liberâ-

ret eam.

28 Si invénerit vir puéllam virgi-
Me

i
>"®lla

nem, quae non habet sponsum, et
s i,onsa -

apprehéndens concubûerit cum illa,

et res ad judicium vénerit :
29 dabit

qui dormivit cum ea, patri puéllœ

quinquaginta siclos argénti, et ha- D
^ut.

22, 19.

bébit eam uxôrem, quia humiliâvit srin/ie.

illam : non pùterit dimittere eam Deut. 24, 1.

cunctis diébus vitœ suse.

30 Non accipiet homo uxôrem pa-
««cestu».

tris sui, nec revelâbit operiméntum Deut. 27, 20.
r

Ler. 18, 8
;

ejus. 20,11.

XXIII. ' Non intrâbit eunûchus, Eu»»chi -

attrîtis vel amputâtis testiculis et Lev. 22, 24;
21 18-21.

abscisso verétro, ecclésiam Dômïni. ja.'s8,»-i.

2 Non ingrediétur mamzer, hoc est,

de scorto natus
,
in ecclésiam Dô- ^ 3i ig

mini, usque ad décimam genera-
tiônem. 3 Ammonites et Moabites A

"^
oui "

étiam post décimam generatiônem ._,,.,r
i » • t-v > ...2 Esd. 13, 1.

non intrabunt ecclésiam Domini, in

aetérnum :
''

quia noluérunt vobis

femme adultère : et tu ôteras le mal
d'Israël.

23 » Si un homme a fiancé une jeune
fille vierge, et que quelqu'un la trouve
dans la ville, et qu il dorme avec elle,
2i tu les conduiras l'un et l'autre à la

porte de cette ville, et ils seront lapi-
dés : la jeune fille, parce qu'elle n'a

pas crié lorsqu'elle était dans la ville;

et l'homme, parce qu'il a humilié la

femme de son prochain : et tu ôteras

le mal d'au milieu de toi.
25 Mais si

un homme trouve dans la campagne
une jeune fille qui est fiancée, et que
la prenant de force il dorme avec elle,

il mourra lui seul. 26 La jeune fille ne
devra rien souffrir, et elle n'est pas
digne de mort, parce que, comme un
voleur s'élève contre son frère et le

tue, ainsi a enduré aussi cette jeune
fille :

2T elle était seule dans la cam-

pagne, elle a crié, et personne ne s'est

trouvé là qui la délivrât.
28 » Si un homme trouve une jeune

fille qui n'a pas de fiancé, et que, la

prenant de force, il dorme avec elle,

et que la chose vienne en jugement.
29 celui qui a dormi avec elle donnera

cinquante sicles d'argent, et il l'aura

pour femme, parce qu'il l'a humiliée :

il ne pourra la renvoyer durant tous

les jours de sa vie.
30 » Un homme n'épousera point la

femme de son père, et il ne révélera

point ce qui est caché en elle.

xviii. ' » Un eunuque, dont les

parties génératrices auront été frois-

sées, ou amputées, ou arrachées, n'en-

trera point dans l'assemblée du Sei-

gneur.
2 Un bâtard, c'est-à-dire un

homme né d'une prostituée, n'entrera

point dans l'assemblée du Seigneur,

jusqu'à la dixième génération.
3 L'Am-

monite et le Moabite n'entreront point
dans l'assemblée du Seigneur, môme

après la dixième génération, à jamais,
1

parce qu'ils n'ont pas voulu venir

23. Si un homme... : 11° Jeunes filles auxquelles
on a fait violence, y. 23-29. Deux cas sont exami-

nés, selon qu'il s'agit ou non d'une fiancée, y. 23-27,

28-29. — A fiancé une jeune fille : 1 er cas, y. 23-27 :

si la jeune fille est fiancée, elle est considérée ou
non comme complice, selon que le crime a eu lieu

en pleine ville ou à la campagne ; dans la première
hypothèse, elle est lapidée, parce qu'elle aurait pu
empêcher le crime en criant, t- 23-24; dans la se-

conde, elle est acquittée, parce que ses cris n'au-

raient servi à rien. y. 25-27. Mais, dans l'une et

l'autre hypothèse, l'homme est puni de mort, y. 2i,

«5- . . ,

28. Si un homme... : 2e
cas, y. 28-29, celui ou la

victime n'était pas fiancée : dans cette hypothèse,

moins grave que les précédentes, le ravisseur doit

paver une amende de cinquante sicles (environ

142" francs), épouser sa victime, et renoncer à toute

possibilité de divorce, y. 29.

30. Un homme n'épousera point... : 12" L inceste

y. 30.

XXUI. 1. Un eunuque. 13" Personnes exclues

du peuple de Dieu," y. 1-8. — N'entrera point dans

l'assemblée du Seigneur, c'est-à-dire ne fera point

partie du peuple d'Israël.

3. L'Ammonite : voir la note sur Deutéronome, u,

19.— Le Moabite. Les Moabites, dont il a été déjà ques-
tion plusieurs fois (Balac était roi de Moab), descen-

daient de Lot h par Moab, Genèse, xix, 37. Ils formaient
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rrjoat, avrovç v(.iïv fisrd uqtcov xai v'âaroç

sv rrj
ôâw , sxnoQSVo/xsvwv vf.ioZv s% u4lyvn-

rov. xai un s/,ao&woavro snl os rov Ba-

lud/il VLOV BsOÛQ SX rrjç M.SOOnOrafxlttÇ XUT-

uQÙad-ai os. 5 Kal ovx rjfréXrjOS xvqioç ô

Ssoç oov slçaxovoai rov BaXad/n, xai /.isr-

SOXQSVJS XVQIOÇ Ô xtSOÇ OOV TCLÇ XUTUQaÇ sic

svXoyiav, on rjydnrjoé os xvqioç o &sôç oov.
6 Ov nQoçayoQSvosiç sÎQi]vixà avroïç xai

ov/ncpsQovra avroïç ndoaç rdç rj/iiSQaç oov

sic rov aîojva. 7 Ov ^ÔsXv'Btj ^Jôvfxaïov, on

dôsXcpôç oov sorlv ov ^âsXvë.rj j£iyvnnov,
on naQOLXoç sysvov sv rrj yrj avrov. 8 Yiol

sdv ysvvr\&ô)Oiv avroïç, ysvsa rQlrrj sîçsXsv-

oovrai sic sxxXrjolav xvqÎov.
9 3

Edv ôs sï-éXd-rjç naQS/.i t
3aXsïv snl xovç

syd-QOvç oov, xai qivXdçr] dno navrôç Qrj-

fiaroç TiovîjQOv.
*° 'Edv

fj
sv ool avd-Qwnoç

oç ovx sorai xad-aQoç ix qvoscûç avrov vvx-

rôç, xai sisXsvosrat, sï-co rrjç naQspfioXrjç,

xai ovx slçsXsvosrai sic rr]v naQSf-iftoXrjv,
Ai xai sorai,rô tiqoç sonsQav Xovosrav ro

ow/xa avrov vâan, xai âsâvxoroç rjXlov

slçsXsvosrai sic rr]v naQSf.i^oXrjv.
42 Kal

xônoç soxai ooi s\oi rrjç naQSf-i^oXrjç ,
xai

sçsXsvorj sxsï s%oj.
* 3 Kal ndooaXoç s'orai

ooi snl rrjç Çoîvr\ç oov, xai eorai, orav ôia-

xud-iÇdvrjç fçw, xai oqvÏ-siç sv avriZ xai

snayayiov xaXvxpsiç xrjv doyrjf.ioovvrjv oov
u on xvqioç o &sôç oov sf.insQtnarsï sv

rrj

naQSufioXrj oov, s%sXtod-ai os xai naQaâov-
rai rov sy&QÔv oov tiqo tiqoçojtiov oov'

xai sorai
rj naQSf.i^oXrj oov dy'ia, xai ovx

dcp&rjosrat, sv ool doyrj/.ioovvrj nQdyf-iaroç,

xai dnooxoèxpsi dno oov.
45 Ov naQuâwosiç naïâa rw xvqIoj avrov,

oç nQOçrs&sirai ool naQu rov xvqiov avrov.
i 6 Msxd oov xaroixrjosi, sv v/.iïv xaroixrjosi

4. AEF: xaraqâaaa9
,aC as. o. AEF: sic svioyCaç.

9. A"f (p. naçepft.) eïg nôleuov. A: (1. Wf*. nov.)
nov. nçâyuaro;. 13. AEF"{" (in f.) hv ovtù. 14. A 1*

(ait.) oov. A (pro nqo 7Tç.) : stç ràg ^eîça;.
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4 (H. 5). Parce qu'ils n'ontpas voulu venir. Hébreu

et Septante : « parce qu'ils ne sont pas venus ». — De

Syrie manque dans les Septante. Hébreu : « de Pe-

thor ».

6 (H. 7). Tu ne feras point. Septante : « tu ne par-

leras point •.

-10 (H. 11). Qui a été souillé dans un songe noc-

turne. Hébreu : « qui n'est pas pur, par quelque ac-

cident de nuit ». Septante : « qui ne sera pas pur à

cause d'un écoulement nocturne •.

12 (H. 13). Où lu iras pour les besoins de la nature.

Hébreu : « et tu sortiras là dehors •
; Septante :

« et il sortira là dehors ».

13 (H. 14). Tu feras un trou en rond, et lu couvriras

a*, terre ce qui est sorti de toi, 14. après que tu te

seras relevé de là. Hébreu : « tu creuseras avec ce

(pieu), et quand tu t'en retourneras, tu couvriras tes

excréments ».
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II" Discours (V-XXVI).- «o (cj. 0roit j^f^ CXXI, 15-XXVI) t pureté du camp, etc.

occûrrere cum pane et aqua in via .
De

.

quando egréssi estis de iEgypto : se JJJj^,

et quia conduxérunt contra te Bâ- ^"^J9
*

laam filium Beor de Mesopotâmia
l°-"-

'

Syriœ, ut malediceret tibi :
5 et nô- Xum .

,2>5 .

luit Dôminus Deus tuus audire Bâ- j0"- ï4 ''9 -

laam, vertîtque maledictiùnem ejus
in benedictiônem tuam, eo quod di- x«m. »». i»

;

T A j fi -NT !• • . 23,11,20.

ligeret te. ° iNon faciès cum eis j°*. «, n>.

pacem, nec quseras eis bona cunc-
Dau

tis diébus vitœ tuœ in sempitérnum.
Ki- 23 >'3i -

7 Non abominâberis Idumœum, ,
D«

• I «I iim ri —

quia frater tuus est : nec .-Esrvp-
.. • , , «•..-• Dent. », 4-7.

tium, quia advena iuisti in terra >™. ««, u.

ejus.
8
Qui nati fûerint ex eis, tértia Ex. 23,9?"

generatiône intrâbunt in ecclésiam
Dômini.

9 Quando egréssus iueris advér- »•

sus hostes tuos in pugnam, custù- Pup|t»«e

dies te ab omni re mala. i0 Si fûerit

inter vos homo. qui noctûrno polli'i-

tus sit sômnio
, egrediétur extra LpT. 15-

castra,
H et non revertétur, priûs-i Reg.26, 26.

quam ad vésperam lavétur aqua : et

post solis occâsum regrediétur in

castra. xum. 5, 1-4.

12 Habébis locum extra castra, ad

quem egrediâris ad requisita natû-

rse,
,3

gerens paxillum in bâlteo :

cumque séderis, fôdies per circûi-

tum, et egésta humo opéries
li

quo
relevâtus es (Dôminus enim Deus
tuus âmbulat in médio castrôrum

,

L8T- 2S
' 12-

ut éruat te, et tradat tibi inimîcos

tuos) et sint castra tua sancta : et

nihil in eis appâreat fœditâtis, ne

derelinquat te.

13 Non trades servum domino suo, 1».. servi*,

qui ad te confiïgerit :
* 6 habitâbit

Tob. 4, G.

au-devant de vous avec le pain et l'eau,
dans le chemin, lorsque vous êtes sor-

tis de l'Egypte, et parce qu'ils ont

fagné
contre toi Balaam, fils de Béor,

e la Mésopotamie de Syrie, afin qu'il
te maudît. 5 Mais le Seigneur ton
Dieu ne voulut point écouter Balaam,
et il changea sa malédiction en béné-
diction pour toi, parce qu'il t'aimait.
6 Tu ne feras point de paix avec eux,
et tu ne rechercheras aucun bien pour
eux durant tous les jours de ta vie à

jamais.
7 » Tu n'auras point l'Iduméen en

abomination, parce qu'il est ton frère;
ni l'Égyptien, parce que tu as été

étranger dans sa terre. 8 Ceux qui
seront nés d'eux, à la troisième géné-
ration entreront dans l'assemblée du

Seigneur.
9 » Quand tu sortiras contre tes en-

nemis pour un combat, tu te garderas
de toute chose mauvaise. ,0 S'il se

trouve parmi vous un homme qui a été

souillé dans un songe nocturne, il

sortira hors du camp,
H et il n'y

reviendra point avant qu'il ne se soit

lavé dans l'eau vers le soir; et après
le coucher du soleil il reviendra dans
le camp.

V1 » Tu auras un lieu hors du camp,
où tu iras pour les besoins de la

nature,
13

portant un pieu à la cein-

ture; et lorsque tu voudras t'asseoir.

tu feras un trou en rond, et tu cou-
vriras de terre ce qui est sorti de toi,
14

après que tu te seras relevé de là

(car le Seigneur ton Dieu marche au
milieu de ton camp, pour te délivrer,
et te livrer tes ennemis! : ainsi, que
ton camp soit saint, et qu'il n'y paraisse
aucune saleté, de peur qu'il ne t'aban-

donne.
15 » Tu ne livreras point à son maî-

tre l'esclave qui se sera réfugié près de
toi :

16
il habitera avec toi dans le lieu

une peuplade à l'est de Chanaan, non loin du Jourdain
et de la mer Morte. — N'entreront point dans l'as-

semblée du Seigneur : exception fut laite à cette
loi en faveur du chef Ammonite, Achior, à cause
des services rendus par lui au peuple de Dieu, Ju-

dith, xiv, 6.

4. De la Mésopotamie de Syrie. Le texte hébreu
porte : « de Péthor en Mésopotamie *. Les inscrip-
tions cunéiformes nous ont révélé la situation de
cette ville : elle était en Syrie, au confluent de l'Eu-

phrate et du Sagour.
7. Tu n'auras point l'Iduméen en abomination. La

loi de Moïse, si sévère à l'égard des Ammonites et

des Moabites, y. 3, est beaucoup plus libérale en-
vers les Iduméens. C'est encore là un signe de l'an-

tiquité du Deutéronome, car de telles ordonnances

sont le contre-pied des dispositions qui devaient

plus tard régner en Israël à l'égard des Iduméens :

on regarda alors les descendants d'Ésaii comme
les ennemis les plus irréconciliables et les plus
dignes de haine de la part des enfants de Jacob.
Voir Jérémie, xliii. ù7;.xlix. 6, 17, 18; Joël, 111, 19;
Abdias, 1, etc. — Ar

t l'Egyptien. Pour comprendre
comment Dieu défend de haïr même l'Égyptien en
tant qu'individu, il faut se rappeler que beaucoup
de fugitifs non Hébreux s'étaient joints aux Israélites

quand ils «initièrent l'Egypte, Exode, xn, 38;
Nombres, xi, 4.

9. Quand tu sortiras... : 14° Pureté du camp,
y. 9-14.

15. Tu ne livreras point... : 15° Esclaves fugitifs,
y. I.'i-IG.
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IIUS Sernio (V-XXVI). — 2° Ce). DeJure vrivato CXXI, 15-XXVIJ t de uttura, rotin, etc.

ov dv dQsojj avTM' ov &XLxpsiç avrôv.
n Ovx sorai tiôqvtj dnô -d-vyaréocov

3

Io-

ça?jX, xai ovx sotai noovsvwv dnô vkov 'Io-

çaijX-
' ovx sorai rsXsocpôçoç duo &vya-

rsçcov °IoQarjX, xai ovx sorai rsXioxôf.isvoç

dnô vkov 'IoqoojX*.
is Ov nooçoîosiç (.d-

ofrw[.ia noQvqç ovôs dXXayi-ia xvvôç sic rov

oixov xvçiov rov &sov oov nçôç ndoav sv-

yijv' on (5dèXvy(.ia xvçuo rw &£(p oov iori

xai dfzcpôrsça.
19 Ovx èxroxisïq T(Z ddsXfpM oov rôxov dg-

yvçlov xai rôxov 8QO)/*dra)v xai rôxov nav-

roç TiQay/xaroç ov èdv èxôavslorjç.
20 Tw

dXXorQLM èxroxisïç, no ôs dôsXqxo oov ovx

èxroxtsïç, ïva svXoyriOrj os xvqioç ô Ssôç
oov èv ndoi roïç sçyoïç oov èni rrjç yrjç, sîç

r^v sîçnoQSvrj èxsl xX?]QOvo[.ifjoai avT7]v.
21 ^Edv as sv%rj svyrjv xvquo rw &sû> oov,

ov yQovistç dnoôovvai avrtjv ou èxÇrjnov

ixÇrjrtfosi, xvqioç ô dsôç oov nagd oov, xai

sorai èv ooi d/nagrla.
22 'Edv ôs

f.ir] &sXrjç

svi.aod'ai, ovx son èv ooi d
t

uaorla' 23 rd èx-

noQSvôf.isva ôid rtôv ysiXscov oov cpvXd'trj,

xai noir\osiç ov rçônov tv%oj xvqim uo &sm

ôô/.ia, o èXdXrjoaç nZ orôf.iaxi oov.
2 '* 'Edv ôs siçsX&rjç sic rov diinsXtova rov

nX7\oiov oov, (payrj orarpvXrjv voov v\jvyj\v

oov è/nnXrjo&rjvai, sic ôs dyyoç ovx
èfifidXrjç.

2b 3

Edv ôs siçsXd~flç sic d/nqrôv rov nXrjoiov

oov, xai ovXXsè,rjç
èv raîç ysQoi oov ord-

yvç, xai ÔQsnavov ov
(.irj èmftdXflç en d/iirj-

rôv rov nXrjoiov oov.

XXIV. 'Edv ôs nç XdSq yvvatxa xai

OwomtJoï] avrfj, xai soxai, èdv /nrj evQjj yd-
qiv èvavxiov avxov, on svqsv èv avrfj doyrj-

/.iov nody/iia, xai yçdyjsi avrrj BiBXLov dno-

oraoiov xai ôwosi sic rdç ysÏQaç avrrjç, xai

16. AEFf (a. ov Sv) èv navTÏ tÔtcw. A: ov

açéoxrj. 17. A-f (a. pr. &vy.) rwv. Ajf (p. rshax.)

ttqoç Ttàaav ev%t]v. 19. AF: (1. iàv) av. 23. AEF"j"

(p. d-eùi) aov. AB: habent ff 24, 25 ordine in-

verso. Hi duo versus, in edit. sixtina, ad ca-

put XXIV pertinent. 24. A: oaov Sv ipv^ aov...

iv *• <s J -
; r.-T :

pKito
1
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: n :
-
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d : ^jn naj? bj tj^n ^
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at t ; cr
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r t •• : !_r t : •
s • t t :

T T J" : V T T <T

ovx èxjSaXsï?. 23. A: xai ovvctÇeiç èv raîç... èni-

ftakelç èni tov dju.
— \. AEF: on evQtjxev.

16 (H. 47). Et dans l'une de tes villes, manque dans

les Septante.

17 (H. 18). Les Septante ajoutent : « il n'y aura

pas de prostituée sacrée parmi les filles d'Israël

de prostitué sacré parmi les fils d'Israël ».

19 (H. 20). Hébreu littéralement : « « tu ne prête-
ras point à usure à Ion frère, ni usure en argent, ni

usure en aliments, ni usure en aucune chose qu'on

prête à intérêt >.

20 (H. 21). Mais à l'étranger.j:\\ébvQ\i et les Sep-

tante répètent : « tu prêteras à usure à l'étranger ».

2i (R. 25). Mais n'en emporte point dehors avec

toi. Septante : « Mais n'en mets pas dans un vase

(Hébreu : dans ton vase) ».

25 (H. 26). Mais tu n'en couperas ])as avec la faux.
Hébreu et Septante : « mais tu ne porteras pas la

faux dans le blé de ton prochain ».
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II' Discours (Y-XXVI). — 2° (c). Droit priré CXXI, 15-XXVI) t usure, rœux, etc.

Contra
m ère tri-

ces.

tecum in loco, qui ei placûerit, et in ^-^'J-
una ûrbium tuârum requiéscet : ne Eccl

V
26 - l3

î

contrîstes eum. 3 Re». h.' 24.

., v . Ez. 16, 31-41.
17 JNon ent meretnx de fïliâbus Is- L

jf-}*>*

rael, nec scortâtor de filiis Israël.
18 Non ôfferes mercédem prostibuli,
nec prétium canis, in domo Dômini
Dei tui, quidquid illud est quod vô-

veris : quia abominâtio est utrûm-

que apud Dôminum Deum tuum.

19 Non fœnerâbis fratri tuo ad
usûram pecûniam ,

nec fruges, nec

quâmlibet âliam rem :
20 sed aliéno.

Fratri autem tuo absque usûra, id

quo indiget, commodâbis : ut bene-
dicat tibi Dôminus Deus tuus in

omni ôpere tuo in terra, ad quam
ingrediéris possidéndam.

21 Cum votum vôveris Domino
Deo tuo, non tardâbis réddere :

quia requiret illud Dôminus Deus
tuus : et si morâtus fûeris, reputâ-
bitur tibi in peccâtum.

22 Si nolûe-

ris pollicéri, absque peccâto eris.
23 Quod autem semel egréssum est

de lâbiis tuis, observâbis, et faciès

sicut promisisti Domino Deo tuo, et

prôpria voluntâte et ore tuo locûtus

es.
25

Ingréssus vïneam prôximi tui

cômede uvas quantum tibi placûe-
rit : foras autem ne éfferas tecum.
23 Si intrâveris in ségetem amici

tui, franges spicas, et manu cônte-

res : falce autem non metes.

XXIV. l Si accéperit homo uxô-

rem, et habûerit eam, et noninvéne-

rit grâtiam ante ôculos ejus propter

âliquam fœditâtem : scribet libéllum

repûdii, et dabit in manu illius, et

Ex. 22, 25.

Lev. 25, 36.
2 Esd. S, 7,

Deut. 15, 3.

Ex. 22, 21.

Nnm. 30, 3.

Ps. 49, 14.

Jud. 11, 3.ï.

Gen. 28, 20-21.

Proximus
non

spolinn-
dus.

Mat. 12, 1

De
repudio.

Mat. 19, 3
;

5 31-32.

qui lui plaira, et il se reposera dans

une de tes villes
;
ne le contriste pas.

17 » Il n'y aura point de femme pu-
blique d'entre les filles d'Israël, ni de

prostitué d'entre les enfants d'Israël.
18 Tu n'offriras point la récompense de

la prostitution, ni le prix d'un chien,

dans la maison du Seigneur ton Dieu,

quoi que ce soit que tu aies voué, parce

que l'un et l'autre est une abomination

auprès du Seigneur ton Dieu.
19 » Tu ne prêteras à usure à ton

frère, ni argent, ni grains, ni quelque
autre chose que ce soit,

20 mais à l'é-

tranger. Quant à ton frère, ce sera sans
usure que tu lui prêteras ce dont il

aura besoin, afin que le Seigneur ton
Dieu te bénisse en toutes tes œuvres,
dans la terre dans laquelle tu entreras

pour la posséder.
2 ' » Lorsque tu auras voué un vœu

au Seigneur ton Dieu, tu ne tarderas

point à l'acquitter, parce que le Sei-

gneur ton Dieu te le redemandera
;
et

si tu diffères, il te sera imputé à péché.
22 Si tu ne veux point promettre,

tu

seras sans péché.
23 Mais ce qui une

fois est sorti de tes lèvres, tu l'obser-

veras, et tu feras comme tu as promis
au Seigneur ton Dieu : car tu as parlé

par ta propre volonté et par ta bouche.
2S » Entré dans la vigne de ton

pro-
chain, mange des raisins autant qu'il te

plaira, mais n'en emporte point dehors
avec toi. 25 Si tu entres dans les blés

de ton ami, tu cueilleras des épis et tu

les broieras avec la main, mais tu n'en

couperas pas avec la faux.

XXIV. ' » Si un homme a pris une

femme, et qu'il l'ait eue, et qu'elle n'ait

pas trouvé grâce à ses yeux à cause de

quelque délaut honteux, il écrira un

acte de répudiation, il le mettra dans

la main de cette femme, et il la ren-

17. Il n'y aura point... : 16° Contre la prostitu-
tion, y. 17-18. Aucune législation n'a été plus sévère
contre ce vice que la législation mosaïque. Elle l'in-

terdisait absolument aux Hébreux et, sinon par sa

lettre, au moins par son esprit, aux étrangers
comme aux indigènes; elle poussait la sévérité jus-

qu'à condamner au feu la Glle du prêlre qui violait

les règles de la pudeur, Lévitique, xxi, 9, cf. xix, 29.

Ces prescriptions n'ont pas toujours été observées,
mais on ne peut en faire reproche qu'à la faiblesse

humaine et non pas à la Loi, qui protesta toujours

par son texte formel contre les oublis momentanés
dans lesquels on put la tenir. . .

18. Le prix d'un chien, c'est-à-dire d'un prostitue

(cf. y. 17), selon les meilleurs interprètes.
19. Tu ne prêteras... : 17° L'usure, ou prêt a in-

térêt, y. 19-20, prohibée à l'égard des Israélites, est

permise envers les étrangers.
21. Lorsque tu auras voué... : 18" Les vœux,

y. 21-23.

24. Entré dans la vigne... : 19° Respect de la pro-

priété, y. 2'é-ii.

XXIV. 1. Si un homme... : 20° Le divorce, xxiv,

y. 1-4. Tout en tolérant le divorce. Moïse l'entoure

de restrictions destinées à en amoindrir les incon-

vénients. 11 exige une cause grave, propter aliquam
fœditâtem, prohibe le second mariage des époux
divorcés entre eux, etemploie dans cette ordonnance
des expressions, y. 4, qui montrent bien que le di-

vorce n'est accordé aux Hébreux que ad duritiam
cordis. Cf. Matthieu, xix, 8.
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i\anooxsXst avxrjv ix xrjç olxiaç avxov,
2 xai

dnsXd-ovoa yivr\xat dvâoi èxéo(p,
3 xui /.a-

otjorj avxrjv o dvrjo o soyaxoç, xai yQdxprj

avxfj (itfîXtov dnooxaoiov xai âojost sic xdç

ystçaç avxrjç, xai sE,anooxeXét avxrjv ix xrjç

olxiaç avxov
,
xai dno&dvrj o dvrjo o èoya-

xoç , oç hXafisv avxrjv eavxto yvvatxa'
4 ov

âvvrjosxat o dvrjo o tiqÔxsqoç o b%anooxs't-

Xaç avxrjv inavaoxosxpaç Xafîstv avxrjv savx(o

yvvatxa, j.tsxd xo /utav&îjvat avxrjv, oxt fiâi-

Xvyfid ioxtv ivavxiov xvoiov *xov deov oovu

xai ov (.aavEÏxs xrjv yrjv rjv xvotoç ô &£Ôç

oov âiâœoi oot iv xXrjçw.
b Edv dé xtç Xdfirj yvvatxa nooocpdxwç,

ovx i^sXsvosxat sic nôXsf.tov xai ovx int^Xr]-

frrjosxat avxâ) ovâtv nQayfiw d&âioç soxai

iv
xfj

olx'ta avxov ivtavxov hva, svcpoavet

xrjv yvvatxa avxov tjv sXafîsv.

6 Ovx iveyvodoetç {.ivXov ovâè int/.ivXtov,

oxt rpvyrjv ofîxoç ivsyvodÇst.
1 Edv âè dXiô dvd-Qwuoç xXènxoiv xfjvyrjv

ix xwv dâsXcfwv avxov xwv vtojv "loçarjX,

xai xaxaâvvaoxsvoaç avxov dnoôtùxat, duo-

&av6txat o xXéjiXTjç ixstvoç. Kai i^agslç

xov 7iovT]QÔv £§ vf-tcùv avxtov.

8
JlQoçsys osavxio iv xfj drpfj rfjç Xiitçaç.

OvXd^rj ocpôÔQa notsïv xaxd ndvxa xov vô-

{tov ov dv dvayysiXwotv v(xtv oi isgetç oi

stevïxaf uv xqotiov ivsxstXdftrjv v/.ttv, yvXd-

iaods notstv.
9
Mvrjodrjxt ooa inoirjos

xvQtoç o 9s6ç oov
xfj B/Lo\Qiàt.t iv

xfj 60(0,

ixuoQSvofxêvojv vf.twv s^ jCtyvnxov.
K ° 3

Edv ôqpslXrjfia rj
iv xto nXryoiov oov,

o r
fslXrjf.ta oxtovv, ovx slçeXsvorj sic xrjv oi-

xiav avxov iveyvodoat xo ivéyvQOv avxov.

{{V
Et,Oi oxrjorj,

xai ô uv&qojtioç, ov xo âd-

vstôv oov ioxtv iv avxw , il-olost oot xo ivi-

3. AF: Swaji... i^anooTslf,. AE: (1. xai) yj. 4. AF:
Evavri. A: &eôç vuâiv Sîâcooi vuïv. 6. A: ovx

£y£%v(>àç juvXoy. 7. AE: xai èÇaçelre tov. 8. A:
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XXIV. 4. £< qu'elle est devenue abominable. Hébreu
et Septante : car c'est une abomination ». — Devant
le Seigneur. Septante : « devant le Seigneur ton
Dieu ».

5. Mais il s'occupera sans aucune faute, dans sa
maison. Hébreu et Septante : « mais il sera exempt
dans sa maison ».
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II e Discours (Y-MVI). — «. (ej. Droit priré CXXI, 1S-XXVJJ * divorce, etc.

dimittet eam de domo sua. 2 Clini-

que egréssa âlterum maritum dûxe-

rit,
3 et ille quoque ôderit eam, de-

deritque ei libéllum repûdii, et

dimiserit de domo sua, vel certe

môrtuus fûerit :
; non pôterit prior

marîtus recipere eam in uxôrem :

quia pollûta est, et abominâbilis
facta est coram Domino : ne peccâre
lacias terrain tuam, quam Dôminus
Deus tuus tradîderit tibi possidén-
dam.

5 Gum accéperit homo nuper uxô-

rem, non procédet ad bellum, nec
ei quippiam necessitâtis injungétur

pûblicœ, sed vacâbit absque culpa
domi suœ, ut uno anno lœtétur cum
uxôre sua.

6 Non accipies loco pignoris infe-

riôrem, et superiôrem molam : quia
ânimam suam oppôsuit tibi.

7 Si deprehénsus fûerit homo sol-

lîcitans fratrem suumde filiis Israël,
et véndito eo accéperit prétium, in-

terficiétur, et aûiéres malum de
médio tui.

8 Observa diligénter ne incûrras

plagam leprœ, sed faciès quœciïm-
que docûerint te sacerdôtes Levitici

géneris, juxta id quod prœcépi eis,

et impie sollicite.
9 Mementôte quae

fécerit Dôminus Deus vester Maria?

in via cum egrederémini de xEgypto.
10 Cum répètes a prôximo tuo

rem âliquam, quam débet tibi, non

ingrediéris domum ejus ut pignus
aûferas :

11 sed stabis foris, et ille

l>e

repuclio
xequitur.
Mal. 2, 16.

A bello
quiilnm

excuxancli.

Dent. 20, 7.

Prov. S, 18.

IMgnoi'n.

Ilcl.i-.. i

venditio
pi-ohihidi.

Ei. 21, 16.

1 Tim. 1, 10.

Dent. 22, 21;
19, 19;

17, 12, 7;

13,6.
1 Cor. 5, 13.

I.i-pi-u.

Lev. 10, 11.

Lev. 13,1-59;
14, 2-32.

Xiira. 12, 10;

Piguora.

Dent. 15,

6-10;
23, 19-20.

verra de sa maison. 2 Et lorsque, sor-

tie, elle aura épousé un autre mari,
3 et

que celui-ci aussi conçoive de l'aver-
sion pour elle, lui donne un acte de ré-

pudiation et la renvoie de sa maison,
ou bien meure,

* le premier mari ne

pourra pas la reprendre pour femme,
parce qu'elle a été souillée, et qu'elle
est devenue abominable devant le Sei-

frneur

: ne fais pas pécher la terre que
e Seigneur ton Dieu t'a livrée pour la

posséder.
5 » Lorsqu'un homme aura pris une

femme depuis peu, il n'ira point à la

guerre, et aucune charge publique ne
lui sera imposée, mais il s'occupera sans
aucune faute, dans sa maison, à se ré-

jouir pendant une année avec sa femme.
6 » Tu ne recevras point pour gage

la meule de dessous et de dessus, parce
que c'est l'àmc de celui qui te l'offre.

7 » Si un homme est surpris embau-
chant son frère, d'entre les enfants

d'Israël, et que, celui-ci vendu, il en
ait reçu le prix, il sera mis à mort, et

tu ôteras le mal au milieu de toi.
8 » Évite soigneusement de contrac-

ter la plaie de la lèpre ;
mais tu feras

tout ce que t'enseigneront les prêtres
de la race lévitique, selon que je leur

ai prescrit, et accomplis-le exactement.
9 Souvenez-vous de ce qu'a fait le Sei-

gneur votre Dieu à Marie dans, le che-

min, lorsque vous sortiez de l'Egypte.
10 » Lorsque tu redemanderas à ton

prochain quelque chose qu'il te doit,
tu n'entreras point dans sa maison pour
emporter un gage,

u mais tu te tien-

dras dehors, et c'est lui qui t'apportera

5. Lorsqu'un homme... : 21" Les nou-
veaux mariés et le service militaire, y. 5.

6. Tu ne recevras point... : 22° Les
gages, y. 6, et 10-14. Ces deux ordonnan-
ces sont séparées par d'autres relatives,
23° au commerce des esclaves, y. 7, et

24° à la lèpre, y. 8-9.— La meule de dessous
et de dessus, le moulin à bras. Voir

Exode, xi, 5. Chaque famille avait son

moulin, et comme on faisait cuire chaque
jour le pain de la journée, il fallait moudre
chaque jour le grain nécessaire : c'est

pourquoi Moïse défend de prendre les

moulins en gage, de peur que ceux qui
seraient prives de cet objet de nécessite

ne soient exposés à mourir de faim. Le
moulin à bras se compose de deux meu-
les superposées, dont la supérieure est

mise en mouvement, par une ou deux
femmes, au moyen d'une poignée. Cette

poignée est droite. Elle est placée à un
bord de la pierre supérieure qu'elle sert

fi faire tourner sur la meule inférieure. La
meule supérieure est appelée en arabe

rekkab, « le cavalier », comme l'appe-

laient autrefois les Hébreux. Elle est per-
cée au milieu d'un trou, dans lequel
entre une tige de fer, fixée solidement à Moulin a main (f 6). (Scùno moderne, d'aprè* une photographie.)
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IIUS Sermo (1-XXYI). — 9° Ce). Be Jure prirato CXXI, 15-XXVI) t de adreni* etc.

yvoov s£,U).
* 2 'Edv as o uvO-Qtonoç nivr\-

xat
,

ov xoiurjd-rjorj
sv no svsyvoto avxov'

* 3 dîioâôosi dnoôojosiç ro svsyvQov avrov

TiQoç âvOfidç rjXlov, xai xoLurjd-rjosTui sv rw

ïf.iax'a.0 avxov , xai svXoyr\osi os, xai soxai

ooi iXsTjfioovvTj svavxiov xvoiov xov dsov

oov.

Kk Ovx dnaôixrjosiç f.uod'dv Tisvrjxoç xai

svâsovç sx xâlv dâsXrpwv oov fj
sx xojv tiqoç-

tjXvxojv xcov sv xoiïç nôXsoi oov. *°
yivd-r]-

usqov dnoâiôosiç xov uiofrôv avxov, ovx

smâvosxai ô rjXioç sri avxôi, Sri névrjç ioxi,

xai sv avxto sysi xr]v sXn'iôa' xai xaxufiorj-

osxai xaxd oov noôç xvqiov, xai soxai sv ooi

âf.iaQxla.
46 Ovx dnoSavovvxai naxsosc, vtisq xsx-

vwv, xai ol vloi ovx dnod~avovvxai vtisq na-

xsqojv' sxaoxoç sv
xrj savxov diiaoxla dno-

iïavsïxai.

4
"

Ovx sxxXivsïç xoioiv nQOçrjXvxov xai oq-

(pavov
' xai yrjoaç

'

,
ovx ivsyvodosiç ïud-

xiov yjiQaç.
A 8 Kai uvrjo&rjorj ,

oxt olxsxrjç

?]G&a sv '

yrj
l

Aiyvnxio xai sXvxQaioaxô os

xvqloç ô dsôç oov sxsï&sv ôid xovxo syoJ

ool svxsXXouai noisïv xo Qrjua xovxo.

49 Edv as durjorjç dj.ir\xôv sv x<p dyo(p

oov xai smXd&j] ôody/nu sv rw ayoto oov,

ovx dvaorQarprjorj Xafisïv avxô' x<o tiqoç-

tjXvxo) xai xio oçrpuvM xai
xrj yrjQa soxai,

ïva svXoyrjorj os xvqioç 6 dsôç oov sv ndoi

xoïç SQyoïç xô)v ysiouZv oov. 20 "Edv as

sXaioXoyrjç, ovx snavaoxQsyjsiç xaXaurjou-

ofrai xà omoto oov' x(Z 7iQ0çrjXvx(p xai x<ô

0Q(pavw xai
xrj yr\oa soxai,

' xai uvrjod-rjorj

oxi, oixsxrjç r)od~a sv
yrj Aiyvnxœ' âid xovxo

syoi ool svxsXXof.iai noisïv xo Qrjua xovxo '

.

- 1 *Edv as xovyrjorjç xov dfinsXiovd oov, ovx

STiavaxQvyrjorjç avxov xd onioto oov' xta

13. A2
EF"{" (p. ôoioeiç) orvToï. AEF: IftÛTiov.
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tû> 7lTiû%<à xai. 20. AEF: èlaioloyijoj];. 21. AEF:
ènaraTQvyrjoet; Ta on.

ii. Tu ne nieras point. Hébreu : « ne retiens pas ».

15. Avant le coucher du soleil. Hébreu et Septante :

que le soleil ne se couche pas dessus ••

t". Et d'un orphelin. Les Septante ajoutent t et

de la veuve ».

18. Cestpourquoiyoici ceqv.e je t'ordonne de faire:
Hébreu et Septante :i« c'est pourquoi je t'ordonne de
faire cette chose-là ».
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11° Piscowrs (YWYI). - y (cJ . Drott^^ (XXJf ls .xxvgJ , «,.„,„,
tibi prôferet quod habuérit

retire, etc.

sin ,>o
.p's

n»-

autem pauper est, non pernoctâbit "•«•«".

apud te pignus,
13 sed statim reddes Ex . tti M

ei ante solis occâsum : ut dôrmiens
in vestiménto suo, benedicat tibi, et

hâbeas justitiam coram Domino Deo Dcnt - 6

tuo.
u Non negâbis mercédem indi-

géntis, et paûperis fratris tui, sive

âdvenœ, qui tecum morâtur in terra,
^1. H *

et intra portas tuas est :
* s sed eâ- *»«•*,«'

dem die reddes ei prétium labôris
sui ante solis occâsum, quia pauper

^ 19> 1!

est, et ex eo sustentât ânimam
suam : ne clamet contra te ad Dômi
num, et reputétur tibi in peccâtum

Ex. Î2, 27.

Operi*
meree»,

ter. 19, 13.

Jnc. G, 4.

16 Non occidéntur patres profîliis,
nec filii pro pâtribus, sed unusquîs-
que pro peccâto suo moriétur.

Cui<|itp
sua pœna.

Jos. 7, 24.

4 Heg. 14, B.

2 Par. 25, 4.

Jer. 31, 30.

Ez. 18, 19-20.

6; 16, 12;
in 15,15:5,15

Lot. 19, 9;

1
~

Non pervértes judicium âdvenœ carita.

et pupilli, nec aûferes pîgnoris loco adv™<«*

viduœ vestiméntum. ^ 8 Mémento PuPm°«.

quod servïeris in iEgypto, et erûerit neut 27j ]9

te Dôminus Deus tuus inde. Idcîrco
Ex - *2

' 21 ~3

praecipio tibi ut fâcias hanc rem. Deut.

19
Quando messûeris ségetem

agro tuo, et oblitus manîpulum
reliqueris, non revertéris ut tollas

illum : sed âdvenam, et pupîllum, et

viduam auférre patiéris, ut benedi-

cat tibi Dôminus Deus tuus in omni

ôpere mânuum tuârum. 20 Si fruges

collégeris olivârum, quidquid re-

mânserit in arbôribus, non reverté-

ris ut côlligas : sed relînques âdve-

nœ, pupillo, ac viduœ. 21 Si vinde-

miâveris vîneam tuam, non côlliges
rémanentes racémos, sed cèdent in

Is. 17, G;

ce qu'il aura. ,2
Que s'il est pauvre, le

gage ne passera pas la nuit chez toi,
13 mais tu le lui rendras aussitôt avant
le coucher du soleil, afin que. dormant
dans son vêtement, il te bénisse, et

que tu aies pour toi la justice devant
le Seigneur ton Dieu.

14 » Tu ne nieras point le salaire de

l'indigent et du pauvre, qu'il soit ton
frère ou un étranger qui demeure avec
toi dans ta terre et au dedans de tes

portes;
r6 niais tu lui rendras le jour

même, avant le coucher du soleil, le

prix de son travail, parce qu'il est pau-
vre, et que c'est par là qu'il sustente
son âme, afin qu'il ne crie pas contre
toi au Seigneur, et que cela ne te soit

pas imputé à péché.
16 » Des pères ne seront pas mis à

mort pour des enfants, ni des enfants

pour des pères : mais chacun mourra

pour son péché.
17 » Tu ne pervertiras point le juge-

ment d'un étranger et d'un orphelin:
et tu n'ôteras point, pour gage, à la

veuve son vêtement. 18 Souviens-toi

que tu as servi en Egypte, et que le

Seigneur ton Dieu t'a retiré de là. C'est

pourquoi voici ce que je t'ordonne de
faire :

t3
Quand tu moissonneras les

grains dans ton champ, et que par
oubli tu auras laissé une gerbe, tu ne

retourneras point pour la prendre, mais
tu la laisseras emporter par l'étranger,

l'orphelin et la veuve, afin que le Sei-

gneur ton Dieu te bénisse dans toutes

les œuvres de tes mains. 20 Si tu re-

cueilles les fruits des oliviers, tu ne re-

tourneras point pour recueillir tout ce

qui sera resté sur les arbres, mais tu

le laisseras à l'étranger, à l'orphelin et

à la veuve. 21 Si tu vendanges ta vi-

gne, tu ne recueilleras point les grap-
pes de raisins restantes ; mais qu'elles

la pierre qui repose sur le sol. On jette le grain par
le trou, à mesure qu'il est nécessaire. La meule su-

périeure est concave dans la partie qui s'adapte à
la meule inférieure, laquelle, au contraire, est con-
vexe. Celle-ci est posée sur le sol. Toutes les deux sont
de forme ronde. Aujourd'hui, en Palestine, elles sont
ordinairement l'une et l'autre en lave poreuse du
Hauran. Cette pierre est préférée, à cause de sa lé-

gèreté qui rend le travail moins pénible. Quelquefois
la meule inférieure est en matière plus dure. Le
blé, grossièrement moulu, sort d'entre les deux
pierres et tombe sur la toile au-dessus de laquelle

le moulin est placé.
13. Son vêtement : ce vêtement est le manteau dont

les Orientaux se servent la nuit comme de couver-
ture.

14. Tu ne nieras point... : 25° Les salaires,
v. UUi.

16. Des pères... : 26° Responsabilité personnelle,
v. 10.

17. Tu ne jierverliras point... : 27" Conduite à

l'égard, des étrangers, des veuves et «les orphe-
lins, y 17-22.



956 Deuteronomium, XXIV, 22—XXV, 9.

IIU ' Sermo (V-XXVI). — 2° Ce}. Be Jure prtvato CXXI, 15-XXVI} t de leriratu, etc.

tiqoçtjXvuo xal x(Z OQ(pav(ô xal
xjj yj[Qa

boxai. 22 Kal
jLivrjofr?j(JT]

oxi olxéxrjç r/O&u
bv yrj jtiyviiTM' âid xovxo iyoj ooi èvxêXXo-

fiai noisïv xo çrj/iia xovxo.

XXV. ""Edv âè yévrjxai dvviXoyia dvd f.ié-

oov dvd-çwTKiûv, xal 7iQOçékd-(jûOiv sic xglotv,
xal xgivcooi, xal âixauôowoi xo ôixaiov xal

xaxayvwoi xov doefiovç.
2 Kal soxai ,

èdv

afyoç ji nXrjyojv o dosfiwv, xa&isïç avxov
évavxi xûv xgirwv xal f.iaoxiytôoovoiv avxov
ivavxiov uvxojv xaxà xrjv doéfisiav avxov.
3 Kal dgi&f.uîi xsooaçdxovxa fxaoxiywoovoiv
avxov, ov nooçd-rjoovoiv' èdv âè tiqoç&tjç

(.laoxiyoloai vnèo xavxaç xdç nXrjydç nXsiovç,

da/jifxovriaei o dâsXrféç aov èvavxiov oov.
4 Ov qpifxojasiç fiovv dXocovxa.
5 'Edv âè xaxoixwoiv dâeXcpoï ènî xo avxo

xal dno&dvrj elç i% avxiôv, OTiég/.ta âè
f.irj jj

avxw, ovx ïoxai
r] yvvr] xov XBd-vrjxôxoç sS,ù)

dvâol [xr] èyyiÇovxi' o dâBXcpoç xov dvâgôç

avxrjç siçsXsvosxai nooç avxr]v xal XrjyjBxai

avxr]v Bavxû) yvvaïxa, xal ovvoixrjosi avxrj.
6 Kal Boxai, xo naiâiov o èdv xéxrj

xaxa-

oxa&ijoBxai èx xov ovôfiaxoç xov xbxbXbvxij-

xôxoç, xal ovx B^aXsKfd-îjosxai xo ovo/xa
avxov bE, *IooarjX.

"' Edv âè
f.ir] fiovXrjxai o

uvd~çi07ioç Xa($BÏv xrjv yvvaïxa xov dâsXrfov

avxov, xal dva^r]osxai t] yvvr] ènl xr]v nv-

Xj]v èiil xrjv yBQOvoiav xal bqbï' Ov &bXbi o

dâsXopoç xov dvâçôç (.tov dvaoxrjoai xo ovoi.ia

xov dâBXcpov avxov bv 'IogarjX, ovx t]&bXt]-

obv o dâtXfpoç xov dvâgôç fiov.
8 Kal xa-

Xéoovoiv avxov
r] ysQOVOÎa xrjç TtôXsœç av-

xov xal bqovgiv avxto, xal axdç Binrf Ov

fiovXofiai XafiÊiv avxrjv.
9 Kal uqoçbX-

&ovoa
t] yvvr] xov dâsXcpov avxov bvuvxi xrjç

ysoovoîuç, xal vnoXvosi xo V7iôârj/.ta avxov

xo bv duo xov noâôç avxov, xal B
t

U7irvoszai

xaxd Ttgôçwnov avxov, xal ditoxoid^BÏOa bqbï'

1. A: Sixauôoovoiv tov Sîxaiov. 2. A: xal xa-

#teîç. 3. AEF* (in.) Kal. AEF: Se Trçoafrùai fjaa,
avrov vrreq. o. A: yvrq tov zeTelsvTTjxoTOç. 6. AF:
av ~te%9î\ xaT, 7. A* (p. oi'Ojua) tov àôeiipov.
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8. A^F: (1. avrov) exeîvtjç. 9. AEF-}- (a. ïvavri)

TCÇOi aVTLV. AEF: £,U71T. Ci; TP 7TÇ.

XXV. d. Hébreu : « s'il y a un débat entre des hom-

mes, ils viendront devant la justice qui les jugera.

Ils (les juges) justifieront le juste et inculperont le

méchant ».

2. Ils le renverseront et le feront battre devant eux.

C'est selon la mesure du péché que sera la mesure des

coups. Hébreu : « il (le juge) le fera étendre et frap-

per devant lui d'un certain nombre de coups, se-

lon sa méchanceté ».

S. Que la femme du défunt n'en épouse point un

autre. Hébreu : « la femme du mort ne sera pas

(l'épouse), au dehors, d'un étranger ». — Et il sus-

citera des enfants à son frère. Septante : « et il ha-

bitera avec elle ».

7. Qui lui est due en vertu de la loi, n'est ni dans

l'hébreu ni dans les Septante.
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usus âdvense, pupilli, ac viduœ. Deut - 24
>
1S -

22 Mémento quod et tu servieris in

/Egypto, et ideirco prsecipio tibi ut

fâcias hanc rem.
Régulée

verberaii-

XXV. K Si fûerit causa in ter âli-
di '

quos, et interpellâverint jûdices : ?££."»:

quem justum esse perspéxerint, illi
Ex - 23,6"s -

justitiœ palmam dabunt : quem im-

pium, condemnabunt impietâtis.
2 Sin autem eum qui peccâvit, di-

gnum viderint plagis : prosternent,
et coram se fâcient verberâri. Pro
mensûra peceâti erit et plagârum
modus :

3 ita duntâxat, ut quadra- 2 cor. n, n.

genârium nûmerum non excédant :

ne fœde lacerâtus ante ôculos tuos

âbeat frater tuus.

7' Non ligâbis os bovis teréntis in te""ô».
m . 1 Cor. 9, 9.

area iruges tuas. i Tim.s, is.

3
Quando habitâverint fratres si- »«

mul, et unus ex eis absque lîberis

môrtuus fûerit, uxor defûncti non oên'. m, s!

nubet âlteri : sed accipiet eam frater Lev. U/is'.

ejus, et suscitâbit semen fratris sui :

6 et primogénitum ex ea filium no-

mme illius appellâbit, ut non de- Xum< 27)4

leâtur nomen ejus ex Israël. 7
Sin,,•

Itutli, 4, 1-5.

autem nolûerit accipere uxôrem fra-

tris sui, quœ ei lege debétur, perget
mûlier ad portam civitâtis, et in-

terpellâbit majores natu. dicétque :

Non vult frater viri mei suscitâre

nomen fratris sui in Israël, nec me
in cônjugem sûmere. 8

Statimque
accersîri eum fâcient, et interrogâ-
bunt. Si respônderit : Nolo eam
uxôrem accipere :

9 accédet mûlier

ad eum coram seniôribus, et tollet Euth
>
4

> "

calceaméntum de pede ejus, spuét-

que in fâciem illius, et dicet : Sic fiet

soient laissées pour l'usage de l'étran-

ger, de l'orphelin et de la veuve. 2 '
2 Sou-

viens-toi que toi aussi, tu as servi en

Egypte, et c'est pour cela que je t'or-

donne de faire ces choses.

XXV. K » S'il survient un débat en-

tre quelques hommes, et qu'ils en ap-

pellent aux juges, celui qu'ils recon-

naîtront pour juste, ils lui donneront
la palme de la justice, et celui qu'ils
reconnaîtront pour impie, ils le con-

damneront d'impiété.
-
Que s'ils jugent

celui qui a péché, digne de coups, ils

le renverseront, et le feront battre de-

vant eux. C'est selon la mesure du pé-
ché que sera la mesure des coups,
3 en sorte seulement qu'elle n'excède

pas le nombre de quarante, de peur que
ton frère ne s'en aille ayant été horri-

blement déchiré devant tes yeux.
» A Tu ne lieras point la bouche d'un

bœuf qui foule tes grains dans l'aire.

» 3
Quand deux frères habitent en-

semble, et que l'un d'eux meurt sans

enfants, que la femme du défunt n'en

épouse point un autre, mais le frère de
son mari la prendra, et il suscitera des
enfants à son frère.

G et il appellera le

fils premier-né d'elle du nom de son

frère, afin que le nom de son frère

ne soit pas effacé d'Israël. 7 Mais
s'il ne veut pas prendre la femme de
son frère qui lui est due en vertu de la

loi, cette iemme ira à la porte de la

ville, elle s'adressera aux anciens et

dira : Le frère de mon mari ne veut pas
ressusciter le nom de son frère en Is-

raël, ni me prendre pour femme. 8 Et

aussitôt ils le feront appeler, et ils l'in-

terrogeront. S'il répond : Je ne veux

pas la prendre pour femme, ° la femme

s'approchera de lui devant les anciens,

et lui ôtera la chaussure de son pied ;

elle crachera sur sa face, et dira : C'est

XXV. 1. S'il survient... : 28° Peine du fouet,

t. 1-3.

2. Ils le renverseront. Les monuments figurés nous
montrent ceux, qui reçoivent la bastonnade renver-
sée et étendus à terre. Voir plus haut, Exode, v, 16.

3. Qu'elle n'excède pas le nombre de quarante.
Josèphe rapporte que l'usage s'était introduit de
ne donner que trente-neuf coups, pour qu'on ne

s'exposât point à dépasser le nombre de quarante.
Saint Paul confirme le dire de Josèphe en nous ap-

prenant qu'en cinq occasions il a reçu quarante
coups de fouet, moins un, II Corinthiens, xi, 24.

4. Tu ne lieras point la bouche d'un bœuf... :

29° Précepte d'humanité, f. 4. Nous avons déjà
vu d'autres préceptes analogues, destinés à enseigner

la mansuétude aux Israélites : cf. Exode, xxm, 19, et

la note. Celui dont il est question ici est tout à fait

en opposition avec la pratique des païens, qui

poussaient quelquefois la barbarie jusqu'à mettre

aux esclaves une muselière, appelée TCacuaixâitr,.

pour les empêcher de manger. Cette ordonnance

mosaïque semble avoir beaucoup frappé saint Paul ;

il la cite deux fois dans ses Épflres, I Corinthiens,

ix, 9; I Timolhêe, v, 18, et chaque fois pour rappeler
le sens profond caché sous ces paroles.

5. Quand deux frères... : 30 Loi du lévirat.

y. 5-10. — Le frère de son mari la prendra, par dé-

rogation à un des empêchements d'affinité édictés

plus haut par Moïse. Voir la note sur Lévitique,

xvni, 14-16.
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Ovxoo novr\oovoi no dvfrgwTiM oç ovx olxo-

âo/Lir]06i
xov olxov xov dôsXcpov avxov èv 7a-

çatjX.
,0 Kal xXi]d-7]OSxai xo ovofia avxov

èv ^IoQarjX oixoç xov vnoXv&svxoç xo vnô-

ôr]fx.a.
44 3

Edv de /.tdytovxai av&Qumoi ènl xo

avxô, dv&Qomoç /nsxd xov adsXcpov avxov,

xal Tiçoçéld-f] i] yvvi] svoç avxolv è*%sXèo&ai

xov dvâça avxrjç èx ysiQOç xov xvnxovroç

avxov, xal èxxsivaoa xr\v ysïça èniXdfir\xai

rwv ôiâvfxojv avxov,
42

dnoxôxpsiç xrjv ysÏQa'

ov (psiosxai o dcp&aX/j.ôç oov en avxfj.
43 Ovx soxai èv xôH [xuQoinntp oov oxdd-

j.aov xal oxd&fxiov, fxsya tf /liixqov.
Kk Ovx

soxai èv xrj
olxia oov /lisxqov xal (.isxqov,

(.léya 7] fuxQÔv.
*'à

2xd&f.uov dXrjdivov xal

ôixaiov soxai ooi, xal fj.évQOv dX7}d~ivôv xal

ôixaiov soxai ooi, ïva noXviji,isQoç yèvrj ènl

xrjç yr\ç r\ç xvqioç 6 &soç oov ôiôtooi ooi èv

xXijçù)'
4 6

ô'xi (3ôsXvy/.ia xvqUo x<o dsôj oov

ndç noiwv xavxa
, ndç noiwv àâixov.

47
M.vriod'rixs ooa ènoirjos ooi y2{.taXr}x èv

xrj
oâto , èxnoQSvofxsvov oov èx yrjç Alyvn-

xov ,

4 8
7iwç dvxéoxrj oov èv

xrj
ôôw xal sxo-

yjs oov xt]v ovQayiav xovç xonuovxaç ônioa)

oov ,
ov ôè ènsivaç xal èxoniaç, xal ovx èq>o-

firj&rj xov Qsov. ' 9 Kal soxai
, tfvlxa dv

xaxanavorj os xvqioç o d~sôç oov dnô ndv-

xoiv xoZv èy&Qiov oov xœv xvxXto oov, èv
xrj

yfj y xvqloç o &sôç oov ôiôtooi oov xXtjqovo-

/Lirjoai, èçaXsiipsiç xo ovofxa 'y4f.iaXr]x èx xrjç

VTlÔ XOV OVQUVOV, Xul OV
[.17] èniXdd~7J.

XXVI. Kal soxai ,
èdv siçéX9"flç sic xr]v

yrjv, rjv xvqloç, ô &sôç oov ôiôwoi ooi xX?]qo-

vof.irjoai, xal xaxaxX^oovofxrjorjç avxtjv xal

xaxoixrjorjç en avxrjv,
2 xal

X-rjvjrj
dnô xtjç

dnagyrjç xolv xaQncov xrjç yr^ç oov t)ç xvqioç

o dsôç oov ôlâœoi ooi, xal è/.ifiaXsLÇ sic xaQ-

9. AEF* (in f.) èv 'IoçaTJi. il. AEF: oV^? . Jtîo

(eti. 12). A2EFf (p. xsïQa) «w"?s. 13. Af (in.)
Kal. 14. AEF: juêya xal ju. 16. A^J" (p. aS) hariv.

17. AEF: oov è£ Alyv-nrov. 18. A: (1. Séov) xv-

çtov. 19. A* (p. £%&.) oov. AE: SîS. aoi hv xlqçut

xaraxXriçiovojAÎjoai avrrjv.
— 1. AEF: SîS. ooi èv
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16. Et il déteste toute injustice. Hébreu et Sep-
tante : « celui qui fait l'injustice >.

19. T'aura donné le repos, et qu'il t'aura assujetti
toutes les nations d'alentour. Hébreu et Septante :

« t'aura donné du repos de tous tes ennemis d'alen-

tour ».

XXVI. 2. De tous tes fruits. Hébreu et Septante :

« de tous les fruits de la terre (l'hébreu a de plus :

que tu recueilleras de ton pays) que Jahvéh (le Sei-
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hômini, qui non aediiicat domum
fratris sui. ,0 Et vocâbitur nomen
illius in Israël, Domus discalceâti.

Ruth, 4, 11.

Modesliu
servandu.

11

Sihabûerintintersejûrgiumviri
duo, et unus contra âlterum rixâri

ccéperit, volénsque uxor altérius

erûere virum suum de manu fortiô-

ris, miseritque manum, et appréhen-
dent verénda ejus :

12 abscides ma-
num illius, nec flectéris super eam

06
"'^

1

^
13

;

ulla misericôrdia.
i3 Non habébis in sâcculo divérsa

pondéra, majus et minus :
lA nec erit

indomo tua môdius major et minor : lct . 19, 35-3G.

15
pondus habébis justum etverum, E^'sf'iô!'

et môdius seqûalis et verus erit tibi :

ut multo vivas témpore super terram,

quam Dôminus Deus tuus déderit

tibi :
1G abominâtur enim Dôminus ***.«.".

. P . ,
Prov. 11, 1;

tuus eum qui lacit hœc, et aversâtur 2», ">> •*."•

omnem injustitiam.

De
pondère
juslo.

.. 1 Reg. 15, 2

occurrerit sum. 24, 20.

17 Mémento quee fécerit tibi Ama- Amaiec.

lec in via quando egrediebâris ex kx. 17,

^Egypto :
l8
quômodo

tibi : et extrémos âgminis tui, qui
lassi residébant, ceciderit, quando
tu eras famé et labôre conféctus, et

non timiierit Deum. ,9 Cum ergo
Dôminus Deus tuus déderit tibi re-

quiem, et subjécerit cunctas per cir-

cûitum natiônes, in terra, quam tibi

pollicitus est : delébis nomen ejus
1

sub cœlo. Cave ne obliviscâris. »

XXVI. '

Cumque intrâveris ter-

ram, quam Dôminus Deus tuus tibi

datûrus est possidéndam, et obti-

nûeris eam, atque habitâveris in ea :

2 toiles de cunctis frûgibus tuis pri-

mîtias, et pones in cartâllo, pergés-

que ad locum, quem Dôminus Deus

15, 3.

II.

iiiitii*.

Ex. 23, 19;

34, 26.

Lev. 2, 14;

23, 10.

ainsi qu'il sera l'ait à l'homme qui n'édi-

fie pas la maison de son frère. I0 Et il

sera appelé en Israël du nom de :

Maison du déchaussé.
t{ » Si deux hommes ont une dispute

entre eux, et que l'un commence à que-
reller l'autre, et que la femme de l'un,

voulant arracher son mari de la main
du plus fort, étende la main et saisisse

ses parties secrètes,
,2 tu couperas sa

main, et tu ne te laisseras fléchir par
aucune compassion pour elle.

13 » Tu n'auras point dans ton sachet
deux poids, l'un plus gros et l'autre

plus petit;
M et il n'y aura point dans

ta maison un boisseau plus grand et

un plus petit.
,5 Tu auras un poids

juste et véritable, et il y aura chez toi

un boisseau égal et véritable, afin que
tu vives longtemps sur la terre que le

Seigneur ton Dieu t'aura donnée;
,6 car

le Seigneur ton Dieu a en abomination
celui qui fait ces choses, et il déteste

toute injustice.
i7 » Souviens-toi de ce que t'a fait

Amaiec dans le chemin, quand tu sor-

tais de l'Egypte,
i8 comment il marcha

contre toi, et tailla en pièces les der-
niers de ton armée, qui, fatigués, s'é-

taient arrêtés, quand toi-même tu étais

épuisé de faim et de fatigue; et il ne

craignit pas Dieu. ,9 Lors donc que le

Seigneur ton Dieu t'aura donné le re-

pos, et qu'il t'aura assujetti toutes les

nations d'alentour dans la terre qu'il
t'a promise, tu effaceras son nom de
dessous le ciel. Prends garde de
l'oublier.

XXVI. ' » Lorsque tu seras entré
dans la terre que le Seigneur ton Dieu
va te donner pour la posséder, que tu

l'auras conquise et que tu habiteras
en elle,

2 tu prendras les prémices «le

tous tes fruits, tu les mettras dans la

corbeille, et tu iras au lieu que le Sei-

11. Si deux hommes... : 31° Loi de modestie,
V. 11-12.

13. Tu n'auras point... : 32° Poids et mesures,
y. 13-16.

14. Un boisseau, Vulgate môdius: ce mot désigne
ici l'éphi : voir Lévitique, v, 11. Ailleurs saint Jé-

rôme l'emploie pour désigner, soit le chômer, Lévi-

tique, xxvn, 16, soit le sé'âh, IV Rois, vu, 1, 16.

16. Celui qui fait ces choses : non point celles dont

il vient d'être immédiatement question, y. ^, mais

celles dont il s'agit aux y. 13 et 14.

17. Souviens-toi... : 33° Anathème contre les

Amalécites, y. 17-19. — Amaiec : voir la note sur

Exode, xvii, 8.

18. Et tailla en jiiircs les derniers de ton armée :

il ne l'aut pourtant pas oublier que cette attaque se
termina par la défaite complète et miraculeuse des
Amalécites.

XXVI. i. L<»:«/ue tu seras entré... : 34' Les pré-
mices, y. l-i t.

->. La corbeille, ici et plus bas. v. v, et xxTtn
nom hébreu «pii désigne la corbeille destinée a con-
tenir les prémices est celui «le téni. Or ce mot est

égyptien, car tena, dans la langue hiéroglyphique,
veut dire corbeille. Sur cet emprunt et autres analo-

gues à la langue égyptienne, voir la note de VI

n,5.
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xaXXov xai 7t,0QSvOïj sic xov xônov ôv àv sx-

XiÇijTCti xvqioç ô dsôç oov snLxXrjdrjvat xô

ovof.ia avrov sxsï,
3 xai sXsvorj tiqoç xov

Isoèa oç soxai sv xuTç rjf.iéQatç sxsivaiç, xai

sqsïç tiqoç avxôv ^AvayysXXw otJ(.isqov xv-

qiw xw dsw fiov, on slçsXrjXvda sic xrjv yrjv

rjv wf.iooe xvqioç xoïç naxQdoiv r](.iwv ôovvai

7j/.uv.
i Kai Xrjxpsrai 6 Isqsvç rôv xuqxuX-

Xov sx xwv ysiQwv oov, xai drjosv avrov

dnêvavri xov d-votaorrjQlov xvqLov xov dsov

oov. 5 Kai dnoxQtdsiç sqsï hvavxi xvqiov

xov dsov oov 2voîav dnsfiaXsv ô naxrJQ

/.tov xai xaxsfirj sic AïyvTixov, xai naQwxrj-

osv sxsï sv dQi&f.iw fioaysï, xai iyévsxo sxsï

sic sdvoç f.ièya xai nXrjdoç uoXv. 6 Kai

sxdxwoav r]/.iàç
ol Alyvnxioi xai sxansivw-

oav r]f.idç ,
xai ènédrjxav r]fxïv soya oxXrjçd.

7 Kai dvsfto7Joaf.isv tiqoç xvqiov xov dsov

TJf.uûv, xai slçrjxovos xvqioç xrjç cpwvrjç 7]/.iwv

xai siâs xrjv xansivwoiv r]f.iwv xai xov f.io-

ydov r][.uZv xai xov d-Xif.if.iov rjfiwv.
8 Kai

s%rjyaysv rjfiàç xvqioç si, Alyvnxov avrôç
1 sv loyvï avrov xrj fisydXrj* xai sv ysiQi

XQaxaia xai fiQayiovi vvjr]Xw xai sv ÔQdftaot

fisydXoiç xai èv orjfisiotç xai sv xsquoi,
9 xai

slçrjyaysv rjfidç sic xov xônov xovxov xai

sôtoxsv rjfiïv xrjv yrjv xavxrjv, yrjv qsovouv

ydXa xai fièXi.
i0 Kai vvv iôov svrjvoya

xrjv dnaQyrjv xwv ysvvrjfidxwv xrjç yrjç rjç

sôcoxdç fiot, xvQts,
'

yrjv qsovoav ydXa xai

(.isXl
'

. Kai dcprjostç avrô dnsvavxi xvqLov

xov dsov oov, xai TiQOÇxvvrjostç svavxi xv-

qiov xov dsov oov,
u xai svcpQavdrjorj sv

Tidoi xoïç dyafroïç otç sâwxé ooi xvqioç o

dsôç oov xai
r]

olxia oov, xai 6 Asvirrjç

xai o 7iQOçr]Xvxoç ô sv ooi.

* 23Edv as ovvTsXkOrjç dnoôexaxwoai ndv

xô smôéxaxov xojv ysvvrjfidxwv oov sv xw

sxsï xw xqIxco, xô âsvxsQOv STciôéxazov âw-

ostç xw AsvUrj xai xw tcqoçtjXvxw xai xw

OQCpavw xai
xrj yrjoa, xai qodyovrai sv xatç
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5neur) ton Dieu te donne ».

3. Un Syrien poursuivait mon père. Hébreu :

mon père était un Araméen nomade ». Septante :

» mon père quitta la Syrie ».

7. Le Dieu de nos pères. Septante : « notre Dieu ».

10. De la terre, que le Seigneur m'a donnée. Sep-

tante : « de la terre que tu m'as donnée, ô Seigneur,

terre où coulent le lait et le miel ».
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tuus elégerit, ut ibi invocétur nomen .**:...

ejus :
J
accedesque ad sacerdôtem,

«n"*™»»"*

qui fûerit in diébus illis, et dices ad Dcnt. 12, s,

eum : Profiteor hôdie coram Domino Es ' 20
'
,4 "

Deo tuo. quod ingréssus sum in

terram, pro qua jurâvit pâtribus
nostris, ut daret eam nobis. '' Sus- Dput - ]

-
35 -

• . , -, ,, Nom. U,

cipiensque sacerdos cartâllum de GJ%i
6 -

manu tua, ponet ante altâre Demi- '* 18
;
12

> "'•

ni Dei tui :

3 Et loquéris in conspéctu Dômini *«•»»»-
. .

A „ r lum ra«io.

Dei tui : Syrus persequebatur pa-
trem meum. qui descendit in iEgyp-

Gc
4V;>'

l!

tum, et ibi peregrinâtus est in pau-
cissimo numéro : crevitque in gentem
magnam ac robiistam et infînîtœ

multitûdinis. 6
Afïlixerûntque nos sum. »o,

iEgyptii, et persecûti sunt impo- kx. 1, ii-u.

nentes onera gravissima :
7 et clama-

vimus ad Dôminum Deum patrum*u™ «>. i«-

, . , , .
r Ex. 2, 23-24.

nostrorum : qui exaudivit nos, et

respéxit humilitâtem nostram, et

labôrem, atque angûstiam :
s et

D^,

1S;
21i

edûxit nos deM gypto in manu forti
, ^V1

:

et brâchio exténto, in ingénti pa-
vôre, in signis atque porténtis :

9 et

introdûxit ad locum istum, et trâdi-

dit nobis terram lacté et nielle ma-
nântem. ]0 Et idcirco nunc ôffero

D
ex'' "s?"

primitias frugum terrœ, quam Dô- saW', 5.

minus dédit mihi.

Et dimîttes eas in conspéctu Dô- Deut - "«

mini Dei tui, et adorâto Domino Deo
tuo. H Et epulâberis in omnibus
bonis quse Dôminus Deus tuus dé-

derit tibi, et dômui tuœ, tu et Lévi-

tes, et âdvena qui tecum est.

12
Quando compléveris décimam

cunctârum frugum tuârum, anno
decimârum tertio, dabis Levitse, et

âdvenœ, et pupîllo et viduœ, ut cùme-

3 1 :iiini

«lilllll.

Dent. H, 28.

gneur ton Dieu aura choisi afin que son

nom y soit invoqué,
3 et tu t'approche-

ras du prêtre qu'il y aura en ce jour-là,
et tu lui diras : Je déclare hautement

aujourd'hui, en présence du Seigneur
ton Dieu, que je suis entré dans la terre

au sujet de laquelle il a juré à nos pè-
res qu'il nous la donnerait. '• Alors le

prêtre, prenant la corbeille de ta main,
la déposera devant l'autel du Seigneur
ton Dieu.

3 » Et tu diras en présence du Sei-

gneur ton Dieu : Un Syrien poursui-
vait mon père, qui descendit en Egypte,
et là il séjourna avec un très petit nom-
bre d'hommes; mais il forma une nation

grande, forte et nombreuse à l'infini.

Mais les Égyptiens nous affligèrent

et nous persécutèrent, nous imposant
des fardeaux très lourds. 7 Alors nous

criâmes au Seigneur, Dieu de nos pères,

qui nous exauça et regarda notre hu-

miliation, notre labeur et notre an-

goisse;
8 et il nous retira de l'Egypte

par une main forte et un bras étendu,

par une grande terreur, des signes et

des prodiges ;

°
puis il nous a introduits

en ce lieu et nous a livré cette terre, où

coulent du lait et du miel. ,0 Et c'est

pour cela que maintenant j'offre les pré-

mices des fruits de la terre que le Sei-

gneur m'a donnée.

» Et tu les laisseras en la présence

du Seigneur ton Dieu et tu adoreras

le Seigneur ton Dieu. 4 ' Et tu feras un

festin de tous les biens que le Sei-

gneur ton Dieu t'aura donnés, à toi et

à ta maison, toi et le Lévite et l'étranger

qui est avec toi.

» < 2 Quand tu auras accompli la dime

de tous tes fruits, à la troisième année

des décimes, tu les donneras au Lévite,

à l'étranger, à l'orphelin et à la veuve,

afin qu'ils
les mangent au dedans de

4. La corbeille : voir la note sur le y. 2.

5. Un Syrien poursuivait mon pire : c'est Laban
poursuivant .lacob. Le sens de l'original est différent :

« mon père était un Araméen nomade ». — Avec un
très petit nombre d'hommes : soixante-dix personnes.
Voir la note sur Genèse, xlvi, 26.

8. Bras étendu : symbole de puissance.
9. Où coulent du lait et du miel : voir la note sur

Exode, m, 18.

12. Quand tu auras accompli... : 35° Dîme de la

troisième année, y. 12-15. Il s'agit ici de l'usage qui
«levait être fait de la seconde dîme une fois tous les

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

trois ans : voir plus haut, Deutéronome, xiv, 38-«9.

Cette seconde dime, prélevée sur ce qui restait aux

Israélites après le paiement de la première, devait

être consommée auprès du sanctuaire : mais, une

fois sur trois, elle devenait la part des pauvres. — A
la troisième année. Sur une période de sept années,

la dernière ne comptait point pour la dtme, la terre

ne devant pas alors être cultivée : restaient six

années partagées elles-mêmes en deux périodes

de trois années chacune. L'année des pauvres reve-

nait donc, alternativement, tous les trois et quatre

ans.
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iidXeoL oov xui sv'fpQuvfrrjoovrut.
i3 Kui

sqsïç svuvn xvqIov rov &sov oov' 'Eçsxd-

&uou rd uyiu ix rrjç olx'taç f.tov xui sôioxu

avrd no ^dsvirrj xui tw TtQOçrjXvrto xui rtô

dç(pav(o xaï rrj yrjça, xaxd ndouç rdç ivzo-

Xdç uç ivsrslXco [xoc ov nuorjXd-ov rrjv ivxo-

Xrjv oov,xal ovx insXu&d/.i'rjv.
* A Kui ovx

icpuyov iv dâvvrj /.tov dît avrdjv, ovx ixdo-

ncooa dit uvtiov sic dxdd-aorov, ovx sdtoxa

an avrdjv tm rs&vrjxdu' VTirjxovoa rrjç

q)0)vrjç xvqLov tov âsov qfxwv, inolr\ou xudd

ivsrsiXœ uot. io Kdnâs ix rov oïxov rov

dyiov oov ix tov ovquvov, xui svXdyrjoov rov

Xudv oov rov "IoQarjX, xui rrjv yrjv, rjv sâœxaç

avroïç, xafrd iof.iooaç roïç nurçdoiv r]f.idjv

1 âovvui tf/iuv
'

yrjv qéovouv ydXa xui /.téki.

1 6 *Ev
rfj ijf-tkQa ravrrj xvoioç d dsdç oov

ivsxslXurd ooi noirjoai ndvva rd âtxaiOJf.tara

xui rd xolf-turu" xui ffvXu^so&s xui notrjosrs

uvxd £§ oXrjç rrjç xuqôLuç v/,itôv xui s% oXrjç

rrjç xpvyrjç v
t

uojv.
1
"
Tov &sdv sïXov

orj/.is-

QOV SlVUt OOV dsdv, XUI TlOOSVSOd'ai iv 7lÛ~

ouiç ruïç dâoïç uvrov, xui (pvXdooso&ui rd

Siy.uiojf.iuxu xui rd xolfturu, xui vnuxovstv

rrjç (pojvrjç uvrov. is Kai xvqioç sïXuxd os

orjfisgov ysvéo&at os uvxtu Xuôv nsoiovotov,

xa&dnso sms, (fvXdrxsiv rdç ivxoXdç uvrov,
49 xui evvui os vnsodvoj ndvroiv rolv id-vojv,

wç inolrjos os dvoftuordv xui xa.vyrii.ia xai

o~o%uorôv. sivui os Xudv uyiov xvçûo rtZ dsio

oov, xu&ojç iXdXqos.

XXYIIi Kai ngoçéru^s JMwv'orjç xui
i)

ysQOvola
3

IoourjX, Xsyœv' OvXdoosods nd-

ouç rdç ivroXdç ruvraç, doue, iyto ivréXXo-
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(p. aj/ta) /^ov. 14. AE: (1. ij/uàv) /uov. 16. A: <>>v- ervrov. 18. A: elne aoi <[>vZâooeir nâaaç ràç.

14. Etje n'en ai rien employé dans les funérailles.
Septante : « je n'en ai pas donné au mort ».

16. De les garder et de les accomplir. Hébreu : tu
les garderas et les accompliras »

; Septante : « vous
les garderez et vous les accomplirez ».

17. A son ordre. Hébreu et Septante : « à sa voix ».

18. T'a choisi afin que tu sois. Hébreu : « t'a fait

dire d'être ».

19. Pour sa louange, son nomet sa gloire. Hébreu
et Septante : « eu louange, en renom et en gloire.

XXVII. 1. Les commandements. Septante : « ces.

commandements ».
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dant intra portas tuas, et saturén-

tur :
13

loquerisque in conspéctu Dô- D
s "a™,""

mini Dei tui : Abstuli quod sancti-
se, »ui,ur

ficàtum est de domo niea, et dedi

illud Levitae et âdvenœ, et pupillo
ac viduœ, sicut jussisti mihi: non

prseterivi mandata tua, nec sum ""m.
'

oblitus impérii tui. u Non comédi „ „ ,1 Os. 9, 4.

ex eis in luctu meo, nec separâvi ea

in quâlibet immunditia, nec expéndi
ex his quidquam in re fûnebri. Obe- Tob. Y, il'

divi voci Dômini Dei mei, et feci

ômnia sicut praecepisti mihi. Vi Ré- bm. i.ie.

spice desanctuâriotuo, et de excélso

cœlôrum habitâculo, et bénedic po-

pulo tuo Israël, et terrœ, quam de-

dîsti nobis, sicut jurâsti pâtribus

nostris, terras lacté et melle ma-
nânti.

^ 6 Hôdie Dôminus Deus tuus prae-
conciuai©.

cépit tibi ut fâcias mandata hœc
Deutjr)ii

.

atquejudicia : et custôdias et impleas
4 - 29 -

ex toto corde tuo, et ex tota anima

tua. IT Dôminum eleg-isti hôdie, ut

sit tibi Deus, et âmbules in viis ejus,

et custôdias ceremônias illîus, et

mandata atque judicia, et obédias De*',

,

7

î."
!

ejus império :
iS et Dôminus elégit

x -L - T l
• •

1 V' C Dca t. 14, 2;

te hodie, ut sis ei populus peculiaris, 7
,
e

; 4, 20.

sicut locûtus est tibi, et custôdias

ômnia prœcépta illius :

i0 etfâciat te Deut.28, 1.

excelsiôrem cunctis géntibus quas
. 11 . 1 < Veut. 4, 6.

creâvit, in laudem, etnomen, et glo- s°vh-^f
riam suam : ut sis populus sanctus Dent. *à,i.

-,
Ex. 19, 6.

Dômini Dei tui, sicut locûtus est. 1 pet. 2, 9.

XXVII .
*

Praecépit autem Môyses u»^-
«•

et seniôres Israël, populo dicéntes :
"•«»«

Custodite omne mandâtum quod

tes portes, et qu'ils soient rassasiés.
13 Et tu diras en la présence du Sei-

gneur ton Dieu : J'ai ôté de ma maison
ce qui était consacré, et je l'ai donné
au Lévite, à l'étranger, à l'orphelin et

à la veuve, comme vous m'avez ordon-

né
; je n'ai pas négligé vos commande-

ments et je n'ai pas oublié votre ordre.
M Je n'ai pas mangé de ces choses

pendant mon deuil, je ne les ai mises

à part pour aucun usage profane, et je

n'en ai rien employé dans les funérail-

les. J'ai obéi kla voix du Seigneurmon
Dieu, et j'ai fait toutes choses comme
vous m'avez ordonné. 15

Regardez de

votre sanctuaire, du haut des cieux.

votre demeure, et bénissez votre peuple
d'Israël, et la terre que vous nous avez

donnée comme vous avez juré à nos

pères, terre où coulent du lait et du

miel.
10 » Aujourd'hui le Seigneur ton Dieu

t'a ordonné d'exécuter ces commande-
ments et ces ordonnances, de les garder
et de les accomplir de tout ton cœur et

de toute ton âme. 1
"
Tu as choisi au-

jourd'hui le Seigneur, afin qu'il soit ton

Dieu, afin que tu marches dans ses

voies et que tu gardes ses cérémonies,

ses commandements et ses ordonnances,

et que tu obéisses à son ordre. iS Et le

Seigneur t'a choisi aujourd'hui, afin

que tu sois son peuple particulier,

comme il t'a dit, et que tu gardes tous

ses préceptes,
19 et qu'il t'élève au-des-

sus de toutes les nations qu'il a créées

pour sa louange, son nom et sa gloire :

alin que tu sois le peuple saint du Sei-

gneur ton Dieu, comme il a dit ».

XXVII. l Or Moïse ordonna, et les

anciens d'Israël, disant au peuple :

« Gardez tous les commandements que

14. Je n'en ai rien employé dans les funérailles.

Les offrandes aux morts étaient une des pratiques

principales de la religion égyptienne, et les musées

d'antiquités sont pleins de monuments représentant

des scènes de ce genre. Mais, chez les Egyptien», le

culte des morts était tout imprégné de polythéisme,

rempli de superstitions, et présentant sous les pins

fausses couleurs la nature de l'autre vie. Aussi Moïse

a-t-il soin de proscrire les offrandes aux morts, ci

nulle part l'antagonisme des deux doctrines ne se

manifeste plus clairement qu'en cette circonstance.

16. Aujourd'hui... : Péroraison du 2° discours de

Moïse, y. 16-19.

III
e
Discouns, xxvn. 1-xxx, 20.

1» Serment de fidélité Imposé au peuple, XXVII.

2° Promesses et menaces, XXVIII.

3» Exhortation finale, XXIX-XXX.

1" Serment de fidélité imposé au peuple. XXVII.

XXVII. 1. Or Moïse ordonna... .titre du 3« discours.

La première partie, xxvn, renferme deux prescrip-

tions importantes : 1" l'érection d'un monument sur

le mont Hélial, t. «•»; *° les bénédictions elles ma-

lédictions qui devront être prononcées sur les monts

Hcbal et Garizim, y. 9*>.
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f.iai vftïv arj/.teçov.
2 Kal eoxai, y àv t](-iSQa

ôiafirjxe xov ^Iooôdvrjv, sic xrjv yrjv rjv xvqioç

o &e6ç oov ôlâwal ooi, xal oxrjoetç osavxoj

XL&ovç fieydXovç xal xovidosiç avxovç xovla,
3 xal yqdxpeiç ènl xcov Xld-utv xovxiov ndv-

xaç xovç Xôyovç xov vd/.iov xovxov, wç àv

ôiafirjxe
x xov ^loçâdvrjv* , rfvlxa àv eiçiXd"r\xe

sic xrjv yrjv rjv xvqioç ô dsôq xiôv naxéotov

oov âlâcool (Toi, yrjv qsovouv ydXa xal /.téXi,

OV XQOTIOV slns XVQIOÇ &£OÇ TCOV TiaXSQWV

oov ooi.
4 Kal soxai , cJç àv ôiafirjxe xov

^loQÔâvTjv, oxrjoexe xovç Xl&ovç xovxovç, ovç

èyo) èvxèXXoj.iai oov OrjiiSQOV, èv oqsi TaifiàX,

xal xovidoeiç avxovç xovla. ° Kal oîxoôo-

firjostç sxeï dvoiaoxrjoiov xvoito xtô de<o oov,

&voiaoxrJQiov ex Xid-tov ovx smfiaXsïç sn

avxo olôrjQov.
6
Al&ovç ÔXoxXtjqovç oixoâo-

firjosiç d~voiaoxrJQiov xvoito xto 9s<o oov, xal

dvolosiç sn avxo oXoxavxtôfiaxa xvq'ko xco

dsio oov. 7 Kai d-voetç sxeï y 9~volav otoxr\-

çlov ,
xal qsayrj

' xal èf.inXr]od-rjor]
' xal sv-

(pgavd-rjorj svavxi xvglov xov &eov oov.

8 Kal yodyjsiç enl xwv Xi&wv ndvxa xov

v6
t

uov xovxov oarptùç oepodoa.
9 Kal sXdXrjos Mcov'orjç xal ol isosïç ol

Aevïxai navxl ^IOQurjX, Xiyovxeç' 2iuina xal

uxove,
3

IoçarjX' sv xrj tff-isoa xavxrj yêyovuç

sic Xaôv xvqUo x<o
d-eip oov,

i0 xal eîçaxovorj

xrjç qjwvrjç xvqLov xov &eov oov, xal noirj-

oeiç ndoaç xdç èvxoXdç avxov, xal xd ât,-

xaicû/xaxa avxov
,
ooa syw evxéXXof.ial oot,

Orj/Lieoov.
A l Kal èvexeiXaxo Bltovorjç xw Xu(ô èv

xrj

7]/iisQa sxelvrj, XsyoiV
12 Ovxoi oxrjoovxai sv-

Xoysïv xov Xaov sv oqsi TaQi^lv, ôiafidvxeç

xov
3

IooôdvrjV 2vixsojv, Asvl, 'Iovâaç,
3

Io-

odyao/Iworjq) xal Beviaf.ilv.
VA Kal ovxoi

oxrjoovxai snl xrjç xaxdçaç sv ooei Tai^dX'

3. A* tovtwv. AEF: elaél&jig si?. 4. A2EF:

(1. aoi) vfiïv. 6. AEF: ro &va. AE: en avxov ol.

7. AEF* èxeï. A^
-

(p. #. owr., A1
: &vaiaOTij(>iov)

xvqCca tw &e(à as. AF -

}

-

(p. tp.) kxsï. 9. A"}
-

(p.

*££.) xcù.

ïinayn las« m s3 n*rv\ mvn 2

rrj»r;-i»« yisri-ps RiînT»»

nnn^i :Tto ans m»i niïia 3
jt :

-
it : r -

\j ji !- : :

nN-n niinn ^im-bs-ri^ )h*byv -
it

_
»•• : • t iv I v •• -:

yian-^s! *on iap«s )?h^ ïp9?ç

yig ^ ]rà '^n$K nin^iti»
nirp ian nxâss tôbn hbn mr
jt : -r; • r: —i\-

-
: t t <- t

jv : : t : t t : J rr t v —: r '•"

j- t -: it v I» t I •-
:
—

DDns nrr/û ^bàç ia« rr%kn

:t»2 anix rntei hy*$ iîis ai sn
i-

- a rr t
~

t ta — j- ; *•
-

n^n'^s nin^ naT^ bas n^n^ n
» AV ••: lT ,-

- .. ;
. 7 T "• T

-n« naan hi^bm d^dk j^tis e
..... 7.

; -• T ~: IV t
"

t t t "• -: |- : / av •••: jt : v- :
•

nnnn :tim'^ niïr»b n'bi^ 7
^t : -it :_ 'iv v: vt r

'aob ^n^ûffli a^ nbaNi B^b©
«•• : • r :

- jt ! at t : j- it : ci:

• t -: it
^ - jt :

-
it : > iv v. jt :

iN3 n^-Tn niinn nm-bs'nx
D : 2trn

B
:

^bn B^nsm httiîa isti 9

sBoft 1 naon ijasb b^i^^'bs'bx-
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- a •• v- T : • ^
I

r
:•

a'i'b n^na h-Tn Bi»n b^iffl 11

T : t j" : r •••
- < - •• t :

•

nin^ bipa ny7at:i j'rpnb»» nin^b «

jt : »v : r :
- jt : / r.- v: « j-

-n«i iniS/û-nx n^toy, ti
snb»v : t :

• v t -• t : » av «
d : ai«n jj^si? '•abg iips* v^n
wnn Bi s2 d3wttw hxâ'û n^i n

v.
- j

-
t t v v <- :

-

ba?n-n« 'niab ^hn^ nbx : ifcab «
t t v u- t : :

-
j- _

v ••
1

wi*ïtto anmya b^-tis in-ba?

nbbpn-ba? ?
1TO>•', nbsn nn^aa^u

ibran liû^n is fawi ba^a? ina
I vt :

-• t : jt I •• : at •• j
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v.8.nmrB'n v.».p"nvïsp v.io.'pvn'm:

2. J?< /« fes enduiras de chaux. Hébreu : « tu les en-
duiras d'un enduit »

; Septante : « tu les poudreras de
poussière » (item y. 4).

5. Que le fer n'aura pas touchées. Hébreu et Sep-

tante : « tu n'élèveras pas de fer sur elles (Septante
sur lui) ».

6. Informes et non polies. Hébreu et Septante
t entières ».
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prœcipio vobis hôdie. 2
Cumque

transiéritis Jordânem in terram,
quam Dôminus Deus tuus dabit tibi,

ériges ingéntes lapides, et calce

lœvigâbis eos,
3 ut possis in eis scrî-

bere ômnia verba legis hujus, Jor-
dâne transmîsso : ut intrôea's terram.

quam Dôminus Deus tuus dabit tibi,
terram lacté et melle manântem,
sicut jurâvit pâtribus tuis. *

Quando
ergo transiéritis Jordânem, erîgite
lapides, quos ego hôdie praecipio
vobis, in monte Hebal. et lœvigâbis
eos calce :

s et sedificâbis ibi altâre

Domino Deo tuo, de lapîdibus quos
ferrum non tétigit,

c et de saxis in-

fôrmibus et impoh'tis : et ôfferes su-

per eo holocaûsta Domino Deo tuo,
7 et immolâbis hôstias pacificas, co-

medésque ibi, et epulâberis coram
Domino Deo tuo. 8 Et scribes super
lapides ômnia verba legis hujus
plane et lucide.

Lapide*
• i i_. n.i. .

Jo«, 3, i-ir.

Joa. A, î-10,
20-îl.

Dent. ÎG, 9.

Deut. Ï6. 3.

Dent. M, J9.

Jos. S, 30-32.

Allure
œdificiin-

duni

ïx. SO, ï.i.

Dent. 1S, 7.

Jos. S, 3S.

I.ex »oi-i-

kentlu.

9
Dixerûntque Môyses et sacer-

dôtes Levitici géneris ad omnem
israélem : Attende, et audi Israël :

hôdie factus es pôpulus Dômini Dei
..

, .,
* r

. ,
Dent. Î6,

tui :
,0 audies vocem ejus, et faciès lfM9 -

mandata atque justitias, quas ego Ex 19 5.6

praecipio tibi.

u
Prsecepitque Môyses populo in oari*im

*»t 11**1) il

die illo, dicens :
V2 Hi stabunt ad

benedicéndum populo super montem j"1" l, m'
9 '

Garizim, Jordâne transmîsso : Si-

meon, Levi, Judas, Issâchar, Joseph,
et Benjamin.

,3 Et e regiône isti

stabunt ad maledicéndum in monte

je vous prescris aujourd'hui.
2 Et lors-

que vous aurez passé du Jourdain dans
la terre que le Seigneur ton Dieu te

donnera, tu érigeras de grandes pierres,
et tu les enduiras de chaux,

3 afin que
tu puisses y écrire toutes les paroles
de cette loi, le Jourdain passé, pour
que tu entres dans la terre que le Sei-

gneur ton Dieu te donnera, terre où
coulent du lait et du miel, comme il a

juré à tes pères.
l

Quand donc vous
aurez passé le Jourdain, érigez sur le

mont ilébal les pierres que moi je vous

prescris aujourd'hui, et tu les enduiras
de chaux. 3 Et tu bâtiras là un autel au

Seigneur ton Dieu, avec des pierres

que le fer n'aura pas touchées,
6 des

pierres informes et non polies; et tu

offriras sur cet autel des holocaustes

au Seigneur ton Dieu, 7 et tu immole-
ras des hosties pacifiques, et tu man-

geras là. et tu feras des festins devant

le Seigneur ton Dieu. 8 Et tu écriras sur

les pierres toutes les paroles de cette

loi, nettement et clairement ».

9 Alors Moïse et les prêtres de la

racelévitique dirent à tout Israël: « Sois

attentif et écoute, ô Israël! tu as été

fait aujourd'hui le peuple du Seigneur
ton Dieu :

,0 tu écouteras sa voix, et tu

pratiqueras les commandements et les

lois que moi je te prescris ».

H Or Moïse ordonna au peuple, en

ce jour-là, disant :
" « Le Jourdain

passé, ceux-ci se tiendront, pour bénir

le peuple, sur le mont Garizim : Si-

méon, Lévi, Juda, Issâchar, Joseph et

Benjamin.
,a Et vis-à-vis, ceux-ci se

tiendront pour maudire sur le mont

2-3. Tu les enduiras de chaux afin que tu puisses
y écrire. L'enduit de chaux n'avait pas pour but de
rendre possible l'inscription de la Loi : car alors il

faudrait conclure qu'il s'agissait d'une simple ins-

cription en couleur sur fond blanc, inscription dont
les intempéries auraient eu vite raison, l.e Décalo-

gue devait être gravé à même la pierre des stèles,

et celles-ci revêtues ensuite d'un enduit de chaux,
destiné à appeler, par sa blancheur, l'attention des

passants. — Du lait et du miel : voir la note sur

Exode, m, 18.

4. Le mont Hébal : voir plus haut la note sur

Deutéronome, xi, 29.

5. Tu bâtiras là un autel : ce qui prouve qu'il ne
faut pas prendre dans un sens trop absolu la pres-

cription mosaïque sur l'unité du sanctuaire : dans

les cas ordinaires, c'était au tabernacle, puis au tem-

ple, que l'on devait offrir tous les sacrifices; dans les

cas extraordinaires et lorsqu'on avait des raisons de
faire autrement, on pouvait élever un autel, sans

pour cela violer une loi qui n'était pas imposée d'une
manière stricie et sans exception.

8. Et tu écriras. L'habitude, et l'on pourrait dire la

manie d'écrire, clait commune chez les i.gvpticns :

le scribe y était partout, avec son style ou son ca-

lame à la main. Les matériaux pour écrire ne man-

quaient pas : on écrivait sur la pierre, sur le bois,

sur la toile et surtout sur le papyrus. Aussi, quand
nous voyons Moïse ordonner si souvent d'écrire la

Loi, nous devinons en lui un homme qui a reçu une
éducation égyptienne, et en ses auditeurs un peuple
initié aux usages de la vallée du NIL

12. Le mont Garizim : voir plus haut la note sur

Deutéronome, XI, 29.
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l

Pov(3tfv, Tdâ xai '^4otjg, ZuftovXujv, /îàv xai

ISscp&aXl.
Ai Kai dnoxgid~èvxsç ègovoiv ol

ylsvïxai Tiavvi ^IogarjX œcuvjj fxsydXy'
iS 'Eni-

xaxdgaxoç dv&gomoç ôçxiç noiriosi yXvnxôv
xai ycovsvxôv, (3ôèXvy/.ia xvgîo), sgyov ysigcov

xsyvixwv ,
xai d-riosi avxô èv dnoxgv(f(o.

Kai ânoxgidsiç naç ô Xaôç ègovoi' Tèvoixo.
1 6 3

Enixaxdgaxoç 6 dxi/ndÇoJv naxéga avxov

7] jLirjTsça avxov. Kai sgovoi ndç ô Xaôç'
Tèvoixo. K 7 3

Enixaxdgaxoç ô (.isxaxi&siç

bgia xov nXrjolov. Kai ègovoi ndç ô Xaôç'
Tèvoixo. 48

*Enixaxdgaxoç o nXavôjv xv-

(pXov èv oâ<o. Kai ègovoi ndç 6 Xaôç Tè-
voixo. K 9

Emxaxdgaxoç oç dv
èxxXLvrj xgi-

oiv ngoçrjXvxov xai dgcpavov xai yijgaç.
Kai ègovoi ndç ô Xaôç' Tèvoixo.

'

2t>:,Eni-

xaxdgaxoç ô xoi/ttcô(.isvoç /Lisxd yvvaixdç xov

navgôç avxov, on ânsxdXvyjs ovyxdXv(.ifj.a
xov naxgdç avxov. Kai ègovoi ndç ô Xaôç'
Tèvoixo. 21

^Emxaxdgaxoç ô xoif.icôf.isvoç

/iisxd navxôç xxr\vovç. Kai ègovoi ndç ô

Xaôç' Tèvoixo. 22
'Emxaxdgaxoç ô xoifial-

(.isvoç (.isxd dôsXcprjç èx naxgôç t\ (.irjxgôç av-
xov. Kai ègovoi ndç ô Xaôç' Tèvoixo.
23
'Emxaxdgaxoç ô xoi/.a6f.isvoç fxsxd vv/ncprjç

avxov. Kai ègovoi ndç ô Xaôç' Tèvoixo.

^Emxaxdgaxoç ô xoif-tojfxsvoç /Lisxd xrjç dôsX-

(prjç xr\ç yvvaixdç avxov. Kai ègovoi ndç
ô Xaôç' Tèvoixo. ' 24

'Emxaxdgaxoç ô xv-
nxcov xov nXr\oiov âôXco. Kai ègovoi ndç ô

Xaôç' Tèvoixo. 2o
'Emxaxdgaxoç oç dv

Xdfii] âioga, naxd%ai vjvyjjv al'/xaxoç dfrcuov.

Kai ègovoi ndç ô Xaôç' Tèvoixo. 26 'Em-

xaxdgaxoç ndç dv&gcûnoç ôç ovx è/n/.iévsi èv

ndoi xoïç Xôyoïç xov vôf-iov xov xov noirjoai
avxovc. Kai ègovoi ndç ô Xaôç' Tèvoixo.

XXTIIL Kai soxai
,
èdv dxorj dxovoqç

xr
tç (pcovfjç xvgiov xov &sov oov

, cpvXdooeiv
xai noisïv ndoaç rdç èvxoXdç xavxaç, uç

èyoj èvxèXXoi.iai ooi orjf.isgov, xai ôwosi os

xvgioç ô S~sôç oov vnsgdvw èni ndvxa xd

15. AF-j- (a. àvd-.) o. AEF: ysi. te^vCtov...
içet. 16. Af (in f.) yévoiro. 21. A* navroç.
23. AEF: (1. vvfnçtn) nevS-eçà?. AE* (ait.) jEwt*.-
rév. 26. A: 6 avfrçwnoç ootlç ovx. — 1. AE-J

-

(p. l'orat) cJç av SiaftrJTE rov 'loçdâvtjv eiç ttjv yrjV

r]v xv'çtoç o
c

&eos vfidv âCâtaoïv vjuïv. AF: slçaxû-

y : it : • •
: r j t : r t :

-
: 'jt
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r

T V
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J •• V - T ' I" T vt T
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l r t it i t f- t : A- ••

-bs iM«i Tins i*iy naata ini»i8
t j- t : 1 vat -

v" • r: :
-

t
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it t

_
t f- t : at i :

-
: V T
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it i i f- t : a- t L- : vt •

-^3-35? 33tt3 1«11« D J HQ8 21^ T • «" T I |« T

o n»s ayn->3 inni mana
I I" T

,
IT T T f t : AT •• :

is raw-na ihnx-ai? 33© iiî»»
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• v t
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f- t : at j -J r *•- it

I I" T VT T ^
T
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: |-
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o^Tf. AEF (pro pr. a») v/*t3c. A2
EF-{- (p. éfroiàç)

avrov et * tccvtccç. AEF: vTreçaVw nâvxwv tùv

efrvâjv.

14. A <oms ?e* hommes d'Israël. Septante : « à
tout Israël ».

15. Qui fait une image taillée au ciseau et une
idole de fonte. — Hébreu et Septante : « qui fera
(une image) sculptée ou fondue ». — Amen. Sep-
tante : « Qu'il en soit ainsi ».

20. De son lit. Hébreu et Septante : « de son père ».

23. Maudit celui gui dort avec sa belle-mère. Sep-
tante : « Maudit celui qui dort avec sa belle-tille ». Ils

ajoutent à la fin du verset : « Maudit celui qui dort
avec la sœur de sa femme: Et tout le peuple dira :

Qu'il en soit ainsi ».

25. Pour verser un sang innocent. Septante : « pour
frapper l'âme d'un sang innocent ».
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llebal: Ruben. Gad, et Aser, et VA- _««
bulon, Dan, et Xéphthali.

» Et pro- 'ÏSSÎT
nuntiâbunt Levitœ, dicéntque ad

*'"

omnes viros Israël excélsa voce :
»••»• ». ».

18 Maledîctus homo qui facitscûl-

ptile et conflâtile, abominatiônem
D<mt' "' **

Dômini. opus mânuum artificum, kx. m, n-

ponétque illud in abscôndito : et res- s^'"'.».

pondébit omnis pùpulus, et dicet: VJTi££
Amen.

16 Maledîctus qui non honorâtB^n^Jj
patrem suum, et matrem : et dicet »"*•'»•.'"•

omnis pôpulus : Amen. rrov.' «,' n.
17 Maledîctus qui transfert tér-

minos prôximi sui : et dicet omnis

pôpulus : Amen.
18 Maledîctus qui errâre facit cae- Lev - 19

>
14 -

cum in itinere : et dicet omnis pùpu-
lus : Amen.

19 Maledîctus qui pervertit judi- kx
11

s»,Vi*-*J"

cium âdvenae, pupilli, et vidua : et

dicet omnis pôpulus : Amen.

20 Maledîctus qui dormit cum l«t. 5,8J

uxôre patris sui, et révélât operi- i&!«,'l
méntum léctuli ejus : et dicet om-
nis pôpulus: Amen.

21 Maledîctus qui dormit cum Le^n,
1

».

omni juménto : et dicet omnis pô-
pulus : Amen.

22 Maledîctus qui dormit cum so- LcT
j

18

f 7

9
'
n

;

rôre sua, fflia patris sui vel matris » a<*- ' 3
>

sua : et dicet omnis pôpulus : Amen. l*».»,u
23 Maledîctus qui dormit cum so-

*am - 3:'' i0 -

cru sua : et dicet omnis pôpulus :

Amen.
21 Maledîctus qui clam perçussent

prôximum suum : et dicet omnis pô-
pulus : Amen.

38 Maledîctus qui âccipit. mimera,
D
j^«'"'

ut percûtiat ânimam sânguinis inno-

céntis : et dicet omnis pôpulus :

Amen.
26 Maledîctus qui nonpérmanet in

^Jf- ,**'„*•

sermônibuslegis hujus,nec eosôpe- r». ni ri.

re pérficit : et dicet omnis pôpulus :

Amen.
XXVIII. ' Si autem audîeris Ppe

*'
UBa

vocem Dômini Dei tui. ut fâcias at- *»
i f • m«*i'<*e«*.

que custôdias ômnia mandata ejus,

qua ego pracipio tibi bôdie, fâciet z*****

te Dominus Deus tuus excelsiorem

cunctis géntibus, qua versântur in

Ilébal : Ruben, (i;id. Aser, Xabulon,
Dan et Xéphthali.

* ' Et les Lévites pro-
nonceront et diront à haute voix à tous
les hommes d'Israël :

18 » Maudit l'homme qui fait une

image taillée au ciseau, et une idole de

fonte, l'abomination du Seigneur, l'œu-
vre des mains des artisans, et qui la

mettra dans un lieu secret! Et tout le

peuple répondra et dira: Amen.
1,1 » Maudit celui qui n'honore point

son père et sa mère ! Et tout le peuple
dira : Amen.

17 » Maudit celui qui déplace les bor-
nes de son prochain ! Et tout le peuple
dira : Amen.

18 » Maudit celui qui fait égarer un

aveugle dans le chemin ! Et tout le peu-
ple dira : Amen.

19 » Maudit celui qui pervertit lejuge-
ment d'un étranger, d'un orphelin et

dune veuve! Et tout le peuple dira :

Amen.
20 » Maudit celui qui dort avec la

femme de son père, et découvre la cou-
verture de son lit ! Et tout le peuple
dira : Amen.

21 » Maudit celui qui dort avec une
bête quelconque! Et tout le peuple
dira : Amen.

22 » Maudit celui qui dort avec sa

sœur, fille de son père ou de sa mère !

Et tout le peuple dira : Amen.
2:1 » Maudit celui qui dort avec sa

belle-mère! Et tout le peuple dira :

Amen.
2 ; » Maudit celui qui frappe en secret

son prochain! Et tout le peuple dira :

Amen.
2:i » Maudit celui qui reçoit des pré-

sents pour verser un sang innocent!

Et tout le peuple dira : Amen.

26 » Maudit celui qui ne
perfl

fias

dans les paroles de cette loi, et ne

es accomplit point par ses œuvrai
Et tout le peuple dira : Amen.
XXVIII » Mais si tu éCOUtBt la

voix du Seigneur ton Dieu, en sorte que
tu pratiques et que tu gardes tous ses

commandements, que moi je te prescris

aujourd'hui, le Seigneur ton Dieu t élè-

vera au-dessus de toutes les nations qui

17. Qui déplace les bornes : voir plus haut la note

sur Deutéronome, xix, 14.

-t Promesses et menaces, XXYlll.

XXVUI. I. Si tu éroiilrs... . I Promesses il.
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s&vrj xrjç yrjç ,

2 xal rjB,ovoiv ènl os nàoat al

svXoylai avxai, xal svQtjoovol os èuv dxorj

dxovorjç xrjç cpwvrjç xvoiov xov &sov oov.
3
EvXoyr]/.isvoç ov èv ndXst, xal svXoyr]/.iévoç

ov èv dyçto.
4
EvXoyrjfisva xà sxyova xrjç

xoiXiaç oov xal xà ysvvrj/.iaxa xrjç yrjç oov,
xal xà ÇlovxôXia xolv fiooïv oov xal xà noi[.i-

via twv nooftâxtov oov. 3
EvXoyrjiiévat ai

dnod"îjxai oov xal xà èyxaxaXslft/.iaxu oov.
6
EvXoyrj/iisvoç ov èv rw siçnoQSvsod-ai os,

xal svXoyrj/ndvoç ov èv cm èxnoosvso&ai os.
7
JJaoaâ(p xvqloç d dsôç oov xovç èy&QOvç

oov xovç dvdsovr]x6xaç oov ovvTSXQiixf.isvovç

tiqÔ nooçtônov oov' o
c

â(S {.ua èçsXsvoovxai

tiqÔç os, xal èv snxà dâoïç (psv'ï-ovxat dnô

71QOÇQJ710V oov. 8 ^noorsiXat XVQLOÇ ènl oè

xrjv svXoyiav èv xoïç xausloiç oov xal ènl

ndvxa ov dv ènL^dXrjç xrjv ysÏQu oov, ènl

xrjç yrjç r\ç xvqloç o dsdç oov âlâtool ool

9
*AmOT7Joai os xvqioç savxtp Xaôv dyiov

ov xoônov ujfioos xoïç naxqdoi oov, èài

dxovorjç xrjç cpcovrjç xvqlov xov &sov oov xal

noQSv&îjç èv ndoaiç xaïç dôoïç avxov
i0 Kal dxpovxai os ndvxa xà s&vrj xrjç yrjç

Sxv xô ovofia xvqLov èniXbxXrjxal ooi, xal

qpofirjd-rjoovxai os.
il Kal nXrjd-vvsï os xv-

qioç 6 dsôç oov sic uyad-d èv xoïç èxyôvoiç

xrjç xoiXiuç oov xal ènl xoïç èxyôvoiç xiûv

xxrjvcùv oov xal ènl xoïç ysvvrjf.taoi xrjç yrjç

oov, sni xrjç yrjç oov r)ç wf.ioos xvqioç xoïç

naxQuoi oov âovval ooi.
12

^voi^ai ool

xvqioç xov d-rjoavQÔv avxov xov dyad~6v,

xov ovQavdv, ôovvul xov vsxov xrj yfj
oov

ènl xaïQOv' svXoyrjoai ndvxa xà soya xojv

ysiQwv oov, xal âavsisïç ë&vsoi noXXoïç, ov

as ov ôavsirj,
' xal dai^siç ov èfrvolv noXXwv,

oov ôs ovx uq^ovol
'

.
* 3

Kaxaoxrjoai os

xvqloç
' o dsoç oov* sic xsopaXrjv xal

fil) sic

-ba rA& wai : in»n wferia bs 2
t 1 vv t st 1 ••• it t r>

r
t r

V.-
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2. AF* (a. t«
,/S.) xal. 6. A (bis) : Eî)Xoyrp^6i. A* Ttâaai?. ii. AEF: (1. è^) £7rl. A* (a. rji) oov.

7. AF: naqaôojoei: AF: èv o'Jw ^w. 8. AEF: (1.
hnï {2. A: tov ovqâvtov... -J- (p. xaioov) avrov... èx-

nârra) èv nàoiv. 9. AEF"J" (p. xv'çio;) o ^fo; a». Jartetj.

XXVIII. I.Et elles te saisiront. Septante : « et elles

te trouveront ».

5. Bénis tes greniers, bénie ta surabondance. Hé-

breu : « bénie ton aire, bénie ta pâte (ton pétrin) ».

8. Et il te bénira, manque dans les Septante. —
Que tu auras reçue. Hébreu et Septante : « que Jahvéh

<le Seigneur) ton Dieu te donne ».

12. Et toi-même tu ne recevras de prêt de personne.

Hébreu et Septante : « et toi tu n'emprunteras pas ».

Les Septante ajoutent : «tu domineras sur beaucoup

de nations et elles ne domineront pas sur toi ».

13. Le Seigneur. Septante : « le Seigneur ton

Dieu ».
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MM MMl
|»rominsti

uiiiiii

Pi. 141,11.15.

Pu. 1*0, 8.

De li -li

bus viclo-

terra. a
Veniéntque super te uni- B

versa? benedictiônes istae, et appre- "*<"

héndent te : si tamen praecépta ejus dm**,,,
audieris. 3 Benedictus tu in civitâte,
et benedictus in agro.

* Benedictus Deilt. , 9 .

fructus ventris tui
, et fructus terra?

tua?, fructûsque jumentôrum tuô

rum, grèges armentôrum tuôrum,
et caula? ôvium tuârum. 5 Benedîcta
hôrrea tua, et benedîcta? reliquia?
tuse. 6 Benedictus eris tu ingrédiens
et egrédiens.

7 Dabit Dôminus inimicos tuos,

qui consûrgunt advérsum te, cor- ""miiTâ"

ruéntes in conspéctu tuo : per unam
viam vénient contra te, et per septem

Lcv' î6
' 7"8'

fûgient a fâcie tua. 8 Emittet Dé- i*v. ss, n.

minus benedictiônem super cellâria
,

r P& 1. 3.

tua, et super omnia opéra mànuum
tuârum : benedicétque tibi in terra,

quam accéperis.
9 Suscitâbit te Dô-

minus sibi in pôpulum sanctum, si- ^'1%'m.'
eut jurâvit tibi : si custodieris man-

l Pct ' 2
' 9 "

data Dômini Dei tui, et ambulâveris

in viis ejus.
10
Videbûntque omnes

terrârum pôpuli quod nomen Dô-
mini invoeâtum sit super te, et timé-

bunt te. n Abundâre te fâciet Dô- Deuti j8(4^
minus omnibus bonis, fructu ûteri

tui, et fructu jumentôrum tuôrum,
fructu terra? tuae, quam jurâvit Dô-

minus pâtribus tuis ut daret tibi.

12
Apériet Dôminus thesaûrum suum

optimum, cœlum, ut tribuat plu- Deut. n, u
. ,

r Lev. 26, 4.

viam terra? tua? in tempore suo : z»ch. s, ».

benedicétque cunctis opéribus . mà-

nuum tuârum. Et fœnerâbis génti- Dont , 5 6

bus multis, et ipse a nullo fœnus

accipies.
u Constituet te Dôminus

. . . . Deut. ÎS, 1.

in caput. et non in caudam : et eris

sont sur la terre. - Et toutes ces béné-

dictions viendront sur toi, et elles te

saisiront, si cependant tu écoutes ses

préceptes :
3 Béni tu seras dans la ville,

et béni dans la campagne !
* Béni sera

le fruit de ton ventre, le fruit de ta terre

et le fruit de tes bestiaux, tes trou-

peaux de gros bétail, et les parcs de
tes brebis ! Bénis tes greniers ! bénie

ta surabondance !

c Béni tu seras en-

trant et sortant!

7 » Le Seigneur fera que tes ennemis,

qui s'élèvent contre toi, tomberont en
ta présence : ils viendront par une seule

voie contre toi, et c'est par sept qu'ils
s'enfuiront devant ta face. 8 Le Seigneur
enverra la bénédiction sur tes celliers

et sur toutes les œuvres de tes mains,
et il te bénira dans la terre que tu au-

ras reçue.
9

II se suscitera en toi un

peuple saint, comme il t'a juré, si tu

gardes les commandements du Sei-

gneur ton Dieu, et si tu marclies dans

ses voies. i0 Et tous les peuples de la

terre verront que le nom du Seigneur
est invoqué sur toi, et ils te craindront.
14 Le Seigneur te fera abonder en tous

biens, en fruit de ton sein, en fruit de

tes bestiaux, et en fruit de la terre que
le Seigneur a juré à tes pères qu'il te

donnerait. ,2 Le Seigneur ouvrira son

excellent trésor, le ciel, pour qu'il donne
la pluie à la terre en son temps, et il

bénira toutes les œuvres de tes mains.

Et tu prêteras à un grand nombre de

nations, et toi-même tu ne recevras de

prêt de personne.
u Le Seigneur t'éta-

blira la tête et non la queue ; et tu seras

pense pour l'observation de la Loi, y. 1-14. Ces pro-

messes devaient être exprimées dans une formule de

bénédictions parallèle à celle des malédictions, xxvu,

15-26. formule qui devait être prononcée du haut du

mont Garizim, xxvu, 12; mais le texte ne nous en

a pas été conservé par Moïse.

2. Si cependant tu écoules ses préceptes : condition

tellement essentielle qu'elle est exprimée deux fois,

cf. y. 1, avant même que ne commence l'énoncé des

bénédictions divines, et qu'elle est ensuite répétée

encore deux fois, au milieu, y. 9, et à la fin de ces

bénédictions, y. 13-14.

G. Entrant et sortant : dans la langue des Hébreux,

entrer et sortir signifie ordinairement l'ensemble

de la conduite, toutes les entreprises et toutes les

actions de la vie.

9. Situ gardes les commandements : voir < i .

la note sur le

10. Le nom du Seigneur est invoqué sur toi, c'est-

à-dire : tu portes le nom de • peuple du Seigneur ».

12. Pour qu'il donne la pluie à la terre : voir plus

haut la note sur Deutéronome, xi, 10.

13. Le Seigneur tHabUm la tête et non la

queue : locution proverbiale, cf. y. 4i, dont le sens

se trouve expliqué par les paroles suivantes : • tu

seras toujours au-dessus, et mm au-dessous ».
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ovqÛv, xai sot]
rors STtdvo) xai ovx sorj

vtio-

xdrto, sdv dxovorjç rrjç (ptovrjç xvqLov rov

dsov oov, ooa syo) èvréXXofiai ooi orjfisQov

(pvXdoosiv
Ai ov 7iaga(lrjoi]

dno naocov r<Zv

ivroXwv, dtv syo) svrsXXofiai ooi orjfisQov,

ôs^id ovâè açioveçd, noQSvsod-ai dnloœ

&SWV srSQCOV XttTQSVSlV aVXOÏÇ.

15 Kai sorai, èdv fir] siçaxovorjç rrjç opu)-

vrjç xvo'iov rov dsov oov
, opvXdooso^ai na-

oaç rdç svroXdç avrov ooaç syco èvréXXofiai

ool orjfisQov, xai iXsvoovrai sni os ndoai

ai xardoai aurai xai xaraXrjvjovrai os.

Kf,z
EnixardQaroç ov sv nôXsi, xai ènixard-

çaroç ov h dyç(ô.
i7

^EnixaraQuroi ai

unod-rjxal oov xai rd syxaraXslf.if.iard
oov.

i8
'Emxardgara rd sxyovu rrjç xoiXiaç oov

xai rd ysvvrjfiara rrjç yrjç oov, rd fiovxoXia

rulv fîodJv oov xai rd noifivia rwv ngopu-

ruiv oov.
* 9 'Emxurdoaroç ov sv no siç-

noQSvsofrai os, xai inixaruQaroç ov sv rw

ixnoQSvsod-ai os. ^"AnoovsiXai xvqioç

sni os rrjv svâsiav xai ri]v sxXifiiav xai rrjv

dvdXwoiv sni ndvra ov sdv snifidXrjç rrjv

ysïod oov, sojç di> èçoXodosvO}] os xai stoç

dv dnoXsOrj os sv rdysi âid rd novr]od

èmrrjdsvfiard oov, ôiôri syxaxsXmsç fis.

-'
IlQOç/.oXXrjoai xvqioç sic os rov iïdvarov,

sojç dv st,avaXojorj os dno rrjç yrjç, sic rjv

siçnogsvrj sxsï xXrjQOvofirjoai avvrjv.
22 ïla-

ra%ai os xvqioç sv dnogla xai nvQsrto xai

Qiysi xai sosd-iOfiio xai dvsfiocpdooia, xai
rrj

uiyoa, xai xaraàioi\ovxai os sojç dv dno-

Xsotooî os.
~3 Kai sovai ooi 6 ovoavôç o

vtisq xstpaXrjç oov yaXxovç xai i) yrj r]
vno-

xdrco oov oidrjçd.
2k

Aôrj xvqioç 6 &s6ç oov

rov vsrov rrjç yrjç oov xovioqxov, xai yovç sx

rov ovquvov xarafirjosrai, stoç dv hxvQÎxprj os

'xai sojç dv dnoXsorj os ' sv rdysi.
-°

4(6rj

os xvqioç sni xonrjv svavriov rùv sydQoïv' sv
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13. AEF: (1. irji iposvTJ-) twv hvrohàv.
-j- (in f.)

xal noielv. 14. AEF: à/rà nâvxtav rùv Xôywv, 21. AFf (p. 7V) otî. 22. AEF* èy et f (p. lçe&.)

Jiv... : (l. où)f) 17. 15. AEF: <pvlccaaeiv xal noiélv. xai tpôriû. 23. AE* (p. cor.) «rot. 24. A* o #eôs

20. AEF: 'Esanooredai xvqioç aoi Ttjv... ( (a. ffow... -lîenîy tj) yn oov...
"i" (a. ê'u'i)

èwi oè...
* er

çwç) oaa a>- nottjojjç (A: èâ>). A: i^xaTÉlema; jus. ragei. 25. A: èrrioxoTTTjr.

13. Les commandements. Septante: «à la voix».— Si 2-2. De ta chaleur brûlante. Septante : « de l'irrita-

tu les gardeset lespratiques. Hébreu: «pour les garder tion (fébrile) ».— De Vair corrompu. Hébreu : « de
et les pratiquer ». Septante : « pour les garder ». sécheresse ». — L'hébreu a de plus : « du glaive », et

18. Et de pratiquer, manque dans les Septante. les Septante : « du meurtre ».

t7. Ton grenier. Hébreu : « ton aire ». — Ta sura- 23. Que tu foules. Hébreu et Septante : qui est
bondance. Hébreu : « ta pâte (ton pétrin) ». au-dessous de toi ».

20. Que tu feras, manque dans les Septante. 2i. Jusqu'à ceque tu sois brise. Les Septante ont :
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semper supra, et non subter : si ta-
men audieris mandata Dômini Dei
tui, quœ ego prœcipio tibi hôdie, et

Dout- î8>9 -

custodieris et féceris,
» ac non de- d,„,. it,

clinâveris ab eis, nec ad déxteram, "i».'*;??"
nec ad sinistram, nec secûtus fûeris
deos aliénos, neque colûeris eos.

1 5 Quod si audire nolûeris vocem •» mai»

D'
• • T\ • . • .<!• ». .

Inllilelimi»
omini Dei tui, utcustodias, et facias »«>»«*>»

omnia mandata ejus et ceremônias, Dout . 30i

quas ego prsecipio tibi hôdie, vénient ££*,
super te omnes maledictiônes ista-, DMi^.'ii.

et appréhendent te. 1G Maledictus w *;,*.

eris in civitâte, maledictus in agro.
I,

j'%v-4'.'

;

17 Maledictum hôrreum tuum, et ma-
ledictœ reliquiœ tuœ. is Maledictus

Dou '' 28, M<

fructus ventris tui, et fructus terrœ

tuas, arménta boum tuôrum, et gre-

ges ôvium tuârum. 19 Maledictus

eris ingrédiens, et maledictus egré-
diens.

20 Mittet Dôminus super te famem
et esûriem, et increpatiônem inômnia

opéra tua, quœ tu faciès : donec côn- Jud ' s
'
li'

terat te, et perdat velôciter, propter
adinventiônes tuas péssimas in qui-
bus reliquisti me. 2I

Adjûngat tibi

Dôminus pestiléntiam. donec consiï-
i i • ,. , . Ez. 14. îl.

mat te déterra, ad quam ingrédiens

possidéndam.
22 Percûtiat te Dômi- LeT26IG -

nus egestâte, febri et frigore, ardôre

et œstu, et âëre corriipto ac rubi-

gine, et persequâtur donec péreas. Deutxs, i».

23 Sit cœlum, quod supra te est.
' ^ r ' Peut. 11, 17.

ameum : et terra, quam calcas, férrea.
*£*£*• ,':'•

24 Det Dôminus imbrem terrœ tuœ ' 7

piïlverem, et de cœlo descéndat su- lot. »«, 17.

perte cinis, donec conterâris. 2;i Tra-
Dcut 7

dat te Dôminus corruéntem ante

toujours au-dessus et non au-dessous,
si cependant tu écoutes les comman-
dements du Seigneur ton Dieu, que
moi je te prescris aujourd'hui, si tu les

gardes et les pratiques.
' ' et si tu ne

t'en détournes ni à droite ni à gauche,
et (pie tu ne suives pas des dieux étran-

gers, et que tu ne les serves point.
,3 » Que si tu neveux point écouter

la voix du Seigneur ton Dieu, alin de

garder et de pratiquer tous ses com-
mandements et toutes ses cérémonies,

que moi je te prescris aujourd'hui,
toutes ces malédictions viendront sur

toi et te saisiront :
'• Maudit tu seras

dans la ville! maudit dans la campagne!
17 Maudit Ion grenier! et maudite ta

surabondance! 18 Maudit le fruit de ton

ventre, et le fruit de ta terre, les trou-

peaux de tes bœufs et les troupeaux de

tes brebis! ,,J Maudit tu seras entrant,

et maudit sortant !

20 » Le Seigneur enverra sur toi la

famine et la faim, et le blâme sur toutes

les œuvres que tu feras, jusqu'à ce

qu'il te brise et te perde soudain, à

cause de tes inventions détestables,

par lesquelles tu m'auras abandonné.
1{
Que le Seigneur ajoute contre toi la

peste, jusqu'à ce qu'il t'ait entièrement

exterminé de la terre dans laquelle tu

entreras pour la posséder!
"

Que le

Seigneur te frappe de l'indigence, de

la fièvre et du froid, de la chaleur brû-

lante, de l'air corrompu et de la nielle,

et qu'il te poursuive jusqu'à ce que tu

périsses!
23 Que le ciel qui est au-des-

sus de toi, soit d'airain, et la terre que
tu foules, de fer! M Que le Seigneur
donne pour pluie à la terre de la pous-
sière, et que du ciel descende sur toi

de la cendre, jusqu'à ce que tu sois

brisé! 2 "'

Que le Seigneur fasse que tu

tombes devant tes ennemis; que tu

13. Si cependant tu écoutes : voir la note sur le

y. 2.

15. Que si tu ne veux point écouter... 2" Menaces

île châtiment en cas de prévarication, y. 15-«8. Moïse

insiste beaucoup plus sur ces menaces que sur les

promesses, sachant que son peuple allait plutôt

vivre sous l'empire de la crainte que sous celui de

la grâce.

d6. Maudit tu seras... : malédictions parallèles aux

bénédictions énoncées plus haut, V. 3 et suivants.

1!). Entrant et sortant : voir la note sur le V. 6.

22. L'air corrompu. I.a Bible hébraïque n'a point

de terme pour désigner le lluidc que nous appelons
air. Il s'agit ici de la rouille que produit sur le blé

le vent brûlant de l'est.

2*. Que le Seigneur donne pour }>luir... delà pous-
siers: sur la nécessité des pluies en Palestine, voir

la note du Deutéronome. xi, 10; cf. plus haut, y. 12.
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oââ) fila s^sXsvorj uqoç avxovç, xal sv snxà

oâoïç q>sv"%rj
dno uqoçojuov avxwv, xal

iorj

ôiaonoQa sv ndoatç fiaotXsiaiç xr\ç yîjç.

26 Kal soovxai oi vsxqoI vf.iwv xaxd^QW/xa

xoïç nsxsivoïç xov ovqovov xal xoïç &7jqÎoiç

xrjç yrjç, xal ovx soxai 6 sxqpofiàiv.
27 Ha-

xd\ai os xvqioç sXxst, yfiyvnxlw sic xijv

hÔQav, xal vjojqo,
'

dyQia
' xal xvrfqir], wçxs

f.irj
dvvao&ai os la&îjvai.

28
Uaxdçai os

xvqioç naQanXrj^îa xal doQaoia xal èxoxd-

osi ôiavolaç.
29 Kal

sorj r{/7}Xacptov f.isorjf.i-

fiolaç, wçsl xiç rpqXaqprjoai xvcpXôç sv xw

oxôxsi, xal ovx svoôtoosi xdç oâovç oov.

Kal
S07j

xéxs dôixov/.isvoç xal âtuonaÇo-

(zsvoç ndoaç xdç qfxsQaç, xal ovx soxai ô

fiorjd-tôv.
30 rvvatxa

Xrjrprj,
xal dvrjo sxs-

çoç s'Çsi avx7\V olxlav oîxodof.irjosiç, xal ovx

oixiqosiç sv avxrj' d/nnsXwva (pvxsvostç, xal

ov
f.17] XQvyijosiç avxôv. 31 cO f.iooyoç oov

iocpay(.iévoç svavxlov oov, xal ov cpdyrj s!-

avxov' ô ovoç oov 7JonaOf.iévoç dno ooï-
}
xal

ovx dnoôo9-7Josxal ooi' xd noôfiaxâ oov âs-

âo/nsva xoïç sy&ooïç oov
,
xal ovx soxai ooi

o {ior]9-â)i>.
32 01 viol oov xal al d-vyaxsQSç

oov dsôofxsvai sfrvsi sxsqco, xal ol èq)d-aXfxoi

oov fîXèxpovxai ocpaxsXiÇovxsç sic avxd, ovx

loyvosi ?J ystQ oov. 33 Td sxcpôoia xrjç yrjç

oov xal ndvxaç xovç nôvovç oov qjdysxai

sfrvoç o ovx snioxaoai, xal
soï] dâixov/iis-

voç xal xs9~gavof.iévoç ndoaç xdç tf/iisQaç.

34 Kal
sorj naQanXrjxxoç âid xd ood(.iaxa

xœv ô(p&aXf*<iïv oov, a
fiXsiprj.

35
TIaxuS,ai

os xvqioç sv sXxsi novrjQM snl xd yovaxa
xal ènl xdç xvrjf.taç, wçxs /nrj âvvaod'ai îa-

&rjvat os dno ïyvovç xtôv noâwv oov sioç xrjç

epdtï rraaSai t»5» asn hn»

bbb rfianb rwn vacb o«opi
v : t—.\- : t j- t : at t 1 j t

fcnbni) nn^ïii irn^n rvbbwo««

n^mb*! wér\ tti^-feb Y^'nb
j- ••"•!•.• : • v» t -

\ j t : t-: |- :

t : t :
- r-: r I v : J v^t t

iat-: 1\.t-: t: jt:-

ttàçaç n^.ïT] :nn^ ^inpnn^g
nÏBss n«iyn xtoètn* ntï5^3 a^nsn

t •• -: it
•• •

it <- -
: v -: |-

• - t: it |-

tin n^rn MiflrTU n^bsn ^bi
Jj- t • t : i av t : v »T" > :

- r l r* « «t* t ni I s t

nstëanS'' nns tfrve\ tcnwsn très b
t ••• t : • •• - •<• : •• t : jt •

yen a-û in nu5n-Nbi nasn n^2

ïï^à^b niDDû ?iïN2 Trb a^ ^bi
I v : 1 *j j \ 1 ; : 1 I/ct <- t ^ :

nib^i nikh m*y\ nn» D3?b D^àna

ns :ïtt' b^b rw a1»rpbs an^b« 33

1 vt: • jt f •»- t «t: t:att i

n&nB» yattâa n^ni :a^ !in-b3 34
)••:-• /.t v : t «; t : r t - t

t : t :
-

p.- : • jv -: J vv ••

a^âsrrb?'] a^ian-b? a?î Triton

V. 27. 'p fflTmoai V. 30. 'p n3a3U3''

2o. AEF: èv diaonoçà y nâcsai? tcûç. 26. AEF: 29. AEF: wasC nç ynjl. o -rv^iô?. 32. A2EF: (1.

(1. èxcp.) ànooopàv. 27. AF: è^ raîT; edqaiç. ^#.) otporrat. Af (P- ««^à) xai.

« jusqu'à ce qu'il t'ait brisé et jusqu'à ce qu'il t'ait

détruit ».

26. Et que ton cadavre serve de pâture. Septante :

« et vos morts serviront de pâture »
; Hébreu : « ton

cadavre servira de pâture ». — Qui les chasse. Sep-
tante : « qui les effraie ».

27. De l'ulcère de l'Egypte et (qu'il frappe) la

partie du corps par laquelle sortent les excréments.

Septante : « de l'inflammation égyptienne dans le

fondement ». — De la gale. Septante : « de la gale

sauvage ».

29. Que tu ne diriges point les voies. Hébreu : « tu

ne feras pas réussir tes projets ». — Que tu sois op-

primé par la violence. Hébreu et Septante : « tu

seras opprimé et pillé tous les jours ».

32. Tout le jour, est omis par les Septante.
33. En butte à la calomnie et brisé. Hébreu : « op-

primé et brisé ».
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2 Eeg. 12, 11;

hostes tuos : per unam viam eerrediâ- **<*»»"*»<•
1 O iii.iIiiIm -

ris contra eos, et per septem fûgias, "ïëfibù""

et dispergâris per ômnia régna ter-
Io,en,œ -

rse :
2G

sitque cadâver tuum in escam v*ai- *8
. **;

4, 27.

cunctis volatilibus cœli, et béstiis
7

J
^\ 'fè

4:

4 .

terrœ, et non sit qui àbigat.
2
"

Per- Ap. îy; Vr-iv

cûtiat te Dôminus ûlcere.Egypti, et

partem côrporis, per quam stércora El 9 9

egerûntur, scâbie quoque et pruri-
! n°«- 5<^ 6-

gine : ita ut curâri néqueas.
*28 Per- Rom. i, n.

cûtiat te Dôminus améntia et ca'ci-

tâte ac furôre mentis,
29 et palpes in job, .% u.

meridie sicut palpâre solet csecus

in ténebris, et non dirigas vias tuas.

Omnique témpore calûmniam susti-

neas, et opprimâris violéntia, nec

hâbeas qui lîberet te. 30 Uxôrem ac-

cîpias, et âlius dôrmiat cum ea. Do-

mum œdîfices, et non habites in ea.

Plantes vineam, et non vindémies

eam. 3 * Bos tuus immolétur coram

te, et non cômedas ex eo. Asinus

tuus rapiâtur in conspéctu tuo, et

non reddâtur tibi. Oves tuœ dentur

inimicis tuis, et non sit qui te âd-

iuvet. 32 Fîlii tui et filiœ tuae tra-
, , ,i i • i , .m -

4 Reg. 2i, 7.

dantur alteri populo, videntibus ucu- 1 »eg. 2, 33.

lis tuis, et defîciéntibus ad conspéc-

tum eôrum tota die, et non sit forti-

tûdo in manu tua. 33 Fructus terrae fol', m', is.'

tuœ, et omnes labores tuos comeuat

pôpulus qaem ignoras : et sis semper
Dcut- 28

>
48-

calûmniam sûstinens, et oppréssus
cunctis diébus,

3i et stupens ad ter- 0*5,11.

rôrem eôrum quse vidébunt ôculi

tui. 33 Percûtiat te Dôminus ûlcere

péssimoin génibuset in suris, sana-

rique non possis a planta pedis us- J
I

°b,
,

i
V'

que ad vérticem tuum.

sortes par une seule voie contre eux,
et que ce soit par sept que tu fuies, et

que tu sois dispersé dans tous les

royaumes de la terre;
2C et que ton

cadavre serve de pâture à tous les

oiseaux du ciel et aux bétes de la terre,

et qu'il n'y ait personne qui les chasse!
-'
Que le Seigneur te frappe de l*ulcère

de l'Egypte, et qu'il frappe la partie
du corps par laquelle sortent les excré-

ments, de la gale aussi bien que de la

démangeaison, en sorte que tu ne

puisses être guéri!
28
Que le Seigneur

te frappe de démence, d'aveuglement,
et de la fureur desprit,

29 et que tu

tâtonnes à midi, comme a coutume de

tâtonner l'aveugle dans les ténèbres, et

que tu ne diriges point tes voies! Qu'en
tout temps, tu sois en butte à la calom-

nie, que tu sois opprimé par la vio-

lence, et que tu n'aies personne qui te

délivre! 3"
Que tu prennes une femme,

et qu'un autre dorme avec elle! Que tu

bâtisses une maison, et que tu n'ha-

bites point en elle ! Que tu plantes une

vigne, et que tu ne la vendanges
point!

3t Que ton bœuf soit immolé
devant toi, et que tu n'en manges
point! Que ton âne soit enlevé en ta

présence, et
qu'il

ne te soit point rendu !

Que tes brebis soient données à tes

ennemis, et qu'il n'y ait personne qui
te secoure !

3a
Que tes fils et tes filles

soient livrés à un autre peuple, tes \ em
le voyant, et se desséchant tout le jour
à leur aspect, et qu'il n'v ait point de

force en ta main !

33
Qu'un peuple que

tu ignores mange les fruits de ta terre

et tous tes travaux! et que tu sois tou-

jours en butte à la calomnie, el opprimé
tous les jours,

3I et interdit par la

frayeur des choses que verront tes

yeux!
M Que le Seigneur te frappe d'un

ulcère très malin aux genoux et aux

jambes : et que tu ne
puisses

être guéri

depuis la plante du pied jusqu'au haut

de ta tél.-!

26. Que ton cadavre serve de pâture. Chez les Hé-

breux l'ensevelissement des morts, même du cadavre

des ennemis et des malfaiteurs, était consjdéré
comme un devoir, et la menace d'être privé d'inhu-

mation ne pouvait pas être sans importance à leurs

yeux. , ...
27. L'ulcère de l'Egypte est la sixième plaie qui

frappa les Égyptiens avant l'exode des Hébreux. Voir

Exode, ix, 9, et la note.

29. Et </ue tu tâtonnes à midi, l'ne autre plaie <l K-

tryple, la neuvième, fut celle o.s ttaètoret N"ir

Exode, x, 21, et la noie. Mais ici, et après ce rai

vient d'être dit au y. 28, il s'agit sans doute d'un

aveuglement spirituel.

:UJ. Un ulcère très malin aux genoux : c'était pro-

bablement une espèce de lèpre, localisée à la partie

inférieure du corps humain.
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xogvcprjç oov. 36
\iinaydyoi xvotôç os xal

xovç aQ/ovxdç oov, ovç av xaxuox^o^ç snl

osavxov, sn sd'vog o ovx snloxaoai ov xal

ol naxsosç oov, xal XaxQSvosiç sxst dsoïç

sxsqoiç, çvXoiç xal Xidoiç.
37 Kal son

1 sxsV sv atviyfiati xal naçafloXrj xal di7j-

yrjfiaxi sv ndoi xoïç s&vsoiv, sic ovç av

dnaydyn os xvqioç sxst.
38

2nsQ/*a noXv

sçolosiç sic xo nsâiov, xal oXiya sïçoiosiç,

oxi xaxéâsxai avxd
rj dxQiç.

39
^A^insXwva

Cpvxsvosiç xal xaxsQyd, xal oîvov ov nlsoai

ovâs svtpQavdrion
'

s% avxov '

, oxi xaxaqd-

ysxai avxà o oxwXrjt,.
40 ^EXaïai soovxai

ooi sv naoi xoïç oqiolç oov
,
xal sXaiov ov

XQLOr], oxi sxQvrjosxai r\
èXaia oov. 41

Ylovç

xal ïïvyaxsQaç ysvvtjosiç, xal ovx soovxai,

dnsXsvoovxai ydg sv al/jiaXcoola .
4 2 Tîdvxa

xd çvXivd oov xal xd ysvvrj/iiaxa xrjç yrjç

oov s%avaXwosi y sqlOv'^tj.
43<

nQoçrj-

Xvxoç, ô'ç ioxiv sv ool, dvafîrjosxat, uvio aveu,

ov as xaxafirjorj xdxco xdxoj. 44
Ovxoç âa-

vsist ool, ov 6s xovxw ov ôavsisïç' ovxoç

soxai xscpaXrj ,
Ov as son ovçd.

4b Kal
sXsvoovxai stii os naoat ai xaxaçai avxai

xal xaxaôuoS,ovxai os xal xaxaXrjyjovxal os,

swç av sçoXod-QSvOT] os ' xal swç av dno-

Xson os 1

,
oxt ovx sîçrjxovoaç xrjç (pwvr]ç

xvqLov xov d~sov oov, <pvXd'£,ai xdç svxoXdç
avxov xal xd ôixauô{.taxa ooa svsxsiXaxô

ooi. 4 6 Kal soxai sv ool orjLisïa xal xsgaxa
sv xoï onsQf-iaxL oov swç xov aïcovoç,

47 dv^
lu v ovx sXdxQSVOaç xvqiw xÇ dsw oov

sv svcpQOOvvn xal dya&rj âiavoia âid xo

nXîj&oç ndvxwv. 48 Kal XaxQSvosiç xoïç

iyd-Qoïç oov, ovç snanooxsXsï xvqioç snl

Os, sv Xif.ap xal sv âlipsi xal sv yv/iivôxrjxi

xal sv sxXsixfjsi ndvxwv, xal
snid-rjorj xXoiov

oiâvQOvv snl xov XQayjiXôv oov swç av

-r*n ïjjps n'in^ ^«h* î
tjjg'])? w) 36

ntsts: '•ii-ba *p!5| a^gn "W^ ^35»
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36. AEF: xaTaaTijoeii... elç ê&r. 41. AEF: (Tov, tov (pvXâaasad-ai rà;.., ôîx. ccvtov ooa.
eaovTai aoi. 43. AEF"{- (a. àva) snï oe. 44. AF: 46. AEF: répara xaï èv. A* tov. 47. AEF: xai
Savisï... Sayieïç. AEF: «î xeipalqv... elç ovçcér. èy àyad-jj xaçSîa ôià. 48. A: oiç hnan. xvo. hy...

4b. A: èÇole&Qevoai... ànoiéoai... tjxooaç. AEF: xaï dfyei... xaï èni^TJasi.

36. Toi et ton roi. Septante : « toi et tes chefs ». —
Dubois et de la pierre. Hébreu et Septante: « de bois

et de pierre ».

37. Et tu seras perdu. Hébreu et Septante : « et tu

seras (Septante : là) un sujet d'étonnement (une

énigme) ».

38. Dévoreront tout. Hébreu : « la dévoreront » .

40. Parce qu'ils couleront et périront. Hébreu et

Septante : « car ton olivier coulera ».

43. Hébreu et Septante : « L'étranger qui est au

milieu de toi montera au-dessus de toi liaut, haut,

et toi tu descendras bas, bas ».

45. Que tu périsses. Les Septante ajoutent : « et que
tu sois détruit ».

48. Ton ennemi. Hébreu et Septante : « tes enne-

mis ».
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36 Ducet te Dôminus, et resrem •»«•«•«

' O ailhuo mu-
tuum, quem constitûeris super te,

,e
^.

,

.

,°"

in gentem, quam ignoras tu et pa-
tres tui : et servies ibi diis aliénis, "Tt^'i"'

ligno et lâpidi.
37 Et eris pérditus , r^'ss, ù,

in provérbium ac fâbulam omnibus *£*»,
pùpulis, ad quos te introduxerit Job!'n%.

Dôminus.
i*£'£».
Bar. 3,' 8.

'

Jer. 1S, 13.

38
Seméntemmultamjâcies in ter- "i^f.?*,"

ram,etmôdicumcongregâbis : quia ^JV».
locûstœ devorâbunt ômnia. 39 Vi- jJi,

1

?^.

neam plantâbis, et iodies : et vinum *?"£"*
non bibes, nec côlliges ex ea quip-

n,a"'

piam : quùniam vastâbitur vérmibus.
40 Olivas habébis in omnibus tér-

minis tuis, et non ungéris ùleo :

quia défluent et peribunt.
'
,l

Fîlios j<»i, i, 10.

generâbis et fîlias, et non fruéris

eis : quôniam ducéntur in captività-
tem. A2 Omnes arbores tuas et fru-

ges terras tuae rubigo consûmet.
i3

Advena, qui tecum versâtur in

terra, ascéndet super te, erîtque su-

blimior : tu autem descendes, et eris
eu

ià> i*.

inférior. **
Ipse fœnerâbit tibi, et tu

non fœnerâbis ei. Ipse eritin caput,
et tu eris in caudam.

Và Et vénient super te omnes maie- ,""û"
tt

.

dictiônes istse, et persequéntes ap-

préhendent te, donec intéreas: quia j*. î,i».

non audisti vocem Dômini Dei tui,

nec servâsti mandata ejus et cere-

mônias, quas prsecépit tibi.
i0 Et

erunt in te signa atque prodigia, et

in sémine tuo usque in sempitér-
num :

47 eo quod non servieris Do-

mino Deo tuo in gâudio, cordfsque

laetitia, propter rerum omnium ^"^l;"
1

abundântiam :

2V -" ;

'
,8 Servies inimico tuo, quem im-

lm
'

m
,

i'";_

mîttet tibi Dôminus, in famé, et siti,
,um -

et nuditâte, et omni pemiria : et
Jer 2S 13

ponet jugum ierreum super cervi-

30 » Le Seigneur t'emmènera, toi et

ton roi que tu auras établi sur toi, dans

une nation que tu auras ignorée, toi et

tes pères, et tu serviras là des dieux

étrangers, du bois et de la pierre :

37 et tu seras perdu, devenant le bro-

card et la fable de tous les peuples
chez lesquels t'aura introduit le Sei-

gneur.
38 » Tu jetteras beaucoup de se-

mence dans la terre et tu en recueilleras

peu, parce que les sauterelles dévore-

ront tout. *• Tu planteras une vigne et

tu la laboureras, mais tu ne boiras pas
de vin, et tu n'en recueilleras rien,

parce qu elle sera ravagée par les vers.
10 Tu auras des oliviers dans tous tes

confins, et tu ne t'oindras pas d'huile,

parce qu'ils couleront et périront.
" Tu

engendreras des fils et des filles, et tu

n'en jouiras pas, parce qu'ils seront

emmenés en captivité.
u La rouille

consumera tous tes arbres et les fruits

de ta terre. * 3
L'étranger qui est avec

toi dans ta terre s'élèvera au-dessus de

toi, et sera plus puissant; mais toi. tu

descendras et tu seras au-dessous.
41 Lui te prêtera à usure, et toi, tu ne
lui prêteras point. Lui sera la tête, et

toi, tu seras la queue.
i:i » Et toutes ces malédictions vien-

dront sur toi, elles te poursuivront et

te saisiront, jusqu'à ce que tu périsses,

parce que tu n'as pas écouté la voix du

Seigneur ton Dieu, ni observé ses com-
mandements et les cérémonies qu'il t'a

prescrites;
,6 et elles seront pour tou-

jours, en toi et en ta postérité, des

signes et des prodiges,
,7
parce que tu

n'auras pas servi le Seigneur ton Dieu

dans le contentement et la joie du cœur,
dans l'abondance de toutes choses.

1,8 » Tu serviras ton ennemi, que
t'enverra le Seigneur, dans la faim et la

soif, dans la nudité et une pénurie
absolue ; et il mettra un joug de fer sur

39. Elle sera ravagée par les vers. Les mots hé-

breux uniformément traduits par vernies dans la

Vulgate, sont des termes généraux s'appliquant à

une multitude d'insectes, chenilles, etc., aussi nui-

sibles que les vers proprement dits.

40. Ils couleront et périront : le texte hébreu dé-

signe ici la mouche de Volivier, insecte ailé qui s'at-

taque de préférence a cet arbre.
M. Larouille : sur la rouille, voir plus haut. V. a

et la note. Toutefois, dans le texte original, i! s'agit

ici, non de la rouille, mais d'une espèce de saute-

relle, scl'i.i'il.

M. Lui sera la tiUe, et toi tu seras la queue : voir

plus haut la note sur le jr. 13.
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IIIUS Hermo (XXVII-XXX). — 2° Legi* observandœ nanctio t XXVIII}.

èZoXofrgsvorj os. * é)3
£nd^st, ènl os xvgioç

s&voç fxaxgôdsv un èoydxov xrjç yrjç wçsl

og/urj/na dsxov, s&voç S ovx dxovorj xrjç cpw-

vrjç uvxov,
50

sfrvoç dvaiôsç ngoçwnw, oçxiç

ov &av/ndost ngôçwnov ngsofivxov xal vèov

ovx èXsrjosi.
Sl Kal xaxèôstai xà sxyova

xwv xxrjvwv oov xal xd yswrjfiaxa xrjç yrjç

oov, wçxs firj
xaxaXinsïv ooi oïxov, olvov,

sXaiov, xd fiovxôXia xwv powv oov xal xd

nolfivia xwv ngofidxwv oov, swç dv dno-

Xéorj os 52 xal èxxgirprj os èv xaïç nôXsoi

oov, swç dv xad'aiosd'woi, xd xsl/rj xd

v\pr\Xd xal xd ô/vod, sep

1

otç ov nsnoid'aç
£7i uvxoïç, èv ndorj xrj yfj oov. Kal &XI-

ipsi os èv xaïç nôXsoi oov aïç sâwxs ooi.

53 Kal (payrj xd sxyova xrjç xoiXiaç oov,

xgsa vîwv oov xal iïvyuxégwv oov, ooa

sâwxs ooi, èv xrj oxsvoytooia oov xal èv xrj

d-Xixpsi oov
7] d-Xixpsi os o èy&gôç oov. 54 cO

dnuXôç o èv ool, xal 6 xgvcpsgoç oçoâça,

fiaoxavsï xw ocpd-aXfiw avxov xov dôsXqpôv

avxov, xal xr]v yvvaXxa xrjv èv xw xôXnw av-

xov, xal xd xaxaXsXsif.ifj.sva xsxva, a dv xa-

xaXsiqod-fj avxw
,

^
wçxs âovvat svl avxwv

dnô xwv oagxwv xwv xéxvcov avxov wv dv

xaxso&rj., âid xo
firj xaxaXsig)drjvat avxw ov-

âsv èv xrj oxsvoywgia oov xal èv xrj S-Xixpsi oov

y av irXixfjwoi os oi syirgov oov ev naoaiç
zaïç nôXsoi oov.

__

56 Kal
r] dnaXrj èv vfùv

xal rj xgvopsgd, r)ç ovyl nsTgav sXafisv ô

novç avxrjç fialvsiv ènl xrjç yrjç âid xrjv xgv-

cpsgôxrjxa xal âid xrjv dnaXôxrjxa, (iaoxavsï
xw OQjd-aXfKp avxrjç xov dvôga avxrjç

xov
èv xôXncp avxrjç xal xov vlov xal xrjv &v-

yaxsga avxrjç
b7 xal to xôgiov avxrjç xo

èçsX&ùv âid xwv firjgwv avxrjç xal xo xsxvov

avxrjç o èdv xsxrf xaxaozdysxai ydg avxd

49. AF: xv'çto; hû oh. AEF: e&vo; oZ. 50. AEF:
7T(>eo/3vTé(>ov xal. ol. A2-

f (a. mots) ?wç av èx-

tçtyji ce. 52. AEF: èy nâaaiç raïç nôX... TeCyt}
oov... èv nâoai; raîç 7iôi.. oov oriç êSooxs aoi xv-

çioç o &co'ç oov (eti. 53: ÎÎS. ooi x. o &. o.).

54. AF* (a. pr. iv) o. 55. A: xara/le/leîcpd'ai,

a-vrâii fj.t]d-£v. AEF* (p. otsv.) oov. A: av &XCxjjei

•n^3? hin^ sep ir(r\k tP*Û8»n T>*«

nsf -laàNs vnsn rripn pn-ra ^ia

1 : \r :
'

i r: -l v at -

ll»I^ • T <T •
t V ~: A" T J" V

nrrann ne isan' iito* àb -iran si
->>:::•: •: -t: iit j ~tri

\ v -: I t : ir
• j- > : it :

- r :

»- : t :
• : j • It t )7 • :

-

j- ; v t : t : J :
- ••

: 1 a

nuis ninsarn rt-ùan rpnbn mi
"ism ns-iN-^2 ina nos nns

<- ••
: J av :

- t : I v t - y -rt
-

iu:s Tîsns-bbs ïp^tp-^DS rS
y:

—
: / : :

— t : / *•• t : t : / :

-ne nb-^i : tib tpn^« nirv inD 53
r : jt 1 —

it s » it Iv '•'• jt : ' -r- t

-
(npT ntûs ^vteft ïj^a "rô? îj^ça

pikûnn nïsEn ïiti^» ?rl5T« Tib
• t : t : > A'-- vi jt : w :

Jj-t • t Jiv : 1 v)l I r t v -:

Vn«a iry rnn nkû M2?m "ka•t: <•• -••
,1^: it is ! /:

jv -: vr r :-r: : » •" v j" :

ib-TNaân ^ba^ bbs^ nais r32
v • :

• »•:••• jv -: t t

ab p^ 11 -imK pïï'nnï ni^533 bavH I i'i v -; » t : t : A

fia nain j^-iyai—baa ?ia^56

^r :
-

I
- «r : • 7 w —

: r •. -: it :

tnnaaïi .^aa^ péTi «â^a w^
it •

: a :
• Tt •• j- : t ••

n^"i rata rsi sn .^h^b^aïi 57
I %l" I j- •

j"_
- t t 1 •

: 1

-nohaDbaNrna nbn n»s rpiaa*!

v. 57. 'k -ion

oe o è%!îç6; oov. 56. AEF-j- (p. Tçv<p.) ayôSça.
'. èv rù xôItico. 57. AF: to %6(>iov.

49. Semblable à l'aigle qui vole avec impétuosité.
Hébreu et Septante : « comme le vol (hébreu : l'é-

lan) de l'aigle ».

50. Très insolente. Hébreu : « à la face dure »
; Sep-

tante : « à la face impudente ».

51. Qui dévore. Septante : « qui dévorera ». — Jus-

qu'à ce que tu périsses : ces mots manquent dans les

Septante.
52. Et qu'il te brise dans toutes tes villes. Septante :

« et il te brisera dans tes villes ». — Et que
soient détruites tes murailles fortes et élevées... Sep-

tante : « jusqu'à ce que les murailles fortes et éle-

vées... soient détruites ». — Dans toute la terre que
te donnera le Seigneur ton Dieu. Septante : « qu'il

t'a données ».

53. Que t'aura donnés le Seigneur ton Dieu. Sep-
tante : « qu'il t'a donnés ».

54. Sur son sein. L'hébreu et les Septante ont en

plus : « et le reste des enfants qu'il aura con-

servés ».

56. Lachair de, n'est ni dans l'hébreu ni dans les

Septante.
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cem tuam, donec te cônterat. VJ Ad-
dûcet Dôminus super te gentem de

longinquo, et de extremis terras

finibus, in similitûdinem âquilae vo-
lântis cum impetu: cujus linguam
intelligere non possis :

50
gentem

procacîssimam, quœ non déférât

seni, nec misereâtur pârvuli,
5I et

dévoret fructum jumentôrum tuô-

rum, ac fruges terrœ tuœ : donec

intéreas, et non relinquat tibi tritî-

cum, vinum, et ôleum, arménta

boum, et grèges ôvium : donec te

dispérdat,
52 et cônterat in cunctis

ûrbibus tuis, et destruântur mûri
tui firmi atque sublimes, in quibus
babébas fidûciam in omni terra tua.

Obsidéberis intra portas tuas in

omni terra tua, quam dabit tibi Dô-
minus Deus tuus :

33 et cômedes
fructum ûteri tui, et carnes filiôrum

tuôrum et filiârum tuârum, quas
déderit tibi Dôminus Deus tuus, in

angûstia et vastitâte qua ôpprimet
te hostis tuus. w Homo delicâtus in

te, et luxuriôsus valde, invidébit

fratri suo, et uxôri, quas cubât in

sinu suo,
M ne det eis de cârnibus

filiôrum suôrum, quas cômedet : eo

quod nihil âliud hâbeat in obsidiône

et penûria, qua vastâverint te ini-

mici tui intra omnes portas tuas.
36 Ténera mûlier et delicâta, quœ
super terram ingredi non valébat,

nec pedis vestigium figere, propter
mollitiem et teneritûdinem nimiam,
invidébit viro suo, qui cubât in sinu

ejus, super filii et fîliœ cârnibus,
57 et illûvie secundârum, quœ egre-
diûntur de médio féminum ejus, et

super liberis qui eâdem hora nati

sunt : cômedent enim eos clam

InlirielU

populi
maledlctio
sequitur.

J«r. S, Ii
;

6, M-ÏS.

Hab. 1, 8.

I«. 33, 19.

Lam. 5, lî.

Dan. 8, ïi.

Luc. 19,43.

L'rhea Ob-
siileiiilu'.

Lev. 26, 29.

4 Keg. 6,
28-29.

Lain. 2. 20
;

4, 10.

Bar. : 2-3.

Parvuli
m:iiiilu-
c»n<li.

I«. 3, 16.

ton cou, jusqu'à ce qu'il te brise. i9 Le

Seigneur amènera sur toi, d'un pays
lointain, des dernières limites de la

terre, une nation semblable à l'aigle

qui vole avec impétuosité, et dont tu ne

puisses entendre la langue ;

50 une na-

tion très insolente, qui n'ait point de

déférence pour un vieillard, ni de pitié

pour un enfant: 5 '

qui dévore le fruit

de tes bestiaux et les fruits de ta terre,

jusqu'à ce que tu périsses ; qui ne te

laisse pas de blé, de vin ni d'huile, de

troupeaux de bœufs ni de troupeaux
de brebis, jusqu'à ce qu'il te détruise
M et qu'il te brise dans toutes tes villes,

et que soient détruites tes murailles

fortes et élevées, en lesquelles tu avais

confiance dans toute ta terre.

» Tu seras assiégé au dedans de tes

portes, dans toute ta terre que te

donnera le Seigneur ton Dieu;
33 ettu

mangeras le fruit de ton sein, la chair

de tes fils et de tes filles que t'aura

donnés le Seigneur ton Dieu, à cause

de la détresse et de la ruine dont t'af-

fligera ton ennemi. 3i L'homme chez

toi le plus délicat et le plus voluptueux
refusera à son frère et à sa femme, qui

repose sur son sein,
5r> de leur donner

delà chair de ses fils dont il mangera,
parce qu'il n'aura rien autre chose,

pendant le siège et dans la pénurie
dont t'aftligeront tes ennemis au de-

dans de toutes tes portes.
56 La femme

molle et délicate, qui ne pouvait pas
marcher sur la terre ni y poser la plante
de son pied, à cause de sa mollesse et

de sa délicatesse excessive, refusera

à son mari, qui repose sur son sein,

la chair de son fils et de sa filb

l'amas des souillures qui sortent de

son sein, et les enfants qui sont nés à

cette même heure; car ils les man-

geront en cachette, à cause de la pé-

49. D'un pays lointain, des dernières limites de la

terre : cette prophétie ne s'applique pas seulement
aux Assyriens et aux Chakléens, mais aussi aux Ro-

mains qui devaient détruire définitivement la puis-
sance juive.

—
L'aigle. Les fréquentes allusions laites

à l'aigle dans la Sainte Écriture nous laissent sup-

poser que cet oiseau de proie était familier aux
écrivains sacrés, et de fait les aigles sont fréquents
en Palestine, où l'on en rencontre quatre espèces

principales : l'aigle commun, l'aigle moucheté, 1 aigle

impérial et le circaète. — Qui vole avec impétuo-
sité: rien d'imposant comme le vol de l'aigle, dont

les ailes déployées atteignent parfois deux mètres et

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

demi d'envergure; rien de puissant non plus comme
ce vol, puisque cet oiseau de proie enlève facile-

ment un lièvre, et même un agneau ou un chevreau.

Heaucoup d'autres passages de la ltihlefont allusion

au vol de l'aigle: voir II Rois, i, 43; Proverbes, xxx,
19; Jérémie, iv, 13; Abdias, *. '•te etc.

03. Tu mangeras... la chair de tes fils. Cette pro-

phétie fut réalisée à la lettre pendant le siège de
Samarif parlM swieiis. l\ Rois, m. -Hi:W. et durant
le liège <!'• Jérusalem par Nalniitiodonosor, LaflMft*

talions, u, 20; iv. io. D'après le IteolgMge <1<- His-

torien Josèphe, elleeut encore son ccompliMeaMBt
pendant le siège de Jérusalem par Titus.

62
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6td tïjv svâsiuv nâvTMv xgvqiîj.
iv

rîj
oxs-

voyiogia oov iv
rrj &Xiyjsi oov

j] dXixpsi os

o i/J)gdç oov iv tuïç nôXsoi oov. oS *Edr

firj slçaxovorjç Tioisïv ndvra rà grjjxaTa tov

vôfxov tov tov tu ysyguf.if.iiva iv t<~> fiifiXUo

tovtw, (pofisïo&ui to Zvofiu rô svxiuov to

d-avf.ia.OTov tovto, xvgiov tov dsdv oov.
59 xui nagaâd^dosi xvgioç tuç nXrjydç oov

xal tuç nXr\ydç tov onigfiuTÔç oov, nXrjydç

usydXuç xai &avuaoTàç xai vdoovç novrigdc
xai niGTuç,

" xai sniOTgtxpsi nuouv Trjv

dôvviTy AlyviiTOv
'

Trjv novrjgdv
'

rjv âisv-

Xufiov dno ngoçwnov avTcov, xai xoXXrj&rj-
oovxui èv ooi,

6i xai nuouv fiuXuxiuv xai

ndouv nXrjyrjv Trjv fxr] ysygufiusvr}v
' xai

ndoav xrjv ysyguftfiévrjv* èv tm fiifiX'uo tov

VOflOV TOVTOV ind%Sl XVQLOÇ £7li OS , SIOÇ «V

iÇoXo&gsvor] OS. 63
KaijXUTuXsi(f)&rjOSOds

iv dgid~f.i(î) (igaysï, uv^ tov oti t/ts cvçsi tu.

aOTQu tov ovgavov rw nXrjdsi, oti ovx slçrj-

xovouç xrç œiovrjç xvgiov tov &sov oov.
0,> ILui sotui, ov tqotiov svcpouvirt] xvgioç

i(p vfxïv sv noirjoui vftuç xai nXr\dvvui

vftuç, ovtwç svqjgav&tjosTUb xvgioç i(f vfiïv

s£,oXo&gsvoui vftuç, xai i'iugd-rjosod's iv

tu/si dno Trjç yrjç, sic rjv vfisïç slçnogsvy
ixsï xXrjgovo/Lirjoui uvTrjv.

64 Kai ôiuons-

gsï os xvgioç
' o &sôç oov '

sic ndvTu tu

êd-VT], an dxgov Trjç yrjç swç dxgov Trjç

yrjç, xai âovXsv'osiç ixsï &soïç sTsgoiç, £t'-

Xoiç xai Xi&oiç, ovç ovx rjnioTto ov xai oi

nuTsgsç oov. 65 3AXXd xai iv toïç sDvsotr

ixsivoiç ovx uvanavosi os ovô' ov
fxrj ysvrf-

Tai otuOiç T(ô ïyvsi tov noôôç oov, xai âcô-

osi ooi xvgioç ixsï xagâîav STtguv unsi-

&ovoav xai ixXsinovTuç ôqj&uXf.wvç xai

xrjxof.iivrjV yjvyrjv.
66 Kai sotui

r] Çiorj oov

xgsfiufdvr] dnsvuvTi tcov dy&uXfuov oov,

57. AEF* (p. orer. et M.) aov. A: ». y Sv

&lt. AE: èv ncéaaii tcû; ttoX. 38. AEF: elçaxûorjTe.

AEF: evr. xai to #av. 60. AEF"f (a. nàoav) ènï

o'e. 61. A* (a. nXtiyfjv) nàaav. 62. EF: (1. rù ni.]

et; TrJLij&oç. AEF: (1. eliijxovoa;... aov) -are...

vjuôjv. 63. A: ijvipç. AEF* er râ^ei; (1.
slzno-

oevji)
— eveoSe. 64. AEF: (1. ovç) oi;. 65. AF*

ov ; {\ . i-iiqav ànei&.) d&vjuovoay.

-n« nin 1
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v. 62. p"n ysp

57. A» dedans de tes portes. Septante : « dans tes

villes ».

58. Et si tu ne crains pas son nom. Septante :

« de craindre ce nom.. » — C'est-à-dire manque
dans les Septante.

60. Sur toi manque dans les Septante.
— Les af-

flictions. Septante : « la douleur maligne ».

01. Dans le livre de celte loi. Les Septante ajou-

tent : « et toutes celles qui (y) sont écrites »,

62. Par votre multitude manque dans les Septante.

63. Afin que vous soyez enlevés. Septante : « et

vous serez enlevés promptement ».

6i. Le Seigneur. Septante : « le Seigneur ton Dieu ».

— Depuis une extrémité de la 1erre jusqu'à l'autre.

Hébreu et Septante : « de l'extrémité de la terre jus-

qu'à l'extrémité de la terre».
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propter reruni omnium penûriam in '"»<'<•'»'»

obsidione et vastitâte, qua ôpprimet
,
»uu"""--

te inimicus tuus intra portas tuas.
58 Nisi custodieris et féceris ômnia

verba legis hujus, quœ scripta sunt
ElSM -

7 -

in hoc vohïmine, et timûeris nomen
ejus gloriôsum et terribile, hoc est,

r8110
- 9 -

Dôminum Deum tuum :
59

augébit
Dôminus plagas tuas, et plagas sé-

minis tui, plagas magnas et persé-
vérantes, infirmitâtes péssimas et

perpétuas :
60 et convértet in te om-

nes afïlictiônes iEgypti, quas ti- Dcm
.

j';

- 7:

muisti, et adhœrébunt tibi :
C1 in-

super et univérsos languôres, et pla-

gas, quae non sunt scriptœ in vohï-

mine legis hujus, indûcet Dùminus

super te, donecte cônterat :
C2 etre-

manébitis pauci numéro, qui prius Deut.4,«.

erâtis sicut astra cœli prse multitû-

dine, quôniam non audisti vocem
D
g"d. is,

"'

Dômini Dei tui. 63 Et sicut ante lse-

tâtus est Dôminus super vos, bene proT . 1,2.;.

vobis fâciens, vosque multiplicans :

sic lœtâbitur dispérdens vos atque

subvértens, ut auferâmini de terra,

ad quam ingrediéris possidéndam.
'•''

Dispérget te Dôminus in omnes "'"p*",'?

populos, a summitâte terrae usque Deut 2S ,..

ad términos ejus : et servies ibi diis Jer.' "; 4 .

aliénis, quos et tu ignoras et patres Dcut . î8
,
36

;

tui, lignis et lapidibus.
C3 In génti- jer.ViSj

bus quoque illis non quiésces, neque
erit réquies vestigio pedis tui. Dabit Gen- 4

' "'

enim tibi Dôminus ibi cor pâvidum,
Lov2fi'

"•

et déficientes ôculos, et ânimam job, », »o.

consûmptam mœrôre :

66 et erit vita

tua quasi pendens ante te. Timébis

nurie de toutes choses, pendant le

siège et la dévastation dont t'affligera
ton ennemi au dedans de tes portes.

58 » Si tu ne gardes et ne pratiques
toutes les paroles de cette loi, qui sont

écrites dans ce livre, et si tune crains

pas son nom glorieux et terrible,

c'est-à-dire le Seigneur ton Dieu, 59 le

Seigneur augmentera tes plaies et les

plaies de ta postérité, plaies grandes
et persévérantes, infirmités très cruelles

et perpétuelles,
60 et il fera retourner

sur toi toutes les afflictions de l'Egypte
que tu as redoutées, et elles s'attache-

ront à toi. 8I De plus, toutes les lan-

gueurs et les plaies qui ne sont point
écrites dans le livre de cette loi, le Sei-

gneur les amènera sur toi, jusqu'à ce

qu'il te brise :
62 et vous demeurerez en

petit nombre, vous qui auparavant
étiez comme les astres du ciel par votre

multitude, parce que tu n'auras pas
écouté la voix du Seigneur ton Dieu.
63 Et comme auparavant le Seigneur
s'était réjoui de vous, vous faisant du
bien et vous multipliant, ainsi il se ré-

jouira, vous perdant et vous détruisant,

afin que vous soyez enlevés de la terre

dans laquelle tu entreras pour la pos-
séder. 64 Le Seigneur te dispersera
dans toutes les nations, depuis une
extrémité de la terre jusqu'à l'autre

extrémité : et tu serviras là des dieux

étrangers que tu auras ignorés, toi et

tes pères, du bois et des pierres.
iys Parmi ces nations mômes tu ne te

reposeras pas, et il n'y aura pas pour
la plante de ton pied où se poser. Car
le Seigneur te donnera là un cœur

tremblant, des yeux languissants et

une àme consumée de douleur ;

6r' et ta

vie sera comme en suspens devant toi.

tiO. Il fera retourner sur toi toutes les afflictions de

VEgypte : voir plus haut les notes sur Deuteronome,

xxvin, 27 et 29.

63. Le Seigneur s'était réjoui... il se réjouira. La

Bible, par anthropomorphisme (voir la note sur

Nombres, xiv, 30), n'attribue pas seulement à Dieu un

corps ou des organes humains, mais aussi des pas-

sions humaines : c'est ce que l'on appelle Vanlhro-

popathisme. C'est ainsi qu'il est question de la Joie

de Dieu, ici et II Esdras, vm, 10; de sa douleur, Gc-

nrs,\ VI, li: île M mn/r-ntcr, i:.n,tlr. \\\n, 3», etc. —
Vous jterdantet vous détruisant: la joie de Dieu, en

cette occasion, n'a pas pour objet direct la p«rir

même et la destruction des Juifs, mais la gloire di-

vine, qui ressort du châtiment des pécheurs comme
de la récompense des justes.

<>l. Le Seigneur te dispersera dans toutes les na-

tions: nous avons encore sous les yeux la réalisa-

tion vivante de cette prophétie.
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xal (pofirj&rjor] j] tutgaç xal vvxrôç, xal ov

moxsvosiç xrj Çtûij aov. 67 To ngwl sgsïç'

IIwç dv ysvoixo sonéga, xal xo sonsgaç

sgsïç' IJcôç dv ysvoixo ngwi, dno xov (pôfiov

xrjç xagôiaç aov a
qjo^rjd-jjarj ,

xal dno xûJv

oga/xdxœv xoZv ôcp&aX/j-ôjv aov, wv otpij.
68 Kal dnoaxgéxpsi as xvgioç sic u4lyvnxov

sv nXoioiç sv
xrj

6d(Z
tj

slna' Ov ngoç&rjorj

sxi lôsïv avxijv, xal nga&r]Osod~s sxsï roïç

syd~goTç V/.UOV sic ndîôaç xal naiâioxaç , xal

ovx saxai 6 xxojf.isvoç.

XXïX. Ovxoi oi "ko yoi xrjç àia&r\X7]ç ovç

svsxslXaxo xvgioç 3ïœvaij orr/aai roïç vloïç

'IogarjX sv
yrj M.ujd(ï, nXr]v xrjç ôia&rjxrjç r\ç

ÔlbdsXO aVTOÏÇ SV XcOQljft.
2 Kal sxdXsos 31wvor]ç ndvxaç xovç vlovç

3

Iogar]X xal sïns ngoç avxovç'
c

Y/lisÏç siogd-

xars navra ooa snoir]Os xvgioç sv
yfj

*Al-

yvnxo) svojniov v/.iœv @agaio xal roïç &s-

gdnovoiv avxov xal ndorj xrj ytj avxov,
3
xovç nsigao(.iovç xovç (isydXovç ovç swgd-

xaaiv ol oq)d~al{.ioL aov, xd arjf.tsTa xal xd

xsgaxa xd (.isydXa sxsïva. 4 Kal ovx sâcoxs

xvçioç
* ô Ssoç

'

v{.uv xagôiav slâsvai xal

dcpd-aXfxovç fiXsnsiv xal cura dxovsiv, suç

xr[ç r]/.isgaç xavxrjç.
5 Kal rjyaysv vfxdç

xsaoagdxovxa sxrj sv
xrj sgrjf.no' ovx sna-

Xaïaj&T] xd liidxia vf.tôjv, xal xd vnoârj/xaxa

v/liojv ov xazsxglfir] dno xwv noôtov v/xâiv'
6
dgxov ovx sipdysxs, oivov xal aixsga ovx

snisxs, ïva yvœxs ô'xi xvgioç ô &sôç v/.iojv

èyw.
7 Kal rjX&szs sioç xov xônov xovxov,

xal s£,rjXds 2t]lov fiaaiXsvç 'Eosfiojv xal *£2y

ftaaiXsvç Baadv sic avvdvxr\aiv iquïv sv no-

XsfAW, xal snaxd$a(A.sv avxovç
8 xal sXdfio-

67. EF: (1. S) ov. 68. AEFf Cp. nXoCoiç) xa\.

A: (1. -yaji) 7TQoo&qo£o9e.
— 1. A: (1. ovç) rjç.

AEF: T<ù M. 2. A* rèç. EFf (p. xvqioç) 6 &eà;

vjuàv. AE: *<ù ttSol joïç. &. 3. AF: [l. êwç.) el-

Sov. AEF -

}

-

(in f.) tjjv Xe^a TV y *(><xTat.àr xal tov

fiçaxlova rov vipeUôv. 4. A: t» /Si. x. rà tara.

5. ÀF: hraiaiw&ijaav. 6. AEF-J
-
Stoç (a. xvç.)...

*lyoî.7.AEFf (a. Baoàv) ttjç. Af (a. noi.) tw.
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v. 67. p 'ta y-cp

67. Qui me donnera le soir? et le soir : qui me
donnera le malin? Septante : « comment viendra

le soir? et le soir tu diras : comment viendra le

manti»?

• XXIX. 2 (H. i). Devant vous. Hébreu: «à vosyeux ».

— à tous ses serviteurs. Hébreu et Septante : « à ses

serviteurs ».

4 (H. 3). Et le Seigneur. Septante : « et le Seigneur

Dieu ».

6 (H. 5). Et de cervoise. Hébreu et Septante : « bois-

son fermentée (sicera) ».



Le Deutéronome, XXVIII, 67—XXIX, 8. 981
111 Pis™»rs (XXVIUXX). - 3» Exhortation finale CXXMX.XXXJ.

nocteet die, et non credes vitae tuée. "* ****»
67 Mane dices : Quis mihi det vés- "•"<££"

perum? et véspere : Quis mihi det Job 7 -,

mane? propter cordis tui formidi- u */-

'

'?;.',,

nem, qua terréberis, et propter ea,

quee tuis vidébis ôculis. 6S Redûcet
te Dôminus clâssibus in .Egyptum,

^ 9
'
3 '

per yiam de qua dixit tibi ut eam *«*. ir, m.

âmplius non vidéres. Ibi vendéris
inimîcis tuis in servos et ancîllas. et

non erit qui emat.

XXIX. < Heec suntverbafœderis, n„*aaia

quod praecépit Dôminus Môysi ut conoI" 9i°-

feriretcum fîliis Israël in terra Moab :

preeter illud fœdus, quod cum eis

pépigit in Horeb. 2
Vocavitque

B
î"Vs*

;

'

Môyses omnem Israël, et dixit ad 3 *•*• 8> »•
Agg. î, 6.

eos :

Vos vidîstis univérsa, quœ fecit
Ac

i'ô«er
ei

Dôminus coram vobis in terra Hebrreo*

iEgypti Pharaôni, et omnibus servis Ex . i 9( «.

ejus, universœque terrae illius,
3 ten-

Mich - 7
>
15 -

tatiônes magnas, quas vidéruntôculi ^t.^,
tui, signa illa, porténtaque ingéntia,

17
'
18" 19 -

/( et non dédit vobis Dôminus cor Dcut. &, 29
;

intélligens, et ôculos vidéntes, et P„

3

s' f n^ù ;

aures quœ possunt audire, usque in
Bar.'»,°3i.

prœséntem diem. 5 Addûxit vos qua- î^iXli-,

draginta annis per desértum : non BJ£; iï; s.

sunt attrita vestiménta vestra, nec
°
Krf.%%î:

calceaméntapedum vestrôrum vetus-
^ , , . ,. r\ Deut. 8, 3.

tate consumpta sunt. ° ranem non Ex. ib, is-ts.

comedistis, vinum et siceram non
bibistis : ut scirétis quia ego sum
Dôminus Deûs vester. 7 Et venîstis

ad hune locum, egressûsque est Se- *****

hon rex Hésebon, et Og rex Basan, j**"-,*^

oceurréntes nobis ad pugnam. Et

percûssimus eos,
8 et tiilimus ter-

P«. 77, 24-2.i.

Deut. 2,

Tu craindras nuit et jour, et tu ne
croiras pas à ta vie. 67 Le matin tu

diras: Qui me donnera le soir? et le

soir : Qui me donnera le matin? à cause
de l'effroi de ton cœur, dont tu seras

épouvanté, et à cause de ce que tu ver-

ras de tes yeux.
G8 Le Seigneur te

ramènera sur des vaisseaux en Egypte,
par la voie dont il ta dit que tu ne la

reverrais jamais. Là. vous serez vendus
à vos ennemis comme esclaves et

comme servantes, et il n'y aura per-
sonne qui vous achète ».

XXIX. ' Voici les paroles de l'al-

liance que le Seigneur ordonna à Moïse
de faire avec les enfants d" Israël, dans
la terre de Moab, outre l'autre alliance

3u'il

fit avec eux à Horeb. 2 Moïse
onc appela tout Israël et leur dit :

« Vous, vous avez vu tout ce que le

Seigneur a fait devant vous dans la

terre d'Egypte, au Pharaon, à tous ses
serviteurs et à toute sa terre,

3 les

grandes épreuves qu'ont vues vos yeux,
ces signes et ces prodiges considé-
rables :

' et le Seigneur ne vous a pas
donné jusqu'au présent jour un cœur
intelligent, des yeux voyants et des
oreilles qui peuvent entendre. 5

II vous
a conduits Jurant quarante ans à tra-

vers le désert : vos vêtements ne se

sont pas usés, et la chaussure de vos

pieds n'a pas été détruite de vétusté.
6 Vous n'avez pas mangé de pain, vous
n'avez pas bu de vin et de cervoise, afin

que vous sachiez que c'est moi qui suis

le Seigneur votre Dieu. 7 Et vous êtes

venus en ce lieu, et Séhon, roi d'Hésé-

bon, est sorti, ainsi que Og. roi de
Basan. venant au-devant de nous pour
le combat. Et nous les avons battus,
8 et nous avons pris leur terre, et nous

08. Là (en Égvpte) vous serez ven-
dus. Titus vendit comme esclaves

beaucoup de Juifs en Egypte, après
la prise de Jérusalem. Josèphe dit

qu'il en périt de faim douze mille,

pendant qu'on en faisait le triage

pour les vendre. On ne vendit que
ceux qui ôtaient âgés de moins de

dix-sept ans.

3° Exhortation finale, XXIX-XXX.

XXIX. 5. La chaussure de vos pieds
n'a pas été détruite. La chaussure
des Hébreux était analogue à celle

des Égyptiens chez qui ils avaient

longtemps séjourné : elle consistait

en une semelle de cuir, quelquefois
de bois, liée au cou-de-pied par une
courroie dont il est plusieurs fois

question dans la Bible, Genèse, xiv,

ip8* um

Fabrication <loa chanMuroi en Égypta (t. S). (Tom'wau d'Aba.)
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£isv xr\v yrjv avxûiv, xal èâwxa avxrjv èv

xXrjoa) xw 'Povfirjv xal rw raâôl xal x(ô

tJ/xîosl (pvXrjç M.avaooî\.
9 Kal <pvXd%EO&s

noieïv ndvxaç xovç kôyovç xrjç ôia&rjxrjç

ruvT7jç, ïva ovvrjxs navra ooa notqosxs.

i0
'Y[j.sîç %oxr\xaxs ndvxaç orf/Lteoov èvav-

riov xvçlov xov dsov vf-iulv, ol dçyicpvXoi

vfxôiv xai
7] ysoovola vf.iwv xai oi xoixal

vf.aov xai ol yça/.ifxaxostçayo)ysïç v/uwv, ndç

àvtjç 'looarjX,
11 al yvvaïxsç v/.iwv xai xà

sxyova vfxwv xai o nçoçrjkvxoç o èv fxtoo)

xrjç naQe/LifioXrjç vf.to~)v, ànù %vXoxônov vjliojv

xal ewç vôçocpoQOV vftœv,
vi

naçeXdsïv èv

xjj Ôia&fjxi] xvçlov xov &sov vêjuSv xai èv

xaïç aoaïç avxov, ooa xvqioç o &soç oov
âtaxldsxai ngôç as otjusçov,

Kz ïva
oxijorj

68 avxw sic Xaôv. xai avxôç éoxai oov

^"fOÇ, èV XQ07COV BVTlb GOl Xal OV XQOTIOV

Mfioos xoïç narçdoi oov ^A^Qad^i xal loadx
xai 'Iaxaifi.

* 4 Kal ovy v/lùv [xôvoiç èyco

èiaxLdsftaL xrjv âtafrtjxrjv xavxrjv xal xr
t
v

uqÙv xavxtjv,
is dXXd xal xoïç wôs ovoi f.isb'

é/iiojv otjj.isQOv ivavxlov xvgiov xov dsov

v/liwv xal xoïç (xt] ovoi f.isd^ vfAuZv (Sâs Oij-

fiBQov.
* 6 °Oxi v/Lceïç oïâaxs, nioç xaxcoxrj-

vausv èv
yrj Alyvnxa), ojç naçr]X&ofiav èv

fisoco xojv è&vojv, ovç nagijX&sxs ,

*
'

xal
ïâsxe xd fîôeXvyfxaxa avxûiv xal xd aïâuXa
uvxwv, "EvXov xal Xidov, dçyvçiov xal yçv-
slov, a èoxi naQ avxoïç.

i8
M.r\ xiç èoxlv

îv vf.ûv dvqç 7j yvvr] rj naxçtd y (pvXrj, xivoç

17
âtdvoiu èE,txXtvsv dno xvoiov xov &eov

Vf.lOJV, 7I0QSV&SVXSÇ Xaxçsvstv xoïç &soïç xoïv

èd-volv èxsivwv. Bïr] xiç èoxlv èv vfiïv çiÇa
uvto (fivovoa èv yoXfj xal nixoîa. 4 9 Kal
éoxai, èdv dxov'ot] xd çij/naxa xr\ç dçdç xav-

xriç, xal
èniqprj/LÛOTjxai,

èv
xrj xaçdia avxov

Xeywv "Ooid (.101 yevoixo, oxi èv
xrj dnonXa-

8. A: raâdeï. 9. F* noieïv. AEF-f" (p. ravr^ç)
Tioieîv avTOvç. A: TroiijatjTe. \0. AEF: Uvavrt

(eti. 15). 11. Af (in.) xai. AEF: (1. è'xyova)
j

rdxva. AEF* (a. ?»;) *aï. 12. Af (p. naçel&elv)
:

t^v dia&iqxt]i'. AF." (1. v/uwr) oov. 13. AE: eavTÙ. i

lo. A:
(1.

luàv sec. et tert.) rjfjiàv. Af (in f.) \

Iravri xvqCov tov &eov vpwv. 16. AEF: (1. nwç) ,

àç. -f (p. Al.
) xal. A: (1. -frère) 7raçiji$o/uev. [

18. A: &. q/uùv. AEF: (1. noQevfrévre?) noçeve-
*>&ai. Af (p. çtuor) Tlixqia:.
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9 (H. 8). Tout ce que vous faites. Septante : « tout

ce que vous ferez •.

10 (H. 9). Vos princes, vos tribus. Hébreu et Sep-
tante : « vos chef de tribus ». — Et les docteurs.

Septante : « les juges et les scribes ».

M (H. 10). Excepté ceux : Hébreu et Septante :

• jusqu'à ceux ».

16 (H. 15). Et qu'en les traversant. Hébreu et Sep-
tante : « que vous avez traversées ».

17 (H. 16). Et leurs ordures. Septante : « et leurs

idoles ». — Qu'ils adoraient. Hébreu et Septante :

« qui sont avec eux ».

18 (H. 17). Aujourd'hui manque dans les Septante.
«— Produisant du. Septante : « germant dans le... »
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ram eôrum, ac tradidimus possidén-
dam Ruben et Gad, et dimidiœ tri- **£$£ £'
bui Manâsse. 9 Custodîte ergo verba j^; t .

pacti hujus, et impiété ea : ut intel-
13

'
s" 1:; -

ligâtis univérsa quœ fâcitis.

10 Vos statis hôdie cuncti coram *"•*••
w » • r\ ,

«-uni Ile»
Domino De6 vestro, principes ves- »u^a,,,,u,"•

tri, et tribus, ac majores natu, atque Ex „ Js

doctôres, omnis pôpulus Israël,
Jos 9 21 ''7u lîberi et uxôres vestrse, et âdvena

quitecum morâturin castris, excép-
tis lignôrum cœsôribus, et his qui

comportant aquas :
' 2 ut trânseas in

fœdere Dômini Dei tui, et in jureju-
rândo quod hôdie Dôminus Deus
tuus pércutit tecum :

H 3 ut sûscitet te Deut- **< 9 -

sibi in pôpulum, et ipse sit Deus Gen 17 7 .

tuus, sicut locûtus est tibi, et sicut ,8,s
'

jurâvit pâtribus tuis, Abraham,
Isaac, et Jacob. *'' Nec vobis solis Deut. 5,3.

ego hoc fœdus fério, et haec jura-
ménta confirmo,

13 sed cunctis prœ-
séntibus et abséntibus. 1G Vos enim
nostis quo modo habitavérimus in

terra iEgvpti, et quo modo transié-

rimus per médium natiônum, quas
transeûntes,

n vidistis abominatiô-

nes et sordes, id est, idôla eôrum,

lignum et lâpidem, argéntum etau-

rum, quœ colébant.

18 Ne forte sit inter vos vir aut ^J;^_
millier, familia aut tribus, cujus cor came».

avérsum est hôdie a Domino Deo Hebr . , 2| ,.-,.

nostro : ut vadat et sérviat diis illâ-

rum géntium : et sit inter vos radix

gérminans fel et amaritiidinem.
,9 Cumque audierit verba juraménti ^£L

4

»,'u."

hujus, benedicat sibi in corde suo,

dicens : Pax erit mihi, et ambulâbo

1 avons remise, pour la posséder, à

Ruben, à Gad et à la demi-tribu de

Manassé. 9 Gardez donc les paroles de

cotte alliance et accomplissez-les, afin

que vous compreniez tout ce que vous

faites.

<0 » Vous êtes tous aujourd'hui devant

le Seigneur votre Dieu, vos princes,
vos tribus, les anciens et les docteurs,
tout le peuple d'Israël,

H vos enfants

et vos femmes, et l'étranger qui demeure
avec tous dans le camp, excepté ceux

qui coupent le bois et ceux qui portent
l'eau. '- afin que tu entres dans l'al-

liance du Seigneur ton Dieu, et dans

le serment que te fait aujourd'hui le

Seigneur ton Dieu,
,3 afin qu'il se sus-

cite en toi un peuple, et que lui-même

soit ton Dieu, comme il t'a dit, et comme
il a juré à tes pères, Abraham, Isaac et

Jacob. H Et ce n'est pas pour vous seuls

que moi je fais cette alliance et je con-

firme ces serments :
' * mais c'est pour

tous ceux qui sont présents et pour
tous ceux qui sont absents. ,6 Car vous,

vous savez de quelle manière nous

avons habité dans la terre d'Egypte, et

de quelle manière nous avons passé au

milieu des nations, et qu en les tra-

versant n vous avez vu leurs abomina-

tions et leurs ordures, c'est-à-dire leurs

idoles, du bois, de la pierre, de l'argent
et de l'or, qu'ils adoraient.

<8 » Que s'il y avait parmi vous un

homme ou une femme, une famille ou

une tribu dont le cœur soit aujourd'hui
détourné du Seigneur notre Dieu, en

sorte qu'il aille et qu'il serve les na-

tions, et qui soit parmi vous une racine

produisant du fiel et de l'amertume;
19 et que, quand il aura entendu les pa-
roles de ce serment, il se flatte en lui-

même, disant : La paix sera avec moi.

23, etc. A cette courroie s'en rattachait une autre

qui allait rejoindre l'extrémité de la sandale en pas-

sant par le gros orteil. Il est à supposer que les

Hébreux n'employaient cette chaussure que pour
la marche, et qu'à" l'intérieur de leurs habitations Us

restaient ordinairement nu-pieds.
II. Excepté ceux qui coupent le bois... On ne com-

prendrait pas bien la raison de cette exception, et

de fait le texte hébreu dit au contraire : depuis ce-

lui qui coupe le bois jusqu'à celui qui porte leau.

15. Et pour tous ceux qui sont absents, c est-a-dire

pour tous ceux qui doivent venir après nous.

17. Leurs abominations : voir la note iur Deuté-

ronome, vu, m. — Leurs ordures : voir la note sur

Deutéritnome, vi, 14.

ix. Du fiel. I.o terme hébreu, rds, désigne un poi-
son qui est vraisemblablement le pavol.

— De l'a-

mertume: l'hébreu iioiiiiih" ici l'absinthe, plante très

amère plusieurs fois désignée dans la Blole, et tou-

jours pour tirer de cette amertume des comparaisons
et des allégories. L'absinthe, qui se plaît dans les

terrains arides et montucux. croît spontanément en
Palestine, où l'on en nnn>iitre jusqu'à sept Varlétee

différentes.
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vrjost xrjç xagôiaç fxov nogsvoofuai,
* ïva

/.itj

GvvanoXbOrj d d/iiagxwXoç xov dvaf.idQX7]Xov.
20 Ov

/.tr] &eXijoei o dsoç svtXarsvoai av-

rw. dXX'
r)

xôxs ixxavd-Tjasxat ogyrj xvglov

xal ô ÇîjXoç avxov iv xd> dv&giù'nto txeivio,

xal xoXXTj&rjoovvai iv avxto ndoai aï dgal
1

rrjç diad7]xr\ç xavxrjç
' al ysyguf.tf.iévai iv

rô) fiifiXko xovxm, xal i^aXsixpei xvgioç xo

vvofxa avxov ix rrjç vnô xov ovgavôv,
2l xal

àiaOxeXeï avvov xvqioç sîç xaxd èx ndvxtov

vkov ^IogarjX, xaxd ndoaç xàç dgàç xrjç

dta&ijxTjç xdç ysygafxfièvaç iv x(î) (StfiXUo

xov vô(.iov xovxov. 22 Kal igovoiv t] ysvsd

r\ sxiga, ol viol vfidJv di dvaoxrjOovxai (xs&

v/.idç, xal d dXXôxgioç bç dv eX&rj ix yrjç

/uaxgô&ev xal oxpovxav xdç nkrjydç xrjç yrjç

ixslvjjç xal xdç vôoovç avxtjç, aç dnioxsiXe

xvqioç in avxtjv,
23 ihsïov xal dXu xaxuxs-

xavfxèvov
* ndoa

t] yrj avxrjç ov onugrjos-

xai ovâè dvaxsXst ovâè
f.irj dvafirj in avxtjv

Tiuv yXiogôv, toçnsg xaxeoxgdrpr] 26âof.ia xal

Fôfiogga, "y4âaf.id xal ~efîwL[i, aç xaxi-

oxgsxps xvqioç iv dvf.uo xal ogyfj,
24 xal

igovot, ndvxa xd s&viy /îiaxl inoirjos xv-

qioç ovxco
xfj yrj xavxrj; xiç ô dv/nôç xrjç

dgyrjç d /.isyaç ov"xoç;
2o Kal igovoiv "Oxi

xaxèXtnov xr]v âia&rjxrjv xvgiov xov &eov

xolv naxégtov avxcùv, d âii&sxo xoïç naxgd-
giv avxiov, ors iîrjyayev avxovç ix yrjç jû-

yvnxov.
2G Kal nogsvdévxsç iXdxgevoav

d~soïç exigoiç, ovç ovx rjnioxavxo, ovâè âié-

vsif.isv avxoïç'
27 xal wgylod-rj &v/.ho xvqioç

inl xrjv yrjv ixslvrjv, inayaysïv in avxrjv

xaxd ndoaç xdç xaxdgaç xdç ysygafXfASvaç

iv xdi fiifiXico xov vôf.iov xovxov
,

28 xal
tE,jj-

20. F: #etfon. AEF: evdarevetv. A*EF: fii/U.

tS vô
t
ua T8T«. 21. AEF"J"(a. vîw»') rwr. AE: irjy ye-

yçappévtjç. 23. AEF: ê7r' avrjjç. A 2F: &v/u<à cci-

tov. AE: oçyjj ctvrov. 26. AEF*J* (p. Itsqoi;) mal

Tiçooexvvqoav avrovç. AEF: (1. ovç) olç. 27. AEF:
H. xaTccqccï) aoà; tÎJç dia$T]XT]ç.
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V. 22. 'p fil-OSi

19 (H. 18). Alors que la racine bien abreuvée con-

sume celle qui a soif. Septante : « afin que le pé-
cheur ne perde pas celui qui n'a pas de péché ».

Voir la note ci-contre.

20 (H. 19). Et que le Seigneur ne lui pardonne
point. Hébreu et Septante : « Jahvéli [Septante : Dieu)
ne voudra pas lui pardonner ». — Que toutes les

malédictions. Les Septante ajoutent : « de cette al-

liance ».

21 (H. 20). Selon les malédictions qui sont con-

tenues dans le livre de cette loi et de l'alliance.

Hébreu et Septante : « selon toutes les malédictions

de l'alliance qui est écrite (Septante : qui sont

écrites) dans le livre de cette loi-ci ».

23 (H. 22). En la brûlant par le soufre et par
l'ardeur du sel, de sorte qu'elle ne soit plus semée.

Septante : « soufre et sel brûlant, toute sa terre ne

sera pas semée ».
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in pravitâte cordis mei
l-Mllll

prii'vari-

Eccl. 2, 15 :

3,30.

et absûmat
ébria sitiéntem. 20 et Dôminus non

ignôscat ei : sed tune quam maxime JS£Î&,
furor ejus fumet, et zelus contra hô-

!"*<«ui""--

minem illum
,
et sédeant super eum

ômnia maledicta, quse scripta sunt
in hoc volûmine : et déleat Dôminus
nomen ejus sub cœlo,

2I et consumât
eum in perditiônem ex omnibus trî-

bubus Israël, juxta maledictiônes.

quae in libro legis hujus ac fœderis
continéntur.

22
Dicétque sequens generâtio, et

filii qui nascéntur deînceps, et pere-

\<lmirutio
llliorum

et perepri-
norum.

Jud. 9, 45.

Soph. 2, 9.

Jer. 17,6.
Ps. 106, 34.

Gen. 19,

25; 14, 2:

10, 1».

08. 11, 8.

grini, qui de longe vénerint, vidén-

tes plagas terrse illius, et infirmitâ-

tes. quibus eam afflîxerit Dôminus,
23

sûlphure et salis ardôre combû- B,n
J-

28- 3Ï
<

1
27, 59-68.

rens, ita ut ultra non serâtur, nec

virens quîppiam gérminet, in exém-

plum subversiônis Sôdomre et Go-

môrrhœ, Adamae et Séboim, quas
subvértit Dôminus in ira et furôre

suo. 2i Et dicent omnes gentes :

Quare sic fecit Dôminus terrse huic? 3
?
e

|;r

9

'^

quse est hsec ira furôris ejus im- ,"
ménsa? 25 Et respondébunt : Quia

dereliquérunt pactum Dômini, quod Jer.

pépigitcum pâtribus eôrum, quando
ediixit eos de terra .Egypti :

2C et

serviérunt diis aliénis
,
et adoravé-

runt eos, quos nesciébant, et quibus
non fiierant attribiiti :

27 ideirco ira

tus est furor Dômini contra terram DaA! »,""«

istam, ut indûceret super eam ôm-

nia maledicta, quae in hoc volûmine

scripta sunt :
28 et ejécit eos de terra

Deut.
19-20.

et je marcherai dans la perversité de
mon cœur : alors que la racine bien

abreuvée consume celle qui a soif,
20 et

que le Seigneur ne lui pardonne point;
mais que sa fureur et son zèle contre
cet homme jettent la fumée la plus

épaisse ; que toutes les malédictions

qui sont écrites dans ce livre s'arrêtent

sur lui; que le Seigneur efface son
nom de dessous le ciel;

âl et qu'il
l'extermine pour jamais de toutes les

tribus d'Israël, selon les malédictions

qui sont contenues dans le livre de cette

loi et de l'alliance!

» 22 Et la génération suivante, et les

entants qui naîtront successivement, et

les étrangers qui seront venus de loin,

voyant les plaies de cette terre et les

infirmités dont l'aura affligée le Sei-

gneur,
23 en la brûlant par le soufre et

par l'ardeur du sel, de sorte qu'elle ne
soit plus semée et qu'elle ne pousse

plus aucune verdure, à l'exemple de la

ruine de Sodome et de Gomorrhe, d'A-

dama et de Séboïm, que le Seigneur
renversa dans sa colère et sa fureur.
2S et toutes les nations diront : Pour-

quoi le Seigneur a-t-il fait ainsi à cette

terre? qu'est-ce que cette immense co-

lère de sa fureur? 25 Et on leur répon-
dra : Parce qu'ils ont abandonné l'al-

liance du Seigneur, qu'il a faite avec

leurs pères quand il les a retirés de la

terre d'Egypte,
26 et qu'ils ont servi des

dieux étrangers, qu'ils les ont adorés,

des dieux qu'ils ne connaissaient pas et

auxquels ils n'appartenaient pas :
27 c'est

pour cela que la fureur du Seigneur
s'est irritée contre cette terre, afin qu'il

amenât sur elle toutes les malédictions

qui sont écrites dans ce livre. 28 Et il

19. Que la racine bien abreuvée consume celle

qui a soif. Passage d'interprétation diliicile. L'hé-

breu porte : J'ajouterai l'ivresse à la soif. Ces pa-
roles l'ont donc partie du discours de l'impie relate

dans ce verset; elles constituent sans doute une lo-

cution proverbiale dont le sens doit être : j'ajou-

terai ce que j'ai eu à ce que je n'ai pas encore, le

péché commis à la tentation nouvelle, j'accumulerai
fautes sur fautes.

23. En la brûlant par le soufre : voir la note sur

Genèse, xix, 24. — De Sodome et de Gomorrhe : sur

ces villes, voir la note de la Genèse, xvm. 16. —
D'Adama et de Séboïm. La Genèse (xix, 24 et la note)

ne mentionne pas nommément ces deux villes

comme ayant été détruites par le feu du ciel, mais,
bien qu'elle ne nomme expressément que Sodium-
et Gomorrhe. elle ajoute, y- -JV que la destruction

s'étendit à « toute la contrée d'alentour ».

-m. Its les ont adorés. Pendant longtemps, les au-

teurs sacrés ont employé un même mol, histahavdh,

pour exprimer l'adoration, soit qu'elle fût rendue
au vrai Dieu, soit que, comme ici, elle s'adressât

aux idoles. Mais plus tard, à partir A'Isaie, SUT, 15,

et surtout après la captivité. les écrivains hihliques
adoptèrent un autre mot, tdaad, emprunté à rara-

îiK'en. pour désigner le culte rendu aux fausse»
divinités.
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gsv avxovç xvqioç ano xrjç yr\ç avrwv sv

&V/LKÔ xal oçyfj xal naQo'E.vOf.uû (xsydXto
*

ocpôÔQa,* xal sçsftaXsv avrovç sic yr\v srs-

çav ojçsI vvv.
29 Td xgvnxd xvquo xûi &s(p

r]f.aov, xd as cpavsQÙ r]f.ùv xal xoïç xsxvoiç

7](j.6jv sic xov aiojva, notsïv navra xd

Ç7jfiaxa xov vôf.iov xovxov.

XXX. Kal taxai, ioç àv sX&tootv snl os

navra xd Qiquaxa xavxa, t] svXoyia xal
t\

xardçu rjv sâwxa nçô nQoçconov aov, xal

âé'S.Tj sic xr]v xaçôiav aov iv nâai xoïç s&vs-

oiv, ov sdv ôiaaxoQniarj as xvqioç sxsï,
2 xal

smarQacpTjarj snl xvqiov xov &sôv aov, xal

siçaxovov xrjç qjwvrjç avxov xarà navra oaa

syto svxsl.Xof.iai ooi orjfisQOv, i£ o'Xtjç xr\ç

xagôiaç aov xal s% oXrjç xrjç xpvyrjç aov'
3 xal idasxai xvqioç xdç d/xagxiaç aov, xal

iXsrjosi os xal ndXiv ovvdBst as sx ndvxcov

xiôv s&vcov, sic ovç ôisaxôçmos os xvqioç
sxsT. -j**Edv y 7) ôiaonogd aov an uxqov
XOV OVQUVOV

'

SOJÇ UXQOV XOV OVQUVOV* , SXSÏ-

&sv ovvdisi as xvqioç o &soç aov xal sxsï-

dsv Xrjyjsrul as xvqioç 6 dsôç aov. s Kal
slçd^si os 6 &sôç aov sxsïfrsv sic xr]v yrjv,

7jv sxki]Qov6f.iT]oav ol narsgsç aov, xal xXrj-

Qovojiirjosiç avrrjv, xal sv os noirjosi xal

nXsovuoxov as noirjosi vnsQ xovç narsQaç
aov. 6 Kal nsQixa&aoïsï xvqioç xr]v xuq-
âiav aov xal xr]v xagôiav xov ansQf-iurôç

oov, dyandv xvqiov rôv dsôv aov s'B vXtjç

xt\ç xagôiaç oov xal sS, ô'Xrjç rrjç xpv/rjç oov,
l'va Çrjç ov. "' Kal ôiôosi xvqioç o dsôç aov

xdç uquç xavxaç snl xovç sy&Qovç oov

xal snl xovç (.uoovvrdç as, ôv sâUoçdv os.
8 Kal ov imorQurprjOr] xal siçaxovorj rrjç

(pwvrjç xvqiov
1 rov iïsov oov '

,
xal noirjasiç

xdç svroXdç avrov ooaç syio svrtXXofiui ool

otj/.iSQOv.
9Kal svXoyrjasi as xvqioç 6 &sôç

29. E (bis): v/uùr. X: vjulv.
— 1. AEF: dé-

Soùxa. Ai" o #£o'e as. 2. AE: vnax. A*j (p. f"?'/'-)

ai> xal oi viol as. 3. A2
-{"

o 9s6q ao. AEF^- (in f.)

o &eo'ç as. 4. A2F* eo);-ê(i. AEF* (in f.) xvçio; o

&eôç as. 5. AEF: as xvçio; o &eôç aov el? ttjv.

6. A+ (in f.) xal to anéqua as. 7. A* o &eôç aov.

9. AEF: (1. evloyyoei) nolvtoQtjaei.

t - v vv
-

I vr: r v 9-% :
- - r

a t

^^n'px nin^b n'nncèn : r^ 28

rninn '•nan—ps—rw nitc^b

«
-

-bs T^ wô"1""^ rpm xxx.
^t

»vt Tr tt:

Jt
t I :

-
: t t :

-
••• •• t j- t :

-

Tpnb-btf nb«ôm w»3fti ^nna nuis

jt : •p — f v sv -: • - r
i :

niïT'-w rinai :n52t5 mfy» 2
«r : t :

-
: t it F v '."•

-nfflws bbs ibpn nsEtèi ti
Hhbs

-b22 ïpaa*! nns ai*n a«a ^2»
T : J V T jt - A~**:—| J- IT

nirr; n»i ttjtfçrt?? Tl?5b
3

ne*] 'îîgrjn'î tj^^tD-rs ?pn^

r^nna nvrnan : rtai ?ï%n'bs rrisf *
«' -: |- r >v : r • t it ' v.-

r v: jt *

nirp ^S2p^ û»n D^Btôn nsp2jt : !:•.•!-: t • • at t -
^- 1 :

•

:Tpn*a«n ïl3"WTi 'nni^m ^nas^i

v : O : it : v i w •••: jt : t

•n^n'b» rrfer^r» nnnxb ï»-ïï snb
J w •••: st ! ••• t -: r : V,v :

_
jr :

». t it t f 1 v v: jt : 1
- t :

jv —: I iv: 1

—
t I jv : i

-
v/,- t

bips n^^ffii Dïmsn nnsn î
,

tt :idti s
Ii:vt:~it: t jt-: Iit:

iaâ« T»irSiû-b3-nN rtàsh nfrp
v/ —: t :

• t v t • t : at :

t : ' : r 1 : i
- v x

~
I r a

V. 27. Tin 'b V. 28. niTlp3 X"i

28 (H. 27). Comme il est entièrement prouvé au-

jourd'hui. Hébreu et Septante : « comme mainte-

nant >.

XXX. 1. El que conduit par le repentir de ton

cœur, parmi les nations. Hébreu : « si tu rentres

en toi-même, parmi toutes les nations ». — Ton Dieu,

manque dans les Septante.

3. Il aura pitié de toi. Septante : « il entendra

ta voix ». — Ton Dieu manque dans les Septante.

i. Jusqu'aux pôles du ciel. Septante : « de l'extré-

mité du ciel jusqu'à l'extrémité du ciel ». — Le

Seigneur ton Dieu l'en retirera. Septante : « le Sei-

gneur ton Dieu te rassemblera de là et ie Seigneur
ton Dieu te prendra de là ».
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III» Discours (XXVII-XX\). 3 J Exhortation finale CXXiX-XXX).

4, 3t>.

Deut. 32, 34.

sua in ira et in i'urûre, et in indigna-
tiône mâxima, projecitque in terram

De

aliénam, sicut hôdie comprobûtur,
29

Abscôndita, Domino Deo nostro :

quae manifesta sunt, nobis et filiis
*'"'

nostris usque in sempitérnum, ut
Ps- U7

' I9S0 -

faciâmus univérsa verba legis hujus.
XXX. * Cum ergo vénerint super

p
,°e
"
1J,ï^

nl -

te omnes sermônes isti, benedictio, JKKÎL.
sive maledîctio, quam propôsui in

a,a D" 1,

conspéetu tuo : et ductus pœnitûdine Deut - ÎS - *-«>

cordis tui in universis géntibus. in

quas dispersent te Dôminus Deus h»Î^
tuus,

2 et revérsus fûeris ad eum, et
L

obedieris ejus impériis, sicut ego
°'- * 5-

hôdie praecipio tibi, cum filiis tuis, Deut. m, îa.

in toto corde tuo, et in tota anima
Dent. 28, 36.

tua :
3 redûcet Dôminus Deus tuus Jobi "* 10 -

captivitâtem tuam, ac miserébitur I[1;»' 1

1

4

l

tui, et rursum congregâbit te de

cunctis pôpulis, in quos te ante dis-

pérsit.
4 Si ad cârdines cœli fûeris /S^Vïs

dissipâtus, inde te rétrahet Dôminus
T-v . ••

, , . 2 F.sd. 1. S-9.

Deus tuus, °etassumet, atque intro- Jer.31,8.

dûcet in terram, quam possedérunt 2 Mac. 1, s».

patres tui, et obtinébis eam : et be-

nedicens tibi, majôris nûmeri te esse

fâciet quam fuérunt patres tui. c Cir-
*>**£ ]°-4 .

16

cumcîdet Dôminus Deus tuus cor

tuum, et cor séminis tui : ut dîligas

Dôminum Deum tuum in toto corde

tuo, et in tota anima tua, ut possis

vivere. 7 Omnes autem maledictiônes

has convértet super inimîcos tuos,

et eos qui odérunt te et persequûn-
tur. 8 Tu autem revertéris, et aû-

dies vocem Dômini Dei tui : faciés-

que univérsa mandata quae

prœcîpio tibi hôdie :
9 et abundare

26, 3Î, 39.

Ex. Il, 19;

36, 26.

po-O Deut. 28, M.
11-14.

les a chassés de leur terre dans sa co-

lère, dans sa fureur et dans sa plus

grande indignation, et il les a jetés
dans une terre étrangère, comme il est

entièrement prouvé aujourd'hui.
29 Les

choses cachées sont au Seigneur notre

Dieu, celles qui sont manifestes, à nous
et à nos enfants à jamais, afin que nous

accomplissions toutes les paroles de
cette loi.

XXX. ( » Lors donc que seront ve-

nues sur toi toutes ces paroles, la bé-

nédiction ou la malédiction que j'ai

exposées en ta présence, et que, con-

duit par le repentir de ton cœur, parmi
les nations chez lesquelles t'aura dis-

persé le Seigneur ton Dieu,
2 tu seras

revenu à lui avec tes enfants, et que tu

obéiras à ses ordres en tout ton cœur
et en toute ton âme, comme moi je te

prescris aujourd'hui,
3 le Seigneur ton

Dieu ramènera tes captifs, il aura pitié

de toi, et il te rassemblera encore du
milieu de tous les peuples chez lesquels
il t'avait auparavant dispersé.

x

Quand
tu aurais été dispersé jusqu'aux pôles
du ciel, le Seigneur ton Dieu t'en reti-

rera,
:i et il te prendra, et t'introduira

dans la terre qu'ont possédée tes pères,
et tu en seras maître ; et, te bénissant, il

te rendra plus nombreux que ne furent

tes pères.
6 Le Seigneur ton Dieu cir-

concira ton cœur et le canir, de ta posté-

rité, afin que tu aimes le Seignenr ton

Dieu en tout ton cœur et en toute ton

âme, afin que tu puisses vivre.
"

Mais

toutes ces malédictions, il les fera re-

tourner sur tes ennemis, et sur ceux qui
te haïssent et te persécutent.

rt Pour toi,

tu reviendras, et tu écouteras la voix

du Seigneur ton Dieu, et tu pratique-
ras tous ses commandements, que moi

je te prescris aujourd'hui.
9 Et le Sei-

29. Les choses cachées sont au Seigneur, etc. Ce

verset, que la Vulgate a parfaitement traduit de

l'hébreu, est diversement interprété ; le sens qui
nous semble le plus naturel est que ces châtiments
avaient été jusque-là un secret caché en Dieu, et

que Dieu le manifestait maintenant pour engager
plus puissamment les Israélites à l'observation de
ses commandements.

XXX. 1. Conduit par le repentir. Ces mots (cf. V,

2, 8) indiquent que les Hébreux croyaient à la li-

berté et par suite à la responsabilité de la volonté

humaine. Cette conclusion est corroborée par une
foule d'autres passages : Josuï; xxiv, 14-15; Jmie, 1,

19-20; Jrrémie. xxi. 8, etc., rie.

5. Et l'introduira dans la terre i/u'ont tin-

tes pères. Cette prophétie a été réalisée plusieurs
fois, partiellement à l'époque des Juges, plus com-
plètement après la captivité de Ilabylone. Mais elle

doit avoir, au sens spirituel, une réalisation BhH
parfaite encore a la Un des temps, par le retour
dlaraèl à la foi de ses pères.

0. Circoncira ton cœur, le purifiera de ses souil-

lures et de ses funestes inclinations.
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III"» Sermo (\XVII-XXX). — 3° Ultima adhortatio CXXIX-XXX).

oov sv navxl SQyiù tlOV /SIQWV OOV SV TOÏÇ

èxyôvotç xrjç xoiXiaç oov xai èv xoîç èxyôvotç
rwv xxrjvwr oov xai èv xoîç ysvvrj/uuoi xrjç

yrjç oov, on èmoxosifjsi xvqioç
' 6 &sôç oov '

svcpoavd-rjvui èni ooi sic dyadd, xa&ôxi sv~

qtodv&r] èni roïç naxodoi oov,
* ° èdv siça-

xovorjç xrjç qpcovrjç xvoiov xov &sov oov,

cpvXdoosofrat xdç èvxoXdç avxov xal xd ôi-

xai(jô(.iaxa avxov, xai xdç xgiostç avxov xdç

ysyça/n/nsvaç èv xw fiiftXito xov vôfiov xov-

xov, èdv ènioxçacpjjç èni xvqiov xov dsôv
oov è% oXrjç xrjç xagôlaç oov xai è* oXrjç xrjç

xpv/rjç oov.
4< "Ort

r] èvxoXrj avxT), rjv èyo) èvxsXXouai

ooi orjusoov, ov% vnsQoyxôç èoxiv ovâè /.ia-

xgdv dnô oov ioxiv. K
'2 Ovx èv x(Z ovoavw

uvw èoxi, Xéycov Tiç dvafjrjosxai vfiïv sic

xov ovoavôv xai Xrjxpsxai r]f.dv avxrjv, xai

dxovoavxsç avxrjv noirjoo/.isv ;
13 Ovâè ns-

çav xrjç d-aXdoorjç èoxi, Xéycov' Tiç âians-

quosi r]f.ùv sic xô nègav xrjç &aXdoot]ç xai

Xdfirj rjfiïv avxrjv, xai dxovoxrjv rj/.iTv noirjorj

avxrjv xai noirjoof.isv;
H 4

^Eyyvç oov èoxi xô

Qrjua 0(pôâga èv x(o oxôuaxi oov xai èv xrj

xugôia, oov * xai èv xaïç ysQOt oov '

notstv

avxô.
ia

*Iâov, âsâioxa noô nQoçiônov oov
orjj.is-

qov xr]v Çcorjv xai xov &dvaxov, xô dya&ôv
xai XO xaxôv,

K 6 ' èdv slçaxovorjç xdç èvxo-

Xdç xvçiov xov &sov oov '

âç èyio èvxéXXo-

jiiai ooi OrjfisQOv, dyandv xvqiov xov dsôv

oov, noQSvsofrai èv '

Tidoaiç
'

xaïç ôdoïç

avxov xai qpvXdooso&ai xd ôixaiai/Ltaxa av-

xov xai xdç xgiosiç avxov, xai Çrjoso&s xai

noXXoi soso&s, xai svXoyrjosi os xvqioç 6

#£oç oov èv ndorj xrj yrj, sic rjv siçnoQSvrj
èxsï xXrjQovo/urjoai avxrjv.

47 K.ai èdv fxs-

xaoxrj r] xagàia oov, xai
/nrj siçaxovorjç, xai

nXavrj&slç nQOçxvvrjorjç &soïç sxsqoiç xai

XaxQSt'orjç avxoïç,
iS

dvayysXXio ooi, Gr]f.is-

qov, oxi dneoXsia dnoXsïo&s xai ov
fit}

no-

Xvrjf.iSQOi yévrjoiîs èni xrjç yrjç, sic rjv v(.isïç

9. A2
F-j* (p. x£l - aov

)
xat - AF : fc*l oe «?...

tjvtpçdv&r]. 10. AF: etçaxooi]. AE^* (p. <pvl.) xal

noielv nâaaç. F* xal ràj xçîoei; avrS . F: t« ys-

yqapfxéva. 12. AEF"J" (p. iç.) art». h}Y: y/uiir.

13. AEF: xal
A.7J\fi£TCti rjfûv et. xai âxovoarres

hfi$ tositei nim nxô* i*»3 rotoï

ynxâb irrïba rtin* Bips ^ban
1DD3 navon vhprn Vnis»

jt : T *> /te
-

VT

,

'53« na5^ rkkn tvffQn % 11

sin D^aàn xb :xin npirnêbi»
a-

• v- t - j r Kt : 1 :

na^aàn tt-rk^ ^ nfi»b
t :

- t - <r v—:|- j. »

t iv -:r : vr r* • 8
—

1 t t jv It •
:

^ -tàab «in a sb ^am-^biM
j.

^

.. ^ lT
~

...r. ..
1

.

t t jv It • : t - v<- ^ v t t-:|-

ninp-^3 jnatewi nn^ «uKûtd^i*
ilT r Trv-."|-: vr >•••:-:

rpaba*! ïpeq ^tn^ "in^n n^bs« : it : • 1 r : a : cr t - J w ••

v - r •••
-

J v t T • •<- t ••
:

lyisrrwî rinûrrmi ai^n-^^i
it t

(

••• : v y-t
- vi A -

•.• :

v t -: ,- :
- J :

-
: j- it v -:

-ibtàbï vima robb ^rh^« m'n^
v : •

: t t :
• vjv t i v: <t :

t j- t : ai t :
• jt'\: \r : •

-onI îï^nuànb natû-^D nn»~itt5« 17
• : it : •

: t u t jt - v —
j

nnnai y^aàn «bi ^^nb n» 1
'

t :
- •

: at :
• j : M s rr l . jv : •

D*nn« n^nb^b n^nnaàni •

« •• —• j - r t «• —: j- s r :

la» rs tai»n asb T^an j amn^i is
v t y - v t •

:<- •
it :

- -: r

j t ' ~ :
— v •• «r - v —

:

airijv noujoofiev. 16. AE: (1. -oy;... aov) eiça-

xovarjze... i/uûir. AFF: tpvXâaaeir ràç IvTolàz av-
tov xal ra dix.

tO. Et ses cérémonies. Les Septante ajoutent : « et
ses jugements ».

14. Et dans ton cœur. Les Septante ajoutent : « et
dans tes mains ».

15. La vie et le bien, et d'un autre côté la mort et le

mal. Septante: « la vieetla mort, le bien et le mal ».

16. Dans ses voies. Septante : « dans toutes ses
voies.»— Et ses ordonnances : ces mots manquent dans les

Septante.
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niant il.- toit- , -, 1,1, n-.. i-i.inim.' il >'evt

complu dah- [<-
p. IV- : -, .-.

;
. n.lalit

tu iti-s l.i \i'.\ iln Sri j in ir t<>ii I >ieu.

.

m l>isnmrMm^. X V\|,~^!TË^rn.t t»n final, tXXiX-XXX).

te iaciet Dùminus Deus tuus in riinr ,., . i. , . ,~~~
, ..

j^^u-, i.hii> ni imu -
L.neui ton Di.u te lera abonder en tuu-

tis operibus mânuum tuârum. in su- ^ùri'.'.T
- '- l--s o-uw-es ,1,- t.-s mains, ni enfants

bole ûteri tui, et in fructu juniento-
'•""•• île tmi -.-lu. en truit .!• t. - bestiaux, en

rum tuôrum, in uberlâte terra- tua-. !
' ' mclde de t terre .-: en d.m- de tou-

et in rerum omnium lare-hâte, lie- •
trv ''i"-.--. ( r !•• S, gneur reviendra

vertétur enim Dominas, ut -an, Irai

super te in omnibus bonis, si, ni! -a-
visus est in pâtribus tuis :

'"
si ta-

men audieris vocem Dômini 1 )ei tui.

etcustodieris pi\eeépta ejus et eer,--

monias, qme in bac loge conscripta
sunt : et revertâris ad Domina m
Deum tuum in toto corde tuo. et in

tota anima tua.
n Mandâtum hoc. quod ego pr.e- '','.;' i, '.',',

cipio tibi hôdie. non supra te est.
iM

,""''

nequeproculpositum, '-née in codo
situm. ut possis dicere : Ouis nos- '•

trum valet ad cœlum ascéudere. ut :;

déférât illud ad nos. et audiàmus at-

que opère coiupleâmus?
I:i

Xeque
trans mare positum : ut causéris, et

dicas : Quis ex nobis poterit trans- i' •. •.

fretâre mare, et illud ad nos usque
déferre : ut possîmus audirc et la-

eere quod pnecéptum est y
t; Sed

juxta le est sermo valde, in ore tuo.

et in corde tuo, ut fâcias illuni.

15 Considéra quod hôdie proposiie- ia<k-...i

rim inconspéetutuo vitametbonum.
et e contrario mortem et maluin :

.
j

- ,;

.--.

u ' ut diligas Dôminum Deum tuum. - T• ->

et âmbules in viis ejus, et custddias ;,;!: -

mandata illius ac ccremdnias atque

judîcia : et vivas. atquemulliplicet le.

benedicâtque tibi in terra, ad qnam
ingrediéris possidéndam.

|: Si au-

tem avérsum fûerit cor tuum. et au- .{\\
l ''

v
1

,'

dire nohieris, atque errôrc decéptus
adorâveris deos aliénos. et servieris

eis :
t8

prmdico tibi hôdie quod per-

eas, et parvo témpore moréris in

terra, ad quam, Jordànetransmisso.

ingrediéris possidéndam.

10. Si cependant lu écoutes In voi.c 'lu >,,,,,,»> : \«<rh
- ., ! « > in

^ ^
voir plus haut la note sur Iirutrro,,,,,,»-

**"''; ;-•
,

. ; ,' ,' s ,,,'. ;,,, |VI
. .

il. Ce commandement... nés j,is «-«•>. ,
. ..,

toi. Après avoir longuement
;'

•
I
->

; . ;.,'„„
.

, llU( .

messes et des menaces, les Isia t. > .
> '

i„.,,i..-ur . -i V- i

- t.«.ix m .....-

tionde la Loi, Moïse répond a une »l»J« •

.

'

, ,,,,,. ,,,,„„.,„. ,., ,,. s „,,„,,„ ,,,,>,-„. ,, r . Illlri
.

était peut-être sur les lèvres de us.eu s ., .m
,,. M , lllL „ n ,,-,„, „ J;,„u.s i,.\,-W* , imu. >. v>

par des images saisissantes. ...
1-2- .. que la '" •

pas si difficile à accomplir que quelques-uns straii in

,|U,- tu _ard. - --
pré.

,

|
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Meserti ultima (\WI-\XXIV). — ln Monaica tnonita (XXXI).

ôiafialvsxs xov ^Iogôdvrjv sxsï xXTjgovofirjoat

aVTljv.
19

zflUt.lCtgTVQOfJ.CU Vflïv 0?jfXSgOV

xôv xs ovgavôv xal xr]v yrjv, xrjv Çctyrjv
xal

xôv d~dvaxov ôsâcoxa ngo ngoçcônov vficov.

xt\v svXoylav xal xrjv xaxdguv' sxXsçai xr]v

Çcorjv ov, ïvct Çtjorjç
ov xal xo onsgfia oov,

20
dyanàv xvgiov xov dsôv oov, slçaxovsiv

xrjç cpcovrjç avxov xal sysod'ai avxov
,
oxi

xovxo
i\ Çcotj oov xal

r\ fiaxgôx7\ç xtov
r]fis-

calv oov, xo xaxoixsïv snl xrjç yrjç r\ç cofioos

xvgioç xoTç naxgdoi oov '^4figuàu xal *Ioadx

xal 'Iaxcofi ôovvai avxoïç.

XXXI. Kal * ovvsiiXsas Mcovorjç Xa-

XcZv ndvxaç xovç Xôyovç xovxovç ngôç ndv-

xaç vîovç *Ioga/jX ,

- xal sins ngôç avxov ç'

'Exaxôv xal sixooi sxcov iycô sif.it, orjfisgov,

ov ôvvrjoofiai sxi sîçnogsvso&ai xal sxno-

gsvsofrai, xvgioç ôs sîns ngôç fis' Ov ôia-

firjorj
xov

3

IogôdvTjV xov xov. 3
Kvgioç ô

&sôç oov 6 ngonogsvôfisvoç ngo ngoçcônov

oov, ovxoç sçoXofrgsvosi xà s&vr] xavxa dnô

ngoçcônov oov, xal xaxaxXrjgovofirjosiç av-

xovç, xal *It]Oovç ô ngonogsvôfisvoç ngo

ngoçcônov oov, xa&d iXdXrjOS xvgioç.
4 Kal

nonjosi xvgioç 6 &sôç oov avxoïç xa&toç

inoî/jos 2rjtôv xal *£2y
' âvol '

fiaoïXsvoi xtov

^tiogguiwv,
' 01 rjoav ntgav xov ^Iogôdvov*

xal xrj yrj avxcôv, xafrôvi tZoXô&gsvosv av-

xovç
° * xal nagsôcoxsv avxovç xvgioç vftïv

xal noirjosxs avxoïç, xafrôxi èvsxsiXdfirjv

vfiïv.
6
*AvôgLÇov xal ïoyvs , firj cpofiov

UTjâè ôsiXidorjç
'

firjâè nxorjd-rjç* duo ngoç-
cônov uvxcov' oxi xvgioç 6 &sôç oov ô ngo-

nogsvôfisvoç fis^ vficôv iv vfiïv, ovxs firj

os drrj ovxs
fit]

os iyxaxaXînrj.
7 Kal Ixd-

Xsos ÎVLcovorjç ^Itjoovv xal sïnsv avxco svavxi

navxôç *IogarjX' 'AvôgîÇov xal ïoyvs' ov

ydg sIçsXsvotj ngo ngoçcônov xov Xuov xov-

xov sic xi\v yrjv, rjv cufioos xvgioç xoïç na-

xgdoiv vucôv ôovvai avxoïç, xal ov xuxa-

xXrjgovofXTJosiç avxoïç.
8 Kal xvgioç ô

19. A: *ai txXeZai, AEF* (p. ait. Çto^) ov.

AF: (1. Çijoyç) Cji?. 20. AF: oov, xaroixeïv as btï.— 2. A: elçn. jj ixit. 3. AEF: (1. oiro;) ovtoc.

4. AEF* o &eôç aov. 5. AEF: (pro pr. v/ulv)

èvwTTiov V/uiôv. 6. AEF: (1. âediâoijo) Sedîa. AE-{-

(p. os) ovtoç. AEF* hvvfùv. AE: (1. ovre... ovré)
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XXXI. 1. MOise alla donc, etil adressa... Septante :

« et Moïse acheva de parler
2. Surtout après que. Hébreu et Septante : « et ».

4. Des Amorrhéens. Les Septante ajoutent : « qui
étaient au delà du Jourdain ».

5. Lors donc qu'il vous les aura aussi lims.

Septante : « le Seigneur vous les a livrés ».

9. Écrivit cette loi. Les Septante ajoutent : « dans
le livre ».
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49 Testes invoco hôdie cœlum et Vonel

»*]» i

terram, quod proposûerim vobis
vitam et mortem, benedictiônem et

Jkm
n*i.

M
'

maledictiônem. Elige ergo vitam. ut
et tu vivas, et semen tuum :

20 et

diligas Dôminum Deum tuum, at-

que obédias voci ejus, et illi adhsé- Deut- 30
-

16 -

reas (ipse est emm vita tua. et Ion- s, 32; 4. w ;

gitûdo diérum tuôrum) ut habites in

terra, pro qua jurâvit Dôminus pâ-
tribus tuis, Abraham, Isaac, et Ja-

cob, ut daret eam illis.

XXXI. ' Abiit îtaque Môyses, et con«iu«io

locûtus est ômnia verba haec ad uni- «• noniîi

vérsum Israël,
2 et dixit ad eos : uiûnla.

Centum viginti annôrum sum hôdie, „ , . .O ' Deut 34, 7.

non possum ultra égredi et ingredi,

prœsértim cum et Dôminus dixerit Num - 27
- 17;

mihi: Non transibis Jordânemistum. Deut . 4 , n ,

3 Dôminus ergo Deus tuus transibit Vum/àr,
7 '

ante te : ipse delébit omnes gentes 'n'eut. 1%if'

lias in conspéctu tuo, et possidébis
eas : et Jôsue iste transibit ante te,

sicut locûtus est Dôminus. * Faciét- De,
i' 3\2S;

que Dôminus eis sicut fecit Sehon et ^ï™;,"'

Og régibus Amorrhseôrum, et ter-

rée eôrum : delebitque eos

ergo et hos tradiderit vobis, simili

ter faciétis eis, sicut prœcépi vobis.
H Viriliter agite, et confortâmini :

nolite timére, nec paveâtis ad con-

spéctum eôrum : quia Dôminus Deus
Jj^Ji

'•

tuus ipse est ductor tuus, et non

dimittet, nec derelinquet te.

7
Vocavitque Môyses Jôsue, et """popul

1"*

dixit ei coram omni Israël : Confor-
, , , . . Nntn. 14, 34-

tare, et esto robustus : tu enim in- j<». i, :>.

trodûces pôpulum istum in terram,

quam datûrum se pâtribus eôrum D«»t 3, w.

jurâvit Dôminus, et tu eam sorte saeg.'j, ».

divides. 8 Et Dôminus qui ductor

V-iUIll Kum , 21

'Deut. 7, 2-11.

Deut. 7,

17-24
; 1, 29.

19 » J'invoque à témoin aujourd'hui
le ciel et la terre, que je vous ai proposé
la vie et la mort, la bénédiction et la

malédiction. Choisis donc la vie, afin

que tu vives, et toi et ta postérité,
20
que

tu aimes le Seigneur ton Dieu, que tu

obéisses à sa voix et que tu t'attaches à
lui (car c'est lui-même qui est ta vie et

la longueur de tes jours, alin que tu

habites dans la terre au sujet de la-

quelle le Seigneur a juré à tes pères,
Abraham, Isaac et Jacob, qu'il la leur

donnerait ».

XXXI. ' Moïse alla donc, et il

adressa toutes ces paroles à tout Israël.
3 et il leur dit : « J'ai cent vingt ans

aujourd'hui, je ne peux plus sortir et

entrer, surtout après que le Seigneur
m'a dit : Tu ne passeras point ce Jour-

dain. 3 Le Seigneur ton Dieu passera
donc devant toi, lui-même détruira tou-

tes ces nations en ta présence, et tu Les

posséderas : et ce Josué passera devant

toi, comme a dit le Seigneur.
' Et le

Seigneur leur fera comme il a fait à Sé-

hon et à Og, rois des Amorrhéens, et à

leur terre, et il les détruira. 5 Lors

donc qu'il vous les aura aussi livrés,

vous leur ferez pareillement, ainsi que

je vous ai ordonné : agissez coura-

geusement et fortifiez-vous; ne crai-

gnez point et ne tremblez pas à leur

aspect, parce que le Seigneur lui-même

est ton guide, et il ne t'abandonnera

point ».

7 Et Moïse appela Josué. et lui dit

devant tout Israi-1 : « Fortifie-toi et sois

courageux ;
car c'est toi qui introdui-

ras ce peuple dans la terre que le Sei-

gneur a juré à ses pères de lui donner,

et c'est toi qui la partageras au sort.

8 Et le Seigneur, qui est votre guide,

CONCLUSION HISTORIQUE,
NXXI-XXXIV.

1° Derniers avis de Moïse, XXXI.
'2° Cantique de Moïse, XXXII.
;$° Bénédiction des tribus, XXXIII.
'i" Mort de Moïse, XXXIV.

1° Derniers avis de Moïse, XXXI.

XXXI. i. Moïse alla donc... On peut grouper au-

tour de trois chefs les derniers avis de Moïse ;ï s<>n

peuple: a) Josué nomme <lief du peuple, T. i-8; —
O) ordonnance relative à la lecture de la Loi, V.iM.I;
—

c) avis relatif au cantique <|ueva composer Moïse,

y. t '.-:«>.

2. Et il leur dit... a) Josué nommé chef du peu-

ple, y. 2-8. — J'ai cent vingt mm i m aflët, \t
-

hreux avaient séjourne- quarante anmes au désert,

et Moïse avait déjà quatre-vingts ans lorsqu'il s'était

présenté devant le pharaon de la part du Seigneur,

Exode, vu, 7. — Sortir et entrer : voir plus haut

la note sur Dcutii-onome, xxvm, 0.
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OVfX7l0QSVÔ/.l£V0Ç f.lSXU OOV 0VX UVtjOSl OS

ovâs
f.irj

01 èyxaxaXlnrf /.ir] (pofiov f.irjâè

âsiXia.
9 Kal eyçaxps JUcovo^ç xd Qr^iaxa xov

vôf.iov xovxov '

sic flifiXiov* ,
xal sôœxs xoïç

îsQSvai xoïç vlotç ylsvl xoïç aÏQOVoi xrjv xt-

fiwxov xrjç âia&rjxrjç xvqlov xal xoïç tiqso-

fivxsQoiç xwv vîwv
3

Ioqut]X.
' ° Kal èvsxsi-

Xaxo 3Iwv07Jç avxoïç
' èv

xîj tj/xsqo, èxsivrf ,

Xsyiov M.sxd emd sxrj, èv xaiçâi èviavxov

dcpéosojç, èv eogxrj oxr\vom\y'iaç,
fi èv xto

<JVfX7iOQSvsod~ai ndvxa 'IoqutjX wp&tp>ai
èvaimov xvqLov xov dsov vf.tô)v, èv xto xônto

w av èxXéZijxai
'

xvqloç
'

, dvayvojoso&e xov

vôfxov xovxov èvuvxlov navrôç ^JoqwtjX sic

xà wxa avxwv. * 2
'ExxXrjOidoaç xov Xaôv,

xovç dvÔQaç xal xdç yvvaïxaç xal xà sxyova
xal xov tiqoçtJXvxov xov èv xatç ndXsoiv

vfj.OJV :
ïv dxovowot xal ïva /.idd~woi (pofisï-

ofrai xvqiov xov &sôv V/.IWV xal
* dxov-

oovxai noisïv ndvxaç xovç Xôyovç xov vô-

fiov xovxov. i3 Kal ol viol avxwv, oï ovx

oïâaoïv, dxovoovxai xal [xad-r]oovvui (pofisî-

ofrai xvqiov xov &sôv oov ndoaç xdç tjfié-

çaç, ooaç avxol Çoïoiv ènl xrjç yrjç, sic rjv

v/icstç ôiafiaivets xov 'IoQÔdvrjv èxsï xXtjqo-

vo/Lirjoai avxr\v.
14 Kal enis xxfQLOÇ tiqoç Mwvorjv 'Iâov

èyyixaotv aï rj/.isQaL xov S-avdxov oov. Kd-
Xsoov ^Irjoovv, xal oxrjxs nagd xdç &vçaç
xrjç oxrjvrjç xov /.laQXVolov ,

xal èvxsXov(.iai

avxw. Kal ènoQSvd-ri Blwïorjç xal 'Irjooîç

eiç xrjv oxrjvrjv xov (auqtvqIov, xal iovrjoav

naçd xdç &voaç xrjç oxrjvrjç xov (auqxvqÎov.
io Kal xaxbjjTj xvqioç èv vscpéXij,

' xal soxrj
naod xdç dvgaç xrjç oxrjvrjç xov (.laQXVçiov ',

xal soxrj 6 otvXoç xrjç vscpsXrjç naçd xdç

&vQaç xrjç oxrjvrjç xov f.iaoxvçiov.
i6 Kal

£L71S XVQIOÇ TIQOÇ JMwvOrjv' *IÔ0V OV XOL/ilà

j.isxd xolv TiaxcQtov oov, xal dvaoxdç ovxoç o

Xaoç èxjiOQveyosi dnioio f)su>v uXXoxquov xrjç

yr]ç, sîç qv ovxoç siçTioQSvexai, xal xaxaXsi-

yjovoi (.isxal âiaoxsâdoovot xr)v ôiad-tjxtjv /.œv

rjv ôi£&èt.i7]v avxoïç.
'

'

Kal OQyio&rjoof.iai,

8. A: oe ovd' ov /uy hyxorai-sCrfri as. 9. A*J" (p.

M.) narra. \{. AEF: (1. v/uwv) oov. AF"j- (p. xvç. )

o &eôç oov. 12. AE: 'ExxXyjaiaoaTe. AEF: (1.
tioX

v/uùiv) TtôX. oov. AF: "va âxova. 13. AEF:
(l. oov)

vfiùv. lo. AEF: èv orviat ve<pélr4 z. AF: (1. Ttaçà)
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è7rt. EF* (in f.) tov fiaQTVQlov, 16. AE: xoi/uàoai.

AF: o laoç ovroi.

12. jlu dedans de tes portes. Septante : « dans nos
villes ». — Qu'ils gardent. Septante : « qu'ils écou-
tent >.

15. Septante : « et le Seigneur descendit dans la

nuée, et se tint près de la porte du tabernacle de

l'alliance, et la colonne de nuée s'arrêta à la porte
du tabernacle de l'alliance •.
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est vester, ipse erit tecum : non di-

mittet, nec derelînquet te : noli ti-

mére, nec pâveas.
9

Scripsit itaque Môyses legem
hanc, et trâdidit eam sacerdôtibus
filiis Levi, qui portâbant arcam fœ-
deris Dômini, et cunctis seniôribus
Israël. 10

Prœcepîtque eis, dicens :

Post septem annos anno remissiô-

nis, in solemnitâte tabernaculôrum,u conveniéntibus cunctis ex Israël,
ut appâreant in conspéctu Dômini
Dei tui, in loco quem elégerit Dô-
minus, leges verba legis hujus co-
ram omni Israël, audiéntibus eis,
12 et in unum omni populo congre-
gâto, tam viris quam muliéribus,

pârvulis, et âdvenis, qui sunt intra

portas tuas : ut audiéntes discant,
et tîmeant Dôminum Deum ves-

trum, et custôdiant, impleântque
omnes sermônes legis hujus :

i3
fîlii

quoque eôrum qui nunc ignorant,
ut audïre possint, et timeant Dômi-
num Deum suum cunctis diébus qui-
bus versântur in terra, ad quam vos,
Jordâne transmisso, pérgitis obti-

néndam.
Kk Et ait Dôminus ad Môysen :

Ecce prope sunt dies mortis tuae :

voca Jôsue, et state in tabernâculo
testimônii, ut praecipiam ei. Abié-
runt ergo Môyses et Jôsue, et steté-

runt in tabernâculo testimônii :

V6
apparuîtque. Dôminus ibi in co-

liïmna nubis, quœ stetit in intrôitu

tabernâculi. 16
Dixitque Dôminus

ad Môysen :

Ecce tu dôrmies cum pâtribus
tuis, et pôpulus iste consûrgens
l'ornicâbitur post deos aliénos in

terra, ad quam ingréditur ut hâbi-
tet in ea : ibi derelînquet me, et

irritum fâciet fœdus, quod pépigi
cum eo. 17 Et irascétur furor meus

i •> i > _ .

legentlu.

Deut. 31, 26.

Ex. 34, 27
;

17,14.

Dent. SI, 25.

XniD. 4, 15.

Dcut 15, 1-4.

Dcut. 16, 13.

Ex. S3, 16.

Deut 6, 7.

Domina*
ad

Môysen.

Deut. 31, 2;

34, 5.

18. 38, 1-2.

î Pet. 1, 14.

Ex. 33, 9.

2 Ecg. 7, 12.

1'-. 16, 15
;

15, 9.

G en. 15, 15.

Ex. 34, 16.

sera lui-même avec toi
;

il ne te laissera

point et il ne t'abandonnera point : ne
crains pas et ne tremble pas ».

9 C'est pourquoi Moïse écrivit cette
loi et la remit aux prêtres, enfants de
Lévi, qui portaient l'arche de l'alliance
du Seigneur, et à tous les anciens
d'Israël. ,0 Et il leur ordonna, disant :

«Après sept ans, à l'année de la rémis-
sion, à la solennité des Tabernacles.
H tous ceux d'Israt'l venant ensemble
pour paraître en la présence du Sei-

f^neur

ton Dieu, au lieu qu'aura choisi
e Seigneur, tu liras les paroles de cette

loi, devant tout Israël qui écoutera,
12 et tout le peuple étant assemblé, tant
les hommes que les femmes, les petits
enfants et les étrangers qui sont au de-
dans de tes portes : afin que, les écou-

tant, ils les apprennent, et qu'ils crai-

gnent le Seigneur votre Dieu, et qu'ils

gardent et accomplissent toutes les pa-
roles de cette loi

;

u et que leurs en-
fants aussi, qui maintenant les ignorent,

f

missent lesentendre, et
qu'ils craignent

e Seigneur leur Dieu, durant tous les

jours qu'ils demeureront dans la terre

vers laquelle vous-mêmes vous allez

pour vous en emparer, le Jourdain une
fois passé » .

** Alors le Seigneur dit à Moïse :

« Voilà
qu'approchent les jours de ta

mort :

appelle
Josué , et tenez-vous

dans le tabernacle de témoignage, afin

que je lui donne mes ordres ». Moïse et

Josué allèrent donc, et ils se tinrent

dans le tabernacle de témoignage;
15 et

le Seigneur y apparut dans une colonne
de nuée qui s'arrêta à l'entrée du taber-

nacle. '° Le Seigneur dit alors à
Moïse :

« Voilà que toi tu dormiras avec tes

pères, et ce peuple, se levant, forni-

quera avec des dieux étrangers dans la

terre dans laquelle il va entrer pour y
habiter : là il m'abandonnera, et il ren-
dra vaine mon alliance, l'alliance que
j'ai faite avec lui. ,7 Et ma fureur s'ir-

9. C'est pourquoi... b) Précepte de lire la Loi
tous les sept ans, y.

9-13. — Moise écrivit cette loi.

Les uns étendent ici à tout le Pentateuque le sens
du mot « loi »

; les autres le restreignent au Deuté-

ronome; mais, même dans celte interprétation, ce

passage nous fournit une preuve au moins indi-

recte de l'origine mosaïque du Pentateuque tout

entier, car le cinquième livre, n'étant qu'un abrégé
des précédents, en présuppose nécessairement
l'existence.

10. L'année de la rémission : l'année sabbatique.
Voir plus haut, Deutéronome, x, i et suivants.

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

11. Tu liras les paroles de cette loi. Le livre de >'<•-

hémie relate un exemple mémorable de l'applica-
tion de ce précepte mosaïque. Il Esdras, vin, il*.

14. Alors le Seianeur... c) Préparation du can-

tique de Moïse, V. H-:u). — Afin que je lui donne
mes ordres : cf. plus loin le >. M.

10. Voilà que tu dormiras avec tes pères : voir

plus haut la note sur Genèse, xv, 15. — Forniquera
avec des dieux étrangers. Dans la Bible, le culte

des idoles est souvent comparé à un adultère : Isaie,

lvii, 3; Jérémie, ix, 2; xxm, 14; Ezéchiel,31, 43-45,

etc.
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d-vfxtô sic uvxovç èv xrj tf/ièça èxsivrj,
xul

xuxuXslxpco avrovç, xul UTiooroêipo) xo tiqoç-

wicôv f.iov du avxcov, xul soxui xaxd(3ow/.iu,

xul svor]oovoiv avxov xuxd noXXd xul &XI-

yjstç, xul ègsï èv
xrj r]j.isou èxsivrj'

/liôxi ovx

soxi xvgioç ô &s6ç fiov èv è/iol, svçoodv [te

rd xuxd xuvxu. K 8
^Eyto as unooxQOtfrj

dnooxQsyjto xo noâçconôv /.wv un uvxiov èv

rrj r]fxsQU èxsivrj,
âid ndouç xdç xuxiuç uç

ènoitjOuv, oxi dnsoxQSxpuv ènl d~sovç uXXo-

rgiovç.
' 9 Kul vvv yçdrpuxs xd çrjf.iuxu xrjç

wôrjç xuvxrjç, xul âiôuBuxs uvxrjv xovç vlovç

'logurjX, xul è/n^uXsïxs uvxrjv sic xo oxd/uu

uvxiov, ïva yêvrjxul fxoi r] wôrj avxrj xuxd

noôçwnov /huqxvqovou èv vloïç ^IoqutJX.
20

Elçu^co ydo avxovç sîç xr]v yrjv
l

xrjv dya-

d-rjv
1

, rjv w(.iogu xoïç nuxgdoiv uvxiov dov-

vui uvxoïç, yrjv qèovouv ydXu xul (.isXi, xul

qpdyovxut xul èf.i7iXrjO&svxsç xoçrjoovot,, xul

èmoxQuiprjoovxui ènl &sovç uXXoxolovç, xul

Xuxqsvoovoiv uvxoïç, xul nuoo^vvovoi /lis, xul

âiuoxsâdoovoi rr]v âiu&rjxrjv /.iov.

'2i Kul

uvxixuxuoxrjosxui rj lôârj avxrj xuxd tiqÔçoj-

tiov /LiaoxvQOvGa' ov ydo /lit] èniXrjod-rj
' «710

Gx6f.iuxoç uvxiov xul ' U710 orô/iiuxoç xov

07isq/.iuxoç uvxiov.
3

Eyuo ydo olâa rr]v no-

vrjgiuv uvxiov, ôou noiovoiv toôs Orj/iiSQOv,

71QO xov slçuyuysïv f.is uvxovç sîç xr]v yrjv
1

xr)v uyud-rjv*, rjv dif.iooa
'

xoïç uuxquoiv
avxoïv*.

" Kul syçuxps Mojv'orjç xr]v tuôrjv

xuvxrjv èv èxsivrj rrj rj/Lisoct,
xul èâiâuBsv

avxrjv xovç vlovç *IoourjX.
23 Kul èvsxsi-

Xuxo ''Irjooï xul sinsv' ^AvôgiÇov xul ïoyvs'

ov ydo sîçdî-stç xovç vlovç
3

IogurjX sic xr]v

yrjv, rjv lofxoosv uvxoïç xvqioç, xul uvxôç

SOXUL (.ISXU oov.
2i 'Hvlxu as ovvsxéXsos Mwvorjç ygdcpwv

1
ndvxuç

'

xovç Xoyovç xov vôfiov xovxov sic

fiifiXiov sioç sic xsXoç,
23 xul èvsxsiXuxo xoïç

yîsvixuiç xoïç aïoovoi rr]v xifitoxôv xrjç ôiu-

&rjxt]ç xvqiov Xtywv'
2G

Aufiôvxsç xo $1-

17. AEF: &vfiù avTOtç. F: (1. tarai) eaorrat. A:

(1. Ifxoi) rjfûv. 18. AEF: (1. an.) ènéoTçexpav.

19. A* (pr.) avrtjv. A: èufiâleTe. AEF: avrij

xarà Tcoô^omov elç [taçTVQiov iv v. 20. AEF*
ôovvat avroîç. AEF^" (in f.) 57V âiefré/uev avroï;.

Ksà eorai, orctv evçuMJiv avrov xaxà noilà xaï d'il-
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i/<eiç. 21. AEF-j- (p. TTçôçto.) avTÙv. 23. AEF: -K"«»

èyer. Mcùv'aijç 'Irjaov v'uô Navji xaï elnev avr^

\\). Ce cantique. Septante : « les paroles de ce
cantique ».

19. Afin qu'ils le retiennent de mémoire, qu'ils
« chantent de leur bouche. Hébreu et Septante :

le mets-le [Septante : mettez-le) dans leur bouche ».

20. La terre. Septante : « la bonne terre ».

21. Après qu'une foule de maux et d'afflictions
Vauront envahi, manque dans les Septante.

27. Et marchant n'est ni dans l'hébreu ni dans-
les Septante.
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contra eum in die illo : et derelin-

quam eum. et abscôndam fâciem

meam ab eo, eterit in devoratiônem :

invénient eum ômnia mala et afflic-

tiônes, ita ut dicat in illo die : Vere

quia non est Deus mecum, invené-

runt me hsec mala. 18
Ego autem

abscôndam, et celâbo fâciem meam
in die illo, propter ômnia mala quse
fecit. quia secûtus est deos aliénos.

Nunc itaque scribite vobis cànti-

cum istud. et docéte filios Israël : ut

memôriter téneant, et ore décantent,

et sit mihi carmen istud pro testi-

mônio inter filios Israël. 20 Introdiî-

cam enim eum in terram, pro qua

juràvi pâtribus ejus, lacté et melle

manântem. Cumque coméderint, et

saturâti, crassique fûerint, avertén-

tur ad deos aliénos, et sérvient eis :

detrahéntque mihi, et irritum fâcient

pactum meum. 2I
Postquam invéne-

rint eum mala multa et afflictiônes,

respondébit ei cânticum istud pro

testimônio, quod nulla delébit obli-

vio ex ore séminis sui. Scio enim

cogitatiônes ejus, quse factûrus sit

hôdie, ântequam introdûcam eum in

terram, quam ei pollicitus sum.

22
Scripsit ergo Môyses cânticum,

et dôcuit filios Israël.

23
Praecepitque Dôminus Jôsue

a
Don

j|)X.
filio Nun, et ait : Confortâre, et esto

robûstus : tu enim introdûces filios »**»'&
Israël in terram, quam pollicitus

sum, et ego ero tecum.

I.lher

2*
Postquam ergo scripsit Môyses

,

' ĉ
"
ll

1"

verba legis hujus in volûmine, at- ,,one,"

que complévit :
35

prsecépit Levitis, D"*.".».

qui portâbant arcam
fœderis Dômini, j06- 3 . 6 .

dicens :
2G Tôllite librum istum, et

Dominut*
ad

Sloysen.

Deut. 32, 20.

Deut 32, 30.

42-43.

Os. 9, U.

Cânticum
HCI-ilken

cluin.

Deut, 32.

1-44.

Dent. 11, 9;
9, 7-16.

Ex. 3, 8.

Gen. 12, 7.

Deut. 32, 15

Sum. 14, 1.

Ps. 138, 2-4.

ritera contre lui en ce jour-là, et je l'a-

bandonnerai, et je lui cacherai ma face,

et il sera dévoré. Tous les maux et tou-

tes les afflictions l'envahiront, de sorte

qu'il dira en cejour-là : Vraiment, c'est

parce que Dieu n'est pas avec moi que
ces maux m'ont envahi. ' 8 Mais moi je

cacherai, je cèlerai ma face en ce jour-

là, à cause de tous les maux qu'il aura

faits, parce qu'il aura suivi des dieux

étrangers.
,9 Maintenant donc écrivez

pour vous ce cantique, et apprenez-le
aux enfants d'Israël, afin qu'ils le retien-

nent de mémoire, qu'ils le chantent de

leur bouche, et que ce chant me soit un

témoignage parmi les enfants d 'Israël.

20 Car je l'introduirai dans la terre au

sujet de laquelle j'ai juré à ses pères,
et où coulent du lait et du miel. Et lors-

qu'ils auront mangé, et qu'ils seront

rassasiés et engraissés, ils se tourne-

ront vers des dieux étrangers et les ser-

viront
;
ils parleront contre moi et ren-

dront vaine mon alliance. 2l
Après

qu'une foule de maux et d'afflictions l'au-

ront envahi, ce cantique lui répondra,
comme un témoignage qu'aucun oubli

n'effacera de la bouche de sa postérité.

Car je sais ses pensées, ce qu'il doit

faire aujourd'hui, avant que je l'intro-

duise dans la terre que je lui ai pro-
mise ».

22 Moïse écrivit donc le cantique, et

il l'apprit aux enfants d'Israël.

23 Or le Seigneur ordonna à Josué,

fils de Nun, et il lui dit : « Prends

courage et sois fort : car c'est toi qui

introduiras les enfants d'Israël dans la

terre que j'ai promise, et moi, je serai

avec toi ».

u
Après donc que Moïse eut écrit les

paroles de cette loi dans un livre, et

qu'il eut achevé,
M

il ordonna aux Lé-

vites qui portaient l'arche de l'alliance

du Seigneur, disant : « a6 Prenez ce

19. Écrivez... ce cantique : celui dont le texte va

être donné bientôt, chapitre xxxn. - Afin qu ils te

retiennent de mémoire : les vers.s•'W™™£t

>'
lu >

facilement et se ret ennent plus litteiulement que

fproTe lussi les législateurs, surtout dung-
quité, ont parfois recouru à ce moyen « 'es chre

tiens d'aujourd'hui apprennent en vers
g>PMMg

tes duDécalogne,afln de les retenir plus udelcmeni.

*u Je l'introduirai. Le singulier le désigne le peu-

ple d'Israël, nom collectif : voilà pourquoi Moïse

emploie le pluriel immédiatement après.
— Ou cou-

lent du lait et du miel : voir la nota 9ur Exode, m. 18.

H. Moïse écrivit. L'accomplissement de l'ordre

divin est noté ici par anticipation.
23. /{ {ut dit : c'est la première lois que le Sei-

gneur s'adresse directement à Josué seul.
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@XLov xov vô[xov xovxov d-rfosxs UVXO lx

nXayicov xt\ç xificorov xrjç ôiad-TJxrjç xvçlov

xov dsov v/.iû)v, xal saxui exsï èv ool sic

/.laçxvgiov.
27 °Ort èyw èniaxafxai xov sgs-

d-iOfidv oov xal xov XQayrjXôv oov xov axXr\-

QÔv.
v
Exi ydo e/uov Çwvxoç fiefr vftwv or\-

fisoov naoamxoaivovxsç rjxs xd tiqoç xov

dsôv Tiwç ovyl xal soyaxov xov d~avdxov

ftov;
28 y

ExxXrjaidaaxs nçôç /lis xovç qpvXdç-

yovç vfiujv
' xal xovç TigeofivxtQOVç v/xwv

xal xovç xçixdç vf-ioïv* xal xovç yçaf-i/xa-

xosiçaywysïç vfiwv, ïva XuXijoa) eiç xa wxa

avxolv ndvxaç xovç Xôyovç xovxovç xal ôia-

fiaoxvgofxai, avxoïç xov xs ovgavov xal xtjr

yrjv.
29 Oïâa ydo, oxi soyaxov xi\ç xsXsv-

xrjç fxov dvo/.da dvofj-^asxs xal exxXivsïxs ex

xr\ç oâov, T]ç evsxstXdfirjv vfiiv, xal ovvav-

xrjasxai vfxïv xd xaxd soyaxov xwv ^/.isqojv.

OXl TIOITJOSXS xd TlOVÏjQU SVUVXÎOV XVQIOV,

naQooyloai avxov iv xoïç soyotç xojv ystowr

VflOJV.
30 Kal èXdXrjoe Mtovorjç sic xd ujxa nd-

or\ç êxxXrjoiaç xd Qi]j.iaxa xr\ç wôrjç xavxtjç

iwç sic xèXoç'

XXXII. Eloôçsys, ovçuvb, xal XaXrjow,

xal dxovsxù)
rj yr] Qrjftaxa ex otôfiaxôç [xov.

2
IJçoçâoxda&oJ wç vsxoç xo unôqjdsyfid

(XOV,

xal xaxa$r\xoi cJç ôooooç xd Q^f.iaxd flOV,

wçsl o'ft^Qoç en àyowoxiv

xal ojçsI vicpsxoç ènl yéçxov.
3"Ou xo ovoua xvqLov èxdXsou'

/lôxs [AsyaXtoovvTjv xo~> &siy tffiwv.

4
Qso'ç

—
uX7]d-ivd xd soya avxov,

xal ndaai al ôôol avxov, xoiosiç'

d~sôç moxôç, xal ovx soxiv dôixla
,

ôixaioç xal ô'aioç xvqioç.

28. F* *. t. ttq.-xç. i>fx. AEF: SiajuctQTvçWjuai.
29. E (bis}: en'' eo%aTOv. F: àvo/uCav. AEF: to

Ttovrjqov IvavTi. 30. A: nâoqs tt/s Exxlrjaîai 'Ja-

çaTjl to ç.
— 1. AEF* (a. yij) î). 2. F: w? o/u-

/Sçoç. 3. AEF* to. 4. EF-{- (p. àâix.) èy avT(à et

(a. *vq.) o.
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v. 28. Voir n"in ^co to» »»ns
V. 4. TQ1 'ï

H 28. Tous ies anciens selon vos tribus. Septante
« vos chefs de tribus, vos vieillards et vos juges— Et vos docteurs. Septante : « et vos scribes ».

30. L'assemblée entière d'Israël écoutant. Sep-
tante : « aux oreilles de toute l'assemblée ».

XXXII. 2. Croisse. Septante : « soit attendue .
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Moyses
canticum
populo
nuntiat.

Is. 48, 4.

pônite eum in lâtere arcœ fœderis
Dômini Dei vestri : ut sit ibi contra
te in testimônium. 27

Ego enim scio

contentiônem tuam, et cervicem
tuam durissimam. Adhuc vivénte

me, et ingrediénte vobiscum, sem-

per contentiôse egistis contra Dô-
Dent

î4 .

9
' 7

'

minum : quanto magis cum môrtuus
fûero? 28

Congregâte ad me omnes
majores natu per tribus vestras, at-

que doctôres, et loquar audiéntibus
eis sermônes istos, et invocâbo con- Dont. 30, 19

tra eos cœlum et terram. 29 Novi 4,26s32,1 -

enim quod post mortem meam inï- Deut. 32, 5

que agétis, et declinâbitis cito de
4

'
16-

via, quam prœcépi vobis, et occûr-

rent vobis mala in extrémo témpore,
quando fecéritis malum in conspéctu
Dl_"

•
1

• •j.'i- » Dent. 4, 28.

orami, ut irritetis eum per opéra
mânuum vestrârum.

30 Locûtus est ergo Moyses, au-

diénte univérso cœtu Israël, verba

cârminis hujus, et ad finem usque
complévit :

XXXII. 1

Audite, cœli, quœ loquor

aûdiat terra verba oris mei.

2 Concréscat ut piûvia doctrina mea,
fluat ut ros elôquium meum,
quasi imber super herbam,
et quasi stillae super grâmina.

3 Quia noraen Dômini invocâbo :

date magnifîcéntiam Deo nostro.
4 Dei perfécta sunt ôpera,

et omnes via? ejus judicia :

Canticur
IMoysi».

Dout. 31, 28.

Is. 1, 2.

Ps. 49, 1.

Job, 29, 22.

Ps. 71, 6.

Ap. 14, 7.

1 Tim. 1, 17.

Deus
perfectus.

Deut. 31, 18.

P«. 110,2-3.

Deus fidélis, et absque ulla iniquitâte, pg

e

"^ ^p.
justus et rectus. 91, 16.

livre, et placez-le à côté de l'arche de
l'alliance du Seigneur votre Dieu, afin

qu'il y soit un témoignage contre toi.
27 Car moi, je connais ton obstination

et ton cou très roide. Moi vivant encore
et marchant avec vous, vous avez tou-

jours agi opiniâtrement contre le Sei-

gneur : combien plus lorsque je serai

mort! 28 Assemblez auprès de moi tous

les anciens selon vos tribus et vos doc-

teurs, et je leur ferai entendre ces pa-
roles, et j'invoquerai contre eux le ciel

et la terre. 29 Car je sais qu'après ma
mort vous agirez avec iniquité, et que
vous vous détournerez bien vite de la

voie que je vous ai prescrite, et que les

maux viendront au-devant de vous
dans les derniers temps, quand vous
aurez fait le mal en la présence du Sei-

gneur, de manière à l'irriter par les

œuvres de vos mains ».

30 Moïse prononça donc les paroles
de ce cantique, l'assemblée entière

d'Israël écoutant, et il le récita jusqu'à
la fin.

XXXII. ' « Entendez, ô deux, ce que je

[dis!

que la terre entende les paroles de ma
[bouche!

2 Que ma doctrine croisse comme la pluie,

que ma parole se répande comme la rosée,

comme la pluie sur l'herbe,

et comme les gouttes d'eau sur le gazon!
3 Parce que j'invoquerai le nom du Seigneur
rendez gloire à notre Dieu!

4 Les œuvres de Dieu sont parfaites,
et toutes ses voies sont justes :

Dieu est lidèle et sans aucune iniquité;
il est juste et droit.

2° Cantique de Moïse XXXII.

XXXII. 1. Entendez, ô deux... Jamais Homère

même, dit Fénelon,n*a approché de la sublimité de

Moïse dans ses cantiques, particulièrement le der-

nier ».« Avant que de mourir, dit à son tour Bos-

suet, Moïse composa ce long et admirable cantique

qui commence par ces paroles : O deux! écoutez ma
voix; que la terre prête l'oreille aux paroles de

ma bouche! Dans ce silence de toute la nature, il

parle d'abord au peuple avec une force inimitable;

et prévoyant ses infidélités, il lui en découvre l'hor-

reur. Tout d'un coup, il sort de lui-même, comme

trouvant tout discours humain au-dessous d'un su-

jet si grand; il rapporte ce que Dieu dit, et le fait

parler avec tant de hauteur et tant de bonté qu'on

ne sait ce qu'il inspire le plus, ou la crainte et la

confusion, ou l'amour et la conOance ». Discours

sur l'histoire universelle. Enfin Herder, étudiant ce

cantique dans ses détails plus particuliers, y signale

des traits qui montrent en ce poème l'œuvre de Moïse,

à la fin de son séjour en Arabie. • Nous ne sommes

pas ici en présence d'un peuple de pasteurs, ou

d'idées de pasteurs sur Dieu et l'ensemble de la vie.

Nous avons afTaire à un homme né et élevé en

Egypte, dont l'Arabie est la seconde patrie, la scène

de ses actions, de ses voyages, de ses miracles. 1/es-

prit de sa poésie y prend sa forme et ses images. Le
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5 c

Hf.idgrooav
* ovx avrtô xixva £iOJf.iqrd,

ysvsd oxoXid xal ât,sorga/ii tusvij.

6 Tavra xvguo dvranodlâors ,

ovrw Xaôç (.uoqoç xal ov/l oorpoç;

Ovx avroç ovrôç oov narqg sxzrjoarô os

xal èjiolrjoé os xal snXaos os;

7
3ïvrjo9~r]rs tff-iSQaç aîwvoç,

ovvsrs sttj ysvswv ysvsaïç'

snsQwrrioov rdv narèga oov, xal uvay-

ysXst ooi
,

rovç Tigsofivrêgovç oov, xal igovoî ooi.

8 "Ors dtS/LlégiÇsv VXplOrOÇ S&V7J,

eJç âtéojisigsv viovç ^âdf.i,

sorrjosv ogia id-volv

xavd doiâ-f-iov
*
dyyéXwv dsov.

9 Kal iysi>rjd~r] f.isglç xvgiov Xaôç avrov
3

iaxcJ/9,

oypivioi.ia xXrjgovof.daç avrov *Iogar}X.

"
A.vxagx7]Osv avrov sv

rt] sgrj/iuo,

èv ôixpsi xavfiaroç èv
yfj dvvdgw

ixvxXtoosv avrov xal snaiâsvosv avrov,

xal âtecpvXa'^sv avrov eJç xôgqv d(pd~aX/.iov .

H c

£2ç dsrôç oxsndoai voooidv avrov

xal stiI roïç vooooïç avrov ijisnô&rios,

âislç rdç Tirtgvyaç avrov £ôét,aro avrovç,

xal dvéXaftsv avrovç snl rtov /.israupgêvojv

avrov'

* 2
xvgioç (.tôvoç qysv avrovç,

ovx 7]v f.isr avrcôv d~sdç dXXôrgioç.
* 3

^jlvsftifiaosv avrovç snl rjjv io/vv rrjç yr\ç,

sxjJtôf.aosv avrovç ysvv^uara dygiùv,

s&rjXaoav /.isXt ex nsrgaç

xal sXaiov sx orsgsdç nèrgaç,
44

fiovrvgov (iotov xal ydXa ngofidnov,

f.isrd ortaroç dgvwv

6. A: (pro enl.) «n«V. 7. EF-f- (a. etij) Srj.

AEF: yeveàç yeveùv. 8. A 1
: (1. m;) ovg. 10. AEF*

yjj. 11. EF: (1: avrov) havrov... (1. voa.) reoa-

e'oZç. 12. AEF* (a. ovx) xal. 13. F: (I. -aav)
è&qlaae.

ûeto TO2 ih ib rn«3 *
A* jt T V f :•• •

: bribnçïi ©g* niT

non s;bi baa ns
AT T J . (TT y

nbp ïtok kwnrarii vh I _r t r -:

: SDabT nb3? ««m
J-v-: i î|- '- : it j

abi3? nta1
' nbr 7

A». J S V

at t^ j- : \.
•

:
-

:

:bNn©^ ^2 nsc^ûb
•" t : • j- : v- :

• :

a -
vt : • •••->•• *•

t :
•

I vjv :
•• t :

•

I
a.

• • JT : v. :

:iD^ Tte^?
ï

i»^?^.?':

iap w; ^ba 11

•a*
-

; a t 1

ïir.np n*©33 èS^B''
••It • t t » < :

•

î in-as-b? ïins©'1

1 t : •••
- v t •

ï)3n^ ^rtn nin^ 12
av :

- jt t it :

:-D3 b^ i523? rsi

ATT J : v-
_

1 >• :
- r » ••• iv '•

s;k nbm -162 n«an u
j- -: |- It t -

: v

5. Septante : « les ûls méprisables péchèrent, mais
non contre lui... ».

7. Tes ancêtres. Septante : « tes vieillards ».

8. Des fils d'Israël, Septante : « des anges de Dieu ».

10. Dans un lieu d'horreur et d'une vaste solitude.

Septante : « dans un lieu désert qui n'a pas d'eau ».
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5 Peccavérunt ei, et non

filii ejus in sôrdibus :

generâtio prava atquo pervérsa.
,; Ihéccine reddis Domino,
pôpule stulte et insipiens?

numquid non ipse est pater tuus, qui

[possédit te,

et fecit, et creâvit te?
7 Mémento diérum antiquorum,
cogita generatiônes singulas :

intérroga patrem tuum, et annuntiâbit

[tibi :

majores tuos, et dieent tibi.

8 Quando dividébat Altissimus gentes :

quando separâbat filios Adam,
constituit términos populorum
juxta nùmerum lïliôrum Israël.

9 Pars autem Domini, populus ejus :

Jacob funiculus hereditâtis ejus.
10 Invénit eum in terra déserta,

in loco horrôris, et vastœ solitùdinis :

circumdûxit eum, et dôcuit :

etcustodivit quasi pupillam oculi sui.
11 Sicut âquila prôvocans ad volândum

[pullos suos,
et super eos vôlitans,

expândit alassuas, et assiimpsit eum,
atque portâvit in hûmeris suis.

12 Dôminus solus dux ejus fuit :

et non erat eum eo deus aliénus.

13 Constituit eum super excélsam terrain :

ut coméderet fructus agrôrum,
ut sûgeret mel de petra,

oleûmque de saxo durissimo.
14 Butyrum de arménto, et lac de ôvibus

eum adipe agnôrum,

l"ii|nili
inlillelitu»

Deat. 31, 29.

Dont. 32, 28.

1». 63, 16.

Ps. 99, 3.

Is. 44, 21, :

P». 76, 12.

Job, 8, S.

• -

populuin
bonitu*
flivina.

Gen. 11, S.

Act. 17, 26.

Os. 9, 10
;

13, S.

Dent. S, 15.

P«. 16, 8.

Zach. 2, 8.

Ex. 19,4.

P*. 35, 8.

Dcut. 1, 31
;

8, 5.

Xum. 11, 12.

Dent 28, 1;

33. 29.

I«. 58, 14.

Ps.80,17.

•' Ils ont péché contre lui; ainsi, ils n'étaient

[pas
ses Mis au milieu de leurs souillures :

génération dépravée et perverse.
Est-ce là ce que tu rends au Seigneur,

peuple fou et insensé?

N'est-ce pas lui qui est ton père, qui t'a

[possédé,

qui t'a fait et qui t'a créé'?
"

Souviens-toi des jours anciens,

pense à chacune des générations :

interroge ton père, et il te le racontera:

tes ancêtres, et ils te le diront.
8 Quand le Très-Haut divisait les nations,

quand il séparait les enfants d'Adam.
il établit les limites des peuples
selon le nombre des (ils d'Israël.

'•' Mais la part du Seigneur fut son peuple;

Jacob, la corde de son héritage.
,0 Le Seigneur le trouva dans une terre dé-

[serte,

dans un lient d'horreur et d'une vaste soli-

[tude :

il le conduisit par divers chemins, et il

[l'instruisit,

et il le garda comme la prunelle de son œil.

11 Comme un aigle qui provoque ses petits à

[voler

et voltige sur eux,

il a étendu ses ailes, l'a pris.

et l'a porté sur ses épaules.
'- Le Seigneur seul fut son guide,

et il n'y avait point avec lui de dieu étran-

ger.
13 11 l'a établi sur une teri-e élevée,

afin qu'il mangeât les fruits des champs,
afin qu'il savourât le miel de la pierre,

et l'huile du rocher le plus dur,
11 le beurre du troupeau de gros bétail, le

[lait des brebis

avec la graisse des agneaux

désert de l'Arabie donne partout le ton : Dieu est un

rocher, un feu qui brûle et qui consume; il aiguise

le tranchant de son épée; il décoche ses flèches al-

térées de sang; les messagers de sa colère sont des

serpents, etc. La poésie de Moïse est forte, primi-

tive, simple, comme sa vie et son caractère. Son

esprit est tout différent de celui de Job, de David

et de Salomon; l'àme énergique et zélée de Moïse se

révèle dans ce dernier chant. Les plus riantes et les

plus poétiques images des Psaumes et des prophètes

dérivent spécialement de ce chant de Moïse, qui est

comme la prophétie primitive, le type et la règle de

toutes les prophéties .

•». La corde de son héritage : en Egypte, on se ser-

vait de cordes pour mesurer les longueurs considé-

rables.

II. Comme un aigle qui provoque ses petits à vo-

ler. Sur l'aigle, voir plus haut la note du Deutéro-

nome, xxviii, 40.

13, Afin qu'il savourât le miel de la pierre. En

Palestine il y a de nombreux essaims d'abeilles vi-

vant à l'état sauvage, et transformant en ruches les

creux des rochers : d'où l'expression de Moïse, le

miel de la pierre.
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xui xqiojv, viujv xuvqwv xui xguyiov,

/iisrd oxiuxoç vscpowv nvoov,

y.ai alua OxufpvXrjç h'nisr olvov.

13 Kal sipuysv 'laxtàft -/.ai ivsnXrjo&rj , xui

dnskuxxiosv o ijyunrjiisvog,

iXinûv&7\ , ènayvv&T], inXarvv&rj,

xui iyxaxsXms xov &sôv xov noirjoavxa

avxôv,

xal d.nsoxr\ dnô d~£ov otoxrjooç avxov.

1C
IlaQtû'Çvvâv

*
f.is

in uXXoxoioiç,

iv fiôsXvyfiuoiv uvxwv nuosnlxguvdv f.is.

*~ vEd-vouv ôaif.ioi'îoiç, xal ov &sio
m

deoïç olg ovx fjâsiouv

xuivoi xal noôofpaxoi rjxaffiv,

ovç ovx ijô'siouv
oi nuriosç uvxwv.

18 Osôv xov y£i'VJ]Ouvxd os iyxaxiXinsç,

xai insXddov d~sov xov xgi(povxôç os.

49 Kal slôsxvgioç
] xui iÇijXwOS

1 xal nug-

ôi ôoy/}v vlwv avxov xui £hvyuxsQtov,
20 xui slnsv ^Anooxgsvjoi xo nooçtonôv /.iov

un avxiôv,

xui ôsiçco xi soxai avxoïç en io/dxiov

^(.ISQUiV

oxi ysvsd i^soxQUf.ii.isvrj ioxlv,

viol olç ovx eoxi nioxiç iv uvxoTg.

21 ylvxoi naos^Xwodv f.is
in ov dsto,

naQtô%vvdv fis iv xoïç sîâwXoiç uvxiôv

xdyu) naguLrjXwow avxovç in ovx s&vsi,

ini é&vsi dovvsxto nuoooyioZ uvxovç.

""Oxi nvo ixxixavxai ix xov &vf.iov fxov,

xuvd-rjosxui sioç aôov xdxw,

xuxucpdysxui yrjv xui xd ysvvr^iuxu avxqç,

q>Xst,si &suéXiu ooéwv.

"
2,vvu$cù sic avxovç xaxu,

14. A: (1. -ev) emov (F: enivov). 15. A: èyxa-
TÉleiTtsv. AEF* (a. âeàr) tov. 16. AEF: (1. ttoq-

j

en.) èÇerrîxQavcév. 17. F: (1. ov;) oi;. 19. EF:

(1. avrov) avjtàv. 20. AEF* ijjueQÔir. 21. AEF: :

(1. naQiô^vvâv) TtaQtô^yioav . 22. EF: (1. xârw) xa-
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14. Fils de Basan. Septante : « fils des taureaux et
des boucs ».

15. Les Septante ajoutent au commencement :

« et Jacob mangea et fut rassasié ».

16. Par des Dieux étrangers. Septante : « sur
des étrangers ».

20. Et je co)isidérerai leur fin. Septante : « et je
montrerai ce qui leur arrivera aux derniers jours ».
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et hircoset arietum filiorum Basan

cum medûlla tritici,

et sânguinem uvaj biberet meracissi-

[mum.
16 Incrassâtus est diléctus, et recalcitrâvit :

incrassâtus, impinguâtus, dilatâtus,
dereliquit Deum factôrem suum,
et recéssit a Dec- salutâri suo.

16 Provocavérunt eum in diis aliénis,
et in abominatiônibus ad iracundiam

[concitavérunt.
17 Immolavérunt. dœmôniis, et non Deo,

diis quos ignorâbant :

novi recentésque venérunt,
quos non coluérunt patres eôrum.

18 Deum qui te génuit dereliquisti,

et oblitus es Dômini creatôris lui.
19 Vidit Dôminus, et ad iracundiam con-

[citâtus est :

quia provocavérunt cum filii sui et

[filiœ.
20 Et ait : Abscôndam fâciem meam ab

[eis,

et considerâbo novîssima eôrum :

generâtio enim pervérsa est,

et infidèles filii.

21
Ipsi me provocavérunt in eo qui non

[erat Deus,
et irritavérunt in vanitâtibus suis :

et ego provocâbo eos in eo qui non est

[pôpulus,
et in gente stulta irritâbo illos.

22
Ignis succénsus est in furôre meo,
et ardébit usque ad inférai novîssima

devorabitque terram cum gérmine suo,
et môntium fundaménta combûret.

23 Congregâbo super eos mala,

Deum
populux
provocal.

Dont. 31, 20 i

11-14.

Os. 13, 6.

Lev. 17, 7.

Ps. 105, 37.
1 Cor. 10, 20.

Deut. 32, 6,

15,4,31,37.
Ps. 30, 4.

Ira
Dômini.

Dent. 31,
17-18.

Dent. 32, 5.

Pa. 77, 8.

Is. 1, 2, 4
;

64,8.
Jer. 2. 11

;

5, 7.

1 Cor. 8, 4.

Rom. 10, 19.

Jor. 15, 14
;

17,4.
Job, 20, 26.

I». 33, 14
;

47, 14 ;50, 11.

et des béliers (ils de Basan, les boucs,
avec la moelle du froment;
et afin qu'il bût le sang du raisin le plus

[pur.
,d Le bien-aimé s'appesantit et se révolta :

appesanti, engraJMé, grossi,
il a abandonné Dieu, son Créateur,
et il s'est éloigné de Dieu son salut.

18 ils l'ont provoqué par des dieux étrangers,
et par des abominations ils l'ont poussé au

[courroux;
17 ils ont sacrifié aux démons et non à Dieu,

à des dieux qu'ils ignoraient :

il est venu des dieux nouveaux, d'un jour,
que n'ont pas adorés leurs pères.

18 Le Dieu qui t'a engendré, tu l'as aban-

donné,
et tu as oublié le Seigneur, ton Créateur.

19 Le Seigneur a vu, et il a été poussé à la

[colère,

parce que ses fils et filles l'ont provoqué.

20 Et il a dit : Je leur cacherai ma face,

et je considérerai leur fin :

car c'est une génération perverse
et des enfants infidèles;

21 ce sont eux qui m'ont provoqué par ce qui

[n'est pas Dieu,
et qui m'ont irrité par leurs vanités :

et moi je les provoquerai par ce qui n'esl

[pas un peuple,
et je les irriterai par une nation insensée.

22 Un feu s'est allumé dans ma fureur,

et il brûlera jusqu'aux extrémités de Pen-

ser :

il dévorera la terre avec sa végétation,

et il brûlera entièrement les fondements

[des montagnes.
23 J'assemblerai sur eux les maux,

14. Fils de Basan, du pays de Basan, très abon-

dant en gras pâturages. Voir sur Basan la note des

Nombres, xxi, 33. — La moelle du froment : la fleur

du froment.

lî>. Le bien-aimé. Le mot hébreu que la Vulgate a

rendu par dileclus est un nom propre symbolique

qui s'applique au peuple d'Israël, et dont la racine

signilie « être droit, juste ». — Dieu. Contrairement

à son habitude, Moïse emploie ici, dans le texte

hébreu, la forme singulière du nom de Dieu, Eloah

au lieu de Elohim. C'est pour lui comme une li-

cence poétique(cf. y. 17), car Elohim était primitive-

ment un de ces mots, comme on en trouve dans

toutes les langues, qui n'avaient pas de forme sin-

gulière. Pourquoi cela? En se laissant guider par

certaines analogies de la grammaire hébraïque, on

a soutenu, non sans vraisemblance, que le pluriel

Elohim avait été adopté pour signifier que Dieu ren-

fermait en lui la somme de toutes les |>erfeitions.

Dans la langue française nous avons aussi le pluriel

de majesté, et nous disons au Dieu unique : « Notre

Père qui êtes aux cieux ».

17. Aux démons. Les Septante, suivis ici par la Vul-

gate, se sont servis trois fois du mot démons pour

qualifier les idoles, une fois ici et deux fois dans

les Psaumes, xcv, S; cv, :i7. Ici cl ISaume <:v, le

mot hébreu correspondant est sedim, dont la si-

gnification primitive parait être celle de maîtres, et

par lequel les rabbins entendent les démons, pria

dans le sens que nous donnons nous-mêmes à ce

terme. Dans le Psaume xcv le mot de l'origin

'élilim, les vains, c'est-à-dire les idoles. — Dieu :

voir ci-dessus la note sur le y. I-.

21. Leurs vanités, c'est-à-dire leurs idoles.

il. !>> l'i-nfcr. Du schéol ou séjour des morts en

hébreu. Voir la note sur Genèse, xxxvu, Xi. Voici
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xal rà fièlri fiov GVfiuoXsfiTJGOJ sic avrovç.

24
Tr]xôfisvoi XifiiZ xal

*
figtôoei ogvécov

xal ouiadôrovoç dviaroç'

dâôvraq &r]gUov êuauoorsXœ sic avrovç,

/nsvd &vuov ovgôvrwv eul yrjv.

2 ° v
EB,(.odsv aTsxvoiasi avrovç fidyaiga,

xal ex tlov Tafisîwv (pôpoç'

vsavîoxoç Gvv nagfrsvip,

&7]XdÇ(x)v fisrd xadsor^xôroç nçsofivrov.

26 Etna' /tiaousgw avrovç,

uuvgoj as 3- dvfrgtouwv to fivr\fiÔGvvov

avrolv.

27 El
(.17]

Si dgyrjv èy&gwv,

ïva
fir] fiaxgoygoviawoi îva fir]

ovvsmfrwv-

xai oi vusvavrloi'

[.17]
sÏuojoiV

CH yslg r]fiiZv t] vrprjfo]

xal ovyl xvgioç suoÎtjGS ravra navra.

28 v
E&voç duoXooXsxoç (3ovXt]v sari,

xal ovx soriv sv avroïç euiGTrjf.iT].

29 Ovx ècpgôvrjGav Gvvisvai
' ravra 1 '

xaraôsçdod-toGav sic tov suiôvra ygôvov.
30

Tlcoç dilaterai sic yùlovç

xal âvo (.iSTaxivrjoovOi fivgiâôaç,

si fiT]
ô &soç dusâoro avrovç

xal xvgioç uagiôooxsv avrovç;
31 "On ovx slolv wç o &sôç Tjftuïv oi &sol

avTiôv'

oi de èy&gol rjfioov dvôr]T0i.

32 Ex ydg dfiusXov 2oâ6utov
t] dftusXoç

uvtojv,

xal
7] xXr]iiarlç avrcôv ex rouôggaç,

GraqpvXT] avriov GrayvXr] yokrjç,

PoTQVç utxglaç avroïç.

33
Qvfiôç âgaxôvrtov o oivoç avrcôv,

xal &v[.ioç douiâiov dviaroç.

23. AEF: (1. ovfxnoXe.) awreXéou*. 24. AEF:

(1.
hnï yîjv) £7iX rfjç yrjç. 2G. A: xaranavou) Sr/ è£.

27. AEFf (a. 'Iva) xal... *
(a. i>w.) %. 28. AEFf

(in.) on. 2'J. EFf (p. ravra) navra. 30. AEF+
(a. xvq.) o. 31. F: ov yâq elaiv oi &. av. u)ç o 9.

r\. 32. F: (1. -Xov) a'/uTtéXcav. AEF-f (a. aza<p.) 7],

n • — : \r
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Û3B3 DlD 1D3Û3 ^3 32

at -: v :
- •

©in ^5 iB5?3
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-

aa^ a3 H3n n»n33

:iT3« a^ne »nti
it :

- v t : ' :

2i. El les oiseaux les dévoreront avec les morsures
les plus cruelles. Septante : « et la morsure des oi-
seaux (trappe d'une) contraction incurable ».

2b. OU sont-ils? Hébreu et Septante : « je les dé-
32. Et des faubourgs de Gomorrhe. Septante

c'est de Gomorrhe qu'est leur palmier ».

et
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et sagittas meas complébo in eis.
24 Consuméntur famé, et devorâbunt eos

S° Cantique de Motme CXXXtl).

morsu amarissimo :

Laves Po,,ui„ni
pruvari-
«aiilcm.dentés bestiârum immittam in eos,

cum furôre trahéntium super terrain, ffSS,u.

[atque serpéntium.25 Foris vastâbit eos glâdius,
Deut- *8 - "•

et intus pavor,
" ,6' "'

jûvenem simul ac vîrginem, jer . s, 17.

Am. 9, 3.

lacténtem cum hômine sene.
2C Dixi : Ubinain sunt?

Job
'
18

'
17 -

cessâre fàciam ex hominibus memôriam
[eôrum. Num .

27 Sed propter iram inimicôrum distuli : i™ie.
'

Kx. 32, 12.

ne forte superbirent hostes eôrum,

et dicerent : Manus nostra excélsa,
et non Dôminus, fecit hiec ômnia.

28 Gens absque consilio est,
et sine prudéntia.

29 Utinam sapèrent, et intelligerent,

Dent. 32, G.

Jer. 5, 21.

Luc. 19, 42.

Pf. 106, 43.

Jer. 9, 12.

Os. 14. 10.

Eecli. 7, 40.

ac novissima providérent.
30 Quo modo persequâtur unus mille,

et duo fugent decem millia?

nonne îdeo, quia Deus suus véndidit LeT 26 s

[eOS, 36.

et Dôminus conclûsit illos?
31 Non enim est Deus noster utdii eôrum :

Deut. 32, 18.

et inimici nostri sunt jûdices.
32 De vînea Sodomôrum, vinea eôrum,

et de suburbânis Gomôrrhœ :

uva eôrum uva fellis,

et botri amarissimi.
33 Fel dracônum yinum eôrum,

et venénum âspidum insanâbile.

Jer. 2, 21.

Ex. 16, 49.

Ap. 14, 18.

Deut. 29, 18.

et j'épuiserai mea Hèchea sur eux.
1 Us seront consumés par la famine et les

[oiseaux î^s dévoveronl
avec les moi-sures les plus (•ruelles:

j'enverrai contre eux les dents des botes

[féroces,
avec la fureur de celles qui s<> traînent sur

[la terre, et qui rampent.
' Au dehors, le glaive les ravagent,
et au dedans, l'épouvante;
ils ravageront le jeune homme eu même

tempe que la vierge,
l'enfant qui tète avec le vieillard.

;

.l'ai dit : Où sont-ils?

je ferai cesser leur mémoire du milieu des

[hommes.
Mais à cause de la colère des ennemis j'ai

[différé,
de peur que leurs ennemis ne s'enorgucil-

[lissent

et ne disent : C'est notre main <le\

et non le Seigneur, qui a fait toutes ces

[choses.
C'est une nation sans conseil

et sans prudence.
Ah! que n'ont-ils de la sagesse! (pie ne

[comprennent-iN !

que ne prévoient-ils la lin!

Comment un seul en poursuit-il mille,

et deux en font-ils fuir dix mille?

n'est-ce point parce que leur Dieu les a

[vendus
et que le Seigneur les a enferm
Car notre Dieu n'est pas comme leurs

[dieux :

nos ennemis mêmes en sont juges.
C'est de la vigne de Sodome qu'esjt leur

[vigne,
et des faubourgs de Goinorrho :

leur raisin est un raisin de fiel,

et leurs grappes sont très amèrèa;
c'est un liel de dragons que leur vin,

et un venin d'aspics incurable.

d'autres traits, épars dans la Bible, et qui nous

montrent l'idée que se faisaient les Hébreux de

ee séjour des âmes. On « descend » dans cette

demeure au terme de la vie présente, Genèse, xxxvn,

35; Nombres, xvi, 30. On y entre, d'après la des-

cription poétique qui nous en est faite en divers

endroits, par une « porte », Isaïe, xxxviu, 10; Job,

xvn, 10, qui en est aussi appelée la « bouche • et

qui peut « s'élargir sans mesure •, Isaïe v, 14. On

pénètre ainsi dans un lieu « très profond , ici et

Job, xi, 8, « obscur et ténébreux », Job, x, 21-2-2.

Cependant le regard de Dieu peut le sonder, Job,

xxvi, fi. Il est vaste, Habacuc, 11, 5, insatiable, Pro-

verbes, i,12; xxx, lti, inexorable et inflexible, Can-

tique, vin, 6. D'après quelques passages, il y avait

dans le schéol des lieux plus reculés et plus pro-

fonds, destinés sans doute aux âmes chargées de

péchés, Proverbes, ix, 8. C'est ce que Moïse appelle

ici « le dernier Schéol ».

30. Les a enfermés, dans les mains de leurs en-

nemis.

32. Sodome : voir la note sur Genèse, xviu. Ifi.

33. De dragons. Ce mot désigne ici un animal réel

et non symbolique, une sorte de serpent. — D'aspics.

L'aspic, serpent très venimeux, péten, est nommé
six fois dans la Bible hébraïque : ici, et Job. \\. 1 •

16; Psaumes, lviii (lvii), .'»; xci (xc), 13; Isaie, xi, h.

Voir aussi Romains, m. 13. C'est le serpent tirrnus

représenté sur les monuments égyptiens, le nmljn

kadji dfl la vallée du Nil. Les charmeurs <le serpents

cherchent à l'attirer par leurs enchantements. Bail

il n'est pas toujours docile à leur voix. L'aspic se

cache, comme dit Itoia, xi, h, dans les trous des

murs et des rochers. Il a la faculté de .lil.iter son

cou en forme de disque. Quand il est troublé mi in-

quiété, il se dresse dans la position ou le repré-

sentent ordinairement le* monument! égyptlenii

L'aspic est aaeai commun dana la Palestine du sud.
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34 Ovx lôov xacxa ovvrjxxat nag ifioi,

xai socpgdytoxai èv xoïç friyouigoïç fiov;
33 * °Ep i/jjnsga sxâixrjoswç uvxutioÔwooj,

oxav ocpaXrj o novç avxcUv

oxi èyyvç rjfisga urccoXsiuç avxoîç,

xai ndgsoxiv sxoifia vfiïv.
36 °Ort xgivsï xvgioç xôv Xaov avxov,

xai èni xoïç âovXoiç avxov nagaxXrjd-i]-

osxar

sîâs ydg nagaXsXvfièvovq avxovç
xai èxXsXomôxaç sv snaycoyrj xai nagsi-

fiévovç.
37 Kai sïns xvqioç' IIov sloiv oi &eoi avxwv,

s(p oïç insjioi&sioav sti avxoïç,
38

a» v xd oxèao rwv d-voiwv avxtov ^odisxs,

xai snivsxs xôv oïvov xiov onovôtZv avxiov;
3

yïvaoxrjxtooav xai ^orjS-^Gaxiooav vfiïv,

xai ysvrjd-iîxtooav vuïv Oxsnaoxal.

3 ° v
Iôsxs, ïâsxs oxi èyiô sifu,

xai ovx soxi dsôç nXi\v sfiov'

syto dnoxxsvio, xai Çrjv noirjoco,

naxaÇto, xayiô îdooiiai,

xai ovx soxiv oç sSjeXsïxai èx rtùV ysigâJv

/.tov.

40"On dgco sic xôv ovgavôv xr^v ysïgd fiov
1 xai Sf.tovf.iuL xrjv ôsS,idv fiov\

xai iow' Zco syto sic xôv aîcova,

** oxi 7iaQoS,vvoZ wç daxgantjv tjjV fidyatgdv

flOV,

xai dvd-é%exai xgiuaxoç •% ysig fiov,

xai dnoâujoa) âixrjv xoïç sy&goïç,

xai xoïç fiiaovoi fis dvxanoôtôaoj.

42 Msd-vGOi xd fisXr] fiov «<jp' aiuaxoç,

xai
77 fidyaiod fiov (payerai xoûa,

drp' aïfiaxoç xgavuaxudv xai alyuaXtooiaç,

dnô xsrpaXrjç dgyôvxwv syd-gwv.
43 '

Ev(pgdvd-7}xs, ovgavoi, afia avxio,

xai nooçxvvrjodxcûoav avxio ndvxsç àyys-

Xov dsov.* Evfpgdi'd-rjxs , sd-vrj, usxd

rov Xaov avxov,
' xai svtoyvodxiooav

avxiô mivxsç vioi dsov '

,

oxi xo alua xtov vidùv avxov sxôixdxai,

34. Ff (p. ravra) navra. 35. AEFf (a. oxav)

iv xaiçài. AEF: (1. avToï?) avrcHy. 36. EF: avr.

naçal. *38. A: entière. 40. EF: o>. ttj S&m.
41. A: juov, xai èxdixqaei, xai dyraTioôiâaiû. 43. A:

(1. ayyelot) viol et vice versa. A: Èyio%. avrovç

7t. AEF: (1. ixôixàrai) exâixelrai.
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35. ^4. moi est la vengeance, et c'est moi qui ferai la
rétribution en son temps. Septante : « je payerai au
jour de la vengeance ».

40. Ma main. Les Septante ajoutent : t et je ju-

rerai (avec) ma droite ».

43. Septante : « Réjouissez-vous, cieux, avec lui, et

que tous les anges de Dieu se prosternent devant
lui. Réjouissez-vous, nations, avec son peuple, et
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34 Nonne baec côndita sunt apud me,
et signâta in thesaûris meis?

35 Mea est ûltio, et ego retribuam

in témpore, ut labâtur pes eôrum :

juxta est dies perditiônis,
et adésse festinant témpora.

36 Judicâbit Dôminus pôpulum suum,
et in servis suis miserébitur :

vidébit quod infirmâta sit manus,
et clausi quoque defecérunt, residuique

[consûmpti sunt.

37 Et dicet : Ubi sunt dii eôrum, Deut 32, is.

in quibus habébant fidûciam?
, Reg'ifi?38 de quorum victimis comedébant âdipes,
LcT- 3

> "•

Oeus
bonuK
erg-a

fldeles.
erjja

iiiliilil,»

vintlex.
Deut. 29, ÏS.

Kom. II, 19.

Hebr. 10, 30.

P«. 93, 1.

Eccll. 28, 1.

Pi. 134, 14.

Ex. 2(1, 6.

Pb. 89, 13.

2 Mac. 7, ».

3 Reg. 14, 10.

4 Reg. 14, 86.

et bibébant vinum libâminum :

surgant, et opituléntur vobis,
et in necessitâte vos prôtegant.

39 Vidéte quod ego sim solus,
et non sit âlius Deus prœter me :

ego occidam, et ego vivere fàciam :

percùtiam, et ego sanâbo,
et non est qui de manu mea possit

[erûere.
40 Levâbo ad cœlum manum meam,

et dicam : Vivo ego in «etérnum.
41 Si acûero ut fulgur glâdium meum,

et arripiiorit judicium manus mea :

reddam ultiônem hôstibus meis,

et his qui odérunt me retribuam.

42 Inebriâbo sagittas meas sanguine,
et glâdius meus devorâbit carnes,
de cruôre occisôrum, et de captivitâte,

Jud. 10, 14.

Dent. 4,35.
I». 45, 5.

1 Reg. 2, 6.

Sap. 16, 13.

Job, 5, 18.

Os. 6, 1.

fiap. 16, 15.

I;. 43. 13.

Deut. 12, 7.

Ap. 10, 5-6.

Pk. 7, 13.

Is. 21, 15.

Deut. 7, 10 :

32, 23.

nudâti inimicôrum câpitis.
43 Laudâte gentes pôpulum ejus, VMm 15 10

quia sânguinem servôrum suôrum ul- Ap/19,'2.

'

[ciscétur :

31 Tout cela n'est-il pas renfermé en moi
et scellé dans mes trésors?

35 A moi est la vengeance, et c'est moi qui
[ferai la rétribution

en son temps, afin que leur pied chancelle :

le jour de leur perte est
]

et les temps se hâtent d'arriver.
36 Le Seigneur jugera son peuple,

et il aura pitié de ses serviteurs :

il verra que leur main est affaiblie,

que ceux mêmes qui étaient renfermés onl

[défailli, et que ceux qui étaient

[restés ont été consumés;
37 et il dira : Où sont leui-s dieux,

en qui ils avaient confiance?
38 Us mangeaient les graisses de leurs vieti-

[mes
et buvaient le vin de leui-s libations :

qu'ils se lèvent, qu'ils vous secourent,
et que dans votre détresse ils vous protè-

[gent!
30 Voyez que moi je suis seul,

et qu'il n'y a point d'autre Dieu que moi :

moi je tue, et moi je fais vivre:

moi je frappe, et moi je guéris,
et il n'y a personne qui puisse rien arra-

cher de ma main.
40 Je lèverai ma main au ciel,

et je dirai : Je vis, moi, éternellement.
41 Si j'aiguise mon glaive comme la foudre,

et que ma main saisisse un jugement,
j'exercerai ma vengeance sur mes enne-

[mis,

et à ceux qui me haïssent je ferai la rétri-

[bution.
12 .l'enivrerai mes flèches de sang,

et mon glaive dévorera des chaira,

à cause du sang de ceux qui ont été tués,

[et à cause de la captivité
des ennemis à la tète nue.

43 Nations, louez son peuple !

parce qu'il vengera le sang d

[teurs,

34. Et scellé. L'usage des sceaux était très commun
dans tout l'Orient. On en a retrouvé par centaines

en Chaldée,en Assyrie, en Egypte, en Perse. On s'en

servait aussi en Palestine, et on en a retrouvé quel-

ques-uns ayant servi à d'anciens Israélites.

36. Qui étaient renfermés: dans leurs forteresses,

selon les uns; ou bien, selon d'autres, dans leurs

maisons: c'est-à-dire ceux qui n'avaient pas pris part

à la guerre. — Ceux qui étaient restés, c'est-à-dire

ceux qui avaient pris d'abord la fuite, et qui étaient

revenus et s'étaient rendus à l'ennemi. On donne en-

core à cette expression plusieurs autres sens, mais

celui-ci parait plus conforme à la Vulgate.

39. Voyez que moije suis seul, etc. Dans la Vul-

gate, les verbes sont au futur, comme ils y sont

dans le texte original; mais en vertu d'un hébraïsme,

ils expriment le présent, où plutôt un temps indé-

terminé.

40. Je vis, etc. Formule de serment qui n'est

propre qu'à Dieu seul. Dieu jure par lui-même, parce

que, comme le remarque saint Paul [Hébreu.r. vi, IS).

il n'y a aucun être plus grand que lui par lequel il

puisse jurer.

41. Si j'aiguise mon glaive comme la foudre: c'est-

à-dire si je le rends pénétrant comme la foudre, si

je lui donne le brillant, l'éclat éblouissant de l'é-

clair.

42. J'enivrerai mes flèches de sang, et mon glaive

dévorera des chairs. Ce verset est aussi obscur dans

le texte hébreu que dans la Vulgate; l'explication

qu'en donne Ménochius parait la plus simple et la

plus naturelle : Je punirai les nations, parce qu'elles

ont versé le sang des Israélites, parce qu'elles les

ont emmenés en Captivité et parce qu'elles ont rasé

la tête à ces mêmes Israélites, leurs ennemis, comme
on la rase aux esclaves. Dans ces temps anciens,

en effet, c'était la coutume de raser la tète aux cap*

tifs en sisne d'est la\.
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xai '

sxâixrjost xai ' dvvanoâiûosi ôixrjv xoïç

sy&goïç,
' xai xoïç f.uoovot,v dvxanoàiôosi x

,

xai sxxa&agisï
'

xvgioç* xrjv yrjv xov Xuov

UVXOV.
A * ' Kai sygaips JMoJvorjç xrjv wârjv xav-

X7\v sv xrj rjusga sxsivrj,
xai sôiâu'îsv uvxrjv

xovç vîovç *Io~garjX.
1 Kai siçrjX&s Mwv-

or
t ç xai sXdXrjos ndvxaç xovç Xôyovç xov

vûj-iov xovxov sîç xà utxa xov Xaov, avvoç

xai ^Itjoovç o xov Navrj.
r6 Kai sçsxtXsos

Mojv orjç XaXœv navxi *IogarjX,
',6 xai elns

nQoç avxov ç' Ilgoçt/sxs xrj xagâia sni ndv-

raç xovç Xôyovç xovxovç, ovç sytv ôia/.iag-

xvQOfxai vfûv O7]f.isgov,d svxsXsïo&s xoïç vioïç

v/luov, (pvXâoosiv xai noisîv ndvxaç xovç Xô-

yovç xov v6{.iov xovxov. *' Oxi ovyi Xôyoç

xsvôç ovxoç vfiïv' ovi avxrj r] Çojrj v/.uov, xai

svsxsv xov Xôyov xovxov (.iaxgor}/.isgsvosxs

sni xrjç yrjç. sîç rjv vfisïç diafialvsxs xov

'Iogôdvrjv sxsï xXrigovof.irjoai.
48 Kai sXdXrjOS xvgioç ngôç JMiovorjv sv

xrj rjusga xavxrj, XsywV
*9

*ylvâfir]&i sic xd

ôgoç xô ^AfiaoÎLi xovxo, ogoç Nafiav o ioxiv

sv yrj Mtodfî xaxd ngôçtonov 'Isgi/tô, xai

ïâs xrjv yrjv Xavudv, rjv syio âiâioui xoïç

vioïç
3

Iogar]X,
50 xai xsXsvxa sv xtZ ôosi, sic

o dvafiaivsiç sxsï, xai ngoçxs&rjxi ngôç xov

Xaôv oov, ov xçÔjiov dns&avsv *Aagcùv ô

dÔsX(pÔç OOV SV 'Qç X(p OQSi Xai ngOÇSXSd~rj

ngôç xov Xaôv avxov
,

0< oxi rjnst&rjouxs xw

grj/.iaxi /liov sv xoïç vioïç 'IogarjX èni xov

v'âaxoç dvxiXoyiaç Kdârjç sv xrj sgr](.m 2lv,

âiôxi ov/ rjyidoaxè f.ts sv xoïç vioïç 'IogarjX.
32 ^Ansvavxi orpst xrjv yrjv, xai sxsï ovx

siçsXsvorj.

XXXHI» Kai avxrj r] svXoyia, rjv rjv-

Xôyrjos Mcovorjç uvfrgwnoç xov &sov xovç

vîovç 'IogarjX ngô xrjç xsXsvxrjç avxov,
2 xai

slns'

43. AE-j- (p. ££#.) avrov. EF-J- (p. pto.) avrov.
44. AF: èy ex. rjj rjfx. AF: (1. e*ç.) nQogijfâe.
4o. AEF:

(1. è%er.) owerûsoe. A*{- (p. laXûv)
TiavTCcç tovç Xôyovz tovtov;. 46. A"J" ^p. xaçSîa)

vjuœv. 47. A-J- (in f.) avTTJv. 49. A-f (in f.) eh xa-

râo^saiv. 51. AEF:
(1. on) ôiôn. 52. A-J- (in.)

"On. A: (1. oif>ci) oipn.
— 1. A* Ttj;.
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que tous les fils de Dieu se fortifient en lui, parce
que le sang de ses fils a été vengé. Et il se vengera
et il fera justice de ses ennemis, et il punira ceux qui
le haïssent et il purifiera la terre de son peuple ».

44. Les Seplante ajoutent au commencement :

« et Moïse écrivit ce cantique en ce jour, et l'ap-

prit aux enfants d'Israël ».

45. Tous ses discours manque dans les Septante.
52. Que je donnerai moi-même aux enfants d'Israël

manque dans les Septante.
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Conclusion historique (XXXI-XXXIV). — S Cantique de Moiue (XXXUJ.
et vindictam retribuet in hostes eôrum,

et propitius erit terrae pôpuli sui.

Joël, 3, 19-91.

P*. », 13.

2 Mac. 7, 6.

< imi lii»in

eunlici.

Gen. 16, 19.

Deut. 30,
19-20.

'''• Venit ergo Môyses, et locûtus
est ômnia verba cântici huius in x. ,,

. J > nui. 13,

âuribus pôpuli, ipse et Jôsue filins

Nun. i;i

Complevitque omnes ser-
Deut - 31 -

mônes istos, loquens ad univérsum
Israël. ,6 Et dixit ad eos : Pônite
corda vestra in ômnia verba, quae

ego testificor vobis hùdie : ut man-
détis ea filiis vestris custodire et °*ïïji

lacère, et implére univérsa quae

scripta suntlegis lmjus :
î7

quia non
incâssum preecépta sunt vobis, sed LeiTi";

ut singuli in eis viverent : quœ
E

faciéntes longo perseverétis tém-

pore in terra, ad quam, Jordâne

transmisso, ingredimini possidén-
dam.

7,8

Locutiisque est Dôminus ad

Môysen in eâdem die, dicens :
i9 As-

cénde in montem islum Abarim, id

est, transituum, in montem Xebo,

qui est in terra Moab contra Jéri-

cho : et vide terram Chânaan, quam
ego tradam filiis Israël obtinéndam,
:i0 et môrere in monte. Quem con-
scéndens jungéris pôpulistuis, sicut

môrtuus est Aaron frater tuus in

monte Hor, et appôsitus pôpulis
suis: 54

quia prsevaricâti estis con- Kl*™-
j

2

£:3

"
:

tra me, in médio fîliôrum Israël, ad

Aquas contradictiônis in Cades
desérti Sin : et non sanctificâstis Deut.34, 4

;

me inter l'ilios Israël. 52 Ecùntra vi-

débis terram, et non ingrediéris in

eam, quam ego dabo filiis Israël.

XXXIII. ' Hœc est benedictio, „en ,!diC ,io

qua benedixit Môyses, homo Dei, ««y»'»-

filiis Israël ante mortem suam. Deut. 34,.'..

" Et ait : Gen. 49, i-js.

I>ominus
Moy^en

1 >i de
uiorle.

Nnro. S7.

12-13; 33, 48,

Num. 20,
24-26.

qu'il exercera sa vengeance sur leurs enno-

[mis,
et qu'il sera propice à la terre de son peu-

ple! -

1 '' Moïse vint donc, et il récita toutes
les paroles de ce cantique aux oreilles
du peuple, lui et Josué, (ils de Nun.
15 Et il acheva tous ses discours, par-
lant à tout Israël,

46 et il leur dit:
« Appliquez vos cœurs à toutes les

paroles que moi je vous certilie aujour-
d'hui, afin que vous enjoigniez a vos
fils de les garder et de les pratiquer,
et d'accomplir toutes les enoses oui
sont écrites dans cette loi :

47
parce que

ce n'est pas en vain qu'elles vous ont
été prescrites, mais afin que chacun de
vous vive par elles, et que, les prati-

quant, vous demeuriez longtemps dans
la terre dans laquelle, le Jourdain passé,
vous allez entrer pour la posséder ».

18 Or le Seigneur parla à Moïse, le

même jour, disant :
,9 « Monte sur

cette montagne d'Abarim (c est-à-dire

des passages), sur la montagne de
Nébo qui est dans la terre de Moab,
contre Jéricho : et vois la terre de Châ-

naan, que je livrerai moi-même aux
enfants d'Israël pour l'occuper, et

meurs sur la montagne.
50

Et, l'ayant

montée, tu seras réuni à tes peuples,
comme est mort Aaron, ton frère, sur

la montagne de Hor. et il a été réuni à

ses peuples :
i(

parce que vous avez

prévariqué contre moi aux Eaux d<-

contradiction, à Cadès du désert de Sin,

et que vous ne m'avez pas sanctifié

parmi les enfants d'Israël. 52
Vis-à-vis,

tu verras la terre iet tu n'y entreras

pas), que je donnerai moi-même aux
enfants d'Israël ».

xxxili.' Voici la bénédiction dont

Moïse, homme de Dieu, bénit les en-

fants d'Israël avant sa mort. 2
11 dit

donc :

49. Cette montagne d'Abarim. Abarim, mot pluriel
en hébreu, est une chaîne de montagnes du pays de
Moab. La Vulgate elle-même dit ailleurs les monta-

gnes d'Abarim, Nombres, xxxm, 47, 48.— La monta-

gne de Nébo, aujourd'hui Nebbéh, à six heures de
la mer Morte. Si l'on vient de l'ouest, de l'ouadi

Mousa,le Nébo apparaîtcomme une très haute mon-
tagne. Du sommet, par un temps elair, on y jouit de
la vue que décrit le ch.xxxiv.— Co>Ure Jénc/io : voir

la note sur Josué, vi, \.

50. Tu seras réuni à tes peuples : sur cette expres-
sion, voir la note de la Genèse, xv, 15. — Comme est

mort Aaron ton frère. Dieu fait mourir Aaron et

Moïse loin des regards du peuple, sans doute pour
que les Hébreux ne soient pas tentés de rendre à

ces deuxgrandshommesdes honneurs superstitieux,

semblables à ceux qu'on rendait à Oiirisdans la val-

lée du Nil.
, . ,

:>i. Eaux de contradiction : voir plus haut la note

sur Nombres, xx, 13. — A Cadès : \oir la noie sur

Nombres, xx, 1.

3" Bénédiction des tribu*. XXXIII.

XXXIII. i. Voici la bcnèdnimn... on n'accorde

assez généralement à regarder ce chapitre et le sui-

vant, comme appartenant au livre de «Ami»!1
. Autrefois,

les livres saints étaient ordiiiair«-iin-ni sans titres et

sans sommaires; lia M tnivaient sans aucune divi-

sion par sections. Cependant les bénédictiOM con-

tenues dans ce xxxur chapitre sont incontestable-

ment l'œuvre de Moise.
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Kvqioç sx 2ivd fjxsi,

xai snèffiavsv sv ^rjsiç tf/uïv,

xai xarsonsvosv s"E, ogovç Oaodv,

ovv {.ivgidoi
*
Kdôrjç,

sx dsçuùv avrov dyysXoi (.tsr avrov.

3 Kai scpsioaro zov Xaov avrov,

xai ndvrsç ol tfyiaofisvoi vnô rdç ysïçdç

oov,

xal oc toi vnô os sîol.

Kai iâiS,uTO dno riov Xôytov avrov

4
vô(.iov, ov svsrsiXaro r][xïv MlovotJç,

xXr]Çovof.dav ovvaycoyaïç 'Iaxwfi.

5 Kai sorai sv rw ijyaTii]f.isvo) uoytov,

ovvayfrsvrtov dgyôvrcov Xawv

afia opvXuïç ^IooatfX.

6
ZtJtoj

c

Pov
t3)]v xai

/.ty dnafravùroj,

xai eoroj noXvç sv aQid-f.iw.

7 Kai avrr] 'Iovôu'

Eiçdxovoov, xvqls, (fOJVTJç *Iovôa,

xai sîç ràv Xaov avrov ëX&oiç dp'

al ysÏQSÇ avrov ôiaxoivovoiv avno,

xai fiorj&ôç ex tmv sy&Qiuv soy.
8 Kai r<o Asvi élus'

*
/dors Asvi ôrjXovç avrov, xai dXrjd~stav

avrov T(Jo dvôoi riô ôoûo,

ov snsloaoav avrov èv nslça,

tXoiâôçrjOuv avrov sqp' vâaroç dvriXoyiaç.
9 c

Xtytov rw narçi xai
rfj /litjtqI' Ovy

swgaxd os,

xai rovç dâsXopovç avrov ovx snéyvco,

xai rovç vloiç avrov dnèyvto,

sopvXa'S.s r« Xôyid oov

xai rrjv âiufrrjXTjv oov ÔistjJqtjos.
40

/ir\X(î)Oovoi r« âixauôitard oov rto ^Iaxcûfi,

3. F: (1. pr. vtco) hnï. 4. EF: (1. -oh) ovvaycayfjç.
5. A* Sçxiav. 6. AEFj (a. eario) Zv/usùv. 7. A:

(1. e'ifroiç av) sïçétâoiç av. (EF: eîçûd-oiaav) . AEFf
(a. i'oTj) avrov. 9. A"{- (p. Trarçl et ^t/Tçiï) avjov.
A: ad. av. ovx eyvw. A* x. t. v. a. ànéyvta.
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v. 5. p"ta yap
v. 7. ycps '1

v. 9. 'p TO3

XXXIII. 2. £n sa main droite était une loi de feu.
Septante : « à sa droite les anges (se tenaient) avec

8. Votre perfection et votre doctrine sont à l'homme
votre saint. Septante : « Donnez à Lévi sa manifes-
tation et à l'homme consacré sa vérité ».
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Israell*
henedictlo.

Hab. S, 3.

Pa. 67, \S.

Prov. 8, 31.

S"P- 3, 1
; 5, 4.

I.UC. 10, 39.

Dôminus de Sinai venit,
et de Seir ortus est nobis :

appâruit de monte Pharan,
et cum eo sanctôrum millia.

In déxtera ejus ignea lex.
3 Diléxit populos,
oinnes sancti in manu illius sunt :

et qui appropinquant pédibus ejus,

accipient de doctrina illius.
pï*ioï -

4 Legem prascépit nobis Môyses, j«. i,n,

hereditâtem multitûdinis Jacob. It u ,
5 Erit apud rectissimum rex,

congregâtis principibus pôpuli
cum tribubus Israël.

6 Vivat Ruben, et non moriâtur, nuben.

et sit parvus in numéro.

7 Hœc est Judœ benediclio
Gen. 49, 3-4.

Juda.Audi, Domine, vocem Juda?,
et ad pôpulum suum intrôduc cum :

manus ejus pugnâbunt prp eo, Gen.49, w».

et adjûtor illius contra adversârios eius

[erit.
Hebr ' 7

'
14 '

H Levi quoque ait : i^vi .

Perféctio tua, et doctrina tua viro sancto Gen. 49, 5.7.

rtuo Ex - 28 - 30 -

Liuu, Pt 10
.

16

quem probâsti in tcntatiône, saP . i*, 11.

etjudicâsti ad Aquas contradictiénis. ïSm.ïo.tïi.
9 Qui dixit patri suo, et matri suœ : Nés- ,?»•

"•' 8 -

1
r . Mat. 10,37.

[CIO VOS : Luc. 14, 16.

et frâtribus suis : Ignôro vos :
Ex. 32, «,».

et nesciérunt filios suos.

Hi custodiérunt elôquium tuum,
et pactum tuum servavérunt,

,n • f- . 1 , Lev. 10, 11.
10

judicia tua, o Jacob, Mai •>,-.

- Le Seigneur est venu du Sinaï,
et il s'est levé pour nous de Séir;
il a apparu de la montagne de Pharan,
et avec lui des milliers de saints :

en sa main droit.' était une loi de feu.
:i

11 a aimé des peuples;
tous les saints sont dans sa main,
et ceux qui s'approchent de ses pieds
recevront de sa doctrine.

1 Moïse nous a prescrit une loi,

héritage de la multitude de Jacob :

5 il sera roi chez le peuplé très juste,
les princes du peuple étant assemblés
avec les tribus d'Israël.

,; Que Ruben vive, et qu'il ne meure pas,
mais qu'il soit en petit nombre •.

7 Voici la bénédiction de Juda :

Écoutez, Seigneur, la voix de Juda.
et introduisez-le auprès de son peuple!
Ses mains combattront pour lui,

et il sera son aide contre ses adversaires

8 A Lévi aussi il dit :

« Seigneur, votre perfection et votre doc-

trine sont à l'homme, votre saint,

que vous avez éprouvé par une tentation,
et jugé aux Eaux de contradiction;

9
qui a dit à son père et à sa mère : Je ne

[vous connais pas;
et à ses frères : Je ne sais qui vous êtes;
et ils n'ont pas connu leurs enfants.

Ceux-là ont gardé votre parole,
et ont observé votre alliance.

10 vos ordonnances, ô Jacob!

2. Du Sinaï..., de Séir..., de Pharan. Le mont Séir

était en Idumée, et celui de Pharan dans une région
du pays des Ismaélites, à laquelle il donnait son

nom. Pour expliquer la difficulté que semble offrir

ce passage, il suffit de remarquer que Moïse nomme
les trois montagnes du Sinaï, de Séir et de Pharan,

non point par rapport à leur situation, car Pharan

est plus prés du Sinaï que Séir, quand on vient d'E-

gypte; mais relativement à la route que les Israélites

tirent avant d'entrer sur les contins du pays de Cha-

naan. Remarquons encore que Moïse a pu réunir ces

trois lieux, parce qu'ils furent illustrés tous les trois

par les merveilles que Dieu y opéra.

3. Des peuples. Le mot peuples doit s'entendre ici,

comme on l'entend en bien d'autres passages, d'une

collection, d'une réunion nombreuse d'individus.

Nous dirons donc, avec les meilleurs interprètes, que
Moïse veut exprimer ici les douze tribus, les Israé-

lites. — Dans sa main, c'est-à-dire sous sa garde,

sous sa protection toute particulière.
— Ceux qui

s'approchent de ses pieds, ses disciples, qui viennent

recevoir ses instructions. Anciennement, comme au-

jourd'hui encore dans plusieurs pays de l'Orient,

les écoliers étaient assis aux pieds de leurs maîtres.

Cf. Actes, xxii, 3. Cependant cette locution pourrait

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I.

signifier : ceux qui sont soumis, comme porte la

version grecque.
5. // sera roi. L'hébreu porte : et il fut roi; ce

que la plupart des interprètes juifs et chrétiens en-

tendent de Moïse, qui, sans |>orter le nom de roi, en

eut toute l'autorité et toutes les prérogatives. D'ail

leurs le terme traduit dans la Vulgate par roi, si-

gnifie aussi gouverneur, chef, qui commande. Voir

la note sur (ienèse, xxxvi, 31. Plusieurs traduisent :

elle (la loi .«'•/•« roi, tiendra lieu de roi ; mais le

texte original s'oppose à cette interprétation. —
Chez le peuplé très juste : voir plus haut la note

sur Deutéronome. xwu. t:i.

G. Que HuIh'h vite. Après avoir béni d'une ma-

nière générale les Israélites, Moïse, à l'image de Ja-

cob, Genèse, xlix, prononce une bénédiction parti-

culière sur chaque tribu. Notons toutefois qu'il

passe sous silence la tribu de Siinéon, sans doute

parce que celle-ci, selon la prophétie de Jacob (Ge-

nèse, xux, :,: , était en partie dispersée en Israël.

— Bénédiction de Ruben, y. 0; cr. Genèse, xlix, 3-4,

et les notes.

T. J'oicï .- Bénédiction de Juda, y. 7. Cf. Genèse,

xi ix, x-ii.

8. A Lévi: Bénédicliou de Lévi, y. 8-11. Cf. Genèse,

M
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xui xôv vôfiov oov xtZ
3

IoqutjX'

intd-^oovoi d-vf.daf.iu h ooy^ oov

ôianuvxôç èni xi dvoiuoxriQiôv oov.

*'
EvXôyrjOov, xvqis, xijv loyyv uvxov,

xui xd hgyu xwv ystçtôr avxov ôt%ai ,

xdxu%ov ôorpvv èy&Qiut' enuvsovrjxôxwv

uvxtZ,

xui ol ftioovvrsç uvrov fa] uvuoxr\xoiOuv.

f2 Kul t(~> Bsnufdv siJtsv'

'Hyantjfiévoç vnô xvgiov xuxuoxrjvcûosi

TISTlOlfrojÇ,

xui o dsôç oxidÇei en avxtZ ndouç xdç

rjfieQug,

xai dvd fiéoov xwv àlfiwv uixov xuxé-

71UVOS.

*3 Kui x(ô ^Iioorjrp sinsv'

*yln evXoyluç xvgiov ^ yrj uvxov,

dno ojqwv ovquvov xui ÔQOOOV

xui unô ufîvoowv nrjywv xdxw&ev,
N xai xuâ-' wquv ysvvrjftdxiov r^Xiov xoonwv,

Xui UTIO OwÔStOV fl7]VCx)V}

4 '3 duo xoQvepijç oqsuji' uoyrjç,

xui dnô xoovcprjç fiovvùv dsvdtov,

w xui xud' loquv yrjç nXrjQcuostoç.

Kui xd âsxxd xto oopd-èvxi sv
xrj fidxto

sX&otouv èni xs(fuXrjv 'Iwojjop

xui èni xogvcprjç do%uodsiç en ddeXtpoïç.

4-7

IIoloxÔxoxoç xuvqov xo xdXXoç uvxov,

-xsquxu fiovoxioioxoç xd xéguxu uvxov'

£i> avxoïç sd-vri xsquxieï cifiu,

ecoç an uxqov yrjç

uvxui ftvQidôeç Ecpçd'Cft,

xui uvtul yiXidâsg JMuvuoo7\.

10. A 1
: èv èvçTJj (F: evâniov). AEF: ènl jov

^vaiaarrj^iov . 11. A.
2E: ndra^ov. AEF: en. è%&f>.

AEF: avrS. 12. A1
: o'çéwr (E: oçùir). 14. X: tço-

ttov... ovvôdu. \o. AEF-f- fin.) xai. 16. X-\- (p.

nXrjç.) avrà S. avrrji. AEF: Sol. èv àô. 17. AEF"f
(a. yïji) Tiji.
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10. 7/s offriront de l'encens dans votre fureur. Hé-

breu : « ils placeront de l'encens en ta présence (à

ton nez) ».

il. Frappez le dos. Septante : « brise les reins •.

12. Ses bras. Hébreu et Septante : « ses épaules >.

17. Avec elles il fera sauter en l'air les nations]

Septante : « avec elles il frappera toutes les nations
ensemble ».



Le Deutéronome, XXXIII, 11-17. 1011

Conclusion historique (X.\.\I-XX\IV). — 3" Bénédiction de» tribun ( \ 1 Mil t.

et legem tuam, o Israël :

ponent thymiàma in furére tuo,

et holoeaùstum super altâre tuum.
11 Bénedic, Domine, fortitûdini ejus,

Ps- 30
>
21 -

et opéra mânuum illius sûscipe.

Percute dorsa inimicôrum ejus :

et qui odérunt euni, non consùrgant.

12 Et Benjamin ait :
Benjamin.

Amantissimus Démini habitâbit confi- Gcn - 49
> "•

[di'nter in eo :

quasi in thâlaino tota die morâbitur,

et inter numéros illius requiéscet.

13
Joseph quoque ait : Joseph.

De benedictiône Domini terra ejus, Gen.49,22-25

de pomis cœli, et rore,

atque abysso subjacénto.
14 De pomis frùctuum solis

ac lun«.
15 De vértiee antiquôrum môntium,

de pomis côllium œternôrum :

10 et de frûgibus terrai, et de plenitûdine

[ejus.

Benedictio illius qui appâruit in rubo, „
Eï

-,
3

'
2^1 l r ' Gen. 49, 26.

véniat super caput Joseph,
et super vérticem nazaraéi inter fratres

[suos.
17 Quasi primogéniti tauri pulchritûdo

[ejus,

côrnua rhinocerôtis côrnua illius :

in ipsis ventihïbit gentes

usque ad términos terne :

lue sunt niultitûdines Ephrahn :

Ephraim.

et luec millia Manassé ». uanaaae.

et votre loi, ô Israël!

Ils offriront de l'encens dans votre fureur,
et un holocauste sur votre autel.

11
Bénissez, Seigneur, sa force,

et recevez les œuvres de ses mains !

Frappez le dos de ses ennemis,
et que ceux qui le haïssent ne se relèvent

[point!
»

12 Et à Benjamin il dit :

•- Le bien-aimé du Seigneur habitera avec

[confiance en lui :

il demeurera tout le jour comme dans une

[chambre nuptiale,
et il se reposera entre ses bras ».

,3 A Joseph aussi il dit :

« Que la terre de Joseph soil remplie de la

[bénédiction du Seigneur,
des fruits du ciel, de la rosée,

et de Pabime qui est en bas;
14 de toutes les sortes de fruits que mûrissent

[le soleil

et la lune;
15 des fruits du sommet des montagnes anti-

[ques
et de ceux des collines éternelles ;

16 de tous les grains de la terre et de son

[abondance !

Que la bénédiction de celui qui a apparu
[dans un buisson

vienne sur la tète de Joseph
et sur la tète de celui qui est nazaréen

[entre ses frères !

17 Sa beauté est comme celle du premier-né

[d'un taureau;
les cornes du rhinocéros sont ses cornes :

avec elles il fera sauter en l'air les natiors

jusqu'aux extrémités de la terre.

Telles seront les troupes nombreuses d'É-

[phraïm.
et tels les milliers de Manassé ».

xlix, 5-7. La malédiction de Jacob est changée en
bénédiction : les Lévites étaient devenus la race

«acerdotale, et étaient restés fidèles au vrai Dieu, alors

que les autres tribus tombaient dans l'idolâtrie du
veau d'or. — Votre perfection et votre doctrine :

l'urim et le thummim. Voir la note sur Exode,
'Xxviii, 30. — L'homme, Aaron.

M. Et à Benjamin : Bénédiction de Benjamin, y. 12.

CI. Genèse, xlix, 27. — Il se reposera entre ses bras.

Selon quelques interprètes, c'est Dieu lui-même qui
devait venir reposer en Benjamin, en choisissant Jé-

rusalem, ville de cette tribu, pour y établir son sanc-

tuaire.

13. A Joseph. Bénédiction de Joseph, y. 13-17. CI.

Genèse, xlix, 22-26. — El de l'abîme qui est en bas :

les eaux souterraines.

17. Les cornes du rhinocéros sont ses cornes. Les

montagnes d'Éphraïm, héritage des enfants de Jo-

seph, leur donnèrent la force prédite par Moïse.

Juda devait garder le sud, comme un lion caché
dans sa forteresse de Sion; Éphraïm, son rival, de-

vait défendre le nord, semblable au taureau et au
rhinocéros (ou plutôt au buflle), moins belliqueux
mais non moins puissant. Les chemins de commu-
nication entre le nord et le sud de la Palestine par
la plaine d'Ksdrelon, passaient par les défilé appar-
tenant à Manassé.
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Deserti tiltima (V\\I-\\VIV|. — 3° Tribuutn benedictioneu ( \ \ 1 /// ).

48 Kai rw Za(3ovXa)v slnsv

Evcpçdvd-TjTL ZafiovXiùv sv içoôia oov,

xai 'Ioodyaç sv xoïç oxrjvoj/.iaOLV
avxov.

™ v
E&vr]

*
tïoXod-QSvoovoï xai tnixaXîosofre

sxsï,

xai iïvosxs sxsï &voLav ôixaioovvi]ç,

oxt nXovxoç &aXdoorjç &rjXuost, os

xai Sf.inÔQia naçdXiov xaxoixovvxwv.

20 Kai xco rdô slnsv'

EvXoyrjfAsvoç s/iinXaxvvoJV Tdô'

cJç Xsojv dvsnavoaxo

ovvxolipaç fiqayiova xai âçyovxa.
21 Kai *

slâsv ânaQ'/r]v avxov,

* on sxsï èftsçiod-rj yr\ doyovxwv ovvriy-

fxévwv

uf-ia doyrjyotç XawV
*

ôixaioovvqv xvgioç snoÎ7]Os,

xai xqLoiv avxov /.isxd 'Ioqu^X.

22 Kai xd) Jdv slnsv'

4dv oxv(.ivoç Xsovxoç,

xai lxn7\Sr\0Sxai ix xov Baodv.

23 Kai xo) Nscpd-aXi slns'

Nscp&aXi nXr}0/.wvrj ôsxxœv,

xai è[.inXrio&r\xu) svXoylaç naod xvgîov'

iïdXaOOav xai Xlfia xX^çovof-tijosi,.

24 Kai xm 'Aotjq slnsv

EvXoyrtfiévoç dno xsxvwv ''Aor^Q,

xai soxai ôsxxôç xoïç dôsXtpoïç avxov'

fidxjjsi
sv sXaiio xov nôôa avxov.

25
ZîôrjQOÇ xai yaXxôç xô vnôâ^ia avxov

soxai,

wç al rjiiÛQai oov r] ioyvç oov.

26 Oix soxiv wçnsQ ô dsôç xov ^yani]-

/.isvov ,

o sniftaîvojv sni xov ovoavôv {3orjd-oç oov,

xai o /.isyaXonosnrjç
xov oxsgswf.iaxoç.

18. F: (1. avxov) oov. 19. A1
: enixaléoaa&e. F

(1. -asae) d-rjlâaea&e. 20. A: Hvloy. 22. AEF

(1. -aérai) Ixnrjô^asi. 23. A: Nscp&aXeï (bisj.
F

(1. -fJTjaei) xXrjqovo/u^oeL;. 2o. AEFf (p. tarai
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49. /fe appelleront, les peuples sur la montagne.
Septante : « ils détruiront des nations, et vous invo-

querez là ». — Ils suceront comme le lait les eaux
débordantes de la mer. Septante : « car les richesses

de la mer l'allaiteront, et le commerce des habi-

tants du rivage •.

21. Septante : « et il a vu ses prémices, parce que,
en ce lieu, la terre des princes réunis aux chefs du
peuple a été partagée. Le Seigneur a fait justice, et

il a été équitable envers Israël ».
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Conclusion historique (XXXI -XXXIV). — 3° Bénédiction de» tribu» CXXXIII).

,8 Et Zâbulon ait

Laetâre Zabulon in éxitu tuo,
et Issachar in tabernâculis tuis.

19
Populos vocâbunt ad montcin :

y..iImiIiiii.

Gcn. 49. 13.

Gen. 49,

14-15.
ibi immohïbunt victimas justftia*.
Qui inundatiônem maris quasi lac su- bx.is.it.

ro-pnf Mic1 '- A - lJ

et tliesauros abscônditos arenàrum. p».V>«! ii.

18. 66, 11
;

20 Et Gad ait:

Gad.

Gcn. 49, 19.

Benedictus in latitûdine Gad :

quasi leo requiévit,

cepitque brâchium et vérticem.
31 Et vidit principàtum suum,

quod in parte sua doetor esset repôsi- N M M
[tus :

*

qui fuit cum principibus pôpuli, Dcut. 34,6.

et fecit justifias Domini,
et judicium suum cum Israël. Sum. 3». 17.

22 Dan quoque ait :

Dan câtulus leônis,

fluet lârgiter de Basan.

23 Et Néphthali dixit :

Jo*. 1, 14.

Gcn. 49,
l«-lt>.

Néphthali abundântia perfruétur, niephunui;
et plenus erit benedictiônibus Domini :

Gcn. 49, 21.

mare et meridiem possidébit.

24 Aser quoque ait :

Benedictus in filiis Aser, Aser.

sit placens frâtribus suis,
et tingat in ôleo pedem suum. Gnn - 4M«-

25 Ferrum et aes calceaméntum ejus. job,29, 6.

Sicut dies iuventûtis tuœ, ita et sené-
r t . Dcut. 8, 9.

[ctus tua.
20 Non est deus âlius ut Deus rectissimi : c«mciu«io.

ascénsor cœli auxiliâtor tuus.

Magnificéntia ejus discûrrunt nubes.

18 Et à Zabulon il dit:

« Réjouis-toi, Zabulon, dans ta sortie,

et, issachar, dans tes tabernacles.

10 Ils appelleront des peuples sur la monta-

[gne :

là, ils immoleront des victimes de justice.

Us suceront comme le lait les eaux débor-

dantes de la mer,
et les trésors cachés dans les sables ».

20 Et à Gad il dit :

« Béni Gad dans son étendue!

il s'est reposé comme un lion,

puis il a saisi un bras et une tète.

21 Et il a vu sa primauté,

qui est que dans son partage était placé un

[docteur;

et il a été avec les princes d'un peuple,
et il a exécuté les justices du Seigneur
et son jugement avec Israël. »

22 A Dan aussi il dit :

« Dan est le petit d'un lion :

il se répandra de Basan au loin ».

23 Et à Néphthali il dit :

« Néphthali jouira de l'abondance

et il sera rempli des bénédictions du Sei-

[gneur :

il possédera la mer et le midi ».

24 A Aser aussi il dit :

« Béni Aser entre les fils d'Israël!

qu'il soit agréable à ses frères

et qu'il trempe son pied dans l'huile!

25 Le fer et l'airain seront sa chaussure.

Ta vieillesse sera comme les jours de ta

[jeunesse.
26 II n'est pas un autre Dieu comme le Dieu

[du peuple très juste ;

celui qui monte sur le ciel est ton aide.

Par sa magnificence les nuées courent de

[toutes parts;

18. Et à Zabulon. Bénédiction de Zabulon, y.
18. Cf.

Genèse, xlix, 13. — Dans ta sortie, c'est-à-dire dans
tes excursions, ta navigation : Zabulon fut une
tribu maritime. Voir la note sur Genèse, xlix, 13.— Et Issachar : Bénédiction d'Issachar, y. 18-19. Cf.

Genèse, xlix, 14-15. — Dans tes tabernacles ou tes
lentes : une partie de la fertile plaine d'Esdrelon
fut enclavée dans le territoire d'Issachar, et cette

plaine fut souvent le théâtre d'invasions qui obli-

geaient les lils d'Issachar à fuir et à camper sous la

tente.
19. Les eaux débordantes de la mer : par Acre, Is-

sachar touchait à la mer. — Les trésors cachés dans
les sables du Bélus : il s'agit ici du verre, labriqué
par les Phéniciens.

20. Et à Gad. Bénédiction de Gad, y. 20-21. Cf.

Genèse, xlix, 19. — Comme un lion. Gad eut quelque
chose du caractère du liondeJuda. Ilhabita, comme
un lion, dans les forêts, au sud du Jaboc, à l'est du
Jourdain. Du temps de David, il est mentionné pour
sa vaillance, I Paralipomènes, xu, 8-15. — Il a saisi
un bras et une tête : suite de l'allégorie du lion dé-

vorant sa proie.
21. Dans son partage était placé un docteur. Ce

docteur est, selon l'opinion commune, Moïse, qui fut

enterré au delà du Jourdain, où la tribu de Gad avait
sa part.

2-2. A Dan. Bénédiction de Dan, 7. 22. Cf. Genèse,
xlix, 10-18. — De Basan : voir la note sur Nombres,
xxi, 33.

23. Et à Néphthali. Bénédiction de Néphthali, y. 23.
Cf. Genèse, xlix, 21.

24. A Aser. Bénédiction d'Aser, y. 24-23. Cf. Genèse,
xlix, 20. — Agréable à ses frères. L'hébreu porte ;

• heureux en enfants », et fait avec le terme signi-
liant « heureux » un jeu de mots sur le nom d'Aser. —
Dans l'huile: le territoire d'Aser était très fertile en
oliviers.

25. Le fer, dans le Liban. — L'airain ou mieux le

cuivre, de la Phénicie.
26. Il n'est pas un autre Dieu. Ce sont, t. 20-29, les

dernières paroles du prophète qui va mourir, son
dernier adieu à son peuple et sa dernière louange au
Seigneur.
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l>eserti ultima (XXXI-XXXIV). — 4P Mors Moy*i» CXXXIVJ.

27 Kal oxsndost os dsov doy/j,

xai vnô loyvv figayiôvwv dsvdwv'

xai èxfiaXsï dno nooçwnov oov èy&çov,

Xsyiov' ^ylnôXoio.

28 Kal xaraoxrjviôosi ^Ioga^X nsnoi&tôç

/.lôvoç ènl yrjç 'Iaxtôfi,

ènl olrco y.al oïv(o,

xaî ô ovquvoç ooi ovvvsrprjç dçoow.
2â Maxdoioç ov, 'IogaîjX' rlç of.ioioç ooi

Xaoç otoÇôf.isvoç vno xvq'iov;

\ 'Ynsgaomsï ô fiotj&ôç oov
,

xai
r] (.idyaioa xu.vyr\iid oov

xaî yjsvoovral os oi èy&Qoi oov
,

xai ov ènl rov rçdyrjXov avrcov èmjjijorj.

XXXIV. Kal dvéfiri Mtovoîjç dno °Aoa-

fttoO- M(jùd($ ènl xo ogoç Nafiav ,
ènl xogv-

ffrjv Oaoyd, 7}
èoviv ènl nçoçionov 'Isgiytu,

xai sâsi^sv avx(Z xvgioç ndoav rrjv yrjv Ta-

Xadô sioç /lâv,
2 xai ndoav rrjv yr[v Nscp-

du.Xl, xai ndoav rrjv yr\v 'Ecpoaï/.ii xai Ma-

vaoorj, xai ndoav rrjv yr\v "lovàa stoç rîjç

9aXdoOT]ç rrjç èoydrrjç,
3 xai xr\v sgr^iov xai

rd nsglytoga 'Isgiyw, nôXiv (poivixcov, stoç

SrjyajQ.
'' Kal sine xvgioç ngoç Mioiioîjv

Avtti 7\ yrj fjv io/.iooa rtZ 'Ldfigadf.i xai

*Ioadx xai "Iaxtôfi, XsytoV T<o onsgf.iari

v/.iwv ôwoto avtîjv. Kal sôsiÇa xoïç dtp&aX-

(.loïç oov, xai èxsï ovx sîçsXsvot]. 'Kal

èrsXsvTTjOS Mtoi'orjç olxsrrjç xvqIov èv
yrj

Mtoùp âid giquaroç xvglov.
° Kal s&aipav

avrov èv Taï syyvç oïxov Ooywg, xai ovx

sïâsv ovâslç rr^v ratprjv avrov stoç zîjç rif-is-

gaç ravrrjç.
7
Mtovorjç as tjv sxarov xai

sïxooi èrcov èv tw rsXsvrav avrov' ovx tf/.iuv-

çwd'rjOav ol dtpS'aX/.iol avrov ovâs ècpddgrj-

27. A2
: axénaaiç (A

1
: -âaei?. A* oe). A: dç%rjv.

28. AEF: (1.
oitw x. oïva>... aoi) aura x. oïva... avrù.

29. A: o/u. as. — \. A: hnï nçôgwnov. 4. AF*

(a. '-AfiQ.) tw; (a. eSeiÇa) Kcù. AEFf (p. ëSeiZa)

avTtjV. o. A: hrel. èxsl M. oixe't^;. 6. A: (1. ev
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27. Sots brisé. Hébreu : « extermine »
; Septante :

« péris ».

28, L'œil de Jacob. Hébreu : « la fontaine de Ja-

cob »; Septante : « (sur la terre) de Jacob ».

XXXIV. 1. Des x>laines de Moab. Septante^: « d'Ara-

both Moab ».

6. Dans la vallée de la terre de Moab contrifPho-

gor. Septante : t à Gai", près du temple de Phoor ».
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- 1 Habitàculum ejus sursum,
et subter brâchia sempitérna :

ejiciet a fâcie tua inimicum,
dicétque : Contérere.

28 Habitâbit Israël confidénter,
etsolus. Oculus Jacob
in terra fruménti et vini,

cœlique caligâbunt rore.
29 Beâtus os tu Israël : quis similis tui,

populo, qui salvàris in Domino?
scutum auxilii tui,
et glâdius glôrhe Une :

negâbunt te inimici tui,
et tu eorum colla calcâbis.

XXXIV. K Ascéndit ergo Môyses
de campéslribus Moab super mon-
tent Xebo, in vérticem Phasga con-

tra Jéricho : ostenditque ei Dôminus
omnem terram Galaad usque Dan,
2 et univérsum Néphthali, terrâmque
Ephraim et Manâsse, et omnem ter-

ram Juda usque ad mare novissi-

mum, 3 et austrâlem partem, et lati-

tûdinem campi Jéricho civitâtis pal-
mârum usque Segor.

''

Dixïtque
Dôminus ad eum : Haec est terra,

pro qua juràvi Abraham, Isaac, et

Jacob, dicens : Sémini tuo dabo
eam. Yidîsti eam ôculis tuis, et non
transïbis ad illam.

5
Mortuûsque est ibi Môyses ser-

vus Dômini, in terra Moab, jubénte
Domino :

6 et sepelîvit eum in valle

terra? Moab. contra Phogor : et non

cognôvit homo sepûlchrum ejus

usque in praeséntem diem. 7
Môyses

centum et viginti annôrum erat

quando môrtuus est : non caligâvit

Keneflit-
lioiiuiM

Xiira. 23 9.

Jer. Î3, G.

Deut. 4, 7 -S.

Deut. 32, 12.

Môyses
terrain
promis-
sani

aspicit.

Dent. 32, 49,
52 ;3, 27.

2 Mach. 2, 4-5.

Dent 11,24.

2 Par. 28, 15-

Jud. 1, 16
;

3, 13.

Gen. 19, 22.

Gen. 12, 7 ;

18, 15.

Dent. 32, 52
;

4, 21-22;
1, 37.

Xum. 20, 12.

Deut. 32, 50
;

33, 1.

Xum. 12, 7.

Ex. 14, 31.

Hcbr. 3, 5.

Deut. 3, 29.

Judœ, 9.

Mors
Moysis.

Deut. 31, 2.

Ex. 7, 7.

Jos. 14, 11.

•-'• son habitacle est en haut,

et au-dessous sont ses bras éternels;

il chassera de ta face l'ennemi,

et il dira : Sois brisé !

s* Israël habitera avec assurance

et seul : l'œil de Jacob sera fixé

sur une terre de vin et de blé,.

ot les cieux seront obscurcis par la rosée,

s» Tu es heureux, Israël : qui est semblable à

[toi,

peuple qui es sauvé dans le Seigneur?

11 est lo bouclier de ta défense

et le glaive de ta gloire :

tes ennemis te renieront,

et tu fouleras aux pieds leurs cous ».

XXXIV. * Moïse monta donc des

plaines de Moab sur la montagne de

Nébo, au sommet du Phasga, contre

Jéricho; et le Seigneur lui montra

toute la terre de Galaad jusqu'à Dan,
2 tout Néphthali, la terre d'Éphraïm et

de Manassé, et toute la terre de Juda

jusqu'à la dernière mer;
3 et la partie

australe, ainsi que l'étendue de la cam-

pagne de Jéricho, ville des palmes,

jusqu'à Ségor.
* Et le Seigneur lui dit :

« Voici la terre au sujet de laquelle j'ai

juré à Abraham, à Isaac et à Jacob,

disant : C'est à ta postérité que je la

donnerai. Tu l'as vue de tes yeux, et tu

n'y passeras pas ».

5 Et Moïse, serviteur du Seigneur,
mourut là, dans la terre de Moab, le

Seigneur l'ordonnant. 6 Et il l'ensevelit

dans la vallée de la terre de Moab,
contre Phogor : et aucun homme n'a

connu son sépulcre jusqu'au présent

jour.
7 Moïse avait cent et vingt ans

quand il mourut; son œil ne s'obscurcit

pas, et ses dents ne furent pas ébran-

4° Mort de Moïse, XXXIV.

XXXIV. 1. Moïse monta... Ce chapitre a pour auteur
un écrivain postérieur, probablement Josué. Il va

sans dire que cette addition nécessaire auPentateu-

quene pourrait absolument rien prouver contre l'ori-

gine mosaïque des quatre premiers livres, et des cha-

pitres précédents du Deutéronome. Les bénédictions
contenues au chapitre xxxiii ont pu être transcrites

par le même auteur, qui les avait entendues sur les

livres de Moïse mourant.— Sur la montagne de Nébo :

voir plus haut la note sur Deutéronome, xxxn, 49. —
Phasga : voir la note sur Nombres, xxi, 20. — La
terre de Galaad. Ici et dans plusieurs autres pas-

sages de l'Écriture, Galaad désigne la plus grande
partie du pays à l'est du Jourdain, sans détermina-
tion particulière. Plus strictement, Galaad était le

pays borné à l'est par le désert d'Arabie, à l'ouest

par le Jourdain et au nord par Basan, dont le sépa-
rait l'Hiéromax, aujourd'hui Scheriat-el-Mandhour.

Cf. la note sur Genèse, xxxi,2t.

2. La dernière mer, la Méditerranée.

3. Jusqu'à Ségor, à l'extrémité sud de la mer
Morte.

5. Moïse mourut là. Moïse fut véritablement
l'homme de Dieu, chéri de Dieu et des hommes, le

fidèle serviteur de Jahvéh, législateur, prophète,

poète, historien inspiré, mais moins admirable en-

core par ses privilèges que par ses vertus, sa foi iné-

branlable, sa piété, son obéissance, son zèle pour
la gloire de Dieu et son amour pour son peuple.

6. Phogor : voir la note sur Nombres, xxiu, 28. —
Aucun homme n'a connu son sépulcre : voir la note
sur Deutéronome, xxxn, £0.
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Deserti ultima (XXXI-XXXIV). — 4° Mor* Moy*i» (XXXIV).

oav rd ysXwvia avrov. 8 Kal éxXavoav ol

viol 'IogarjX Mojv'orjv ev 'Açafiùd- Miodft
1 ènl rov Iogâdvov xard 'Isgi/w

'

rgidxovra

y/xégaç, xal avvsrsXéad-rjaav ai tf/.iégai nèv-

frovç xXavd-jiiov McovOrj.
9 Kal 'Itjoovç

vîoç Navrj èvsnXrjad-rj 7tvsv/.iaroç ovvéostoç,

£7iéd-7]xe ydg Mtovorjç rdç ysTgaç avrov su-

avrôv, xal siçijxovoav avrov ol viol 'Ioga^X,

y.al £7ioir]0~av xafrdn ivsrsiXaro xvgioç rw

Mcovorj.
10 Kal ovx dvéorrj sxi ngoqprjrrjç iv 'Io~-

garjX eJç Mojvorjç, ov eyvw xvqioç avrov

ngôçcorcov xaxd ngôçoùitov,
11 sv ndav roîç

orj/.isloiç xal règaaiv, ov dnéotsiXsv avrov

xvgioç noirjoai avrd sv yfj Alyxmrw <Pa-

quuj xal roïç d^sgduovoiv avrov xal ndarj xrj

yrj avrov,
iÂ rd d-av/.ido~ia rd (.isydXa xal

rrjv ysiga xt\v xgaratdv, a snolrjOE JVEtovGTJç

évavri Tiavrôç 'IoguijX.
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8. Le pleurèrent dans les plaines de Moab. Sep-
tante : « pleurèrent Moïse à Araboth Moab près du
Jourdain en face de Jéricho ». — Ainsi furent accom-

plis. Hébreu et Septante : € et se terminèrent ».

M. A cause de. Septante : « dans ». — Contre le Pha-

raon, contre ses serviteurs et contre toute sa terre.

Hébreu et Septante : « à Pharaon, à tous ses servi-

teurs et à toute sa terre ».

m c aeoo&e~<z~
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Conclusion historique (XXXIV). — 4° Mort de Moine (XXXIV).

ôculus ejus, nec dentés illius moti
sunt. 8

Fleverûntque eum filii Israël

in campéstribus Moab triginta dié-

bus : et compléti sunt dies planctus
lugéntium Môysen.

9 Jôsue vero filius Nun replétus
est Spiritu sapiéntiœ, quia Môyses
pôsuit super eum manus suas. Et
obediéruntei filii Israël, fecerûntque
sicut praecépit Dôminus Môysi.

Xnm. Si

18-83.

Jos. 1, 16-18.

10 Et non surréxit ultra prophéta J£SL
in Israël sicut Môyses, quem nosset
Dôminus fâcie ad fâciem,

' ' in ômni- "J^ii
8

*

bus signis atque porténtis, qua?*™.»,"^
misit per eum, ut fâceret in terra

JEgypti Pharaôni, et omnibus servis bx.s,m

ejus, universœque terra? illius,
12 et

cunctam manum robûstam, mâgna-
que mirabilia, quae fecit Môyses co-

ram univérso Israël.

9, 14.

lées. 8 Les enfants d'Israël le pleu-
rèrent dans les plaines de Moab, durant

trente jours : ainsi furent accomplis les

jours du deuil de ceux qui pleuraient
Moïse.

9
Or, Josué, fils de Nun, fut rempli

de l'Esprit de sagesse, parce que Moïse

avait posé ses mains sur lui. Et les en-

fants d'Israël lui obéirent, et ils firent

comme avait ordonné le Seigneur à

Moïse.
* ° Et il ne s'éleva plus de prophète

en Israël comme Moïse, que le Seigneur
connût face à face,

H à cause de tous

les signes et de tous les prodiges qu'il

l'envoya faire dans la terre d'Egypte,
contre le Pharaon, contre ses serviteurs

et contre toute sa terre,
v2 et à cause

de toute cette main forte, et de ces

grandes merveilles que fit Moïse devant

tout Israël.

10. Il ne s'éleva plus de prophète en Israël comme
Moïse. Moïse « a été admiré, non seulement de son
peuple, mais encore de tous les peuples du monde;
et aucun législateur n'a jamais eu un si grand re-
nom parmi les hommes... Comme Rome révérait les
lois de Romulus, de Numa et des Douze Tables ;

comme Athènes recourait à celles de Solon; comme
Lacédémoneconservaitet respectait celles deLycur-
gue, le peuple hébreu alléguait sans cesse celles de
Moïse. Au reste, le législateur y avait si bien réglé

toutes choses, que jamais on n'a eu besoin d'y rien

changer. C'est pourquoi le corps du droit judaïque
n'est pas un recueil de diverses lois faites dans des

temps et des occasions différentes : Moïse, éclairé de

l'esprit de Dieu, avait tout prévu... Mais ce qu'il

y a de plus beau dans cette loi, c'est qu'elle prépa-
rait la voie à une loi plus auguste, moins chargée de
cérémonies et plus féconde en vertus •. Bossuet,
Discours sur l'histoire universelle, II, m.

»~»»coo» » ' < '





APPENDICE

Note 1 (Genèse, I, 1).
— LA COSMOGONIE MOSAÏQUE.

La beauté du récit de la création a frappé tous les esprits. « Il était impossible d'en

tracer un tableau plus grand et plus digne » (Dillmann). Les savants ne l'ont pas moins

admiré que les philosophes. « Ou Moïse avait dans les sciences une instruction aussi pro-

fonde que celle de notre siècle, a dit Ampère, ou il était inspiré ». La supériorité du récit bi-

blique est surtout frappante quand on le compare aux cosmogonies des autres peuples, toutes

pleines de rêveries et de puérilités. Quant à la beauté littéraire du premier chapitre de la

Genèse, il n'est personne qui n'en soit frappé. Tout le monde connaît la réflexion du païen

Longin : c Le législateur des Juifs, qui n'était pas un homme ordinaire, ayant fort bien

conçu la grandeur et la puissance de Dieu, l'a exprimée dans toute sa dignité, au commen-
cement de ses lois, par ces paroles : Dieu dit : Que la lumière se fasse, et la lumière se fit;

que la terre se fasse, et la terre fut faite ».

L'organisation du monde est partagée par Moïse en six actes qu'il appelle jours et qui se

distinguent les uns des autres par un soir et un matin. Le premier acte distinct de l'or-

ganisation de l'univers est la lumière; le second fut la séparation des eaux inférieures et

des eaux supérieures, c'est-à-dire la condensation d'une partie des vapeurs ou eaux propre-

ment dites, nommées eaux inférieures, lesquelles se séparèrent de celles qui demeurèrent à

l'état de vapeurs ou eaux supérieures ;
le troisième, c'est la production des plantes ;

le qua-

trième, la création ou a manifestation des astres; le cinquième, la création des reptiles et

des oiseaux; le sixième, celle des mammifères et de l'homme. Depuis ce dernier acte, la Pro-

vidence n'a pas introduit de nouvelles espèces de créatures sur la scène du monde, ce que
la Genèse indique en disant que le septième jour Dieu se reposa, c'est-à-dire cessa de créer.

Ce mot de repos appliqué à Dieu est certainement métaphorique, tout le monde en con-

vient. Il est à croire que le mot « jour », yôm, est également métaphorique, ainsi que les

mots « soir et matin ». Yôm désigne ordinairement l'espace compris entre deux levers de

soleil; cependant plusieurs raisons, qui ne sont pas sans importance, semblent indiquer que
ce terme ne doit pas être pris ici dans le sens propre, mais dans vin sens figuré. A une

époque où tout s'exprimait en images, l'emploi de métaphores dans la Genèse ne doit pas

surprendre celui qui connaît les habitudes du langage oriental.

Le mot yôm, jour, signifie probablement ici époque ou période. Dieu n'a certainement

pas mis vingt-quatre heures à créer la lumière, ni vingt-quatre heures à créer les as-

tres, les plantes ou les animaux; il lui a suffi, pour que tous ces êtres fussent produits, d'un

acte instantané de sa volonté. Puisque Dieu n'a pu employer une journée entière à donner

l'existence à chacune des espèces de créatures qui ont apparu pendant les jours génésiaques,
il y a tout lieu de penser que le mot jour est ici une expression figurée désignant une de

ces périodes d'une longueur indéterminée que nous fait connaître la géologie.

L'étude géologique de notre globe montre qu'il se compose de couches superposées, dis-

tinguées les unes des autres par des éléments qui leur sont propres, et en particulier par
des fossiles différents. Ces couches se sont formées successivement pendant une longue
suite de siècles.
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On peut partager l'œuvre de la création en trois périodes principales : la période astrono-

mique ou cosmique, la période cosmogéogénique, et la période géologique pure.

I. La période cosmique embrasse la cosmogonie en général ou création des éléments de la

matière; elle comprend le long espace de siècles résumé dans les cinq premiers versets de

la Genèse, et correspond au temps qui a précédé le premier jour mosaïque ainsi qu'à ce

premier jour lui-même. La science ne connaît rien de cette période que par induction.

D'après le système communément admis par les savants, Féther. principe de la matière,

ou « des cieux et de la terre », a été créé tout d'abord. L'analyse spectrale et les belles

découvertes du P. Secchi, d'Huggins, de Miller, etc., démontrent que la composition chi-

mique des corps célestes et terrestres est foncièrement la même. Au commencement, les

ténèbres sont complètes. Des centres d'attraction se produisent ensuite sur divers points de

l'espace et deviennent le germe des nébuleuses cosmiques et le principe du mouvement.
Le mouvement de concentration et de rotation des nébuleuses amène les premiers dé-

gagements de chaleur. L'élévation croissante de la température produit de la lumière
;
les

nébuleuses, en se condensant, jettent autour d'elles des lueurs phosphorescentes; elles se

fractionnent, et leurs fragments deviennent des étoiles qui finissent par être incandescentes.

La terre est une de ces étoiles. Moïse dépeint l'état primitif de la terre à cette époque, en

disant : Terra erat inanis et vacua, « sans ordre », et il caractérise la période pendant la-

quelle s'accomplissent les phénomènes dont nous venons de parler, quand, en les considé-

rant par rapport à notre globe, il dit que, le premier jour, Dieu créa la lumière et la sépara
des ténèbres.

IL L'époque cosmogéogénique. pendant laquelle la terre s'organise tt se couvre de plan-

tes, répond aux second, troisième et quatrième jours de Moïse, Genèse, 1, 6-19.

1° C'est pendant cette époque que se forment la croûte solide de la sphère embrasée et

l'atmosphère. Le globe terrestre passe de l'état gazeux à l'état de liquide incandescent; sa

surface commence ensuite à se durcir par le refroidissement. Une atmosphère ténébreuse,

sursaturée de vapeurs métalliques et aqueuses, se forme autour de la terre. L'atmosphère
devient ainsi distincte du sphéroïde terrestre. C'est la séparation des eaux inférieures et su-

périeures par le firmament, dont parle la Genèse, c'est-à-dire le second jour mosaïque.
Cette période de formation de l'univers est appelée par les géologues âge primaire ou azoïque,

parce qu'elle n'offre pas de traces de vie.

2° Le troisième et le quatrième jour génésiaque correspondent à ce que les géologues

appellent âge palêozoïque ou de transition. Cet âge est ainsi nommé, parce que c'est celui

où l'on retrouve les traces les plus anciennes de vie, des débris d'une flore et d'une faune

sous-marines, des cryptogames, des algues et des invertébrés, crustacés et mollusques, our-

sins et coraux.

Au commencement de cette période, la croûte solide est partout recouverte par les eaux

précipitées. Les premières îles émergent par suite de la contraction de l'enveloppe terrestre.

L'atmosphère, grossièrement épurée, ne laisse parvenir au sol qu'une clarté diffuse; mais

cette clarté est suffisante pour les premiers développements de la végétation terrestre. Au-

cune autre époque n'a laissé de traces d'une végétation comparable à celle-là. C'est alors

que se produit la flore carbonifère et houillère.

Pendant cette période, il n'y avait encore, comme nous le dit Moïse, aucun mammifère,

ni aucun oiseau. Il y avait cependant déjà, mais en petit nombre, quelques amphibies ram-

pants, des poissons et quelques animaux inférieurs, dans les bas-fonds marécageux, où ils

étaient couverts par une épaisse végétation. La flore houillère se composait de plantes co-

lossales, mais sans vives couleurs-, elles avaient surtout besoin d'ombre et d'humidité. Ce

caractère de la végétation houillère fournit la réponse à une des objections sur lesquelles

on a le plus insisté contre le récit de Moïse, et en devient même une sorte de confirmation.

Comment, a-ton dit, ces plantes ont-elles pu se développer sans l'action des rayons solaires'?

Un savant allemand, M. Pfaff, a répondu avec beaucoup de précision et de justesse : « Ce

n'est pas du soleil que les plantes ont besoin, mais seulement de lumière et de chaleur. Or,
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la lumière et la chaleur existaient incontestablement avant le soleil : c'est là un fait cer-

tain en histoire naturelle ».

Quelques batraciens, des animaux amphibies et des poissons commencent alors à pa-

raître, mais ils sont rares, surtout relativement au grand épanouissement de vie que nous

rencontrerons bientôt. Moïse a donc pu n'en pas tenir compte et les passer sous silence; il

ne mentionne, dans chaque époque, que la classe d*ètres qui la caractérise.

Le quatrième jour mosaïque est celui où Dieu complète l'organisation de notre système
solaire par rapport à la terre. Quelques exégètes pensent que le soleil existait déjà dans les

âges précédents comme corps lumineux, mais que ses rayons n'arrivaient pas jusqu'à la

terre. Rien dans la science ne s'oppose à ce que l'on accepte purement et simplement le

récit de la Genèse : « Notre soleil est une véritable étoile fixe, dit M. Pfaff. Par conséquent,
sa manifestation comme astre distinct peut coïncider avec celle des autres étoiles fixes. L'as-

tronomie n'a rien à opposer à cette affirmation... Il ne saurait donc être question sur ce

point d'une contradiction entre l'astronomie et la Bible ». M. Faye pense que la terre a été

réellement créée avant le soleil.

Cette époque, qui est la moins ancienne de l'âge paléozoïque, est caractérisée par un ra-

lentissement très sensible de la création végétale. Une nouvelle flore apparut plus tard dans

l'âge tertiaire et fut le résultat de l'influence nouvelle du soleil
;
mais Moïse, qui avait indiqué

le premier grand épanouissement de vie végétale, n'est pas revenu sur les flores succes-

sives : il s'est partout contenté d'indiquer les traits les plus saillants de chaque période.

III. L'ère géologique comprend trois âges : l'âge mésozoïque ou secondaire, l'âge cœno-

zoïquc ou tertiaire, et l'âge quaternaire, celui dans lequel nous vivons. L'âge mésozoïque

correspond au cinquième jour génésiaque; les âges tertiaire et quaternaire correspondent
au sixième jour.

l ù Le cinquième jour, nous dit la Genèse, Dieu créa d'abord les reptiles et les volatiles,

puis les grands cétacés. L'inspection des couches géologiques confirme ces données.

L'âge mésozoïque ou secondaire comprend trois étages de terrains : l'étage triasique,

l'étage jurassique et l'étage crétacé. Il est caractérisé par une abondance prodigieuse de vie

animale. La végétation houillère de l'âge paléozoïque avait absorbé une quantité énorme
d'acide carbonique et l'avait changé en combustible. Elle avait ainsi purifié l'atmosphère et

rendu la terre propre à la vie animale.

Pendant que les coraux et les infusoires formaient le terrain jurassique, les ammonites
et les bélemnites vivaient au fond des mers

;
les tortues et les lézards se promenaient sur

les bords des rivières et des océans
;
d'immenses reptiles, armés d'effroyables moyens de

destruction, étaient les rois des animaux. Cette époque, à laquelle Moïse rapporte la créa-

tion des reptiles, est tellement caractérisée par cette classe d'êtres vivants que les géologues
l'ont appelée « ère des reptiles ».

La première apparition des oiseaux correspond à l'époque de ces grands sauriens, con-

formément à ce que nous apprend Moïse. Les terrains jurassiques et crétacés présentent
des empreintes de grands échassiers et de grands oiseaux dans le genre de l'autruche. Mais

jusqu'ici, comme pour confirmer le récit de la Genèse, on n'a rencontré dans ces terrains nul

mammifère, à part un très petit rongeur insectivore, et plus tard, dans la craie, une espèce
de sarigue. Les mammifères n'apparaissent qu'à une époque postérieure ;

c'est au début

de l'âge tertiaire que commence véritablement leur règne : ils sont l'œuvre du sixième jour.
2° Moïse nous apprend, en effet, que ce fut le sixième jour que Dieu créa les mammifères,

les animaux d'abord et l'homme ensuite. Cette dernière création correspond à l'âge caeno-

zoïque ou tertiaire et à l'âge quaternaire. La plupart des géologues ne placent des fossiles

humains que dans le terrain quaternaire. Ce n'est qu'alors qu'on trouve des traces certaines

de sa présence. Conformément à la Genèse, l'homme paraît le dernier sur le théâtre de la

création. C'est là la dernière confirmation que la géologie apporte au récit biblique. Ainsi la

science, dans ses grandes lignes, est d'accord avec la cosmogonie de Moïse. Qui n'admire-

rait cette frappante harmonie? « Si nous comparons les données scientifiques avec l'histoire
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biblique de la création, dit M. Pfaff, nous voyons que cette dernière concorde avec ces

données autant qu'on est en droit de l'attendre. Nous découvrons en effet [dans la science et

dans la Bible] les mêmes règnes, également distincts en eux-mêmes, en ne tenant pas

compte des variations historiques qu'ils ont pu subir; la suite chronologique de leur appa-
rition est exactement donnée par Moïse. Le chaos primitif; la terre couverte d"abord par les

eaux, émergeant ensuite; la formation du règne inorganique suivi du règne végétal, puis du

règne animal qui a pour premiers représentants les animaux vivant dans l'eau, et. après

eux, les animaux terrestres; l'homme apparaissant enfin le dernier de tous : telle est bien

la véritable succession des êtres, telles sont bien les diverses périodes de l'histoire de la

création, périodes désignées sous le nom de jours ».

Note 2 (Genèse, II, 4).
— DE LA DATE DE LA CRÉATION DU MONDE.

Les savants placent la production de la matière à une époque très reculée. La Genèse ne

nous fournit aucune donnée précise sur ce commencement dans lequel elle place la création

proprement dite de la matière. La Sainte Écriture ne nous dit nulle part que l'univers a été

créé en telle année ou à telle époque. Il est vrai que l'on trouve, dans les livres d'histoire,

des dates qui se rapportent à « l'ère de la création du monde », mais cette dénomination

manque de justesse, comme il est facile de s'en convaincre en considérant par quels pro-

cédés ont été formées les chronologies bibliques.

Les chronologies bibliques diffèrent par leurs chiffres, selon qu'elles les ont empruntés
à tel ou tel texte ancien, mais elles ont toutes été constituées d'une manière identique. On
a pris les âges des patriarches qui nous sont donnés dans les chapitres v et xi de la Genèse,
on les a additionnés ensemble, en tenant compte seulement des années pendant lesquelles

ils n'avaient pas vécu simultanément, et l'on a formé de la sorte une chronologie suivie.

Tous ces calculs ont, par conséquent, pour point de départ, la création de l'homme et non

la création du monde, et, si l'on voulait s'exprimer avec exactitude, il faudrait dire « l'ère

de la création d'Adam », et non < l'ère de la création du monde ». Cette dernière expression
confond l'origine du temps avec l'origine des années humaines : le temps commence bien

avec la production de la matière, mais la chronologie ne commence qu'avec la formation de

l'homme.

On n'avait pas autrefois, il est vrai, à tenir compte, dans la supputation des années, des

six jours génésiaques, que l'on regardait comme étant de vingt-quatre heures; mais, si l'on

y avait pris garde, on aurait du remarquer que la création des éléments de la matière

étant distincte de l'œuvre des six jours, il pouvait s'être écoulé un intervalle plus ou moins

grand entre les deux opérations divines de la production ex nihilo et de l'ordonnance du

monde, selon la juste observation du P. Petau. Il est admis aujourd'hui avec raison par la

presque unanimité des interprètes que Moïse ne nous dit rien sur l'espace de temps qui
s'est écoulé entre la création primitive et la production de la lumière au premier jour gé-

nésiaque. Nous ignorons donc quelle en a été la durée, et il nous est impossible de savoir,

d'après le texte sacré, quelle est la date de la création du monde; cette question est égale-

ment insoluble, soit que l'on admette les jours-époques, soit que l'on défende les jours de

vingt-quatre heures. Nous en sommes réduits là-dessus à nous en rapporter aux savants.

Mais les calculs des savants eux-mêmes sont loin d'être certains et ne reposent pas sur

des bases bien fermes. On ne peut faire que des conjectures sur l'ancienneté de la terre

•et la date de la création. Tout ce que l'on peut affirmer, c'est que la terre est extrêmement

ancienne et que la Bible ne nous apprend pas à quelle époque elle a été créée.

Note 3 [Genèse, II,'4).
— DE LA DATE DE LA CRÉATION DE L'HOMME.

On fixe généralement, parmi nous, la création d'Adam à l'an 4,004 avant l'ère chrétienne,

mais il faut observer 1° que ce chiffre repose sur des calculs contestables, et 2° qu'il est ac-
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tuellement impossible de résoudre, avec une entière certitude, le problème de l'époque de

l'apparition de l'homme sur la terre.

Il existe de nombreux sxjstèmes de chronologie biblique, mais, en un certain sens, il n'existe

pas de chronologie biblique proprement dite. Il n'existe pas non plus de chronologie ecclé-

siastique officielle. « C'est une erreur de croire, dit le cardinal Meignan, que la foi catholique
enferme l'existence de l'homme dans une durée qui ne peut dépasser six mille ans. L'Église
ne s'est jamais prononcée sur une question aussi délicate ». L'Ancien Testament ne connaît

point d'ère, c'est-à-dire de point de départ fixe pour compter les années et servir de terme

de comparaison à tous les autres événements, comme par exemple la date de la naissance

de Jésus-Christ. Il contient néanmoins des données chronologiques, c est-à-dire des éléments

de calcul dont on peut se servir pour construire une chronologie, quoique aucun auteur

inspiré ne nous présente une chronologie toute faite. Ces éléments sont les générations des

patriarches et le nombre d'années pendant lesquelles ils ont vécu. Dans l'état où ils nous

sont parvenus, ils sont insuffisants pour établir une chronologie rigoureuse et absolument

certaine.

Pour supputer, en effet, exactement les années depuis la création de l'homme, à l'aide

des tableaux des générations des patriarches, il faudrait : 1° posséder les vrais chiffres

écrits par les auteurs sacrés dans le Pentateuque et dans les autres livres inspirés ;
2° avoir

des listes généalogiques complètes, c'est-à-dire sans lacunes. — 1° Il est évident que si les

chiffres bibliques ont été altérés et que si nous manquons des moyens nécessaires pour les

rétablir dans leur intégrité, nous ne pouvons plus affirmer que tel chiffre est vrai. — 2° De

plus, comme la chronologie sacrée a été construite artificiellement par l'addition de l'âge des

patriarches et en partant de la supposition que la liste des générations est complète, si cette

hypothèse est fausse et que Moïse ait omis une ou plusieurs générations, on voit aisément

qu'il est impossible de savoir quel temps s'est écoulé, par exemple, de Noé jusqu'à Abra-

ham; il résulte aussi de là que toutes les chronologies données jusqu'ici sont trop courtes.

Or 1° les chiffres bibliques ne nous sont pas parvenus sans altération et 2° il n'est pas cons-

taté que les listes généalogiques soient complètes.
1° Nous n'avons aucun moyen efficace et infaillible de savoir quels ont été les chiffres pri-

mitifs de la Genèse, car tous les textes anciens que nous possédons sont en complet désac-

cord entre eux. Rien ne s'altère dans les manuscrits aussi facilement que les chiffres, parce

que le sens de la phrase ne permet pas au copiste de discerner quel est le véritable signe

qu'il doit lire dans l'original, quand cet original est mal écrit
;
aussi tous les chiffres qu'on

rencontre dans les copies diverses des auteurs anciens, quels qu'ils soient, grecs, latins,

hébreux, sont plus ou moins contradictoires. Dieu n'a pas voulu faire un miracle pour ga-

rantir de toute altération les dates du texte sacré. Elles n'intéressent ni le dogme ni la mo-

rale, et il a jugé, dans sa sagesse, qu'il n'y avait aucun inconvénient à ce que nous res-

tions dans l'ignorance sur la véritable chronologie. Il n'a pas voulu nous apprendre dans

les Évangiles si le ministère public de Notre-Seigneur avait duré un, deux, trois ou quatre

ans et plus, et l'on peut apporter des raisons qui ne sont pas sans force en faveur de cha-

cune de ces opinions; il n'a pas jugé plus nécessaire de nous faire savoir le nombre exact

d'années qui s'est écoulé depuis la chute d'Adam jusqu'à la venue du Rédempteur.

Ainsi, par exemple, il existe une divergence d'environ 1,500 ans entre la chronologie des

Septante et celle de la Bible hébraïque, reproduite par notre Yulgate. Le texte grec, qui

est la plus ancienne version de l'Ancien Testament, compte 2,262 ans avant le déluge ;
l'hé-

breu et notre Yulgate, 1,656; le Pentateuque samaritain n'en compte que 1,307. De Xoé à

Abraham, les Septante ont 1,172 ans, l'hébreu et le latin 292 et le samaritain 942. De ces

chiffres si divers, quels sont les vrais? Tous môme ne sont-ils pas altérés? C'est là une

question à laquelle personne ne peut répondre. La critique est impuissante à résoudre le

problème. L'Eglise ne se prononce pas. Pendant les six premiers siècles de notre ère, les

•écrivains ecclésiastiques grecs et latins ont admis la chronologie des Septante. L'Église

grecque l'admet encore aujourd'hui. Le martyrologe romain l'a également conservée; il

place la création 5,199 ans, le déluge 2,957 ans avant J.-C. Depuis le seizième siècle, les cri-
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tiques ont réussi à faire prévaloir généralement la chronologie du texte hébreu, qui place

la création 4,000 ans et le déluge 2,350 ans environ avant J.-C. ;
mais chaque savant a plus ou

moins modifié ces chiffres : on compte plus de 200 systèmes chronologiques, tous fondés sur

les données bibliques, diversement combinées entre elles ou modifiées d'après les variantes

des textes.

2° Non seulement nous ignorons quels sont les vrais chiffres primitifs des listes généa-

logiques de la Bible, mais nous ignorons si ces listes mêmes sont tout à fait complètes.
Tous les chronologistes ont admis, jusque dans ces derniers temps, qu'il n'y avait pas de la-

cunes dans la chaîne des générations patriarcales, et la pensée de soulever un doute sur

ce point ne s'est même pas présentée à leur esprit. Cependant, de nos jours, des exégètes

se sont demandé si Moïse n'avait pas fait des omissions dans ses énumérations des premiers

hommes, et ils se sont prononcés pour l'affirmative.

Il ne faut pas considérer, bien s'en faut, l'hypothèse des lacunes dans les listes généalo-

giques de la Genèse comme un fait démontré, excepté pour Caïnan, dont l'existence est at-

testée par S. Luc; mais la seule possibilité des omissions permet de répondre à toutes les

objections qu'on peut soulever au nom des diverses sciences, histoire, paléontologie, etc.,

contre la chronologie biblique. Si les savants parvenaient à prouver que la date qu'on as-

signait généralement à la création de l'homme n l
est pas assez reculée, il en résulterait que

les systèmes des chronologistes sont faux, mais le texte de la Bible demeurerait toujours

lui-même hors de cause.

Note 4 {Genèse, II, 15).
— LE PARADIS TERRESTRE.

Nos premiers parents furent placés dans un jardin de délices que nous appelons le Para-

dis terrestre. Moïse nomme la contrée où il était situé Eden, Genèse, h, 8; iv, 16, et le Paradis

lui-même porte dans la Bible hébraïque le nom du lieu où il était situé. Eden signifie » joie,

délices ». Notre mot paradis se retrouve en hébreu sous la forme pardês, pour signifier,

comme dans l'ancien perse (pairadoêza), c parc, jardin planté d'arbres, enclos ».

Le texte sacré détermine la situation du Paradis en disant qu'Éden était au levant (d'a-

près le texte original, Genèse, n, 8), et qu'une rivière, qui y jaillissait pour arroser le

jardin, se divisait ensuite en quatre cours d'eau, capita, appelés le Phison, le Géhon, le

Tigre et l'Euphrate. L'identification du Tigre et de l'Euphrate n'offre aucune difficulté : ce

sont les fleuves qui ont toujours été connus sous ce nom; celle du Phison et du Géhon, au

contraire, est encore aujourd'hui un problème. Il est dit du Géhon qu'il coule autour de la

terre de Kousch, nom qui est traduit par les Septante et la Vulgate comme signifiant l'E-

thiopie, parce que l'Ethiopie a été habitée, après la dispersion des peuples, par les Kouschites ;

mais ces derniers habitaient auparavant en Asie, et Kousch désigne certainement ici une

contrée d'Asie.

La plupart des commentateurs, jusque dans ces dernières années, ont cru que le Paradis

terrestre était situé dans l'Asie occidentale. Les uns placent Éden dans l'Arménie, les autres

près du golfe Persique, au-dessous du confluent de l'Euphrate et du Tigre, lorsque ces

deux fleuves ont formé le Schat-el-Arab. Un certain nombre de savants modernes pensent,

au contraire, qu'il faut le chercher dans l'Inde ou sur le plateau de Pamir. D'après eux,

Hévilath, le pays qu'arrose le Phison, et où l'on trouve l'or, le bdellium et l'onyx, c'est l'Inde

qui est, pour les Hébreux, une contrée s'étendant indéfiniment au sud-est. Cette explica-

tion n'est pas conciliable avec le texte biblique.

Le déluge et les révolutions diverses qui ont bouleversé certaines parties de la terre peu-

vent avoir modifié notablement la topographie des lieux où était situé le Paradis terrestre

et rendu ainsi insoluble la question de son emplacement. L'opinion qui semble la plus vrai-

semblable est celle qui le place en Arménie, dans les riches vallées de cette contrée qui

est encore aujourd'hui l'une des plus fertiles du monde. L'Euphrate et le Tigre ont leur

source dans cette région ;
le Tigre naît à une heure environ de l'Euphrate, au nord de Diar-



APPENDICE. 1025

békir. C'est en ce lieu qu'Adam dut être placé. Le Phison est ou bien le Phase des auteurs

classiques, qui coule d'est en ouest et se jette dans la mer Noire, ou bien le Kur, le Cyrus
des anciens, qui prend sa source dans les environs de Kars, non loin de la source occiden-

tale de l'Euphrate, et se jette ensuite dans la mer Caspienne après avoir mêlé ses eaux à

celles de l'Araxe. Hévilath, qu'arrose le Phison, c'est la Colchide, le pays des métaux précieux,
où les Argonautes allèrent chercher la toison d'or. Quant au Géhon, c'est l'Aras d'aujour-

d'hui, l'ancien Araxe, appelé par les Arabes Djaîchun (ou Géhon) er-Ras, lequel sort du

voisinage de la source occidentale de l'Euphrate et va, comme nous l'avons dit, se jeter

avec le Kur dans la mer Caspienne. La terre de Kousch qu'il traverse, d'après la Genèse,
c'est le pays des Kosséens. « Que l'Éden... doive être cherché aux sources de l'Euphrate
et du Tigre, dit un savant philologue allemand, M. Ebers, cela nous paraît au-dessus de

toute contestation : c'est ce qu'établissent l'ethnographie et la géographie, l'histoire hébraï-

que et les chroniques arméniennes, et de nos jours, avec une autorité particulière, la philo-

logie comparée ».

Note 5 {Genèse, V, 28).
— LONGÉVITÉ DES PATRIARCHES.

Adam mourut à l'âge de neuf cent trente ans. Tous les premiers hommes vécurent,

comme lui, pendant de longues années. « Il faut bien l'avouer, dit M. Glaire, cette durée

prodigieuse de la vie des premiers hommes, surtout lorsqu'on la compare avec la brièveté

de la nôtre, est une des choses les plus étonnantes qu'on trouve dans l'histoire du monde
avant le déluge ». Déjà du temps de saint Augustin on avait essayé de réduire la durée de la

vie des patriarches, en prétendant que leurs années n'étaient que de trente-six jours, mais

« l'auteur de la Genèse ne dit pas un mot qui fasse soupçonner que le mot année, dont il se

sert, ait une valeur différente, selon qu'il se trouve dans tel ou tel chapitre de son ouvrage ».

(Reusch, La Bible et la Nature, leç. xxxi, p. 531.) La mention du second, du septième et du

dixième mois de l'année du déluge, Genèse, vu, 11 et vnr, 4-13, montre au contraire que les

mois étaient très distincts de l'année et que celle-ci se composait au moins de trois cent

soixante jours. Saint Augustin a d'ailleurs justement observé que Seth ayant engendré à

cent cinq ans et Caïnan à soixante-dix, si l'on appliquait à ces chiffres la réduction supposée,
on les abaisserait au nombre inacceptable de dix ou sept ans.

« Le résultat des études de l'exégèse à cet égard doit donc être, dit M. Reusch, que,

selon la Genèse, les patriarches vivaient beaucoup plus longtemps qu'à présent ;
la durée de

leur vie, à l'époque antédiluvienne, était dix fois celle d'aujourd'hui... Flavius Josèphe déjà

rapporte que les historiens des autres anciens peuples, tels que Manéthon et Bérose, parlent
de la longue durée de la vie des premiers hommes, comme d'un fait conservé par la tradition

dans les contrées où ils vivaient. Ces traditions étaient également répandues chez un grand
nombre d'autres peuples dont Josèphe ne parle point ».

Mais, assure-t-on, cette longévité est physiquement impossible. « Je crois que nous pou-
vons répondre tout simplement, dit M. Reusch : « La question de la possibilité d'une vie de

» cinq, six et neuf cents ans dans les premiers temps du genre humain n'est point du res-

» sort de la physiologie actuelle. Le physiologiste qui parle d'impossibilité sur ce point sort

» de la réserve que lui commande la véritable science (Kurtz). » La seule règle d'après la-

quelle la physiologie puisse déterminer la durée de la vie, c'est l'expérience ;
or ses obser-

vations portent exclusivement sur le présent, et ses conclusions doivent se réduire à ceci :

dans les conditions actuelles de la nature, l'homme ne peut arriver à un âge aussi avancé

que celui auquel les patriarches sont parvenus...
» Du reste, on trouve quelquefois maintenant encore des exemples suffisamment constatés

de personnes qui ont dépassé de beaucoup l'âge ordinaire et ont vécu de 150 à 200 ans :

Prichard cite beaucoup d'exemples de ce genre. Au dire des voyageurs modernes, cette

longévité n'est pas rare chez les Arabes qui habitent les déserts de l'Afrique. Or, si à notre

époque la durée de la vie peut, dans des circonstances très favorables, atteindre le double

ou le triple de la durée fixée comme moyenne par la physiologie, qui voudrait affirmer

BIBLE POLYGLOTTE. — T. I. 65
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qu'il n'y a pas eu des circonstances plus favorables encore, où les hommes arrivaient à un

âge dix fois plus avancé? En ne s'appuyant que sur les faits actuels, il est aussi impossible
de nier que de démontrer la réalité de ces circonstances extraordinaires dans la haute an-

tiquité.

» Nous ne savons non plus rien de certain sur la nature des causes qui permettaient aux

hommes de parvenir à un âge avancé. Le milieu dans lequel l'homme vivait, et sa constitu-

tion physique elle-même, n'étaient probablement pas les mêmes qu'aujourd'hui et en diffé-

raient assez pour rendre possible une telle longévité... Avant le déluge, les conditions clima-

tériques étaient probablement différentes de celles d'aujourd'hui; peut-être cette circonstance

entra-t-elle pour quelque chose dans la longue durée de la vie des premiers hommes, si

même elle n'en fut pas l'unique cause » {La Bible et la Nature, p. 533-534).

Note 6 {Genèse, VIII, 17).— LE DÉLUGE.

On peut entendre l'universalité du déluge en ce sens que les eaux couvrirent toute la terre

habitée par les hommes, mais non toute la terre habitable. Au moment où eut lieu la grande

catastrophe, toute la terre habitable n'était pas encore peuplée. Noé et Moïse n'entendaient

pas, par la terre entière, le globe terrestre tel qu'il nous est connu aujourd'hui, depuis la

découverte de l'Amérique et après toutes les explorations modernes, mais la partie du monde
alors habitée. « Nous ne sommes pas injustes envers Noé et ses fils, non plus qu'envers le

libérateur d'Israël, dit le P. Pianciani, quand nous supposons que, comme leurs contempo-
rains et leurs descendants, ils ignoraient l'existence de l'Amérique et de l'Australie, qu'ils

ne savaient rien sur ces contrées et sur les parties les plus éloignées du monde ancien, par

exemple, le cap de Bonne-Espérance ; qu'ils n'avaient pas, en un mot, sur la forme parti-

culière de ces pays et en général sur la géographie et la zoologie, des connaissances plus
étendues qu'Aristote, Hipparque, Ptolémée et Pline ».

L'étude comparée de divers passages de la Bible, en particulier du Pentateuque, montre

bien que c'est dans ce sens restreint qu'il faut entendre son langage. En parlant de la famine

qui eut lieu du temps de Jacob, Moïse nous dit : « Dans tout l'univers, la famine prévalut...

La famine augmentait chaque jour sur toute la terre... Toutes les provinces venaient en

Egypte pour acheter des vivres >, Genèse, xli, 54, 56, 57. Ces passages ne doivent certaine-

ment pas s'entendre de l'univers entier, mais des peuples connus alors des Hébreux. Il en

est de même de plusieurs autres passages de l'Ecriture.

Les termes employés par la Genèse dans le récit du déluge s'appliquent donc seulement

àla terre connue alorsdeNoéet desHébreux, aux montagnes qu'ils avaient vues, aux animaux

qui leur étaient familiers ou dont au moins ils avaient entendu parler. Par conséquent,

rien n'oblige d'admettre que les plus hauts sommets de l'Himalaya, les volcans de l'Amé-

rique centrale et méridionale et les montagnes de l'intérieur de l'Afrique ont été couverts par
les eaux, puisque les anciens ne les connaissaient pas. « Quand nous lisons que toutes les

hautes montagnes, sous le ciel, furent couvertes par les eaux, nous ne sommes pas plus

forcés de prendre ces mots dans un sens rigoureusement littéral, dit M. Reusch, que tant

d'autres expressions analogues que nous lisons dans la Bible. En plaçant ces paroles dans la

bouche de Noé, nous devons entendre par ces montagnes celles qu'il avait pu voir de ses

yeux ». Pour Noé, toutes les montagnes qu'il connaissait avaient été inondées parle déluge.

Le déluge n'a donc été universel que pour la terre habitée
;
cette hypothèse, plus en har-

monie avec les données des sciences naturelles, coupe court à toutes les objections soulevées

de ce chef contre le récit de Moïse.

Note 7 {Genèse, X, 32).
— LA TABLE ETHNOGRAPHIQUE.

I. Les Charnues furent les premiers, des trois grandes familles, qui s'éloignèrent du

centre commun de l'humanité, se répandirent sur la plus vaste étendue de territoire et fon-
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dèrent les plus antiques monarchies. — 1° Cousch et les Couschites s'étendirent depuis la

Babylonie, le long des côtes de l'Océan Indien, jusqu'en Ethiopie, au sud de l'Egypte. Les ins-

criptions hiéroglyphiques confirment le récit de la Genèse : elles désignent toujours les peu-

ples du Haut-Nil sous le nom de Cousch. Nemrod, le premier conquérant, le fondateur

d'Érech et de Chalanné, était aussi un fils de Cousch, Genèse, x, 8. — 2° Mesraïm peupla l'E-

gypte. Les Arabes appellent encore aujourd'hui ce pays et sa capitale Misr. Les Psaumes

appellent l'Egypte la terre de Cham, Psaume lxxvii, 51
; civ, 23; cv, 22, sans doute parce que

c'était le pays où la race de Cham s'était élevée au plus haut degré de puissance et de civi-

lisation. — 3° Phuth peupla les côtes septentrionales de l'Afrique. On trouve, dans les ins-

criptions égyptiennes, des Africains nomades ainsi appelés.
— 4° Chanaan habita la contrée

qui prit son nom. Les Chananéens comprenaient les Phéniciens et les tribus nombreuses qui

occupaient le pays renfermé entre la Méditerranée et la mer Morte avant l'établissement des

Hébreux.

IL Les descendants de Sem occupèrent cette partie de la terre qui s'étend entre la mer
Méditerranée et l'océan Indien d'une part, et, de l'autre, depuis l'extrémité nord-est de la

Lydie jusqu'à la péninsule arabique : au sud, Aram habita'la Syrie; Arphaxad, laChaldée;

Assur, l'Assyrie; Elam, l'Elymaïde, qui devint plus tard une province de la Perse; Jectan,

l'Arabie.

III. De Japhet sortirent : 1° Gomer, père des races kymris ou celtes; 2° Magog, des races

scythes et teutoniques; 3° Madaï, des races iraniennes (Bactriens, Mèdes et Perses); 4° Ja-

van, d'EIisa, Tharsis, Kithim, Dodanim (ou Rodanim), races pélasgiques, hellènes, italiotes,

etc.; 5° Thubal, des Thubaliens, Ibères; 6° Mosoch, des Cappadociens, etc. ; 7°Thiras, d'une

partie des races scythes ou slaves. — La tradition grecque avait conservé le souvenir de

l'origine asiatique de Japhet, puisqu'elle disait que Japhet était l'époux de l'Asie.

Note 8 (Exode, XXV, 10).
— L'ARCHE D'ALLIANCE.

L'arche était un coffre en bois de schittîm ou acacia, couvert intérieurement et extérieure-

ment de lames d'or; elle avait environ 1 mètre 30 de longueur et 0,80 de largeur et de hau-

teur. Tout autour de la partie supérieure était une sorte de couronne d'or. Aux quatre angles
étaient attachés quatre anneaux d'or, dans lesquels étaient passés des bâtons en bois d'acacia

doré, pour la transporter plus facilement, à la tête d'Israël, d'un campement à l'autre,

Nombres, x, 33-36. Deux chérubins d'or, placés vis-à-vis l'un de l'autre, aux deux extrémités

du couvercle que nous appelons propitiatoire, le voilaient de leurs ailes déployées. Le propi-
tiatoire était comme le trône où résidait la majesté de Dieu, et l'arche elle-même, un signe
sensible de sa présence au milieu de son peuple. Le Seigneur l'avait donnée à la race de

Jacob pour satisfaire le besoin légitime des hommes d'avoir sous les yeux un objet matériel

qui symbolise le culte et excite la piété. Placée dans le Saint des Saints, dans le lieu le plus

sacré du sanctuaire, et d'ordinaire invisible à tous les regards comme la divinité qu'elle re-

présentait, elle excluait ainsi efficacement toute idole du centre de la religion mosaïque.
L'arche s'appelait Varche d'alliance, parce qu'elle contenait les tables de la loi, Exode, xxxiv,

29; xl, 20; Deutéronome, xxxi, 26; Hébreux, ix, 4, c'est-à-dire les deux tables de pierre sur

lesquelles étaient inscrits les préceptes du Décalogue, et qui étaient comme le résumé des

conditions de Yalliance de Dieu avec son peuple. Le Seigneur avait voulu qu'elles y fussent

renfermées, pour prêcher en quelque sorte à Israël, d'une manière permanente, la fidélité à

la loi.
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ERRATA

ET NOTES SUPPLEMENTAIRES

Page 18. — i. variantes;. La nota-

tion P> désigne le Codex Vaticanus : on

n'oubliera pas que Gen. i, 1-xi.vi, 28,

figure dans ce manuscrit, mais de se-

conde main.

Page 61 (notes .

- -
xi, 13. Les traduc-

tions syriaque et arabe portent 'lO.'i et

un ms. 430.

Page 70. — xiv, 9 variantes) : voir

n. 1, p. 53. Lire : p. (50.

Page 90. — xix. 33 et 35, e.r/ir. Lire :

c.v ror.

Page 157. —•

Ajouter à la note x\x.

55 : C'est l'explication la plus naturelle

de ce passage qui a beaucoup divisé les

interprètes. On peut traduire ce verset

d'après l'hébreu : « LabaiO sépara cejour-
là les boucs mouchetés et tachetés, les

chèvres tachetées el mouchetées, toutes

celles où il y avait du blanc et tout ce

qui était noir entre les brebis, et il les

remit entre les mains de ses (ils ».

Page 170. - - xxxin. 18. 2r/.iiu.ov. Lire :

2rjy.if.nov.

Page 170. - xxxni. 18. Iluoen'f'xâ.e.

Lire : Tiaoei'tkc.flf.

Page 170. - -
xxxiv, 2 (note), llèvèen

est dans l'hébreu.

Page 100. — xxxvi, 30 (note). La Yul

gâte porte aussi Horrœonim .

Page 201. — xxxviii, 56 (note), Philis-

tins. Lire : Égyptiens.

Page 200. - -
xl, note', Diododore.

Lire : Diodore.

Page 210. - xi. i, 1. Supprimer xov.

Page 218. — xi.i, 53, «. Lire : a.

Page 2'i0. — xi. vi, 2!), nXeiori. Lire :

niovL.

Page 262. — xlix, 27, ôiaôiôoet. Lire :

ôiôcooi.

Page 200. - -

i., II. (variantes : èô'ov.

Lire : iâov.

Page 272. — Titre de la ligure : la

cartouche. Lire : le cartouche.

Page 27(i. — Lxode, n. 22 (variantes :

\Lovoij. Lire : Mtoëorj. En plusieurs en-

droits, comme ici, les accents ne sont

pas venus au tirage. Nous le signalons
une fois pour toutes.

Page 278. — nr, 8 (variantes) : lîiuhur.

Lire : Evaiiur.

Page 280. — ni, 20, yi-îoii Lire : yùow
Page 280.- -in. 15 et l(i variantes :

Lire : futur.

Page 282. — iv, (i (variantes . Après

Xsv/.rj\ ajouter : 7.

Page 29'i. — vi
,

17. aviuiv. Lire : uv-

Tlîjl'.

Page 208. — vu, Pi. fie.lé.ncrut. Lire :

Page 208. - vu. 15. un. Lire : in.

Page 500. vu, 20, après cri ni:.

<//ou ter : Kvoinç.

Pape 500. — vin, 5. y.ui ;!: /»/; ui-

y.orc. Lire : yul i.n nu .: nr/.ovç.

Page 500. vin. 28. dnoareu.n). Lire:

il ;iDO'i u.h'i. i-ïzu.a!) :. Lire: irzi'.aDc-.

Page 500. vin. 20, £•{'/. s v aofiai. Lire:

lz:~/.:-éoniiui. — .inozlh j. Lire : ytoagOr.ç.

Page 510. — i\. 10, iyuvv. Lire : loyer.

Page 312. ix, 20.
//.

Lire : >'r

Page .'51 'i. x. 7. 'lizannavelkor. Lire :

i.z('.;io<u ii'/jir.

Page 316. — x. 10. Kuiio;ievoi:
. Lire :

Ktf.re07isvâs.

Page 518. — \, 21, etc. Lire : etc.

Page 522. — xn, 3, oç nçôftarov. Lire :

eyuaroç iioôfîarov.

Page 322. — xn. 5 (variantes) : uqo.)

ùftwfiov. Lire : àoo.) u.fiwfiov.
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Page 322. — xn, 10, ânoXeixfjexe. Lire :

dnoXeiiperai.

Page 326. — xn, 30, dvaardç. Lire :

draovdç.

Page 331. — xn, note sur le verset 37,

avant-dernière ligne ,
au lieu de : vivre

sans pain, lire : vivre sans peine.

Page 332. — xm, 9, xvqioç. Lire : xv-

QIOÇ.

Page 334. — xiv, 4, sv CPapacJ. Lire :

ev 0aQuw. De même, page 338. f. 17 et 18.

Page 335. — xiv, 4, dernière ligne du
texte latin : te. Lire : et.

Page 348. — xvi, 8, xad-' vfitZv. Lire:

•/.afr
ij/Litùv.

Page 348. — xvi, 9, Eîndv. Lire : Eï-

nov.

Page 348. — xvi, 17, eXaxrov. Lire :

eXartov.

Page 350. — xvi, 22, Mwvoeï. Lire :

Mwïorj.

Page 352. — xvi, 35 (variantes), après
AX (pr. loco), ajouter : to /narra.

—
yr[

oixovf.tsvrj. Lire : yrjv oixovf.iérrjv.

Page 354. — xvn, 12, Ai. Lire : Aï.

Page 356. — xvm, 8, r(Z (Dagato. Lire :

r<~> (t>aoa(d. — xvqioç. Lire : xvqioç.

Page 357.— xvm, note sur le verset 2 :

qu'il aurait pu courir. Lire : qu'elle aurait

pu courir.

Page 358. — xvm, 18 (variantes) :

dvv7iovorJT(p. Lire : dvvnovojjra).

Page 362. — xix, 17, s&jyuye. Lire :

sS,ijyays.

Page 364. — xix, 18 (variantes) : ok.

Lire : wç.

Page 366. — xx, 14, 15, mettre ou

/Ltoiysvosiç avant ov xXtipsiç.

Page 368. — xx, 23, eavroïç. Lire :

savroîç.

Page 368. — xxi, 1 (variantes) : na-

nafréouç. Lire : naoa&rjosiç.

Page 368. — xxi, 2 (variantes) : de.

Lire : âè.

Page 370. — xxi, 5, yvraïxd. Lire :

yvratxa.

Page 370. — xxi, 8, rj.
Lire : y.

Page 374. — xxi 30, ooa. Lire : ooa.

Page 376. — xxn, 11 (premier) dno-

rioei. Lire : dnorloei.

Page 384. — xxm. Ligne 26, au lieu

de 28, lire : 30.

Page 384. — xxm, 24 (note) : tu les

pétruiras. Lire : tu les détruiras.

Page 388. — xxvi, 14 (variantes) : (FX
ov). Lire : (FX: eïnov).

Page 390. — xxv, 20, avant le pre-
mier Xeçovflif.1, ajouter : oï.

Page 394. — xxvi, 3 (variantes) : hè-

oaç. Lire : erêoaç.

Page 394. — xxvi, 5 (variantes) : exâ-

orrj. Lire : ixâoxr\.

Page 400. — xxvn, 4 (variantes) : vno.

Lire : vno.

Page 567. — xxvn, 13, opérait. Lire :

opèriat.

Page 572. — xix, 36 (note). Le se-

tier, etc. Lire : La Yulgate traduit ici par
setier le mot hébreu hin, mesure de 6

litres 49.

Page 849. — m, 11 (note, fin). Un mè-
tre et demi. Lire : mètre 525.

Le sa parfois perdu sa pointe supérieure
dans le tirage, surtout dans les variantes, ce

qui le rend semblable à un omicron.
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